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NOBILIAIRE

DE LA GÉNÉRALITÉ DE LIMOGES

PAR L'ABBÉ JOSEPH NADAUD

INTRODUCTION

Nesinthjdibriaventi.

Dans sa séance du 12 juin 1856, la SOCIÉTÉ AncHÉOLoenouE ET

HISTORIQUE Du LiMOustN décida d'insérer dans son BM~~t, comme

document historique, le Nobiliaire de la généralité de jL~to~M, par
l'abbé Nadaud, dont MM. les directeurs du grand-séminaire

de cctto ville possèdent les précieux manuscrits. M. l'abbé
Roy

de Pierrefitte fut chargé de ce travail. Il en était arrivé à la page
72' du second volume lorsque la mort vint

l'interrompre.
Ce fut dans sa séance du 28 avril 1865 que la SOCIÉTÉ ARCHÉo-

LOGIQUE me chargea de continuer cette publication.

Le Nobiliaire de Nadaud est une immense compilation que
l'auteur intitule, comme la plupart de ses autres manuscrits

J~to~'M pour servir à l'histoire du diocèse de Limoges.
« Nadaud ramassait tout, bon et mauvais, intéressant ou nou,

parce que, selon lui, tout pouvait trouver place dans l'histoire, ou

du moins servir à l'éclairer. Au reste, on croit pouvoir assurer

qu'aucune vue d'intérêt ou de molle complaisance ne l'a guidé
dans ce travail, dont la lecture seule, peut rassurer sur la pureté
de ses intentions. Tout ce qu'on doit y entrevoir, c'est que, se

regardant comme une manœuvre occupée à recueillir des maté-

riaux pour un grand édifice, il les prenait partout où il les trouvait,
et tâchait d'en faire un triage en les classant du mieux qu'il lui

était possible, espérant que, dans la suite, quelque habile architecte

en tirerait le parti convenable, et nous donnerait enfin le
corps

d'histoire qui nous manque (1). »

(t) Note de l'abbé Legros, sur la couverture du Icr volume manuscrit.
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Je ne cherche pas à atteindre le but indiqué ici par l'abbé Legros.

Cette publication, avec son titre un peu prétentieux de Nobiliaire

dM diocèse et de la généralité de ~MnoyM, n'est autre chose qu'une

suite de documents, souvent très incomplets, qu'on s'est contenté

de ranger par ordre alphabétique. Cela ne suffit pas pour faire

un Nobiliaire Il aurait fallu que ces matériaux fussent travaillés,

complétés et souvent mis d'accord avec eux-mêmes. Mais ce n'est

pas lorsqu'une publication est arrivée à son second volume qu'on

peut y opérer des changements capables de la transformer. J'ai

été forcé de continuer ce qu'avait commencé mon prédécesseur.

Le texte de Nadaud est conciencieusement respecté, et reproduit

intégralement. Voici les régies qui ont été suivies, dès le principe,

dans la transcription de son manuscrit 1° l'ordre le meilleur,

l'ordre alphabétique choisi par l'auteur lui-même, n'est pas exac-

tement suivi, et certaines généalogies qui appartiennent aux

premières lettres se trouvent vers la fin du premier volume ou

dans le second je rétablirai l'ordre alphabétique; 2° les renvois

que l'auteur a dû faire pour beaucoup de notes parce qu'il trou-

vait sur diverses familles des renseignements qui dépassaient ses

prévisions, et qu'alors l'espace manquait, je les rapporterai sous

le même titre; 3° je rétablirai l'ordre chronologique pour chaque

famille cet ordre n'existe pas toujours, parce qu'il a fallu bien

des années à Nadaud, ce noble émule des Bénédictins, pour

remplir, jour par jour, deux énormes registres; 4° on imprimera

entre crochets le supplément et les surcharges que l'abbé Legros

inscrivit dans ce Nobiliaire; 5° l'indication des sources mise eu

marge par les auteurs sera le plus souvent rejetée à la fin de

chaque article.

Nadaud, n'ayant pas l'intention d'éditer son Nobiliaire, ne s'est

point préocupé de la rédaction. Il a même, autant que possible,

reproduit les expressions des auteurs qu'il cite, même alors qu'il

analyse des faits historiques. L'exactitude est plus rigoureuse, mais

du moins fallait-il marquer les citations un peu considérables.

Comme nous n'avons pas sous la main tous les livres notés en

marge, nous devons renoncer à l'emploi des guillemets qui res-

titueraient à chaque auteur ce qui lui appartient.

Il était urgent de livrer à l'impression ces manuscrits renfer-

mant des renseignements fort précieux aussi bien pour l'histoire

générale de France que pour celle de nos provinces. D'abord

parce que l'écriture à l'encre rouge qui y entre pour près d'un

tiers n'est
presque plus lisible, et ne le sera plus du tout dans

quelques années; l'humidité ayant une grande action sur cette

encre mal composée. Ensuite parce qu'on peut toujours craindre

que des mains par trop peu délicates, renouvellent les irréparables
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lacérations qui ont déjà eu lieu. En effet, le premier volume a

perdu deux cent vingt pages, et le second deux cent douze.

C'est surtout pour combler ces tristes lacunes, et pour continuer

jusqu,à nos jours l'oeuvre de Nadaud qu'un supplément a été

ajouté à la fin de chaque lettre.

Il est superflu de faire observer que, en admettant dans ce

Nobiliaire toutes les familles dont Nadaud s'est occupé, nous ne

prétendons pas décerner des certificats de noblesse. L'auteur n'v

songeait pas lui-même, puisqu'il donne la généalogie d'un grand
nombre de bourgeois, reconnus tels par leurs descendants. D'ail-

leurs, non plus que nous, il n'avait point qualité pour valider

des titres. Tout le monde sait, au surplus, combien il est difïicile
de contester ou d'établir

beaucoup de titres de noblesse, parce

que la plupart des familles ont jugé inutile de les conserver dès

qu'ils ont eu dans le pays la notoriété publique; et que, d'antre

part, les faits subséquents sont incontestables (1).

Quoique originairement les nobles eussent seuls le droit d'avoir

des armoiries, au témoignage des Bénédictins, dès la fin du xiv' siè-

cle, la propriété des sceaux n'était plus une marque de noblesse.

Puis, comme, au xvi= siècle, les guerres civiles ruinèrent beau-

coup de nobles, plus de la moitié des fiefs devinrent propriété des

bourgeois que leur vanité portait à les rechercher. Ils obtinrent

aisément d'un notaire intéressé à ces complaisances le titre

illégal d'écuyer, sieur de. Ces mêmes pièces se produisaient plus
tard comme des titres. De là la confusion. Du reste, dans ce

même siècle, les bourgeois se disaient nobles sans scrupule dès

qu'il n'étaient plus dans le lieu natal

Les ordonnances royales de 1600, 1634,1656 et 166t n'arrêtèrent.

pas ces empiètements. La vanité du bon
La Fontaine lui-même s'y

laissa prendre, et il fut condamné à 2,000 livres d'amende pour
avoir usurpé le titre d'écuyer dans un acte notarié.

Enfin voici comment d'Hozier résume, dans la préface de

l'Armorial de France, ce que, au dernier tiède, on faisait à cet t

égard

« On ne sauroit croire jusqu'à quel poiut les abus se sont

multipliés de nos jours. Les roturiers s'arrogent les armes sans

aucun droit. Pour peu de conformité qu'ils trouvent entre leurs

noms et ceux de quelque famille noble, ils prennent le même

symbjle de noblesse. Souvent ils chargent leurs écussons des

(1) Voir, poar la. vérification de ces faits, la préface de t'.i)-;tiO)'M<~<'fa~ de France,
par d'Hozier; -les Éléments de paleographie, par M. Natalis de Wailly, t. U, p. 199
et

suivantes; -la Vie et les O~my~ << La FoH<a;;< par M. W~ktiuër; –['m'.«Ot'M

desfrançais des ~tuef.! e<aM, par M. A.-A.
Montai, t. ttf, p. 189 et i9S. Ce dernier

ouvrage a été couronné deux fois par l'Institut.
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couronnes, des ornements et d'autres marques d'honneur réservés

aux personnes du premier rang. Il y a plus l'usurpation des

qualités suit celle des armoiries. La noblesse elle-même se soustrait

assez communément aux anciennes règles. Quelque constant qu'il

soit que tout noble n'est qu'ceM!/cr jusqu'à ce qu'il a plu au roi de

l'honorer d'une qualité suréminente, on parait aujourd'hui dé-

daiguer ce titre pour recourir à des qualifications aussi vaines

qu'illégitimes. C'est être modéré que de se contenter du titre de

chevalier quoique l'on doive savoir que personne n'est chevalier

par sa naissance, et qu'on ne peut tenir cet honneur que de la

grâce particulière du souverain. »

Après cela, nous sommes heureux de savoir qu'il y a chez nous

autant qu'ailleurs peu t'être de cette ancienne noblesse quittent des

premiers chevaliers, et dont l'histoire générale glorifie les noms les

d'Aubusson, les Bonneval, les Noailles, les Rochechouart, les

Turenne, etc., l'attestent. Dans la noblesse du second rang, d'or-

dinaire aussi les titres qui les qualifient sont le prix de grandes

actions et de services éminents. Il est même vrai de dire que, si

quelques-uns avaient usurpé des titres, iln'ea sont pas moins

dignes de nos respects aujourd'hui. L'usurpation suppose déjà une

certaine valeur; puis les générations suivantes ont aimé l'axiome

Noblesse oblige. Elles l'ont traduit le plus souvent par la dignité
de leur vie et par leur munificence envers les pauvres et envers

les institutions utiles à la société. Elles ont encore héroïquement

versé leur sang pour la patrie.

Ne jalousons pas, ne dénigrons pas aussi bien, hélas les

existences nobiliaires subissent le sort de tout ce qui est humain

elles s'éteignent comme les existences financières. Le Nobiliaire

du Limousin en donne évidemment la triste preuve; et, puisque,

daus tous les temps et sous tous les régimes, il faudra, pour

stimuler le dévouement et pour le récompenser, des titres hono-

rifiques qui resteront dignes du respect des peuples malgré les

passions politiques, suivons l'instinct louable qui nous porte vers

ce qui est grand et beau, et sans rabaisser personne, si c'est pos-

sible, devenons meilleurs que ceux qui nous dépassent.

Le Nobiliaire de l'abbô Nadaud sera suivi de la liste des nobles

qui votèrent,dans notre province, pour lesderniorsÉtats généraux.

C'est, je crois, un commentaire fort importantpour ce Nobiliaire.

Enfin il nous a paru convenable de placer ici les biographies de

Nadand et de Legros. On trouvera aussi celle du premier à l'ar-

ticle qui est consacré à sa famille. Les voici à peu près telles

qu'elles ont été rédigées par M. Roy de Pierrefitte.
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NOTICES BIOGRAPHIQUES SUR NADAUD ET LEGROS.

NADAUD
(Joseph), né à

Limoges le 13 mars 1712, mort le
5 octobre 1775.

Dans une note mise en tête de ses
il'femoires, il nous apprend

lui-même que sa famille vivait ~M /b~-MHf sans o~M~'oM. Cette
famille est pourtant une des plus anciennes de Limoges; elle
était aussi une des plus recommandables par ses mœurs antiques
et par sa pié~é. Un des aïeux de Joseph Nadaud était homme de
loi

en 1296; un autre, vicaire du chapitre de Saint-Etienneen

1391, avait acquis l'estime des chanoines à tel point que ceux-ci
intentèrent un procès à

l'évêque, qui l'avait fait mettre en prison
un troisième fut consul en

!~9; enfin un de ses
frères, Léonard,

mort en i764, devenu religieux chez les Dominicains de Limoges,
s'y distingua par son érudition. Ce Léonard Nadaud a laissé le

catalogue des titres de Tëvëchéde sa ville natale, deux beaux
volumes in-folio

manuscrits, que conservent les archives de la
Haute-Vienne:

Stimulé par les ~r/Mp~a~ et les
&OM~)~n~ que les gens

d'esprit affectaient'd'ordinaire au sujet du
Limousin, Joseph

Nadaud résolut, des avant sa vingtième année, de recueillir tout
ce qui pourrait contribuer à la gloire de cette province. Bientôt

devenu 'prêtre, en 1736, il consacra avec passion à cette étude les
loisirs que lui laissait un vicariat peu laborieux, puis plus tard
1 administration facile de deux modestes paroisses de

campagne
bamt-Léger-la-Montagne et

Teyjac. Aussi dépouilla-t-il labo-
neusenient les archives de toutes les paroisses du diocèse et de

toutes les communes de la généralité de
Limoges, c'est-à-dire

toutes
celles qu'il rencontra sur le vaste territoire qui forme

aujourd'hui le département de la
Haute-Vienne, celui de la

Creuse, celui de là Gorrèze et une partie des départements voisins.
H~ alla aussi prendre connaissance des manuscrits limousins

qui'avait acquis la
Bibliothèque royale. Comme on l'a dit avec

vérité K
Un parchemin en

lambeaux, une charte bien usée,
une

inscription illisible, un antique monument, avaient pour lui
plus de charmes que les plus brillantes nouveautés. La décou-
verte d un chartnei- poudreux mais riche, était pour Nadaud un
trésor précieux.Chacun se faisait aussi un

plaisir de lui procurer
cet

avantage, parce que le caractère, le style, les formules de tous
les siècles lui étaient familiers. Il

réprouvait le faux avec
connaissance de cause, a
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Il est le premier antiquaire
du Limousin.

Du reste, afin de favoriser ce zèle infatigable à recueillir des

notes de tous côtés, l'évêque de Limoges, Mgr de Goëtiosquet,

qui qualifiait l'abbé Nadaud de très bon ~'e!, bon curé, prêtre de

W!œMrs fort simples, excellent caractère, fort régulier, Mgr de

Coëtiosquet se faisait accompagner par lui dans ses visites pasto-

rales.

Par ses dissertations savantes, Joseph Nadaud a beaucoup aidé

l'auteur du Dictionnaire des Gaulois et de la France. D'Expilly

charge les consuls de Limoges de lui en témoigner la plus vive

reconnaissance ainsi qu'à ses collaborateurs, MM. de Voyou et

Mabaret. Il a également travaillé au iv" et au v. volumes de la

Bibliothèque historique de la France, et, dans la préface du v" volume,

Barbeau de la Brugère le remercie d'une manière spéciale.

Joseph Nadaud était correspondant de l'Académie de Bordeaux;

mais, comme le fait observer l'abbé Legros, qui n'a été presque

que son laborieux copiste, pour avoir trop lu ou écrit, l'abbé

Nadaud n'a fait imprimer que trois tables chronologiques, qui

ne sont pas irréprochables.

Ces opuscules sont

1° Evêques de Limoges, tableau synoptique d'une feuille,

imprimé à Limoges, chez Chapoulaud, en 1770; tableau réédité

et complété par M. l'abbé Arbellot en 1860;

2" Chronologie des papes et des cardinaux limousins, imprimée

dans le Calendrier de 1774

3° Chronologie des seigneurs et des souverains du Limousin,

imprimée dans le Calendrier 1775.

Usé par ses longues veilles, l'abbé Nadaud quitta sa paroisse

de Teyjac quelques mois avant sa mort, et il se retira dans sa ville

natale. Pendant qu'il était curé de Saint-Léger-la-Montague (,,

(canton
de Lauriôre), Nadaud y bénit, en 17S2, la cloche qui

existe encore aujourd'hui. Le premier acte écrit de sa main sur

les registres de la paroisse de Teyjac (canton de Nontron) est du

27 décembre 1753. j.C'est l'acte de sépulture de son prédécesseur

« Monsieur maître Isaac Arlignié, âgé d'environ quatre-vingt-six

ans. visiteur de Monseigneur l'Evêque de Limoges dans l'archi-

prêtré de Nontron. ». Après vingt-deux ans de ministère dans

cette dernière paroisse, il fut remplacé par M. Lacroix, et ne

vécut que peu de temps à Limoges. Les registres de Saint-Michel-

des-Lions contiennent sou acte d'inhumation « Le six octobre

» mil sept cent soixante-quinze a été inhumé, dans cette église,

» Mr Joseph Nadaud, curé de Teijac, âgé d'environ soixante-

» cinq ans, décédé hier, faubourg Montmailler. Ont assisté à son
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H inhumation M" ses parens soussignés. Germain ~'a~e.

M Germain cadet. Senemaud, vicaire. »

Voici la liste de ses manuscrits

1° Pouillé OM ~e~ot'fM pour l'histoire du diocèse de Limoges.
Deux volumes grand in-folio. Le premier volume donne un
état des bénéfices et des notes

historiques très savantes sur
chaque

paroisse du diocèse. Dans le second volume se trouvent des
articles sur la géographie ecclésiastique et civile du Limousin
sur la nature du terrain, sur le caractère et les mœurs des

habitants, sur !e commerce de la province, etc.; articles que
Vitrac et Guineau classent à part, à tort

peut-être, et qu'il a dû

communiquer à l'abbé
d'Expilly. Enfin on y trouve d'autres

articles sur la Composition de la langue limousine et sur les chan-

gements qu'elle a subis, puis un Glossaire de lG basse ~t~f. Nadaud
faisait vraisemblablement allusion à ces derniers travaux quand
il écrivait à de Fontette, au

sujet de la Grammaire provençale
de Pierre Bercoli, grammaire qui se trouvait alors manuscrite à
la

Bibliothèque Royale, n" 7354

« C'est un ouvrage superficiel je travaille à un plus étendu et

plus intéressant pour les mots du
moyen âge insérés dans les

minutes de notaires et autres actes. Ils pourront servir à un
nouveau supplément du Glossaire latin de Du

Gange, où je ne
les ai point trouvés, ou bien où ils sont

expliqués d'une manière
inexacte. »

(Bibliothèque historique de France, t. IV, p. 257.)
2° Nobiliaire. Deux volumes grand in-folio, reliés, compre-

nant en tout 2,734 pages. C'est un livre d'or pour les anciennes
familles de la

Haute-Vienne, de la Creuse,.de laCorrèze et d'une

partie des départements voisins. La Bibliothèque historique de
la France, éditée par Fevret de, Fontette (1760) nous apprend que
Nadaud possédait une copie du Nobiliaire de Simon des Coutures
dont M. Roger des Essards avait l'original. Cette note, due
vraisemblablement à Nadaud

lui-même, dit encore que celui-ci
avait relevé dans des Coutures quelques fautes légères, et que, en
ce qui concerne la noblesse du diocèse de Limoges, il avait fait
des additions considérables. Quoique le Nobiliaire de Simon
des Coutures comprenne les

généalogies des gentilshommes des
élections de

Limoges, d'Angoulême, de
Saint-Jean-d'Angély, de

Brive, de Tulle, de
Bourganeuf, de Saintes, de Cognac, etc il

fait à peine un douzième du Nobiliaire de
Nadaud, qui le repro-

duit, en
effet, comme l'affirme la Bibliothèque historique du père

Lelong.

3"
~KOM~pOMr servir à ~M~O~ du diocèse de Limoges. Six

volumes
in-folio, reliés en parchemin. Ce sont des notes
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placées par ordre chronologique. Le quatrième, volume, qui ren-

fermait la biographie des homme illustres du Limousin, et le

cinquième manquent à la collection de MM les Sulpicions. Le

dernier volume, qui porte le numéro VI, est intitulé Table

a~/ta6e~uedMM6MK)!'r~e!c.

4° Mémoires pour l'histoire de l'abbaye de GrctM~monC. Un

volume in-folio relié en parchemin.

5° Recherches. Un volume in-folio de 352 pages, relié en

parchemin.–Ce sont des notes historiques.

6° TH~otre du Limousin. Un volume in-folio de plus de

300 pages.
C'est un recueil de mémoires et de notes.

7° Observations sur les bréviaires 6!M diocèse de M~o~.

32 pages, grand in-folio. Les pages 23, 24, 25 et 26 sont enle-

vées, et le manuscrit s'arrête après le 31 août.

8" M. Auguste Du Boys, secrétaire-archiviste de ~a Société

Archéologique du Limousin, a eu la bonne fortune de se pro-

curer, par un parent de l'abbé Vitrac, six cahiers in-folio de notes

recueillies par l'abbé Nadaud sur les hommes illustres du

Limousin. Ces cahiers, écrits par Nadaud,
et

forman~ensemNe

480 pages,
ont peut-étreété.le brouillon du quatrième

volume des

~eM!0:'r~ pour
servir à l'histoire du diocèse de Ltmo~M, volume qui

4 disparu,
comme nous l'avons fait remarquer. Gos cahiers ont

trait aux mêmps matières, et la plupart des articles sont rayés.

LEGROs (Martial), né à,.Limoges,le 2S avril 1T44,! mortjle

26 juillet 1811, fit avec succès ses études dans sa ville natale. On

l'a dit avec raison peu d'hommes connurent mieux que lui le

prix du temps. Dans son enfance, il consacrait ses récréations au

travail des mains, afin de se donner une bibliothèque, qu'il ne

trouvait pas chez ses parents, honnêtes mais pauvres, pésireux

d'encourager des dispositions si studieuses, l'abbé de Saint-

Martial, M. de Montesquieu, lui procura,
même avant qu'il fût

prêtre, :dans sa collégiale, un. bénéfice dont il s'est contenté

vingt-sept ans. Il se l'attacha aussi, dès le2 juin 1782, en qualité

d.'aumônier-chapelain. Le chapitre de Saint-Martial apprécia si

bien ce jeune ecclésiastique qu'on le chargea de rédiger le Propre

des offices de .Sa:M~ et le Processionnal particulier à cotte

église pour
faire suite au bréviaire que faisait imprimer Me~

d'Argentré. Ildevintencore titulaire de la vicairie des(jaultier

dans l'église de Saint-M.artial, à la mort de .GéràId-Aléxahdre

Ardillier, le 9 décembre 1789.

Il fut ordonné prêtre, le 28 mai 1768, dans la chapelle dé

l'évêché de Poitiers, par Mgr Beaupoil de Saint-Aulairre.
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Dès lors l'abbe Lëgros ne songea plus qu'à servir l'église parson

dévoûment, et'son pays par ses recherches historiques. Ce fut en

vain que son savant ami, l'abbé ViLrac, s'enbrça de le faire entrer

dans l'instruction publique. Pour se délasser des fatigues du saint t

ministère, il consacrait, chaque jour,
de longues veilles à l'étude

de l'histoire locale, qu'il parvint ainsi à connaître parfaitement.

Personne ne resta pourtant, même sur ce point, plus modeste

que l'abbe Lëgros il n'a signe aucun des articles dont, à partir

de 1775 jusqu'à la révolution, il enrichit régulièrement le Ca~n-

d?':ey ecclésiastique et civil du ~:moK~Mt et la Feuille hebdomadaire,

journal de Limoges.

Cette vie inoffensive d'un homme exclusivement occupé de

prières et d'étude n'empêcha pas l'abbé Legros'd'être déporte pour

refusdeserment à la constitution civile du clergé.

Il fut d'abord obligé de se cacher; il vécut quelque temps

dans des bâtiments ruinés par Uncendie de 1790, près du cou-

vent des Ursulines. En avril 1793, il était enfermé à la Règle.

Il souffrait dans cette prison', depuis un an, lorsque malade, le 4

février 1794, ilobtint l'autorisation d'aller prendre, dans sa maison,

oùl'bn avait mis les scellés, quelques objets de première nécessité.

Après le retourdes prêtres, survivant à la déportation, lorsque

la loi du 30 mai f795 eut accordé quelque liberté, l'abbé

Lëgros nous apprend lui-même quelle 1" août, l'église de

Saint-Pierre fut réouverte au public et desservie par des prêtres

catholiques ». Puis il
ajoute ailleurs «Le 11 août i 795, j'entrais

dans l'église de Saint-Pierre-du-Queyroix, en qualité de desservant

provisoire, sous l'autorité de Mgr d'Argentré, évoque de Limoges,

avec MM. Pradeau et Guibert, mes collègues, en l'absence de M.

le curé de Saint-Pierre. Nous fûmes obligés d'interrompre, vers

le milieu de septembre suivant. Vers le mois d'octobre 1795,

des circonstances difficiles m'ayant obligé de suspendre mes fonc-

tions, je ne pus les reprendre qu'en février 1797. »

Il ne jouit pas longtemps d'un peu de liberté, comme le consta-

tent les registres de l'administration municipale « Le 23 vendé-

miaire an VI (14 octobre 1797); la municipalité ordonne, en vertu

d'une lettre des administrateurs du département, l'arrestation de

huit prêtres insermentés qui ont obtenu leur liberté en vertu

d'arrêtés, soit du comité de sûreté générale, soit des représen-

tants Pierre Guibert, Martial Legros, La Biché-Reignefort,

Simon Nicolas, Pierre Melière, Pierre Roche, Barthélémy Dus-

soub, Joseph-Paul Ardent. Les deux premiers seulement furent

saisis et conduits, par la gendarmerie, devant lés ofSciers muni-

dipaux Legros, introduit, rappelle que lors de la dernière dépor-

tation, on l'a maintenu à Limoges, bien qu'il eût moins de
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soixante ans, à cause de ses infirmités, et il produit deux certi-

ficats d'officiers de santé. L'administration l'autorise à se retirer

chez lui, et à y rester en état d'arrestation sous la surveillance

de l'administration. »

II continua ainsi à exercer le saint ministère, tantôt avec un

peu de liberté, tantôt en se cachant. Ilétait encore Saint-Pierre

en 1802, lorsque Me'' Dubourg, qui venait de prendre possession

de l'éveché de Limoges, le nomma chanoine de la. cathédrale et

son secrétaire intime. Cette honorable position modifia peu les

habitudes simples
et laborieuses de l'abbé Legros, qui s'occupa

jusqu'à sa mort de l'histoire du Limousin. Ses nombreux ma

nuscrits révèlent un jugement droit, de la méthode, des recherches

très considérables et un travail Opiniâtre car la plupart sont des

copies coordonnées des manuscrits de l'abbé Nadaud.

Pendant les premières années de ce siècle, l'abbé Legros, tout

en continuant avec ardeur ses études sur le Limousin, prit part

à tous les événements religieux .du diocèse. Nous le trouvons

déposant dans les enquêtes pour la reconnaissance des reliques

de saint Martial en 1803; pour les reliques de saint Martin,

conservées à Limoges. En 1808, il fait l'éloge de Mgr d'Argentré,

ancien évêque de Limoges, décédé à Munster, etc., etc.

En 1778, l'abbé Legros avait fait imprimer, sans nom d'auteur,

un tableau synoptique intitulé Indicateur du diocèse de Limoges,

ou Pouillé de ses cures.

L'année même de sa mort, sur les instances de ses amis, il fit

imprimer, encore sans nom d'auteur, une brochure in-t8 qui a

pour titre Recherches historiques sur l'église paro~M~'de Saint-

Alichel-des-Lions de la ville de Limoges. Limoges, chez J.-B. Bar-

geas,1811.

Les archives de la Société d'Agriculture, des Sciences et des

Arts de la Haute-Vienne, dont il était membre, conservent de

lui, sans nom d'auteur, deux mémoires intitulés, l'un, Recherches

sur l'antiquité et le gisement des mines du Limousin; l'autre, Disser-

tatMn sur l'origine, les progrès et la décadence de la langue ~'moM~e.

L'~MMMStre historique pour l'année 1837 ne donne que d'une

manière incomplète la liste des manuscrits de l'abbé Legros;

en voici une plus complète

1° Abrégé des Annales du ~motMMt, oM,S'M:te chronologique des faits

çM~ntefeMeKt
cette prownce.–1776,

in-4" relié en basane, 623 pages.

2'Co!ttMKMttOM de ~&r6~e des Annales du Z.MHOMMM.–In-4"

semblable au précédent, 1778,443 pages. Cette compilation com-

mence à l'année où finit le P. Bonaventure de St-Amable (1683).

Legros s'arrête au 13 novembre 1790, pour ne rien dire qui puM~e

blesser aucun des partis qui dn~Mt ro/aMKte
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3" Pout~M ~-OMM. -Deux
volumes in-fo, reliés

en parchemin.
4° Table

chronologique des cures du diocèse.
In-f" rélié en ba-

sane. Ce sont quelques notes de peu de valeur sur les cures du
diocèse.

5~ Table
chronologique ecc~M~~Mc.–In-f, relié en parchemin.

Ce sont des notes assez considérables sur les dignitaires des
ordres

monastiques et sur les curés du diocèse. On y trouve une
liste des administrateurs de l'hôpital général de

Limoges depuis
1660 jusqu'en 1789.

6" Table
c/M-oMO~M<. civile.

In-folio, relié en parchemin.
Ce sont des notes sur les diverses administrations de la ville.

7°
Mémoires pour les abbayes du Limousin.

In-folio, relié en
parchemin. Ce

volume, de 627
pages, est précieux par ses nom-

breux documents.

8"M<MMOM-M
historiques pour ~cAap~~M Limousin.

In-folio,
relié en parchemin.

9°
Mélanges. Trois volumes in-folio. C'est un recueil de

pièces relatives à l'histoire du Limousin.

10" Dictionnaire des grands hommes du Limousin. S'il est vrai
que Legros n'ait pas connu les

biographies écrites par Nadaud
biographies que Vitrac et ses héritiers auraient

possédées, même
avant la mort de l'auteur et jusqu'à ces dernières

années, ce vo-
lume serait exclusivement de

Legros, et il est une œuvre d'une
grande érudition.

11" Dissertation sur saint Martial. In-4" de 197
pages, relié en

parchemin.-Ce travail est suivi d'une dissertation sur l'ori-
gine des lions en pierre qui sont à

Limoges (9 pages in-4") et
d un mémoire sur le palais de Jocondiac (14 pages in-4°).

12« Mémoires pour servir à l'histoire des
évêques de Limoges.

Ia-4°, relié en parchemin (667 pages).
13" Essai

historique sur Limoges et ses environs. Jn-4" de
454 pages, relié en basane.

14° Recueil
d'inscriptions et d'antiquités de Limoges. In-4" de

451 pages, relié en basane.

15" ~e~OM-<-
historique et

chronologique sur
Mgr François de

La fayette, évêque de Limoges. Un cahier in-4" de 71 pages.
16" Mémoire sur Mgr de Langeac, évêque de Limoges. Cahierin-4" de 11 pages.
17" F~ saints du Limousin. Six volume in-4* de 5 à

600 pages chacun, reliés en parchemin.
18" Mémoire pour servir à ~'AMto~ des guerres de religion en

Limousin. –In-4" de 22 pages. Ce cahier est devenu la pro-
priété de M. Rouard de Cars, de

Limoges; mais la
bibliothèque

du grand séminaire en possède une copie.
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19" Histoire d< l'abbaye de G~d~o~t. Ce volume est vrai-

semblablement une copie coordonnée de celui de Nadaud qui

porte le môme titre.

20" Le Limousin ecclésiastique. Petit in-folio, sans couverture,

contenant un abrégé de l'histoire ecclésiastique du diocèse.

21" Inventaire des titres de la vicairie des Gaultier. Cahier in-4°

de 103 pages.

22° Table chronologique et météorologique du diocèse de Limoges

Cahier in-folio, se terminant à l'année 181

33° Un volume, in-4° sur les Prieurés du diocése de Limoges, ou-

vrage auquel
l'auteur envoie parfois, et dont il ne reste que

quelques
feuillets épars dans la bibliothèque du grand séminaire.

24° Catalogue des prêtres du diocèse de
L~o~M.

Un volume

in-8° de 703 pages, conservé aux archives de l'Ëvêché. Il contient

une note biographique sur les prêtres vivant en 1802, époque à

laquelle le diocèse de Tulle se trouvait de nouveau réuni à celui

de Limoges. Ces notices ne sont complètes que jusqu'à la lettre H.

25° Plan de la ville de Limoges,
de la Cité et d'une partie de leurs

environs, avec les noms des rues, routes, chemins, églises, etc.

Limoges, par Martial Legros, prêtre, 1774. Échelle de 300 pieds.

Grand in-plano (autographe)
de l'"Û7 de hauteur sur 1"'16 de

largeur; appartient
à M. Nivet-Fontaubert (1).

26° Le Propre des o~CM du chapitre de saint Martial de Limoges et

le Pfoc~MKKa~ de cette église ont été rédigés par l'abbé Legros

en 1783.

27° Mémoires en formes d'histoire de Limoges. Un vol. in-4° qui

est. passé, après la mort de M. Pierre Laforest, entre les mains

de M. Tandeau de Marsac. C'est une copie des Annales manuscrites

collationnée sur l'exemplaire du Bénédictin D. Col. (2).

(I)Voy.tesattc:e)!sp!m.tde~.<Bto;/fs,parPautDucmrtieux.

(2) Voy. Annales mœHMCt-~es de Limoges, dites Manuscrit de 1638, publiées sous les auspices

de la Société archéologique et historique du Limousin, par Emile Ruben, FéUx Achard et

Paul Ducourtiaux. Limoges, V H. Ducourtieux, 1873, in-8'.
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DE LA GÉNÉRAUTÉ DE LIMOGES

A.

ABBAI)IE (d'), sieur de Château-Renaud, paroisse de. élection d'Angou~
léme (1). D'argent à un lion rampant de gueulés accosté de deux

hermines, au chef d'~Mr, chargé dé trois grives d'ar~e~< ~or~eMes de
sable.

I. Jean d'Abbadie obtint un bref de Sa Sainteté pour la dispense de son

mariage )e<0 février <5<3, rendit un hommage en- <8M, fit.son testament
te 94 février tMO. H épousa Marguerite'd'Abbadie, dont Bernard, qui suit.

H.–Bernard d'Abbadie' épousa )e, par contrat sans nliation du ? avril

1554, Jeanne
Campfaget, dont Gaston, qui suit; 2" N. dont Pierre, qui

transigea avec Gaston, son frère, le 3 avril 4599.

III. Gaston d'Abbadie épousa, par contrat sans niiation du 28 juil-
let 1578, Jeanne de Valeyènes.

IV. Jean Fortin de Lamotte d'Abbadie de Susinion épousa, le )"' fé-
vrier 1637, Marie Chenais, dont Jean-Louis de Lamotte d'Abbadie, baptisé
le 20 novembre <54S.

[ABBURBURY (Richard). Ce nom se trouve dans les registres de

Roherii, notaire à Limoges, p. 96, n° 82, apud, DoM COL.]

ABON, ou ABBON, ou AUBON. [!. Pierre Abbon, chevalier, vivait
en 1232, avait épousé dame Sibille. Ils vivaient en 1233.

Il. Gui Abon parait avoir été fils des précédents.

(1) Saint-Groux, dans le canton de MMite, arrondissement de Ruffec (Charente).
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III. Abon fut père de 1° N. qui suit; 2"Abon, chevalier, qui vivait

enl930etia56.

IV. Abon fut père de <" Gaucelin de Charezac; 2° de Foudon de Sou-

terrane, écuyer; tous deux ils sont dits neveux de N. Abon, chevalier,

qui vivait en <230 et <2S6.

SOURCE V. mes Mémoires manuscrits Abbayes du Limousin,

p. "SM, *527, *a28.]

ABZAC DE Lt DouzE (d') était seigneur
de Vouzan (1) et de Pressac (2)

en <698.

ACRA (3), Ahélide d'Acra épousa Jean de Peyrigenis, damoiseau du dio-

cèse de Limoges, <39<.

[ADEMER1US (Pierre), se trouve dans les registres
de Roherii, notaire à

Limoges, p. 64, n* 57, apud, DOM CoL.]

AFFORLA (GAUCEUMd'), chevalier, 1!85.– V. BALUZE, T. IV, Miscellan.,

p. 299.

AGES (des). Noble Guillaume de Las Agas, fils de feu autre Guillaume,

de la paroisse de Sérendon, épousa Jeanne de Beynette, fille de Hugue,

bachelier en l'un et l'autre droit de la ville de Meymac, par contrat

du 6 décembre <43S, signe Alpaïs.

H. [M" Jean des Ages, licencié, Sr de Maumont, afferma pour huit ans

le fleuve de Briance, sans doute pour la pêche, à deux particuliers, le 8 sep-

tembre <4S8, et reçut une reconnaissance, au nom de sa femme, pour une

rente à St-Victurnien, le 25 octobre suivant, et d'autres pour des rentes à

Beynat et à Aixe. 11 fit une transaction, le 28 octobre de la même année,

avec le curé de St-Priest-sous-Aixe.]

HL François des Ages, écuyer, et Marguerite Boutou, sa femme, sei-

gneurs de Magneville, Montonneaux et des deux Maumont, firent une

donation à noble Etienne de Villoutreix, S~ de La Riville, de la ville d'An-

goulême, par contrat du 28 avril <896 (reçu Bonnet), puis à Jacques de

Villoutreys, marchand de ladite ville, le 29 mai suivant (reçu encore par

Bonnet) (4).

SouneES registre de Fagia, chez Ardant, notaire à Limoges, fol. 7f, 75,

76, 79, 80, 84.

AGE (de L'). D'or à la croix de gueules brisée d'un lambel. Cette

maison, très ancienne en Berri, et devenue illustre par ses emplois à la

cour, a fourni dix degrés.

(1) Vouzan, canton de La Vallette, arrondissement d'Angouléme (Charente).

(2) Préseae, commune de St-Quentin, canton de Chabanais, arrondissement d< Confolens

(Charente).

(3) Etait à la page MÎ9, qui est déchirée.

(4) L'auteur renvoie à la page 1190 de son manuscrit. Cette page a été déchirée. Nom ferons

remarquer, une fois pour toutes, qu'en pareil cas nous ne saurions dire si le renvoi indique un

complément pour t'articte, ou s'it a simplement pour bat de justifier une alliance en renvoyant

à fjéaéatogtedetafamme~Uiéc.
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[L'Age est un fief mouvant de la principauté de Chabanais.]
Meillot de L'Age, écuyer, vivait le <0 mai 1338. Alors, étant à Paris, tl

donna quittance au receveur du roi en Poitou de dix livres tournois, sur ses

gages, pour ses services sous M. Blainville, capitaine souverain en Poitou.
Par le sceau qui est attaché à sa quittance en parchemin, tirée de la chambre
des comptes de Paris, il parait qu'il portait une croix brisée d'un lambel
de cinq pièces, ce qui prouve, suivant

l'usage de ce temps, qu'il était

cadet, ou que son père était encore vivant.

i. Guillaume de L'Age, chambrier et chanoine de Lesterpt en Limou-

sin, <3SO.

Guillaume de Agia, damoiseau du bourg de Lavinhac, i366, épousa N.
dont GuiHaume. 1366. Jean de L'Age fut présent à la montre faite par
messire Renoul de

Bonay, en t369.

H. GuiUaume, Sgr de L'Age (lui ou un autre), lieutenant du capitaine
de la tour de Vincennes, suivant un compte de l'artillerie de <370, épousa
N. dont Adam, qui suit.

III. Adam, Sgr de L'Age près Le Dorat, et de Chazelat en Berri, épousa
Jeanne du Gué, dont 1" Renier, qui suit; 8" Jacques; 3° Jacquette, qui
épousa, par contrat du 25 juillet <433, Jean de

Vergnauit; Jeanne.
IV. Renier de L'Age, Sgr de Chatelet et

Chamoussay, avait pour armes
d'or à la croix de gueules; il était chevalier, et testa, le <0 octobre U9)
devant un notaire d'Argentan. Il épousa Guillaumette de Crevant, fille de

Hugues, chevalier, Sgr de Bauché, et de Michelle de
Château-Chi)on elle

eut en mariage 700 écus d'or. De ce
mariage est né <° Jean, qui suit;

2" Catherine de L'Age, femme de Gilbert Esmoingt.
V. Jean 1~ de L'Age, noble, paroisse de Belabre (t), épousa f, par

contrat du <0 août <4S<, N. Bony; 3" Claude de Graçay, dont Jeanne,
mariée, le 2S juillet 1488, avec Oaude Daniel, S~ du Murault et du Musseau'
fils de Guillaume Daniel, premier mari de Gabrielle de Lava), troisième
femme de son père. Il épousa 3°, le 25 juillet <488, Gabrielle de Lava)
fille atnéedeThibaudde Lava). Sgr de Si-Aubin et des

Coudrayes, et d'Anne
de Maimbier, dame de Bois-Dauphin et d'Aulnay, et veuve de Guillaume

Daniel, Sr du Murault; elle testa le 15 janvier <5<6~

VI. Jean H de L'Age, chevalier, Sgr de
L'Age et du Tendu en Berri,

épousa, )e<0 octobre 007, Anne Berruyer, fille d'Antoine, Sgr de St-Germain,
et de Françoise d'Oultrelavoye, dont René, qui suit.

VII. René de L'Age, chévalier, Sr de L'Age et de
Chamousseau,

échangea, le 4 novembre iMO, ses terres de Chazelat et du Tendu pour
celles de Puylaurens, paroisse de St-Georges-Ies-Landes (2), différent de

Puy-Laurent en Languedoc, près de Castres. H épousa, le 20 juin <529,
Gilberte Savary-Lancosme, fille d'Honoré, Sgr de Lancosme et d'Herbelay,
et de Catherine Savary, sa parente. Il eut de cette femme f Honoré, qui
suit; 20 René; 3° Jean; 4" Gui (c'est peut-être ce dernier qui était homme
d'armes sons chevalier d'Angoulême le 10 août <572) 5° Marie, mariée
à Jean de Chabannes.

(t) Belabre, chef-lieu de canton. arrondissemeBt du Blanc (tadre
(S~Saint-Georgea-tes-Landes, canton de Samt-Su!piee-l«-Feum<~ arrondiesement dt BeUae

(Hautt-Vienne).
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VU! Honoré de L'Age, écuyer, Sr de Puylaurens, chambellan du duc

d'Anjou, gentilhomme
de sa chambre, repose dans 1 église de St-Georges-

les-Landes avec cette inscription Ci-dessous reposent les corps de mes-

sire Honoré de L'A 90, chevalier, Sgr de Puylaurens,
chambellan de mon-

seigneur le duc d'Alençon, frère du roy, qui mourut le ~Sy~~er 1590.

Il fit comparoir
à la réformation de la coutume du Poitou le 16 octo-

bre 1559.

B épousa,
le 31 mars tH61, Anne d'Aubusson, fille puînée de Jean d'Au-

busson, S~'de La Feuillade, inhumée avec son mari, comme l'.ndtque la

suite de l'épitaphe déjà citée, et dame d'Aubusson, de la maison de La

Feuillade, son épouse, qui décéda le 10 de novembre en l'an 1607.

Honoré de L'Age reconnut, par acte du 19 décembre 1569, avoir reçu de

François d'Aubusson, son beau-frère, 500 livres pour le restant de 4,000 li-

vres, somme promise pour la dot de sa femme, par Jacqueline de Dienne,

sa mère, à condition qu'elle renoncerait à tous les droits quelle pourrait

D'rétendre
en la succession de son père, et en celle de son aïeul paternel,

et de Jeanne de Vouhet, son aïeule. De ce mariage sont nén i" René, qui

suit; 2" François; 3o Guillaume; Jacqueline;
5° Gilberte; 6" Françoise.

IX René de L'Age, deuxième du nom, chevalier, Ss'- du Puylaurens,

conseiller du roi, gentilhomme
ordinaire de sa chambre, sous-gouverueur

de Gaston-Jean-Baptiste
de France, duc d'Orléans, ensuite premier écuyer

de madame la duchesse d'Orléans, repose aux Augustins du faubourg Saint-

Germain, à Paris.

~H'~ousa
le 16 novembre 1602, Jeanne Pot, fille puînée

de Guillaume

Pot, chevalier, grand-ma.tre
des cérémonies de France, premier écuyer

tranchant, porte
cornette blanche du roi. Cette dame repose dans la même

église que
son mari, avec cette suite d'inscription Comme aussi de dame

Jeanne Pot, de la maison de Rhodes, femme de messire René de L'Age,

chevalier, Sgr de Pttyloi-ant, sous-gourerneur
de monseigneur le duc

d'A,MOM frère unique du ro~ laquelle dame alla à Dieu le 27~ot<r de

juillet en l'an mille six cents (sic) seize. Priez Dieu pour le repos de leurs

âmes. De ce mariage est né t" Antoine, qui suit; 2° Anne, supérieure
des

religieuses
de Sainte-Marie, à Bourges

3. Madeleine, religieuse
à 1 Annon~

ciade de Bourges; 4" Louise, religieuse
à Sainte-Claire de Limoges.

X. Antoine de L'Age,
Sgr de Puylaurens, ne sortait pas d'une famille

noble de Languedoc, quoi qu'en
dise leMoreri de t7SOau mot Puylaurens

il fut chevalier, S~ de Puylaurens,
de La Pérusse, de La Ville-au-Brun (<)

et de Noyers. r

Antoine de L'Age se vit élevé en peu de temps à une grande
faveur. H fut

nourri enfant d'honneur, jusqu'à l'âge de vingt ans, de Gaston-Jean-Baptiste

de France, duc d'Orléans, qui le fit gentilhomme
de sa chambre, maître de

sa garde-robe, puis son premier chambellan, surintendant, grand-maître

enquêteur et général
réformateur des eaux et forêts de son apanage et du

domaine de la duchesse d'Orléans.

Dès 16~5, il conspira,
avec plusieurs autres seigneurs de la cour, contre

(l)LaVUl.Brun,
commune d'ArMC-Ia-P.t< canton de S~int-Sutpice-te.-FeuiUes, ~.n-

[hssem~t de Bellac (Hante-Vienne).
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l'a personne du cardinal de Richelieu. Dès t626, il était devenu conseiller

et principal confident de ce prince, et distribuait chez lui les biens et les

honneurs. En 1627, Sa Majesté- lui donna ordre de détourner adroite-

ment Monsieur de se marier; mais la reine-mère, qui craignait que le roi'

n'eût jamais d'enfants, y pensa au plus tôt, ce qui toutefois ne fut pas

exécute alors.

En <628, le duc de Nevers fit offrir, par sa sœur, la duchesse de Longue-

ville, le gouvernement du duché de Nevers à Puylaurens s'il portait

Monsieur à se marier à sa fille; mais la reine-mère s'opposa à ce

mariage.

Quand Monsieur se fut retiré à Nancy, il écrivit au roi, en i6!9, tes sujets

qu'il avait d'être mécontent de la cour, et que, si on voulait l'y revoir, on

donnât diverses choses à Puylaurens.

Monsieur se raccommoda avec le cardinal de Richelieu, en 1630, à la

suggestion de Puylaurens celui-ci crut devoir prendre occasion de faire

ses affaires en offrant ses services à la cour. On lui fit un présent de cin-

quante mille écus, et on lui promit le titre de duc en cas qu'il épousât une

duchesse, et qu'il achetât une terre qui eût titre de duché. De son coLe il1

promit de se conduire auprès du duc d'Orléans de telle façon que le roi

verrait l'effet des promesses que son frère lui avait faites de dépendre

entièrement de Sa Majesté, et de n'oublier rien pour porter la reine à se

réconcilier avec le cardinal de Richelieu.

Puylaurens parut, pendant quelques semaines, parfaitement satisfait de la

cour mais s'étant imaginé qu'on lui accorderait davantage s'il le demandait,

et si Monsieur, qui ne faisait que ce qu'il lui disait, témoignait encore

quelque mécontentement, il l'obligea de rentrer dans le parti de la reine-

mère en <63t, et fit de nouvelles demandes. Il était alors en marché avec

le marécna) de Montmorency pour acheter de lui la terre de Danville, qui
avait titre de duché. Comme cette affaire était près de se conclure, les

ministres retardèrent autant qu'ils purent la conclusion de la vente. Puy-

laurens, l'ayant su, crut qu'on voulait se moquer de lui, et forma le dessin

d'emmener de la cour le duc d'Orléans, croyant obtenir ainsi plus facilement

ce qu'il demandait.

Ce prince se retira en effet à Orléans au mois de mars tMt. et Puylau-

rens leva des troupes en Poitou et en Limousin, où il avait ses habitudes

-particulières pour être de ces pays-là, et les mena à Monsieur. Ce prince se

retira à Briançon dans la Franche-Comté, et le roi, ayant appris qu'il faisait

amas de noblesse; que La Feuillade et quelques autres parents du Sr de

Puylaurens avaient levé en Limousin des troupes aussi hardiment que s'ils

avaient eu commission du roi, fit déclarer, à Dijon, le 30 mars <63t, cri-

minels de tèze-majesté Puylaurens et tous les autres qui étaient avec lui.

Le 23 juillet suivant, le roi ordonna aux officiers et aux domestiques du duc

d'Orléans, son frère, de se retirer près de sa personne dans quinze jours
pour lui continuer leur service, et à ceux qui étaient sortis du royaume d'y
rentrer sous peine d'être déclarés perturbateurs du repos public, etc.

Puylaurens faisait espérer au prince de Phalsbourg que Monsieur épou-
serait sa belle-sœur la princesse Marguerite de Lorraine, et, sous ce pré-

texte, il avait bien des privautés avec sa femme, sans que celui-ci osât se

plaindre, quoique piqué jusqu'au vif. Plusieurs crurent que, après la mort
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de ce prince flamand, Puylaurens épouserait sa veuve; mais le temps fit

naître d'autres pensées à l'un et à l'autre. Monsieur ne trouva d'autres res-

sources au dessein qu'il avait qu'avec les Espagnols. Il dépêcha Puylaurens

à Bruxelles afin d'y négocier un nouveau projet de guerre pour la campagne

suivante, et ménager cependant la retraite de Monsieur en cette cour. En

cas qu'il se vit pressé de quitter la Lorraine; Monsieur s'approcha du

Luxembourg, et alla attendre le retour de Puylaurens à Vaudrenange, pour

être plus tôt informé du succès de son voyage, et, sur la fin de l'automne,

il s'en retourna à Nancy. Ce fut là qu'on vit éclater la brouillerie du prési-

dent Le Coigneux avec Puylaurens. Le premier n'était point d'avis que l'on

passât outre au mariage sans le consentement du roi. Puylaurens, au con-

traire, dit que l'honneur de son maître en souffrirait trop s'il retournait en

France sans tirer aucune raison de tant d'injures reçues du cardinal de Riche-

lieu mais son principal motif était de devenir beau-frère de son maître, et

peut-être quelque jour de son roi; et, comme il tenaitla première place dans

sa confiance, il n'eut pas de peine à le rendre capable de ses raisons, ni à

renverser celles de Coigneux et de ses partisans. Le 28 novembre de cette

année 4631, la reine-mère dit que Puylaurens était un coquin dont elle

n'avait jamais attendu que ce qu'il avait fait.

En <632, Puylaurens eut quelque bruit avec le duc de Bellegarde; mais

Monsieur les raccommoda tous deux. Il suivit son maître à Bruxelles, où il

tenait table ouverte de quinze couverts, et voyait les beaux esprits du

temps. Voiture, relégué en Espagne pour le sujet de Monsieur, écrivant à

Puylaurens en i633, le remercie de ses soins et de son amitié Je vous

ai, lui dit-il, toujours considéré vous-même séparé de tout ce qui n'en est

pas; je vois des choses en vous plus grandes et plus éclatantes que votre

fortune, et des qualités avec lesquelles vous ne sauriez jamais être un

homme ordinaire. Vous jugerez que je dis ceci avec beaucoup de cognois-

sance si vous vous souvenez de l'entretien que j'eus l'honneur d'avoir avec

vous dans cette prairie de Chirac, où, m'ayant ouvert votre cœur, j'y vis

tant de résolution, de force et de générosité que vous achevâtes de gagner

le mien. je connus alors que vous aviez de si saines opinions de tout ce qui

a accoutumé de tromper les hommes que les choses qu'ils considéroient le

le plus en vous étoient celles que vous estimiez le moins, et que personne

ne juge d'un tiers avec moins de passion que vous jugiez de vous-même.

Je vous avoue que, en ce temps-là, vous voyant tous les jours marcher sur

des précipices avec une contenance gaie et assurée, et ne jugeant pas que

la constance pût aller jusque-là, je trouvois quelque sujet de croire que

vous ne les aperceviez pas tous. Mais vous m'apprîtes qu'il n'y avoit rien

en votre personne ni à l'entour que vous ne connussiez avec une clarté

merveilleuse, et que voyant à deux pas de vous la prison et la mort, et tant

d'autres accidents qui vous menaçoient, et, d'autre côté, les honneurs, la

gloire et les plus hautes récompenses, vous regardiez tout cela sans agita-

tion, et voyiez des raisons de ne pas trop envier les unes, et de ne point

craindre les autres. Je suis étonné qu'un homme nourri toute sa vie entre

les bras de la fortune sût tous les secrets de la philosophie, et que vous

eussiez appris la sagesse en un lieu où tous les autres la perdent. e

Quand il s'agissait de faire plaisir à Voiture, Puylaurens s'y prétait avec

tout le soin et l'affection qui se pouvaient désirer celui-ci le payait de
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compliments «Je ne puis m'empêcher, lui dit-il, de souhaiter cette tran-

quillité d'esprit que j'ai admirée lorsque, sur le penchant d'une des plus

importantes affaires du monde, je vous ai vu avec le même visage que

toujours, et moins empêché que pas un en une chose où vous aviez plus de

soin et d'intérêt que tous les autres. »

Lui faisant présenter une requête par Neuf-Germain, Voiture lui dit

Vous-même avez fait douze vers

Qui seront dans tout l'univers

Plus estimés que cent harangues.

Lorsque Monsieur était à Bruxelles, le duc de Lorraine offrit sa médiation

pour, le raccommoder avec le roi, et on lui donna parole que, si ce prince
voulait revenir en France, on accorderait une amnistie générale pour tous

ceux qui avaient pris son parti, et qu'on les rétablirait dans leurs biens

et dans leurs dignités excepté seulement qu'on ne leur rendrait pas les

gouvernements qu'ils avaient auparavant. Mais eux, qui, bien loin de venir

se livrer au cardinal de Richelieu, voulaient gagner en retournant, firent

en sorte que Monsieur rejeta entièrement ces offres, et retourna en Lorraine

avec quelques troupes qu'il joignit à celles du duc de Lorraine.

Le 23 août de cette même année 1632, le roi donna une déclaration qui
déclarait rebelles, criminels de lèze-majesté et perturbateurs du repos public
ceux qui étaient avec Monsieur ou qui l'assisteraient, et voulait qu'il fût

procédé contre eux suivant tes rigueurs des ordonnances. Le roi partit
aussitôt de Paris pour se remettre en campagne, et aller inspirer de plus

près l'ardeur et le zèle aux troupes destinées contre Monsieur. Son Altesse

Royale se vit obligée de quitter la Bourgogne, et de se retirer dans le

Languedoc, sous l'appui que lui donna et à ses troupes le duc de Montmo-

rency, gouverneur de la province. Monsieur y entra en arme, et s'empara
d'abord de quelques villes; mais ces bons succès ne durèrent pas par la

mésintelligence des chefs. Puylaurens, qui avait pour lors la meilleure

part à la confiance et aux bonnes grâces de Son Altesse Royale, ne pouvait
souffrir qu'un autre que lui eût le commandement de l'armée, ce qui causa

une si grande jalousie entre lui et le duc dé Montmorency qu'ils ne se pou-
vaient parler ni même se voir. Toutes ces jalousies favorisèrent extrêmement

le parti du roi et les desseins des maréchaux de La Force et de Schomberg.
Ce dernier defit le duc de Montmorency à la bataille de Castelnaudary, le

31 août <639, où fut tué le comte de La Feuillade, qui tenait le parti de

Monsieur, et se distingua dans ce combat. Puylaurens fut blessé, et le duc

de Montmorency, fait prisonnier. Des auteurs accusent de trahison Puylau-
rens, et prétendent que le duc de Montmorency reconnut lui-même alors

qu'il était trahi. Dans son second interrogatoire, il déclara que Puylaurens
le suivit comme il croit. Puylaurens se sauva ainsi le duc peut s'être

trompé par rapport à celui-ci.

Monsieur se vit engagé dans une affaire dont il ne pouvait sortir avec

honneur Bullion, surintendant des finances, l'alla voir de la part du roi,
et parla d'un traité. Monsieur ne pouvait se résoudre d'abandonner le duc

de Montmorency, parce qu'il prévoyait que la perte d'un seigneur si qualifié
achèverait de ruiner son parti. Il voulait donc

l'élargissement et la grâce du
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duc; de sorte qu'il n'y avait presque pas lieu d'espéré? d'accommodement

à moins de biaiser sur cet article, et d'entretenir Monsieur entre l'espérance

et la crainte de ce qui pouvait en arriver. Quelques-uns dirent alors que

M. de Bullion, qui était assez éclairé pour reconnaître de tui-mêm&Ia néces-

sité de ce déguisement, y fut encore secrètement incité par le Sr de

Puylaurens, conSdent de Son Altesse, lequel souhaitait la paix, et ne

croyait pas qu'elle dût être retardée par la considération du duc de Mont-

morency, que d'ailleurs il n'aimait pas, et dont l'autorité lui faisait ombre.

Quoi qu'il en soit, Monsieur se vit obligé, dans peu de jours, à faire un

accommodement, malgré le sentiment de la plus part de ses domestiques.

Ce traité portait que Monsieur ne prendrait aucun intérêt en ceux qui

s'étaient liés à lui, et ne prétendrait pas avoir sujet de se plaindre quand le

roi leur ferait subir les peines qu'il méritaient, desquels néanmoins on

exceptait ses domestiques, qui étaient alors auprès de sa personne que le

roi ne pouvant ignorer que les mauvais conseils que Monsieur avait pris

lui avaient été suggérés par Puylaurens, ce dernier avertirait sincèrement

le roi de tout ce qui s'était traité par le passé avec les étrangers contre le

bien de l'Etat et les personnes principales qui étaient au service de Sa

Majesté, et déclarerait qu'il voulait être tenu coupable, comme il l'était

avant que d'avoir reçu la grâce du roi, s'il contrevenait au contenu de ce

qui avait été promis; que, pour plus grand témoignage que Monsieur

avait dessein d'observer religieusement ce qu'il promettait, il aurait soin

d'enjoindre, non-seulement à Puylaurens, qui était le mieux auprès de lui,

mais généralement à tous ceux qui avaient l'honneur de s'approcher de sa

personne, de donner exactement avis au roi de tout ce qui se passerait à

l'avenir contre le service de sa Majesté, et contre le repos du royaume.

Monsieur signa cet accommodement à Béziers, le 29 septembre, et le roi

le ratifia par lettres patentes données à Montpellier, le f" d'octobre. Puy-

laurèns envoya au roi un acte écrit de sa main, où il promettait tout ce

qu'on demandait de lui; il subit l'interrogatoire. On lui demanda s'il avait

connaissance que Monsieur eût épousé la princesse Marguerite de Lorraine,

et il répondit que non, parce que, dès le temps que la cour était proche de

Nancy, on tenait ce mariage pour consommé, ou du moins pour tout à fait

résolu. Il appuya fortement cette alliance de Monsieur, son maître, et ce

fut, dit-on, la seule action de probité qu'il fit en sa vie. On assure, mais

sans fondement, qu'il conseilla au duc d'Orléans de poignarder le cardinal

de Richelieu de sa propre main, et voici comment on conte la chose

Ce prince étant allé voir le cardinal dans ce dessein, comme il s'appro-

chait de Son Éminence, il saigna du nez, c'est-à-dire il perdit courage: au

lieu de lui faire du mat, il demanda pardon à celui qu'il voulait perdre.

Cette conduite était assez du génie de Monsieur. On sut que Puylaurens

avait donné ce conseil, et le cardinal résolut de s'en venger. Pour mieux

dissimuler son ressentiment, il combla ce gentilhomme
de caresses et de

bienfaits.

Après cet accommodement, Monsieur et ses domestiques prirent, le

4 d'octobre, le chemin de Tours, où le roi jugea à propos qu'il <e retirât.

Cependant on procéda extraordinairement, à Toulouse, contre M. de

Montmorency, et Monsieur, en étant averti, dépécha La Vaupot, proche

parent de Puylaurens, pour demander sa grâce. Dans le temps que La.
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Vaupot se rendit à Toulouse, M. de Montmorency, qui avait su que Monsieur

était marié, crut qu'il était de son devoir d'en avertir Sa Majesté, et il se

servit pour cela de Launay. lieutenant des gardes du corps. Celui-ci, étant

parent de Puylaurens, fit reproche à La Vaupot du mystère qu'il lui en avait

fait, et lui en montra les conséquences, dont La Vaupot fut si étonné qu'il prit

sur-Ie-champcongéduroi,ets'enalIaàBIois,oùil fut cause que Monsieur se

retira promptement en Flandre, ainsi qu'on va le voir; car il voulait abso-

lument qu'on rétablit le duc de Montmorency dans la jouissance de sa

liberté, de ses honneurs et de ses biens; mais il n'en tira pas de parole

positive, soit que Puylaurens et les autres, sans l'avis desquels Monsieur

ne faisait rien, ne fussent pas fâchés de perdre ce duc, ou qu'ils ne s'aper-

çussent pas de l'artifice de Bullion, qui, dans la négociation, avait écarté

cette diiEculté. H est certain qu'ils commirent en cette occasion une faute

énorme, et qui décréditait entièrement leur parti. Aussi parut-il depuis par
la conduite timide et malhabile de Monsieur que ceux qui gouvernaient son

esprit n'étaient pas capable de tromper personne que leur maître. Ils

purent bien le porter à témoigner du mécontentement contre !a cour; mais

ils ne surent jamais rétablir solidement ses affaires, ni se mettre

eux-mêmes en état de tirer quelque fruit du pouvoir qu'ils avaient sur son

esprit.

Monsieur ayant appris la punition du duc de Montmorency, comme il

s'était persuadé qu'on lui ferait grâce, il se crut déshonnoré, et pensa que

personne ne voudrait plus s'exposer pour lui à la colère du ministre s'il ne

témoignait quelque ressentiment d'un affront si signalé. Le bruit courait

encore qu'on lui ôterait une partie de ses domestiques, et qu'on déctaro"

rait que quelques-uns d'entre eux n'avaient pas été compris dans l'accom-

modement afin de les punir comme exclus. Ainsi il prit la mort du duc de

Montmorency comme une rupture de ce traité, qu'il disait n'avoir signé

que dans la supposition qu'on donnerait la vie à cet infortuné seigneur.
Il partit donc secrètement de Tours le 6 décembre 1633, et se retira à

Bruxelles. Il voulut engager la reine-mère, qui s'était retirée à Gand; à

venir demeurer avec lui mais le père Chanteloube, prêtre de l'Oratoire,

qui la gouvernait, lui avait inspiré de la froideur pour son fils. La raison

en était que ce père ne pouvait souffrir que Puylaurens, qui pouvait tout

sur l'esprit de Monsieur, s'égalât à lui. Puylaurens, de son côté, n'était pas
d'humeur à se soumettre à personne, et n'avait pas voulu plier pour des

gens infiniment plus considérables que le père Chanteloube. Cela fit qu'ils
vinrent à se brouiller, et qu'ils causèrent entre la mère et le fils de la

froideur qui donna lieu au cardinal de Richelieu de ruiner tous leurs

desseins avec plus de facilité que s'il avaient été bien unis.

En 1633, le roi obligea le parlement de Dijon à faire le procès de Puy-

laurens, qui fut condamné à mort comme rebelle. On le fit exécuter en

effigie, et l'on confisqua ses biens. Puylaurens lit faire des propositions

d'accommodement pour obtenir le retour de Monsieur. II fit demander au

cardinal, par l'abbé d'Elbène, la moindre de ses parentes, et promit de faire

tout ce qu~il pourrait pour porter Monsieur à rentrer dans l'obéissance
mais le

mariage de ce prince avec la princesse Marguerite de Lorraine

éclata alors, et rendit cette négociation inutile. De son côté, la reine-mère

envoya vers le roi pour voir s'il n'y aurait pas moyen d'obtenir son retour,
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parce qu'elle était lasse, disait-elle de la manière peu respectueuse avec

laquelle Monsieur et Puylaurens la traitaient.

Le gentilhommequ'elle envoya dit au roi, à son audience, le6novembre,

que la reine l'avait chargé de se plaindre à Sa Majesté que Monsieur lui

faisait tous les jours des affronts qu'elle savait à la vérité que ce n'était

pas de son propre mouvement, mais par le conseil de Puylaurens; qu'elle

aimerait mieux mourir que de tomber sous la tyrannie de ce dernier. Le

roi répondit qu'il était bien fâché que le duc d'Orléans en usât mal envers

la reine-mère, mais qu'elle ne serait jamais tombée dans cet inconvénient

si elle avait voulu croire ses salutaires conseils et ceux de ses fidèles

serviteurs. Elle était toujours véritablement irritée contre Puylaurens, et

l'on crut en pouvoir tirer un avantage qui était d'obliger cet homme à

rentrer dans son devoir, et à faire pour son maître des demandes plus

modestes; mais son entêtement et la haine du P. Chanteloube, au lieu de

raccommoder la mère et le fils, les irritaient chacun de son côté. Incapables

de voir par eux-mêmes quels étaient leurs véritables intérêts, ils étaient le

jouet de leurs favoris, qui les engageaient dans toutes leurs passions. La

reine-mère, qui avait consenti au mariage de la princesse Marguerite de

Lorraine, l'engagea à conseiller à son époux d'éloigner de lui Puylaurens

qu'elle n'aimait pas d'ailleurs, parce qu'il avait parlé défaire dissoudre son

mariage. Maisleduc d'Orléans ne voulut pas enentendreparler, quoiqu'onlui

représentât que le cardinal avait déjà à demi gagné cet homme. En effet, le

ministre disait communément x Aoec le temps, j'aurai de L'Age »,

faisant allusion au nom de famille de Puylaurens, qui était de L'Age. Il lui

avait promis une de ses parentes pour le rassurer contre tout ce qu'il

pourrait craindre, à condition qu'il portât Monsieur à se remettre absolu-

ment à la bonté du roi, dont on promettait de lui faire sentir des effets

éclatants. On souhaitait principalement qu'il se soumit au bon plaisir de Sa

Majesté à l'égard de son mariage, ou en remettant son épouse entre ses

mains conformément à ce que ses frères, le duc et le cardinal de Lorraine

avaient promis, ou en la laissant en France si elle ne voulait pas le suivre

en Flandre. On voulait aussi que Puylaurens le détachât entièrement des

intérêts dela reine-mère et de ceux des Espagnols.

Puylaurens avait gagné le duc d'Orléans sur une grande partie de ce

qu'on demandait de lui mais, ce prince n'ayant pu le cacher à. son épouse

ni à sa mère, la reine lui fit honte d'un traité où Puylaurens ne pensait qu'à

gagner la faveur du cardinal aux dépens de son ma)tre. Celui-ci, s'étant

aperçut que le duc avait changé d'avis, attribua ce changement au P. Chan-

teloube et à la reine-mère, à laquelle il parlait avec trop d'insolence, mais

de qui aussi il fut censuré comme il le méritait.

Cependant on s'apercevait que Monsieur s'ennuyait en Flandre, et le

cardinal, qui était averti de tout, fit tenir, le ~décembre, un conseil à la

présence du roi pourvoir ce que l'on pourrait faire dans cette conjoncture,

et si le roi devait se réconcilier avec la reine-mère et avec le duc d'Orléans.

Le ministre y discourut au long pour persuader le roi de ne donner aucune

satisfaction ni à l'un ni à l'autre. M dit entre autres choses que la mauvaise

intelligence dans laquelle la reine-mère vivait avec Monsieur et avec ses

domestiques était la plus puissante raison qui portât Puylaurens à persuader
son maitre d'éviter les lieux où il pût ressentir des effets de la haine~
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mortelle de cette princesse; et qu'ainsi, si elle venait en France, Puylau-
rens aurait moins de penchant à y ramener le duc d'Orléans.

A l'égard de Monsieur, le cardinal remarqua que, s'il revenait aux

conditions que Puylaurens avait demandées l'été passé, savoir le gouver-

nement d'Auvergne et de Mâcon pour le séjour de Monsieur et de sa maison,

il était à craindre que ce prince ne donnât entrée aux Espagnols, qui ne

demandaient pas mieux.

Il proposa néanmoins ensuite si l'on ne pourrait point, en bonne

conscience et avec honneur et avantage pour l'État, promettre à Puylaurens

Mâcon pour y demeurer avec Monsieur, afin de l'attirer en France, et

ensuite le mettre en prison, au lieu de lui tenir parole. Pour la conscience,

le cardinal ne croyait pas que l'on pût douter que cela ne fût permis à

cause des desseins que Puylaurens avait faits contre l'Etat mais l'honneur

du roi recevait, selon lui, un tort irréparable si l'on manquait ~le parole en

cette occasion. !I ajoutait que, bien loin d'en tirer aucun avantage qui pût

contrebalancer le tort que ce manquement de parole ferait à la réputation
du roi, il en arriverait un très grand mal, puisque, si l'on mettait Puylau-

rens en prison, il faudrait aussi arrêter Monsieur, ce qui n'était pas possible;

que, ce prince venant de nouveau à sortir du royaume, il n'y pourrait plus

revenir après avoir été trompé, quelque promesse qu'on lui fit qu'alors il

se réunirait plus que jamais avec la reine-mère, de qui Puylaurens le

tenait le plus éloigné qu'il pouvait, et qu'elle le rendrait d'une humeur

irréconciliable; que si l'on disait que, en mettant Puylaurens en prison, il

faudrait prier Monsieur de demeurer en un lieu qu'on lui marquerait, et

d'où l'on donnerait ordre qu'il ne pût sortir, outre que cela était beaucoup

plus facile à dire qu'à faire, on n'en tirerait point d'utilité pour le présent,

et l'on se mettrait en danger de tout perdre pour l'avenir. Le cardinal

conclut à laisser le duc d'Orléans où il était s'il ne voulait pas revenir aux

conditions que le roi lui avait fait offrir depuis peu, qui étaient de lui

donner une somme considérable pour payer ses dettes, de le rétablir dans

tous ses apanages et dans tous ses biens, et de faire de grandes gratifica-

tions à Puylaurens.

Ces conditions ayant été proposées à la reine-mère' et à Monsieur, ils les

rejetèrent également, le duc s'imaginant qu'on lui accorderait beaucoup

plus s'il refusait ces premières offres; mais l'événement fit voir qu'il se

trompait, et qu'il aurait beaucoup mieux fait de s'accommoder au temps

que de se roidir contre un parti infiniment plus fort que le sien.

Les visites que Puylaurens avait rendues à la princesse de Chimay depuis
le retour de Monsieur à Bruxelles, l'an 1634, avec la beauté de la personne
l'avaient rendu tellement amoureux de M"' de Chimay, sa fille, qu'il avait

oublié ses amours de Lorraine, et quitté la marque, de chevalerie que la

princesse de Phalsbourg lui avait donnée en partant de Nancy. C'était un

nœud bleu traversé par le milieu d'une petite épée, avec cette inscription
Fidélité au Me«/' MoMra; qu'il avait accoutumé de porter du côté du

cœur. Depuis il prit un gland vert qui était la couleur de la demoiselle de
Chimay. La. princesse de Phalsbourg, ayant su ce changement, ne put
souffrir d'être ainsi méprisée, et conçut une haine mortelle contre

Puylaurens. La passion qu'elle eut d'en venir tirer raison elle-même sur le

lieu lui fit trouver moyen de se sauver des mains du gouverneur de Nancy.
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Elle prit occasion du carrosse dans lequel le colonel Brono allait et venait

tous les jours dans la ville avec ses hardes sans être visité ni fouillé aux

portes. Elle s'enveloppa dans une robe de chambre, ou, selon d'autres, se

cacha dans le caisson du carrosse, et trouva ainsi la facilité de faire réussir

son entreprise. Le cardinal de Lorraine fut extrêmement surpris du tour

que cette princesse venait de lui jouer il craignait qu'elle n'allât joindre

Monsieur pour conclure son mariage avec Puylaurens, dont on avait parlé

depuis quelques années mais son dessein était bien différent. Elle se rendit

à Bruxelles, au mois de mars, et y trouva les affaires fort disposées pour

réduire Puylaurens à lui faire réparation de l'injure qu'elle prétendait avoir

reçue de lui. Elle fomenta les jalousies et les soupçons de la reine-mère sur

les Espagnols et les Lorrains elle affirma aussi que Puylaurens entretenait

toujours commerce avec le cardinal pour soustraire au premier jour Mon-

sieur de leurs mains, et de lui faire abandonner sa mère et sa femme, et

payer d'ingratitude ceux auxquels il était d'ailleurs obligé pour tant de

bons traitements reçus dans sa mauvaise fortune. En effet, le cardinal faisait

faire de grandes promesses à Monsieur et à son confident pour les attirer en

France de peur que Monsieur ne se raccommodât avec la reine-mère. On

espérait les revoir bientôt, parce qu'on leur accordait presque tout ce qu'ils

demandaient, excepté une place de sûreté.

En ce temps-là Puylaurens était extrêmement mal avec le duc d'Elbeuf,

domestique de Monsieur. Celui-ci se plaignait de ce que, dans le traité qui

se faisait secrètement avec le cardinal, Puylaurens n'avait rien demandé en

sa faveur, sinon qu'il ne fût pas exclu de l'amnistie. Ils se raccommodèrent

ensemble au mois de juin suivant.

Alors on vit que la faveur n'est pas exempte d'envie. Elle avait acquis à

Puylaurens celle de plusieurs qui supportaient avec impatience de lui voir

occuper à leur préjudice une place qu'ils se persuadaient
de mériter autant

ou beaucoup mieux que lui.
Ils avaient essayé, en diverses rencontres, par des intelligences et des

.cabales, d'attirer l'affection que Monsieur avait pour lui, et de distraire

Puylaurens du service de Son Altesse. Le P. Chanteloube, créature du car-

dinal, avait, comme j'ai dit, fait tout au monde pour tenir Puylaurens dans

sa dépendance absolue mais tous leurs soins avaient produit un effet con-

traire, et augmenté l'estime que son maître faisait de sa fidélité. Ils se

persuadèrent qu'une arquebuse tirée bien à propos ne devait plus différer.

Celui qui avait entrepris d'exécuter une action si honteuse en prit occa-

sion le 3e jour de mai 1634, lorsque Puylaurens revenait de la ville, dans

le moment qu'il montait le grand escalier du palais de Bruxelles, accom-

pagné de huit ou dix gentilshommes pour aller souper à son appartement,

entre huit et neuf heures du soir. Cet homme mercenaire, du bas degré oil

il s'était mis à couvert, tira, à environ vingt pas de distance, un coup de

carabine courte et de gros calibre, dont il le blessa à la joue droite. Le

Sr de La Vaupot, qui lui parlait, et Roussillon d'Oradour, qui le suivait de

près furent aussi blessés du même coup le premier, à la mâchoire et à la

joue fort légèrement,
et l'autre, beau-frère de M. de La Vaupot, jeune

gentilhomme aimé et estimé d'un chacun, fut blessé à la tête beaucoup plus

dangereusement, en sorte qu'il fallut le trépaner le même jour. Pour Puy-

laurens, il n'eut que la peau un peu effteurée les autres balles furent
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arrêtées par la touffe de ses cheveux, sans lui faire d'autre mal. Ce qui le

préserva en cette rencontre fut apparemment la trop grande crainte que
l'assassin eut de le manquer.

On trouva la carabine au lieu même où l'assassin avait fait le coup,
couverte d'un crêpe et d'un manteau fait exprès pour n'être pas reconnu.

H se sauva avec son camarade par une porte de derrière qui se trouva

ouverte à une pareille heure, quoique on l'ouvrit très rarement, ce qui fut

cause qu'on ne le poursuivit pas. Son Altesse était dans son cabinet lors-

qu'il entendit le coup et beaucoup de bruit. Puylaurens entra
presque

aussitôt, et raconta la manière dont la chose était arrivée. Monsieur, s'en

étant bien informé, envoya quérir le marquis d'Aytone pour aviser avec lui

de l'ordre que l'on pourrait donner afin que cette méchanceté fût découverte

et ne demeurât pas impunie. Celui-ci protesta à Son Altesse qu'il userait

de telle diligence que Fauteur et ses complices seraient connus et châtiés

exemplairement. 11 alla tout de suite à la chambre de Puylaurens pour lui

faire le même discours, et lui témoigna ressentir beaucoup de joie de ce

que Dieu l'avait préservé de la malice de ses ennemis.

Pour la satisfaction publique, il fallait donner quelque marque apparente

que le crime qui avait été commis était recherché. Les portes de la ville

demeurèrent fermées jusqu'à onze heures du matin pendant que l'on faisait

les perquisitions. Les Espagnols firent exposer, durant trois jours, à la porte
de l'hôtel-de-ville le manteau qui avait été laissé par celui qui avait tiré

le coup. Ce temps étant passé sans qu'il fût reconnu, on retira le manteau
on mit en prison deux frères nommés Berger, qu'on soupçonnait mais ils

furent déchargés par sentence du juge. Malgré tout le bruit que fit Mon-

sieur, ce fut à quoi aboutit cette exacte perquisition, qui avait été si solen-

nellement promise.

Chacun en discourut à sa fantaisie. On remarqua que la reine-mère avait

envoyé vers Monsieur danscette occasion, et n'avait point fait visiter Puylau-
rens qu'elle haïssait mortellement. On lasoupçonnamême d'être auteur de ce

coup. D'autres n'ont pas attribué la manière de cet attentat à Jansénius,

évoque d'Ypres; mais ils ont dit savoir certainement que ce prélat avait ôté

le scrupule à ceux qui lui avaient demandé si on pouvait en conscience se

défaire de ce cavalier. Quelques-uns en chargèrent les ennemis particuliers
de Puylaurens. Lui-même dit hautement qu'il avait de l'obligation à la

princesse de Phalsbourg de ce qu'elle ne l'avait pas voulu faire saluer d'une

balle seule, et qu'elle eût fait mettre dans la carabine vingt ou vingt-cinq
balles de pistolet et sept postes, la plupart d'étain et non pas de plomb.
On en ramassa autant sur les marches du grand escalier, et elles firent

juger que cette action n'était pas d'un homme seul, mais que d'autres lui

avaient aidé à charger la carabine. Heureusement ce trop grand nombre de
balles eut un effet contraire aux prévisions des assassins, et sauva la vie à

celui qu'on voulait perdre. Aubery dit qu'on avait
chargé la carabine de

vingt-sept balles de pistolet et de sept postes sans augmenter en proportion
la quantité de poudre, ni en mettre suffisamment pour chasser avec violence
une si grande quantité de balles.

Outre les malveillances que l'envie, compagne inséparable de la faveur,
avait attirées à Puylattrens, il s'était fait encore de nouveaux ennemis pour
avoir fait réussir l'accommodement de Monsieur avec le roi. Il y avait eu la
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meilleure part, puisqu'il avait été le seul ou du moins le principal entre-

metteur de la part de Son Altesse Royale. C'est pourquoi M. d'E)bène lui

porta, avec le traité et les dépêches de la cour pour Monsieur, des lettres

particulières que le cardinal-duc) le P. Joseph et M. Bouthiller lui écrivaient

en des termes fort obligeants. Aussitôt après ce malheureux coup, on dépê-

cha un courrier à Son Eminence pour lui en donner avis, comme d'un

accident capable de rompre entièrement l'affaire, ou au moins d'en retarder

pour quelque temps l'exécution. L'opinion la plus commune chargeait le

duc d Elbeuf de cet attentat, non-seulement parce qu'il fut vérifié que l'as-

sassin avait une casaque verte, qui était sa livrée, mais principalement sur

ce qu'on le savait être tout à fait mal avec Puylaurens, et dans la cabale

contraire, joint qu'il n'avait pas sujet d'être content, n'étant point rétabli en

son gouvernement,
et n'ayant par le traité autre avantage sinon de n'être

point exclu de l'amnistie.

Plusieurs ne mirent en doute que ce coup tiré de Bruxelles n'eût été

concerté et résolu à Paris sur le fondement de mettre Monsieur dans une

telle défiance des Espagnols qu'il serait réduit à revenir en France. On ne

put croire non plus que l'entreprise fût faite à l'insu des Espagnols. M" de

Fargis avait déjà dit à Puylaurens les plaintes qu'ils faisaient du peu de

sûreté qu'il y avait en ses paroles. Elle lui fit appréhender un second arque-

busier qui serait plus adroit que le précédent, et que les Espagnols ne se

mettraient pas plus en peine de l'avertir que la première fois. il considéra

donc que, sans leur protection, il lui était impossible de résister à tant de

puissances qui avaient conspiré sa perte; il entendit aux expédients qui lui

furent donnés par M. de Fargis, qui étaient de faire-une liaison plus étroite

que jamais avec les Espagnols, d'en faire passer un écrit authentique par

Son Altesse, et de n'entendre jamais à aucun traité avec le roi de France

que ce ne fût de leur participation. Ce traité fut fait, le 13 mai, à Bruxelles,

pour lier Puylaurens, que les Espagnols savaient être fort dégoûté du séjour

de Flandre. Ils le lui firent signer, et voulurent que lui seul y assistât de

la part de Son'Altesse Royale; mais, avec le temps, ce traité devint la cause

de la ruine de Puylaurens.

Celui-ci fut pour lors en assurance, et commença à sortir du palais, ce

qu'il n'avait osé faire auparavant mais il était toujours fort accompagné,

rendant ses soins ordinaires à la princesse de Chimay la fille. L'amour qu'il

avait pour elle ne déplaisait pas aux Espagnols. Le marquis d'Aytone lui

promit, de la part du roi, un honnête établissement dans le pays s'il voulait

entendre à ce mariage. Puylaurens témoigna
se sentir obligé de cette bonne

volonté, et, après lui avoir avoué sa passion, il lui dit qu'il souhaiterait

pouvoir exécuter, dès l'heure même, ce qu'il lui faisait l'honneur de lui

proposer, puisqu'il l'assurait de l'agrément de Sa Majesté Catholique, mais

qu'il fallait que la fortune de son maître fût plus certaine et arrêtée avant

que de parler d'établir la sienne particulière.

Les Espagnols avaient promis une armée à Monsieur; mais ils manquè-

rent à tenir leur parole, ce qui inquiéta fort Puylaurens. 11 se vit encore

menacé de la venue du duc de Lorraine à la cour de Bruxelles, où il trou-

vait peu de sûreté; d'ailleurs il prévoyait beaucoup de périls en France.

Toutes ces craintes lui firent chercher à parer le coup qui lui pendait sur

la tête, espérant qu'il trouverait quelque moyen d'esquiver avec le temps le
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mal qui était le plus éloigné. D'Elbène connut ses embarras, et le
gagna

par l'intérêt. Il lui proposa de rentrer en lui-même pour assurer sa vie et
relever sa fortune, en faisant avec la France un accommodement qui serait

avantageux à son maitre et à lui-même. Puylaurens, touché de cette propo-
sition, mena d'Etbène à Son Altesse, et tous deux conjointement portèrent
Monsieur à ne l'avoir pas désagréable. H ne se trouva que deux difficultés
dans la négociation; savoir la sûreté de la personne de Son Altesse et la
validité de son mariage, fait à la vérité sans le consentement du roi, mais
dans lequel la conscience et la réputation de Monsieur étaient intéressées.
On arrêta ces deux articles, et il ne resta plus qu'à pourvoir à la sûreté des
serviteurs de Monsieur. Comme Puylaurens avait sa principale confiance,
et que la plupart des choses qui s'étaient faites dans le cours de plusieurs
années l'avaient été par ses conseils, Sa Majesté promit de faire publier
dans le parlement de Paris une déclaration par laquelle, à

l'égard de la

personne de Monsieur, toutes choses seraient pardonnées et à tous ceux

qui avaient suivi Son Altesse; et, afin que la confiance se pût établir plus
sincèrement entre le cardinal de Richelieu et le SI de Puylaurens, et levât
tous les soupçons qu'il pouvait avoir de la puissance de l'autre, il fut
convenu qu'ils s'allieraient ensemble, et que le cardinal donnerait sa cou-
sine, fille du baron du

Pont:du-Château, pour femme à
Puylaurens, huit

jours après qu'il serait arrivé en France.

Ce mariage et lafaveur où il était auprès de Monsieur lui faisaient espérer
que le cardinal partagerait son autorité avec lui, et l'associerait au gouver-
nement de FËtat. La suite fit voir qu'il connaissait aussi peu le ministre

qu'il était incapable de bien servir son maître. Jugeant avec plus de fran-
chise que de prudence de l'intention d'autrui par la sienne, il se crut entiè-
rement assuré, et ne connut pas le piège dans lequel il fut pris quelque
temps après. Ce traité, fait à Escoüan, le <" obtobre <63t, portait que le roi
accordait à Monsieur l'entretien de sa

compagnie de gendarmes, composée
de cent maitres, que Sa Majesté devait faire mettre sous le nom de Puylau-
rens. Celui-ci eut encore pour sa part des sommes immenses, le gouverne-
ment du Bourbonnais et le duché d'Aiguillon.

On eut à Bruxelles de grands soupçons de cet accommodement de Mon-
sieur avec le roi. La princesse de

Phalsbourg et le due d'Elbeuf dépêchèrent
au marquis d'Aytone, qui était à Namur, pour lui faire part de cette nouvelle
et lui demander raison de la perfidie de Puylaurens, auquel il avait naguère
donné protection. Ses ennemis, ne doutant plus du traité, conspirèrent
ouvertement sa ruine, et résolurent de l'attaquer en quelque lieu qu'il se
rencontrât, quand ce devrait être dans le bal de Bruxelles, et de faire main-
basse sur tout ce qui serait dans son carrosse plutôt que de le

manquer.
Le jour était pris au 9' d'octobre mais, dès la veille de ce jour, la partie
fut rompue.

Monsieur sortit de grand matin, feignant d'aller à la chasse du renard.

Puylaurens, qui ne pouvait le suivre, n'ayant pas accoutumé de le faire,
feignit d'aller voir le président Rose, qu'il savait bien n'être pas à son logis,H monta en carrosse, et se rendit à la même porte par laquelle Son Altesse
était sortie et prit, dans le

faubourg, des chevaux pour le rejoindre. Ils arri-
vèrent à La Capelle, qui est à

vingt-cinq lieues de Bruxelles, et qui était la
première place de France de ce côté-là.
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Bautru, envoyé de la part du cardinal de Richelieu à Monsieur pour sf

réjouir de son retour, s'entretint en particulier
avec Puylaurens sur le fait

du mariage de Son Altesse. Il lui demanda où en était demeurée cette affaire.

Puylaurens
lui répondit que la décision en était remise à Paris, et qu'il ne

croyait pas que l'on désirât de son maître rien qui fût contre sa conscience.

Beautru lui répliqua qu'il voudrait, comme son ami, qu'il fût encore en

Flandre, puisque
Monsieur et lui n'avaient point résolu de consentir à la

nullité du mariage. C'était bien le sentiment de Son Altesse, qu'il ne fallait

point penser
retourner en France que l'on ne fût déchargé de ce fardeau, et

qu'on n'eût vidé la question. Puylaurens s'aperçut bien de ce qu'on voulait

dire, et fut persuadé, par ce discours, qu'il aurait beaucoup de traverses à

souffrir il le dissimula pourtant, et feignit
de n'y pas prendre garde. Ce

fut aussi le meilleur parti qu'il put prendre de l'attribuer à la façon ordi-

naire de parler de Bautru, parce qu'il s'était mis dans un état duquel il ne

se pouvait plus retirer. Il en rendit compte à Son Altesse, à qui il resta peu

de satisfaction de ce qu'il en avait appris, et qui, inquiet de cet événement,

arriva à Saint-Germain le 3< d'octobre.

Le roi reçut fort bien Monsieur, et cette réconciliation excita les plus

vives acclamations de toute la cour. Le roi fit aussi un très favorable accueil

à Puylaurens, qui avait sans contredit contribué le plus à cette réunion et

au retour de Monsieur en France. Aussi en' fut-il très bien récompensé

comme on va voir. Les premiers compliments étant finis, on voulut porter

Monsieur à souffrir que son mariage fût déclaré nul. Le cardinal lui envoya

divers théologiens pour lever les scrupules de conscience qu'il avait là-

dessus. Puylaurens
se joignit à eux les premiers jours; mais, comme Mon-

sieur ne pouvait goûter l'évangile du cardinal, on crut que son favori ne le

soutenait pas tout de bon auprès de ce prince, quoiqu'il dit qu'il trouvait

les raisons que l'on alléguait bonnes, mais que, Monsieur n'étant pas encore

assez éclairé là-dessus, il ne le pouvait forcer.

Néanmoins le cardinal témoignait être toujours dans la résolution de lui

donner sa cousine, mais il ne voulait pas- que le mariage se consommât

encore ce qui fit soupçonner que Puylaurens n'était pas si bien dans l'esprit

de ce ministre qu'il croyait. Il commençait à se déEer de quelque trom-

perie lorsque le cardinal envoya à Monsieur, qui était alors à Blois, l'abbé

d'Elbène pour
lui dire qu'il souhaitait que Puylaurens vint à Paris pour y

épouser
la fille puînée du baron de Pont-Château. Cette nouvelle réjouit

extrêmement Puylaurens, qui pensait déjà à se retirer en Angleterre.
!1

retourna donc à la cour avec son maître au mois de novembre, et il

l'accompagna à Blois le «. Le 26, on passa le contrat de mariage, et on fit

les fiançailles dans le Louvre, en présence de la reine, de toute la cour et

du cardinal de Richelieu entre Puylaurens et Marguerite demoiselle de

Vieux-Pont, fille puînée de Charles du Cambout, baron de Pont-Château,

d'une maison ancienne et illustre de Bretagne, marquis de Coaslin, che-

valier des ordres du roi, gouverneur
de Brest, lieutenant-général en Basse-

Bretagne, et de Philippe de Bourges. Charles du Cambout était fils de

Françoise du Plessis, tante du cardinal de Richelieu. Le 38 du même mois,

le curé de St-Sulpice fit le mariage dans le petit Luxembourg, sur le midi

puis, sur les quatre heures, ils furent conduits à l'arsenal avec une magni-

ficence extraordinaire.
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En faveur de ce mariage, Puylaurens fut fait duc et pair, et la terre
d'Aiguillon, qu'il avait acquise de la princesse Marie, pour la Somme de
600,000 liv., fut

érigée en duché-pairie sous le nom de
Puylaurens, parlettres patentes du mois de décembre <634, enregistrées au parlement de

Paris, le 7 du même mois. Le 16, il fut reçu au parlement en qualité de duc
et pair. Dans la

harangue qu'on lui fit, et qui fut imprimée, on dit qu'ilétait descendu trois fois de la maison
royale; qu'il avait plus servi-le roi et

la France que s'il avait gagné six
batailles; qu'il avait un esprit admirable

et un jugement le plus solide qu'on ait jamais vu à son âge. Enfin il eut
des gratifications très considérables du roi, et se trouva en possession de
plus de 600,000 liv. Il fut complimenté de toute la cour sur son

mariage etsur sa dignité.
°

Mais il fut tellement
aveuglé de sa faveur et de tous ces

hommages qu'onlui faisait avec tant de précipitation et quasi avant qu'il les eût
demandés,

qu'il ne considéra pas que c'était à dessein d'obtenir les choses qu'ondésirait de lui; et, sans s'en
expliquer davantage, se voyant duc et

pair, il
s'imagina qu'il n'y avait plus rien à craindre pour lui, et qu'il n'avait quefaire de ménager, comme

auparavant, la faveur du cardinal. Ainsi, ce minis-
tre lui ayant fait dire que, s'il pouvait porter Monsieur à consentir de voir
déclarer son mariage nul, on lui donnerait le commandement d'une armée,et qu'on le ferait maréchal de France, le duc de Puylaurens se

moqua de
cette proposition, et crut pouvoir en railler le cardinal

impunément
Coudrai-Montpensier, qui avait le plus de crédit auprès du duc d'Orléans
après Puylaurens, n'était pas non plus assez soumis aux volontés du
ministre. Celui-ci croyait que c'était lui qui inspirait à

Puylaurens des
pensées trop ambitieuses; de sorte qu'il prit le dessein de le faire

éloigner.Pour cela il dit à Puylaurens que, s'étant étroitement allié avec lui, il
voulait encore s'unir

davantage, mais qu'il ne le pouvait faire pendant que
Coudrai-Montpensier était auprès de lui, et dans le nombre de ses meilleurs
amis. Soit que Puylaurens se défiât de quelque dessein du

cardinal, ou
qu'il ne voulût pas avoir d'égards pour lui, au lieu

d'éloigner cet
homme,il lui fit donner un appartement tout proche du sien, ce qui commença à

irriter le cardinal, qui ne pouvait souffrir cette résistance dans celui à quiil avait fait l'honneur de donner une de ses parentes.
Monsieur tenait toujours ferme pour ne pas consentir à la dissolution de

son mariage, et le cardinal croyait que cette fermeté extraordinaire ne
pouvait venir que des conseils de Puylaurens; il prétendait même que cela
marquait qu'il voulait du mal à la personne du roi. Mais le cardinal n'insis-
tait si tort à faire casser le mariage de Monsieur que dans l'espérance, dont
il se flattait depuis longtemps, de lui faire épouser la duchesse

d'Aiguillon,sa nièce. On accusait Puylaurens d'entretenir commerce avec un certain
Vieux-Pont, domestique de Monsieur, qui avait mal parlé de la personnede Sa Majesté On disait encore qu'il avait correspondance avec la maison
de Lorraine, afin qu'elle soutint le duc d'Orléans si le roi venait à

mourir;
qu'il entretenait ses anciens monopoles avec les

Espagnols pure suppo-
sinon, qui est encore à prouver, f

L'une des principales raisons qui avançait le malheur de ce
gentilhomme,

qui s'était élevé avec autant de bonheur pour le moins que de mérite,
quoique, à dire la véri.é. il n'en fût pas tout à fait

dépourvu, son
plua

T. l.
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grand crime, dis-je, c'étaient les mémoires un peu piquants qu'il avait

écrits de sa main pour soutenir, à Rome, le mariage
de Monsieur, « seule

action de probité qu'il ait faite en sa vie a, dit Mathieu de Morgues, son

ennemi, qui l'appelle une franche dupe. De plus, on trouva une lettre que

Son Altesse avait écrite à Sa Sainteté avant de revenir en France, et par

laquelle il suppliait
le pape de n'ajouter aucune foi à tout ce qu'il ferait

contre son mariage quand il serait de retour en France, parce qu'on
aurait

usé de force envers lui, et contre l'intention qu'il aurait toute sa vie de le

maintenir bien et valablement contracté.

Le cardinal, offensé de ce que Puylaurens ne lui avait pas découvert ce

secret, l'ayant appris
d'un autre, lui en fit des reproches, qui l'obligèrent

à prendre son excuse sur ce que le cardinal ne le lui avait pas demandé.

Son Eminence, émue de cette réponse, repartit en jurant qu'il le pouvait

soulager de cette peine s'il lui eût plu, et le quitta avec un visage qui

témoignait beaucoup d'aigreur contre lui. Ainsi la conduite de Puylaurens

donnait toujours de nouveaux ombrages au ministre, qui ne pardonnait

jamais à ceux qui traversaient ses desseins, et qui crut plus utile de perdre

Puylaurens que de le conserver. Le cardinal fit sentir au roi, naturellement

poussé aux actions de sévérité, tout ce qu'il voulut lui inspirer, et Sa Majesté

accorda avec plaisir son consentement pour qu'on se saisit de Puylaurens.

Afin que cela se pût faire avec plus de faeitité, on chercha les moyens de

l'attirer de Blois à Paris. Pour cela, on fit le projet d'un ballet pour le

carnaval, où Monsieur et Puylaurens devaient danser aussi bien que le roi.

Ils vinrent à Paris à cette occasion, et le cardinal prit dessein de donner

les ordres nécessaires pour exécuter la délibération dans laquelle
il con-

trevenait également
à sa parole si solennellement donnée, et à l'alliance

qu'il avait contractée avec Puylaurens, qui est la dernière sûreté que les

hommes puissent prendre ensemble, et que, pour cela même, on viole si

rarement. Peu de temps après, on marqua le 3 ou 14 de février <635 pour

l'arrêter, et l'on fit, ce jour-ià, doubler la garde
du Louvre. Tout y était prêt

pour faire l'essai du ballet, il n'y manquait plus que Puylaurens, qui 6t

attendre les autres plus d'une demi-heure, ce qui faisait déjà soupçonner

au roi et au ministre qu'il n'eût été averti. Enfin il arriva, et, après qui)

se fut entretenu quelque temps avec le roi, le duc d'Orléans, le cardinal

et d'autres seigneurs
de la cour, le roi prit Monsieur et le mena à son

cabinet. C'était là le sigtal dont il était convenu avec le marquis de

Gordes, capitaine
des gardes

du corps, pour le temps auquel
il faudrait

arrêter Puylaurens.

Le capitaine
exécuta à l'instant les ordres du roi, et le confident de Mon-

sieur fut arrêté sans bruit ainsi que Charnise, son parent, et du Plessis,

gentilhomme,
son domestique. Le roi, en étant averti, dit à Monsieur ce

qui venait de se passer en l'embrassant, et en lui témoignant qu'il était

parfaitement
satisfait de lui. Il ajouta que Puylaurens

était un ingrat,
et

'que Monsieur ne pouvait pas espérer d'en être bien servi après l'ingratitude

dont il avait payé les bienfaits qu'il avait reçus de la couronne. Le duc

d'Orléans témoigna du chagrin, et dit néanmoins, dans la crainte d'être

arrêté lui-même, qu'il abandonnerait Puylaurens s'il s'était rendu indigne

de la grâce
de Sa Majesté.

Puylaurens témoigna beaucoup
de fermeté dans une rencontre si impré-
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vue et de cette conséquence laissant le soin de ce qui le regardait, il
s'enquit de l'état auquel était Monsieur, son maitre.

Après que Gordes lui
eut répondu qu'il était en pleine liberté, il

reprit la parole pour lui dire
que M. le cardinal ne lui avait pas donné le loisir de faire ce qu'il désirait
pour lui, et que, en différant

davantage de porter les choses à cette
extrémité, le temps lui eût fourni les moyens et les occasions de le
contenter. Puylaurens coucha au Louvre, et le lendemain il fût conduit
dans un carrosse au bois de Vincennes.

Ce même jour <4 février, le roi fit publier là-dessus une lettre-circulaire,
qui fut envoyée aux parlements et aux gouverneurs des provinces. Elle
disait « J'ai bien voulu vous donner avis du déplaisir que j'ai eu d'être
obligé de faire arrêter Puylaurens. J'avois espéré que, lassé de sa mauvaise
conduite, ma nouvelle grâce du tout extraordinaire l'empécheroit de
retomber en pareilles fautes à celles par lesquelles, violant au passé son
devoir et sa foi, il a si

ingratement méconnu tant de bienfaits qu'il a
reçus de moi en divers temps. J'avois même consenti qu'il prit alliance avec
mon cousin le cardinal-duc de

Richelieu, qui n'étoit pas une petite marque
de la confiance que je voulois avoir en lui chacun connaissant assez la
singulière affection que je porte à mon dit cousin et les grands sujets quej'en ai. Mais les manifestes contraventions que le dit Puylaurens a faites
aux conditions spécialement exprimées dans la grâce, par moi accordée, le
deuxième d'octobre dernier passé, m'ayant fait connoître que rien n'étoit
capable de le détourner de ]a continuation de ses mauvais desseins, qui ont
déjà causé tant de malheurs en ce royaume, que j'ai grand sujet d'en appré-
hender la suite, pour ne manquer pas à ce que je dois à mon État, à la
personne de mon frère le duc d'Orléans et à la mienne, j'ai été contraint
de m assurer du dit Puylaurens, comme étant le seul moyen de prévenir
les maux qu'il préparoit de nouveau à l'insu et contre l'intention de mon
dit frère. Ce qui me console en cette occasion, c'est que je suis aussi assuré
des bonnes intentions de mon dit frère comme les mauvaises de Puylaurens
me sont connues. Je n'eusse pas pris la résolution portée par la présente
dépêche si je n'y eusse été forcé par des sujets très pressants. Pour en faire
connoitre l'importance, je me contenterai de dire qu'il a eu diverses intelli-

gences avec des personnes manifestement coupables de mauvais desseins
contre la nôtre, non-seulement exclues de ma grâce par la nature de leur
crime, mais en outre parce qu'elles en sont nommément exceptées par mes
déclarations. Je laisse présentement à part beaucoup d'autres preuves
évidentes que j'ai de la mauvaise foi du dit Puylaurens, qui seront connues
avec le temps. J'ai encore voulu vous donner avis de la résolution que j'ai
prise de faire arrêter Le Fargis et Le Coudrai-Montpensier, qui ont trempé
dans les conseils du dit Puylaurens. »

Les termes de cette lettre sont assez obscurs, parce que le prisonnier
n'était encore convaincu de rien mais tout le monde crut que le ministre,
ne pouvant plus se fier à

Puylaurens, l'avait fait arrêter qu'il irait peut-
être plus loin, et lui ferait perdre la tête. Aubery ne justifie pas trop le
cardinal là-dessus. Ses termes sont trop équivoques « Soit, dit-il, qu'on
fit une querelle à Puylaurens sur ce qu'on crut qu'il seroit de mauvais

exemple de le laisser jouir longtemps des avantages que la désobéissance
lui avoit procurés ou plutôt qu'il fût lui-même cause de sa

disgrâce, ayant
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été tenté de prétendre
à de nouvelles faveurs par les mêmes moyens par

lesquels
il y étoit déjà parvenu;

il est très certain que sa fortune ne fut pas

de durée. Le panégyriste
de Richelieu ne détruit point les bruits qui couru-

rent alors peut-être
ne voyoit-il rien de solide à y opposer.

»

Le cardinal-duc de Richelieu envoya le cardinal de La Vallette et Bou-

thiller à Monsieur, qui était à l'hôtel de Guise, pour lui témoigner qu'il avait

eu du chagrin
de ce que Puylaurens avait obligé

le roi, par de nouvelles

fautes, à le faire arrêter. On remarqua que
le ministre n'y fut pas lui-même,

dans la crainte peut-être qu'il ne prit fantaisie à Monsieur de se venger.

Son Altesse répondit aux envoyés que, s'il croyait Puylaurens coupable de

quoi que ce soit, non-seulement il ne voudrait pas intercéder pour lui,

mais qu'il serait le premier
à demander justice; qu'il ne croyait pas qu'il il

eût commis de nouvelles fautes, et que, s'il avait eu quelque commerce

avec Vieux-Pont, c'était concernant quelque galanterie
de Flandre, et non

d'affaires d'Etat; que, si l'on attribuait aux conseils de Puylaurens
la manière

dont lui, Gaston de France, défendait son mariage, on se trompait, et que

ni Puylaurens
ni aucun autre homme du monde ne seraient capables de le

faire consentir à une chose qu'il croyait être contre sa conscience.

Le sr de Seten, lieutenant de la compagnie des gardes écossaises, fut

envoyé en garnison
avec des archers des gardes au logis de Puylaurens.

Ils y arrêtèrent le S'- de Bezars, son secrétaire, qui était en ville lors de la

prise et détention de son maître, et qui, aux premières
nouvelles qu'il en

eut, était revenu au logis pour en savoir la vérité, et y était demeuré pour

mettre ordre partout.
On arrêta aussi Guérinet, valet de chambre du Sr de

Puylaurens. Cependant les S" Fouquet et Braudon, conseillers d'État, com-

mis pour
faire inventaire de tous les papiers et hardes qui se trouveraient

dans la maison de Puylaurens, s'y transportèrent.
Les papiers étant inven-

toriés, parafés
au bas par Bezars, et empaquetés dans une cassette, furent

emportés par M. Fouquet. Le 19 juin suivant, on mit en liberté !e secrétaire

et le valet de chambre.

Balloüet, enseigne des gardes
du corps,

homme rude et à tout faire, eut

la charge de garder Puylaurens avec huit gardes du corps choisis dans

diverses compagnies. Son humeur convenait fort bien à l'emploi qu'il avait

reçu- car il s'en acquitta avec toute la rigueur que le cardinal désirait. Le

duc de Puylaurens
demeura dans le château du bois de Vincennes jusqu'au

samedi 30e jour du mois de juin t636, auquel il mourut, la nuit du dit

samedi au dimanche, d'une fièvre dont il avait été saisi et travaillé trois

semaines auparavant.
Il avait été confessé et communié par le curé de la

paroisse, qui l'assista à la mort avec deux pères Minimes de Vincennes.

Son corps fut porté, la nuit du lundi au mardi suivant, sur les onze heures,

dans l'église
des Augustins

du faubourg Saint-Germain, où il fut inhumé par

les religieux
au côté gauche du grand-autel, près le sépulcre de son père,

avec pareille
cérémonie qu'ils eussent fait en plein jour.

Le S'' Le Breton, roi d'armes de France, lui fit cette épitaphe

Par cette aventure récente

On voit l'inconstance du sort

Jeune et duc, en faveur puissante,

aix mois après, le voua mort.
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Passant, employant ton étude

Sur le passé, sur le présent,

Sur l'heur et malheur du gisant,

Reconnois la vicissitude;

Et, rentrant dans l'humiUté,
Va surmontant la vanité.

On dit que le sensible déplaisir de sa captivité autant que l'air renfermé

de la prison causa sa maladie; que, depuis plus de deux mois, les fenêtres

de sa chambre n'avaient pas été ouvertes; et que l'air et le jour lui étaient

interdits de même que s'il eût été dans un cachot et le plus criminel de

tous les hommes. On publia qu'il était mort de pourpre mais le poison

fait les mêmes effets, et aucun des siens n'eut la liberté de le voir ni durant

la maladie ni après sa mort. On ajouta qu'il avait été empoisonné par un

prêtre; mais il n'est même pas sûr qu'il ait été empoisonné, quoiqu'il soit

mort fort brusquement, comme s'exprime M. l'abbé de Choisy.

S'on Altesse, ayant appris, à Blois, la nouvelle de cette mort, sentit en

elle-même augmenter le ressentiment de l'affront qu'elle avait reçu de la

détention de son principal confident, arrivée presque en sa présence, sans

autre droit que celui de l'autorité absolue du roi, dont le cardinal de Riche-

lieu se servit de la manière qu'il estimait la plus avantageuse à ses intérêts

et la plus propre à ses passions.

Peu de gens regrettèrent la mort de Puylaurens sa fierté et son orgueil

étaient insupportables à tout le monde. La seule qualité considérable qu'il

eut c'était de s'être si bien rendu maître de l'esprit de Monsieur, qu'il fai-

sait tout ce qu'il voulait de ce prince. Le cardinal Infant se servit depuis,

en t64t, de la sévérité du cardinal de Richelieu envers Puylaurens pour

faire appréhender au duc de Bouillon, les mauvaises suites de son accom-

modement fait avec le roi, le 6 et le 7 août.

Le duché s'éteignit par la mort de Puylaurens, et sa veuve, qui n'eut

point d'enfants de lui, se remaria, en 1639, à Henri de Lorraine, comte

d'Harcourt, second fils de Charles de Lorraine, premier du nom, duc d'El-

beuf, et de Marguerite Chabot. Elle mourut d'apoplexie, le 9 décem-

bre <674, fut inhumée dans l'église des Capucins de la rue Saint-Honoré,

âgée de cinquante-deux ans. II est faux que M. Arnaud d'Andilly ait eu

la moindre part à la détention du duc de Puylaurens, comme on le voit par

les mémoires mêmes de M. d'Andilly, et par la lettre justificative de

M. d'Andilly, par le P. Bougerel de l'Oratoire, lettre insérée dans la

Bibliothèque raisonnée. Mathieu de Morgues, Sr de Saint-Germain (Remon-

trances au cardinal de Richelieu, p. <83), dit que Puylaurens était un

Seigneur des plus sages, des plus généreux et des plus accomplis qui fus-

sent en France, et même qu'il était le plus digne de posséder les affections

d'un grand prince.

SouRCES Dtc<[on.n.anre généalogique, édit. de 1757, T. p. 47;

MAMNGRE, Antiquités de Paris, p. 383 AuBERY, Histoire du cardinal

de Richelieu, liv. M, ch. 111; liv. IV, ch. XVI, XXVI, XXVII, XXIX, XXX,

XXXIII, XHX, L, LI, Le P. SiMpuciEN, T. IV, p. 384, 386, 387, 388, 803,

T. V, p. 762; BoucnEUL. Cout. poit.; Mercure français, T. XVII,

p. <3S, <48, 149, 372; T. XX, p. 315, 3t6, 876, 880, 882, 883, 888, 886;–
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Journal du cardinal de Richelieu, T. I, p. 39, 160;–VoiTBRE, lettres

XXXIII, XXXIV, T. p. 169 T. I), p. 238, 243 Mémoires de Brienne,

T. I, p. 332, 335, 336 VA)SSETTE, Histoire du Languedoc, T. V., p. 590,

658 Mémoires du duc <0r!e«/ts, p. 230 Mémoires de t'Aca;(M~te

des Belles-Lettres, T. XX, p. 743, Lettre c!e M. l'abbé de Saint-

Germain dans celle de M. l'abbé* à Eudoxe, par le P. DU CERCEAU, p. 58

DUCHESNE, Histoire du Baïanisme; LE MAIRE, Paris ancien et

nouveau; CHOISY, Mémoires, T. I, p. 50 BALUZE, Histoire de la mai-

son ~AMper~~e, T. II, p. 809 MORERI, édit. de 17S9.

AGUESSEAU. V. DAGCESSEAu.

AIDIE (d'). Porte de gueules à quatre lapins courants ou accroupis,

d'argent, l'un sur l'autre.

[Bertrand d'~idie(<), capitaine de cent hommes d'armes, enl46<,fut

père <° de Odet, S'' de Lescar, comte de Comiriges, gouverneur-amiral et

grand-sénéchal de Guyenne, dont la fille aîuee, Jeanne d'Aidie, comtesse de

Cominges, fut mariée à Jean de Foix, vicomte de Lautrec; a° de Odet, dit

le Jeune, auquel Anne, fille de sire Gui, de Pons, vicomte de Turenne en

partie et de Cailus, porta en mariage, l'an <475, la vicomté de Ribérac (2).

De ce mariage est sortie la branche des Aidie de Ribérac.

I. François d'Aidie, père de Charles, qui suit. Etiennette d'Aidie

épousa, le 12 décembre <S10, Jacques Joumard, Sgr de Saint-Pierre-du-

Mont.

II. Charles d'Aidie, qui fut père de

in. Armand d'Aidie, créé comte de Ribérac en <S98, et décédé,

en <628, au siège de La Rochelle, laissait, entre autres enfants, de Mar-

guerite de Foix de Curson, 1" François, qui suit; 2" Gui, qui suit.

IV. François d'Aidie, comte de Ribérac, père de

V. Joseph-Henri-Odet d'Aidie, dit le marquis de Ribérac, mort

après 1717, sans alliance.

VI. Gui d'Aidie, Sgr de Bernardières, eut de Marguerite Audier, dame

de Montcheuil (3).

VII. Arnaud d'Aidie, qui eut de sa deuxième femme, Jeanne de Cler-

mont Vertillac.

VIH. Anne-Biaise d'Aidie, comte de Benauge, baron de Rions (4),
mort le 37 juin <7<0. Il épousa Thérèse-Diane de Bautru de Nogent,
mère de

IX. Charles-Antoine-Arnaud Odet d'Aidie, comte deRibérae, marié,
le 40 janvier 17<4, à Judith-Elisabeth, fille de Jean-Jacques Révérend de

Bougi, dit le marquis de Calonges, et d'Elisabeth de Bar.]
VI bis.-Guy d'Aidie, second fils de Charles, comte de Ribérac, et de Jeanne

(1) Une commune du nom d'Aydie existe dans le département des
Basses-Pyrénées,

arrondispement de Pau.

(2) Ribéra.c, chef-lieu d'arrondissement (Dordogne).

(3) Montcheuil, commune de Saint-Martial-de-Valette, canton et arrondissement de Nontron

(Dordogne).

(-))Rions, canton de Cadillac, arrondissement de Bordeaux (Gironde).
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de Bourdeille, mourut le 30 février i650, baron de Bernardières, paroisse

de Champeaux (1), diocèse de Périgueux, épousa Marguerite Audier, dame

de Montcheuil, paroisse de Saint-Martial-de-Valette, dont 1" Armand, qui

suit; 2" Blaise, qui se maria à. 3° Charles, baptisé le 8 janvier 1623,

tonsuré en 163<. François d'Aidie, chevalier, Sgr de Saint-Martin, clerc

tonsuré, demeurant au château de Bernardières, obtint en commande le

prieuré de La Chapelle-Saint-Robert, dont il prit possession par procureur,

le 18 juin < 633.

VII. Armand d'Aidie, tonsuré en 1630, chevalier, Sgr de Bernardières,

Saint-Martial, Montcheuil, Vaugoubert, paroisse de Quinsac (2), La Barde,

épousa 1° Charlotte de Belcier, fille unique de Louis, baron de Cozes en

Saintonge, et de Marie Nesmond-la-Tranchade, mariée, par 'contrat du

i"' juillet 1640, dont Marie, née le 15 juillet 164S, et mariée, par contrat

du 1er octobre 1654, à Jean-François de Lambertie, morte à Paris, le 9 fé-

vrier 1712. Armand épousa, en secondes noces, Jeanne de Clermont-

Vertillac, fille de Jacques-Louis, Sgrde Vertillac et de. de Quélus, dont

i" Marguerite, née le 19 juillet <6S2, baptisée le 37 octobre <658, mariée,
le 8 août 1669, avec François-Louis de Ranconnet, écuyer, Sgr d'Escoire en

Périgord; 2° Antoinette, baptisée à Saint-Martial-de -Valette, le 30 juin 1657

30 Anne-Blaise, qui suit.

VIII. Anne-Biaise, comte d'Aidie, chevalier, marquis de Bernardières

et Montcheuil, Saint-Martial-de-Valette, La Barde, Vaugoubert, Quinsac,

baron de Cuzat, dit le comte d'Aidie, mourut le 27 juin )7)0. H avait épousé

Louise-Thérèse-Charlotte-Diane de Bautru-Nogent, fille de Louis-Armand

et de Diane-Charlotte de Caumont-Lauzun, par contrat du 5 novembre < 684,

dont naquirent 1° Odet d'Aidie, comte de Ribérac, mort, en novembre 1754,.

sans postérité; 2" Marie-Jacqueiine-Eiéonore d'Aidie de Ribérac, mariée,

par contrat du 25 avril 1724, à Charles Chapt de Rastignac, marquis de

Laxion (3), comte de Lambertie (4) et de Pensol, fils de Charles et d'Anne

Renier; elle mourut en 1741 3" Susanne, née au château de Bernardières,
à qui on suppléa les cérémonies du baptême à Saint-Martial-de-Valette,

le 24 août 1688, religieuse à Saint-Pardoux-Ia-Rivière.

VII bis.-Blaise d'Aidie, fils de Gui etde Marguerite Audier, tonsuré en 1630,

depuis chevalier, SI de
Vaugoubert, Chàmpagnac, Saint-Laurent, mourut

le 31 octobre 1669, et fut inhumé dans la chapelle de Sainte-Anne de

l'église des Cordeliers, à Nontron. H épousa, dans l'église de Nontron,

le 27 février <650, Antoinette de La Brousse, dite de La Motte, fille de Jean,

écuyer, S'' de Chapoulies, et de feue Marie de Pressac, par contrat du 4 du

même mois. De ce mariage sont nés 1" Elie, baptisé à Nontron, le 19 fé-

vrier 16H1, marié, en <683, avec N. Saunier, dont est née. mariée à

N. de Javerlhac; 3" Marie, née le 31 mars 1638; 3" Jeanne, née le

22 février 1663; 4« Antoinette-Renée, mariée, en 1679, à Jean de Roffi-

(1) Champeaux, canton de Mareuil, arrondissement de Nontron (Dordogne).

P) Quinsac, canton de Champagnac, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(3~ Laxion, commune de Corgnac, canton de Thivicrs, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(4) Lambertie, château sur la limite de Mialet, canton de Samt-Fardoux-la-Biviere (Dordg-

gne), et de Dournazac, canton de Saint-MatMeu ~Haute-Vienne).
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gnac, chevalier, Sr de Belleville (1); 6" autre Antoinette, née le 3 octo-

bre 1669.

SouncES r~& historiques, IV~ partie, p. 287, 288 SmpuctEN,

T. VII, p. 862; D'HoziER, Armorial général, reg. t, p. 464.

AIGRON. Porte de sinople à trois pigeons d'argent, les ailes

déployées, et posés 2 et 1.

Aigron, Sr de Lafont, demeurant à Angoulême.

I. Abraham Aigron est promu à la charge de conseiller de l'échevi-

nage de la maison de ville d'Angoulême, par la mort de Pierre des Forges,

le 19 octobre 1626. Jean Tugeau est pourvu de la même place par le

décès du dit Aigron, le 5 février 1642. Il épousa Guillemine Bardin.

Il. Abraham Aigron, écuyer, S* de Combissan, vice-sénéchal de Sain-

tonge, capitaine de cent cavaliers, entretenus pour le service du roi,

épousa, le 8 août 1623, Anne Borre, dont 1° Pierre, baptisé le 26 mai t637

2° Anne, baptisée le 15 novembre 1642.

III. Pierre Aigron, écuyer, Sr de La Font et de Combissan, épousa,

le 7 janvier 1663, Marie de Girard, dont 1° Marie, baptisée le M novem-

bre 1663 2° autre fille, baptisée le 16 janvier 1663; 3" autre fille, baptisée

le 26 octobre 1666; 4° Anne, née aussi le 26 octobre 1666; S" Marie-Anne,

née le 26 avril 1669.

SOURCES Registres de Saint-Martial d'Angoulême.

AIGLE (de L'), Sr de La Laurencie, paroisse de Saint-Cire, élection de

Saintes. Porte de gueules à une aigle éployée, d'argent.

I. Guillaume de l'Aigle, Claire du Gua. (Contrat de mariage très difficile

à lire du.)

II. Jean de l'Aigle, Anne Vidaud. (Testament de Guillaume par lequel

il institue ses héritiers Janot, Jean, Georges, Robert et Isabeau, ses enfants,

13 juin <S38.)

III. Jean de l'Aigle, Anne de Poquaire. (Mariage du 20 juin 1899.)

IV. Gabriel de l'Aigle, Suzanne de Nourrigier. (Mariage du 7 octobre

<642.)

V. Joseph de l'Aigle.

AIGUA. V. SAINT-MARTIAL.

AIGUEPERSE. V. ALEsNE, baron d'Aigueperse.

A1TS, Sr de Gautrel, paroisse de Fontenay, élection de St-Jean-d'Angely.

Porte de gueules à une bande d'or, au lambel de même.

t. Bertrand d'Aits épousa Gabrielle d'Auriac.

II. Jacques d'Aits épousa, le 10 mai 1536, Françoise de Pressât.

Ht. Jean d'Aits épousa, le 20 octobre 1870, Marie Mousnier.

(1) Belleville, commune de F~uUI~de, canton de Monthron, arrondissement d'Angou~me

(Chareate). ),
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IV. René d'Aits épousa, le 12 février <613, Marguerite
Garnie.

V. Gabriel d'Aits épousa, le 7 novembre 1652, René Le Tourneur.

[ (AJAIN (1), Seigneurie
dans la Marche.

Le Sgr d'Ajain est qualiné écuyer dans un acte du 26 mars 1S08, où il n'est

pas nommé autrement.

Claude D'Oyron, écuyer, Sgr d'Ajain, vendit sa terre et seigneurie d'Ajain,

par contrat du 6 mai 1661, reçu Meillot, notaire, à Alexandre de Seiglière,

S~de Cressac (2). moyennant 43,500 livres, dont S00 payées comptant au

vendeur. Les 42,000 livres qui restaient devaient être payées aux créanciers

du dit S~ D'Oyron.

SOURCE Inventaire des titres des Célestins des Ternes, p. 4)0,428, 4297. ]

AJASSON. Hugues Ajasso, exécuteur testamentaire de noble Gaufridus

de Oratorio, chevalier, 1346. V. ORADOUR.

Bernard d'Ajasson,. écuyer.S~ de Vot, comparut à Guéret, le 27 avril 153),

à la réformation de la coutume de la Marche.

Hector Ajasson, écuyer, Sr de Grand-Saigne, paroisse de Bonnat près

Guéret, épousa, par contrat du 18 novembre 4692, signé Gayet, notaire au

Dorat, Catherine Barton de Montbas, veuve d'Amable de Serix, écuyer, Sr de

Faye, de la ville de Guéret,

Demoiselle Marie Ajasson mourut à Saint-Junien, âgée de quatre-vingts

ans, le 12 décembre 1666.

Noble Louis Ajasson, écuyer, S'' de Grand-Saigne, épousa Marie de La

Celle, dont fSiIvain, baptisé le 26 avril t701 2° Jacques, né le 6 juin 1703.

Silvain Ajasson, écuyer, Sr de Grand-Saigne, épousa, le 23 février i718,

Barbe de Mornay, dont 1° Gabrielle, baptisé le 25 mars 4719; 2" Louis,

baptisé le 3 février 1731 3" Jacques, baptisé le 5 janvier 1723 4" Marie,

ondoyée le 28 décembre t72S.

[ R. Ajasson, Bernardin, etc., maintenant (3) desservant de Soubrebost.]

[ ALLASSAC. Une partie de la seigneurie d'AHassac (4), dont le chef-

lieu et les principales dépendances sont à l'évoque de Limoges, appartenait,

vers la fin du xvm" siècle, au seigneur de Roffignac, ]

ALBANI ou AUBANI.

I. Albani, de Champagnac-sur-Gorre (S) où est encore le fief d'Aulbanie,

épousa. dont 1" André, qui suit; 2" Gérald, prieur de Saint-Jean-de-

Magnon, ordre de Cluny, diocèse de Poitiers; 3° Joeose Aubane, demoiselle,

mariée, en première noces, à. en secondes noces, à Gérald de CaisaiK&Ks

(1) Ajain, canton et arrondissement de Guéret (Creuse). Voir l'article D'Oyron au T. 11.

(2) Cressac, canton d'Ahun, arrondissement de Guéret (Creuse).

(3) Dans les premières années de ce siècte. Le Cabinet de d'Hozier, imprimé à Melun

en 184S, désigne un Ajasson du Limousin comme élève de l'école militaire en 1783.

(4) Allassac, arrondissement de Brive, canton de Donzenac (Corrèze).

(5)Champapiac, canton d'OradoUMtLr-Vayres, arrondissement de Rochechouart (Haute-

Vienne).
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ou des Chadauds, damoiseau de Montbrun, fils de feu Pierre de Casalibus,

damoiseau, par contrat du 20 février (364.

IL André Albani, damoiseau du bourg du dit Champagnac, épousa
Jeanne Roux de Cramaud, par contrat du i5 décembre 1368, auquel étaient

présents Pierre de Cramaud, chevalier, et Simon, son frèce, depuis cardinal.
De ce

mariagesont nées: ~Marguerite, femme () 404) de Bosco/'re/t.o (Bosfran),
damoiseau de la ville de Chalus-Chabrol; 2° Catherine, femme (1404) de
Élie Chantareau, damoiseau du bourg de Lagayrac.

ALBUSSAC (1 ). Pierre
d'Albussangis et le vicomte de Ventadour, bien-

faiteurs du monastère de La Valette, diocèse de Tulle, ~94.

[ Guillaume d'Albussac, chantre de Rouen, est témoin dans un acte du
<1

septembre <342.j J

SOURCES Gallia christiana nov., T. tl, col. 683; BALUZE, Histoire
de lâ maison d'Auvergne, T. It, p. 604.

ALËGRE. Sr de Busset (3) de Puisagut. Portait de gueules à la tour
carrée d'argent, accompagnée de six /!e«r3 de lis d'or. Extrait de

l'armorial de Lamy.)

ALESME.

Noble Antoine d'Alesme, conseiller du roi et général à la cour des mon-

naies de Paris, épousa Anne Braillon, dont Moïse, qui, tonsuré à Paris, sa

patrie, 1552, épousa depuis une veuve, et fut ordonné prêtre avec dispense
en <S99.

Jean Alesme, conseiller au parlement de Bordeaux, fut nommé, en février

~361, vieux sty!e, par le roi, le premier des deux commissaires pour con-

naître des cruelles et inhumaines entreprises, force, violences, meurtres,

homicides, crimes commis dans la Guyenne sous ombre de religion. H se

transporta sur-le-champ en Agenais.

[ Guillaume d'Alesme, conseiller-doyen et garde des sceaux du parlement
de Guyenne, marié avec Catherine Des Cars de Merville, fut père de Marie

d'Alesme, alliée avec Charles d'Alogny, Sgr de La Roffie. ]
Henri d'Alesme, écuyer, Sr de Plantadis, paroisse de Saint-Martin-

Terressus (3), habitant de la ville de Saint-Léonard, épousa Léonarde de

Baulx, qui mourut le 25 septembre <645.

Jacques-Urbain Dalesme Sr de Voultret, épousa (<7M) Anne Chapelle

de Jumilhac.

Jean-Marie d'Alesme, écuyer, Sr du Pic, paroisse de Saint-Michel-des-

Lions de Limoges, épousa < 2°, en <766, Anne-Françoise de Pichard,

paroisse de Chatetus (4).
Pierre Dalesme, chevalier, Sr de Rigoulène (5), lieutenant-général d'épée

(1) Arrondissement de Tulle, canton d'Argentat (Corrèze).

(2) Busset, arrondissement de La Palisse, canton de Cusset (Allier).

(3) Saint-Martin-Terressus, canton de St-Léonard, arrondissement de Limoges (Hte-Vienne).

4) Châtelus-Ie-Marcheix, canton de Bénévent, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(5) Près St-Léonard (Haute-Vienne). Plusieurs Dalesme de BigouJène ont été trésoriers

de France au bureau de la généralité de Limoges.



DU LIMOUSIN. 27

au sénéchal de Limoges, paroisse de St-Pierre-du-Queyroix de Limoges,

épousa Catherine Juge, dont il eut Jean, qui suit

Jean Dalesme, écuyer, épousa, à Uzerche,le <6 septembre 17M, Suzanne

Pradel.

Jean Dalesme, écuyer, Sr de Salvanez (1), paroisse de Saint-Michel-des-

Lions, à Limoges, épousa, en <760, Marie-Marguerite Garat, de la paroisse

de Nedde.

ALAYRAC. Hugues d'Alayrac (2), chevalier, fit hommage pour son fief à

Jean, S~ de Bourbon, <M5 et 1380.

Bernard d'Alayrac, chevalier, épousa. dont Marguerite, 1310.

PanI-Jean, chevalier d'Alayrac, écuyer. Il commande actuellement l'artil-

lerie dans File de la Guadeloupe. Chevalier de Saint-Louis en 17. il se

distingua particulièrement au siège de Mahon, où il fut blessé. Le roi lui

accorda une pension peu de temps après ce siège. [H vivait encore en 1779.

Paul-David, frère du précédent, était capitaine en premier dans le régi-

ment de Grenoble, du corps royal d'artillerie, et mourut le 18 janvier <777.

H s'était trouvé au siège de Coni, à la bataille de la Madona del ulmo

en 17i4, et avait fait les campagnes de 1745, 1746, 1747 et 1748 en Italie,

où il s'était distingué. Il était aussi au siège de Mahon en 17S6. La croix

de Saint-Louis lui fut accordée pour s'être signalé et avoir servi utilement

au siège de Cassel. Il avait fait toutes les campagnes d'Allemagne.] ]

SOURCES Gallia christiana ?00., T. Il, col 630; Fastes militaires,

T. I, p. 81 et 82.

ALBERT. V. AUBERT.

ALMOYN ou ALMOY. Élie Almoyn, damoiseau du diocèse de Limoges,

<3S<. Jean Almoy vivait en.

SouRMS Registre de Borsandi, notaire à Limoges, p. 9<, n" 147, apud

D.CoL.

ALOGNY (d'). Porte de gueules à trois fleurs de lis d'argent, 2 et 1.

François d'Alogny (3), SI de Bonneval, paroisse d'Escurat, élection de

Saintes, fut maintenu par M. Pellot, intendant, <663. H épousa Charlotte

(1) Paroisse de St-Priest-Taurion, canton d'Ambazac (Haute-Vienne). Il faut évidemment

suppléer au texte, et dire habitant la paroisse de St-Michel. Nous ferons remarquer que,

dans beaucoup d'autres cas semblables, Nadaud néglige d'écrire les mots habitant la, quoi qu'ils

soient indispensables, puisque les localités désignées ne se trouvent pas dans la paroisse dont

le nom suit.

(!) Paroisse du canton et de l'airondissement d'Aubusson (Creuse).
(3) Allogny est une paroisse du canton de Saint-Martin-d'Auxigny, arrondissement de

Bourges (Cher). Il y a, dans la Hte-Vienne, deux Bonneval l'un, où se trouve le château

de ce nom, paroisse de Coussac-Bonneval; l'autre, paroisse de Saint-Hilaire-Bonneval; près

de Pierrebufnère. Le texte de Nadaud place ce Bonneval dans la paroisse d'Escurat, où

nous ne connaissons point de localité de ce nom. Il nous semble encore qu'on devrait dire

habitant la paroisse d'Escurat. Cette dernière paroisse est du canton dç Saintes (Charente-

Inférieure).
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de La Porte, dont <"
JeandeChetdeMayetdeNoaillac en Angoumois; ·,

2"François.

Thomas d'Alogny, chevalier, marquis, baron de Saint-Pardoux-Ia-Rivière

et de Château-Gaillard, S'' du Puy-Saint-Estiers et Villars. Epousa
t° Marie-

Henriette Le Berthon, dont Renée-Marguerite, mariée, le 4 mai 1760, avec

René-Antoine de Raity de Villeneuve, marquis de Vitré, S'' de Feix-sur-

Ardain, Boisdouce et Bussi, capitaine de cavalerie, chevalier de Saint-Louis,

de la ville de Poitiers, fils de feu Antoine, marquis de Trans, et de Marie-

Thérèse de Castellane; épousa 2° Marie Thérèse d'Abzac, dont Thomas-Marie,

né à Saint-Martial d'Angouléme, le 16 décembre i7S7.

SOURCES Registres de Saint-Martial
d'Angoulême.

AMADON, Sr de La Combette, [fief situé sur la] paroisse de St-Chamant,

diocèse [et élection] deTuIle en Bas-Limousin. –Porte d'azur & une fasce

d'or, accompagnée de trois coquilles de ~«Mt-~ac~Mës de même en chef

et d'une épée en pointe mise en /<t~ce.

I. Alexandre Amadon [S~ de La Combette] eut des lettres d'anoblisse-

ment au mois de mars <6<a dûment vérifiées. II épousa Françoise de Chauval.

II. Jean Amadon épousa, le <S décembre 1630, Marguerite de Barrat

[ou Barret].

il[. –Jean Amadon épousa le S février <660.

François-Louis Amadon, écuyer, S' de Rieupeyroux, paroisse de Noùars,

épousa Jeanne de Rivates, dont Pierre Ignace, né le f juillet 1683.

AMALVINI (Gui). Se trouve dans les registres de Roherii, notaire à

Limoges, p. 60, n° 42, opttc! DoM CoL.

AMARZIT. De~tte~tes à deux épées d'or, les pointes en bas, accom-

pagnées en chef d'une coquille d'argent, et en pointe d'un croissant de

même.

I. Jean d'Amarzit, écuyer, épousa, par contrat du 37 février <S7i,

Jeanne d'Escudier, dont Jean, deuxième du nom, qui suit.

U. Jean de Damarzit, deuxième du nom, Sgr de St-Michel, testa le 12 juil.
let 1534; épousa Françoise de La Suderie, dont Pierre, qui suit.

!!I. Pierre de Damarzit, S~ de St-Michel-Marilhac (1) et Vauzours, testa le

5 janvier 1658; épousa Françoise de Sahuguet, fille de Denis, conseiller en

l'élection de Brive, et de Jeanne de Malcap, dont t* Jacques-Gilbert, qui suit.-

IV. Jacques-Gilbert de Sahuguet-Damarzit, Sr de Marillac et du Viail--

lart, premier président au présidial de Brive, fit son testament le 30 août

<691. Jacques de Sahuguet, son oncle maternel, par son testament du

30 juillet 1658, l'avait fait héritier de tous ses biens, sous la condition que

lui et ses descendants porteraient, à perpétuité, le nom et les armes de

Sahuguet.
Il épousa, le 29 avril <662, Anne de La Rochefaucon, dont trois

garçons qui ont eu postérité: i" Hugues-Joseph, qui suit; 20 Jacques-

Joseph, marié en 1700; 3° Pierre-Joseph, marié en <735.

V. Hugues-Joseph de Sahuguet d'Amarzit, Sr de Viallars et St-Michel,

(1) Canton de La Roetefoucauld, arrondissement d'AngauMme (Charente).
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premier président, testa le 3 mars 1739; épousa 1°, par contrat du 4 février

1706, Marie de Certain, dont Marie, née le 3 novembre 1712, mariée à

Guillaume de Sabuguet d'Amarzit, S~ de Puymaret, son cousin germain

2°, te. 1720, Catherine Dubois, nièce du cardinal Dubois, premier ministre

du royaume, dont Guillaumette, née le 13 avril 1722.

V &ts.– Jacques-Joseph de Sahuguet d'Amarzit, S'
d'Espagnac, vice-séné-

chal du Bas-Limousin, puis prévôt général et inspecteur des
maréchaussées,

testa le 18 avril 1733, et épousa, par contrat du 9 juin 1700, Marie Coudère,

dont 1° Guillaume, qui suit; a" Léonard, dit l'abbé
d'Espagnac, né le 29 mai

1709, conseiller au parlement, abbé du Palais; 3° Jean-Joseph, qui se maria

en 1748; 4" Jeanne, née le 29 mai 1703, mariée à Guillaume Du Faure,

Sr de Sauverie-Melhac, mort le 14 janvier 1751 6° Louise, née le 4 juillet
1714, mariée, par contrat du 30 décembre 1747, à Pierre de Verlhac, né le

14 juillet 1703, conseiller, procureur du roi à la sénéchaussée de Brive, et

le neuvième, de père en fils, qui occupa cette charge, laquelte fut donnée

au premier pour services rendus à la couronne par trois frères, dont les

deux autres étaient, l'un lieutenant-criminel, et l'autre
conseiller-enque-

teur 6° Ursule, née le 6 septembre 17)8, mariée, par contrat du 7 janvier
1737, à Jean de Galibert, Sr de Teinchariot, prévôt général du Limousin,

né te mai 1715; 7° Catherine, née le 22 octobre 1722; 8" Guillaume, mort,

à l'âge de douze ans, le 27 août 17)3, enterré à Cosnac.

V ter. Pierre-Joseph de Sahuguet d'Amarzit, Sr de La Roche, troisième

fils de Jacques-Gilbert, naquit le 14 juillet 1683. Il a été premier capitaine
de la brigade de Vichy au régiment royal des carabiniers. Il épousa, par
contrat du 3 février t725, Françoise-Eléonore de Griffolet, née le 2S juillet
1695, dont 1° François, Sr de La Roche, né le 8 juillet 1732, mousquetaire
de la seconde compagnie; 2" Marie, née le <3 octobre 17~9.

VI. Guillaume de Sahuguet d'Amarzit, chevalier S' de Puimaret, Joren,

Rhodes, né le 24 juillet 1704, député de la noblesse de la vicomté de

Turenne, 1737, épousa, par contrat du 23 juin 1797, Marie de Sahuguet

d'Amarzit, sa cousine germaine.

VI bis. Jean-Joseph de Sahuguet d'Amarzit, dit le baron d'Espagnac,

brigadier des armées du roi et son lieutenant-général au gouvernement

d'Issoudun, acheta, des commissaires de Sa Majesté, le 2 mai 1748, à titre

de propriété incommutable, l'ancienne baronnie de Cazillac, réputée la

seconde du Quercy, dans la sénéchaussée de Martel, élection de Figeac et

district du présidial de Brive, pour en jouir, lui, ses hoirs et ses ayant-

cause, au même titre que les anciens barons de Cazillac, et sous l'hommage
réservé au roi. Il a été substitué à ses frères aines dans la baronnie d'Ussac

par le testament, du 1er juin 1748, de sa cousine germaine Catherine de

Sauverie de La Porte, veuve sans enfant de Jean du Saillant, vicomte de

La Jarte, et fille unique de Susanne de Sahuguet d'Amarzit et de Bertrand

de Sauverie, Sr de La Porte, vice-sénéchal du Bas-Limousin. Il épousa,
le 18 décembre t748, Susanne-Elisabeth-Josèphe, baronne de Reyer ou

Beyer, née le 10 décembre 1731. De ce mariage sont nés <" Frédéric'

GutHaume, 3 mars 1750 a" Léonard-Marie. 28 mars 17S) 3" Marc-René'

Marie, 28 septembre 1752,

SOURCES Gcttéalogie donnée deux fois par M. de L. C. D. B. dans son
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Dictionnaire généalogique, imprimé en 1789. T, IL p. 62, et T. III,

p. 236 Registres de Cosnac.

AMBLARD [Pierre, damoiseau, fit une donation à Grandmont en 1247.

V. Abbayes du Limousin, manuse., p. 495].

AMBRUGEAC. Noble Jean d'Ambrugeac, Ssr de La Vialatte, paroisse de

Saint-Victoùr (1), épousa Jeanne del Chambo d'Antraroche (2), dont Mar-

guerite, mariëe à noble Antoine Bonpar («HNs del Rieu), paroisse de Saint-

Julien, près la ville de Billom en Auvergne, auquel elle porta 600 réaux

d'or, chacun du poids de trois deniers, par contrat du 18 décembre 1444,

signé de Pradinac, notaire à Meymac.

[Ambrugeac, fief du Bas-Limousin, élection de Tulle, paroisse du nom.

Il appartenait, vers la fin du dernier siècle, à un seigneur du nom de

Du Boucheron, qui porte d'or à trois lions de gueules, 2 et 1.

François du Boucheron, Sr d'Ambrugeac, avait épousé Gasparde de

Rochefort, dont 1° Léonet, qui suit; 2" Claude, laquelle testa en faveur de

sa mère et de son frère le t9 mars 1526.

Léonet, fils de François, testa, le t7 mars 1550, en faveur de son fils,

qui suit, et qu'il avait eu de son mariage fait le 27 janvier 1536 avec Luc-

que de Moucler.

François du Boucheron, qui testa, le dernier avril 1600, en faveur de

son fils.

Jean du Boucheron, marié 10 avec. dont Gilbert, qui suit; marié

a", en mars 1640, avec Charlotte de La Roehe-Aymon.

Gilbert du Boucheron épousa, en mars 1640, Gabrielle Le Loup, dont

Charles du Boucheron, en faveur duquel son père testa le 26 octobre 1669.]

AMELIN ou AMEL1NS. [Helie Amelin ou Amelii, se trouve dans les

registres de Roherii, notaire à Limoges, p. 46, n" 43 apud, DoM. COL.]

GéraId-Ametius, damoiseau, enterré à Solignac (3).

Charles d'Amelin, écuyer, Sr de La Vigne, paroisse d'Arnac en Basse-

Marche (4), 1604, épousa Jeanne Dupin.

Noble Gaston d'Amelin, Sr de Rochefort, du lieu de La Guerenne,

paroisse
de Saint-Eloi, près Ségur, épousa Marie de Guytard, dont 1" Jean,

qui suit, né le 26 décembre 1669 2" Jean-Annet, né le 21 février 1871.

Marie Auconsul, demoiselle du Chambon, mourut, à quatre-vingt-trois

ans, le 99 septembre 1709 enterrée à Lubersac.

Jean Amelin, écuyer, Sr du Chambon, du village de Lortollarie, paroisse

de Montgibaud (5), épousa, à Lubersac, le 6 septembre <70S, Anne Brandy

de Nilhac, fille de feu Hérald Brandy, S'' de Landrenie, et de Jeanne de

Foucaud.

SocRCE Registres de Saint-Julien-le-Vendonneix.

(1) Canton de Bort, arrondissement d'Ussel (Corrézet.

(2) D'Anteroches, née en 1757, était à St-Cyr en 1T67, d'après d'Hozier.

[:)) Aujourd'hui paroisse du canton de Limoges. Ancienne abbaye bénédictine fondée par

tamt Etoi.

(4) Amae-ta-Poste, Canton de Saint-Sutpice-Ies-FeuUle' arrondissement de Bellac (Haute-

Vienne).

(5) Cantal de Lubersac, arrondissement de Brive
(Correze).
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ANCEUN, S" de La Morinière, paroisse de Saint-Symphorien-de-Broue (1),
élection de Saintes et de Piédemont, paroisse de Saint-Just, ayant maison
de ville à

Saint-Jean-d'Angely. -Porte de gueules à un lion
rampant

d'or, contourné, armé et
lampassé de même.

I. Jean Ancelin, éehevin de Saint-Jean, et Anne Moysan.

(Deux actes faits en la maison de ville de Saint-Jean, le premier, du
24 novembre IS86, par lequel Jean est reçu échevin sur la démission de

Jacques de Guitard, et l'autre, du 12 avril 1590, par lequel Jean Boulchaud
est reçu à la place du dit

Jean, vacante par son décès.)

II. Jean Ancelin et Luce Pallier.
(Mariage du 19 mai

1602.)

III. Joëi Ancelin, S'' de La Morinière et Judith de
MontgaiHard.

(Mariage
du 16 mai

162S.)

Ancelin, frère de Joël, S'' de Piedemont, et Aune de blotgaillard.
(Partage noble entre les dits Joël et Jean de la succession de Jean, leur père,
du 3 avril 1632.)

f

ANCHÉ (2).

ANDALAY (d') (3). Doynois, Sr d'Andalay, à
Saint-Léonard~).

Noble Jean Doynois, Sr d'Andelay, épousa. dont Jean, qui suit.
Noble Jean

Doynois, S'd'Ande)ay,t534, 1838.

[Noble Jean
Dandelay, écuyer, est témoin dans un acte du 2 novembre

1538.] Il épousa 10 Galienne de Guyonie, dont Bertrand, qui suit. H épousa
2o, par contrat du 15 août 1532, Jeanne

Tesserot, dont Guillaume et
Nicolas, 1573.

Bertrand
Dandelay, écuyer, S' du dit lieu, paroisse de Saint-Léonard.de-

Noblac, de Vouzelas, paroisse du
Vigen, et de

Bragas ou Brejat, paroisse

de
Saint-Jean-Ligoure, homme d'armes de M. le

connétable, 1853 et 1561,
eut une commission de M. de Montluc, gouverneur en Guyenne, de lever
une compagnie de soldats pour le service du roi; fut ordonné capitaine à

Limoges contre les calvinistes; mourut en 1S69. Il
épousa, par contrat

du 6 juillet 1536, signé Mandavy, Marguerite Brouchard, fille plus jeune de

feu noble François et de feue Louise de Saint-Chamans. Elle fit son testament,

(1) Canton de
Saint-Agnan-les-Marais, arrondissement de Marennes. Saint-Jnst canton

de Marennes
(Charente-Inférieure).

(2) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 897, qui est decMree

(3) Nous inscrivons dans notre Nobiliaire cette famille sous le nom d'Andalay, et non sous
celui de Doynois, parce que c'est sous la première denominatton qu'elle s'est distinguée. Nous
ferons de même dans tous les cas semblables. On a dû remarquer déjà que le même nom
s écrit souvent d'une manière différente c'est que nous sommes simplement chargé de fixer
par l'impression le manuscrit de Nadaud; et d'ailleurs nous estimons

beaucoup cette scru-

puleuse exactitude, qui, transcrivant divers titres, conserve à chaque note le caractère qu'elle
avait dans l'original, et qui inscrit avec soin deux dates recueillies dans deux pièces
différentes sans s'inquiéter que la seconde rende la première inutile, comme on l'a vu dans
l'article ABON.

(4) Saint-Léonard chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne) Le
Vtgen et

Saint-Jean-Ligoure, dont il est parlé plus bas, sont du même département, Le
pre-mier da canton de

Limoges, et le second du canton de
Pien-ebufMrs.
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signé Texier, le 37 janvier 1S77. De ce mariage naquirent <" Léonard qui

suit; 2° Jean.

Léonard d'Andalay, écuyer, S' du dit lieu, Vouzelat et Brajat, était hugue-

not, servit dans la compagnie
du S" La Coste-Mézières, et mourut en 4607

ou 4608. Il épousa, par contrat du 3 mat 1589, signé Boneysset, Jeanne de

Nespoux, Elle d'André. chevalier de l'ordre du roi, et son gouverneur en la

ville de Maubert-Fontaine, S. du dit Puymaud, et d'Isabeau de Carbonnières.

Elle porta 4,BOO écus d'or revenant à 4,500 livres, une chaîne d'or de la

valeur de 50 écus, trois robes de soie une de velours plain, l'autre de

taffetas velouté, la troisième de taffetas gros grain, garnies de manchons

avec des vaquaines de soie, plus autres deux robes, l'une de camelot de

soie, et l'autre de ratine. La mère et la fille ne savaient pas signer. De ce

mariage ne vinrent que deux filles <° Isabeau, mariée, par contrat du

4 juillet 4609, signé Bonyn, à Jean de La Vergne le jeune, chevalier, fils de

feu noble Germain a" Gabrielle, mariée, par contrat du 7 février <6<0, signé

Noalhier, à noble Simon de Rubis.

ANDRÉ [ou ANDRIEU] (<). André épousa. dont to noble Antoine

Andrée ou André, Sr de La Gane, paroisse de Saint-Exupéry (2); a" Pierre,

abbé de Bonnaigne,
mort en t560.

Noble maître Pierre André, de la ville de La Souterraine (3), épousa.

dont <" Charles, prêtre, IS98; 2~ Madeleine, femme (1598) de noble André

Simonnet, S'' de Montlebeau, paroisse de Vareilles (4).

[Jean Andrieu, écuyer, fut fait capitaine par le vicomte de Turenne, comte

de Beaufort, en ses châteaux, etc., de Chambon, Saint-Superi Margaride,

La Bastide et Rosiers.

SOURCE JUSTEL, Hts~re Turenne, preuves, p. 97.]

ANGELY, Se de La Salle, paroisse de Lonne (5) élection d'Angoulême.

Porte d'argent écartelé, cantonné de quatre croix de gueules.

I. Job Angely et Françoise Jourdain.

IL Alexandre Angely
et Françoise Prevose.

III. Jean Angely et Jeanne de La Tour.

IV. François Angely et Anne de La Maisonneuve.

y Pierre Angely
et Lucrèce Raoul.

1" Arrentement fait par le dit Job, du 5 mai i486. 2" Testament de

la dite Jourdain, veuve du dit Job, dans lequel elle fait mention d'Alexandre,

son fils, marié avec ladite Prevose, du 27 juin 1S43; mariage du <6 janvier

t53S. 3° Transaction entre la dite Prevose, comme tutrice du dit Jean,

son fils, et Hugues Faltais, mari de Jeanne Angely, pour la succession du dit

Job et de François, son fils, frère du dit Alexandre, du <2 janvier <547.

(1) Immédiatement après ce nom, Nadaud envoie à la page S4<0, ce qui semble indiquer un

Supplément pour cette généalogie mais on a dédiiré le registre depuis la page 2t2S jusqu'à la

page 2457 exclusivement.

(!) Saint-Exupery, canton d'Ussel (Corrèze).

(3)
La Souterraine, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).

(4) VareiUes, du canton de La Souterraine.

j5i Lonne, canton deMansIe, arrondissement de Ruffec (Charentel.
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T. t. 3

Mariage du 12 avril 1S57. 4"
Mariage du 20 juin 1397. 5" Mariage

du 13 décembre 1620.

ANGLARD (d'). -[Anglard est un fief du
Bas-Limousin, situé dans l'élec-

tion de Tulle et dans la paroisse de Sainte-Marie (<). !) était possédé, sur
la fin du dernier siècle, par un

seigneur du nom de La Croix, dont les
armes étaient d'azur à la croit d'argent, chargée en cœKr d'un croissant
de ~MeK~es.j

D'Anglard porte d'argent à un lion passant de gueules, armé e< lam-

passé de même, soutenu de six fasces de gueules et d'argent.

Hugues d'Anglard, chevalier, épousa. dont <°Gui;~Dauphine, mariée
à Bertrand de La Jugie, damoiseau, par contrat du 15 septembre t~0<, signé
Chadorgne, notaire d'Ussel.

Jacques d'Anglars, Ssr de Saint-Victour, épousa Anne de Constant de

Bourzolles, fille de. comte de Carlus, dont Françoise, dame de Saint-
Victour et héritière, mariée, en i875, à Jacques de Saint-Nectaire.

Joseph d'Anglars, neveu de Henri d'Escoubleau, comte de Chatelus et
baron de La Roche-d'Agout, fut assassiné, à l'âge de

vingt-cinq ans, sous
la halle de Chateius-Mafievaieix (2), le 7 janvier )703. H épousa Françoise
de Malezzet, qui mourut à Chateius-MalIevateix le 7 juillet 1699.

Eustorge d'Angiars, damoiseau, de
Sainte-Marie-Ia-Panouse, épousa

Dauphine d'Ussel, à laquelle ses père et mère firent quelque donation
le < juillet 1414, par acte signé Maneti.

I. Guillaume Danglard fit son testament le 30 novembre 1505,
épousa. dont Bertrand, qui suit.

II. Bertrand Danglard fit son testament te 20 avril 1533, épousa, par
contrat du 10 décembre 1S~, Marguerite de La Cassagne, dont Denis, qui
suit.

I! Denis d'Anglard épousa, par contrat sans filiation du <S septembre
i560, Jeanne de Plats, dont Denis, qui suit.

IV. Denis Danglard épousa, par contrat du 21 janvier 1S97, Jeanne de

Gimel, dont Raymond, qui suit.

V. Raymond Danglard épousa, par contrat du 1er juillet 1631, Françoise
de Giscard, dont Jean-François, chanoine à Saint-Vrieix.

François d'Angtard, chevalier, S'' de La Chapelle-Bonnagret (3) et du Clos,
épousa, par contrat du << août 1694, passé à Saint-SuIpice-de-Marouil en
en Périgord, Henriette de Camain.

Noble Jean d'Anglars épousa Françoise du Maslaurent, dont Françoise,
mariée, le 4 janvier 1638, avec Jean-Gabriel de Lartiges, écuyer, Sr de
Lavandès.

SOURCES S-MpuctEN, T. IV, p. 8M c'HoziER, Armorial général,
< registre, p. 503. (Nadaud indique, en tête de cet article, la page 353,

qui est déchirée, puis la généalogie d'Agnac de la maison de Turenne.)

ANGLARD. V. LA C~oix D'ÂNGLARs.

(1) Sainte~M~rie-la-Panouse, canton de Neuvic, arrondissement d'Ussel (Correze).
(Ï) Chatelus-Mallevaleix, chef-lieux de canton, arrondissement de Boussac (Creuse).
(3) La OhapeIle-Gonaguet, canton de Saint-Astier, arrondi-isement de Périgueux (Dordogne).
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ANGOULÊME{d'), Sr de Curat (<), paroisse du dit lieu, élection de Saintes.

Porte de gtaeules à cinq losanges en yasces.

I. Pierre d'Angoulesme.

II Jean d'Angoulesme épousa Romaine de Saint-Gelays.

tH. Guy d'Angoulesme épousa Marguerite de Saint-Marsaud.

IV. Lancelot d'Angoulême épousa Marie de Sussac.

V. Frauçois d'Angoulesme épousa Isabeau d'Aligier.

Vt. Charles d'Angoulesme épousa Charlotte de La Monnerie.

ANJAC. François d'Anjac (2), paroisse du dit lieu, diocèse de.

épousa Isabeau des Challes ou des Ailles, dont Balthazar, qui suit.

Balthazar d'Anjac, ëcuyer, Sr de Corbenit, épousa <" Renée du Bois, dame

de Migronneau, paroisse de Saint-Suipice en Angoumois, veuve de Claude

de Montis, écuyer, S' d'Orlac, fine de feu Guillos, écuyer, S'' de La Cerian-

dière, et de Jeanne Micheau, par contrat du 25 décembre 158.4., signé

Bourdeau. Epousa 2°, suivant les solennités des églises prétendues réfor-

mées de France, Marie de La Tour, dame de Mornay, en partie paroisse

de Saint-Martin-de-)a-Cou)dre, près la ville de Saint-Jean-d'Angety, fille

de feu Pierre et de Catherine du Sy, dame de Bonnemie et Villemartin en

partie, par contrat du 11 avril i597, signé Sureau. Cette dame se remaria

à François Guillot du Dousset. De ce mariage elle eut

François d'Anjac, écuyer, du diocèse de Saintes, qui épousa Isabeau des

Alles, dont Renée, mariée, en 1567, à Etiénne Hastelet, écuyer, S' de

Jomelières.

ANTICHAMP. V. BEAUMONT.

ARAQUI. Flotard d'Araquis, chevaUer, issu des seigneurs de Saint-

Cérë, vicomtes de Cahors, épousa. dont Galienne, femme, en 1305, de

Raymond-Bernard. V. l'article TunENNE.

Noble Jacques d'Araqui, Sr de Seignero)ies, du bourg de Cornil (3), fut

maintenu par M. Pellot, intendant, 1663, mourut, à soixante-quinze ans,

le 9 septembre 1680, et fut inhumé dans l'église de Cornil. Il épousa Anne

Merchad&ur, morte, à soixante-huit ans, le 19 avril 1686, et inhumée dans

la dite église de Cornil. D'eux sont nés 40 Pierre, qui suit; 2° Guinotte,

baptisée le 21 octobre <6S5.

.Noble Pierre d'Araqui, écuyer, baptisé le 8 septembre 16~.4, mourut

le 3t mars 1696, à Cornil. Il avait épousé Jeanne d'Amberc, dont t" Jac-

ques, né le 22 septembre 1668; 2" Jean, né ie 11 octobre 1677, et quatre

autres enfants, morts en bas-âge.

SouacE MoREm, édition de 1759, article TcMNNE.

ARCHAMBACD. Noble Jean Archamba!idi, damoiseau, vivait le avri

1436; il est témoin dans un acte du 32 mars )436, signé G. Doudinoti, pres-

(1) Curat, canton de Chalais, arrondissement de Barbezieux (Charente).

(2) Dans l'arrondissement de Cognac (Charente), on trouve Angeae-Champagne, canton de

Segonzac, et Aïi~eac-Charente, canton de Châteauneut-sur'Charente.
(.i) Cornil, canton de Tulle Correzej.
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biter requisitus, et dans un autre, du 4 avril 1437, signé de même Il rési-
dait à

Samt-Germain-de-Masseré le 5 juillet <~37
Noble Jean Archambaud, Sgr de

Sain L.Germain-les-Vergnes (1), épousadont Marguerite et Catherine, mariées à Jean et à Antoine de
N~o fils de

Pierre, de la paroisse de
Saint-Sylvain, diocèse de Tulle, par contrat du

mai 1437, signé Alpay, notaire à Maymac.

ARCHE -Jean d'Arche fut procureur général à la cour des aides de
Bordeaux, Je 2 mars 1643, épousa. dont

François, qui suit.
François d'Arche fut procureur général à la cour des aides de Bordeaux,le 3 septembre <69<, épousa. dont François, qui suit.

François d'Arche, fut procureur général à la cour des aides de Bordeaux,le juillet 1725.

SocRCE
Dictionnaire généalogique, édit. de 1757.

[L'Arche, châteHenie dans la petite ville du nom en
Bas-Limousin, prèsde Brive, est fort ancienne. Autrefois elle

dépendait de la vicomté de
Turenne; maintenant elle fait partie du

duché-pairie de Noailles. Elle estsituée sur la Vézère, et son château est bâti sur une roche.
est fort par sa

situation. Ce château, avec toutes ses
appartenances, fut

adjugé, eni28<à Ehe Rudel et Hœtis de Turenne, sa
femme, et ce, par sentence arbitrale e

rendue entre eux et Raymond VI, vicomte de Turenne.
Eiie Rudel, Sgr de l'Arche, ut supra, avait épousé Hoelis de Turenne.I. Renaud de Pons, marié avec Marguerite de Bragerac, dite aussi de

Turenne en
quelques titres, laquelle testa, l'an ~89, et dont il eu~~ Elle

Rude) S~de Pons, Bragerac, Mont-Leydier et Gensac; 2-.
Geoffroy, quisuit; 3-

Marguerite de Pons; 4.
Jeanne, mariée à Gilbert de Thémines.

5_Aude;
6.AeI.z,7_Ysabeau; 8. Géraude, femme d'Arnaud de Gironde.

Geoffroy de Pons, fils puîné de Renaud, eut, par le testament desa mère, les châteaux et chateHenies de Castelmoron, Montneur Ribérac,
~t~' Chaslus, d'Arche (~. Croixe, Martel, C~cet de Monts. Il fut substitué à Etie Rudel, son aîné, en cas qu'il mourûtsans enfants

mâles; et au dit
Geoffroy elle substitua

Raymond, qu'elleappelle son neveu, fils de la vicomtesse de Turenne, sa fille, qui était
Agathe de Pons, mariée à Raymond VI, vicomte de Turenne.

SOURCE JUSTEL, ~s<o~e Turenne, preuves, p. 42, 43, 73.]

[ARCHIAC. Aimar, Sr d'Archiac, épousa Marguerite, fille d'Aimeri Vttï
\tcomtedeRcchechouard,morten<24S.]

~"«.i~fu,

ARCQUIGNY ou ARMAGNY.

Famille originaire de la Marche, où elle était fort
distinguée sous les

règnes des pnuces de ia maison de Vatois- on l'y appelle Serquigny.(Mercure de janvier 1708.)
Serqu.gny.

[François d'Arcquigny ou
d'Amargny, écuyer, paroisse de la Ville de

(1) Saint-Germain-les-Vergnes, canton de Tulle (Corrèzel.
d.r' écrit lettre nous

à placer les notes de Legros après ceU,,da Nadaud,
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Magnac, épousa Madeleine du Brac,dont t-'Loyse, baptisée le M février

1597; 2" Marie, baptisée le H août 1605.] ]

Charles d'Armagny, écuyer, SI de Galenchère, demeurant à'Rousier,

paroisse de Perroux, vicomté de Rochemaux, testa, à soixante-huit ans, le

20 janvier 1644. L'acte fut signé Celiaud, chez M. de Trion. Il mourut le

a4 juillet 1642. I) épousa
Jeanne Dupin, dont 1° Nelchior d'Armagny,

écuyer, S'' de La Chapelle-Saint-Yincent, qui épousa Hilaire de Lesmerie,

morte en 1648; 2° Antoinette. Il épousa 2" Antoinette de Moussy, fille de

Georges, écuyer, S' de Peiroux, dont Julien, Jeanne et Marie.

AUDANT. Porte d'azur, au chevron d'or accompagné ct'M~. soleil

d'argent en pointe, ettt chef <i'or, chargé de trois étoiles de gueules.

[Adémar,
moine de Saint-Cybard, a parlé peu avantageusement

des

Ardant de Limoges. Voyez Nadaud, Mémoires manuscrits limousins,

T. 1 p. 367, et T. 111, p. 46. Je regarda également,
dit badaud, comme

une vraie imposture l'histoire du chanoine Ardant paraissant
tout en feu,

débitée en l'année) 1589, par le P. Bonaventure, dans son Histoire de Saint-

Martial, T. IH, p. 802 (V. mon Abrégé manuscrit des Annales du Lt-

mousin, à l'an 1589), et voici mes raisons

)o Le silence des écrivains contemporains un anonyme, qui commence

en 1560, et finit en t604; Villesourde, curé de Pierrebufficre. qui com-

mence en i584, et finit en <632 (NAD~cD, ibidem, T. IH, p. 3<2). Tous

deux, qui ont donné quantité de minuties arrivées à Limoges, auraient-Us

oublié une histoire si extraordinaire? M. de Thou n'en aurait-il pas parlé

aussi?

2" Quand le P. Bonaventure dit que la maison du chanoine Ardant était,

en 1589, au-dessus de celle des Jésuites, faisait-il attention que ces reli-

gieux
ne furent établis à Limoges qu'en to98? L'écrivain qu'il a copié ne

débitait donc cette fable qu'après cette dernière époque.

3° J'ai dépouillé, continue Nadaud, en entier les registres des msinuatious

ecclésiastiques depuis iSSt, temps de leur établissement jusqu'à nos jours.

Depuis cette première époque jusque même après 1589, je n'ai pu trouve;

un seul Ardant chanoine de la cathédrale, ni de prébende vacante par morl

ou résignation d'un du nom d'Ardant.

NOTA. –11 y a des lacunes dans ces registres.

Honorable homme maître Jean Ardant (Ar~t~s), licencié ès-droits

procureur
du roi notre sire (1) en la sénéchaussée de Limoges, est nomrm

dans l'acte de fulmination de la bulle de sécularisation du chapitre d(

Saint-Martial, faite le 14 octobre 1537. Voyez NADAUD, Mémoires mfmMf;

cr~s,T.H!,p.77et78.

En 1538, il était marié avec Marguerite Boulhon, dont sans doute vin

Pierre Ardent, procureur
du roi, qui Et, le 32 juin 1588, son testament

reçu par Albin. (Voyez mon Recueil manuscrit d'MMcr~M~s et d'anti

quités de Limoges, p. 19.) Sa femme, Jeannette Forest, fit, le 15 septembr

<o87 le sien, reçutpar Lamy. Ils laissèrent Antoine Ardent, juge de St-Jear
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Ligoure, qui épousa Anne Suduiraud, par contrat des 8 novembre t578 et

5 janvier <579, reçu par Doudinot. Ses biens furent décrétés (sic).

I. François ou Pierre Ardent, riche négociant de Limoges, fils de.

acheta, en. une charge de secrétaire du roi; épousa. Barbou, dont

<" Pierre, qui suit; 2°. cure deSt-Maurice-de-Ia-Cité, et ensuite chanoine

grand-chantre
de la cathédrale; 3°. curé de St-Maurice, puis chanoine

de la cathédrale; 4° Jean dit M. de Bréjou, qui vit en février 1693; S"

mariée avec. Muret, négociant, puis secrétaire du roi, place Montmailler;

6" mariée avec Joseph Pétiniaud dit Saint-Père, négociant, puis secré-

taire du roi, rue des Taules, et quelques
autres enfants.

Pierre Ardant, écuyer, acheta la terre de Meilla'rs (t) et plusieurs autres

en 17.. fut fait chevalier de l'ordre du roi en 177. et mourut le 6 ou le 7

mai 1780. Il avait épousé Anne Romanet, fille de. dont il eut 1° Louis,

tonsuré en 1763, mort en 17. 2" Pierre, mort en <7. ~Siméon,

chevalier, mar.quis de Meillars par la cession que son père lui 6t de ce

marquisat lors de son mariage, qui eut lieu le 8 octobre 1775, avec Anne-

Agathe de Royère, dame de MeiUars, La Grénerie (2), etc., dont il n'est

resté qu'une fille, dite mademoiselle de Meillars, qui naquit en 1776, et

qui épousa. Barbou, libraire à Paris. Ce Siméon était lieutenant au régi-

ment de Périgord, et il mourut en juin ~78; 4°. dit M. de La Grénerie,

qui vit en 1793, et ne s'est pas marié S" un autre garçon, mort en.

6°. mariée avec. Maillard de La Couture, trésorier de France, dont est

né un garçon; 7" mariée avec. Pétiniaud de Beaupeyrat, écuyer, maire

de la ville, etc., dont plusieurs enfants; 8°. mariée avec. Lamorelie

des Biars, de St-Yrieix, morte en 17. enfin quelque autre ËHe.]

ARDONNEAU. Robert d'Ardonneau, écuyer, Sr de La Valade, demeurant

à Lanterna, paroisse de St-Hilaire-Lastours (3), était mort le 25 avril 1636; il

fit héritier François d'Ardonneau, écuyer, S'' de La Breulhe.

ARFEUILLE. François-Charles d'Arfeuille, chevalier, S' du dit lieu (4)

et du Chalard, paroisse de Beaumont-de-Felletin, épousa Marguerite-Made-

leine de La Roche-Aymon, dont f Louis, né le 6 juillet 1696, tonsuré en

47)4, diacre en 1721 3" Jean, tonsuré en t7<7.

Charles-François d'Arfeuille, écuyer, Sr du Chalard et de Néoux, paroisse

(1) Meillars, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).

f~) Paroisse de Salons, canton d'Uzerche arrondissement de Tulle (Corrèze).

(3) Saint-Hilaire-Lastours, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(4) Arfeuille est un château situé dans la paroisse de Felletin (Creuse); Le Chalard est un

village de la paroisse de Poussanges près Felletin, et Néoux une paroisse du canton d'Aubusson.

Ici encore il faut donc, comme presque toujours, lire Aa&~f~ paroisse de Beaumont.

Les armoiries de la famille d'Arfeuille sont d'azur à une fleur de Hs d'or accompagnée de trois

étoiles de même, 2 en chef e< 1 en pointe. L'écusson que nous avons sous les yeux et timbre

d'une couronne de marquis, et il a pour support deux lions grimpants.

Cette famille revendique la parenté des cardinaux d'Arfeuille, dont le premier jouissait d'un

grand crédit à la cour d'Avignon sous Clément VI.. Deux gentilshommes de ce nom auraient

aussi été chevalier de Rhodes, et deux autres, chevaliers de Malte. Dans ses mémoires manus-

crits, Nadaud dit qu'en n70 un Mourin d'Arfeuille, écuyer, était gouverneur de la ville de

Felletin. Voyez pour plus de détails JouiLLETON, Histoire de la AfarcAe, T. H. p. 47 et

suiv.
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de Beaumont-de-Felletin, épousa Anne
Boutiniergue du Teil, dont Pierre-

Marie, tonsuré en 1761.

Louis Mourin, écuyer, S''
d'ArfeuiUe, paroisse de

Beaumont-de-Felletin,
épousa Anne de Boutiniergue du Teil, dont Annet-Jean, tonsuré en 1764.

Ive Mourin, comte d'Arfeuille, paroisse de Beaumont-de-Felietin, épousa,
en 1772, Anne-Chartotte Marcelle du Buisson d'Uzon (<), paroisse d'Yzeux,
deIavitiedeMouiins.

Louis d'Arfeuille, S'- de Clavière, paroisse de
Saint-Christophe, près

Lesterpt (2). se prétendait noble en 1729.

René d'Arfeuille, écuyer, de
St-Christophe, près Confolens, épousa, en

<765, Susanne Daudenay, paroisse de
St-Georges de l'Me d'Oléron, diocèse

de Saintes.

ARGENCE. V. DARGENCE.

[ARGENTAT, ville du Bas-Limousin au diocèse de Tulle, chef-lieu d'un fief
considérable qui est dans la mouvance de la vicomté de Turenne.

En 1263, Raymond VI, vicomte de Turenne, confirma un marché étabH
en cette ville par ses lettres de la même année.

(JUSTEL, Histoire de Turenne, p. 47.)]

ARIVAT.
Hugues d'Arivat, chevalier, 1285. Voyez BAmzE, Miscel-

!~es,p.S98.

[ARMAGI ou ARMATI (Othon), se trouve dans les registres de Borsandi,
notaire à

Limoges, p. 61, n" 92. De Roherii, notaire, ibidem, p. 62, n° 56
et de Roherii, notaire, t~de~ p. 43, n" 38, apud, DoM CoL.]

ARNALDUS. –Guil)aumeArna!dus, auquel Adémar, vicomte de Limoges,
donna, vers l'an 1080, la ceinture de la chevalerie dans le château de

Ségur (3). (Gaufredus Vosiensis, apud B~uzE, Hist. Tutel., p. 63) (4).

ARNAUD. D'azur à un croissant d'argent en pointe et une étoile
d'or en, chef.

Adam Arnaud, procureur au siège présidial d'Angouieme, pair de la mai-
son commune en i6M.

Arnauld, S~ de La Chalonne, paroisse de L'Houmeau, à
Angouléme.

(i ) Cette dame, retenue prisonnière dans son château par les terroristes, montra constamment
un courage viril, et parfois ses lettres ou ses réparties désarmèrent ses persécuteurs. De ce
mariage sont nés deux fils l'aine, dit le comte d'Arfeuille, fort instruit et homme d'esprit, se
maria aussi dans le Berri, et eut trois enfants 1' Stanislas, qui habite la terre de Lonzat.près
Vichy (Aluer) et auquel appartient le château d'Arfeuille 2" Olivier, qui habite le château de
Lafond (Allier), il a épousé Césarine Aubertot, née au château d'Ubigny (Allier) 3" Constancemariée au marquis de Beaucaire, qui habite La Pomeraie, près Moulins (Allier). Leur 6t!e unique
vient de se marier.

Marcelin, frère du comte d'Arfeuille, père de MM. Stanilas et Olivier, est né en 1T77, et
habite La Gontelle, paroisse de St-Georges-Nigremont, canton de Croq (Creuse).

(~-Saint-Christophe, canton et arrondissement de Confolens 'Charente).
(3) Ségur, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).
(4) Nadaud renvoie, pour Arnaldus, à la page ~20~, qui est déchirée.
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I. Philippe Arnaud, avocat du roi à Angoulême, y étant maire, fut

reçu conseiller à t'échevinage de la maison de ville au décès de Jacques

L'Aisné, Sr de La Valade, le 7 septembre 1639 fit déclaration au greffe de

l'élection de vouloir vivre noblement le 10 septembre 1639; fut reçu éche-

vin par la mort de Guillaume Aubert le 15 septembre <642, et épousa

Jacquette Darimaure. Léonard Mesneau est pourvu par le décès du dit

Arnaud le 28 mars <6S9.

II. Alain Arnaud épousa, le juin 1656, Jeanne de Pontigny.

ARNAUD, René, Sr de Luchatfi), paroisse du dit lieu, élection de Saintes,

fut trouvé gentilhomme
en 1S98.

ARNOUL, 1" S' de Vignoles et de Nueil, paroisse de Darces, élection de

Saintes; 2" Sr de La Salle, paroisse de RoufËgnac, même élection (2), por-

tent f~r~e~~ à losanges de gueules, 3 et 3 en pal, e~ pointe.

I. Guy Arnoul épousa Marguerite de Sousmoulin.

II. Nicolas Arnoul, conseiller au parlement de Bordeaux, Ssr de Chan-

tillac, Saint-Simon, Vignoles et Vaumandois en Saintonge, épousa Philippe

Quisarme ou Quissarmes d'Anzay, dont 1" Bertrand, qui suit; 2" André, qui

se maria; 30 Marie, mariée, en 1547, à Antoine de Sainte-Maure, Sgr de

Mosnac.

Ht. Bertrand Arnoul, conseiller au dit parlement, épousa Jeanne de

Mendosse

IV. Pierre Arnoul, conseiller au dit parlement, épousa MaureUIe de

Pierrebuftière. dont 1° Christophe, qui suit 2" Giles, qui se maria.

V. Christophe Arnoul épousa Susanne de L'Auxerrois.

V bis. Giles Arnoul épousa. <" Françoise Alain; 2" Esther du Gravier

V I. Léon Arnoul épousa Marguerite de Rabaines, dont Léon.

VI bis. Léon Arnoul.

i

Branche de La Salle.

tH bis. -Noble et puissant André Arnoul de Saint-Simon, Sr du dit lieu

en
Saintonge,

de Brive en Archiac, et de Vermandois, épousa
Lucrèce

Eschallard, dont l" Jonathan, qui suit; 2° Elisabeth, mariée, le 15 avril

1596, avec Pierre de Molet, écuyer, Sr de Maisonneuve, fils de Bernard,

Ss~ de Laubesque et de Jacobie d'Abzac.

IV. Jonathan Arnoul épousa Anne des Cazeaux, dont Antoine.

SOURCES SiMpL!C!EN, T. V., p. 16; D'HoziER, Armoriait général,

f'part., p. 377.

(1) Luchat, canton de Saujon, arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure).

(2) Dans des Coutures la généalogie de chaque branche est séparée. Nadaud les a réunies

pour les complèter l'une par l'autre, et il ajoute quelques notes. Dans des Coutures les losanges

des armoiries d'Arnoul de Vignoles sont placées 3, 3 et 1. Dans les deux nobiliaires la

généalogie des Arnoul est accompagnée du signe par lequel d~s Coutures indiquait qu'en 1598

on trouva les preuves de noblesse sufnsantest



NOBILIAIRE40

ARNOCLU. François Arnoclu, Sr de Villeneuve en Limosin (Basse-

Marche), archer de la compagnie de trente lances du duc de Mortemar

en 1874(1).

ASNIËRES (Z). Isaac d'Asnières, écuyer, Sr de Chabrignac (3), épousa

Marie de Chalar, dont <"Jeanne, née le 22 novembre 16)2; Samuel, né

le 29 mai <6<4; 3" Anne, née le )S juin 1615, tous trois baptisés au prêche
de Rochechouard.

Benjamin d'Asnières, écuyer, Sr de La Rivière, fut reçu ancien du con-
sistoire de Rochechouard le 30 décembre <645. Il épousa Jeanne Dauphin,

dont <° Jacob, né le 13 juin 1633, baptisé au prêche de Rochechouard;
20 Anne, baptisée au dit prêche le 16 mai 1634.

Jacob d'Asnières, écuyer, Sr de Villeneuve, du village de Chez-Levraud,

paroisse de Roussines (4), épousa Renée de Chièvres, qui, à l'âge de cin-

quante ans, fit abjuration de l'hérésie de Calvin, dans l'église de Roussines,
le 2S novembre 1685.

Jacob d'Asnières, S'' de Villefranche, mourut le 13 décembre 1660, et

fut enterré à Maumoussou, près Rochechouard, dans le cimetière des

calvinistes.

Esdras d'Asnières, fils d'Olivier et de Jeanne Boulestelx, Sr de Ville-

franche, épousa Susanne Bounard, dont 1° Jacob, qui suit, né le <8 février

1623, baptisé au prêche de Roeheehouard a" Anne, née le 10 décembre

1637, baptisée au même prêche.

Jacob d'Asnières, fils d'Esdras, écuyer, S'' de Villefranche ou Villeneuve,
mourut à

quatre-vingt-dix ans, le 21 août 1718, et fut inhumé à Biennac.

Il épousa Elisabeth de La Tour, dont t" Olivier, né le )6 septembre 1657;
2"

Marie-Olympe, mariée dans l'église de Biennac, le 29 janvier 1704, à

Martial Roux, écuyer, paroisse de Vidais, veuve de. de La Garde, écuyer.
Elle mourut, à quatre-vingts ans, le 4 avr.11733. Elle était née le t6 avril

1656, et avait été baptisée au prêche de Rochechouard; 30 Gabriel, né

le 16 septembre )658, et baptisé au même prêche; 4° Renée-Angélique,
née le 14 décembre 16S9, et baptisée au même prêche; 5o Françoise-

Elisabeth, née en 1661, et baptisée au même prêche.
Léon d'Asnières, écuyer, Sr de La Chapelle-Bienat, épousa, le 29 sep-

tembre t605, Gabrielle de Lezay, fille de François, chevalier, Sgr des Marais,
et d'Antoinette de Nailhac, dont, entre aptres enfants, Robert qui suit.

Robert d'Asnières, chevalier, Sr de La Chapelle, paroisse de Biennae,

(1),C'est à tort que Nadaud qualifie, en 1574, le seigneur de Mortemart du titre de duc, la
terre de Mortemart n'ayant été érigée en duché qu'en décembre 1650.

(2) Evidemment cette généalogie n'est pas complète; mais le registre est déchiré depuis
la page 1002, au bas de laquelle on lit une ligne sur la famille Arivat, jusqu'à la page 1005,
que je transcris.

On trouve près du Limonsin diverses localités du nom d'Asnières 1" dans la Charente,arrondissement d'Angoulème, canton de Hiersac, S" dans la Chaïente-fnférieure, canton de
Saint-Jean-d'Angely; 3' dans le Cher, commune de Bourges; 4" dans la Vienne, arrondisse-
ment de Montmorillon, canton de l'Isle-Jourdain. Biennac est près Rochechouart
(Haute-Vienne).

(3) Chabrignac, canton de Juillac, arrondissement de Brive (Con'eze).
(4) Roussines, canton de Montembœnf, arrondissement de Confolens (Charente).
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Graine et La Motte, vivait en 1653. Il épousa Marie Barbesières le 19 avril

1637, dont 1° Marguerite, née le 5 mars 1638; Robert, né le ter juin

1639; 3" Jean-Baptiste, né le 23 juin 166t.

Robert d'Asnières, écuyer, Sr de Saint-Palais, Graine et La Motte-

d'Oradour, épousa de nouveau, en conséquence de l'ordonnance de l'official,

dans l'église de Biennac, le 20 avril 1668, Anne Valentin, de la paroisse

de Javerdac. Elle mourut, à cinquante ans, le 2 avril 1687, et fut inhumée

dans la chapelle du cimetière de Biennac. De ce mariage sont nés

1" Robert-François, mort âgé de cinq semaines, à Saint-Junien, en 1667;

3" Jean, le 11 novembre 1670; 3° Henriette dite de Saint-Palais, qui se fit

religieuse à Boubon en 170~.

Robert d'Asnières, écuyer, S' de la Maisonneix et du Moulin-Faute,

paroisse de Vidais, épousa Marie de Croizant-Paute, dame de Saint-Palais,

qui mourut à Vidais, âgée de cinquante ans, le 12 décembre 1733. Elle était

veuve. Ce mariage a donné plusieurs enfants
1° Henriette, née )e 34 février

1696, mariée à Charles Guillot du Doucet, son parent du 2' au 3' degré de

consanguinité. Ils obtinrent dispense, et se marièrent dans la chapelle du

château du Moulin-Paulte le 16 septembre 17M; Louise, née le M dé-

cembre 1697; 30 Gabrielle, née le 14 février 1699; 4° Robert, né le

4 août 170t.

Jean d'Asnières, écuyer,
Sr de Saint-Palais, épousa,

le 29 avril 1705,

Louise de Croizant-Paute.

Jean-François d'Asnières, écuyer, Sr deViUechenon et Leycame, paroisse

de Maisonneix (1) épousa Marie-Thérèse Chasaud, dont 1" Anne, baptisée

à Rochechouart, le 27 octobre 1697; 2" Robert, né à La Vedartière,

paroisse de Lezignac-Durand, baptisé le 26 octobre 4698; 3° Henriette

née le 5 octobre 1699; 4"Jacquette-Thérèse, baptisée le 20 août 1700;

50 Jean, né le 29 décembre 1701 6° autre Jean, né le 12 novembre

170~; 7° François, né le 12 mars 170i; 8" Marie-Anne, qui prit l'habit

à Boubon en 1729.

Jean-François d'Asnières, écuyer, Sr de Villechenon, du village
de Mas-

cureaux, paroisse de Biannac, épousa Suzanne Barbe, qui mourut subite-

ment le 18 décembre 1689. Ils eurent deux enfants 1° Robert, baptisé

le 20 février 1687; 2° Marie-Olympe, née le 21 février 1687..

Robert d'Asnières, écuyer, épousa Anne Preveyraud, dont Robert, né à

Rochechouart le 19 février 17)5.

Olympe d'Asnières épousa Marie-Elisabeth Birot, qui, étant âgée de

soixante ans, et, à l'article de la mort, lit abjuration du calvinisme. Elle

mourut le 20 novembre 1735, et fut inhumée dans la chapelle du cimetière

de Biannac. Sa sœur, qui portait les mêmes noms de baptême, mourut

le 20 janvier 1737. De ce mariage naquit Pierre-Louis, qui~uit.

Pierre-Louis d'Asnières, écuyer, S' de Villefranche, fit abjuration de la

religion prétendue réformée, dans l'église de Rochechouart, à l'âge de

trente ans, le 19 février I738. M épousa Marie-Louise Prevereaux, fille

d'Abraham, écuyer, S'' de Nitrat, capitaine d'infanterie, et de Marie Bonard

(le dit Abraham mourut soixante-dix ans, le 10 septembre 1747, et fut

)1) Maisonnais, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).



42 NOBILIAIRE

inhumé dans l'église de Biennac). Sont provenns de ce mariage 1" Marie-

Elisabeth, baptisée )e26 avril 1735; 2o Robert-Marie, baptisé le 17 mai <736,

marié; 3° Henriette, née le 27 juin 1737; 40 Jacques, né le 10 décem-

bre 1738; 5° Thérèse, née le t9 janvier 17il 6° Elisabeth, née le

11 mars <743; 70 François-Julien, né le 28 août 1743 80 Henriette-Fran-

çoise, baptisée le 10 septembre 1744; 90 Charles-François, né le 30 sep-
tembre 174S; 10° Abraham-Jacques, qui suit, né le 22 décembre 1746;
If Marie-Madeleine, née le 5 janvier 1748, mariée, en 1771, à Pierre

Ribière de La Besse, paroisse de Saint-Basile 12" Marie, née le 24 avril )7SO,

mariée, en 1768, avec Julien-Philippe Buron, de Saint-Pierre-de-Saumur,
diocèse

d'Angers; .13° Marie-Elisabeth, baptisée le 20 avril 1751 )4° Fran-

çois-Julien, mort en bas-âge.

Robert-Marie d'Asnières, paroisse de Biennac, épousa t" a" en 1760,

Françoise-Henriette d'Asnières.

Frolen d'Asnières de Villechenon, paroisse de Rochechouart, épousa Anne

Prevereau, dont Françoise, née Je 19 mars 1717.

Isaac d'Asnières, écuyer, S* de Chabrignac, épousa Marie de Chaslar,
dont 1° Jeanne, née le 22 novembre )6)2 2" Samuel, né le 29 mai 1614;

30 Anne, née le 18 juin 1615, tous trois baptisés au prêche de Roche-

chouart.

Jacques-Abraham d'Asnières, écuyer, S' de Villefranche, paroisse de

Biena, épousa, en 1770, Marcelle de Sousmagne, paroisse de Maisonnais.

SOURCE SmpLiciEN, T. 111, p. 90.–(NADAUD renvoie aussi à la page 608,
qui est déchirée.) Voyez encore DELACE.

ASSI. René d'Assi, écuyer, Sr de Lage-Champroüet et Le Plais-Jolliet,

paroisse de Fresselines (1), épousa Gabrielle Bertrand, qui fut inhumée

dans l'église de Fresselines, le 37 septembre 16S6, et dont il eut Sylvain,
S~ de Champroüet.

Sylvain d'Assi, écuyer, S' de Lage-Champroüet, fut inhumé dans l'église
de Fresselines, le 15 octobre 1633. f) épousa Marie-Claude Le Roy, dont

1" Gabrielle, baptisée le 17 décembre 1640; 2" Marie, inhumée, à vingt ans,

dans l'église de Fresselines, le 8 novembre 1672.

Gabriel d'Assy, écuyer, Sr de Lage-Chamroi, paroisse de Fresselines,

épousa Gabrielle d'Aygurande, dont Avoye et Gabriel, jumeaux, nés le

l~ septembre 166~ 3° Gabrielle, née le 3 octobre 1665; 4" Marguerite,
née le 17 février 1667; 50 Léonarde, née le 21 mars 167'; 6° Marguerite,
née le 18 juillet 1672 7" autre Gabriel, né le 13 septembre 1673; 8- Fran-

çoise, baptisée le 11 mai 167S; 9° François, né le 4 décembre 1676; 10° autre

Gabrielle, née le 30 mars 1678; Ho Claudine, née le 13 mai 1680; ) 2° autre

Gabrielle, née le l" février 168~ 13° autre François, né le ~!5 juillet 1683;

plus deux filles mortes en bas-âge.

ASSIS (des). Pierre des Assis, écuyer, S'' de La Chassagne, mourut à

quarante-cinq ans, le 9 avril 1671, et fut inhumé dans l'église de Toy (2).

(l; Fresselines, canton de Dun-le-Palleteau, arrondissement de Guéret (Creuse).
(2) Toy-Viam, canton de Bugeat, arrondissement d'Usset (Corrèze).
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I) épousa Paule de Maumont, dont il eut 1° Marie, née le 3 août 1658;

3-' et 30 Claude et Marguerite, nées le 22 février 1660; 4° Françoise, née

le Ii novembre 166) 5° Charles, né le 30 janvier 1663 6" Anne, née

le 7 avril 1664; 7° Léonarde, née le 29 mai 1671.

SOURCE Registre de Tarnac. Voyez DE BotssE et DE VEYNY.

AUBEROCHE. Jean d'Auberoche, écuyer de la ville de Château-

ponsac(l), épousa Catherine Chaud, dont François, baptisé le 12 février 1645.

ALBERT, Sr de Bardon, paroisse d'Angeac, élection de Saint-Jean-d'An-

gely. Losangé de gueules et d'azur, à la bande d'or brochant sur

le tout.

I. Antoine Aubert épousa, le 15 janvier 1479, Denise Dauthon.

I!. Louis Aubert épousa, le 30 décembre 1505, Marie Macée.

111. Charles Aubert, écuyer, S'' de Bardon en Saintonge, vivant

l'an 1577, le premier auquel remonte M. D'HoziER (Armera général,

<" partie, p. 33), épousa Catherine Vigier. Louis Aubert, beau-père de la

dite Catherine, donna quittance de sa dot, le 25 janvier 1541.

IV. Louis Aubert épousa, le 4 décembre )577, Charlotte de Saint-

Marsaud.

V. Jean Aubert épousa, le 30 décembre 1609, Marie Festineau.

VI. Louis Aubert, S'' de Bardon, épousa, le 19 novembre <630,

Henriette Gornbaud, dont 1° Léonard, qui suit; 20 Gabriel, qui suit

VII. Léonard Aubert épousa, le 13 novembre 1650, Catherine Grous-

saud.

VU bis. Gabriel Aubert épousa, le 30 octobre 1650, Eléonore de La

Montaigne.

AUBERY. Antoine d'Aubery, écuyer, paroisse de Villars (3), épousa,

en 1768, Marie-Angétique de Terrion.

[AUBETERRE (3).

AUBOIN. Girbert Auboin, chevalier, était tuteur de noble homme

Rémon, vicomte de Turenne, en )28S. (JUSTEL, Histoire de la maison de

Turenne, preuves, p. 69, 70.) ]

AUBOUX. D'argent à un chevron de gueules, accompagné en chef

de deux hiboux de sable affrontés, et en pointe d'un arbre de sinople

planté sur une terraisse de même.; un chef d'azur chargé de trois étoiles

d~or. (D'HoztER, Armorial général, 1~ partie, p. 35.)

Jean Auboust, écuyer, vivant avant l'an 1488.

Noble Gilbert Auboux, paroisse de Saint-Maurice, près Croq (4), épousa

Pétronillede Chambon, dont Louis, tonsuré en t647.

(1) Châteauponsac, chef-lieu de canton, arrondissement de~BeUac (Haute-Vienne).

(2) U y une localité de ce nom, canton de Dun (Creuse); il y en a trois dans la Charente,
et une dans la Charente-Inférieure, etc.

(3) Aubeterre, chef-lieu de canton, arrondissement de Barbezieux (Charente).

(4) Crocq, chef lieu de canton, dans l'arrondissement d'Aubusson (Creuse).
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Louis Auboux, S' d'Esteveny, Sr de La Maison-Rouge, paroisse de.

fut maintenu par M. d'Herbigny, intendant.

Jean-Claude d'Auboust, Sgr des Vergnes de Saint-Maurice et de Bague-
ville ()) demeurant dans la paroisse du dit lieu de Saint-Slaurice, près Crocq,

diocèse de Limoges, province de la Marche, fut maintenu dans la qualité

d'écuyer par ordonnance de l'intendant de Moulins du 9 novembre )t00.

Il fut marié, le ~8 avril 1692, avec Françoise du l'ouyet, dont il eut

Claude-René Auboust des Vergnes, né le 23 avril <697, reçu page du roi

dans sa grande écurie le 30 janvier 1T~ (2).

AUBUSSON. [Les vicomtes d'Aubusson tirent leur nom de la ville

d'Aubusson dans la Marche, dont ils étaient anciennement vicomtes. Cette

maison, de laquelle sont sortis un grand-matfre de Rhodes et cardinal,

un archevêque d'Embrun et évêque de Metz, un évoque de Limoges,

deux de Tulle, un de Conserans, un abbé de Saint-Martial de Limoges,

deux maréchaux ducs et pairs de France, un commandeur et un chevalier

du Saint-Esprit, est l'une de celles dont on prouve le mieux l'ancienneté,

puisque par des titres elle paraît déjà illustre dès la fin du ix" siècle,

où Ranulphe, frère aïtié de Turpin ou Turpion, évëque de Limoges en 898,

fut établi vicomte de cette partie du Limousin qu'on appelle la Marche

par le roi Eudes, en 888 (3). (Tabl. hist., 4° part., p. 300 30).)

La Feuillade (4) est une seigneurie de l'ancien domaine des vicomtes

d'Aubusson, qui fut donnée en partage, dans le xn!' siècle, avec celles de

La Borne et de Monteil-au-Yicomtc, à Ranulfe, deuxième fils de Reynaud VI.

(J&M.,p.30t.)]

D'Aubusson porte d'or à la croix de guettées ancrée ou nillée.

Tout ce qui rend une maison très illustre se trouve avec avantage dans

celle d'Aubusson. L'antiquité et l'origine en est inconnue et incertaine

comme celle des plus grandes maisons du monde. Ce qu'il y a d'assuré,

c'est que, au temps de Chariemagne, les Aubusson étaient déjà célèbres

dans la France; car, les rois de la deuxième race ayant établi des comtes

pour gouverner chaque province, et ces comtes choisissant toujours les

plus grands seigneurs de leurs provinces pour leurs lieutenants, Geoffroi,

(1) Peut-être Basville, près Crocq.

(2) Le Cabinet de d'Hozier parle d'un autre Auboux des Vergnes, né en 1M3, également

page du roi en 1749.

(3) Le père Anselme !B: ~e'KM~o~t~e, t. V) dit, d'après Baluze, que dans te Limousin,
ces vicomtes furent Faucher de Ségur pour le Haut-Limousin; Adhemar des Echelles pour
le Bas-Limousin, et Ranulfe d'Aubusson pour la partie de cette province que l'on nomme la

Marche. Quoique ces emplois de vicomte ne fussent que personnels, leurs descendants s'en

firent depuis un titre d'honneur.

(4) La Feuillade dans la paroisse de Faux-la-Montasne, canton de Gentioux, arrondissement

d'Aubusson (Creuse). 11 y a vingt ans à peine que la famille d'Aubusson a vendu cette

terre. L'antique manoir est depuis longtemps en ruines. La Borne est près d'Aubusson.
Le Monteil-au-Vicomte est une paroisse du canton de Royére, arrondissement de Bourganeuf

(Creuse), où l'on voit encore le donjon du château. La Chassagne, dont on parle un peu

plus bas, est une terre située dans la paroisse de Saint-Quentin, près Felletin, arrondissement

d'Aubusson ( Creuse),
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premier comte de la Marche (<), prit un lieutenant dans la maison d'Aubus-

son, environ l'an 860. Ce lieutenant, dont nous ne savons point le nom, fut

appelé vicomte d'Aubusson à cause que ces lieutenants des comtes, pour

se distinguer les uns des autres, et se faire connaître chacun en particulier,

ajoutaient au titre de leur dignité celui de la terre principale qu'ils

possédaient.
Ainsi les seigneurs d'Aunay, de Limoges, de Rochechouart,

de Comborn, de Turenne, de Polignac, qui étaient vicomtes de Poitou,

de Quercy, de Périgord et d'Auvergne, comme les vicomtes d'Aubusson

étaient vicomtes de la Marche, se faisaient appeler, du nom de leurs terres,

les vicomtes d'Aunay, de 'Limoges, de Rochechouart, de Comborn, de

Turenne et de Polignac.

Il n'est point vrai, comme vient de le dire le P. Bouhours, que la maison

d'Aubusson doive les commencements de son illustration au comte de la

Marche c'est à Eudes, roi de France, qui, voulant faire gouverner le

Limousin par des vicomtes, établit un vicomte d'Aubusson dans cette par-

tie de la province qu'on appelait la Marche. Ce fut donc le roi qui l'établit,

et non le comte de la Marche aussi les descendants ne sont jamais qua-

lifiés vicomtes de la Marche. Dans un acte de l'an 958, Rainatd, vicomte

d'Aubusson, est nommé avant Boson marquis ou comte de la Marche.

Ainsi c'était avec juste titre que que Gérard-Hector, évoque de Cahors,

écrivant, vers l'an U70, à l'empereur Frédéric, le prie de faire restituer

ce qu'on a pris à son cousin, vicomte d'Aubusson, marquis de ce pays.

Dans la suite, les comtes de la Marche étant devenus puissants par leurs

alliances, les vicomtes d'Aubusson n'eurent plus le même rang ils furent

soumis à ceux dont ils avaient antérieurement partagé l'autorité et l'éclat.

Turpin, qui fut élu évêque de Limoges l'an 898, et qu'Adémar, dans sa

C~ron-~Me, ne loue pas moins pour la splendeur de sa naissance que pour r

la sainteté de sa vie, était fils de ce premier vicomte d'Aubusson et frère

de Renaud i", qui fut vicomte après son père sous Sulpice 11, comte de la

Marche, fils de Geofroy.

La dignité de vicomte demeura plus de quatre cents ans dans la maison

d'Aubusson, et passa toujours de père en fils, jusqu'à ce que Raymond I~,

n'ayant point d'enfants, vendit sa vicomté à Hugues, comte de la Marche,

au désavantage de Ranulfe d'Aubusson, son frère, qui épousa Dauphine de

La Tour, et continua la postérité.

La piété et la libéralité qui en ces temps-là distinguaient fort les grands

seigneurs des gens d'une condition commune étaient dans cette maison

comme des vertus héréditaires; car, sans parler du saint évoque Turpin, si

magnifique en tout ce qui regardait le culte des autels, selon le témoi-

gnage d'Adémar, et si zélé pour la gloire de Dieu qu'il rétablit plusieurs

monastères ruinés, et rebâtit entièrement celui de Saint-Augustin de

Limoges, où i) fit refk'urir la discipline monastique sous )a règ)e de saint

Benoît, les vicomtes d'Aubusson furent des seigneurs très religieux, et

firent presque tous, à plusieurs églises, des donations considérables. Les

abbayes de Saint-Martin de Tulle, de Saint-Pierre d'Uzerche, de Saint-

(1) Dans I'~r< de
Bffft~ef les dates, les bénédictins font Geofroi premier -eom~. non de la

Marche mais de Charroux, en. C'est Boson I" qui fut premier comte de la Marche vers le

"nitieudu.x'siec]e.
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Barthélemy de Bénévent, sont encore des monuments
authentiques de leur

piété libérale. Je ne dis rien du monastère de Fontevraud, auquel Ramnul-

phe 1H donna ]e village de Blessac (<) lorsque sa fine en était prieure, ni
du monastère même de Blessac, que Renaud VI fonda environ l'an 1100, et

où, sur la fin de ses jours, il se rendit
religieux. (Voyez mes Mémoires,

T. t, p. 93.)

Ces seigneurs et leurs descendants se signalèrent en diverses occasions
où il s'agissait des intérêts de la France. Témoin Guy d'Aubusson, Sgr de
La Borne, qui fit tant de belles actions dans la guerre des Anglais, sous
le règne de Charles V, et qui, après avoir reçu plusieurs blessures en défen-
dant son château de Monteit-au-Vicomte, fut fait prisonnier, avec sa femme
et ses enfants, par les ennemis de l'État. Témoins encore Jean d'Aubusson,
Sgr de La Borne; Antoine d'Aubusson, Ssr de La Villeneuve, et Antoine

d'Aubusson, Sgr du Monteii, qui firent paraître leur tidétité et lenr zèle
au service de Charles VII, dont ils étaient chambellans au temps où la
maison du roi n'avait guère d'autres officiers que des seigneurs de qualité.

Enfin ce qui relève infiniment la maison d'Aubusson, et ce qui la distingue
peut-être de toutes les autres, c'est que, étant si ancienne, elle ne s'est

jamais mésalliée, et que, dans le même pays, elle a toujours conservé les
mêmes terres, de sorte que François d'Aubusson, duc et pair, maréchal de
France et colonel des gardes-françaises, possédait encore, en ~676, la terre
de La Feuillade, qui a.été possédée de tous temps par les vicomtes d'Aubus-

son, ses ancêtres.

Ce qui reste des grosses tours de la démolition d'un vieux château
d'Aubusson marque assez la puissance des seigneurs du lieu, dit Moreri.

A Voué, diocèse de Bourges, à deux lieues de Saint-Benoit-du Sault, on
trouve des tombeaux des seigneurs d'Aubusson avec des inscriptions. H y
a encore une terre d'Aubusson dans le diocèse de Saint-FIour.

I. –N. d'Aubusson n'est connu que par ses enfants, qui furent
<° Ranulfe, qui suit; 2o Tarpion, éveque de Limoges, mort en 9~4-
3oAimon, abbé deSaint-Martial, mort en 943 t° Martin, abbé de Saint-Cyprien
de Poitiers.

II. Ranulfe, premier du nom, mentionné dans une charte de l'abbaye
de Beaulieu (2) [établi vicomte d'Aubusson ou de la Marche par le roi Eudes
en 887], épousa Godolinde, dont il eut <°

Robert; a" Rainald, qui suit;
3" Boson, abbé laïque de Moutier-Rouzeille (3) et d'Evaux (4) en 945

[Mansion, abbé de Mansac en
Auvergne].

(1) Utessac, canton et arrondissement Q'Aubussoa (Crfuse). La ViHf-t~uve, dont Il est parte
quelques lignes plus bas, e.st un château situé dans la paroisse de Vallière, canton de FeUetin,
arrondissement d'Aubusson (Creuse) depuis quelques années, il appartient, avec ses dépen-
dances, à M. du Mirai, députe au Corps législatif pour le département du Puv-de-Dôme, et
il sert de ferme-modèle.

(2) Beaulieu, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).

(3) Montier-Rozeille, canton de Felletin, arrondissement d'Aubusson (Creu~.

(4) Evaux, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubusson
(Creuse).
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Robert [qualifié vicomte d'Aubusson sur la fin du xe siècle (I)] donna, en

qualité de vicomte d'Aubusson, deux mas au monastère de Tulle pour la

sépulture d'un de ses fils, mort enfant, vers l'an 930, ou mieux 930, puis-

que son frère Rainaud était déjà qualifié de vicomte. On présume qu'il

mourut peu après (2) sans enfants mâles. Il fut vraisemblablement père

d'Officine, petite-nièce de l'évëque Turpion.

Ill. Rainald, premier du nom, vicomte d'Aubusson, fit du bien aux

monastères de Tulle et de Beaulieu en 936. Il signa une charte l'an 958.

Il épousa Alsinde, ainsi nommée dans deux chartes de Rainald, son mari;

vers 9i3, il eut de cette femme Ramnulphe, qui suit.

IV. Ramnulphe, vicomte d'Aubusson, deuxième du nom, surnommé

Cabridellus, celui peut-être qui, avant 997 et la tenue du concile de

Limoges, fut tué et inhumé dans )e monastère d'Uzerche. [On dit à Jour-

dain, éveque de Limoges, que l'abbé d'Uzerche avait enseveli dans son

monastère )e vicomte d'Aubusson, AMKcte~sem, excommunié, et qui avait

été tué en faisant la petite guerre. Jourdain en porta ses plaintes au concile

de Limoges en 103). L'abbé s'excusa en disant que les soldats du vicomte

avaient porté son corps au monastère d'Uzerche, mais qu'il ne l'avait ni

reçu ni enseveli qu'il n'avait point fait d'office pour lui, et qu'au contraire

il avait fait reporter le corps an delà de l'eau, où les soldats eux-mêmes

l'avaient enterré, sans qu'aucun des clercs y assistât.] Ce Ramnulphe épousa

Ainarde, fille de Bernard, vicomte de Turenne, dont il eut: 1" Rainald t!,

vicomte, qui suit; 2" Ramnulphe, qui continua la postérité; 3° Farelde,

femme d'Adémar de La Roche.

V. Rainald, deuxième du nom, vicomte d'Aubusson, fils de Ramnulphe

dit Cabridellus, fit, avec sa femme Adélaïde, tttle de Humbaud de Uriaco

en Berri, vivante en <092, une donation au monastère de Saint-Denis-de-

La-Chapelle en Berri, 997. Il restitua Moutier-Rauzeille à Saint-Irier. On le

dit vivant en <048 et mort sans enfants; d'autres disent qu'il eut

<o Ramnulphe, qui n'eut point d'enfants d'Alix de Magnac, sa femme,

en 1085, vivante encore encore en 1110; 3" Willaume, qui continua la

descendance.
V bis. Ramnulphe [ou Arnulphe], troisième du nom, vicomte d'Au-

busson, après la mort de son frère Rainald, se trouva à la dédicace d'Uzer-

che en 1048. [Il donna, en 1049, à sa fille, la terre de Blessac pour le

monastère dont elle était supérieure.]

Il épousa. dont il eut 10 Rainald, qui suit; 3° Agnès, mariée à Gul-

pherius de Las Tours, auquel elle porta la moitié du château de Gîmel

[3° ia supérieure de Blessac, dont on vient de parler].

VI. Rainald, troisième du nom, qui rétablit le monastère de Moutier-

Rauzeille, en 1070, épousa. dont Agnès, mariée à Bernard de La Roche-

Aymon, dite soeur de Gui.

Eborus, vicomte d'Aubusson, revenant de Jérusalem, tomba malade au

Mont-Cassin. Gérald-Hector, évêque de Cahors, son parent, alla le voir.

Voyez la lettre qu'il écrivit de sa prison vers H53, SpM~e~~m, T. ]I,

p.403.

(1 et 2) On remarque de la contradiction entre les ff.ot~ de Nadaud et celles de Legros
nous ne nous chargeons pas de l'expliquer.
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Gérald, évêque de Cahors, dans une lettre à l'empereur Frédéric, le prie

de faire mettre en liberté son cousin, vicomte d'Aubusson, de Albucione,

marquis de ce pays, et tous les autres, avec restitution entière de ce qu'on

leur a entevé.

Vf!. Guillaume, premier du nom, vicomte d'Aubusson, succéda à son

frère Ranulphe IV. 11 épousa Agnes, dont il eut Reynaud IV, qui suit

devenue veuve, elle se fit religieuse à Fontevraut. Elle devint première

prieure de Tusson en U13.

V!1I. Rainaud, quatrième du nom, vicomte d'Aubusson, fit quelques

donations au monastère de Bontieu (I), it3i, et à celui de Bénévent (3). Il

prit l'habit de Fontevraut à Blessac, qu'il avait fondé en tl20. H épousa

Hélis, qu'on croit fille d'Archambaud, troisième du nom, vicomte de Com-

born, et il en eut 1° Raynaud V, qui suit; 2° Guiltaume; 3" Gui; 4" Ranul-

phe a" Ahel, femme de Pierre Ebrard 6" Rohilde, femme de Guillaume

de Saint-Mare.

]X. (3) Renaud, cinquième du nom, vicomte d'Aubusson, surnommé

le Lépreux, partit pour Jérusalem, et fut fait prisonnier au retour. Il fit

divers dons au monastère de Bonlieuen U84 et en <200. En <30),il il donna

encore à cette abbaye des villages et autres choses. H était marié à Matebrune

de Ventadour, fille d'Eble, dont il eut <° Gui, premier du nom, qui suit

2"Ranulfe, )i92; 3" Guillaume, peut-être abbé de Clermont, où l'on fait

son anniversaire le 7 décembre; ~°
Agnès, femme de Bernard de La Roche-

Aymon en H79. Jean, moine de Notre-Dame-du-Palais en «99, pou-

vait être fils de ce Raynaud.

Les anciens vicomtes d'Aubosson Rainaldus et Gui, son fils, insignes

bienfaiteurs de l'abbaye de Bonlieu vers 1121 et H74.

X. Wido ou Gui, premier du nom, vicomte d'Aubusson, Albucio,

vivait en H74, lt91 et ~94. Il fit le voyage de la Terre-Sainte. Il épousa

Assalide de Comborn, fille d'Archambaud, cinquième du nom, vicomte

de Comborn et de Jordaine de Périgord. Elle avait à sa cour Pons

de Capdeuil, natif de Valai, jongleur. D'eux sont nés 1" Renaud, qui suit,

sixième du nom; 20 apparemment Rodulphe, doyen de Chartres, mort en

1276. Serait-ce le chanoine d'Evreux que quelques-uns de ses confrères

élurent pour leur évêque en 1256, et qui, n'étant agréable ni au roi ni au

pape, se démit, trois ans après, en faveur de son compétiteur, et fonda, à

Paris, en 1364, le coltége d'Aubusson?

[Gui fit de grands biens à ):abbaye de Bonlieu en < t94. C'est de lui, selon

quelques-uns, que sont sorties les branches des comtes de La Feuillade,

(1) Bonlieu, commune de Peyrat-la~onièi'e, canton de Chénerailles, arrondissement d Au~

busson (Creuse).

(~) Bénévent, chef-lieu de canton, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(3) Le père Anselme ne parle des armoiries de la famille d'Aubusson qu'en nommant Ray~

naud V comme tout le monde sait que les armoiries proprement dites ne sont pas antérieures

aux croisades, nous laissons ceUes de cette famille, comme celles des autres, en tête de la

généalogie.
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T. 1.
4

des barons de La Borne, des marquis de Cassâin-Grimond, des seigneurs de
Bausson ou Bansson en Auvergne et de Reillat en Périgord.] (<)/

Le nouveau dictionnaire de Moreri ne commence ]a
généalogie des

d'Aubusson, qu'à Gui 1~.
& s c.

B. vicomte d'Aubusson en 1!!)8.

Xt. Renaud ou Reymond, sixième du nom, vicomte d'Aubusson
en <M1, se croisa contre les Albigeois en 1225. Etant sur le point de partir
pour la croisade, il visita l'abbaye de Bonlieu, en faveur de laquelle il
confirma tous les dons que lui et les siens avaient faits. Par acte du 4 des
calendes de mai 1M1, il prie son fils Guido de protéger, après sa mort,
les religieux de ce monastère.

Il fit hommage de sa vicomté, par ordre du roi, au comte de La Marche,
en 026. (Voyez mes Mémoires, T. I, p. 93.) M mourut avant l'an ~49'
H avait épousé Ahel, dite aussi Marguerite, dont on ignore le

surnom, et
dont il eut <o Gui, deuxième du nom, qui suit; Guillaume, mort
en 1MO et enterré à Blessac 3"

Ranulphe, qui a fait la branche des sei-

gneurs de La Borne, et qui eut en partage la seigneurie de La Feuillade
avec celles de La Borne et du Monteil-au-Vicomte; il fut le neuvième aïeul
de Georges d'Aubusson, dont il sera parlé plus bas; 40 Agnès, mariée,
avant l'an ~M, à Aymon, Sgr de La

Roche-Aymon, morte après l'an tM3
8" Assalide, religieuse à Blessac en ~2S9; 6" Raoul d'Auhusson, élu

évêque
d'Evreux en t2S9; 70 Elie d'Aubusson, de l'ordre des frères Prêcheurs en
)276. Ces

religieux portaient le surnom du lieu de leur naissance.
Geraud d'Aubusson, élu abbé de Sarlat, en 1254 et 1256, pouvait être

aussi fils de Renaud VI, qui mourut lui-même avant 1249.
Renaud VI et sa femme prenaient un

insigne plaisir à la poésie pro-
vençale ils gardèrent longtemps chez eux un de ces poètes, nommé Gui
d'Uzez, son frère Pierre et leur cousin Elie, qu'ils récompensèrent large-ment. Gui le troubadour mourut en f230.

XII. Gui, deuxième du nom, qualifié vicomte d'Aubusson, vivait
en 1260; il était chevalier 'en 1225; il épousa Ahci ou Ahaci, dont il eut
f Raynaud, septième du nom, qu'on dit avoir vendu la vicomte d'Aubusson
2°

Alengarde d'Aubusson, dame de
Massignat, mariée I", l'an 1262 àà

Errie de Beaujeu, Sgr d'Hermant, qualifié par quelques auteurs de maréchal
de France, mais sans preuve, et mort en f270; mariée 20 à Guillaume,
Sgr de La Roche

d'Agout (2), avec lequel elle vivait l'an iMO. Gui et Ahci

(1) Jusque numéro XI de cette gënéa! Nadaud et Legros ont entaMé notes sur notesavec une ..n~ion incroyable. Sans rien ajouter au manuscrit, nous avons recours à l'Histoire
généalogique des grands officiers de la couronne, par le P.

ANSELME, pour établir les numéros
d'ordre, qui ne nous paraissent pas encore complètement exacts, puisqu'ils renferment un
"créent et qu'on a négligé, dans les autres cas, les vicomtes qui ne se Accèdent pas de
père en fils.

(!) « Du consentement duquel, et se qualifiant dame de Felletin, elle donna au prieuré deBlessac la moitié de la leyde du blé que l'on vendoit dans sa ville de Felletin. L'acte est du27 mars 1~. Elle y parle de Raynaud, son a.ui », dit le P. A.SB~
(Histoire des grandsofficiers de la couronne, T. V. Généalogie des d-Aubu~n). Cette Alengarde, connue dansla Marche sous le nom d'Orengarde, et faussement estimée femme d'Audebert III, comte de

la Marche, avait un château à Felletin. La tradition locale rapporte que cette pieuse dame
remplaça l'odieux impôt qu'on prélevait sur chaque femme de la ville, après ses couches, parune offrande d'huile, qui, servant à l'entretien de la lampe de l'autel, ne fut plus qu'une actionde grâces envers Dieu à l'occasion des nouveau-nés.

t. une act.on
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eurent pour troisième enfant Guillelme d'Aubusson. dite de La Borne,

femme de Pierre Vigier. damoiseau,
Sgr de Saint-Severin au diocèse de

Périgueux; elle vivait en 1375.

Les tombeaux des barons de La Borne étaient dans une chapelle de

l'église de Blessac, qu'on a démolie pour faire le chœur des religieuses.

Branche des seigneurs de La Borne, qui est la prem~re baronnie de

la Marche.

XH. Ranulfe d'Aubusson, fils puîné de Renaud, vicomte d'Aubusson,

fut Sgr de La Borne, du Monteil-au-Vicomte, La Feuillade, Pontarion (t),

Les Poux. n était chevalier en 078. Par son testament, il donna à l'uni-

versité de Paris, vers 1260, une place l'université la céda aux moines de

Saint-Germain-des-Prés.

Il épousa Séguine de Pierrebuffière, dont lo Raynaud d'Aubusson,

Sgr de La Borne, qui suit; 3° Guillaume, qui continua la descendance;

3° Pierre (t281), père de Marguerite, veuve, en <34~, de Géraud de Saint-

Amand 40 Ranulfe, Frère-Mineur en <28< S" Gérald, qualifié frère de

Guillaume, et qui fut mis in pace (2), à Montpellier, à cause de Ferreur

des Albigeois, en 1963.

XIII. Raynaud d'Aubusson, Sgr de La Borne, que l'on dit avoir vendu

la vicomté d Aubusson à Hugues, comte de la Marche, épousa, en <375,

Dauphine de La Tour, fille de Bernard, septième
du nom, Sgr de La Tour

d'Auvergne et de sa femme Goland. Bertrand de La Tour, chanoine de

Oermont, oncle de Dauphine, lui donna, dans son testament de <280, son

château de Rota. Ramnulfe, père de Raynaud, donna quittance de < 0,000 sols

tournois de la dot de Dauphine, le vendredi après la Purification de la sainte

Vierge, en 1275 (vieux style) le sceau de Ramnulfe est au bas de l'acte.

Dauphine épousa, en secondes noces, l'an 085, Aymeric de La Roche,

damoiseau, qu'on dit Sgr du Monteil et de La Rochcfoucaud. Elle fit sou

testament en <299, le lundi avant l'Ascension, et voulut être enterrée dans

l'abbaye de Grosbosc, diocèse d'Angoulême.
Elle nomme ses enfants en

cet ordre sans expliquer s'ils sont du premier ou du second mariage Gui,

Géofroi, Agnès, Aymeri, Marguerite, et sans faire mention de son premier

mari. Elle donna 2 sols de rente à l'église de Cevena (peut-être Savenes);

12 deniers à celles de Saint-André et de Saint-MartiaI-du-Monteif

6 deniers à celle de Sainte-Marie de Sobreloys (mieux Soubrebosc) (3)

6 deniers à celle de Sainte-Anne, diocèse de Limoges (4).

Du premier mariage elle eut )" Guillaume d'Aubusson, Sgr de La Borne;

2° Géraud d'Aubusson.

XHl bis. Guillaume d'Aubusson, chevalier, Sgr de La Borne, vendit à

(1) Chef-lieu de canton dans l'arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(2) C'est-à-dire dans la prison ecclésiastique.

(:t) Sonbrebost, canton et arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(4) Sainte-Anne, canton d'Eymoutiers, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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Pierre de La Chapelle, évêque de Carcassonne, quantité de rentes dans la
ville de Peyrat (<) et les environs, le dimanche Rem~Mcere, 1293, 1294.

Il épousa Guillelme de La Borne, qui, étant veuve, voulut, par son testa-
ment du 18 des calendes d'août <330, être inhumée chez les frères Mineurs
de Limoges. D'eux sont nés <" Renaud, qui suit; 20 Gérard vivant
en 1342, et mort sans postérité; 3" Robert, 1342; 4" Guillaume, que l'on

prétend avoir fait la branche des seigneurs de Banson.

Aubert Aycelin, évoque de Clermont, fit un accord avec Eustache de

Mont-Boissier, l'an 1310, pour les limites de Croupières et autres lieux de

l'église de Clermont, avec les châteaux d'Aubusson, de Montilis, etc.

XIV. Renaud d'Aubusson, Sgr de La Borne, du Monteil-au-Vicomte et
La Feuillade, était mort en 135S. Au chapitre provincial des frères Prê-
cheurs, tenu à Limoges en <327, on ordonna une messe pour M.

Bornis,
sa femme et leurs enfants, pour sa mère et ceux de leur famille. Ce Renaud
avait épousé Marguerite. dont il eut <o Gui, qui suit; 2" Anne, mariée à

Pierre, Ssr de Maumont, dont Pierre, deuxième du nom, Sgr de Maumont
en i373.

XV. Gui d'Aubusson, Sgr de La Borne, servait en 1356. Les Anglais
l'ayant pris dans son château du

Monteil-au-Vicomte, l'emmenèrent avec
sa femme et ses enfants, après avoir fait de grands dégâts dans cette terre.
Forcé de payer une rançon de 3,000 florins pour obtenir sa délivrance, et
ne pouvant la donner, il mourut prisonnier de guerre des Anglais avant
l'an 1367.

°

Il épousa, l'an 1332, Marguerite de Ventadour, fille de Geraud, Sgr de
Donxenac elle vivait encore en 1396. D'eux sont nés 1"

Louis, mort sans

postérité, de Guérine de Diene, qu'il avait épousée le M mars 13SA-
2° Gui, deuxième du nom, Sgr de La Borne, mort sans enfants après
l'an 1373 30 Jean, qui suit 4" Guillemette, mariée à Pierre Vigier, Sgr de

Saint-Sévérin, dont un neveu la fit noyer; 50 Jeanne, alliée le 24 mars <3S4,
à Joubert, Sgr de Diene; 6° Alix, mariée à Dauphin, Sgr de Maleval.

[11 parait que la vicomté d'Aubusson appartenait aux dauphins d'Auver-

gne vers 1366. Durand d'Aubusson vivait en.]
XVI. Noble et puissant Jean d'Aubusson, chevalier, Sgr de La Borne,

du Monteil-au-Vicomte et de La Feuillade après son frère Gui, mourut
l'an <420. Lui-même il fut surnommé Gui.

Il épousa Guyonnette de Monteruc, fille d'Etienne, chevalier du diocèse
de Limoges, neveu, par sa mère, du pape Innocent VI, et de Madeleine de

Meauleco, du diocèse de Nevers. Le contrat fut passé dans le château

épiscopal de Mensignan, le 4 octobre 1378. Jean d'Aubusson donna quit-
tance finale, signée Pastoris, au château de

Belleville, de Feuillade (2),
diocèse d'Angoulême, de la somme de 3,500 livres d'or qu'on lui avait pro-
mise en mariage, par acte du 3 juin 1383, passé dans la maison du cardinal
de Pampelune, à Avignon.

De Jean d'Aubusson et de Gnyonnette de Monteruc sont nés t" Jean,

(1) Vraisemblablement Peyrat-te-Château, paroisse dans te canton d'Eymoutiers, arrondisse-
ment de Limoges. Le dimanche Reminiscere, ainsi nommé du premier mot de la messe dece jour, est le deuxième dimanche de carême.

(!) Feuillade, canton de Montbron, arrondissement d'Angoulême (Charente).
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deuxième du nom, qui suit;2"Raynaud, quia fait la branche des seigneurs

du Monteil-au-Vicomte 30 Guillaume, chevalier, duquel descendent les

seigneurs
et ducs de La Feuillade, lui-même étant Sgr de Vilhac et de La

Folhade en 144S; 4° Gui, damoiseau, aussi Sgr de Vilhac et de La Folhade

en 1445, et tige
des seigneurs de Villac; 5° Louis, chevalier de Saint-Jean-

de-Jérusalem, précepteur de Charreyras et de Gentioux, 1446, 1468 (t);

60 Jacques, prieur de Blessac pour les hommes, 1468; 70 Giles, religieux

célerier en l'abbaye de Tulle, 1428, 144S; 80 Antoine, prieur de Breffons

en 1474 (c'est à tort qu'on l'a dit éveque de Bethléem en 1468. car l'évéque

de Bethléem, diocèse de Nevers d'alors, s'appelait Antoine Buisson, et était

Carme); 9° Jeanne, mariée avant t416, à Bertrand, Sgr de Saint-Avit, che-

valier, morte en 1452, et dont il eut des enfants; 10" Catherine, alliée à

Nicolas, Sgrde de Maumont, veuve avec des enfants en 1455; 11" Margue-

rite, femme. Ssr de Touzelles, veuve en 1441 12" Marie, prieure de

Blessac en '43S; 13° Philippe, marié, le M novembre 1451, à Jean de

Gontaut, baron de St-Geniez et de Badefol, chambellan du roi Charles VII.

XVII. Jean d'Aubusson, deuxième du' nom, chevalier, Sgr de La Borne

et du Doignon,
fut reçu, le 23 octobre 1439, chevalier du Camail, ordre

institué par les ducs d'Orléans. Il vivait le 8 mai 1445 il mourut avant le

mois de février de 1446, et fut enterré à Blessac. Il avait épousé, par con-

trat du M octobre 1394, Marguerite Chauveronne, dame du Doignon,

paroisse du Châtenet (3), fille de noble Audoin Chauveron, prévôt de Paris,

et de Guillemine Vigier; elle vivait en 1407, et eut 1° Jean, troisième du

nom, qui suit; 2" Audoin, abbé de Sainte-Marie du Palais, 1445-1463,

prieur de Bobiac d'Aubusson; 30 Antoine, tige des seigneurs de La

Villeneuve; 4° Guyot, vivant en 1471 50 Guillaume, religieux
Bénédictin

[Ssr de La Feuillade, frère de Guyot, vivait le 20 juin 1468] un de ce

nom, chevalier en 1443, fut commandeur de Belle-Chassagne, 1481, 1490;

60 Olivier, religieux
de l'ordre de Saint-Antoine deViennois; 7" Souveraine,

mariée, le 24 janvier 1425, à Guillaume Daniel, Sgr du Murault, près la ville

de Saint-Léonard et du Mazet; 8° Louise, alliée à Louis de Pierrebuffière,

chevalier, Sgr de Chàteauneuf, Peyrat-le-Château, par contrat du 6 fé-

vrier 1445, vivait en 1470; 9" Dauphine, religieuse en l'abbaye de La

Règle, 1445; 10° Marguerite,
femme d'Antoine de La Feuillée.

XVUt. Jean d'Aubusson, troisième du nom, Sgr de La Borne, du Doi-

gnon
et d'Aleirac, chambellan du roi, vivait en t463, était mort en <47t.

Il épousa, par contrat du M juin 1432, Agnès, dame de Champaignolle,

fille d'Olivier, Sgr de Saint-George, et de Catherine de Rochechouart, qui

vivait en 1478.

1I eut de cette femme 1° Jacques, qui suit; 2° Pierre, prieur de Boubiac

en 1487; 3° Gui dit Guinot, prieur de Blessac et de La Villedieu, t509;

40 Marguerite, alliée, le 6 juillet 1464, à André Foucault, Sgr de Saint-

Germain-Beaupré
5° Dauphine, mariée avec François de Chamborent,

écuyer d'écurie du roi, qui vivait en 1478 6° Isabelle, mariée 1° à Guil-

(1) Dans l'église de Gentifmx, Miondissemeat d'Aubusson (Creuse), et dans celle de Vallière,

on remarque aux clefs de voûte et dans les murs de construction la croix ancrée des d'Au-

1>usson.

fa Le Châtenet, canton de Saint-Léonard, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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laume de Rochefort, Sgr de Châteauverd; 20 à Amauri de Fontenai, baron

de Fontenai en Berry. Elle vivait en 1300.

XIX. Jacques d'Aubusson, Sgr de La Borne et du Doignon, d'Aleirac,
de La Farge, Chavaignac, sénéchal de la Marche, conseiller et chambellan

du duc de Bourbonnais en 1475, mourut avant le 9 mars <SOS.
t) avait épousé <° Jeanne de Vivonne, dont il eut Jean, qui fut accordé,

avant le 13 février 1499, à Jeanne, dame de Vouhet, âgée de sept à huit

ans. Il mourut peu après son père.
H avait épousé 2° Damiane du Puy, fille de Pierre, Sgr de Vazan, et de

Madeleine de Gaucourt, avant le )3 février 1499. Elle se remaria avec

Jacques de La Volpilière, après avoir eu de Jacques d'Aubusson <° Charles,

qui suit; 2" Jean, doyen de La Chapelle-Taillefer en 1533, et prieur de

Blessac en 1540; 3° Marguerite, alliée, le 9 avrit 1S22, à Déodat de Saint-

Julien, S!' de Saint-Marc et des Ecurettes, veuve en 1S7); Jeanne,
mariée à Foucault ou Bos de Pierrebuffière en )490, Sgr de La Paye;
S" Catherine, mariée à Gui Brachet, Sgr de Pérusse, dont elle était veuve

en <SS3.

Pierre-François et Claude d'Aubusson turent déclarés bâtards de Jean,
fils de Jacques d'Aubusson et Damiane du Puy.

XX. Charles d'Aubusson, Sgr de La Borne et du Doignon, comparut le

S7 avril 021. à Guéret, à la réformation de la coutume de la Marche. Il

fonda une messe haute dans l'église paroissiale de La Borne, le 9 octo-

bre tS28. Ayant fait plusieurs violences à quelques monastères de son

voisinage et sur ses propres vassaux, il fut emmené prisonnier au Petit-

Châtelet de Paris, et condamné, par arrêt du grand conseil du roi, à avoir

la tête tranchée pour ses excès et divers crimes; ce qui fut exécuté, )e

même jour, au pilori, à Paris, le 23 février 1533. Il fut ensuite mis à

quartiers.

Il avait épousé, le 9 mars 1525, Jeanne de Monta), fille d'Aimeri Sgr de,

Montai, et de Jeanne de Balzac, Une généalogie manuscrite, dressée en

1657 par Pierre Robert, président et lieutenant-général de la Basse-Marche

au siège du Dorat, porte que les galanteries de cette dame, pour lesquelles
son mari l'avait maltraitée, furent cause de sa mort, elle-même

ayant fait

rechercher la conduite de son mari, et que ses poursuites le conduisirent. à

l'échafaud. De ce mariage est née Jeanne d'Aubusson, dame de La Borne

ou du Doignon, qui était sous la tutelle de sa mère lorsque le roi Fran-

çois I~ ordonna qu'elle serait mise entre les mains de Raoul de Coucy,
Sgr de Vervins, qui l'épouserait quand elle serait nubile, et, à cet effet, le

roi lui fit don de la confiscation des biens de son. père, le 11 août < 536 mais

cette alliance ne se fit pas, et, étant devenue majeure, elle épousa, le 9 sep-
tembre 1539, René Brachet, Sgr de Mentagut-Ie-BIanc, dont elle n'eut point
d'enfants. Elle fut maltraitée par son mari, qui la retenait prisonnière;

mais, à la requête de la mère et des autres parents de cette dame, il fut

condamné, à peine de 10,000 livres d'amende, et d'être déclaré, lui et ses

officiers, rebelles et désobéissants au roi, de la remettre entre les mains de

Joseph de Beaune, lieutenant et juge magistrat au siège présidial de Limoges,

par sentence du ~3 mai OS5. Elle testa le <0 mars <569, son mari vivant,
et elle mourut peu après.

Enfants naturels de Charles, Sgr de La Borne et de Françoise d'Aubusson,
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de la branche de Villac <° Charles; 3" Jeanne, mariée à René Brachet;

30 François; 4<'Claudine;6"Françoise.

[La branche des barons de La Borne tinit en Charles d'Aubusson en < 580,

et ses biens furent possédés par les seigneurs de Saint-Marc, de Saint-

Georges, et par les religieuses de Blessac.]

Branche des seigneurs de Poux (t) et de Banson, ~Meese de Clermont,

Au 1 et au 4, d'Aubusson; aux 2 et 3 de gueules au bois de cerf d'or,

les andouillers ou cornichons de ?Keme, qui est Banson.

XIV. Guillaume d'Aubusson, que l'on dit, mais sans preuve,
dernier

des enfants de Guillaume d'Aubusson, Sgr de La Borne, et de sa femme

Guillemette, fut St~de Poux et de Banjeux en la Marche, et servit le roi

Jean en ses guerres de Guienne, 13SO.

Il épousa. dont l" Guillaume, qui suit; 20 Roger d'Aubusson, qui

servit sous Robert de Sancerre, Sgr de Ménetou, en H70 et 137t.

XV. Guillaume d'Aubusson, SgT de Poux et de Banjeux, servait en

Guyenne avec son frère en 1370 et 1371, il épousa, avant l'an t380,

Simone de La Vallière, dont 1" Aymar, qui suit; 3" Antoinette d'Aubusson,

mariée à Guillard Ogier, chevalier.

XVI. (Le P. Anselme, édité par le P. Simplicien, ne commence qu'ici

la généalogie des d'Aubusson de Poux, et avec des numéros distincts,

parce qu'ils ne les voit pas clairement se rattacher à la souche.)

L Aymar d'Aubusson, Sgr de Poux et de Banjeux, mourut avant l'an

<423. Il avait épousé, vers 1380, Compteur de Montvert, qui vivait en 1440,

et dont il eut <° Guillaume, qui suit; 20 Roger, vivant en 1423; 30 Louis,

Sgr de Poux, qui se maria à Marguerite Rochette, veuve en 1667 ~Mar-

guerite d'Aubusson, alliée à Antoine de La Feuillée, <4<9; 5° Catherine,

mariée, le 17 février 1428, à Louis de Saligier, Sgr du Chier (S); 6" Sou-

veraine, <423.

Il. Guillaume d'Aubusson dit Carados, Sgr de Poux, fut institué

héritier d'Evard, Sgr de Banson, à condition d'en porter le nom et les armes,

et mourut vers l'an 146S.

11 épousa, en ~37, Gabrielle du Pui de Vatan, fille de Louis, Sgr de

Barmont (3) et de Jeanne Vaulce, vivante en 1485, dont 1" Antoine, Ssr de

Banson, écuyer d'écurie des rois Louis Xl et Charles VIII, mort sans pos-

térité, 1520; 3° Louis, qui suit; 3° Catherine, mariée à Antoine de Vinai,

Sgr d'Anches, diocèse de Chartres; elle vivait en 1482; 4" Marguerite

(1) Poux, castel modeste, dans la Haute-Marche, sur le territoire de l'ancienne paroisse de

Saint-Amand, aujourd'hui réunie à celle de Saint-Maixent, près Aubusson (Creuse). En 1623,

il était habité par François d'Aubusson et par Jeanne de Froment, sa femme. H est encore

debout.

(2) Probablement paroisse de Saint-Avit-de-Tardes, canton d'Aubusson (Creuse). On y

voit encore les ruines d'un château.
(3) Château situé dans la paroisse de Mautes, canton de Bellegarde, arrondissement d'Au-

bnsson (Creuse).
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d'Aubusson, alliée à Jacques de Rochedragon, Ssrde Marsillac (<); elle

vivait en 1S07.

Uf. Louis d'Aubusson, Sgr baron de Banson et de Poux, comparut,
le 37 avril 1S3<, à Guéret, à la réformation de la coutume de la Marche.

![ avait été échanson du roi Louis XI. H épousa, le 22 février 1S05, Dau-

phine d'Estaing, fille de Guillaume dit Guillot d'Estaing, Sgr de Luzarde et

de Valentine, baron de Landorre, et d'Anne d'Esparroux. Il en eut Jacques,

qui suit. Dauphine se remaria à Jean, Sr de Peuchant en Auvergne, et testa

en <521; elle vivait encore en <539.

IV. Jacques d'Aubusson, Sgr de Banson, fut envoyé par le roi Henri il

en ambassade vers tes princes d'Allemagne, et fut assassiné en sa maison

par ses domestiques en 1554.

H épousa, en <S36, Antoinette de Langheac, fille d'Alire, Ss'-de Dalet,

et de Catherine de Chaseron, dont 1° Louis, mort sans alliance; 20 Pierre,

mort de même; 3° Gilbert, qui suit; 4° Jeanne d'Aubusson, mariée, le

38 janvier <547, à Louis de Bosredon, Sgr de SaHes et d'Hermant en partie.
V. Gilbert d'Aubusson, S~ de Banson, guidon de la compagnie du

vicomte de Turenne en 1569; vivant en <582, <S86et )H97, épousa, en 1S6<,

Jeanne de Rivoire, fille de Philippe, S;r du Palais, et d'Antoinette de

La Fayette, dont I" Pierre, mort jeune; 2" Etienne, mort de me.ne;

3° François, Sgr de Poux, mort en ~545, ayant eu de Jeanne de Froment

Ambroise d'Aubusson, mort sans alliance avant son père 4° Louis, qui

suit; 5° Gabrielle, mariée, le 30 décembre i606, à Jean de La Roche, Sgr de

LaMotte-Morgon, morte sans postérité; 6" Catherine, a)iiée, le )3 février

1643, à Florimon du Truchet, Sgr de Chamberliac en Vivarais.

VL Louis d'Aubusson, Sgr de Banson, épousa en <685 Marie de Baude,

veuve en 1645. Il en eut 1° François, qui suit; 2° autre François, Sgr de

Chalon, vivant en 1669, sans avoir eu d'enfants de Jeanne de Froment, sa

femme, veuve de Louis d'Hautefort, Sr de Chassain. Elle et François d'Au-

busson, son deuxième mari, vendirent, le 18 avril 1626, aux religieuses de

Blessac, la baronnie de La Borne, acquise, le 28 mai t602, de Gabriel Fou.

caud, Sgr de Saint-Germain, par Louis de Froment, écuyer, Sr de Saillant,
et Madeleine de Muraut, sa femme, père et mère de Jeanne de Froment,

qui se remaria en troisièmes noces à Jacques Doyron, Ssr de Cherignac

(mieux Charnhac), et enfin en quatrièmes noces à Germain Saunier, Sgr de

Champagnac. Robert Doyron, baron de La Borne et de Cherignac, fils de

de Jacques, vivant, et de feue Jeanne Froment, fit cession, le 4 février 1683,
au maréchal duc de La Feuillade, du droit qu'il avait de rentrer dans la

possession de la baronnie de La Borne, vendue par ses père et mère; Louis

d'Aubusson et Marie de Baude eurent 3" Jean, Ssr de Servières, mort sans

postérité; 4° Gilbert, Sgr de Chalusset, prieur de l'eyrols en <669; 50 Pierre,
mort sans postérité; 6° Anne, mariée à François de Chalus, Sgr de Prondines;
7" Gabrielle; 8° Françoise.

VII. François d'Aubusson, S~ de Banson, de La blalerie, de, Cébazac

et de Servières, produisit ses preuves de noblesse pour lui et ses frères

Gilbert, François et Jean., en t669, devant M. d'Aguesseau, intendant

(1) Paro~se du Compas, canton d'Auzanees, arrondissement d'Aubusson (Creuse).
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en Limosin il épousa, le S3 mai 1646, Gabrielle d'Aureille de Colom-

bine, dont 1° François, qui suit; 2" Jean-Marie, Sgr de Servières,

enseigne dans le régiment du roi, et qui fit le voyage de Candie en

<669 il vivait en 1690; 3" Hyacinthe, qui étudiait à Riom en 1669;

40 Joachim 50 Pierre 6" Antoine 7° Marie-Catherine, peut-être simple-

ment Marie d'Aubusson de Banson, née à Saint-Georges d'Agelles, diocèse

de Clermont. le 16 mai 1659, et morte abbesse nommée à La Règle de

Limoges le 9 juin 1705; 8° Gabrielle-Marguerite.

V)H. François d'Aubusson, Sgr de Banson.

Branche des seigneurs du Mon.teil-au-Vicomte.

XVII. Renaud d'Aubusson, second fils de Jean, premier du nom, et

de Guyonne de Monteruc, eut en pacage les seigneuries du Monteil-au-

Vicomte, de Pelletanges et de Pontarion (t). II mourut avant l'an 1433.

Il avait épousé, le <4 septembre 1412, Marguerite de Comborn, fille de

Guichard et de Louise d'Anduse; elle était veuve en H33. Il en eut

t" Antoine, qui suit; a" Hugues (2), éveque de Tulle en t45t, mort en

septembre 1454; 30 Louis (3), élu évoque de Tulle après son frère [confirmé

en <465. V. mon Abrégé man. des A~n.a~s du Limousin, p. 423];

il mourut en septembre t471 40 Guichard, conseiller au parlement du roi,

et successivement évèque de Conserans, Cahors et Carcassonne, mort en

<497; 8° Pierre, grand-maître de Rhodes et cardinal, mort en 1503. Au

siége de Rhodes, il se chargea de garder la plus hasardeuse brèche, secondé

de ses deux neveux et de quatre autres soldats. Tous combattirent vaillam-

ment quoiqu'on eût tué, à diverses charges, les soldats qui venaient au

secours les uns à la place des autres, et quoiqu'il eût été blessé en cinq en-

droits, son harnais de guerre étant faussé et rompu, néanmoins les Turcs

ne purent rien gagner sur lui, et furent contraints de lever le siège. Frère

Antoine Fradin, cordelier, et quelques autres religieux du même ordre se

jetèrent dans Rhodes pendant le siège, encouragèrent les soldats et les

chevaliers, portèrent la hotte sur les remparts, se présentèrent souvent à la

brèche, et la défendirent pour reconnaître ces bons offices, le grand-

(1) Pontarion, chef-lieu de canton, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(!) D'abord prieur claustral de l'abbaye de Tulle, il fit sont entrée solennelle, comme

évêque de cette ville, le 25 juillet 1451. Baluze raconte que Charles VII l'envoya bientôt

après, avec Jacques de Comborn, éveque de Clermont, intimer, à Lyon, au cardinal d'Estoute-

ville, légat de Nicolas V, défense de faire aucunes fonctions de son ministère de légat avant

que d'avoir obtenu l'agrément de Sa Majesté Il fut inhumé dans sa cathédrale.

(3) Religieux bénédictin et prieur de Montagne, qui dépendait de l'abbaye de Saint-Michel-

en-l'Herm, fut élu évoque de Tulle à la majorité des voix, et confirmé par sentence de l'official

de Bourges le 22 mai H55. Guichard de Comborn, abbé d'Uzerche, qui avait eu un tiers des

suffrages, fit opposition, et en appela au Saint-Siège mais le roi reçut le serment du nouvel

évêque, qui fit son entrée solennelle le 29 juin, et se fit sacrer après que le pape Calixte 111

eut connrmè son élection, le 27 décembre de la même année; ce qui n'empêcha point le tur-

bulent Guichard d'intenter nn procès, que le généreux évêque arrêta en accordant au compé-

titeur une pension viagère de 300 livres. Baluze assure que le pape Nicolas V avait nommé à

l'évêché d'AIct. le 1 décembre 1454, Louis d'Aubusson, qui y renonça, préférant être élua'1'uHe.
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maitre d'Aubusson leur fit bâtir un couvent dans la ville; 60 Souveraine

[ou Subérane], mariée, l'an 1446, à Gui de Blanchefort [homme très noble,

issu de la maison de Comborn] 7" Marguerite,
seconde femme de Mathelin

Brachet, Sgr de Montagut, bailli de Troyes et sénéchal du Limousin;

80 Catherine, abbesse de La Règle à Limoges [en 146'], morte en ~73.

XVIII. Antoine d'Aubusson, chevalier, Sgr du Monteil-au-Vicomte,

Pontarion et Peletanges [homme très illustre, dit Baluze], était ambassadeur

du roi de France à la cour de Rome en 1456. Cette même année, il fit

bâtir, à Tours, dans l'église des Frères-Mineurs, auxquels il était fort

dévoué, une belle chapelle en l'honneur de saint Bernardin. Il fut bailli

d'Anjou, de Tourraine (t4S<), puis du pays de Caux en Normandie de 1454

à 1474. Il servit le roi Charles VII contre les Anglaise!
les Bourguignons.

On trouve dans un extrait de la chambre des comptes que Louis XI l'honora

d'une pension de 3,400 livres en septembre 1466 il eut aussi en pur don,

pour lui et pour sa femme, Marguerite de Villequier, la terre de Saint-

Blancay en Touraine et les ponts de la ville de Tours, le 20 novembre 1458;

il fut maintenu dans sa possession contre le comte du Perche par arrêt

du 6 septembre <48<. En 1480, il mena à ses dépens plus de 3,000 hommes

pour secourir son frère, grand-maître de Rhodes, qui le fit général de ses

troupes, honneur dont il se rendit digne par sa valeur. Peu après son

retour, il mourut, dans son château du Monteil, le 8 décembre.

H épousa <" Marguerite de Villequier, dame d'honneur de la reine, fille

de Robert, Ssr de Villequier et de Marie de Gamaches. Il en eut 1° Marie,

dame du Monteil, mariée à Gui d'Arpajon, Sgr de Caumont, vicomte de

Lautrec, chambellan du roi, fils de Jean et de Blanche de Chauvigni par

son testament du 2 décembre 1S~, elle porta le Monteil-au-Vicomte dans

la maison d'Arpajon; 2° Louise, alliée, vers l'an 1473, à Jacques de Roche-

chouart, Sgr du Bourdet et de Charroux, fils de Geoffroi et d'Isabelle Brachet;

elle était morte en 1495; 30 Catherine, mariée à Antoine, Ser de Saint-

Georges, vivait en 1S03; Marguerite, abbesse de La Règle, morte en

)48t; 5° Françoise, mariée à Guillaume d'Esteing, Se'- de Savresac, de

Saint-Chely et de Vitrac, fils de Bec ou Begon d'Esteing, gouverneur
de la

ville et du château de Pèzenas, et de Marguerite
de Lestrange; il mourut

sans postérité; 6° Louise, prieure de Nouic, sa sœur, l'avait reçue religieuse

au couvent de La Règle en 1480.

H épousa 2° Louise de Peyre, fille d'Astorg, Sgr de Peyre, et de Louise

de Saignes, dont Antoine, Sgr du Monteil, mort sans alliance après

l'an tâOO; 2° Jeanne, mariée à Foucaud, Sgr de Pierrebuffière elle est dite

dame de Pontarion et de La Faye, et mariée à Pierre Luz, comte d'Uzez, par

contrat que reçut Téxier.

François, baron de Montboissier, Sagnes, Aubusson, Le Monteil, en 1553.

Branche des seigneurs, comtes et ducs de La Feuillade.

On dit que MM. de La Feuillade ne sauraient prouver qu'ils sont venus

des anciens vicomtes d'Aubusson, ni même que le grand-maître
cardinal

d'Aubusson fût de leur famille « Je laisse, disait M. Amelot de La
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Moussaie en < 722, l'examen de ce fait aux généalogistes, moi qui ne le suis

point, et qui aime trop la vérité pour avoir envie de l'être (1). »

XVII. Guillaume d'Aubusson, troisième fils de Jean, premier du nom,
Sgr de La Borne, et de Guyonne de Monteruc, eut en partage la seigneurie
de La FcuDIade et de Faux. Il vivait en <4T3.

H avait épousé, en 1420, Marguerite Hélie, fille de Gulfier, Sgr de Villac

en Périgord, et de Jeanne de Roffignac, dont <" Louis, qui suit 2" Jacques,
abbé de Château-Landon, mort en iS<9, 3" Gilles, religieux et receveur

d'hôtes en l'abbaye d'Aurillac, l'an t473; 4''Guicl)ard, vivant l'an 1473,

prieur de Breflons, ordre de St-Benoit; 5° Jean, religieux d'Ahun (2) en

<483; 60 Louise, mariée, le 35 janvier <463, à Guillaume de La Roehe-

Aymon, S~r de Saint-Maixent (3).

XVIII. Louis d'Aubusson, Sgr de La Foulhade, né en 1440, fut gouver-
neur de Guise, en 1483, pour Jean d'Armagnac, duc de Nemours, comte de

Guise.

H épousa, le 28 décembre -)473, Catherine de Rochechouart, fille de

Geoffroi, Sgr du Bourdet, et d'Isabeau Brachet; elle était veuve en 1506. I[

en eut 1" Jean qui suit; 2" Jean, surnommé de Menou, abbé de La

Colombe (4) en 1838, et prieur de La Chapelle-Dieu en 1531 3" Jeaane,

mariée, le 6 novembre 1498, à Hugues de Malleret, Sgr de La Roche-Guille-

baut 40 Anne, alliée le 4 mars <500, à Jean d'Ussel, Sgr de La Garde.

Geoffroi d'Aubusson, curé de Saint-Yrieix, pouvait être bâtard.

X!X. Jean d'Aubusson, chevalier, Sgr de La Feuillade, La Ville-Dieu,

Gentioux, et par sa femme de Vouhet et Le Sollier, dans la paroisse de la

ville de Magnac (5), fut fait prisonnier dans la journée des Éperons en <5<3.

Il est appelé Pierre et seigneur propriétaire de la seigneurie de La Feuillade

dans la publication de la réformation de la coutume de la Marche, pour

laquelle il comparut à Guéret le ~7 avril 152t. Cette même année, il acquit
la terre de Pelletanges. H mourut en 1SS1, après avoir testé le 5 juillet.

Il épousa, en <506, Jeanne, dame du Vouhet, du ressort de Montmorillon

en Poitou. Elle était fille unique de Jean, Sgr du Vouhet, et de Jeanne de

La Ville; elle vivait en <SS4. D'eux sont nés t" Gui, mort sans postérité,
de Renée Gracay, 611e de Jacques, S~ de Champeroux, et de Madeleine

Baraton: Renée se remaria, en 1537, avec Jean deLa Roche-Aymon; 2° Jean,

quisuit; 3" Madeleine, femme, en 1530, de Claude de Trémouille, SF de Font-

morand 4° Jeanne, mariée, le 20 mai 1544, à François, Sgr de Dienne,

veuve en <S67;5" Anne, alliée, le 12 juillet 1346, à Pierre Estourneau, Sgr de

(1) Cette branche de.la famille d'Aubusson a porté sans conteste les armoiries des ancêtres
d'or à la croix ancrée de gueules, et le maréchal de France François de la Feuillade doutait si

peu d'être un descendant direct qu'il a, comme on sait, donné prétexte à cette plaisanterie de
Louis XIV «Je serais heureux que La Feuillade m'estimât aussi bon gentilhomme que lui. o

(2) Cette abbaye, située près de la petite ville d'Ahun, dans l'arrondissement de Gruéret, et
devenue paroisse elle-même sous le nom de Moutier-d'Ahun, était de l'ordre de Saint-Benoît.
Jean d'Aubusson en fut élu abbé en 1510.

(3) Saint-Maixant, canton et arrondissement d'Aubusson (Creuse). Le château est resté debout
avec ses tours crénelées au milieu d'un large fossé qui l'entoure.

(4) La Colombe, monastère de l'ordre de Citeaux au diocèse de Limoges; aujourd'hui commune
de Tilly, canton de Belabre, arrondissement du Blanc (Indre).

(5) Le Sollier ou Le Soulier, paroisse de Magnac-Laval, arrondissement de Bellac (Haute-
Vienne).
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Tersannes. Georges de La Feuillade, Sgr de La Ganière en 1337, pouvait

être un bâtard.

XX. Jean d'Aubusson, Ssr de La Feuillade, chevalier, plaidait contre

Jean Bermondet, chantre et chanoine de l'église cathédrale de Limoges, on

ne dit pas à quel sujet. Par arrêt du parlement de Paris (20 février 048),

les parties furent renvoyées en une des chambres des enquêtes.

Il épousa, le 11 août 1538, Jacqueline de Dienne, fille de Jean, Sgr de

Dienne, et d'Hélène de Chabannes, morte après le 30 mars )867. D'eux

naquirent I" François, qui suit; 20 Jeanne, alliée, en 1585,âRené, Ssr de

Beaufort et de Chaume; 3° Gabrielle, mariée, l'an 1555, à Jean de Saint-

Julien, S~de Saint-Marc ils vivaient tous deux en 1564; 4" Anne, qui

épousa, le 31 mars tS6t, Honoré de L'Age, Sgr de Puylaurens.

XXI. François d'Aubusson, Ssr de La Feuillade, Mouhet, Soulier et

Pelletanges, chevalier de l'ordre du roi, chambellan du duc d'Anjou en <580.

Il fut envoyé à Bourges par le duc de Mayenne, au mois d'août 1591, pour

féliciter le duc de Guise sur son évasion du château de Tours, où il était

prisonnier. 11 mourut le ~< mai 1611.

Le 30 juillet 1554, il avait épousé Louise Pot, fille de Jean, Sgr de Chei-

meaux et de Rhodes, maltre des cérémonies de France, et de Georgette de

Balsac. Elle vivait encore en 16)3. D'eux naquirent
1° Georges, qui suit;

2" Guillaume, qui fit la branche de Chassingrimont;
3° François, prévôt de

Saint-Benoit-du-Sault, puis religieux recollet, en <619, sous le nom de

père Raphaël 40 Robert, abbé du Palais et prévôt de Saint-Benoit-du-Sault

après son frère; 50 Hardouin, chevalier de Malte, commandeur de Sainte-

Anne en <62< 60 Anne, mariée f à François Faulcon, Sgr de St-Pardoux;

2° à Vigant de Scorailles; 70 Madeleine, alliée à Gabriel, Sgr de Soudeille;

8° Honorée, mariée: 1 0, le dernier février 1588, à François de Lezay,

Sgr de Beauregard, veuf d'Anne d'Allery, dont ne vint qu'une fille, alliée au

S' de Villepreaux; 2°, le 9 novembre 093, à Louis Doyron, d'Ajain dans la

Haute-Marche, veuf de Claude de Colemberg;
9" Jacqueline, mariée, le

29 juin tS90, à Bonaventure de Razès, Sgr de Monimes; 10« Jeanne, mariée

le <7 octobre 1605, à Gui Brachet, Sgr de Peyrusse, chevalier de l'ordre

du roi 2", par contrat du 6 juin 1614, à Gabriel de Pierre-Bufnère-Château-

neuf, Ss' de Villeneuve.

XXII. Georges d'Aubusson, comte de La Feuillade, chevalier de l'ordre

du roi, conseiller en ses conseils d'Etat et privé, capitaine de cinquante

hommes d'armes de ses ordonnances, maréchal de camp, nommé à l'ordre

du Saint-Esprit, sénéchal de la Haute et Basse-Marche, lieutenant des

chevau-légers de la garde de la reine Marie de Médicis, etc., en faveur

duquel la baronnie de La Feuillade fut érigée en comté par lettres du mois

de novembre 16)8, demeurait au bourg de Voicet en la Marche. Il mourut,

en 1638, à Grenoble.

11 épousa t", le 21 mai 1595, Jacqueline de Lignières, morte en février

<6t0, fille d'Antoine, Sgr de Lignières en CombraiUe, et de Françoise de

Courtenay, dame de La Grange-Bleneau. D'eux naquirent 1° François,

deuxième du nom, qui suit; 20 Louis, prévôt de La Souterraine en 16<3,

qui résigna le prieuré de La Villedieu (1), en 1649, à Georges d'Aubusson,

(I)LaVUI<-dieu, annexe de Faux-la-Montagne, canton de Gentioux, arrondissement d'Au-

buitson (Creuse). ·
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depuis évoque de Metz; 3° Jacqueline, alliée, le 3< décembre <6)3, à Louis

Ajasson, Sgr de Vot et de Villebussière,; 4° Marie, carmélite à Ypres en

Flandre; S" Louise, mariée à Louis Chauveron,Sgr deLaMotte-sur-indreen

Touraine, sénéchal de la Marche, par contrat du a0 juin 162t.

H épousa 2", le 7 novembre <6)S, Olympe Grain de Saint-Marsaut,
vicomtesse de Rochemaux, veuve de Jean, comte des Cars, et fille de Jean,
Sgr de Parcouf, et de Françoise de Saint-Maure. Elle mourut, à Paris, en

<633, après avoir testé le 10 décembre. D'eux naquirent 1° Jean-Marie

Grain de Saint-Marsaut d'Aubusson, substitué aux biens de Saint-Marsaut à

condition du nom et des armes, appelé le vicomte de Rochemaux, mort

jeune en 1635; 20 Jacqueline d'Aubusson, née le 21 mars 162), baptisée à

Vouhet en Poitou. Elle prit l'habit de Sainte-Claire à Limoges le 7 octobre

1635, fit profession le <9 mars 1637. Quoique son frère, le vicomte de

Rochemaux, fût mort trois mois auparavant, et qu'elle recueillit toute sa

succession, elle ne changea point de dessein. Elle voulut être déclarée

fondatrice de ce couvent des urbanistes, que ses armes fussent ~racées M

lieux éminents de l'église, légua aux religieux 49,000 livres, dont 23,000

furent effectivement payées, donna encore 2,000 livres aux cordeliers de

Limoges, qui avaient alors la juridiction spirituelle sur ce couvent, et, pour
tout le reste, elle fit héritier Achille de Salaignac, comte de Rochefort, près

Aixe, son frère utérin.

Julie de Salaignac, femme de Philippe, mar.quis de Meillars, sœur utérine

de Jacqueline d'Aubusson, fut reçue aux requêtes du palais, en <639, à

vérifier la suggestion et captation de ce testament, et, ayant justifié qu'il il

avait été porté tout dressé et dicté par le couvent des religieuses, il fut
cassé par sentence du 23 juin 1640, nonobstant les sollicitations rapportées

par les religieuses au profit de leur couvent et du comte de Rochefort.

Celui-ci fit appel de cette sentence au parlement en 1641. Il obtint un bref

pour faire déclarer nuls les vœux de' Jacqueline d'Aubusson comme faits

par crainte, violence, défaut d'âge lors de la profession, et le custode des

cordeliers, malgré l'opposition de l'official, déclara les vœux nuls.

Jacqueline se maria l", dans l'église de Saint-Pierre de Limoges, par
devant un prêtre qui n'avait aucune juridiction, le 38 septembre 1644, avec

Philibert de La Roche-Aymon, marquis de Saint-Maixent de la paroisse de

Vie. Lui et son frère le baron de La Farge furent condamnés à mort comme

ravisseurs de Jacqueline d'Aubusson. Cependant le parlement de Toulouse,

auquel la cause fut renvoyée, déclara le mariage validement contracté, et

le chapitre provincial des cordeliers tenu à Pênes en Agénois commit, en

<647, pour aller faire excuse à l'évoque de Limoges de la sentence rendue

par le custode.

Jacqueline d'Aubusson épousa a", le 20 août 1650, François de Beaupoil
de Saint-Aulaire, marquis de Lanmari. Elle mourut à Lanmari en Périgord,

âgée de quatre-vingt-trois ans, en janvier 1704.

De Georges d'Aubusson et d'Olympe de Saint-Marsaut naquit 3" Marie

d'Aubusson.

Jean de La Feuillade, gendarme du roi, anobli en <68a, pouvait être

bâtard de Georges.

XXIII. François d'Aubusson, deuxième du nom, comte de La Feuillade,

cheva)ier, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, fut élevé enfant
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d'honneur du roi Louis XIII; il fut premier chambellan de Monsieur, duc

d'Orléans, en )63!, puis maréchal de camp des armées du roi. H fut tué à

la première décharge de la bataille de Castelnaudary, le <" octobre 4632,

en suivant le parti de Montmorency. Le chevalier de La Feuillade fut tué

avec le comte dans ce même combat.

Le 15 septembre suivant, le parlement de Toulouse déclara, à la réquisi-

tion du procureur général, tous les biens de La Feuillade acquis et confis-

qués au roi. Le maréchal fut exécuté en effigie pour le fait du duc de

Montmorency, et, le 8 janvier 1633, René de Voyer d'Argenson, intendant

de la Marche et du Limousin, eut commission de faire démolir et raser )e

château d'Aubusson.

François d'Aubusson épousa, le 24 septembre 16H, Isabeau Brachet, fille

unique de Gui, SF de Pérusse et de Monlagut, et de Diane de Maillé de

La Tour-Landri. Elle se remaria, en 1637, à René Gaspard de La Croix,

marquis de Castries en Languedoc, et elle mourut en novembre 1638,

n'ayant pas eu d'enfant de ce second mariage. De François d'Aubusson et

d'Isabeau Brachet naquirent
<° Léon, comte de La Feuillade, lieutenant-

général des armées du roi, et lieutenant au gouvernement d'Auvergne du

temps de la minorité de Louis XIV. En 1643 on n'avait qu'à lui demander

pour obtenir ce que l'on souhaitait, et c'est à cette occasion que M. de

La Feuillade, frère du maréchal, disait qu'il n'y avait plus que quatre petits

mots dans la langue française La reine est si bonne! Il fut tué à la

bataille de Lens, en 1647, sans alliance, le 3 octobre. Le marquis de

La Feuillade, colonel d'infanterie, fut tué à la bataille de Marfée, le 6 juillet

~64~ Georges d'Aubusson de La FeuiHade, archevêque d'Embrun, puis

évêque de Metz, créé commandeur de l'ordre du Saint-Esprit le 31 décem-

bre <66t, et qui mourut le 12 mai 1697 (< 3" Gabriel, marquis de

Montégut, premier chambellan de Monsieur, duc d'Orléans, mort céliba-

taire à l'attaque du fort de Wal, pendant le siège de Saint-Omer, l'an <638;

4° Paul, chevalier de Malte. On l'appelait encore M. de Verdille. Après la

défaite de dix vaisseaux turcs à quelque distance de l'île de Rhodes, le

2 août <641, il eut ordre de conduire un gallion
de ,300 tonneaux de port

qu'on avait pris sur les Turcs, et qui ne pouvait suivre les galères. Candie

s'étant trouvée sur leur route, ils y descendirent ou pour y prendre quel-

ques rafraîchissements, ou pour s'y défaire de quelque chose. L'empereur

Ibrahim, après en avoir fait de grandes plaintes à la république de Venise,

comme si elle eût eu sa part du butin, ne chercha plus que l'occasion de se

venger, ce qui .occasiona le siège de Candie. Ce chevalier fut tué au siège

(1) 11avait d'abord pris l'habit de jésuite, dit le père Anselme. En 1639, il se qualifiait abbé

de La Souterraine. Il devint docteur de Sorbonne puis abbé de Solignae prés Limoges. Député

deux fois à l'assemblée du clergé, en 1M5 il en fut élu promoteur en KSO il en fut d'abord

second président, puis, vers la fin de la même année, premier président à cause de la mala-

die de l'archevêque de Reims. Il eut l'honneur de porter quatre fois la parole au roi au nom

du clergé de France, ce qu'il fit avec dignité. II prononça aussi l'oraison funèbre de l'archevêque

de Reims. En 1648, sur te refus de l'évéque de Gap, qu'il devait remplacer dans ce siège, i)

devint archevêque d'Embrun. Cette même année, il se qualiËatt abbé de Saint-Jean-de-Laon

et de Saint-Loup de Troyes, prévôt de La Fonteraie et prieur de la Ville-Dieu. Il fut ambassa-

deur à Venise, puis ambassadeur extraordinaire en Espagne. Nommé enfin évêque de Metz en

1668, il mourut dans cette ville à l'âge de quatre-vingt-cinq ans.
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de Mardick le 24 août 1646. On dit qu'il avait demandé à un astrologue

judiciaire ce qu'il deviendrait, et que celui-ci avait répondu qu'il serait tué

dans sa première campagne, ce qui arriva; S" François, qui suit; 60 Elisabeth,
abbesse de La Règle à Limoges, morte le 13 mars 17(M. (1); 7", 8°, 9°,

<0° Marie, Thérèse, Claudine-Elisabeth et Anne, religieuses Une d'elles fut

religieuse chez les Grandes-Claires, à Limoges; une autre fut abbesse de

Real-Lieu en 1682. Claudine-Elisabeth fut nommée, en 1676, à l'abbaye de

Long-Champs, diocèse de Paris, par le roi, qui voulait priver les religieuses
urbanistes du droit d'élire, mais qui ne suivit pas son dessein.

XXIV. François d'Aubusson, vicomte du dit lieu, duc de La Feuillade,

par le don que lui fit de cette terre son frère aîné l'archevêque d'Embrun

[dnc de Roannais en Forès par acquisition (3)], marquis de Boisy, lieutenant-

général des camps et armées du roi, pair et maréchal de France, colonel

des gardes françaises, chevalier des ordres du roi, gouverneur de la pro-
vince de Dauphiné, naquit à Courpalay, diocèse de Sens, le 2t août <63t.

Dès 4650, à la bataille de Réthel, où il se trouvait comme capitaine de

cavalerie, et où il reçut trois grandes blessures, il donna des preuves de

courage.

[!t acquit du roi, par échange, la vicomté d'Aubusson, qui avait été ven-

due anciennement (on ne fixe pas l'époque) aux vicomtes de Limoges, et

pour laquelle il céda au roi la seigneurie de Saint-Cyr, près Versailles (3)].
Devenu maréchal de camp, et faisant travailler sur la contrescarpe du

fort Saint-Philippe à Gravelines, il fut blessé d'un coup de mousquet au

talon le H juin 4644; il se signala au siège de Mardick en <646; il se

conduisit au siège de Lens (1647) avec sa valeur ordinaire. Etant maître de

camp de cavalerie, il servit au siège de Mouzon, où i1 fut blessé à la tête le

28 septembre 16S3.

La même année, il fit amitié avec le comte de Bussi-Rabutin; il servait

alors à Hesdin comme maître de camp d'un régiment d'infanterie qui fut

envoyé à Sainte-Menehould. Son régiment poussa vivement les ennemis au

siège d'Arras, où il força des premiers les retranchements ()654).
Il servait au siège de Landrecies, en 1658, lorsque, le 4 ou le )4 juillet,

voulant passer, pendant l'obscurité de la nuit, de Saint-Quentin à l'armée,
il trouva un parti des ennemis par lequel il fut blessé à la tête. Les

chirurgiens qui lui mirent alors le premier appareil pour le trépaner lui

dirent que le coup était dangereux, et qu'on voyait sa cervelle. « Ah!

(1) C'est sous son administration que fut reconstruit le monastère qui sert aujourd'hui au

grand séminaire de Limoges, et près duquel les deux ailes qu'on a dû ajouter sont mesquines.
On voit sur cet édince les armes des d'Aubusson, avec la crosse posée en pal derrière l'écu,

et au bas d'une des piles du cloitre on lit

D. ABBATISS4. ELÎSAB.

D'AUBUSSON DE LA

FEUILLADE.

(2) Le père Anselme nous apprend que le roi approuva cette vente, et de nouveau érigea
cette terre en duché-pairie par ses lettres datées d'avril I66T. Alors parlant de La Feuillade, le

même auteur la qualifie simplement de comté.

(3) Ce fut en 1686 que François d'Aubusson échangea la terre de Saint-Cyr contre la châ-
tellenie royale de Felletin et autres terres de la Marche. Ces terres avaient été vendues au

due de Bourbon, comte de la Marche, en 1365.
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parbleu, dit-il, messieurs, prenez-en un peu, et l'envoyez dans un linge

au cardinal Mazarin, qui me dit cent fois le jour que je n'en ai point. o

Le 13 du même mois, son régiment, qui était de garde, n'eut pas plus tôt

favorisé l'attaque des mineurs que les assiégés de Landrecies demandèrent

à capituler. Au siége de Valenciennes, un cavalier qui ne le connaissait pas

lui tira, le 8 juillet 4656, un coup de mousqueton sans le blesser.

François d'Aubusson fut disgracié pour avoir dit quelque chose mal à

propos du mariage du roi célébré en juin 1660. Il était superbement vêtu et

monté, le 26 août suivant, à l'entrée du roi et de la reine à Paris.

En 1662, au mois d'octobre, il alla rejoindre sur la frontière les troupes

commandées pour l'Italie. Comme maréchal de camp, il conduisit, en <664,

du secours que le roi de France envoya à l'empereur contre les Turcs. On

lui doit la gloire de la fameuse victoire de Raab en Hongrie. Sa valeur et

conduite lui méritèrent les
louanges

du roi lorsqu'il vint lui faire le récit de

cette glorieuse action. 11 fit en effet l'office de brave soldat et de grand capi-

taine, et son exemple fit tant d'impression sur les Français qu'avec un petit

nombre ils arrêtèrent la fureur de leurs ennemis. Passant comme un foudre

au milieu des escadrons de ces infidèles, il acheva par un sanglant carnage

leur défaite il demeura des leur: plus de cinq mille morts sur la place;

il prit cinq pièces de canon, tous les étendards et toutes les timbales, qu'il

emmena en France.

Il écrivit une lettre où est la relation de cette bataille, et qui était con-

servée dans la bibliothèque de M. le chancelier d'Aguesseau.

Un écrivain dit pourtant que La Feuillade, à force de parler haut, se

donna en entier cette victoire, et que le comte de Coligni méritait au moins

d'en avoir pour sa part la moitié. A la suite de cette action, le roi nomma

François d'Aubusson lieutenant-général de ses armées, et lui accorda, en

août <666, de nouvelles lettres qui érigeaient sa terre de Roannes en

duché, lettres qui furent enregistrées au parlement le 30 du même mois.

Le roi, ayant considéré qu'il était nécessaire, pour tes éditions du recueil

de ses ordonnances, de commettre quelque personne d'autorité et de consi-

dération à la fidélité et à l'intelligence de laquelle Sa Majesté pût prendre

une entière confiance, chargea le comte de La Feuillade d'en prendre soin,

et celui-ci y fit travailler, comme le dit le
privilège, pour l'impression de

l'ordonnance de 1667.

La guerre s'étant renouvelée, cette même année, contre
l'Espagne, il se

trouva aux sièges de Berghes, de Founes et de Courtray.

Après la paix d'Aix-la-Chapelle, une véritable grandeur d'âme fit paraître

son zèle pour la religion. Dès que le roi lui eut permis d'aller secourir

Candie, assiégée par les Turcs, ce jeune seigneur, d'une bravoure qui allait

jusqu'à la témérité, se fit chef de l'expédition avec le comte de Saint-Paul,

jeune seigneur de la maison de Longueville. La Feuillade se rendit à Toulon

avec deux cents gentilshommes, la plupart cadets, qui étaient l'élite de la

noblesse française, quatre cents soldats qu'il entretenait à ses propres frais,
et quelques autres dont on peut voir le détail dans Nani; ce qui faisait en

tout huit cents hommes. Ce secours, dont il était chef, arriva à Candie le

28 mai ou le 3 novembre t668. Les Turcs en voulaient bien plus à ces nou-

veaux venus qu'à tout le reste. Ils jetaient dans leur quartier une quantité

prodigieuse de bombes, de grenades, de pots empoisonnés et d'autres feux



64 NOBILIAIRE

d'artifice. Avec cela le duc de La Feuillade ne laissait pas de s'exposer

comme le moindre soldat, et de chercher les occasions périlleuses avec

plus de courage que de prudence. C'était bien plus par l'exemple que par

ses discours qu'il animait ses gens. Les volontaires français n'avaient point

passé à Candie pour se renfermer dans une ville. Voulant seulement donner

des marques de leur valeur, et se retirer ensuite, ils demandèrent tous de

faire une sortie générale. Les officiers généraux y consentirent, excepté

quelques-uns que M. de La Feuillade ramena dans son opinion par l'espoir

de la gloire.
Il y en eut de si impatients qu'ils sortirent avant d'avoir reçu

l'ordre. Le chevalier de Tresmes eu fut un il donna seul dans les travaux

des assiégeants,
et retourna dans la place avec son épée ensanglantée.

M. de La Feuillade, quoique irrité d'une, telle imprudence, se contenta

néanmoins de lui en faire une courte réprimande, et de lui dire qu'il aimait

autant voir un boucher. Cela ne fit point impression sur les autres rien ne

put modérer l'ardeur de ces esprits bouillants les généraux furent con-

traints de leur lâcher la bride. Ils sortirent en effet le lendemain t6 décem-

bre. Le grand visir, en ayant été averti, avait fait dresser une batterie qui

donnait du coté où ils étaient postés, H y fit jeter quantité de bombes et de

grenades, ce qui obligea M. de La Feuillade à donner le signal de l'attaque

plus tôt qu'il n'aurait fait. Les chrétiens et les infidèles furent mêlés et

confondus en un moment, et l'on vit la terre couverte de morts de l'un et

l'autre parti. M. de La Feuillade, s'apercevant que le peu de Français qui

restaient serait enfin accablé par la multitude des ennemis, que soutenaient

de nouvelles troupes, fit battre la retraite; mais les brigades étaient telle-

ment animées au combat qu'on ne pouvait plus les en faire revenir. Les

aides-de-camp qui portaient les ordres n'étaient même pas écoutés. La

Feuillade fut obligé de, courir de tous côtés pour ordonner aux Français de

faire volte-face, et il s'emporta contre le P. Paul, capucin, qui, par un zèle

indiscret, un crucifix à la main, les avait engagés trop avant dans la mêtée.

Pourtant ils rentrèrent en très bon ordre dans la ville. D'Aubusson se

signala dans cette guerre avec beaucoup d'éclat, et fit tout ce qu'on pouvait

espérer des plus grands capitaines de son siècle mais il ne lui resta que

deux cent trente des hommes qu'il avait amenés, et il les ramena en France.

Le courage de la noblesse française retarda un temps considérable la perte

de cette importante place. On lit avec plaisir dans l'histoire de François

Morosini, doge de Venise, par Antoine Arrighius, en 1749, ce qu'il raconte

de la valeur de ces six cents Français commandés par le duc de La Feuillade

au siège de Candie.

Le roi le pourvut, en janvier <673, de la charge de colonel de ses gardes-

françaises. H se signala,
la même année, dans la guerre contre la Hollande

et contre l'Espagne;
il se trouva aux sièges d'Orsoi, de Rhimberg et de

Doesbourg.
En 1674, il suivit le roi à la conquête de la Franche-Comté. Le 6 mars,

il ouvrit la tranchée de Besançon avec deux bataillons des gardes-françaises

qu'il commandait il attaqua le fort de Saint-Etienne par un chemin pres-

que impraticable, et l'emporta l'épëe à la main. Il se signala et donna des

preuves de sa valeur au siège de Uôle en mai et juin ce fut lui qui monta

presque toutes les tranchées. Le 22 juin, il prit Salins après huit jours de

~ranchée ouverte, et, dans les campagnes suivantes, il fit des actions d'une
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valeur extraordinaire, si bien qu'it acheva d'assurer la
conquête de cette

province.

Le roi l'envoya, en 1675, avec seize escadrons, dix bataillons et quatre
pièces de canon, ruiner tout le pays aux environs de Louvain, de Malines
et de Bruxelles; il se saisit de Saint-Tron, petite ville du pays de Liège, où
le prince d'Orange avait mis garnison. Ces éminents services furent récom-

pensés par la dignité de maréchal de France, que Louis XIV lui conféra par
lettres du 30 juillet suivant, et il est le premier auquel ce prince ait accordé
de porter le bâton toute l'année. Un écrivain prétend qu'il fut moins rede-
vable de cette dignité au mérite d'une naissance illustre, d'une bravoure
tout extraordinaire et de beaucoup d'esprit, qu'à ses flatteries pour le roi

qui allèrent jusqu'à l'extravagance.
La Feuillade eut commission au mois de mars t676 pour commander

l'armée de Flandre en qualité de
lieutenant-général en l'absence du duc

d'Orléans. Il partit de Versailles avec le roi le 16 avril, et se trouva au siège
de Condé. Comme colonel du régiment des gardes, il devait faire combattre
l'infanterie dans la bataille que Sa Majesté voulait donner au prince
d'Orange. Celui-ci s'était retranché dans son camp, et le roi mit en délibé-
ration dans le conseil de guerre s'il devait l'aller forcer dans ses retran-
chements. Le maréchal de Lorges en détourna Sa Majesté; le maréchal de
La Feuillade, plus complaisant et plus vif, fut d'avis de

combattre; mais
son avis fut refusé avec une extrême prudence par le maréchal de

Schomberg.

Le père Bouhours lui dédia, la même année, son histoire de Pierre

d'Aubusson, grand-maître de Rhodes, où il lui dit

« Vous ressemblez par tant d'endroits au grand homme dont j'ecris l'his-
toire que je ne puis me dispenser de vous présenter mon

ouvrage. Outre
le nom et le sang que vous avez de luy, les

principales actions de vostre vie
ont tant de rapport avec les siennes que, en les

regardant de près les unes
et les autres, et les comparant ensemble, j'y trouve le mesme caractère, et

presque les mesmes circonstances.

» On ne peut lire ce que fit mon heros dans la Hongrie pour défendre
les interests de l'empire et de l'Eglise contre les forces ottomannes, sans s<.
souvenir de ce que vous y avez fait pour la mesme cause; et je vous avoûë
que je n'ay pu considérer Pierre d'Aubusson en la fleur de son âge,
tout couvert du sang des barbares, sans vous voir au mesme temps sur les
bords du Raab tailler en pieces l'armée infidelle, et remporter une victoire
memorable, aussi avantageuse pour l'Allemagne que glorieuse pour la
France.

» Le siege de Rhodes, qui fait le plus bel endroit de l'histoire du grand-
maistre, a rappelé en ma memoire le siege de Candie où vous allastes
chercher la guerre, lors que toute l'Europe jouïssoit d'une paix profonde.
C'est là que, à la teste de la noblesse françoise, qui se soumit à vostre
commandement par une déference volontaire, vous fistes ces deux fameuses
sorties qui cousterent si cher aux Turcs, qui rétablirent les affaires des

Venitiens, et retarderent de huit mois la perte du rempart de la chrétienté.
» Mais ce n'est pas seulement en ce qui regarde l'ennemi commun des

chrétiens que vos avantures ressemblent à celles du grand d'Aubusson.
Vous avez signalé l'un et l'autre vostre valeur contre les ennemis de la
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France dès vos premières années; avec cette difference néanmoins que

vous avez trouvé de plus belles occasions que luy de servir vostre prince et

vostre patrie.

» Car, pour passer sous silence tant de perils tant de blessûres, tant

d'actions particulieres de vos premieres campagnes; pour ne rien dire des

sieges de Bergh, de Courtray, de Dixmude, où vous eustes tant de part

sansremarquer ni les rapides conquestes de la Hollande, ni les prises de Dole

et de Salins, où vous vous êtes si fort distingué que ne fistes-vous point

à Besançon? La seule action du fort Saint--Estienne attaqué en plein jour

par un chemin inacessible, et emporté en peu d'heures malgré tout le

feu des ennemis, n'égale-t-elle pas les plus merveilleux événements des

temps héroïques ?P

<) Je ne m'étonne pas après cela que ce sage prince, qui se connoist

mieux que personne en veritable merite, vous ait honoré du baston de

maréchal de France. Comme vous avez toûjours cherché à luy plaire, et

et que vous avez esté assez heureux pour attirer sa bienveillance, de

mesme que mon heros gagna celle de Charles VII et de Louis XI, il a voulu

faire voir à tout le monde que vostre zele luy estoit agréable, et que la

dignité dont il a comblé toutes les graces qu'il vous a faites estoit tout

ensemble un effet de sa bonté et de sa justice.
» Mais les vertus guerrieres

ne sont pas les seules qualitez'qui vous ren-

dent semblable à l'illustre Pierre d'Aubusson. Cette conduite délicate et

honneste que vous avez sceû accorder avec une fierté généreuse; cet esprit si

éclairé et si agréable, qui vous sert si bien dans les rencontres cet air

noble qui paroist jusques dans vos moindres actions, sont d'autres traits

que je pourrois ajouster à la peinture que j'ay commencée. Mais cela me

porteroit trop loin, et seroit peut-estre assez inutile pour peu qu'on y

fasse de reflexion, on n'aura pas de peine à vous reconnoistre dans le grand-

maistre de Rhodes. ))

En <677, le jour du Vendredi-Saint, devant commander l'assaut de la

citadelle de Cambrai, il alla reconnaître la brèche dès la pointe du jour

et, comme il ne la trouva pas assez grande, on dressa une nouvelle batte-

rie, qui en peu d'heures l'élargit de quarante pieds, et les assiégés batti-

rent la chamade ('). Il avait servi au siège deValenciennes, le t9: mars,

avec toute la satisfaction que Sa Majesté pouvait désirer.

Au mois de mars 1678, il reçut les ordres du roi pour faire sortir les

troupes françaises de Messine, et pour évacuer les places tenues par Sa

Majesté en Sicile. Il se conduisit dans cette expédition avec beaucoup

d'adresse, d'habileté, de résolution et d'activité. Le roi le nomma vice-roi

de Sicile à la place du maréchal de Vivonne, qu'on savait demander depuis

longtemps à revenir, et il ne confia qu'à lui seul le secret de l'abandonne-

ment qu'il voulait faire de Messine.

Le maréchal de La Feuillade, pour seconder les intentions du roi, prit si

bien toutes les apparences d'un homme qui allait s'établir en Sicile pour

longtemps qu'il trompa les plus pénétrants. On crut même assez commu-

nément que son départ était une espèce de disgrâce, et qu'on n'envoyait

(1) Chamade signe que les assiégés donnent avec la trompette, le tambour ou un drapeau

blanc pour parlementer.
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point si loin en
temps de guerre un colonet du régiment des gardes sans

quelque sorte de mécontentement. ][
s'embarqua à Toulon le 2 février, et

arriva le M à Messine, où, s'étant fait reconnaitre vice-roi, il
commença

par rétablir la discipline parmi les troupes, qui n'en avaient aucune.
Chaque jour il visitait les postes, et

réglait lui-méme les affaires, sans s'en
rapporter à un

secrétaire, comme faisait son prédécesseur. Enfin il prit
connaissance du dedans et du dehors de la ville avec ]a même application
que s'il avait dû exercer plusieurs années sa

charge de vice-roi. Ensuite il
fit courir !e bruit qu'il voulait faire une conquête considérable en Sicile
avant que les ennemis eussent le loisir de se mettre en

campagne. tt fit
avec beaucoup de dépense tous les préparatifs de cette prétendue expédi-tion il acheta quantité de chevaux et de mulets pour traîner l'artillerie, et
pour porter ses

bagages dans le lieu où il ferait une descente; il publia
qu'il avait besoin pour son dessein de tout ce qu'il y avait de Françaisdans le pays. Sur ce

prétexté, il les fit tous
embarquer et le canon

dure. sans qu'aucun Messinois soupçonnât quel était son véritable des-
sein. l'n.eut pas même de gouverneur espagnol qui ne tremblât poursa place. Mais ce qui l'embarrassait

davantage, c'était le soin de retirer ses
malades, qui étaient en

grand nombre à Messine, la bonne chère et les
plaisirs en ayant réduit plusieurs S l'extrémité.

Cependant il demanda aux
médecins devant les jurats s'ils ne croyaient pas que la

changement d'air
leur ferait du bien les uns et les autres dirent qu'ils le croyaient, et là-
dessus il les fit porter à bord des vaisseaux. Néanmoins comme il y en
avait plus de cinquante si fatigués qu'il n'était pas possible de les embar-
quer sans laisser soupçonner qu'il s'agissait d'un plus long voyage quecelui dont on

parlait, il fallut les laisser, en prenant toutes les précautions
qu'on peut prendre pour leur sûreté. Enfin, après avoir mis sur les 'vais-
seaux et sur les galères tout ce qui appartenait à la France, dès qu'il fut
hors de la portée du canon, il

envoya dire aux jurats de Messine, Je 15 mars
au soir, qu'il avait oublié de leur faire part d'une cho.e fort importance Ils
le vinrent trouver, et alors il leur déclara que le roi, avant désormais s
besoin de toutes ses forces dans son royaume pour tes opposer au grandnombre d'ennemis qui t'attaquaient de toutes parts, et qui même selon
toute apparence, allaient bientôt être augmentés par la ligne de l'Angle-terre avec la Hollande, il avait reçu ordre de reconduire en France les
troupes, les vaisseaux et les galères.

On ne peut exprimer la consternation où jeta les jurais de Messine ce
compliment si peu attendu; celle de toute la ville ne fut pas moindre
Chaque habitant envisageait ce qu'il avait à appréhender du ressentiment
des Espagnols et s abandonnait à une espèce de désespoir. Le duc de
La Feuillade, plus touché par leurs larmes que par leurs prières, permit àceux qui avaient été fidèles de

s'embarquer avec lui, et leur donna deux
jours pour cela. Les jurats, les gentilshommes et les plus considérable
bourgeois de la ville embarquèrent leurs femmes, leurs enfants et ce qu'ilsavaient

d'argent et de meubles précieux. Quatorze cent
cinquante familles,

qui ne faisaient pas la dixième partie de ceux qui se présentaient, furent
reçues sur la flotte, et se rendirent la nuit même, sans bruit, dans les vais-seaux et dans les galères.

Toute la ftottc partit de Messine, le t6, à la pointe du jour. Elle prit la
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route d'Augusta, où le maréchal de La Feuillade fit embarquer 'avec tes

mêmes précautions les troupes, le canon et les munitions qui étaient dans

la place, et, en même temps, il se dirigea vers la France. Après avoir essuyé

une rude tempête, il arriva à Toulon le 9 avril, avec la gloire d'avoir, en si

peu de temps, rendu à son maître et à son pays un des plus importants

services qu'on leur pût rendre. Il eut même le bonheur de ne perdre dans

sa route aucun des six-vingts bâtiments qu'il
reconduisait en France, quoi-

qu'il eût été obligé
de faire canal dans la saison la plus périlleuse pour la

navigation des galères,
et qu'il eût eu un ordre secret du roi de les couler

à fond si le temps était mauvais pour les ramener. !i arriva à Paris le

18 avril. La relation de cette retraite des troupes françaises qui étaient en

Sicile fut imprimée la même année 1678.

Le 3 mai <680, LaFeuillade se mit à la tête du 5~ bataillon du régiment

des gardes, qui était en bataille dans la plaine de Nanterre. Par lettres

du 9 mai 1681,le roi lui donna le gouvernement du Dauphiné; il vendit

celui de l'arsenal de Grenoble.

Pour marquer l'estime singulière qu'il avait des vertus héroïques du roi,

et pour
faire connaître à la postérité par un monument superbe et d'une

éternelle durée les grandes obligations qu'il avait à Sa Majesté, qui, en

tant de rencontres, avait distingué son mérite singulier,
il fit, en <686,

dresser une statue de bronze élevée sur un haut piédestal, représentant le

roi Louis XIV à pied.
Il a par derrière la Renommée, qui lui pose une

couronne de laurier sur la tête, et à ses pieds quatre esclaves, qui marquent

les différents peuples dont Sa Majesté a triomphé. Cette statue fut posée, à

Paris, dans:un lieu qu'on a appelé depuis la place des Victoires, et elle fut

découverte et exposée le M ou le 28 mars avec toute la magnificence possi-

ble, <n présence
du roi, de Monseigneur,

de Monsieur, de Madame, d'une

grande partie
de la cour et de la ville, qui s'y rendit en corps. Le roi et

M"~ 'la dauphine, après avoir visité son hôtel de La Feuillade, lui témoi-

gnèrent
la satisfaction que leur avaient donnée tant de belles choses qu'il

avait faites pour la gloire du roi. Le soir, on tira un feu d'artifice devant

l'Hôtel-de-Ville, et l'on fit des feux de joie dans toutes les rues.

On vit alors, à Paris, dit M. l'abbé de Choisy, à la face de Dieu et des hom-

mes une cérémonie fort extraordinaire. Le due de La Feuillade fit la consé-

cration de la statue du roi qu'il avait fait élever dans la place des Victoires.

C'est le plus beau sujet qu'on
ait encore vu. La Feuillade fit trois tours à

cheval autour de la statue à la tête du régiment
des gardes dont il était

colonel et fit toutes les prosternations que les païens faisaient autrefois

devant les statues de leurs empereurs. Le prévôt des marchands et les

échevins étaient présents. On dit que La Feuillade avait dessein d'acheter

une cave dans l'église des Petits-Pères, et qu'il prétendait la pousser par

dessous terre jusqu'au milieu de la place des Victoires, afin de se faire

enterrer précisément
sous la statue du roi. Il avait aussi eu la vision de

fonder des lampes perpétuelles, qui auraient éclaré la statue nuit et

jour on lui retrancha le jour. Le maréchal de La Feuillade avait fait

mettre quatre lanternes aux quatre coins de la statue; ce qui occasionna

ces vers
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Comme, de Paris, dans la place nouvelle

QuedesVictoireson appelle,

Quelques-uns regardaient cet œuvre sans égal,

Ce monument magnifique et royâl

Que La Feuillade, avec un soin extrême,

A fait dresser à Louis quatorzième,

Que l'on y voit d'un superbe appareil

Briller en véritable et lumineux soleil,

Selon le sens de la devise;

Et, cette statue étant mise

En un quarré de quatre piédestaux,

Au bout desquels sont autant de fallots

Ou lanternes, dont la lumière

Éclaire la nuit tout entière:

Un Gascon curieux, qui se rencontra là,

Dit, après avoir bien considéré cela

Il Cadédis d'Aubusson, je crois que tu me vernes

De mettre le soleil entre quatre lanternes ;)

Ce qui, se répandit aussitôt à l'entour,

Et dans la vtlle et dans Versailles,

Fit rire tout Paris avec toute la cour;

Et La Feuillade encore aujourd'hui l'on en raille.

François-Séraphin Regnier des Marais a composé la Description c~

monument érigé à la mémoire du roi par M. de La Feuillade, avec les

inscriptions de tout :'oMor~e, Paris, 1686, in 4°. Les inscriptions sont

de M. des Marais, excepté celle Viro tM~or~M. Afin que cette statue fût

conservée à perpétuité en son entier, par contrat du 30 juin 1687, confirmé

par lettres patentes du roi du mois de juillet suivant, portant dérogation

aux ordonnances et coutumes y contraires, par lettres registrées
au parle-

ment de Paris le 4 du même mois, au Chatelet, le <3 suivant, et au greffe

de l'Hôtel-de-Ville le 7 août de la même année, il fit une donation à Louis

d'Aubusson, son fils, depuis duc de La Feuillade et maréchal de France, du

comté de La Feuillade, de lavicomté d'Aubusson, de la baronnie de La Borne,

premièrebaronniede laMarche, de la châtellenie de Felletin etdela baronnie

de Pérusse en Poitou en la mouvance du roi, toutes les terres de l'ancien

domaine de la maison d'Aubusson, avec les châteltenies d'Ahun, de Chene-

railles, de Jarnage
et de Drouilles, situées aussi dans la Marche, et échangées

avec le roi contre la terre et seigneurie
de Saint-Cyr, près Versailles, par

contrat du < juin <686, le tout alors de la valeur de 22,000 livres de rente.

Cette donation fut chargée de la condition d'une substitution graduelle et

perpétuelle, de mâle en mMe; et, si cette ligne vient à manquer, le dona-

teur appelle Jean d'Aubusson, marquis de Miremont en Périgord, et son

fils Jacques ou ses autres enfants mâles et leurs descendants par le même

ordre, en cas de défaillance de la ligné masculine de Jean d'Aubusson,

marquis de Miremont, qui était alors l'aîné de la branche de Gui d'Aubusson.

A leur défaut la ligne masculine de Guillaume d'Aubusson, S~ de Poux et

de Banieux en la Marche, à commencer par François d'Aubusson, comte de

Banson en Auvergne, et tous ses descendants mâles, le dit comte étant l'aîné

de cette ligne, séparée de celle du donateur avant t~O; les dits Gui et

Guillaume d'Aubusson étant descendus de Renaud, vicomte d'Aubusson,

duquel les comtes de La Feuillade sont descendus par les aînés en ligne

directe et masculine. Seront exclus delà substitution: fies mâles engagés
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dans les ordres sacrés, les religieux profès ou chevaliers de Malte, et ceux
qui dans la suite prendraient ces

engagements; 2" ceux qui épouseront une
femme dont le père n'aurait pas assez de noblesse pour faire ses enfants
chevaliers de Malte et les enfants qui en naîtront; 30 les filles de tous les
substitués.

V-T'~°~ que la statue qu'il a érigée au roi dans la place des
Victoires, à Paris, soit conservée à

p.rpétui.ê dans son entier, et que les
lumières pour éclairer la place soient entretenues, ceux qui jouiront des
terres et

seigneuries ci-dessus seront
obligés 1~ de faire redorer à leurs

frais, tous les
vingt-cinq ans, la statueetles ornements si le prévôt des mar-

chands et les échevins de la ville de Paris le jugeaient à propos, comme
aussi de faire à leurs frais toutes réparations grosses et menues; 20 d'en-
tretenir les lumières

suffisantes, la nuit, dans les quatres fanaux; 3. de cinq
en cinq ans, le 5 septembre ou le lendemain, ces

ouvrages seront visités
par le prévôt des marchands et les échevins; 4" à la fin de chaque visite, le
donataire otfnra deux médailles d'argent au prévôt des

marchands, une à
chacun des

échevins, au procureur, au greffier et au receveur de la villeces médailles représentant le portrait du roi, et au revers le groupe de la
statue érigée. Le

donataire, ou, en son absence, le prévôt des marchands
présentera, le lendemain de la visite, au roi ou à ses successeurs une
médaille

d'or frappée sur le même coin. Enfin, si toutes les
lignes mascu-

lines de la maison d'Aubusson venaient à
manquer, les terres et

seigneuries
appartiendront pour toujours et en toute propriété à la ville de.Paris, en
ce qu'elle entretiendra les

ouvrages mentionnés, et qu'elle ne pourra vendre,
échanger ni

hypothéquer ces terres et seigneuries, dont les fonds et revenus
demeureront perpétuellement affectés à la conservation et à l'entretien des
ouvrages et des lumières.

Louis
d'Aubusson, pair et maréchal de France, fils unique de l'auteur de

la donation et
substitution, étant mort sans aucune postérité, la substitution

s'est trouvée ouverte au profit de Jacques d'Aubusson, marquis de
Miremont,Jean d'Aubusson son père. appelé à cette

substitution, étant alors décédé.
Le maréchal de La Feuillade fut honoré du coltier de l'ordre du Saint-

Esprit le 31
décembre )688, et, à cause de cette nouvelle dignité, il imposaune taille sur ses hommes serfs des châtellenies d'Aubusson, Felletin, Ahun

Chenerailles, Jarnage et Drouitles. Un ancien
magistrat eut la principatedirection de cette

imposition, et les taxes en furent très modérées. On se
concilia là-dessus doucement de part et d'autre, et le recouvrement fut fait
sans procès.

François d'Aubusson survécut au siège de Mons (<69)), et mourut subi-
tement à Paris la nuit du 18 au 49 septembre de la même année. Le roi,
soupant à Marly, dit que l'année de la prise de Mons lui fut heureuse qu'ilfut débarrassé de trois hommes qu'il ne pouvait plus souffrir. La Feuillade
en était un. Cependant il fut recommandable par son attachement à la
personne du roi, par sa valeur et par son

intrépidité. Les grandes actions
qu'il fit en diverses occasions sont universellement connues. Il fut enterré
à

Saint-Eustache, sa paroisse.
On lui attribue divers traits plus singuliers les uns que les autres. «M

était fort bon ami de ma mère, dit l'abbé de Choisy, et, en lui parlant, il
l'appelait toujours « ma bonne amie ». Un jour, à Saint-Germain, ma mère
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étant logée à l'hôtel de Richelieu, La Feuillade entra'dans sa chambre.

J'étais au chevet du lit de ma mère, qui me faisait écrire. Il fit sortir la

femme de chambre, ferma la porte, et commença à se promener à grands

pas comme un furieux il jeta son chapeau à terre, et disait tout haut

« Non, je n'y puis plus tenir je suis percé de coups; j'ai eu trois frères

» tués à son service; il sait que je n'ai pas un sous, et que c'est Prud'homme

» qui me fait subsister, et il ne me donne rien Adieu ma bonne amie,

< disait-il en s'adressant à ma mère, je m'en vais chez moi, et j'y trouverai

» encore des choux )). Ma mère lui dit « Vous êtes fou ne connaissez-

» vous pas le roi? C'est le plus habile homme de son royaume il ne veut

)) pas que les courtisans se rebutent il les fait quelquefois attendre long-

»
temps; mais heureux ceux dont il exerce la patience! il les accable de

bienfaits. Attendez encore un peu, et il vous donnera assurément, puisque

» vos services méritent qu'il vous donne. Mais, au nom de Dieu, redoublez

d'assiduité paraissez gai demandez tout ce qui vaquera si une fois il

» rompt la gourmette de politique, s'il vous donne une pension de mille

» écus vous êtes grand-seigneur avant qu'il soit deux ans », « Il crut ma

)' mère, fit sa cour à l'ordinaire et s'en trouva bien. »

M. de La Feuillade disait de si bonnes choses quelquefois qu'il semblait

qu'elles fussent méditées. La dispute qu'il y eut entre lui et M. de Santeuil est

originale ils la racontaient tous deux, l'un comme s'il eut gagné une

bataille, l'autre comme s'il eût composé un poëme épique. (V. le Ménagiana,

édit. de <729, T. I, p. 369.)

M. Faure, évëque d'Amiens, a fait trois oraisons funèbres, entre lesquelles

est celle de la reine-mère, sa bienfaitrice, pour laquelle il devait faire tous

ses efforts mais où il ne réussit pas mieux qu'aux deux autres qu'il avait

prononcées à la cour, et dont on n'avait point été content. On dit au roi

qu'il voulait en faire une quatrième. M. de La Feuillade dit « Sire, c'est

qu'il demande le tout du tout. »

On rapporte encore qu'il occasionna un bon mot à M°"' de La Suze,

connue par ses poésies, et contre laquelle M" de Chatillon plaidait au

parlement de Paris. Ces deux dames se rencontrèrent tête à tête dans la

salle du palais; M. de La Feuillade, qui donnait la main à M"~ de Chatillon,

dit d'un ton de Gascon à M" de La Suze, qui était accompagnée de Bense-

rade et de quelques autres poètes « Madame, vous avez la rime de votre

coté, et nous avons la raison du nôtre." Piquée de cette raillerie, M* de La

Suze repartit fièrement, en faisant la mine a: Ce n'est donc pas, Monsieur,

sans rime ni raison que nous plaidons. »,

La nouvelle édition des œuvres de Boileau raconte encore une petite

mortification qu'il reçut le vieux duc de La Feuillade ayant récité à

M. Despréaux un sonnet de Charleval, où le satirique ne trouvait rien que

de fort commun, le maréchal lui dit d'un air moqueur qu'il était bien

délicat de ne pas approuver un sonnet que le roi avait trouvé bon, et que

M" la Dauphine louait aussi « Je ne doute point, répliqua le poète, que

le roi ne soit très expert à prendre des villes et à gagner des batailles; je
doute aussi peu que M" la Dauphine ne soit une princesse pleine d'esprit

et de lumières; mais avec votre permission, Monsieur le maréchal, je crois

me connaître en vers aussi bien qu'eux. Là-dessus, le maréchal accourut

chez le roi, et dit d'un air vif et impétueux « Sire, n'admirez-vous, pas
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l'insolence de Despréaux, quî dit se connaître en vers un peu mieux que
Votre Majesté? Oh pour cela, répondit le roi, je suis fâché d'être obligé
de vous dire~ Monsieur le maréchal, que Despréaux a raison. »

Il fut plus heureux dans une autre occasion. M. de Louvois, ministre et

prélat, lui demanda quel successeur on donnait à l'archevêque de Paris,
M. du Harlay, qui était malade. «Si le père Lachaise en est cru,

répondit La Feuillade, ce sera M. de La Berchère, archevêque d'Albi; si le

roi ne consulte que lui-même, M. de Cosnac, archevêque d'Aix; si Dieu

préside à cette nomination, ce sera M. Bossuet, évêque de Meaux; si le

diable s'en mêle, ce sera vous, Monsieur. a

On dit que, quand il voulait affirmer quelque chose au roi, son serment

était « Sire, je veux être damné comme un évêque du Languedoc si ce que

j'ai l'honneur de dire à Votre Majesté n'est pas véritable. » On ajoute qu'il
savait jurer à merveille.

On a imprimé l'Histoire du maréchal duc de La Feuillade, ~oMoeHe

galante et historique, i7<3, in-12, ou plutôt <703 C'est un des romans

posthumes de Gatien des Courtils.

M. de La Feuillade épousa, te 3 ou le 9 avril t667, Charlotte Gouffier,
fille de Henri, marquis de Boissy et d'Anne-Marie Hennequin. Charlotte

était soeur d'Artus, duc de Roannes en Forès, qui lui céda ce duché en

faveur de cette alliance. En <666 (peut-être mieux t667), M. de La Feuillade

obtint de nouvelles lettres du roi pour conserver te duché, lesquelles furent

enregistrées au parlement de Paris le 30 août de la même année. Charlotte

Gouffier, qu'on appelait M"" de Roannes, fut touchée de Dieu dès l'âge de

dix-sept ans, et voulait se faire religieuse à Port-Royal de Paris. On l'admit

même au noviciat, où elle se distingua par son exactitude et son humilité

mais, au bout de six semaines, elle reçut l'ordre de sortir, et elle n'obéit

qu'avec bien de la douleur, et après avoir répandu bien des larmes. Depuis
sa sortie, elle mena pendant plus de neuf ans une vie fort retirée et très

solitaire, malgré les puissantes sollicitations de ses proches pour l'engager
à retourner d'abord à la cour, puis à se marier. Elle résista toujours à ces

deux propositions, parce qu'elle avait un autre engagement; savoir un

vœu de chasteté et une promesse d'entrer en religion qu'elle avait faite

avant sa sortie de Port-Royal. Elle s'était même coupé les cheveux afin d'être

moins en état et de retourner et de paraître dans le monde.

Les habitudes qu'elle entretenait toujours avec les religieuses de Port-

Royal la rendirent suspecte, et lui attirèrent, après l'an <664, une lettre de

cachet, qui lui ordonnait de quitter Paris, et de se retirer en Poitou. Elle

n'exécuta pourtant pas cet ordre, parce que le duc de Roannes, son frère,

représenta au roi sa grande délicatesse, qui ne lui permettait pas de faire

ce voyage.

Elle renouvela son vœu de chasteté, et y ajouta celui de se faire carmé-

lite mais diverses personnes tâchaient de la détourner. Dans une occasion,
sa faiblesse ne lui permit pas de refuser une petite complaisance pour une

personne qui lui avait été proposée; mais elle en eut tant de scrupule dans

la suite qu'elle fit vendre tous ses diamants qu'elle avait toujours gardés
sans s'en servir, et elle en distribua l'argent aux pauvres pour réparer par
là la faute qu'elle croyait avoir faite; mais ne devait-elle pas les vendre?

Son curé se trouva obligé de l'interroger sur la manière dont elle avait
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fait son vœu, et elle lui témoigna tant de résolution qu'elle ne croyait pas

qu'il y eût aucune autorité dans l'Église qui pût l'en dispenser. Elle repré-

senta si bien à une demoiselle qui était sortie du cloître sur un arrêt qui

lui permettait de se marier sans avoir égard à un vœu qu'elle avait fait;

elle lui représenta si fortement que ces sortes de dispenses ne pouvaient la

dégager de son vœu, que cette demoiselle ne pensa plus depuis à se

marier (t). Certaines compagnies que fréquenta M"" de Roannes la firent

enfin se relâcher comme insensiblement de sa piété ordinaire. Elle commença

à mener une vie molle, et à hésiter sur son vœu, puis elle consulta sur

l'objet de sa peine. Des casuistes lui répondirent qu'elle ne pouvait, en

conscience, s'engager
dans le mariage, et qu'elle était même obligée de

réciter l'office. Cette réponse n'était pas selon sa disposition elle consulta

d'autres docteurs, qui lui répondirent comme elle souhaitait. Bientôt après

elle obtint dispense, et se maria à M. de La Feuillade. Peu de temps après,

elle éprouva les amertumes et les chagrins dont est accompagnée la vie du

monde, qui paraît la plus heureuse. Étant allée à une de ses terres en Poitou,

elle y tomba malade à l'extrémité, et, croyant sa mort prochaine, elle fit,

en 167<, son testament, par lequel elle légua à Port-Royal 3,000 livres pour

y recevoir une religieuse converse, qui remplirait la place qu'elle avait

voulu tenir elle-même. Elle guérit de cette maladie, et retourna à Paris;

mais elle eut le reste de sa vie une santé débile, il lui survint toujours

quelque indisposition ou quelque maladie lorsqu'elle voulait aller à la cour

prendre des divertissements ou traiter de ses affaires. Dans les commen-

cements, cette croix lui paraissait dure et pénible;
mais depuis elle en

reconnut l'utilité, s'y soumit humblement, et souffrit avec patience.
On

admira surtout sa vertu dans sa dernière maladie, qui fut très longue et fort

extraordinaire on lui ouvrit plusieurs fois un abcès au sein avec des

incisions horribles sans qu'elle témoignât la moindre impatience pendant

les opérations
les plus douloureuses. Elle conserva toujours une amitié très

particulière pour Port-Royal souvent elle disait qu'elle aimerait mieux y

être paralytique toute sa vie que de se voir dans l'état où elle était. Cette

affection lui avait fait souhaiter que son cœur fût, après sa mort, porté dans

cette maison; mais, la proposition qu'elle en fit n'ayant pas été goûtée, elle

répondit humblement que, après avoir retiré son cœur, qu'elle avait donné

à JéSL~-Christ, pour le donner ensuite à la créature, il était juste qu'elle n'eût

plus ni son cœur ni son corps en sa disposition. Elle confirma le legs qu'elle

avait fait en <671, et mourut le 14 février 1R83, à Paris, àl'âge de cinquante

ans.

De ce mariage sont issus 1° Louis-Joseph-Georges, comte de La Feuil-

lade, mort le 9 août 1680; 2" Louis qui suit; 30 François mort jeune;

40 Marie-Thérèse, née le 24 août 1671, morte le 28 janvier 169S.

XVI. Louis, vicomte d'Aubusson, duc de Roannes [Rouannois, dit duc

de La Feuillade], marquis
de Boisy et de Cervières (2), baron de La Borne,

(1) Charlotte Gouffier avait pris à Port-Royal des idées fort exagérées, et les docteurs qui

les entretinrent en elle n'étaient rien moins qu'opposés a la doctrine catholique, car, ainsi qu'on

le prouve, en vertu des pouvoirs que Jésus-Christ lui a délégués, l'église a le droit de dispenser

des vceux.

(X)Cervières, canton de Noirétable, arrondissement de Montbrison (Loire).
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naquit le 30 mai <673, et reçut le supplément des cérémonies du baptême
le f8 novembre 1674.

JI servit en qualité de
ma!tre-de-camp d'un régiment de cavalerie en

1686 il fut fait gouverneur du Dauphiné, au lieu et place du feu maréchal,
son père, le « octobre t691. Son régiment ayant été réformé en 1697, le

roi lui en donna un autre au mois de mai 1701. Le roi le créa brigadier de

cavalerie te 29 janvier 1702; et, comme alors il demanda d'aller servir dans

l'armée d'Italie, il fut déclaré maréchal de camp le <8 février suivant, peu
de jours après son départ pour l'Italie. Il fut fait chevalier de l'ordre

militaire de Saint-Louis en 1703, et nommé, le 29 novembre de la même

année, pour commander les troupes en Savoie et en Dauphiné.
Il fut nommé lieutenant-général des armées du roi le 25 janvier 1704.

La même année, il commanda un corps d'armée en Savoie et en Piémont,
où il prit la ville et le château de Suze le 12 juin, et où il s'empara ensuite

du val d'Aost, fermant par là le passage de la Suisse au duc de Savoie.

L'attention de" M. ChamUIard semblait s'être épuisée pour le duc de

La Feuillade, son gendre. Celui-ci avait tout en abondance, tandis que
l'armée du duc d'Orléans, qui devait s'opposer à )a jonction des troupes

impériales avec celles de Savoie, était dans une disette générale.
Louis d'Aubusson fut établi, le 13 février 1705, lieutenant-général

commandant pour le roi dans le comté de Nice. Il prit la place de Ville-

franche, les forts de Montalban et de Saint-Rospice et la ville de Nice. Il

dent, la même année, un corps de cavalerie allemande et piémontaise à

à Sette, à deux lieues de Turin, ce qui obligea le duc de Savoie d'aban-

donner Chivas, et de se retirer à Turin. En 1706, il fut chargé de faire le

siège de Turin, qu'il entreprit au mois de mai après de grands préparatifs.
Le succès n'en fut pas heureux. Les lignes de circonvallation ayant été

attaquées et forcées le 7 septembre, il fut obligé de lever le siège, qu'il
n'avait guère pressé, quoiqu'il s'y employât de tout son pouvoir. Le duc

d'Orléans s'était réuni à lui le 38 août, mais il fut contraint de s'enfermer

dans ses retranchements. La blessure du duc d'Orléeans mit tout en

déroute (1).

Au mois de décembre 1715, il fut nommé ambassadeur extraordinaire à

Rome; mais il n'accepta pas cet emploi. [H assista, le novembre 1716,
au contrat de mariage passé à Paris, devant Dupuis, notaire, entre Jean-

François de Chassepot, depuis Sgr de Framicourt-le-Petit, relevant du

comté de Ponthieu, et Marie-Josèphe Pingré, fille de Henri Pingré, cheva-

lier, Sgr de Vraignes, maréchat-de-eamp, et de Marie Auxeousteaux. H y est
dit cousin des futurs époux par sa femme.]

il) Quoique éloigné de la Marche, Louis d'Aubusson était heureux d'y faire aimer son sou-

venir, comme le prouve entre autres le fait que voici par acte reçu Brissè, notaire,
)e5 février 1710, M. Delaporte des Farges, sénéchaldela FeuiUade,concéda, au nom du duc de
La Feuillade. Louis d'Aubusson, lieutenant-~ènérat.des armées du roi, à MM. Jean Choupineau
et Bombrut, prêtres, directeurs du collége de Felletin, et à leurs successeurs le terrain qui faisait
partie des fossés de la ville, et qui était entre la porte d.te du Château et celle de l'Horloge,
c'est-à-dire derrière le jardin du collége. Ce terrain contenait à peu près 55 toises de lon~
et 4 toises 1;2 hors des mars en large. Or il le concéda moyennant «une messe solennelle à diacre
et sous-diacre, à laquelle assisteraient chaque année, le lendemain de la Saint-Louis, tous les
écoliers dudit collége pour la prospérité et santé de mondit seigneur le duc et de madame la
duchesse de La Feuilladc <.
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H obtint, )e 2 septembre 17<C, l'enregistrement
au parlement de Paris

des lettres d'érection en pairie du duché de Roannes, obtenues par son

père au mois d'avril 1667, prêta serment et prit séance au parlement en

qualité de pair de France le 26 ou le 29 novembre suivant. Il se démit du

gouvernement du Dauphiné en faveur du duc de Chartres, depuis duc

d'Orléans, le 27 août <7t9. Il t'!tt déclaré maréchal de France le 2 février

1794, et prêta serment pour cette dignité le 10 du même mois.

Il mourut au château de Marly, la nuit du 28 au 29 janvier <725, en trois

ou quatre jours de maladie, d'une fistule gangrenée au fondement. Son

corps fut apporté à Paris, et inhumé, le 30, dans l'église des Théatins.

Par sa mort sans enfants, le titre de duché-pairie de La .Feuillade, iqui

avait été transmis sur l'ancien duché de Roannes, demeura éteint et

supprimé. [Ses biens passèrent, en vertu de la substitution faite par son

père, à Jacques d'Aubusson, baron de Miremont.]

Il épousa t", le 8 mai 1692, Charlotte-Thérèse Phelippeaux, fille de

Palthasar, marquis de Châteauneuf, secrétaire d'Etat, et Marie-Marguerite

de Fourcy, morte sans postérité, à vingt-deux ans, le 5 septembre 1697, à

Paris, après une longue maladie.

11 épousa 90, le 24 novembre i70i, Marie-Thérèse Chamillard, fille de

Michel, ci-devant ministre et secrétaire d'Etat, contrôleur général des

finances, et d'Ëlisabeth-Thérëse de Rebours, morte sans enfants, à trente-

trois ans, le 3 septembre 1716.

Branche des se~/tCK/s de Villac, Mw~Kts de A~t<-e;~o?t<.

XVII. Guyot d'Aubusson, quatrième fils de Jean d'Aubusson, S~ de

La Borne, premier du nom, et de Guyonne de Monteruc, fut Sgr de Villac

en Périgord et de La Folhade en 1443; il vivait en 1470.

H épousa, en 1420, Arsène-Louise Hélie, fille puînée de Gulfier Hétie,

Sgr de Villac, et de Jeanne de RofHgnac, vivante en 1484. D'eux naquirent

1" Gilles, qui suit; 2° Bernard, prieur d'Outroire et curé de Tarnac, qui est

en Limousin, fit son testament en 1508 3' Gulfier, qui vivait en 148L

XVIII. Gilles d'Aubusson, Sgr de Villac, fit son testament le 10 août

1515.

H épousa 1°, du vivant de son père, le 5'mars <466, Jeanne Paynel,

dont il n'eut point d'enfants; 2" Françoise de Beaupoil, dame de Castel-

Nouvel, qui testa le 11 mars )S22. De cette seconde femme sont nés

10 Jean, qui suit; 2" François, qui a fait la branche de Beauregard;

3° Frotard, marié à Jeanne de Millac, qui se remaria, le 22 novembre t534,

avec Pierre d'Autcde, Sgr du dit lieu Marguerite, mariée, le 29 août

1495, à Jean Ricard, Sgr de Gourdon, de Genouillac et de Vaillac (1), fils

(1) Gourdon chef-lieu d'arrondissement (Lot). Il y a Genouillac dans le canton cantonSaint-

Claude, arrondissement de Confolens (Charente), et Genouillac paroisse dans le canton de

Chàtelus (Creuse). Vaillac est dans le canton de La Bastide, arrondissement de Gourdon

(Lot). Voir l'article Genouillac au tome il.
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d'autre Jean et de Jeanne de Rassials, dame de Viallac, dont Louis, abbé de

Saint-Martial, évoque de Tulle. Elle testa en < 54t.

XIX. Jean d'Aubusson; Sgr de Villac, Castel-Nouvel, etc., acquit, en

1497, la terre de Saint-Léger, d'Alain d'Albret, comte de Périgord, et en

rendit hommage au vicomte de Limoges le 31 septembre <541. H fit, le

5 mars 1545, son testament, qu'il ratifia le 17 avril 1546.

Il épousa <°, en 1494, Isabelle Ebrard, fille de Raynaud, Sgr de Saint-

Sulpice, et d'Anne d'Estaing, dont il eut <o Françoise, mariée, avant l'an < 548,
à Annet Joubert, Ser de Coignac 2" Souveraine, alliée à François, Sgr de

La Faye; 3" Françoise, prieure de Blessac; 4<*Claude, prieure de La Garde-

Gou'dan; 5" Gabrielle, mariée à Jean de La Fillolie, Sgr de Burée en

Périgord.

11 épousa 2", le 16 février 1S32, Marquise, dame de Pélisses, dont t" Annet,

qui suit, baron de Miremont; 3" Catherine, mariée à. Ssr d'Alcenant;
30 Françoise, vivante et non marié en 1S4S.

XX. Annet d'Aubusson, Sgr de Villac et Pérignac, chevalier de l'ordre

du roi, baron de Miremont, S~ de Saint-Lëger, fit son testament le 14 fé-

vrier 1580.

Il épousa < l'an 045, Catherine Brun, fille de Jean, Ssr de La Valade,
dont il eu Jean, qui suit.

Il épousa S", Léone de Montardy, veuve en t583. et vivante en 1603.

De cette seconde femme il eut <" Jean qui continua la postérité, rapportée

après celle de son frère atné; 2° Catherine, mariée, en 1602, à François de

Saint-Viance.

XXI. Jean d'Aubusson, Sgr de Villac en partie et de Là Vallade, épousa,
le 1~ mars 1875, Marguerite de La Tour, fille de Giles, Sgr de Limeuil [qui
était deuxième fils d'Antoine de La Tour, vicomte de Turenne], et de

Marguerite de La Cropte [dame de Lanquais]. Ils n'eurent qu'une fille,

Jeanne, dame de Villac [et de La Vatade], mariée, le 11 décembre 1S92,
à Michel de Beynac, chevalier de Fordre du roi, Sgr de La Valàde, paroisse
de Romain en Périgord ()), etie testa le 2 décembre 1630.

XXI bis. Jean d'Aubusson, fils d'Annet d'Aubusson, Sgr de Villac
et de Léone de Montardy, sa seconde femme, fut Sgr de Villac en partie,

de Pérignac et Saint-Léger; il fit son testament le 33 août 1637. Il avait

épousé, le 5 août 160S, Anne de Losse, fille de Jean, Sgr de Losse, gouver-
neur de la ville et citadelle de Verdun, et d'Isabeau-Jeanne de Roque-

feuille, dont 1" Jacques, qui suit 2°. 3oD. religieuse à Bruce;
4" François, prêtre, prieur de Villac; 5° Charlotte, mariée à. de Faye,
Sgr du Puy; 6° Jean-Georges, qui a fait la branche des seigneurs de Savi-

gnac 7" Jean, Sp de Beauregard, qui se maria et dont la postérité est

rapportée plus loin; 8° une autre d'Aubusson, religieuse à Bruce.

XXII. Jacques d'Aubusson, Sgr de Villac, Miremont et Fumel, pro-
duisit ses titres de noblesse en 1667 devant le subdélégué de Périgùeux.

Il épousa, le a février t63t, Diane de Royère, fille de Philibert, Sr de

Lons, dont il eut 1" Jean, qui suit; a" Philibert, baron de Fumet, capi-
taine au régiment des gardes; 3" François, abbé de Châtres en Périgord,

(1) Romain, canton de
Saint-Pardoux-la-Rivière, arrondissement de Nontron

(Dordogne).
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mort le <5 août 1669; 4° Jeanne, mariée 1° à. de Calvimont, Sgr de

CHatans; S!" à François de Salagnac, Sgr de Poncie, fils de Barthélemy et de

Marguerite Hamelin de Rochemorin.

XXIII. Jean d'Aubusson, chevalier, marquis de illiremont, près Péri-

gueux, baron de Villac, épousa, le 27 janvier 1634, Louise d'Aubusson de

Castel-Nouvel, dont il eut 1° Jacques, qui suit; a" Jeanne, mariée, le

15 juillet 1690, à François de Beaumont, Sgr du Repaire en Sarladais,

enseigne des chevau-légers de Monsieur, duc d'Orléans, mort sans enfants

en juillet 1692; 3" Béatrix, qui épousa Jean Malet, Sgr de La Jaurie en Pé-

rigord. Elle est morte sans enfants.

XXIV. Jacques d'Aubusson, marquis [ou baron] de Miremont, devint

chef du nom et armes de sa maison, et comte de La Feuillade, vicomte

d'Aubusson, baron de La Borne et de Pérusse, Sgr de Felletin, Ahun, Ché-

nerailles, Jarnages et Drouille, par la mort du dernier maréchal de

La Feuillade, arrivée le 29 janvier 1725, la substitution faite par le premier

maréchal duc de La Feuillade le 29 juin <687 s'étant trouvée ouverte à son

profit par la mort de son père, qui y avait été appelé. [!t était parent au

huitième degré du dernier maréchal de La Feuitlade.] H mourut dans ses

terres en 4727.

Il avait été marié, par contrat du 19 janvier 1697, à Françoise de Chapt,

fille d'André-Jacques de Chapt de Rastignac, Sgr de Firbeix (1.), deCoupiac

et de La Gloudie en Périgord, et d'Anne du Barry elle mourut en août

1780. De cette alliance sont venus l" Godefroi 2° Louis-Jean 3° Nicolas,

tous trois morts en bas-âge; 4° Hubert-François, qui suit; 50 Catherine,

mariée, le 1er février 1720, à Jean de Serval de La Vergne, S~ de Berzé en

Sarladais; 6* Anne, mariée, le 4 février 1720, à Pierre de La Tour, Sgr du

Roc en Sarladais; 7° Louise, morte jeune; 8° autre Anne, mariée, en 1724,

à. des Champs, Sgr de Pressac; 9'' Elisabeth, religieuse bénédictine au

monastère de Bugnes.

XXV. Hubert-François, vicomte d'Aubusson, comte de La Feuillade,

baron de La Borne et de Pérusse, Sgr de Felletin, Ahun, Chénerailles,

Jarnages et Drouille, Sgr du duché de Roannes, marquis de Boissy et de

Cervières en Forez, né le 22 août 1707, fut reçu page du roi en sa grande

écurie le 8 mai 1723, chevalier des ordres de Notre-Dame-du-Mont-Carmel

et de Saint-Lazare de Jérusalem le 6 décembre 1724. JI fut institué légataire

universel par le dernier maréchal de La Feuillade, mort le 29 janvier 1725,

en vertu du testament qui le fit héritier du duché de Roannes, du marquisat

de Boissy, de quatre châtellenies et de deux autres terres non substituées à

son père,
le tout de la valeur de 352,000 livres de revenu en 1687. H

succéda, en 1727, par la mort de son père, aux biens substitués de la

Marche.

Le 3 juin <72S, il avait été fait mestre de camp du régiment de Royal-

Piémont cavalerie; la même année 172S, il fut accordé, le H avril, à Marie-

Victoire de Prie, née le 28 novembre 17<7, et par conséquent âgée de sept

ans. Elle était fille de Louis, marquis de Prie, chevalier des ordres du roi,

lieutenant-général pour Sa Majesté au gouvernement de Languedoc, gou-

fl) Firbeix, canton de Saint-Pardoux-la-Rmère, arrondissement Je Nontron (Dmdogne).
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verneur de Bourbon-Lancy, et d'Agnès Berthelot de Ple.neuf, dame du palais
de la reine. Ce futur mariage fut rompu, et il épousa, le 28 avril 1727

Catherine-Scholastique Bazin de Bezons, née, te <0 février ) 706, de Jacques,
maréchal de France, chevalier des ordres du roi, grand'croix de l'ordre de

Saint-Louis et gouverneur de Cambrai, et de
Marie-Marguerite Le Ménestrel

de Hauguel-Il en eut t" Jean-François-Marie, né le 30 janvier <728, et
mort peu après; 3" Louis-Gabriel, né le 3 août <729; 30 Louise-Anne-

Gabrielle, née le 31 janvier <T3< 4"
Françoise-Catherine-Scholastique, née

en 1733, mariée, le 13 juin 17S2, à François-Henri d'Harcourt [Beuvron,

appelé le] comte de Lillebonne, fils [a!në] d'Anne-Pierre, duc d'Harcourt,

marquis de Beuvron, et de Thérèse-Eulalie de Beaupoil de Sainte-Aulaire

[il fut brigadier de dragons et mestre de camp du régiment d'Hareourt];
Louis-Clàude-Armand-Rose, comte d'Aubusson, né posthume, et mort

peu de temps après (1).

Branche des seigneurs de Savignac.

XXII.
Jean-Georges d'Aubuss&n, deuxième fils de Jean 1II, Ssr de

Villac, et d'Anne de Losse, fut Sgr de Savignac, et maintenu en sa noblesse

l'an ~668.

Il épousa, le 33 novembre <635, Catherine de Saint-Chamans, fille

d'Edme, Sgr du Peschier, et de Marguerite de Badefol. 11 en eut <" Jean-

Jacques, qui suit; 3" Jacques, abbé de Menat au diocèse de Clermont en

684; 3° François, mort sans alliance.

XXH[. Jean-Jacques d'Aubusson, Sgr de Savignac, capitaine dans le

régiment du roi en <66S.

I) épousa, en 1670, Marie de Montboissier, fille de Jacques, marquis de

Canillac, et de Catherine Matel, dont: 1°
Georges, qui suit; 2" Charles, abbé

de Menât; 30 Charlotte prieure de Coiroux; 4" Marianne, mariée, en <686, à

Philibert de Saint-Julien-le-Château, Sgr de Beauregard en Auvergne, issu

des anciens seigneurs de Chambon, capitale du pays de Combrailles, dont
est issu le marquis de Saint-Julien 5o Marie-Claire, mariée à. Grain de

Saint-Marsaut, Sgr de Gademoulin; 6" Louise, mariée à. Bosredon, baron
du Puy-Saint-Guimier en Auvergne.

XXIV. -"Georges d'Aubusson, Sgr de Perault, épousa. Montboissier,
fille de Charles-Timoléon, marquis de Canillac. Elle a fait casser son mariage
pour cause d'impuissance, s'est depuis mésalliée, et a eu des enfants.

Branche des seigneurs de La Villeneuve.

XVIII. Antoine d'Aubusson, chevalier, Ssr de La Villeneuve, troisième
fils de Jean H, Sgr de La Borne, et de Marguerite Chauveron, épousa, par

(1) D'Hozier ne s'accorde avec Nadaud ni pour les noms ni pour le nombre des enfants issus
de ce mariage; il dit, 1'. partie, p. 36: n a lai~é pour enfants Hubert-Jérôme d'Aubusson,comte de La Feuillade, âg~de six ans; Louis-Charles-Armand-Rose d'Aubusson, ne posthumeet Françoise ScMasttque d'Aubusson, âgée de deux. ans. 1)

i )
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contrat du 20 août 1464, signé Tarnelli, Jeanne de Salaignac, fille de Jean,

Sgr de Maignac. Le père Anselme, édité par le père Simplicien, T. V, p. 336,

et T. VIII, p. 372!, t'a mal nommée Marguerite d'Aubusson. De ce mariage

naquit Louis, qui suit. Antoine, bâtard d'Antoine, vivait en <480.

XIX. Louis d'Aubusson, chevalier, Sgr de La Villeneuve, vivait en 1506.

H épousa 1°, le 10 mars 1486, Catherine de Gaucourt, fille de Charles I'

vicomte d'Assi, Sgr de Châteaubrun, Naillac, etc., et d'Agnès de Vaux, dont

il eut 1° Louise 20 Guichard 30 Jean; 40 Pierre, qui suit S" Marguerite,

alliée, en 1500, à Jean Chevrier, Sgr de Paudi, panetier de Jeanne de France,

duchesse de Berri, gentilhomme de la fauconnerie du roi; 6° Antoine,

prieur de l'ancienne abbaye de Roseilles en 1S30 (1); 70 Denys. I[ épousa

2°, après l'année 1505, Anne de Villequier, veuve de Joachim Brachet, Sgr de

Montagut.

XX. Pierre d'Aubusson, épousa, le 8 janvier 1514, Rose de Saint-George,

fille de Guichard de Saint-George, chevalier, Sgr de Vérac, et d'Anne de

Mortemer. Leurs enfants furent 1° Pierre, qui suit; 2" Gabrielle. Une

quittance nous montre que Gabrielle, fille de Pierre d'Aubusson, écuyer,

Sgr du Bouchet, et de Rose de Saint-George, avait épousé, en <556, par

contrat reçu Despaignac et Leslis, Jacques d'Oyron, écuyer, Sgr d'Ajain;

30 Marguerite, mariée à Gilbert de Boisse, écuyer, Sgr de Pergirault et du

Clou.

XXI. Pierre d'Aubusson, chevalier, Ser de La Villeneuve [en Limou-

sin (2)], mort en 1550, avait épousé Anne de La Gorce [ ou La Gorze], sœur

de Geoffroy, Sgr de Gourdon elle se remaria, en 1552, à Antoine du

Pouget, Sgr de Nadaillac en Quercy. De ce mariage naquirent 1° Rose,

mariée, par contrat du 9 mai 4568, à François-Jacques du Pouget, Sgr de

Nadaillac [chevalier de l'ordre du roi et capitaine de cinquante hommes

d'armes, auquel elle porta en dot la terre de Villeneuve. (V. Villeneuve.)].

Mlje (3) de Négrebosse, de Nadaillac en Marche et en Quercy, sœur de M. de

Villeneuve, près Felletin et Aubusson, malade d'une suite de couches, fut

engagée par son médecin à s'en alter boire les eaux de Vic-Ie-Comte en

Auvergne; elle mourut presque subitement à Riom le médecin Blanc en

parle au long dans son ouvrage intitulé Eaux médicinales de la France,

p. 104. Pierre d'Aubusson eut 2" Jeanne, mineure en <562 [peut-être

celle qui épousa, avant 1577, Jean du Pouget]; 3" Gilberte, aussi mineure

en 1562; 40 Françoise, mariée à Jean Martin, Sgrde La Goutte-Bernard;

elle vivait en t598.

(1) Le 6 mai 1523, il était, dit le père Anselme, chanoine de Moutier-Rozeille, aujourd'hui

paroisse dans le canton d'Aubusson, et ~ùn cousin, Jean d'Aubusson, était doyen de La Cha-

pelle-Taillefer, prés Guéret.

(2) Nous avons dit déjà que cette terre est dans la paroisse de Vallières, canton de Felletin

(Creuse). Cette terre conserve encore son château féodal, et l'église de Vallières porte les
armoiries de la famille d'Aubusson, non-seulement sur ses clefs de voûte, mais encore sur un

tombeau placé dans une chapelle attenante. La Villeneuve, aujourd'hui paroisse dans le canton

d'Eymoutiers, ne garde au contraire aucun souvenir de cette famille. La note de l'abbé Legros

est donc erronée. D[i reste, huit lignes plus bas, Nadaud semble le prouver lui-même. Legros
dit ( V. Villeneuve Il. Sans doute ses notes ont été déchirées on ne trouve ce nom dans aucun

des deux volumes du Nobiliaire.

(~t)On sait que les femmes des chevaliers étaient seules qualiGées de l'appellation de madame.

Les femmes des autres nobies, de quelque rang qu'ils fussent, n'étaient que demoiselles.
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Branche des seigneurs de Chassingrimont.

XX1L Guillaume d'Aubusson, troisième fils de François, Sgr de La

Feuillade, et de Louise Pot, fut Sgr du Solier et de Chazelles en Berri par

sa femme.

il épousa 1° Louise de La Trémouille, dame de Chassingrimont et de

Monimes, fille de François, Sgr de Fontmorand et de Marguerite Pot, dont

il eut ')" François d'Aubusson, SF de Chassingrimont, tué au siège de

Valence en ~635, sans laisser de postérité de Marguerite Pot, fille de

François, S~ de Rhodes, et de Marguerite d'Aubrai, qu'il avait épousé

le <5 novembre i6S8 elle se remaria à Guillaume de Razès 20 Bonaventure,

prieur de La Villedieu (t), tué en duel 3" Charles, qui suit 4" Guillaume,

chevalier de Malte; 50 Robert, chevalier de Malte; 6" François, mort en

Allemagne;
7" Anne, religieuse à l'Annonciade de Bourges; 80 Jacqueline,

qui se fit religieuse à Sainte-Claire de Limoges en 1626.

Il épousai Jeanne de Bridier, dont il n'eut point d'enfants.

XXIII. Charles d'Aubusson, chevalier de Malte, puis Sgr de Chassin-

grimont après son frère, mourut le )6 juillet 166A.

Il épousa, le 11 juin <64t, Anne Deaulx, 611e de Pierre, Sgr de Chambon,

dont )° Robert Fidel, tué en Portugal en juillet t6<)7; 3° Louis, dit le che-

valier d'Aubusson, Sgr de Chassingrimont après son frère, tué au passage

du Rhin le 12 juin <672; 3" Jean-Charles, chevalier de Malte, tué en duel

en 1676; 4" Gaston-Georges, mort ecclésiastique en décembre 1669;

8° ThérÊse-GabrieUe, mariée à François de Souitlac, de Reillac, marquis

de Montmége, morte à Paris, âgée de cinquante ans, le <t février

<704; 6" Catherine-Hyacinthe, mariée: i° à Henri-Guillaume de Razès,

Ss'' de Monimes (3); 3'* à François de Verthamon, Sgr de Ville et de

La Ville-aux-Clers, conseiller au parlement de Paris elle s'était mariée en

septembre t693; elle mourut le 18 janvier t7t3.

Branche des se~~eKrs de Beauregard et de C~ste~~VoMce!.

XIX. François d'Aubusson, chevalier, second fils de Giles, Sgr de

Villac, et de Françoise Beaupoil de La Force, fut Ssr de Beauregard en

Périgord et de Castel-Nouvel en Limousin (3), fit son testament le < avril

)542. Il avait rendu hommage au vicomte de Limoges le 28 septembre <54<.

Il épousa, le 16 juillet 4515, Jeanne d'Abzac de La Douze,fille de Hugues

et de Marguerite d'Aix; elle testa le 30 décembre 035. D'eux sont nés

<° Jean, qui suit; 3° Gabriel, vivant en tS66; 3" Isabelle, mariée, le 37 jan-
vier 1532, à Charles de Gaing, Sgr de Linars, sénéchal de Périgord.

(1) La Villedieu, canton de Gentioux, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(S) Monisme, château dans la commune de Bessines, arrondissement de Bellac (Haute-

Vienne). Razès, est aussi canton de Bessines.

(3) Castel-Nouvel, paroisse de Varets, canton de Brive (Corrèze).
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T. I.
6

XX. Jean d'Aubusson, fils de François, Sgr de Beauregard, Castel-

Nouvel et La Rue, vendit des héritages le <0 mars 1544, et fit son testa-

ment le 29 juillet 1564.

Il épousa Antoinette de Lomagne, fille de Georges, vicomte de Terride,
et de Claude de CardaiUac. Antoinette testa le 4 février 4 538. Ils eurent
1" Foucaud, qui suit; 2° Jean che~aiier de Malte, qui testa le 12 mai tS72;
3o Marguerite, aUiëe < le 15 décembre 1569, à François de Sainte-

Fortunade, Sgr de Chaderac; a" à François, Sgr de Lentillac en Quercy;
40 Btanche. mariée, le 20 mars i37t, à François de Royère, Sgr de Lons;

S"Isabeau, vivante en 1590.

XXI. Foucaud d'Aubusson, chevalier de l'ordre du roi, capitaine de

cinquante hommes d'armes, Sgr de La Rue, La Bazinnie-Sigouhae et

Monttaud en Périgord, Castel-Nouvel t-t Charce, et coseigneur de la ville
d'Allassac en Limousin et df Saint-Quentin en Angoumots, acquit la terre

duNoatantenPérigord(l), testa le 10 mai <600.

Il épousa 10, le 28 mai )58t..Françoise de Pompadour, dont <o
Antoine,

Sgr de Beauregard, mort après l'an )S72; 20 François, qui suit; 30 Hugues,
vivant en )6UO; 40 et 50 Jean et Georges, morts jeunes; 60 Isabeau, dame
de Labattut; 70 Susanne, vivante en <600; 8° Anne, mariée, le 24 août

1593, à Mercure de Corn, Sgr de Caissac.

I) épousa 2", par contrat, sans filiation, le <4 janvier 1888, Anne d'Abzac,
veuve de Jean de Caivimont, de Lern, fille de Gabriel d'Abzac, S'- de La

Douze en Périgord, chevalier de l'ordre du roi, et d'Antoinette Bernard,
dame de Vieille-Ville et de P<-yramont. Elle testa le 19 novembre 1632.

De ce second marir.ge.naquirent '<" François, tonsuré en 1594, et mort

sans alliance après l'an t6)8; a<' aulre François dit le jeune, et vivant en

i6t8, 30 Hector, qui suit, et que )e père Anselme donne pour tige des sei-

gneurs de Castel-Nouvel proprement dits, dont les noms viennent après
le sien,

XXH. François d'Aubusson, fils de Foucaud et de Françoise de Pom-

padour, Sgr de Beauregard et Castes-Nouvel, fut accordé, le )4 janvier <S88,
avec Marguerite de Ca!vimon' fille de Jean, S'' de Lern, et d'Anne d'Abzac
de La Douze, qui devenait femme de Foucaud d'Aubusson, son père mais
ce traité n'eut pas lieu. t) était mort avant le 18 mars f6)8, car on fit alors
l'inventaire de ses biens.

Il avait épousé, par contrat du 28 septembre 1606, Marie de Hautefort,
fille de François et de Louise des Cars. D'eux naquirent ~o Charles, Sgr de

Beaurfgard, mort sans enfants de Jeanne Loudat, laquelle se remaria à
Jean d'Aubusson, S' de Montanard, le 29 juin <644; 2° François, mort sans
alliance depuis t6)8; 3° Françoise, mariée, en 1644, à Godefroy de La

Roche-Aymon, baron de La Farge, marquis de Vie. Elle fut inhumée dans

l'église de Vie le 32 septembre IG~S.

XX[t bis. Hector d'Aubusson, Ssr de Castel-Nouvel, puis de Beaure-

gard, Saint-Queniin, Saint-Paul et Montant. Sa mère, Anne de La Douze,
seconde femme de Foucaud d'Aubusson, lui fit, le 21 février 1632, une

(1) Il acheta cette terre d'Hélène de Clermont, dame de Mucidan, dit le père Anselme, et il
en rendit hommage au roi de Navarre le 2 janvier 1580.
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donation qu'elle confirma dans son testament, daté du 45 novembre suivant.

II fut nommé maréchal-de-camp par brevet du i9 novembre <65t, et testa

le 4 janvier 1666.

Il avait épousé, le tg avril <633, Madeleine de Raymond, fille de Gabriel,

SF de Vignoles, de Saint-Paul, de Salegourde et de Marsac, et de Margue-

rite de Macanan elle était veuve le 18 février <667. D'eux sont nés:

<<*Godefroy, qui suit; 3" Louise, mariée, le 27 janvier 16S4, à Jean d'Au-

busson, Sgr de Miremont; 3" Marguerite, ursuline à Brive en lfi66;

4° Béatrix, mariée, le t8 février <6C7, à Pierre de Griffoules, S' de Lentillac;

6° Catherine, religieuse à Argentat, diocèse de Tulle.

XXHI. Godefroy d'Aubusson, Sgr de Castel-Nouvel, dit le marquis de

Saint-Paul, eut acte de la représentation de ses titres devant le subdélégué

de Périgueux le 4 février <667.

1I épousa, par acte du 27 janvier 1661, Anne dé Chauveron, fille d'Annet

de Chauveron, Sgr de llussac, de Jaiere et de Saint-Maime, et de Jeanne de

Lascoux. D'eux naquirent t" André-Joseph, qui suit; 2o Annet, chevalier

de Malte et page, du grand-maître en t693; 3" Jacques, diacre, abbé de l'lsle-

Chauvet en t726, prévôt de La Souterraine (1), prévôt de Saint-Viance et

de Champsac, député de la province de Bourges à l'assemblée du clergé

en )7<0, et mort le 9 août 1764 (2); 4" Madeleine, carmélite à Bordeaux

en <687; 5° Jeanne, religieuse
à Notre-Dame à Bordeaux; 6" Ursule, reçue

à Saint-Cyr en novembre 1694; 7° Jeanne-Agnès, née le <5 janvier 1687,

reçue à Saint-Cyr en décembre 1696.

XXIV. André-Joseph d'Aubusson, Ssr de Castel-Nouvel, marquis de

Saint-PauL
connu sous le nom de mar~MM d'Aubusson, fut reçu page du

roi en sa grande écurie le <~ janvier <693. il fut blessé à la batatHe donnée

près de Munderkingen, à cinq lieues d'Ulm, en Allemagne, le 30 juillet

<703 il fut fait capitaine de cavalerie dans )o régiment de La Feuillade,

dont il fut mestre de camp au mois de février <70. Le roi le créa brigadier

le 30 janvier 1709, et maréchal de ses camps et armées le <" février i7<9.

Après avoir reçu la substitution de )a maison de La Feuillade comme comte

de La Feuillade et ch~'fde la maison d'Aubusson, il eut, ie Ii août )738,

l'honneur d'offrir au roi une medaiUe d'or où étaient gravés
le buste de

Louis XIV, et, au revers, le groupe de la statue érigée sur la place des

Victoires. C'est un hommage que les aînés de cette maison ont l'honneur

(1) La Sonterrame, chef lieu de canton, arrondissement de Guéret ICreuse). Saint-Viance,.

canton de Djnzenac, arrondissement de Brive Cortèzel. Champsac, canton d'Oradour-sur-

Vayres. arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
(S) Voici l'épitaphe qu'on voyait chez les Cordeliers de Brive au-dessous de ses armes

tACETINCBOROHBJOSBCCLESI.BJACOBUS

D'ADBCSSON,
Dt~CONtS LICËNTtATtJS, ABBAS

DE L'tSLE-CHAUVET~
ULTIMUS PR~EPÛStTUS

DS StJBTËKRANEA, FMOU DE ST-tIANCE

JAUSAC.

FUIT NOB)HTATE MAGNUS, VTRTUTE

PR~ECLARUS, tKSrGN) CHARITATE MAXÏMUS.

OBHT DIE NONA, AOBUSTI, ANNO 1763,

/ETATISStJ~:OCTOGINTA.

RE~UIESCATTNPACE.
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de rendre tous les cinq ans à Sa Majesté. André-Joseph d'Aubusson mou-
rut, le l~août <741, au château de Jaure en Périeord; il avait soixante-
dix ans.

A t'âge de trente ans, le 4 juin 1708, il avait épousé Jeanne-Baptiste-
hhsabeth-Charioue de Vernou de Bonneuil, âgée alors de seize ans, fille
unique de feu Jean-Baptiste Gaston de Vernou, marquis de Me!zeard S~ de
N)zay, Ponthieu, Marconnay, etc., et d'Elisabeth de Sainte-Maure de Jonsac.
D'eux naquirent <"

Louis-Charles, appelé. le marquis d'Aubusson, capitaine
dans le régiment Royal-Piémont cavalerie; 2" chevalier d'Aubusson
mousquetaire en ]a seconde

compagnie; 3" Marie-Elisabeth, née en août
1718, mariée, le ~jui)iet 4737, à Louis-François-Charies de Crusse)
marquis de Montauzier [dont elle eut quatre enfants] 4" mariée à
d'Hautefort de Vaudre.

XXV. Pierre-Arnaud, vicomte d'Aubusson, de La Feuillade, fils

d'André-Joseph, comte d'Aubusson, Sgr de Castel-Nouvel, et de Jeanne-
Baptiste-Elisabeth-Charlotte de Vernou de Melzeard, devint capitaine au

régiment de cavalerie de Bezons.

H épousa, le 4 mai 1754, Jeanne-Marie d'Hautefort, fille de Jean-Louis
comte de Vaudre, etc., et d'Anne-Marie de La Baume-Forsac. Elle mourut
à Périgueux, âgée de

vingt-sept ans, le 21 juillet <760.

Autre branche des se~~eMys Beauregard.

XXII. Jean d'Aubusson, fils d'autre Jean, Sgr de Villac, et d'Anne de

Losse, fut Sgr de Beauregard et de Mortemart ou Mortamart. I[ avait

cinquante-cinq ans lorsqu'il produisit ses titres de noblesse pour lui et ses
trois fils, le 21 avril 1667, à Périgueux.

I) épousa, ]e 29 juin 1643, Jeanne de Loudat ou Loupdat, veuve de Charles

d'Aubusson, Sgr de
Beauregard. D'eux naquirent: f Jacques, Sgr de Beau-

regard, capitaine des grenadiers aux
gardes, tué, le 3 août 1692, au combat

de Steinkerque en Flandre, sans laisser de postérité de Marguerite du Chêne,
fille de François du Chêne, lieutenant-général et juge-mage de Perigueux i
2"

Jean-Georges, chanoine de Périgueux et abbé de Chatres, auquel l'arche-

vêque d'Embrun résigna ia prévôté de La Souterraine il mourut, peu
après, l'an t7)3; 3° François, Ssr

de Fouleys, mort mousquetaire du roi;
4" Marie-Jeanne, morie fille; 5" Charlotte, mariée, le <6 mai 1683, à

François de Souillac d'Azerac, Sgr de Verneuil, d'une ancienne et noble
maison qu'on fait remonter aux vicomtes de Turenne; il était fils de Bardy,
comte du Bourg, et d'Elisabeth de Ferrières de Sauvebeuf; 6" Catherine,
alliée à François du Chêne, vicomte de Montréal, lieutenant-général de

Périgueux; 70 Henriette, mariée à. de Taillefer (S~ de Mauriac) de
Barrière.
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Branche des seigneurs d'Auriac et de La Bacconnaille (1) près Saint-

Léonard en LtntOKSt/t.

Desse d'Aubusson ou Gayet, écuyer, Sgr d'Auriac, après trois conférences

qu'il eut avec le ministre Daniel de Harthe, abjura la religion catholique

romaine, dans le consistoire de Hochechouart, le t4 juin 1643.

11 épousa Gabrielle Trompondon, dont )" Pierre 2° André, Sgr de Saint-

Priest, qui fit son testament le 31 janvier )652 30 Desse. qui suit.

Desse d'Aubusson, chevalier, baron d'Auriac et de La Bacconnaille, fit son

testament le 5 octobre )669.

M avait épousé, le 30 juin t643, Claude du Lau, veuve de Gabriel de

Lambertie. Par son testament du 37 mai t652, reçu Dalesme et de Mavandis,

elle ne se recommande qu'à notre Sauveur. D'eux naquirent: («Julie,

mariée à Jean Roux, chevalier, vicomte de Campaignac, qui demeurait au

château de La Bacconnaille, paroisse d'Auriac, en 1683; Catherine, alias

Anne,.femme, en <68S, de Francis Bourdicaud, Sr de Peyrigeas; 3° Anne,

morte en bas-âge 4° un garçon qui mourut peu après sa naissance, et la

mère peu après son accouchement (2).

Gérai d'Aubusson, abbé de Sarlat en <MS.

Raoul d'Aubusson, chanoine d'Évreux, en fut élu évêque; mais il céda son

droit en )M9. Peut-être est-ce le même qui fut élu doyen de Chartres, et

qui quitta cette dignité en t27~.

Raymond d'Aubusson, prévôt du chapitre d'Aimoutiers en <98S.

[Les registres
de Borsandi, notaire à Limoges, apud DoM. CoL, p. 92,

n" 148, parlent d'un Pierre d'Aubusson.] ]

Charlotte d'Aubusson épousa Robert, troisième du nom, Sgr de Gucidan,

qui
finit glorieusement

ses jours en défendant la ville de Marseille, lorsque

Alphonse, roi d'Aragon, voulut s'en rendre maître.

Liene d'Aubusson épousa noble Pierre du Ma/et vers <470.

Jean d'Aubusson (de At&Msson.~ grand-vicaire d'Astorge-Aimery,

archevêque de Vienne, et ci-devant éveque de Saint-Paul-Trois-Châteaux,

fondé de procuration, prit possession de l'archevêché le 3 mars 480 (vieux

stylée et fit un acte de juridiction le 19 décembre i48t. Le préla). mourut

en juillet ~482.

[Isabeau d'Aubusson, fille de Jean, écuyer, Sgr de La Maison-Neuve, et de

Jeanne de La Chapelle, épousa, par contrat du 20 janvier 1499, reçu par

Jean du Treuil, notaire à La Roche-Guillebaut, Jean Le Borgne, troisième du

nom,éeuyer,Ss''deVernetetdcRobert.]

(1) Excepté pour la branche des seigneurs de Banson, dont nous avons noté la différence,

toutes les branches de la famille d'Anbusson portent, dans le père Anselme d'or à la e)-o~ de

gueules ancrée mais, comme cet auteur ne parle pas de la branche d'Auriac, nous désirions

savoir par les monuments si ces seigneurs ont ajouté quelque pièce dans l'écu traditionnel. Ni

l'église d'Auriae, ni le château de La Bacconnaille ne portent trace d'écusson. Le château, après

avoir passé dans la famille des Bourdicand, a été vendu, en 17S8, par un Bourdicaud de Saint-

Priest-Palus à la famille du Autier.

(2) Les notes suivantes inscrivent des noms isolés qui appartiennent évidemment à diverses

branches de la famille d'Aubusson.
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Noble Bertrand d'Aubusson, prêtre et curé de Tarnac en 1499 (<).

Nicolas d'Aubusson grand-prieur
de France en t5)8.

[Pierre
de Monttoisier, Sgr d'Aubusson et de Faverie, épousa Jeanne de

ChâtiUon, fille de Gaucher, sixième du nom, Sgr de ChâtHIon, de Troissy, de

Marisne, etc.] ]

N. d'Aubusson, Sgr de Montierfré, épousa, vers 1540, Désirée Le Groing,

fille de Jean, écuyer, Sgr de Saint-Sauvier, et de. de Passat.

Edme d'Aubusson, chevalier, Ssr de Buré, épousa, le 2 juin 1614,

Marguerite d'Alès, fille de Hubert, homme d'armes de la compagnie
du comte

du Bouchase, et de Renée de Bolac. r j
N. d'Aubusson épousa.

de La Pivardière, dont il eut Louis de La

Pivardiere, Sgr du Bouchet et de Narbonne en Berry, marié, en 1687, à

Marguerite de Chauvelin, veuve de S-' de Menou de Billy, connu dans les

Causes célèbres, T. lit.

SouMM Gallia christiana ~o~ T. 1, col. 130; T. IL col. 93, 587, 628,

634 672ett5tO;T.)H,co).1098;T.V!.co!.579;T.Vn,co'.949.)066;

T. XH, coL 693. MORÈM, édition de 1759. Le père ANSELME, édition

du père SiMpuciEN. Histoire généalogique
des grands o/?!CM'rs.d:e la

couronne, T. IL, p. 674; T. Ht, p. 89, 3M, 3M. 338, S20; T. IV, p. 139,

4~ 655 656; T. V, p. )2), 318, 3t9, 3~, 324, 326, 329, 335, 337, 342,

343' 3S8 360, 362, 364, 894; T. VI, p. 86, 208, ~o; T. VII, p. 33S, 3M,

683; T. VIII, p. <49, 164, 373, 694; T. !X, p. 3M, 335; Dictionnaire

généalogique,
etc. LABBE, Blason fo~at. Dictionnaire généalogique,

édition de 1757. DE COMBLES, Traité des devises héraldiques,

édition de 1784, p. 42 et suiv., et Tabl. de la noblesse, édition de 1786,

I' partie, p. 178. D'HoztER, ~rmorta! général,
Ire partie, p. 8~.

CHEVREAU,
Histoire du monde, T. I1, liv V, ch. HL DAMEL, Histoire de

France. R!Ë~couRT, Histoire de ta: monarchie française. NAtL,

Histoire M~uerseMe. MÈZERA.. LE Lo~G, B~Mo~é~~e historique de

France, n~ 9t4S, 9701 et )3755.– Mémoires de Trévoux, édition de

1750, p. tZoS. et mars; T. XVII, 25 août; édition de 174), mars, PÉTAU,

p. 93, 96.o~e temportim, édition de 1703, T. M, p. 64. NtCKMN,

Mémoires pour servir à l'histoire de la république des !e~rM, t. V,

p 56) T. IL p. 177. BoucHET. Histoire généalogique
de la maison de

Courtenay, p. 283.- P ITAVAL, Bibliothèque des gens de cour, T. Lp._407.

PiGANiOL, Description historique et géographique de la France, T. V,

p 4M [JUSTEL,
Histoire de ~re~e,p. )97.] -LM~EAU,

Histoire

de la o~te de Paris, T. V, p. t75. VANEL, Histoire d'A~te~rre, T. III,

p
43. RIGAULT, Histoire des Turcs, T. IV. Mémoires pour l'histoire

de l'Europe. Vie du marquis de Saint-André. Journal de !'e~ë-

dition de M. de La Fe~Hade pour le secours de Ca~d~ Lyon, 1669,

in-~ Histotre de Guillaume III, roi d'Angleterre,
liv. M. QUIEN DE

LA NEUFVtLLE. Histoire, T. IV, liv. XVI, ch. VIH.-BALUZE.~orM Tute-

lensis, col. 359, 360, 361, p. 66, 361, 369, p. 44, 65, 66, 68; col. 580.

Histoire de la ~tso~ d'Auvergne,
T. 1, p. 4)5; T. M, p. 350, 504, 518,

Mt. EsTiENKOT, Fragment
hist. aquit. Fouscheri, T. 11, p. 586.

(l)NeMMit-cepM lui qu'on nomme Bérard dans la généalogie des seigneurs de ViliM, n' XVII?
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Conciles, T. IX, col 900 et liv. III, II.`
~?6 BERNARDIN WADING, fr. 4456,~'p

Xr' Histoire
la province de Saint-Bona-

venture, p. 321. VAISSETTE, Histoire du Languedoc, T. V, p. 590, sai
et 658.

-Journal du cardinal de Richelieu, T. f,p. 2)3. MONTHROS,Mémoires, T.
historiques [IV, partie, P- ~L~t 464 et 345, parue, p. 63. Mémoires de Brienne, T. II p. 5)note Mercure, 1615, p. 393. Mercure galant. ~u PATIN, lettre e

S~ T~ et III.
LARREY, Histoire de

f~~ T. V. Histoire de Tekeli, ~93,p.<t.-Bo.AV~TME DE SAINT-

Histoire ecclésiastique de Paris, T. j, gj
historiques de l'Europe, T. Hi.

-p. conv. Tolos.,ffr. pp. p. ro.
RocoLA, Introduction à l'histoire sacrée, ch. XIII, art. 7et 9.

CEO.sv, Mémoires, T. t[. p. 50, S9. 60, 6., ?. Vie du marquis
de Saint-André. Mémoires

historiques ~~e~- COUTURIER DE
la 85.

M~S~ I,p. T. JI, p. <33. Elite des bons mots, édition de 1707, T. 1 n i00
i~'jr-p~r'. 164. Vie et bons mots de Santeuil.

Nécrologe
de Port-Royal-des-Champs, p.

76. Vie de Philippe d'Or-
léans, par M. le M, de M., édition de 1736, T. 1, p. 37 et ilS. Mémoiresdu comte de Bonneval, p. 63. [DOM registres de Borsandi,~° CHARVET, Histoire de l'église de Vienne, p. 517. J
BOCHOURS, Vie du grand-maitre d'Aubusson, p. <7.

BEHOIT~des Albigeois, T. II, p. 3M. DUVERDIER DE VAUPRIVAS, Bibliothèque desauteurs /< p. 534. Histoire du
Théâtre-François, T p, 22.

Registres du Parlement de Paris. -Archivesdesfrères
prêh~r'de~JArchives des c.rde)iers de

Limoges.- Registres de la paroisse de Vie, et
beaucoup d'autres manuscrits (1).

t"e ce vie, et

AUBUSSON. François d'Aubusson, Sr du Verger et du
Masneuf, de la

ville de Bourganeuf, épousa Jeanne de
Chastenet, dont il eut Marie, mariée,en 1611, à Jean

Mauple. Jeanne de Chastenet, devenue
veuve, se remariaà

autre Jean Mauple, trésorier de France au bureau de
Limoges, Sr de LaBorie près Limoges, paroisse de St-Michel-des-Lions [et de

Periievayrel (2).
Martial d'Aubusson, chevalier, Sr du

Vergier, trésorier de France à
Limoges, fils j"" et de Jeanne de Verthamon, épousa: ~Jeh~ de
Douhet, fille de Jacques, écuyer, Sgr du Puy-Moulinier, lieutenant criminelau

fS~X"" de
Limoges, et de Charlotte de Martin, par contrat du2 février t64S, reçu par Lortcornet; 3~ Anne de Chavaille.

R~?~ Jean Audebert, écuyer, S~ du
Monteil, de la ville de

Bellac, épousa. dont il eut Jean, qui suit
Jean Audebert épousa, par contrat du janvier 1587, reçu par Perière,

(1) Pour la généalogie de la famille d'Aubusson, Nadaud a copié textuellement ~e.alinéas dans le père Anselme, édition du père Simplicien. Il a revu son travail à l'aide de ces~=/ quelques
endroits, il les a corrigés par les notes empruntées aux manuscritsdu Limousin.

Pennevayre. Ce château se trouve commune de V.r~mt, canton d'Aixe (Hte.Vi.nne).
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Barbe, fille de feu François, Sgr de Cornussac et de Sarguery, et de Mar-

guerite du Vignaud.

Pierre Audebert, ecuycr, Sgr de Francour (<), repose dans l'église de

Bellac (2), où est un tableau qui représente. et cette inscription avec ses

armes

JEp~ap~e de Pierre Audebert, écuyer, S' du F'Pancour, vice-sénéchal de

la Basse-Marche et capitaine de cinquante arquebusiers à cheval pour

le service du rot.

Passant, arreste toy;,regarde en cette bierre

Cy repose le corps de Francourt généreux,

Francourt de quy le nom se prête en mille lieux

Sous l'esclat lumineux de sa valeur guerriere.

La Marche le connut ou la charge severe

Il exerça longtemps d'un prévôt courageux,

Et le prince, adverti de ses gestes fameux,

Le voulut prez de soy, le jugeant nécessaire.

Au camp de Montauban il se fit admirer

Le premier au combat tardif a retirer,

N'aymant pour tout butin qu'une gloire immortelle.

Il mourut à Monheur, au martial effroy,

Combattant pour sa foy, pour son Dieu, pour son n

Heureux celui qui meurt pour si juste querelle 1

Ad eumdem illustrissimum virum regie in obcequio

Christi, fide honoris amore~)!otM&He~em Francourt

Timoré inimica rapit hine triplex, meritum mentis

Qua parta dabun specta eum corlo

Parta corona triplex de cujus anima

Requiescat in pace. Amen.

Mort en 1619.

Jean-Baptiste Audebert de Font-Maubert [mieux Fommobert, trésorier de

France en la généralité de Limoges], épousa, en 1767, Marie-Elisabeth

Blactet de La Soupardière, de la ville de Niort, diocèse de Poitiers [dont il

eut < mort; 2" Henriette, mariée, en 1787. avec Jean de Naussac,

chevalier de Saint-Louis, major au régiment de Monsieur, frère du roi

(dragons), dont elle eut un fils nommé Louis-Stanislas-Xavier; 30 Flore,

mariée avec Noailhé des Bailes, trésorier de France à Limoges, dont elle

eut des enfants 4°. dite M"° de Fommobert, mariée, en 1793, avec.

Faulconnier de Bellac, dont elle eut des enfants].

AUDEBERT, Sr de La Vigerie, paroisse de Saint-Georges-de-Cubiliac,

élection de Saintes. Porte d'cM'K~ à une croix en sautoir d'or.

I. Gervais Audebert et Jeanne Pépin

Il. Jean Audebert et Marie Rateau;

(Mariage
de Guyon de Lamy avec Marie Audebert, dans lequel Jeanne

(1) Francour, commune de SaJnt-Jumen-les-CombeS) canton et arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

(2) Bellac, chef-lieu d'arrondissement (Haute-Vienne). Le tableau où se voyaient les

armoiries d'Audebert a disparu. Les lignes grossières que Nadaud a tracées à la plume, et sans

indiquer les couleurs, figurent un animal informe passant; puis, ett chef, ~M chevron accosté de

deux étoiles, et, en pointe, un croissant.
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Pépin, veuve du dit Gervais, et Jean, son fils, mère et frère de la dite Marie,

constituants du 33 janvier t8S3; mariage du 7 mars 1557).

III. Pierre Audebert et Jeanne de Nossay. (Mariage du 20 décembre

<S94.)

IV. Jean Audebert et Catherine de La Porte. (Mariage du 6 décembre

1627.)
V. Daniel Audebert et Marie Marsais. (Mariage du 13 août <6<4.)

VI. François Audebert et Marguerite Dubreuit. (Mariage du 7 avril <637.)

VI!Abel Audebert et Sarra de Verteul. (Mariage du H novembre t66S.)

AUDENARD, S'' de La Saveuze et de Ferrussat, paroisse de Fressinet (t).

D'Audenars, maître d'hôtel de la reine de Navarre, fut 'envoyé exprès

par le roi Charles IX vers les Rochelais révoltés en août )572. Il y arriva

le 7 septembre, et remplit si bien le devoir de sa charge qu'il espéra!! voir

sa négociation aussi avantageuse au roi qu'honorable et avantageuse à

lui-même. (LE FRÈRE, ~ts~otre des troubles, liv. XXH.)

Bertrand Audenars. écuyer du lieu de Fressinet, fut député par la

noblesse de Guyenne pour porter des remontrances au roi en t6<8. Il eut,

en 1621, des provisions de gouverneur de Castetjaioux.

H épousa Isabeau Laurens, fille de feu Géraud de Laurens, conseiller du

roi à Agen, par contrat du 2) novembre 1583, reçu Guérin, et dans lequel

ils se font donation réciproque.
II. Bertrand Audenard eut divers certificats de service.

Il épousa le 15 avril 160, Jeanne de Senault, dont il eut Pierre,

S" de Saveuze, qui céda les biens de la succession de sa mère en )66t.

Il épousa a", le ~3 février tG35, Françoise de Montlezun, dont il eut

1* 2° Géofroi, Sr de Ferrussat; S" François. Ces trois frères obtinrent,

le 4 juin i669, un arrêt du conseil par lequel ils furent déclarés nobles, et

dispensés de produire des pièces plus anciennes que le dit contrat de

t58S. Lettres patentes expédiées en conséquence du dit arrêt au mois de

mai 1669.

Pierre d'Audenard, écuyer, Sr de Saveuze et de Ferrussat, paroisse de

Fraixinet, épousa Adrienne Rault, dont Marie, demoiselle de La Bellandie,
mariée, en mai 1677, avec Mathieu d'Argenteau, Sr de La Vexière et de

Leycuras, fils de feu Jean, contrôleur des tailles en la généralité de

Limoges, et de feue Catherine Roulhac, de la paroisse de Saint-Maurice

de Limoges.

AUDtER, Sr de Fontgrenon [terre située dans le diocèse et l'élection

d'Angoulême, paroisse de Cercleix, qui était possédée, sur la fin du dernier

siècle, par un seigneur nommé Audier. Audier était encore Sgr de Mont-

cheuil, etc.].

D'azur à trois lions passants d'or lampassés de gueules, !'M?t sur

l'autre, et deux MMoa~ea pour supports.

Cette ittustre famille de Limoges venait d'Angleterre. Elle a eu un abbé

(1) Paroisse aujourd'hui réunie celle de Saint-Priest-Ligoure, canton de Nexoa, arrondisse-
ment de Saint-Yrieix (Haute-Vienne), La paUandie s'y trouve aussi; Leycuras est auprès,
dan)ceU<:deJanauhae.
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de Saint-Martial et un sénéchal de la Marche. Paule Audier, femme de

Mathieu Benoît, fit faire, en 1421, à Saint-Pierre-du-Queyroix de Limoges,

la représentation du sépulcre de Notre-Seigneur.
Cette famille subsistait en

1668 dans la personne de quelques gentilshommes
de qualité du Périgord.

I. Audier épousa. dont <o Martial, qui suit; 2° Pierre, licencié en

décrets, bachelier ez-lois, chanoine de Limoges, prieur de Nontron, curé

de Saint-Crespin.

H. Martial Audier, licencié ez-droit, conseiller au parlement de Bor-

deaux, Sgr de [Fontgrenon
et de] Montcheuil [châtellenie du diocèse de

Limoges, mouvante de la baronnie de Nontron, et d'où la terre de Saint-

Martial-de-Valette a été démembrée], paroisse de Saint-Martial de Valette (<),

de Leyterie et de Fontgrellon. Il fit son testament le 10 octobre t52S

[en faveur de son fils Martia)].

Il épousa i", le 27 mai )8)3, Françoise [ou Marguerite] Pastourelle, dont

Martial qui suit. Il épousa 2 Françoise de La Porte, ]e 15 février 4519.

111. Martial Audier épousa Jeanne de La Garde [le 27 mai 1555, et il

en eut&éofroi, qui suit].

IV. Géofroi Audier épousa, le 9 novembre 1387, Jeanne de Saunier

[dont Louis, qui suit].

V. Louis Audier fit son testament, le 15 juillet 1638, en faveur de

son fils. Il épousa, le 3 mai 1631, Anne de Souliere [dont Daniel, qui suit].

VI. Daniel, héritier de tous les meubles et acquêts de Louis, son père.

Françoise Audier, demoiselle, veuve de Jean de La Brousse, de la ville

de Nontron. <*n <560.

Martial Audier, écuyer, Sr de Montcheuil, fit son testament le 30 sep-

tembre <584.

Jean Audier, chevalier, S' de Vidignac, La Tour et Le Mas, épousa

Jeanne du Genest. Ils se firent une donation mutuelle, le 18 avril 1586,

par acte reçu Aurousset.

Bertrand Audier, Sgr, en 16tS. de Montcheuil, paroisse de Saint-Martial-

de Valette, avait épousé Antoinette Pourtent, dont <" Marguerite, dame de

Montcheuil, La Barde et Vaugoubert (2), mariée, le 11 juin 1615, à Gui

d'Aydie, chevalier, Sgr de Bernardières(3); 2" Antoinette, mariée à. de

Livron, écuyer, Sgr de Barillaud, du lieu du Masneuf, paroisse de Chavanac

en Angoumois.

Jean Audier, écuyer., sire de La Cave, habitant au château de Montcheuil,

paroisse de Saint-Martial-la-Valette, en 1618 et 1633. Il épousa Jeanne

Tourtel, qui, veuve en )6;i9, et ne sachant pas signer, demeurait au lieu

noble de Banchereu, paroisse de La Gulhàc et Cercleix en Périgord.

Léonarde Audier épousa, par contrat du 17 décembre 1619, Bertrand de

La Lorancie, éeuyer, S' de Seguinas,
fils aîné de Jean de La Lorancie,

écuyer, Ssr châtelain de Charas en Angoumois, et de Susanne de La Garde.

Noble François Tibord Audier, S~ du Mas, La Tour et Champagnolle,

(1) Saint-Martial-de-Valette, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).

(2) Vaugoubert; commune de Quinsac, canton de Champagnac, arrondissement de Nontron

(Dordopie). Ce château passa, par cette alliance, dans la famille d'Aydie; puis, par acquisition,

dans la famille Thomasson et enfin dans la famille de Cosnac qui te possède aujourd'hui.

(3) Les Bernardiéres, commune de Çhampeau, canton de Mareuil, arrondissement de

Nontton(Dordogne).
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paroisse de La Tour-Saint-Austrille (1); épousa Marie-Anne Alabonne, dont

Paut,tonsuréen<7~!2.

SOURCES
MALDAMNAT, Re~œ~Hes, p. 55. Le P. ANSELME, édition de

Simplicien, T. VI), p. 862. V.
AïoiE, MAUPLE et BARTON DE

MONTBAS,

branche de Massenon (2).

AUDOUARD, Sr de La Doumanerie, paroisse de Fontenay, élection de

Saint-Jean-d'Angely. Porte d'azur à 3 roses d'or, 2 et i, surmontées
d'un go!et! de même en chef.

I. Jean Audouard tint, comme plus ancien échevin de la maison de
ville de Niort, une assemblée le 18 juin )S67. Aubin Giraud est reçu éche-
vin à la place du dit Audouard, son beau père, par la mort d'icelui, le
31 juillet 1587. H épousa Marie Yvert.

II. Jean Audouard, procureur du roi à Niort, épousa, le 15 novembre

<S95,EUsabethDieu-!e-Fi)s.

III. Charles Audouard épousa, le 7 août ) 63S, Louise Gautier.

[AUGMONT. Guillaume, Sgr de Châteauroux et d'Augmont ou Agumont.
V. mes Mémoires manuscrits sur les

abbayes du Limousin, p. S(M.]

AULAIRE
(DE SAINTE). V. BEAUPOIL.

AULNAC (3).

AULNIX. V. DAt]LNix.

AUMONT. Jean, cinquième du nom, sire d'Aumont, épousa, en 1480,
Françoise de Maillé, dame en partie de Dun-)e-Pat!eteau (4), fille de Har-
douin de Maillé dit de La

Tour-Landry, et d'Antoinette de Chauvigny,
dame de Châteauroux.

Jacques d'Aumont, chevalier, baron de Chappes, Sgr de Dun-le-Palleteau
et Cors, conseiller du roi, notre Sire, gentilhomme de sa chambre et garde
de la prévôté de Paris, [vivait le 35 août 1601. (JcsTKL. Hist. de la maison
de Turenne, preuves, p. 293-297.)]

AUMOSNERIE. Jean de L'Aumosnerie, écuyer, S~ de La Beneychie, du
lieu des Champs, paroisse de Cussac (5), épousa Marie d'Escravayat, dont il
eut 1" Nicole, qui prit l'habit des urbanistes de Nontron (<652), chez les-

quelles elle fit profession deux ans après; 3" Jeanne, née à Roussines le
30 novembre 1632, et morte à Pombes, paroisse de Saint-Front-de Champ-
nier en Périgord, le 2i octobre 1666, femme de Daniel Roux.

Martial de L'Aumosnerie, écuyer, 8'' de La Pouge, paroisse de Dour-

nazac (6), épousa Anne de Puiffe, dont Jean qui suit.

(1) La Tour-Saint-Austrille réunie à
Saint-Dizier, canton de Chénerailles, arrondissement

d'Aubusson (Creuse).

(2) Nadaud indique encore la page 2161, qui manque dans son manuscrit.

(3) Aulnac était à la page 2611, qui est déchirée.

(4) Dun-le-Palleteau, chef-lieu de canton dans l'arrondissement de Guéret (Creuse).

(6) Cussac, canton
d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Roehechouart (Haute-Vienne).

(6) Doirna~c, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Hante-Vienne).
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Jean de La Mosnerie, écuyer, S'' de La Goudonie, paroisse de Dournazac,

étant malade, à Montberon en Angoumois, des excès commis sur lui, y fit

son testament, reçut par de Rassat, le 20 janvier 1662. H veut être inhumé

à Dournazac, et il fait héritière sa femme, Marie-Françoise de Maumont.

Isabeau de Laumonerie, demoiselle de La Porte, mourut à Lubersac, âgée

de quatre-vingts ans, le < juin 7(M.

AURIL, Sr de Saint-Martin, demeurant à Angoulême.
Porte d'argent

à trois étoiles des sable en chef, deux chabots de gueules en pal et un

pom.)?tter de sinople tigé et feuillé en abîme, chargé de pomn~es d'or.

J. Georges Auril et Françoise Rousseau (promotion a la charge de

conseiller par le décès de Denis Crapeteau le 29 juillet 16)8. Aymeric

Pasques est pourvu de la même place par le décès du dit Auril le 24 juillet

1623).

II. Pierre Auril et Charlotte Marougne. (Mariage du 11 juillet 1618.)

lll. Pierre Auril et Anne de L'Estoile. (Mariage du 21 avril t6i8.)

AVRIL.

AUROC.–Noble Jean Auroc de Nalesches, paroisse de Moutier-Rauzeille,

épousa Gilberte de Grade, dont il eut Jean, tonsuré et chanoine de Moutier-

Rauzeille en 1587 (<).

AUTEFORT, Sgr de Saint-Chamans, qui est paroisse dans le diocèse de

Tulle. Porte d'or à trois forces de saMe, 2 et 1; ecar~M de gueules,

à un chien courant d'argent; deux anges pour supports et un pour cimier,

Boson d'Autefort, alias de La Motte, écuyer, S' de La Motte, paroisse de

Saint-Aignan d'Autefort, diocèse de Périgueux, <6i6 (2).

Jean d'Autefort, a~an de La Mothe. fils naturel d'Antoine, et légitimé en

1506, épousa Gaiiène de Beauvoire, fille de noble Bérand.

Autre Jean d'Autefort, dit de La Mothe, écuyer, curé de Nanclar (3). Il

était frère des deux précédents.

Jean d'Aultefort, dit de Verneilh, écuyer, Sr du Puy, paroisse de Cussac (4),

capitaine du château de Chalucet pour le roi de Navarre en 1536, et du

château de Cromières, paroisse du dit Cussac, épousa Cangenie de Jubel,

dont il eut 1° Loyse, mariée, par contrat du 20 octobre 1549, et reçu de

La Chommette, à Jacques Doulcet ou du Doussay, écuyer; 2" Galiane,

mariée à Guillaume Rochon, de la ville de Montignac, diocèse de Sarlat;

3° Françoise, mariée, par contrat du 35 août 1560, à Pierre Portenc,

marchand du bourg de Saint-Pardoux-la-Rivière en Périgord (5).

Jacques-François, marquis d'Hautefort, comte de Montignac et Beaufort,

vicomte de Ségur, premier écuyer de la reine, fait chevalier de l'ordre du

Saint-Esprit le 31 décembre <66!, mourut sans alliance, le 3 octobre 1680,

âgé de soixante-onze ans; fut enterré chez les jacobins de la rue Saint-

Honoré.

(1) Moutier-Rozeille, canton de Felletin, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(2) Autefort ou Hautefort, chef-lieu de canton, arrondissement de Périgueux (Dordogne).

(3) Nanclar, canton de Saint-Amand-de-Boixe, arrondissement d'Angouléme (Charente).

(4) Cussac, canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(5) Saint-Pardoux-la-Rivière, chef-lieu de canton, anonditsement de Nontron (Dordogne}.
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Xtoul. Gilbert d'Hautefort, chevalier de l'ordre de Saint-Michel le

8 février <56S, était gentilhomme ordinaire de la chambre du roi Charles IX

le 8 août )S63, et capitaine de dO hommes de ses ordonnaces le 30 octobre

1667. Il était fils de Jean et de Catherine de Chabannes. Il passa un contrat

avec sa femme et Jean de Calvimont, d'autre part, en t560.

Il épousa 1° Louise de Bonneval. dont il eut 1" François, qui fut comte

deMontignac; 2° René. qui a fait la branche des vicomtes de
Lestrange. Il

épousa 2° Brunette de Cornil, fille de Gui, Sgr de Cornil (<) et du moulin

d'Arnac, et de Rose d'Espagne, dame de Durfort. (La dite Rose fit, le

i2 juillet 1583, son testament, par lequel elle institue Alain, son petit-nis.
Brum'tte était veuve de Jacques-Claude d'Ornezan.chevalierde l'ordre du roi.

H. Alain-Frédéric de Hautefort, baron de Durfort, Sgr de Cornil,
chevalier de l'ordre du roi, épousa, le 22 décembre 1585, Jeanne de Saint-

Chamant, dont elle eut <o François, qui suit; 2" René, mort sans alliance;

3° Catherine, femme de Jacques de La Gorce, Sgr de Floressac et de Maloran.

III. François d'Autefort, Sgr baron de Saint-Chamant et de La Cassai-

gne, de Durfort et de Cornil, épousa, le 23 mai )625, Françoise des Cars de

Montai, dame d'atouren-<638. Ils eurent 1" Jacques-François, qui suit
2° Madeleine, mariée à Léonard de Villelume; 3" Catherine, religieuse;
4" Rose, mariée, le 9 novembre 1660, à Claude de Naucaze, S~ de Naucaze

en Auvergne, de Boisse, Les Carrières, etc.; 5° Anne-Charlotte, qui épousa

Jacques de Pastels.

IV.–Jacques-François d'Hautefort,' marquis de Saint-Chamans, de La

Cassaigne et de Cornil, dit ~e baron Blanc, exempt des gardes du corps du

roi en 1679 et <08: produisit ses titres de noblesse devant l'intendant du

Limousin, et en eut acte le 9 août 1M9. Il mourut, le <9 avril 1689, âge de

soixante-trois ans, et fut enterré dans les tombeaux de ses prédécesseurs
dans l'église des Récollets de Tulle.

IIfpousa.Ie ~février t657, Marie de Bailleul, fille de Charles de Bailleul,

S'' du Perray, grand-!ouvetier de France, et de Oémence Francini elle

mourut le 9 août <7<3. D'eux naquirent t" Jacques-François, comte

d'Hautefort, marquis de Saint-Chamans, baron de Cornil, qui testa en t7~7,

âgé de soixante-dix ans, et mourut sans postérité; 2" Charles-Nicolas, qui

suit; 3" Pierre, ecclésiastique; 4° Louis, mort jeune dans les mousquetaires

du roi; 5° Louise-Charlotte, qui vivait en 1709.

V. Charles-Nicolas de Hautefort, marquis de Saint-Chamans, sous-

lieutenant et aide-major au régiment des gardes-françaises, puis lieutenant

en t6S9, et lieutenant des grenadiers en 1692, ensuite enseigne et sous-

lieutenant de la seconde compagnie des mousquetaires du roi, fut nommé

brigadier des armées de Sa Majesté le 23 décembre )?02, maréchal-de-camp
le 20 mars n09, et mourut, à cinquante ans, le février <7t2.

Il avait épousé Marie-Élisabeth de Creil, fille de Jean, S*' de Soisy, maître

des requêtes, intendant de Rouen, et de Catherine Bérault de Chameaux.

D'eux naquit Jacques-François, qui suit.

VI. Jacques-François-de-SaIes de Hautefort, marquis de Saint-Chamans,

(1) CmrnH, canton et arrondissement de TuBe (Co:reze).



DU LIMOUSIN. 93

épousa, en <7~9, Marie-Anne des Cars, dont Marie-Anne-Louise-Gabrielle,

fille unique, décodée enfant en 1746.

SouMM Dictionnaire généalogique, édit. de 17S7.– Le père ANSELME,

édition du père SiMruOEK, T. VU, p. 334, 343 et 30; T. VIII, p. 810;

T. IX, p. 92 et 199.

AUTIER, S'' de La Bastide, Las Foussadias, La Faye, Veyrat, La Chourière

et Leyssard, paroisse de Coussa'; (1). De gueules à la bande d'argent,

aiccompe~ëe, en chef, d'un lion ro;Mpa;~t d'or et couronné de même, et

en pointe de trois coquilles d'or n~tses en bande.

Bernard du Autier.

I. Aymar Autier, damoiseau, rendit hommage le 25 décembre 1400.

Il. Antoine Autier épousa Jeanne de Lubersac (2) par contrat du

13 juin ~63.

IIL Jean Autier épousa Marguerite de La Cour, par contrat du 1er sep-

tembre 1491.

IV. Antoine Autier épousa Françoise Bouchard, dont <" Jean, qui suit;

2o Marguerite, mariée, en <663, à Jacques de La Foucaudie.

V. Noble Jean Autier, S' de La Bastide, épousa )°, par contrat du

28 novembre 1550, Jeanne de La Pomélie, dont <° Gabriel qui suit; épousa

2", par contrat sans filiation, du < juin 1566, Antoinette t'erry, dont:Chris-

tophe, qui a fait une branche; 3° Françoise, mariée, en 1587, à Gabriel de

La Vergne, écuyer, Sr de Lavaud.

VL -Gabriel Autier épousa, par contrat du M février 1590, Jeanne de

Dreux, dont 1 Antoine Autier, S~ de La Bastide; ~° Jean, S'' de La Faye, qui

suit; 3" Henri, S~ de Las Foussadias, qui a fait une branche; 4" Louis, S~ de

Veyrat, qui a fait une autre branche.

VI bis. Christophe Autier, fils de Jean et d'Antoinette Perry, épousa

Léonarde Mourand, dont il eut Jean, S'' de La Chourière, du n° VU quater.

Vtl. Jean Autier, S' de La Faye, fils de Gabriel et de Jeanne de Dreux,

épousa Isabeau du Garreau par contrat du 30 août t6S9.

VII bis. Henri [ou Char!ea] Autier, S'' de Las Foussadias. épousa, par

contrat du 7 janvier t630 et le lendemain, dans l'égtise de Libersac, Antoi-

nette de Lespeyruc, fille de noble Louis.

Catherine Autier, veuve de Georges Teillet, juge de Pompadour, y

mourut le décembre )C39.

VU ter. Louis Autier, S~ de Veyrat et des Pcyrus, paroisse de Libersac,

demeurant au Pré-de-Ceyrat, épousa Marie de La Bonne, par contrat du

4 novembre 1658, et le lendemain dans i'égHse de Libersac. Elle était fille

d'Antoine La Bonne, Sr du Livaud. et d'Antoinette Renoudie. Ils eurent

<" François, baptisé le )() août 1659, et S' de Ceyrat lors de son
mariage;

20 Antoinette, née le ~2 avril i6H3; 3° Gui, né le 17 juillet 1664; 4° Jean,

né le ~7 septembre 1865; 5" Léonard, né le 1 février 1667 6° autre Jean,

baptisé le 21 avril ~668; 70 Gabrielle, née le 9 septembre 1669; 8" Louis,

'(1) Coussac-Bonneval, canton et arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(2) Libersac ou Lubersac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Correze).
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né le 99 mai 4671; 90 Françoise, née le 23 août 1672; 10" Pierre. né

le <6 avril 1674; 1 [" Marie, née le 30 juillet 167&.

VI! quater. Jean Autier, Sr de La Chourière, épousa, par contrat

du 20 septembre 1643, Marguerite Berger, dont Christophe, Sr de Leyssard,

qui suit.

VfH. Christophe Autier, S' de Leyssard, paroisse de Libersac, épousa
Renée de Lepine, par contrat du 3 novembre 16it (il y a une faute dans

cet acte ou dans celui du père). D'eux naquit Susanne, baptisée le « avril

1644.

Notes isolées.

Jean Authier, fils d'autre Jean et d'Isabeau de La Brousse, de la ville de

Nontron (Ij, fut conseiller du roi, lieutenant-criminel en élection de Saint-

Jean-d'Angély en 1646.

Jean Autier, du bourg d'Arnac-Pompadonr (2), épousa Françoise Peyri-

chon, dont Tonie, baptisée à Troche le 28 décembre 1647.

Paul Haultier, écuyer, S'de La Chauvière, paroisse de Château-Chervix (3)
avait pour sœur Léonarde, qui, eu 1680, était mariée à Jean du Roy, S'de

La Vergne, lieutenant des juridictions de Bonnev.al, demeurant au lieu du

Verdier, paroisse de Saint-Junien-Ie Vendonneix (4).
Louis Hautier, écuyer, paroisse de Libersac, épousa, le 3 mars 1680,

Catherine de La Franche.

François Aultier, Sr de Lascoux, épousa, dans l'église de Libersac, le

25 août 1685, Anne de Brun, veuve de Pierre Testu, juge de Bré (S).

François Hautier, écuyer, S'' de Ceyrat, paroisse de Lubersac, épousa

Marguerite Beaufaix, dont Léonard-François, né le 29 juillet <693.

François Hautier, S'' de La Bastide, mourut subitement à RouŒgnac,

paroisse de Lubersac, le 28 août <708.

François Hautier, Sr de La Côte, paroisse de Lubersac, mourut, âgé de

trente-cinq ans, en avril 1718.

Léonard Autier, écuyer, Sr de Laudebertie. paroisse de Libersac, mourut,

âgé de quarante-cinq ans, le 13 avril 727. il avait épousé, le 22 avril 1709,
Anne du Mas, de la paroisse de Saint-JuHen-le-Vendonneix, qui mourut,

âgée de quarante-cinq ans, le )2 mars 1739. Ils eurent l" Mathieu, qui

suit; 3" Léonard, né le 2 septembre <7i0; 3" Catherine, née le 22 septem-
bre )7t2; 40 Mathieu, baptisé le iO octobre 1714; So Pierre, né le 3 sep-
tembre 17)6, et mort soldat au régiment de Bourbon le 19 novembre t743
6" François, né le 16 janvier 1718, mort sergent au régiment, le 24mai

1749; 7° autre François, né !c H juin t7t9; 8" Jean, né le 9 février 1721;
9" Etienne, né le 10 février )723; )0" autre Jean, mort sans alliance.

(1) Nontron, chef-lieu d'arrondissement (Dordogne).

(2) Amac-Pompadour, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).
(3) Chàteau-Chervix, canton de Saint-Germain, arrondissement de Saint-Yrieix (Hte-Vienne).
(<) Saint-Jctien-Ie-Vendomois, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).
(5) Bré (en latin Brenno), ancien château fort, commune de Coussac-Bonneval, arrondisse-

ment de Saint-Ytiem (Haute-Vienne).
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Mathieu Authier, écuyer, Sr de Laudebertie, paroisse de Libersac, épousa,

le 26 juin <7S3, Catherine du Rasteau, tille de feu Michel et de Catherine

Lacroix, bourgeois du village de Maumont, paroisse de Saint-Pardoux-

l'Enfantier ()). Ils eurent )" Marguerite, née le 7 décembre <7S4; 20 Marie,

née le ter juillet 1756; 3" Jean-Baptiste, né le 27 décembre i758; 40 Ger-

vais, né le 6 janvier <76) S" Anne, baptisée le <9 février 4763.

Jean Hautier, Sr de La Côte, paroisse de Lubersac, épousa Marguerite

Berthon, dont 1" Jeanne, baptisée le 4 décembre <7)3, morte le 27 juin
4740: 2° Pierre, né !el~ mars <7i6.

Gabriel Hautier, écuyer, S'' de Lambertie, paroisse de Coussac, épousa

à Corbier (2), le <0 septembre <7<4, Marie de Roufignac, de la paroisse de

Troche.

Pierre Hautier, écuyer, S' de Romegoux, paroisse de Saint-Cyr-les-

Champagnes (3), épousa, le 26 octobre 1724, à Saint-Julien-Ie-Vendonneix,

Jeanne du Peron.
Adrienne Hautier, épouse de Bernard Bâcle, S' du Rieublanc de Lubersac,

mourut le S2 décembre 1727.

Demoiselle Catherine Autier, de la paroisse de Libersac, épousa, le

27 novembre <736, à Saint-Julien-le-Vendonneix, Simon Eycuriaux, de la

paroisse du Peyzac (4), son parent au quatrième degré.

Louise Hautier de La Bastide épousa à Lubersac, !e 9 mai i735, Guil-

laume Le Cene, SI de La Chapelle, de la paroisse de Saint-Picrre-du-Queyroix

de Limoges. Il mourut subitement à Roffignac, paroisse de Lubersac, âgé

de soixante-cinq ans, le 8 octobre <739, et elle mourut, âgée de soixante

ans, le 9 novembre 1747.

Adrienne Autier, femme d'Adrien Sarrazin, SI du Mége, paroisse de

Troche (5), mourut, âgée de cinquante ans, le 6 janvier 4749.

SouRCES Registres de Roherii, notaire à Limoges, p. 37, n" 32, apud

DoM COL.
Registres de Saint-Martin-Sept-Pers. Registres de Libersac.

AUZANCES (6). Pernelle ou Pétronille de Chambon épousa, vers tt80,

Gui comte de Clerrnont, deuxième du nom, fils de Robert et de Mahaut de

Bourgogne. Après la mort de son mari, arrivée en <M2, elle se plaignit du

refus qu'on lui faisait de son douaire au pape Honoré III, qui. la même

année, commit Gui et Durand, archidiacres, et Ar Espero, chanoine de

Limoges, pour connaître de cette affaire. On lui donna la ville d'Auzances,

diocèse de Limoges.

SOURCE MAKTKNE AMp~MMna Collectio, T. col., <089. BALUZE,

T. I!, p. 82, 83, 84.

AVINIONIS. Jean Avinionis de Milhaguet (7), damoiseau, épousa Mar-

(I) Saint-Pardoux-l'Enfantier, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).

(2) Corbier ou Corbières, a été ré~ini à Saint-Pardoux-l'Enfantier, qui est aussi appelé Saint-

Pardoux-Corbiers.

(:)) Saint-Cyr-les-Champagnes, canton de Lanouaille, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(4) Peyzac, canton de Montignac, arrondissement de Sarlat (Dordogne).

(5) Troche, canton de Vigeois. arrondissement de Brive (Corrèze).
(6) Avances, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubusson Creuse). Chambon, chef-

lieu de canton, arrondissement de Boussac (Creuse).

(7) Milhaguet, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
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guerite [ou marquise] de Via. Celle-ci, étant veuve, testa le vendredi après
la Saint-Martin d'hiver en 1370 [par acte signé Mercerii]. Elle veut être

inhumée dans le cimetière de Milhaguet, et dans le tombeau de son mari.

Elle fait des legs aux églises de Plevieys (alias Pluviers) et de Cussac.

D'eux naquirent )" Marthe, mariée à Guillaume Salamo; a" Jordain;

3° Marguerite; 4° Pierre.

SouRCE archives du château de Montbrun.

[AYCEUN de Montaigu ou Montagu]. (Il paraît que cette terre de

Montaigu et la famille Aycelin sont de l'Auvergne, et par conséquent ne

nous regardent pas.) Montagu, fascé d'or et d'<MMr de six pièces, à la

bordure de ~MgM~es.

AyceHn-Mon'aigu porte de gueules au Mon. d'hermine; ou de sable à

trois têtes de lion d'or.

Pierre Aycelin, Sgr, de Montaigu. épousa Isabeau, dauphine, fille de

Robert III, comte de Clermont, dauphin d'Auvergne, et d'Isabeau dejatigny,
sa seconde femme, morte en '327. D'eux naquirent peut-être Gilles

qui suit 2° Albert Aycelin, éyéque de Clermont.

I. Gilles Aycelin, Sgr de Montaigu en Auvergne, épousa Blanche de

Castre ou du Casteau, dont :f Gilles it,quisuit; 9" Marguerite Aycelin,

appelée illustre et puissante dame dans un titre de l'an t3~9 elle épousa
Bertrant f de La Tour Sgr d'Oliergues; 3" Albert Aycelin.

Il. Gilles Ayeeiin, Sgr de Montaigu, épousa, en <3)t. Macarone de

La Tour, tille de Bernard V), Sgr de La Tour, et de Béatrix de Rodez, dont

i" Gilles III, qui suit a" Guillaume Aycelin.

III. Gilles Aycelin, Sgr de Montaigu.

SOURCE JUSTEL, Histoire de la maison d'Auvergne, p. 87, 1H, <50,

181~82.

AYMER1(<).

AYQUENI (Nuoms?) se trouve dans les registres de Roberii, notaire à

Limoges, page 8-t, n° 7<, apud DOM COL.]

B.

[BACCONNAILLE (DE LA), fief près de la ville de Saint-Léonard, dont le

château et la terre sont en décret depuis longtemps. Ils ont été possédés

pendant plus d'un siècle par un seigneur du nom d'Auberoche, qui en était

bailliste. Leur possesseur actuel se nomme Bourdicaud. La maison de

Lostanges en Bas-Limousin y a des prétentions, qui lui sont disputées par

celle des Bonneval. ]

(1) La page 577, qui est fMohirée, contenait des notes sur la famiUe Aymeri. Voir l'article

Bottvigier.
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T.I. 7

BACHELERIE (DE LA). Noble et puissant Jacques de La Bachèlerie,
Sgr d'Eyjau (1), épousa Marguerite de Jourgniac (2), veuve en <S09.

Noble Bernard de La Bachèlerie, paroisse d'Eyjau, épousa. dont

Léonard, religieux d'Aureil (3), tonsuré en1546,puis prieur de Saint-Nicolas

de /'r6~6c!t.s urticis.

Geofroi de de La Bachèlerie, noble Sr d'Eyjau, épousa Antoinette de

Meillars, veuve en 1566.

Geofroi de La BachUerie, écuyer, S' des E<;gaulx, mieux Eyjau, épousa,

par contrat du 25 mai 1578, reçu par Raffart, Judith de Carbonnières.

Jacques-Joseph de La Bachèlerie, écuyer, Sr de Neuvielle, de la ville

d'Aimoutier (4), épousa Marie-Thérèse Menot, dont f Jean, né le 17 no-

vembre )733, ecclésiastique en 1760; 2o Jacques-Joseph, ecclésiastique en

1762.

Martial de La Bachèlerie, écuyer de la ville d'Aimoutier, épousa, en 1768,

Marie-Anne de Miomandre, de la paroisse de Sainte Marie de Château-

neuf (8).

BADEFOU, ou BADAFOL, ou BADEFOLLE.

Seguin de Badefolle vivait en.

Gui de Badefou, écuyer, Sr de Peyraux, épousa, par contrat du ter mars

4588, signé Pécon, Isabeau de PierrebufEere, Elle de Jean Jeoffroi, dont

Marguerite.

SouBCE Registres de Borsandi, notaire à Limoges, p. 7<, na «S, apud
DOM COL.

BADISTE (6).

BAIGNAC. Pierre de Banhac, paroisse de. (7) près la ville de Bellac,

épousa. soeur de Pierre Gauvaing, dit le cardinal de Mortemart, dont

Pierre, cardinal, mort en 1369.

Pierre de Baignac, écuyer, Sr de Ricoulx et de La Bastide, paroisse de

Tersannes (8), épousa Anne de Ricoulx, dont Balthazar qui suit

Balthazar de Baignac, écuyer Sr de Ricoulx et de la justice de Tersannes

pour les deux tiers, épousa, par contrat du ~décembre
)S92.sigtiëGuayet,

Renée de Brujas, tille de noble Jacques S' de Lage-Malcouroune, juge
sénéchal du Dorat, et de Renée Dunet. Elle se remaria, en 1600, à Claude

Richard, écuyer, S'' de La Valade, paroisse de Moutier (9).

BAILH. Guillaume de La Baylia, citoyen de Tulle, fut anobli à cause

(1) Eyjeaux, canton de Pierrebuffière (Haute-Vienne).
(2) Jourgnac, canton d'Aixe, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(3) Aureil, ancien prieuré d'hommes, fondé par Saint-Gaucher, aujourd'hui paroisse dam la
canton sud de Limoges.

(4) Eymoutiers, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(5) Chàteauneuf-la-Forèt, chef-lieu de canton, arron'dissement de Limoges (Haute-Vienne).
(S) Badiste se trouvait à la page 76f), qui est déchirée. Des Cousture écrit Badife.

(7) Baignac, château dans la paroisse de Saint-Bonnet, canton et arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

(8) Tersannes, canton du Dorat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
(9) Moutier, réuni à Verneuil, canton du Dorat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne), y
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de sa Ëdélité envers le roi l'an 4370. Sa famille existait encore du temps

de tialuze.

Noble Jacques de Bailh, Sr du dit lieu, paroisse de La Tourctte(l),

épousa. dont Jeanne, mariée, par contrat du <4 avril 1433, à Louis de

Monflouis, marchand de la ville d'Ussel.

SouRCE BALUZE, Histoire de Tulle, p. 205.

BAILHOT. Nicolas Bailhot, S' de La Blanchardie, fut blessé, le

22 juillet 1589, àMaguac (2), par un chanoine de Saint-Germain, fils de

Dodinot, notaire, de neuf coups d'épée. Il en mourut le 29. et fut porté
inhumer au cimetière de Pierrebuffiere.

Noble François Bailhot, Srde La Blanchardie, paroisse de Pierrebufnère(3),

épousa 1", par contrat du 21 juin <599, Isabeau de Bruelhe ou des Broulhes,

dont une fille, Jean et Annet, morts d'abord après leur baptême, et inhumés

à Pierrebuffière; épousa 2" de La Jomont, dont t" Loyse, baptisée à

Pierrebuffière, le H novembre 1607; 2" Marguerite, baptisée le 6 février

<6i!.

SOURCE Registres de Pierrebuffière.

[ BAILLOT d'Étivaux (4). ]

[BAILLOT du Queyroix. N. Baillot, Sr du Queyroix, qui est un fief

situé sur la paroisse de Peyrilhac (3), habitant de Limoges, fut père 1° de.

Baillot qui suit; a" de N.

N. Baillot, mariée à N.
Peyroche, S'' du Puyguischard, des Taubayes,

etc., négociant à
Limoges, puis secrétaire du roi.

N. Baillot, S'' du Queyroix, mort en t7. fut père de.

N. Baillot, Sr du Queyroix, trésorier de France àLimoges, morten 4780.
Il avait épousé N. Léonard de Fressanges. dont <° N. qui suit; 2° N.

Baillot, dite Mlle du Queyroix; 3" N. Baillot; 4" quelques autres enfants

morts en bas-âge.
N. Baillot, écuyer, Sr du Queyroix, marié à N. Faulte de Ventaux, fille

de Mathieu Faulte de Ventaux, officier d'infanterie et chevalier de Saint-

Louis, mort en 179. et de N. de Brettes du Cros de Cieux (6), dont

quelques enfants, ]

BALANGIS. Pierre de Balangis, chevalier, paroisse de Dornarat f7),

épousa Gilberte de Cozet, qui, étant veuve, fit, le f''février 128t (vieux

style), son testament, par lequel elle demandait d'être inhumée au cimetière

de la ville de Saint-Junien. D'eux naquit Hugues de Ripperiis, damoiseau,

(1) La Tourette, canton et arrondissement d'Ussel (Correze).

(2) Magnac-Bourg, canton de Saint-Germain-les-Belles, arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).

(3) Pierrebuffière, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(4) Étivaux, commune de Veyrac, canton de Nieul, arrondissement de Limoges ~Hte-Vienne).
(5) Peyrilhac, canton de Nieat. arrondissement de Limoges (Haute.Vienne).
(6) Cieux, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
(7) Lisez Dournazac. Dournazac, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Roche-

chouart (Haute-Vienne). Le château de Montbrun se trouve dans cette commune.
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qu'Hélie de La Banda, chevalier et seigneur en partie de
Montbrun, investit,

l'an <274, d'un acensemeut dans la paroisse de Dournazac,

SouECEs Archives du chapitre de Saint-Junien et du château de
Montbrun.

BALLUE, Sr du Puy et du Bélair, paroisse de Saint-Quentin, élection

d'Angoulême, portait d'azur à une tour d'argent maçonnée de sable et
surmontée d'M~ croissant de n~me,

1. Maurice de Balluë épousa. dont François, qui suit.
Il. François de Balluë, épousa, le i5 novembre <562, Guyenne Joubert,

dont 1" Pierre, et 2" Jean, qui suit, qui partagèrent la succession de
François, leur père, Je 29 décembre 1590.

III. Jean de BaUuë épousa, le 10 novembre <602, Marie du Tillat.
IV. Noël Bernard de Balluë, Sr du

Puy, épousa, le 31 janvier 1634,
Françoise Guyot.

V. François de Ba))uë, Sr de Bé)air, obtint un arrêt du conseil du 27 août
1668 par lequel il.fut déchargé de porter des titres plus anciens que le
susdit de l'an 1562, et relevé de la

dérogeance prétendue du dit Maurice
Il épousa, le 6 juin i667, Philippe de Cambout.

[BALY. Noble Hugon Baly fit bail à rente d'une terre à Aixe «I le
« décembre i4i5.

SouME:
Registres de Fagia, notaire à Aixe, chez Ardant, notaire à

Limoges, folio t7, recto.] ]

BANCEIS. Itier de Banceis, damoiseau, épousa. dont t"
Philippette

mariée à Ithier de Cossis; 2"
Seguin; go Pierre ces deux derniers possé-

daient des dlmes à Saint-Junien (2) en t3)6, 4" mariée à.

SouME Archives du chapitre de Saint-Junien.

BAR. -La terre de Bar, dans la sénéchaussée de Tulle en
Bas-Limousine)

était déjà érigée en marquisat vers <698. Elle appartenait, vers ce temps-là,
à un seigneur du nom de Laborde; elle est située dans la paroisse d'Ussel.

Cette famille fit preuve de noblesse en 1598.

De Bar porte d'argent à /'a.Mes de gueules.
De Bar, Ses de La ChapeHe Saint-GéraId (4), paroisse du dit lieu, diocèse

de Tulle, La Chapoulie et
Mariembourg, paroisse d'Ussac (5), et de Sainte-

Ferréote (G), paroisse du dit lieu.

Bertrand de Mulceo, damoiseau vers i280, épousa. fille de Hugue Bovis;
chevalier.

(1) Aixe, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(2) Saint-Junien, chef lieu de canton, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
(3) Bar, canton de Corrèze, arrondissement de Tulle (Corrèze).
(41 LaChapeUe-Saht-Geraud, canton de Mereœnr. arrondissement de Tulle (Corrèze).
(5) UsMe, canton et arrondtssement de Brive (Corrèze).
(6~ Sainte-Ferréole, canton de Donzenac, arrondissement de Brive (Corrèze).
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P. de Mulceo, habitant la paroisse de Saint-Exupéri (1), en 1397, épousa

Marguerite
Las Vernhas, qui était veuve en 1300.

Jacques
de Mulceone, Sgr de Bar, épousa. dont Marie, mariée, en tMl,

à Jean Vigerii.
L Jacques de Monceau, alias de Bar, apparemment celui qui était

écuyer d'Annet de La Tour, Sgr de Servières (2), et à qui celui-ci, par son

testament du 19 mai <497, donna la capitainerie du châtel et châtellenie

de Saint-Superi (lisez Saint-Exupéry) durant sa vie; épousa, le 4 février

<45<, Marie de La Chapoulie, dont 1" Raymond, qui suit; 2" Pierre, moine

et prévôt de Saint-Robert.

II. Raymond de Bar, damoiseau, S'' de Peuchmareis ou Puy marais en

1S30, coseigneur de Malemort (3) et de Cornil (~), épousa,
le 7' novembre

1484, Marie de Couianges, dont: t« Annet, qui suit; 2" François qui se

maria en iS85. et qui fit une branche; 3" Jean, prévôt de Saint-Robert;

4° Jeanne, qui fui ravie par Gervais et Jean de Bonneval.

111. Annet de Par fit son testament le 21 janvier 1553. H épousa, le

3< novembre 15i8, Marguerite de Beynat, dont il eut f Gui, qui suit;

2" François, marié le 22 août <S8t.

IV. Gui de Bar fit son testament le 4 décembre 1599. Ses enfants

partagèrent
sa succession le 7 décembre 1605.11 avait épousé, le4 décembre

1563, Jacquette de Veillans, dont naquirent: 1° Charles, qui suit; a" Jacques,

qui fit une branche.

V. Charles épousa, le 2 février 1606, Jacqueline de Langeac, dont

Guy, qui suit.
j. 1

VI. Guy de Bar, gouverneur
de la citadelle d'Amiens. Le cardinal

Mazarin obtint, en 4650, de la duchesse d'Aiguillon qu'elle confierait la

citadelle du Havre au Sr de Bar, en qui elle avait une entière confiance, qui

gardait
les princes à Vincennes, et qui continua de les garder au Havre.

(Mémoires
de Brienne, T. H, p. 333.)

Gui de Bar, épousa, le 17 janvier 1656, Jeanne de Ganeste, dont il eut

lo.2<évequedeLeytoure.

Joseph de Bar, écuyer, paroisse de Servières, diocèse de Tulle, épousa,

en 1760, Jeanne de Cluse, paroisse
de Beaulieu (5).

IH &M. Noble François de Bar transigea avec Annet, son frère, sur la

su:cess!on de Raymond, leur père. le M février <84t. tl épousa, par contrat

du. <S35, Julienne Foucher de Sainte-Fortunade, dont il eut François qui

suit

IV. Noble François de Bar épousa par contrat du 30 septembre

<65t Jeanne de Saint-Chamant il épousa 2' par contrat du 13 juin !868,

Françoise Perrin, dont <« Jacques, qui suit; 2' Gui, S' de La Chapou)ie,

qui lit son testament le 33 juin 1632, mourut le 11 septembre 1633, et fut

inhumé dans l'église de Cornil. 11 avait épousé Anne doJngeats.doutil

n'eut point
d'enfant. Sa veuve se remaria, en 1635, à François de Corn.

(1) Saint-Exupéry, canton et arrondissement d'Usset (Corrèze).

(2) Servières, chef-lieu de canton, arrondissemont de Tulle (Corréze).

(3) Malemort, canton et arrondissement de Brive (Corréze).

(4) Cornil, canton et arrondissement de TuUe (Corréze).

(5j Beaulieu, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).
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V. Jacques de Bar, écuyer, S" de La Chapoulie, auquel François, son

père, fit donation le 22 février 1593, épousa, par contrat sans filiation du

27 février 1618, Jeanne de La Johannie, qui mourut, âgée de quatre-vingts

ans, le 26 octobre 1669, et fut inhumée dans l'église de Coruil. D'eux naquit

Jean, qui suit.

VI. Noble Gui de Bar, S'' de La Chapoulie et coseigneur de Cornil,

mourut, âgé de soixante-cinq ans, le 6 janvier 168), et fut inhumé dans

]'ég)ise de Cornil. Il avait épousé, par contrat du 17 avril 1640. Jeanne

Hautier, qui mourut, âgée de quatre-vingts ans, le IS janvier 1694, et fut

inhumée dans l'église de Cornil. D'eux naquirent 1° Jacques, qui suit;

2° Jeanneton, mariée, dans l'église de Cornil, le 14 février 1684, à Antoine

Cellier, fils de Pierre et de Marguerite
de Petitie, du village de Fontoursi,

paroisse de Cfynac ()): 30 Marguerite, mariée, en août 1684, à Nicolas

Verdier, lieutenant de la juridiction de Puy-de-Noix, paroisse de Beynac;

4" Anne morte, âgée de soixante-quinze ans, le 25 avril 1754, et inhumée

dans l'église de Cornil; 5" Jeanne, morte, âgée de soixante-douze ans, le

34 janvier 1755, et inhumée au même endroit; 6" Antoine, 1686; 70 Gabriel,

qui a fait la branche de La Selve.

VII. Jacques de Bar, écuyer, Sr de La Tour, coseigneur de Cornil,

épousa, en novembre 1678, Charlotte de Terriou, fille de feu Léonard: elle

mourut âgée de quatre-vingts ans, le 18 mars 1730, et fut inhumée dans

Fégtise de Cornil. D'eux naquirent 1° Hugues, qui suit; 20 Louise, née Je

19 avril 1683, mariée à Léonard Vergnet du Mas-du-Peuch, paroisse de

Chameyrac (2), diocèse de Tulle, morte au château de La Chapoulie le

1' novembre 173), et inhumée dans l'église de Cornil; 30 Jeanneton, née

le 3 mars 1685; 4° Arnaud, né le 29 août 1687; 50 Jacques, né le 20 avril

1693: 6' et 7° Gui et Anne, morts en bas-âge.

VIII. Hugues de Bar, chevalier, S' de La Chapoulie et coseigneur de

Cornil, né le 19 avril 1681, mourut le 39 septembre 1745, et fut inhumé

dans l'église de Cornil. f) épousa, le 9 novembre 1728, Marie de Tralaygue

de Saint-Antoine, paroisse d'Ussac elle mourut, âgée de cinquante ans,

le 28 janvier 1759, et fut inhumée dans )'ég)ise de Cornil. D'eux naquirent:

l" Jeanne, le 10 avril 1730; 2° Armand, le 25 décembre 1731 3" Jacques,

le 30 mars 1733: 4" Arnaud-Clément, le 24 novembre 1'35, qui fut volon-

taire au régiment de Penthièvre en 1759; 8" Gabrielle-Thérèse, ondo\ée,

dans la maison paternelle, le 26 mars 1738; 6° Laurent, né le 16 août 1740;

7" autre Jacques, né le 20 juin 1742; 8" et 9" Anne et Hugues, morts en

bas-âge.

IV ter. François de Bar épousa, par contrat sans filiation du 22 août

1581, Jeanne de Costeaux, dont Jean, qui suit.

V. Jean de Bar, écuyer Sr du Torondel, paroisse de Saint-Augustin (3),

épousa, le 2 octobre 160), Jeanne de Bézanger, dont t" Charles, qui suit

2" François, tonsuré en 1620.

VI. Charles de Bar, Sr de Mariembourg, à qui Jean, son père, fit dona-

(1) Beynac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).

(2) Chameyrac, canton et artondiasement de Tulle (Corrèze).

(3j Saint-Augnstin, canton de Corrèze, arrondissement de Tulle (Correze).
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tion le 27 avril <643, épousa, par contrat sans filiation du 3 juillet <66i,

Jacquette de Marsac.

Noble Antoine de Bar, écuyer, Sr de La Goutte, paroisse d'Ussac,

épousa. dont Marie, publiée, en février 1658, pour épouser Henri Calvet,

fils de Guillaume et de Louise Bonnel, au bourg de Vigeois (i), où elle mou-

rut, à quatre-vingt-quinze ans, le t2 avril t709.

V quater, –Jacques de Bar épousa Isabeau de Saint-Chamant, dont

François, qui suit.

Vl. François de Bar, Sr de La Chapelle, épousa, le 15 août 1641, Marie

de Sainte-Colombe.

Branche de La Selve.

VII bis. -Noble Gabriel de Bar, écuyer, Sr de La Selve, du bourg de Cornil,

y mourut, âgé de soixante-dix ans, le 8 mars t710, et fut inhumé dans

l'église. Il épousa Anne d'Araqui, qui mourut, âgée de cinquante ans, le

8 juillet 1725, et fut inhumée dans l'église de Cornil. D'eux naquirent
Il, Guine, le t6 avril )693; 2 Anne, baptisée le 8 octobre <696; 3" Jean, né

le 20 mars 1699; 4" Marie-Jeanne, le 12 juillet )70t 5° Etienne, le 25 mars

1706; 6" Pierre, qui suit; 7° Jeanne, morte en bas-âge.

V)H. Noble Pierre de Bar, ecuyer, S'' de La Selve, mourut, âgé de

cinquante-cinq ans. le 8 mars i74t, et fut inhumé dans l'église de Cornil.

Il avait épousé, le 7 février n)9, Jeanne Roubertie, tille de feu Pierre et de

Catherine Marcbadour, du village des Bordes elle mourut, âgée de cin-

quante-cinq ans, le t~ mars 174), et fut inhumée dans l'église de Cornil.

D'eux naquirent 1°
Hugues, baptise le 21 mai 17~2 20 Anne, née le 23 jan-

vier 1725; 3" Gérald, qui suit.

IX. -Noble Gérald de Bar de La Selve, écuyer, épousa, le 5 juillet <7M,

Françoise du Puy, tille de feu Antoine Laboureur et d'Elisabeth Granaille,

du village de Villières. D'eux naquirent: ~Pierre, le 11 mai < 745; a" Made-

leine, le <0 avril <747; 3° Anne, le 18 mai 1749; 4" Marie, le 31 juillet
1752; 5" Léger, le 1er août 1755; 6" Jeanne, le 8 décembre 1759; 7° autre

Pierre, mort en bas-âge.

BAR. V. MALLEVAUX.

BARBANÇOIS DE SARZAY. Election d'Issoudun, diocèse et généralité
de Bourges (2).

Pierre de Barbançois, chevalier, Sgr de Sarzay, épousa, le 25 décembre

1560, Françoise de Lezay, Elle de René, chevalier, Ssr des Marais, et de

Françoise d'Allery.

Léon de Barbançois, Sr de Sarzay, Reville, Vilgongis, Chouday et Limange,

épousa Jacqueline de Neuchezes, dont il eut François, né le 26 décembre

16S<, à qui on suppléa les cérémonies du baptême à
Lussac-les-Églises (3)

le 21 janvier suivant.

(I) Vigeo'a, chef-lieu de eaBton, arrondissement de Brive (Corrèze).
(2) Sarzay, canton de Neuvy-Saint-Sépulchre, arrondissement de La Châtre (Indre).
(3) LnMac-Ies-Egtises, chef-Uen de canton, arrondtssement de Bellac (Haute-Vienne)..
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Marguerite-Louise
de Barbançois épousa, en <772, dans l'église de Saint-

Eustache, à Paris, Joseph-Augustin des Maisons, écuyer, S'' du Palan,

baron de Peyrat.

SouME:Smpuc)EN,T.I!I,p.90.

BARBARIN, S'' de Vessac, paroisse de Rignat, élection de Saintes.

Porte d'argent à trois mouches à n~et de sinople, 2 et surmontées

d'une etoKe de gueules.

I. Jean Barbarin épousa Marguerite de La Chassaigne.

Il. Jean Barbarin, conseiller en la cour des aydes de Périgueux,

depuis réunie au parlement de Bordeaux, épousa 1° Bonorette de Bardas,

dont Jean, qui suit; épousa 2° Jeanne de Merle.

III. Jean Barbarin, conseiller au présidial de Périgueux, gentilhomme

ordinaire de la chambre du roi, épousa 1" Marie Richard, dont Jean, qui

suit; épousa 2° Gabrielle-Arnaud de La Borie, le 7 juillet iS96, fille de

Pierre, S' de ha Borie, à Périgueux, et de Jeanne de Tricard. (MoMm,

1759.)

IV. Jean Barbarin épousa marquise de Montardy.

V. Marc-Antoine Barbarin épousa Gabrielle Nourigier.

BARBE. Silvain Barbe, écuyer, Sgr en partie de Cornussat ou Cornissat,

paroisse de Bussière-Dunoise (1), épousa 1" Sylvaine Mogar, dont

i° Sylvain, né le 8 février i646; 3" Antoine, né le t2 octobre )650; épousa

S" Claire Rousseau, dont 3° Gabriel, né le 16 janvier 1655, 4" Sylvain,

baptisé le 13 août 1656: 5° François, né le J4 octobre 1659.

Noble Léonard Barbe mourut le 18 janvier 1649, et fut inhumé dans

l'église de Bussière-Dunoise.

BARBERtE (LA). V. SUIROT.

BARREZtËRES, S'' de Villesion, du Bois-aux-Roux et La Touche, paroisse

de Nanclars (a), élection d'Angoulême. Barbezières, S' de Rouilhac,

paroisse de Saint-Martial, élection de Coignac. Portent d'argent à sta?

fusées de gueules en fasce.

I. Louis de Barbezières épousa Catherine Guytaud.

II. Hercules de Barbezières épousa Guillelmine Jay.

III. Jean de Barbezières épousa Marie de La Faye.

IV. Hieremie de Barbezières épousa Marie Tbevenin, dont 1° Etienne,

qui suit; 2° Jean, S~ de Bois-Auroux, qui se maria* 1" à Louise de La

Porte; 2° à Catherine Marsay.

V. Etienne de Barbezières épousa Fieurance Corgnol, dont 1° Louis.

qui suit; 20 François, S' de La Touche, qui épousa Marie Amand.

VI. Louis de Barbezières, S'' de Villesion, épousa Marie Pingaud.
Nice de Barbezières, fille de Jean, écuyer, de Barbezières en Saintonge,

et d'Amice L'Hermite, épousa, le H novembre 1476, Antoine Valentin,

écuyer, Sr de Germeville.

(1) Bussière-Dunoise, canton de Saint-Vaulry, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Nanclars, canton de Samt-Amant-d~-Boixe, arrondissement d'Angoutême (Charente)~
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Catherine de Barbezières, fille de Jean, Sr de Barbezières et de Clémence

d'Orgemont, épousa, le 30 avril 1501, François Dexmier, écuyer, Sr de

Chenon et de Mirande.

BARBIER(i).

BARBIER. Gabriel du Barbier, écuyer, Sr de Livron, du lieu du Repaire,

paroisse de Couzours, épousa Catherine du Chaslar, dont 1° Etienne,

baptisé le 17 février t704; 9" Jean-Jacques, baptisé le 29 juin 4705;
3°. morte visitandine à Limoges.

BARBIÈRES.

t. Aimeric de Barbières, écuyer, épousa Marie de Maumont.

H. François Barbières, écuyer, Sr de Lasterie ou Latene, paroisse de

Dournazac f3), habitant à Vigneras, même paroisse, testa, le vendredi
i4 mars 1583, par acte signé de blappat et Brun. (~ret. dit château de

Montbrun). Il veut être inhumé dans l'église du dit Dournazac, devant

l'autel de la Sainte-Vierge, où reposent ses prédécesseurs. H exprime le
désir que ses trois dernières filles soient religieuses si elles ne l'étaient

pas, elles auront le même legs que ses autres enfants.

François de Barbières épousa, par contrat signé de Fayolles, à Montbrun,
le t8 mars 070, Christine de Lambertie, dont il eut <" François;
2" Gabrielle, mariée, en 1594, à Jean Deschamps, écuyer, S' du Cheyroux;
3° Louise, mariée à Pierre Courtaud 4" Françoise, qui, voulant être religieuse
de Sainte-Claire à Périgueux, fit donation à sa sœur Gabrielle, le 22 décem-

bre t609, S" autre Louise; 6" autre Gabrielle, qui fit le 6 ou le <6 novembre

i637, son testament, signé La Thiere; morte sans hoirs; elle veut être

inhumée avec son père; elle n'avait point d'enfant; 70 Françoise dite Fran-

sou, mariée à Jean de Meillars (3); 8° Renée; 9° autre Françoise.

BARBOU, Ssr de Monismes (4), fils d'un imprimeur de Limoges. M. Drouet,
dans l'édition de Moreri, de 1759, met, au mot Imprimerie, au nombre des

célèbres imprimeries celle de Barbou, qui résidait apparemment à Paris.
Ils sont nés à

Limoges.

D'après le Dictionnaire historique des ntœMrs des FyampsM, au mot

Imprimerie, les petites éditions de Plaute, de Catulle, de Tibulle, de Pro-

perce, de Cornelius-Gallus, de Martial, de Juvénal, de Salluste, etc., ont

été données par Couteillier et Barbou dans un format plus agréable que
celui des Elzevirs.

Barbou de La Bourdaisière et de Sagonne, bailli de Touraine. Porte

écartelé au et aiM~d'ar~e~, à un bras Mg<K de gueules, issant <fMM
nuée <<M'ttr, tenant une poignée de vesse ou plutôt d'amoK~e~es

sinople (5).

(1) Famille indiquée à la page 840 (déchirée). Barbier, qui suit, se trouve à la page 1014,
et nous a paru désigner une autre famille.

(2) Dournazac, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart
(Haute-Vienne).

(3) Meilhars, canton
d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).

(4) Monisme, commune de Bessines, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(5) Les Barbou de La Bourdaisière, famille considérable de la Touraine, originaire de Bourses,
qui n'a rien de commun avec les Barbou de Limoge*.
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[Monismes, terre qui appartenait autrefois aux seigneurs de Razès, a été

démembrée depuis, et aujourd'hui elle appartient aux Barbou de Limoges.

Elle est dans la paroisse de Bessines, et le seigneur de Monismes emporte

un tiers de ce qu'on appelle la grosse dîme de Bessines. Les deux autres

tiers se partagent entre l'abbé de Grandmont et le curé de Bessines un

tiers à l'abbé, et l'autre tiers, divisible entre l'abbé et le curé.

Les Barbou de Limoges descendent de Hugues Barbou, qui a un article

dans le Dictionnaire historique de 1779. Un Regnault Barbou fut prévût

de Paris en H70. (Tablettes historiques, T. III, p. 280.) Il y a une branche

des Barbou établie en Hollande, ou à Amsterdam dans les Pays-Bas. Hugues

Barbou, souche de ceux de Limoges, y vint de Lyon au xvf siècle.

Un Barbou, d'abord trésorier de France, fut anobli par une charge de

secrétaire du roi il mourut en 178.

I. Jean Barbou, libraire de Paris, acheta la terre de Monismes de la

marquise de Béthune, et la transmit ou céda à son frère autre Jean Barbou

des Courières, libraire à Limoges, qui devint ainsi Sgr de Monismes, et

mourut en 173. Ce dernier fut père de 1° Barbou dit S'' de Monismes,

mort sans postérité en 174. 2" Barbou, qui suit; 3° Martial Barbou de

La Valette (<), qui a fait la branche des Courières; 4" Barbou dit M. de

Chasseneuil (3), mort en <7. 8" Barbou, marié avec. de Carbonnières-

Saint-Denis, etc., morte à Limoges en ~7. 6" Barhou, marié avec.

Dalesme de Rigoulène, dont il eut des enfants, et vivant en 1797; 7" deux

autres garçons qui tiennent la librairie à Paris.

II. N. Barbou avait épouse. Mandent de Feytiat (3), dont il eut

1" qui suit; 2" Barbou dit M. de Chasseneuil; 3" Barbou dit M. de

Boisdimont ces trois jeunes hommes furent gardes du corps; 4°. mariée

à. Maurensanne, fils d'un négociant de Limoges elle mourut, en 178.

laissant des enfants; 5" mariée à. d'Albiac de Mardaloux (4), écuyer;

6°. mariée à. de Petiot de Taillac.

III. N. Barbou, écuyer, Sgr de Monisme, etc., n'est pas encore

marié en H93 il a vendu, en <78. la terre de Monismes à la dame

veuve Dorat de Faugeras et à son fils; il a aussi vendu sa maison pater-

nelle de ville à M. Navières, négociant.

Branche des Barbou des Courières.

II. bis. Martial Barbou, fils de Jean, et, comme lui, imprimeur-libraire

à Limoges, Sr de La Valette et des Courières, de Thias (S), etc., greffier en

(I) La Valette, commune de Thouron, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-

Vienne).

(~) Chasneuil, commune de Saint-Symphorien, canton de Nantiat, arrondissement de

Bellac (Haute-Vienne)

(3) Feytiat, canton et arrondissement de Limoges (Hante-Vienne).

(4) Mardaloux, commune de Saint-Martin-le-Vieux, canton d'Aixe, arrondissement de

Limoges (Haute-Vienne).

(5) Thias et les Places, villages de la paroisse d'Isle, canton et arrondissement de Limoge<

(Hmte-Vienne).
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chef de l'élection de Limoges, consul ou échevin de cette ville en 17.

administrateur de l'hôpital gênera, mort en )787, épousa Marguerite Bor-

deau, dont il eut <" Léonard, qui suit; 2" dit M. Barbou, actuelle-

ment libraire à Paris; 3°. M. des Places, actuellement libraire à Paris,

et marié à. Ardant de MeiHars, sa parente; 4" dite M'~ des Courières,

marié à. Peyroche du Puyguichard, écuyer, Sgr de Pressac, etc.; quel-

qnes autres enfants morts en bas-âge.

Ill. Léonard Barbou, Sgr des Courières, Thias, Les Places, etc., impri-

meur-libraire à Limoges, a épousé, le. 1787, Constance Bonnin de
Nouit (1), fille de Jean-Claude, écuyer, Sgr de Nouic, etc., et de Luce-
Marie Maupetit, dont il a eu 1° Constance, morte en bas-âge; 3" un fils

mort en bas-âge; 30 Prosper, né en 1 790 4° Henri; 5" Alexis-Amédée

60 une fille.

BARBOT. Marc Barbot, écuyer, Sr de La Trésorière, épousa, à Saint-

Martial d'Angoulême, le 27 mars 1678, Agathe Vauvert (2).

BARDE fDE LA).

I. Aimeric de La Barde, chevalier, épousa. dont 4° Guillaume,

qui suit; 3° Denise, mariée à Pierre de La Valade.

Il. Guillaume de La Barde, damoiseau (1297), épousa. dont Alpa-

dia()3!5).

Colombe, fille de Hugues de Laval, dit autrement de La Barde, cheva-

lier, épousa, en <3)1, Hélie de Montmeynard, damoiseau, paroisse de

Salaignac.

Jt'an de Stuer, connu dans nos histoires sous le nom de sire de La Barde,

fut Ss'de Nieul (3); Montrocher (4), etc., gouverneur de Limosin.en tt68.

Jacques de La Barde, damoiseau, S~ de Masgilier, à Saint-Léonard de

Noblac (6), en 1470 (6).

[Jean de La Barde, conseiller d'état, ambassadeur de France en Suisse,

en faveur duquel la seigneurie de Marolles en Gatinois fut érigée en mar-

quisat, par lettres de juin 166t, enregistrées au parlement le <0 décembre

suivant, et en la chambre des comptes le 23 avril 1663, mourut, en juillet
1692, à l'âge de quatre-vingt-dix ans, ayant eu de Marie Reynouard, morte

en 4674, entre autres enfants 1" Claude de La Barde, marquis de Marottes,

conseiller au parlement, décédé le 1"' août 1671, sans postérité; 2° Anne-

Marie, qui suit.

Anne-Marie de La Barde, femme de Jean de Brion, marquis de Com-

broude, baron de Salvert, conseiller au parlement, dont les enfants furent

(1) Nouit, commune de Balledent, canton de Chàteauponsac, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

(2) Dans sa table du 1" volume, Nadaud renvoie, pour la famille Barbot, à la page 6M, où

j'ai pris cette note, et à la page 8.8, qui est déchirée.

(3) Nieul, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(4] Montrocher, commune de Montrol-Senard, canton de Mezières, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne~.

(5) Saint-Léonard, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(6) Nadaud renvoie, pour d'antres notes sur cette famille, à la page MS, déchirée.
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substitues au nom et armes de La Barde; savoir 1" Jean-Antoine, qui suit;

2''Noë)-François,quisuit.

Jean-Antoine, qui était ['aîné, étant mort sans postérité, le 15 décembre

<708, son frcre Noël-François, qui était destiné à i'état ecclésiastique, te

quitta, et devint marquis de Combroude et de MaroMes.

Il épousa, )e M août <7<4, Marie-Agnès
de Pommereu, dont il avait pour

enfants en 1752 1°. qui suit; 2" de Brion de La Barde, qui était

au service.

N. de Brion de La Barde, marquis de Marolles, avait épousé, avant

1752, veuve du président Le Couturier.

SouMES Tablettes historique, part. V, p. 45 et 403; DE COMBLES,

Tabl. de noblesse, <786, 11" partie, p. 35t.]

BARDON, de Segonzac en Périgord (1), porte d'or à une aigle de

sable, le bec et les ~rt//es de gueules, fondant sur un barbeau de sable,

et lui becquetant la <e<e; le barbeau posé en fasce, ayant les barbes et

les nageoires de gueules, et une rivière d'azur mouvante de la pointe de

l'écu; le canton droit du chef de l'écu chargé d'une croisette de gueules

ancrée.

Noble Pierre Bardon, écuyer, Sr de La Roche, paroisse alors de Saint-

Julien-le-Vendonneix (2), épousa Catherine Bardon de La Blouderie, dont:

1° Jacques, qui suit; a" Susanne, baptisée le 9 décembre <63S.

Noble Jacques Bardon, écuyer, sr de La Roche-Monceaux; paroisse alors

de Saint-Julien-le-Vendonneix, épousa, en octobre <650, Jeanne de Gué-

rard, du lieu de Pornpadour, d'jnt t" Jean, baptisé le 3) juillet 1651

2" Marguerite, baptisée le 9 février <634, et mariée, le 2 mars 'tC88, à Jean

du Roy, Sr de La Vergne, du village du Verdier,

Jean Bardon de Brun, écuyer, Sr du Repaire de La Roche, épousa, le

5 mars 1685, Marie du Souiller/de la paroisse de Saint-Eloi près Ségur (3).

]) mourut le 19 avril <723.

Jacques Bardon, écuyer, S' du Repaire, paroisse de Bessenac (4), épousa

Isabeau Boyer, qui se remaria, en 1659, à René de Meyvieres.

Léonard Bardon, écuyer, Sr de Lage, avocat, paroisse de Saint-Julien-le-

Vendonneix, épousa, en mai tCM, Catherine de Gloton, HUe de Jean,

avocat, S' du Clau, et de Marie de Joyet, de la ville d'Uzerche.

SOURCES Registres de Saint-Julien-te-Vendonneix; –D'HoztER, p. 49.

BARDONIN, SI de Sommeville, Sansat et Beaulieu, habitant la paroisse

de Somme~iHe, élection de Saint-Jean-d'AngeIy et Bârdonin de Montigné,

élection de Cognac.– Portent d'a~Mr à trois molettes d'éperon d'or,

2 et 1.

]. François Bardonin épousa, !e 8 septembre <S56, Jeanne de Couché.

tf. François Bardonin épousa, le ta.octobre 1599, Gabrielle Brouard,

dont il eut <" François, S' de Sommeville, qui suit, 2° Jean, comte de

(1) Segonzac, canton de Montagrier, arrondissement de Ribêrac (Dordocne).

(2) Saint-Jolien-le-Vendonneix, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Co~réze).

(3) Saint-Eloi, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).

(4) Bessenac, ou Beyssenac, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (CorrÉzc)~
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Sansac; 3" Jacques, Sr de Leures, qui suit; 4" Françoise. Gabrielle
Brouard partagea la succession de son mari avec ses enfants le dernier
février 1644.

III. François Bardonin, S'' de Sommeville, épousa, le 18 décembre

1628, Olive de Villoutreix.

IV. François Bardonin, sr de Saint-Romain, épousa, le 8 octobre 1658,
Marie-Anne du Fleury.

III bis. Jacques Brouard Bardonin, Sr de Leures, épousa, le 8 juillet
1630, Esther Aubert.

BARDOULAT. Jean-Charles Bardoulat de
Puymége, éeuyer, Sr de La

Salvanie, habitant laville de Tulle, épousa < en <764, Marie du Peyrat de
Touron(<); épousa 2", en 1769, Marie-Julie-Victoire de Villoutrey de Faye,
paroisse de Flavignac (2).

Jean-Joseph Bardoulat, écuyer, paroisse de Viam (3), épousa, en 1764,
Marie-Simone de La Selve, de la ville de Tulle.

BARREAU (4).

BARRI, DE BARRIO. Ithier de Bari, Sgr d'Aixe [5). frère de Pierre,
abbé de

Saint-Augustin-lez-Limoges en ms.

Bertrand et Aymeric de Barrio vivaient en.

Adémar de Barriot vivait en..

Pierre du Barry ou de Barrio vivait en. Il épousa Marguerite de Roche-

fort, dame du Bosc, paroisse de Séreilhac (6); elle se remaria à Guillaume de
La Motte, damoiseau, dont Guillaume du Barry, damoiseau, que sa mère
fit héritier en 1330.

Noble Guido de Barry, damoiseau de la ville d'Aixe, en i434 et <i4<,

épousa noble Dauphine Tizonne.

[Jean des Barris ou de Barry (peut-être de Brie), damoiseau, vivait en t430.
Il fut héritier de. et de Guinot de Saint-Martin, damoiseaux, qui étaient

déjà morts en t428, et qui paraissent avoir vécu au xuf siècle.]
Jean du Barri [ou des Barris], damoiseau en 1429, épousa. dont Jean,

damoiseau, du bourg de Saint-Brice (7).

[Gui des Barris ou du Barry, noble damoiseau, vivait le 25 août <-jm.

Dès lors il avait épousé noble Dauphine Hyonne, alias Tizon. Il vivait le

19 juin 1469; et, le 33 janvier ~82, it reçut deux reconnaissances, comme

ayant droit, de noble Rogier de Rosier. Le 28 octobre 14S8, il fut témoin
d'une transaction.]

Noble Bertrand de Barri était capitaine de la ville de Nontron en 1456.

Noble Pierre de Barri, damoiseau. S' de Barri, épousa Dauphine de

(1) Thouron, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(2) Ftavignae, canton de Châlus, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(3) Viam, canton de Bugeat, arrondissement d'Ussel (Corrèze).

(4) Il est indiqué, dans la table de Nadaud, aux pages ??, ?8 et S3S, toutes trois déchirées.

(5) Aixe, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(6) Séreithac, canton d'Aixe, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(7) Saint-Brice, canton de Saint-Junien, arrondissement de Rocheeh.oaart (Haute-Vienne).
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Saint-Laurent, dame de Gorre (1), dont il eut Laurent de Barri, damoiseau,

SI de Barri.

Noble Audebert de Barri, damoiseau, Sgr de Coux et de Gorre en Limou-

sin, épousa Isabelle de Sainte-Maure, fille de Renaud, Sgr de Jonzac (2)

et de Françoise Chabot elle se remaria à Pierre du Chastenet, S' de

Villars, de la paroisse de Monterol-Senard (3). D'Audebert de Barri et

d'Isabelle naquit Jean, 1507.

Laurent du Barri, écuyer, S~ de Gorre et du Barri, qui est près la ville

d'Aixe (<a<6), épousa. dont François, qui suit.

François du Barri, écuyer, Sr de Gorre et du Barri près la ville d'Aixe,

épousa. dont t" Mathieu; 2°
Marguerite; 30 Isabeau, tous trois morts

sans hoirs et calvinistes en 1599.

Françoise de Saint-Julien, veuve d'Antoine Jabaud, écuyer, SI de Lage-

Aubert, paroisse du Bourg-de-Salagnac (4), recueillit la succession des

Barri, et en fit don à Isabeau de Pompadour, dame de Saint-Germain-

Beaupré (N), par acte signé,Vergnaud, et passé à Saint-Vaulry le 5 septem-
bre 1599.

Godefroi du Barri, S'' de La Renoudie, paroisse de Saint-Front-Ia-Riviére (6),
au diocèse de Périgueux, éeuyer, qui se faisait appeler La Foret, fut le

premier auteur de la conspiration d'Amboise, en t560. II avait fait une

fausseté pour la cure de Champniers en Angoumois. (V. BRANTÔME, T.
VIII,

p. 82 et 168.) Il avait épousé Guillaumette de Louvain, dont il eut

1° Jeanne, mariée à François de Saint-Aulaire; a" Marie, mariée à Pierre

de La Rochefoucaud.

Jean du Barri, écuyer. S'' de Puycheni, paroisse de Champeau (7), diocèse,
de Périgueux, mourut à cinquante ans, le 24 mars <68i; il fut enterré à

Firbeix (8). H avait épousé, le 26 février 1675, Anne de Nesmond de La

Grange, paroisse de Chassenon (9).

N. du Barri épousa. dont il eut <° Jean, qui suit; 2° Françoise,
demoiselle de BourdeHères, morte, âgée de soixante-dix ans, au lieu de

Bourdelières, paroisse de Saint-Front-de-Champniers (10), diocèse de Péri-

gueux, le 4 mai i74), et qui fut inhumée à Saint-Martiat-de-Va~ette
(11);

3" Marguerite, mariée à Louis de Camain, chevalier, S''
Despert, paroisse de

Saint-Front-de-Champniers en Périgord.
Jean du Barri, écuyer, Sr de La Beytour, du Heu du Cluseau, paroisse de

Saint-Martiai-de-Vatette, y mourut, à soixante-trois ans, le 22 novembre
1723. li avait épousé, par contrat du 27 décembre 1711, Marie-Laurent fille
de Jean, Sr de Villeroux, et de Marguerite de

Champetton. Marie mourut

(1) Gorre, canton de Saint-Laurent-sur-Gorre, arrondissement de Rochechouart
(Hte-Vienne)

(2) Jonzac, chef-lieu d'arrondissement (Charente).

(3) Montrol-Senard, canton de Mézières, arrondissement de Bellac
(Haute-Vienne).

(4) Grand-Bourg, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret creuse).
(5) Saint-Germam-Bsaupré, canton de La Souterraine, arrondissement de Guéret (Creuse).
(6) Saint-Front la-Rivière, canton de

Saint-Pardoux-la-Rivière, arrondissement de Nontron
(Dordogne).

(7~ Champeau, canton de Mareuil, arrondissement de Nontron (Dordogne).
(8) Firbeix, canton de Saint-Pardoux.ia-Bivière, arrondissement de Nontron (Dordogne).
(9. Chassenon, canton de Chabanais, arrondissement de Confolens (Charente).
(10, Saint-Front-de-Champniers, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).
(11) Saint-Martial-de-Valette, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).
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le 4 mai <743; elle avait eu de Jean du Barri Marguerite, qui épousa Elie.

d'Escravayat, Sr de La Barrière, paroisse de Busserolles (1).,

Raymond du Barry, écuyer, Sr de Langeterie. paroisse de Saint-Front-la-

Rivière en Périgord, épousa Jeanne de Lambertie, dont il eut t" François,

baptisé le 1 août 4627 2" Françoise du Barry, demoiselle de La Forge,
morte veuve au château de Firbeix, âgée ds soixante ans, le t~juin )678.

François du Barry, écuyer, S~ de La Glodie, mourut, à Firbeix, le

20 mars 16S8. et fut enterré à Milhac en Périgord (2). Il avait épousé Made-

leine de Puiffe, qui fut enterrée à Firbeix le 4 avril )637. D'eux naquirent
1" Jean, baptisé le 7 mars i630; 2° Anne, baptisée le 4 avril 1637, mariée,

à Firbeix, en février <653, avec André de Chapt de Rastignac; 3' Françoise,

baptisée le M mars < 643. <

SooncES Archives des frères Prêcheurs de Limoges; Gallia chris-

~ai/taiftoua, T. 1), col. 877; Le P. StMpucfEN. T'. V. p. <6; LK LA-
BOUREUR, additions aux mémoires de Casteleneau. T. p. ~86. [Regis-
tres de Borsandi, notaire à

Limoges, p. 93, n° 149; p. <30, n" 902 p. )3t,
n" 204; p. <3~ n° 206; p. 1~8, n" ~29, apud D. CoL.; Registres de

Roherii, notaire à Limoges, p. fit, n° 64; p. 78, n" 64, apud D. CoL.;

Registres de Fagia, notaire à Aixe; chez Ardant, notaire à Limoges, fol. 35

recto, p. 52 recto, p. 69 recto, p. t62 recto et 163 recto, fol. 65, 66 et 84;

Papiers domestiques de M. de Beaupré.]

BARRTAC. Jean-Antoine de Barriac, écuyer. Sr de Perle, paroisse de

Saint-Illide en Auvergne (3), épousa à Serandon, le 20 août 1663, Antoi-

nette de Melon, de la ville de Tulle.

D'eux naquit Guy-Joseph, le 25 mai 4664, sur la paroisse de Serandon (4).

BARTHE, S'' de Grange-Neuve, paroisse de Valence, élection d'Angoutéme.
Porte d'azur à <ro~ tours de. crénelées de sable, mises en fasce,

I. Arnaud Barthe épousa Isabeau de Labat.
Pierre Barthe épousa, le 24 mars ~520, Andrée de Largue.

III. Jean de Barthe épousa. Peyronne du Rov.
IV. Julien Barthe épousa, le <~ novembre <S80, Esther de Beauvois.

V. François Barthe épousa <°, le <3 novembre 1634, Elisabeth de

Mascureau; épousa 2", le <2 octobre 1659, Jacquette Rousseau.

BARTHOUME, S'' des Conches, Languais, des Marais-de-Saint-Jean-

d'Angely, du Puy-du-Lac et d'Anezais; Barthoumé, S'' du Château,

paroisse de Courcelles, élection d'Angouléme. Portent d'a;~K/- à un cce~f

d'or, accosté à dro~e d'une flèche emplumée d'argent en pal, et à gauche,

d'une épée la garde en bas.

Jean Barthoumé. recèveur au château de Montberonen )544.

t. Christophe Batthoumé est reçu conseiller à la maison de ville de

Saint-Jean-d'Angely sur la démission de François, son frère, le 20 mai 1588.

(1) Busseroles, canton de Bussière-Badil, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(2) M;Jhac, canton de Saint-Pardoux-la-Rivière arrondis'ement de Nontron (Dordogne).
(3) Saint-Illide, canton de Saint-Cernin, arrondissement d'Aurillac (Cantal).

(4~Serandon, canton de Neuvic arrondissement d'Ussel (Corrèze).
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Jean Pallet est reçu, par la mort du dit Christophe, le 8 décembre 1M6.

Christophe Barthoumé épousa Françoise Marmeau.

Il. Jacques Barthoum~ épousa, le t9 août 18)7, Jeanne Cladier, dnnt

il eut t" Christophe, qui suit; 2° Jacques, qui se maria; 3° Pierre, S'' des

Marais. Ces trois enfants partagèrent la succession de leurs père et mère,

le <5 décembre )654.

III. Christophe Barthoumé, S'' des Conches, épousa, le 3 août iM7,
Susanne du Puy.

III bis. Jacques Barthoumé, S'' de Languais, épousa, le 23 septembre

<649, Marie Billan.

François Berthoulmet, écuyer, Sr de Lidrac, en 1561, épousa. dont

Marguerite, fille unique.

Branche du CM~eoiM.

I. Jean Barthoumé épousa Marthe de La Maisonneuve. Pierre Bar-

thoumé est reçu conseiller à la maison de ville de Saint-Jean-d'Angely, par

la mort du dit Jean, le 30 mars <6)8.

It. Jean Barthoumé épousa, le 22 octobre t637, Louise de La Valée.

III. Henri Barthoumé fut baptisé le 49 janvier 4642.

[BARTHY. Jean Barty, damoiseau, Sr de La Garde-de-Couzeix (<j,

vivait avant le 6 février t498, vieux style. Les prêtres de Saint-Pierre-du-

Queyroix de Limoges étaient dès lors seigneurs fonciers du dit lieu de

La Garde-de-Couzeix. (Terrier de Paroti, aux archives des prêtres de Saint-

Pierre-du-Queyroix de Limoges, folio 183; verso-)]

BARTON DE MONTBAS. Porte d'azur au cerf gisant ou à la

reposée d'or, onglé et ramé de me~e; au chef échiqueté d'or et de gueu-

les de troits traits. Ces armes sont à la cathédrate de Limoges et à celle

de Leytoure, à Saint-Augustin-lez-Limoges, à Solignac, dans le château

épiscopal à Saint Junien-sur-Vienne, à Obazine, à Cahors et sur la châsse

de Saint-Léonard dans la ville de ce nom.

[[}arton de Montbas porte pour devise Sans y penser. Ses armes ont

pour supports deux sauvages armés d'une massue et ceints de feuillages

de sinople; au cimier, un sauvage de même; couronne de comte.

Cette maison, assez ancienne dans le Limousin, a pris son nom de la

vicomte de Montbas, possédée, dans le xiv" sièetH, par un seigneur dont la

noblesse était déjà ancienne. Descendant d'ancienne chevalerie, elle est

tirée dès le X!ir' siècle. Des mémoires de famille et'l'auteur des Annales

du Limousin assurent qu'elle est originaire d'Ecosse.

Hugues Barton dit Dombart, descendant 'te ce Thomas qui fut surnommé

l'Impitoyable dans les cont&6f<Sj serait venu en France, en 1259, d'après

les mémoires de famille, lorsque saint Louis remit au roi d'Angleterre le

(l)Couzeix, canton et arrondissement de Limoges (H~ute-Vienne).
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Limousin, le Périgord et le Quercy; en <260, dit fauteur des Annales. Cet

accord des mémoires avec l'histoire; ce surnom de Dombart (Dombart est le

nom, orthographié à la française, d'une ville d'Ecosse dans la province de

Lothian, qui doit s'écrire Dumbar (Etat de la /to&~ess~ 1783, p. )M,

en note); t'identité de nom et d'armes et le témoignage du lord Barton,

qui, servant en France, sous Louis XIV, se fit reconnaître pour parent par
le vicomte de Montbas, alors mestre de camp du régiment Royal-Cavalerie,
ne nous permettent pas de douter que cette maison ne soit, en effet, la

même que celle des vicomtes Barton en Ecosse, qui, outre )a vicomté du

nom, y possédaient encore, aux xn' et XIIIe siècles, deux Mes en souverai-

neté, et soutenaient avec éclat une naissance que ces possessions et l'échi-

quier de leurs armes (indice des alliances avec les princes du Nord) nous

autorisent à croire des plus illustres. Ceux qui écrivent Barthon Mombas ou

Monbas errent.]

Le père Bonaventure avait donné cette généalogie, mais avec quantité de

fautes, et bien moins de détails et de justesse que les titres domestiques
m'en ont fourni. H me restait à tirer parti de plusieurs brevets de capi-

taines, mestres de camp, etc. mais, comme on n'y met point les noms de

baptême, je n'ai su à qui les appliquer.
On cite un Hugues Barton ou Barthon, surnommé [Dombaton] Dombart,

de la vicomte Barthon en Ecosse, qui épousa, dit-on, vers )260, Marie

d'Anzelay [ou Auzellay, d'une des plus anciennes maisons du comté de] en

Bourgogne; mais on n'a pas ce contrat ni ceux des trois générations sui-

vantes on les a cependant cités, en t63), dans deux enquêtes, pour faire

recevoir des fils dans l'ordre de Malte. [L'alliance avec Marie d'Auzelay est

prouvée par le contrat de mariage de Mathurin, qui suit.]
Mathurin Barton [chevalier], fils du dit Hugues, est, pense-t-on, le premier

qualifié de vicomte de Montbas, seigneurie située paroisse de Gajoubert(l).
Cette vicomté est une des six, et un des tiefs les plus considérables de la comté

de Poitou. Suivant Pierre Rat (Remarques sur l'art. de la coutume du

Poitou), elle relève de ce comté et de La Tour de Maubergeon, où est

aujourd'hui le bureau des trésoriers à Poitiers. L'hommage était d'un baiser

et de dix sous de chambelage en t566. Depuis 1422 jusqu'en 1474, d'après
une note manuscrite de M. du Chalard du Dorat, Pierre et Pregent Frbt!er

père et fils, dont descendent MM. de La Messelière, se qualifiaient yicomtes
de Montbas.

Mathurin Barton possédait aussi la seigneurie de Fayolle près la ville de

Guéret. H épousa, par contrat passé à
Saint-Jean-d'Angely le 4 octobre )3)3

Jeanne de Pons, fille de Robert ~haut et puissant seigneur dé Pons en

Saintonge] et d'Antoinette de Bayers, dont naquirent t" Roland, qui suit;
3° Philippe [qualifié abbé de

Saint-Augustin-tez-Limoges], témoin dans le

contrat de mariage de son frère (1351), mais qui n'est point connu ailleurs.

Roland Barton [vicomte] de Montbas, [chevalier] ou écuyer, S'' de Fayolle,

épousa, par contrat passé à Cahors le a:! août 135t, Louise de
Salagnac

ou Sataignac], H)ie d'Abel de Salagnac de Contaut de Biron et de Catherine

de Bonneval, en présence des père et mère de Roland, de Marc de Bonne-

(1) Gajoubert, canton de Mézières, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
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val, doyen de L'église de Limoges (mais inconnu), et oncle de la mariée.
De

ce mariage vint Jean, qui suit.

J'ai trouvé 10 un Jean Barton de Molins, présent avec d'autres seigneurs à
un acte du comte de la Marche en 1 424 [il mourut fort vieux]; 8" un

Aimeric
abbé d'Ahun en < 488 [les auteurs du Gallia christiana ne l'ont pas connu
il pourrait être un fils de Jean infra]; 3" frère Jean Barton, qui plaidait,
en <481, pour le prieure de Cluny, contre Louis dé

Gaucourt, évêque
d'Amiens. (Re~M~fee du parlement.)

I. Vénérable et discret Jean Barthon [chevalier, Sgr de
Lubignac (1),

vicomte de Montbas, chancelier du Dauphiné et chancelier du grand séné-
chal des Lanes], secrétaire de Jacques, roi de Hongrie, qui était comte de
la Marche en 1428, lieutenant-général de la Basse-Marche en <437 [et chan-
celier du Dauphiné, en 1439, d'après la note de M. du Chalard du Dorat],
garde du sceau établi dans la bailie de Limoges, en 1446 et

4449 chancelier
du comte de la Marche et résidant à Guéret en 1433. C'est comme chance-
lier du comte de la Marche qu'il commença à briller. En cette qualité, il
assista, au mois de juin 1451, à l'entrée du comte de Dunois dans Bordeaux,
dont il prenait possession au nom du roi de France; il fut aussi un de ceux

qui reçurent le serment du sénéchal de Guyenne. Guillaume de FIavacourt,
de l'illustre maison de ce nom en Normandie., était chancelier du comte de
la Marche en 1278. [Jean Barton était

lieutenant-général de.la Basse-
Marche dès le 26 février 1436 avant d'en être chancelier. Il en était cepen-
dant chancelier dès le 7 décembre 1439, et il l'était encore le 9 janvier 1460.
Il fut aussi chancelier du Limousin et du Dauphiné et grand-sénéchal des
Lanes.]

La fonction du chancelier était de connaître de toutes causes et contrats
passés sous les sceaux de sa

chancellerie; bailler grâces et abolitions de
tous crimes, sauvegardes, grâces à comparoir par procureur, relièvement
et restitution à toutes personnes déçues en faisant contrats commettre des
notaires ou commissaires pour recevoir les contrats voir et quérir leurs
registres et protocoles. Il avait aussi la garde des sceaux; et commettait à
la perception des émoluments qui en-revenaient

quelque personne de
confiance.

Ce Jean Barton fut aussi
seigneur de Lubignac, sur la paroisse d'Arnac-

la-Poste, conseiller du roi et premier président de Bordeaux. M fonda trois
vicairies une à la cathédrale de Limoges, et deux à Guéret; septuagénaireen 1458, il mourut, le jour de Saiat-Cléophas, M septembre de la même
année. II est dit chevalier, et avait acheté à vil prix les terres de Château-
Gaillard de Guy dit

Foulques de La Rochefoucaud. Antoine de Larochefou-
caud, son frère, plaida pour le retrait de ces terres contre Jean

Barton,
évêque de Limoges, et Pierre Barton, son frère, chevalier. Il fut débouté
de sa demande par arrêt de l'an 1491.

Jean Barton épousa, dit on, par contrat, passé à Moulins, le 5 juin 1380
Berthe de Bonac [ou Bosnac], Elle de Mathurin, écuyer, baron de La Bovne
ou de La Borne en la

Haute-Marche, et d'Isabeau de Montplaisir, en pré-
sence d'Adam de Bonac, abbé du Dorat, inconnu jusqu'à présent.

(1) Lubignac, commune d'Arnac-la-Poste, canton de
Saint-Sulpice-les-Feuilles, arrondisse-

ment de Bellac (Haute-Vienne.
~e
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D'eux naquirent f Jean, évêque de Limoges [en 14S7], né en 14)?, et

mort en 1497, archevêque de Nazareth; 2° frère Etienne, abbé de Conques,

licencié en décrets, bachelier en théologie, prieur de Cluys au diocèse de

Bourges, prévôt de Tulle en 1450, et qui eut quelque suffrage pour l'évèché de

cette ville après la mort de Hugues d'Aubusson, arrivée en 14S4. La même

année, après la mort de Raymond de Romenguana, abbé de Conques au diocèse

de Rodez, quelques moines réturent, et d'autres, Forton Mancipi, moine de

la même abbaye. Par sentence, il fut dit que Mancipi n'avait aucun droit.

Durant le procès, l'évêque de Rodez nomma Barton, et Mancipi mourut. Les

moines, qui prétendaient que leur abbaye était vacante, élurent une seconde

fois Barton, le 7 août < 456. Il eut un autre procès dont j'ignore le sujet. Son

procureur se vanta donc que l'àbbé avait tant d'amis au parlement de Tou-

louse que frère Archimbauld Heraldi ne pourrait venir à bout de sa com-

plainte contre Barton. Par arrêt de ce parlement, qui l'a mal nommé Antoine

(M décembre 1463), le procureur fut condamné à déclarer dans la cour

qu'il avait parlé sottement. L'abbé siégeait encore en 1469, et fut abbé

d'Aubepierre (1) au diocèse de Limoges; 3° Pierre, qui suit; 4° Jacques,

protonotaire
du pape, licencié ès-lois, fait vicaire général de l'évêque de

Limoges, son frère, en i 458, nommé à un canonicat de Saint-Junien en

1460, prieur de Brive en 1468 et <469, archiprêtredeGimel, archidiacre

de Bruyères dans l'église de Bourges, chanoine de Bordeaux et de Limoges

en <470, chantre du Dorat; 5° autre Pierre, abbé du Dorat par la démission

de son frère en <467. [Parmi les enfants de Jean Barton, dit une note ma-

nuscrite, il n'y aurait pas deux Pierre, mais un seulement, qui, du vivant

de son père, se qualifiait Sgr du Deffens, et c'est lui qui a continué la

lignée.} 6" Mathurin, général, conseiller du roi en sa chambre des géné-

raux sur le fait des aides (<462-t475), garde de la Marche; [suivant une

note manuscrite, il était lieutenant-général de la Basse-Marche, et, à cette

qualité, les lieutenants-généraux ajoutaient toujours celle de garde du pays];

SF de La Roche-Nouzilly ou Nozil et de Bonablon; en 1455, il était marié

depuis peu à Isabeau de Saint-Julien. On dit qu'il fit bâtir l'église de Guéret

et l'hôtel de la chancellerie qui est dans la même ville. Il a fait la branche

de Massenon; 7" Philippe, licencié ès-décrets ou ès-lois, chanoine et

archidiacre de Thouars dans l'église de Poitiers, archiprêtre d'Anzesmes (2)

et de Bourges, prévôt de La Souterraine (3), vicaire général de Limoges,

abbé, non pas de Déols ou le Bourg-Dieu en Berry, ni de Saint-Augustin-lez-

Limoges, quoique le père Bonaventure l'ait cru, mais du Dorat dès <4S9,

par la résignation de Pierre, son frère, et il y siégeait en ~73; So Cathe-

rine, mariée à noble Mathelin Bounichaud, Sr de Grassevaul (4), 9" Antoi-

nette, mariée à noble et sage Guillaume de Vie, licencié ès-lois, S' de Toz

et de Colombes, conseiller au parlement de Paris. [On a l'acte de partage

fait par les père et mère de ce degré.]

] bis. Pierre Barton, le premier noble de ce nom qu'on présenta à

(1) Anbepierre, commune de Measne, canton de Bonnat, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Anzesmes, canton de Saint-Vaulry, arrondissement de Guéret (Creuse).

(3) La Souterraine, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).

(4) Grassevaul, commune de Saint-Hilaije-ta-TreiHe, canton de Magnac-Laval, arrondisse-

ment de Bellac (Haute-Vienne).
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M Colbert, en i665, lors de la recherche des nobles du Poitou, fut chevalier,

vicomte de Montbas, Sgr de Lubignac et du Deffen, paroisse de Bussière.

Poitevine (1), diocèse de Poitiers, licencié ès-lois, conseiller et chambellan

du roi, son vallet de chambre, lieutenant-général
de la Marche en li59

[dès le < mars 1458], puis chancelier de cette province,
du moins en 1467

et en 148l. Le 16 octobre 1469, il eut un ordre du roi pour prendre le ser-

ment des barons et nobles de la Basse-Marche et de la terre et seigneurie

de Montagut en Combraille (2). Pierre de Bourbon, comte de la Marche,

lui donna, le 26 avril 1486, cent livres tournois de pension pour les frais,

mises et dépenses qu'il faisait chaque jour a son service, et pour l'aider à

se maintenir dans son état. Pierre Barton mourut le 26 mars 1491.

Il avait épousé, par contrat du 18 août 1444, Pérette Le Fèvre et non

Fabri Portanier, fille de Junien Le Févre [ou de Fays en Beauvoisin, pre-

mier] président
au parlement de Paris, et de Marguerite de Reihac [ou

Neilhac]. Elle porta de grands biens, entre autres la terre de Fay en Gati-

nois, près de Nemours elle mourut en 1499, et fut inhumée à Vitrac,

paroisse
de Saint-Maurice, près

La Souterraine. [On lit dans le partage fait

le 5 août 1472 avec le vicomte de Brigueil, qui avait épousé Isabeau, sœur

de la dite Pérette Le Fèvre, que cette dernière dame eut dans son lot la

terre du Fay en Gatinois, terre que les Barton ont possédée longtemps, et

où ils ont des inscriptions et des mausolées.]

De ce mariage vinrent 1° Jean, évêque de Limoges, mort en 1510

[et enterré à la cathédrale, devant le maître-autel, à côté de son oncle];

2" Guillaume, évëque de Leytoure, qui, en 1538 (mieux en 1518, fit foi et

vadium pour Pierre, son père, chevalier, S~ de Montbas au chapitre de

Tours; il fut aussi prévôt de La Souterraine en OM 30 Bernard, qui suit;

4° Etienne [vicomte de Montbas, Sr de Fay], panetier
du duc de [Bourbon

ou de] Bourgogne, marié, le 22 mars 148. à Isabeau de Saint-Julien, fille

de Berthaut [baron de Saint-Julien en la Marche], et d'Adrienne de Bridiers.

H eut en partage la terre de Fay, où il repose avec une épitaphe. Il était

mort sans hoirs en 1S06. Etant S' du Fay il fut diminué de ses gages de

150 livres pour subvenir aux frais de la conquête du royaume de Naples,

le 20 janvier 1495 (vieux style); S" Pierre, abbé de Saint-Augustin-lez-

Limoges, mort en 4505. [H présida au chapitre de son ordre dès 1491 et

jusqu'en 1300.]

Le P. Bonaventure met ici deux filles, l'une mariée au vicomte de Brigueil

[qui eut pour partage la vicomté de Mérinaille en Beauce]; l'autre, dans la

maison d'Auzen [autre ville de Beauce]; mais c'étaient deux sœurs de

Pérette Le Fèvre.

[Un Pierre Barton est qualifié d'écuyer, vicomte de Montbas, chancelier

de la Marche, dans l'acte de la fondation d'une messe pour tous les samedis,

chez les Célestins des Termes, par Guillaume de Villechaux, moyennant

200 livres, le 37 avril 1S33; mais cela doit regarder quelqu'un des Pierre

de Montbas, et plus probablement
Pierre I!.]

II. Bernard Barton, licencié ès-lois, chevalier, vicomte de Montbas,

(1) Bussière-Poitevine, canton de Mezières, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

Montait en CombraiUe. chef-lieu de canton, arrondissement de Riom (Puy-de-Dôme).
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&r de Lubignac [ou Lubgnac], Nailtat (<), FIeurac (2), Fayolles (3), Glan-
deHes, Baignoux, Maulny et du Fay en Gatinois, garde et chancelier de~a

Sr~ne]
était simplement I:frère puîné].

H épousa << par contrat du M décembre 1476, Françoise Trousseau~de feu Jacquelin Trousseau, écuyer, et dePérelte Cuer de
)archevêque de Bourges, qui fut religieuse de Sainte-Claire

~r~' ~°~°~ passées à Aigurande (4) )e 16 ou )e M ian-
vi r1479, Marie de Seulli [ou Sui!Iy ou, Sully, première] fille de noble GuS-

~and~~ 7~'
~°~ R~~s [eu de

Bandes et de Marguerite de Beaujeu [issue des comtes de Beaujeu en

Beauvoisis,
honorés de l'alliance de France et celle de Noyers! Marie étaitveuve de Jean d'Escove!. S.. de Gallemont. Attendu sa quaHté e)~Mndu vicaire générât de Féveque de Limoges .a permission de manger des

oeufs, du beurre, XSpendant le carême de 1520.

château de Montbas Je i8 décembre
1528, et il repose'dans la chapelle du château de Lubignac.De ce second mariage vinrent =<-Pierre, qui suit; 2" François, quiSHabranche de FayoUe., mais qui était peut-être fils de Pierre et d-Isabeau de
Lév.,3" Jean, éveque de Leytoure [archevêque d'Athènes et abbé du Dorat,
IS~mort

en 072; 4. François, abbé de
Saint-Augustin-lez-Limoges,prieur de Guéret en 152<; 50 R~ abbé de Solignac; 6. PierrrYbédu Dorat [pneur de C!uys]; 7. Catherine, mariée à. S' de nSn~

8J
Jeanne, mariée à. S~ de

Saint-Vaulry; 9. Marie mariée à.. ~e
Montagner; <0. Pérette, mariée, par contrat du 7 septembre 1506 avecHéhon de La Châtre, Sgr de BruiUebaut, été

m. Noble messire Pierre [11~du nom], né !e jour de saint Sébastienchevalier, S~r de Montbas, Sr des Grandes -Fayolles, Lubignac Le S[en Basse-Marche] et Le Fay. Dans une enquête de Fan tt~ se dit âgé

~nS 0' ans,
de Mgr de Bourbon S

:eS'd~~ar~:n SJ.~
àcelui de Picardie en HU3.

Les Coutumes de !a Marche furent publiées à Guéret, dans sa maison en
présence des états de la province, le 27 avril 15~. H est dit noble hommePierre Barton, écuyer, S.r de Montbas. De son temps e ~ate~eMontbas fut mcen~é vers 1544, et on perdit quantité de papiers. tt~en.S
hommage au roi pour !a vicomté de Montbas Je 19 novembre 1 S~

Par son testament, fait à Paris le 30 juiUet <SS6, il veut être inhumé
auprès de sa feue femme dans l'église de Guéret et la chapelle de Saint-
Jean, sous une tombe de cuivre, sur laquelle sera écrit C~~M~

~r cA.~M.~

vicomte
D~~ Lùblgnac, de Fayolles et

(<eF6<~presJVem.OMra,~(tt);yepo:saa~

(1)NaiIIat,cantonde Dun-tc-Pa~te~, arrondissementde Guéret (Creuse)

S~
de Salagnac,arrondissementde Guéret (Creuse).(3)Fayolles,près Guéret.(Creuse).

(4)A~urande, chef-lieude canton, arrondissementde La Châtre(Mr.).
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H ordonne encore que, au chevet de la pierre, ou quelque côté des

douelles qui soutiendront sa tombe de cuivre, soit mis un petit écriteau de

la même matière, faisant mention de la mort de messire Jean Barton, et

un autre de messire Pierre Barton, et un autre de messire Bernard Barton,

tous chevaliers, et soient mis les jours et ans de leur trépas sur les registres

des chapelains et prêtres de Guéret qui en ont les bienfaits. [Une note

manuscrite anonyme, datée du Dorat, le 16 juin 1752, porte ce qui suit

« Je m'étonne de ce qu'il ne demandait pas aussi qu'il fût fait mention de

ses autres prédécesseurs, et, si les degrés de filiation antérieurs n'étaient

pas bien vériiiés ceci pourrait en faire douter, et par conséquent de la

sortie d'Ecosse )).]

Il fonde à Guéret une messe à diacre et sous-diacre pour chaque semaine

il fonde encore une vicairie dans la chapelle du château de Lubignac, où

repose le coeur de sa femme, et où il veut que le sien soit inhumé, et y

soit mis un écriteau. Il fait encore une fondation dans la chapelle qu'il a

fait bâtir dans l'église de Fay. 11 veut que ses enfants mâles envoient à

Saint-Jacques en Galice un prêtre ou homme de religion pour acquitter un

vœu fait par lui et par sa femme, et qu'il n'avait eu le moyen d'accomplir.

Il prie l'évêque de Leytoure, son fils, de laisser le nom de Montbas par lui

pris, et de se servir, s'il veut, en ses lettres missives, de celui-ci de Barton.

[La note manuscrite déjà citée, du 16 juin 17S2, ajoute ce qui suit « Cela

m'induit à croire que MM. Barton, dans ce temps et antérieurement,

n'étaient pas tranquilles propriétaires et possesseurs de la vicomté de

Montbas; car, depuis <422 jusqu'en <474, Pierre et Prégent Frotier père

et fils, dont les descendants sont aujourd'hui seigneurs de la Messelière

du nom de Frotier, à six lieues d'ici, se' qualifiaient vicomtes de

Montbas.]

Pierre Barton avait épousé Isabeau de Lévis, dite de Châteaumorant, fille

de Jacques, chevalier, Sgr de Châteaumorant en Bourbonnais, et de Louise

de Tournon, par contrat passé, à Limoges, le <0 ou 17 novembre <509, en

présence de M* Anne de France, duchesse de Bourbonnais et d'Auvergne,

dont la future épouse était fille d'honneur. Son mari voulut, par son testa-

ment, qu'on mit sur leur tombe commune Cy git aussi noble dame Isa-

beau de Levys, dicte de CAf~eantfttoramt, femme dKdtct Pierre Barthon,

qui trépassa le 25'~OKr de mars l'an 1547.

De ce mariage vinrent < ° Guillaume, éveque de Leytoure, inhumé dans

le sanctuaire de l'abbaye d'Aubazine, <&73. j~H fut député des états de

de France au concile de Trente, comme il paraît par le catalogue des pères

de ce concile]; 2" Jean, vicomte de Montbas, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, qui fut exempté du ban et arrière-ban, le 14 mai 1557, à

cause de son service. H avait épousé, par contrat du 12 juin 1541, Jeanne

Poussart [d'autres disent Jeanne Roussard de La Muthe de Fabvre] du Vigean,

demeurant au Fay, près Nemours, où il demeurait aussi; Jean mourut à Paris;

sa femme, veuve et sans enfants, en <S6S, devint dame d'honneur de la sœur

du roi Henri IH [d'autres disent Henri IV]; 3° Pierre, qui suit 4° François, qui

fit la branche de Fayolles; 5° autres François, abbé de Sellières, nommé au

prieuré de Vitrac, paroisse de Saint-Maurice, près La Souterraine en 1564;

6" Gilberte, abbesse de Cusset, morte en 1~9~; 7" Anne, mariée, 1535, à

Pierre Le Long, sieur de Chenillac; 8° Jacquette, mariée à Jean de Bridiers,,
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écuyer [ou chevalier], Sgr de Gartempe (t) et de Lestang, était veuve en

4559 lorsqu'elle fit comparoir à la réformation de la coutume du Poitou.

Elle fit son testament le <9 décembre <S94.

[Un Jean, mort sans hoirs, est probablement le même que Jean ci-dessus.]
IV. Pierre Barton [tu" du nom], écuyer, S' de Lubignac et de Fayolles,

vicomte de Montbas, chevalier de l'ordre du roi [et son
lieutenant-général

pour le représenter partout le royaume]. Le 44 juillet i869, le roi de

Navarre l'exempta du ban et arrière-ban, à cause de sa charge et commis-

sion de lieutenant-général pour le roi ès-pays de son obéissance. H fut

inhumé au Dorat, le 26 février 1598.

Il avait épousé, par conventions passées au château de
Lubignac, le

30 novembre 1554 on le 4 août <855 [ou <554], Anne de Nilhat, fille [unique]
de Bertrand, Sgr de Nilhat, de Verneuil (2), [de La Brosse], diocèse de Limo-

ges, de Laborie et de Saint-Robert en Périgord, et de Catherine de Salagnac-
Gontaut de Biron. Anne de Nilhat porta dans la maison de Montbas toutes

les terres dont sont père était seigneur, et dont elle fut la principale héri-

tière. Elle [mourut et] fut inhumée au Dorat le 12 juillet 091.

De cette union naquirent i" François, qui suit, fils unique 2" Catherine,
mariée <" à Amable de Sens, baron de Faye [ou La Fa, dans la Haute-

Marche, et habitant la ville de Guéret], lequel mourut [le 16 septembre]
en 1S8< mariée 2°, par contrat du 4 novembre ~92, à Hector Ajasson;
3" Antoinette, mariée f, par contrat du <6 septembre <S9t, à Pierre de

Lavau, écuyer, Sr de Drouilles (3), en partie de Royère et de La Rochette,

qui mourut au Dorat, le 7 décembre suivant; mariée 2°, par contrat du

30 septembre <597, à Jacques de Burges, écuyer, Sr de -Champrenaud en

Bourganeuf, d'Aultry, et, en partie, de Villemonteix en Haute-blarche,
veuf de Denise Milletot de Bornay en Auxois; Antoinette testa, en septem-
bre 4599, à Verié en Bourgogne: 4" Marguerite, mariée à Pierre de La

Croix, écuyer, Sr de Champmoreau, demeurant au bourg d'Archignac en

Bourbonnais; 6" Françoise, mariée par contrat du 18 janvier 4598 à Denis

de Castillon, écuyer, Sr de Longbost, paroisse d'Archignac en Bourbonnais;
60

Jacquette, mariée à. Charon; 7° Louise, morte au Dorat le t6 mai

1S9< 8° et 9° Madeleine et Françoise, vivantes en 1599.

Barton, conseiller au parlement en 1589.

V. François Barton [i~ du nom, chevalier], Sgr de Lubignac, du Deffan,
La Galanchière et Fayolles en partie, vicomte de Montbas, gentilhomme de

la chambre du roi.

Un
anonyme fit ce sonnet sur sa mort

A de nobles ayeux rapporter sa naissance

De la fortune amie est un présent heureux;

Surpasser en vertus ses pères valeureux w

Donne à leur gloire antique une grande accroissance

Voir survivre, en mourante sa race, qui s'avance

Dans le chemin frayé de leurs pas généreux,

Et promet de gaigner l'advant.age:sur eux,

C'est le comble du bien qui tout autre devance.

(1) Gartempe, canton de Saint-Vaulry, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Verneuil, canton d'Aixe-sur-Vienne, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(3) Drouilles, commune de Blond arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
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Après avoir joui decetristebonheur,

Barton reçuticiîesépulcral honneur

Que son fils devait rendre à l'ombre paternelle.

La terre prit le corps; l'esprit au ciel bondit:

Par le monde vola sa mémoire éternelle

Ainsi chaque partie à son tout se rendit.

François Barton épousa < par contrat passé à Coussac-Bonneval (1), le

17 septembre t883, Dianne de Bonneval, fille de Gabriel [haut et puissant

seigneur, baron de Bonneval], chevalier de l'ordre du roi, et de Jeanne

d'Anglure [de la maison de Bourlemont en Bourgogne, d'où sont sortis les

comtes de Château-VUlain, au royaume de Naples. Celle-ci était fille de

René, baron de Bourlemont, et d'Anne d'Aspremont. Son fils aîné et prin-

cipal héritier, nommé Jean, fut prêtre.] Dianne de Bonneval eut en dot la

somme de 20,000 livres, moyennant quoi elle renonça aux successions

futures de ses père et mère en faveur d'Horace de Bonneval, son frère.

D'eux naquirent i° Pierre, qui suit; S" Diane, mariée, par contrat du

9 février 1614, à Pierre Feydeau, écuyer, Sgr de La Mothe-Persat.

François Barton épousa 2", par contrat du 24 août 1596, Jeanne de

Beynac, veuve de Jean Montaignac en Périgord, capitaine de cinquante

hommes d'armes. De ce second mariage naquirent <" Jean, S' du DcR'an,

mort jeune; 2" Isaac, S' d'Avisac, marié à Françoise d'Archiac, fille de.

baron de Montenat, paroisse d'Availles (2). [Montenat est une seigneurie

où il y a des fontaines minérales, en la paroisse d'Availles dans la Basse-

Marche poitevine. Cette seigneurie appartenait autrefois à la maison

d'Arehiac, et, par une fille de cette maison, elle passa à la maison de

Dexmier. Actuellement elle est en litige entre l'héritière du dernier Dexmier

de cette branché et M"" de Montbas, fille du marquis, qui la réclama,

comme ayant été vendue à feu le marquis de Montbas, son père, par

Gaspard Dexmier, mort depuis un an, sous la réserve de l'usufruit pendant

son vivant. Avant Isaac, on trouve un François, son aîné suivant les appa-

rences, et dont on ne sait rien de plus, et, après Isaac, on trouve encore

un Charles. A l'égard d'Antoine, dernier frère, son article est bien fait.]

30 Antoine, Sr du Buis, capitaine de cent hommes d'armes [entretenus pour

le service du roi], marié, par contrat du 24 août 1636, et signé du Ris,

notaire à Confolens, avec Anne de Fabert, veuve de Nicolas du Jardin,

commissaire ordinaire des guerres au département de Metz, Toul et Verdun,

sœur du maréchal de Fabert, et fille d'Abraham, S'' de Moulins, chevalier

de l'ordre du roi, et maître échevin de la ville de Metz, et d'Anne des

Bernards d'Alamont. Ils n'eurent qu'une fille. mariée à. d'Atancy,

capitaine des gardes du duc de Lorraine, et morte sans enfants; 4° Charles,

dont on ne sait rien; 5" Madeleine; 6" Anne.

VI. Pierre Barton [IV" du nom], Sgr de Lubignac, Mortemar [ou Mou-

thamard], Puysrenier ou Puisrenier [ou Puigrenier] et du Deffan ou Deffens,

vicomte de Montbas, chevalier de l'ordre du roi, créé capitaine de cin*

quante chevau-légers par commission du mois de juillet <630, gentilhomme

ordinaire de la chambre du roi le 23 janvier i624 [conseiller, grand réfor-

(1) Coussac-Bonneval, canton et arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(2) Availles, chef-lieu de canton, arrondissemen' de Civray (Vienne).
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mateur des eaux et forêts de Normandie], rendit de grands services à l'île
de Ré, ainsi que le roi le témoigna au grand-mattre de Malte, l'an 1628, en le

priant de recevoir chevalier le fils de Pierre Barton, nonobstant son
bas-âge.

Le roi lui écrivit du Blanc en
Berry,

le 29 octobre <65t, en ces termes

« Monsieur le vicomte de
Montbas,

» Bien
que j'aye toujours autant de confiance en votre affection à mon

service, et que vous et les vôtres m'en
ayez donné des preuves dans les

charges et emplois que vmis avez eus et que vous possédez, que je n'ay
point douté de tout ce qui seroit en votre pouvoir dans les occasions pré-

sentes pour empêcher, aux quartiers où vous êtes, qu'il ne fût rien entre-

pris au préjudice de mon service néanmoins j'ai reçu beaucoup de
satisfaction d'apprendre, comme j'ay fait, tant par les lettres du Sr de
Sauvebeuf que par le rapport des S" de Pruniers et de La Motte-FéneIon,
qui sont venus m'apporter des nouvelles de la prise du château de Brillac (1)
et de la bonne disposition des gentilshommes de ce

pays-là pour mon

service, que vous et le S" de Montbas, votre fils aîné, avec vos amis, avez
fait parottre si utilement et par un effet

avantageux, votre crédit, zèle et

conduite, et que je désire que vous témoigniez à ceux qui vous y ont assisté
comme je leur en sais bon gré, et les en

recognoitrai de très bon cœur et,
parce que j'estime qu'il seroit inutile de vous exhorter ni vos fils de s'em-

ployer pour mon service sur les occurences présentes, je veux seulement

que vous soyez assuré que j'ai toujours une entiere confiance en vous, et

que je désire
partant de reeonnottre vos services, priant Dieu, etc. »

Etant
premier capitaine du

régiment du cardinal de
Richelieu, il fut tué

au
siège de Saint-Omer en 1638. Il fut inhumé dans

l'église collégiale du

Dorat, en la chapelle de Saint-Jean, avec cette épitaphe qu'on lisait sur un
tombeau de marbre

Cy gissent les corps de messire Pierre Barton

vicomte de Mont Bas et de dame Jacquette Bounin

sa femme avec celui de Jean-François Barton leur

dernier fils, mais le plus zélé de tous à les aymer

en sorte qu'il est impossible de concevoir la force

de l'amitié qu'il avoit pour eux parce qu'il n'est plus
en usage aux enfants d'aymer leurs père et mère

comme cetui-cy a aymé les siens, qui possedoient

toutes lea vertus et n'avoient aucun vice. Leur

exemple a servy de bonne éducation à leurs familles

dont ce dernier a eu plus de recognoissanee que les
autres. C'est mesme luy qui faict transporter dans son

chariot d'armée et à ses dépens le corps de son pere

décédé en la ville de Rouen, comme fit Joseph qui voulut

porter les ossement du sien dans son tombeau. C'est

aussy luy qui a faict mettre le corps de, sa mere dans ce

mesme sépulcre, et qui a ordonné que le sien y soit mis

apres son deceds, ayant passé contract avec messieurs du

chapitre du Dorat qu'au moyen d'une somme d'argent qu'il

leur a payé qu'on n'ouvrira plus ce tombeau de marbre

qu'il a faict faire à ses dépens, comme aussy le tableau qui
les représente tous trois au naturel. 0 vous nos
descendants sy l'honneur vous est aussi cher qu'à nous

honorez a.ssez nostre mémoire pour empescher suivant
nos volontez que ce tombeau ne soit jamais ouvert

et priez Dieu pour nous.

(I) Brillac, canton et arrondissement de Confolens (Charente).,
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On ne voit plus ce tableau, et Jean-François ne fut point inhumé sous

cette tombe, ainsi qu'on le verra plus loin.

Pierre Barton épousa, par contrat, passé à Poitiers le 18 juillet <5t<,

Jacquette Bonm on Bounin, tille de feu François Bounin, écuyer, Sr de

Monthomart, de la paroisse de Leyssat, diocèse du dit Poitiers, La Gor et

Puyrenier en Poitou, et de Jeanne Vidard de Saint-Clair.

De ce mariage vinrent 1" François, qui suit 2° Pierre, né au château

de Monthomart en 161 S, reçu chevalier de Malte le 24 mai 163(, mort au

siége de Valence [d'autres disent que, ayant tué en duel le neveu du grand-

maître, il revint en France, où il obtint une compagnie de dragons, et qu'il

fut tué à Casai]; 3° Sébastien, né au même château en octobre 1631, reçu

chevalier dans le même ordre le 32 juillet 163t, tué en 1644, en montant

le premier dans le gallion où le commandeur de Neufchaises prit la sul-

tane 4" Jean, S~ de Bret, qui aura un article spécial après l'énumération

des enfants; S" François, qui aura aussi un article; 6" François-Jean-

Sébastien, tonsuré en 1643; 7" Jean-François, qui aura aussi un article;

8° Marie, mariée, par contrat du 4 septembre 163t, à Mathieu Guyot, écuyer,

Sgr d'Asnières, major dans le régiment des chevau-légers du roi; 9° Fran-

çoise, mariée, en 1630, à François Estourneau, baron du Ris, S~'de La

Périère et de La Motte-Tersannes; 10° Marie-Louise, religieuse au Dorat

[six autres enfants, garçons ou filles, morts en bas-âge].

Jean Barton, S" de Bret' ou de Bretagne, appelé depuis le comte de

Montbas, né au château de Lubignac, tonsuré en 1629, et prévôt de Saint-

Salvadour, la même année, par la résignation de Jean de PierrebufBère de

Chamberet, prit depuis le parti des armes auprès du vicomte de Montbas,

son frère aîné, devint mestre de camp, et servit avec honneur. L'illustre et

célèbre écrivain Hugues Groot ou Grotius, ambassadeur en France pour la

Suède, avait conduit à Paris Cornélie, sa fille, née de Marie de Reigersberge.

Jean Barton l'épousa, par contrat du 24 mars 1646, passé à Paris, d'où les

nouveaux époux se retirèrent en Hollande. Là Jean Barton prit du service,

et fut fait capitaine d'une compagnie de cavalerie en 1653. Ses services

militaires lui valurent d'être successivement colonel de cavalerie, colonel

d'infanterie, commissaire général de la cavalerie et commandant des corps

d'armée. Ce long service lui valut aussi de nombreuses blessures.

Son zèle et son affection pour la Hollande, l'ambition qui portait le

prince d'Orange à vouloir se faire souverain des états, et l'aversion que ce

prince avait témoignée en plusieurs rencontres contre Montbas, obligèrent

celui-ci de se retirer en France, après beaucoup de périls, pour éviter sa

perte, qui paraissait certaine. Jean Barton raconte lui-même toutes ces

circonstances dans un volume in-12 qu'il fit imprimer à ULreeht, en 1673,

sous ce titre Mémoires de M. le comte de Montbas sur les affaires de

Hollande en réponse aux calomnies de ses ennemis. Ses ennemis dirent

partout qu'il était venu en France, sans l'autorisation des Etats, offrir au

roi la carte blanche pour faire la paix que les provinces unies à celles de

Hollande ne voulaient point; qu'on avait trouvé dans ses papiers des lettres

d'Angleterre par lesquelles on voyait sa correspondance avec cette nation;

qu'il fit publier par les gazetiers qu'on avait intercepté des lettres qu'it

écrivait au roi de France et à M. de Pompone, lesquelles donnaient con-

naissance de beaucoup de mystères. Tous ces bruits étaient faux.
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Le prince d Orange nomma, le 7 juin 1672, Jean Barton, pour commander

dans l'ile du Betaw et dans la ville de Nimègue, postes où Montbas voyait
une mort assurée, et, pour plus grand bonheur, d'être tué sur la brèche.

L'impossibilité d'exécuter sans le nombre suffisant de troupes les ordres

ambigus ou opposés des Etats et du prince d'Orange lui firent demander

une explication il ne la reçut pas plus que les troupes qu'on lui pro-
mettait. Il n'avait que six compagnies pour occuper six grandes lieues, et

on lui avait ordonné <~e ne pas attendre qu'on le forçât à !ai retraite.

Le 9 juin, c'est-à-dire deux jours après, le prince d'Orange lui ôta le

gouvernement de
Nimègue, sans lui en donner aucun avis et sans la parti-

cipation des Etats. Se voyant donc hors d'état de recevoir les troupes pro-

mises, et ayant mandé à M. le prince d'Orange que, en exécution de ses

ordres, il se retirait si on ne lui en donnait point de contraires, ne voyant
aucun commandement de sa part, il se retira après avoir mis le reste de

ses troupes dans Nimègue, comme il lui avait été commandé.

Le H au matin, Montbas vint rendre compte de toute choses à M. le

prince, qui lui dit « C'est très bien ):; mais deux heures après Son Altesse

le fit arrêter, et prendre tous ses papiers sans garder aucune formalité. On

envoya occuper avec beaucoup de troupes les postes qu'il avait quittés, ce

qui faisait voir le dessein formel du prince d'Orange de perdre Montbas. Le

prince le fit surveiller par ses gardes dans un carrosse, et, le <6 du même

mois, il l'envoya dans Utrecht, où il faillit être déchiré par la populace. De
là on le ramena au camp; six semaines après, on nomma quatre commis-

saires pour lui faire son procès, et, sept à huit jours après un interroga-
toire non juridique, le conseil de guerre l'envoya quérir, et lui demanda

s'il avait encore quelque chose à dire pour sa défense. Le lendemain, on lui

fit signifier de répondre, pour tout délai dans vingt-quatre heures, à cent

soixante-dix-sept articles que le fiscal avait tiré contre lui par d'artificieuses

conséquences. Il fallait fournir son inventaire, et imprimer sa réponse on

lui refusait de la lire, et, le greffier n'entendant pas le français, sa lecture

ne pouvait être intelligible. Il fallait, de plus, que les défenses fussent en

flamand pour la commodité de la plupart des juges; mais ce qui parait plus

injuste, c'est qu'on ne voulut pas recevoir la production des avocats de

Montbas, parce qu'ils l'avaient portée quatre ou cinq heures plus tard que
les vingt-quatres heures fixées.

Le lendemain, on cassa Jean Barton de ses charges par sentence, qui fit

mettre M. le prince d'Orange en une telle colère que les juges, après avoir

fait serment entre eux de la tenir secrète, en rendirent une seconde qui
condamna Montbas à quinze ans de prison. Aucune de ces sentences ne lui

fut signifiée les témoins, n'ayant point prêté le serment, parlaient même

à la décharge du prisonnier, mais les commissaires ôtaient la plume des

mains du greffier pour ajuster les dépositions à leur façon. M. le prince
écrivit cependant, de sa main, aux Etats-Généraux pour faire agréer cette

dernière sentence; ce qu'ils refusèrent, disant que si Montbas était cou-

pable, il fallait le punir de mort, que s'il ne l'était pas, il fallait

l'absoudre. Il fut donc conclu que l'on assemblerait un autre conseil de

guerre, composé d'un autre fiscal et d'un autre greffier pour instruire le

procès tout de nouveau.

Dans cet intervalle, Montbas s'évada par le conseil de ses amis; il' ne l'eut
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pas plus tôt fait qu'on envoya partout pour le prendre, promettant une

récompense considérable à quiconque le livrerait mort ou vif. On fit mettre

aux fers plusieurs de ses domestiques, et on fit donner deux fois la ques-

tion ordinaire et extraordinaire à l'un d'eux pour savoir où était son maître.

On pilla tout son équipage, et on fit vendre ses chevaux presque pour rien.

Le prétendu conseil de guerre s'appropria tout.

Dès que Montbas fut à Cologne, il offrit aux Hollandais de se rendre dans

telle ville qu'il leur plairait pour faire juger l'affaire par tels commissaires

qu'ils voudraient envoyer, ajoutant qu'il consignerait dix mille écus pour

les frais, à condition que, de la part du fiscal, il serait donné sûreté de la

même somme. Mais les ennemis de Montbas empêchaient autant qu'ils

pouvaient que cette lettre ne fût lue dans l'assemblée des États de Hollande

ce qui l'obligea d'en écrire d'Utrecht une circulaire à toutes les villes de cette

province, pour les prier de lui aider à obtenir des commissaires. Les villes

n'osèrent faire de réponse. Montbas écrivit donc à M. le prince d'Orange, et

lui demanda le combat que ses ancêtres avaient permis à M. de Bréauté.

Il défia aussi ses quatre juges de soutenir par les armes l'injustice de leur

procédé. Mais il lui firent faire réponse par le bourreau de l'armée, et

l'envoyèrent par un trompette. Le comte de Montbas finit ici ses Mémoires

en se plaignant amèrement d'une réponse si infâme, et intéressant toutes

les plus illustres maisons de la noblesse française, dont il a l'honneur

d'être allié. (Voyez le Journal des Savants.)

Il avait épousé, comme on a vu plus haut, Cornélie Groot, qui mourut,

en <687, à Lille en Flandre, ne laissant qu'une fille, morte elle-même sans

alliance à l'âge de vingt-deux ans; il épousa, en secondes noces, Louise de

Brinon, en Normandie, dont il ne laissa qu'une fille, morte aussi sans être

mariée.

Il possédait la terre de Lormaison avec celle de Corbeil-le-Cerf, dans

l'évêché de Beauvais, achetée en <665. M. le prince l'avait nommé capitaine

des chasses de Mern, le 6 avril 1688 il mourut le 24 juin <696.

François Barion, appelé le baron de Montbas, tonsuré en <636, était

un des plus accomplis cavaliers de son temps, tant pour les sciences que

pour les langues, qu'il possédait en grand nombre. Beau, bien fait et très

aimé, sa bravoure le mit dans une haute réputation. Le roi et la reine-mère

Anne d'Autriche le connaissaient fort, et cette princesse le choisit pour

aller avec M. de Servian à Munster et autres cours d'Allemagne. Les négo-

ciateurs de la paix l'envoyèrent vers l'éiecteur de Cologne en 1647. Deux

ans après, on lui confia les pierreries de la couronne pour dépôt de l'argent

qu'on devait emprunter, et dont l'Etat avait besoin. Il trouva les 100,000

livres que le cardinal Mazarin lui demandait, par lettre du 29 mai 1649,

afin de lever des troupes pour le landgrave, et il rapporta les pierreries

sans les avoir engagées, ce qui le mit dans une haute estime. Il se fût fort

avancé si la mort ne l'eût enlevé à la fleur de l'âge, en juillet <652, à Melun,

où il était allé voir son frère aîné.

Jean-François Barton, tonsuré, en ~647, chevalier, S' du Deffan et

Corbeil-le-Cerf, sortit de la maison paternelle avant l'âge de quatorze ans,

et fut trouver son frère a!né, qui le mit dans le régiment Royal-Cavalerie.

H y leva une compagnie de chevau-légers en i6SO; mais il fut réformé, à

l'occasion de la paix, après la mort du cardinal Mazarin. En 1665, il leva
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une autre compagnie, qui fut incorporée dans le régiment de La Cordbuniér,

puis dans le Commissaire-Général, et réformée en 1668. H fut major dans

Joyeuse en ~67%, et colonel de Vaubrun après la bataille de Trêves, où il se

distingua.

Il servit aussi avec bravoure, et fut blessé à la bataille de Dunkerque.
Pour récompense de ses services, il fut fait mestre de camp de cavalerie

en 1675, brigadier des armées du roi en <688, et brigadier de la cavalerie

légère en 1690, chevalier de Saint-Louis, avec la pension de 4,500 fr., en

<693. Le roi lui avait aussi donné, le 31 janvier <68<, la eommanderie
de Tournay en Flandre, ordre de Saint-Lazare. Après la mort de Jean,
son frère, il prit le nom de baron de Montbas.

Jean-François Barton avait épousé, par contrat du 48 février <692, Louise

G.uyot, fille de Jean, chevalier, Sgr d'Asnières, et de Marguerite d'Asnières

il n'en eut point d'enfant.
Il épousa, en secondes noces, par contrat du 3 septembre 1706, Catherine

Doyron, fille de feu Robert chevalier, baron de Saint-Pierre de Chargnac

[ou Cherignac], et d'Isabeau Barton de Montbas, dont naquit Pierre Barton,

marquis de Montbas, Ssr de Corbeil-le-Cerf et le Deffan, et mourut en i737.

Il avait épousé. de La Beraudière de l'Isle-Rouhet, dont Jeanne, fille

unique, mariée à. du Chilleau, capitaine au régiment du roi.

[Ne serait-ce point de ce Jean-François Barton qu'on a entendu parler

quand on a dit du marquis de
Montbas, son fils (Pierre qu'on vient de

nommer), que c'était un homme très jaloux. Tout le monde sait à la vérité

que M. le marquis de Montbas n'a pas fait bon ménage avec sa femme,.
encore vivante; mais la province est persuadée qu'il y avait plutôt de sa

part du ressentiment contre sa femme, de ce qu'elle ne l'aimait pas,
et de ce qu'elle conservait toujours dans l'âme une tendre passion

pour M. de La Roche-Tulon de Baudiment, à présent mort, que de

jalousie. Pierre avait pourtant bien de qui tenir pour être jaloux;
car le baron de Montbas, son père, qui avait épousé, en premières

noces, Louise Guyot, émaucipée d'âge en juin t7S2, et procédant sous.

l'autorité de son curateur, qui était le sieur Pellegrain, notaire à

Bussière-Poitevine; le baron de Montbas, dis-je, était si jaloux de Louise

Guyot, sa femme, que, pendant un voyage fait avec elle à Paris, il la tenait

fermée sous clef dans son appartement. Il lui faisait donner à manger par
un domestique affidé, nommé Quatrefages, par le trou fait au bas de la

porte pour laisser passer les chats, comme l'auteur d'une note manuscrite

l'avait ouï dire dans la famille. Cette femme passait cependant pour très

vertueuse. Elle était petite-nièce, et non pas nièce, de son mari, comme

Nadaud l'avait cru d'abord. Elle était fille de Jean Guyot, chevalier,
Sgr d'Asnières, et de demoiselle Marguerite d'Asnières, dont le contrat de

mariage est du 24 octobre 1666, et petite-fille de Mathieu Guyot, chevalier,

Sgr d'Asnières, et de Marie Barton, sa sœur, dont le contrat de mariage est

du 4 septembre i83<, et dont il est parlé dans ce même n" VI lesquels
Mathieu Guyot et Marie Barton. étaient, par sa mère, trisaïeuls de. l'auteur

de la note que je copie ici.]

YM. François Barthon de Montbas [t~ du nom] vicomte du dit lieu,

Ss'' de bfonthaumar, Le Deffan et Lubignac, fut élevé pendant trois ans

entre les pages du cardinal de Richelieu, et donna dès ses plus tendres
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années de grandes espérances. 11 fut d'abord capitaine d'une
compagnie de

cent chevau-légers et colonel du régiment de Montbas. Au combat de Lens,

il fut blessé en cinq endroits des éclats d'un boulet de canon, et, dès qu'il
fut guéri de ses blessures, il fut fait mestre de camp du régiment Royal-

Cavalerie, le f'' août ~6~3 maréchal-de-camp, commissaire d'artillerie le

3 avril suivant, gentilhomme de la chambre du roi le 8 mars 1649.

Le roi, pour reconnaître ses services, le fit lieutenant-général de ses

armées le <0 juillet <652, et lui donna une des grandes-maîtrises des eaux

etforêts de Normandie, charge qu'il ne put exercer à cause des grands
emplois qu'il avait l'armée aussi il la fit donner à son père, qui la

posséda jusqu'à sa mort. Le 26 août suivant, il se trouva au
siège de

Montrond. Il fut gouverneur de Melun.

Etant au siège de Rocroy, quoique sa cuirasse fût percée, son cheval tué
sous lui, et lui blessé d'un coup d'épée à la tête, il entra dans la citadelle

malgré la résistance des Espagnols. Dans les troubles de Gascogne, n'étant

escorté que de quatre escadrons, il monta deux fois dans la forteresse de

Bordeaux. Après la paix, il conduisit à Brezé, par ordre du roi, une prin-
cesse de Condé. Il fut envoyé à Rethel avec 500 cavaliers; ensuite il eut le

commandement d'une armée pour repousser celle du prince de Condé, puis
fut fait gouverneur de Melun, etc., pendant les guerres de Paris.

Dans le temps que le roi pensait à le faire maréchal de France, il mourut,
illustré par toutes ses vertus, mais surtout par sa charité pour les pauvres.
D'abord qu'il arrivait daus un endroit, il allait visiter les églises et les

hôpitaux. On dit que lui et le comte de Magnac sont les principaux auteurs

de l'édit contre les duels, et que Barton fut loué
publiquement par les pré-

dicateurs, qui proposaient ses vertus pour exemple.
Son cœur repose à Melun, et son corps en

l'église du Dorat, en la

chapelle de Saint-Jean, où l'on voit cette inscription sur une table de

marbre

Ici repose le corps de defunt haut
et puissant seigneur messire François Barton

chevalier seigneur vicomte de Montbas

conseiller du roi en ses conseils, grand
maistre des eaux et forests de Normandie

gouverneur des villes et chasteaux

de Melun, Corbeil, et de toute la

Btie, mestre de champ (sic) du régiment de

cavallerie du roy, et lieutenant général

de ses armées, lequel décéda à Melun, plein

d'honneur, de mérite et de vertu, ie 10~ janvier

1653 age de 39 ans. Après avoir rendu plu-
sieurs tesmoignages de sa piété envers

Dieu, de son zele et de son courage au ser-

vice du roy, et de sa charité envers le pro-

chain, qui a laissé à son trépas dame Denise de

MaiMé son épouse tres afnigée, qui lui a
dressé ce tombeau souls leq. elle veut

estre enterrée, après son deceds affin que

luy et elle ayant esté parfaictement unis

durant leur vie, ils ne soient pas séparés

apres leur mort et affin qu'ils soient éter-

nellement unis dans le ciel. Passants

priez Dieu pour eux.
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On voit dans la même chapelle, du côté del'épître, une plaque de cuivre,
sur laquelle on lit

Epitaphe que feu M'le vicomte de Montbas
a faicte pour luy. Amis passants ou curieux l'espoir

qu'on te rende possible des demain le semblable t'in-

duise à prier Dieu qu'il me pardonne. Mon nom fust

François Barton de Montbas, mary de Denise de Maillé.
Ma vie finist plustot que les désirs de servir le monde
et travailler pour sa fumée, je n'ay que tro vescu sans
l'envie de mourir au Seigneur, meurs en vivant si tu veux
vivre après ta mort, prie et profite du tems pour t'assurer
de l'éternité et me procure le repos. à Dieu.

Il estoit lieutenant général des armées du roy
maistre de camp du régiment royal, governeur de

Melun, de Lagny, de Certail et de toute la Brie,
Est décédé à Melun le 10" janvier en l'an 1653 dans
la quarantieme année en odeur de tres grandes vertus.

Il avait épousé, par contrat passé à Blois le 8 mai 1638, Denise de MaiDé,
fille de René, marquis de Benechart [ou Benar], capitaine de cinquante
hommes d'armes et des chasses du Maine, et de Dorothée de Clause. Elle

mourut le )3 janvier 1669. [EHe était parente de madame la princesse.

François eut de belles charges dans l'armée, et fut lieutenant-général et

gouverneur de Melun.]

De ce mariage vinrent i" Pierre, capitaine de cavalerie, puis de cuiras-

siers, tué, à vingt-neuf ans, à la bataille de Senef, en 1674 il était fort

estimé pour son esprit et sa bravoure; 2" René, capitaine de cavalerie,
mort à Arnheim en Hollande (1674), en revenant du secours de Varden il

était aussi d'une bravoure reconnue 3" François [Hl], qui suit 4° Dorothée,
mariée 1°, par contrat du 25 février <653, à Pierre de Neufchaises, chevalier,
Ssr de Persac en Poitou ()), assassiné le 93 octobre de l'année suivante;
mariée a" à Théophile de Besiade, chevalier, Sgr d'Avaray-sur-Loire (2),

grand-bailli d'Orléans mariée 3° à Guillaume Millet, Sgr de Jeuvre; 8" Marie,

qui se fit religieuse à l'abbaye du Lyr près Melun, en 4656.

[L'auteur des notes manuscrites sur la généalogie de la maison de Mont-

bas, rédigée par M. Nadaud, dit ce qui suit à l'article de François, vicomte

de Montbas, etc. « Vous avez copié tout au long. Monsieur, une lettre du

roy, écrite au vicomte de Montbas, au Blanc en Berry, le 29 octobre t651.

(V. cette lettre ci-dessus), et vous la dites écrite au vicomte de Montbas,
mort à trente-neuf ans, étant gouverneur de la Brie et lieutenant-général
des armées du roy. Mais il y a erreur; car cette lettre étoit écrite au

vicomte de Montbas père, mort à Rouen. Ce qui le prouve, Monsieur, c'est

que, dans cette lettre, le roy se loue des services de celui à qui il écrit et

de ceux de son fils atné. Ce fils aîné était précisément le lieutenant-général
d'armée. Ce ne pouvoit pas être le fils de celui-ci, car le

lieutenant-général
ne s'est marié qu'en 1638; et, en fixant à ce temps-là la naissance de son

fils aîné, ce fils n'auroit été Agé, au 29 octobre 16S<, date de la lettre du

(1) Persac, canton de Lussae-Ies-Chàteaux, arrondissement de Montmorillon (Vienne).
(2) Avaray, canton de Mer, arrondissement de Blois (Loir-et-Cher).
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roy, que de douze (ou treize) ans. Or un enfant de cet âge peut-il rendre
dans les armées des services capables de fixer l'attention d'un monarque?

Mais il y a plus en parlant du fils aîné du lieutenant-général, vous le dites

tué, à l'âge de vingt-neuf ans, à la bataille de Senef (donnée en 1674). Si,

en i674, il n'avoit que vingt-neuf ans, sa naissance ne remontoit qu'en <645;

et, suivant ce calcul, au 28 octobre <63t, date de la lettre du roy, il

n'auroit été âgé que de six ans quels services pouvoit-il rendre? vous

dites aussi, Monsieur, que le lieutenant-général commanda les troupes du

duc de Bourbon. En ce temps-là, nous n'avions pas de prince qui portât le

nom de duc de Bourbon. H y avoit les princes de Condé et de Conti, frères,

et le duc de Longueville, qui faisoient la guerre au roy, et qui avoient une

armée près de Paris; et le roy, pour les repousser, fit assembler une armée

sur la rivière de Marne, dont le vicomte de Montbas, lieutenant-généra),

eut le commandement, pour la faire agir contre le prince de Condé, qui,

quoique du nom de Bourbon, n'a jamais été nommé duc de Bourbon, mais

seulement duc d'Enghien, du vivant du prince de Condé, son père, et lors

de la bataille de Rocroy, et ensuite prince de Condé après la mort du prince

son père ».]

VIII. François Barton de Montbas [H~ du nom, dit comte de Montbas],

chevalier, Sgr de Lubignac, page de la reine [et jamais autre chose, voyez

plus bas], épousa <°, par contrat du 19 janvier 1674, Anne Aubert [sœur

unique de l'évoque de Senez], fille de Renaud Aubert de Villeserain,

vicomte d'Argeville en Brie, maître d'hôtel du roi et de sa chambre aux

deniers, et de Marie Bouvot, Anne était alors veuve de René de Jussac, che-

valier, Sgr de La Morinière, et sœur de l'évoque de Senez, et non pas de

Sian, comme le dit le P. Bonaventure, p. T<4. Elle mourut en 4693.

De ce mariage vinrent 1" François, né le <2 avril 1673, capitaine de

cavalerie au régiment de Montbas, à l'âge de quinze ans, fait mestre de camp

de ce régiment le 28 avril 1693, tué à la bataille de Marsaille le 4 octobre

suivant; 2° autre François, né le <4 août 076, fait capitaine dans le régi-

ment de son frère le ~7 août 4693, mestre de camp de ce régiment le

30 octobre suivant il s'était distingué à la même bataille, et mourut à

Paris, le 8 février 1694, des blessures qu'il y avait reçues. [Le roi, avant de

donner ce régiment à un autre, s'informa s'il n'y avait plus de Montbas. On

lui dit qu'il n'y avait qu'un jeune frère des deux défunts, qui était abbé

(Pierre, comte de Montbas, qui suit), et leur père. Il dit à cela « Le père

a-t-il servi? Il a été, sire, page de la reine. Ce n'est pas assez)), dit le

roi; et le régiment fut donné, en 1694, à M. de Vienne: C'est le 46e
régiment

de la cavalerie de France]; 3° Pierre, qui suit; 4° Dorothée; S" Anne,

mortes toutes deux sans être mariées.

François épousa [après 1673 peut-être Elisabeth Tisserand de Cha-

lange, veuve d'Alphonse de Gueribout, marquis [de Faveri] d'Arcelot

[ gouverneur de Marsal, grand-bailli de Melun ].

IX. Pierre Barton de Montbas [ Ve du nom, dit le comte de Montbas],

né le 2S mars 4684, Ssr de Lubignac, qu'il vendit, Oranville et Monthaumar

en Poitou, avait été destiné à l'état ecclésiastique, qu'il quitta après la mort

de ses frères pour servir dans la seconde compagnie des mousquetaires. Il
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mourut à Montbas le 12 janvier 1755, fut inhumé dans l'église de Gajou-

bert(<).

il avait épousé, [le 18 mars] <704, Louise [de] Raymond, fille de Gabriel-

François, écuyer, lieutenant-général de la Basse-Marche à Bellac, et de

Catherine Sanguinière. Elle lui porta les fiefs du Haut et Bas-Monte!

paroisse de La Bazeuge (3), et d'Escurat, paroisse de Voulon (3). Elle

mourut en.

De ce mariage naquirent <" Pierre-Louis-Jean, qui suit; 3° Gabriel-

François-Xavier, capitaine aide-major au régiment de Nivernais, 173S,

aujourd'hui la Marche-Prince, infanterie, chevalier de Saint-Louis, 1746;

retiré avec pension en 1755. Il était né le 30 juillet <7«, et est mort à

Bellac en <762 [ou 1763, sans alliance]; 3"
François-de-Sales-Pierre, capi-

taine au même régiment, né à Bellac le 8 août 1720, marié, le~juin 1751,

à Claire-Françoise de Chantelot, fille de feu Estienne de Chantelot de La

Chaise, chevalier de Saint-Louis, capitaine des vaisseaux du roi, et d'Anne

de Gombaud [dont un fils, qui était âgé de vingt ans en 1783]; (0 Michel-

Joseph-Elme,
né le 17 mai, gradé de Poitiers, tonsuré en 1738, mort en 1742;

S" Dorothée-Catherine [morte supérieure de la Trinité à Poitiers]; 6° Féli-

cité-Perpétue-Marguerite, mariée à Gaspard Martin de La Bastide de Nantiac,

Sgr de Fredaigue (4) 7" Louise-Geneviève; 8"
Marie-Thérèse-Marguehte

9" Luce-Agnès-Radegonde-Barbe ces trois dernières étaient religieuses du

Calvaire à l'abbaye de la Trinité de Poitiers [ 10" Elisabeth-Cécile, dite

M"" Barton; religieuse à l'abbaye de Sainte-Croix à Poitiers, Elle est en

même temps (dit l'auteur des Notes manuscrites sur la généalogie de

Montbas) aimable pour le monde et agréable à Dieu, beaucoup de piété et

de régularité pour les devoirs de son état, beaucoup d'enjoûment à la ville

et par écrit. ]

X. Pierre-Louis-Jean Barton, vicomte de Montbas, Sgr d'Oranville,

Monthomar,du Haut et Bas-Monteil et d'Escurat, né le 3 avril 17 tO, reçu

page du roi aux petites-écuries le 20 mars 1725, cornette au régiment de

Mgr le Dauphin-Cavalerie, < 729.

Il épousa, par contrat du 16 avril <73S, Marie-Anne Florien, fille de

Thibaud, écuyer, ancien maire de Poitiers, S'' des Touches, Thorus et Saint-

Juire, et de Radegonde de Montenay, dont 1« Pierre-Thibaud-Marie, né à

Bellac le 25 mars 4736, cornette au régiment de la Reine, cavalerie, le

18 mars <748, réformé l'année suivante, mousquetaire du roi dans la seconde

compagnie, 17S4, et qui suit; 2" Jean-Thibaud-Louis, né le 2) mars 1737,

enseigne
au régiment de Nivernais en <748, réformé l'année suivante,

lieutenant au même régiment en 1752, capitaine en 1786 [marié avec Marie-

Thérèse de Servet, dont: ~Pierre-Antoine; 2" Marie-Marguerite];3"Félici[é-

Perpétue-Dorothée-Catherine,
née le 2< novembre 1738 [morte sans alliance

en 1777]; 4" Gabriel-François-Xavier, né le 28 janvier ~74t, tonsuré

garde-marine, 1789, marquis de Montbas, marié, 1771, à du blesnil, de la

(1) Gajoubert, canton de Mézieres, arrondissement de Bellac {Haute-Vieniie}.

(2) La Bazeuge, canton du Dorat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(3) Voulon, ancienne paroisse, comprise aujourd'hui dans celle du Dorat (où se trouve

Escurat), arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(4) Fredaigue, commune de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
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ville de Rochefort, veuve; 6" Pierre-François-de-Saks, né le 23 décembre

1742, lieutenant dans Marche-Prince, 1760, mort le 8 octobre <76< 6" Gas-

pard-Simon, né le 4 décembre 1744, lieutenant au régiment de Bigorre,
1760.

XI. Pierre-Thibaud, comte de Montbas, épousa, en 1767, Marie-

Geneviève-Victoire de Marconnay de Mornay, paroisse de Porchaire, diocèse
de Poitiers [n'avait pas d'enfants en <783].

Branche de Massenom.

[Cette branche subsiste avec distinction dans la Haute-Marche, M. le

vicomte de Montbas, qui avoue les représentants de cette branche pour être

de son nom et armes, observe en même temps qu'ils se trompent en écrivant

leur nom Barthon au lieu de Barto~.]

II. Mathurin Barton, fils de Jean, garde de la justice du comte de la

Marche, Sr de Roche-Nozil. Le )7 juillet 1482, Pierre de Bourbon, comte de

la Marche, lui permit de bâtir une maison forte où bon lui semblerait en

conséquence il Et bâtir le château de Massenom, paroisse d'Ahun (<); il

testa le 7 décembre 1489. H épousa, en 1455, Isabeau de Saint-Juiien, fille

de Regnier, par contrat reçu par Rignard et MarciMat le 19 novembre 1448;

elle testa le 14 janvier 15)S.

De ce mariage naquirent 1° Christophe, qui suit; a" Jean Barton, Sgr de

Roche-Nozil et de Maslé, qui, comme tuteur des enfants de feu Christophe,

son frère, comparut, le 27 avril 1621, à Guéret, à la réformation de la

coutume de la Marche; 3° autre Jean, chantre du Dorat, chanoine de

Limoges en 1500, sous-chantre dans la même église, prieur de Cluys dans

le diocèse de Bourges, prévôt de Rousset 1515 (2), vivait en t536 il était

mort en 1538; 4" Maria, mariée, par contrat du 30 novembre 1489 ou <486,

à Estienne de Magnac, écuyer, S~ du Chatelard; 5°. mariée. 6«Ga-

tienne 7" Berthe.

III. Christophe Carton de Montbas, Sgr de La Roche-Nouzil, paroisse

de Fransèches (3), et de Peyrat-l'Annonier (4), rendit foi et hommage, pour

ces seigneuries, le f'' avril 1500, à Pierre de Bourbon, comte de la Marche,

fut panetier et garde des'sceaux de ce prince (1509), maréchai-des-iogis du

duc de Bourbon, connétable de France, capitaine d'Ahun et de Chénerailles

(t5<5), de Guéret et de Brouilles (t8)6).

H épousa, par contrat reçu par de Motis, le 7 novembre )500, Catherine

de Bord, tille de feu Charles, Sgr de Pierretitte, et d'Antoinette deSaint-Avit.

dont 1° Jean, qui suit; 2° Charles qui avait étudié, en <S38, au
collége

des Bons-Enfants, à Paris, protonotaire du Saint-Siège, prévôt de Rousset,

(1) Ahun, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).

fË) Le Rousset, maison de l'ordre de Grandmont, commune de Vaul~y, canton de Nantiat,
arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(3) Fransèches, canton de Saint-Sulpice-les-Champs, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(4) Peyrat-ia-Nomère, canton de ChéaeraiUes, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

T. I. 9
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prieur de Cluys, 1543, mourut, dans sa maison prévôtale de Roussac ()), le

vendredi 35 janvier 1554 [<855], et fut inhumé dans l'église.

IV. Jean Barton de Montbas, écuyer, Sgr de La Roche-Nozil, Massenom,

Peyrat, épousa, par contrat du 20 novembre 1543, Jeanne de Puychault:

elle épousa 2° Jean du Muraut. De ce mariage naquirent <" Charles, qui

suit; 2" Symphorien; 3° Philiberte, mariée à Jacques Boullier, Sr de Chariol

en Auvergne; elle vivait en 1S70.

V. Charles Barton de Montbas, écuyer, Sgr de La Roche-Nozil et de

Massenom, paroisse d'Ahun, épousa, par contrat du 30 octobre 1S70. Rose
de La Roche-Aymon, fille de Jean, chevalier, Sgr de Saint-Maixant (3), Bort,

Jouillac (3), lieutenant-gcnéraien Bourbonnais, sénéchal de la Marche, et de

Renée de Graçay elle ne porta que 8,000 livres.

D'eux naquirent 1° Jean, qui suit; 2° Gabriel, écuyer, Sgr de Beauregard,

qui institua héritier Philibert Barton, son neveu, par le contrat de mariage

de celui-ci, sous la réserve de l'usufruit et de 4,000 livres à disposer;

3" Pierre, chevalier de Malte, 1597 [ses preuves, ou celles d'un Pierre, pour

entrer dans l'ordre de Malte, furent faites en 1631].

VI. Jean Barton de Montbas, Sgr de Roche-Nozil et Chassenom, épousa,

le 17 février 1608, Claudie de La Roche-Aymon, veuve de Jacques Chaslut,

écuyer, Sr de Châteaubrun et de Condat, fille de François de La Roche-

Aymon, chevalier, S~ du dit lieu. Elle eut en dot 39,000 livres.

De ce mariage naquirent 1° Philibert, qui suit; 2o Gabriel, baptisé le

)~ février, à huit ans et demi, vivait en 1648; 3" Charles, baptisé, le

~février 1623, à l'âge de deux ans et demi, marié, par contrat, le 11 octobre

1650, à Gabrielle ou Filberte de Gimel, fille de feu Jacques, chevalier, Sr de

Chades, et de Françoise de Savignac; 4" Jeanne, mariée, par contrat du

15 février 1632, avec Gaspard de Saint-Julien, chevalier, Sgr de Beauregard

et de La Rochette; S" Gilberte, religieuse à
Bonnesaignes, qui fit donation

de tous ses biens à Philibert, son frère, en 1634, sous la réserve de <OC

livres de pension.

VU. Philibert Barton de Montbas, chevalier, Ssr de Roche-Nozil,

Massenom, Beauregard, cornette, en 1633, dans la compagnie du vicomte

de Montbas, lieutenant-colonel du régiment de Saint-Germain, cavalerie,

1644. Il reçut une lettre du roi du 21 août )649, qui lui ordonnait d'assem-

bler tous les gentilshommes ses amis et dépendants de lui pour aller, avec

le plus de gens et de diligence qu'il pourrait, joindre le S''de Saint-Germain-

Beaupré, et lui aider à faire rendre l'obéissance due à Sa Majesté.

Il épousa, par contrat passé au château de La Chazotte-Douzon, le

22 février 1648, Anne Audier, veuve de Symphorien d'Arfeuille, chevalier,

S'' de Chasselar.

De ce mariage naquirent <" Gilbert, qui suit; 2° Léonard; 3" Marguerite,

mariée, par contrat passé à Felletin le U février <~77, avec Guy d'Ussel.

VIII. Gilbert Barton de Montbas, écuyer, Sgr de La Roche-Nozil,

Massenom, paroisse d'Ahun, Villejus, Saint-Martial-Ie-Moht, La Chazette-

(1) Roussac, qui avait une prévôté dépendant de. Saint-Martial de Limoges, est canton de
Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(2) Saint-Maixant, canton et arrondissement d'Aubu~son (Creuse).

(3) Jouillac, canton et arrondissement de Gaéret (Creuse).
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Douzon, épousa, par contrat passé au château de Saint-Jal le « septembre

<693, Marie de Lastic, dont 1" Léonard, qui suit; 2" Guy, chevalier de

Saint-Louis, ancien capitaine au régiment de Saint-Chamond, infanterie;

3" Pierre, tonsuré en 1717, comte de Brioude, 1 722; 4° Marguerite, religieuse

à Blessac; S" Louise, morte sans alliance; 6" autre Louise ou Lucrèce,

morte également sans alliance: 7° Philiberte, morte en bas-âge; 8° Margue-

rite, religieuse
à Aigueperse 9° autre Marguerite, aussi religieuse à

Aigueperse; iO" Marie, religieuse à Blessac.

fX.– Léonard Barton de Montbas, écuyer, Sgr de La Roche-Nozil,

Massenom, La Chazette, Villejus, La Cussière, épousa, par contrat passé au

château de Saint-Agoulon en Bourbonnais, le 14 juin 1717, Ëléonore de

Chauvigny de Blot, fille de Jacques chevalier, Ssr de Saint-Agoulon, et de

Marie de La Roche-Aymon. De ce mariage naquirent 1" Jacques, qui suit;

2°. mort en bas-âge;
3" Marie religieuse à l'Aveine, ordre de Cluny en

Auvergne; 4° autre Marie, religieuse à Saint-Laurent de Bourges.
X. Jacques Barton de Montbas, ecuyer, Sr de La Hoche-Nozi),

Massenom, Villejus, lieutenant au régiment de Penthièvre, infanterie,

épousa, par contrat passé à Sainte-Feyre (1) le mars 1744, Henriette de

de Merigot de Sainte-Fpyre, dont )" Alexandre'Léonard-François Barthon

de Montbas, écuyer, Sgr de La Roche-Nouzil, Massenom, Villejus, page aux

petites écuries, 1760; 2° Ëléonore; 3° Marie; 4" Marie-Anne, novice au

prieuré de* l'Aveine (176S); 50 Louise.

XI. Léonard-Atexandre-François Barton de Montbas, Sgr de La Roche-

Nouzil, Massenom et Villejus, page aux petites écuries du roi (1760), habitant

la paroisse d'Ahun, épousa, en i768, avec dispense de parenté, Marie-

Françoise de Fricon de Pàrsat, paroisse de Saunière (2).

[Brc~c~e de Fayolles.]

}V.–François Barton, chevalier, S'deFayoHes, 1879 ou 1385 [épousa.

dont François, qui suit.]

V. François Barton de Montbas, fait chevalier en 1614.

François Barton, Ssr de Fayolles près la ville de Guéret, 1583, épousa.

dont François, reçu chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem dans la

langue d'Auvergne, l'an t604, mort à Malte.

N. Barton fut la troisième femme de Louis Hurault, comte de Limours,

etc.

Marguerite Barton, alias de Lave, prieure de La Mongerie, mourut en

1567.

Jean et Catherine Barton, à Guéret t700.

Claude Barton de Montbas, chevalier, Sgr de Fayolles, 1655-1681,

épousa. dont Jeanne, fille unique, mariée à. de Pouthe de La Roche-

Aymon, Sgr de La Ville-du-Bois, paroisse de Fayolles en Combrailles.

Gilbert Barton, écuyer, Sr de La Roche-Maumont, paroisse de Fran-

sèches en Combrailles, t697.

(1) Sainte-Feyre, canton et arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) La Saunière, canton et atrondissement de Guéret (Crème).
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François Barton, du lieu de Pouzoux, paroisse de Mazeyrat(l), épousa.
dont Nicolas, tonsuré en <5S3, puis curé d'Ars (3).

Il y avait des Barton à Evaux (3) en <553.

I[ y avait d'autres Barton à
Jurigny, paroisse de Saint-Pierre-le-Bôst en

Combraille (4).

[Eléonore Barton de Montbas était mariée en 1684 avec Josias Theveny,
S'' de Glanchetas, du village de Chenon, paroisse de Royere.]

SOURCES
MONSTRELEI,

T. III, p. 37; GaHtO. christiana nova, T. Il,

col. 73, 679; BALUZE, Historia Tutelensis, col. 768 DucBÊNE, Gen,ea-

logie de la maison de Chateigner, preuves, p. 95 EsrmNNOT,

Fragmenta historice, T. XV, p. t6; BONAVENTURE DE SAtKT-AMABLE,
T. III, p. 7i3, etc. Le P. SmpuonM, T. [[,p. 864; T. III, preuves,
col. 754; T. IV, p. 30, 425; T. VI. p. MS; T. VII, .p. 373, St3; T. VIII,

p. 479, 481 Etat de la noblesse, <783, p. 122, <~3; DK-<M/M.(Mr6

généalogique, ~757; LR LABOUREUR. Addt~o~s Ca;s<e:n,eo.tt, T. If,

p. 277; –DE Bussv, MeMotres.'T. M; –BuNGNY, Vtë de Grotius;

NAIL, Histoire universelle; LostNEAU, Histoire de la Dille de Paris,
T. V, p. 306; Con.)N, chanoine df Saint-Junien, .ytKMrn's;

MOREM, 17S9; BoM[tEU!L, Cott~me du -Po~OM; ËOtiCHET, jPfeMOM

de la maison de Coligny, p. 1161 Mor.tCE, Histoire de la Bretagne,
T. III, preuves, col. 764; j~ce~atre des titres des Célestins des rer-

nes, p. 6; Registres du parlement; Bréviaire manuscrit de Saint-

Augustin-lez-Limoges Notes manuscrites de M. du Chalard, du Horat

(Basse-Marche).

BASTIDE (DE LA).

[La Bastide, fief près Limoges.] V. MAUTtu DE LA BASTIDE (8).

[BASTIDE D-EN&RAOLIER (LA) fief considérable dans la mouvance de la

vicomté de Turenne.

Par contrat du. mai i.M (mieux i420), dame Marthe de Montaut,
veuve de Nicolas de Beaufort, chevalier,. Sgr de Limeuii, donna à noble

Americ Bermundi les lieu, tour, maison et forteresse appelés La Bastide

d'Engrautier, situés dans la paroisse de Laval (diocèse de Limoges) (6),
et toute la terre d'Amanion de Beaufort, son fils, dont elle avait été tutrice,

appelée La Martinie, sauf et réservé l'hommage, etc., dus au vicomte de

Turenne.]

BATUT (DE), S' de La Perouse, paroisse de Turenne. Porte d'azur à

M~. lion rctntpan.~ d'or, armé de sable, au chef d'argent chargé d'une

étoile de sable.

(1) Mazeyrat, canton de Chambon, arrondissement de Boussac (Creuse).
(S) Ars, canton de Saint-Sulpice-les-Champs, arrondisseoient d'Anbusson (Creuse).
(3) Evaux, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubusson (Creuse).
(4) Saint-Pierre-Ie-Bost, canton de Royère, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).
(5) La liste de Nadand indigue qu'il y avait eccore des notes sur les de La Bastide à la

page 324, déchirée, ainsi que les trois suivantes. Les deux notes de Legros, se trouvent aux

pages
2643 et264<.

(6) Laval, canton de Lapleau, arrondissement de Tulle (Corrèze).
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Bertrand de Batut, quoique fils d'un père noble, fut anobli, en 1356,

parce que sa mère était du menu peuple. (Registre 84, de ia chambre des

comptes ou du trésor royal, charte 70). CARpE~TiER, Gloss. nov., Nobi-

litatio, T. lit, col. 31.)

Jean Ba~ut eut des lettres d'anoblissement au mois de juillet <S93,

dûment vérifiées, un brevet de retenue du. -vérifie à Clermont-Ferrand

)e 33 avril 1605. il épousa Isabeau de Contie.

][. Isaac de Batut, capitaine des gardes du maréchat de La Force, fut

tué à Ramvittiers, faisant la fonction d'aide-de-camp, le 23 octobre 1637.

li avait Épousé, le 2 juiiiet 1636, Françoise de Vivone.

III. Jean du Batut fit son testament le 7 novembre 1638 (fausse date).

Il avait épousé. dont Jean.

BAUD.–Gabriel Baud.écuyer, S'de Saint-Amand, paroisse de Bonnœit(l),

épousa Marguerite Aimon, dont Charles, tonsuré eu 1573, et curé de

Moutier-Matcard (2) en 1586.

Noble Charles Baulx ou Baud,écuyer Sr du Vergier, du village de

La Mardelle, paroisse de Saint-Sulpice-l'Arfeuille (3), Sr du Mazet, paroisse

d'Ambazac (4), épousa Jacquette Martin du Puyvinaud, veuve de noble

Pardoux Robin, S'' du dit Maxet, par contrat du 31 mai 16~9, signé de

Vilette.

D'eux naquit Léonarde, mariée, en <640, à Henri d'Alesme, Sr de

Plantadis.

BAUDOIN, Sr de Fleurat, paroisse de Nersac .(5), élection d'Angouteme.

Porte de gueules à une croix bezantée d'argent.

I. Jean Baudoin épousa Isabeau Prévost, dont il eut )° Mathurin;

9° François, qui suit 3 Marguerite. Ces trois enfants partagèrent la suc-

cession de leurs père et mère le 4 novembre )466.

Il. François Baudoin épousa, par contrat sans filiation du 4 août t477,

Louise de Livenne.
III. Jean Baudoin épousa, par contrat du 16 novembre t503, Isabeau

du Breuil

IV. François Baudoin, écuyer, Sr de Florat et de Ptitegrier, paroisse

de Nersac, épousa, par contrat du 9 février 1546, Catherine Tizon d'Ar-

gence, dont <" Marin, qui suit; 2° Marguerite, mariée, en 1590, à François

Gellinard.

V. Marin Baudoin épousa l", le ~8 novembre 158), Françoise de

Larochefoucauld épousa 2", le tO octobre f584. Renée de Puyrigaud, dont

Léon, qui suit.

VI. Léon Baudoin épousa, le 13 novembre <6i9, Luce des Bordes.

Y)t. François Baudoin fit échange de certains héritages comme tilt

(1) BonnœH, paroisse du canton de Saint-Benoit-du-Sault, arrondissement du Blanc (Indre)

(S' Moutier-Malcard, canton de Bonnat, arrondissement de Guéret (Creuse).

(~) Saint-SnIpice-l'Arfeuille ou les Feuilles, chef-lieu de canton arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

(~ Ambazac, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(5) Nersac, canton et arrondissement d'Angoulême (Charente).
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aîné du dit Léon et'de la dite des Bordes, le 11 mai 1662. H épousa Louise
deLivenne.

BAUME (DE LA), S~ de Foursac, paroisse de Masseret (1).

[Foursat ou Foursac, fief du Bas-Limousin, situé dans l'élection de Tulle

et dans la paroisse de Masseret. (V. JouNHAc).]

D'azur à un ??toM!'on, d'or; écartelé d'argent, à une aigle de sable,
deux lions pour supports. La Baume-Saint-Amour porte d'or à

la bande d'azur. La Baume de Montrevel porte d'or à la vire

d'azur mise en bande. La Baume de La Suze porte d'or à trois

chevrons de sable et un chef d'azur chargé d'un lion naissant d'ar-

gent, etc. La Baume-Pluvinel porte d'or à la bande virée d'fM-Kr, etc.
La Baume Le Blanc de La Valière porte co«pe d'or et de gueules, au

lion léopardé, etc. La Baume-Forsac, brigadier des armées du roi por-
tait écartelé, a;K ~< d'a~Mr au cheval d'or; fMt g~, de sable au lion d'or;
au 5~ dé France au &tt)'o~ de gueules péri en bande au 4', d'~r~e~t
à l'aigle de sable, au chef d'azur; sur le tout, à la fleur de lis de

gueules.

I' Aymon de La Baume épousa Marguerite du Puy, dont il eut

10 François, qui suit; 2"
Marguerite, qui accorda quittance à Bertrand, son

neveu, de ses prétentions en la succession d'Aymon, père de la dite Mar-

guerite, le 8 juillet <S4<. [Il eut peut-être encore d'autres enfants.]
Il. François ["' de La Baume rendit hommage au roi le 33 juin IX) 6.

Il épousa Jacquette de Pellegrin, dont Bertrand, qui suit.

111. Bertrand 1er de La Baume transigea avec François de Clermont

(t4 février )M9), par où il appert que Bertrand est fils de François. Autre

transaction entre le dit Bertrand et Jean Mage, d'où il résulte que le dit Ber-

trand est fils de Bertrand, et Bertrand, fils d'Aymon (7 mai 1S62). Bertrand

épousa, par contrat sans filiation du 14 juin 030, Anne de Bonneval, qui
fit son testament, le S3 février 1S48 [en faveur de Bertrand, son mari, et

de François, son fils]. D'eux naquirent François tt, qui suit [et quelques
autres enfants].

IV. François II de La Baume [fils aîné de Bertrand], gouverneur de

Bergerac en <S73, Sr de Foursac et de Masfargeix, écuyer; le
seigneur de

Losse mit pour gouverneur de Bergerac, en mars 1574, le capitaine La

Baume, qui était de la religion prétendue réformée, toutefois ayant tou-

jours porté les armes pour le service de Sa Majesté. Il épousa Agnès de

Joignac ou Jounhac, dame de La Baume, fille de Léonard et de Françoise
de Lubersac. Elle avait pour sœurs Isabeau, prieure de La Rox, et Catherine,
demoiselle de Saint-Bonnet. Elle fit, le 23 octobre 1589, son testament,
vidimé par Filhoulaud, par lequel elle veut être inhumée au cimetière de

Benayes (2). [Dans son testament, elle fait héritier son fils Bertrand,

qu'on croit différent du Bertrand du n" V.] De ce mariage naquirent
<" Bertrand, qui suit; 2' Léonard, Sr de Masfargeix; 3° Catherine, prieure
en <6i3 et <626 de Croupières, de l'ordre de Saint-Benoît, au diocèse de

Clermont.

(I) Masseret, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Comèze).
(2) Benayes, canton de Lubersac, arrondissement de Brive iCorreze).
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[Un Bertrand nommé dans une transaction du 14 février 1539 et dans une

autre de 1562 est dit fils de François et d'Agnès de Joignac; mais on croit

qu'il mourut avant son père.]

V. Noble Bertrand II de Jouignac, alias de La Baume, chevalier,

Sgr de Foursac, Masseret, La Baume, Mas-Farges et Le Saillant, fils de noble

François, fit, le 29 septembre 1630 [ou t580], son testament, signédeJoyet,

dans lequel il déclare vouloir être enseveli dans le chœur de l'église de

Masseret, dans le tombeau le plus rapproché de celui de sa femme. [Il avait

fait une transaction, le 6 décembre 1596, avec François, son frère, sur la

succession de Jacquette Pellegrin, leur aïeule.] Il avait épousé, par contrat

du 23 novembre <59~, signé Fayol, Marguerite de Beaufort-Canillac, Elle de

feu Jean de Beaufort, vicomte de La Mothe-Canillac. D'eux naquirent

1v François, qui suit; 2° Jean, grand-prieur d'Auvergne, grand'croix de

l'ordre; 3° autre Jean; 4° Gabriel, S'' de La Maronie, abbé de Saint-

Astier (<); 5° Isabeau, mariée à. S'' de Fayole; 6° Marguerite, mariée

à. S'' de Razat; 7° Judith, abbesse des Allois (2) en 1626, morte en

1669; 8"&abrielle, religieuse aux Allois, fut, après sa tante, prieure de

Croupières en 1626, et mourut en 1669.

VI. François Ht de La Baume, Sr de Foursac, paroisse de Benayes,
Ssr de Masseret [rendit un hommage au roi le 93 juin 1616]. M épousa, le

12 février 1626, Lucrèce Le Jay de Saint-Germain, dont il eut 1° François IV

de La Baume, Sr du dit lieu, qui suit; 2" Charles, tonsuré en t6SO, prévôt

de Champsac (3) en 1655, abbé de Saint-Astier; en 1680, prêtre et prieur

de L'Artigette et de Mialet (4); 3° Jean, chevalier de Malte, qui fut d'abord

page du grand-maître; 4° Bertrand, chanoine de Saint-Astier; 5" Gabriel,

chanoine de Saint-Astier, 6" Judith de La Baume de Foursac, abbesse des

Allois en 1669, morte en 1715 [ne serait-ce pas la première des deux filles

de cette famille qui furent abbesse aux Allois, celle qui mourut en 1660 ?];

7° Lucrèce, mariée, en 1659, à Philibert de Carbonnières; 8° Françoise,

prieure de Croupières après sa tante, 1669, siégeait en 1676.

VII. François de La Baume de Foursac, marquis de Foursac, comte

de La Baume, Ssr de Saint-Germain-les-Salles en Auvergne, épousa Anne

de Pierrebuffière de Chamberet, dont Marc-Antoine, baptisé aux Allois le

3 septembre i671 [peut-être aussi Judith de La Baume de Jouignac et de

Foursac, 11" du nom, nommée abbesse de Allois en 1660, après sa tante, et

qui mourut en )7)S, âgée de quatre-vingt-sept ans].

Les preuves de noblesse de cette famille furent trouvées bonnes, en 1598,

par de MariHac et Benoit, commissaires du roi.

SOURCES Dictionnaire ~Mo~o~Mj'K~ 17S7, T. nf, p. 9) BRANTÔME,.

T. XIV, p. 19; EsTiENto'r, Antiquit. Bened. Claramont., p. 290.

BAY (de), Sr du Chazeau, paroisse de Saint-Dizier (5), élection de Bour-

ganeuf. Porte d'a-ur à trois croissants d'or.

(1) Saint-Astier, chef-lieu de canton, arrondissement de Périgueux (Dordogne).

(2) Les Allois, ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sur la paroisse de La Geneytouse,
canton de Saint-Léonard, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(3) Champsac, canton d'Oradour-suf-Vayres, arrondissement de Rochechonart (IIte-Vienne).

(4) Mialet, canton de Samt-Pardoux-Ia-Biyière, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(a; Saint-Dizier, canton et arrondissement de Bour~anenf (Creuse).
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t. Jacques de Bay [S'' du Chaseaud] transigea avec Antoinette Cla-

diere [ou Cladier], le 20 janvier 1536. [tt épousa.dont Antoine ou Annet,

qui suit].

II. Annet [ou Antoine] de Bay, en faveur duquel, comme fils de

Jacques, on fit une reconnaissance le 31 décembre 1683. H fit une vente

en 15S3. Il épousa Charlotte de Ganione, dont 1° Gilbert, qui suit;
3" Françoise, fille d'Annet, qui accorda quittance à Gilbert, son frère, le

26 novembre 1576.

[D'autres mettent ainsi i" Gilbert, qui suit; 20 Anne de Bay. qui

épousa. dont 1° François, qui donna quittance, le 26 novembre 1376,
à son frère 2" Gilbert.]

III. Gilbert de Bay fit une acquisition en 1587. H épousa Léonarde de

Beaudeduit, dont il eut 1° Gilbert, qui suit, et 20 Léonard, qui, tous les

deux et la dite de Beaudeduit, transigèrent avec François Endrieu [ou

Andrière] le 24 mars 1619.

IV. Gilbert [II] de Bay épousa, par contrai sans filiation du 17 mai

1628, Marthe de Versines.

V.–Léonard de Bay .[qu'on dit ailleurs fils ou frère de Gilbert H],

épousa, le 16 mai 1633, Catherine de Conté [ou Contay].

BAYLE [André Ravili, mieux Bajuii, vivait en. (Registres de Borsandi,
notaire à Limoges, p. 145, n° M6, apud DoM CoL.)].

Noble Jean Bayle [habitant du château de Limoges (terrier de Parroti,
aux. archives des prêtres de Saint-Pierre-du-Queyroix de Limoges, fol. 298

recto)], Sr de Chelivat (1490-1514), damoiseau (4486), épousa Josadie ou

Jeanne [ou Jeannette] Peytelle, du lieu de Traschaussade, paroisse de

Périlhac (1) [fille de feu Albert Peytelli, marchand de Limoges (terrier de

Parroti, etc.); ils avaient une maison dans la rue du Clocher, au dit Limoges,
et ils y faisaient leur résidence le 12 octobre t5)a].

Noble Marie Baylesse, veuve d'Estienne Mosnier, licencié ès-lois, bachelier

en décrets en 1489.

BAYNAG(~.

BAZIN, S'' du Puyfaulcon et d'Essette, paroisse de Rilhac-Lastours (3).
Porte de gueules à un lion rampant d'or, armé et lampassé de même,
accosté de deux fleurs de lis d'or.

Bazin de Bezons, porte. à trois couronnes ducales d'or, 2 et j'.

I. Jean Bazin.

Il. Jean Bazin, écuyer, Sr de Puyfaulcon, épousa, par contrat du 16 mai

t546, Jeanne de Puyfaulcon, dont 1" Antoine, qui suit; S!" Jeanne, mariée
à Albert ou Imbert de La Vergne.

III. Noble Antoine
Bazin, éeuyer, S' de Puyfaulcon et d'Esporonne,

épousa, par contrat du 21 novembre 1576, Jeanne de
Montaignac, dont

l"Jean, qui suit.

(1) Peyrilhac, canton de Nieul, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(2) Un renvoi de Nadaud indiquait cette généalogie à la page 765, déchirée ainsi que la

suivante.

(3) Rilhac-Lastours, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
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IV. Jean Bazin épousa, par contrat du t9 mai <602, Anne Coral, dont

i" Jean, Sr de Puyfaulcon 2" Antoine, Sr d'Eyssettc, peut-être aussi noble

Antoine, S" de Marava), mort le 9 novembre )650. (Registres de Rilhac-

Lastours.)

V. Noble Antoine Bazin, écuyer, S' d'Excepte, paroisse de Rilhac-

Lastours, épousa, par contrat du 19 avril 1655, Claude de Saint-Ange, dont

Jeanne, baptisée le 10 février 1656. (Registres de Rilhac-Lastours.)

[Bazin, S' du Puyfaulcon, chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine

d'infanterie, avait épousé, avant H70, de David de Lastours dont naqui-

rent quelques enfants.]

Noble Jean Bazin, S' de Chayrousias, mourut à Salon (t) le 6 mai J6SO.

Demoiselle Jeanne Bazin, femme de Jean de Livole, Sr de Chabants en

1654.
Noble Antoine Bazin, S'' de La Mothe, du village de Rignac, paroisse de

Salon, mourut âgé de quarante-cinq ans, le 6 juin 1660. Il avait épousé, )e

8 janvier 1644, Anne Mathieu, dont il eut <° Jean, baptisé le 20 mai 164S;

2" Anne, baptisée le 2 septembre <6t7; 3" Jeanne, baptisée le 26 novembre

i6-t8; 4° François, baptisé le 33 janvier t6o7, et mort en bas-âge; 5° et

6° Henri et Antoine, baptisés le 3 août 1660.

Jean Bazin, écuyer, Sr de La Mothe, du village de Rignac, paroisse (le

Salon, mourut âgé de quarante-cinq ans, le 24 août 169). Il avait épousé

Peyronne Boyer, dont il eut 1° Marie, née le 14 mai )689; 3° Jeanne,

baptisée le 28 juillet 1690. Peyronne Boyer se remaria, à Salon, le

)4 février 1692, à Louis de Saint-Martin.

Jean Bazin, écuyer, Sr de La Mothe, épousa Marie Younet, dont il eut

Charles, né à Uzerche, le 3!5juin t72t; Antoinette, morte en bas-âge, et

PetroniHe Bazin, mariée à Besse de Laborde, et qui mourut, à Uzerche,

âgée de trente-cinq ans, le <i janvier <T47.

Pierre Bazin, écuyer, Sr de La Mothe, de la ville d'Uzerche, du village de

La Maison-Neuve et de Voulpiliae, paroisse de Salon, y mourut, âgé de

quarante-huit ans, le 29 novembre t76~. avait épousé Marguerite de La

Jaumont, qui mourut, âgée de cinquante ans, le ai novembre 1762. D'eux

naquirent 1° Jean, né le 7 février 1740; 2° Joseph, né le )5 mars 1748;

3° Marie-Louis, né le 27 février t749; 40 Marie-Anne, née le 14 décembre

1751, mariée à Salon, le 20 février ~764, à Joseph de La Pomélie; 5° Jean,

né le <0janvier 1753,mort âgé de vingt-deux ans.

Les preuves de noblesse fournies par la famille Bazin du Puyfaulcon en

1598, furent contestées par les commissaires du roi deMarillacet Benoit(a).

BAZIN, Sr DE FŒF-HNAY, et BAZIN, Sr DE LA BARODIÈRE, demeurant à

Saint-Jean-d'Angely. Portent d'azur à un chevron d'or surmonté de

trois étoiles de même en chef, soutenu d'une hure de sanglier aussi d'or

en pointe.

I. Mathieu Bazin. Baptiste, juif, est reçu échevin par la mort du dit

Mathieu, le il mai 1S8!. Il avait épousé Catherine Baloufreau ou Racoutreau,

(1) Salon, canton d'Uzerche~ arrondissement de Tulle (Corrèze~.

(2) Nadaud avait d'autres notes sur cette famille, p. 128, déchirée.
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dont il eut t" Hé)ie, qui suit; 2" Olivier, qui se maria, et fit la branche de
La Barodière.

H. Hélie Bazin épousa, )e <8 janvier t608, Marguerite du
Puyrigaud.

III. Charles Bazin, lieutenant-général à Saint-Jean-d'Angely, épousa,
te t6 mars 1639, Lia de Puyrigaud.

Branche de La Barodière.

Il. Olivier Bazin épousa l", le 7 novembre 1582, Marguerite Payen; il

épousa 8°, le 23 novembre <S92, Blanche Pelletier, dont Hélie qui suit.

HL– Hélie Bazin, lieutenant en réiection de
Saint-Jean-d'Angely, épousa,

le 7 février < 623, Marie Gadouin.

IV. Hélie Bazin épousa, le 10 mars 1655, Marie Texier.

[BAZtNAUT.– Gaillard de Bazinaut vivait en (Registres de Borsandi,
notaire à Limoges, p. 61, n" 94, apud DoM COL.)]

BEAUBREUIL.–Léonard de Beauhreuil, avocat du roi au bureau des

finances de
Limoges, baron de Sussac (<),' épousa Marie du Peyrat de Thou-

ron (2), qui testa le 8 janvier t69t, demandant à être inhumée à Saint-

Pierre-du-Queyroix de Limoges, et qui mourut sans hoirs,

BEAUCHAMP, Sr de Bussac (3), paroisse du dit lieu; Sr de Grand-Fief; de

Charbonnières, paroisse du dit lieu Bernardière, paroisse de Migron(4),

Villeneuve, paroisse de Pioussay ou Paizes en Angoumois (5) [juridiction
de Ruffec]; Guignebourg, paroisse de Londigny (6), élection d'AngouIeme;
La

Grange, paroisse de Bessé (7). Portent d'azur à une aigle éployée

d'argent, membrée de ~tëMe.

I. Guillaume de Beauchamps.

II. Pierre de Beauchamps transigea avec Jean de Massoigne le .< 497.

!) épousa MabHe Envoy.

Ut. Geoffroy de Beauchamps épousa MicheUe de Viron suivant une

copie collationnée du contrat du 11 juin i509.

IV. François de Beauchamps épousa < Marie de Ponthieu, dont il eut

Louis, qui suit; il épousa 8° Catherine de Corgnol; il épousa 3~, par
contrat du t2 décembre i56.3 sans filiation, mais faisant mention des deux

premiers mariages, Tholomée de Chergé, dont il eut: <° Olivier, qui se

maria en 1587; 2" Jacques, qui se maria en 1595. -Il épousa 4", par
contrat sans filiation du 29 janvier 1578, Françoise de Massoigne, dont

Daniel, qui se maria.

(1) Sussac, canton de Châteauneuf-la-Forèt, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(2) Thouron, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
(3) Bussac, canton de Brantôme, arrondissement de Périgueux (Dordogne).
(4) Migron, canton de Burie, arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure).
(5) Paizay-Naudouin, canton de Villefagnan, arrondissement de Ruffec (Charente).
(6) Londigny, canton de Viilefagnan, arrondissement de Ruffec (Charente).
(7) Bessé, canton d'Aigre, arrondissement de Rnffec (Charente).
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V. Louis de Beauchamp épousa Françoise Vigier, dont 1° Isaac, qui

suit; 2" Hélie, qui se maria; ci-après au degré VI bis.

VI. Isaac de Beauchamp épousa. dont Alexandre, qui suit.

Vit. Alexandre de Beauchamps, S' de Bussat, épousa Marie Martin.

V bis. Olivier de Beauchamps, fils de François et de la dite Chergé,

épousa, en présence de ses frères consanguins, le 10 mars 1587, Marthe

Arnoul, dont Isaac, qui suit.

VI. Isaac de Beauchamps, écuyer, S'' de Guignebourg, épousa, le

15 janvier t624. Marie de Barbezières, dont 1° Charles, qui suit 2° Marthe,

mariée, le 19 mars )668, avec Pierre Valentin, écuyer, Sr de Germeville.

(U'HoziER, Arm. ~en. 1~ registre, p. S94.)

VII. Charles de Beauchamp, S' de Guignebourg, épousa, le 4 mars

164S, Marguerite Leriget.

V ter. Jacques de Beauchamp, fils de François et de la dite Chergé,

épousa, en présence de ses frères consanguins, le H octobre 1395, Marie

d'Anché, dont Charles, qui suit.

VI. Charles de Beauchamp, S'' de La Grange, épousa, le i mars 1641,

Anne Nicolas.

V quater.- Daniel de Beauchamp, fils de François et de la dite Massoigne,

S~ de Villeneuve, de Bussac, écuyer, épousa Isabeau Châtaignier, par contrat

du 25 octobre 1604, signé Laprade. Ils eurent Isaac, qui suit.

V!. Isaac de Beauchamp et de Villeneuve épousa Marie d'Anche.

VI bis. Hélie de Beauchamp, fils de Louis et de la dite Vigier,

épousa Antoinette Chesnel, dont 1" Jean, qui suit; 2° Benjamin, qui se

maria.
VII.- Jean de Beauchamp épousa Hélène Giraud, dont Charles, qui suit.

VIII. Charles de Beauchamp, S'' de Charbonnières, épousa Hélène de

Groussard.

VII bis. Benjamin de Beauchamp, S' de Bernardières, fils de Hélie et

de la dite Chesnet, épousa Sylvie de La Rochefoucaud, dont Henri, qui suit.

VIII. Henri de Beauchamp, S'' de Grand-Fief, épousa Antoinette de

Pontier.

BEAUCORPS, Sgrs de La Grange, Guillonville, Croulières et La Basselière,

élection de Saillt-Jean-d'Angely, d'Aunezay, Courcogne, Monaigne et Saint-

Laurent de La Barrière. Portent d'azur à deux fasces d'or.

I. Jean de Beaucorps rendit hommage de la terre de Guillonville le

juin <M8. il épousa Jeanne Mareschal, dont il eut 1° Antoine, qui suit;

2" Anne, qui partagèrent, le 19 octobre 1578, la succession de leurs père et

mère.

Il. Antoine de Beaucorps épousa Dorothée de La Jaille; dont: 1 David,

qui suit; 2° Pierre, qui se maria en 1617 et en 1639.

111. David de Beaucorps épousa, le 19 janvier 162S, Jeanne Affaneux,

dont il eut Louis, S' de La Basselière; a" Henriette; 3° Judith 4"Joa-

chim, qui suit ces quatre enfants partagèrent
la succession de David leur

père, le 8 novembre 1664.

IV. Joachim de Beaucorps épousa, le 30 novembre <6S2, Jutie de

Beaucorps.

III bis. Pierre de Beaucorps épousa t°, le 18 septembre <6<7, Fran-
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çoise Ramard, dont il eut t" Henri S~ de Croulières, qui se maria le

<S septembre i654; a" Amaulri, Sr de La Grange, qui épousa, le 3 février

1GS5, Louise Jacques; Pierre épousa 3°, le 14 janvier 1639, Gabrielle de

Villedon, dont il eut Charles, qui suit.

IV. Charles de Beaucorps épousa, le janvier 1665, Anne Bivée.

BEAUDEDUIT (1).

1. Noble Jean de Beaudeduit était mort en octobre 1538. Il avait épousé
noMe Jeanne Dauvergne, veuve de Louis David, Sr de Vaux, dont il eut

Jacques, qui suit..

II. Jacques de Beaudeduit, écuyer, ou de Bosdeduit, S'' de Vaux, près
le bourg de La Jonchère (2), rendit deux hommages aux évêques de Limoges

(<543 et 1563), et testa le 21 mai <S77. Il épousa. dontil eut i" Pierre,

qui suit; a" Jacques, Sr de Sarguery et de Vaux, près le bourg de La
Jonchère (i37< et <606), mort sans alliance; 3° Gabriel, mort sans alliance.

HI. Pierre de Beaudeduit, écuyer, S'' de Vaux, près le bourg de La

Jonchère, et de Lascoux-Veiraud, paroisse de Jabreilles (3), testa le 7 octo-

bre 1593. H avait épousé Jeanne de Trenchecerf, dont il eut 1" Anne,

mariée, en )607, à Jean de Savignac elle fut héritière; 2o Marthe, mariée,

par contrat du 4 janvier 1623, à noble Louis Guilhon, fils de noble Martial

Guilhon, Sgr de Javailiac en partie, et de Françoise d'Aubusson des sei-

gneurs de Monteil, les dits Guilhon habitant paroisse de Sardent (4);
3° Renée, mariée à Philippe Nier, écuyer, S~ de Bordairies, paroisse de

La Chapelle-Taillefer (S); 4" Françoise.

BEAUFORT. Noble Léonet de Beaufort, damoiseau, S~ de la paroisse
de Peret (6), St son testament, signé Planeti, notaire à Meymac, à Mon-

ghanel, paroisse de Soudeilles (7), ]e <8juin )4S3. Par ce testament il

voulait être inhumé dans l'église du Moutier de Ventadour, dans les tom-

beaux de ses parents. Il épousa noble Catherine de Vernaughol, alias de

La Bachalarie. Elle fit son testament par le même acte elle était enceinte.

Noble Antoine Faure, alias de Beaufort, damoiseau du lieu de Roche,
paroisse de Saint-Maur-ta-Roehe, testa le < 1 août, et fit, le It octobre t500,

un codicille, signé Alpays, et qui n'a rien d'intéressant.

Pierre de Beaufort, écuyer, S'' de La Vergne en Combraille (8), S'' de

La Chaussade et gouverneur du dit pays de Combraille, épousa. dont il

eut Suzanne, abbesse des Allois en <603, et qui se démit en 1625.

[N. Sr de Beaufort en Marche, écuyer, est nommé dans un contrat

(1) Beaudeduit, commune d'Eybouleuf, canton de Saint-Léonard, arrondissement de Limoges
(Haute-Vienne).

(2) La Jonchère, canton de Laurière, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(3) Jabreilles, canton de Pontarion, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne;.
(4) Sardent, canton de Pontarion, arrondissement de Bounganeuf (Creuse).
(5) La Chapelle-Taillefer, canton et arrondissement de

Gueret creuse).
(6) Péret, canton de Meymac, arrondissement d'Ussel (Corrèze).
(7) Sondeilles, canton de Meymac, arrondissement d'Ussel (Correze').
(8) La Combraille était une division de la Hante-Marche, située entre cette province, le

Berry, le Bourbonnais et l'Auvergne, sur le territoire desquelles elle avait anciennement, dit-on,

plusieurs paroisses.
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du 9 mai 1694 reçu Cournondet. (Inventaire des titres des Célestins des

rerMs,p.8<9).]

Gabriel de Beaufort-Canillac, paroisse de Lussac en Auvergne, épousa

Jeanne de Meillars, dont il eut Gabriel, baptisé dans l'église de Peyrac

le 8 décembre 1668.

[BEAUFORT DÉ LABOBtE. Ce fief du Bas-Limousin est situé dans

l'élection de Tulle et dans les paroisses de Gumond (t) et de La Roche-

Canillac. Il appartenait, sur la fin du xvu* siècle, à un seigneur du nom de

La Corse, quaiiûé de La Gorse, alias Limoges. S'' de Beaufort de Laborie

et de Gumond. Les armes de ce seigneur étaient d'or au lion rampant

de gueules, écartelé d'a.?Mr à deux rocs d'échiquier d'argent, au trot-

stëme & une étoile d'or f'?~.

Geoffroi de Limoges, Sr de Beaufort, etc., chevalier de l'ordre du roi,

épousa, le 16 février 1555, Françoise Feydit: fut fait chevalier de l'ordre

le 29 avril 1557, et testa, le 10 juin )58G, en faveur de son fils Jacques de

La Gorse, qui fut allié, le 3 juillet )58<, avec Catherine de Rollet.

Alain de La Gorse, Sr de Beaufort, épousa Morelie d'Amadon ]e dernier

avril ~6~9.

Jacques, Sr de Laborie, allié avec Jeanne de Laurent le 18 août 164).

Gabriel de La Gorse épousa, le 9 février 1667, Etiennette Marry, en pré-

sence d'Alain et de Morelie d'Amadon, ses aïeul et aïeule.]

BEAUFRANCHET. Marien de Beaufranchet, écuyer, Sr de Relibert,

paroisse d'Evaux (a), capitaine de milice, fils de Louis et de Anne Maître,

le dit Marien, frère d'Augustin, ecclésiastique en 1760.

[BEAULIEU en CombraiHe.]

BEAUMOMT, Ses de Gibaud, paroisse de Marignat (3), élection de Saintes,

et de Condéon (4), paroisse de Conge, élection de Cognac. Portent

d'argent à un lion rampant de gueules, lampassé et couronné d'or, à

l'orle d'azur deux sauvages pour sMppor~s.

L Antoine de Beaumont épousa Antoinette Hengon.

IL Jean de Beaumont épousa Anne de Cosnat.

HL François de Beaumont épousa Jeanne Vigier, dont t° François,

qui suit; 2° Jean, qui se maria.

IV. François de Beaumont épousa Catherine de BeMieL

V. Henri de Beaumont, S' de Gibaud, épousa Marie de Salaignac.

IV M. Jean de Beaumont épousa Elisabeth Bidaud.

V. Henri de Beaumont, Sr de Condéon, épousa Marie Aymard.

Cette famille fit preuve de noblesse, en 't598, devant de Marillac et Benoît,

défégués de l'intendant.

BEAUMONT (DE), SI, des Beschaudières, paroisse d'Arnoutt, élection de

(1) Gumond, canton de Laroche-Canillac, arrondissement de Tulle (Corréze).

(3) Evaux, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(3) Condeon, canton de Pons, arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure).

(Il)Conde on, canton de Baignes, arrondissement de Barbezieux (Charente)~
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Saintes, et de Peux, paroisse de Tains, même élection. Portent ff~-

gent à un lion rantpant de gueules, cernte, couronné et !a~pttss~ d'or A

tm&ordMred'CM'Kr.

I. Antoine de Beaumont.

H. Jean de Beaumont épousa Jeanne de Ferrières.

Ill. –Jacques de Beaumont épousa Renée d'Avoué, dont 10 Michel, qui

suit; 21 Gilles, qui se maria.

IV. Michel de Beaumont épousa Anne de Saint-Morice.

V. Annet de Beaumont, S'' de Peux, épousa Gabrielle d'Agier.
IV bis. Gilles de Beaumont épousa Judith de L'Isle.

V-– Jacques de Beaumont'épousa Susanne Galays, dont )° François;

2() Daniel, qui suit.

VI. Daniel de Beaumont épousa Char)otte Reynaud.
Cette famille fit preuve de noblesse, en 1598, devant de Marillac et

Benoît, délégués de l'intendant.

BEAUMONT (DE). Noble Jean de Beaumont, S' du Repaire de Peyre-

tathade, paroisse de Meyssac ()), fut témoin du codicille d'Agnet de

de La Tour, vicomte de Turenne, le 4 janvier H88, vieux style. (BALUZE,
Histoire de la maison d'Auvergne, T. I), p. 742.)

BAUNE (DE). Noble Jacques de Beaune, S' de La Faucherie, paroisse
de Libersac (2), fut inhumé dans )a chapelle de Saint-Pierre, au dit Libersac,
le 13 janvier 1638. H avait épousé Jeanne du

Bourg, qui mourut le 23 octo-

bre t661, et dont il eut t" Marie; 2" Louise, baptisée le 8 février <6M;
3° Françoise, morte le 7 juin 4647; 4" Anne, née )e 28 octobre 1626;

6" Catherine, baptisée le 30 janvier t628; 6" Guillaume, baptisé le 6 mai

)629; 70 autre Anne, baptisée le ~6 février 163).

François de Beaune épousa dont Jean, qui suit.

Jean de Beaune épousa Marie Despeyruc, dont 1° Antoinette, baptisée à

Libersac le 17 février <649; 2° Henri, né )e 3:9 juin <65l.

Noble Barthélemy de Beaune, dit Saint-Pardoux, fut inhumé à Libersac

le 20 septembre 1646.

François de Beaune, écuyer, S'' de La Godye, paroisse de Libersac,

mourut, âgé de soixante-dix ans, le 2 mai 1658. Il avait épousé Jeanne-

Madeleine du Faure, dont il eut Gabrielle, baptisée le 4 novembre 1644;
9° Jeanne, morte en bas-âge.

Noble Jean de Beaune, S'' de Landerye, paroisse de Libersac, épousa
Jeanne Chalard, dont il eut 1" Marie, baptisée le 2 octobre t646; 9" Jean,

né le 13 août t648, 3" Madeleine, née le 5 mai 165t.

Noble Jean de Beaune, Sr de Landerye, paroisse de Libersac, épousa
Jeanne de Châteauneuf, dont il eut 10

Susanne, morte sans alliance;
2" Jean, né le 28 mars 1653; 3° Catherine, née le 12 janvier 1655.

Noble Jacques de Beaune, Sr de Roufiniac, paroisse de Libersac, épousa
Valerie de Chabrignac, qui mourut le 4 mai 1667, et dont il eut 1° Jeanne,

(1) Meyssac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).

~) Lubersac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).
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baptisée le H avril 1655; 2° autre Jeanne, née le 2 octobre 4657; 3" Anne,
inhumée en 4663 40 autre Jeanne, morte sans alliance en 1684; 5° Jacques,
né le 9 juillet t66! 6" autre Jacques, né le 9 juillet 1663; 7" Françoise,
née le 6 octobre 1663; 8° François, né le 6 octobre ~63.

Noble Pierre de Beaune, S'' de La Mourignie, du bourg de Benayes (1),

épousa Catherine de Bouchisc, dont il eut Catherine, mariée à Libersac,
le 85 juillet <664, à Antoine Philiolet, fils de Jean Philiolet, Sr du Batissou,
et de Françoise Mars.

Jacques de Beaune épousa Marguerite de Montgibaud..dont t°
Philibert,

inhume en 1668; 20 Jacques, né le 23 mars <677.

Jacques de Beaune, Sr de La Godie, épousa, à Libersac, le 16 février 1683,
Isabeau Despeyrux. dont il eut <" Valérie, baptisée te 5 décembre 1683;
2" Marie, née le 19 décembre 1684.

Noble Jacques de Beaune, Sr de La Foucherie près le bourg de Libersac,

épousa Louise de Lespinats, dont Catherine, mariée, le 30 juin ~62<,

par contrat reçu Frégefont et insinué à Limoges, avec Jean Mazelle, Sr de

Houtïjgnat.

François de La Baune d'Escabillon, écuyer, habitant la paroisse de

Libersac, épousa en secondes noces, en t772, Elisabeth, fille de Guillaume

de Rochebrune, habitant la paroisse de Feytiat (~.

[. de Beaune épousa. dont 1° Jean, qui suit; 20 Gérald de Beaune.

Jean de Beaune, cousin de Jean, qui suit, est nommé dans son testa-

ient avec Gérald qui précède il était moine de Saint-Martial de Limoges.
Jean de Beaune, clerc, bachelier ès-lois, natif du lieu de

Lubersac, et
S~ de Saint-Pardoux (3) (rEnfantier) près )e dit lieu de Lubersac, marié

avec Mariette Johanaud, fille de feu Jardain, bourgeois, fit, le 28 août
~497

son testament signé P. de Malavernhia junior, notaire. Dans ce testament
il nomme ses enfants, qui suivent I" Antoine de Beaune, qu'il veut être

d'église; 2° Pierre, marchand de draps à Lubersac; 3° Barthélemy, licencié

ès-lois, avocat au parlement de Paris, alors étudiant à Paris; 4°
Adémar,

religieux laïc en l'abbaye de Saint-Martial de Limoges; 5" Gérald, qu'il
veut être ecclésiastique; 6° frère Antoine de Beaune, moine de Brantôme
en Périgord, ordre de Saint-Benoît; 70 Françoise de Beaune, qui n'était pas
encore mariée; 8° Pétronille, mariée avec honnête homme Jacques Fabri,
marchand de la ville d'Excideuil en Périgord; 9° Paulie, mariée avec
honnête Simon de Gilibert, marchand de la même ville; tO" Agnès, épouse
de discret homme M6 Pierre Le Jeune, notaire de. La Roche-l'Abeille (4) et

greffier de Bré; H"
Anthonie, épouse de discret homme Me Bernard des

Borderies, maître ès-arts du lieu de Saint-Ybard (5); t3" Contine, ou

Contour, ou Contrine, mariée avec honnête homme Gérald de Guy, mar-
chand de la ville de Ségur (6), fils de Blaise Guy, notaire, )e 5 octobre
1491 la quittance de la dot est du 6 février H9), vieux style; <3°

Jeanne,

(1) Benayes, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).
(2) Feytiat, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(3) Saint-Pardoux-Corbier, ou l'Enfantier, canton de Lubersac, arrondissement de Brive

(Corrèze).

(4) La Roche-l'Abeille, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Hante-Vienne).
(5) Saint-Ybard, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).
(6) Ségur, canton deLnbereac, arrondissement de Brive (Correze). J.
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femme de Michel Cousturon, marchand 'de Lubersac. En cas de mort de

ses héritiers sans hoirs, le père leur substitue leurs frères Antoine et Gérald

seulement.

SouRCE Titre communiqué par M. Sanson de Royère, signé P. de

Malavernhia junior, notaire.] J

BEÂÏJPOfL DE SA1NTE-AULA1RE. Porte de gueules à trois couples

ou accouples de chiens d'argent, MM en pal, 2 et 1.

Cette terre avait. appartenu à là noblesse des Escharpis, et, par elle, à la

maison de Lignerac. H y a plusieurs titres de cette maison cités dans nos

annales, p. 654.

Jean de Beaupoil, l'un des soixante-quatorze écuyers de la compagnie

que le duc d'Anjou donna à Benoît Chiperel, écuyer lombard, pour servir

sous lui ès-guerres de Gascogne, el qui fil montre à Villefranche de Rouergue

le 24 octobre 1369.

Antoine de Sainte-Aulaire prévient avantageusement pour sa famille,

outre l'alliance avec des maisons d'une naissance distinguée. H avance

avec confiance que tous ses auteurs ont été gens de bien, grands catholi-

ques, et qui ont laisse de belles marques de dévotion et de piété sans

aucune tache. Il cite une permission accordée par le pape au seigneur de

Sainte-Aulaire d'avoir dans ses armées un autel portatif pour faire dire la

messe à son chapelain, ce qui marque la pi~té de ce seigneur.

Cette généalogie est, dans le Moreri de 1.759, un peu différente de celle-ci

pour les faits.

1. Yves de Beaupoil, chevalier, Sgr de Noamalle ou Noamalet-le-Haut

et Noamalet-Ie-Bas dans le pays de Rennes en Bretagne, continua d'avoir

pour Marguerite
de Bretagne, veuve de Charles de Blois, tué [le 29 sep-

tembre] t36<t, et pour ses fils, Je même attachement qu'il avait eu pour ce

prince [dont il avait tenu le parti contre Jean de Montfort, qui venait de se

rendre maître de la Bretagne, et qui s'en était fait reconnaître due]. Comme

la vicomté de Limoges fut cédée à Marguerite, ce fut aussi une occasion à

Beaupoil de s'y transporter en 't340. Voici comment Yves de Beaupoil fut

très bien reçu du roi de France, qui lui donna des appointements, et

s'employa auprès du duc de Bretagne pour le faire rentrer dans ses biens;

mais, comme Yves avait été un des plus fermes appuis du parti de Charles

de Blois, le duc ne voulut jamais lui permettre de rentrer en Bretagne, sans

doute de peur qu'il n'y brouillât de nouveau en faveur des enfants de Charles.

Il lui permit
seulement de jouir de ses biens et de les vendre s'il le jugeait

à propos,
ce que Yves fit; et comme ce dernier s'était retiré à Paris avec sa

famille, il mourut à la cour, on ne dit pas en quelle année, et laissa deux

fils )" Guillaume, qui suit; a° Jean, qui, par son mariage avec Ciaire de

Talerand, devint Sgr de La Force en Périgord, et fut fait lieutenant du roi

de cette province. H mourut Sgr de Castel-Nouvel, au diocèse de Limoges,

en 1478, et il ne resta de sa postérité que François de Beaupoil, Sgr de La

Force, etc., qui épousa Philippe de Pellegruë, dont il eut une fille unique.

Dès lors le nom et les armes de Beaupoil demeurèrent dans la maison de

La Force jusqu'au temps où la postérité de Jean de Beaupoil tomba en

quenouille, et que le 3 novembre 1536, Philippe, restée seule de cette

maison, fut menée, par ordre de François P" à Bordeaux, et mise entre les
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mains de François d'Aubusson, Sr de Beauregard, son tuteur, qui devait la

mettre au service de la reine de Navarre. Le 93 du même mois, selon la

commission du roi, et l'arrêt du parlement donné en conséquence, elle fut

remise entre ]es mains du S'' de Saint-Aulaire, son plus proche parent, et

on dit qu'elle était entre les mains du Ssr de Duras quand elle fut depuis
mariée 1° à François de Vivonne, SI d'Ardelay, appelé La Châteigneravc,

que Jarnac tua pendant qu'elle était enceinte d'une fille nommée M"" de Lar-

cham, morie sans hoirs, et dont les biens ont passé à !a maison deLaForce;
mariée 20, le <5 mai 1554, & François de Caumont, Sgr de Castelnau, fils de

Charles et de Jeanne de Pérusse des Cars. Ce François de Caumont, qui

changea de nom et d'armes, et qui fut père de Jacques Nompar, dit le

maréchal de La Force, fut tué à la Saint-Barthétemy (15*8) avec Armand.

son fils a!né.

H. Noble Guillaume de Beaupoil, Sgr de La Hoche-Mallet en Bretagne,
servit dans la maison du roi. Quoiqu'il se fût établi en Limousin, il favorisait

cependant le parti des enfants de Charles de Blois, qui se portait pour duc

de Bretagne. En )4<0, il fut nommé un des procureurs de Marguerite,
comtesse de Penthièvre. En <4)9, il assista, au nom du vicomts de Limoges,
à Tulle, à une assemblée de nobles pour chasser les Anglais d'Auberoche

en Périgord. L'année suivante, parce qu'il avait suivi!)'parti du vicomte de

Limoges contre le duc de Bretagne, et qu'il était avec lui lorsqu'il prit ce

duc et le mit en prison, il perdit le fief de Noamalet, que le due
confisqua.

Comme secrétaire du comte de Penthièvre, il eut un sauf-conduit le 2 dé-

cembre t4t8. Par le traité de Nantes entre )e duo de Bretagne et les

Penthièvre (37 juin 1443), Guillaume de BeaupoiletJulien, son fils, devaient

rentrer en possession des biens qui avaient été confisqués pour les punir
d'avoir trempé dans la conspiration faite contre le feu duc. [Nicole de

Bretagne, fille de Charles, femme de Jean de Brosse, Sgr de Sainte-Sévère et

de Boussac, vicomte de Bridiers, maréchal de France, signa ce traité.] J

Il avait acheté, vers l'an )403, la terre et seigneurie de Sainte-Au!aire(<)

(de sancta jEt<!a;!m, on dit mal Saint-Auiaire) près d'Uzerche en Bas-

Limousin, terre qui avait appartenu à la noblesse des Escharpis, comme on

a dit plus haut. Dans son testament du 8 août 14S5, il est qualifié de

pKM~tmt seM/fteMr;; il repose à Sainte-Aulaire.

]) avait épousé Françoise de Brom, issue d'une des grandes maisons de

Bretagne, et nièce du fameux connétable Bertrand du Guesclin. On voit son

portrait et ses armes, avec le portrait et les armes de son mari, danst'égUse
de Sainte-Autaire. 11 est probable que le château de Sainte-Aulaire fut bâti

par Guillaume et par sa femme, qui laissèrent un seul fils, Julien, qui suit.

III. Julien de Beaupoil, mieux Beaupel, chevalier, Sgr de Sainte-Eulalie

ou Aulaire, acheta, ]e 7 janvier i440, de noble Raymond Robert, Sgr de

Lignerac diocèse de Limoges, le lieu, forteresse et place de. Sainte-

Eulalie près 2?j;<M,c!o?m)n (Yssandon), situés dans la châteDenic d'Ayen et

dans !a vicomté de Limoges, pour quatre cents écus ou réaulx d'or, chaque
écu de trois deniers, en présence de noble Jean Deaupoi), Sgr du lieu de La

Force, diocèse de Périgueux, et de noble Pierre Bertrand, de la paroisse de

(!)Sam:e-Aulan'e, cantor) d'Ayen, arr~adias'iu~at fie Brivc (Corrèze).
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Pesat, diocèse de Limoges, d'après copie tirée sur l'acte original. Le vicomte

de Limoges reçut son hommage avec un baiser de paix, suivant la coutume,

à genoux, sans capuce ni ceinture, les mains jointes, pour cette acquisition,

le 7 novembre 1441.

Pierre de Bourbon, comte de Clermont et de la Marche, se confiant a

plein de ? Julien de Sainte-Oiaye, chevalier, te retint son conseiller et

chambellan le 24 février ~479(i480).

Le 7 novembre t44<t Jean de Bretagne investit Julien de Beaupoil de la

terre de Sainte-Aulaire [où son père l'avait laissé en tW]. Le 7 décembre

suivant, ce Julien reçut des lettres signées du roi Charles Vil pour être

écuyer près
de sa personne. JI acquit plusieurs terres et plusieurs droits

dans les environs de Sainte-Aulaire, entre autre la terre de Mansac (<), les

dîmes [qui appartenaient
au monastère de Saint-Martial de Limoges,

d'autres encore appartenant au Sr de Livron-Vuart avec les] rentes et la

justice de la paroisse
de Sainte-Aulaire [qui appartenait à la maison de

Bretagne à cause de la vicomté de Limoges. Ainsi Julien se rendit, dans

l'espace de dix ou douze ans, seigneur foncier général, justicier et déci-

mateur de la paroisse
en payant à l'abbé et aux moines de Saint-Martial

rente et hommage pour les dîmes et la portion congrue du vicaire perpétuel.

Il acquit la justice de six villages circonvoisins de la paroisse de Sainte-

Aulaire dans celles] d'Objac (3), Saint-Cyprien et Vars [ou Viart, ou

Vuart], recouvra les terres de Noamalet, puis les revendit, vers 1450, par

procuration
de son père Guillaume.

Par acte du <3 mai <445. Alain de Beaupoil, Sr de Saint-Viance (3), et

Blanche de Monceau de La Philippia, sa femme, donnent procuration à

Jean et Julien de Beaupoil pour rendre hommage, en leur nom, au seigneur

de Ventadour à cause de la baronnie de Donzenac.

Julien, chevalier et chambellan [ou premier écuyer] du roi Charles VU,

eut encore des lettres d'État le 34 février <449. Il fit son testament le

37 septembre ~486, [et il repose à Sainte-Au)aire].

Il devait épouser, le 27 juillet ~40, noble Marie Prévost, fille de feu

M. H. Helier Prévost, Sgr de La Force et de Manduran en Périgord.

Il épousa, le 10 septembre
d443 ou t444, Galiène, fille de feu Goifier Elie

[ou Helies, de l'illustre maison de Pompadour en Limousin selon quelques-

uns], Sgr de Villac et de Puyseguin, et de Jeanne de RofSgnac, par contrat

passé
en présence

de puissant seigneur Guillaume d'Aubusson, chevalier;

Guiot d'Aubusson, son frère, Sg'-de Vilhac et de La Folhade; et de noble

Guillaume Beaupoil, Sgr de Là Roche-14allet en Bretagne, père de Julien.

[Cette femme lui porta en dot plusieurs rentes et revenus.]

Ils laissèrent 10 Jean, qui suit: 2" François, protonotaire du saint siége,

qui posséda
de grands bénéfices, fut curé de Perpezac-le-Blanc (4) et de

Saint-Nazaire, prieur de L'Arche et de Saint-Ghastrier, et testa le 21 sep-

tembre ~6; 3° Jeanne, mariée à de Sainte-Fortunade, près Tulle;

40 Marie, qui épousa
de la maison de Verneuil en Bas-Limousin, fondue

(1) Mansac, canton de Larche, arrondissement de Brive (Con-èze).

(S) Objat, Saint-Cyprien et Vars, canton d'Ayen, arrondissement de Brive (Corrèze).

(3) Saint-Viance, canton de Danzenac, arrondissement de Brive (Correze).J.

(4) Perpezac-le-Blanc, canton d'Ayen, arrondissement de Brive (Correze).
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par une héritière dans celle de Montas, qui en a vendu les biens; S" Cathe-
rine, mariée, en 1478, à un cadet de la maison de Péritte [ou Pérelle dite
de Gourdon ou Gordon en Quercy]; 6" Thonie [on dirait aujourd'hui Toinon
ou

Antoinette], qui entra dans la maison de Razat en
Périgord; 7" Olive,

mariée, par contrat du 30 octobre )i65, à Thomas de Pons, damoiseau,
Sgr de Saint-Maurice, fils de Hélie et de Béatrix

Fiamench; 8" Françoise, qui
prit l'habit dans le monastère de la Règle, à Limoges, le 30 mai 1458, avec
sa sœur Louise [elle fut prieure à la Règte, et y fonda une vicairie dont les

seigneurs de Sainte-Aulaire étaient patrons]; 9" Louise, nommée abbesse de
la Règle à Limoges en <MS, mourut, au château de Sainte-Aulaire, le lundi
<9 avril 1S07. [ Elle fit de

grands biens dans cette abbaye, et y fonda de
belles vicairies, dont elle fit patrons et collateurs les seigneurs de Saintc-
Aulaire, qui jouissaient encore de ce droit vers 1682.

Le bâtard de Sainte-Autaire était un des cent hommes de trait et gens de

guerre de morte-paie en garnison à Blaye, et passa en revue le <6 novembre
1488.

!V. -Jean de Beaupoil [Ssr de Sainte-Aulaire, de Tarnac (<), La Grènerie,
Mansac, de Gironde en Poitou et d'Arsinde en Beaujolais près Moulins]'
conseiller, chambellan et maître d'hôtel de Pierre de Bourbon, comte
de Clermont et de la Marche, fut chevaHer et maltre d'hôtel du roi. Jean,
comte

d'Armagnac, lui fit un don de l'état d'échanson le 12 février <467. il
releva beaucoup sa maison. Outre la terre de Sainte-Aulaire, il posséda
celles de Mansac et de Gironde en Poitou. H acquit de là maison de Bourbon
la baronnie de Tarnac. Il acheta de Jean de

Bretagne, vicomte de
Limoges,

le château et châteltenie de
Castel-Nouvel, membre dépendant de la

ehâtetlenie d'Ayen,.à pacte de rachat, en 1465.

!1 acquit Murat et Gramat, consistant en deux paroisses Tarnac et

Peyrelevade (2), qui re)event immédiatement de la couronne de France

quinze ou seize fiefs dépendants de cette baronnie. Il acquit encore le fief
noble de La Grènerie, où il fit bâtir la maison que l'on y voit à présent. H

entreprit aussi le grand bâtiment de Sainte-Aulaire; fit construire [à deux
ou trois cents pas du château] l'église, où il édifia de beaux tombeaux [pour
sa famille], et qu'il pourvut de toutes les choses nécessaires au culte divin.

Il fit de grandes substitutions en faveur des mâles de sa maison.

Beaupoil était de Bretagne, et serviteur de ce
comte, qui avait en lui une

grande confiance. H servit, en t485, sous Pierre, comte de Clermont, Ssr de

Beaujeu.

En 1479, il fut conseiller, chambellan et maître d'hôtel de Pierre de

Bourbon, comte de la Marche. !t fut aussi maître d'hôtet de la duchesse de
Bourbon, et gouverneur des vicomtés de Carlat et de Murât, et capitaine du
château de Carlat. H est qualifié Jean de S. Aulaire, écuyer, du dit
lieu, élu pour le roi au bas pays de ~os~ dans une quittance qu'il
donna le <3 février <498, de cinquante livres à lui ordonnées pour avoir

vaqué à l'assiette de la taille des gens de guerre de l'année précédente, et
pour avoir connu et décidé des questions et procès qui sont intervenus pour
la dite taille.

(1) Tarnac, canton de Bugeat, arrondissement d'Ussc) (Corréze;.
(') Peyrelevade, canton de Sornac, arrondissement d'Usée! ~orreze).
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Jean de Sainte-Aulaire l'aîné, homme d'armes des ordonnances du roi,

naguère
étant sous la charge et conduite du feu duc de Bourbon, donna

quittance,
le 16 février 1503, de quarante-cinq

livres tournois poMr ses

gages et souldes d'homme d'armes, du quartier de janvier, qui est de

quinze livres par mois.

Du temps de Jean de Beaupoil, il se trouva tant de bâtards de cette

famille portant ce nom qu'il crut devoir le quitter pour prendre celui de

Sainte-Aulaire. Mais M. Baluze dit avec plus de vraisemblance que cette

famille changea son nom de Beaupoil en celui de Ssinte-Aulaire après que

Julien de Beaupoil eut acquis, en t440, la terre de Sainte-Aulaire.

Par son testament, qui est du 24 avril i5ti, Jean de Beaupoil élut sa

sépulture en l'église de Sainte-Aulaire, où il augmenta les fondations que

son père et son bisaïeul y avaient faites.

Il avait épousé, en 1479, Anne Gachet, de la maison de La Motte en

Champagne,
du ressort de Chalons. Elle était demoiselle d'Anne de France,

duchesse de Bourbon, qui lui donna 6,000 livres. On voit encore au château

de Sainte-Aulaire les tapisseries qu'elle y fit faire et quantité de beaux

ornements d'église. Cette dame, qui porta en dot la terre d'Arsingss [ou

Arsinde~ en Beaujolais près Moulins, fit plusieurs fondations pieuses.

De ce mariage naquirent: <" Jean, qui suit; 2' Charles, tué en duel, jeune

et sans hoirs, à Paris, en pleine rue, par l'aîné de la maison de Lon en

Limousin, qui était son allié. Ce de Lon se vit obligé d'aller servir dans les

armées d'Italie, et fut condamné pour réparer son meurtre, à venir

dans l'église de Sainte-Aulaire, couvert d'une robe et d'un capuchon de

deuil, et, tous les ornements étant préparés, d'y faire dire cinquante messes

pour l'âme du défunt; d'y fonder à perpétuité, pour faire dire deux messes

chaque semaine, deux vicairies à la nomination des seigneurs de Sainte-

Aulaire, enfin de faire bâtir sur le lieu une maison pour l'habitation des

deux vicaires, ce qui fut exécuté. Le S' de Lon donna à cet effet une rente

de quatre-vingts
setiers de blé, rente depuis aliénée. Charles avait été

enterré chez les Cordeliers de Paris, près du grand autel,- dans les tombeaux

de ses prédécesseurs, où l'on voyait leurs armes avant que la substruction

qu'a fait faire M. de Bullion, surintendant des finances, les eût cachées.

Chaque semaine, ces pères disaient deux messes à l'intention de la famille

de Beaupoil, qui les a fondées. [D'autres disent que ce meurtre fut commis

dans la personne du baron de Saint-Chamans, époux de Marguerite de

Beaupoil, sœur de Charles]; 3" Hugue, prévôt de l'église de Tulle 40 Mar-

guerite, mariée, en <5«, à Bertrand, baron de Saint-Chamans en Limousin,

comte d'Escoraille. On voit dans la chapelle du château de Sainte-Aulaire

un tableau où quatre garçons sont peints à côté de Jean dont je parle; mais

deux de ses enfants seront morts en bas-âge, et ne seront point venus à la

connaissance de ceux de la maison.

V. –Je:tu de Beaupoil, H'du nom, Ssr de Sainte-Aulaire, de Tarnac,

Mansac, La Grènerie, chevalier et maître d'hôtel ordinaire de la maison de

François i", capitaine de Masseré en Limousin, de La Tour et de Benon en

Auvergne, maître des eaux et forêts de ce comté, quitta le nom de Beau-

poil, et
retint celui de Sainte-Aulaire [à cause du grand nombre de bâtards

de cette maison qui portaient le nom de Heaupoil]. il fut grièvement
blessé

à la bataille de Pavie (tS25), et conduisit de cette ville à Milan le duc
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d'Alençon, qui s'était échappé des prisons des ennemis. Il fit son testa-

ment, le 3 novembre <S40, en son château de Sainte-Aulaire.

]) avait épousé, le février 1506, Marguerite de Bourdeille, fille de

François, Ssr et baron de Bourdeille, et d'HUaire du Fou, qui porta les

seigneuries des Coutures, de Celle et de Bertricen en Périgord
et la blan-

<eM;' de son Disage, car on remarque que les enfants de Sainte-Aulaire

étaient noirs auparavant. Elle fit son testament le 18 août 1555.

De ce mariage vinrent <" François, qui suit; 2° Germain, protonotaire

du saint-siége, prieur-curé de l'Arche, curé de Tarnac en <554 et de

Perpezac-le-Blanc en 1562. H faisait de grandes aumônes, et .tenait son

église en fort bon état. Il avait en partage la terre de Mansac, qu'il laissa à

son [neveu et] filleul Germain de Sainte-Aulaire, prieur de Notre-Dame de

Deync au diocèse de Cahors, qui testa le 20 décembre t563, et fut enterré

chez les Cordeliers de Tulle, où il avait fait construire son tombeau;

3" Pierre, qui épousa l'héritière de Lanmary [ou Lamarrie] en Périgord

[et qui a fait la branche des Coutures, qui porte le nom et les armes de

Sainte-Aulaire]; 4" Marie, mariée [1540]à à Germain de La Porte, chevalier,

Sgr de Champnier-aux-Boux (t) et du Chambon, paroisse de Moutier-

Ferrier (3) en Périgord, mais alors du diocèse de Limoges [et dont la

famille est tombée en quenouille]; 5" Louise, mariée avant <540 à François,

baron de Salers en Auvergne, duquel elle était veuve en )563 6~ Gabrielle,

à laquelle son père laissa 4,000 livres pour la marier au seigneur de L'Isle

en Périgord [qui a changé de nom]; elle était morte en )555; 7° Susanne,

religieuse à Ligueux en Périgord, où sa tante Jeanne de Bourdeille, qui en

était abbesse, l'avait engagée à venir. Susanne y fut prieure et abbesse par

résignation de sa tante du 15 avril 1533, résignation approuvée par le roi;

mais elle mourut avant d'avoir reçu ses bulles; 8" Françoise, religieuse

[dans l'abbaye ou] prieuré du Saint-Sépulcre de L'Avoine, diocèse de Saint-

Fiour.

Marguerite de Beaupoil, dame de Pestillac, épousa, le 18 novembre t5CG,

Jean de Durfort, écuyer, Sr de Léobard en Quercy.

VI (n° 11 de Descoutures). François Eeaupoil, Sgr de Sainte-Aulaire,

chevalier, Sgr du dit lieu, Tarnac, Mansac, La Grènerie paroisse de Salon (3),

des Coutures et d'Arsinges, qu'il vendit, était fort généreux et fort affec-

tionné au service du roi. Il fut panetier ordinaire de François 1er, d'Henri !I

[et de François il]. Charles IX le nomma, le 10 octobre 1569, chevalier de

son ordre, et le maréchal de Montmorency lui donna le collier )e lende-

main au Plessis-les-Tours. C'était en reconnaissance de la bravoure qu'il

avait montrée, huit jours auparavant, à la bataille de Montcontour, où il

eut un cheval tué sous lui. Pour subvenir aux frais de la guerre, et figurcr

suivant sa qualité, il vendit )a terre d'Arsinges. Il fit son testament réci-

proque avec sa femme le 3i octobre <567.

li avait épousé, par contrat sans filiation. du 27 décembre 1S42. Françoise

de Volvire de Ruffec, qui porta la terre des Estres en Anjou. Pendant son

(1) Champnier-aux-Boux, canton de Bussiere-Badi), arrondissement de Nontron (Dordogne~.

(~) Moutier-Ferrier, appelé aussi Eymoutier. Cette commune qui est aujourd'hui nommée

La Tricher:e, est canton de Montbron, arrondissement d'Angoulême (Charente).

(3) Salon, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).
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veuvage, elle se vit obligée de soutenir de grands procès contre le sei-

gneur de Ruffec, son frère, qui depuis l'engagea à acheter du roi de Navarre
la terre de Masseré en Limousin, telle qu'elle était alors, en son entier.

Mais, comme cette terre était rachetable, on lui remboursa la somme de

25,000 livres qu'elle en avait données.

C'était à la vérité une femme de vertu et de probité reconnues; mais elle
était altière, et ne démordait jamais de ses sentiments. Elle mourut, en

<883, après avoir fait un second testament, le 13 novembre. [KHe était
veuve depuis le 5 avril 1572. Elle est qualifiée dame de Sainte-Aulair'e, de

Lamacetde La Grènerie en Limousin.]
De leur mariage vinrent <" Germain, qui suit; 2° François [qui, étant

destiné à
l'église, se fit huguenot, et se maria avec l'héritière de LaRenau

die en Périgord par là il devint] auteur de !a branche de La Renaudie,

Quinsac et Gorre; 3" Gabriel, homme bien fait de corps et d'esprit et doué d'un

grand cœur. Faute de bonheur ou de conduite, il
mangea plus de

32,000 livres qu'il avait eues en partage, et se maria à l'héritière de La

Barde de Cressac en Périgord; 4" Peironne, mariée au S~ de La Borie-
Saunier en Périgord; 6" Susanne, religieuse avec sa tante à Ligueux,
d'où, pendant les guerres de religion, elle fut obligée de se retirer
en la maison paternelle de Sainte-Aulaire, dans laquelle elle demeura

jusque vers ~597, époque où elle fut faite abbessepar l'entremise de ses

parents, qui lui firent permuter le prieuré de Seilhac-las-Monjas au diocèse
de Limoges pour l'abbaye de Ligueux. Elle reçut ses bulles le 5 novembre

de la même année; fut bénite, Je 28 janvier suivant, par l'évoque de Péri-

gueux, et prit possession le 17 mars t888. D'abord elle reçut quelques

religieuses; fit rétablir le monastère, ruiné par les huguenots; lit repren-
dre le service diviu, interrompu pendant longtemps; fit recouvrer les
revenus qui avaient été aliénés, et employa le reste de ses jours à

l'augmentation de la gloire de Dieu et au rétablissement de son monastère.
Mn 1606, elle permuta avec sa nièce pour le prieuré du

Petit-Ligueux au

diocèse d'Agen, et mourut en 16t2; 6" Françoise, mariée dans la maison
de Frateau [ou Fradeaux] en Périgord; 7" Marguerite, religieuse à L'Avoine
en Auvergne; 8° Léonarde, mariée, en t5TS, à Pierre Dumas, Sgr de

Peyzac (1) en Limousin elle était morte en <609; 9" Marie, mariée [par
contrat du 9 décembre )566, reçu Vedrenne, notaire royal à Sainte-Aulaire,
à Joseph Meynard, Ssr de Chassenejou en Quercy; ~0° Anne, religieuse à la

Trinité de Poitiers, fut, en <596, âgée de quarante ans, abbesse de Saint-
Cosme et Saint-Damien de l'ordre de Sainte-Claire à Périgueux, où elfe

mourut; )<" Louise, mariée à Jean, cadet de'la maison de Jugeais en

Limousin.

VM. Germain de Beaupoil, baron de Sainte-Autaire, Sgr du dit lieu,
de Tarnac et de La Grènerie, fut élevé page de la chambre des rois Henri Il

et François If, puis gentilhomme de la chambre de Charles IX, qui le fit

panetier au lieu de son père, le 24 janvier ~863. Ce prince le nomma

chevalier de son ordre le <0 octobre f869. Le <0 mars précédent, il avait

donné commission au duc de Montmorency pour aller à la maison de

Sainte-Aulaire faire prêter serment à Germain, attendu son indisposition.

(1) Peyzac, canton de Montignae, arrondissement de Sarlat (Dordogne~.



DU LIMOUSIN. t5t

C-ermain eut beaucoup d'affaires pour pourvoir le grand
nombre de ses

frères et sœurs et soutenir, durant trente ans, contre )a maison de Ruffec,

le procès intenté par sa mère. Aussi il dut vendre à M. de Noailles la terre

de Mansac, celle des Estres en Anjou, celle de Masserë, la moitié de celle

d'Ey,jeaux, près Limoges, et de La Bachellerie, qu'il avait eue de sa femme,

c'est-à-dire un capital déplus de 9,000 livres de rente, comme on le voit

par les journaux écrits de sa main; car il était fort soigneux en ses affaires,

pacifique dans sa famille, ennemi juré des procès et des querelles, ne recher-

chant que la douceur et le repos parmi les siens. [Le père Simplicien dit

qu'il eut un cheval blessé à la bataille de Montcontour, où il se signala.]

11 fit son testament le 9 février 1603.

11 avait épouse 1" Françoise de La Touche, héritière de la maison de La

Faye en Angoumois; mais cette femme inspirée par une aversion particu-

lière pour son mari, lui intenta un procès afin d'obtenir la dissolution de

son mariage, et, après bien de la peine, bien du chagrin et bien des

dépenses, par arrêt du parlement du 7 mars <S82, le mariage fut déclaré

non validement contracté, et il fut permis aux parties de se remarier

comme bon leur semblerait.

1I avait épousé 2°, par contrat sans filiation du 98 juin 1582, reçu par

Raffart et de Couppes, Judith de Carbonnières, fille de feu Charles de

Carbonnières, Sgr de.La ChapeIle-Biron, et de Françoise de Fraisse,

dame du Breuil, de Pin, de Salon et de Fraisse. Judith était veuve

de Geoffroi de La Bachellerie, Sgr d'Eyjeaux, près Limoges, et à l'âge

de vingt-deux ans, chargée d'un fils de son premier mari. Elle était

à la vérité de petite taille, mais elle possédait toutes les belles qualités

de sa race et de son sexe. Elle était compatissante et charitable, spirituelle

plus que femme de son temps, entendait les langues et savait les belles

lettres; mais elle n'avait pas de grands biens. D'ailleurs, après la mort de

son premier mari, elle avait résolu de se faire religieuse aussi résista-

t-elle longtemps à la recherche que Germain fit de sa personne
mais enfin

ses parents, reconnaissant l'avantage qu'elle avait en ce mariage, la portè-

rent à y consentir, ce qui fut fait le jour du contrat au château du Pin.

Dix ans après, elle perdit son fils, et hérita de la moitié de ses biens. Elle

éleva les enfants de son second mariage dans l'amour du ciel et dans le

mépris des choses de la terre; elle leur insinua le bon naturel et le bon

exemple, l'union et la charité fraternelle. La bonne intelligence qui fut

toujours entre eux conserva la maison au milieu d'un nombre infini d'affaires

épineuses qui l'eussent dissipée sans cette union. On ne vit en effet,.

entre eux, qu'un même esprit et un même cœur, une émulation ardente à.

se vaincre les uns les autres par de bons offices.

De ce mariage vinrent 1° Antoine, qui aura un article à part; 2' Henri,_

qui suit; 3" François Foucaud, qui aura un article à part; 4"Susanne, qui

aura un article à part; 5" Françoise, mariée 1°, le 9 janvier 1588, à Henri

de Cosnac [sans doute mal de Dosnat, comme disent quelques-uns], S'' de

Saint-Michel en Quercy, dont elle eut des enfants; mariée a° à Samuel.

de Vervaix, S~ de Masclat et .de Laval en Quercy, dont elle eut aussi des

enfants; elle mourut âgée de quarante ans, et fut regrettée de tous ses

parents, car, outre les belles qualités de l'esprit et du corps, elle possédait

de grandes vertus; 60 Susanne-Françoise, née le 30 janvier <S9i, MIL"
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gieuse à Ligueux, puis prieure pendant six ans à Saint-Benoît de Liguenx

à Périgueux, et qui se retira à l'abbaye de Ligueux, où elle mourut~

7° Marthe, née le t2 mars iS9a, mariée a Jean Geoffroi de Fayart, Sgr des

Combes et de Léguliat en Périgord, dont elle eut plusieurs enfants elle

fut veuve fort jeune. On vante la bonté de son naturel et l'agrément de sa

conversation. [H eût fallu inscrire N. morte en bas-âge.]

Antoine, cité plus haut, premier fils de Germain de Beaupoil et

de Judith de Carbonnières. Agé de neuf ans, et quoique sain, dispos et

grand de corps plus qu'on ne l'est d'ordinaire à son âge, s'étant trouvé au

château de Sainte-Aulaire à une des plus nombreuses et des plus mémora-

bles assemblées qui se soient faites en province, pour la cérémonie des

quatre baptêmes de ses deux frères et de ses deux sœurs, qui se fit le

même jour, en 1S94, s'emporta dans de violents excès avec d'autres enfants,

et tomba malade d'un catarrhe violent, qui lui saisit le corps et les mem-

bres, puis se jeta sur les jambes, et lui contourna même l'épine dorsale, et,

lui affaiblissant les nerfs. Je priva de l'usage des jambes, qui diminuèrent

beaucoup, et ne se nourrirent plus, de telle sorte que, conservant encore

le mouvement et la sensibilité et ne causant point de douleur, cependant

elles ne pouvaient le soutenir. Du reste sa santé fut parfaite. Malgré cette

maladie extraordinaire; Antoine fit ses humanités et sa philosophie chez

les jésuites de Toulouse, et peut-être est-ce lui qui.~n 1623, était curé de

Tarnac. Il s'adonna à l'étude de la langue espagnole et de la langue

italienne, aima la peinture et la poésie, et, après la mort de son frère

Henri, auquel il avait cédé ses droits, prit un si grand soin de la maison de

Sainte-Aulaire, et la releva si bien, grâce à son esprit et à son intelligence

spéciale des affaires, qu'en peu d'années elle reprit sa première splendeur,

quoiqu'on eût pu prévoir qu'elle allait tomber. Il soutint un grand procès

contre M. de Chamberet, retirala moitié de labaronnie de Tarnac, engagée

pour les an'aires de Léonore de Taléran, femme de feu son frère, et cela en

vendant les fiefs des Aages et de Brégeat, dépendants de La Porcherie.

[Le 24 août t636, il consentit un contrat
d'échange de rentes, au nom et

comme fondé de procuration de Daniel de Sainte-Aulaire, son neveu, fils

d'Henry il y est qualifié Sxr de La Grénerie, baron de Tarnac. (Papiers

domestiqut's de M" de Daignac, signés de Montaignac, notaire.)] I) avait

grand nombre d'amis aussi était-il tenu pour un des meilleurs qui fut

jamais. Il fut employé aux plus grandes affaires de la province parce qu'il

était intelligent et adroit à tout ce qu'un gentilhomme doit et peut savoir.

H se p)aisait également à l'étude et à l'embellissement de ses terres.

Il fit achever le grand étang de La Grénerie. ce qu'aucun de ses prédéces-

seurs n'avait osé entreprendre. Malgré l'infirmité de ses jambes, il allait a

Paris, à Bordeaux et ailleurs quant il en avait besoin. Aimé des pauvres

comme des grands, il obligeait toujours de bonne grâce, aidant beaucoup

pour les procès. Enfin, après un long travail de corps et d'esprit, âgé de

plus de soixante-deux ans, il mourut, dans la nuit du 8 au 9 avril i646, à

l'éveclio de Limoges, où il était venu passer les fêtes de Pâques avec son

frère le chevalier, son neveu Daniel de Saint-Aulaire, dont la femme,

Jeanne de Saint-Ageulin, qui se trouva de la compagnie, était parente
de M. de Lafayette, évêque de Limoges. Antoine rendit l'âme entre les

mains de ce prélat après avoir reçu de sa main tous les sacrements. Ses
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entrailles furent inhumées près du grand-autel
des Carmes-Déchaussés de

la même ville, où l'on mit dans la muraille une épitaphe en bronze qu'on

n'y voit plus. Son frère, François Foucaud, commandeur, y fonda une messe

à perpétuité tous les quinze jours [par contrat passé, à Limoges, le 27 avril

1646]; mais, comme Foucaud ni ses parents n'ont satisfait à la fondation,

elle n'a pas subsisté. Le corps et le cœur d'Antoine furent portés dans les

tombeaux de ses ancêtres dans l'église de Sainte-Aulaire.

François Foucaud, cité plus haut, troisième enfant de Germain de

Beaupoil et de Judith de Carbonnières, né à Sainte-Aulaire le 12 octobre

~59~. Il fut nourri page du duc de Guise, et, au sortir du service ()6<a),

fait chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem de la langue d'Au-

vergne. Il alla à Malte, et y demeura jusqu'en <6t9, époque où il revint en

France. Il servit dans les guerres contre les huguenots, et se trouva aux

siéges de Saint-Jean-d'Angely (<63t), de Montauban ~62(), etc., commandant

une compagnie de gens de pieds dans le régiment de M. de Pompadour,

alors lieutenant du roi en Limousin. Après la guerre, le régiment fut réformé,

ce qui obligea Foucaud de s'en retourner à Malte, où il demeura douze ou

treize ans. Le grand-maître Antoine de Paule l'estima particulièrement et le

prit en affection. Foucaud fut son compagnon au chapitre général tenu àMalte

le « mai <36). Bien plus, de son propre mouvement, il le fit son sous-

maître dhôtel, et lui confia le gouvernement
des religieuses qui étaient

dans l'île. Foucaud s'en acquitta dignement
il eut grand soin du salut de

de leurs âmes, de leur logement et entretien, changea l'ordre de leurs bâti-

ments, fit construire l'église, et dans son enceinte, en l'honneur de

l'assomption de la sainte Vierge, une chapelle où on voyait ses armes.

Le grand-maître
lui donna encore la commanderie des Echelles en Savoie,

sans charge d'aucune pension, grâce toute particulière. Foucaud fut encore

sous-maître d'hôtel sous le grand-maitre Jean-Paul de Lascaris de Castellar

pendant dix-huit mois, après lesquels il revint en France pour étre rece-

veur général de l'ordre au grand-prieuré d'Auvergne, où il demeura quatre

ans; puis il échangea sa commanderie contre celle d'Aulots en Auvergne,

à laquelle il joignit depuis celle de Tortebesse dans la même province.

M vivait encore en 16S3.

Susanne, citée plus haut, quatrième enfant de Germain de Beaupoil et

de Judith de Carbonnières, qui fit profession à Ligueux le 15 décembre 1602.

Elle était prieure au Petit-Ligueux quand elle permuta avec sa tante.

Comme elle n'avait que vingt-deux ans, le pape Paul V, par bulle du

~6 décembre 1606, apposa la condition que, jusqu'à ce qu'elle fût plus

avancée en âge, on élirait une prieure claustrale. Cependant elle prit pos-

session le 30 juin 1607. Sa tante avait commencé à remettre ce monastère

en son premier lustre; Susanne en acheva la splendeur et en augmenta les

revenus. Elle passa dans des monastères plus réformés pour en porter

l'austérité dans le sien. De peur qu'il ne se ressentit dans la suite des fureurs

de la guerre, elle obtint du roi et du pape la permission de le transférer

dans la ville de Pengueux,
où elle fit bâtir une église et des lieux réguliers;

mais, sur la résistance de quelques religieuses, elle changea de dessein, et

se contenta d'y envoyer douze filles avec une prieure, qui était sa sœur

(t632). Depuis, en )6~3, elle fit ériger ce nouveau monastère en prieuré

triennal, sous le nom de Saint-Benoît de Ligueux, obtenant pour l'abbesse
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les mêmes priviléges que ceux dont jouit l'abbesse de Fontevrau)t sur les

prieurés de son ordre. La même année, elle fit imprimer à Lyon, chez

Jean-Ayme Candy, desSta<a~<~co/ts~KtM/MSMr !œ r~e de Saint-

Be~oMpoMf :'o;&Aoty8 de Ligueux. Susanne était constante, active et fort

cartable. Elle mourut, ornée de vertus, le 17 mai 165S, à l'âge de soixante-
neuf ans, et fut inhumée dans la chapelle des abbesses. Elle s'était associé

sa nièce comme coadjutrice.

V)H. Henri de BeMpoi), baron de Sainte-Autaire, Ssrde Tarnac et

La Gi-ènerie [deuxième fils de Germain et de Judith, héritier de ses père et

mère et de son frère aîné], homme retenu, sage, prudent, un peu froid à

l'abord, mais très honnête et bon ami dans les occasions, ferme en ses réso-

lutions, intègre, vertueux, ne se laissant pas emporter par la colère, et,
dit-on n'ayant jamais juré de sa vie. ll mourut, te 30 janvier t6<4, au châ-
teau de La Grènerie, d'un accident étrange, à l'âge de vingt-quatre ans et

demi. Ayant mangé d'une carpe frite dont une des arrêtes s'engagea dans~on

gosier, les efforts qu'il fit occasionnèrent la rupture d'une veine. Huit jours
auparavant, il avait reçu les sacrements, et témoigné sa résignation à la

volonté de Dieu.
Il avait épousé, par contrat du 23 février )6t0, Ëléonore de TaDeiran de

Grignols [issue de la noble famille de Talleit-an, dont les ancêtres avaient

été comtes de Périgord, et] Site de Daniel, prince de Clialais, et de Françoise
de Monttuc[nliedu maréchal Blaise de Nontlue]. Ëléonore était de fort

petite taitte, mais d'ailleurs bien faite de corps et d'esprit et de fort bonne

humeur. Elle se remaria à François de Cosnac, qui habitait près de Brive,
refusant que les enfants de son premier lit héritassent de ses biens, excepté
de ses avantages matrimoniaux, qu'elle abandonna; et elle reprit <2,000 éeus

qu'elle avait portés à son premier mari. Pour la payer, il fallut vendre la

terre de Tarnac à
La Grange, juge d'Aimoutiers, et étu, qui la tenait

auparavant par engagement.

De ce mariage vinrent: f Daniel qui suit; 2o Susanne, qui embrassa

l'étroite réforme établie par sa tante en t'abbaye de Ligueux, le 24 juillet
<<M3; et, à la sollicitation de son oncle )e commandeur Foucaud, elle.fut
faite coadjutrice en <646; prit possession de cette abbaye le 33 février de

la même année fut bénite, le août t648, par Daniel de Cosnac, évoque
de Valence, son frère utérin. Digne abbesse, qui augmenta son monastère

pour le spirituel et le temporel, elle changea quelque chose aux institutions

dressées par sa tante, et les fit confirmer en <669 par. Louis, cardinal de

Vendôme, légat du saint-siége. Elle mourut dans son abbaye le 5 mars

<677, et y fut inhumée; 3". Henriette, religieuse au même monastère

[née posthume. Avant Daniel, il était né une fille qui mourut peu après
son baptême.]

IX. Daniel de Beaupoil, S'' de Sainte-Aulaire, S~ du dit lieu, de La

Grènerie et de La Porcherie, baron de Tarnac. [H est qualifié seigneur,
baron de Sainte-Aulaire, La Pourtalie ou La Ponicalie et autres places dans

un acte du 34 août t633. (Papiers domestiques de M"" de Daignac, signé

de Montaignac, notaire.) Il est qualifié aussi, dans nn acte du 21 octobre

<67~, signé Larose, notaire, chevalier, Sgr de Sainte-Aulaire, La Grène-

rie, etc. (Ibidem).]

Après avoir été entretenu longtemps à l'Académie, il épousa l", en t633,
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Jeanne Du Breuil, héritière de la terre de La Porcherie, et dont les armes

étaient <f~~ à trois fasces ondées t~r. En i63S, Daniel prit com-

mission de sa Majesté pour lever une compagnie
de chevau-légers, ce

qu'ayant fait il servit dans les guerres
du Piémont; mais, peu après sa

compagnie
avant été licenciée, il se retira dans ses terres, la

mort de son père, pour sortir d'affaire d'avec sa mère, il vendit, en <6~

la terre de Tarnac.

De ce mariage ne sortit qu'une
fille nommée Susanne, qu on mit près de

ses tantes, à Ligueux, pour lui faire apprendre
la vertu, et où elle se lit

religieuse
le 15 août 1654.

~ea~D:bl~u~'a.'agededix-neufans,le.6janv.~
Elle était

d'un esprit vif, puissant et charmant, mais femme de fantaisie et d'attache-

ment à ses humeurs. Elle avait la'taille avantageuse; elle était bien faite et

de très bonne mine le trop grand soin qu'elle eut de sa personne
ne servit

qu'à hâter sa mort au lieu de la retarder, Sa fille était son vrai portrait.

Daniel de Sainte-Aulaire épousa 2", par
contrat du 2., juillet 1643.

Guyonne-Angélique-Chrysolite
de Chovigny-Blot,

fille de Gilbert de

Chovigny-Btot,
Sgr de Saint-Agouliu en Bourbonnais, et de &uicharde< de

Veny[ou Vezy, de )a maison] d'Arbouze, sœur de la réformatrice du Val-

de-Grâce à Paris. Daniel ne l'avait vue que par occasion; mais elle répondit

à ses souhaits, et contenta tous ceux de sa maison. Elle était très belle et

avait beaucoup de vertu. On l'appela,
à cause de son enjouement,

de sa

bonne grâce et de sa beauté, Chryzolite, et elle aimait à s entendre donner

ce nom.

De ce second mariage vinrent = Susanne-Elisabeth, née le 13 juiti.t

1644, et qui fut religieuse; Henriette, née le 23 septembre <6~7 et qui

fut aussi religieuse; 3. François-Joseph, qui suit [quelques-uns
en font

deux personnages différents] 4° André-Daniel, qui aura un art.cte à part;

François-Foucaud, né le M août 1653, homme excellent, chevalier de

Malte, qui donna des preuves de sa bravoure sur l'Océan et !a Méditerranée.

capitaine de vaisseau du roi, secrétaire des commandements du grand-

maître de Malte pour les affaires de France, son grand écuyer et gouver-

neur de Malte, fut fait, en 1710, grand'croix
et grand

maréchal de 1 ordre,

puis, en 1717, grandbailli
de Lyon;

6-' Marie, baptisée à Salon le 0 janvier

<66t, puis
mariée à Armand, vicomte d-Aydie-Hibérac

7" religieuse
à

Ligueux. ~-autres mettent <" François; 2~ Joseph;
3" André, né en 1651,

40 Susanne, peut-être
la même que celle du premier lit; 50 Élisabeth;

mariée à Pons de Salignac, marquis de Fénelon, mort le janvier <74-,

6° Henriette. Félicité de Beaupoil épousa,
le 29 août t703. Jean de

Galard, Sgr d'Argentines et de Nadaillac.]
e

André-Daniel, cité plus haut, quatrième
enfant de Daniel de Sainte-

Aulaire et de Guvonne-Angétique-Chrysolite
de Chovigny-Blot,

né le

t.5juin t631, tonsuré à Limoges,
le 8 novembre <666, eut par résignation.

en 1693, le prieuré
de Thoy, au diocèse de Limoges, et fut nommé, le

39 septembre
de la même année, à t'archiprêtré de La Porcherie, dont il se

démit. M était docteur en théologie, vicaire général
à Périgueux, et supé-

rieur du séminaire de cette ville, lorsqu'il fut nommé à l'éveche de Tulle

le <8 avril <703. Sacré au mois d'octobre suivant, il lit son entrée à 1'ulle

le 14 janvier 1703. Il assista à t'assemblée du clergé de France en 1714, et
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M~"
François-Joseph de Beaupoil, marquis de Sainte-Aulaire, Sgr de

~lUars, Mansac et La Porcherie, baron de La Grènerie, né le 6 septembre
1648 [d'autres disent vers t640. Dans un acte du 91 octobre <67' il est
qualifié de chevalier, S~ de La Grènerie, et dit majeur de vingt-cinq ans.
it y contracte avec son père comme émancipe. Son

mariage était alors
arrêté avec la duchesse de La Valette}, H eut pour parrain l'évêque de
Limoges le 30 du même mois, jour où ce prélat donna la confirmation à
Sainte-Aulaire. H passa une partie de sa jeunesse dans les armées; servit le
roi en

catholique, comme aide-de-camp du maréchal deNavaHtes et se
signala en Flandre. n fut Ueutenant-génëra! pour le roi au gouvernement
des Haut et Bas-Limousins Ses lettres pour cette charge furent publiées et

enregistrées dans une audience de la sénéchaussée de
Limoges, où assistè-

rent les députés de la cathédrale et ceux de la plupart des corps de ville,
le (2. mai 1689. Guy de Flottes, S. des Bordes, avocat au parlement, y tit
son éioge.

J

C'était un homme de mérite, d'un esprit aisé, naturel et plein de délica-
tesse. H aimait la belle littérature, savait en faire

usage, et cultivait surtout
la poésie française. M" ta duchesse du Maine l'attira à sa cour, où il passa

signa le 5 février la lettre que les prélats écrivirent au pape pour lui mar-
quer qu'ils avaient accepté la bulle Unigenitus. Ce fut un évoque vraiment
chrétien, rempli de piété sincère, père de ses

pauvres, doué de la plus
grande bonté, très poli et très affable, plein de sollicitude pastorale, et
résidant assidûment dans son diocèse. Gilles de La Daume-te-Btanc de

S'

ancien
évêque deNan.es, où

avait.eu des contracdictibns,s étant démis, se retira auprès de M. de
Franchevifte, évoque de Perigueux

et, après la mort de celui-ci, arrivée en <702, vint auprès de N. de Sainte
Aulaire, évoque de Tulle. En )707, avec la permission du pape Clément XI,ce même évoque démissionnaire fit les quatre vœux des profès chez les
Jésuites de Tulle; il mourut chez eux, le 9 janvier <709, d'une

attaque
d'apoplexie, h~lâge de

quatre-vingt-trois ans, et fut enterré dans leurs
église. Baluze dit qu'il mourut dans le palais ëpiscopal de Tulle.

Après s'être démis dol'éveche de Tulle en <720, André-Daniel de Saintc-
Aulaire se retira chez les missionnaires de Perigueux, y mourut en 1734,et fut enterre dans leur

chapelle, avec cette épitaphe

D. 0. M.

Hic jacet illustrissimus et reverendissimus
D. D. Andreas Pa.;i.
De Beaupoil de Ste

Aulaire, missionis

Petroç.presbyterisaggregatus,
Seminarii prtepositu~ Tutetensis,
Deinde epheopus, mirabiti virtutum
Omnium ccoventu dilectns
Deo et hominibus, sponte tandem

ËpiscopatNicedeM~adfratres

Rediitinterquosindmturms

Languoribus, invictœ patientiœ

Exemplar, obiit ac. œtat. 84,
Diel3novembnsl734.
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plus de quarante
ans. Cette princesse trouvait toujours un nouveau plaisir

dans sa conversation.

il n'avait cultivé la poésie qu'à soixante ans passés, et les plus jolis vers

que l'on ait de lui ont été faits à quatre-vingt-dix
ans passés. A cet âge, il

improvisait encore des vers pleins d'esprit et de délicatesse, dont fort peu

sont imprimés.

On rapporte que, lorsqu'il postulait pour l'Académie française, Boileau

lui refusait sa voix. De Sainte-Aulaire, qui tenait à le gagner, employa le

crédit du président
de Lamoignon, qui fit passer à Boileau la pièce de vers

faite par le postulant pour avoir entrée à l'Académie~ Après en avoir

lu le début, Boileau s'écria: « Voilà encore un plaisant titre pour

entrer à l'Académie Il n'a que faire de compter sur ma voix. Je

dirai tout net à M. de Lamoignon que je n'ai point de voix à donner

à un homme qui fait d'aussi méchants vers à soixante ans, et des vers

qui renferment une morale impudique,
» Boileau alla, en effet, exprès

à l'Académie le jour de l'élection pour donner sa boule noire au marquis

de Sainte-Aulaire, et quelques académiciens lui représentant que ce marquis

était un homme de qualité digne d'égards « Je ne lui conteste pas, dit

Boileau, ses titres de noblesse, mais ses titres au Parnasse, et je le soutiens

non-seulement mauvais poète, mais poète de mauvaises mœurs, » « Mais,

reprit l'abbé Abeille, M. le marquis ne travaille pas comme un poète de

profession
il se borne à faire de petits vers comme Anacréon. » « Comme

Anacréon? répliqua le satirique, et l'avez-vous lu, vous qui en parlez? Savez-

vous bien, Monsieur, qu'Horace, tout Horace qu'it était, se croirait un très

petit compagnon auprès d'Anacréon? »

Nonobstant cette critique de Boileau, le marquis de Sainte-Aulaire fut

reçu à l'Académie le 33 septembre t706, et ses vers furent trouvés jolis.

Le compliment fait par Sainte-Aulaire à sa réception respire partout

l'esprit et la politesse. Les personnes de qualité, surtout de la profession de

M. le marquis de Sainte-Aulaire, ne donnent point dans certaine vanité ou

petitesse d'esprit qui fait souvent qu'on veut paraître obtenir les distinc-

tions sans vouloir les demander. M avoue franchement, dans le discours de

sa réception, qu'il a souhaité d'être de l'Académie on peut souhaiter ce

qu'on est capable de soutenir. « L'inclination que j'ai toujours eue pour les

lettres, au milieu même des exercices et des devoirs qui semblaient en

éloigner le plus, dit-il, vous a rendus favorables à des désirs que je n'ai

point cachés. ». L'éloge qu'il fait de son prédécesseur, M. Testu, est touché

d'une main légère; tout le discours est de ce même goût, mais en particulier

ce qui regarde la personne du roi.

Dans sa réponse à ce discours, M. l'abbé Tallemant dit à M. de Sainte-

Aulaire «Ceux qui sont accoutumés à bien parler, et qui, comme vous, se

font estimer à la cour par leur politesse et par leur esprit, ne sont pas

moins utiles à l'Académie que les hommes les plus savants. Nous avons vu

tant de personnes du plus haut ran~ et du mérite le plus distingué s'inté-

resser à vous donner à nous, que nous n'en avons pu conclure autre chose

sinon que, lorsqu'on est si généralement aimé, c'est une preuve certaine

que l'on est fort aimable. La profession dont vous êtes, et dans laquelle

vous avez passé vos premières années, ne vous a point détourné du goût

des bonnes lettres vous aimez la poésie, et vous savez en mettre toutes les
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beautés en couvre; vous avez su mêler heureusement les lettres avec les
armes ce qui vOus a fait agir avec tant de succès dans une grande province
où votre fermeté et votre adresse calmèrent en un moment la révolte
naissante et la sédition. Laissez désormais à votre généreux fils le soin de
satisfaire aux premiers devoirs de votre naissance et de la noblesse de votre

origine, après lui en avoir montré
l'exemple, et venez nous aider àcélébrer

le siècle de Louis le Grand.)) n

Le directeur de l'Académie lut ensuite une délicate épitre en vers, où
M. de Sainte-Aulaire fait l'éloge de Louis XIV, et parle le langage des dieux
comme celui des hommes.

M. de La Motte avait prétendu dans une ode que l'amour-propre et

l'orgueil sont les principes de toutes nos actions. M. de Sainte-Aulaire

répondit à cette ode par des vers insérés dans le Journal de Trévoux.'Selon
te journaliste, la manière dont M. de Sainte-Aulaire traite cette question
importante la relève encore. a trouvé dans son cœur de quoi se convaincre
de la fausseté du système de

l'amour-propre dominant, et dans son esprit
de quoi en convaincre tout le monde. Les grands hommes qu'il venge
n'auraient pas choisi un autre défenseur s'il leur eût été libre d'en choisir

un, et la cause du genre humain ne pouvait être en de meilleures mains.
Nous avons encore de M. de Sainte-Aulaire un poème en vers libres intitulé

Origine de Mafrse~a. Il est dans le Recueil de l'Académie c!e ~M, p. 8t9.
Le seul nom de l'académicien préviendrait eh faveur de son ouvrage si on
ne savait d'ailleurs que ce seigneur, plus distingué par son

mérite d'esprit
que par sa naissance, avait au souverain degré le talent de faire des vers

aisés, fins et naïfs.

Le jeudi mars 1738, il prononça un discours à la
réception de M. le duc

de La Trimouille. Oü y admire cette vivacité d'esprit, cette délicatesse de
sentiments que rage n'avait point affaiblis, des tours brillants, une éloquence
pleine de grâces, que la révolution de près d'un siècle semblait n'avoir fait

que mûrir et perfectionner dans un génie heureux par un
long commerce

avec les mattres de l'art, enfin une politesse qui, le dépouillant de ce qui
lui était dû d'estime et de louanges, l'en rendait encore plus digne et
rehaussait tous ses talents. Ce discours fut imprimé, à Paris, chez Coienard,
en i738. M. de Mairan le rappela d'une mamere touchante « Le contraste
du plus grand âge avec la plus brillante

jeunesse, dit-il, loin de refroidir

l'éloquence de M. de Sainte-Aulaire, lui prêta une nouvelle chaleur. Les
traits les plus vifs, les figures les plus hardies viennent se placer sur ses
lèvres. La vue même du terme fatal dont il

approche, capable de glacer les
âmes communes, ne sert qu'à l'animer. a

M. de Sainte-Aulaire passa plus de quarante ans à la courdeM""=)a
duchesse du Maine, qui l'appelait son &efoer.

11 mourut, le 17 décembre 1742, à Paris.

M. de Mairan, qui fut reçu académicien pour le remplacer le 7 mars 1743,
lit son éloge et son portrait. M. de Sainte-Aulaire y est peint au naturel.
«On voyait en lui, dit l'académicien, un esprit fin et délicat, une imagination
féconde et fleurie, une humeur douce et tranquille, une âme inaccessible au
trouble des passions, et où la gaité même ne se faisait sentir que sous la

forme de la simple sérénité. Il s'allie à une maison qui a pour chef une

personne illustre par son mérite et par ses écrits, et dès-là brillent en lui
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tous les talents que l'esprit, le goût, la politesse rassemblent autour de

celle qui en faisait l'ornement. Appelé à une cour brillante, ingénieuse.

savante, il en devint aussitôt les délices. Le voilà instruit de tout ce qui

doit composer ces ingénieux divertissements; il en partage l'ordonnance et

l'exécution, etc. »

François-Joseph de Sainte-Aulaire avait épousé, en f676, Marie de Fumel,

fille de Louis, comte de Fumel en Agénois, et de Marguerite de Lévis-

Mirepoix. On a imprimé, en 1696, deux oraisons funèbres prononcées après

la mort de Marie de Fumel. Le R. P. Guillaume Coulomb, prieur des frères

prêcheurs de Brive, prêcha la première dans l'église de Saint-Martin de la

même ville le 30 avril <696. L'orateur dit que le ciel lui avait fait part d'une

grande beauté, d'une âme noble, d'un esprit éclairé, d'un cœur généreux,

et que toutes ses actions étaient accompagnées de charme et de bonne

grâce, d'où il fait voir <"que cette dame a toujours usé du monde avec une

sage modération; 2" qu'elle a toujours travaillé à remplir ses devoirs;

3° qu'elle a toujours craint le péché. L'autre oraison funèbre fut pro-

noncée, le même jour qu'à Brive, à Limoges, dans l'église de SaInt-Michel-

des-Lions, par le P. Joseph David, de l'Oratoire. Voici la division de son

discours 1° la crainte du Seigneur lui a fait régler toutes ses passions;

2" elle lui a fait remplir tons ses devoirs.

De François-Joseph et de Marie de Fumel naquirent <° Louis, qui suit;

2° Guy, tonsuré en <697, devenu jésuite, et mort, vers <7<a, à l'âge de

vingt-cinq ans. Le P. Simplicien dit, au contraire, que ce même Guy fut

capitaine au rcgiment du roi-infanterie, et mourut à Arras en 1712; 3° André-

Daniel, tonsuré en <699, et depuis capitaine de grenadiers, puis colonel

d'un régiment d'infanterie de son nom, mort devant Turin en t706;i° Julie,

religieuse, puis abbesse de Ligueux en 17~0; 5° et 6" Catherine et

religieuses carmélites à Pamiers.

XI.- Louis de Beaupoil, marquis deSainte-Aulàire [Ss~de La Porcherie

et de La Grènerie], maréchal-de-camp des armées du roi, lieutenant-colonel

du régiment d'Enghien-infanterie, fut tué au combat de Rumersheim, dans

la Haute-Alsace, le 36 août <709.

Il avait épousé, en 1703 [ou H04], Marie-Thérèse de Lambert, fille de

Henri de Lambert, marquis de Saint-Brix-en-Auxerrois, lieutenant-général

des armées du roi et gouverneur de Luxembourg, et d'Anne-Thérèse de

Maguenat de Courcelles. Marie-Thérèse mourut, le 13 juillet <73t, âgée de

cinquante-d'eux ans. Elle a écrit des ouvrages délicats, mais où on ne trouve

pas partout la morale de l'Évangile. D'eux naquit une fille unique Thérèse-

Eulalie, qui suit.

XII. Thérèse-Eulalie de Beaupoil de Sainte-Aulaire fut mariée, le 7 fé-

vrier 1725, à Anne-Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, fils d'Henri,

duc d'Harcourt, pair et maréchal de France, lieutenant-généra) au gouver-

nement de Normandie, et de Marie-Claude Brulart. Thérèse-Eulalie mourut t

à Paris, âgée de trente-quatre ans, le 3 novembre 1739.
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Bi'aytcAe des seigneurs de Casi'e!VoKce~.

H bis. Jean de Beaupoil, Sgr de Castel-Nouvel, dont il fit hommage à

Jean de Bretagne, vicomte de Limoges, le ')" novembre 1441, était frère de

GttiHaume, Sgr de Néomalet, dont il est parlé au n° Il de cette généalogie.
Il fut présent à l'acquisition que fit son neveu, en 1440, de la terre de

Sainte-Aulaire, et à son mariage, en 1443. H fit son testament le 13 novem-

bre < 478.

Il avait épousé, le juillet 1440, Marie Prévost, fille d'Hélie, Sgr de La

Force et de Masduran, et de Catherine de TaUeiran Grignols.

feux naquirent f Hélie, Sgr de La Force, qui eut d'Odette de La Batme

sept enfants, dont ie troisième, Pierre, Ssr de Casteljolet, hérita des biens

de Jean, son frère ainé, mort sans enfants, Pierre eut lui-même François.

qui épousa Philippe de Pellegruë, mère d'autre Philippe, épouse t"dc

François de Vivonne, Ssr de La Chastaigneraye; épouse 2" de François de

Caumont, Sgr d'Aymés, duquel sont descendus les seigneurs et ducs de La

Force, pairs de France, comme nous l'avons déjà dit à la fin du n° I. De

Jean. Sgr de Castel-Nouvel, et de Marie Prévost naquirent 9" Antoinette,

mariée, en t4?8, àFrançois, Sgr de Lasterie et de Gensac; 3" Jeanne, qui

épousa Guy de Lostanges, Ssr de Saint-Atvère, en 1478; 4" Françoise, dame

de Castel-Nouvel, femme de Gilles d'Aubusson, Ssr de Villac.

Branche des se~~em-s de Lanmary (1) [oM de CoM<ttf'es] en Périgord.

V!. Pierre de Beaupoil de Sainte-Aulaire, troisième fils de Jean Il et

de Marguerite de Bourdeilles, eut en partage les seigneuries de Coutures,

Celles et Bertry. tl mourut en )S64, après avoir testé le <4juin de la même

année.

Il avait épousé, le 17 juin 1550, Catherine de Laurière, dame de Lanmarv,

fille de Jean, Sxr de Lanmary, et de Marguerite de Suint-Chamant. Catherine

testa le 2 avril 1564, et elle était morte le 14 juin suivant.

D'eux naquirent )° Antoine, qui suit; 3" Annet, qui épousa l'héritière

de Fontenilles en Périgord le dernier de cette branche, nomme André-

David de Beaupoil, Sgr de Fontenilles, était enseigne de vaisseau en )678;

3" Gantonnet, qui épousa l'hÉritière de La Barde en Périgord, et mourut

sans postérité masculine 4" Pierre, capitaine d'infanterie, tué à Périgueux.

[Le P. Simplicien nomme encore cinq filles, Marie, Françoise, autre Marie,

Jeanne et Susanne.

Pierre, dit de Sainte-Aulaire, Se'' de Coutures, fils naturel d'Hilaire de La

Vigne,
Alain, légitimé au mois de mai 099, mourut en <63C.] J

(1) Le château de Lanmary, est commune d'Antonne, canton de Savignac~ arrondissement
de Périgueux (Dordogne).
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VII. Antoine de

Beaupoil, sénéchal du
Périgord, chevalier de l'ordre

du roi en
1576. [Le P. Simplicien rapporte que les rois Charles IX etHenri 111 lui écrivirent diverses lettres pour le remercier de ses services etde sa fidélité. !) mourut en 093.] Il avait

épousé, en 1584, avec dispensedu
pape, Jeanne de

Bourdeilles, sa parente, dame de Bernardières et de
Douzillac, fille de Gabriel et de Claude de Gontaut. Ils e~n Marc-
Antoine, qui suit; Claudine, mariée à Sgr de La

Alartonie, de Puy-guillin.

VIII. -Marc-Antoine de Beaupoil, Sgr de
Lanmary, de Coutures, etc.

[mort vers 1661 ], épousa, ~'T' Gabrielle
d'Alègre, dame de Chabanes

et de Sorges, fille de Jean et de
Sedières [elle était veuve en ~66t].D'eux

naquirent 10 François, qui suit; 20 David, marié à Gabrielle Jobert
Nantiac, mère de plusieurs enfants, entre autres de

Charles, abbéd'Obazine en )7M]; 30
Antoine, capitaine de

cavalerie, tué au
siége deMo tare en Italie; 4.

Bon-François, qui suit au n" IX bis; S" Marie, mariéeà Pierre Jobert, comte de Nantiac; Vautre Marie, nommée abbesse de
Ligueux le 14 juillet <677, où elle fut bénite, le 8 septembre suivant, parGuillaume Le

Roux, évêque de Périgueux; morte
le.~decemb~~âgée de

quatre-vingt-deux ans, et inhumée dans la chapelle des abbesses7°
Susanne, religieuse à Ligueux.

p e ues aocesses

IX. François de
Beaupoil, marquis de Lanmary, Sgr de

Couturesépousa, en 1650 Jacqueline d'Aubusson, veuve de Philibert de La Roche-
Aymon fille de

Georges, comte de La
Feuillade, et d'Olympe Grain de Saint-

Marsault. Elle
mourut, en janvier 1704, au château de

Lanmary, âgée de
quatre-vingt-trois ans, et François de

Beaupoil, le 2 septembre 70?~ede
quatre-vingts ans, et sans postérité.

jua, âge

IX &
Bon-François comte de Lanmary, mestre de camp du régiment

d'Enghien, mourut en 1687. H avait épousé, le <6 mars <66), Anne de La
Roche-Aymon, fille de Philibert, marquis de Saint-Maixent,

et de Jacque-)me d'Aubusson de La Feuillade.
-cque-

D'eux naquirent t° Louis, qui suit; 2"
Henri-Louis, chevalier de Malteen ~99, et qui mourut sur les galères de la

religion; 3~
Marie-Anne,mariée

à Louis-Christophe, de Cugnac, marquis de
GJversac, dont elle étaitveuve le 4 mars 1725; 40 Antoinette, qui fit profession à

Ligueux le 22 no-vembre <682, et qui, par )a cession de sa
tante, en fut abbesse le 16 août

1698, reçut ses bulles le octobre
suivant, prit

possession M~rK?et fut bénite )e 6 mai suivant. Elle
gouverna heureusement, et ne céda enrien au mérite des abbesses qui l'avaient

précédée; 5. et 60 Thérèse et
M)sabeth,re!igieuses à Ligueux.

~o jnereseet

X. Louis de
Beaupoil, marquis de

Lanmary et de
Chabanes, Sgr de

Cou uresd abord capitaine de cavalerie au régiment de
Sourches, ensuite

capitaine-lieutenant des gendarmes de la reine, grand-échanson de France,mourut à
Cazal-Major, au service du roi, le 26 juillet .70~

Il avait épousé, en <68<, Jeanne-Marie Perrault, baronne de
Miity en

Gatinois, AngerviDe, Rouvre, etc., fille de Jean, président à la chambre des
comptes, et de Marie-Anne Le Moine. Jeanne-Marie se remaria, e~nv e
~nviS Rivoire, marquis du elle mourut le2~ janvier 1719.

D'eux naquirent i.
Marc-Antoine-Front, qui suit; 2.

Henri, reçu pageT. 1..
11
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de la grande écurie du roi en 1711, puis capitaine dans le régiment du roi;
30 et 4° Louis et François, morts jeunes S" Hélène, coadjutrice de l'abbaye
de Ligueux en 1718; 6" Juiie; qui épousa de Cugnac, comte de Giversac;

70 Elisabeth, religieuse à Ligueux, morte en 1724 80 Sabine, qui épousa
Armand Du Lau, Sgr d'Allemans, et mourut en 1718.

XI. Marc-Antoine-Front de Beaupoil, marquis de Lanmary, Sgr de

Coutures, Celles, Bertry, Chabanes, Forges et Poudry, mestre-de-camp de

cavalerie, puis sous-lieutenant des gendarmes de Bourgogne, ensuite sous-

lieutenant des gendarmes de
Bretagne, grand-échanson du roi en <702,

charge dont il se démit au mois de mai 1731, maréchal des camps et

armées du roi, chevalier de ses ordres, ambassadeur de France en Suède,

mort le 24 avril 1749, à Stockolm, âgé de soixante-six ans.

Il avait épousé [<<'], le <3 mars m), Elisabeth, fille de Neyret de La

Ravoye, Sgr de Lis et de Beaurepaire, grand-audiencier de France et trésorier

général de la marine, et d'Anne Varice de Valières. Elisabeth mourut, à

Paris, le 7 mai <738. [tl épousa a"
Charlotte-Bénigne Le Ragois de Breton-

villiers, laquelle, étant veuve, se remaria, le 20 juin 1763, à Charles-

François-César Le Tellier, marquis de Montmirail, capitaine des Cent-Suisses

de la garde du roi.]

Branche des seigneurs de La Renaudie (1), Quinsac f'SL);,Gorre (3) et de

La Dixmerie, paroisse de Lonzac (4), dans l'élection de Saintes.

VII. François de Sainte-Aulaire, fils cadet d'autre François et de

Françoise de Volvire, fut nourri à l'étude, et destiné à l'église pour

posséder tous les bénéfices, qui étaient dans sa maison; mais, par malheur,

à l'occasion des guerres civiles, it porta les armes avec les huguenots, dont

il embrassa l'hérésie.

Il épousa 1°, en 1578, Jeanne du Barry, fille aînée de Geoffroi, qui était

de la conspiration d'Amboise, et y fut tué en 1S60. D'eux naquirent l"Jean,

qui suit; 2" Marie, mariée, le 1er mai <6«, à Jean de Brie, Sr de Ballangis.
H épousa a" Marguerite Amelin, héritière de la maison de La Renaudie,

qui habitait la paroisse de Samt-Front-ta-Rivière en Périgord. Ses affaires

domestiques l'obligèrent à vendre la terre de La Renaudie à sa belle-soeur.

De ce second mariage naquirent 1° François, qui suit au n° Vlll bis; a" Mar-

guerite de Sainte-Aulaire, qui fut convertie à la religion catholique par le

curé de Gorre, et inhumée, à l'âge de soixante-dix-sept ans, le 39 mai 1661.

Vlll. Jean de Sainte-Aulaire, écuyer, Sr de Quinsac, de Gorre et du

Barry (5), épousa 1" Marie Prieur-Poitevin; 2c Antoinette de Pourten, dont

il eut Jean, qui suit.

(1) La Renaudie, commune de S~int-Fmnt-I.L-Rtviere, canton de Saint-Pardoux-la-Rivière,
arrondissement de Nontron (Dordogne).

(2) Quinsac, canton de Champagnac, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(3) Gorre, canton de Saint-Laurent-sur-Gorre, arrondissement de Rochechouart (Hte-Vienne),
(4) Lonzac, canton d'Archiac, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure).
(5)Barry,Le Barry estun fief situé commune d'Aixe-sut-VieBM, arrondissement de Limoges

Haute-Vienne).
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~L7~ très raol7le et très aer°tueu~c, écuyer, Sr deQuinsac en
Périgord, fit son testament le 23 juin 1683, et mourut, Sr de

~itM,Mr,e.s~°'°'tm<,u,u,.tr~
Il avait épousé, le 20 juin 1640, vertueuse den2oiselle Anne-Claude

:BSS~ écuyer, Sr de
Saint-Alban, etde Susanne de Bonneval, de la ville d'Aixe. Elle lit, le 1er
aVl'i11666, sontestament, signé Massaloux, et par lequel elle donna 500 livres à chacun

=ES=~,=~ ans, etfut inhumée à Gorre, où on inhuma
également, le 17 novembre 1663, samère, âgée de quatre-vingts ans.

"bre ~663, sa

~"I:?E~ qui suit; 2°
Antoinette, baptisée àAixe, le 1er mai

M juin 3° Léonarde, baptisée à Aixe, le mars ~47;ne Maurice, né le .660
n~~ 5° Jean, né le 2 avril 1659; 60 autre Jean,né le 24 février 1660, peut-être le même qui fut tué le 3 décembre 1701

70 Henri, né le 15 février 1661; 8°
Madeleine,inhumée, à

l'âge de trente ans, le 6 décembre 1694; go, 10°,41', 12°, 130,
~1~ Henri, Catherine et autre Anne,morts en

bas-âge, et inhumés à Gorre, dans la
chapelle du

cimetière, ou àAixe.

X. Gabriel de Sainte-Aulaire,
chevalier, Sgr de Gorre, épousa, dansl'église de Cussac (1), le 30

septembre 1677, Marie Denise du Rousseau deFerrières, sa parente du troisième
ou quatrième

chevalier, Sr des
Seychères, et de Léonarde

Rampnoulx. Marie-Henise
=~ soixante-dix-huit

ans, le 17 février ~:tinhumée à Gorre.

D'eux naquirent Louis, qui suit a" Jean, né le 19 novembre i679;-'S. 1682; 40
Gabrielle-Thérèse, née le Hi mai

f 684
'il

Marie-Claire, née le 17 mars 1686; 60 Louis, né le 9 avril 1688; 7" Anne-Henriette, née le 3 juin <.92; 8~ et 9. Jean-Gabriel et
Léonard, morts enbas-àge.

"iiei eL Léonard, morts en

XI. Louis de
Beaupoil de Sainte-Aulaire mourut en avril et futinhumé à Gorre.

Il avait épouséFrançoiseGuingand,dont il eut
10 Marie-Reine-Denise,née le 7

janvier 1714;
du~te~ qui, ondoyé le 12 juin 1715,reçut les cérémonies du baptême le t mars

1729, mourut majordu
régiment royal à Vitré en

Bretagne le 16 juin 17;;2. et fut inhuméà
Saint-Martin, peu regretté des

officiers; f
Thérèse-Gabrielle, née lea juin l7t7, mariée, le M septembre 1744, à Jean de

Marsanges, écuyer,
S' de Vau!ris (3)- 4' Martin) ~t nnn M Marsanges, écuyer,
abbedeLeJaudioSd'Riu~ né le 1er janvier 1719,abbé de Lezat au diocèse de Rieux en

1753, et sacré
évêque de Poitiers leAspiration [ou le 13 mai] 1759. [On dit qu'un jour, ayant eu la mauvaiseinspiratiou de dire à sa mère qu'elle lui avait fermé la porte de

l'église deLyon, parce qu'elle n'était pas d'ancienne
noblesse, lui

répondit« Oui, mon fils; mais vous avez oublié sans
doute que je vous ai fermé aussicelle de l'hôpital ». En effet, la famille de
~~S~'r~ en y

S
arrondissement de Rochechouart

(~-v~
(i) Mort en son château de Vaulris, canton de Nantiat

(Haute-Vienne), le 21 avril
17SJ,

~.nt~de
s.~aBtc-di.-h.ut.n..(R~rp~
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entrant, Françoise Guingand la releva par sa fortune. Cet évêque vivait

encore en t790. C'est lui qui m'a ordonna prêtre sur démissoires, le 28 mai

<7M, dans sa chapeUe, à Poitiers] 8° Henri [qui suit]; 6" Pierre, né )e

i9 décembre 1730 [apparemment celui qui est dit ie chevalier de Sainte-

Aulaire, capitaine-commandant au régiment de Boufflers-dragons, avec rang

de lieutenant-colonel, et chevalier de Saint Louis; 7"
Charles-Denis-Jacques,

né le 16 novembre 1723, nommé abbé de Saint-Taurin d'Evreux, ordre de

Saint-Benoît, en mars 1753, vicaire général de Rouen 1783, archidiacre de

Tarbes, aumônier du roi, archidiacre et vicaire général de Poitiers, abbé de

La Rerle, ordre de Saint-Benoît, au diocèse de Tarbes; mort, à Lucienne,

le <2 août<76<.

[XH. Henri de Beaupoil, marquis de Sainte-Aulaire, né le 95 décembre

i7i9, chevalier de Saint-Louis, Sgr de Gorre, du Barry, etc., aide-major de

la i~ compagnie française des gardes-du-corps du roi, avec rang de mestre

de camp de cavalerie, épousa, le 17 octobre t775, Adélaïde-Claudine-

Françoise-Marie-Anne de Thibault de La Roche-TuHon.]
ViH bis. François de Sainte-Aulaire, fils d'autre François et de

Marguerite Amelin, épousa Jeanne de Charrières, dont il eut 1° Claude,

qui épousa Louise Desmier; 2o Estienne, qui épousa Marguerite de La Cour.

N. de Sainte-Aulaire, écuyer, épousa Françoise Moteau, qui mourut

veuve, âgée de soixante-douze ans, le 18 avril 1749, et fut enterrée à Saint-

Martial d'Angoulême.

Charles de Beaupoil de Sainte-Auiaire, époux de Françoise Pasquet,

mourut à Genouilhac en Angoumois et diocèse de Limoges (<), âgé de

quarante-quatre ans, le t2 juillet 1770.

Raymond de Beaupoil, baron de La Luminade, maréchal des camps et

armées du roi, épousa. dont Anne, mariée à Jean de Champagnac, Sr de

Meygniaud.

Marie de Beaupoil épousa Gabriel Jaubert de Nantiac, fille de Pierre, comte

de Nantiac, dont il eut Charles de Beaupoil, évêque de Tarbes en t75t.

[B~mn.cAe de BeaMpoH-festfMaio.

François de Beaupoil-Pestillac épousa Marguerite de Cugnac, dont il eut

Marguerite, alliée, le i8 octobre ou le 19 novembre <S66, avec Jean de

Durfort, baron de Léobald. Elle est dite fille et héritière de François et dame

de Pestillac.]
Cette famille fit preuve de noblesse, en la98, devant Mariliac et Beno!t,

délégués
de l'intendant.

SOURCES Le P. SMpucfEf, T. IV, p. 47) T. V, p. 347, 354 et 750;

T. VU!, p. 586, 887, S88. 589, 590, 59t, 593; MopÉRt, édit. de 1789, aux

mots Force, Pons et Sainte-Aulaire; Mémoires de T'repoK.E, 1707,

p. 806; 1709, p. 474, 698 et 8i0; t715, p. <OÛ; t7t9, p. 820; 1738, p. 949;

i743, p. S60;– BALUZE, 77M(c/'Kt rute~~sM, p. 333, 303, 304, 305;

(1) GtnoBmM, canton dQ Saiet-Clatd, t~rondiieement de CmMms (Chitt<nt<).
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MûRiCE, Histoire de Bretagne, preuves, T. II, col. 976, 1345, 1346 et <423;

TAILLAND, Histoire de Bretagne, T. H, p. <9; RvMER, T. IX, p. 65S;
LABOUREUR, ~dd~to/M ? Cas~e~e~K, T. III, p. 9~; Manuscrit n"172i

de la bibliothèque de Saiut'&ermain-des-Prés; BOUCHET, Annales d'Aqui-
taine, IVe partie, p. 217; Gallia christiana ~oo~ T. I!, col. 632, 678,
1499, 1500, <607, BONAVENTURE DE SAJNT-AMABLE.T.Ht, p. 651,6SS,6S6~

VERTOT, Histoire de Malte, T. V, liv. XIV, p. 177; Ge~~o~e de la

famille de Sainte-Aulaire; yaiMettea historiques, Ve partie, p. 75;
VJI" partie, p.374;–DAVRfGNÈ, Mémoires, T.JV;–LA))voeAT,Dtc~o~aM-~

Dictionnaire des grands hommes, par une société de gens de lettres,
édit. de 1779, T. Vt, art. Sainte-Aulaire; Recueil de f.~cademM. 1707,
p. 214;– Supplément ~M Parnasse françois, <743, art. 286; [De
COMBLES, ra:M. de la noblesse, <786, Ire partie p. 59; U< partie, p. 138;
Fastes militaires, T.f, p. 99, <00, i23'];–Registres de

Gorre;-Registres
de Cussac; Papiers domestiques de M" de

Daigriac; [~e~He hebdo-
madaire de Limoges du 4 octobre 1786, n" 40, p. 08, col. 2 et suivantes.]

BEAUPOIL, S'' de Mareuil, paroisse du dit lieu (<), dans l'élection de
Saintes.- Porte d'~M/- à trois couples de chiens d'argent mis en fasce.

I. Simon de Beaupoil. (Acquisitions faites par le dit Simon le It février
(SSS et en décembre 1557.)

Il. -Gabriel de Beaupoil épousa, par acte de 23 novembre 1595, Marque
Sonnier.

111. Charles de Beaupoil épousa <° par acte du 2t juillet 1634, Marie
de La Serve; 2° Éléonore Horric, dont il eut Louis, qui suit.

IV. Louis de Beaupoil épousa, par acte du 10 septembre ICSO~
Madeleine Desereau.

BEAUPUY.-N. de Beaupuy, damoiseau, habitant près de Lesterps (2),
épousa, N. dont il eut i" Olivier, damoiseau; ao

Guitard, damoiseau,
3° Eynorde, mariée, à HéHe Seguin de Saint-Junien (3), avant 1305.

BEAUSOLEIL. Isaac de Beausoleil, S~ du Breuil, épousa, à Salon (4),
lé 8 février ~627, Susanne de Lesboulières.

Léonard de Beausoleil, écuyer, S'' de La Grelière, épousa Claude de
Brianeourt.

BEAUVAIS, S' du dit lieu, paroisse de Sainte-Marie-la-Claire de Château-
neuf (S). Porte d'cM~r à un pélican d'or dans son nid.

[11 y a en Limousin au moins deux terres nommées Beauvais, dont une,
située près de Limoges, appartient depuis longtemps aux abbés de Saint-
Martial de Limoges à raison de leur

abbaye. Elle s'étend sur les paroisses

(1) Mareuil, canton de BouiU.Lc, arrondissement d'Angoulême (Charente). Il

(2) Lesterps, canton et arrondissement de Confolens (Charente).
(3) Saint-Junien, chef-lieu de canton, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(4) Salon, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèzf).

(5' Chateauneuf-la-Fwet, chef-]ieu de canton, arrondimement de Limoges (Haate-Viennt).
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de Saint-Michet-des-Lions de Limoges, de Couzeix, etc. Ce n'est pas de celle-ci

qu)testquest)on,maisd'uneautre.] ]

I. Jean de Beauvais épousa N. dont il eut t" Jean, marié parcontrat du M novembre 1494, et qui fit une cession à François son frère,
!eSjanviert8S); 2"

François,qui suit..

Il. François de Beauvais épousa Marguerite de Mondieres, et fit son
testament le 6 février 1557.

III. Jean de ~s. écuyer, épousa, par contrat sans filiation du
~jrter 1S63, Antoinette de la Voye, et fit son testament le 8 novembre
1595.

IV. David de Beauvais épousa Léonarde Trompodon, et fit son testa-
ment le <6 novembre 1638.

V Noble Léonard de Beauvais, paroisse de Sainte-Marie de Château-
-neuf, épousa .Madeleine de Josselin. II fut inhumé, le 22 mai 1670 à l'âgede cinquante ans, dans l'église de Saint-Maurice de Limoges

°

Noble Raymond de Beauvais, Ssr de Boussac. paroisse d'OrUac ()) au
diocèse de Tulle, épousa dont Mario), qui suit.

Mariol de Beauvais épousa, en 1580, Marguerite de Lesboulières.

L- S' de Beauvais, fut père de de Beauvais, mariée a
Blondeau, marquis de

Laurière, mort en 17. On dit qu'elle a vendu cette
terre.]

Les preuves de noblesse fournies par cette famille en <598 ne furent pastrouvées suffisantes.

BEAUVOiHE~ François de Beauvoire, écuyer, de La Peyre, paroissede
Saint-Arguien, de la juridiction d'Hautefort en Périgord épousa, le

20 avril ~6), par acte reçu LaCoste. Hétène de Monneins, dont il eut Jean,
qui suit.

Jean de Beauvoire écuyer, de Vauves en
Périgord, épousa. le 7 juillet

1608, par acte reçu La Prade, Jeanne
Chataigner.

Jean de Beauvoire, Sr de Villac, paroisse de Saint-Robert (2), épousa
6abr.e!le-Thërèse Coustin du

Masnadaud, dont il eut t- .a.'
3° François, tonsuré en )7)3, puis prieur du Chalard (3); 4. prieur 'du

51, prêtre; 6. religieuse à
Saint-Pardoux-la-Rivièré (4)Jean-Marc de Beauvoir, de )a paroisse de Segonzac (S), épousa, en 1761,

trançotse-Cathenne Coustin du
Manadau, de la ville de

Bergerac.

BÉCHADE. Gérald Béchade, chevalier, dont it est parlé dans la Viede Ga;M/'rec!as, fondateur du prieuré du Chalard.

Grégoire Béchade, chevalier du château de Lastours (6), écrivait en 8.

(I! Orliac, canton de Corrèze, arrondissement de Tulle (Corrèze)
(2) Saint~.b~t..Mtcn d'Ayen, arrondissement de Brive (Corrèze):
(3) Le Chalard, canton et arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).(4) Saint-Pardoux-la-Rivière, chef-lieu de canton, arrondissement de Nontron (D.rdog..)S Segonzac, canton de Montrer, arrondissement de Ribérac (Dordogne)(6) Las Tours, aujourd'hui commune de
Rilliac-Lastours, canton de Xexon, arrondissement

del~(H~T"
~nt
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Gérald Béchade, ëhevalier. dont le nécrologe de Solignac (<) place la

mort au 29 septembre

Golferius Béchade, chevalier.

Adémar Béchade, damoiseau de la paroisse de Champsac (2) en 13)8

épousa Agnès Noylet, dont il eut Philippe, mariée, en <330 ou peu après,
à Pierre Paradelau.

Jacques Béchade, chevalier, Sr de La Seynie, des
Etangs et de Rochefort,

de )a paroisse de Séreilhac, et de La Collerie, de ]a paroisse de Verneuil (3),

épousa Jeanne de Prung, dont il eut 1° Jean, qui suit 2" et 3° Luce et

Louise, qui firent une donation à Christophe, leur neveu, en 1493;
40 Jeanne, demoiselle de La Collerie, qui épousa Rolland de Gorray, capi-
taine du château d'Aixe.

Noble Jean Béchade [damoiseau puis] chevalier, S'' de La Seynie en <425

et de Rochefort, n'était pas mort en <434. [Il fit un bail à rente d'une terre

située sur la paroisse d'Aixe, et appelée de Las Gotas, le 10 janvier H44

vieux style. Il fit, à Aixe, un autre bail à rente d'une terre située au Puy-

demont, par contrat du 23 juin 1446, et encore, le 20 juin de la même

année, d'une terre située à L'Arbrisseu, et encore, le 22 avril 1458, d'une

autre terre située au Puydemon.] Il épousa Jea-nne de Prung, dont il eut

~° Christophe, qui suit 20 Nicolas.

Noble Christophe Béchade, chevalier, Ssr de Rochefort, paroisse de

Séreilhac, près Aixe, vivait en <487.

Jean Béchade, écuyer Sr de Rochepine, paroisse de Saint-Germain-de-

Marthon en Angoumois (4), épousa, à Grassat, le 25 février j653, Anne de

Saint-Laurent.

Isabelle Béchade, femme de Raynaud. mourut le « mai, disent les

archives des Frères prêcheurs de Limoges.

SOURCES [Registres de Botinelli, notaire à Limoges, p. 4, n° 5, apud
DOM. CoL. Registres de Mandaci, notaire à Aixe, chez Ardant, notaire à

Limoges, folio 44 recto, et 45 recto. Registres de Fagia, notaire à Aixe,
chez Ardant, notaire à Limoges, folio < recto, folio 10 verso et folio 83.]

BÉCHAMEIL. Porte d'azur au c/Moyo~. d'or, accoM.pc~n.ë de trois

palmes de m~n~e.

Béchamei), citoyen de Limoges, ayant fait merveilles contre les Anglais
de J'île de Saint-Christophe, où il fut blessé trois fois en défendant le Sr de

Sales, capitaine, fut anobli en 1666 à cause de ses beaux exploits avec toute

sa famille et postérité masculine et féminine. On en fit imprimer l'acte.

Il épousa Marie Colbert [morte le 3 avril <686], dont il eut 10 Madeleine,

morte, à Paris, le < juin < 7~5, âgée de soixante-seize ans, veuve de Nicolas

Desmarets, marquis de Maillebois, ministre d'État, contrôleur général des

finances, grand trésorier et commandeur des ordres du roi; 20 Marie-

Louise, qui épousa Artus-Timoléon-Louis de Cossé et de Château-Giron,

depuis due de Brissac, pair et grand-panetier de France, qui mourut,

(l)SoIigMC, ancienne abbaye, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(2) Champsac, canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechouart Hte-Vienne).
(3) Séreilhac, Verneuil, canton

d'Aixe-snr-Vienne, arrondissement de Limoges (Hte-Vienne).

14) Saint-Germain et Grassat, canton de Montbron, arrondissement d'Angouléme (Charente).
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à Paris, le juillet <709, âgé de quarante-un ans [elle mourut te S avril

t740].

Bechameit, Sgr de Nointel et surintendant des maisons et finances de

Philippe, duc
d'Orléans, mourut, le 4 mai

<703, en son appartement du

Palais-Royal.

Louis de Béchameil, en faveur duquel la seigneurie de Nointel en Brie
fut érigée en marquisat par lettres du mois d'octobre <R91, enregistrées
le 12 novembre suivant, et pour la seconde fois en marquisat encore en sa
faveur par lettres d'octobre <697, enregistrées le <2 novembre suivant,
gouverneur général de l'Ile-de-Françe, diocèse de Beauvais, du parlement
et de l'intendance de Paris, élection de Sentis, et où l'on compte cinquante
feux, devint secrétaire du conseil, conseiller d'État ordinaire et conseiller
au conseil de commerce. Louis XIV était au comble de la gloire lorsqu'il
alla diner à l'Hotel-de-Ville après sa maladie. Il vit alors combien on
l'aimait. Jamais on ne lui témoigna tant de joie les acclamations ne
finissaient pas. Il était dans son carrosse avee Monseigneur et la famille
royale. Cent mille voix criaient « Vive le roi! )) J'ai

grand'peur, dit
Louis XIV en riant, que quelque mauvais plaisant crie aussi Bécha-

son /-aoor~ » C'est qu'alors le peuple s'acharnait à faire des couplets
sur Béchameil, qu'on qualifiait toujours de favori du roi. Louis de Bécha-
meil mourut, le 31 décembre 1718. âgé de soixante-neuf ans. H avait
épousé Madeleine-Hyacinthe Le

Ragois de Bretonvilliers, qui mourut, au
château de Nointel, âgée de soixante-seize ans, le <0 janvier 737

D'eux naquirent 1-.
[Claude-Louis, qui suit]; 2"

Anne-Julie, mariée le
7 juillet 1718, à

Louis-Joseph, comte de Madaillail de
Lesparre, enseigne

des gendarmes du roi, [puis mestre de camp de cavalerie. Anne-Julie
mourut à Paris, paroisse de

Saint-Sulpice, âgée de
quatre-vingt-cinq ans,

le 17 avril 1779].

Ctaude-LouisBéchameil; marquis de Nointel, [mestre de camp de cava-
lerie, chevalier de Saint. Louis, mort paroisse de Saint-Sulpice, le 9 mai
<768], épousa, le 15 juillet <7i0, Angélique-Elisabeth Rouillé, fille de
Louis-Antoine et d'Angélique Pouletier.

SOURCES BONAVENTURE DE SAIM-AMABLE, T. HL p. 663, col. 1 Diction-

nairegénéalogique, <7S7;– CaoïSY, Mémoires, T. L p. 2S Lettres de
madame du Noyer; SmpuciEN, T. IV, p. aai et 3S7, T. IX, p. 259 280
et 328 [GaM~e,- DE CoMBf.M, Tabl. de la noblesse, <786 1~

partie,
p. 227, et Ii" partie, p. 96].

BECHET, S~de Biarge, paroisse de
Saint-Fresne, élection de Saint-Jean-

d'Angely, et Bechet, S'' de
Chantemerle, paroisse de Saint-Pardoux «)

même élection. Porte d'azur à un lion rampant d'or.
I. Guillaume Bechet reçut un

hommage de Jean Gilbert le <0 novem-
bre 1398, et

transigea avec Poinsonnet Herbert, le 90 mai <4t0.
II. Pierre Bechet reçut un

hommage du dit Poinsonnet Herbert, le
)3 août 1416. Il épousa Catherine Poussard, dont il eut ~.Jean qui suit

Guillaume. Catherine, étant veuve, rendit
hommage, au nom de ses

ent'ants, le 96 janvier H44.
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II!. Jean Bechet fit donation à André, son fils, le 30 novembre t496.

IV. André Bechet épousa Françoise de La Brousse.
V. Antoine Bechet épousa Catherine de Caulins.

VI. David Bechet épousa, le t7 septembre 4601, Jeanne de Beau-

champs, dont il eut 1° Charles, S'' de Biarge 2" Henri, qui suit. Ces deux

enfants partagèrent la succession de leurs père et mère le 15 juin t638.

Vit. Henri Bechet épousa, le dernier février 1630, Charlotte Bouyer,

dont il eut 1" Charles, qui suit; 2° Jean, sieur de 6aint-Pardoux,; go Hen-

riette, qui, tous les trois, partagèrent la succession de leurs père et mère

le ai décembre 1662.

VIII. Charles Bechet, S' de Chantemerle, épousa Marie de Colincour.

BECHILLON, S'' du Laux, paroisse de Balam (1), éjection de Sant-Jean-

d'Angely. Porte d'argent à trois fusées de sable m.Mes en /6Mce.

t. Jean Bechillon épousa Jeanne Souveray, dont il eut 1" Pierre, qui

suit 2" Marie, qui partagèrent les successions de leurs père et mère,

le t~ janvier 1400.

II. Pierre Bechillon épousa 1" Gilette de Neufchaises, dont il eut

Mathurin 2° Jeanne de Vivonne, dont il eut Guillaume, qui suit, et qui

partagea avec son frère Mathurin la succession de leur père le 3 mai 1475.

Ht. Guillaume Bechillon épousa Perette Layes, dont il eut 1° Guil-

laume 2° Jacques, qui suit; 3" Jean; 4" Marie, qui, avec leur mère, veuve,

transigèrent avec Louis Primeure le 5 janvier 1492.

IV. Jacques Bechillon épousa Louise Royraud. qui, veuve et tutrice

de Guillaume, son fils, fit un acte de présentation devant le juge de Saint-

Jean-d'Angely le H juin 1S19.

V. Guillaume Bechillon épousa Marie Vieilleseigle.
VI. Jacques Bechillon épousa, le tO février <S63, Pentecoste Hélie,

nommée, le 92 décembre 1876, tutrice de Samuel, qu'elle avait eu du dit

Jacques.

VII. Samuel Bechillon épousa, le 10 janvier 1605, Renée d'Elbeyne.

VIII. Charles Bechillon épousa, le 16 décembre 1636, Susanne de

Courbon.

BELLEVILLE, Sr de Cambourg, paroisse de Salaignac, élection de Saintes,

Porte ~K'0/Ht.e de dix pièces d'or et d'o~nr.

Guy de Belleville, testa le 10 juin iSsa, en faveur de 10 Jacques,

qui suit 20 autre Jacques.

II. Jacques de Belleville épousa, par contrat du 16 septembre 1569,

Simonne Perrony, dont il eut 1" Timothée, qui suit; 20 Jean, qui se maria,

par contrat du 26 août 1601, avec Anne d'Hélion, dont il eut Jeoffroy, qui

épousa, par contrat du 22 août 1646, Éléonore FiIIieHi.

III. Timothée de Belleville épousa, par contrat du 16 juin <599, Anne

Audebert, dont )° Jacques, qui suit; 20 André, qui se maria avec Isabelle

de Guymanson, par contrat du 22 septembre 1647.

(1) Bai.:m ou Ballans, canton de Miith.ij nn-ondiss'jment -e Saint-Jeau-d'An~ety ~harcats-
Lnl'é~'ieure).
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IV. Jacques de Belleville épousa par contrat du )- avril 1629,Marie
Chaüssade; 20 par du septembre Susanne La Broussdont Timothée, qui suit.

V. Timothée de Belleville épousa Catherine Nicolas, par contrat du6 juillet 1661.

Cette famille fit preuve de noblesse en 1598.

La~n~LaB~ de La Belmondie,
d'Auberoche,La Brande et La

Brouë, épousa, en 157). Isabeau de
Gontaut, fille de Jean,

chevalier, Sr de
Saint-Geniez, et de Françoise d'Andaux.

Susanne des Serpents, dame
d'Auberoche, mourut, âgée de soixante ans,

av)cq(i),je29décembre<e6i.

Joseph de La Belmondie, chevalier, vicomte d'Auberoche en Périgord,Sgr
de Vicq, près Pierrebuffière, y mourut, âgé de soixante ans, le 5 mai

R~e Il épousa, dans l'église du dit le mai Susanne de La
Roche-Aymon ~M~nt (2), dont il eut ..<. Marc-Antoine, qui suit~e

S~~r~r'' mars 30
Marie-Susanne, mariée

février 1664, à Cyrus de Cosse, fils de Jean, baron du dit lieu.
Marc-Antoine de La Belmondie, comte de Plaigne, chevalier, vicomte

d'Auberoche, baron de Laron, de Vicq, mourut ]e 29 avril <7<0. tt avait
épousé, en avril .670, Françoise de Labreuitte, fille unique de feu Léonet,
chevalier, baron de Laron, et de Jeanne de Bosredon.

Yrieix de La Belmondie de Vicq épousa N. dont il eut Susanne, mariée,en février <66S, à Fornlat en Périgord, à Georges Denis, S~ de La Fosse,
paroisse de Surtanville, diocèse de Coutances en Normandie

Jean de La Belmondie, chevalier, Sr de Nadaillac, mourut, âgé de
vingtans, à Vicq, ]e 11

septembre 1699.
"'ge ae

v)ngt

Jean-Léonard de La Betmondie, écuyer, vicomte d'Auberoche, paroissede
Saint-Julien, près Laron (3), épousa, en 1769, Jeanne de Villoutreix deLa Judie, paroisse de Royère (4).

~uumA ue

[BENAC, fief mouvant de la vicomté de Turenne dans la sénéchaussée
de Tulle.]

[BENAYES.Pierre-Ademar
Benayes vivait en.

(Registres de Bor-
sandi, notaire à Limoges, p. ~6, n" 3~, apud DoM CoL.)]

BENOIT. Porte d' d'or, accompagné de trois
mains bénissantes d'argent, deK~ une en pointe.

Jacques Benoît de Lage-Bâton (5) premier président au parlement de

(1) Vicq, canton de
Saint-Germain-les-Belles, arrondissement de Saint-Yrieix (Hte-Vienne).(2) Saint-Maixant, canton et arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(3) Saint-Julien-le-Petit, canton
d'Eymoutiers, arrondissement de Limoges (Haute-Vicnne-

J~;a:?~er~ sur cette famille paraissent s'arrèter ici, quoiqueles deux pages suivantes soient déchirées dans le manuscrit.

canton de Laarrondissement d'Angoulême (Charente).
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Bordeaux en mars 186), vieux style, était Angoumoisin. 11 était notoirement

fauteur des protestants; et, lorsque quelque membre du parlement parlait
d'avertir le roi de leurs ravages, assassinats, etc., il les en empêchait. Il fit

pire; car, quand les grands seigneurs écrivaient au parlement pour l'avertir,
il empêchait que les lettres fussent vues. Il disait qu'il n'y a prince ni seigneur
du ressort du parlement qui doive prendre la liberté et autorité d'écrire à

cette cour pour telle affaire, mais que, s'ils veulent dire quelque chose, ils

doivent venir par requête. C'était le bon moyen de mettre toutes choses en

confusion; car ce président, ayant à sa dévotion le Sr de Burie, lieutenant

du roi de Navarre au gouvernement de Guyenne, et étant son conseiller,

empêchant que le roi et la cour ne fussent avertis, il était aisé aux séditieux

d'entreprendre, comme ils faisaient journellement, la ruine de la Guyenne.
Si on y résistait, c'était grande arrogance et témérité aux yeux de Lage-
Bâton de tenir telles opinions, voulant par ce moyen faire que les seigneurs
du pays qui devaient avertir de ce qui se passait pour le service du roi, et

dont ils recevaient réponse ainsi que de la reine, n'en eussent aucune. Ils

ne pourraient faire la même chose au parlement. Le premier président
était si téméraire que de vouloir persuader que son autorité est plus grande

que celle du roi, puisqu'il veut que le parlement soit averti avec plus grande
révérence et honneur que la propre personne du roi et de la reine, là où

il devait tenir la main, pour que non-seulement les seigneurs, mais les

moindres sujets quand ils avertissent dans l'intérêt de Sa Majesté, soient

bénignement reçus et entendus. Cela regarde l'année 1S64. Le 30 août de

la même année, il écrivit au roi touchant la ligue du S~ de Candale; il en

avait écrit, le 27 août 1563, à la reine. Il assista à l'assemblée de Moulins en

janvier 1566. !t harangua Marguerite de France, reine de Navarre, à son

passage à Bordeaux. 11 s'entendait en telles merceries.

Pierre Benoît, élu à l'élection du Haut-Limousin en 1656, épousa.
dont il eut 10 Martial, qui suit; 3° Pierre, catéchiste du roi Henri IV,

reçu archidiacre de Malemort (t) dans la cathédrale de Limoges en 1556.

J'ai écrit sa biographie avec celles des écrivains limousins.

I. Martial Benoît, président, trésorier général de France en la géné-
ralité de Limoges, Ssr de Compreignac (2) et du Mas-de-Lage, paroisse de

[Couzeix (3), fut aussi commandant de Limoges, et se distingua dans les

affaires de la ligue. Il donna 5,000 livres aux jésuites de Limoges pour finir
leur église, procura l'établissement des récollets dans la même ville, et fit

rendre leur fontaine que quelques particuliers avaient usurpée. 11 fit, le
12 août 1613, un testament signé Crosrieu, par lequel il veut être inhumé

dans la chapelle des Benoît en l'église de Saint-Pierre-du-Queyroix à

Limoges. Il en fit un autre le 28 octobre 163t. Il repose dans cette même

chapelle de Benoît, où l'on voit l'inscription suivante

(1) Maiemort, canton et arrondissement de Brive (Corrèze). Au nombre du chapitre de
la cathédrale de Limoges, avait le titre d'archidiacre de Malemort.

(2) Compreignac est le chef-lieu d'un doyenné ecclésiastique dans le canton de Nantiat,
arrondissement de BeUac (Haute-Vienne).

(3) Couzeix, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Vienne;.
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Martialis Benedictus diem obiit suum, talem tibi tuum, opto,

qui legis hœe.
Qufestor fuit a Deo ad mortem quœsitus, qusstttm putavit, et hMrum

niori. Pecuniam publicam ut regi sic animam Deo reddidit. Utramque caste atque
integre. Hac In urbe consul semel atque iterum fuit.

Sapienttr pubticis chris-
tiane privatis rébus consuluit juventam maturam egit ut qui senex honorabilem

Mnectam, ut qui juvenis utramque utqui vir optimus. Rempublicam juvenis
'nann, senex consilio juvit utrobique similis sui omnium votis precibusque

etmmIatM, dignusque qui BENEDICTUS diceretur. Placide inter suorum

amplexus extinctus est, ut cœto arderet clarius, die sexta mensis octobris

millesimo sexcentesimo vigesimo quinto, aetatis anno duodecimo supra
eexa~esimum.

MARTIALl BENEDICTO

Marito sibibene amato mœren) uxor

parenti optimo filius unicus

et haeres.

P. P. C. C.

Hic jacet erravi i numquam jacet enthea ~rttu

Se prodat quocumque modo sed in ardua surgit.

Hic situs est. Nec digna viro vox ista videtur.

Nam virtus generosa situ squalescere nescit.

Clauditur hoc tumulo sed virtus nescia claudi

Extricat sese, et tandem eluctatur in auras.

Hoc cippo tegitur sed virtus nuda videri

Gestit, et impatiens omnem rejectat amictum.

Hac sepelitur humo sed humus catcabilis ossi

Nec terram cupit ille levem, qui, conditus astris,

Gaudet et exusto levior jam corpore régnât.

Hic dormit sed vix vigilanti hoc consule dignum est.

Quid tandem expertus? Optata ut pace quiescat.
Hoc certe meruit, peperit qui sanguine pacem,

Sopivitque sues inter qui praelia cives.

Sed vereor parta ne pace quiescere nolit,

lndignum ratus ingenio, mentisque vigore
Quo potuit dures etiam lassare labores.

Hoc demum invente dignum credo et aere perenni.
Hic œvum Benedictus agit De piura requiras,
Hoc satis, bac una contentus voce, viator,
Vade viam, similem possis ut prenendere metam.

Fac ut idem curras stadium quod et JUe eueurrit

Hio etenim defunetus agit quod vivus agebat.
Hic votis hominum

benedicitur, ut benedicti

Servet ut in terris, sic inter sidera nomen.

BEQUIESCAT !N FACE. 6 octobris 16X5.

On lit encore dans le sanctuaire de
l'église de

Compreignac l'inscription
suivante:

Le sixieme octobre mille six cent vingt cinq, deceda

monsieur Martial Benoist, escnier, seigneur du

Mas-de-Lage et Compreiniat, conselier du roi, président
et trésorier général de France au bureau des finances
en la généralité de Lymoges lequet, par son dernier

testament du vingthuitieme octobre mine six cents

vingt un, signé Leyssene, notaire royal, fonda, en l'égli-
ze de ceans, un service pour les mors, le sixieme

de tous les mois de l'année, tel jour qu'il décéda, ordon-
ne de plus qu'ii sera toujours entretenu une

lampe ardente, jour et nuit, devant le saint

Sacrement, de quoi il a ctargé son fils et héritier,

lequel a fait poser cette lame, afin qu'a l'advenir
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les susdites fondations soient bien exécutées, et pour
perpétuelle mémoire de la piété et dévotion du défunt.

Requiescatinpace

justa quidem series patri succedere verum

6ssesimutdominos:gratiorordopiis.

Un manuscrit de M. Benoit de Sannecor m'a appris les particularités sui-
vantes Martial Benoît, étant encore tout jeune, commanda une sortie des
habitants de Limoges contre le duc de Ventadour, qui tenait la ville bloquée,
et avait fait mettre le feu à un

faubourg. Benoît enfonça les barricades, fit
lever le blocus, éteignit ]e feu, et se jeta dans les flammes pour sauver

[un enfant au berceau]. Il se trouva aussi, dit-on, à la bataille de Laa
Roche-l'Abeille (<569), ce qui ne me paraît guère vraisemblable, puisqu'il
n'avait que seize ans. On ajoute que, quoique blessé, il y fit prisonnier le
chevalier de Maisonnisses.

Quelque temps après, on lui donna des troupes pour qu'il se rendit maître
de Limoges, où son père était retenu prisonnier; il sut exécuter ce dessein

grâce aux intelligences qu'il avait dans la ville, et grâce à ce courage qui
lui fit surmonter plusieurs dimcultés, et trouver moyen de pénétrer jusqu'à
une porte de la ville; mais le duc d'Épernon survint avec de grandes
forces, et son entreprise échoua après s'être défendu

longtemps, il se jeta
à la

nage.dans la rivière, et la traversa à cheval. Ces actions l'ayant rendu
recommandable, le due de Mayenne le fit bientôt après intendant dans
l'armée de Guyenne et dans les généralités de Bordeaux et de Limoges, et
lui en fit expédier la commission.

En 1580, il logea M. de La Motte d'Autefort, gouverneur de la province.
On l'appelait le général à cause de sa charge de trésorier.

En 1589, étant ligueur, il vint, avec
d'autres, faire quelque escarmouche à

Limoges.

En 1593, le.procureur royal au présidial de
Limoges fit saisir ses biens,

parce qu'il était rebelle et ligué contre le roi. Ce prince, à son entrée à
Limoges, voulut le voir, e~ lui dit qu'il souhaitait qu'il fût si bon serviteur
que lui et son frère avaient été bons tigueurs ce qui arriva. Benoît eut la
confiance de Louis XIII. Tous les paquets de la cour lui étaient adressés;
toutes les assemblées se faisaient dans sa maison, même la nomination
des eonsuls.

En i598, il eut la commission de la vérification de la noblesse de Guyenne
conjointement avec M. de Mariltac, garde des sceaux. Sa ndétitë lui procuracelle de grand voyer dans la généralité de

Limoges, ce qui lui fit faire des
réparations considérables aux ponts et

chaussées, et servit grandement à ré-
tablir le commerce, qui avait beaucoup souffert par le mauvais état des
chemins.

En <6ti, il logea M. de Candale, gouverneur de la province.
En<6i7ilfut un de ceux qui achetèrent une maison pour placer les

carmélites de Sainte-Thérèse. Sa femme reçut, l'année
suivant la première e

religieuse qui vint les établir. Cette dame, personne de grand médtev~au-devant d'elle, la fit mettre dans son carrosse avec ses religieuses, et
la mena, en passant devant l'église cathédrale, pour recevoir la bénédictionde l'é"fêque.

Martial Benoît eut à sa mort
beaucoup de regret d'être entré dans le parti
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de la ligue, ce qui lui causa de grandes alarmes. Les prières de sa femme,
douée d'une piété exemplaire, celles de la supérieure des carmélites, qui lit
lever la nuit ses religieuses à cet effet, le délivrèrent d'une furieuse tenta-
tton, et il mourut en paix.

Il avait donné 5,000 livres aux jésuites pour finir leur église; i! avait
aussi procuré l'établissement des pères récollets, et fait rendre la fontaine

que quelques particuliers avait
usurpée.

Martial Benoît avait épousé Jeanne Douhet, refuge des pauvres et des

religieux et consolation des
affligés, qui mourut en grande odeur de vertu,

et fut inhumée dans le cloître des carmélites de
Limoges, avec leur habit,

en reconnaissance de ses bienfaits envers ce monastère. Pendant la peste,
elle les avait amenées au

Mas-de-Lage, où elles demeurèrent longtemps'
Cette dame reçut encore les tilles de Notre-Dame lorsqu'elles vinrent s'éta-
blir à Limoges, elle les garda six mois à ses dépens eUes étaient six.

D'eux naquirent 1<-Catherine, mariée à Joseph du Bernet, avocat général
au grand conseil, puis premier président au parlement de Bordeaux. Ce du
Bernet mourut à

Limoges en <6M, et fut inhumé dans le tombeau de son

beau-père, avec une épitaphe; 2° Peyronne, mariée, par contrat du 24 jan-
vier 1604, à Mathieu Maledent, receveur des tailles en l'élection de Limoges,
fils de Pierre, receveur des décimes du dit diocèse, et de Narde de Petiot

Peyrenne porta < 0,000 livres 3° Marie, mariée, par contrat du 7 août 613'
signé de Crosrieu, à Gaspard Benoit, trésorier de France, son parent au
troisième degré, fils de feu Mathieu, conseiller au présidial de Limoges, et de
feue Narde de Gay (j'en vais

parlera 40 Françoise, qui fonda les carmélites
de Limoges, où elle se fit religieuse sous le nom de Françoise de Jésus
5° Pierre, qui suit.

Il. Pierre Benoît, héritier des vertus, des biens et de la
charge de son

père, était, en 16t3, lieutenant-particulier criminel en ia sënéehausée du
Limousin; il soutint sa maison avec honneur, et s'acquit l'estime et l'amour
de tous. Il donna 10,000 livres pour bâtir un couvent de capucins à Limoges
ce qui a été traversé par les récollets. M mourut entre les bras de l'évêque
de Limoges, son ami intime, qui lui avait donné

l'extrême-onction, et qui *i
assista le lendemain à son enterrement les yeux baignés de larmes.
A

Samt-Pierre-du-Queyroix de Limoges, on lit cette épitaphe, qui lui
fut faite

i i ? -[

CLARtSSIMO AVUNCULOPETRO BENEDICTO

POSUITMOERENSEXSOROREKEPOS

ETHAERESUNICUS.

Hic, inter patrios cineres st stemmata gentis

Petrum petra tegit, sed
origine clarus avita

Reiligione tenax, et cultu numinis ardens,

Servat inextinctum gelido sub marmore nomen,
Et vivit cinere invito patris aemula virtus.

Seu regit ille urbem eonau), seu jura senator

Dividit, aut fisci tractat discrimina quaestor;

Carum urbi justumque foro fiscoque fidelem

Assensere omnes atque indoluere feretro.

Plangit moesta parens, gemit uxor, parvulus haeres

Signatadhuctenerocarmenmiserabiteluctu
Non moriturus amor crescit surgentibus annis,

Surget amore dolor, manesque augebit et urnam.

OMt anno Domini M. DC. XXIX, die XXtH octobris,
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tl avait épousé Anne de Pontac, qui, après sa mort, prit le voile à Paris,
dans la maison du Calvaire, où elle porta 2~,000 écus, qu'elle avait eus des
libéralités de son mari. Cette somme fut

employée à fonder un second cou-
vent au marais du Temple, à Paris. Anne de Pontac, qui mourut sans

enfants, fit son testament au Calvaire le 43 avril 1635.

Autre Branche.

L bis. Gaspard Benoît, fils de Mathieu, conseiller au présidial de

Limoges, et de Narde de Gay, était élu en 1602, et consul, puis conseiller
au présidial en 1615. Le 27 novembre 1615, il était colonel de la bourgeoisie
qui alla recevoir le prince de Joinville. H fut plus tard assesseur. Il était

seigneur de Masbouriane, Blémont (1) et Le Clos. S'étant rendu recomman-
dable dans son pays par son esprit et sa bonne mine, it fut député de la

province pour aller complimenter le roi sur )a prise de La Rochelle son
frère Martial, 8-' du Moulin, commandait la compagnie que la ville de

Limoges avait envoyée à ce siège, et il
l'accompagna. Le roi les compli-

menta tous les deux, l'un sur ses services, et l'autre sur son éloquence.
Gaspard introduisit la réforme dans le couvent des frères prêcheurs de

Limoges, chassant les anciens, qui n'avaient que le nom de religieux Il
chassa aussi de la

Règle Bermondet, qui s'y était retiré au scandate de tous
on tira quelques coups d'armes à feu dans ces deux occasions, et il en fut

garanti presque par miracle. Il fut aussi trésorier de France en la géné-
ralité de Limoges. Le 14

septembre )63), croyant être atteint de la peste, il
fit son testament, à Château-Ponsat (2) en parlant au notaire par la fenêtre
de la chambre haute de la maison, où il s'était retiré. H mourut, en effet,
le lendemain, et fut inhumé dans la chapelle de Saint-Martin de la même
ville, où l'on voit cette épitaphe

YtROCLAUfSSIMOSASPAKDOBENOIT,

QUAESTORI INTJiGERRrMO, ASSESSORI
AEQUI5SIMO,

ISt'ERPETUUMMONUMENTCM.

Gasparde clari gloria sanguinis,

Gasparde gentis praesidium taEB,

Sic ergo te obscurunt tenebit

Examinem peregrinatellus?

Non sic honores nominis inclytos,

Non sic amores cordibus insitos

Externa vincat terra; vives

Pectoribus, Benedicte, nostris.

Passant, ne crois pas queBenoit

Soit dans l'oubli sous cette pierre

Que celui qu'un chacun aymoit

Ne vive plus dessus la terre.

L'oracle de nostre
barreau,

Le soleil de nostre
bureau,

Non, non, il est vivant encore

Celui de qui pas un de nous

Ne se souvient qu'il ne
l'honore,

Et qui vit dans le cœur de tous.

PONEBAT AMANTISSIMO CONJCGI CONJUX
AMANTISSIMA MARIA BENOIST m

FERPETUUM AMOHIS MONUMENTUM.

OBUT DIE DECIMA QUINTA SEPTEMBRIS AXNO 1G31.

Vi~°°' commune de Chaptdat, canton de Nieul, arr.ndiMement de Limoges (Haute.
Vienne)..

~) ChâteaupoMac, chef-lieu de canton, arrondissement de Beliac
(Haute-Vienne).
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H avait épousé, en < 613, Marie Benoît, sa parente au 3e degré, fille de

Martial, président, trésorier général de France en la généralité de
Limoges,

et de Jeanne Douhet.

D'eux naquirent <° Thérèse, mariée à Pierre Vidaud, Sr du Genesti;
2° Jeanne; 3° Marie; 4° Pierre, qui suit; 5° Mathieu, qui fit la branche des

Duclos; 6" autre Pierre qui fit la branche des Blémont; 7« Léonarde;

8oJoseph, baptisé à Compreignae le )6 octobre <63i.

H bis. Pierre Benoît, héritier de son oncle et parrain Pierre Benoît.

nommé ci-dessus, eut la terre de Compreignac et la seigneurie du Mas-de-

i'Age. Il fut conseiller au parlement de Bordeaux.

Un arrêt du grand-conseil du 26 septembre <667, défenses contumaces
contre lui bien et dûment obtenues, et pour le proEt, le déclara atteint et
convaincu d'assassinat et rébellion commis aux troupes du roi et à ses

officiers de justice d'impositions et levées de deniers de son autorité privée
sur les sujets du roi d'avoir fait chartes privées et retenu des hommes

libres prisonniers dans le château de
Compreignac; y avoir retiré des cri-

minels d'avoir exigé, tant par force et violence que mauvais traitements,
des reconnaissances des habitants de la paroisse de Compreignac, des

corvées, charrois et autres servitudes et redevances; avoir extorqué de

plusieurs particuliers des contrats de vendition, obligations et promesses
et sommes rendues; forcé et contraint les autres de lui faire des charrois
et journées sans aucun salaire; avoir fait altérer et falsifier les actes passés

par-devant notaires; commis des excès, outrages et violences tant au curé,
vicaire que habitants de la dite paroisse; bouché et rompu les grands che-

mins pour empêcher le passage et liberté publique; fait défenses aux hôtes

de donner aux passants les choses nécessaires pour leur aubergement.
Pour réparation, fut condamné, par coutumace, d'avoir la tête tranchée, le

château de Compreignae démoli et rasé, les bois qui en dépendent coupés à

hauteur d'homme, la justice réunie au roi, tous les actes, contrats, transac-

tions passés entre lui et les habitants à son profit cassés, etc.

H mourut, en 1677, en prison, à Paris on dit qu'il y fut empoisonné.
11 avait épousé Jeanne d'Alesme, dont il eut

Mathieu, qui suit;
2" Marie; 3c autre Mathieu, auquel, à t'âge de trois ans et demi, on suppléa,
dans l'église de Compreignac, les cérémonies du baptême, le 8 juin 1676;

4°. qui se maria en 1690.

Ut. Mathieu Benoît, fils du précédent, alla servir le roi pour obtenir la

rémission de l'arrêt rendu contre son père par arrêt du conseil d'État en sa

faveur. Les officiers anoblis par leur charge ne sont pas la souche de

noblesse, mais seulement d'un degré pour y parvenir, comme sont les

officiers et conseillers des parlements et autres cours souveraines dont la

noblesse n'est que personnelle de telle sorte néanmoins que, si le père et

le fils avaient été pourvus de l'une de ces charges, leur postérité serait

anoblie.

Il épousa. dont l" Gaspard, Sr de Grudet (1), mort imbécile, au châ-

teau de Compreignac, à l'âge de soixante-dix-huit ans, le 21 novembre 1748;

(1) Grudet, commune de Saint-Symphorien, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).
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Thérèse, dame de Compreignac, morte, âgée de soixante-quatorze ans,

le 2 mai 4739. Elle avait épousé Pierre Blondeau, Sr de L'Age, qui mourut,

]e li mai 1739, à l'âge de soixante-dix ans; il était lieutenant à la grande-

prévôté.

De ce dernier mariage naquit Mathieu Blondeau, Sgr de Compreignac,

qui épousa, le 6 février <720, Marie de Vaucourbeix, fille de Jacques, Sr de

Puybareau et de Françoise de Sandemoi, de la paroisse de Saint-Jouvent (<).).

Leur fille unique fut mariée à Martin.

111 bis. Mathieu Benoît, chevalier, baron de Compreignac, SI du

Breuil (8) épousa, par contrat du 20 mars <690, signé Garaud, Léonarde

Bandy, veuve de Jean Blondeau du Chambon (3).

Noble Martial Benoît, écuyer, SI du Moulin, trésorier de France, testa le

30 novembre 1643. !) épousa Marie d'Aubusson, qui se remaria à Jacques

de Douhet. D'eux naquirent 1" Léonarde; 3" Marie, mariée à. Dupré;

3" autre Marie, mariée à Pierre Chasteignac, avocat du roi au présidial de

Limoges.

Pierre Benoît de Blémont épousa Catherine de Douhet, dont Marie,

morte à Estivaux, paroisse de Vicq, âgée de cinq ans, en <728.

Demoiselle Thérèse de Blémont mourut, âgée de soixante-sept ans,

le 28 mai 1740, à Limoges, et fut enterrée chez les frères prêcheurs de cette

ville, d'après les registres de Saint-Micbel-de-Pistorie.

Othon-Grégoire Benoit, écuyer, procureur du roi à la police de
Limoges,

son avocat au bureau des finances, épousa Léonarde Mounnier, dont Marie-

Geneviève, baptisée, à Saint-Jean de Limoges, le 6 avril 1736.

Jean-Baptiste Benoît, chevalier, S'' de Lostende (4), inspecteur-général

des haras du Limousin, épousa Marie-Anne Martin, dont François-Joseph,

baptisé, à Saint-Jean de Limoges, le 7 avril 17S2.

SOURCES BRANTÔME, T. t, p. 242. Mémoires de Condé, T. HI, p. 151

T. V, p. 172, 173, 174. Histoire de France, L. X. BONAVENTUREDE SAINT-

AMABLE, T. m, p. 797, 802, 8<2, 823, 82S. 826, 827, 845, 847.–BoucnEUL,
Coutume du Poitou, tit. VI, art. 289, n" 26.-Registres de

Compreignac.
Manuscrits de M. Benoît de Sannecor. Mémoire manuscrit sur le

Limousin.

BËON. Bernard de Béon (S) du Massez, Sgr et baron de Bouteville (6',

gouverneur de Saintonge, épousa Louise de Luxembourg, fille de Jean,
comte de Brienne, et de Guillemette de La Mark, dont 1° Charles de Béon

et du Massez, baron de Bouteville, d'Esclaron et de Cornefou, marié à Marie

Amelot; 2" Louise de Céon et du Massez, mariée à
Henri-Auguste de

Loménie.

(1) Saint-Jouvent, canton de Nieul, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(S) Le Breuil, commune de Compreignac.

(3) Chambon. Il faut probablement lire Combas, qui, comme Estivaux, est commune de
Vicq, canton de Saint-Germain, arrondissement de Saint-Yrieix. Cette terre appartenait
encore à la famille Blondeau nn siècle plus tard.

(4) Lostende, fief situé près de La Bregère, commune de Limoges (Haute-Vienne).
(5) Béon, terre située en Béam, dans la vaUée d'Orsan.

(6) Boateville, canton de Chateaunenf-sur-ChMente, arrondissement de Cognac (Charente.
T. I.

H
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Léonard de Béon, Sr de Massez, épousa Gabrielle de Marast, dont Jeanne,

mariée, le 18 janvier <S99, à Jean-Louis de Rochechouard, S'' d'isalguiar,

chevalier, fils de Jacques, Sgr de Faudoas, et de Marie d'Isalguier.
Fabien de Béon, écuyer, Sr de Bière, paroisse de Chabrac (1), demeu-

rant à Etagnac (2), gouverneur de Chabanais, épousa Paule Gaulbert, dont il

eut t" Charles, né le 13 octobre 16<3 2o Susanne, née le 23 mai <6tS;

3° Guionne, née le 33 août i6SO: 4" Marie, qui se fit religieuse à Sainte-

Claire de Limoges en 1638; 5° Madeleine, baptisée à Etagnac, le j'3 sep-
tembre 16~8, mariée à. Plument, Sr de Rochefaud, et morte, âgée de

soixante-huit ans, le 14 décembre 1697.

Charles de Béon, écuyer, S'' de Bière, épousa Louise Tusseau, dont

)° Marie. morte, âgée de cinquante-deux ans, le 14 janvier 1700; Susanne,

mariée, en 1687, à Jean Le Bret.

Marie de Béon, veuve de Guillaume Pouchat, du bourg d'Etagnac, y fut

inhumée, âgée de soixante-cinq ans, le 8 mars 1670.

Louise de Béon épousa, dans l'église d'Etagnac, le 9 mai 1694, Christophe

de La Borde, S" de La Borderie, paroisse de Blond (3), c'est peut-être la

même Louise qui épousa, le 6 février 170Q, dans l'église d'Etagnac,

François Vergnaud, écuyer, S'' de Saint-Hilaire, paroisse de Biennac (4).

Jean de Béon, écuyer, S'' de Bière, habitant la paroisse de Mortemart (5),

épousa, en t763, Marie-Louise du Pin, des Bâtiments, paroisse de Saint-

Christophe (6).

SOURCES St~UCIEN, T. IX, p. 31 S! LE LABOUREUR, AfM~tOMS 0:

Castelneau, T. Hi, p. 237; MoRËM, édition de 17S9.

BERAUO. [. Beraudi, marié avec dame Guic ou Guye, fut père de

1" Hugues, qui suit: 2° Raymond Beraudi, dit le Jeune; 3° Geoffroy

Beraudi, eiere.

Hugues Beraudi, damoiseau, vivait, avec sa mère et ses frères, en

1356(7).]

Elie Beraud, écuyer, S' de Murat, paroisse de Saint-Médard (8), épousa

Héiène Martin de Biancour, dont Etienne, tonsuré en 17)3.

BERCHENtN. Léonard Berchenin, Sr de Morinas, demeurant au Puy-

Chevalier, paroisse d'Oradour-sur-Vayres (9), maréchal-des-logis dans la

compagnies des chevau-légers de la garde du roi, et, en cette qualité,

écuyer, épousa Martiale Roulhac, qui mourut le 34 juillet <699. Ils eurent

1° Valérie, née le 7 décembre 1687; 2° Pierre-Gabriel, né le 5 octobre 1690,

mestre de camp de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, ancien maréchal-

(i et ?) Chabrac, Etagnac, canton de Chabanais, arrondissement de Confolens (Charente).
(J) Blond, canton et arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(4) Biennac, paroisse aujourd'hui dans la commune de Rochechouart (Haute-Vienne).

(5) Mortemart, chef-lieu d'un doyenné ecclésiastique, canton de Mézières, arrondissement de

BeUac (Haute-Vienne)..

(6) Saint-Christophe, canton et arrondissement de Confolens (Charente).

(7) Pour plus amples renseignements, Legros envoie à la page 503 de ses Mémoires mmM-

CT'ï'/spoMT'senj!'?'a ~'At'o!e ~es a66<ït/~ <~t[~M~ou~ Cette page est déchirée.(8) Samt-Mcdard,canton de ChéneraiUes, du Limousin. Cette page est déchirée.

(R) Saint-Médard, canton de Chénerailles, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(9) Oradour-sur-Vayres, chef-lieu de canton, arrondissement de Rochechouart (Hte-Vicane).
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(Jes-]ogis de la même
compagnie, mort, sans alliance, le 13 avril 1763;

3° Jean, né le 28 octobre <69), et mort prêtre.

BERENGER. Nicolas Berenger, Sr de. paroisse de. élection de

Saint-Jean-d'Angély, fut trouvé gentilhomme en 098.

BERGER. Paul Berger, Sr de Vaux, paroisse de Journac (i), fils d'hono-

rable Jean, S'' de Vaux, et de Peyronne Lamy, de la ville de Limoges,

épousa, en i57S, Hélène de Chaussecourte, fille de Jean, Sr de Vaux et du

Garreau. I) en eut un fils, nommé Jean.

Noble Guillaume Berger, Sr de Vaux, habitant Le Chatenet, paroisse de

La Roche-l'Abeille (2), épousa Philippe La Bordie ou La Lardie, dont il eut

Louise, baptisée )e <3juin 1632.

Prudent Berger, gentilhomme, page de de La Roche-Aymon, marquis
de Saint-Maixcnt (164)), avait quelque crédit auprès de son maltre.

BERMNAUD. Porte parti, au premier, &o;/td<* d'or et d'oisM; A ."[..e

pMces; au deuxième, d'N~Mr à un p~eo?t d'argent, deux étoile,. d'or en

chef; et, sur le tout, fretté d'argent et de sable.

Michel Berionaud, Sr de La Brousse, lieutenant-général à Coignac, y est

élu maire, par acte de la maison de ville du < janvier 1654.

t

BERMONDET (3). Jean Bermondet, chantre de l'église de Limoges
en <58a.

Susanne Bermondet et Jean de Meyrignac, son mari, vendirent la terre

de Fromental (4) à Jeac Pouthe, Sgr du château de Dompierre (5) en

Marche.

BERNARD. Yterius Bernard, chevalier, épousa. dont Yterius

Bernard, damoiseau, enterré dans le chapitre de Solignac (6).

Pierre et Arnaud Bernard, chevaliers.

Hélie Bernard, chevalier, enterré à Solignac.

Yterius Bernard, chevalier, Sgr d'Aixe (7) en partie, épousa Alayde du

Breuil, enterrée à Solignac, au milieu du chapitre. D'eux naquirent

<" Folcadius Bernard, qui suit: a" Gérald, moine et prévôt de Brivezac (8);
30 P. moine.

(1) Jourgnac, canton d'Aixe, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

La Roche-l'Abeille, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

Nadaud nous apprend lui-même, par la table de son premier volume, que la généalogie
de la famille Bermondet commençait à la page 568. Cette page et les deux suivantes sont dé-

chiréeg. Sa note, que nous citons, est prise à la page 1176.

(4) Fromental, canton de Bessinea, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(5) Dompierre, canton de Magnac-Lava), arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(6) Solignae, ancien monastère fondé par saint Eloi, aujourd'hui canton et arrondissement

de Limoges. En tête de cette même note sur la famille Bernard, prise à la page 227~,
Nadaud envoie, pour plus amples renseignements, à la page 1041, déchirée avec la suivante.

Dans sa table du premier volume, il indique aussi la généalogie d'une famille Bernard pour la

page 568, déchirée également avec les deux suivantes.

(7) Aixe-sur-Vienne, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(8) Brivezac, canton de Beaulieu, arrondissement de Brive (Corrèze).
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Folcadius Bernard, damoiseau, épousa Almodis, enterrée au milieu du

chapitre de Solignac.

Hélie Bernard, damoiseau, avait pour mère Philippe.

BERNEUtL(l).

[BERSOLIS. Hugues de Bersolis. Voyez mes MëwotrM manuscrits

pour servir à l'histoire des abbayes du Limousin, p. S<3 (2).]

BERTHELOT. Berthelot, S" de La Baronie, paroisse d'Espenon,

élection de Périgueux, et du Couret, paroisse de Condéon (3), élection de

Saintes. Portent de gueules à un lion d'or, au chef cousu d'azur,

charge de trois bezants d'or.

]. Alexandre Berthelot épousa Ë)éonore de Tatembert.

Il. Clément Berthelot épousa, le 16 janvier 1526, Marie de Beaujeau. Il

testa le 15 octobre 1SS3, en faveur d'Antoine, son fils.

Ill. Antoine Berthelot épousa, le 12 novembre 1559, Catherine Bernier.

IV. Jacques Berthelot épousa Jeanne du Lion, le 13 juillet 1603. Il

partagea avec son frère Pierre, le 8 novembre 160<, la succession échue de

leur père, et à échoir de leur mère.

V. Antoine Berthelot épousa, le « décembre 1634, Jeanne Hillarat.

VI. –Mathieu Berthelot épousa, le ~0 juin <658, Susaune Chausse.

BERTIN, S'' du Burg, Las Peycharias et du Mazeau, paroisse de Saint-Cyr-

la-Roehe (4). Porte de gueules K?t lion d'or rampant contre une

épée d'argent, la g~rde en bas.

I. Jean Bertin, damoiseau, fit son testament le 8 mars 13~4. Il avait

épousé Jeanne de Saint-Jean, dont il eut <° Gouphier; 2" Aimeric; 30 Jean,

qui suit.

II. Jean Bertin fit son testament le 8 février 1502. Il épousa <°, le

janvier 1554, Marthe Faucher; 2° Agnès de La Chassaigne.

111.–Jean Bertin épousa, le 2 février 1502, Madeleine de Les Bouilhères,

dont il eut Charles, qui suit. ii lit son testament le 33 septembre 1528.

IV. Charles Bertin épousa, le 28 mars <543, Catherine Couthet, dont

il eut Léonard, qui suit. Elle lit son testament, le 8 juillet 1S53, en faveur

de Charles, son mari, et de Léonard, son Ris.

V. Léonard Bertin, écuyer, S~ du Burg, épousa Anne Desperuc, qui fit

son testament, sous l'autorité de son mari, le 15 janvier 1583. D'eux

naquirent: Jean; a°Louis, qui suit.

Vf. Louis Bertin, épousa, le 17 mars 1S97, Anne Plaisant de Bouchiac,

dont il eut 1° François, qui suit; ~° autre François, S'' du Mazeau; 3" Jean,

Sr de Las Peycharias, qui se maria; 40 Pierre; 50 Geofroi, prêtre. Louis

Bertin fit son testament le 31 juillet 16)4.

VIL François Bertin, S~ du Burg, fit un codicile le 8 septembre 1663. Il

(1) La généalogie se trouvait à ta page 1041, qui est déchirée.

(2) Cette page est déchirée.

(3) Condéon, canton de Baignes, arrondissement de Barbezieux (Charente).

(4) Saint-Cyr-la-Roche, canton de JnUlae, arrondissement de B[iv< (Corrèze).
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avait épousé, le 22 avril 1647, Françoise de La Morelie, dont il eut

t°HéIie;2°Jean.

VII bis. Jean Bertin, Sr de Las Peycharias, paroisse de Libersac (1),

épousa, par contrat, sans filiation du 22 juin <653, Paule Jousselin, dont il

eut 1" Jeanne, baptisée le 31 octobre 16SS; 9° François, baptisé le

2 novembre t656.

BERTON (2).

BERTRAND, Sr de Saint-Vaulry, paroisse du dit lieu (3). Porte c!'or A

un lion rampant de sable, airme et lampassé de gueules.

Gaucélin Bertrand, chevalier en 1265, avait pour gendre Pierre Narbonne.

I. Jean Bertrand épousa Marie Champelon.

Il. Jacques Bertrand épousa, par contrat du 6 février <S35, Françoise

Esmoing, dont il eut Gabriel, qui suit.

II!Gabriel Bertrand épousa, par contrat du dernier février t562,

Paule de Puyvigniaud, dont il eut Jacques, qui suit.

IV. Jacques Bertrand épousa, par contrat du 7 mai <602, Louise

de Kerousq, dont il eut: l°Yves, qui suit; 2" Gabriel, S'' de Malval(i).

V. Yves Bertrand eut des provisions de gouverneur d'Oleron le

27 juin <6M, et un brevet de gentilhomme de la chambre du roi, le 10 mars

1654. Il était Sr de Villatte, et il épousa, par contrat du 5 février 162'?,

Jeanne Tacquenet, dont il eut Gabriel qui suit.

VI. Gabriel Bertrand, écuyer, baron deMalval, Sgrde Saint-Vaulry,

épousa, par contrat du 3t novembre 4657, Charlotte de Saint-Julien, dont

il eut 1° Yves, baptisé le 38 novembre 1661 2" Guillaume, né le 25 mai

1662; 3° Isabeau, née le 15 juillet 1663; 4° Charles, baptisé le 21 décembre

1664; S" Gabriel, baptisé le 5 septembre 1667, mort le 24 décembre

suivant; 6° Marguerite, née le 5 mars 1669.

Noble Jacques Bertrand de La Celle-Dunoise (5), épousa. dont il eut:

1° 2° Louis, tonsuré en <620.

Jean Bertrand, écuyer, Sr de Laurière, épousa Marguerite Deschamps, fille

de Philippe, écuyer Sr de Romefort (6), dont il eut Charles, qui suit.

Charles Bertrand, écuyer, S' de Romefort, mourut âgé de quarante-cinq

ans, le 24 août 1686, et fut inhumé dans la chapelle de Notre-Dame de

Nontron. II avait épousé Marie Pécon, du lieu de Baleran, paroisse de

Maraval (7). Ils eurent <° Pierre, né le 8 décembre 1673; 2° Jean, né le

26 août 1675.

Jean Bertrand, écuyer, S' du Theil, épousa Sybille ou Louise de Rilhac,

qui mourut à Boussac-te-Château (8), âgée de soixante-dix-huit ans, le

'(1) Lubersac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).

(S) La généalogie se trouvait à la page 1042,déchirée.

(3) Saint-Vaulr7, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).

[~) Mah'al. canton de Bonnat, arrondissement de Guéret (Creuse).

(5) La Celle-Dunoise, canton de Dun-le-Patictcau, arrondissement de Guéret (Creuse).

(6)Romefort, commune de Saint-Front, canton de Mansle, arrondissement deRuncc(Charente1.

(7) Maraval, aujourd'hui Man'al, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechonart

(Hs.nte-Viennc).

(8) Boussac, chef-licu d'arrondissement (Creuse).
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38 juillet 1742. Ils eurent Jeanne-Armande, Ondoyée, le 16 février 1704, à

Boussac, où elle était née le 13.

Charles Bertrand, écuyer, S' des Lnnêres, mourut à Boussac, âgé de

soixante-quinze ans, le 16 juin 1711.

Anne Bertrand, demoiselle de Villar, fut inhumée à Verniolet, le Si avril

1637.

Demoiselle Marie Bertrand, âgée de quarante ans, fut inhumée au dit

Verniolet le 14 mai 1706.

Anne Bertrand, demoiselle, épousa à Busseroles (1), le 6 novembre 1605,

sans aveu de son pasteur ni con.~6(Msa!~ce, de Nariteuil.

SOURCES Simon DES CouTURES; -Registres de Saint-Vaulry, de Nontron,

de Marval, de Boussac et de Verniolet.

BETOULAT (3).

[BERWJCK. M. le maréchal de Berwick était g'ouverneur-gënéral du

Haut et Bas-Lfmousin depuis l'an 1707, et M. le comte des Cars, lieutenant-

général. Cegouvernement comprend une compagnie de quarante-deux gardes
à cheval, capitaine, lieutenant et cornette; quarante-quatre carabins

d'augmentation avec un capitaine, un lieutenant et un cornette. ]

BESSAT, famille fort ancienne. La terre qui lui a donné son nom est

dans la sénéchaussée d'Uzerche (3).
Aimar de Bessat, qualifié noble, laissa plusieurs enfants.

Rodolphe de Bessat, frère d'Aimar, fut fait chevalier avec ses neveux, fils

de celui-ci, par Raymond, vicomte de Turenne, en 1219.

N. de Bessat, curé de Lézignac-Iturand, au diocèse de Limoges, en

)777, était de cette famille.

BKSSE, voyez aussi LABESSË.

BESSON (4).

r BETZ (Du). Noble Antoine du Betz, écuyer, Ser de Coutyen, habitant

à Coulaureix en
Péngord (6), fut chargé de procuration de noble Jean de

Royère. écuyer, Sgr du dit Royère, par acte du <S mai HS35, signé de

Malavergne. notaire, pour l'aliénation d'une rente appartenant à ce dernier.]

[BEUH. –Philippe de Beuh est nommé dans les registres de Botinelli,

notaire à
Limoges, p. 2, n" 3, apud DoM CoL.]

BEYNETTË. Noble Hugues de Beyneta, bachelier en l'un et l'autre

droit, de la ville de Meymac (6), épousa dont il eut Jeanne, mariée.

(1) BusMroUes. canton de Bussière-Badil, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(S) La généalogie se trouvait aux pages 839 et 1042, déchirées. La famille Bëtou)at appartient

surtout au Berry.

(3) Bessat ou Beyssat, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).

~4) La table du premier volume de Nadaud indique qu'il avait des notes sur cette famille à

!apag4 839', qui est déchirée.

(.~Coulaures, canton de Savignac, arrondissement de fongueux (Dordogne).

'.6) Meymac, chef-tien de canton, arrondissement d'Ussel (Correze).



DU LIMOUSIN. 183

par contrat du 6 décembre <435, signé Alpays, à noble Guillaume de Las

Agas ou des Ages, de la paroisse de Serandon (1).

Noble Hugues de Beynette,
Sgr d'Ambrugeac (2), était mort en )i53. 11

épousa Marguerite de Saint-Hippoiyte, dont il eut <o François, qui promit

de se faire moine bénédictin; 3° Antoinette, qui devait être mariée;

3° Jeanne, qui, devait être religieuse; 40 Huguette, mariée, en <453, à

Jacques du Boucheyron. C'est dans ce contrat que sont stipulées ces choses

si irréguliërcs
de la vocation des autres enfants.

BEYSSARIE. Pierre Beyssarie, damoiseau du diocèse de Limoges, fut

présent à un acte passé, le 21 juillet <366, à Avignon. (BALuzE, Histoire de

<? maison d'AMper~/te, T. IL, p. 344.)

Noble Jean de Beyssarie, de la paroisse de Marci)!ac, épousa Dauphine,

dontil eut Marthe, mariée, par contratdu 28 novembre 4<9, signé Maureti,

à Mevmac, à nobe Jean de Losà, damoiseau du lieu de Montignac, au

diocèse de Périgueux (3),

Noble Jean de La Beyssanie, dit d'Ussel, bachelier en droit canon, fut

successivement curé de Saint-Gence, de Serandon, puis d'Issoudun près

Chénerailles, en 1562.

BEYTOUR (4).

[BIARS (Les). Fief situé dans la sénéchaussée de Saint-Yrieix-ia-

Perche (5), et dont les seigneurs de La Morelie. jouissent maintenant.

Voyez LA MoMLiE.]

BIARD (Le). Voyez T. IH, l'article Laurent du Biard.

[ BIDONIS.

I. –Maître Martial Bidonis, père du suivant.

Il. HonoraMe homme Pierre Bidonis, bourgeois de Limoges, qui avait

épousé Jeanne de Janailhae, eut d'elle f Jacques, qui suit; 2" vénérable

homme, maître Jacques Bidonis, prêtre, chanoine de l'église
de Limoges,

transigea avec les prêtres de Saint-Pierre-du-Queyroix de Limoges pour un

anniversaire que ceux-ci devaient acquitter pour ses parents et pour

quelques
rentes que ses parents devaient aux dits prêtres.

III. Noble Jacques Bidonis, damoiseau, Sgr de Lessart, est témoin dans

un acte du juillet <496, et, par un autre du même jour, il transigea avec

Jacques, son frère, comme ci-dessus.

SOURCES Terrier des Po.ro~, aux archives des prêtres de Saint-Pierre.

du-Queyroix de Limoges, f° 149 et suivants.]

BIÉE (6).

(1) Serandon, canton de Neuvic, arrondissement d'Ussel (Corrèze).

(2) Ambrugeac, canton de Meymac, arrondissement d'Ussel (Corrèze).

(3) Montignac, chef-lieu de canton, arrondissement de Sarlat (Dordogne).

(<) Figure dans la table de Nadaud, mais les notes sont déchirées. Un fief des environs de

Nontron (Dordogne), nommé La Beytour était possédé par Dauphin Pastoureau en 150S.

(5) Saint-Yrieix-la-Perche, chef-lieu d'arrondi5sement (Haute-Vienne).

(Q) La généalogie '.e trouvait à la page 2459, déchirée.
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BtENCOUR. Porte d'argent à un lion c!'at~M~ langué, o~te
couronné de gueules.

Léonard de Biancour, écnyer, Sr de Lesclause et de Bédéjun dans la châ-

tellenie de Boussac en Berry (t), archer de la compagnie d'ordonnance du

S~ de La Ferté-aux-Oignons avant 1S40, épousa, le 31 janvier 1532,
Léonarde du Peiroux, fille de François du Peiroux, écuyer.

Noble Charles de Biencour-Pot, de la paroisse de Pionnat (2), épousa

Françoise de Lestang, dont il eut Louis, tonsuré le 17 octobre 1629.

Charles de Biencour, écuyer, S*' de Pezat et des Agères, mourut le 20 sep-
tembre 1638, et fut inhumé à Genouilhac dans la Haute-Marche (3). Il avait

épousé Marguerite de Poyennes, dont il eut 1"
Marguerite, née le 8 octo-

bre <627; 2° François, né le 24 octobre 1629; 3° Charles, né le 27 octobre
1632.

Demoiselle Honorée de Biencour, tutrice des enfants de feu Jean Martin,
de la paroisse de Pionnat, vivait le 23 mars 1643.

François de Biencour, écuyer, Sr de Paizac et de La Fortilesse, épousa,

par accord du 11 mai 1706, Marie Boeri, fille de noble Jean-Silvain, Sr du

Mas, conseiller du roi, châtelain de la ville d'Ahun, et de Marie-Esther

Rondeau. D'eux naquit François, qui suit.

François de Biencour, écuyer, Sr de Paizac et de La Fortilesse, né le

9 septembre 1708, habitait la ville d'Ahun.

Claude Martin de Biencourt, écuyer, Sr de Bosgenet, avait épousé demoi-

selle Anne Laboreix, qui était veuve avant le 5 décembre 1719, d'après un

contrat du dit jour, reçu Jabreilles, notaire.

Etienne Martin de Biencourt, écuyer Sr de Saigne-Vieille, conseiller du

roi, président-châtelain de Chénerailles (4), était décédé sans hoirs le 8 fé-

vrier 1732.

Charles de Biencourt, marquis de La Fortilesse, de la Paroisse d'Ahun,

épousa, en 1770, Marie-Jeanne de Chauvelin, qui habitait la paroisse de

Saint-Roch, à Paris.

SOURCES D'HozŒR, Armorial général, Ire partie, p. 67. Inventaire

des titres des Célestins des Ternes, p. 400, 620, 823.

BIGARDEL, ou Bigeardel, fief dont le château est situé près de la route

de Limoges à Brive, à deux bonnes lieues d'Uzerche, non loin de Bariolet,
où se tient la poste, et sur la paroisse de Perpezac-le-Blanc (S).

Léonard de Bigardel, écuyer, habitant la paroisse de Vigeois (6), mourut,

&gê de soixante ans, le 1 er septembre 1661. H avait épousé, en 1634, devant

le curé de Perpezac-Ie-Noir, Marguerite Bordas, qui n'avait que neuf ans.

Ils réhabilitèrent leur mariage, à Vigeois, le 2 septembre i6S6. Ils eurent

<" François, qui suit; 2" Anne, née le <6 mars 1650; 30 Jean, né le 1er no-

vembre <656.

(l)Bonssac,aujourd'h)n chef-lieu d'arrondissement (Creuse).
(2) Pionnat, canton d'Ahun, arrondissement de Guéret (Creuse). Bosgenet, cité plus loin

se trouve dans cette commune.

(3) Genouilhac, canton de Châtelus, arrondissement de Boussac (Creuse).
(4) Chénerailles, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubasson (Creuse).
(5) Perpezac-l<-Bianc, canton d'Aven, arrondissement de Brive (Corrèze).
(6) Vigeojs, ehef-)ieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).
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François Bigeardel, S'de Bleygeac, écuyer, est dit bourgeois en <672. H

mourut, âgé de quatre-vingts ans, le 10 mars 1729, et fut inhumé à Vigeois.

Il avait épousé, en février 1668, Toinette du Four, fille de feu Jean et de

Peyronne Delpy, du bourg d'Estiveaux (<), qui mourut le 5 novembre 1676.

D'eux naquirent Jean, le 6 juillet t669 3" Peyronne, le 30 octobre

1670; 3" Michelette, le 6 avril )672; 4° autre Jean, le i8 décembre 1673.

Ceux-ci ont laissé des descendants, mais qui ne prennent plus la qualité

d'écuyers.

BIGNOL. Jean Bignol, Sr de La Foire, demeurant à Cognac, élection

du dit lieu (2).

BIOCHEN. -Jean Biochen est cité dans les registres de Roherii, notaire

à Limoges, p. <2, n° «, apud Doa CoE.

BIROT, SI de La Charrière, paroisse de Montignac, élection de Cognac,

porte d'argent à une bande d'azur chargée de 3 roses d'or, accompa-

~~ëe d'nn.e serre d'épervier de sable onglée de gueules en chef, et une

ntote~e d'éperon de sable en pointe.

Pierre Birot épousa Marie Pandin, dont il eut t" Jean, docteur en mé-

decine 2°Pierre, Sr de La Charrière 3" François, S~ du Treuil; 4° Josias,

Sr de Servole (3).

BIZE. Gabriel de Bize, écuyer, S' du Puymègre, de la paroisse de

llalleret (4), épousa
<" Claude des Ages, dont il eut Susanne, baptisée à

Boussac le 15 février 1632; –épousa 20 Marguerite de Salignac, dont il

eut 1° Marie, baptisée à Boussac le 9 décembre 1637; 2° Charlotte, bap-

tisée le 37 décembre 1639.

BLANCHARD, Sr de Champagnac, paroisse de Chàteau-Chervix (5), porte

(t'fMKr ? un lion rcMtptMit d'or, arm.e et lampassé de même, sMrmo~e

par 3 couronnes de duc de ~eMe en c~e/

I. Hugues Blanchard, épousa Marguerite de La Cour.

Il. Guillaume Blanchard épousa, par contrat du 30 janvier 4500,

Jeanne de Martel, dont il eut 1° Charles, qui suit, et 2° François, enfants

auxquels on donna un curateur le 26 janvier to35.

111. Charles Blanchard épousa Marguerite Faure, dont il eut 1" Antoine,

qui suit; 2° Étienne; 3° Jean. Les deux derniers partagèrent les succes-

sions de leurs père et mère le 5 septembre 096.

IV. Antoine Blanchard épousa Jacquette Chastillon.

(H Estiveaux, canton de Vigeois, arrondissement de Brive (Corrèze).

'2) D'après Deseoutnres, il fut élu maire pour l'année 1664. Il avait été anobli par lettres

vérifiée!! à la cour des aides de Paris, le 16 mars 1652, et, en conséquence, il fut déchargé de

l'amende pour avoir pris la qualité d'écuyer avant l'an 1661, par arrêt du conseil du 3 mars 1667.

(a) Nadaud avait encore des notes sur cette famille à la page 831, déchirée.

(4) Malleret, canton et arrondissement de Boussac (Creuse).

(5) Château-Chervix, canton de Saint-Germain, arrondissement de Saint-Yrieix-)a-Perche

(Haute-Vienne).
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V. Jacques Blanchard épousa, par contrat du ~0 décembre 1639,
Hélène de La Vergne.

VI. Pierre Blanchard, écuyer, épousa, par contrat du <8 novembre

)683, Marguerite de Meillards, dont il eut Isabeau, mariée, en 17)8, à

Henri de Jumilhac, écuyer, Sr du Buy.
Pierre Blanchard, chevalier, S' de

Champagnac, épousa Marie-Edouard de

Savèze, de la paroisse de Fressinet (1).

BLANCHARO, Sr du
Queyroir et du Maffot, paroisse de

Saint-Mauriceprès
La Souterraine f2).

Noble Jacques Blanchard, S, du Queyroir, paroisse de Saint-Maurice

près La Souterraine, <470.

Jean Blanchard, écuyer, épousa, en <483, Hélie de Lage, nièce de Pierre
de Montbrun, évêque de Limoges, qui lui promit 900 écus d'or, et en pava
comptant 800.

Noble Jean Blanchard, Sr du Queyroir, paroisse de Saint-Maurice près
La Souterraine, épousa. dont il eut Gabriel, qui suit: 30 Jean, tonsuré
en 16t3, ordonné sous-diacre en .<6<6, et ordonné prêtre en <643-
3'' Antoine.

Gabriel Blanchard, ecuyer Sr du Queyroir et de La Tour, même paroisse
de Saint-Maurice, mourut en )66i. I[ avait épousé Marguerite, qui mourut
en 1681, et dont il eut: <" Gratien-François. né en 1638; 20 François, né en

1645; 3" Jean, né en 1648.

Georgette de La Chassagne, demoiselle du Queyroir, même paroisse de

Saint-Maurice, mourut en <66t.

Charles Blanchard, écuyer, Sr du Queyroir, vivait en 1603.

Antoine Blanchard, écuyer, Sr de Man'ot, paroisse du dit
Saint-Maurice,

mourut en 1673. Il avait épousé: l" Jeanne de Razès, dont il eut
<° Claude, né en )63S; 2" Marie, née en 1638; 30 Jean, né en 1639~
4" Marie, née en <6~3; épousa S", en <6S2, Marie de Fondant, de la

paroisse de Rancon (3).

Jean Blanchard, écuyer, Sr de Man'ot et de Saint-Pardoux, épousa Jeanne

Barbarin, dont il eut <o François, né en 1676; 2" René, qui suit; 3" Marie
mariée, en i7<9, à Léonard Dumont, écuyer, Sr des Taillades.

René Blanchard, Sr de Maffot, né en <677, épousa, en n<a, Louise

Dumont, fille de feu Jean Dumont et de Marguerite de Fondant. D'eux na-

quirent t" Jean-François, en <7t3 20 Marie-Marthe, en <715.

Jean-Baptiste Blanchard, écuyer, Sr de Man'ot, épousa, en <762, Susanne
du Teil, de la paroisse d'Asnières (4).

François Blanchard, écuyer, S'' du Serier, épousa t" Françoise Berge-
ron, morte en 1671, et dont il eut Jeanne, née en <668; épousa <~)o-
remment a" Françoise de Rouffignac, dont il eut Pierre, né en 1698.

SOURCE: Registres de l'église de Saint-Maurice, près La Souterraine.

(I) Fressinet est réuni à Saint-Pnest-Ligoure, canton de Nexon, arrondissement de Saint-
Yrieix (Haute-Vienne).

(2) Saint-Maurice, canton de La Souterraine, arrondissement de Guéret (Creuse).
(3) Rancon, canton de Châteauponsac. arrondissement de &eUac (Haute-Vienne).
(4) Asmères, canton de l'Islé-Jourdain, arrondissement de Montmorillon (Vienne).
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BLANCHARDIE. Voyez FRAYSSEIX de La Btanchardie.

BLANCHEFORT. [Baronnie dans la sénéchaussée d'Uzerche. Elle a en

autrefois ses seigneurs particuliers; mais, vers <698, elle appartenait au

marquis ou comte de Bonneval, dans la maison duquel elle était depuis

longtemps. Autrefois elle avait été dans celte de Comborn, dont les cadets

portaient le nom de Blanchefort, et on prétend que de l'un d'eux sort

l'illustre maison de Blanchefort, à laquelle appartenait, en 1698, le duc de

Lesdiguières et )e marquis de Créqui. Au surplus, la maison de Comborn

est éteinte. (V. Bonneval et Comborn.) On trouve que le château de Blan-

chefort fut bâti par Archambaud IV dit le Barbu, vicomte de Comborn et

de Limoges, mort vers 1137.]

Blanchefort, maison illustre dans le Limousin, château, bourg et châtel-

lenie dans l'élection de Brive, à quatre lieues de cette ville, et de la séné-

chaussée d'Uzerche. Elle est à deux lieues de cette dernière ville et à sept

environ de Tulle, sur la paroisse de La Graulière (t). Le château fut bâti

l'an «2S par Archambaud, IVe du nom, vicomte de Comborn, surnommé

le Barbu, et il devint le partage du plus jeune de ses petits-fils. Ainsi les

seigneurs de Blanchefort tirent leur origine de la possession immémoriale

du château de Blanchefort près Uzerche.

j. (Et pour correspondre à la généalogie de Comborn, n<*VII). Assalit

de Comborn, cinquième fils d'Archambaud, VIe du nom, vicomte de Com-

born, vivant en HM, et de Jordaine de Périgord, eut en partage
la sei-

gneurie de Blanchefort, dont il prit le nom, qu'il transmit à sa postérité

suivant l'usage de ce temps, et à l'exemple des vicomtes de Turenne, de

Limoges et de Ventadour, sortis de cette maison de Comborn.

Assalit donna, avec Archambaud, son fils, avec son frère Archambaud, V)"

du nom, vicomte de Comborn, et Bernard, fils du dit vicomte, quatre

borderies ou fermes à l'abbaye d'Obazine (2) pour le salut de leurs

âmes et celui de ses pères, par acte passé le 1 ) des calendes de juin de

l'an 1211 sous les scels du vicomte de Comborn et le sien, sur lesquels sont

2 lions passants posés l'un sur l'autre. On ignore le nom de sa femme.

11 eut pour enfants t" Archambaud, qui suit; ~° Bernard.

H Archambaud, I" du nom, Sgr de Blanchefort, est nommé dans la

donation de )~H, faite par Assalit, son père, et par le vicomte de Comborn,

son oncle, à l'abbaye d'Obazine.

11 se plaignit au parlement de la Pentecôte de l'an <363 de ce qu'Archam-

baud, fils du vicomte de Comborn,l'avait dépouillé injustement et mécham-

ment du château de Blanchefort et de ses dépendances, et il obtint arrêt qui en

ordonna la restitution en sa faveur. Cet arrêt, rédigé en latin, est conservé

dans le registre
du parlement intitulé Olim, et il a été expédié par Mirey,

et Guenard pour la seconde fois. Il épousa N. dont il eut 10 Bernard,

qui suit; 2" Salomon, rapporté après son frère.

III. Bernard, Sgr de Blanchefort, eut pour fille unique Isabelle, pre-

mière femme de Guichard de Comborn, II' du nom, Sgr de Treignac.

(1) La Graulière, canton de Seilhac, arrondissement de Tulle (Corrèze).

.2) Obazine, canton de Beynat, arrondissement de Brive (Corrèze).
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III bis. Salomon de Blanchefort, Ssr de Saint-Clément et de Charroux,
près La Rochelle, eut plusieurs enfants: <" Bernard, qui, en <3<4, prétendit
à la terre de Blanchefort après la mort de sa cousine, et dont on ne connaît
ni lailiance ni la postérité; S" Etienne, qui suit; 3" Jourdain de Blancbefort,
mari de Béatrix de Fio, nommés l'un et l'autre dans des actes de 1309,
132;}, <334. Après la mort de la dite Béatrix, sa femme, il fut établi, le
lundi d'après la fête de saint Luc, en 1338, tuteur de Guy et de Bernard, ses
enfants. En i3t9, Jourdain avait fait un accord avec le vicomte de Comborn.

IV. Etienne de Blanchefort, Sgr de Saint-Clément, fit hommage, avec

son frère Jourdain, en 1318, pour ses terres. 11 avait épousé Raymonde de

Favars, qui, s'étant remariée à Amalric David, fils de feu Pierre David, fit un

accord, en 1353, avec le dit Amalric, son second mari, et Bertrand et

Géraud de Favars, sur les différends qu'ils avaient pour la dote promise à
la dite Raymonde, lors de son mariage avec Pierre David, par feu Guil-

laume de Favars, son père et son tuteur, tant en son nom que comme

chargé de la tutelle d'Archambaud de Blanchefort, qui suit, lors enfant, et

fils de la dite Raymonde de Favars et d'Etienne de Blanchefort, chevalier,
son premier mari. Cet acte fut passé devant Raymond de MarsiUae, juge-
mage et lieutenant du sénéchal de Périgord et de Querci, le < juin de la dite
année <3S3. Etienne de Blanchefort avait épousé en premières noces la fille
de Guy de

Raygnac.

V. Archambaud de Blanchefort, H' du nom, Sgr de Saint-Clément,
mentionné dans le titre du 1~ juin 1353 ci-dessus rapporté, eut Guy,

qui suit.

VI. Guy de Blanchefort, du nom, Sgr de Saint-Clément après

Archambaud, son père, fut tué à la bataille de Poitiers en <356. Il laissa

pour fils Guy, qui suit.

VII. Guy de Blanchefort, lIe du nom, dit Guyot, devint Sgr de Saint-

Clément par le décès de son père, en 1356, étant alors en bas-âge. Il est

mentionné dans des actes en 1380, HOO et M32. Des mémoires lui donnent

pour femme N. de Rochechouart. !I eut Guy, qui suit.

On trouve plusieurs titres, à peu près. du même temps, concernant un

Louis de Blanchefort, chevalier, entre autres une quittance de la somme
de 135 livres donnée, le 12 février ~)8, à Hémon

Vegnier, trésorier des

guerres, pour partie de ses gages en qualité de chevalier-bachelier et de
ceux de seize écuyers de sa compagnie. Cette quittance est scellée du sceau
du dit Louis de Blanchefort, représentant 2 lions posés l'un sur :'<mtre.
Il donna encore, le 47 août ti2t, une quittance de 5i0 livres à Macé

Héron, trésorier des guerres, pour les gages du mois de juillet de la même

année, de lui chevalier-bachelier, d'un autre chevalier-bachelier, et de treize

écuyers de sa compagnie, à raison de 60 livres pour chacun des dits

chevaliers-bacheliers, et de 30 livres pour chaque écuyer. Cette quittance
est scellée d'un sceau tel que dessus.

VH[. Guy de Blanchefort, 11~ du nom, Sgr de Saint-Clément, de Bois-

Lamy (<) et de NozerpHes (3), chevalier-chambellan du roi Charles VII, fut

(1) Bois-Lamy, commune de Moutier-Malcard, canton de Bonnat, arrondissement de Guéret

(Creuse).

(~) N<Hizer(;Ii<!s,canton de Bonnat, arrondissement de Guéret (Creuse).
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hn des seigneurs du pays de Rouergue qui, en qualité de capitaine de

gendarmes, traita, le 18 janvier 143~, avec Olivier de Chissei, chambellan

du roi, bailli du comté de Gévaudan et Astorg, Ssr de Peyre,- au nom du

chapitre de Nende, du Sgr de Mercœur, du Sgr de Chalençon, du Sgr de

Montlaur, du Sgr d'Apchier, du Sgi' évêque de Mende, duSgr de Canillac, du

Sgr de Tournelle et des consuls de la dite ville, et qui convint avec eux que,

moyennant la somme de 3,384 marcs d'or, payables moitié à Béziers et

moitié à Clermont, lui et ceux qui l'accompagnaient se retireraient du pays

de Gévaudan, et y cesseraient tous actes d'hostilité. Ce titre original en

latin est signé J~ocon~, notaire au bailliage de Gévaudan.

En 143), il voulut prendre la ville de Corbie; mais il fut repoussé. En

1432, Blanchefort le capitaine entreprit de surprendre la ville de Dourlens;

mais le commandant, en ayant été averti, l'en empêcha. En 1438, le grand
Blanchefort et le petit firent beaucoup de ravages du côté de Saumur. Le

petit Blanchefort y fut pris. En 1437, Guy de Blanchefort servait dans

l'armée de Charles VII. A la tête des escorcheurs, il désola le Hainaut et la

Lorraine « Ce qui étoune, comme dit Villaret, un si grand nombre se

compromettait avec ces brigands. » En 1441, il servait au siège de Pontoise,

et, cette même année, i! plaidait contre Guérin de Champars, Sgr du

Bouscheyrou(de Boscheiro). En 1455, il commandait un corps de cavalerie

dans la ville de Dieppe. H fut encore capitaine de Cassaignes et de Bigourat

ou de Bigorrez en Rouergue, puis sénéchal de Lyon, bailli de Maçon, par

lettres du 3 janvier <4S8, données à Montbason par le roi, les sires de Tocy

et de Monteil, Jean Bureau et autres présents, signé de La Loëre; enfin il

fut gouverneur de Pierre-Encise. Il mourut en 1460.

Il avait épousé, en 1446, Souveraine d'Aubusson, de la branche des S~

du Monteil-au-Vicomte. D'eux naquirent i" Antoine de Blanchefort, qui

suit; 3° Jean de Blanchefort, qui s'établit en Berry, et forma la branche qui

porte le nom et les armes de Créqui Monstrelet dit qu'un vaillant écuyer
du pays de Berry, nommé Jean de Blanchefort, fut tué à Saint-Sauveur-le-

Vicomtc en Normandie l'an 1450, et fut grandement regretté; un autre Jean

de Blanchefort fonda une messe chez les frères prêcheurs de Limoges en

1483; 3° Guy; grand-maître de Rhodes, dont nous dirons quelques mots

après avoir nommé ses autres frères; 4° Louis, prieur de Saint-Sauveur

près Bray en 1461, prieur de Sainte-Valérie de Malval (1) et abbé de

Ferrières en 1473, mort en <50g; S" Charles de Blanchefort, abbé de Sainte-

Euverte d'Orléans et de la Victoire, élu évêque de Senlis en 4503, aussi

curé de Champniers-la-Topinière (2), au diocèse de Limoges, en loi 3,

mort en 1 SI 5; 6° Antoine, Sgr de Beauregard en Rouergue, capitaine de

Cassaignes de Bigorrez, aussi en Rouergue, du 7 août 1460, épousa Jeanne

de Cologne do Lignerac, de la paroisse de Rouergue, et il eut Guy dit

Guinot de Blanchefort, qui s'établit en Nivernais, en épousant, vers la fin

de 15)3, Pérette du Pont, dite Péronnelle, dame du château du Bois, de

Villeneuve et de Fondelin en cette province celui-ci a fait la branche des

sires et barons d'Asnois; 7° Françoise, femme de Jean de Lestranges,

(t) Malval, canton de Bonnat, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Champniers est apparemment Cheniers, canton de Bonnat, arrondissement de Guéret

~Creuse).
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chevalier, S''de Duras, vivait en <S04; 8° Souveraine, mariée à Jean Pot,

chevalier, Sgr de Rhodes, paroisse de Mouhé en Berry (<), fils de Guyot Pot

et de Catherine de Saint-Julien.

Guy, troisième fils de Guy, HI" du nom, et de Souveraine d'Aubusson,

étant grand-prieur d'Auvergne, fit placer cette inscription dans l'église de

Bourganeuf, au-dessus de la porte du chœur, au-dessous de ses armes, qui

sont: d'or à 2 lions léopardés de gueules, posés l'un sur l'autre, avec !a

.croix des chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem en chef

En l'an mil CCCCLXXXIIII fut

fête la grosse tour de Bourgne-

neuf et tput le bâtiment, les

verrmesdecetteéglise,Ietreii-

lops defet, et fondée une messe, chun

jour, vespres et complies aux pb

res de la communauté de ladicte

église par révérend religieux

frere Guy de Blanchefort grat pr-

ieur d'Auvergne, comandeur

de Chypre, de Bourgneneuf, de

Mortols
(2), seneschal de Rhodes

et nepveu de tres reverend et

mon tres doubté seigneur monss.

frere Pierre d'Aubusson, tres

digne grand maitre de Rhodes

de t'ordre SainctJehan de Jhrim.

Ce même Guy de Blanchefort, chevalier de Saint Jean de Jérusalem et

commandeur de Morterols, fonda, le 8 février <~77, quatre messes par

semaine dans l'église de Bourganeuf (3).

Rose de Manas, seconde femme d'Odet de Goth, chevalier, demanda,

durant sa viduité, à Guy de Blanchefort, précepteur de Monsterols et

commissaire
apostolique,

la permission de se choisir un confesseur tel

qu'elle voudrait, séculier ou régulier, qui pût l'absoudre de tous cas, même

réservés au Saint-Siége; ce qui fut accordé, avec des indulgences plénières

pour l'article de la mort, par acte du 20 avril <481.

Quoique absent, Guy de Blanchefort fut élu grand-maître de Rhodes en

novembre <8t2; il mourut en allant à Rhodes, près de l'Ue de Zante, en

novembre t5t3.

IX. Antoine de Blanchefort, Sgr de Bois-Lamy et de Nozerolies, épousa

Gabrielle de Layre. Leur fille unique, Françoise de Blanchefort, dame de

Bois-Lamy et de Nozerolies, fut mariée, par contrat du <2 décembre 4495,

avec Jean de Chabannes, baron de Curton en Guyenne et de Rochefort,
comte de Saignes,

fils de Gilbert de Chabannes et de Françoise de La Tour

d'Auvergne.

(1) Mouhe, canton de S~iat-Benoit-ctu-~ault, arï~ndissement du Blanc (Indre).

(~) Morterolles, nommé aussi plus bas Morterols et Monsterols, commanderie de Malte, dans

l'ancien archiprétré de Rancon, aujourd'hui canton de Bessines, arrondissement de Beltae

(Haute-Vienne).

(3) Boureaneuf, chef-lieu d'arrondissement (Creuse).
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[Bra~c~e des seigneurs de Cr~m.

[.–Antoine de Blanchefort, dit de Créqui, épousa Chrétienne d'Aguerre,

comtesse de Sault, qui donna ce comté à leur fils commun.

II. Charles de Créqui, qui devint duc de Lesdiguières par son mariage

avec Madeleine de Bonne, tille unique du connétable duc de Lesdiguières.

Il fut fait maréchal de France en 16~, et tué au siège de Brême, en 1638,

âgé d'environ soixante ans. Il se distingua dans toutes les occasions, depuis

le siège de Laon, en t594, jusqu'à sa mort. Il avait une éloquence très

persuasive, et se distinguait par sa politesse
et sa magnificence, qualités qui

le firent remarquer à Rome, où le roi l'avait envoyé comme ambassadeur

extraordinaire auprès d'Urbain VIII, en 1633.

JH. François, marquis de Créqui, duc de Lesdiguières, fils du

précédent et de Madeleine de Bonne, maréchal de France, épousa Catherine

deRougé-Duplessis-Belliere, qui, étant veuve, eut la permission d'établir

un gruyer et autres officiers des eaux et forêts par lettres du 18 décembre

170~, enregistrées le 15 janvier 1703, dans sa baronnie de Vienne-le-

Château (1).

IV. N. marquis de Créqui, leur fils, épousa dont

V. J.-François, mort sans postérité le 6 octobre 1703.

Ailleurs on trouve que, en <709, la première branche des Sers de Blan-

chefort de la maison de Créqui s'éteignit entièrement; mais il y a en

Artois des branches collatérales des véritables Crequi.]

Raymond de Blanchefort, près Uzerche, vivait l'an K54 et 1200.

Charles de Blanchefort, Sgr de Saint-Clément, 1309-1334.

[N. de Lastérie, marquis du Saillant, baron de Blanchefort, était, en

t698, sénéchal du Haut et Bas-Limousin.]

SOURCES MoKSTRELET; –VinARET ~s~re de France, T. XV, p. 255;

S)MruciEN,
T. IV, p. 288-289; Dtc~o~~cure ~CMeK~o~~Me, 1757;

MoREN, <759, T. Ht; Tablettes historiques, Impartie, p. 282;

[IVe partie, p. 258; Ve partie, p. 437.]

BLANCHET. Le même que BLANCHARD.

BLANCHiER. Noble Jean de Blanchier, S' du dit lieu, fut inhumé à

Rime! (2), le 27 novembre 1648.

Théophile de Blanchier, marquis de La Villeneuve-au-Comte et de

Nedde (3), baron de Lostanges (4), mourut, huguenot, au château de Nedde,

âgé de quarante ans, le <0 novembre 1656. Il était depuis trois mois de

(1) Vienne-le-Château, canton de Ville-sur-Tourbe, arrondissement de Sainte-Menehoulde

Marne).

(~) Gimel, canton et arrondissement de Tulle (Corrèze).

(3) La Villeneuve, est une ancienne paroisse qui se trouve aujourd'hui dans la commune de

ltempnat. Cette dernière et Nedde sont canton d'Eymoutiers, arrondissement de Limoget

~Haute-Vienne).

(4) Loatanges, canton de Meyssac, arrondissement de Brive (Correxe).
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retour de Paris, où il avait passé près d'un an pour le grand procès qu'il
avait avec M. de Pompadour, lieutenant et

gouverneur du Limousin. H fut
enseveli à

l'huguenotte, dans l'enclos de son château, avec ses prédé-
cesseurs, disent les registres d'Aimoutiers.

Claude de Blanchier de
Pierre-Bufnère-Châteauneuf, chevalier, marquis

de Lostanges, La Villeneuve-au-Comte et Nedde, Sgr de Giou, Biauch et

Falsimagne, était mestre de camp et
enseigne dans la

compagnie des

gardes du corps de Sa Majesté en <687. Étant âgé de quarante ans, en 1683,
il abjura l'hérésie de Calvin en même temps que sa femme et ses enfants.

Il avait épouse Marie de Giou, dont il eut 1°
Jacques; 2" Jacqueline;

30 Jeanne.

[BLANZAGUET~).]

BLÉREAU, Sr de Grasseveau, paroisse de Saint- Hilaire-la-Treille (a) porte
de gueules à une &a;?tde d'azur, chargée de 3 croix d'argent, et surmontée
de trois croissants de même en chef.

Ï. Savien Bléreau épousa, par contrat du 30 février 1S30 Marguerite
de La Salle.

Il. Jacques Bléreau, écuyer, S-- de Verneuil, paroisse de Voulons (3),
épousa, par contrat du 23 avril <SS6, Françoise de Chiron, dont <<-

Charles,
qui suit; a" Jean, tonsuré en <S7~; 3° Antoine, tonsuré aussi en t57~.

H!. Charles Bléreau, écuyer, Sr de Graceveau, épousa, par contrat du
28 septembre t602, reçu par Moreau, notaire, Gabrielle d'Estruel, fille de
feu Jacques d'Estruel, écuyer, S'' de Puymartin, et de Françoise de Rosiers,
habitant de la paroisse de Mailhac (4).

IV. –René Bléreau épousa, par contrat du 23 juillet <636, Sylvie de
Montbel.

j

V. Léon Blereau.

Cette famille a fait preuve de noblesse en < 898.

Pierre Bleraut, de
Château-Renaud, paroisse de La Souterraine (5),

épousa dont Léon, qui suit.

Léon Bleraut, écuyer, Sr des Granges, avait épousé Renée Bastide. Il
alla à Rome, puis il se fit ermite, en ~726, à Pierrebuffière (6), où il
mourut.

BLOM. En <3M, on trouve un Gérald de Blaonio (Blom près Bellac)
abbé de Saint-Genou, en Berry.

Antoine de Nom (7), écuyer, 8-' de Beau-Puy (8), Puy-Renaud (9) et des

(1) Legros avait des notes 9)M cette famille à la page 2615, qui est déchirée.

(2) Saint-Hilaire-la-Treille, canton de Magnac-Laval, arrondissement de Bellac (Hte-Vienne).
(3) Voyons, ancienne paroisse réunie au Dorat, chef-Ueu de canton, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

(4) Mailhac, canton de Saint-Sulpice-les-Feuilles, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
(5) La Souterraine, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).
(6) Pierrebuffière, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne~.
(7) Blond, canton et arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
(S) Beau-Puy est une terre près Montmorillon Vienne).

(9) Puy-Renaud est dit dans la commune de Blond.
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Villars, habitant la paroisse de Saulgé en Poitou (<), épousa Françoise de
Mont-Rocher (2). dont il eut 10 Meichior, qui suit; 2" Susanne ou Marie
mariée en 15SO, à Jacques Estourneau.

Melchior de Blom épousa, en 1557, Marguerite de
Gaing, d'Oradour-sur-

Glane (3).

Jean de Blom, écuyer Srde Muruth, châtellenie de Crozan en la Marche (4),
épousa dont il eut Gillonne qui épousa, en 1866, Jean Chézeault'
écuyer.

Jean de Blond, écuyer, de Mareuil, habitant la paroisse de Brigueil-le-
Chantre (5), puis celle de Latu (6) au diocèse de Poitiers, épousa Louise
de Cormailhon, dont il eut Jeanne, née le mai 1606.

Charlotte de Blom, veuve de François du Mas, de la ville de
Lesterps (7),

fut inhumée le 7 mars 1626.
r

I. BLONDEAU. Jean Blondeau, chevalier, Sr du Chambon, paroisse
de Condat (8), de Ventoux (9) etCombas(tO). trésorier de France au bureau
des finances de la généralité de Limoges en 1639, maître d'hôtel de la reine
en 1643, conseiller d'État en. <6o~, et reçu conseiller au présidial de

Limoges en 1669, eut une commission pour les ponts et chaussées en 1672.
I! avait aussi été lieutenant en la grande prévôté, Il testa le 2 septembre
1676, et aussi, par acte reçu Gadault, le 3 juin 1680. On l'inhuma à Saint-
Michcl-des-Lions de Limoges. !i avait épousé 1" par contrat reçu Leves-

que et Boucot, du 26 avril 1643, Marie du Bois, dont le testament fut reçu
par Dufour; 3"Léonarde Bandy, fille de. Bandy et de

Marguerite Durant,
de laville de Felletin (H) par contrat du 24 novembre 1670, reçu Diverne-
resses et Gambellon. Cette seconde épouse se remaria, par contrat du
20 mars 1690, à Mathieu Benoît, chevalier, baron de

Compreignac.
De Jean Blondeau, et de Léonarde Bandy naquirent 1" Gabriel, qui

suit; a" Thérèse, mariée à Mathieu Morel, Sgr de
Chabannes-Guerguy et de

Saiut-Léger-Ia-Montagne (<2), président au présidial de
Limoges; 30 Jean.

Il. Gabriel Blondeau, reçu trésorier au bureau des finances de
Limoges,

quitta le service à cause des blessures qu'il avait reçues. Les
registres de la

paroisse Saint-Maurice de Limoges constatent qu'il épousa, le <0 septembre
<697, Madeleine Moulinier, fille de Martial, S'' du

Puy-Maud, juge prévôt

ft) SMtgé, canton et arrondissement de Montmorillon (Vienne).
(!) Mont-Rocher, château ruiné, commune de Montrol-Senard, canton de Mégère:, arron-

dissement de Bellac (Haute-Vienne).
(3) Oradour-sur-Glane, canton de Saint-Junien, arrondissement de Rochechouart (Haute.

Vienne).

(4) Crozant, canton de Dun, arrondissement de Guéret (Creuse).
(5. Brigueil, canton de La Trimouille, arrondissement de Montmorillon (Vienne'
(6) Lathus, canton et arrondissement de Montmorillon (Vienne).
(7; Lesterps, canton et arrondissement de Confolens (Charente).
(8) Condat, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(9) Ventoux ou mieux Ventaux, commune de Solignac, canton et arrondissement de Limoges

(Haute-Vienne).

Sain~:t~n'n~ canton de
Saint-Germain-les-Belles, arrondissement deSaint-Yrieix (Haute-Vienne).

(11) Felletin, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubusson (Creuse).
(12) Saint-Léger-la-Montagne, canton de Laurière, arrondissement de Limoges (Hte-Vienne).

T. I.
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royal de Limoges, et de Barbe de Verthamon. D'eux naquirent 1" Martial.

qui suit; 20 Michel, né le 4 avril 1709, tonsuré en <724, chanoine-chantre

de Montauban; 3" Jean, capitaine [puis iieutenant-colonel] au régiment de

Camille-cavalerie, chevalier de Saint-Louis [il a épousé N. de Baignol, et tous

les deux sont vivants en t793] 40 Marie-Anne, mariée à Léonard Limousin,

Sgr de Neuvic (<), greffier en chef du bureau des finances de Limoges,

baptisée à Saint-Jean le S8 mai <7<9 [et morte en 4796]; 6° Madeleine,

mariée à Armand de La Lande, paroissien de Saint-Etienne de Limoges,

S'de Lavaux, paroisse de Bussière-Poitevine (9), et de Neufvillards, paroisse

de Saint-Bonnet-Ia-Rivière (3), 6" et 7" Louise et Marie [une de ces deux

dernières mourut, fort âgée, pensionnaire au couvent de Sainte-Ursule de

Limoges, en i77-')]..

UL Martial Blondeau, reçu trésorier au bureau des finances de Limoges

en <75t, S' de Ventoux [près Soiignac], acheta de Léonard Hé)ie de Pom-

padour, en <73<,la terre de Laurière. I! épousa, en 1733, Marie Moulinier,

dame de Beauvais, fille de Charles, S~ de La Valette, et de Marie Croisier.

D'eux naquirent: ~François [commandant des eaux de Baréges, après avoir

été blessé d'un coup de feu à une affaire où il s'était trouvé fort jeune, ce

qui )ui valut ce commandement et la croix de Saint-Louis. H ne s'est point

marié, et il vit en février 1793]; 2" Léonard [qui suit]; 3" Jean-Baptiste,

tonsuré en 1764 [dit l'abbé de Laurière, vicaire général de Rodez]; 4" Marie

[mariée, le 21 septembre 17SS, à Léonard de Maumont, Sgr du Cliaslard de

Bujaleuf (4), dont plusieurs enfants]; 5° Marie-Anne [d'abord admise à

être chanoinesse, puis mariée].

IV. Léonard Blondeau, officier de cavalerie, devenu par la cession

de son frère aîné, marquis de Laurière, a épousé N. dont il a eu plu-

sieurs enfants, vivants comme lui en février 1793,

Jean Biondeau, S' de Combas, paroisse de Vicq, conseiller du roi, cheva-

lier d'honneur au présidial de Limoges, épousa Elisabeth Nouailler, dont il

eut Madeleine, née le 20 janvier 1713.

BLOYS. De Bloys, Sr de Seudre, paroisse de Gemonzat, élection de

Saintes, porte d'ar~e~t à unefasce d'fMft;' chargée de trois étoiles d'or.

i. Pierre de Bloys épousa Isabeau de Mortaigue (testament de la dite

Mortaigne par lequel elle substitue son fils Pierre, et lègue l'usufruit à son

mari.–ActedutSjanviert5t3).

Il. Pierre de Bloys épouse Ardouine de Jarry.

111. Geoffroy de Bloys épouse Gabrielle de Coustin de Bourzolles le

<o janvier t58t.

IV. Jacques de Blo~s épousa Jeanne de Culant (donation faite, le < 4 juin

t633, par Geoffroy, au profit de Jacques, son fils).

V. Henry de Bloys épouse Esther Grain de Saint-Marsaud le 7 août

)63S, Cette famille a fait preuve de noblesse en 1S98.

(1) Neuvic, canton de Châteauneuf-la-Fo:èt, arrondissement de Limoges (HaMe-Yienne).

(2) Bussière-Puitevine, canton de Mézières, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(3) Saint-Bonnet-La-Rlvière, canton de Pierrebuffière, arrondissement de Limoges (Haute-

Vienne).

(t) Bujateaf. canton d'Eycoontiers, arrondissement de Limoge: (Haute-Vienne).
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BOCHARD. Audebert Bochard, damoiseau en <3M.

BOCHIAC. Ramnaldus de Bochiac eut pour enfants, d'après le cartu-

laire manuscrit de Vigeois (<) to Archambaldus de Bochiac; 2" Wido

Daissa, qui partagea ses terres avec son frère Archambaud; 30 Ermengarde,

qui se maria à N. Garmaza.

BODAYER (2).

BOUERY. Claude de Boeiry, Sr de La Berthollie, paroisse de JuiMac (3)

en Haute-Marche, hommes d'armes de trente lances de la compagnie du

duc de Mortemart en 1574.

BOEUF. Noble Geraud du Boeuf, fils de feu Jordain, acheta, en 1326,

à Guichard de Comborn, le lieu de La Quintaine, paroisse de Panazol (4).

BOFFI. Foulques Boffi, damoiseau, épousa N. dont il eut t" Guy;

3° Agnès, mariée,,en < M8, à Arnaud Seschaud, damoiseau de Rochechouart.

Elle porta <6 liv. de rente, 170 liv. une fois payées, un lit garni de cou-

vertes, coite, linceuls; une robe de philippine, etc.

[B01SFORENT. Jean de Bosco-Forent. (Registres de Roherii, notaire à

Limoges, p. 80, n" 66, apud, DoM CoL.)]

BOISLEVE. Hector de Boisleve, écuyer, Sr de Saint-Sornin-ia-

Marche (5), mourut, capitaine d'infanterie, au bourg de Saint-Martin dans

i'Ue de Re; en mai <6St. ïl avait épousé Renée d'Arsemal, dont il eut

<" Marie, mariée à Jacques de Marsanges; 2" Anne, mariée à Georges

Adhenis, écuyer.

BO!SMORIN. Sr de Chazelles, paroisse de Chierzac, élection de Saintes,

porte d'azur à un porc épie ~*or.

1. Marin Morin, Sr du Boys, épousa Marie Heynier le 2 juillet 1531.

II. Laurent Morin épousa Renée Thibaut le 27 avril <S70.

III. Pierre Morin épousa Marie de Moulazin le 10 octobre f58T. Il était

mestre de camp d'un régiment d'infanterie de dix compagnies de cent

hommes chacune. Ce fut le duc de Mayenne qui l'y nomma en <890.

IV. Paul de Bois-Morin épousa Marie Arnaud te 2 mai 1639.

V. Gabriel de Bois-Morin épousa Rachel de Lacourle 3f mai 1659 (6).

(1) Vigeois, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze). Le cartulaire dont parle

Nadaud est celui de l'abbaye bâtie dans le bourg de Vige~is, et où a vécu le chroniqueur

Geoffroi de Vigeois.

(2) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 199, déchirée.

(3) Jouillac, canton et arrondissement de Guéret (Creuse).

(4) Panazol, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Visnne).

(5) Saint-Sornin-la-Marche, canton du Dorat, arrondissement de Bettac (Haute-Vienne).

(6) Un renvoi d; Nadaud indiquait la page 2241, déchirée, pour d'autres notes sur cette

famille.
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BOISSE. De Boisse, sieur d'Eyjaux, paroisse du dit lieu (<), porte de

gueules à trois fasces d'ar~en.~ chargées chacune de trois hermines de

sable; ou bien fascé d'argent et de gueules de six pièces; les fasces

d'argent chargées chacune de trois mouchetures d'hermine de sable.

Les titres qui ont été produits en original justifient, dit d'Hozier, non-

seulement la noblesse antique et de chevalerie de ceux du surnom de Boisse
(de Buxia), connus depuis plus de deux siècles, et dont les fUiatiOfis sont

suivies jusqu'à présent, mais encore leurs alliances avec un grand nombre

de maisons illustres du royaume, par lesquelles ils ont l'honneur d'appar-
tenir (quoique dans un degré éloigné) à Sa Majesté régnante et à plusieurs

souverains de l'Europe. Ces titres établissent ce qui suit

I. André de Boisse, chevalier croisé (miles cruce s~t&tMs,), ainsi

qualifié dans l'acte d'acquisition qu'il fit le 0 des kalendes de juin de l'an

1237, d'une rente assignée sur les terres de La Farge, de La Sanguinière et.

de Baunac, et sur les héritages que Guillaume de Boisse possédait dans la

paroisse de Chambaret (3) fut conséquemment un des seigneurs français qui

se croisèrent sous le commandement de Thibaut, comte de Champagne, roi

de Navarre.

II. Guillaume de Boisse, 1er du nom, chevalier, mort avant l'an 07S,

laissa plusieurs enfants de Jeanne de Moiras, sa femme, sœur de Bernard de

Moiras, chevalier, laquelle, par son testament du H décembre 1284, fit

plusieurs tcgs à l'hôpital de Saint-Jean de Jérusalem, ainsi qu'à la milice du

Temple, et nomma exécuteur de son testament messire Raimond de Boisse,
chevalier, et Geoffroy de Boisse, damoiseau, ses beaux-frères.

HL Guillaume de Boisse, lIe du nom, damoiseau, fils a!né du précé-

dent, transigea, le 4er juillet < 275, avec Bernard de Calonge, religieux de

l'abbaye d'Uzerche, Raymond de Roffignac, prieur de Magontières, et autres

particuliers, sur les différends qu'ils avaient pour la perception de la grande
dîme paroissiale de Chamberet, dont le dit Raymond déclarait être en pos-

session de temps immémorial. Guillaume II de Boisse fit son testament

le 8 octobre 1298. 11 avait épousé la veuve de Bozon de Royères, Agnès de

La Combe, dont il eut, entre autres enfants f Guillaume, qui suit;

a" Alpadie de Boisse, qui épousa Géraud Grille, damoiseau, tils de Géraud

Grille, chevalier de Beaumont.

iV. Guillaume tH de Boisse, damoiseau, fit son testament le t7 juin
<3<8. Il avait épousé, le 4 mai <3)3. Agnès de Fresne, sœur de Raymond

de Fresne, damoiseau. D'eux naquit Durand, qui suit.

V. Durand de Boisse, 1er du nom, damoiseau, fit, le 9 janvier <371,

son testament, par lequel il laissa à sa seconde femme l'administration de

ses biens et de ses enfants; confirma et augmenta la fondation que ses pré-

décesseurs avaient faite de la vicairie de Boissse. Il avait épousé <°, le

30 septembre <335, Marguerite de La Jaumont, fille de Gautier, chevalier.

Il en eut un fils nommé Raymond de Boisse, damoiseau, qui mourut sans

postérité. 11 avait épousé Marguerite d'Auriole, dont il eut Raymond,

qui suit.

(1) Eyjeaux, paroisse, canton de Pierrebufaete, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(2) Chambaret, aujourd'hui Chamberet, canton de Treignac, arrondissement de Tulle

(Cotreze).
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VI. Raymond, dit Moulin de Boisse, damoiseau, épousa, le <S juin
1394, Marguerite de La Porte de Treignac, fille de Guy, damoiseau. D'eux

naquirent 1" Furien, qui suit 2" Antoine de Boisse, damoiseau 3° Isa-

beau de Boisse, qui épousa Hugon Vicier, damoiseau; 4° Catherine de

Boisse, mariée, avant l'an 1435, avec Raymond de Crozent, damoiseau;
5o Louise de Boisse, qui épousa, le 9 février t426, Geoffroy Coral, sieur

du Mazet.

VII. Furien de Boisse, damoiseau, sieur de La Farge, fit son testament

le t septembre 1483. Le 17 janvier ~56, il avait épousé Marie de Saint-

Yrieix qui, étant veuve, fit son testament le 20 février 1491. et à laquelle
nobles hommes Raynaud et Guillaume de Saint-Yrieix, ses frères, damoi-

seaux, seigneurs de Saint-Yrieix au diocèse de Limoges, constituèrent en

dot la somme de 400 écus. D'eux naquirent 10 Jean, qui suit; 2° Léonard

dit Léonet de Boisse, écuyer, Sgr de Boisse et de Jornhac (i), lequel n'eut

que deux filles d'Elisabeth du Monteil, sa femme; 3°
Marguerite de Boisse,

femme de Jean de La Porte, écuyer, Ssr d'Ussac; 4'Anne de Boisse, femme
d'Antoine Aubert, écuyer, seigneur de Vigueil, etc.

VIII. Jean de Boisse, damoiseau, Sgr de La Farge, épousa, le 6 fé-

vrier 1494, Françoise de Boisse (dans d'autres actes le nom est écrit aussi

Boisé et Boizai), fille de Charles de Boisse (alias Boisé), écuyer, SI de Cor-

cenai, et de Catherine Giron, laquelle eut pour père et mère haut et puis-
sant Alain Giron et Catherine de Chauvigny-Châteauroux; le dit Sgr de

Corcenai, fils de Jacques de Boisé, aussi écuyer, sieur de Corcenai, et de

Souveraine de Blanchefort de Paudi.

Françoise de Boisse ou Boizé testa, le 17 avril 1539, étant alors veuve de

Jean de Boisse, dont elle eut 0 Amanieu, qui suit; 2" Léonet de Boisse,
Sgr de La Farge, homme d'armes des ordonnances du roi en <553, et qui
mourut sans avoir eu d'enfants de sa femme Guyette de Vérac, mais laissant

un fils naturel nommé Gaspard, bâtard de Boisse; 3" Marguerite de Boisse,
femme de Jacques de Louteilh, écuyer, Sgr de La Farge.

IX. Amanieu ou Emmanion de Boisse, écuyer, Sgr de La Farge, fit

son testament après la mort de sa femme, le 9 septembre 1569. il avait

épousé, par contrat du 7 décembre 1539, Anne de Châlus, fille de Maurice

de Châlus, écuyer, Sgr de Couzan, d'Hauterche et Châteauneuf. D'eux

naquirent, entre autres enfants <° Louis de Boisse, qui suit; 20 Léonard;
3° François; 4" Catherine de Boisse, qui épousa, par contrat du 17 août t563,
reçu Brase, Nicolas Baillot, Sr de La Blancherie, et qui mourut sans hoirs.

X. Noble Louis de Boisse, écuyer, Sr de La Farge, paroisse Je Cham-

beret et de Murât, héritier institué par le testament de son père, racheta

certains héritages vendus par ce même père 'Emmanion, le 21 octobre 1573.

Il
transigea, le 15 décembre <579, avec Brandelis de Comborn, écuyer,

S~ d'Enval, sur les différends qu'ils avaient pour des droits de bancs,

mo~KnM~ sépulcres et titres dans l'égjse paroissiale de Chamberet, et,

par cette transaction, ils convinrent qu'ils en jouiraient l'un et l'autre

également. Louis de Boisse fit son testament le 25 mai 1609. II avait épousé,

par contrat du 12juillet < S74, Isabeau de La Bachellerie, fille de noble Jean,

(1) Jourgnac, canton d'Aixe-eur-Vienne, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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écuyer, Sgr de La Bachellerie, d'Eyjea~x, etc., et d'Antoinette de Meillars.

D'eux naquirent treize enfants, entre autres: <° Charles, qui sùit;a''Emma-

nion 3° Léonard, tonsure en t6H, prieur de Chastaignolsën 1612, puis de

Saint-Priest (t); 40 Jacques de Boisse, Sgr de La Mazière, lequel étant sur

le point d'aller à la guerre en qualité de capitaine d'une compagnie de

gens de pied dans le régiment du seigneur de Meillars, son cousin, lit un

testament olographe le <~ mars <633; S" Gaspard; 6. Catherine, mariée, le

<) février 1592, avec Jacques de Chanveau, écuyer, Sgr et baron de

Rochefort; 70 Jean; 8" antre Catherine, mariée t" avec Jean, comte d'AUiers;

2", le 25 novembre <6)8, avec Michel de Masvalier, sieur de Travieux;

9" Françoise, femme de Jacques de Lesboulières, écuyer, 8*' de Montagoux.

XT. Charles de Boisse, écuyer, S' de La Farge, d'Eyjeaux, de Margeride,

de La Bachellerie et de Murat, fit son testament le t8 janvier 1649. II avait

épousé, le 2 mars 1638, Françoise de Saint-Nectaire, fille de Jacques, baron

de Grollières et Saint-Victour, et de Françoise d'Apehou. D'eux naquirent

t" Jacques, qui suit; 20 Jean-Charles, tonsuré en <654, prieur de Saint-

Priest-les-Vergnes et de Chataignol en 1659; 3" Paul de Boisse, écuyer,

Sr de Murat, dont le mariage fut accordé, le 26 février Iti'77, avec Marie des

Assis, fille de Pierre, Sr de La Chassagne, et de Paule de Maumont;

4~*Michel de Boisse, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem dit de

Malte, dont les preuves furent admises au grand-prieuré d'Auvergne le

t2 octobre 1665; 50 Catherine, femme de Pierre de Langlade.

XII. Jacques de Boisse, écuyer, Sgr de La Farge, d'Eyjeaux, etc.,

épousa, le M juin 1658, Marie de Chevia!Ie, fille de noble Joseph. lis

laissèrent 1''Joseph, qui suit; 3" Jean-Charles, capitaine de dragons et

chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, Sr de Morterol, paroisse de

Ladignac (2), époux d'Anne Pragelier, mort sans hoirs, le 23 mars t737, à

l'âge de soixante, et inhumé au Chalard (3); 30 Michel, prêtre de la Mission

à Limoges;
40 Antoine, abbé commendataire de Vigeois [et vicaire général

de l'évêque de Limoges, mort en avril t7S3; 3° N. capitaine d'infanterie

dans le régiment d'Angoumois; 6" Marie, accordée avec Claude Hugon du

Prat.

XHL Joseph de Boisse, écuyer, 86' de La Farge, de La Bachellerie et

d'Eyjeaux, épousa, le t9 août 1695, Marie de Félines de La Renaudie. De ce

mariage naquirent t° Jacques-Joseph, qui suit; 20 Narie-Paule-Thérese,

mariée avec François du Mas de Peyzac.

XIV. Jacques-Joseph de Boisse, écuyer,
Sgr de La Farge, Eyjeaux, La

Bachellerie, Margeride, Murât et Treignac, naquit le 27 janvier )697, et fut

re~u page du roi dans sa petite écurie le 16 mars i7i2. De son mariage,

accordé, le 4 avril 1720, avecMaFthe-Ambroiso de Landouillette de Logi-

vière, fille de René, marquis de Maule, chevalier de Saint-Louis, commis-

saire général dé l'artillerie de la marine, capitaine de vaisseaux du roi, et

de Marthe du Val, il eut f Ambroise-Joseph-François-DuIcem, né le < 6 fé-

vrier t7~, et qui suit; 9"
François-Joseph de Boisse de Treignac, baptisé

(1) Samt-Pnést-Ies-Vergues, aujourd'hui réuni à Sainte-Anne, canton d'Eymoutiers, arron-

dis&cment de Limoges (Haute-Vienne). J.

(2 et 3) Ladignac ainsi que Le Chalard, ~ont canton et arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).
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le 26 novembre )73S; 3" André-Charles de Boisse de Mnrat, né le t sep-

tembre 1732; 40 Antoine-René de Boisse de La Farge, né le 26 mai <73t

[de Boisse de La Farge, dit le vicomte de Boisse, colonel en second du

régiment de Picardie-infanterie et chevalier de Saint-Louis, vivait en 1779];

5" Joseph-Reoé de Boisse de La Bachellerie, né le 19 octobre t73S;

6"Francoise-Radegonde-CharIotte, née le 26 février 1724; 70 Marie-Marthe,

demoiselle de La Farge, née le 5 janvier 1730; 8" Marie-Louise-Eugénie,

demoiselle de La Sanguinière, née le 22 juillet <73<; 9" Marie-Rose-

Jacqueline, demoiselle do Margeride, née ]e )~ juillet t737.

XV. Ambroise-François-Joseph-Uulcem, marquis de Boisse, vicomte

de Treignac, S: de La Farge, Eyjeaux, La Bachellene, maréchal des camps

et armées du roi, épousa, en t76i, Marguerite de Bassompierre, paroisse

dé Lunéville, demeurant à Poussay, diocèse de Toul, laquelle mourut à

Lunéville, le 17 avril <762, âgée de vingt-six ans.

Notes isolées.

Antoine de Boisse, S' du dit lieu, épousa Renée de Roffignac, dont il eut

François, qui suit

François de Boisse, écuyer, Sr de Fondonnet, paroisse de La Chapelle-

Espinasse (1), épousa, dans l'église de Beynac en Bas-Limousin (2), le

3 septembre 1653, Marie de Graueulh, fille de feu Antoine, conseiller au

présidial de Brive, et d'Antoinette du Verdier.

Gilbert de Boisse, écuyer, S'' du Clou, paroisse de Clugnac (3), épousa

Isabelle Boucher, dont il eut <o N. 2" Gabrielle, mariée, dans l'église

de Saint-Goussaud (~), le 4 août 1711, à Arnaud Turin, S' de La Lieussoye,

du bourg de La Cellette (5), fils de feu Nicolas et de feue Geneviève Gilbert.

Cette famille a fait preuve de noblesse en 1598.

SouMEs D'Hoz;ER Armorial général, Ire partie, p. 75, et papiers de

famille. [Fastes militaires, T. L. p. <70.]

BOISSEUIL. Sieur du dit lieu, paroisse de Boisseuil (6), porte de

gueules à une bande d'argent chargée de 3.larmes de sable.

I. Hélie de Boisseuil fit son testament le 3 août )492. Il avait épousé,

le 23 juillet 1457, Antoinette de Bonnefosse, dont il eut Arnaud, qui suit.

H. Arnaud de Eoisseuil fit son testament le 16 janvier <S< t. M épousa,

par contrat sans filiation du ~5 août 1493, Catherine de Chevalier, dont il

eut Antoine, qui suit.

III. Antoine de Boisseuil fit son testament le 30 juin 1SS4. Il épousa,

par contrat sans filiation du 5 octobre 13tS, Philippe d'Hautefort, dont il

eut Bertrand, qui suit.

(1) La Chapelle-Espinasse, canton d'Egletons, arrondissement de T)iHe(Corrëze).

(2) Beynat, chef lieu de canton, arrondissement de Brive {Corrèze).

(3)Clugnac, canton de Châtelus, arrondissement de Boussac (Creuse).

(4) Saint-Goussaud, canton de Bénévent, arrondissement de Bourganeuf (Greuse).

(5) La Cellette, canton de Chàtelus, arrondissement de Boussac ~Creuse).

(6) Boisseuil, canton de Hautefort, arrondissement de Peri~ueux (Dordogne).
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IV. Bertrand de Boisseuil fit son testament le 19 novembre t570. H

épousa, par contrat sans filiation du 8 septembre < SS7, Isabeau de Peyraux,
dont il eut Antoine qui suit.

V. Antoine de Boisseuil fit son testament le <0 juillet 4630. En 1681,
il était, comme protestant, au siège de

Saint-Jean-d'Augely, et n'avait pas

beaucoup de croyance parmi ceux de sa religion. Il épousa, par contrat

sans filiation du 48 février 1603. Marguerite d'Abzac, dont il eut 1" Pierre;
2" Jean; 3" Jacques, qui suit.

V!. Jacques de Boisseuil, maréchal des camps et armées du roi, épousa

par contrat sans filiation du (6 décembre 1640, Susanne de La Faye, dont

il eut: tcJean, tonsuré en i689; 2° Françoise, nommée au prieuré de Saint-

Pardoux-Ia-Rivière (t) en avril <884.

[Le nécrologe de Solignac marquait au 7 mai l'anniversaire de dame

Dulcis de Boisseuil.] J

Giles de Boisseuil, écuyer, Sr de La Contie, épousa Marthe des Cars, dont

il eut Jean, tonsuré en 1708; Angèle, prieure de Saint-Pardoux-la-Rivière,
où elle fut nommée coadjutrice en novembre d723.

Charles [comte] de Boisseuil, écuyer [lieutenant-colonel du régiment de

Mercieux], épousa Marthe d'Abzac, dont il eut 1" François, qui suit;
2° Bertrand, tonsuré en 1739.

François de Boisseuilh, capitaine de cavalerie au régiment de Lusignan,

épousa, le 37 novembre <754, Marie-Marguerite-Catherine d'Amblard de

Lasmastres, fille de Jean-Marie, commandant de la vénerie du roi, et de

Catherine de Bauny. La bénédiction nuptiale leur fut donnée par l'éveque
d'Arras dans l'église de la paroisse du château de Versailles, et la comtesse

de Toulouse assista à cette cérémonie. Leur contrat de mariage avait été

signé le 24 par Leurs Majestés et la famille royale.
N. S? de Boisseuil, épousa Esther d'Hautefort, fille de Marc, Sgr de

Gabillon, et d'Anne Roux de Campagnac, et qui avait épousé en premières

noces,.en 1633, Jean de Fars, Sgr de La Fosse-Landry.

SOMMES Papiers de famille; Mercure français, T. VII, p. 552.

SiHpuoEN, T. VU, p. 348.

BOISSIËRE, Sr de Labinaud, paroisse de Broues, élection d'Angoulême ~).

BOISSON, Sr de Bassac, paroisse de Roulet (3), élection d'Angoulême,

porte d'or à 3 romarins de sinople.

ï. Jean Boisson, étant maire à Angonlême, est reçu conseiller à l'éche-

vinage par la de David Guilhoumeau, le H février 164~; puis échevin

par la mort d'Hélie Levesquot, le 34 mai suivant. Il fit acte, le <
7 septembre,

au greffe de l'élection, de vouloir vivre noblement Me François Porinnet

est pourvu par le décès du dit Boisson le 31 octobre <647.

Jean Boisson eut pour fils 10 Hélie, qui suit; a" N. 3° Jacques,

baptisé le 8 décembre 1644; 4" Antoine, baptisé le <0 novembre 1644;
S" Jean, baptisé le M janvier <64S.

(1) SS?nt-Pardoux~a-Riviere. chef-lieu de canton, arrondissement de ~entron (Dordogne~.

(Ï) Ntd~id avait des notel sur cette famille à la page 97S, déehiree.

(3) Boulet, canton et arrondissement d'Aneowleme (Charente).
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:t. ttélie Boisson, baptisé le 24 octobre 1639, épousa,
le t4 juin <6S7,

Marie de La Rochetoudaud.

BOtSVERT(<).

[BOLFIN.Jordain Bolfin, écuyer ou chevalier, Sgr de Bussière-Bolfin,

vivait avant 032, et en <245 il est qualifié de Sgr de Saint-Sylvestre (2).]

BON. -Noble Louis de Bon, Sr de Bostfren, épousa Gabrielle de Turenne,

dame de La Bastide, de La Porte-Queynie et en partie
d'Alassac (3), où elle

demeurait étant veuve. D'eux naquit François de Bon, écuyer, Sr du

Bostfren, à qui sa mère fit, le 4 octobre )8M, donation par acte reçu de

Prault,

[BONDAZEAU,
mieux BORNAZEAU, terre mouvante de lachMellenieet

juridiction de la baronnie de Nontron, au diocèse de
Limoges (4).]

BONET. Artus Bo.net, damoiseau, Sr du Puy, épousa N. dont Pierre,

chanoine à Saint-Junien en <S35 (S).

BONNAC (6).

BONNE (7).

BONNEFONT (8).

BONNEGUISE. Charles Gratien, comte de Bonneguise,
de la paroisse

de Saint-Giles-la-Forêt (9), épousa,
en 1766, Marie-Elisabeth-Charlotte Le

Mais, de la paroisse de Sainte-Marguerite
à Paris. [Jean

de
Bonneguise,

sacré éveque
d'Arras le 23 octobre 753, et mort avant < 774, était de cette

maison.]

BONNET.-Noble Jean Bonnet dit La Brelhe, de Châteauneuf
(10), épousa

N. dont.il eut Pierre, curé de Saint-Julien en 1478.

Jean Bonnet, écuyer,
demeurant à Rochechouard, épousa N. dont il

eut Jean, né le 28 juillet 1559.

(1) Nadaud avait des notes sur la famille Boisvert à la page 2616, dechirée.

(9) Legros dit qu'il avait des notes plus explicites sur ce gentilhomme dans ses Mémoires

t)Mtt!<Mft'<s pour les abbayes du Linzousin, aux pages 498 et 502, pages qui appartenaient à la

~VotMe sur l'abbaye de Crandmont, notice arrachée du volume. Bmssière-BofB, canton de

Mézières, arrondissement de Bellac, et Saint-Sylvestre, canton de Laurière, arrondissement de

Limoges (Haute-Vienne).

('!) Allassac, canton de Donzenac, arrondissement de Brive (Corrèze).

(41 Legros indique une note sur les seigneurs de Bondazeau dans le 1'' volume de ses

~'ian~es manuscrits à la page 353, qui est déchirée.

(5) Samt-Junien, chef-lieu de canton, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(6) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 1M9, déchirée.

(7)
Les notes recueillies par Nadaud sur cette famille se trouvaient à la page 2029, également

déchirée.

(8) Nadaud avait des notes sur cette famille, d'après sa table du second volume, à la page

1049, déchirée. Voyez aussi DES MAISONS DE BONNEFONT. <

(9) Saint-Gilles-les-Foréts, canton de Châteauneuf, arrondissement de Limoges (Hte-Vienne).

(10) Chateannenf, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).



NOBILIAIRE~08

Gabriel Bonnet, Sr du Brouille, paroisse de Chàteauneuf, fut trouvé gen-
tilhomme en 1598.

BONNETIE, Sr de Champagnac, paroisse de Nexon (t), et des Planches,
paroisse de bleuzac (2). Porte d'azur à deux tours d'cr~e~ m<ïpo~-
nées de sable, au chef d'or chargé d'un lion passant de gueules.

I. Jean de Bonnetie fit donation à ses fils Jean le 4 février <540. Ces
deux frères Jean de Bonnetie consentirent des obligations le 12 février 1559

etle20février<57).

IL Jean de Bonnetie épousa 10, par contrat sans filiation du 5 juin
1560, Catherine de La Tour; épousa a", par autre contrat sans filiation du
30 janvier 1573, Jeanne des Pousses. Par son testament du <3 décembre

t688, le dit Jean institue son fils a!né Jean, né de son premier mariage,
et il fait légat à Hugues, Hercule et Germain, ses autres enfants, nés du

second mariage. Le 15 septembre 1607, il y eut transaction entre Jeanne

des Pousses, alors veuve, et les deux frères Jean et Hugues.
!(i. Jean de Bonnetie épousa, par contrat du 13 décembre 1609,

Catherine Michel, dont il eut Jean, baptisé le t4 septembre 1630.

IH bis -Noble Hugues de Bonnetie, écuyer, S'' du dit lieu et de Champa-

gnac, paroisse de Nexon, fut maintenu dans son privilège et exemption de

tailles par sentence de l'élection de Limoges du 6 juillet <634. Il épousa,
par contrat du 1 t décembre 1CH, signé de Poumaret, Jeanne deMaumont.
fille de feu noble François, de la paroisse de

Saint-Maurice, et de Léonarde
Lambert. Le 4 octobre <642, par acte signé Sazerat, Jeanne de Maumont fit
un testament mutuel avec son mari en faveur de Jean, leur fils. D'eux

naquirent Jean qui suit; 3° Louis, Sr de
Leyssard; a~Susanne; 4° laar-

guerite; 50 Gabrielle; 60 Françoise.

IV. -Jean dé Bonnetie, écuyer, S'' du Claud (3).

BONNEVAL. Porte d'a~Kr à un lion d'or, armé et lampassé de

gueules; pour supports, deux griffons d'or.

Cette maison a toujours passé pour une des plus nobles du Limousin, où
l'on disait autrefois Richesse des Cars, noblesse de Bonneval.

Elle possède, de temps immémorial, la terre de Bonneval, qui est située
à sept lieues de

Limoges, et dont elle tire son nom, Cette terre est fort

considérable, tant en revenus qu'en droits seigneuriaux. Elle consiste en un

gros château, un grand et beau parc, un bourg fermé et soixante villages.
[Le bourg de Coussae-Bonneval (4) est le chef-lieu de ce comté.]
La maison de Bonncvat possède encore, en Limousin, depuis le X)v<=siè-

cle, la terre de Blanchefort, qui lui a été apportée par une fille de la maison
de Comborn (5). Elle a toujours contracté des alliances avec les meilleures

(1) Nexon, chef-lieu de canton, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
(2) Meuzac, canton de Samt-Germam-tes-BeUes, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-

Vienne).

(3) Voir aussi Des Pousses, sieur de Bonnétie.

(4) Coussac-Bonneval, canton et arrondissement de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne).
(5) Blanchefort, commune de La Graulière, canton de Seilhac, arrondissement de Tulle

(Corrèze). Blanchefort est aujourd'hui la propriété de M. de Meynard. J. de Meynard de
Chabannes, conseiller du roi, lieutenant criminel à Uzerche, l'acheta de la famille de
Bonnevat.
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maisons du Limousin et des provinces voisines, [elle a donné deux femmes

à la maison de Montbas], et, par une alliance directe avec la maison de

Foix, elle se trouve alliée à la plupart des maisons souveraines de l'Europe,

[elle l'est à la maison royale de Bourbon-Navarre, aujourd'hui régnante~ en

France].

On trouve dans le xf siècle un Géraud de Bonneval qui, par lettres de

de 1055, abandonna à Adatfrède ou Affrède, abbé, et aux moines de l'abbaye

de Solignac en Limousin, unebordsrie ou ferme appelée dans l'acte man-

sum Mo~MMt. Un vieil écrit de la famille porte qu'un Roger de Bonneval

fut marié, dans le xm" siècle, avec Anne de Lestranges; mais, faute de titre,

on ne peut assurer s'il fut père de celui qui suit. [Arnaud
de Bonneval

figure en t3M dans un acte relatif à l'abbaye de Grandmont.]

L Jean, Sgr de Bonneval, 1er du nom, est celui par qui du Bouchet

commence la filiation de cette maison. Du Bouchet lui donne pour femme,

vers l'an 1300, Alixe d'Aixe (en latin Axia) ()), qui pouvait être fille d'Ai-

meric d'Aixe, chevalier, Sgr en partie de Montbrun (2), et d'Agnès,
fille

d'Audoin Béchade, damoiseau; ces derniers mariés vers l'an <270.

De Jean 1er de Bonneval et d'Alixe d'Aixe, naquirent f Jean, qui suit;

2° et 30 Aimeric et Rodulphe, dont on connait simplement le nom; 4" Aude,

morte fille avant l'an 1366. Du Bouchet met au nombre des enfants de

Jean. t~, Antoinette, que d'autres nomment Marguerite de Bonneval, et qui,

en 1356, était veuve de Guy Foucaud, lIe du nom, Sgr de Saint-Germain (3).

Elle ne vivait plus en 1368. On trouve encore une Marthe de Bonneval,

femme, en <316, de Guy, Sgr de Beynac en Périgord (~.

Guillaume de Bonneval était, d'après un manuscrit, prévôt de Saint-

Benoit-du-Sault, au diocèse de Bourges,
en 1365.

Colin de Bonneval était à la revue faite à Daim le 30 août 138S.

IL Jean H, Sgr de Bonneval, chevalier, fut capitaine d'une compagnie

de gendarmes,
desservie au service du roi en ses guerres, ès-parties de

Saintonge et ès-pays de Limosin et de Périgord
et lieux voisins deçà la

Dordogne,
tant sous le gouvernement

d'Audebert, sire de Sassenage, que

sous celui de M. Regnaut de Pons, sire de Montfort, chevalier, capitaine

général pour le roi par deçà la Dordogne,
suivant divers mandements des

trésoriers du roi, à Paris, au receveur de Poitou et Saintonge,
en date

des 6 novembre 1338, a& avril l3i3 et ? avril 1333, et plusieurs quittances

de lui, pour ses gages et ceux de deux écuyers de sa compagnie,
datées

des 16 mai 1334, 1T septembre et <6 mars 1354, et scellées tant d'un grand

que d'un petit sceau de ses armes.

On lui donne pour femme Aude de Tranchelion, dont il eut t" Jean Ht,

qui suit 20 Aymeric, qui sera mentionné après son frère; 30 Rodolphe,

qui acquit partie de la terre de Blanchefort de Jean 1II, son frère aîné, et

de sa femme, et qui transigea avec lui, pour raison de certains héritages,

le 4 septembre 1376. Il suivit, comme ses frères, le parti du roi d'Angle-

(1) Aixe-sur-Vienne, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(X) Montbrun, commune de Dournazac, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Roche-

chouart (Haute-Vienne).

(3) Saint-Germain-Beaupré, canton de La Souterraine, arrondissement de Guéret (Creuse).

(4) Beynac, canton et arrondissement de Sarlat (Dordogne),
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terre; il avait épousé Aude de la Marche, qui vivait encore en ~401, et quifut mère de Bernard de
Bonneval, lequel, par acte du 25 février 1399, fil

donation à Jean de Bonneval IVe du nom, son cousin germain, de partide la terre et seigneurie de
Blanchefort, qui lui appartenait comme héri-

tier de
'R?" Bernard de

Bonneval, qui fut évêque de Rimini,
Spolette, Bologne et Nimes, puis de

Limoges, où il prit possession le27 janvier <39);,1 il mourut à Isle «) le novembre 1M3, et fut enterré
dans sa cathédrale; 8. Guillaume, abbé de Saint-Lomer de Blois en i40t-

Agnès, rêveuse 7' Denise, femme de Jean de Boherne; 8-Marie'femme de Guillaume Pallent; 9. Hélis, femme de Rohert de Prothie de
Ladignac (3), <0°

Marguerite, femme d'Alexandre Tison, S'' du Cluzet.
On trouve dans Monstrelet que Valérien de Bonneval combattait sous les

drapeaux de
l'Angleterre, sous le duc de Bedfort, pour contenir dans le

devoir la ville de Paris, en 1~39.

nh"~ Jean III, Bonneval, chevalier, tint, avec Aymeric et Rodol-
phe de Bonneval, le parti du roi

d'Angleterre; et, quoique, parle traité de Brétigny du 28 octobre <360, ils fussent devenus ses vassaux et
ses sujets, ils furent néanmoins déclarés en France ennemis et rebelles,et leurs biens meubles furent donnés au connétable Bertrand du Guesclin,qui, étant à Poitiers, en fit don, août à son ami Pierre de
La

Roche-Rousse, écuyer de
Bretagne ce qui fut confirmé par arrêt du

mois de mars <373. Mais, peu après, les trois frères rentrèrent en l'obéis-
sance du roi Charles V, comme il parait par des lettres de rémission et
d'abolition qui leur furent accordées dans la même année 1373.

Jean m fut marié avec Alixe de Brenne (mieux de Bré), nommée
Brenno (3) dans les titres latins. Il en eut Jean de Bonneval et trois autres
fils, tous morts jeunes, puis deux S'~s

Marie, veuve, le <6 juillet <399,
elle eut plusieurs enfants; 2o Helips, mariée, parcontrat du 4 novembre 1377, avec noble Bertrand de Maumont, S~ de

Gimél (4).

n~)~ Bonneval, deuxième fils de Jean II, Sgr de Bon-
neval, et ?.

Tranchelion, suivit, avec ses frères, depuis le traité de

Brétigny, le parti du roi d'Angleterre, et rentra avec eux sous l'obéissance
du roi Charles V en 4373.

n épousa Sibylle de
Comborn, dame de

Blanchefort, fille de Guichard,Sgr de
Treignac (5), et d'Isabelle, dame de Blanchefort, et vendit, avec

elle, à Rodolphe de Bonneval, son frère, une partie de la terre de Blan-
chefort. Après la mort

d'Aymeric, Sibylle de Comborn, sa veuve, fit, le25 février <399, donation de ce qui lui restait de cette terre de Blanchefort
à Jean de

Bonneval, son fils aine, pour la joindre à l'autre partie qui lui
fut donnée, par acte du même jour, par Bernard de Bonneval, son cousin

can'ton~'d" ~eau

des
évoques de

Limoges, sur la rive droite de la Vienne, est du

cantonetdeIarromdtssementdeLimoges.

? Ladignac, canton et arrondissement de Saint-Yrieix
(Haute-Vienne).

Y~~Hf~nne"

de
Coussac-Bonneval, canton et arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).

(4) Gimel, canton et arrondissement de Tulle
(Corrèze).

iS) TreignM, chef-lieu de canton, arr.ondissement de Tulle
(Corrè:e).
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germain, propriétaire de cette partie comme héritier de feu son père', qui
l'avait acquise.

Des enfants qu'Aymeric de Bonneval put avoir de Sibylle de Comborn on

ne connait que Jean IV, qu; suit.

On voit dans Monstrelet que Valérien de Bonneval combattit sous les

drapeaux de l'Angleterre, et qu'il était en garnison, sous le duc de Bedfort,

pour contenir dans le devoir la ville de Paris en <4~9.

IV. Jean IV, Sgr de de Bonneval et de Blanchefort, chevalier, succéda

en la terre de Bonneval préférablement aux filles de Jean Ht, ses cousines,
et il réunit en sa personne celle de Blanchefort au moyen des donations

qui lui en furent faites comme nous avons dit. Il fit diverses acquisitons
dans cette terre, d'Aymeric Chat, S'' de Lage, pour en jouir de la manière

et aux mêmes droits qu'en avait joui ci-devant la maison de Comborn. Par

le contrat de cette acquisition, du « décembre M04, il est qualifié noble et

puissant se~/tfMr et chevalier. Lui et Jean de Comborn, Sjr de Treignac,
Louis de Pierrebuffière, Louis de Châteauneuf, Ssr de Peyrat, et le Sgr des

Cars, damoiseau, firent, le t2 mars i4<7, un traité pour tout le pays de

Limousin avec !e lieutenant de la vicomté de Limoges, au nom du prince et

Sgr de Limoges, pour l'entière destruction du château d'Ayen (1), qui appar-
tenait au vicomte de Limoges. Par cet acte, il est encore qualifié noble et

puissant homme et chevalier.

Raymond Froid, damoiseau, se voyant persécuté par certaines personnes

puissantes dans les biens qu'ils possédait en Limousin, fit, par acte du

2 octobre t42; dans l'intention de se faire un protecteur capable de le

'garantir de ces vexations, donation entre vifs de ses biens à noble et puis-
sant seigneur Jean de Bonneval, Sgr de Bonneval et de Blanchefort, à.

cause de sa bonne réputation, de sa probité et de sa graude noblesse, dont

et de tout il dit avoir connaissance.

En 1439, Jean IV de Bonneval suivait le parti des Anglais au siège de

Paris. Le 9 novembre <430, il fit son testament, par lequel il déclara

Delphine de Montbert, sa femme, maîtresse de tous ses enfants et biens,
institua son fils aîné héritier universel à la charge de substitution, fit des

legs à tous ses autres enfants, tant garçons que filles, et nomma sa femme

son exécutrice testamentaire conjointement avec Trouillard de Montbert,
son frère germain.

Sa femme était fille d'Audebert, Sgr de Montbert et de Magnac, chevalier

notable du pays de Guyenne. Étant veuve, elle constitua, le 30 octobre <436,

pour procureurs, nobles Jean de Rocha-Neymo, chevalier, Sgr de Saint-

llaixent (2), Antoine de Rocha de Guo, Sgr du Puy-Malsignat (3), et Gabriel

de Bonneval, son fils, pour faire
hommage au vicomte de la Marche. L'acte

fut signé par le dit Personne.

Cette dame, par acte du 13 janvier 1443, transigea avec Étienne du Mas,

capitaine du château de Sadran, faisant pour l'évoque de Limoges, au sujet
des droits de sa terre de Blanchefort. Dans cet acte il est dit que ses hom-

(1) Ayen, chef.lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).
(ï) Roche-Aymon, seigneur de Saint-Maixant, canton et arrondissement d'Aubusson (Creuseit
(3) Rochedragon, seigneur de Puy-Malsignat, commune de Saint-Mëdard, canton de Chêne.

railles, arrondissement d'Aubuson (Creuse).
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mes de Blancherort ne seront point obligés à contribuer MM.B /'ortt/ïcat-

tions de l'église de La GroXMére, quoiqu'ils en soient paroissiens, que

de leur bon gré; qu'on ne pourra ~es tailler ni cotter pour les répara-

tions s'ils n'ont du bien en cette paroisse, et qu'on ne pourra le faire

sans qu'elle soit appelée, ou le capitaine de son château, et il lui est

permis de retirer ses hardes et effets en cette église, sans être obligée

à rien.

Elle passa aussi un compromis, le 23 juin t444, avec Pierre Costini, abbé

de Vigeois, au sujet de leurs droits respectifs sur une borderie située en la

paroisse de Vigeois (1). Par cet acte et par le précédent, elle est qualifiée

de noble, haute et puissante dame madame. Ses enfants furent <" Ber-

nard, Sgr de Bonneval, qui suit; 2° Guillaume, qui a fait la branche des

Seigneurs de Montbert et de Magnac (2); 3° Hugues, tige de la branche des

seigneurs de Chastaing (3), Langle et Jurigny qui se sont substituées;

Gabriel, Sgr du Teil et de Rochebrune en la Marche, qui plaidait au

parlement de Paris, conjointement avec Guillaume, son frère, contre l'évê-

que de Limoges en 1443 et 4447. Bernard, son frère aîné, le nomma, par

son testament du 14 octobre 148t), l'un de ses exécuteurs testamentaires.

Ce Gabriel de Bonneval fut marié à Jeanne Morrine, et n'en eut pas d'en-

fants. Après sa mort, Jean et Antoine de Bonneval, dits de Montbert, ses

neveux, s'emparèrent de sa succession; mais elle fut depuis adjugée à

Antoine, Sgr de Bonneval, et à Foucauld de Bonneval frères, aussi ses neveux;

50 Guillot de Bonneval, mentionné dans le testament de son père de l'an

t430 et dans les donations faites, en <449, à Guillaume et à Hugues, ses

frères, par Trouillard de Montbert, leur oncle; 60 Godefroy de Bonneval,

mentionné pareillement dans le testament de son père et dans un acte du

3 février <449, par lequel Guillaume et Hugues ses frères, à la prière de

Trouillard de Montbert, leur oncle, s'obligent à lui payer la somme de

250 livres d'or bon et de poids; 7" Pierre de Bonneval, moine de l'ordre

de Saint-Benoît, qui fut nommé, le la mars <44i, abbé de l'abbaye de

Saint-Allyre, du même ordre, au diocèse de Clermont; ses bulles lui furent

accordées par le pape, le 20 janvier 1442, tant à cause qu'il était doué de

bonnes moeurs que parce qu'il était procréé de très noble race. M fut pré-

sent à une transaction passée entre Guillaume et Hugues, ses frères, et

leurs femmes, le 9 mai 1448, et à la donation qui leur fut faite par Trouil-

lard de Montbert, leur oncle, le 3 février t449. ll avait transigé, le 22 juin

précédent, en qualité d'abbé de Saint-Allyre, avec Jacques de Comborn,

évoque de Clermont, dit un manuscrit, pour quelques dîmes. Il siégeait

en 1455 et en M60; 80 frère Jean de Bonneval, prieur de Tardes (4), de

l'ordre de Saint-Augustin, et qui constitua pour procureurs Bernard de

Bonneval, chevalier, et ses autres frères, le <0 octobre <436, par acte signé

PERSONNE, clericus; acte gardé dans les archives du chapitre de Saint-

(1) Vigeois, chef-lieu de canton arrondissement de Brive (Corrèze).

(2) Magnac-Bourg, canton de Saint-Germain-les-Belles, anondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).

(3) Le Châtain, commune d'A.rfeui)Ie-Ghâtam, canton d'Evaux, arrondissement d'Aubusson

(Creuse).

(4) Tardes, canton de Chambon, arrondissement de Bousgac (Creuse),
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Yrieix; 9° Christine de Bonneval, femme de Géraud de Saint-Aignan,

l'an 1443 tous deux ils vendirent, en <-t79, à Foucaud de Bonneval, leur

neveu, la terre de Mimolle, située dans la paroisse de Meuzac (1), 10° Aliiette

de Bunneval, connue seulement par le testament de son père, où elle est

mentionnée; lt°
Marguerite., femme, en <44S, d'Antoine de Rochedragon,

Sgr du Puy-Maiseignat.
Quelques-uns mettent encore au nombre des enfants de Jean IV de Bon-

neval Jeanne de Bonneval, femme, en 1430, de Jean Foucaud.

Dans le même temps vivait Olivier de Bonneval, qui acquit la terre de

Meyssac, en la paroisse de Libersac en Limousin (2), d'Antoine de Meysac,

par contrat du 24 février <44S. C'est le seul titre que l'on trouve de lui.

Cette terre de Meysac appartient depuis à Foucaud de Bonneval, fils puîné

de Bernard, qui suit; mais il l'eut on ne sait à quel titre.

V. Bernard de Bonneval, chevalier, Sgr de Bonneval et de Blanche-

fort, rendit hommage, pour lui et ses héritiers et successeurs, à noble,

excellent et illustre prince M. Jean de Bretagne, comte de Penthièvre et

de Périgord, vicomte de Limoges, à cause de sa terre et seigneurie de

Bonneval, par acte du 25 avril <44t, dans lequel il est traité de noble et

puissant seigneur, monsieur et c~euaMer.

Il fut, dit Baluze, témoin du contrat de mariage de Guillaume de Breta-

gne, frère de Jean, nommé ci-desus, avec Isabeau de La 'Tour de Mont-

gascon, le 8 juin 1450. Dans l'acte il est dit chevalier.

D'après Duchesne, il fut un des seigneurs que ce même Guillaume de

Bretagne ordonna, par son testament, pour tuteurs à Françoise de Bretagne,

sa fille et son héritière. Le 25 novembre 1456, il assista, à Ségur (3), au

contrat de mariage d'Isabeau de La Tour d'Auvergne avec Arnaud Aménion

de Lebret.

Dans une plaidoirie qui fut faite par lui, au parlement de Paris, le 24 mars

1457, son avocat dit qu'il était notable et bien renommé; que, entre ses

autres terres, on comptait la châtellenie de Blanchefort, où il avait tout

droit de justice, et qu'il y avait plusieurs terres et héritages tenus de

lui à foi et hommage.

Bernard de Bonneval défendit Paris pour les Anglais avec Jean de Luxem-

bourg et le Sgr de l'Isle-Adam.

Il tit, le )4 octobre 1480, son testament, par lequel il déclare sa femme

maîtresse de tous ses enfants et son exécutrice testamentaire conjointe-

ment avec Gabriel de Bonneval, son frère. En même temps il institua son

fils aîné héritier universel; il fit un légat au cadet, et légua à ses quatre

filles cinq livres une fois payées, lorsqu'elles seront payées de ce qui

leur resterait dù de leur dot.

Il avait été marié, par contrat du 16 février t432, à Marguerite de Pierre-

humère, dont il eut <" Antoine, qui suit; 2'Foucaud qui a fait la branche

des seigneurs de La Roque-Meysac; 30 Jeanne, mariée, par contrat du
16 janvier <459,. Jean de Lasteyrie; 40 Marguerite, mariée en 1448, à

Pierre Cotet; 50 et 6° deux filles, dont les alliances sont inconnues.

(1) Meuzac, canton de Saint-Germain-les-Belles, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-

Vienne).

(2) Libresac ou Lubersac, chef-Heu de canton arrondissement de Brive (Corrèze~

(3) Ségur, canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèzo!.
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On trouve dans le même temps Giron, bâtard de Bonneval, hommes

d'armes de la compagnie de trente lances de l'ordonnance du rni, à la mode

d'Italie, sous la charge d'Antoine de Bonneval, suivant les montres des

16 mai, 28 novembre et 19 mars 1489.

VI. Antoine de Bonneval, chevalier Sgr de Bonneval, de Coussae, de

Blanchefort et du Teil, était, en 1470, premier chambellan de Gaston de

Foix, roi de Navarre et comte de Foix. H fut aussi conseiller et chambellan

des rois Louis XI, Charles VIII et Louis XII. Le premier lui accorda une pen-

sion de 1,900 livres, qui lui fut continuée par son successeur, comme il paraît

par plusieurs de ses quittances des 23 mai 1473, 30 décembre <477, 7 mars

1497, etc. Ilfut, sous les mêmes règnes, capitaine des châteaux de Perpignan,

Puycerda, Collioure, Bellegarde, La Roque et autres lieux en dépendant, sui-

vant diverses quittances qu'i) donna, en cette qualité, tant pour ses gages que

pour ceux des hommes d'armes, des garnisons de ces places, les .14 juillet
5 septembre et 86 novembre 1474, 22 février 1488, 10 mai 1489 et 24 juil-
let 1494. De plus, il eut la charge d'une compagnie de trente lances de

t'ordonnance du roi à la mode d'Italie et d'une autre compagnie de

cent hommes d'armes. On a encore plusieurs montres et revues de ces

compagnies, datées des 10 février <487, 7 mai, 32 août et 7 décembre 1488,

16 mai, 28 novembre et 19 mars 1489, 5 novembre et 5 février 1490, etc.,

et plusieurs de ses quittances pour ses gages en qualité de capitaine de ces

compagnies, datées des 20 janvier 1490, 18 janvier 149t et 9 février 1492,

comme aussi une information du 13 mai 1496, faite à sa requête, au sujet

de certains outrages faits à un archer de sa
compagnie.

Il était revêtu de l'office de juge et viguier de la ville, terre et juridiction
du pariage de Saint-Yrieix, pour le roi, et les doyen, chanoines et chapitre

du même lieu. Il avait pour lieutenant-général, exerçant la justice dans ce

lieu en son nom, Étienne Tenant, licencié es-lois, comme il paraît par une

enquête faite en cette juridiction le 11 septembre I486.

Cette charge de viguier est la même chose que celle de procureur et bailli

de l'épée, et l'on trouve plusieurs seigneurs de bonne maison. qui ont été

titulaires de pareilles charges, qui se trouvaient à leur bienséance tant pour

le profit qu'ils en pouvaient tirer que par l'autorité qu'elles leur donnaient.

Le 6 juillet )495, il se trouvait à la bataille de Fornoue. Il fut fait depuis

gouverneur
et sénéchal du Haut et Bas-Limousin, et on le trouve qualifié

tel, en 1499, par plusieurs titres, puis par un arrêt du parlement de Bor-

deaux du 14 juin 1497 et par un éontrat d'acquisition par lui faite du

17 septembre
1300. Il avait acquis le bourg et la paroisse de Coussae dans

la châtellenie de Ségur. pour 4,000 livres, de Jean d'Albret, roi de Navarre,

par contrat du 3 septembre 1486. Le prince s'était réservé, dans cette terre,

la faculté de rachat de dix ans il s'en désista, et en fit don entre vifs non

révocable et à jamais, tant à Antonie de Bonneval qu'à Germain de Bon-

neval, son fils aîné, en considération de leurs bons et agréables services, et

cela par acte du 22 décembre 496.

[Le dernier janvier 1499, il fut un des témoins du contrat de mariage de

Jacques de Castelnau avec Françoise de Turenne.]

Le 22 mai 1500, à Lyon, il prit part à un tournois à côtédu roi, et il y fit

si bien qu'il n'y eut rien à redire.

Antoine Bonneval, qui servit toute sa vie, fut chargé, par commission du
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roi Louis XII, le 15 août <5(M, dans laquelle le roi le qualifie son conseiller
et maître d'M<e~ ordinaire, de faire la montre de la

compagnie des gens
de guerre des ordonnances, étant sous la charge du Sor de Chatillon, qui
étaient logés en Limousin, accordant pouvoir d'étendre leur logement en
une autre garnison, comme bon lui semblerait, et d'appeler avec lui un
notaire pour informer de certain meurtre commis, dans )a ville de Tulle, en
la personne de deux hommes d'armes et archers de cette compagnie.

Enfin ce seigneur, qui fut toujours en grande considération, comblé
d'honneurs et de biens considérables que lui avaient mérités les importants
services rendus par lui à l'État, sans discontinuer, pendant trois règnes
mourut dans son château de Bonneval le J8 septembre 1605, dans un âge
avancé, après avoir testé le <2 juillet précédent.

Il avait épousé, en 147~ Marguerite de Foix, seconde fille de Mathieu de
Foix, comte de Comminges, Sgr de Serrières, chevalier de l'ordre de la
Toison-d'Or et gouverneur du Dauphiné pour ]e roi Charles Vit et de
Catherine de Coaraze, sa seconde femme, vicomtesse de Curmain,. dame de
Noailles, de Coaraze, d'Appel et de Saint-Félix. Elle était cousine germaine
de Gaston de Foix, IVe du nom, roi de Navarre, comte de Foix et de Bigorre,Sgr de Béarn, qui, désirant l'accomplissement de ce

mariage proposé par
lui, commit, de l'avis de ses comtes, par mandement donné à PéraJte
le 8 septembre 1470, son conseiller maître Mathieu

d'Artigaloube, docteur
en droit canon et électeur de Palme, pour traiter et conclure ce mariaslui donnant plein pouvoir et ]ibre faculté de promettre une somme de
deniers ou !a valeur, à prendre et payer ainsi qu'il verrait bon être, et d'y
obliger tous ses biens, cens, rentes et revenus.

En même temps, Antoine de Bonneval, qui était occupé au service de ce
prince dans son royaume de Navarre, ne pouvant honnêtement quitter et
aller en personne pour traiter de son mariage, donna procuration à cet effet
au même

d'Artigatoube, par acte passé à Péraite, en présence du roi de
Navarre et des seigneurs de sa cour, le < du même mois de septembre
1470, signé de lui, et scellé de son sceau en cire

rouge. En conséquence de
ces pouvoirs, les articles du

mariage furent signés le 5 novembre <47< et
le contrat fut passé au château de Saint-Féiix le 20 décembre suivant. )) yfut stipulé, entre autres, que les enfants à naitre de ce

mariage hériteraient
en tous les biens et seigneuries du futur, les fils préférés aux filles, qu'ilsserait constitué à la future par sa mère 9,000 réaux d'or; qu'Antoine de
Bonneval paierait, pour la dot de Jeanne, sœur aînée de sa future épouse,
5,000 réaux d'or, au nom de sa mère, à Jean de Foix, son

mari, Sgr d'Au-
doux et comte de Carmain, qui lui en donnerait sa

reconnaissance; quetoutes les terres de la dame de Coaraze appartiendraient en entier aux
futurs époux après )e décès de cette dame et de Jean, vicomte de Carmain,Sgr de Noailles, d'Appel, de Coaraze et de

Saint-Félix, son second mari;
que, au cas où Antoine de Bonneval vint à survivre à Marguerite de Foix sans
enfants, il serait cherché, si, dans la parenté de dame Catherine de
Coaraze, il n'y aurait aucune fille convenable et propre à marier avec
Antoine de Bonneval, et que, si l'on pouvait avoir dispense, il serait tenu
de l'épouser, afin que la maison ne vint à se

perdre; que, après la solen-
nité du

mariage, les vassaux de la terre et seigneurie de Coaraze feraient
serment d'obéissance aux futurs mariés, et que leurs enfants seraient

T. 1.
14
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tenus de porter tes noms et les armes de Coaraze après le décès du vicomte

de Carmain.

Depuis cette alliance, les descendants d'Antoine de Bonneval furent tou-

jours traités de coKSHM par les rois et les reines de Navarre jusqu'à la

reine Jeanne d'Albret, mère de Henri IV.

Marguerite de
Foix fit, le 13 avril 1508, son testament, par lequel elle

ordonna sa sépulture dans l'église de Coussac, devant le grand autel, où

feu Antoine de Bonneval, son mari, était enterré. Leurs enfants furent

1° Germain, qui suit; 2° Foucaud, qui était conseiller de Louis XII et son

aumônier ordinaire lorsque, en 4510, il fut nommé évoque de Limoges en

concurrence avec Guillaume de Montbas. Il assista, comme évêque de

Limoges, au concile de Pise le t~ novembre <5tt. Pour terminer le procès

suscité par Guillaume de Montbas relativement à cet évêché, les deux

concurrents se désistèrent, et, en <5)4, Foucaud de Bonneval fut nommé à

l'évêché de Soissons; puis, en 1S28, il passa à l'évêché de Bazas, qu'il per-

muta, la même année, ainsi que son prieuré de Leirac, contre l'évêché de

Périgueux. Il mourut dans ce dernier poste d'après Moréri et le Gallia

christiana nova, en <5M. Il fut enterré, d'après le Gallia christiana,

'dans sa cathédrale de Périgueux. Bonaventure de Saint-Amable et Labbe

disent qu'il fut enterré à la cathédrale de Limoges, dans la chapelle de

Saint-Martial. Il avait en commande l'archipretré de Nontron et ses annexes,

Oradour et Vayres, du diocèse de Limoges, ainsi que le prieuré conventuel

de Saint-Paul in bosco, de l'ordre de Saint-Benoit au diocèse de Soissons.

11 fut abbé commendataire de Bénévent dans la Marche dès 1633, et, par

son testament, il laissa à cette abbaye 550 livres pour fonder un obit;

30 Jean, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, auquel son père

donna, par testament, la somme de 400 livres une fois payée. Sa mère lui

reproche, dans son testament, de l'avoir abandonnée en ses travaux et

nécessités, de ne lui avoir voulu faire aucun plaisir,
ni ses contentements,

et d'avoir désemparé; et cependant elle lui lègue 400 livres tournois une

fois payées, et de plus tO livres aussi une fois payées. 11 fut commandeur

de La Chaut (1) du Temple de Magnac et de Maisonnisses, que Germain de

Bonneval, son frère, lui fit avoir-par le moyen du grand-maître de Rhodes,

qui avait été grand-prieur d'Auvergne, et qui était son ami. Jean passa pro-

curation à Foueaud, son frère, pour raison des deux premières comman-

deries, le 97 janvier <509. Il était encore commandeur de Maisonnisses en

4518 et du Temple près Magnac en i5)9. Il commandait les gardes du

arand-maitre,
et se portait partout où il en était besoin au siège de Rhodes

de <SM; Charles, qui fut évéque de Sarlat; S" Jean, le jeune, S' du

Theil, puis de Bonneval, qui continua la postérité d'après les registres du

parlement
de Paris, où il est dit le capitaine de Bonneval, en <531 il plai-

dait pour le fait de la succession de Germain, son frère; 60 Guillaume,

archidiacre de Commingcs
et abbé de Feuillens en <499 et 1500 il pouvait

être mort avant ses père et mère, qui ne font aucune mention de lui dans

leur testament; 70 Geoffroy, abbé commendataire de Sâint-Augustin-Iez-

.Limoges, on il siégeait encore à la fin de février t85< OMM.E style,
il laissa
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un fils naturel qui a fait la branche de Bonneval de Lort; 8"Cabrie)]e
mariée à François Cotet, Ssr des Biars, paroisse de Glandon (i), et de La
Penchennerie, paroisse de Laron (2). Elle mourut avant ses père et mère,
qui, par leur testament, firent des legs à ses trois filles

Marguerite,
Françoise et Gabrielle; 9" Françoise, qui épousa Jean Chauvet; <0" Antoi-

nette, qui épousa Pierre de Gaing. Une Antoinette de Bonneval, dite sage et

prudente abbesse du Paraclet en <S3t, mourut dans ce monastère le lende-
main de l'Ascension de 1547.

V)L Germain de Bonneval, chevalier, conseiller et chambellan
ordinaire du roi, gouverneur et sénéchal du Haut et Bas-Limousin, S~ de

Bonneval, de Coussac et de Blanchefort, baron de Coaraze, Appel, Saint-

Félix, Agenis, Maraselle, Mervelles, Monchez, Chef-Boutonne et de Bury [il
vendit cette dernière terre], était, en ~90, un des enfants d'honneur et un
des échansons du roi Charles VIII, à 240 livres de gages.

D'après un manuscrit, Gervais de Bonneval, doyen du
chapitre de Saint-

Germain de Masseré, et Jean de Bonneval, son frère, furent condamnés, au

parlement de Bordeaux, en <5t8, comme ravisseurs de Jeanne de Bar, fille
de noble Raymond de Bar, damoiseau, et de Marie de Colonges, à la somme
de 4,000 livres et à des amendes; Jean de Bonneval, à avoir la tête tranchée.

[D'après un titre
communiqué par M. Sanson de Royère, noble et

vénérable Servais de Bonneval, protonotaire et doyen du chapitre de Saint-
Germain de Masseré, est témoin dans un acte du 48 juin <53S.l

N. De Bonneval était prévôt d'Arnac et curé de Paysac en ~5<9 (3).

o, o.
On lui accorda de grands appointements, qui, avec le gouvernement de

Caramanie, montaient à 20,000 écus de ce pays, qui font 4S,000 florins de
Hollande.

Il est mort, du moins extérieurement, dans la croyance de Mahomet, que
!e ressentiment et la politique lui avaient fait embrasser. Il possédait un

grand fonds de charité, et employait une grande partie de son revenu en
aumônes. Sous son nom parurent les Mémoires du comte, ct-~eccM!'
général c~/a~er~ au service de Sa Majesté Impériale et C'<~Ao~M<?,
imprimés à La Haye, chez Jean Van Duren, en <738, 3 volumes in-12.

Si le prix d'un ouvrage prouvait son mérite, celui-là serait excellent. Ces
trois petits volumes se vendent jusqu'à 20 livres. Les détails dont on les
croit. remplis excitent la curiosité la plus vive. On ne veut point remettre
au lendemain à en passer son envie; on s'agite, on se tourmente, on n'a
qu'un cri après le colporteur qui les débite, ou l'ami qui a promis de les

porter. Lorsqu'on les a lus, est-on également content? Ce livre merveilleux
n'est qu'un recueil mal

digéré, plein d'anachronismes grossiers, de plates
ignorances, de contes bas et de fables puérilement imaginées. C'est

(1) Glandon, paroisse faisant partie aujourd'hui de la commune de Saint-Yrieix (Haute.
Vienne).

(2) Laron, était une simple chapelle, paroisse de Saint-Julien, canton d'Eymoutiers (Haute-
Vienne).

(3) Ces mots finissent la page 1180 du manuscrit de Nadand, et les mots suivants, qni se
rapportent au pacha de Bonneval, commencent la page 1187; les six pages intermédiaires sont
enlevées.
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manquer
de respect au public que de lui présenter sérieusement des

productions de cette espèce c'est insulter en même temps au nom

fameux sous lequel on a la témérité de les publier. C'est ainsi que

s'expriment les journalistes de Trévoux. Ils remarquent 1° que M. de

Bonneval n'est point l'ainé de sa famille; que l'auteur parle en homme qui

connaît très peu le monde le procès que M. de Bonneval eut avec Monsieur

son frère au temps de la régence ne regardait que la légitime qu'il en

exigeait en conséquence des lettres d'abolition que la cour venait de lui

accorder. 2° Comment a-t-on pu placer l'époque de son mariage avant sa

sortie de France, c'est-à-dire vers 1703? C'est démentir tout Paris. 3° Pourquoi

faire jouer un si grand rôle à M. de Bonneval dans des batailles où, de

l'aveu des officiers généraux qui s'y sont trouvés, il n'était pas même connu,

bien loin d'y avoir aucun commandement? 4° On devait du moins garder

quelque vraisemblance en faisant parler M. de Bonneval du métier de la

guerre
un enfant qui aurait assisté à une ou deux revues s'exprimerait

avec plus d'intelligence. 5° A toutes ces aventures bizarres et romanesques,

que l'on pardonne à un soldat mais qu'un. homme de qualité rougirait

d'avouer publiquement, il eût été bien plus naturel de substituer des détails

importants, des récits graves, des raisonnements justes, enfin de ces détails

convenables au rôle distingué que M. de Bonneval a joué dans le monde, à

la cour de l'empereur et dans les armées. Puisqu'on voulait feindre, on

l'aurait fait du moins agréablement et utilement on aurait pu par là nous

apprendre ce que nous ne savons qu'imparfaitement, et ce que des raisons

délicates n'ont pas encore permis d'écrire mais, pour l'un, il aurait fallu

beaucoup de connaissances, des mémoires exacts, un grand usage du

monde, du génie et un travail sérieux; pour l'autre, il ne fallait qu'un

badinage indécent et qu'une imagination effrontée. Rien n'est encore si

comique que -ce que l'auteur fait dire et raconter à M. de Bonneval à son

arrivée en Turquie. Sans doute que la destinée qui l'y entraînait l'occupait

tout entier, et ne lui permettait guère de réfléchir sur des sujets indifférents.

,Ce n'est rien moins que cela pourtant il paraît avoir tout l'étonnement

d'un homme qui n'a rien vu, et qui sort au grand air pour la première fois;

'les moindres objets l'arrêtent, et il vous en fait le détail on pourrait lui

en épargner la peine on sait par coeur ce qu'il débite. 6° li n'y a donc, à

proprement parler, de curieux, dans ces trois volumes, que ce qui regarde

le grand procès de M. de Bonneval avec M. de Prie; mais l'affaire à eu un

si grand éclat .dans toute l'Europe que personne n'en a ignoré les moindres

particularités. La plupart de ces pièces ont paru dans le temps. D'ailleurs il

aurait été plus judicieux à l'auteur d'en donner un précis. H les copie toutes

en entier, et il y en a plusieurs qui répètent mot pour mot les mêmes

choses. Par là, le seul morceau qui pourrait être intéressant devient

ennuyeux. M est aisé de faire un livre à ce prix-là.

XII. César-Pbœbus de Bonneval, chevalier, seigneur-marquis de

Bonneval, Coussac. Blanchefort, Penthenie, Montoiron, Sainte-Neomaye,

L'Isle de La Roche-Pichet, Le Plessis-Picher, La Lande, Lezigmen,

Le Pavillon, Mamarteau et autres places, brigadier des armées du roi et

.chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, naquit à Paris le 23 février

-i67t,et fut baptisé le )2 mars dans l'église de Saint-Eustache. En <689,

il fut fait cornette dans le régiment de dragons-royal; il se trouva en cette
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qualité à la bataille de Fleurus (1690), puis aux combats de Lcuze (1691)et

de Steinkerque (3 août t693). I[ eut, en 1693. une compagnie de cavalerie

dans le régiment du duc de La Feuillade, et il se trouva, la même année, à

la bataille de Nerwinde, après laquelle il devint second capitaine de ce

régiment par la mort de tous ses anciens, tués à cette bataille il fut fait

mestre de camp, lieutenant du régiment royal des cuirassiers, par commission

du 17 février )697. La guerre s'étant renouvelée à l'occasion de la couronne

d'Espagne, il alla servir en Italie à la tête de ce régiment.

Il fut fait brigadier général des armées du roi par lettres du 4 février

1704.

En 1705, se trouvant l'ancien brigadier de l'armée commandée par ie duc

de Vendôme, il monta la première tranchée au siège de Chivas avec les

quinze premiers et plus anciens escadrons de l'armée, et eut, dans cette

occasion, son cheval emporté sous lui d'un coup de canon. I! se trouva à

un combat de cavalerie près de La Sture, où l'arrière-garde du duc de Savoie

fut attaquée à la retraite qu'il fit de Chivas à Turin, et défit, avec le

régiment des cuirassiers et le surplus de sa brigade, un régiment de

dragons ennemis, dont plus de 200 furent tués et 300 faits prisonniers. Le

chevalier de Pastoris, leur colonel, se rendit à lui, et demeura son

prisonnier.

Le 7 septembre <706, il se trouva à l'attaque des lignes de Turin, où sa

brigade et son régiment furent fort maltraités par le feu de l'infanterie

ennemie. H eut, dans cette action, trois chevaux tués sous lui, et il fut

percé de plusieurs coups; il y demeura prisonnier, y perdit tous ses

équipages et plus de 40,000 livres en vaisselle d'argent et autres effets. Le

roi, en considération de ce qu'il avait bien fait son devoir en cette

occasion, lui accorda une gratification de 2,000 écus.

En 1707, il fut obligé de se charger de l'échange des prisonniers faits

après la levée du siége de Turin, et qui se montaient à plus de 8,000.

L emprunta, sur son crédit, des sommes considérables, tant pour leur

subsistance que pour leur retour en France après l'échange.

Ayant fait vingt-deux campagnes, et n'ayant point été fait maréchal de

camp à son rang, en t709, il jugea à propos, en 17<0, de se retirer du

service. H travailla depuis ce temps-là à rétablir les affaires de sa maison,

qui étaient fort dérangées. Il retira les terres de Bonneval et de Blanchefort

en payant aux créanciers la somme de 300,000 livres, et acquit de plus

diverses autres terres et seigneuries.

Il s'appliqua aussi à rechercher les titres dispersés de sa maison, et

rassembla avec soin tout ce qu'il en put recouvrer. C'est sur ses titres que

la présente généalogie fut dressée et insérée dans le supplément de Moréri.

Le marquis de Bonneval fut marié, le 13 mars 1700, par contrat du

9 précèdent, avec Marie-Angélique d'Hautefort, née le 3 février 16S9, et

baptisée le 94 août 1660, fille de Giles, marquis d'Hautefort et de Surville,

comte de Montignac et de Beaufort, baron de Thenon et de Ségur,.Se'' de

La Mothe, Sarcelles, Le Ménii, Templeux, Bellefile, ttauterh'e, etc.,

conseiller du roi en ses conseils, lieutenant-général de ses armées, grand

et premier écuyer de la reine, et de Marthe d'Estourmel, de Templeux, du

Ménit et de Surville.

De ce mariage sont venus f César-Phœbus-François, comte de Bonneval,
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qui suit; a" Maric-Marthe-Françoise de Bonneval, née à Paris, le 1er octobre

1701, et mariée, le 29 avril 17M, par contrat du 16
pécédent, avec Louis

de Talaru, chevalier, marquis de Chalmazel [comte de Charamande],

brigadier des armées du roi [chevalier de ses ordres, du 25 mai 1749, etc.],

gouverneur des villes et châteaux de
Sarrebourg et Phalsbourg, baron de

Brunsac, Sgr de Melles, Montperoux, Le Pavillon, Le Chaussin, Chalemas,

Bessenoy, etc., veuf de Marie-Angélique d'Harcourt-Beuvron. Elle porta

628,000 livres; 3" César.

XIIt. César-Phœbus-François, comte de Bonneval, marquis de La

Marthonie (1), Sgr de Sainte-Amenoye, Blanchefort et Panthenie, né, à Paris,
le 25 novembre 1703, fut fait, à l'âge de quinze ans, lieutenant dans le

régiment de Toulouse-cavalerie, par brevet du 16 janvier 1719, et capitaine
dans le même régiment, par commission du 7 avril suivant, et depuis
mestre de camp du régiment d'infanterie de Poitou par autre commission

du <9 février <733. H fut fait colonel de ce régiment en 1735, brigadier des

armées du roi en 1749. M mourut au château de La Marthonie, à Saint-Jean

de Cole en Périgord, le <" février 1765. [il avait demeuré trois ou quatre
ans à Limoges, dans la rue Manigne, paroisse de

Saint-Pierre-du-Queyroix].
H fut marié, le 4 septembre 1784, par contrat du jour précédent, avec

Marie de Beynac, fille de Guy de Beynac, marquis du dit lieu, premier
baron de Périgord, Sgr de Commerque, Montgaillard, etc., et de défunte

Marie de La Marthonie dame du dit lieu, Brussac (2), et Puybellard. [Marie
dp Beynac est morte à Paris en 770.]

t) n'est point né d'enfants de ce mariage. [La terre de Bonneval est passée
à de Bonneval, parent, dit-on, au H" degré de César-Phœbus-François,
d'abord vicomte, puis comte de Bonneval, etc., brigadier des armées du roi,
le aS juillet 1762; maréchal-de-camp le 3 janvier I"70, et marié à N. de

Nantiac, dont il eut 1" N. 2° N. née vers 1754, et mariée avec

N. d'Abzac, deMayac en Périgord; 3" N. mariée avec N. de

Calignon, tous deux résidant rue du Temple, à Limoges, en 1793, et peut-
être d'autres enfants.]

.Branche des seigneurs de La Roque, Meyssac, Rochebrune et Mimolle.

VI bis. Foucaud de Bonneval, damoiseau, Ssr de La Roque, Meyssac,
Rochebrune et Mimolle, deuxième fils de Bernard de Bonneval et de

Marguerite de Pierrebuffière, forma cette branche.

!1 était, en 1473 et 1474, un des gentilshommes de la maison de Louis XI;
il acquit, par contrat du 21 avril t479, des époux Géraud de Saint-Aignan,
Sgr de La Gastine et de Confolens, et de Christine de Bonneval, sa tante, le

lieu de Mimolte en Limousin, paroisse de Meusac. Il obtint, conjointement
avec Antoine de Bonneval, son frère aîné, des lettres royaux, le 18 juillet
1480 et le 4 mai <486, au sujet de la succession de Gabriel de Bonneval,
leur oncle, contre Jean et Antoine de Bonneval dits de Montvert, leurs

cousins, qui avaient envahi cette succession, et enfin il partagea avec son

(1) La Marthonie, château à Saint-Jean-de-C6Ie, canton de ThMer! arrondissement de
Nontron (Dordogae).

(~) Brussac, château en ruine, commune de Saint-Pion'e-de-Côle, canton de Thiviers,
arrondissement de Nontron (Dordo~ne).
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même frère, le 14 mai t48T, cette succession, qui leur avait été adjugée; il

eut pour sa part la terre de Rochebrune en la Marche.

11 fut d'abord homme d'armes et ensuite lieutenant de la compagnie de

trente lances de l'ordonnance du roi à la mode d'Italie, sous la charge et

conduite d'Antoine de Bonneval, son frère, suivant les rôles de plusieurs

montres et revues des années H87, <488, 1490 et <49<, etc.

Antoine de Bonneval, son frère, le nomma exécuteur de son testament

conjointement avec sa femme, et lui passa procuration, le 18 août 1505, à

l'effet d'assigner à Germain de Bonneval, son fils, des terres pour établir le

douaire de sa future épouse, et aussi pour lui donner moyen d'entretenir

son état.

Foucaud de Bonneval avait été marié, par contrat du 17 août 1477, avec

Gabrielle de Lestranges, fille de Mondon de Lestranges, chevalier, Sgr d'Au-

gheac et de Durat, et de défunte Marguerite de Durat, sa femme. De cette

alliance vinrent <" Jean de Bonneval, homme d'armes de la compagnie de

quarante lances des ordonnances du roi, sous la charge de Jean de Bonneval,

son cousin germain,
suivant une montre de cette compagnie, faite à

Montmorillon en Poitou, le 13 août 1531, depuis homme d'armes de la

compagnie
du connétable de Montmorency en 1545 et 1S48; 20. Foucaud de

Bonneval, II'' du nom, Sgr de Meyssac, qui suit; 3° Antoine de Bonneval,

archer de !a même compagnie de quarante lances du seigneur Jean de

Bonneval, l'an 153), puis homme d'armes de celle du connétable de

Montmorency; 4° et 50 Gabrielle et Marguerite, religieusesàSaint-Pardoux(<)

au diocèse de Périgueux en <498.

D'après un manuscrit, François de Bonneval, Sr de Meyssac en 1530,

avait pour enfants, cette même année, Agnès et Pétronille (2).

BONNEVIN, Sr de Jussar, paroisse de Saint-Martin d'Arry (3), élection de

Saintes. Porte d'azur à un chevron d'argent accompo~e de trois

étoiles d'or.

I. Guyon de Bonnevin épousa Gilette Carradonne. Le It septembre

~497, le dit Guyon rendit hommage au Se' de Belleville à cause de la dite

Carradonne, sa femme.

II. Jean de Bonnevin épousa Françoise Robert. Le 13 juin 1535, il

partagea, avec sa sœur Marie, les biens de leurs père et mère sus-nommés.

III. Jacob de Bonnevin épousa Catherine d'Herville. Le 7 septembre

1545, son père Jean et sa mère Françoise Robert firent en sa faveur un

acte de donation.

]V. François de Bonnevin épousa Isabeau de La Touche. Le 4 janvier

)572, on fit, à la requête dé Sauvade La Lande, un procès-verbal de saisie

et criée des biens de René et François de Bonnevin, enfants de Jacob.

V. Pierre de Bonnevin épousa, le 3 février 1618, Marthe de Bonnevin.

VL François de Bonnevin épousa, le 28 mars 1647, Charlotte Poitier.

(1) Saint-Pardoux-la-Rivière, chef-lieu de canton, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(2) Ici se termine la pa~e 1188 du registre de Nadaud les feuillets suivants sont arrachés

jusqu'à la page 1197. Un renvoi indique qu'il y avait encore des notes sur les Bonneval à

la page 1192,

(3) Saint-Martin-d'Ary, canton de Montguyon, arrondissement de Jonzac (Charente-Infé-

rieure).
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BONNIOT, S~ des Essards, paroisse de Courpignac (1), élection de Saintes.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de deux Mérites,

becquées et pattées de même en chef, et d'un lion ra~pa/nt de même en

pointe.

Au mois de septembre 1660, des lettres de noblesse furent accordées

aux frères Jsaac et Siméon Bonniot, et elles furent dûment vérifiées.

Brevet de retenue du ter mars 1665.

BONY DE LA VEKGNE. Porte de ~Kf~es à 3 besants d~a~c;

posés 2 e~.

Une branche de cette famille était établie sur la paroisse de Saint-Rémy
de la ville d'Amiens en Picardie.

Bony de La Vergne, S' du dit lieu, paroisse de
Saint-Priest-Ligoure (2),

et de Vauzelas, paroisse du Vigen (3). [Fulchairius Bouy vivait en.)
I- Noble Jean de Bony de La Vergne, damoiseau, paroisse de Saint-

Priest-Ligoure, témoin dans le contrat de mariage, signé Buguleau, d'Him-

bert de La Vergne avec Jeanne de Cramaud, passé à Solignac lé 25 octo-

bre 1434. La mort de Jean Bony, damoiseau, est marqué au 144 novembre

dans le nécrologe de Solignac.

Il épousa Jeanne de Bruny, dont ~"Christophe, qui suit; 20 Antonie

Bony, mariée, par contrat, signé Tarnelli, du 25 juillet 1439, à Jean Apurailh,

damoiseau; 3" Helys, mariée, en US), à Jean de Lage, seigneur de La Rue,

près Belarbre (4).

II. [NoMe] Christophe de Bony, damoiseau, Sgr de La Vergne, est dit

tits de Jean et père de Pierre dans une sentence du 2S mars <464. )t rendit

hommage le 23 décembre 1465. Il avait épousé, par contrat du 5 septem-
bre <445, Antoinette Cotet, dont Pierre, damoiseau, en <482 [et qui suit].

III. Pierre Bony, [damoiseau en <48~, écuyer, seigneur foncier et

direct du lieu ou repaire de La Valade-des-Solars, de la paroisse de Saint-

Pierre-cle-Nobilis (La- NouaiHe; ~8) près Saint-Yrieix, diocèse de Limoges,

vivait, ainsi que son père, le 48 juin <49<. Pierre se fit alors faire une

reconnaissance, reçue par P. Cognardi, notaire; il revendit, le 22 août <805,
un fonds situé dans la paroisse de Saint-Priest-Ligoure, par acte signé
P. de Matavernhia junior, et du 22 août 1505 passa un acte le 10 juin

<486, et fit son testament le 30 novembre <526. H avait épousé Marguerite
de Trenchelion.

!V.–Albert Bony deLavergne, paroisse de Saint-Priest-Ligoure, passa un

acte le 6 avrms49. H épousa Louise de Las Tours, qui lui porta 4,500 livres.

D'eux naquirent: i" Germain; a" Germain, prieur, en tS58, de L'Artige (6)

qu'il résigna en 1S71 3° Jean, qui fit héritier Germain, son frère, par son

testament du 20 septembre <S77. [C'est apparemment lui qui est dit Jean

Bony, écuyer, Sgr de La Valade, et qui vivait le 20 mai 1537, comme on )e

(U Courpignac, canton de Mirambeau, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure).
(2) Saint-Priest-Ligoure, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
(3) Le Vigen et Solignac sont deux communes du canton de Limoges.

(4) Belabre, chef-lieu de canton, arrondissement du Blanc (Indre).
<5) La Nouaille, chef-Hca de canton, arrondissement de Nontron (Dordogne).
(6) L'Artige, commune de Saint-Léonard, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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voit dans un acte signé de Puygardit, notaire, dans les archives de M. San-

sondeHoyere.]

V. Germain Bony de La Vergne, écuyer, Sgr de La Vergue, partagea

avec ses frères la succession de leur père les 25 octobre 1561 et 19 jan-
vier 1S63. Il mourut ab intestat en 4609, paroisse de Saint-Priest-Ligoure.

I) avait épousé, par contrat sans filiation du 36 novembre )57<, signé

Bourdeix, Jeanne du Murault (4), dame du Mazeau, paroisse de Saint-

Priest-Taurion (2). Elle fit son testament, reçu par Vignaud, le 34 octobre

<6)3, et mourut la même année. De ce mariage naquirent t" Jean S' de

Champaignac, La Vergne, Tourdonnet (3), Trenchelion (4); 2<*autre Jean,

nommé chevalier de La Vergne, du n° VI bis, qui fit une branche 3" Annet,

Sr du Mazeau, qui testa le 48 février <6<5, par acte signé Gensenc, et

mourut peu après 40 Chartes, tonsuré en <604, Ssr de Leyssène, qui a fait

une autre branche; S" Antoinette, mariée à Jean du Mosnard, Sr de Ven-

tenac (S): 60 Jeanne, mariée à François de Vouhet, écuyer, Sr de Mauvatier,

demeurant à Boubon, paroisse d'Oulche en Bsrry; 70 Isabeau, religieuse

aux Allois, 16)8.
VI. Jean de La Vergne épousa 10, par contrat du 7 janvier 1603,

Isabeau de blontroux, dont il eut Annet, qui suit; épousa 2°, par contrat

du 19 avril 1608, signé Roche, Anne de Salagnac, fille de Fiacre de Sala-

gnac, Sgr de Rochefort, et de Louise de Sainte-Maure; elle porta 2,500

livres. De ce second mariage naquit Charles, qui a fait une branche.

VU. Annet-Florent Bony, marquis de La Vergne, épousa, par contrat

du 1er octobre <64S, Marie-Aimée du Vignaud-des-Esgaulx, paroisse des

Billanges (6), dont 1" François, qui suit; 3** Marie-Charlotte, mariée à

Nicolas Bony, comte de La Vergne.

VHt. François de Bony, écuyer, Sr de Ladignac (7), épousa Gabrielle-

Antoinette de Mosnart, dont f Elisabeth-Thérèse-Marguerite, morte, à

l'âge de vingt-six mois, au château de Ventenac, le 2 juillet )C83, et 20

Antoinette, demoiselle de Ventenac, qui est paroisse de Châteauponsac, où

elle mourut, à l'âge de vingt-cinq ans, le 28 août 1705.

VI bis. Jean de La Vergne, fils de Germain et de Jeanne du Murault,

dit le Chevalier, ccuyer, Sr de Saint-Priest et du Mazeau, fief qu'il vendit;

lit son testament, que reçut Combret, le 5 février 4638.

Il épousa, par contrat du 4 juillet 1609, signé Bonnin, Isabeau Dandelay,

dont i" François, qui suit; 2" Jeanne, mariée ~° à Antoine Texier, S'' de

Landeix (8), de la ville de Saint-Léonard, dont elle était veuve en J649;

2° à Pierre de Jumilhac, écuyer, S~ de Laubespin.

(1) Le Murault, commune de Saint-Dems-les-murs, canton de Saint-Léonard, arrondisse-

ment de Limoges (Haute-Vienne).

(S) Saint-Priest-Taurion, canton d'Ambazac, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(.'l) Tourdonnet, commune de Saint-Priest-Ligoure, cantou de Nexon, arrondissement de

Saint-Yrieix
(Haute-Vienne).

(4) Le château de TrencheLion était au bas de la ville de Picrrebuf~ère, arrondissement de

Limoges (Haute-Vienne)..

(5) Ventenat, château en ruine, commune de Châteanponsac, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

(6) Les Billanges, canton d'Ambazac arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(7) Ladignac, canton et arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(S) Landcix, commune de Saint-Léonard, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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VII. François de La Vergne, écuyer, Sr du Mazeau et de Vauzelas, eut,

en 1638, la commission pour lever une compagnie
de cent hommes de

guerre à pied dans le. régiment du Sr de La Rochette. Il épousa, par contrat

du <8 janvier 1643, signé Garat, Françoise des Maisons, fille de Louis,

écuyer, Sr de Bonnefont et de feue Anne de Malledent elle 'porta 10,000

livres, une robe de velours noir, un cotillon de satin, autre cotillon ratine

de Florence rouge, avec leurs garnitures. De ce mariage naquirent

40 Charles, qui suit; a" Marguerite; 3° Marie qui fit son testament, reçu

par Garat, chez les demoiselles de La Rivière, près les PP. Jacobins, à

Limoges, le 28 janvier 17t9; 4° Léonarde; 50 Louis dit le Chevalier;

6" Anne, religieuse, en ~663, au petit couvent de Sainte-Claire, à Limoges,

appelée sœur Agnès.

VtU. Charles de Bony de La Vergne, écuyer, S~ de Pontfeuille, paroisse

de La Croizille (<) et de Vauzelas, mourut à l'âge de soixante-dix ans, et

fut inhumé, le 21 mars <733. dans l'église du Vigen. Il épousa, par contrat

du 28. 1679, signé Daniel, Judith de Chauveau de Rochefort. Elle fit son

testament, le i~ mai, à Saint-Léonard. Elle eut une fille unique, mariée,

qui suit.

IX. Marie
Bony de La Vergne, de Vauzelas, épousa, en <70), Léonard

des Pousses, écuyer, S~ de Rougieras. Comme elle n'eut point d'enfants,

ses fiefs de Vauzelas et de Pontfeuille passèrent à Mathurin Davril, mort

chanoine de la cathédrale en <762, par le don qu'elle lui en avait fait.

[Elle mourut, à quatre-vingt-cinq ans, le 30 octobre 1748.]

VI ter. Charles de Bony, fils de Germain et de Jeanne du Murault,

épousa, par contrat du 43 avril <6<7, Marguerite de Boissolet m~Ma; de

Bressoles).

VU. Pierre de La Vergne, Sr du Verger, épousa, par contrat du 25 fé-

vrier 1634, Françoise des Forges.

VU bis. Jean de La Vergne épousa, par contrat du 24 septembre 1634,

Françoise Bien. Il est l'auteur de la branche des de Bony de Montusson, fixée

en Berry.

VIII. Nicolas de Bony, écuyer, S'' de La Vergne, fils de. épousa

Marie-Charlotte de Bony de La Vergne, dont <" Joseph, comte de Ladignac;

3" Léonard-François, tonsuré, 1716.

VII ter. -Charles de La Vergne, S'' du dit lieu, fils de Jean et d'Anne de

Salagnac, écuyer, Sr de La Vergne, Ladignac et Saint-Nicolas (2), épousa

1" Barbe de Malledent, dame de Saint-Priest, fille de Jean, Sr de Chatreix,

trésorier de France au bureau des finances de Limoges, et de Françoise

Soureau. D'eux naquit Anne-Fleurant Bony de La Vergne, marquis du dit

lieu. M épousa 2" Gilberte-Marie de Malesset.

(1) La Croisille, canton de Châteauneuf, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(2) Saint-Nicolas, canton de Chàlus, arrondissement de Saint-Yrieix (Hante-Viennej.
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A'o~estsoMM.

Noble Pierre de Bony, Sr de La Vergne, épousa Hélène de Cournil, dont

1° PhiUppe-Francois-Léonard de Bony, écuyer, marquis de La Vergne et

comte des Égaux, épousa Louise de Crezeunet, dont Jean-Vincent, tonsuré,

1761.– Jean-Baptiste de Bony, éeuyer, marquis de La Vergne, comte des

Egaux, épousa (1765) Maurice-Florimond de Cléry, paroisse
de Saint-

Nicolas-des-Champs, à Paris.

SOURCES D'HoziER, Armorial général,
1~ partie, p. 78. Registres de

Saint-Maurice de Limoges. Registres
de Châteauponsac. Registres

de Borsandi, notaire à Limoges, p. )34, n" 2H, o~ttd DoM COL. Regis-

tres de Cagnardi, notaire, chez M. Sanson de Royère, fol. 98.

BORDES. Des Bordes, Sr du Mayne-du-Puy, paroisse de Garat (1),),

élection d'Angoulême, porte d'azur à un chevron d'or accompagné de

3 roseaux d'argent, 2 et 1.

1. Philippe Desbordes. (Acte de la maison de ville d'Angoulême, par

lequel il appert que le dit Desbordes a prêté le serment de pair et conseiller

le 31 octobre t647. David Gaultier est reçu à la mort du dit Desbordes,

le dernier mars <6S6.)

II. François des Bordes épousa, le 4 septembre 16S6, Létice Beuvezau.

BORIE. Guy de Borie, chevalier, Sr du Repaire, fils de feu Louis et

d'Anne-Marie de La Roussie, de la ville de Brantôme en Périgord, épousa,.

le 15 février 1763, dans l'église de Saint-Martial, à Angoulême,
Louise-

Anne, fille de Jean de La Rochefoucaud, chevalier, Sr de Magnac, et de

Marie de Sescault. La dite Louise mourut, âgée de vingt-six ans, le 3 octo-

bre 1764.

BORN. Constantin de Born, auquel Henri le Vieux donna, le 6 juillet

H83, le château d'Hautefort (a), épousa Agnès de Las Tours, dont il eut

Golfier, qui prit le nom de Las Tours, et fut Sgr d'Hautefort, qui fut défait

par Guy, vicomte de Limoges, et qui mourut sans alliance.

Bertrand de Born, grand-seigneur
du Limousin, dont la vie fut écrite

vers H98, et se trouve dans un manuscrit de la bibliothèque du roi coté

7225, était Sgr de d'Hautefort. Cette vie est écrite en langage vulgaire par un

auteur contemporain Baluze en a donné un lambeau.

Catel dit, dans ses Mémoires du Languedoc (p. 233). qu'il avait un ma-

nuscrit de Bertrand Born, poète languedocien d'environ l'an 1333, et il en

cite quelques vers. [D'après Baluze, M. Dominicy en avait aussi un manus-

crit, qu'il avait communiqué à M. Justel, lequel en a imprimé un fragment.j

Bertrand de Born, chevalier, Sgr d'Hautefort, fit, l'an 1360, son testa-

(1) Garat, canton et arrondissement d'Angoateme (Charente).

t~) Hautefort, chef-lieu de canton, arrondissement de Périgueux (Dordogne).
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ment, cité par le père Carpcntier dans son Glossare ~ooMm., aux mots

Capellanus, Chazilla.

SOURCES GEOFFROY DE VIGEOIS Chronicon, p. 3)8 et 337. –BAUJZE

Histoire de la maison t{'AMoer~?te, T. I, p. 66; T. H, p. 77.

[BORNAZEAU ou BONDAZEAU, terre mouvante de la châtellenie et de ta

juridiction de la baronnie de Nontron au diocèse de Limoges.]

BORT, Sgr de PierreHtte et de Mantigou [ou Mantagou, ou Montaigu], des

paroisses de Sarrou (1), Tulle, Condat (2) et Limoges. Porte d'or à un

sautoir danché de gueules.

1. Charles de Bort, reçut un don le dernier jour de mai 1472, du

comte de Dammartin. Le 23 avril <488, il eut des provisions de l'office d'élu

au Bas-Limousin; et, le 8 mars <49), on lui accorda un conMn~nttts dans

lequel il est qualifié un des cent gentilshommes. Il épousa Antoinette de

Saint-Avit, dont il eut Antoine, qui suit; 2" Catherine, mariée par

contrat du 7 novembre 4500, et par lequel il constate qu'elle était sœur

d'Antoine, et tous deux enfants de Charles.

H. Antoine de Bort épousa, par contrat sans filiation du 9 février <5t0,

Rose de Puychaud, dont il eut Gilbert, qui suit.

ttL Gilbert de Bort épousa Françoise de Murat, pour la dot de laquelle

il accorda une quittance, ratifiée par son père Antoine, le 2 avril 1560. Il

fit, le 16 avril n8t, son testament, par lequel il institua héritier François,

son aîné, et fit des legs à ses autres enfants. De Gilbert de Bort et de

Françoise de Murat sont nés 1" François; 3" Jacques; 3" Jean, qui suit;

4" Amable; S" Pierre. [D'autres classent ainsi ces enfants 10 Jean, qui suit;

2" Jacques; 30 Jean; 4" Amable; 5" Pierre, puis quelques autres.]

IV. Jean de Bort épousa Judith de Ballue, dont il eut t" Michel, qui

suit, en faveur duquel, le 3 avril 1606, il fit son testament; a" Antoine,

Sr de Montegoux, auquel il fit un legs dans le même acte.

V. Michel de Bort épousa Marguerite Dujon, dont il eut Charles, qui

suit

VI. Charles de Bort, S~ de Pierrefite, épousa, le 31 juillet )651, Anne

de Montclar.

Notes isolées.

N. de Bortépousa DauphinedeLestranges, dame dePierretite(3) qui

fit, le 3 février HOS, à Meymac, son testament, signé Chaudergues; par

lequel elle veut être inhumée à Sarrou. D'eux naquit Jean de Bort, qui avait,

en <405, pour enfants :<°&uiHaume; 2° Hélide.

(1) Sarrou, canton de Bort, arrondissement d'Ussel (Corrèze).

(~) Condat, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).
(3) Pieir'estte, commune de Poussanges, canton de Felletin, arrondissement d'Aubusson

Creuse).
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Noble Léonard de Bort, lils de Catherine de Lort, épousa, par contrat du

<3 janvier i59C, reçu Clouzaud, Françoise de Chéronnac.

Charles de Bort, chevalier, S'' de Montegoux, demeurant au bourg de

Salon (1), épousa Joseph du Garreau, dont il eut 1 0 Joseph, né te 9 juillet
1677 20 Marie-Françoise, baptisée le 30 mars 1679.

François de Bort, écuyer, Sr de Peuch, paroisse de Bort, épousa, en <767,

Jacquette de Sudour, de la paroisse de Saint-Angel (2).

On voyait dans l'église de Saint-Salvadour (3) l'épitaphe suivante

De Bort, qui, dans l'horreur de Mars et de Bellone,

N'a pu être vaincu par nul humain effort,

Gist dedans ce tombeau par la rigueur fellone

De la Parque meurtrière et de la pasle Mort.

Privée du soleil qui me donnait la vie,

Cher époux, je consacre à tes mânes ces vœux

Si notre saint hymen a fait un corps de deux,

Qu'à tes cendres aussi ma cendre soit unie.

Luce mihi prima Janus, lucem hebdomas annus,

Luna dédit lucem, lux mihi quarta rapit.
Clarus eques lemovix, colui, fudi, reparavi

Cœlum~ hostes, patriam, pectore, marte, bonis.

nlanibus hoc benedic, sis hospes carmine lectns

Huic levis, et questus quem sibi nemo gravem.

Siste gradum et lacrimas, hospes, qui funere nostro

Humentes rivos ire per ora jubes.
Connubio stabili mortem Martemque revinxi.

Non olim qui te terreat hostis crit.

Clarius huic auro, nili locupletius arte,

Gratam animo requiem devoves exanimi,

Cujns et inscriptis complexus tempora sortem

Viventis titulos, arma decusque notis.

Commune ambobus nomen, communis et nrna,

Urna maritali nobilitata choro.

0 fœlix de Bort, fœ]ifia funera morte,

Ni Marti juncta non potuisse mori.

Et, au-dessous de ces six
strophes, qui étaient

rangées en deux co!onnes

Stagna, uxor, lacrimas en quas Lybitinajugali

Disjunxit thalamo, junget adhnc tumu]o.

[BOSCHEN. Jean deu Boschen vivait en
d'après les

registres

de Roherii, notaire à Limoges, p. 74, no6<, apud DoM
COL.]

BOSONAND!. Aimeric Bosonandi, damoiseau, de la ville de Pevrat
(4),

épousa, en <39<, Aymerice Las Planchas, sœur de Jean.

(t) Salon, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle
~Corrèze).

(2) Saint-Angel, canton et arrondissement d'Ussel (Corréze).

(3) Saint-Salvadour, canton de Seilhac, arrondissement de Tulle (Corrèze).

(4) Peyrat-)e-Chateau, canton d't:ymontiers, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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BOSTLINARD (1).

BOSTVtGIER. Faure, alias de Bostvigier, sieur de Puyfaucher, pa-

roisse de Saint-Paul (2).

Noble François de Bostvigier fit un testament avec sa femme le 17 août

<5S8 et le 30 septembre 1569. Il avait épousé Marie de La Roche.

Noble Bertrand de Bostvigier épousa, par contrat du 6 novembre 1573,

Léonarde Lambert.

Noble Guy de Bostvigier épousa Françoise Aymeri, pour la famille de

laquelle j'ai des notes à la page 577. H en eut Jeanne, qui était mineure

en 1595.

Christophe Faure, alias de Bostvigier, sieur de Puyfaucher, fut trouvé

gentilhomme
en t598.

BOTHIER, sieur de Pallier, paroisse de Loignac (3), élection de Brive.

Porte d'argent à 4 fasces de gueules, au franc quartier d'argent,

chargé d'une étoile de sable.

1. Dumine Bothier passa divers contrats, le tO juin 1537, le 2H février

1538, le 10 avril <S57 et le 38 septembre 1SS9. Il épousa dont il eut

10 Antoine, qui suit; 2" Jean, à qui son frère Antoine donna quittance

le 4 décembre 1593.

Il. Antoine Bothier épousa Catherine de Lachaud, dont François,

qui suit.

111. François Bothier, lieutenant du roi à Cateau-Cambrésis, épousa,

en présence de son père, le 31 août 1M5, Jeanne de Périer. Le 4 avril

1634, il y eut une transaction entre Antoine Bothier, François, son fils, et

Antoine de Sceoux.

La famille de Bothier avait fait preuve de noblesse en 1598.

BOTINELLI (4).

BOUCHARD, sieur des Plassons, paroisse de Bort, élection d'Angoulême.

~A la fin du xvn* siècle, le fief des Plassons appartenait encore à un sei-

gneur du nom de Bouchart.] Porte d'azur fretté d'or, au chef cousu

de gueules; écartelé de gueules à trois lions léopardés d'or l'un sur

l'autre.

Louis Bouchard, sieur du comparut, à Guéret, le 27 avril lS2t, pour

la réformation de la coutume de la Marche, t) épousa Halys de Villelume,

qui se remaria avec François de Ricoux. Il en avait eu un fils Melior

Bouchard, écuyer, sieur de Bort, près la ville de Magnac, en 1531.

Guillaume Bouchard, écuyer, sieur de La Forye, épousa Françoise

d'Olezon.

I. Guy Bouchard [ou Bouchart] d'Aubeterre [n'eut point d'enfants

légitimes].

(1) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 23, déchirée.

(~) Saint-Pau], canton de Pierrebuffière, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(3) Nadaud
canton notes sur arrondissement de Brive

(Corrèze).

(4) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page ]050~ déchirée.
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Il. Pierre Bouchard, fils naturel de Guy et de Tiphane Perrot, eut des

lettres de légitimation vérifiées à la chambre des comptes de Paris au mois

de février 15S9 des lettres d'anoblissement au mois de mars 1560, vérifiées

à la cour des aides de Paris le 2 novembre du dit an. Pierre Bouchard

épousa Françoise de Lestang le t6 mai 1560.

IH. Jean Bouchard épousa, ]e 5 octobre 1393, Marguerite Joumard.

IV. Poncet Bouchard épousa, le 26 février 1627, Marthe Le Roy.

V. –Gaston Bouchard [sieur des Plassons] épousa, Je 23 novembre 1659,

Anne Grelon.

[Noble Jean Bouchard, Sgr de Pleau, conseiller du roi au siège de Bellac

(Basse-Marche), vivait le 24 février 1664.]

BOHCHAUD. Guillaume de Boschau de Brie-le-Vieux (1), damoiseau

vers 1308, épousa N. dont il eut Almodie, mariée à Gérald
Pigmant,

écuyer.

Pierre Bouschaud, sieur du Moulin-Bastier, paroisse de Bussière-Galand (2),

épousa dont il eut 1° François, écuyer, sieur du Moulin-Eastier;

2° Isabeau, mariée, par contrat du 25 juin <601, à Pierre Expert, sieur de

Mandiéras, paroisse de Bussière-Galand. Elle porta 2,700 livres.

Étienne Bouschaud, écuyer, sieur du Moulin-Basti, mourut, âgé de

soixante-dix ans, le 30 octobre 1693. H avait épousé Marguerite de Jarrige,

dont il eut 1" Antoine, baptisé à Dournazac (3) le 4 octobre 1671 3° Fran-

çois, qui suit.

François Bouchaud, écuyer, sieur de La Goudonnie, paroisse de Dour-

nazac, épousa, en 1681, Marguerite de Fornel, qui mourut à La Goudonnie

en février 1696. D'eux naquit une fille unique, Jeanne, baptisée le 10 juil-
let 1684, et mariée <° à Jean Marthoneau, maître apothicaire, mort le

26 avril 1730, sans hoirs; mariée 2°, Je 28 févriér 173<, à Jean de Haut-

mont, écuyer, sieur du FouiUoux, fils de N. sieur de La Garde et de

N. Viroulaud, de la paroisse de Boussac, du diocèse de Périgueux.

Henri Bouchaud, écuyer sieur de Mazobrun, paroisse de Pageas (4), mou-

rut le 7 mai 1680. Il avait épousé, en t6a4, Thérèse de La Pisse, fille de

Gabriel. EUe mourut le 9 juin 1672. Les registres de Lageyrac constatent

sa mort et celle de son mari. D'eux naquirent i° Paule, baptisée, à
l'âge

de deux ans, ]e 31 mars 1658, et mariée, le 29 novembre 1670, à Yrieix

d'Abzac; 20 Marguerite, demoiselle de La Motte (5), baptisée le 10 septem-

bre 1658, mariée à Dournazac, le 30 novembre 1680, avec son parent

François Laisné, sieur de La Gueronne, du village de Congerie, et fils de

feu Pierre; 3" Catherine, baptisée le 13 mars 1660; 40 Pierre, sieur de La

Motte, qui suit; 3" François, baptisé le 3 juin 1666; 60 Jean, baptisé le

7 juillet 1667; 70 Elisabeth, baptisée, à l'âge de vingt-sept mois, le 30 mars

1664; 8° Annet, né le 24 mai <66S, écuyer, sieur de La Motte, capitaine

(1) Le château de Brie est commune de Champagne, canton d'Oradonr-snr-Vayres, arron-

dissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(2; Bussière-Galand, canton de Châlus, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(3) Dournazac, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

f4) Pageas, canton de Ch.âlus, arrondissement de Saint-Yricix (Hante-Vienne).

(5) La Motte, placée à cote du Mazaubrun, conserve encore le monticule qui lui a fait don-

ner ce nom.
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de cavalerie au régiment de Ctermont-Prince, chevalier de Saint-Louis,

mort à Mazobrun, âgé de soixante ans, le 8 février 1736; 9° Marie, née

te'4jui)tet<669.

Pierre Boschaud, sieur de La Motte, baptisé à l'âge de dix-huit mois,

le 30 mars <664, épousa, à Dournazac, le 30 novembre 1680, sa parente

Marguerite du Rousseau, fille de François, écuyer.

Léonard Bouschaud, écuyer, sieur de La Jarrosie et des Etangs, fit son

testament à Merdalou (<), paroisse de Dournazac, le 17 décembre 1648.

11 était demeuré sur la paroisse de Ladignac (2). Il avait épousé Françoise

Bourgeois,
dont il eut 10 Jacques, sieur des Étangs 2" Jean, écuyer, sieur

de La Roche; 3° Françoise, mariée à Pierre Pragelier, écuyer, sieur de

Rongieras;
6" Anne, mariée, en t6S3, à Aymeric Hastetet; 7° Renée, que

son père veut être religieuse.

Pierre Bouchaud, sieur de Mazobrun, paroisse de Pageas, écuyer, épousa,

à Saint-Maurice de Limoges, le 3 juillet 1696, Catherine Dorat, veuve.

Pierre Bouschaud, sieur du Repaire et de Mazobrun, paroisse de Pageas,

écuyer, obtint arrêt de la cour des aides de Clermond-Ferrand contre les

habitants. Il épousa Pétronille de Combrouse, dont il eut <" Thomas, né

le 25 mai 1737; 2° Marie, née le 5 août <743, et mariée, le 14 juillet 1760,

à Guillaume Mérigot, fils de Jean, sieur de La Chèze, et de Marie Barbe.

François Bouchaud, écuyer, sieur de Mazobrun, paroisse de Pageas,

épousa Thérèse Marsillaud, qui mourut, âgée de vingt-quatre ans, le 24 sep-

tembre 4748. D'eux naquirent t" Catherine, le 27 septembre <744;

2° Marie, le i~ septembre 1748.

Pierre Bouchaud, sieur du Repaire, paroisse de Pageas, épousa Marie

Carreau, dont il eut i" Thomas, né le 37 janvier <76a; a" Jean, mort âgé

de treize ans.

Thomas Bouchaud, écuyer, du viltage de Mazobrun, épousa, à Saint-Jean

de Limoges, le 30 juillet i759, Anne de Roufignac de Grimodie (3), qui

avait vingt-six ans. D'eux naquirent 1" Pétronille, le 16 septembre i764;
a* Antoine, le 2 septembre <766; 3° autre Antoine, le 3t mars <768;

4" Bernard, le 30 avril <769 5° Pierre, mort au berceau.

BOUCHERON, Sr d'Ambrugeac, paroisse d'Ambrugeac (4), élection de

Tulle. Porte d'or à trois lions rampants de gueules, 2 et 1.

L François du Boucheron épousa Gasparde de Rochefort. Le <9 mars

<M6, Claude, leur fille, iit son testament en faveur de sa mère et de son

frère Lionnct, qui suit.

I). Lionnet du Boucheron épousa, par contrat sans filiation du 27 jan-
vier 1536, Lucque de Monclerc. Lionnet fit son testament en faveur de son

fils François, le 17 mars tSSO.

Ht. François du Boucheron fit une transaction avec son frère Gilbert.

tbnt son testament en faveur de Jean, son fils, le dernier avril (60Q.

(1) Il faut Hre Mas-de-Loup Merdalou est commune de Saint-Martin-le-Vieux.

(2) Ladignac, canton et arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(3) Grimodie, commune de Roussac, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-
Vienne.

(4) Ambru~eac~ canton de Meymac, arrondissement d'Ussel (Corrèze).



DU LIMOUSIN. 225

IV. Jean du Boucheron épousa Charlotte de La Roche-Aymon.
V. Gilbert du Boucheron épousa Charlotte Le Loup le 6 mars <640.

H fit son testament en faveur de Charles, son fils, qui suit, le26 octobre t663.
Vt. Charles du Boucheron.

En <598, les preuves de noblesse fournies par cette famille ne
furent pas

trouvées suffisantes.

BOUCHIAC. Voyez PLAISANT.

BOUCHIER (t).

BOUDELL!. Noble Pierre Boudelli, damoiseau, natif de La Jonchère (3),
fonda, du consentement de sa fille et de son gendre, une vicairie dans la

chapelle du cimetière, à La Jonchère, le 28 mai 1488. H avait épousé
Séguine Vincenta, dont il n'eut qu'une fille, nommée Marguerite Boudela
ou Bandelle qui épousa Jean Joudrinaudi, damoiseau, sieur du Vinhaud et
du Verger, paroisse de La Jonchêre, lequel était veuf de Henriette

Margotine.

BOUDET (3).

BOUEX (4).

BOULET, du Boulet, Sr du Condre, paroisse de Saint-Cézaire (5), élection
de Saintes. Porte d'argent à une bande d'azur chargée d'une /!eMr
de lis d'or et de deux besants de même, sur laquelle bande est M~ cygne
d'tïs'K/ au chef de gueules chargé d'un besant d'or.

1. Pierre du Boulet épousa Marie d'Aufort. Le <6 janvier i479 leurs

enfants, Charles et Guillaume, partagèrent leur succession.

11. Guillaume du Boulet épousa Catherine de Longlée.
IiL Guy du Boulet épousa, le 5 février 4551, Françoise Brouchard.
IV. Louis du Boulet épousa, le 19 février 1S89, Catherine Aubert.
V. François du Boulet épousa, le 9 septembre 4646, Barbe Hervé, dont

il eut 40 François, qui suit; 2" Louis et 3" Marie. Le 6 août <660, ces
trois enfants partagèrent la succession de leurs père et mère.

VI. François du Boulet épousa, le 8 août 1686, Louise Renier.

Cette famille a fait preuve de noblesse en 4598.

BOUQUET, Sr de Boismorin (6).

BOURBON-BUSSET. De Bourbon porte se~ de France à une bande
en devise de gueules, au chef d'argent chargé de la croix et des croi-
settes de Jérusalem.

(1) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page '[050, déchirée.
(2) La Jonchère, canton de Laurière, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(3) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 150, déchirée.

(4) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 216, déchirée.

(5) Saint-Césaire, canton de Bnrie, arrondissement de Saintes
(Charente-Inférieure)

(6) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 975, déchirée.

i5T. I. 15
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Les Bourbon-Busset. sont bâtards de Louis de Bourbon, qui fut éveque de

Liéee, mort en 1482.

Charlotte d'Albret [fille d'Alain, sire d'Albret, comte de Périgord et

vicomte de Limoges, et de Françoise de Blois dite de Bretagne], baronne

de Châlus (<), duchesse de Valentinois, épousa César Borgia, fils d'Alexan-

dre Borgia, depuis pape sous le nom d'Alexandre VI, à qui elle porta en

dot le comté de Châlus. Elle mourut le <1 mars lSi4. D'eux naquit Louise

de Borgia,
nUe unique, morte au commencement de 1553, mariée <" à Louis

de La TrémouiDe; a", le 3 février 1530, à Philippe de Bourbon, qui suit.

III. -Philippe de Bourbon, fils de Pierre, et petit-fils de l'évêque de

Liége, qui périt à la bataille de Saint-Quentin le 10 août 1557. Le seigneur

et la dame du Busset échangèrent
avec le roi de Navarre, le 18 juin 1535,

la seigneurie
de Châlus pour celle

de Vayres (9); le roi se réserva de retirer

Châlus en payant, à une ou deux fois, 50,000 livres. [Elle avait porté ce

comté en dot à son mari. Philippe de Bourbon-Busset prétendit que le

duché de Valentinois lui appartenait.
Son fils Claude, comte de Busset,

renonça à son droit par transaction de 1573, moyennant 40,000 livres qui

lui furent payées.]

IV. Claude dé Bourbon, qualifié haut et puissant seigneur, chevalier

de l'ordre du roi, seigneur de Châlus, créé comte de Busset vers l'an 1SS8,

fut pourvu du gouvernement
du Limousin le 20 avril 1577, et en prit pos-

session le 12 juin suivant; lieutenant de la compagnie du Ssr de Lavau-

guyon en t56S et années suivantes, jusqu'en 1574. !I mourut après l'an

<5M. Sa veuve fit marché, le 16 juillet <587, avec François Limosin,

peintre
de la ville de Limoges,

« pour peintrer, ès-églises de Lageyrac (3),

Dournazac, La Chapelle-Montbrandeix (4), Champsac(S) et Pageas (6), une

ceinture au dehors et au dedans des temples des dites églises avec les armes

du dit seigneur ».

Il avait épousé, le 7 mai 1554, Marguerite de La Rochefoucauld de Bar-

bezieux, veuve de Pierre du Puy, Sgr de Vatan, et fille d'Antoine, S~ de

Barbezieux, et d'Antoinette d'Amboise-Ravel, dont il eut 1" César, qui

suit- a" Diane, mariée, par contrat du 5 octobre 096, à Paul Jay, écuyer,

Sr du Pin ils firent décréter la terre de Châlus en 1605.

V. César de Bourbon, comte de Busset, baron des villes haute et

basse de Châles, Sgr de Bràmefan, etc., testa le 2 novembre 1630. Mort

avant le t" janvier ')63<, il avait épousé 1°, par contrat du 12 avril 1584,

reçu par Doryn, Marguerite de Pontac; 2o, par contrat du juin 4588,

reçu par Rochelat et Murât, Louise de Montmorillon [dame de Vézigneux],

fille de Saladin, chevalier de l'ordre du roi, baron de Saint-Martin, etc., et

d'Anne de Lhospital-Sainte-Mesme,
dont 1" Claude de Bourbon, deuxième

du nom, baron de Châlus, qui, en <6at, épousa Louise de La Fayette,

(1) Chxlus, chef-lieu de canton, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(2) Vayres, canton et arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(3) Lageyrac, ancienne paroisse, réunie aujourd'hui à Châlus (Haute-Vienne).

(4) Dournazac et La Chapelle-Montbrandeix, sont dans te canton de Saint-Mathieu, arron-

dissement de Roehechouart (Hante-Vienne).
'5) Champsac, canton d'Oradour-sar-Vayres, MrondissemeBt de Rochechouart (Hte-Vienne).

(6) Pageas, canton de Châlus, an'ondissement -de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
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veuve de François d'Apcher, fille de Claude, baron de HautefeuiDe, et de
Marie d'Alegre, et mourut sans lignée; 2° Jean-Louis, qui suit.

VI. Jean-Louis de Bourbon, chevalier des ordres du roi, comte de

Busset, baron de Châlus, mort, le 9 avril 1667, âgé de soixante-dix ans.
Il avait épousé, en 1639, Hélène de La Queille de La Motte de Fleurat,
morte le 7 mars 1669. [Ailleurs il est dit que, étant veuve vers 1698, elle

jouissait du comté de Châlus. Isabeau de Bourbon-Busset, veuve de Jean

de La Queille, épousa en secondes noces Pierre de
Chauvigny, fils de

Gilbert de Chauvigny, baron du Vivier et de Catherine de Beauvoir, et

frère puiné d'Antoine. Pierre avait eu en
partage la baronnie de BIot,

l'église et les seigneuries de Nercigny, Mirebel, etc. Il fut reçu un des
cent gentilshommes de la maison du roi. [D'eux naquit Louis, qui suit.

VU. Louis fer de Bourbon, comte de Busset, baron de Châlus, tué au

siège de Fribourg le 10 ou t2 novembre 1677. Il avait épousé, le 1 janvier
<67~ Madeleine Bermondet d'Oradour, fille de

Georges, comte
d'Oradour(t),

qui mourut, le 30 juillet 1724, au château de Châlus. âgée de soixante-
dix ans. Elle s'était remariée, en 1689, à Joseph-Victor-Louis de Roche-

chouard. Ce mariage, contracté à Paris en l'église de Saint-Sulpice, fut

déclaré nul par sentence de l'oflicialité de Paris du 25 janvier 1696. Du

premier naquirent 1" Louis, qui suit; 2° Antoine-François, dit le comte

<)e Châlus, mort, en <742, célibataire; ii" Madeleine, mariée, en 1703, à

Nicolas de Quélen [Madeleine de Bourbon-Busset, mariée avec Nicolas de

Quélen d'Estuer de Caussade, comte de La Vauguyon (3) et de Broutai,
marquis de Saint-Megrin, décédé le 8 janvier I79S].

VH!. Louis H de Bourbon, comte de Busset [seigneur de Châlus], mort

le M avril 1734, avait épousé, le 31 décembre 1719, Marie-Anne de Gouffier

de Thois, morte, à soixante-dix-huit ans, le 14 février 1735, dont 1° Louis-

François-Antoine, qui suit; [2" Louise-Claudine, née en décembre 1720,

religieuse, vivait en 175~; 30 Henriette-Antoinette, née le 1~ janvier 1724,
mariée en octobre 1747, à Paul de Grivel, comte d'Ouroy, dont elle fut la

deuxième femme, et dont elle resta veuve le 2 novembre 17~].
IX. Louis-François-Antoine de Bourbon, comte de Busset, baron de

Châius [et de Vezignéux], né le 26 août 1722 [mousquetaire ie 19 décem-

bre <737; il obtint une
compagnie dans le régiment de cavalerie d'Andlau

le 28 août 1741, et la commanda à la prise de Prague la même année, au

combat de Sahay, au ravitaillement], mestre de camp d'un régiment de

cavalerie de son nom, maréchal des camps et armées du roi [premier

gentilhomme de la chambre de Mgr le comte d'Artois, frère du roi depuis

I774], épousa, [en janvier ou] le 23 avril 1743, Madeleine-Louise-Jeanne-

Marie [ou Catherine-Gaspardine] de Clermont-Tonnerre, née )e 19 mars

1722, fille de Gaspard, comte de Clermont-Tonnerre, maréchal de France,
et d'Antoinette Potier de Novion [aujourd'hui dame d'atours de M" la com-

tesse d'Artois]. Madeleine mourut à Paris le 27 juillet 1769;
Dont 1° Louis-François-Joseph de Bourbon-Busset, [quatiné] comte de

Châlus, né à Paris le let juin 1749; 2" iltarie-Anue-Julie-Louise, demoiselle

(1) Oralour-sur-Vayres, chef-lieu de canton, arrondissement de Rochechouart (Hte'-Vienne).
12) La Vauguyon, château dans la commune de Mai~onnai~, canton de Saint-Mathieu, arron-

dissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
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de Châlus, née au château de Busset le 6 ou le 46 septembre 1747 3° un

garçon; [4" une fille, née le 27 juin 1749, peut-être <746].

SOURCES LABBE, Blason royal, p. <7; Dictionnaire généalogique,

<757;– MORÉRI, 1759;–SiMPuc<EN, T. I,p. 376, 377; [Tablettes

historiques, ]!" partie, p. 04 et 20< Ve partie, p. 162, 163, 464, 277, 38S,

a87;V!' partie,?. 143.]

BOURBON D'AUBIGNY. Jacques de Bourbon, chevalier, Ssr d'Aubigny

en Picardie, et de Murât, paroisse de Tarnac (1), fils de Jean, Sgr de

Carency, et de Jeanne Yendosmpis, né au château de Savigny en Vendo-

mois, épousa, en 14S<, Antoinette de La Tour, veuve de Jacques Aubert,

Sgr du Montel-le-Dégelé, (2), dont il eut <o Charles, Sgr de Carency et de

Buquoi, mariée à Catherine d'Alègre, dont il eut Isabeau, mariée à Fran-

çois des Cars; 20 Jean, Sgr de Rochefort en Auvergne et d'Arson.

SOURCES BALUZE, Histoire de la maison d'Auvergne, T. I, p. 392.

BOURDEAU (3).

BOURDEUE. Guy de Bourdelie, écuyer, sieur de La Salle, paroisse

deSaint-Martin-Sept-Pers(4),épousa:
40 Gilette de Beaune, dont Marie,

baptisée, le 28 janvier 1647, dans l'église de Saint-Pardoux-l'Enfantier (4);

2° le 46 novembre 1677, Isabeau de Beaune, veuve de

BOURDICAUD. Noble Philippe Bourdicaud, Sgr de La Bacconnaille,

paroisse d'Auriat"(5), et de Saint-Priest (6), épousa Marie Pichard de

rÉglise-aux-Bois,
dont François, tonsuré en 4747.

Charles de Bourdicaud, écuyer, S~ de Saint-Priest, Auriac, Charrières et

Magnac,
frère de Louis, épousa N. Deschamps de Bissère, dont Marie,

morte pensionnaire à l'abbaye de la Règle de Limoges, le 12 août 1763,

âgée de quatorze ans.

BOURGEOIS, Sr de Joffrenie, paroisse deBussière-Gatand (7), élection de

Limoges. Porte de sinople à 3 lions rampants d'or, placés 2 et 1.

Robert Bourgeois, damoiseau, épousa Eynorde Séguine. Ils vendirent,

en 4374, une rente sur une maison de la ville de Saint-Junien à l'exécu-

teur testamentaire de Pierre, cardinal de Montmajour.

Jean Bourgeois lit son testament en faveur de Jean, son fils, le

19 novembre <544; il épousa, le 15 mai 1510, Antoinette de La Morinie,

-dont Jean qui suit

il. Jean Bourgeois,
de la ville de Châlus, eut, par un partage du

{1) Tarnac, canton de Bugeat, arrondissement d'Usset (Corrèze).

i2) Montel-de-Gelat, canton de Pontaumur, arrondissement de Riom (Puy-de-Dôme).

(3) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 705, déchirée.

(4) Saint-Martin-Sept-Pers et Saint-Pardoux-l'Enfantier, aujourd'hui Sàint-PardONx-CorMer,

-canton de Brive, arrondissement de Lubersac (Corrèze).

(5) Auriat, canton et arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(6) Saint-Priest-Palus, canton et arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(7) Bussière-Galand, canton de Chains, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Viennej.
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le lieu d'Aubanie, qu'il vendit, le 28 octobre 1582. Il épousa, le 20 mars

1S46, Gabrielle de Maumont, fille de Geoffroi.

HL Jean Bourgeois, écuyer. En 1598, ses titres de noblesse n'avaient

pas paru suffisants il les présenta de nouveau en <M9. Il acheta le lieu

de Joffrenie, paroisse de Bussière-Galand, fit son testament le 10 avril )6H.

!1 avait épousé, par contrat sans filiation, le 28 juillet <S9<, Catherine-

Aymeric du Chataing, dont 10 François, qui fit son testament, le 49 novem-

bre <668, en faveur de Jean, son neveu, fils de François, puîné, écuyer,

S'' de La Bourderie, du château de Joffrenie, paroisse de Bussière-Galand

2° autre François, qui suit; 3° Bertrand, qui vivait en 1647.

IV. Noble Jean-François Bourgeois,
Sr de Las Bourdarias, paroisse de

Rilhac-Lastours ;)'), du Repaire noble de Chatellerie, paroisse de Lageyrat (2),

épousa 40, le 7 février )633, par contrat reçu par du Raysseys et insinué à

Limoges, Anne Vigier; épousa a", le 2 février <634, par contrat sans filia-

tion, et le 6 en l'église de Rilhac-Lastours, Madeleine Vaillant de La

Rivière, dont 1" Jean, Sr de Joffrenie (<678); 2o Marie, baptisée le 6 juin

<638; 3° Anne, baptisée le 4 décembre t639; 4° Jacquette, morte en bas-

âge 5° Jeanne, baptisée le 29 avril 1649; 6° Jacques, né le 25 août 1650;

7'~ Marguerite, baptisée le 4 juillet 1649; S" autre Jean, Sr du Ctuzeau,

demeurant au lieu de La Rivière, paroisse de Rilhac-Lastours.

V. Jean Bourgeois, écuyer, S' de Joffrenie, épousa, à l'âge de vingt-

cinq ans, Louise Deschamps du Cheyroux, le décembre i668.

[Jean-Baptiste Bourgeois, écuyer, Sr du Mas-Faure en Marche, vivait et

est nommé dans un contrat le 2) août 1663.]

Jean Bourgeois, Sr de Joffrenie, chevalier, épousa Barbe de Salignac,

dont il eut Ursule Bourgeois, dame de Ventaux, mariée, le 3 août t7<6, à

Martial Deschamps, Sr de La Faurie, de la ville de Châlus; 20, en <726, à

Charles de David [et vivante encore le 19 juin 1735].

BOURGOIN. -Noble François Bourgoin, avocat, épousa Jeanne Bouchier,

dont Françoise, baptisée le 25 février <<~5.

BOURNAZEAU. Guillaume Bournazal, chevalier, d'auprès de la ville

de Saint-Junien (3), épousa Galienne de Veyrac, dont 1" noble Jeanne

Bournazal, femme de Jean des Monts, damoiseau (<393); 3° Jean, prieur

de Saint-Martin-des-Champs à Paris, dont on faisait l'anniversaire, à

Bellac, le 7 août.

Gérald de Bournazeau épousa Narde Villane, qui, étant veuve, se remaria

à N. de Goretia, dont 1° Marguerite, femme, en 1425, de Bernard Panet;

3" et 30 Jeanne et Catherine, mariées, par contrat signé Marchant, à Saint-

Junien, du 19 juin t4M (vieux style), à Guy et Bernard Forren, fils de

Privat Forren, damoiseau, de la paroisse de Boussac, diocèse de Périgueux.

BOURNIOL. Antoine Bourniol, écuyer, S' de La Verrie, paroisse de

(1) Rilhac-Lastours, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(2) Lageyrat, ancienne paroisse comprise aujourd'hui dans la commune de Châlus.

(3) Saint-Junien, chef-lieu de canton, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
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Grassat (1) en Angoumois, mourut âgé de trente ans, )e 17 décembre 1638.

Il avait épousé Jeanne Girard, dont Antoine, né le 21 février )639.

BOUSCHAUD, Sr de La Fosse, paroisse de Courcelles (2), élection de

Saint-Jnan-d'Angely. Porte une eau d'azur dans laquelle nage une

carie d'argent à un bouchaud de même, mapo~/K' de sable à gauche, et

quatre roseaux de sinople à droite; au chef, sur la dite eau, d'argent
à six étoiles de sable, 4 et 2.

1. Jean Bouschaud épousa Marie Blanc. Me Mathurin Griffon est reçu
conseiller à l'échevinage de la maison de ville de Saint-Jean-d'Angely à la

mort du dit Jean Bouschaud, le 14 mars < 603.

M. Jean Bouschaud épousa Madeleine Maurat. Sa mère, Marie Blanc,

étant veuve, donna sa procuration pour ce mariage le 11 mai <6<6.

Ht. Jean Bouschaud épousa, le 33 décembre 4660, Louise Barthomé.

BOUSQUET, du Bousquet, paroisse de
Saint-Pardoux-l'Ortiger (3).

1. Jean du Bousquet dérogea de sa noblesse.

H.– N. t)u Bousquet eut pour fils 1" Charles qui suit, et 3" Antoine,

lesquels, par lettres patentes de Sa Majesté, expédiées en conséquence de

l'arrêt du conseil, du 23 septembre <668, données à
Saint-Germain-en-Laye

au dit mois de septembre, furent maintenus en leur noblesse sans aucun

égard à la dérogeance faite par Jean du Bousquet, leur bisaïeul, en consi-

dération de .leurs services, et sans tirer à conséquence. H eut encore pour
fils 3" François du Bousquet, curé de Salagnac (4) et prieur de Manzanes (5),
mort, âgé de quarante-cinq ans, le 7 février 1685, et inhumé dans l'église
de Saint-Pardoux-t'Ortiger .4° Antoine du Bousquet, prêtre et chanoine

d'Eymoutiers, mort le 9 mai 1699,

III. Noble Charles du Bousquet, Sgr de
Saint-Pardoux-l'Ortiger, épousa

Jeanne du Chambon de Fontanges, dont il eut 1" Hugues, né le 30 juillet
<66t; 20 Antoine, né le 16 avril 1665, et qui fut peut-être le chanoine

d'Eymoutiers du numéro précédent; 3" Joseph, qui suit; 40 Charles, né le

3<juittet<667; S" autre Antoine, né le 17 novembre 4669; 6" Juliette,

née le t8 août 1673..

)V. Joseph du Bousquet, né le 9 juin t666, Sgr de Saint-Pardoux-

l'Orliger, chevalier de Saint-Louis, mourut le 6 octobre <72'). Il avait

épousé Jeanne de Saint-George, qui mourut le 28 juin 1733. D'eux naqui-
rent 40 Jeanne, baptisée le ~0 août 1707 3" Catherine-Charlotte, baptisée
le 26 mai 1708, et qui fut

religieuse de Malte; 3" Josèphe, baptisée le

6 septembre 1710 4oJean-Jutien, baptisé le 31 octobre 17H; 50 Jean-

Joseph, qui suit; 6" Antoine, baptisé le 2 janvier 4746; 7" Catherine,

baptisée le M novembre 17<6; 8° Joseph, né le 20 mars 1732; 9" Cathe-

rine-Léonarde, dite la demoiselle du Bousquet; <0° Julienne, morte en

bas-âge.

(l)Grasaat. canton de Montbron, arrondissement d'AngouIéme (Charente).
(~) Courcelles, canton et arrondissement ~e Saint-Jean-d'Angely (Charente-Inférieure).
(3) Saint-Pardoux-]'Ortiger, canton de Donzenac, arrondissement de Brive (Corrèze).
(4) Salagnac, canton d'Excideuil, arrondissement de Périgueux (Dordogne).
(5) Manzanes, ancien prieuré, commune de Chamberet, canton de Treignac, arrondissement

de Tulle (Corrèze).
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V. Jean-Joseph du Bousquet, baptisé le 16 août 1714, chevalier, Sgr d'e

Saint-Pardoux-l'Ortiger, épousa Marguerite-Louise-&abrieIte
de Cosnac,

fille de Gabriel-Honoré, marquis et Sgr de Cosnac, et de Marie-Anne-Judith

de Cosnac-la-blarque. Marguerite-Louise
mourut le 3 août <760, et fut

inhumé à Saint-Pardoux-l'Ortiger. De ce mariage sont issus t" Jeanne,

baptisée le M décembre <748; 2" Françoise-Henriette-Josephe, née le

30 avril t751; 3° Marianne-Louise, née le 26 juillet t7M; 4° Jean, né

le 9 septembre <7S3; 5" Antoine, né le 28 avril <755; 6"Daniet-Joseph,

né le 9 juillet n86; 7° Françoise-Henriette, née le 21 octobre 17S8;

8" François-Emmanuel, né le f'' août 1760; 9o autre Jean, mort en

bas-âge.

Notes isolées.

D'après Simplicien (T. VIII, p. 164), Marguerite Bosquet épousa, vers

tS60, Jean-Charles Ricard de Gourdon, Sgr de Saint-Cler, mort sans

enfants.

Etienne du Bousquet, S'' de Saint-Pardoux, épousa N. dont Judith,

mariée, le 2 septembre <6t8, à Melchior de La Tour, Sr de Las NouaHhas,

paroisse de La Croisille (<), lequel fut nommé maréchal-de-camp en t(i48,

mestre de camp d'un régiment d'infanterie en 1649, et gouverneur de Por-

tolong.one (2) le t5 décembre 166S.

BOUSSAC (3) [en latin Bussatium, petite ville située dans la province du

Berry et dans le diocèse de Limoges, vers la frontière du Bourbonnais.

Elle a un château bâti sur un rocher presque inaccessible. C'est une ancienne

baronnie de Berry, qui a été possédée par les puînés de la maison de Déols

jusqu'à Ebles, qui suit]. Raoul, fils d'Odon de Déols en Berry, et Sgr de

Châteauméliand, convint que, si l'évêque de Limoges voulait mettre le

chateau de Botaco (de Botac, mieux Boussac) au fief d'un autre, lui Raoul

ne le recevrait que de l'évêque de Limoges; que, si ce prélat voulait en

cela être contraire au roi, lui Raoul aiderait le roi de tout son pouvoir

contre qui que ce fût. L'acte est du mois de septembre <309.

Ebbes [ou Ebles] de Déols [ne laissa que quatre filles, dont une] Mar-

guerite de Déols, par partage
fait avec ses trois sœurs, porta en mariage les

terres dé Boussac et d'Huriel à Roger de Brosse, SF de Sainte-Sévère,

deuxième fils de Hugues I, vicomte de Brosse. II avait pour frère aîné

Hugues II, vicomte de Brosse, époux d'Isabelle de Déols, sœur aînée de

Marguerite.

SocRCES MARTÈNE Veter, script., T. I, col. t095; SmpuoKN, T. V,

p. 569: Tablettes historiques, Ve partie, p. 291.]

(1) La Croisille, canton de Châteauneuf-ta-Forét, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(~ Portolongone, petite ville très forte, dans l'ile d'Etbe, que tes Français avaient prise

en 1646.

(3) Boussac, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement (Creuse),
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BOUSSAC, S' du dit lieu, demeurant à Tulle, porte d'azur à un sautoir

danché d'or, accompagné de quatre croissants de même [ou d'argent].

D'après BaIaze(~M);or. T~~e~/ms, p. 305), Guillaume de Bossaco et

Guillaume de Bossaco le jeune furent anoblis, à raison de leur fidélité envers

le roi, l'an 1370. Ils étaient citoyens de Tulle. Du temps de M. Baluxe, cette

famille y était éteinte.

Guillaume de Boussac fit son testament en faveur de son fils le 1' où

le dernier février 1470. En 143<, il est qualifié de noble. Il avait épousé
ttëlie de Roussilhat [ou de RoEBgnac], dont it eut Antoine, qui suit.

II. -Antoine de Boussac fit son testament en faveur de son fils le 3 avril

4509. H avait épousé, le <7 octobre 1493, Marguerite de La Philippie, dont

il eut Antoine, qui suit.

HI. Antoine de Boussac épousa N. dont il eut <" Raymond, qui
suit; 2" Anne, à laquelle son frère Raymond constitua une dot lorsqu'elle

passa son contrat de mariage, le.

IV. Raymond de Boussac, épousa, par contrat sans filiation du 14 jan-
vier 4:565, FéliTc du Pouget.

Y.. Antoine de Boussac épousa, par article du 34 janvier tS93, Guyotte
de Lavaud.

VI. Gilles de Boussac épousa, le septembre 1633, Claire-Antoinette

de Lentillac, qui était ?euve.

N. S' de Boussac, épousa Jeanne de Roffignac, qui mourut à Roffi-

gnac, paroisse de Lubersac, âgée de soixante-quinze ans, !e i~ octobre 1727.

BOUSSAC, S* de Blanges, paroisse de Bar (<), élection de Tulle, et S' de

Mézières, paroisse de Donzenac (2), élection de Brive, porte d'~Mr à un

sautoir d'or, eon.tre6yetess~ a'e cinq créneaux de mente, et accompagné
de cinq, èroissants d'oir~e~t.

t. Pierre de Boussac épousa, le 36 décembre <468, Catherine de

Grandtuison.

Il. François de Boussac, fils de Pierre, obtint des lettres royaux le

1.2 maH5t6; il fit une vente, le 12 août 1S4S, tant en son nom qu'en celui

de Marguerite de Blanzolles, sa femme, et en ceux de ses enfants 1" Pierre

et 9° Jean, qui suit.

Ill. Jean de Boussac épousa, par contrat sans filiation du 30 août ~S~S,

Anne de Cheny.

IV. Guyon de Boussac épousa, le 18 juin 1578, Gilberte d'Aubusson,
dont il eut <° Jean, qui suit; 2" Antoine, qui se maria en 16t4.

V. Jean de Boussac épousa, le 18 novembre 16H, Marguerite de

Bonnefon..

VI. -Antoine de Boussac, SI de Blanges, épousa, le 23 novembre 1643,

Bouise de Cosnac.

V bis. Antoine de Boussac épousa, le Xa juin 16t4, Marguerite de

Coustin.

V!. Jean de Boussac fit son testament, dans lequel il est fait mention,

(l)Bar, canton de Corrèze, anondissement de Tulle (Corrèze).

(%) Donxenac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brjve (torreze!.
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entre autres enfants, de François, qui suit, le 20 mai t663. H avait épousé,

Je <6 février t6i0, Jeanne de Monferrand.

VII. François de Boussac, S*' de Mazières.

Cette famille avait fait preuve de noblesse en t89S.

BOUTINON. Charles Boutinon, gradué ès-droits, puis juge de Varai-

gnes (<), fils d'Étienue, marchand du dit Bourg de Varaignes, et de Catherine

Rousseau, épousa <" par contrat, reçu Babaud, à Confolens, le 3 mars

1609, Jeanne, fille de François Caillou, S'du Trouillaud, paroisse de Saint-

Maurice-des-Lions, qualifié d'écuyer dans ce contrat. Jeanne mourut le

13 décembre 1614. Charles Boutinon, qualifié lui-même de noble, épousa

20 Jeanne de Verneuil, dont il eut Marie, mariée, dans l'église de Varai-

gnes, le 4 octobre 1643, à noble Jean Bertrand, Sr du Puy, fils d'autre noble

Jean Pertrand, Sr de Lage, et de feue Marie des Chappes, du bourg de

Sansand en Périgord.
François Boutinon. S' de Beauséjour, écuyer, maire perpétue) de la ville

de Nontron, juge de Varaignes, épousa Anne-Thérèse du Verger, qui mourut

veuve,'âgée de soixante-douze ans, le 27 mars 1748, et dont il eut plu-

sieurs enfants qui ont cessé de prendre la qualité de nobles ou d'écuyers.

BOUYER, S' de Nenclas, paroisse de Jarnac-Charente, élection de Cognac,

porte d'argent à un chevron de gueules.

François Bouyer épousa Catherine Troubat; il fit son testament,

le 2 mars 1539, en faveur de son fils, qui suit.

Il. François Bouyer épousa, le 27 décembre ~44, Catherine des

Moulins.

III. Jacques Bouyer épousa f, le 4 janvier 1584, Isabeau Jay, dont il

eut Jean, qui suit; épousa 3", le 19 novembre 1588, Marie Gourdin.

IV. -Jean Bouyer épousa, le 13 février i613, Isabeau Gourdin.

V. François Bouyer épousa 1°, le 36 avril t626, Aymeric Daunac;

2°, le 26 mars <664, Anne de Laire.

BOUYER, Sr de La Gorce, paroisse de Condat (2), élection de Limoges,

porte parti au Ter d'argent, à trois étoiles de gueules, 2 et 1, et un

cccMf de même en pointe; au 2e, d'azur à un ~on. rantpaMt d'or, oiy'nM et

lampassé de gueules.

I. Léonard Bouyer épousa, par contrat du 10 juillet 1548, Jeanne

d'Anglart.

Il. Pierre Bouyer épousa, par contrat du 11 novembre <58<, Anne de

Bonneval.

H). Léonard Bouyer épousa, par contrat du 28 avril 1622, Marie de

La Roche.
Noble Léonard Boyer, S~ de La Salle, en 16)4, épousa Peyronne de

Hugue.
IV. Pierre Bouyer épousa, par contrat du 18 janvier 1652, Renée de

Cabarel.

(1) Varaigne, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).
('2) Condat, canton et arrondissement de Limoges (Hante-Vienne).
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Noble Jacques Bouyer, Sr deSaint-Sulpiee-le-Donzel(l), épousa Mar-

guerite de Rubis, qui était veuve en t629.

BOXO. Gabriel de Boxo, aumônier du grand hôpital de Saint-Yrieix-

)a-Perche, bénéfice dont il se démit en <-t68, était diacre, bachelier et

chanoine de.Saint-Yrieix (2). Noble Jean de Boxo, clerc, damoiseau, auquel

le chapitre de Saint-Yrieix donna, en <468, la chapelle de Notre-Dame de

Virac, qu'il permuta, la même année, avec Gabriel de Boxo, pour la cure

de Gardelle, du diocèse de Toulouse.

BOYER. Joseph Boycr de Brait, conseiller du roi, commis à la recette

des décimes, et directeur de l'économat du diocèse de Limoges, fils de feu

André et de Marie de Breil, du lieu de N. épousa, dans l'église de

Beaune (3), le 18 mai <734, Madeleine Valette, fille de feu Jacques et de

Marguerite Avril, de la paroisse de Saint-Maurice eii la cité de Limoges.

BOYOL. Pierre Boyol, chanoine de Limoges, reçut une lettré du pape

Innocent HI, en 12i) (livre I,EpM!<.20<).

Pierre Boyol, écuyer, Ssr de Montcocu, paroisse d'Ambazac (4?, de Royère,

paroisse de Bonnac, du Bâtiment, paroisse de Chamboret (5), etdeCieux(6), ),

en 1582 et 1888, professait la religion protestante. Il épousa Marie Rougier,
fille de Jean, Sr de Sareou, dont il eut f Jeanne, mariée, en t587, à Jean

de Villelume, écuyer, Sr de Barmontet (7); 3° Marie, mariée à Joseph du

Batut, laquelle eut en dot le fief du Bâtiment; 30 Esther, mariée <° à Robert

du Mosnard, écuyer, Sr du Vignaud (8); mariée 20 à François Estourneau;

40 Catherine; S" Susanne, mariée à Jean Chantois, Sr de Laumonerie près

Aixe, laquelle abjura la religion protestante en 1585; 6° autre Jeanne,

mariée à René de La Trimouilhe, fils d'autre René, écuyer, S~ de La Barre,

paroisse de Ciron en Poitou.

Le dernier du nom de Boyol, mais non noble, mourut à Limoges en 1736.

BOYRON. Lisez D'OYRON.

BRACHET, Sr du Maslaurent (9), de. La Jalegie ou Jalesie (<0),et de

(1) Saint-Sulpice-le-Donzel, canton de Saint-Sulpice-les-Champs, arrondissement d'Atibusson

(Creuse).

(2) C'est encore Saint-Yrieix-la-Perche, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement ~Hatite-'Vienne),
et où il y avait un chapitre.

(3) Beaune, canton d'Ambazac, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(4) Ambazac, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
(5 et 6) Chamboret et Cieux, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(7) Barmontet, commune de Vernegheol, canton d'Herment, arrondissement de Clermont

(Puy-de-Dôme).

(8) Le Vignaud, commune deLaJonchère, canton de Laurière, arrondissement de Limoges

(Haute-Vienne).

(9) Le Maslaurent, fief qui appartint jusqu'à la fin du dernier siècle à la famille de Brachet,
est situé sur la commune de Crose, canton de Felletin, arrondissement d'Aubnsson (Creuse).
Le donjon dont il reste encore des ruines, n'a été détruit qu'au commencement de ce siècle.

On voit toujours le château d'habitation élevé près de la tour carrée et les vastes écuries

voûtées à arcs diagonaux qui en dépendent. Nous ne trouvons dans la commune de Seillac,
aucun fief nommé Maslaurent; il faut donc lire Ssr du Maslaurent, habitant la paroisse de

Scillac, aujourd'hui chef-lieu de canton, arrondissement de Tulle (Corréze).

(10) La Jalezie, commune de Saint-Bonnet-la-Rivière, canton de Juillac, arrondissement de

Brive (Corrèze).



DU LIMOUSIN. 235

Marseyx, paroisse de Seillac (<), élection de Tulle, de Saint-Bonnet et de

Beyssat, élection de Brive, porte: d'azur à deux chiens p~ssa~s d'argent;

ecar~eM d'azur, à un lion rampan-t d'or.

(Les Brachet, SI, de Marigny, Maisonneuve etFtusseaux, portent de

gueules au chien braque d'or posé sur sa queue. Ceux d'Orléans portent

de même. Anne Brachet de Portmorand, épousa, vers i6~), François

Thuillier, Se'- d'tnterviDe, secrétaire du conseil) (2).

1. Guy Brachet, chevalier, Ssr de Peyrusse, paroisse de Champroy (3),

épousa, avant le 4 janvier <S<7, Catherine d'Aubusson, fille de Jacques,

Sgr de La Borne. D'eux naquirent ~o Jean, qui épousa 1°, le fer novembre

<55), Marguerite-Michèle de Crevant, fille de François et de Marguerite, et

qui mourut le 5 avril 1565, ayant testé le 6 octobre i56t; qui épousa

Louise de La Mothe, fille de François, Se'' du Mas-Laurent;- 2° Lionnet,

qui suit; 3° Philippe tous les trois se partagèrent la succession de leur

père le 30 août <55< 4" Marie, mariée, par contrat du 18 octobre 1545, à-

Foucaud de Bonneval, Sr de Meyssac.

IL Lionnet Brachet épousa Françoise de Coux. Celle-ci fit son testa-

ment en faveur de Lionnet, son mari, et fit un legs à ses enfants le 4 septem-

bre 1579. D'eux naquirent 1" Louis, qui suit; 2" François qui se maria.

Ces deux frères échangèrent certains héritages provenant de Lionnet,

leur père, le 23 septembre 1619.

111. Louis Brachet épousa Jacqueline [ou peut-être Françoise] de La

Mothe.

[Noble Louis de Brachet, S'' de Ceilloux, et demoiselle Françoise de La

Mothe, sa femme, fondèrent une messe basse de la Conception de la sainte

Vierge, pour être dite tous les samedis, dans l'église de Notre-Dame-des-

Ternes (4), moyennant 300 livres, dont quittance, par acte reçu Jarrigeon,
notaire royal, le 8t août 1604.]

IV. Annet Brachet, S'' du Hasiaurent, épousa, le 27 septembre <63),

Anne de Limoges.

Ht bis. François Brachet, épousa Catherine du Roy.

IV. Etienne Brachet, S'' de La Jalegie, épousa, le 36 juillet 1632, Anne

de Rousseau.

V. Dominique Brachet, Sr de Marseys, épousa, le 23 décembre 1664,

Marie de Sanzilhon.

Notes isolées.

Noble et puissant Jean Brachet, écuyer, Sgr de Pérusse, Salainac (5) et

Montégut (6) en 1454, chef de cette ancienne et illustre maison, avait

~) Seillac, chef-lieu de canton, arrondissement de Tulle (Corrèze).
f~) Nous mettons entre ( ) ce qui est étranger au Limousin. Anne Brachet appartient à la

famille orléanaise.

(3) Pérusse, fief situé dans la commune de Châtelus-Marcheix (Creuse), reste encore des

ruines du château, situé au bord du Taurion, sur un rocher escarpé. L'ancienne paroisse, de

Champroy ou Champ-Rouai a été supprimée en 1837 et partagée entre Saint-Dizier et Châtelus.

(t) Les Célestins des Ternes avaient leur monastère paroisse de Pionnat, canton d'Ahun,
arrondissement de Guéret (Creuse).

(F))Salaignac (Le Grand-Bour~-de) ehef-Ueu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).

(6) Montégut-le-Btanc, canton de Saint-Vaulry, arrondissement de Guéret (Creuse).
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épousé Marie de Vendôme, des anciens comtes de Vendôme. D'eux naquit

Catherine Brachet, dite de Vendôme, et dame de Salainac, mariée, en 1437,

au fameux Poton de Xaintrailles, sénéchal du Limousin, qui fut maréchal

de France en <484, et mourut à Bordeaux en <46<.

Jacques Brachet, S~ de Pérusse et de Magnac, épousa Marie de Sully,

dont il eut

Catherine, mariée, le 9 juillet t439, à Jean de Crevant, chevalier, fils de

Hugues et de Michèle de Châteauchalon elle mourut en <449.

Gilbert Brachet, baron de Magnac, épousa, l'an <448, le 28 mai, Marie,

fille de Yves de Tourzel, baron d'Allègre en Auvergne, et de Marguerite

d'Apcher.

Le 3 février 1483, selon le titre nouveau 1484, le S'' deMontégut-le-Blanc

vint, de la part du due d'Orléans, aux états tenus aux Montils-lez-Tours,

leur représenter que plusieurs gens qui n'étaient -point de l'assemblée y

avaient entré; que, par ce moyen, on savait dans le public tout ce qui s'y

passait de secret.

Noble Jean Brachet, Sr d'Orey, acheta, en 1469, le fief de Noailles, paroisse

de Bersac (1), de François Combarel. H épousa Léone Combarel, dont il eut

Mathelin, qui suit.

Mathelin Brachet, chevalier, chambellan du roi ()A83~, Sgr de Montégut-

le-Blanc, Salaignac et Fontbusseau. Ces Mathelin et Gilbert Brachet, qui

est nommé plus haut, étaient deux des cinq hommes d'armes déjà chevaliers

sous la charge de Poton de Xaintrailles, maréchal de France en <46t.

Mathelin fut sénéchal du Limousin, commissaire du roi aux états du Lan-

guedoc tenus à Béziers au mois de décembre 1459. H épousa Marguerite de

Pontville ou Catherine de Rochechouart, dont il eut <"Joachim, Ss'de

Montégut et de Noailles, paroisse de Bersac, en 1482; 2° Marguerite dite de

Montagut, mariée, en 1534, à Charles de Lévis, baron de Châlus.

Isabeau Brachet, dame de Charrost et de Fontmoreau, épousa Geoffroi de

Rochechouart, Sr du Bourdet; elle testa le 20 juillet 1473.

Jean Brachet de Pérusse, licencié en décrets, était protonotaire et grand-

chantre de la cathédrale de Limoges en < 486.

Jean Brachet, Sgr de Magnac, du Monteil et de Pérusse, épousa, le 30 jan-
vier <60), Jeanne de Blanchefort, fille de Jean de Blanchefort, Sgr de Saint-

Clément, Sainte-Sévère, etc., et chambellan du roi Charles VII, et d'Andrée

de Noroi. Jeanne était veuve en 4530. D'eux naquirent 1" Claude, baron

de Magnac en i831; 3" François.

Léonarde Brachet, dame de Sauzettes, ratifia, le~t mai <894, la donation

faite à Paul Savary, écuyer, Sr de Fougeras, et à Cécile du Liège, par acte

reçu Laurent et Borie.

Guy Brachet, Sgr de Pérusse, paroisse de Champroy, fut trouvé gentil-

homme en 1598. 11 épousa Diane de Maillé de La Tourlandry, dont il eut

Isabelle, fille unique, mariée l". le 24 septembre i6«, à François H

d'Aubusson, comte de La Feuillade; mariée, 2" en 1637, à René Gaspard de

La Croix, marquis de Castries, et morte, en novembre 1638, sans enfants de

ce second mariage.
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Honorable Philibert de Brachet, Sr de La Combe, paroisse de Saint-

Pardoux-l'Enfantier (<), épousa Jeanne Chouviat, dont Jeanne, née le

26 juin 1667, et Antoine, né le 9) novembre 1668.

Louis Brachet, S" de La Borderie, paroisse de Poussanges (2), épousa

Elisabeth Chauveau, dont il eut Jean, tonsuré en 1666.

François Brachet, de la paroisse de Poussanges, épousa Claudine de

Cardailhac, dont il eut Antoine Dominique, tonsuré en 1705.

Etienne Brachet, de La Jalosie, écuyer, de la paroisse de Saint-Bonnet,

Sr de La Gorce, du lieu de Roufngnac, paroisse de Lubersac, mourut

d'apoplexie le 27 octobre 1734. Il avait épousé, le 41 octobre 1706, dans

l'église de Corbier (3), Louise Hautier de La Bastide, qui se remaria.

D'eux naquirent 1° Jeanne, baptisée le 16 avril 1707; 3° Elisabeth, née

le 15 février 17)0; 3° Antoine, né le 20 février <7«; 4" Louis, Sr de La

Goree, tonsuré en 1726; S" Marc, mort en bas-âge; 6" Raymond, né le

31 mars <730.

Noble Gilbert Brachet de Pérusse, marquis de Floressac, habitant la

paroisse de Crose (4), épousa, en <759, Marguerite-Jeanne Bonaventure Le

Lai du Plessis, du diocèse de Paris,

Jeanne Brachet de La Bastide épousa, en 1766, Jean-Baptiste La Lande,

Sr de Lavau de Saint-Etienne, de la paroisse de Saint-Bonnet.

SOURCES
StMPDCtEN, T. IV, p. 167, 390, 6SS; T. V, p. 764, 765; T. Vil,

p. 93, 708; LABOUREUR, Additions à Ca:s<e!~e<xM, T. III, p. 9<, 191

Mémoires de !'Ac<M!ëmM des Inscriptions et Belles-Lettres, T. VtU,

p. 715; MORERI, 1759, T. t, p. 378 DE COMBLES, Table de la noblesse,

1786, lIe partie, p. 105; Inventaire des titres des Cétestins des Ternes,

au secrétariat de l'évéché de Limoges, p. 7.

BRADDE. Jean de Bradde, écuyer, S' du dit lieu, paroisse de Bonnac

en Haute-Marche (5), fut absous, par un commis de l'évêque, de la sentence

d'excommunication fulminée contre lui pour adultère commis pendant quinze

ans. On lui fit prêter serment qu'il ne retomberait plus dans ce crime, et,

pour pénitence, qu'il accepta, on lui imposa de se confesser pendant deux

ans consécutifs une fois le mois. Gilbert de Bradde, son fils, était présent.

Ce Jean de Bradde avait épousé Gilberte Rigaud, dont il eut 1" Françoise,

née le 29 mars 1637; 20 Isabeau, née le 22 mai <63t :t° Etienne, né le

27 août 1633; 4" Louise, née le 24 avril 1635; S" Gilbert, qui suit;

6° Claude, né le févricrj638; 7" François, né en mai 1650.

Gilbert de Bradde, né le 12 août 1636, écuyer, S' du Merin, mourut le

2 décembre 1679. Il avait épousé N. Doyron, dont il eut l" Antoinette,

née te 2 mai 1672; 2° François, né le 29 août 1674; 3° Joseph, né le 16 sep-

(l)Saint-Pa)'doiix-Corbier, ou l'Enfantier, canton de Lubersac, arrondissement de Brive

(Corrèze).

(2) Poussanges, canton de Felletin, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(3) Corbier, ancienne paroisse, aujourd'hui dans la commune de Saint-Pardoux-Corbier,
canton de Lubersac, arrondissement de Brive (Corrèze).

(i) Crose, canton de Felletin, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

f5)Bonnat, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).
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tembre <675; 4° autre Joseph, né le 26 février 1677; 5° Marie, née le

3<aoùH678.

Jean de Bradde, écuyer, S' du dit lieu, épousa Antoinette Vauville, dont

ileutEtiennp,néIe2février<67<.

Charles de Bradde, écuyer, Sr du dit lieu, eut de Barbe de Mornay, veuve

de Charles de Noblet de Tercilhac, Antoine, fils naturel, né le 19 octobre

1736.

BRANDA ou BRANDIA. Portait parti au de. à trois lions

r~Mpœ~s ou loups ravissants; au S~ de. à la croix oi/tCfee.

I. Aimeric de Brandia, chevalier, et Aimeric Bruni, chevalier, Sgr en

partie de Montbrun (<), partagèrent entre eux ce château et la terre avant

l'an i309. Il avait épouse dont il eut Hétie, qui suit.

Il. Hélie de Brandia ou de la Branda, chevalier, Sgr en partie de

Montbrun, qu'on trouve en 1275, 4291 et t309. En 1274, il avait investi

Hugues de Ripperiis, damoiseau, fils de feu P. deBatangis, damoiseau, d'un

acensement dans la paroisse de Dournazac. Il fit une donation des seigneu-

ries de Montbrun et de Châlus-Chabrol (2) à Renaud Estran, chevalier, son

neveu, en payant 500 livres à ses créanciers. Ce Renaud Extranei,

damoiseau, est dit dernièrement (nuper) Sgr en partie de Montbrun en i302

ct<3<5.

SOURCES ESTIENNOT, Fragments de l'histoire d'Aquitaine. T. Il.

Archives du château de Montbrun.

BRANDES (DES). Porte d'argent <x un pin de sinople sur lequel est

perché un oiseau; deux étoiles de gueules en chef, soutenues chacune

d'un croissant de sinople; deux griffons ailés et onglés de sable a~roy!–

<gsco~<re!ep~n..

Pierre de Brandes est reçu pair à la résignation d'Aymar Toycron le

24 juillet t633, puis conseiller à l'échevinage de la ville d'Angoulême à

la mort de N. Marougne le 22 avril ')652. Le 22 juillet suivant, il fit

déclaration au grelfe de l'élection de vouloir vivre noblement.

IBRANDIS. Brandis, prince d'Angleterre, sénéchal d'Aquitaine, fit de

grands biens à l'ordre de Grandmont, et le prit sous sa garde en H 86. Il

fut père de

Gérard Brandis, écuyer, qui confirma les donations de son père en tl98.

Il est aussi qualiRé prince et sénéchal du roi d'Angleterre (3)].

BRANDON. André Brandon (Brandonis), dont il est fait mention dans

les archives des frères prêcheurs de Limoges, épousa N. dont il eut

Guillaume, qui suit.

(1) Montbrun, commune de Dournazac, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochc-

chouart (Haute-Vienne).

(2) Châlus, chef-lieu de canton, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(3) Pour plus amples renseignements, Legros renvoie à ses Mémoires manuscrits pour les

abbayes du Limousin, p. 303, 313. 5~3 et 528. Ces pages se rapportent à la notice sur l'abbaye
de Grandmont qu'un amateur de manuscrits a jugé convenable de prendre au grand séminaire

deLimo~es.
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Noble Guillaume Brandonis, chevalier, Sgr de ~MeeuMo (Lussac) (<) et de

La Chaume, en 1375, épousa Jeanne de Goson, dame des dits lieux.

François Brandon, écuyer, comparut, par' procuration, pour le Sr de

La Vaureille, à Guéret, le 27 avril t52<, pour la réformation de la coutume

de ia Marche.

[BRANDUStER. Brandusier, chevalier anglais, sénéchal de la Marche,

faisait sa résidence la plus habituelle au Dognon, paroisse des Eglises (2),

vers l'an 233,]

[BRASSAC] (3). Voyez GALARD DE BRASSAC.

BRASSARD. Noble et puissant Lyonet Brassard, damoiseau, Sgr de

Saint-Mary (4), de Roulhac et de Montembeuf (5) en ~349.

Jacques Brassard, ecuyer, Sr de Saint-Mary en Angoumois, de Gaing

et de La Motte, paroisse de Peyrilhac (6), épousa, par contrat du 13 sep-

tembre !S50, signé par collation Martin, Françoise de Pierrebuffière, qui
était veuve en 1593. D'eux naquit Jean, qui suit.

Jean Brassard, écuyer, Sr de Saint-Mary, de La Mothe et de Marlhat, fit

donation, par acte reçu Bingaud et Pinguet, à Louis Regnaud, écuver, Sr de

Lage-Bertrand, le 29 juillet <S90. [) mourut sans hoirs. Il avait épousé

Louise de Barbezières, qui, étant veuve, et demeurant au lieu de Ferrières,

fit donation, par acte reçu Roy, le 36 avril t594, à noble Brice Graffard,
S'' de Maire, élu à Poitiers, qu'elle avait épousé.

[BRAYBANS. –Voyez NOGENT.]

BRÉ (7). Noble chevalier Pierre de Breno mourut le 26 juillet. Il eut

pour héritier son fils Jean.

Bernard de Bré, prince de Bré, fit le voyage de la Terre-Sainte, où il

mourut sous le roi Philippe et sous l'administration de Pierre, éveque de

Limoges, entre l'an <100 et 1103.

Wido de Bré partit, vers l'an 1100, pour la Terre-Sainte, et mourut à

Laodicée. Il laissa une fille, mariée à Oliverius. Wido donna des biens aux

moines de Vigeois. [Othon-Bernard de Bré est témoin dans un acte de 1101.

On trouve dans les registres de Roherii, notaire à Limoges, p. 99, n° 84,

apud DoM COL., un de Breno.]

SOURCES Archives des frères prec~ettrs de Limoges. Le C~r~K~tre

de Vigeois. [JuSTEL, Histoire de la ma;Mon. de y~re~/te, preuves, p. 33.1.]

(1) Lussac, près Montluçon, et non Lussac-les-Eglises.

(!) Les Eglises, aujourd'hui Saint-Laurent-les-Eglises, canton d'Ambazac, arrondissementde

Limoges, mais Le Dognon étant sur la rive gauche du Taurion, qui sert de limite à Saint-Lau-

rent, est dans la commune du Châtenet, canton de Saint-Léonard.

(3) Legros avait des notes sur Brassac, à la page S6~5, déchirée.

(4) Saint-Mary, canton de Saint-Claud, arrondissement de Confolens (Charente).

(5) Montembœuf, chef-lieu de canton, arrondissement de Confolens (Charente).
(6) Peyrilliac, canton de Nieul, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(7) Bré, commune de Coussac-Bonneval, canton et.arrondissement, de Saint-Yripix (Hante-

'Vienne).



240 NOBUJAIRE

BREGËRE. Etienne [Serre de] Bregêre, écuyer, S' de Farsac, épousa

Barbe Varacheau, dont il eut Catherine, baptisée, à Saint-Jean de Limoges,

le 9 avril 1730.

[Jean-Charles, prêtre, chanoine d'Eymoutiers, mourut en t794, sur un

vaisseau, à la rade de l'ile d'Aix près Rochefort.]

BRESMOND. Annet du Puy de Bresmond, Sr de Pommiers, paroisse

du dit lieu ~), élection de Saintes, fut trouvé gentilhomme en 1598.

BRESMOND, S' d'Ars, paroisse du dit lieu, élection de Saintes, porte

d'azur à une double aigle d'or.

1. Guillaume de Bresmond rendit un dénombrement au duc d'Orléans

le <S décembre 1394. II fut fait chevalier de l'ordre du Camail le 19 juin

1443. H avait épousé
la marquise de Chanreuse, dont il eut Pierre, qui

suit, et Julienne, qui se partagèrent la succession de leurs père et mère

le 7 octobre <45o.

II, Pierre de Bresmond épousa Jeanne de Liron.

jtt. Jean de Bresmond épousa, le 23 janvier 1468, Marguerite Conr-

gniole.

)y Charles de Bresmond épousa, le 22 novembre tSOt, Marguerite

Forille.

y, François de Bresmond épousa, le 8 novembre t833, Antoinette de

Saint-Mauris.

VI. Charles de Bresmond épousa Louise de Valsergues. Le 4 juillet

<8S8 il y eut une transaction entre son frère René et lui Charles, repré-

sentant son père François.

VII. Josias de Bresmond, Sgr d'Ars et du Chastelier en Touraine, etc.,

épousa, le 30 novembre 1600, Marie de La Rochefoucaud. Le contrat avait

été passé,
le 3 novembre précédent,

au château de Montguyon.

VU!. Jean Louis de Bresmond épousa, le 30 décembre <650, Marie

de Verdelin.

IX. Jacques
de Bresmond épousa, le 20 février <662, Marie de Las

Tours.

VoirStMPuctEN, T. IX, p. 436, ~37.

BRETTES. De Brettes, S*' du Cros, de Cieux et de Richebourg, paroisse

de Cieux (3), élection de Limoges, porte d'argent à trois vaches de

gueules
l'une sur l'autre.

1. Janot de Brettes épousa Peyronne de Neufville ces époux firent

des acquisitions
le 23 octobre 1537 et le ai mai 1S47.

Il. François de Brettes épousa Anne du Vigier. Le 87 février 1S67., il y

eut transaction contenant vente de la seigneurie de Brouilhac en faveur

du dit François, donataire de Peyronne de Neufville, sa mère. François

de Brettes fut élu chevalier de l'ordre de Saint-Michel par Charles IX, le

6 janvier io7t.

(1) Pommiers, canton de Montendre, arrondissement de Jonzac, (Charente-Inférieure).

t'~ Cieux, canton de Nantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).
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Ht. Cibard de Brettes épousa Jeanne de Salaignat. Le 10 mars 1584,
sa more, Anne du Vigier, autorisée de son mari, François de Brettes, fit
donation en sa faveur.

IV. Gédéon de Brettes, S'' du Cros, épousa, le 19 avril i6)3, Margue-
rite de Douhet. Par testament du 11 août et du 12 décembre 1612, Cibard
de Brettes et Jeanne de

Salaignat font légat à Abel et à leurs autres

enfants, et instituent Gédéon, leur à!né.

IV bis Abel de Brettes épousa, le 28 août 1634, Anne Berger de Vaux.
V. Jean de Brettes, t)!s d'Abel de Brettes, et Sr de

Richebours épousa,
ie~O février t6S7. Peyronne Surin.

Cette famille a fait preuve de noblesse en 1598.

BRETINAUD, S' de Saint-Surin, paroisse du dit lieu, élection de Saintes,
porte d'azur à trois hures de sanglier d'argent, posées 2 et 1.

L Gilles Bretinaud eut, le 12 mars 1518, des lettres de provision d'un
office d'échevin de la ville de La Rochelle.

II. Gilles Bretinaud obtint deux lettres de provision l'une, le 26 mai
1551, d'un office de pair en la dite v:lle de La Pochette t'autre, !e'6juinde la même année 1554, d'un office d'échevin. )) épousa Marie Mouinier.

it). Antoine Bretinaud épousa, le 6 août 1567, Nicole Farhoux.
IV. Jea.n Bretinaud épousa, le 13 août 1515, Françoise Bichet.
V. Jean Bretinaud épousa, le 11 janvier 1638, Marie Patru.

BRETON.-NobleCharles Breton, de la paroisse d'Ahun(t), épousa N.
dont il eut Gabriel, tonsuré en 1599.

BREUIL. [GuIHaume de Breuil, écuyer, vivait en 1283.
Jthier du Breuil, Sgr de La Coste et de Vouris (3), écuyer, vivait en <3J!3

d'après les titres de l'abbaye de Grandmont.

HéHe du Dognon, Sr du Breuil, damoiseau, vivait en 1363, d'après les
mêmes titres,

Guido de Brolhio.
Gilbert ou Gitbert de Brolhio.

Commotus de Brolhio.

Jordain de Brolhio. Notes extraites des registres de
Roherii, notaire à

Limoges, p. 39, n" 38, et p. 77; n" SG, apud DoM CoL., et des
registres de

Borsandi, notaire à
Limoges, p. <0.{, n" IC3, et p. 114, n" 177, aussi apud

DOMCOL.]

Pierre du Breuil, écuyer, S~ du dit lieu, paroisse de
Saint-Sulpice-Lau-

rière (3), vivait en 1366, d'après les archives du château de Laurière. Il
épousa Jeanne de Razès, dame de Vories, paroisse de Folles.

Louis du Breuil, Sr de Villefort, damoiseau, de la paroisse de Saint-
Michel-Laurière (4), épousa, le 6 décembre 1402, Ahelis Bruni. D'eux

naquit

(1) Ajmm, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).
(Hfnte~n~ Voris, commune de Folles, canton de Bessines, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).

Laurière, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).(4) Saint-Michel-Laurière fait aujourd'hui partie de la commune de Laurière, et Villefort estdans la commune de Saint-Sulpice-Laurière.
eie,et<tuetortest

T. 1.
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Albert, écuyer,
S" de Vories, auquel

son père fit, en 1434. donation de tous

les biens qu'il
avait dans la paroisse de Saint-Vitte (1).

Antoine du Breuil, écuyer, était Sr de Villefort et du Breuil en ~64

et 1470.

Bertranddu Breuil, écuyer, Sr
de Villefort et du Breuil en <S<0.

Jean du Breuil, Sr de La Villette, comparut, à Guéret, le 37 avril <82t,

pour la réformation de la coutume de La Marche.

François du Breuil, alias du Chatanier, écuyer, bsr pour
la moitié du

ch&teaudeChambon, paroisse
de Bersac (2), en 1550.

Jean et Guy du Breuil, S" de Fursanes (3) et de Lolière, demeuratent à

Folles en 1550.

François du Breuil, écuyer, S' de Souvelle, paroisse
de Saint-Sulpice-le-

Dunois (4), épousa,
en n69. Marie-Jeanne-Gabrielle de La Marche, de la

paroisse
de Fresselines (4).

'tSe~airf~;chev~
fit, le 16 février 1401, à Mey~a. (5.

son testament signé Cbadorgue.H
veut être inhumé dans l'église du cha-

P~e
de Saint-Germain. Il avait épousé N. dont il eut un fils unique,

nommé Jean.

Noble Jean du Breuil, S' de La Couste-au-Chapt. mourut en 1W. Il avait

épousé,
en 't43~ Guyotte

de Montbrun, sœur de l'évêque de L.mo~, à

laquelle
on promit t,MO écus ou réaulx d'or du poids de trois.deniers. A la

mort du prélat (< 457),
il en restait à payer

tMO.

Noble Jean du Breuil, chevalier, Sr du Fraisse, paroisse
de Salon (6), y

mourut en février 1405.

NobleGuillaumeduBreuil,
de la paroisse de Salon, était prévôt de Plas

en 1555.

NobleJacques du Breuil, Sr du Fraisse, près Salon, épousa Jeanne du

Breuil, qui
mourut en mars.

'Taac~Beau:oleil,épousa
à Salon, le 8 février 1627, Susanne

de Lesboulières, qui était veuve en 1629.

Damoiselle Jeanne du Breuil,
veuve Étienne Mathieu, mourut

au village de Rignac, paroisse
de Salon, figée de soixante-sept ans, le

20 février 1660 (7).

BREUIL. Du Breuil, Sr de Beaulieu, paroisse de Chenat ~8), élection

de Saintes, porte = p<
au ï~ 3 trois & <y~

d'argent
lion rampant d'azur, lampassé de sable; au

chef cousu
d'~Mr, chargé de trois étoiles d'argent.

(1) S.-nt-Vitte, canton de Saint-Germain-les-Belles, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute.

'llenne).

(2)Bersac,
canton ~L~ V~.

(3) Fursannes est commune de Folles. Voir l'article du Vignaud seigneur des Voiries.

S~
canton de Dun-le-Palleteau, arrondissement di

Guéret (Creuse).

(5)Meymac,chef-lieude
canton, arrondissement d'Ussel (Corrèze).

~~n canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).

~r~
la page 1056 du manusciit de Nadaud; les quatre pages suivante

sont déchirées.

~ant.r..<ie
Cozes, arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure).
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Georges du Breuil épousa Anne Bertrand.

Il. Guillaume du Breuil Épousa, le 16 janvier <~70, Lisette Janvier.
U fit le a5 janvier 1493, son testament, par lequel il institue Louis, son fils.

111. Louis du Breuil épousa Catherine Ithier. Le août <S67, dans
son testament, il se qualifie fils de Guillaume, et fait légat à Jean, son fils

puiné.

IV. Jean du Breuil épousa Paulette Falignon.
V.

Geoffroy du Breuil, épousa, le 23 juin 1624, Marie Bazin.

VI. Guillaume du Breuil épousa, le avril <656, Anne Daste.

Cette famille avait fait preuve de noblesse en 1598.

BREUIL. Du Breuil, Sr de Théon, paroisse de Neschay (<), élection de

Saintes, porte d'argent à M~e bande d'azur, une étoile en chef et une
en pot~e.

I. Arnaud du Breuil épousa, le 7 août 1528, Claude de Curzay.
Il. Gilles du Breuil épousa Renée de

Champ-de-Foin. t! rendit un aveu
le 5 avril 1546. H fut député pour la noblesse aux États de Blois.

Ht. Gilles du Breuil épousa Gabrielle de Feydy. Le 28 juin tS94, il
rendit un aveu comme fils de Renée de Ghamp-de-Foin.

IV. Claude du Breuil, chevalier, baron du Théon et
Château-Bardon,

paroisse de Méchers en Saintonge, épousa, le 26 mai <623, Marguerite
Goulard (et non Gaillard). Il en eut 1" Annibal, qui suit; 20 Madeleine,

mariée, !e M janvier 1660, avec haut et puissant messire Antoine de Conan,
chevalier, Sgr de La Bouchardière.

V. Annibal du Breuil épousa, le 28 juillet <666, Elisabeth Bonnin.
Cette famille avait fait preuve de noblesse en <598.

BREUIL. Du Breuil, S~deFoureaux, paroisse de Plassat (3), élection
de Saintes, porte d'azur à une bande d'argent.

L Jean du Breuil.

IL. François du Breuil épousa, le < ) août 1526, Marie Desmier.
ill. François du Breuil épousa, le 8 mai 1557, Isabeau de La Faye.
IV. Jacques du Breuil épousa, le t" août <579, Louise de Le Sueur.
V.-Abel du Breuil épousa: <«. le <0 septembre <6<8, Marie des Montits-

2°, le 3 octobre 1630, Esther Alain, dont il eut Alain, qui suit.
VI. Alain du Breuil épousa, le 2 février t666. Marie Escottière.

Cette famille avait fait preuve de noblesse en 1598.

BREVt&ES. Voyez MALEMORT, in /:M.

[BREVO. Othon de Brevo. (Registres de Borsandi, notaire à Limoges,
p. <38, n" 2<5, apud DoM CoL.)]

BRIAND, Sr de Goue, paroisse de Mansle, élection de Saintes, porte
d'argent au chevron de gueules a;ccomjr)~ de trois éperviers de sable,
longés et grilletés de ~MCKi'e.~ 2 et 1.

(1) Mescher~, canton de Cozes, arrondissement de Saintes (Charecte-Inférieure).
(2) Plassat, canton de Saint-Genis, arrondissement de Jonzac

(Charente-Inférieure).
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1. Samuel Briand est reçu pair à Angoulême,
le 9 janvier 163~, puis

conseiller par la démission de François de Nesmond du 22 mars 1632. Daniel

Paulte est reçu, à la mort du dit Briand, le 7 novembre 1684.

Il. François Briand, baptisé le 25 décembre 1630.

BRIAND. Briand, S'' de La Chaussée, demeurant à Angoulême, porte

d'argent à un chevron alaisé de gueules, acoompa~n-e de trois éperviers

de sable longés de gueules.

Pierre Briand fut reçu pair àl'échevinagede la maison de ville d'An-

goulême le 11 octobre 1631; il fut élu maire, le 17 mars 4652, puis échevin

le aa mars 1652. M fit déclaration au greffe de vouloir vivre noblement le

19 juillet 664.

Briand, Sr de La Chaussée, avocat, épousa, à Angoulême, Marie Samet, de

la paroisse de Saint-Martial.

BRICII. Noble Pierre Bricii, damoiseau de Sussac (<), épousa Marthe de

Jaunhae, qui se remaria à noble Jean de Petzagor, damoiseau. D'eux naquit

noble Marguerite Bricia, qui se maria, le 32 novembre 1405, à vénérable et

discret maître Guillaume Michel, clerc de Neuvic (2) dans la châtellenie de

ChMeauneuf.

BRIDIERS
(3).

BRIDIEU (4).

BRIE. De Brie, Sr du Bosfranc, des Termes et de Balanguas, paroisse

de Lageyrat (5) et de Gorre, élection de Limoges, porte d'or à trois lions

rampants de gueules, armés, lampassés et couronnés de sinople, 2 et 1.

I. Jean de Brie épousa Gabrielle Latour. Il rendit hommage, le 14 mars

t4S2, à Charles, Sgr d'Albret.

tt. Jean de Brie rendit hommage, le 17 janvier 1469, au même

Sgr d'Albret.

]H. Louis de Brie épousa Gabrielle de Turenne. Le 18 janvier 15S9, il

fit, avec sa sœur Catherine, transaction sur la succession de Jean, leur père,

et sur celle de'Jean et de Gabrielle Latour, leurs aïeux. Louis de Brie fit son

testament en faveur de François, son fils, le t7 juiltet <S62. Gabrielle de

Turenne, étant veuve, fit, le 26 septembre 1392, son testament en faveur

de Jean, fils de François et son petit-fils.

1Y. François de Brie épousa, par acte sans tiliation, le t~juin tSSt,

!Louise Goubert, dont il eut 1" Jean, qui suit; a° autre Jean du n" V bis.

François de Brie fit, le 20 décembre 16)7, son testament dans lequel il est

l'ait mention de ces deux fils Jean.

(1 et 9) Sussac et Neuvic, canton de Châteauneuf, arrondissement de Limoges (Hte-Vienne).

(3) Nadaud avait, sur les familles de Bridiers, Sgrs de Gartempe et de Lestang, des notes

aux pages 105S et 1059, déchirées.

(4) Nadaud avait des notes sur cette famille aux pages 2477 et 2478, déchirées.

(5) Lageyrat, réuni aujourd'hui Châlus, chef-lieu de canton, arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne). C'est dans cette commune que se trouve Bosfranc,
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V. Jean de Brie épousa, le 8 juillet t6)5, Madeleine Arlot, donti) eut:

1" François, qui suit; 3° Antoine, S, du Balanguas.

VI. François de Brie, S~ du Bosfranc, épousa, le 16 décembre <647,

Marie de Lambertie. 11 partagea, avec son frère Antoine, la succession de

Jean, leur père, le 5 avril i660.

V bis. Jean de Brie épousa Isabeau Camain, dont il eut François, qui

suit.

VI. François de Brie, Sr des Termes, épousa Françoise Grain.

Cette famille avait fait preuve de noblesse en <598 (1).

BRIFFAUD (3).

BRIGUEIL (3).

BRILLAC (4).

BRISSAUD, S' de Chapelas, élection d'Angoulême, porte bandé d'or et

d'argent à sept pièces.

Josué Brissaud eut des lettres d'anoblissement au mois d'avril 1654 ces

lettres furent enregistrées à la chambre des comptes le 2< mars 1657; elles

furent confirmées, !e 24 novembre (663 et le 14 mai t667, par arrêts du

conseil auquel le roi se trouvait.

[BREVE, ville du Bas-Limousin, qui était autrefois le chef-lieu d'une

vicomté à laquelle elle avait donnné son nom. Ses vicomtes ou seigneurs

particuliers étaient hommagers de l'évêque de Limoges.

Raymond, vicomte de Brive, rendit hommage à l'évêque de Limoges en

tae~

D'après Justel (Histoire de la maison de Turenne, preuves, p. <H et

115), le vicomte de Turenne, la dame de Malemort et les consuls de Brive

étaient coseigneurs, chacun pour un tiers, de la ville de Brive et ses

appartenances en 1374. Les consuls et les autres coseigneurs s'étant alors

soumis au duc de Lancastre, et lui ayant ouvert les portes de cette ville,

elle futassiégée par le duc de Bourbon, qui laprit, et en mit la justice, etc.,

sous la main du roi, comme pour crime de lèse-majesté; mais, le vicomte

ayant ensuite prouvé son innocence, le roi Charles V lui rendit, par lettres

patentes du 9 septembre <374, tous ses droits sur le tiers de la dite justice,
etc., qui lui appartenait. Cette ville fait maintenant partie du duché-pairie

de Noailles.] Voyez BRËVFGES.

[BROCHANT. H est fait mention de Jean Brochant dans les registres

de ttoherii, notaire à Limoges, p. 36, n° 35, apud Don COL.]

(1) Nadaud avait d'autres notes aux pages 40 et 42, déchirées. Le château de Brie est situé
commune de Champagnae canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechouart

(FIaute-Vienne).

(!) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page 1059, déchirée..

(3) Nadaud avait des notes sur cette famille aux pages 621 et 1509, déchirées.

(4) Nadaud avait des notes snp cette famille a ta pa~e IMM, déchirée.
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BROSSER). ).

VI. Bernard, Ht'du nom. vicomte de Brosse en 1175, épousa Almodie

d'Angoulême, fille ou plutôt petite-fiHe deGuit)aumeTait)efer, IVe du nom,

comte d'Angoulême, et alors veuve d'Amanieu, sire de Lebt'et ou Atbrct. H

en eut Bernard, qui suit.

VII. Bernard IV, vicomte de Brosse, épousa N. dont il eut l* Guy,

qui suit; 3" Guillaume, archevêque de Sens, mort fort vieux, le 8 février

1269; 3° ~Enor, dite dame des Essarts, mariée, vers 1250,~Thibaud Chabot,

IVe du nom, Sgr de Roche-Servière et des Essards, fils de Thibaud et de

N. de La Motte-Bernard.

VIII. Guy, vicomte de Brosse, Sgr de Sainte-Sévère, épousaN. dont

il eut: t° Hugues vicomte de Brosse après son père, qui ne laissa qu'une

fille, Jeanne de Brosse, laquelle porta cette vicomté dans la maison de

Chauvigny, par son mariage avec André de Chauvigny, SF de ChâteattMux,

fils de Guillaume et de Jeanne de Chastillon; 2" Roger, qui suit.

tX. Roger de Brosse eut en partage la terre de Sainte-Sévère il

mourut avant l'an 1987, et il repose dans l'abbaye de Pré-Beno!t(~). Il avait

épousé Isabelle ou Marguerite de Mots, fille d'Ebbe, laquelle lui porta la

terre de Boussac ~et celle d'Hnriel(3)]. D'eux naquirent <° Pierre, qui suit;

9" Hélie, chevaHer, peut-être Sgr de Chateau-Ctos, qui n'eut qu'une <iHe,

seconde femme de Jean de Prie, qui vivait en t303; 3" Guillaume, successi-

vement évëque du Puy et de Meaux, archevêque de Bourges, puis de Sens,

et mort en 1338, le t3 décembre, au château de Naillac (4); 4° BeHeaisez.

mariée, en 1293, àJthier.Ss'' de Magnac en Limousin (5) et de Cluys en.

Berry, fils d'Ithier, Sgr de Magnac et d'Agnes de Précigny,

X.– Pierre de Brosse, chevalier, Sgr de Sainte-Sévère (6) et de Boussac,

fit juger, par arrêt de t30t, quela châteUenie de Boussac était d'ancienneté

du bailliage de Bourges et du ressort d'Issoudun. Depuis il reprit aussi le

SefdeSainte~Sévêre de Guillaume de Chauvigny, Sgr de Châteauroux, qui

devait le tenir du roi mais, parce qu'il le releva du comte de ta Marche,

qui en reconnut le roi d'Angleterre, Sa Majesté le saisit et tint en sa main

jusqu'en <3t), que Guillaume de Chauvigny avoua le tenir du roi, et en

obtint finalement mam-ievée à la prière de de Brosse.

Pierre de Brosse mourut en 130S, et fut inhumé dans f abbaye de Saint-

Martin d'Huriel au diocèse de Bourges, où l'on voit son épitaphe.tl avait

épousé, en i30t, Blanche de Sancerre, fille de Jean, 1~ du nom, comte de

Sancerre, 8~ de Charenton, et de Marie de Vierzon. D'eux naquirent

<° Louis, qui suit; 3" Pierre, Sgr d'Huriel, du Bouchaut et des Landes, par

partage fait avec son frère en 132t.

(1) D'après la table de Nadaud,. la généalogie de la famille de Brosse commençait à la page
1060 de son registre. Cette page est déchirée. On voit encore les ruines du château de

grosse dans la;paroi&ae de Chaillac, canton de Saint-Benoit-du-Sault (Indre).

(2) Pré-Benoit, cQmmtme de Bététe, canton de Châtelus, arrondissement de Boussac (Creuse).

(3) Huriel, chef-lieu de canton, arrondissement de Montluçon (Allier).

(4) Naillac, canton de Dun-le-Palleteau, arrondissement de Guéret (Creuse).

(5) Magnac-Laval, chef-lieu de canton, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne),

~) Sainte-Sévère, chef-lieu de canton, arrondissement de La Châtre (Indre).
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XI. Louis de Brosse, Sgr de Boussac, de Sainte-Sévère et d'Huriel en

Berry, chevalier, faisait battre monnaie, pour laquelle il se soumit à

à l'ordonnance du roi l'an t320. U fut tué à la bataille de Poitiers en 1356,

et fut inhumé chez les cordeliers de cette ville, ou, suivant d'autres, dans

l'église de Saint-Martin d'Huriel.

Il avait épousé f Jeanne de Saint-Verain, dame de Cesy, fille de Gibaud

et de Jeanne de Linières. Il n'eut d'elle que deux filles <° Marguerite,

mariée, en 1343, à Guillaume Comptour le jeune, S'' d'Apchon; 2" Blanche,

dame de Cesy, mariée à Guy de Chauvigny, Sr de Châteauroux. Il avait

épousé 20 Constance de La Tour, fille de Bertrand H, Sgr de La Tour en

Auvergne, et d'Isabeau de Levis. Elle lui apporta 6,300 livres en mariage par

contrat du )7 mars 1339 (vieux style), où n'est dit que Sgr de Sainte-

Sévère. Elle se remaria avec Philibert de Lespinasse, Sgr de La Clayette, et

mourut le 20 août 4392; on l'inhuma chez les cordeliers de Clermont. D'eux

naquirent t° Louis de Brosse, qui suit; 3" Pierre, qui continua la postérité;

30 Isabeau, mariée à Guichard de Culant, Sr de Saint-Armand [un de leurs

petits-fils fut créé maréchal de France en 1~41 ]; 4"
Jeanne,

mariée à

Godemard de Linières, Ssr de Merville, fils d'autre Godemar, baron de

Linières et de Marguerite de Précigny.

XII. Louis de Brosse, H° du nom, Sgr de Sainte-Sévère et de Boussac,

servait en Limousin à la fin d'octobre 1371. Il mourut sansenfants, d'après

quelques-uns, avant 1397, d'après d'autres, le 8 août 1393, et, d'après

Simplieien, le 8 octobre 1390. Il avait épousé Marie de Harcourt, fille de

Guillaume, Sgr de La Ferté-Imbault, et de Blanche deBray; elle se remaria

à Colart d'Estouteville, Sgr de Torcy.

XII &ts.–Pierre de Brosse, tl" du nom, succéda à son frère aux seigneu-

ries de Sainte-Sévère et de Boussac. Un calendrier des frères prêcheurs de

Limoges met sa mort le, 13 janvier 14)2 (vieux style) cependant on dit que,

en t4t6. il était âgé de soixante ans, et le Père Simplicién met sa mort le

28 juillet 1~2. tl fut un des 144 hommes d'armes laissés par le maréchal

de Sancerre, le t5 janvier 1371 (t372). pour la garde des conquêtes qu'il

venait de faire en Limousin.

Il avait épousé Marguerite de Maleval, fille et principale héritière de

Louis, SFde Mateval-la-Forest(l), Chastel-Clop, Eguzon (2) et Genouil-

hae (3), laquelle lui survécut, et fut tutrice de ses enfants 1" Jean, qui

suit; 2° Antoinette, morte jeune; 3" Blanche, mariée à Guérin, S~ de Brion,

dont vint Louis, aussi Sgr de Brion elle était vivante en <430; 4° Cathe-

rine, mariée à Blain-Loup, Ssr de Beauvoir et de Monfan, sénéchal du

Bourbonnais, auquel elle survécut. En 1466, elle était tutrice de ses enfants

Blain, Jacques, Isabeau, Geoffroy, Agnès, Claude et Antoine-Loup, dont

sont issus les seigneurs de Bellenave.

XIII. Jean de Brosse, 1~ du nom, Ssr de Sainte-Sévère et de Boussac,

rendit de très grands et signalés services au roi Charles VII quand les Anglais

assiégeaient Orléans en m8. En HM, il accompagna un convoi conduit

(1) MaivaJ, canton, de Bonnat, arrondissement de Guéret (Creusei.

(2) Eguzon, chef-lieu de canton, arrondissement de La Châtre oindre).

(~) CenouiUac, canton de Châtelus, arrondissement de Boussac (Creuse),
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par Jeanne d'Arc dite la Pucelle, et poursuivit les ennemis. H fut un des

ôtages de la sainte ampoule au sacre du prince. H était de l'armée qui

devait se battre contre les Anglais; mais on se sépara sans combattre.

Pendant le siège de Compiègne, en 4430, étant avec Xaintrailles, ils ras-
semblaient des troupes et couraient les bords de l'Oise, où ils prenaient
et démolissaient une infinité de petites places qui étaient devenues autant

de retraites de brigands, eh attendant que leurs forces augmentées les

missent en état d'attaquer les ennemis. Boussac, Chabannes et plusieurs

chefs ayant joint les troupes qu'ils commandaient, et formé un corps de

4,000 combattants, s'avancèrent jusqu'à Verberie dans l'intention de

secourir la place. Après la délivrance de Compiègne, le maréchal de Boussac

tenta de se rendre maître de Clermont en Beauvoisis. Le bâtard de Saint-

Paul, à la tête de 1,000 hommes d'armes, l'obligea de se retirer. Il envoya

offrir la bataille au duc de Bourgogne; mais le conseil de celui-ci s'y

opposa.

En <43), ayant rassemblé 800 hommes, il entreprit de faire un course

en Normandie avep Xaintrailles. Ils partirent de Beauvais. Il avait formé

sur Rouen une entreprise dont la réussite paraissait infaillible, et l'aurait

été effectivement sans le défaut de subordination. Un de ces aventuriers

qui servaient indifféremment les deux partis avait promis de lui livrer une

des portes du château. Le jour fut pris pour l'exécution de ce projet. Le

maréchal, accompagné de trois seigneurs, partit de Beauvais à la tête d'un

corps de troupes, et vint se mettre en embuscade dans un petit bois à une

lieu de Rouen (t).

Jean de Brosse accorda, le 26 septembre < 487, des priviléges à sa ville de

Boussac. Charles VU, voulant le récompenser des services qu'il lui avait

rendus, le créa maréchal de France. Il est mal nommé Pierre dans le

Traité des maréchaux de France composé par Jean Le Feron. En 1428,

il se trouva à la journée de Patay ou Danville. En 1430, il assiégea la ville

de Précy-sur-Oise, qui se rendit; il prit le château de Clermont en Beau-

voisis. Il est toujours appelé le maréchal de Boussac. Il mourut en H33.

Il avait épousé, le 30 août <419 Jeanne de Naillac, dame de La Mothe-

Jolivet, fille de Guillaume, Sst de Naillac, du Blanc en Berry et de Château-

brun, vicomte de Bridiers, et de Jeanne Turpin.

D'eux n'aquirent <" Jean, qui suit; 2" Marguerite, mariée à Germain de

Vivonne, fils de Renaud, Sgr de Thors et des Essarts, et de Marie Mastas

elle lui porta en mariage les terres de La Châtaigneraie et d'Ardelay
3° Blanche, mariée à Jean de Roye, fils de Mathieu, S~ de Launoy. Crestes

et Busancy, chevalier de l'ordre du roi et de la Toison-d'Or, et de Catherine

de Montmorency. D'eux naquit Marie de Roye, conjointe, en M80, avec

Philippe de Bourgogne, bâtard de Nevers..

Un Gaucher de Boussac, qui servait pour la France, alla mettre le siège

devant Dieppe. En t43T, était à la prise de Montereau-sur-Yonne; il ser-

vait en Allemagne en 1738. En <4S3, il mit le siège devant Cbalais, qui

fut pris.

XIV. Jean de Brosse, U" du nom, Sgr de Sainte-Sévère et de Boussac,

fi) Nadaud envoyai pour la fin de cette note, tirée de Villaret, à la page 2161, déchirée.
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vicomte de Bridiers ()), demeura jeune en la tutelle de Marguerite de Ma-

leval, son aïeule; mais Louis de Culant, amiral de France, son cousin, vou-

lant en avoir te gouvernement, envoya Raymond Bertrand, accompagné de

plusieurs gens de guerre, qui le tirèrent, avec ce secours, hors du château

de Maleva), et le menèrent à Boussac. Sur quoi, Marguerite intenta procès

contre l'amiral, et le poursuivit de façon que, par arrêt prononcé à Poitiers

le IS septembre <436, elle fut maintenue en la garde par elle prétendue,

et l'amiral condamné en tous les dépens, dommages et intérêts elle mou-

rut incontinent après.

Jean H de Brosse fut mis en jouissance, en vertu de lettres du roi

Charles VII, le 14 janvier 1436, de la terre de Boussac, n'étant que mineur.

)i obtint du roi, le 18, de lever sur ses sujets la somme de 1,000 écus d'or

pour payer les dettes de son père,

tt épousa, le IS juin 1437. Nicole de Blois, dite de Bretagne [qualifiée

vicomtesse de Limoges, puis comtesse de Penthièvre et dame de L'Aigie],
fille unique de Charles de Bretagne, baron d'Avaugour, et d'Isabeau de

Vivonne. Elle n'avait que treize aus. tt passa avec elle en la tutelle de Jean

de Bretagne, comte de Penthièvre, son oncle, et ils y étaient encore en

144S; car le comte plaidait alors en cette qualité contre Catherine de Brosse,

dame de Beauvoir, pour la succession de Marguerite deMalevaI,Ieur aïeule,

et enfin, après plusieurs procédures, la troisième portion en fut adjugée à

Catherine et à ses enfants. Jean de Brosse eut aussi dispute, ,â cause de

Nicole de Bretagne, son épouse, contre Germain de Vivonne, Sgr en partie

d'Aubigué, prétendant part aux biens de feue Marie dame de La Châtaigne-

raie, sa grand'tante et de Renaud de Vivonne, Sgr des Essarts, son oncle,

desquels Isabeau de Vivonne, mère de Nicole de Bretagne, s'était dite seule

héritière, comme issue de l'aîné mais, pour pacifier le tout, il lui bailla

en mariage Marguerite de Crosse, sa sœur, et, avec elle, lui transporta les

terres de La Châtaigneraie, d'Ardelay, etc., ce qu'il fit vers l'an <~48.

Depuis il plaida contre Pierre Frotier, Sgr de Pruilly, et Raoul, Ssr de

Gaucourt, pour les terres et héritages délaissés par Jean, Ssr de Naillac,

Châteaubrun, du Blanc en Berry et de la vicomté de Bridiers. Ce procès

dura longtemps, et M. Duchesne n'en a pu trouver l'issue, sinon qu'enfin
la vicomté de Bridiers demeura à Jean de Brosse avec quelques autres

terres.

Cependant il ne laissa pas de servir ndèiement et utilement le roi Charles

dans la guerre qu'il faisait alors aux Anglais, car il accompagna le conné-

table Artus de Bretagne à la journée de Fourmigny et à toutes les conquê-

tes qu'il fit en Normandie l'an 1450. De là il suivit le comte de Dunois,

lieutenant-général du roi en Guyenne, et fut aussi par lui créé chevalier à

son entrée dans Bayonne le samedi 2) août 145t.

Il assista aussi le comte de Penthièvre au siège de Chalais, qui fut pris

d'assaut le 4 juin <452. Deux ans après il succéda à ce comte à cause de

Nicole de Bretagne, son épouse, au comté de Penthièvre, aux seigneuries

de Sècheries, Cornouaille, port et terres d'entre Coainon et Arquenon, et

autres terres et seigneuries dont les deux époux firent hommage à Pierre 11,

(1) Bridiers, commune de La Souterraine, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret

;Crense~
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Artus Ht et François M, successivement ducs de Bretagne, et ils en jouirent

paisiblement pendant onze ans. Mais, le due François ayant sommé Jean de

Brosse de se trouver aux états généraux convoqués à Rennes pour le mois

de juin 1465 afin qui! se servit de sa personne en l'armée qu'il préparait L

pour la guerre appelée du bien public, contre te roi Louis XI, il n'y com-

parut ni aucun pour lui, et se rangea du parti du roi son souverain, dont il

était vassal et serviteur ordinaire, ayant même charge de gens de guerre
sous lui. Le duc, de l'avis de son conseil, saisit et mit en sa main le comté

de Penthièvre, ce qui causa depuis un grand procès entre lui et le duc.

Finalement, comme il n'en put tirer raison, il s'adressa au roi Louis XI,

auquel, par procuration donnée à Nicole de Bretagne, son épouse, le < i dé-

cembre 1479, il transporta les droits par elle prétendus au duché de Bre-

tagne, à condition qu'il la.ferait paisiblement jouir des comtés, baronnies et

seigneuries de Penthièvre, Lannion, etc.

Jean de Brosse eut aussi de grands différends avec Jacques de Surgères

pour les revenus et arrérages de 200 livres de rente que Jacques deman-

dait sur les biens et héritages de feue Jeanne, dame de Belleville et d'0!i-

vier, SsrdeClisson.

De son mariage avec Nicole de Blois naquirent 10 Jean, qui suit; 20 An-

toine de Brosse, chevalier de Rhodes, Sgr de Maleval, qui a fait une bran-

che Paule, mariée, par contrat du 30 août i471, passé à Boussac, à

Jean de Bourgogne, comte de Nevers et de Réthel. D'eux sont descendus

les duc de Nevers et de Mantoue elle mourut le 9 août <479 40 Claudine,

mariée, le tt novembre ~85, à Philippe, due de Savoie, dont elle eut des

enfants qui ont continué la descendance des ducs elle mourut, le <3 octo-

bre <St3, à Chambéry; 50 Bernarde de Brosse, dite de Penthièvre, mariée

à Guillaume Paléologue, marqua de Montferrat, morte sans enfants le

11 janvier 1474: 60 Hélène, mariée à Boniface, aussi marquis de Mont-

ferrat, frère de Guillaume.

XV. Jean de Brosse, 111" du nom, dit de Bretagne, comte de Penthiè-

vre, vicomte de Bridiers, Sgr de Sainte-Sévère, de Boussac et de L'Aigle,

mort, d'après D. Morico, en 1485, et, d'après Simplicien, en 1602 au fait, on

te trouve vivant en <49a.It avait voulu être enterré à Boussac. Les registres

de cette ville constatent que, le <9 mai <653, on trouva son corps dans un

caveau sous le chœur de l'église il était dans un cercueil de plomb.

Il avait épousé, par contrat du <6 mars ou du <S mai 1468, Louise de

Laval; iille de de Guy, XIVe du nom, comte de Laval et de Montfort, et

d'Isabelle de Bretagne. Elle mourut en <4M).

Dxux naquirent t° René, qui suit; a° Madeleine de Brosse, dite de

Bretagne, mariée 1° à Janus de Savoie, comte de Genève, fils de Louis,

duc de Savoie, et d'Anne de Chypre, mariée 2" à François, baron d'Avau-

gour, comte de Vertus, fils naturel de François M, duc de
Bretagne, et

d'Antoinette de Maignelers; 3" Isabeau, mariée à Jean, sire de Rieux,

baron d'Ancenis, vicomte de Donges, comte d'Harcourt et maréchal de

tiretagne elle mourut le 2i mars 13)7 4" Marguerite; 6° Catherine,

mariée à Jean du Pont, baron du Pont et de Rostrenan.

XVI. René de Brosse, dit de Bretagne, comte de Penthièvre, vicomte

de Bridiers, Sgr de L'Aigle, Boussac, Sainte-Sévère, Les Essarts, Palluau et

de Châteauceaux, fut tué, le 24 février iM5, à la bataille de Pavie, com-
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battant pour l'empereur Charles V. A cause de sa révolte contre François

il avait été condamné être décapité et ensuite pendu tous ses biens

furent aussi confisqués. Le P. Morice dit qu'il mourut à Carces en Pro-

vence le <~ août <S2i, et qu'il fut inhumé chez les frères prêcheurs de

Saint-Maximin.

!1 avait épouse l", par contrat passé à Poitiers le 3 ou le <3 août 1504,

Jeanne, fille unique de Philippe de Comines, chevalier chambellan du roi

Louis XI, auteur de l'Histoire de ce prince et de celle de Charles VIII, et

d'Hélène de Jambes ou Chambes-Montsoreau elle mourut, le 19 mars

)8t3, après avoir été mère de 10 François, mort jeune; 3" Jean de Brosse,

qui suit, 3° Charlotte, qui suit après son frère.

René de Brosse avait épousé 2o Françoise de Maillé, dont il était veuf en

mars t62~. Elle avait fait, en juin <S16, à Boussac, une fondation, qui fut

augmentée, en mars <567 par Jeanne de Bretagne, appelée sa fille parce

qu'elle avait épousé son fils René de Laval, Sgr de Loüe, MaiUé et Bres-

suire, fils aîné de Gilles de Laval, Sgr de Loüe, baron de Bressuire, etc.

Jeanne était dame d'honneur de la reine en 1567.

René avait épousé, en troisièmes noces, Jeanne de Compeys, dite de

Gruffy, noble Savoyarde, dont il eut Françoise, mariée, le 13 décembre

<545, à Claude Gouffier, duc de Rouannois, marquis de Boisy, etc., grand-

écuyer de France, dont sont sortis les due de Rouannois et comtes de

Caravas. Elle mourut en couches, au château d'Oyron, le 26 novembre 1558.

XVII. Jean de Brosse, !V'' du nom, dit de Bretagne, comte de Pen-

thièvre et de Périgord, vicomte de Limoges et de Bridiers, baron de

L'Aigle, Ssr de Boussac. Ayant épuisé tous les moyens pour rentrer en la

jouissance des seigneuries confisquées au profit du roi depuis la défection de

son père en )5M, il fut contraint d'épouser, en <536, Anne de Pisseleu,

maîtresse de François I" fille de Guillaume, S' de Heilly, et d'Anne San-

guin, à laquelle ce roi était en peine de donner une dignité à la cour. Elle

vivait encore en <S78, et il n'en eut point d'enfants. C'est pour lui que le

comté d'Etampes, qu'il avait reçu du roi François f' fut érigé en duché

par lettres de janvier <SM, enregistrées le 18 du même mois. H obtint

encore l'érection de la baronnie de Chevreuse en duché pour lui et pour sa

femme Aune de Pisseleu, par lettres du mois de décembre 1548. Il assista

au sacre du roi Menri H. Étant disgracié, il se retira à Boussac; il mourut à

LambaHe le 27 janvier 1564; ses biens passèrent à Charlotte de Brosse,

sa sœur.

XVII bis. Charlotte de Brosse, dite été Bretagne, fut mariée à François

de Luxembourg, H" du nom, vicomte de Martigues, marquis de Beaugey, fils

d'autre François et de Louise de Savoie. Elle lui porta tous les biens de la

maison de Brosse et de Bretagne. D'eux naquirent entre autres enfants

)" Sébastien, qui suit; a" Madeleine, dame de Boussac, mariée, le <3 no-

vembre 1563, avec Georges de La Trémoille.

Sébastien de Luxembourg fut premièrement marquis de Beaugey, puis

vicomte de Martigues, et enfin comte de Penthièvre par le trépas de Jean

de Srosse, son oncle, surnommé le Chevalier sans peur, tué au siège de

Saint-Jean-d'Angely, en 1569. Il avait épousé Marie de Beaucaire, fille de

Jean, Sgr de Puyguilion, sénéchal du Poitou, morte en 160, dont il eut

Marie de Luxembourg, duchesse de Mercœur et comtesse de Penthièvre,
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née à Lamballe le 15 février i5M, et morte en )623. Elle avait épousé,
en 1579, Philippe de Lorrain, due de Mercœur. Celui-ci vendit h terre de
Boussac à la reine Louise, sa

sœur, après la mort de laquelle Philippe-
Emmanuel en fut de nouveau possesseur, et la laissa avec ses autres biens
à sa fille Françoise de Lorraine, née, en tS92 et morte en 1669. Elle avait
été mariée, en 1609,, à César, duc de Vendôme, qui donna, en janvier <640,
la terre de Boussac, en échange avec celle de La Ville-aux-Clers,, à Henri-

Auguste de Loménie, secrétaire d'État. Cette terre fut vendue, en 1649, à
Jean de Rilhac.

XV bis. Antoine de Brosse, fils de Jean et de Nicole de Blois [qua]ifié
comte de

Penthièvre, vicomte de Bridiers, Sgr de Boussac, d'Huriel et de
Sainte-Sévère en Berry, souche de la branche des seigneurs de Brosse, qui
existe encore], fut Ssr de Maleval. Tonsuré le 7 mai 1462, associé à l'ordre
de Notre-Dame-du-Mont-Carmel en i47), fait chevalier de l'ordre de Saint-
Jean-de-Jérusatem en H81, il fut blessé sur les côtes de Syrie en <498.1)

épousa, te a avril t502, Jeanne de La Praye, dame de Crot, fille unique et
héritière de Jérôme. il en eut Ponthus, qui suit.

XVf. Ponthus de Brosse, capitaine de soixante hommes d'armes, Sgr de
Crot et de Maleval, testa le 9 septembre <53S. H avait épousé, le 6 sep-
tembre <527, Marie Sardin, fille

de Jean, Sr de Beauregard, dont il eut
f Antoine, qui suit; 2" Charlotte, qui épousa, en <M8, Charles Domas,

S'' de Pisey.

XVII. Antoine de Brosse, H<' du nom, S'' de Crot et de Maleva), fit son
testament le 2 mars <570. Il avait épousé, le 7 janvier 186t. Catherine

Magnin, fille de Charles, Sr de
Sainte-Colombe, dont il eut 1" Ctaude, qui

suit; 20 Philibert, prêtre, prieur de Montfauvet.

XVIII. Claude de Brosse, Sr de Crot et de Maleval, testa le septembre
<60S, et mourut le <8 du même mois. li fut inhumé dans l'église paroissiale
de Saint-Nicolas de Beaujeu. Il avait épousé, le 36 mai <S72, Anne

Grisard, dont il eut )" Antoine; 2" Claude, qui suit.

XIX. Claude de Brosse, Ile du nom, S'' de Crot et de MatevaL testa le

14 avril 16411. Il avait épousé, le 9 octobre 6~, Catherine Buchet, dont il
eut Claude, qui suit, et d'autres enfants.

XX. Claude de Brosse, IW du nom, S' de Crot et de Maleval, testa le
13 avril 1714. Par ce testament, il demande à être inhumé dans l'église de

Saint-Nicolas de Beaujeu. Il avait épousé,Ie3 janvier t67i, MarieChesnard,
dont il eut Claude, qui suit.

XXL–Claude de Brosse, baron de Dun-)e-Roi(<)et de Chavanhe~Ser de

Maleval et de Crot, chevalier de l'ordre de Saint-Louis, capitaine au

régiment de
Villequier-cavalerie, testa le 27 mai <74).[!I institua pour

héritier Claude qui suit, et fit des legs a ses deux autres enfants.] H avait

épousé, en <7H, Catherine Cottin, dont il eut: 1° Claude, qui suit; S!" Pierre-

Henri-Michel, capitaine aide-major au régiment d'Eu; 3" Marguerite,
chanoinesse [à Alix].

XXII. Claude de Brosse, V~ du nom, capitaine au régiment de Picardie.

[De Brosse de
Chauvigny porte d'argent à la fasce fuselée de cinq

pièces de gueules.]

;1) Dun-le-Roi ou Dun-sur-Auron, chef-lieu de canton, arrondissement de.St-Amand (Cher).
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Bernard, Ille du nom, vicomte de Brosse, fut frère ou beau-frère de N.

de Brosse, père de Gérard, Ssr de
Chauvigny et de Châteauroux, vicomte de

Brosse, qui vivait en )248, et qui fut bienfaiteur de Grandmont.

Guy Il de Chauvigny, Sgr de Châteauroux et vicomte de Brosse, épousa
Antoinette de Cousan, dont il eut 10 Guy !II, qui suit; Marguerite de

Chauvigny, qui épousa, le 14 juillet 1426, Bérard m, comte de Clermont et
de Sanoerre, dauphin d'Auvergne, qui mourut le 28 du même mois, et qui
était alors veuf de Jeanne de La Tour. Ils n'eurent point d'enfants, et Mar-

guerite se remariaàJeàn H de Bretagne, comte de Penthièvre et de
Périgord,

et vicomte de Limoges, mort en 1454; elle mourut elle-même, le 33 juillet
1473, sans enfants de ce dernier mariage.

Guy Ht de Chauvigny, Sgr de Chauvigny, etc.

François de Chauvigny, vicomte de Brosse, épousa Jeanne. de Laval,
héritière de La Suze, dont il eut Guy de Chauvigny, qui mourut, en <502,'
sans lignée, en sorte que la baronnie de La Suze retourna aux héritiers de
Jeanne de Craon et d'Ingerger d'Amboise, d'où elle passa à Baudouin de

Champagne.

André de Chauvigny, vicomte de Brosse, en faveur duquel le roi
Charles VIII érigea la baronnie de Châteauroux en Berry en comté par
lettres du t6 juillet 1497. Il mourut le 4 janvier <S02 (vieux style) étant le
dernier de sa maison. Il eut pour héritiers dans les baronnies de Château-

roux, de Saint-Chartier et de La Châtre, Hardoin de Maillé de La Tour-Landrv
et sa sœur Françoise de Mai))é, dame en partie de

Dun-le-Palleteau, enfants
d'Antoinette de Chauvigny, tante d'André, dame de Châteauroux.

Bertrand 1H, vicomte de Brosse, fut père d'~Enor de Brosse, dame des

Essarts, qui épousa Thibault Chabot, IVe du nom, sire de La Roche-

Cervière.]
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BROSSEQUIN.

I. Jean de Brossequin, natif de Savoie, S'' de Châieaurivet, paroisse de
Mézières (1), et de Montluide, fut naturalisé par Henri 1)1 au mois de mai
1388, et d'abondant, par Henri IV, en janvier )602. Il avait épousé, en

(1) Mézieres, chef-lieu de canton, arrondissement de Bellac (HaLite-Yienne\
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premières noces, Marguerite de Combare!doNt il eut t''Gauthier,qut

suit; 2° Jean S', du Courret (t), non marié; 3<* François, non marié. 11 avait

épousé en secondes noces, par contrat du 7 juillet 1601, reçu Chaigneau,

et insinué au Dorat, Adrienne de Villeby, fille de feu François et de feue

Catherine Héiie, du lieu de LaGrange-de-Villeby, paroisse de Gajoubert(a).

II. Gautier de Brossequin, écuyer, Sr du Courret, épousa Susanne de

Coursac, dont il eut Jean, qui suit, et peut-être autre Jean, éouyer, Sr de

Chàteaurivet, qu'on trouve inhumé à Nouic le 1' août t669.

Ili. Jean de Brossequin, écuyer, S'' de La Forêt, épousa Elisabeth

Papon du Breuil, dont il eut lo Gaspard, qui suit; a" Jean; 3° François;

4" Catherine, peut-être
celle qui, en 1680, était femme de Gabriel de La

Versne, Sr de Coux, et dit écuyer, paroisse de Nouic(2}; S" Françoise,peut-

être celle qui, en 1680, était femme d'Ëtienne Chioche, écuyer, Sr du

Courret, paroisse de Darnac au diocèse de Poitiers.

IV. Gaspard de Brossequin, écuyer, Sr de! La Foret, épousa )°, en

1662, Marie de Marsanges, qui mourut en 1671. D'eux naquirent: 1" Cathe-

rine, baptisée à Nouic, le 20 août 1663; 3° Simon, bap~sé le S octobre 1664;

3° François, qui suit; 4« Marguerite, baptisée le 21 novembre t666, et

mariée, le 23 janvier i 691, à Jean Chesneau~ S~ d'Auteriye, du lieu de Chez-

Manhat, paroisse de La Croix; 5°. Françoise, baptisée le 19 février 1668,

6" Gui))aumette, née le ter octobre 1609; 7° autre Catherine, née le 1~ octo-

bre 1669; 8" Françoise, née le 17 avril 1671.

Gaspard épousa
X" Jeanne de La Couture-Renon, qui mourut, le 25 no-

vembre < 703, âgé dëi soixante ans, et fut inhumée dans la chapelle du

cimetière de Nouic. De ce second mariage il eut ~Jacques, né le 34 juin

< 673 2" et 3" Anne et Marguerite, mortes sans s'être mariées.

V. François de Brossequin, écuyer, Sr de La Forêt, épousa Marie de

Mont-Louis, dont il eut f Jean, qui suit; 2" Marie, née, d'après les regis-

tres de Nouic, le 2S mai 1683; 30 Mathieu, né le 8 janvier 1685; 40 et

5" Joseph et Catherine, nés le 48 avril 1687; 6" et 7° Léonarde et Jeanne,

nées le 31 août 1688; 8" Elisabeth, née le 17 septembre 1690; 9"'Harie, née

le 3 avril 1693.

Vt. Noble Jean de Brossequin, écuyer, Sr de La Narbonne, capitaine

dans le régiment
de Dauphiné-infanterie,

mourut le 24 février 1?30, et fut

inhumé dans la chapelle du cimetière de Nouie. 11 avait épousé Arine Prin-

saud, qui mourut le 8 juin 1735, et dont lient: <° Catherine, née le 9 août

1708; 20 Marie, née le 15 février 1709; 3° Marie-Anne, né le 7 août <?«

et morte le 9 décembre 1739; 4" Louise, née le 2< juillet 1T13; 5° Anne,

née le 16 juillet t7<4; 6° Elisabeth, née le 2 avril <7)7; 7" autre Marie,

née le 14 mars 1722, qui épousa, le 6 août 1748, dans l'église
de Saint-

Domnolet de Limoges, Jean-Joseph de La Place, écuyer, Sr de Baband, fils

de feu Jean et de Marie Autier.

BROCLHAC. Raymond Broulhac, écuyer, Ëls de Fabiande de Saint-

Soulin, étant blessé d'un coup de mousquet au bras droit, qu'on fut obligé

(1) Le Couret, commune de Darnac, canton du Dorat, arrondissement de Bellac (Haute-

Vienne).

(Ï) Nonic et Gajoubert, canton de Mézieres, arrondissement de Bellac (Haute-Viennel.
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de lui couper, fit, dans le château du Bourdeix, par acte signé Gautier, son

testament par lequel il veut être inhumé dans l'église du dit lieu (1); il

n'était point marié.

BRUCHARD, S' deMonmady et de Margnac, paroisse de Saint-Paul (2),

élection de Limoges. Porte d'azur à trois fasces d'or, une bande de

gueules brochant sur le tout.

I. François Bruchard, S' de Montmadit, paroisse de Cornhac en

Périgord (3) et de Marnhac, fit son testament le 8 octobre t5SO. !) avait

épousé Louise de Saint-Chamant, dont il eut l" Christophe, qui suit;

2" Marguerite, mariée, en <Sa6, à noble Hercule Tesserot; 30 autre Margue-

rite, mariée, le 6 juillet )556, à Bertrand Poyneis, Sr d'Andalay.

II. Cristophe Bruchard épousa, par contrat du 22 juin 053, Marie

Belcier.

III. Pierre Bruchard, écuyer, Sr de Montmady et de Marnhac, épousa,

par contrat du 5 novembre t884, Françoise Texier de Javerlhac, dont il eut

<" François, qui suit; 2" Charles, qui a fait une branche.

IV. Francois Bruchard épousa, par contrat du 17 juin 1620, Susanne

du Saillant. t.

V. Pierre, Bruchard, Sr de Margnac, épousa, par contrat du 8 janvier

1645, Jeanne de La Pomélie.

IV bis. Charles Bruchard, fils de Pierre et de Françoise Texier de

Javerlhac, fit son testament le 10 juin 1663. Il avait épousé, par contrat du

7 novembre <629, Catherine du Saillant, fille de Hélie du Saillant et de

Jeanne des Cars. D'eux naquirent 10 Isaac; 2" Pierre; 3" Guillaume,

tous les trois nommés dans le testament de leur père.

Notes isolées.

Pierre Bruchard, noble archidiacre de Limoges, vivait vers l'an «00. Il

en est parlé dans la Vie de Gaufridus, fondateur du Chalard.

Guillaume Bruchard, damoiseau, épousa Gaillarde de Noailles, fille de

Guillaume, Sgr de Noailles, et de Marguerite,dame deMontclar, et, d'après le

père Bonaventure de Saint-Amable, fille de Hélie, chevalier, Sgr de Noailles,

qui vivait en <370, et de Doulce d'Astorg.

D'après les registres de la paroisse de Pensol (4), Jean de Brouchard ou

Brochard, écuyer, S" du Bost, paroisse de Chalais (5), habitant celle de

Mellet (6) en Périgord, mourut le 10 juin 1689.11 paraît sortir des Bruchard

de Montmady. Il avait épousé 10, le 23 février <6M, Françoise Giry de

Savalou, du village des Taches, paroisse de Pensol, dont il eut Antoine,

baptisé le M janvier 1657. Il avait épousé 2" Marie-Judith Lizois, dont il

(1) Le Bourdeix, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).

(X) Saint-Paul, canton de Pierrebufnère, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(3) Corgnac, canton de Thiviers, arrondissement de Nontron (Dordogne).

~4)Pensol, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(5) Chalais, canton de Jumilhac, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(6) Miallet, canton de Saint-Pardoux-Ia-RMère, arrondissement de Nontron (Dordogne).
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eut 10 Aymeric. baptisé le 4 juilllet 1660; 3° Pierre, baptisé le 90 août

<663; 30 Jean, baptisé le 7 juillet 1665, et qui suit; 4" Marie, née le 3 avril

~668; 5" René, né le 15 janvier 1673; 60 Anne, née le 8 septembre <675.

Jean de Bruchard, écuyer, S" du Fort, mourut aux Taches, le <4 mai 1688.

Il avait épousé, à Pensol, le 37 février <680, Jeanne de Lostlavois, fille de

Pierre, maitre de
forges à Lespinassie, paroisse de Maraval (i), et de Fran-

çoise Bechani. Elle se remaria à Pensol, le 27 juillet 4689, à Pierre de Roy,
Sr de Lafon, du lieu de Pourioux, paroisse de Coussac(3). De Jean de

Brochard et de Jeanne de Lostlavois sont nés 1" Pierre, le 22 février <686

2", le 13 mars 1688, Émerie ou Marie. mariée, à Pensol, le t8 janvier 1707,
avec Martial La Coste, t)ts de feu Pierre Bourgeois et de Marie Forichon, du

village de La Jaunie, paroisse de Milhac en Périgord (3).

Jean Bruchard, écuyer, Sr de Montmady, épousa Marie de La Pomélie, qui

mourut, âgée de cinquante-un ans, !e 26 juillet )7<6, comme le constatent

les registres de la paroisse de Saint-Maurice de Limoges.

[Bruchard est un fief qui appartient aujourd'hui (t777) à une branche de

lamaison de La Pomélie en Limousin. -Voyez LA POMEDE de Bruchard].

[BRUCIA. Etienne de Brucia est mentionné dans les registres de

Borsandi, notaire à Limoges, p. 70, n° H3, apud I)OM CcL.]

BRUGtËRE. Étienne de Brugière, écuyer, S'' de Goyrand (4), habitant

de Limoges, épousa, par contrat du S2 juin 1691, Catherine Baigno!, veuve

de Pierre Picquet, Sr de Preyssac, ancien lieutenant en la maréchaussée du

Limousin.

Etienne de Brugère, chevalier, S'' de Farsat, épousa Barbe Varacheau,
dont il eut Chartes, qui était ecclésiastique en <76)

Jean-François de Brugière, écuyer, S'' de Farsat, habitant la paroisse de

Saint-Pierre, à Limoges, épousa, en < 739, Marie-Anne-Geneviève des Mai-

sons, de la ville de Peyrat. Voir BREGERE.

BRUHET. Catherine de Bruhet de La Garde, fille de feu Marc-Antoine,

écuyer, Sr de La Garde et de Françoise de Lermite de La Rivière, du lieu de

la forge de Busserolles (5), épousa, par contrat du 9 janvier 1652, signé La

Jamme, Antoine de Maithac, écuyer, Sr de La Salie, paroisse de Saint-Trié (6).

Demoiselle Catherine de Bruhet, du lieu noble de L'Isle, paroisse de

Busserolles, y mourut, âgée de trente-cinq ans, le 26 janvier <662.

BRUN. Pierre Brun de Vaux, damoiseau, de la paroisse du Vigen (7),

épousa N. dont il eut Pierre, qui suit.

Pierre, alias Hugues Brun, épousa, en <~76) Guillemette Hugues.

BRUNET. –François Brunet, trésorier de France à Limoges, épousa
Barbe de ChavaiHe, dont il eut: i" Jeanne, baptisée à Saint-Jean de

(1) Marval, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
(2) Cussac, canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
(3) Milhac, canton de Saint-Pardonx-ta-Biviefe, arrondissement de Nontrpn (Dordogne).
(4) Goyrand, canton de Castenet, arrondissement de Toulouse Haute-Garonne).
(5) Busserolles, canton de Bussière-Badit, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(6) Saint-Trié, canton d'Excideuil, arrondissement de Périgueux (Dordogne).

(7) Le Vigen, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).



DU LIMOUSIN. 257

Limoges, le avril t6S5; 2° Jacques, baptisé dans la même église, le
19 avril 1656.

Martial Brunet, écuyer, Sr de Lavau, conseiller au sénéchal d'Uzerche,
mourut dans cette ville, âgé de soixante-douze ans, le 20 avril <78<.II
avait épousé Jeanne Boyer, dont il eut t" Pierre, baptisé le 4 avril i7i3;
S" Jacques, baptisé le 38 mars 1715 3" François, né le 9 août <7<8. et qui
suit; 4" Jeanne, née le 30 septembre 1720; S" autre Jacques, né le 36 sep-
tembre t7~; 6° Marie, née le 15 octobre )724, mariée,Ie« décembre t754,
à Pierre Besse de La Noaille, conseiller au sénéchat d'Uzerche, son parent
au 4~ degré de consanguinité, et morte le 27 octobre <762; 7" autre Jeanne,
née le 9 mars t7a6; 8° Susanne, née le 21 avril 1728; 90 autre Marie, née
le <3 octobre ~73~.

François de Brunet, écuyer, S' de Pouyol, de la paroisse de Saint-Genez (1J,
mourut sans hoirs, âgé de

quarante-cinq ans, le 2S avril 1762. I) avait

épousé, à Limoges, dans l'église deSaint-Michet-de-Pistorie,Ie<0 mai <785
Pétronille Sire, veuve d'Hyacinthe Pailler de Leymarie, receveur des octrois
de la ville de Limoges, et SI du Mas-de-Lajudie, fille de feu Jacques Sire,
marchand tanneur, et de Thérèse Faudry, de la paroisse de Saint-Mau-
rice de Limoges.

BRUNI. Ces Bruni paraissent être sortis des comtes de la Marche de ce

nom, sires de Lusiguan.

Dans un terrier de Pierre Bruni, Sgr de
Grospuy (2), on trouve pour

armes d'or à la croix de gueules.

Aimeric Bruni donna à Fontevrault, en «<9, 'le lieu de Boubon (3), où
sont des religieuses.

Vers «79, Aimeric Bruni bâtit le monastère de
Hau)tevaux[de«MM

Vo::H~[M; on le nommait aussi Altevaux, et aujourd'hui on l'appelle
Tavaux], dans la paroisse de Dournazac (4). Ayant acheté des terres suffi-
santes pour nourrir treize frères et autant de domestiques, il le donna aux
chanoines de La Couronne près d'Angoulême.

A sa prière, le comte R. donna le nom de Montbrun au château, qu'on
appelait auparavant Trados. Il assista au sacre de l'église de Haultevaux
en <M8. il alla en Terre-Sainte.

En 12t3, Aimeric Brun, fils de Hugues, comte de la Marche, et chevalier,
établit cinquante sous sur la sède (mieux péage) de Châlus (it) pour )e
luminaire du sépulcre de Saint-Martial de Limoges.

Aimeric Le Brun, limousin, homme d'un grand nom, qui était dans le
château de Rochefort en Anjou, y fut tué par les troupes du roi d'Angleterre,
en ~3!)4.

Aimeric Bruni épousa N. dont il eut t" Aimeric, qui suit; 2" autre

Aimeric, chevalier; 30 Bozon Bruni, chevalier en 1239; 4"
Barthélémy

chanoine de Limoges en <248.

(1) Saint-Genest, canton de Pierrebuffière, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne.)
(S) Grospuy, commune d'Abjat, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).
(3) Bonbon, ancien prieuré de religieuses de l'ordre de Fontevrault, commune de Cussac,canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
(t) Dournazac, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart

(Haute-Vienne)
(5) Châlus, chef-lieu de canton, arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).
T. I. }7
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Il. Aimeric Bruni, chev<dier, Sgr en partie du château de Nobtac

[A~oMHaceftsfs] (<) et de Montbrun (2) en ~69. [En <2<7, il avait eu guerre

contre les habitants de la ville de Saint-Léonard, autrement dite de Nob)àc],

en 1253, il avait rendu le château de NoMac à Téveque de 'Limoges.

Il avait épousé N. dont il eut, to Aimeric, qui suit; 2" Hétie, qui

vivait en i282. H en eut encore d'autres garçons et des filles.

Les Branda ou Brandia étaient seigneurs en partie de Montbrun en i374.

–Voyez BRANDA.

!)t. A.imeric Bruni, damoiseau, puis chevalier, S~ en partie du château

dé Noblac ou Saint-Léonard et de Montbrun, testa, d'après les archives des

frères prêcheurs de Limoges, le vendredi avant l'Ascension de't'an )39t.

]t donna des investitures en 1276, 1283 et <299 [par actes des ides de mai,

sous le sceau du curé (capellani) de Monfbrun. Il était mort en <324.]

Il avait épousé Ayceline, qui, en <~79, quitta à l'éveque de Limoges tout

ce qu'eue avait à Saint-Léonard peut-être était-ce son patrimoine. D'eux

naquirent ta Hélie, clerc en <304, auquel son père avait légué, par testa-

ment, !8 livres de rente, une robe de deux en deux ans, et sa vie dans la

maison de ("uy; 2" Guy, qui suit, héritier de son père; 3° Pierre, auquel son

père fait pareil )égat qu'à Hétie, en ce que tous deux ne pourront disposer

que de 50 livres. Un nommé Bruni était frère et prieur de Haultevaux

en <33). Le même ou un autre Bruni était curé de Dournazac en <337.

Bernard Bruni, évoque de Coserans, fut inhumé chez les frères prêcheurs

de Limoges. [H devait être de cette famille; car il avait pour armes: d'azur

à la croix d'or.

Pierre et Aimeric Bruni, damoiseaux, frères, étaient seigneurs de

Cbampniers(3)en<302et<303.]

IV. Guy Bruni (1295), chevalier, Sgr en partie du château de Noblac et

de Montbrun en 1304, et de Crémières (4) par sa femme. Aux suffrages du

chapitre provincial des frères prêcheurs de Limoges en 1327, on ordonna

une messe des morts pour Guy Bruni.

N'étant que damoiseau, il épousa, avant )M8, Resplandine de Croumeriis,

dont le sceau ou le cachet est ci-contre (5). Elle était ntle de Guy de Crou-

meriis, chevalier du roi de France en 098; elle était veuve en <309, et

remariée en i3t4 à Guy Flamenc, chevalier, S~en partie de Brussac (6).

Ue Guy Bruni et de Resplandine de Croumeriis naquit Guy, qui suit;

peut-être aussi Bernard Bruni, évéque du Puy, où il fit son entrée solen-

nelle le i" mai 1327, puis évêque de Noyon, [peut-être aussi Aimerie

Bruni, damoiseau, Sgr de Champniers en 1349, et frère Pierre Bruni, prieur

de Haultevaux ou Tavaux en t33t, déjà nommé par Nadaud comme Hts

d'Aimeric Bruni du numéro précedeHt.]

(1) Samt-Léonard-de-Noblac, ebef-Heu de canton, arrondissement de Limoges.

(2) Montbrun, qui a été une paroisse, est maintenant dans la commune de Dournazac.

(3) Champniers, canton de Bussière-Badil, arrondissement de Nontron (Dordogne).

(4) Cromières, commune de Cussac, canton d'Otadotir-sur-Vayres, arrondissement de Roche-

chonart (Haute-Vienne).

j5) Ce.cachet, figuré en marge à la plume, sans indication d'émaiL. représente une c~o~

~eneAe'<!seulement à dextre.

(6) Brussac, commune de Saint-Pierre-de-Cûte, canton de Thiviers, arrondissement de

Nontron (Dordogne).
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V. Guy Bruni, mineur en 13)4, donseau ou do~MseHMs, et Sgr en

partie de Montbrun en 1320. t[ rendit hommage au vicomte de Rochechouart

en 134S. H était alors m~es ou chevalier. il fut recommandé, comme

vivant, dans les suffrages du chapitre des frères prêcheurs de Limoges en

)337. Pierre de Casait ou du Chadaud (<), damoiseau du lieu de Montbrun,

lui fit une donation en 1349. Il fit, le samedi après la fête de saint Mathias,

en 1346 (vieux style), son testament, reçu par Aragonis, et expédié par
extrait par Guillaume Bazati, testament par lequel il veut être inhumé au

prieuré de lfaultevaux. Il ne nomme aucun de ses enfants. Il avait épousé

Tissia de La Roche, qui fut inhumée au prieuré de Haultevaux [ou Tavaux].
VI. Jean Bruni, chevalier, Sgr de Montbrun en 1357, épousa N,

dont il eut peut-être Bernard, qui fut évêque d'Aire.

Guy Bruni, chevalier, Sgr de Montbrun, épousa, le 8 juillet < 379, Souveraine

Elie de Pompadour. [Dans les registres de Borsandi, notaire à Limoges,

p. 3, n° 3, apud DoM COL., on trouve vers ce même temps, un Aimerie

Bruni.] ]

VII. Noble et puissant Pierre Bruni, Sgr de Montbrun en 1366. fl

quitta sans doute le nom de Bruni pour prendre celui de sa seigneurie; car,

cette même année 1366, on trouve Pierre de Montbrun, chevalier, Sgr du dit

lieu. Il fut inhumé au prieuré de Haultevaux, où sa femme fut également

inhumée. Ses enfants furent 1" Jean, qui suit 8" Pierre, évêque de

Limoges [ qui a un article à part]; 3" Robert, évêque d'Angouléme [qui fit

héritier Guy de Montbrun, protonotaire et évêque de Condom, son neveu.

On a mal dit dans le Gallia christiana nova (T. Il, col. 10)6) que Robert

était de la maison de Montbron, qui est de la province et du diocèse d'An-

goulême, au lieu que Montbrun est en Poitou et du diocèse de Limoges. Ce

Robert est dit neveu de l'évêque de même nom, son prédécesseur à ce

compte, il y aurait eu deux évoques de la maison de Montbrun à Angou-

lême.] 4° Guyotte, mariée, vers t430, à Jean du Breuilh, damoiseau, S' de

La Coste-au-Chat, lequel mourut en 1446.

[Pierre de Montbrun, né au château de ce nom, près Châlus. dont le père,
la mère et les prédécesseurs sont enterrés dans l'église du prieuré de Haul-

tevaux, paroisse de Dournazac, était frère de Jean, Sgr de Montbrun,

damoiseau, qu'il fit, étant évêque, son procureur général, son capitaine et

lieutenant à Eymoutiers (2). Pierre se fit d'abord moine de Saint-Benoit, et

devint abbé de Saint-Augustin-lez-Limoges en )4<3. Il avait aussi les

prieurés de Soubrebost, de Buniet et de Lascoux, et, d'après les manuscrits

de l'évêché de Limoges, il devait tenir six prêtres et deux jeunes gens, c'est-

à-dire deux étudiants, dans son abbaye. Cependant il n'y tenait que deux

moines; l'abbaye ne valait alors que 100 livres de revenu. En 1420, il céda

à ses moines le prieuré de Boyceulx pour leur vestiaire et celui de Mathazeu

au diocèse de Maillezais, que le pape Clément VI avait uni à la mense

abbatiale.

Les trois États du Limousin lui donnèrent, le Sa ou le 26 décembre 1422,

50 écus d'or pour reconnaître les services qu'il leur avait rendus. Le roi

Charles VII, dont il était compère, et qui l'avait nommé de son grand

(1) Le Chadeau est à côté de Montbrun, et faisait partie de la paroisse de Montbrun.

(~) Eymoutiers, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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conseil, le chargea de .plusieurs ambassades, où il gagna beaucoup. Ce

prince lui donna, le M janvier 1~6, 300 écus d'or pour tes services qu'il lui

avaitrendus.

Pierre de Montbrun se disait parent du Sr de Giac, favori du roi, et, à sa

considération, fréquentait la cour. Comme Ramnulphe de Peyrusae et

Hugues de Reffignac se disputaient l'évécM de Limoges, lorsque, pour

vider ce diiférend, Ramnulphe eut été transféré, en t4~4, à l'évéché de

Mende, et Hugues, en 1427, à celui de Rieux, grâce à la protection du Sr de

Giac, et du consentement des deux contendants, Pierre de Nonthrun fut

porté sur !e siège de Limoges le < décembre < 4M. Dans sa bulte, datée de

la dixième année de son pontificat (H37), et qu'on voit au tréMr des chartes,

Martin V loae en lui le zèle de la religion, la science des lettres et la pureté

de vie. Par cette bulle, le pape le recommande au roi comme comnrmé dans

l'êvêché de Limoges.

La même année ~M, Pierre de Montbrun se démit de l'abbaye de Saints

Augustin. Son sacre eut lieu à Tulle il prit possession, par procureur, le 7

oU le t7 avri), et fit son entrée solennelle le 2~ juin suivant. Il paya, disent

les manuscrits de l'évêché, pendant quinze ans, 600 écus de pension à

l'archevêque de Reims. Le T7 novembre 4438, ti reçut 310 livres tournois

pour la peine qu'il avait prise de répartir les subsides. En ttgi il fut invité

au concile de Bâle je ne sais, dit M. Nadaud, s'il y parut.

En t~M, un serviteur de Guy Audoin, chanoine de 1 église de Limoges,

accusé de crime, fut conduit dans les prisons de l'of&ciatité de t'évoque. Le

procureur du chapitre le revendiqua comme étant de sa juridiction, et

t'accusé fut renvoyé devant l'official du chapitre.

En <432, il donna une investiture aux prêtres séculiers de la commu-

nauté de l'église Saint-Martial de Limoges.

En <433, Pierre de Montbrun Et la visite de son diocèse,pendant laqueUe

il donna la tonsure à quantité de sujets.

Le curé de Peyrissac était accusé de sortilège celui de Sainl-Ëlai de

Ségur était domestique au château des Cars, et plusieurs autres dans ce

dernier cas; le prévôt de Beaune, quoique moine, ne savait pas lire; un

vicaire parut devant lévéque, la soutane ouverte à la poitrine comme

l'étaient les habits de gens de guerre il fut mis à l'amende. Les moines de

Beaulieu (1) refusèrent la visite, prétendant être seulement sous ta juridic-
tion de l'archevêque de Bourges.

En <A34, Pierre de Monthrun fut pris par Tandonnet de Fumel, son

ennemi, capitaine du château de Chalusset (2), qui l'y amena et )e rançonna.

En t435, il exposa au roi que, dans son diocèse, qui était fort grand, il

y avait plusieurs abbayes et prieurés ooRventmeIs et, autres qui, ayant de

.grands et notables édifices, laissaient détériorer les maisons, granges et

manoirs, faute de les répare! H notait spécialement les abbés de Saint-

Augustin avec son prieuré de Soubrebost, ceux de Saint-Martin-lez-Limoges,

-de Solignac, d'tfzerche, de Beaulieu et de Meymac le prévôt de Chambon,

ttes prieurs de L'Artige, du Chalard, d'Aureil, de Salas, de Rougnac,

(t) Beaulieu, cheMieti de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).

~3) Chalusset, château fort, commune de Saint-Jean-Ligoure, canton de Pierrebufnère,

-arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).
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d'Auzances et de La Celle. Par ordre du roi, il fut enjoint aux officiers

royaux de saisir les revenus de ces bénificiers, et de les diviser en trois lots

le premier, pour les moines qui faisaient le service; le deuxième, pour les

réparations; le troisième, pour les créanciers, sans que les abbés ou

prieurs en perçussent rien.

Le 88 avril 1436, en qualité d'évoqué, il défendit, sous peine d'excom-

munication, aux moines de
Saint-Augustin-lez-Limoges de sortir du monas-

tère sans la permission de l'abbé. Le prévôt représenta que l'abbé leur

donnait cette permission une fois tous les ans au chapitre général.

Ayant obtenu un bref du pape Eugène IV pour faire la visite dans les

monastères, les églises collégiales et autres, il la commença le as avril

1436., Étant à Rougnac (i), le 30 juillet, pendant qu'il entendait la messe,

Hugues de Bonneval, Jean de Peyros, le bâtard de Peyros et autres prirent ses

chevaux dans le cimetière où on les promenait, les mirent en arrêt dans la

forteresse, et les tinrent jusqu'à l'heure des vêpres. Bonneval vint dans l'église

prier l'évéque de lui pardonner, parce qu'il avait agi par ordre de son oncle

le chevalier Troulhard de Montverd, du lieu de Martro, et qu'il n'avait pu lui

désobéir. Troulhard cherchait à se venger de ce que l'évêque et ses gens

avaient tenu siége ou cour à Magnac dans la justice de ce gentilhomme, et

que l'évéque, à ce qu'on lui avait rapporté, l'avait appelé concubinaire.

L'évoque, voyant que ce n'était point de truffe, fit l'absolution des morts.

a;<!Mo~eta; quatre fois de lui rendre ses chevaux sous poyne d'excommenge
donnée par escript; et, comme on ne voulut point obéir, il mit le ces ou

interdit sur les églises de
Rougnac, Magnae et Chataing, terres de ce gen-

tilhomme, et défendit aux chapelains qu'ils ne se entremissent de faire

aucun service divin jusqu'à ce que le déshonneur et outrage j'ait à

l'Église et à sa {Kow ~tts~tt's réparé, et desAo~~eKr levé. L'évêque alla,Z'jE~Mse et & su pe/'so~n.e /?< r~xxrë, et ~He ~e ces /ttt ~ece. L'évéque alla,

sur d'autres chevaux, dîner à Auzances. Après le dîner, Troulhard se

soumit par écrit à l'ordonnance du conseil du prélat, qu'il voulait être

composé, entre autres, de l'abbé de Saint-Martin-lez-Limoges; mais celui-

ci ne voulut point s'en mêler. La procédure instruite sans que Troulhard

y voulût jamais comparaître ni se faire représenter, les arbitres le condam--

nèrent, par sentence du M avril 1431, à venir, le 3 août suivant, fête de

l'invention des reliques de saint Etienne, à l'heure de la grand'messe, dans

l'église cathédrale de Limoges, devant le grand autel, où il demanderait

pardon à l'évéque, en présence du chapitre et des assistants, à genoux et la

tête découverte; de plus, la première fois que le prélat serait à Felletin (2)
ou autre lieu plus près de celui où l'offense avait été commise, et qu'il l'au-

rait fait savoir à Troulhard, celui-ci viendrait pareillement lui requérir

pardon un jour de fête qui lui serait indiqué, à l'heure de la grand'messe,

et que le prélat lui pardonnerait. Outre cette amende honorable, le gen-
tilhomme fut condamné à < ,000 écus de bon or, de bon poids et du coin

du roi de France, payables à l'évéque au dit jour du 3 août, fête de saint

Étienne, et enfin aux dépens.

Le 3 septembre 1436, l'évoque voulut visiter le prieuré de L'Artige (3);

(1) Rougnat, canton d'Auzanees, arrondissement d'Aubusson (Creuse).
12)Felletin, chef-lieu de canton, arrondissement d'Aubusson (CrcuRe).
(3) L'Artige, commune de Saint-Léonard, chef-lieu de canton, arrondissement de Limoges

(Haute-Vienne).
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mais 1~ prieur lui représenta qu'il y avait pour cette affaire un procès pen-

dant au parlement, et que son monastère était exempt. L'éveque lui donna

trois mois pour justifier de son exemption. La même année, l'éveque permit

l'établissement d'une communauté de prêtres à Ahun(~).

En 1438, il envoya le prieur curé de Sardent (2) au concile de Bâle. II se

trouva à l'entrée du roi Charles VII à Limoges. Le <4 mars t440 (vieux

style), il commença la visite de son diocèse, et fit faire le reste. Il exigea

exactement les droits de procuration, et lança l'excommunication contre

ceux qui ne la payaient pas. Il punit quelques prêtres de mauvaises m<eur&

qui tenaient cabaret, et y allaient jouer aux dés. On lui en dénonce comme

sorciers. Il ordonne à ceux qui avaient des vicairies d'en donner les noms,

et d'en remettre les titres avec un état des rentes. Il permet de ne pas rési-

der, et de célébrer deux fois la sainte messe. Il défend, sous peine d'excom-

munication et d'une amende de 30 sous, aux prêtres de Saint-Pierre-du-

Queyroix d'entrer dans l'église revêtus du surplis sans avoir leur capuce.

Il trouve en une église, dans les boites des saintes huiles, un
mélange

d'eau et de vin pour servir de supplément au saint-chrême. Les arbres

naissaient dans l'église du prieuré de La Tour-Saint-Austrille (3), les murs

tombaient de tous côtés il n'y avait aucune couverture. La maison du

prieuré d'Aubusson était totalement en ruine. On se révolta à Bussière-

Nouvelle (4), et un moine eut l'insolence de frapper le barbier du prélat.

Tous furent excommuniés, et l'église fut interdite.

Par arrêt du parlement de Paris du <3 mai <44<, il obtint que l'éveque

de Limoges pût visiter une fois l'an l'église de l'abbaye de Saint-Martial de

Limoges quand bon lui semblera; de corriger l'abbé et ses moines des,

délits et excès, et, s'il fallait, les faire mettre en prison, les suspendre ou

priver de leurs offices, même les condamner à une prison perpétuelle. En

faisant sa visite, il pourra y prendre le droit de procuration.

En 4442, le prieur de Saint-Angel (5) lui refusa le droit de visite, quoi-

que l'éveque eût un indult apostolique. Celui-ci l'excommunia, et jeta un

interdit sur son monastère le t8 février <~43 (vieux ~y!

En 1443, il fit encore une visite dans son diocèse; mais, tandis qu'il

s'appliquait ainsi à réprimer les vices, des gens pleins de malignité mandè-

rent au pape Eugène IV qu'il était d'une incontinence notoire à tout le

monde; qu'il avait dissipé plusieurs immeubles et des meubles précieux de

son évéché, ce qu'il ne cessait de faire journellement; qu'il était diffamé

chez les honnêtes gens pour plusieurs crimes graves et scandaleux. Aussi,

dans un consistoire secret, il fut ordonné de le citer à Rome, et l'évêque

de Bresse, alors légat en France, fut chargé de s'informer secrètement de la

vérité de ces accusations; de suspendre le prélat s'il se trouvait coupable,

et de lui donner un coadjuteur. Mais le roi, le légat et plusieurs personnes

distinguées assurèrent au pape que toutes ces accusations ne venaient que

des ennemis de Montbrun, et qu'elles étaient de pures calomnies contre un

(1) Ahun, chef-lieu de canton, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Sardent, canton de Pontarion, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(3) La Tour-Saint-Austnlle, canton de CheneraiUes, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(4) Bussière-Nouvelle, canton d'Auzances, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(5) Saint-Angel, canton et arrondissement d'Usseï (Corrèxe).
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homme d'une bonne réputation, pour ses mœurs et sa capacité, à la cour,

chez les princes, les prélats, la noblesse et dans le diocèse. Le pape lui
rendit ce témoignage en H43, et j'ai l'original de la bulle donnée en sa

faveur pour cela l'an XtH du pontificat d'Eugène IV. La même année, cet

évêque excommunia le curé de Saint-Michel-des-Lions de Limoges, parce

qu'il n'avait pas voulu assister à une procession.

En 1444, faisant encore la visite de son diocèse, il donna la tonsure dans

l'église du Dorat (<) à cent trente et un jeunes gens; et il fit excommunier

plusieurs curés réguliers de La Combraille, qui avaient refusé la visite.

Il fut fort tracassé par les vicomtes de Turenne, qui le mirent même aux

fers, et l'obligèrent à se racheter par une forte rançon vers l'an <4J.4.

En m6, 1448 et 1449, il fit encore des visites en vertu d'une bulle. On ne

laissait pas en arrière les droits de procuration. Le 25 septembre de cette

dernière année, dans un concordat avec la cathédrale, il est dit que, a en

tant que touche l'exemption du chapitre, l'évoque ne cuida jamais être

venu au contraire, et la tiendra ainsi que autrefois a promis M.

Le cas de l'éprouver se présenta bientôt; car, en t4SO, Pierre Roger, cha-

noine de la cathédrale, accusé d'un crime par le juge de la ville de Limoges,
fut renvoyé au chapitre pour qu'il fit son procès nonobstant les protesta-

tions et poursuites des officiers de l'évoque.

Cet évoque soutint de grands procès .contre lés officiers du comte de la

Marche, et les excommunia parce qu'ils avaient pris des ecclésiastiques, et

avaient défendu à tous leurs justiciables de plaider devant son official,

usurpant ainsi, sa justice. Dans l'appel qu'ils firent, ils disent «
que le prélat

avait reconnu publiquement et par devant notaire, à Guéret, qu'il ne pou-

vait faire capturer ni ecclésiastiques ni séculiers de la comté de la Marche,

ni donner des lettres de nisi, c'est-à-dire de monition ou d'excommunica-

tion. qu'un arrêt du parlement l'avait ainsi jugé! « « Le motif qui vous fait

agir disaient-ils, n'est ni le bien, ni le zèle, ni la charité, mais la soif de

l'avarice pour recouvrer le trésor que vous avex perdu. Vous l'aviez extor-

qué par force et violence de vos ecclésiastiques et de vos diocésains. »

11 prenait de l'argent pour les ordres et les institutions dans les bénéfices.

On disait publiquement qu'il ne regardait pas de fort près d'où il lui vînt,

pourvu que ce fussent de vieux écus, et il se défendait très mal sur cette

\article. De son côté, iL reprochait aux officiers leur ingratitude, attendu

qu'il avait donné tant de bénéfices à eux et à leurs enfants, neveux et ser-

viteurs. On plaida vivement cette affaire devant l'official de Bourges en

<463. Je ne sais pas comment elle se termina.

En t4Si, le chapitre de sa cathédrale le fit excommunier par le doyen

de Saint-Martin de T.ours, commissaire apostolique. Le roi, après avoir

pris Castillon et Talbot cette même année, ordonna une procession géné-

rale. L'évêque fit son mandement, et en commanda une pour aller à Saint-

Martial. Mais, pour l'empêcher, le chapitre, obtint du lieutenant du sénéchal

de la province une opposition à cet ordre de l'évoque. Le prélat en appela,

et excommunia le curé de Saint-Michel, qui n'avait pas voulu se trouver à

cette procession. Les chanoines citèrent t'évêque devant l'abbé de Grand-

mond, exécuteur de leurs priviléges, le firent excommunier, en firent

(]; Le Dorât, chef-lieu de canton, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne),
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publier la sentence, et, te jour même du synode, firent sonner le tocsin

avec la grosse cloche. a J'ignore, dit encore M. Nadsud, quelle fut ta Sa de

ces tracasseries. »
En <453, Pierre de Montbrun se plaignit au pape Picotas de ce que

des séculiers et réguliers de son diocèse, se disant exempts, commettaient
des crimes et des injustices en vertu de leurs privilégès. Le pape commit

cette même année Elie, évêque de Périguëux, pour s'informer de ces faits,

etpunirlescoupables.

Jean de Montbrun, dit Beauchamp, neveu de l'évêquë, àecompagnéde
ses alliés et complices, ûtrmës et ctm&ots~o~~s d'<xrnM~ t~coXtMes et dM-

fendues, prirent Hugues Poloix, curé de Saint-Nerd-la-BfeniMe (<), l'emme~

lièrent pieds et mains liés, le rançonnèrent à trois écus, et le maltraitèrent

si fort qu'il en mourut peu après. Encore en 4M. l'évoque reçut des lettres

royaux qui lui ordonnaient d'absoudre ad c~MMa~ les officiers dit comte

de la Marche, qu'il avait excommuniés, et, pour ne s'y être pas soumis, son

temporel fut saisi; en signe de quoi on mit un panonceau fermé aux armes

du roi à la porte du eh&teau d!'Istë (2), résidence ordinaire de t'ë~eque, qui

en fit appel.

En t454, Michel, évoque de Nicosie, visita en partie le diocèse pour

l'évêque de Limoges, qui autorisa, le 3t décembre de cette même année,

Dauphine de Chabannes, qu'il avait bénite le 10 janvier 1434, Comme

abbesse de Bonnesaigne (3), à passer dans celle de Faremoutiers au diocèse

dé Meaux, où elle venait d'être élue. Le t4 octobre de la même année <4&4,

t'évèqué de Limoges consacra, près du portail du monastère des Ternes (4),
un autel dédié à saint Jean-Baptiste, saint Laurent et sainte Madeleine, et i!

accorda quarante jours d'indulgences à ceux qui le visiteraient. L'acte

qu'on en dressa fut signé Ferditi.

Le 3 janvier H.54 (vieux style), Pierre de Montbrun sacra réglisë de

Saint-Pierre-du-Queyroix en l'honneur des saint:! Pierre, Paul et André,

apôtres. M sacra tous les autels et le cimetière, et donna des indulgences.
Le parrain de cette cérémonie fut Théodore Lupi, chanoine de là cathé-

drale et de Saint-Hilaire et de Poitiers, curé de cette église; là marraine fut

Mariotte. Ursine, femme d'honnête et prudent Jacques Bënott, bourgeois.
Le < février de la même année, avant Pâques, l'eveque donna à son neveu

Guy de Montbrun, bachelier en décrets, archidiacre de Combraille, dans

t'église de Limoges, chanoine de la même église et d'AngbuIeme, un sceau

de la cour épiscopate pour soutenir son état. Il lui permit de faire faire un

autre sceau, et de les tenir ou faire tenir ('un Tulle, et l'autre à Douze-

nac (S), dont il était curé; d'avoir un chancelier, de percevoir les émolu-

ments, de dispenser de deux bans, de permettre d'ensevelir ceux qui

étaient morts de mort subite, et d'autoriser les prêtres à être parrains. La

mêm& année t45t, l'évêque plaidait avee l'abbé et les religieux de Lcyter (6)

(I) Saint-Merd-la-BreniUe, canton de La Courtine, arrondissement d*Aubusson ~Creuse).

(2) Isle, canton et arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(3) Bonnesaigne, canton de Meymac, arrondissement d'Ussel (Corrèze).

~4) Ternes, commune de: Pionnat, canton d'Ahun, arrondissement de Guéret (Crense).

*(.) Donzenac, chef-lieu. de canton arrondissement de Brive (Corrèze).

(6) Lesterpa, canton, et an'endfssement de Confolens (Charente).
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pour le droit de visite. I) plaidait aussi avec l'abbé d'Ahun Aymeric Barton,

qu'il excommunia.

A la requête du procureur du roi, Charles, roi de France, par acte daté

de Bourges le i9 juin 1455, lui défendit de faire aucune levée, ni d'asseoir

aucune imposition sur les ecclésiastiques de son diocèse sans le consente-

ment des doyens et chapitre de la cathédrale, et des gens d'église du

dioçèse, ou la majeure partie d'iceux. Les procès qu'il avait à soutenir et

les réparations qu'il avait à faire dans ses châteaux lui avaient servi de pré-

texte pour imposer un écu d'or sur chaque prêtre, ce qui montait au

moins à 1,000 écus, attendu qu'il y avait 1,000 prêtres. Dumoulin était

donc mal informé lorsqu'il a dit (Diss, 59, c. Si o~cKï, sur le mot

~Ma'ra/M') que l'évéque de Limoges, voulant avoir <,000 écus d'or avait

prodigué et, pour ainsi dire, confisqué les ordres, en faisant i,080 prêtres

pour chacun leur écu. La même année H55, fut sacrée l'église
de Saint-

Michel-des-Lions. Au mois de septembre, Michel, éveque de Nicosie, sacra

des autels de chapelles à Busssière-Dunoise (i), Maisonfeyne, Fresselines,

Lourdoueix-Saint-Pierre. La Celle-Dunoise, La Cellette, Boussac-le-Bourg,

Alleyrat, Bétète, Saint-Paul et l'autel de la chapelle du château de

Comborn.

Le 7 mai <456, Pierre de Montbrun permit à un prêtre de la ville de

Saint-Léonard, nonobstant les constitutions synodales, de tenir et lever sur

les fonds du baptême huit à neuf fils ou Elles; signé Bordas, au collége de

Limoges. La même année, l'official excommunia par aggraves quarante-sept

curés qui n'avaient pas payé les arrérages des synodes, les pensions et

parata, droit de la parée ou repas dû. L'évoque était vieux et infirme; car

frère Michel, évoque Nyocensis de l'ordre des frères prêcheurs,
fut vicaire

général pour la visite du diocèse en <456. Ce même frère Michel sacra,

le 6 avril 1456, le monastère conventuel de Notre-Dame-de-la-Règle, dans

la Cité de Limoges. Le compère de cette cérémonie fut prudent homme

Mathieu Benoît, bourgeois du Château de Limoges, et la commère, vénérable

et religieuse dame Catherine de Comborn, humble abbesse de ce monastère.

On consacra de même le grand autel de cette église.

Pierre de Montbrun fit son testament le <6 février, d'autres disent 1456

(vieux style) (le Gallia christiana ~oc~ditie <mars) et il fut reçu par

Dominici.

Par cet acte, il fonde une vicairie dans l'église où il sera enterré, la

cathédrale ou Saint-Martial de Limoges, au choix de son héritier ou de ses

exécuteurs testamentaires, et les seigneurs de Montbrun nommeront à

cette vicairie. Il fait un légat à Saint-Augustin-lez-Limoges, dont il avait

été abbé, et un autre légat de 10 livres au pape. Il institue son héritier

universel Guy de Montbrun, chanoine de Limoges, depuis éveque de

Condom, dont j'ai parlé plus haut. Il fait ses exécuteurs testamentaires

noble Gautier de Pérusse, S~ des Cars, et Jean, Ssr de Lastours, chevalier.

(1) Bussière-Dunoise, canton de Saint-Vaulry. Maisonfeyne, Fresselines et La Celle-

Dunoise, canton de Dun. Lourdoueix-Saint-Pierre, canton de Bonnat et artondissement

de. Guéret. Boussac-Bourg, aussi nommé Boussac-les-Eglises, canton de Boussac. La

Cellette, canton de Cbâteïus et arrondissement de Bonssac. AUeyrat, canton d'Aubusson.

Betête, canton de Châtelus et arrondissement d'Aubusson (Creuse).
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mourut à Isle, le ~9 du même. mois de février de la même année, c'est-

à-dire H67 d'après le nouveau style.

Cet évoque avait pour armes ct'<Mt<r à la croix d'or..

tl fit héritier vénérable Père Guy de Montbrun, protonotaire du Saint-

Siège, chanoine de Limoges et curé de Donzenac, son neveu, et il prit pour
exécuteurs testamentaires, Théodoric Lupi, chanoine de Limoges,, et curé

de Saint-Pierre-du-Queyroix; noble Gauthier de Pérusse, Sgr des Cars,

chevalier, et Jean de Lastours, Sgr de Lastours, aussi chevalier. Son testa-

ment fat passé dans la chambre basse de la tour du château d'Isle, en

présence du frère Jean Sigoûlti, licencié in sacra p<~n.M, de l'ordre des

frères prêcheurs, et d'Aimeric, prévôt du Mas, damoiseau, capitaine de

Sadran.

Son héritier fit faire son inventaire, auquel s'opposèrent Pierre, Sgr de

Montbrun, neveu de l'éveque, et le curé d'tsie, par des raisons dont une

paraîtrait aujourd'hui fort singulière. Ce dernier exigeait une somme de

300 livres: <" pour les droits d'extrême-onction qu'il lui avait administrée;

2" pour avoir, à la demande du défunt, dit les vigiles dans l'église en pré-
sence du corps; 3" y avoir passé la nuit, et chanté les exaudi; 4" pour un

luminaire de cent livres de cire qu'il aurait eu si l'éveque eût été enterré

dans son église; 5" pour le droit de paroissien, t'évoque ayant demeuré

pendant dix ans sur la paroisse dans le château d'Isle.

On fit cependant cet inventaire, dans lequel on trouve un mortier de

velo pour no évoque, peut-être un bonnet de velours fait en façon de mor-

tier des bancs airadis, qui se tournaient peut-être sur un pivot; sa vais-

selle d'argent, qui était au château de Montbrun, et consistait en tasses,

aiguières, trente-deux écuelles, des plats, douze cuillers et une fourche à

bout. Il n'avait d'autres livres que ceux que la cathédrale et les couvents

luiâvaient prêtés.

Sa succession causa un procès important entre l'héritier et le successeur

dans l'évêché. Ce dernier demandait 20,000 écus pour les réparations de

l'évêché, châteaux, place en dépendant, au nombre de treize à quatorze

(Isle, Eymoutiers, Sadran, Saint-Léonard, Allassac, Saint-Junien). Cette

réclamation ne parut pas exagérée aux experts, puisque, dans le devis qui
fut fait par eux en justice, ils élevèrent la somme demandée à 35,000 écus

d'or, l'éveque n'ayant fait, pendant les trente-deux ans de son épiscopat,
aucune des réparations auxquelles il était tenu, et ayant laissé tout tomber

en ruines. On lui reprochait, en outre, un caractère rude et entier, d'avoir

fait peu de grâces, d'avoir été chiche et avaricieux, et d'avoir tenu petit

état, la plus haute dépense de sa maison pour un mois ne montant qu'à
60 sous et 7 deniers, quoique son évéehë valût de 8 à 9,000 livres; que,

par cette lésine, il avait laissé, en vaisselle d'argent, argent monnoyé ou

meubles, de 20 à 2~000 écus. On ajoutait même qu'il devait beaucoup

quand il mourut.

L'héritier répondit que, pendant l'épiscopat du défunt, les Anglais

ravagèrent tout le pays, démolirent les châteaux, que personne n'osait

demeurer ni coucher dans la Cité de Limoges, et qu'il lui en coûta beau-

coup pour expulser ces ennemis; qu'il fit, en outre, des dépenses considé-

rables pour soutenir sa juridiction contre le chapitre de son église et celui

de Saint-Yrieix, les abbés de Grandmont, Uzerche, Vigeois et Saint-Martial,



DU LIMOUSIN. 267

l'abbesse de la Règle, les prieurs de L'Artige, du Port-Dieu (1) et de Bort,

les officiers du comte de la Marche, et on faisait monter les frais de ces

procès plus de 25,300 écus.

On répliqua à l'héritier qu'il n'avait fait enterrer son oncle que comme

un simple chanoine, sans faire chanter depuis aucune messe dans l'église de

Limoges, où il fut enterré, et sans mettre de pierre sur sa sépulture; que,

avant cette succession, à peine avait-il vaillant cent écus et presque aucun

revenu en patrimoine ou en bénéfices; que, aussitôt qu'il fut en possession

de l'hérédité, il demeura sept ans à Rome y tenant grand état, fit élever son

frère à la dignité de protonotatre, paya la vacance de l'éveché de Cahors,

que le cardinal d'Albret, son protecteur, lui résigna, mais le père et la mère

du cardinal empêchèrent l'effet de cette résignation;.
il paya aussi la vacance

de l'éveché de Condom, que ce cardinal lui procura, et des trois abbayes de

Villenauve en Agenois, Saint-Cybard d'Angoulême et Saint-Ama'nd de Boix,
des prieurés de Haultevaux ou Tavaux et de Nontron au diocèse de Limo-

ges enfin qu'il avait fait bâtir au château de Montbrun; dépenses qu'on

évaluait à plus de 10,000 écus d'or, et qui ne venaient que de cette hérédité;

Que, si son oncle avait souffert de grands procès contre les officiers du

comte de la Marche, il n'en était devenu que plus riche, puisque, à leur

ombre, il imposa un subside caritatif sur tout son clergé, qui monte deux

fois plus que tous les frais, et que, par accommodement, il avait tiré de

ces ofNciers 400 royaux (ou réaux) pour ses dépens; que, si les habitants

de Limoges avaient pris son neveu Jean de Montbrun, c'est que, étant logé

dans l'éveché, il voulait livrer leur ville au comte de Penthièvre; que. par

cette raison, ils avaient démoli son palais, et que d'ailleurs ils avaient été

condamnés à 2,000 livres de dommages; que, pour sa rançon du château

de Chalucet, il avait imposé sur son clergé un autre subside caritatif qui le

dédommagea au triple; qu'il avait eu 900 royaux de l'abbé de Saint-Martial,

250 écus de l'abbaye de la Règle. Par accommodement, l'héritier donna

1,600 livres pour les réparations.
Le procureur du roi en la sénéchaussée du Limousin, en vertu de cer-

taines lettres, fit saisir tout le temporel de l'éveché, les châteaux et forte-

resses en dépendant, et y mit des commissaires. Le chapitre de la cathé-

drale s'en plaignit au roi, et exposa qu'il était de fondation royale que, de

toute ancienneté, il était en possession d'avoir, pendant la vacance du

siège, le gouvernement de l'évëché tant au spirituel qu'au temporel; que,

dans cette église, il n'y avait aucun droit de régale. Le roi écrivit au séné-

chal du Limousin ou à son lieutenant d'appeler son procureur, et, l'exposé

étant vérifié, de laisser jouir le chapitre de ses droits. La lettre est datée

de Lyon sur le Rhône le 6 mars. (Extraits des Mémoires de NADAUD, T Il,

p. 3C8 et suivantes.)]

VIII. Noble Jean Bruni ou de Montbrun, damoiseau, qu'on trouve Sgr du

dit lieu de <M7, 1413, )4<8, )437, ~38,1450 et 1~5. Son frère, l'êveque,

le fit son procureur général, son capitaine et son lieutenant à Eymoutiers.

Ses enfants furent <" Guy, pronotaire, évêque de Condom. [H fut pendant

longtemps curé de Donzenac, ce qui ne laisse pas supposer qu'il tût moine,

quoique le Père Estiennot l'ait pensé. (A~<[~tt!'<a<. bened. Vascon. part. H,

(1) Port-Dieu, canton de Bort, arrondissement d'Ussel (Con'eze).
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p. 37.) En 14S8, H fut fait évêque de Gondotn, où il demeura paisible en

payant uné pension à son oompétiteur~ et où H fonda, en 1M9, quatre
obits. (Gall. chr. n.on., T. col. 939 et 966.) En 1M), il eut l'abbaye

d'Eysse, près Villenéuve en Agénôis, et la posséda jUsqu'A sa mort malgré
les prétentions de ses rivaux Lé J!5 octobre 1438, il ? une ordination

dans l'église cathédrale de
Limoges. Il fut prieur de TaVa~X en 1471 il le

fut aussi dé NOhtron. !l fut le premier abbé commendataire dé l'abbaye de

Saint-Amand-de~Boisse eïm?3 ou <476. On ne lui à point donné dé rang

parmi les abbés de Sàint-Gybar d'Angonlême; mais il y était abbé en <477,
et î!en prend le titre dans son trament. Lé G~Hts eMt~Mm~ ~oM )e fait

n)ôari)' en mars t~SO oà 1488, et on conjecture qa'Ue&t enterré dans le

ctottre de l'abbaye d'Eys~. Il fit son testament (par acte signé'de Grano au

ebMeau de MontbDtn) le M Octobre t-t88, dans le tt)ona&tère de Saint-

Amand-de-Boisse, et mourtit te 34 du Même mois de l'année suivante. !I

était neveu de Robert, é~êque d'Ângouieme. Par son testament, ii demande

à être enterré dans celle des églises qu'i! possédait dont il mourra le plus

pfè$. Il avait fait eonstruire, dans le château de Montbrùn, dont il était sei-

gneur en partie, une chapelle en l'honneur de Saint-André, n fit héritier

son frère Guillaume] 3° ~ean de Montbrùn dit BeauchampSt qui fut archi-

diacre d'Angoulême ea t46S; 30 Pierre, Sgr de Montbrun, qui suit; 4" Guil-

)aume~ archidiacre de CottibraiUe en <468 [areMdiacre d'AngonMme en

<4'?t, chan'oiné d6 cette égilise Ct de celle de Limoges, curé de Saint-

Su!p!ce-tè~Danois (1) au diocèse de Limoges, où est annexé rarchiprëtré

deBenévent~), prieur et curé de Nontron, abbé commeadataire de Saint-

Cybard d'Angoûtêmei n),, le M novembre 1800, son testament, signe Méri-

geon, par!eqaeiit veut être enterré dans l'égt!se d'AagouMme. dans la cha-

pelle de la Sainte~Vierge, et près rautet de sainte Marie-Madeleine, à main

droite, chapelle appelée Vülgairément la chapelle des Montbrun< dans les bus-

tes ou
sépultures dé ses frères germains. Il fait héritier noMe, vénéraMe et

excellent (egregium) Gaufridus de Montbrùn, clerc, archidiaore d'Angou-
iéme, bachelier ès-lois, son petit-neveu f~ro~epo~en~. te 23 novembre

1803, il
transigea aveo l'évêque d'Angouléme. Il mourut le 2 du même

mois, on ne dit pas t'année. Quoiqu'il eût été abbé de Saint-Cybard environ

douze ans, il n'y fit AttHes rêparations dignes de ~emo~re yn autres

&[Ma]; ? Anne de Montbrun, femme, en 1458, de noble et puissant Bernard,

Bechet, Sgr des Landes, pouvait être leur soeur.

!X. Pierre de Montbrùn, chevalier et Sgr du dit lieu et de Sales (.!),

paroisse de LaChapene-Montbrândëix, en i47<, 1478 et 1485, épousa N.
dont il eut 1~ Jean, qui suit; 2~ Guillaume, damoiseau en 1478; 3<'Fran~-

çois~ prieur, en 15t3, de Haultevaux [ou Tavaux) où il eut pour successeur
son neveu Gaufridus], et qui mourut en <S29.

X. Jean de Montbrun, damoiseau (t483, «99), Sgr baron de Mont-

brun, veadttj en li8S, les terres de Cramaud, Pnyjoyeuix, Villefranche et

Prum de la paroisse de Biennat (4), et en partie les seigneuries de Saint-

(1) S4int-an)p!ee-)e-D)tnob, canton de Dut, anondisaement de Guêret (Creuse).

(2) Bénévent, chef-lieu de canton, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(3) Salas, commune de La
Chapelle-Montbrandeix, canton de Saint-Mathieu, arrondissement

de Rochechouart (Haute-Vienne).

(4) Biennat, paroisse dans la commune de Rochechouart (Haute-Vienne).
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Jal et de Roffiac. Il fit construire à Montbrun la chapelle de la Trinité, où it

fonda une vicairie en 1509. [« Le vicaire ira, est-il dit, dans l'église de

Saint-André de Montbrun, au tombeau construit par le fondateur, dire une

absolution sur le corps de son épouse Jacquette de Bourdeilles, qui y est

enterrée. a] Jean de Montbrun mourut le 6 janvier <5t7 f~eM~e style).

Il avait épousé 1° Jacquette de Bourdei))es, morte avant <509, et qui

repose dans la chapelle de Saint-André, à Montbrun, où l'on voit le mau-

solée que son mari lui fit dresser de ce premier mariage naquirent

10 Gaufridus de Montbrun, prêtre, licencié en décrets, archidiacre d'Angou-

leme en 1508 et i5i4,curé de Champniers [<), avec son annese de Brie (2)

en Angoumois, et qui eut ses bulles pour le prieuré de Haultevaux aux

nones de novembre<829 it vivait en 1332; 2° N. prieur d'Entrebrie;

3° Isabelle, qui suit, et contre laquelle plaidaient, 1318, ses quatre sœurs,

dont les noms suivent 4" Françoise; 6° Marguerite; 6° Anne [demoiselle

Anne de Montbrun était, le 16 février <~44, dame foncière de quelques

fonds nommés de Las Boygas, situés aux appartenances du bourg de

Janailhac (3) en Ligour]; 70 Louise. Jean de Montbrun avait épousé 2" Isa-

belle de La Goublaye, qui lui survécut, et dont il n'eut point d'enfant. [On

la trouve veuve de Jean de Montbrun, chevalier.]

XI. Isabelle de Montbrun, héritière de la maison, baron,ne de Mont-

brun, de Saint-Jal de Roffiac et de Puyjoyeulx, épousa, par contrat du

20 octobre 1516, noble et puissant Ponthus d'Estuer, chevalier, SF de Saint-

Maigrin, Cramaud, Puyjoyeulx, Villefranche, auquel elle porta la terre de

Montbrun. M était fils de Guillaume d'Estuer, chevalier, baron de Tonis,

Grateloube, Nieul, Montrocher, Richemont, etc., et de Catherine de Caus-

sade. Ils n'eurent qu'un fils unique, François d'Estuer de Caussade, Sgr de

Saint-Maigrin, baron de Montbrun en 1839 et <S6a, chevalier des ordres

du roi, lequel épousa Gabrielle de Maillé de La Tour-Landry, dont il eut,

entre autres enfants, Louis d'Estuer de Caussade, chevalier de l'ordre du

roi, Celui-ci, à qui on avait fait porter le nom de Montbrun, et qui, par

la mort de ses frères, devint l'atné de la famille, épousa Diane des Cars, qui

le rendit comte de Lavauguyon (4). Il vendit la baronnie et la terre de

Montbrun, en 1598, à François de Lambertie, de la famille duquel la terre

de Montbrun passa à la maison de Campniac.

Branche des Bruni de Cha;??tp7ne?'s-ont;B-BoKa; (5).

D'après les archives du château de Montbrun, N. Bruni épousa N.
dont il eut <° Pierre, damoiseau Sgr de Champniers en <3<M; a" Aimeric,

qui suit.

Aymeric Bruni, damoiseau, Sgr de Champniers-aux-Boux en 1302, 13)7,

(1) Champniers, canton et arrondissement d'AngouIéme (Charente).
(2) Brie, canton de La Rochefoucauld, arrondissement d'Angoulême (Charente'.
(3) Janailhac, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
(4) La Vauguyon, commune de Maisonnais, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de

Rochechouart (Haute-Vienne).

(F)) Champniers-aux-Boux, canton de Bussiere-Badi), arrondissement de Nontron (Dordogne).
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i33l, 1349, 1360, épousa N. dont il eut Robert Bruni, Ss* de Champ-

niers en 1338.

Pierre Bruni, mentionné en t360.

Aimeric Bruni, damoiseau de Champniers en i3~<, épousa N. dontii

eut ~Philippe Bruni, qui suit; 2" Gomptêria, femme de Jean de Mau-

mont(<).

Philippe Bruni, damoiseau, S~ de Champniers-aux-Boux du diocèse de

Limoges, dans lachâtellenie de Nontron, en <389 et 1415, épousa Agnès

Roffa ouRuffy de Maraval (a),qui avait épousé en premières noces N. de

La Charnoy, dont elle avait eu une fille nommée Marguerite. Agnès fit, te

<1 septembre <4<8, son testament signé de Poyalibus, au château de Mara-

val. Elle veut être enterrée dans l'église de Champniers. De son mariage

avec Philippe Bruni naquirent <" Agnès; 20 Marguerite, mariée à Jean

Pleydran et dame de Champniers en 14S6.

Notes isolées.

Pierre Bruni, alias de Vallibus, épousa N. dont il eut Hugues Bruni,
qui, avec son père, donna en <M8, au monastère de Pierrebufiière, des

fonds pour l'anniversaire d'Audoin de Saint-Hilaire.

[Pierre Brun, écuyer, et David Brun, chanoine de Saint-Junien, peut-être

frères, vivaient en t233, d'après les registres de Roherii, notaire à
Limoges,

p.86,n"8i,~M~DoMCoL.]

Guy de Bruni de Gros-Puy, près d'Abjac, damoiseau en <34S!.

N. Bruni épousaN.dont il eut: 4noble Pierre Bruni, «KasGombaud,

Sgr de Gros-Puy près d'Abjac, en 1437 et <463; 2° noble Louis Bruni, qu'on

trouve aussi en ~37 et 1463.

Jean et Antoine Brun, écuyers, étaient frères et coseigneurs de La Valade,

paroisse de Romain près Nontron (3) et de Lestrade en iSt9.

Bruni épousa Catherine de Born, dame de Lestrade dont il eut Pierre,

qui suit.

Noble Pierre Bruni, Sgr de La Valade, paroisse de Romain en Périgord,

de Gros-Puy et de Lestrade, mourut le 5 septembre < 493, et fut enterré

devant t'autet de la Sainte-Vierge dans l'église d'Abjac. Il avait fait faire un

terrier où j'ai trouvé cette particularité avec les suivantes et l'écu de ses

armes. Il y est dit noble de toute antiquité. H avait épousé Marguerite du

Vergier, qui mourut le 44 janvier <S08, et fut enterrée avec son mari, dont

elle eut Jean, qui suit, un autre garçon et quatre filles.

Jean Bruni, écuyer', Sgr de La Valade, de Gros-Puy et de Lestrade, mourut

le 10 juin 1527, et fut enterré avec son père. Il avait épousé Catherine de

Lurlonga, dont il eut un garçon et trois filles, entreautres Catherine, mariée,

(1) TI est appelé Hélie de Maumont, seigneur de Latterie, au tome IH~ page S10.

(2)Maraval ou Marval, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-

Vienne).

(3) Romain, aujourd'hui les Champs-Romain, canton de Saint-Pardoux, arrondissement de

Nontron (Dordogne).
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en 15M, avec Annet d'Aubusson, Sgr de Villac et Pérignac, baron de Mire-

mont.

Mont Bruni de La Grange, paroisse de Chassenon.

Héliot Bruni, damoiseau, habitant du côté de Saint-Priest-Ia-Plaine (<),

épousa Luce de Charnay, dont il eut nobles <" Louis; 20 Pierre; 3° Jean;

4° Georges;
5° Ahelis, mariée, le 6 décembre <402, à noble Louis du Breuil,

damoiseau, Sgr de Villefort, de la paroisse de Saint-Michel de Laurière (2).

SOURCES GEOFFROI DE VIGEOIS, chronique, p. 328. ESTIENNOT, Frag-

menta MstorKe A~Mttctn. T. II. MAM-FERME Clypeus ord'~ts Fonte-

brualdi, T. p. 423. RtGORD, apud DucHESNE, ~stortas Francorum

~crtptores, T. V, p. 57. BOHAVENTUM DE SAMT-ÂMABLE, T. 111, p. S3T,

84% et S67. Gallia christiana nova, T. H, col. 535,939, 966, <03S.

Archives du château de Montbrun et des frères prêcheurs de Limoges.

BUATIER, Sr de La Guérinière, paroisse de Chantillac (3), élection

d'Angoulême, porte d'or à un sanglier de sable colleté par un ~HKter

<ar~e/t<.

L Jean de Buatier épousa Jeanne de Bessay.

Il. Jean de Buatier épousa, le 6 janvier 1643, Gillette de Belnor. Le

33 mai 1559, il fit son testament, par lequel il donne l'administration de

Jacques, Jean, Balthazar, Antoine, Marie et Antoinette, ses enfants, à la

dite de Belnor, leur mère.

1II. Balthazar de Buatier épousa t" Claude de Sainte-Maure. Ces deux

époux, d'une part, firent un acte de partage, le 20 juillet i600, avec Alain

de Sainte-Maure. Il épousa 2", le 28 avril <608, Judith Goulard, à la requête

de laquelle on fit l'inventaire des effets de Balthazar, dont elle avait eu

Nicolas, qui suit.

IV. Nicolas de Buatier épousa, le 2 juillet 1638, Marie de Nourigier.

V. Armand de Buatier épousa, le 5 avril 1656, Charlotte de Vallée (4).

[BUCHARD. Pierre de Buchard, chevalier (5).]

BUISSON, Sgr de Laroque, paroisse de élection de Saintes, porte

d'azur à sept étoiles d'or en bande et une en pointe.

I. Jacques du Buisson reçut des lettres de noblesse datées de Saint-

Denis, et du mois de septembre 1593, vérifiées à la chambre des comptes à

Paris. II épousa Jeanne d'Antonnet, laquelle obtint, le « mai 1599, des

lettres de confirmation, qui furent vérifiées en la cour des aides à Paris.

Il. François du Buisson épousa Antoinette Gaignon. Il était présent, le

ler août <638, au mariage de son frère a!né Guillaume, né comme lui de

Jacques du Buisson et de Jeanne d'Antonnet.

(1) Samt-Priest-la-Ptaine,' canton du Grand-Bourg, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Saint-Michel-de-Laurière, commune de Laurière, chef-lieu de canton, arrondissement de

Limoges (Haute-Vienne). Nadaud renvoie, pour d'autres notes sur la famille Bruni, à la page

2266, déchirée.

(3) Chantillac, canton de Baignes, arrondissement de Barbezieux (Charente).

(4) Ces notes sont tirées de des Coutures Nadaud en avait d'autres à la page 894, déchirée.

(5)Pour de plus amples renseignements sur Pierre de Buchard, ~K~~jj. à la page 513 de

ses (e AQémoires pour servir à l'histoire des abbayes du diocèse de Li~noyesu. Cette page faisait

partie de la notice sur Grandmont qÜ'on a arfachée du volume.
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Ht.– François du Buisson Épousa, te 4 n~a; ~60t, Chaplotte de Massognes,

qui était veuve.

tBtJJA~EUF. -~r 4"aerie de B~aleuf vivait avant 1238. Son iU:, Audoin
de Bajalettf, vwH en <238 (<).

BUREAE!,S~ deLormont, paroisse de Teoac, S''de C;vrac., paroisse deJay,
et du Bourdet, paroisse de Saint-André-de-L'don (2), élection de Saintes,

portent d'aif~e~ ? un lion r<6MjD~< de ~«.e~es, eQKroa~ d'or.

I. André Bureau épousa Marguerite An'aneur, dont il eut: 1° François,

qui suit; 9' Jean, qui se maria, et fit une branche. Des lettres de noblesse

furent accordées à André Bureau. Elles furent datées de Chartres au mois

de mars 1~94, et dûment vëriËées. Elles furent suivies de lettres de confir-

mation du mois de décembre 1610, aussi dûment vérifiées.

N. Fra.nc<ns ~reau épousa, le 7 octobre 1613, Marguerite Després.

H:. Théodore Bureau épousa, le 35 juin t647, Jeanne de Londe, dont

il eut <" Henri, Sr de Civrac; a" Hector. Le 2 avril 166i, le dit Théodore

Bureau fit un inventaire de ses effets, chargeant la dite de Londe, sa femme,

d'en bailler la moitié à ses enfants Henri et Hectar.

U &M,– JMM) Bureau épousa, le i8 avril <599, Marie de Rabard, dont il

eut t" André Bureau, de Lormont, qui épousa, le 8 février 1632, Marie

Farnoux, qui était veuve; 2" Gaspard Bureau, qui épMSa, le 10 septembre

ta-H, Anne de Rivepon, dont il eut Charles, Sr du Bou~det, lequel Ht, avec

son père 6aspa!'d B'feau, le 1er août <MA, une transaction sur le partage
diesMensdeladitedeR'v~ron.

BURG. Du Burg, Sr de La Morelie, paroisse du Temple d'Ayen (3),

élection de Brive, porte (f'MMf & trots <ot<rg Mx~pott~e~s de sable.

L–MarUalduBtu-g.

IL–Louis du Burg fit, le 13 septembre )S68, son testament, où il

parait qu'il est fils de Martial. Il fit un autre testament en faveur de son fils

Isaac le 28 avril 1MS, !1 avait épousé, le 22 février <SS9, par contrat sans

filiation, Catherine de Verrierejs, dont il eut Isaac, qui suit, et en faveur

duquel ladite de Verrières, étant veuve, fit donation le 22 décembre <6(H.

tH, J,saa<; du Burg~t son testament, le 24 décembre <62), en faveur

de Frédéric, .son aîné, laissant des légats à ses deux autres fils. 11 avait

épousé Antoinette de Royere,
dont il eut 1° Frédéric; 2« Jean, qui suit;

3c Charles. La dite Antoinette, étant veuve, fit son testament en faveur de

Jean,son(iI~tedermeravriH646.

IV. Jean du Burg, capitaine dans Champagne, épousa, par contrat sans

filiation du 19 février <647, Isabeau de Ruffignac.

ft) Bujaleuf, canton <)'EymontiHS.
arrondtssement de Limoges (Haute-Vienne). Pour

Aimeric et Audoin de Bujaleuf, Legros avait des notes .pim explicites dans ses « Mémoires

pour les abbayes c!!< dtOteM*, à la pa~e S<M, qui a disparu avec le jM~moïM sur
!'<!64aye de

Grandmont.

(!) Saint-A.ndré-de-Lidoc, canton de Gemozae, arrondissement de Saintes
(Charente-Info").

(3)
Le Temple d'Ayen, commanderie de l'ordré de Malte dans l'aneiea archiprétré de Lubersae,

et près d'Ayen, qui est aujourd'hui chef-lieu de canton dans l'arrondissement de Brive(Corréze).
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Jean du Burg, écuyer, S<-de Las Pescharias, paroisse de Lubersac, épousa
Paule de Jousselin, dont il eut Jeoffre, né le 29 mars 1658.

BURGUET. Jean du Burguet, écuyer, greffier en chef au bureau des

finances de la paroisse de Coussac (1), épousa Jeanne Breton, dont il eut

François qui suit.

François du Burguet de Chaunaittes, écuyer, épousa, dans la chapelle de

revechë, et avec la bénédiction du prélat, le <8 mai 1762, Marie Touzac,
fille d'Antoine-Etienne, S'' de Saint-Etienne, écuyer, receveur des tailles à

Limoges, et d'Elisabeth de Guillemme de Rochebrune. [D'eux naquirent:
t" N. mariée avecN. de La Place de Saint-Jean, et veuve en )79û;
3" une autre fille, aussi mariée; 3" un fils, qui vit en 1790, et est âgé d'en-

viron dix ans.]

BUSCHËRE (DE LA). Mathurin de La Buschère, écuyer, Sr de Foulhon,

paroisse du Bourg de Salanhac (2), épousa Susanne d'Argence, dont il eut

Marguerite, baptisée en juin 1660.

BUSSON, S" de Coaffart et des Rivaux, paroisse d'Oriol, élection de Cognac,
porte d'a;3'Mr à une bande d'argent chargée de six chevrons renversés
de gueules, accompagnée d'un sénestrochère de carnation tenant deux
bouts de lance d'argent en sautoir.

I. Sébastien Busson.

!I. Bernard Busson épousa, le 23 septembre 1547, Marie Massard.
HI. Sébastien Busson, épousa, le 4 février 1585, Rose Borvial.

IV. Bernard du Busson épousa, le 20 août i628, Marguerite Bouvier,
dont il eut Jean du Busson, S' de Coaffard, qui épousa, le 2 février 1659,
Guillemette Goulard; 2" Héiie du Busson, Sr des Rivaux, qui épousa, le
22 octobre 1660, Marguerite Maignen.

BUXIERRE (DE LA), S'' du dit lieu,, paroisse d'Arnac, élection de Limoges,
porte d'azur à trois fasces d'or, chargées d'un pal d'argent.

I. Jean de La Buxierre rendit hommage, comme époux de Marie Duriet
le 6 juin 1S2T.

II. Claude de La Buxierre.épousa, par contrat du 7 juin 1M7, Isabeau
de Mézierre.

HI. Jacques de La Buxierre épousa, par contrat du mars 1562,
Madeleine de Maumont.

IV. Annet de La Buxierre épousa, par contrat du a octobre 1635, Anne

Danneny.

(1) Coussac-Bonneva), canton et arrondissement de
Saint-Yrieix-ta-Perehe (Haute-Vienne).

(2) Le Bourg de Salagnhac ou le Grand-Bourg, aujourd'hui chef lieu de canton, arrondisse-
ment de Guéret

(Creuse).

T. 1. jg ô
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c.

[CAILLEBOT
DE LA SALLE. D'après de Combles (r~M. de la noblesse,

édit. de <786, lIe partie, p. 108), Catherine de Caillebot de La Salle épousa

François de L'Isle, marquis de Marivaud, qui vivait avant le 47 février

1661.]

CAILLOU. I. Bertrand Caillou, Sr de Pressac et du Trouillaud, con-

seiller au présidial d'AngouIeme, épousa Marie Couvidat, fille de Denise

Barbarin, et qui Et son testament le <2 novembre 1570. D'eux naquirent

1° François, qui suit; 3° Françoise, qui se maria 1" à N. 2" à Pierre

Dubois, S' du Chassain, paroisse de Saugon (<).

II. François Caillou, Sr de Trouillaud, paroisse de Saint-Maurice-

des-Lions (3), prit la qualité d'écuyer dans le contrat de mariage de ses

filles. II avait épousé, par contrat du 28 février 1585, reçu Deffaux, Marie

Guimard, fille de feu Millet, Sr de La Vigne, de Confolens, et de Catherine

de Lajurissie. Elle se remaria à Abraham Dupré, Sr des Bernardières; mais

elle avait eu de François Caillou t" Françoise, mariée, par contrat du

26 février 1607, reçu Jabaud, à Léonard Plument, S'' de La Bertrandie,

licencié ès-droits, demeurant alors à Saint-Junien, fils de feu Guillaume

Plument, notaire, et de Catherine Thamoyneau. En <6t3, il prenait la qua-

lité d'écuyer, et était l'un des cent gentilshommes ordinaires de la maison

du roi. Alors son domicile était dans le bourg d'Ëtagnac (3); a° Jeanne,

baptisée le 28 décembre 1586, mariée à Charles Bouthinon, gradué ès-droits,

puis juge de Varaigne (4), fils d'Etienne, marchand du dit bourg de Varai-

gne, et de Catherine Rousseau le contrat de ce mariage fut passé à

Confolens le 3 mars 1609, et reçu par Babaud. Jeanne mourut le 13 décem-

bre 1614.

CAILLËRES, Srs de Clerat (S), paroisse du dit nom, du Plessis, paroisse

de Chantillac (6), et de Turgeras (7), paroisse du même nom, élection de

Saintes, porte d'a~e/t< à trois fasces contrebretissées de sable.

Jean de Caillières épousa, par acte du <4 mai 1492, Pérette du

Fort. Ils firent leur testament, le 6 novembre <SM, en faveur de Jean, leur

fils a!né.

;[. François de Callières épousa, par contrat sans filiation du 29 octo-

bre <S30, Marguerite de Sousmoulin. Le 7 mai 1324, il
partagea la succes-

sion de Jean, son père avec Eutrope, son frère, chevalier de Saint-Jean-de-

Jérusalem, et il fit son testament en faveur de son fils le 5 février 1536.

(1) Saugon ou Saulgon, canton de Chabanais arrondissement de Confolens (Charente).

(2) Saint-Maurice-des-Lions, canton de Confolens (Charente).

(3) Étagnac, canton de Chabanais, arrondissement de Confolens (Charente).

(4) Varaigne, canton de Bussière-Badit arrondissement de Nontron(Dordogne).

(5) Clerac, 'canton de Montguyon, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure).

(Gi Chantillac, canton de Baignes, arrondissement de Barbezieux (Charente).

(7) Tngeras, canton de Montendre, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure).
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Ht. Charles de Caillères épousa, par contrat sans filiation du 7 février
1566, Jeanne Dussaud, dont il eut <"

Jacques, qui suit; 20 Jean qui se
maria. Ces deux enfants firent, )e 3 mai ~14, avec leur mère, alors veuve,
partage des biens de leur père.

IV.
Jacques de Caillères épousa, par contrat du août 1605, Cathe-

rine Grain de Saint-Marsaud.

V. –'A)ain de Caillères, Sr de Clérat, épousa, par contrat du février
1637, Françoise de Jousseran.

IV bis. Jean de Caillères épousa, par contrat du 15 avril i6<5 Renée
de

L'A)g)e, dont il eut 1° François, qui suit; a" Magdelon, Sr du Plessis.
V. François de Caillères, Sr de Tugeras, épousa, par contrat du t9jui~let 1650, Jeanne Chesnel. Le 17 mai <663, il fit un

échange avec son frère
Magdelon.

En 1S98, les preuves de noblesse fournies par cette famille ne furent pas
trouvées suffisantes.

CALAIS, S'- de La Tourneric, paroisse de
Saint-Laurent-de-la-Rarrière (1),

élection de
Saint-Jean-d'Ange)y, porte d'azur à trois bourdons

tne~s de c:eK.r cq~K~H.s f~ S~M~Mc/te~ d'~r~e~.
Guillaume Calais.

Il. Guillaume Calais épousa, ]e 3 décembre <4S8, Auguste Texierres.
t!f. Mathurin Calais épousa, le <0 janvier 1490, Antoinette Vasselot,

dont il eut {o Jean, qui suit; 2" Jeanne, mariée à
René-PhiHppe lequel

transigea avec'Jean, son beau-frère, sur le
partage des biens du dit Mathu-

rin et de la dite Vasselot, )e 23 mars <S30.

IV. Jean Calais épousa Marguerite de
Massougnes.

V. Jean Calais épousa, le 9 avril 1567, Gabrielle Jourdain.
VI. Benjamin de Calais épousa, le 31 décembre <6)4, Marie Coulaud.

U. René de Calais épousa, le 31 octobre '654, Constance Le More.

CALIGNON (JusTE), Chevalier de Lafrès de Calignoil, paroisse de Saint-

liugue de la ville de Grenoble, chevalier de
Saint-Louis, fils de feu Alphonse

Chevalier, S' de Lafrès de Calignon, chevalier de
Saint-Louis, et de feue

Catherine Baudoin, major du régiment de La
Couronne, épousa, le t7 octobre

<747, à Saint-Paul d'Angoulême, comme le constatent les registres de
Vicq (2),

Louise-Antoinette Brossard de Broussonet du Puget, veuve de Robert-
Guillaume de Marsai, dame de Vicq et de Tralage, fille de feu François de
Brossard de Broussonet, chevalier, S'' du Puget, chevalier de

Saint-Louis,et de Catherine de Lusat, près la ville de Lunel. [D'eux naquirent plusieurs
enfants, entre autres N. dit !e chevalier de Calignon, qui épousa N
de Bonneval, fille de N. comte de

Bonneval.]

Claude-Agnès de Calignon, écuyer, de la paroisse de Vicq, épousa, en
<773, Madeleine-Jeanne de La Rie, de la paroisse de Mcziôrcs

(3).

CALVfMONT. Guy de Calvimont, premier avocat général au grand-
conseil, épousa Françoise de Rans, dont il eut Marguerite, mariée 1<- à

pSaint~aufent-ta-Bamere. canton de
T.May-BDntonne.arr.ndi~ment~ Saint-Jean-

<t Ar~ety (OhM'ente-tnfërieure).

Vicq, canton de
Samt-G.rmain-tes-Be))c.. arrondissement de Sa.nt-Yrieix

(Haute-Vienne).(3) Mézières, chef-lieu de canton, arrondissement de Bellac (H~te-Vienne).
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Gaston de Romagere. Ssr de Laxion et de Saint-Jory en Périgord
2° à An-

toine Chapt de Rastignac,
tué en t579.

Noble Jean de Calvimont, baron de Saint-Martial, paroisse de Cublac (<),

épousa N. dont il eut Gabrielle, mariée, en 1633, à François de Chabri-

gnac, de Beynac, et morte le 11 octobre 1669.

Jean de Calvimont, seigneur-baron
de Saint-Martial, paroisse de~Cublac,

fut maintenu dans sa noblesse, en 1663, par M. Pellot, intendant. M avait

épousé Louise Dalmays, dont il eut Gabrielle, née en juillet 1698, baptisée

le 30 octobre <644, et qui se maria.

Jean de Calvimont, Sgr de Saint-Martial, épousa Madeleine de Montagnac,

dont il eut Madeleine, mariée, le 28 avril 1602, avec Jean de Bosredon,

Sgr de La Breuille et des Sales, fils de François, S-- de La Breuille, et de

Jeanne de Saint-Julien.

Pierre de Calvimont, écuyer, Sr du Cheilar,. épousa Jeanne de Vignou-

reux, dont il eut Marguerite, mariée, le 19 mars <S97, avec Samuel de

Testard, éeuyer, S' du But.

SOURCES MoRERi, édition de 1759. D'HoziER, Armorial général,

1er registre, p.
8'2 et 539.

CAMAIN, Sr de La Prade, paroisse de Magnac, élection d'Angoulême,

porte: de gueules A une colonne d'or en pal, et deux lions a~'f'Ott~sd'ar-

gent; au chef cousu d'azur, chargé de deMa- étoiles et dune crot.t! d'or.

L Bertrand Camain substitua son fils Jean, conseiller au parlement de

Bordeaux, par deux codiciles du 19 janvier t824 et du 19 janvier 1530.

Il. Jean Camain eut, le 23 janvier 1523, ses provisions
de l'office de

conseiller au parlement
de Bordeaux. tl passa un contrat avec François de

Peizac le 19 novembre <M4. Il épousa N. dont il eut 1" Bertrand;

3" Thibaud; 3" François et autres, comme le constate une transaction du

13 décembre <S41, entre Jean Barny et Léonarde Camain, tutrice de ces

mêmes enfants.

III. -Thibaud Camain, lieutenant criminel à Brive, partagea, le 14 mai

158S, avec son frère Bertrand, la succession de Jean, leur père. Le dit

Thibaud iit, le 19 avril <6'79 son testament, par lequel il institue François

et Pierre, ses enfants.

tY. François Camain fit un partage avec son frère Pierre le 13 avril

1387. Il épousa Marie du Pescher.

V. Bertrand Camain épousa Louise Mallet. Les articles de ce mariage

furent réglés, le 4 juin t6<9, en présence de François Camain, père du

contractant.

VI. Jean Camain épousa, par contrat du ~7 mai 1654, Louise Du Lau.

Notes isolées.

Louis de Camain, chevalier. Sr de Champnier (9) et de Balleran (3),

épousa Renée Bertrand, qui fit, le 3 avril t7-M, son testament, signé de

(1) Cublac, canton de Larche, arrondissement de Brive (Corrèze).

(2) Champniers, canton de Baiisière-Badi), arrondissement de Nontron (Dmdosne).

(3) BaIIerand, commune de Marval, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Roche-

chouart (Haute-Vienne).
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Courtieux, et mourut veuve, âgée de soixante ans, le surlendemain, au dit

Balleran, D'eux naquit une fille unique, Louise, mariée, dans l'église de

Marava!, le 31 janvier 1730, à Jean de Glenest, écuyer, Sr de Montfrebœuf,

paroisse de Maraval.

Charles de Camain, écuyer, Sr de Puylobert, paroisse d'Oradour-Fanais (1),

épousa Marie Neaulme, dont il eut Marie, née le <6 août <661.

Elie Camain, écuyer. Sr du Refaire de Champnier, épousa, par contrat

du 36 novembre 1668, Anne Deschamps, de Mareui), tille de Léonard

Deschamps, écuyer, Sr de La Tranchardie, alias du Cheyroux, paroisse de

Lageyrac (2), et de Judith Hastellet. D'eux naquirent <" Jeanne, baptisée à

Lageyrac le 26 janvier 1683t; a" Françoise, baptisée, le <S mars 1684.

Charles de Camain, écuyer, Sr de Cazes, paroisse de Saint-Martin-Ie-

Peint (3), épousa Françoise Saunier, dont il eut Louis, qui suit.

Louis de Camain, écuyer, dit le chevalier du Repaire-Desport, paroisse de

Saint-Front-de-Champnier (3), au diocèse de Périgueux, épousa, 10, dans

l'église de Nontron, le <5 octobre 1673, Bertrande Marquet, du village de

Goule, fille de Louis, S'' des Farges, et de Va'.érie Meredieu, dont il eut

Louis, né le 6 septembre 1674; il épousa 2" Marguerite Arbonneau, dont il

eut Pierre, né à Nontron le 11 septembre )687.

Jean de Camain, écuyer, Sr du dit lieu, paroisse d'Oradour-Fanais, épousa

Marie de Camain, dont il eut 1" Marie, née le 33 avril i683; 2° Marthe,

née le 30 septembre d68~; 3° autre Marie, née.le 47 novembre 1686.

Charles de Camain, Sr de Romefort, demeurant à Balleran, paroisse de

Maraval, fut inhumé dans la chapelle de Notre-Dame-des-Cleres de la ville

de Nontron, le 26 août 4686 (i).

CAMPANIS. D'après les archives des frères prêcheurs de Limoges,

Gaufridus de Campanis, chevalier, était Sgr de Las Tours (5) en <37<.

[Ce même nom se trouvait dans les registres de Borsandi, notaire à Limoges,

p. 56, no 83, et p. 144, n« 2M, apud Don CoL.

On trouve aussi, dans les mêmes registres (p. 139, 2<6, no 324, et p. ~46,

n° 227), Gaucelin de Campanis;

Et (ibidem, p. t46, n" 327), Guy de Campanis;

Et enfin, dans les registres de Roherii, notaire à Limoges (p. <46, n"327,

apud DoM CoL.), Gaulthier de Campanis.]

CAMPET, Sr de Saugeon, paroisse de Semusat (6) de Boube, et de La

Valade, paroisse de Saint-Eugène (7), toutes deux élection de Saintes, et

Campet, S~ de La Boissonnière, paroisse de Saint-Pierre-de-Juille, élection

(1) Oradour-Fanais, canton et arrondissement de Confolens (Charente).

(2) La paroisse de Lageyrac est réunie à celle de Châlus, chef-lieu de canton, arrondisse-

ment de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(3) Saint-Martin-le-Peint et Saint-Front-de-Champniers, canton et arrondissement de Nontron

(Dordogne).

(4~Nadaud avait très probablement d'autres notes sur cette famille à la page 756, déchirée.

(5) Las Tours, château aujourd'hui en ruines, commune de Rilhac-LastotirSj canton de

Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).

(6) Semuzat, canton de Cezes, arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure).

(7) Saint-Eugène, canton d'Archiac, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure).
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de Saint-Jean-d'Angely, portent d'azur à une /'asce c!'srs'eytt accowpa-

p'~M d'un croissant en chef et d'une coquille même en pointe.

t. Raymond de Campet épousa, par contrat du 8 juin t~89, Hélène de

Joubert. Il fit, le < juillet )506, son testament par lequel il institua Jean,
son fils.

Il. Jean de Campet épousa Isabeau de Jagonnas, dont M eut t" Jean,

qui suit; 2° Denis, qui se maria.

111. Jean de Campet épousa, par contrat du 39 mars t689, Isabeau

Gua, dont il eut <° Daniel, qui suit; a" François, qui se maria; 30 Denis,

qui se maria aussi. Ils partagèrent tous les trois la succession de Jean, leur

père, le 26 avril t636..

IV. Daniel de Campet épousa, par contrat du M avril <630, Dorothée

des A maux.

V. Pierre de Campet, Sr de La Boissonnière, épousa, par'contrat du

It avril <6SS, Marie Chabot.

IV bis. François de Campet, S" de La Valade, fils de Jean et d'Isabeau

6ua, épousa Judith des Arnaux.

IV ter. Denis de Campet épousa Etéonore Pepin, dont il eut Gaspard,

qui suit.

V. Gaspard de Campet, Sr de La Boube, épousa Charlotte Pigeon.
111 bis. Denis de Campet, fils de Jean I"' et d'Isabeau de Jagonnas,

épousa, par contrat du 30 janvier <67<, Bertrande de Burlet, dont Samuel.

IV. Samuel de Campet épousa, par contrat du 7 octobre 097, Claude

de Cominges, dont Gaspard, qui suit.

V. Gaspard de Campet, baron de ~augeon, épousa, par contrat du
29 décembre 1666, Esther d'AHoué. En t598, les preuves de noblesse

fournies par cette famille n'avaient pas été trouvées sunisantes.

Note isolée.

Maître RenéCampet, licencié ès-!ois, S''de La Couturière, maire et capitaine

de la ville de Saint-Jean-d'AngeIy, épousa Loyse Chamyn, fille de Loys,

Sr des Esguys, procureur en la cour du parlement de Bordeaux, et de feue

Valérie Deschamps, par articles du 4 janvier <64H, signés du Noyer.

[CAMPIS ou DEU RORE. Dans les registres de Roherii, notaire à

Limoges, p. 49, n° 44, apud DoM CoL,, on truuve Etienne de Campis, alias

deu Rore.]

CAMPNIAC (<).

CAPELLE. Noble Jérôme Capelle, demeurant au château de Vie, épousa

Françoise de N. dont il eut Philibert vers 1638.

(t) Nadaud a.v:ut des notes sur cette famille à la page S449. Le registre est déchite depuis
ta page M23 jusqu'à la page 945& inclusivement..
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CARBON. Marius Carbon, écuycr, Épousa, à Saint-Martial d'Angouléme,
le 31 novembre 1690, Marthe Baratte, dont il eut Roland-Pierre, né le

4 août 1691.

CARBONNIÈRES (t).

CARDEL. Charles Cardel, échevin à
Saint-Jean-d'Angely, fut remplacé,

à son décès, le 4 mai 1601, par Antoine Roland.

CARROY. Jacques du Carroy, écuyer, Sr de Luislerie et de Saint-Cier

en 1628, testa, le 11 décembre 1648, avec sa femme Antoinette Blanchard,
dont il avait eu Susanne, qui suit.

Susanne du Carroy, dame de Saint-Amant-de-Bonieure (a), mourut, le

18 avril 1680, au Puy-d'Ancher, paroisse de Vaussay en Poitou (3), son

cœur fut porte chez les Carmes de La Rochefoucauld. Elle avait épousé
Denis de Ravaud, écuyer, Sr de Bercenay, dont il eut: 1°

Françoise-Andrée,
morte à La Rochefoucauld âgée de quatre-vingts ans, le 4 janvier 1732, et

enterrée chez les carmes; 20 Marie-Thérèse, mariée avec N. Raymond,
dont il eut Françoise-Andrée-Silénie Raymond, mariée elle-même avec

Paul-Laurent Voilant, chevalier, Sr de Regibay et de l'Esglantier, capitaine
dans un régiment de dragons.

CARS. La maison de Pérusse, dite par la plupart des écrivains

d'Escars,-mot inexact, puisque la terre d'où vient le nom (4) s'appelle, dans

les anciens titres du chapitre de Saint-Martial de Limoges, de Cadris et de

Qf<adrM, qu'il faut traduire par Cars ou Quarts, a été considérable par
sa noblesse et par ses alliances. L'auteùr du Morëri de 1759 n'en rapporte
la postérité que depuis Gautier de Pét'usse, SF de La Vauguyon, époux de

Marie de Montberon. Voici, avec quelques corrections et augmentations, la

généalogie que Gabrielle des Cars de Saint-Projet fit faire de sa maison, par

Jacques Chevillard l'aine, en 173~. Ses armes sont, d'après Labbe, degueules
au pal de vair.

I. Aimeric de Pérusse (5), chevalier, vicomte de Pérusse, vivait

l'an tOOO. Il fut présent en 1027, avec Robert, son fils, au traité fait entre

les comtes de Paris et d'Orléans, comme principaux Sgrs du royaume. Il eut

pour femme Yolande de Lusignan, sœur de Hugues V dit le Débonnaire,

sire de Lusignan.

II. Robert de Peyrusse, chevalier, vicomte de Pérusse, fut présent, l'an

1027, avec Aimeric, son père, au traité ci-dessus. Il épousa Jeanne d'Ar-

magnac.

Le Laboureur conjecture que Marie de Carrio, seconde femme d' Aimar IV,
vicomte de Limoges en 1114, pouvait être de la maison des Cars ou d'Escars.

(1) Nadaud avait des notes sur cette famille aux pages 51 et 53, déchirées.

(2) Saint-Amant-de-Bonnieure, canton de Mansle, arrondissement de Ruffec (Charente).
(3) Aujourd'hui Sanze-Vaussaja, chef-lieu de canton, arrondissement de MeUe (Deux-Sèvres).
(4) Les Cars, château situé dans le bourg de ce nom, canton de Châlus (Haute-Vienne) ses

ruines, encore considérables, sont inhabitables.
(5) Pérusse, situé dans l'ancienne paroisse de Champroy, supprimée, aujourd'hui paroisse de

Châtelus-le-Marcheix, canton de Bénevent (Creuse). On voit encore au bord du Taurion, sur un
roc escarpé les ruines du château de Perussc.
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[Luce, dame de,Pérusse, épousa, entre «7< et i216,Aitneric VI, vicomte

de Rochechouart, auquel elle porta en dot la terre de Pérusse, et dont elle

eut Aimeric VII, vicomte de Rochechouart.]
III. Louis, chevalier, vicomte de Pérusse, épousa N. dont il eut

cinq enfants, qui partagèrent les biens de la maison également. On ne

connaît que l'aîné, qui, en «88, épousa, Marie d'Albret.

Foucher de Pérusse épousa N. qui mourut le jour de Pâques il'78, au

château de Ségur (i). Les pauvres reçurent la charité qu'ils étaient venus

chercher. Cette dame fut inhumée à Arnac (1), et, le dimanche suivant, les

chevaliers, étant, de retour, donnèrent aux pauvres une aumône entière.

[Girald ou Géraud de Peyrusse, chevalier du vicomte de Limoges, ailleurs

qualifié d'écuyer, est témoin, dans un acte de <096, dit Justel. II faudrait

plutôtdire «96, car il vivait en 4229 et 4337 avec ses fils 1"Jaubert de

Peyrusse, damoiseau; 2" Gérald, clerc; 3" Aubert, damoiseau; 4° Aymery,

damoiseau.] ]

IV. Jean, chevalier, vicomte de Pérusse, Sgr de Saint-Bonnet (3),

épousa Isabeau de Couserans, fille du comté de Couserans.

V. Chartes, Sgr de Pérusse, épousa Anne de Malassac dame de La

Vauguyon (3), avec substitution au premier mâle des vicomtes de Pérusse

et de La Vauguyon, et à la charge que, au défaut de mâles de cette maison,

elle retournerait à ceux de Malassac, par contrat de <t88. De cette union

naquirent
<° Philippe, qui suit; 2° Louis, qui a continué la descendance.

V!. Philippe de Pérusse, Sgr de La Vauguyon, fit une fondation à

l'abbaye d'Uzerche l'an < 238 afin qu'on priât Dieu pour t'âme de sa femme

Marguerite de Harcourt, fille de Richard, sire de Harcourt, et de Jeanne de

La Roche-Tesson. De Philippe et de Marguerite de Harcourt naquirent

t° Jacques, qui suit; 2" Gautier, qui suit Jacques.
VII. Jacques, comte de Pérusse et de La Vauguyon, chevalier, mort

sans alliance.

Gantier, chevalier, vicomte de Pérusse et de La Vauguyon après Jacques,

son frère a!në, épousa N. dont il eut deux filles, mariées. Depuis ce

temps, la vicomté de Pérusse est tombée dans la maison de Comborn.

VI bis. Louis de Pérusse, chevalier, fils de Charles et d'Anne de

Malassac, épousa Laure de Chabanais, dame de La Coussière (4), (Chabanais

porte d'or à 2 lions de gueules.)

VIL Geoffroy de Pérusse, chevalier, Ssr de Saint-Bonnet et de La

Coussière, passa un arbitrage avec ceux de la maison de Malsassac (peut-être

Malassac) et les filles de Gautier de Pérusse, son cousin germain, l'an 1260,

touchant les vicomtés de Pérusse et de La Vaguyon, qui demeuraient à ceux

de Malassac, conformément au contrat de mariage de Charles de Pérusse

avec Anne de Malassac; ses descendants quitteront le nom de Pérusse pour

prendre celui de la terre des Cars, qu'ils ont rendu très illustre dans toutes

les branches qu'ils ont produites.

(1) Ségur et Arnac-P'jmpadour, canton- de Lubersa.c, arrondissement de Brive (Corrèze).

(2) Saint-Bonnet-ta-Rivière, canton de Juillac, arrondissement de Brive (Corrèze).

(~)La Vaugnyon, château en ruines, situé commune de Maisonnais, canton de Saint-

Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).

(~)LaConssière, commune de Saint-Saud, cantonade Saint-PaEdoux-ia-Riviëre, arrondisse-

ment de Neutron (Dordogne,).
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VU) (N" 1 du père ÂNSKLME, Histoire des afr~yt~-o~cM~
de la

couronne, édition du père SiMpL.ciEr.. T. H, p. 228; qui commence ici la

généalogie
de la famille des Cars.) Audoin de Pérusse, 1- du nom, Sgr de

Saint-Bonnet et de La Coussière, le premier dont il soit fait mention sous

le nom desCars, épousa, en )281, Marguerite de Ségur,
dont il eutAudo.nIt,

qui suit. fi

IX et II. Audoin de Pérusse, lie du nom, chevalier, Ssr des Cars, de

Saint-Bonnet et de La Coussière, lit, dit-on, bâtir le couvent des Jacobins

de Limoges, suivant les lettres de fondation datées de <3M; mais ces

religieux
existaient à Limoges plus d'un siècle avant. Il avait épousé

Gabrielle de Ventadour, dont il eut Arnoul, qui suit.

X et Ht. Arnoul ou Rampnoulx de Pérusse, chevalier, Sgr des Cars, de

Saint-Bonnet et de La'Coussière, grand-maréchal
de l'Eglise, fut, en cette

qualité, chargé, par le pape Innocent VL du soin de faire bM.r les murs de

la ville d'Avignon, ce qui fut exécuté en <359. H tit son testament en <367;

et, comme on trouve dans les registres des frères prêcheurs
de Limoges un

Ramnulphe de Pérusse, Se-- des Cars, mort en 1490, peut-être
faudrait-il lire

1396, et rapporter cette mention à Rampnoulx qui
nous occupe.

Il avait épousé Souveraine Hélie de Pompadour, fille d'Arnoul, Ssr de

Pompadour, et de Constance de La Marche, seconde femme de celui-ci.

Souveraine était morte en 1365, année où son mari fit pour elle une

fondation dans l'église des Jacobins de Limoges, et elle avait laissé de son

union avec Arnoul ou Rampnoulx Audoin, qui suit; a" Geoffroy

de Perusse, dit de Pompadour du nom de sa mère. Il plaidait avec Audoin,

son frère, contre le vicomte de Rochechouart en 1391. Dans la procédure

il est nommé Je premier, et n'y est appelé que de Pérusse; mais il est

qualifié maître Geoffroy de Pérusse dit Pompadour, en 1394, dans le

registre des amendes du parlement
de Bordeaux, qui nous apprend que

lui et un nommé Robin du Tueil, son varict, avec d'autres complices,

furent condamnés à diverses amendes, bannis, et privés de leurs biens, pour

le meurtre de Raoulet de Hurlecoq, de la ville d'Orléans. Il paya aussi une

amende de 400 livres parisis, le 10 décembre 1405, sous le nom deGeoffroy

de Pérusse. Dans les registres
du parlement de Paris, il est dit que de

Pérusse, de la nation d'Aquitaine,
était maître des requêtes de l'hôtel de

M. de Berry, et licencié in utroque: le roi le choisit, le 13 septembre 1401,

pour être conseiller au parlement de Paris. On le trouve sous le nom de

magister Gaufridus de Perusia, maître des requêtes de l'hôtel du roi, et

témoin dans un acte des évêques assemblés à Paris par ordre du roi du

M septembre ~08. Dans une bulle de Jean XXIII, du 2 des nones d'avril,

la première année de son pontificat, c'est-à-dire avant le <7 juillet ), il

est appelé élu évêque de Saintes. Par cette bulle, il était commis pour

lever une décime sur les bénéfices delà &aule et du Dauphiné, et en employer

le montant pour chasser les deux antipapes. Il commit lui-même pour lever

cette collecte. Dans une lettre du 11 décembre de la même année, il est dit

élu évêque de Saintes et nonce du sM~e apostolique. Ce sage prélat fut

employé dans des affaires importantes.
Il était du conseil privé du roi

Charles VIL et à la chambre des comptes il est fait mention de l'argent

qu'il fournit pour les affaires pressantes du roi et du royaume. Il n'était

plus évêque en M21 on croit qu'il se démit, car il vivait en ti~;
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3"Arnoul, conseiller-clerc au parlement de Paris en t400 en <406;mais

peut-être faut-il attribuer plutôt cet office à Ramnulphe, év&que de Mende;
4* Louis des Cars, témoin dans une charte du roi Charles VII du t6mars

<43<; 5° Ramnoulx, inhumé dans
l'église de La Boche près Les Monts en

Berry; 60 Alix, qui épousa, le 2< septembre 14<9, Raymond, Sgr de

Salignac; 7°
Marguerite, dame de Thouron; 80 Jeanne, dame de

Sévart; –9°Souveraine, dame de Monteguel; <0" Dauphine, qui épousa

Regnerius de Saint-Julien, damoiseau, Sgr du dit lieu de Saint-Julien, de

Saint-Marc, La Rochette, Vallière, etc. Peut-être t't° Jean de Pérussc,
bachelier en décrets, qui fut fait chanoine de Saint-Junien le 16 décembre

1424, puis doyen de Saint-Yrieix et évêque deSéez,oùil il lit ajouter de

nouveaux bâtiments au palais épiscopal. Comme évoque de cette même

église, il prêta serment de fidélité au duc
d'Alen~on en <45<.HsignaIe

contrat de mariage de Guillaume de Bretagne avec Elisabeth de La Tour, le

8 juin 1450, à Montferrand en Auvergne; peut-être encore 19" Guillaume
de Pérusse, damoiseau, qui avait épousé la fille de Raymond de LaChapolie,
chevalier, laquelle vivait en <4)9. Arnoul était encore père du bâtard

des Cars, qui servit dans la compagnie du sire d'Orval en 44<.

XI et IV. Audoin de Pérusse, Ht" du nom, chevalier, sire baron des

Cars, coseigneur d'Alassac, Sgr de La Coussière, de Saint-Bonnet et de

La Vauguyon, habitant la paroisse de Maisonnaîs, se distingua sous les
ordres du connétable Chartes d'Albret au siège de Corbefy en Limousin.

On le trouve comme simple écuyer avec un chevalier-bachelier et quinze
autres éeuyers dans les comptes du trésor des guerres en 3 et en 1413.
Il obtint, en .<49<, des lettres d'état qui te qualifient conseiller du roi et
chambellan du dauphin, depuis Charles Vit. Le mardi <" mars 143t (vieux

style), par acte passé àNontron, Jean de Bretagne, Ssr de L'Aigle, lieutenant

général en la vicomté de
Limoges, et en ayant charge, eu égard aux grands

et notables plaisirs, amours, honneurs et services qu'Audoin de Pérusse,

écuyer, S~ des Quars et de La Cossière, son cousin, et les siens ont faits au

dit vicomte de Limoges, lui donna la justice des villages de Paya et La

Borda, près des Cars. Audoin !!I fit, le 20 octobre i436, son testament, par

lequel il partage ses biens à ses deux fils, qu'il subtitue l'un à l'autre.

Il avait épousé, le 20 octobre <390, Marguerite Hélie dePompadour, dont

il eut <« Gautier, qui suit, et qu'il faut ici reporter; 2" Audoin, qui a con-

tinué la descendance; 3" Louis de Pérusse, dit des Cars, chevalier, témoin

dans une charte du roi Charles VII du 16 mars t43t, qui confirme

l'érection de l'université de Poitiers. Il pouvait être mort avant le testament

de son père, qui ne fait point mention de lui; 4° Alis, mariée, par contrat

passé Ségur, le a< septembre 1409, avec Raymond de Salaignac; 5" Jeanne,

mariée, par coûtrat signé Denis Boniot, le M mars )437, avec magnifique
et illustre baron Mayrose de Tenaret, chevalier, comtor de Monferrand.

XII. Noble et puissant seigneur Gautier de Pérusse, It" du nom, che-

valier, reçut de son père, par testament, les seigneuries des Cars, de La
Coussière, de La Vauguyon, de Nontron, de Juillac, de La Tour-de-Bar,
située paroisse de Saint-Martin-de-Jussac, de Pressac, du Repaire, de Las

Tours en partie, de Roussines, et l'hôtel de Pérusse. 11 fut conseiller du

roi Charles Vil. Le duc de Bretagne l'envoya en Limousin, au mois de

mars <43T, pour certaines causes secrètes. Sur la fin de l'année 1445, il
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alla vers le duc de Bretagne en ambassade. En 1450, il signa le contrat de

mariage de Guillaume de Bretagne, et, le 5 décembre de la même année

1480, Jean de Bretagne, vicomte de Limoges, le commit pour recevoir en

son nom fe comte de Penthièvre. Le 29 mai <45t, il fit un appointement

au nom du comte d'Angoulême, etc., pour la reddition du château de

Bourg en Guyenne. En 1454. Guillaume de Bretagne, vicomte de Limoges,

le nomma un des tuteurs de Françoise de Bretagne, sa fille. Le 26 janvier

1455, il fit, par acte que reçut Masieyras, son testament, dans lequel il dit

vouloir être inhumé, avec ses prédécesseurs, chez les frères prêcheurs de

Limoges, et que ceux-ci fassent achever sa chapelle. Dans ce même testa-

ment, il nomme pour exécuteurs M. de PierrebufEere, son neveu; Antoine

de Salaignac le doyen de Saint-Yrieix, son frère, et Bertrand de Lur,

S~de Freissinet. Dans la dite année I486, Gautier de Pérusse était à la

tète d'une ambassade de la cour de France vers le duc de Bretagne. Le

25 novembre 1456, il assista, à Ségur, au contrat de mariage d'Isabeau de

La Tour d'Auvergne avec Armand-Aménion de Lebret, Il fut un de ceux qui

assistèrent à l'assiette faite au parlement assemblé et tenu à Vendôme,

l'an 14S8, pour la décision du procès du duc d'Alençon. H fut employé

pour les, affaires du roi en 1459. Le 1 mars i463, il résigna, entre les mains

du vicomte et de la vicomtesse de Limoges, son office de sénéchal du

Limousin, et cet office fut donné à son neveu Antoine de Pérusse, damoi-

seau. Il passa une transaction le 25 mai 1469.

Gautier de Pérusse avait épousé 1°, en 1433!, Jacqueline de Saint-Marc,

dame du dit lieu et de La Rocbette en la Marche, veuve de N. de Saint-

Julien il avait épousé 2", le 17 octobre <451, Andrée deMontberon, dame

de Varaigne, fille de François, 1er du nom, vicomte d'Aunay, et de Louise

de Clermont cette seconde femme est mentionnée comme vivante en 1470

et en 1494.

N'ayant point eu d'enfants de ces deux mariages, il partagea ses biens à

ses trois neveux Antoine, Jean et Gautier de Pérusse, dits des Cars, du

consentement d'Audoin, leur père, par son autre testament de l'an <468.

XII bis (qui est le Ve de la généalogie du père Simplicien). Noble

Audoin de Pérusse, IV~ du nom, fils d'autre Audoin et de Marguerite

Hélie de Pompadour, fut chevalier, S~ de Saint-Bonnet, Allassac, Saint-

Ybard, La Porte, La Guyonnie, Chambon, Chabrignac, Puyphélip et Brène

par le partage qu'il fit avec Gautier de Pérusse, son frère aine. Le 35 no-

vembre 14S6, il assista au contrat de mariage d'Isabeau de La Tour d'Au-

vergne avec Arnaud-Aménion de Lebret, et il vivait encore lors du

testament de son susdit frère atné, en 1468.

!i avait épousé Héliénor de Roquefeuil, fille d'Antoine, Sgr de Roquefeuil

et de Bouvegny, et de Dauphine d'Arpajon, dont il eut 1" Antoine, qui

continua la descendance; 20 Jean, qui fit la tige des seigneurs de Saint-

Bonnet 3" Gautier, qui fit la branche de La Vauguyon [ces trois enfants

sont nommés avec leur père dans des actes du 29 août 14~7 et 30 août

1448, actes signés par Mandac, notaire à Aixe]; 4° Marguerite, mariée par

acte de 1457, signé de .DonM&Ms-VoMs, à Noble Bertrand de Beynac, fils

de Ponce, chevalier, Sgr de Comargua au diocèse de Sarlat, qui avait reçu

500 écusd'or avantle mariage; 6" autre Marguerite, mariée, le 39 novembre

H63, à Louis de Pierrebuff)ère.
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XIII et V!. Noble Antoine de Pérusse des Cars, damoiseau, chevalier,
fut Sgr des Cars, Beaufort, JuiHac et Ségur par le testament de Gautier de

Pérusse, son oncle, de l'an 1468, à la charge que ces terres demeureraient

toujours à l'ainé de la maison; il eut aussi, par le même testament, d'au-

tres terres qui ne furent point substituées telles sont apparemment Saint-

Bonnet, Saint-Ybard et Busserolles, qu'il avait en 1476. Il fut sénéchal du

Limousin, en 1463, par la démission de Gautier de Pérusse, son oncle; on

le trouve employé au service du roi en H74, et il était au conseil du roi,
à Moul!ns, le a janvier 1490.

H avait épouse, par contrat du 19 novembre 1463, signé Tournelli,

Françoise de Pierrebuffière, fille de Jean, chevalier, Sgr de Saint-Paul et

d'Aigueperse, baron de Pierrebuffière, dont il eut f Jean de Pérusse dit

des Cars, mort sans alliance; 2° Geoffroy, qui suit.

XIV et VII. Geoffroy de Pérusse, chevalier, Sgr des Cars, baron et Sgr de

Pérusse et de Juillac, La Noaille, Pressac, Viars, Le Repaire, Sarlane, La

Crouzille et de La Tour en partie, conseiller-chambellan du roi de Navarre.

Il est dit a vaillant capitaine, qui, en tSt3, al!a secourir le roi de Navarre,
dont le royaume avait été usurpé. N H était à la bataille de Pavie en ISaS.

Il fut en otage avec Pierre de Bray, chevalier de Foix en Béarn, et prêta

conjointement avec lui 30,000 écus d'or pour payer la rançon de Henri,
roi de Navarre, prisonnier au château de Pavie en 1525. D'après le calen-

drier des frères prêcheurs de Limoges, auxquels il donna plusieurs biens,
il fut inhumé chez eux, étant mort au château des Cars, le 5 juin 1534, à

onze heures.

Il avait épousé Françoise d'Arpajon, fille de Guy, baron d'Arpajon,
vicomte de tautrec, et de Marie d'Aubussdn. D'eux naquirent Io Gabriel

de Pérusse des Cars, chevalier, Sp' des Cars, qui épousa <" Françoise de

Montberon, fille de Louis, Sgr de Fontaine, et de
Radegonde de Roche-

chouart il épousa a" Jeanne de La Tour, fille d'Antoine, vicomte de

Turenne, et d'Anne de Beaufort. M. Baluze a donné, dans son Histoire de

la maison d'AKner~e(T. 1, p. 413), un écu d'armoiries qu'on voit dans

de très belles heures en miniature richement reliées cet écu est m~-par~,

<M<prfm.M'r coupé de La Tour de Turenne, au second des Cars, « un

ehe/'d'or. Baluze ne sait qui attribuer cet écu: il ne peut convenir qu'à
Jeanne de La Tour, fille non d'Anne de Beaufort, mais d'Antoine de Pons

Quoi qu'il en soit, Gabriel de Pérusse ne laissa point de postérité;
2° Jacques, qui suit, 30 François de Pérusse des Cars, qui fut, dit-on,
donné en otage lors de la prison du roi Jean à Poitiers (erreur de calcul),
mort sans alliance; 40 Jeanne, qui épousa 'Charles de Caumont, Sgr de

Castelnau,mortenl537,et dont sont descendus les ducs de La Force,

pairs et maréchaux de France.

XV et VU!Jacques de Pérusse, chevalier, Sgr des Cars, JuiHae. Ségur,
La Tour-de-Bar, Le Repaire-de-Glane et Beaufort, après la mort de son frère

aîné. Sgr aussi de La Motte, fut conseiller du roi en ses conseils, capitaine
de cinquante hommes d'armes de ses ordonnances, sénéchal de Marsan,

Tarsin et Galardan., chevalier de l'ordre du,roi. Il vendit, en <S3S, la sei-

gneurie de La-Tour-de-Bar à François des Cars, Sgr de La Vauguyon. Il

avait, en <5M, deux cents eheyau-légers qui accompagnaient M. le dauphin

lorsqu'il retira son camp de devant Péronne, et, s'en allant au voyage de
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Perpignan pour conduire cette compagnie de deux cent chevau-légers, il fit

à Toulouse, le 5 août de la même année 1542, son testament, reçu par

François d'Arjac, dans lequel il institua héritier son fils aine François.

En 1543, il commanda mille cinq cents chevau-Iégers à Landrecy en

Flandre, assiégé par l'empereur. Il était, selon Bouchet, homme de coeur et

de force corporelle, et son adresse servit beaucoup en cette guerre car

sans lui ne fut faite aucune entreprise, course, ni rencontre. H fit lever !e

siège aux impériaux de devant Guise. On lit dans les Vies .<~s Bourbons

qu'il alla comme aux noces à la bataille de Cerisoles, donnée le 11 avril

1544. Cette même année, il était à la cour de Jean d'Estampes, dans le

Berry. En 1557, il combattit vaillamment à la bataille de Saint-Quentin

(10 août). Il se garantit de la mêlée, et se retira dans La Fère, puis à Laon,

vers François de Clèves, duc de Nevers. Ce seigneur l'envoya en extrême

diligence, dit Rabutin, vers le roi pour l'avertir de cette infortunée bataille,

et, à son tour, le roi lui renvoya des Cars, à qui il confia quelques secrets

pour les communiquer au duc.

Le Sr des Cars fut fait chevalier de l'ordre du roi le 7 décembre 1S6i.

Le Laboureur l'appelle à tort Géoffroy. Au mois d'avril de l'année <562, des

Cars fut introduit au conseil. il combattit les huguenots à Montignac-Ie-

Comte en décembre, il voulait faire pourvoir son frère de la charge de

sénéchal de Toulouse. En janvier de l'année 1M4, il était à la cour.

Le 26 janvier 1565, il suivit le connétable de Montmorency à son entrée

dans Toulouse, et, le 5 février, il assista au lit de justice tenu au parlement

de Toulouse.

Le Frère dit, dans son Histoire des troubles, qu'en 1567 il combattait

vaillamment pour le roi contre les protestants, et qu'en septembre <568 il

était à Gramat en Quercy. En mai <569, il se trouvait à Mucidan en

Périgord, et, au mois d'octobre de la même année, étant gouverneur du

Périgord, il garda les passages de la Dordogne.
En ~10, au siège de

Mucidan, qui fut pris par les troupes du roi, il avait une compagnie d'hom-

mes d'armes.

Brantôme nous apprend qu'il fut blâmé, ainsi que Gaspard de Saulx de

Tavannes, depuis maréchal de France ()570), d'être la cause de la mort de

M. de Dampierre en la guerre de Bologne; mais ils dirent qu'il s'était trop

avancé, et qu'il y était allé en jeune et peu pratique capitaine, et eux

étaient avant lui et plus expérimentés, et qu'ils savaient mieux que lui ce

qu'il fallait faire.

Jacques de Pérusse épousa 1" Anne Jourdain de l'Isle, dame de La Motte-

Saint-Sézert, de Hanqueville et de Merville, fille de Bernard, Sr de La

Motte, et de Marguerite
de Montesquiou il épousa 20 Françoise de Longvy,

dame de Pagny et de Mirabeau, comtesse de Buzançais, veuve, en <S43,

de Philippe Chabot, comte de Charny, amiral de France, et fille de Jean

de Longvy, S' de Givry et de Pagny, et de Jeanne, bâtarde d'Orléans

d'Angoulême. Du premier lit vinrent <" François, qui continue la descen-

dance Charles, évêque et duc de Langres, pair de France, à l'occasion

duquel on a écrit l'article sur la famille des Cars dans l'Histoire desgrands

officiers de la couronne, et qui a un article à part à la fin de ce n"; 3" Jac-

ques, qui a fait la branche des seigneurs de Merville rapportée plus loin;

4° Françoise des Cars, dame de Grand-Mont, décédée sans enfants d'Aymery,
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baron de Montaud. Serait-ce cette Françoise des Cars qui fut mariée à

Thomas, Sgr de Lansac? Du second lit vint Anne, qui fut cardinal, et dont

l'article suitceluideCharies.

Charles, deuxième, fils de Jacques de Pérusse et d'AnM Jourdain de
l'Isle, abbé de Gaillac de <S6t a <583, de Fontaine de Bèze au diocèse de

Langres dès 1547, et de La Creste au même diocèse de
Langres

en 1598,
et aussi de Fontenay, dont il se démit en faveur de son neveu Charlcs de

Sauvebeuf. En. 1556, il avait obtenu de l'évêque de
Limons des lettres

dëmissoires pour tous les ordres. Son mérite et sa naissance contribuèrent
à son élévation. Étant évoque de Poitiers depuis le to août të63, il fut un

des consécrateurs de Claude de Bauffremont, évoques de
Troues en Cham-

pagne. En i566, il acquit de la reine de Navarre plusieurs biens. Le 35juin
t566, il donna les saints ordres dans l'église dés frères

prêcheurs de

Limoges. Dès 1567, il avait signé le traité de Poissy. Il
siégeait encore à

Poitiers en <S68, et il avait le gouvernement de iavilie pouf le roi. Il fut

transféré à l'évêché de Langres, mais en quelle année, 1569,! t&71,1374?
on n'en sait rien. 11 n'en prit possession, dit-on, que le 4 juittet tS74, qu'il

jura au maire de garder les privilèges df la ville. On prétend que, le

<9 octobre <S73, il donna les ordres à Dijon, ce qui n'est pas~ plus certain.

L'année suivante, le 8 août, il reçut à Metz les ambassadeur~ de Pologne

qui vinrent apporter au duc d'Anjou la nouvelle de son éjection à leur

couronne, et i) fit admirer son éloquence dans une belle harangue qu'il

prononça alors, et qu'on imprima depuis. 11 reçut à Langres le même roi à

son retour de Pologne, et il
l'accompagna jusqu'à Rheims, (~ù il assista à

son sacre en qualité de pair. En t576, il assista aux états généraux convo-

qués à Blois. En 1578, il s'opposa à l'érection d'un nouvel év~ché à Dijon,
évêché demandé par les états de Bourgogne. La même année, il fut fait

une seconde fois évëque de Poitiers; mais il s'en démit atant <S83, et

garda Langres. Le <" janvier )S79, Henri 111 le fit commandeur de l'ordre

du Saint-Esprit, qu'il venait d'établir. En 1588, il assista aux états géné-
raux de Blois. Pour attirer à Langres des maîtres d'une sain~ doctrine, il

donna au
collége de cette ville ie prieuré de Saint-Gondon, dépendant de

son abbaye de Bèze. En <600 et en <609, il était abbé de Saint~avin. Il fut

aussi abbé de Saint-Amand.de Cok. La reine Marguerite, femmft de Henri IV,
étant avertie qu'il occupait le comté de

Lauraguez, qui appartenait à !a

reine Catherine de Médicis, sa mère, demanda au parlement de Toulouse,
où ce comté est situé, que l'évêque fût tenu à lui en laisser la Jouissance et

la possession; et, par arrêt du 90 août 1601, la cour laissa au prélat la

jouissance d'un douzième au moyen de l'aliénation à lui faite par la reine-

mère, suivant les lettres patentes de remise et de permission du roi

Henri 111 et de la reine Marguerite. [)I avait acheté ce comt!é, à pacte de

rachat perpétuel, pour 6,200 écus, suivant son contrat de l'an 1S88.] En

<604, it réforma le bréviaire de son diocèse. En 4606, il don~a le nom de

Louis au dauphin, qui fut depuis Louis XIII, que le pape lui avait imposé,
et il assista au sacre de ce monarque le 17 octobre 16<0. Le 19!juiltet <6)0,
il sacra l'église des capucins de Dijon le mardi suivant, dans la même

ville, celle de Saint-Nicolas. De son temps il se fit plusieurs établissements

de religieux et de religieuses dans son diocèse. Il consentit à I!a sécularisa-

tion des chanoines réguliers de Saint-Étienne de Dijon. Il travaillait sans
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relâche à procurer le bien, à visiter son diocèse, à donner les ordres, a

consacrer en plusieurs lieux de nouveaux autels, et à soulager la misère

des pauvres. En <578, ses chanoines marquaient au pape « Notre évêque

s'acquitte si bien de son devoir; il ne sort jamais des limites de son évêché;
il visite la ville et le diocèse ». Étant dans une langueur, et

attendant
la

mort, il se retira à son abbaye de Bèze, ordre de Saint-Benoit, en son

diocèse; il y mourut, et y fut enseveli dans l'église en )6)4. Il était doyen
des évoques de France et des commandeurs de l'ordre du Saint-Esprit.

Quoiqu'il fût dans un
âge très avancé, il conserva jusqu'à la mort une

parfaite connaissance. II a composé Instruction au clergé de Poitiers,

imprimée, à Poitiers, chez Noscereau, en 1575, in-8.

Anne des Cars, fils de Jacques et de Françoise de
Longvy, né le

30 mars 055, et baptisé dans l'église Saint-Paul à Paris, fut donné à Dieu

par son père et sa mère avant d'être né dès l'âge de cinq ans, on le mit

dans l'abbaye de Saint-Bénigne de Dijon, où il prit l'habit, et fit profession,
et dont plus tard il devint abbé. H fut également abbé de Barbery, de l'ordre

de Cîteaux, au diocèse de Bayeux, de <S82 à <608, de Molcrne et de

Poultières au diocèse de Langres, et de
Champagne dans celui du Mans.

Pendant un voyage qu'il fit à Rome, le pape Pie V, lui donna des marques

particulières d'estime et de bienveillance; elles étaient dues àson mérite et

à son zèle pour la religion, zèle qui le rendit odieux à ceux qui favorisaient

les nouvelles opinions, et le jeta malheureusement dans le parti de la ligue,

prétexte plausible dont les politiques adroits se servaient alors pour
entretenir la

guerre dans le royaume, et travailler à leur
agrandissement.

L'abbé de Givry (car on l'appelait ainsi) parut un des plus zélés dans ce

parti. Le 3 mars, 1~ dimanche de ce mois, en <58R, il prit possession de

l'évèché de Lizieux, auquel Henri HU'avait nommé; mais il jouit peu de ses

revenus, pendant la guerre, témoignant qu'il les sacrifiait pour la sainte

union; car c'est ainsi qu'on nommait la lieue.
Il revenait de Rome, où il s'était retiré quelque temps, lorsque, de son

propre mouvement.et sans aucune sollicitation, le pape Clément VIII le

créa, le 5 juin <S96, cardinal-prêtre. Le roi vit d'assez mauvais oeil cette
nomination à cause des faux rapports que lui avaient faits ceux qui, suivant

l'expression de Valladier, voulaient crocheter ses bénéfices. Des Cars envoya
la barrette au roi, avec protestation de ne la prendre que de sa main, et il
fut presque trois mois entier à l'attendre sans en

témoigner aucun ressen-
timent. Cependant, après la première impression que devait produire sur
Henri IV l'élection d'un ligueur tel que l'évêque de. Lizieux, comme ce

monarque était le prince du monde le plus généreux, ayant connu le mérite
et la candeur du nouveau cardinal, qui, malgré ses parents, ne prit point
son nom de famille, mais se fit appeler le cardinal de

Givry, du nom de
son oncle maternel, qui, lui aussi, avaij. été honoré du chapeau de

cardinal,
et auquel il devait son premier avancement, Henri IV, dis-je, ne l'honora

pas seulement de son estime, mais voulut encore lui faire du bien en effet,
quoique Anne fût coadjuteur de son frère Charles, évêque de

Langres, il le
fit comprotecteur de France, et lui procura l'évéehé de Metz le 23 mai 1608.
Anne des Cars en prit possession, par procureur, le 23 février de l'année

suivante, et 6t son entrée le <6 juin, étant
accompagné de son frère, du

comte de Charny et du marquis de Mirabeau, son neveu. Il répondit avec
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tant de reconnaissance aux bontés du roi, et rendit de si grands services à

l'Etat, que ce grand prince, qui le connaissait à fond, dit un jour que « on

s'efforçait en vain de persuader te cardinal de Givry dans les occasions où il

avait la raison de son côte, et ou il défendait la religion a. Mais quelques

Italiens Wui ne trouvaient pas les mérites du cardinal assez bien récOm-

pensés,
lui donnèrent pour armes le bois d'alors, avec ces mots Gr<xn.d

virtu, poco /rM~o. Il avait pour armes écartelé des Cars et de Longvy,

qui porte
d'azur à la bande d'or, et sa devise était: A&tf~tdot~MaidtKsren.-

tibus te, mots tirés du psaume cxx<, et dont le sens est que rien ne manque

à un homme qui aime Dieu. Des Accords raconte qu'Anne des Cars, ayant

un jour chargé un de ses domestiques de faire graver cette devise pour une

table d'attente sur le portail d'un superbe bâtiment qu'il faisait faire, cet

homme, ne prenant pas la devise de si haut, fit ôter le mot~cequi

signiliait alors simplement abondance aux diligents.

Le 4 novembre 1596, Anne des Cars assista à rassemblée des états tenus

à Rouen. H était à 'foulon en Provence lorsque la reine y fut reçue en 1600.

n partit de nouveau pour Rome en <604, et y reçut, le 14 .juillet, le titre

de Sainte-Susanrie. Il se trouva, le t~ avril <605, à l'élection du pape

Léon Xt et à celle de Paul V au mois de mai suivant, et Valtadier dit que

plusieurs
le voulaient pour pape. Il fut protecteur

de l'ordre de Ctteaux, et

il sacra, le 17 avril 1607, Armand-Jean de Richelieu évêque de Luçon,

depuis cardinal.

Jean de Bose, célestin, lui a dédié la Vie latine de sa~ Ro~ef~. Claude

Mignaut, avocat,
lui adresse, par une épïtre dédicatoire du décembre

<S7< les BntMemM d'Alciat, imprimés chez Plantin en <57't.

Anne des Cars était d'une grande taille, mais proportionnée; il avait une

barbe blanche qui descendait jusqu'à la ceinture. Il fit les délices des grands

et des petits par sa bonté naturelle. Son altesse le duc de Lorraine l'estimait

beaucoup, et, pendant sa maladie, lui fournit ses médecins; il lui envoya

aussi les raretés les plus chères de son cabinet. Ses habits étaient des

étones les plus communes, et par dessousil porta toujours celui de Saint-

Benoît. Par respect,
il ne disait guère la messe. Le S" des Accords dit qu'il

était un prélat
de religion et piété grandes. 11 gouverna

en effet pieusement

et religieusement
son diocèse. !1. tenait des assemblées deux fois la semaine

pour les affaires. Il fit de beaux règlements, surtout contre les juifs et les

huguenots.
Il convoqua un synode en i6t0. On ne put jamais, dans sa

dernière maladie, le faire consentir à pourvoir quelqu'un de ses neveux de

ses quatre ou cinq abbayes,
disant des uns qu'ils n'étaient pas assez

avancés aux lettres, et des autres qu'il
ne les voyait guère portés à l'état

ecclésiastique. 11 n'eut d'égard,
dans son testament, que pour les plus

nécessiteux de ses parents
mais qu'elle profusion que 10,000 livres pour

son tombeau et l'embellissement de-la chapelle où il voulut être inhumé

Il mourut, le 19 avril 1612, à Vie. petite ville de son diocèse, où il se

plaisait beaucoup, et fut inhumé dans sa cathédrale de Metz, dans !a

chapelle de Saint-Maximin, derrière l'autel, où l'on voit sa statue et son

tombeau de marbre avec cette épitaphe:
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« Piis manibus œternae mémorise, plorabili busto, antistitis desideratissimi

omni aevo retro colendi Annat d'Escars, tit. S. Susannae S. R. E., presbyteri

cardinalis de Givry nuncupati, qui paterna indole clara familta d'Escars,

materna prosapia primse Longoviorum, nobilitatis egregia principum

Aurelianensium consanguinitate, infœlicissimo saeculo feliciter ecclesias

datus, Parisiis editus, Divione in antiquis. D. Benigni coenobio S. Bened.

disciplina institutus, professusque itidem abbas, tum Lexoviorum antistes

electus, tota Gallia prseclarus, Romae perquam illustris, Métis amabilis,

ubique stupenda lenitate, spectabiU senio, rara pietate, innata gravitate

mirabilis ac venerandus, regi percarus, pont. max. jucundissimus, omnibus

aeternum lamentabilis, ecclesiœ Metensis pontincatu simul et castissima

vita perfunctus, vitam immortali gloria deproperatam oppetiit xin kalend.

maias, annoœtatis Lxvm, saeculi vero christiani 1612. »

André Valladier, dont le cardina) avait facilité la sortie de chez tes jésuites,
et qu'il avait fait son grand vicaire, fit imprimer, à Paris, chez Pierre

Chevalier, en i6t2. in-8, Épitaphe panégyrique, ou le Pontife chrétien,

sur la vie, les Mos~rs et la mort de l'illustrissime An.~e des Cars dit

cardinal de Gtory, etc., prononcé en l'église cathédrale de Metz, le

28 avril, jour de son o/~oe funèbre. Il y a là de grands traits de toutes les

vertus de l'illustre mort.

XVI et IX. François, comte des Cars, capitaine de cinquante hommes

d'armes des ordonnances du roi, Sgr des Cars, de Juillac, de Ségur, d'Aixe,

dont il acheta la terre à Louis de Rochechouard, de Bussière-Galand, terre

achetée 13,000 livres, le 4 novembre <566, à Jeanne de Las Tours, etc., est

appelé à tort par Le Laboureur Geo/~oy de Pérusse dit des Cars. On dit

qu'il quitta le nom de Pérusse pour prendre celui de comte des Cars.

Des Cars était très bon catholique. L'amiral avertit en <S60, dit Varillas,

le roi de Navarre de venir hardiment à Fontainebleau à l'assemblée des

notables; mais le roi de Navarre, n'ayant rien de secret pour des Cars, qui,

corrompu par la maison de Guise, ou convaincu que son ma}tre achèverait

de perdre ce qui lui restait de la maison de Navarre s'il entrait dans un

parti où les calvinistes seraient les plus forts; des Cars, dis-je, écrivit au

cardinal de Lorraine qu'il prit garde à ce qu'il faisait, parce que le roi de

Navarre et le prince de Condé ne pouvaient aller à la cour sans y amener

la noblesse gasconne, qui les voudrait suivre en toute manière, et que,

cette noblesse étant presque toute calviniste, le nombre en serait si grand

qu'elle donnerait infailliblement la loi à la cours! elle y paraissait secondée

par les amis du connétable, dont on estimait que la multitude ne serait, pas

moindre que celle du roi de Navarre et du prince de Condé.- Le cardinal de

Lorraine communiqua cette lettre au due de Guise, et ils avouèrent tous

deux que des Cars avait raison. Ils .lui répondirent que le plus important

service qu'il leur pouvait rendre étart~d'empêcher le roi d'assister à l'assem-

blée des notables. II ne fut pas difficile à des Cars de les satisfaire en ce

point, et l'Espagne, sans y penser, lui en fournit le prétexte. 11 s'était jeté à

la cour dans le dessein de s'enrichir, et Jean Manriquez, envoyé par

T. I. 19
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Philippe !roi d'Espagne, vers Catherine de Médieis, régente de France.

s'adressa, en 1561, aux favoris du roi de Navarre, lieutenant-général de
l'Etat. Des Cars en était un l'envoyé d'Espagne lui promit tant de biens

qu'il n'y aurait en France aucune personne de sa qualité qui n'eût occasion

de lui porter envie, et il n'en fallut pas davantage pour disposer ce favori à

porter son maître à un accommodement avec l'Espagne. Il n'oublia rien de

ce qui pouvait contribuer à la conclusion d'une affaire où son intérêt était

mêle avec celui du roi son maître; mais les précautions dont il usa n'empê-
chèrent pas ce prince de se mettre contre lui dans une si violente colère la

première fois que des Cars lui proposa de se convertir, et de faire divorce

avec Jeanne d'Albret, sa femme, entachée d'hérésie, que ni les promesses

ni )es présents de Manriquez n'eurent plus la force d'obliger ce favori à

rompre le silence. Tout ce que Manriquez put obtenir de lui fut qu'il

appuierait l'échange de la Navarre avec la Sardaigne, proposé ci-devant par
ce ministre espagnol; et des Cars, sous prétexte qu'il avait été autrefois

jeté par la tempête dans cette ile, quoiqu'il n'en eût reconnu que le port

qui l'avait préservé du naufrage, reçut de Manriquez une carte falsifiée où

la Sardaigne paraissait un des plus beaux et des plus importants royaumes
de l'Europe, bien loin de passer pour ce qu'elle était en effet, c'est-à-dire

pour un climat empesté. François des Cars fut convaincu, ainsi qu'on le

disait, par des lettres écrites de sa main, d'avoir conspiré avec le duc de

Guise contre le roi de Navarre. Ce prince le chassa pour cela de sa maison;
mais il le rappela dans la suite, et le remit dans son premier poste, malgré
le sentiment de plusieurs, qui doutaient de sa~fidélité, dit de Thou. Des

Cars était, d'après le même auteur, fort attaché aux vanités et au faste de la

cour, et, par une simplicité naturelle, trop crédule à tous les bruits qui
couraient. Il aimait la bonne chère et les richesses; il était plus aisé h ôtre

trompé qu'à être corrompu. On l'avait suspecté quelquefois d'avoir le cœur

espagnol.

En <S6< ou <563, le roi de Navarre Antoine de Bourbon, dont des Cars

était te chambellan et le grand favori, flatté par le pape et le roi d'Espagne
de la récompense du royaume de Sardaigne pour celui de Navarre qu'on
lui avait confisqué, envoya à Rome de~ Cars pour traiter delà restitution

de la Navarre. Des Cars fut très bien reçu du pape, et renvoyé vers son

maître plus plein de belles paroles et de grandes promesses que d'autre
chose et de présents; toutefois si bien gagné, outre le beau zèle qu'il

portait à la religion, qu'il réduisit entièrement le roi son maître à la demande

du pape dont s'ensuivit la guerre civile, dit Brantôme.

Lé roi de France devait l'envoyer ambassadeur à Rome en mars 1569, et

l'avait mandé pour cela. Quand le chancelier de Lhopitat fut ôté du conseil

du roien1562,on introduisit àsa place des Cars, et, la même année, il avait

une compagnie de cavalerie. En <a63, il était
lieutenant-général à Bordeaux

en l'absence du prince de Navarre. En 1568, il était gouverneur du Limousin

lorsqu'il combattit dans t'Angoumois pour ruiner les desseins des protes-
tants au mois de septembre delà même année 1&68. Ëtant toujours gouver-
neur du Limousin, il fit avec Jean de Montiuc, évoque de Valence, tous ses

efforts pour empêcher )a reine-mère de traverser la Guyenne pour se retirer
en Poitou ou a Lu Rochelle; mais il n'avait pas assez de forces. De Thou

.dit que M des Cars était envié pour ses richesses. Il fut donné, en i576, en
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otage du traité fait avec l'Allemagne. Du consentement des Allemands, il

laissa à sa place Jacques de Beaufort, son fi!s aîné. Le 30 octobre 1578, il

assista à une procession solennelle à Toulouse. Maynard dit que le parlement
de Toulouse lui dénia la séance et la voix délibérative, parce qu'à cette cour

les conseillers au conseil privé n'ont point ce
privilége. Le 31 décembre

1S78, le roi Henri I!I fit des Cars chevalier de ses ordres c'était la première

promotion. Il le fit aussi conseiller en ses conseils.

Des Cars lit sortir de prison madame de Nemours pour.l'envoyer à Paris
vers les princes ligués, et leur porter à tous paroles de paix. On ne dit pas
l'année.

La France et la
religion profitèrent de la faveur qu'Antoine de Bourbon,

roi de Navarre, mort le 17 novembre 1563, portait à François des Cars,
comme dit Le Laboureur, car celui-ci tira le prince du parti huguenot; il

le mit en détiance de son frère (Louis de Bourbon, prince de Condé) et de

plusieurs autres grands de la nouvelle opinion il le dégoûta de la reine sa

femme hérétique (Jeanne d'Aibret'j; il le reput de l'espérance d'un trait6

avantageux avec l'Espagne, et enfin il le fit chef du triumvirat (ou union

avec le duc de Guise, le connétable Henri de Montmorency et le maréchal

de Saint-André); puis il le mit en bonne intelligence avec la reine (Cathe-
rine de qui n'eut soin que de se conserver des Cars, et de l'aider

a se maintenir aux bonnes grâces de son maître. En mars 1581, il était

dans le conseil de Henri IV, alors roi de Navarre.

Le Laboureur fait remarquer que la part prise par François des Cars à la

conversion d'Antoine de Bourbon venge sa mémoire contre les libelles des

huguenots; qui. à cause de cela, l'ont traité très injurieusement, jusqu'à
l'accuser d'avoir trahi son maitre. Outre cela, ils ont exagéré en lui mille

défauts d'esprit et de corps, qui ne sauraient convenir avec les emplois

qu'il eut, et non pas même aux crimes qu'ils lui reprochent. Il ne faut

point d'autre preuve de !a passion de ces furieux que ce qu'ils disent contre

sa noblesse, qui était des plus illustres du royaume. On dit que, étant un

des trois qui gouvernaient absolument le roi Henri )I en 1S59, et avec le
duc de Guise, il accompagna ce prince lorsqu'il voulut Moo~i~o aller

consulter le fameux astrologue Luc Gauric. Celui-ci menaça des Cars d'un

coup de cheval qui aurait t'œil vairon, le chanfrein et les quatre pieds
blancs. La mort du roi et celle du duc de Guise, arrivées conformément à

sa prédiction, fit appréhender à des Cars la vérité de la prophétie qui le

concernait il ne fut plus occupé qu'à l'éluder, et se retira chez lui en

Limousin, fuyant toutes les occasions de la rencontre de ce cheval omi-

neux; mais, une querelle étant arrivée entre des gens de qualité de sa

province qu'il voulut apaiser, il les manda, les réconcilia, et, après leur

avoir fait bonne chère, il les reconduisit sur le soir jusque sous la porte
(le sa basse-cour, où il ne se put donner de garde de ce malheureux cheval.

auquel il ne pensait plus, et qui accomplit sa destinée d'un coup de pied
entre les deux yeux, dont il mourut. On l'inhuma dans l'église des corde-

tiers d'Excideuil en Périgord. Son testament, qui est du 21 septembre 1S9S
fut reçu par Marlhac et Montaliar. [Il vivait encore en

<C08.'j 1

François des Cars avait épousé t" Claudine de
Bauffremont, fille de

Claude de Bauffremont, Sgr de Scey, et de Jeanne de Vienne. Il avait

épousé
20 Isabeau de Beauville en Agénois, veuve de Blaise de Montjuo,
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maréchal de France, mort en 1577, et fille de François de Beauville et de

Claire de Laurens. Le i6 mars 1590, elle fit, avec son mari François des

Cars, une donation à Annet des Cars, leur fils, ou à tel autre de tours

enfants mâ!es qui serait par eux choisi. EUe était morte lorsque Charles,

comte des Cars, son beau-fils, nt son testament, dans lequel il dit qu'il

plaidait contre les héritiers de cette dame. Dé François des Cars et de

Claudine. de Bauffremont naquirent

f Jacques, comte des Cars et de Beaufort,Sgr de La Roche-l'Abeille,

Nexon, Savignac, Ladignac, Château-Chervix, traduisit du latin en alle-

mand, lorsqu'il était pleige en Allemagne, de <S76 à l88<, les livres de

Martin de BeHoy. A son retour, en 581, le roi le fit conseiller de ses

conseils d'État et privé, et capitaine de cinquante hommes d'armes de ses

ordonnances. Jean David, Limousin, lui a dédié un Traité de la peste.

[Dans un titre du 94 mai <S87, et dans un autre du 7 décembre 1598,

signé Duchaud, notaire à Ségur, outre les qualifications ci-dessus men-

tionnées, il se dit héritier en seul des terres et maisons des Cars, Ségur ~t

Juillac. On trouve aussi un contrat d'investiture donnée par haut et puissant

seigneur messire Jacques, comte des Cars, chevalier des ordres du roi,

conseiller en ses conseils d'État et privé, etc., en faveur du Sr Jean Noalher,

marchand de Limoges, pour quelques biens par lui acquis, savoir une terre

appelée de Galerache avec neuf noyers.] H fonda un couvent de minimes,

près des Cars, en <6t2, et, le 3 décembre de )a même année, H fit un testa-

ment. Il mourut sans avoir eu d'enfants de ses trois femmes, et fut inhumé

avec la première dans l'égtise des Cars. 11 avait épousé t° en t594, par

contrat du 17 février, Louise Lejay, dame de Boissequin, La Vigerie,

Sebioux et Coulgenac, veuve de Georges de Villequier, vicomte de La

Guierche, baron de Montégut-Ie-Nanc en Limousin et de La Roche-de~

GençaV) chevalier des ordres du roi, gouverneur et lieutenant-général en la

Haute et Basse-Marche, capitaine de cinquante hommes des ordonnances

du roi, fille de Jean Lejay. Des"Cars dit dans ses mémoires qu'il en avait

été extrêmement amoureux. Ces époux tinrent en confidence l'abbaye de

Saint-Maixent en Poitou. Louise Le Jay fit son testament, à Paris, le )2 sep-

tembre <603, et elle était morte le 1~ août <60~. H avait épousé a", en

1604, Yolande de Livron de Bourbonne, fille d'Evard et de Gabrielle

de Bassompierre, comme on le voit sur les registres de ta paroisse de La

Roche-t'Abeitte. Yolande mourut le 29 juillet <607, et fut inhumée, le

6 août, dans l'égtise des Cars, devant le grand autel, en un tombeau élevé.

Jacques avait épousé 3", par contrat du 28 novembre t608, Olympe Green

de Saint-Marsaut, fille de Jean, Ss' de MaiHancy, gentilhomme ordinaire

de la chambre du roi, gouverneur des ville et château de Dijon, et de

Françoise de Sainte-Maure. Olympe était veuve d'Isaac de Salignac, baron

des Etangs, Sgr de Rochefort, près Séreilhac et vicomte de Rochemaux;

elle se remaria en troisièmes noces, le 7 novembre )6<S, à Georges

d',Aubusson, comte de La Feuillade, et mourut, à Paris, en février t634,

ayant fait son testament le 2 décembre <633.

2° Charles, comte des Cars après la mort de son frère atné~ baron d'Aixc

et La Motte-Trichâteau (ou Titchatel), Sgr de Ségur. Juillac, La Roche-

t'AbeiUe, Ladignaç, Pressins, Nexon, Lavignac, Génis et Gorre, fut capitaine

.de cent hommes d'armes, conseiller du roi en ses conseils d'État et privé, et
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chevalier de son ordre, H combattit en Champagne, et se trouva au siège

d'Epernay en 1592. Il combattit en Franche-Comté en 1595, et un manuscrit

nous apprend que, au mois de novembre 16iS, il eut commission pour lever

cent hommes d'armes, et les loger à Solignac en Limousin le plus promp-

tement que faire se pourrait. Il mourut, le 6 août 1626, sans avoir eu

d'enfants de ses deux mariages, et il fut transporté, en 1(!27. chez les frères

prêcheurs de Limoges. H avait épousé, 1° par contrat du 2 avril ou du

10 août )587, Anne de Bressay (Baissey) ou Destiffay, dame de Triehâteau

et de Courberon veuve de Henri de Vienne, Sgr de Chevreau, maréchal-

de-camp de l'armée du roi d'Espagne, et colonel du régiment de Bourgogne,

fille de Jean, Sgr de Triehâteau, et d'Isabeau de Beauville. Cette première

femme mourut en <€M, et fut inhumée chez les jacobins de Limoges.

i) avait épousé 3" Gabrielle du Chastelet, fille d'Erard du Chastelet, maréchal

de Barrois, gouverneur de Gray en Franche-Comté, et de Lucrèce d'Orsan.

Cette seconde femme se remaria à Charles de Narbonne, marquis de Fimar-

con, mort sans enfants en 1630, et en troisièmes noces, en t63&, à

Georges de Mouchy, Sgr de Hocquincourt, grand-prévôt de France,

gouverneur de Boulogne, etc., dont elle fut la seconde femme. EUe

mourut à Paris le t4 septembre )66t, et fut inhumée dans l'église des

feuillants. Avant son second mariage, Charles, comte des Cars, dont

nous parlons, avait, par un testament olographe, daté de son chAteau

des Cars le 20 mars 162S, institué pour son héritier universel au comté

des Cars, à la baronnie d'Aixe, à la châtellenie de Ségur, à ses terres

de Juillac, Beaufort, La Roche-l'Abeille, et La Forêt, François des Cars,

baron de Caubon et de La Henaudie, son cousin germain, mentionné au

n" suivant, et auquel il substitua son tilleul. fils aîné de celui-ci, ou, à son

défaut, autre ses enfants, à condition que tous vivront en bons catholiques,

apostoliques et romains, « n'y ayant, dit-il, jamais eu homme ni femme

c'e sa maison qui eût fait profession d'autre religion ». Dans ce même

testament, il marqua vouloir qu'une somme de <,000 francs fût employée à

rendre logeable l'appartement qu'il avait dans le cloître des jacobins de

Limoges, pour ses successeurs et héritiers, lorsqu'ils iraient en la dite

ville, même pour y passer les avents et les carêmes. En lui finit la branche

aînée de la famine des Cars.

3" Anne des Cars de Beauville, baron d'Excideuil et de Mareuii en Péri-

gord.
Étant malade à Paris, il y fit, le 2t août 1600, son testament, reçu

par Girault et Lenoir, insinué à Limoges le 27 février 160t, et par lequel il

veut être inhumé dans le tombeau de son père, chez les cordeliers d'Exci-

deuil, auxquels il donne 1,000 écus; il fait sa mère héritière, et il nomme

pour exécuteur le cardinal de Givry, son oncle et son parrain. Nicolas de

Villars, évoque d'Agen, était présent. Anne des Cars mourut, à Paris, fort

regretté. On porta son corps à Nexon le 6 septembre 1600. M. de Noailles

prétendait lui donner sa Hlle ainée.

4° Louise des Cars, mariée, le <5 novembre 1579, à François, tnarquis

de Hautefort, chevalier de l'ordre du roi. Elle fut mère, entre autres enfants,

de deux fils, à rainé desquels (nommé Charles, marquis de Hautefort), son

oncle Charles, comte des Cars, donna les terres de Genis, Laforet et &<vi-

gnac, lui substituant son frère, le baron de Hautefort, ainsi qu'il est mar-

qué dans le testament du dit Charles. Louise des Cars eut, lors de son

mariage, donation de 5,000 livres.
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5° Claude des Cars, mariée, en <5HS, à Jean de Ferrières, chevalier,
baron de Sauvebeuf, fils d'autre Jean, gouverneur du château du Ha à Bor-

deaux, et de Marie de Noailles.

De son second lit François des Cars eut deux autres enfants 6° Annet,
baron d'Excideuil, mort sans alliance en 1600. Il fit sa, mère héritière, ce

qui donna lieu à un procès au parlement de Grelioble contre les héritiers
de cette dame, 7" Susanne des Cars, mariée, en 1898, à Charles, Sgr de

Cazillac, baron de Cessac, fils de François, baron de Cessac, chevalier des
ordres du roi, et de Claude de D.entevil!e.

XVM. François des Cars dit le Jeune, chevalier, quatrième n!s de

Jacques, Sc'de Merville, et de Jeanne d'Aubusson, fut baron de Caubon et
de La Renaudie, paroisse de Saint-Front -ia-Rivière au diocèse de Périgueux,
puis de Ségur. Il était cousin de Charles des Cars, fits de François du
n" précédent, et de Claude de Bauffremont, lequel l'avait fait son, héritier

par testament du 20 mars <69S. François des Cars mourut, âgé de quatre-
vingt-dix ans, le 24 août 1661, et fut enterré à Saint-Front-ta-RMère au

diocèse de Périgueux.

Il avait épousé, par contrat du 2 février 1609, et reçu Barry, Françoise
de Verrières, dame de La Renaudie, paroisse de Saint-Front-la-Rivière

(t)
au diocèse de Périgueax, fille de François, Sgr de Fonpatour, et de La

Renaudie, dont il eut t" Charles, qui suit, et qui hérita du comté des

Cars; le testament du 20 mars 1638, déjà plusieurs fois mentionné, substi-
tuant au dit François des Cars ses enfants de mâle en mâle pour l'héritage
du testateur; a" François des Cars, Sr de La Motte, tué à la bataille de

Lens en i647, n'ayant point eu d'enfants de sa femme Susanne Martel,
veuve de Charles de Monchy, baron de Louqueval, fille de François Martel,
Sgr de Fontenay, et de Susanne de Moncby; Annet des Cars, qui a

fait la branche des seigneurs de La Motte; ~"Catherine, demoiselle de

Ségur, puis comtesse de Beauvais, Lussac et Fontroubade, morte sans hoirs

à Beauvais, le 3 mai 1694. Elle avait épousé < par contrat du 3 juillet
1629, et le <0 du même mois, dans l'église de Saint-Front-)a-Rivière, Alain

(non pas du Fillet, S' de La Curée, comme dit le père Simplicien, mais)
du Faure, S" de Beauvais, La Curée et La Roderie, demeurant à La Rousse-

lière en Périgord, fils de N. Faure et de Judith du Fillet et de La Curée.
Elle avait épousé a", par contrat du 9 février 1652, signé Favart, Pierre de

Bonneval, chevalier, vicomte de Bonneval, Sgr de Château-Rocher, paroisse
de Maisunnais, fils de Henri, comte de Bonneval, et d'isabelle Vigier de

Saint-Mathieu; elle avait épousé 3", par contrat du if juin 1663, signé

Périgord et Boudeau, et passé au château de Rochechouart, Jean de Roche-

chouart, vicomte des Bâtiments; de Saint-Cyr et de Chaillac, fils de feu

autre Jean, Sgr des mêmes terres et de Mars 5" Jacques, baptisé à Saint-

Front-ta-RiviereleTavril 1620, et mortâgêdehuit mois; –6''Françoise
des Cars, demoiselle de Ségur, baptisée, le 17 octobre 162), à Saint-Front-

la-Riviëre, fille d'honneur de la reine-mère de Louis XIV en 1643. Le père
Simplicien, la confondant avec Catherine, la fait marier avec Pierre de

Bonneval; 7" Sara, baptisée audit Saint-Front le 1 er septembre 1634;
et mariée à François Joubert Tison, S~d'Argence de Dirac.

(I) Saint-Front-ta-Rivière, canton de Saint-Pardoux, arrondissement de Nontron (Dordogne).
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XVIII. Charles des Cars, baptisé à Saint-Front-ta-Rivière le 7 mai 1617,

porta d'abord le nom de baron de La Renaudie, et c'est sous ce titre.que

Charles, comte des Cars, son.parrain, qui dès son bas-~ge l'avait pris chez

lui pour l'élever, le substitua à François, baron de Caubon, son père, en la

comté des Cars, la baronnie d'Aixe, la châtellenie de Ségur, et aux seigneu-

ries de Juillac, Beaufort, La Roche-l'Abeille et forêts de Lamberas par son

testament sus-indiqué du 20 mars <63S.

Ayant été malade pendant six mois, pour maintenir le lustre et la gran-

deur de sa maison, il fit, au château des Cars, le 4 février 1669, son testa-

ment olographe, reçu par de Faye. Il veut être inhumé dans l'église des

Cars et dans les tombeaux de ses prédécesseurs, chargeant son héritier de

faire ouvrir son corps par des chirurgiens et médecins incontinent après

son décès.

II avait épousé, par contrat du 28 novembre )643, reçu par Basbayon, et

passé au château de Garabeuf, près Saint-Ybard en Limousin (1), Jeanne des

Cars, fille unique de Jacques des Cars, Sgr de Saint-Bonnet, et de Jeanne

de Meillars (le P. Simplicien met mal de MeHieret).

n'après les registres de Gorre, Jeanne mourut à Paris le 23 octobre <654,

ayant eu de Charles des Cars <° François des Cars, qui suit; 2° Jacques

des Cars, tonsuré en 1665, dit le comte de Saint-Bonnet, puis baron de La

Renaudie, qui épousa, en i6?0, Marie du Chastelet de Trichâteau, fille de

Henri et de Claude-Françoise de Pouilly il mourut sans enfants en février

1685, et elle en i694; 3"Annet des Cars, dit le comte de Saint-Ybard,

mort sans alliance; 4° Claude-Gabriel, mort à l'âge de cinq ans;

50 Jeanne des Cars, qui resta fille; 6° Marie des Cars, baptisée, à Saint-

Ybard, le 5 février 16S2, mariée, en 1674, à François, marquis de Roche-

chouart-Pontville, baron des Bâtiments.

XIX. François, IIIe du nom, comte des Cars, Ssr de Saint-Bonnet, Saint-

Ybard, La Roche-l'Abeille, La Renaudie et Pranzac (2), mourut le 15 no-

vembre t7M, âgé de quatre-vingts ans, d'après les registres deSaint-Ybard,

où il fut inhumé.

Il avait épousé, en 1682, Marie de Redon de Satm, marquise d'Esne et

de Pranzac en Angoumois, comtesse de Gonsbarat, baronne de ManonviDe,

fille d'Alexandre, Sgr des dits lieux, et de Ctaude-Françoise-Angétique de

Proully elle mourut le 11 janvier <726, âgée de quatre-vingts ans, pleine

de jours et de mérites, et fut inhumée à Saint-Ybard, laissant de François

des Cars t° Louis-François des Cars, qui suit 2° Marie-Françoise des Cars,

morte sans alliance.

XX. Louis-François, comte des Cars et de Pranzac, baron d'Aixe et

La Renaudie, Sgr de Saint-Ybard et La Roche-l'Abeille (3), fut lieutenant-

général au gouvernement
du Haut et Bas-Limousin. Né en 1687, il mourut

à La Roche-l'Abeille, où il fut inhumé sous un tombeau de marbre avec

cette épitaphe

(1) Saint-Ybard, canton d'Uzerche, arrondissement de Tulle (Corrèze).

(2) Pranzac, canton de La Rochefoucaud, arrondissement d'Angoulême (Charente).

(3) La Roche-l'Abeille, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
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Rygit

très haut et très

puissant seigneur Louis

Françoisde Pérusse,

comte d'Escars

etdeSaiat-Bonnet.barond'Aixe

et de La Renaudie, seigneur

de La Roche-l'Abeille, Saint-Ybart

et autres lieux, lieutenant

généraipouttefoydeta

province du Haut et Bas-Limousin,

décédé le 30" juin 1754 dans

la 68~ année de son âge.

Requiescat in pace.

11 avait épousé, par contrat du 6 octobre 1708, Marie-Françoise-Victoire

de Verthamont, dame de La Rochuë en Anjou et de La Fresnay, nHe de

François de Verthamont, Sgr de La Ville-aux-Clercs,'conseiller au parle-
ment' de Paris, et de Marie-Anne de Goury, sa première femme. Marie-

Françoise-Victoire mourut au château des Cars, âgée de soixante-douze ans,
le 13 juillet 1755. Elle avait eu de Louis-François des Cars t° Marie-

François des Cars, qui suit; 2" François des Cars de Saint-Bonnet, né

le 9 novembre 17<0; 30 Jeanne-Thérèse-ËttSabeth des Cars, née !e

31 décembre 17t'<, morte fille; 4" Marie-Anne des Cars, née en mai

<7<4, religieuse à Saint-Ausdne d'Angouteme, où elle fit profession le

22 juin < 733, puis nommée à l'abbaye de Sainte-Croix de Poitiers;
S" Gabrielle-Marthe des Cars, née le 25 septembre <7t5; 6° Marie-

Françoise des Cars, née le 6 juillet )7l6, mariée à N. comte de Cngnacen

Périgord; 7<'J[eanne-E!isabeth-Frauçoise des Cars, née le 26 mars <7<8,

nommée, en juin 1749, à l'abbaye de Saint-Ausone d'Angouiême, où elle

mourut le ~8 septembre 1787; 8" Michel-Louis des Cars, né le 38 sep-
tembre 1719; 90 Louis-Nicolas des Cars, chevalier de Malte, né !e 8 juin

17M,etmariéàN.d'Artaguet.

XXt. Marie-François de Pérusse, comte des Cars, marquis de Pranzac.

né le 8 octobre 1709, capitaine de cavalerie au régiment de Toulouse, puis

maréchal-de-camp, épousa, par contrat du 2 septembre <736, Émilie,

deuxième fille de Jacques Fitz-James, due de Berwick, maréchal de

France, etc., et de sa seconde femme Anne Bulkeley. Émilie mourut, à

Paris, dame du palais de la reine.

D'eux naquirent 1° François, tonsuré en 1763; a" Françoise-Emilie,

mariée, en 1767, à
Armand-Louis-toseph Paris de Montmarte!, marquis de

Brunoy,cOmtedeChamp!gny.

.Br<mcAedesseM)rn.eM)'sde.SMM~-Bo~M<()).

X!tt bis- et VI bis du père Simplicien. Jean. de Pérusse dit des Cars,
deuxième fils d'Audoin IV et d'Hélène ou Hétiénor de Roquefeui), cut en

(1) La terre de Saint-Sonnet-la-Rivière, canton de Juillac (Corrèze), entrée dans la famille
de Pérusse en 1188 par le mariage de Marie d'Albret, dame de Saint-Bonnet, avec Louis de
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partage les terres de Saint-Bonnet, Saint-Ybard, Fleix, Allassac, La Guyon-

nie, Garabeuf et La Porte. En <46i, il servait dans les armées du roi

Charles VII en qualité d'écuyer, sous la charge de Poton de Xaintrailles.

Des Cars n'est dit qu'écuyer parce qu'il était jeune, et qu'il voulait com-

meneer le métier des armes sous ce grand capitaine, dit Le Laboureur.

JI est dit noble écuyer (scultifer), et hommes d'armes de cent lances de

Pierre de Rohan, maréchal de France. Il eut un congé le 1er janvier 1481.

Il avait épousé Catherine de Lévis, fille d'Eustache de Lévis, baron de

Quélus, et d'Alix de Damas, dame de Cousan. D'eux naquirent <" Gabriel,

qui suit; 2" Jeanne de Pérusse des Cars, mariée, par contrat du 31 décem-

bre <5t7, à Jacques de Chaste, Sr du dit lieu, fils de Humbert, damoiseau,

et de Louise de Saint-Crermain-d'Apchon.

XIV et VU. Gabriel des Cars dit de Pérusse, en 1538, Sgr de Saint-

Bonnet, Saint-Ybard, Fialeys, La Bastide et co-seigneur d'Allassac, est

probablement le des Cars qui mourut le H mars 1S45 à Paris, où il fut

enseveli.

Il avait épousé <° Catherine de Montbrun; 2° Marie de La Tour, veuve

de Jean de Hautefort, gouverneur du Périgord et du Limousin, qu'elle avait

épousé te 1er août <499. Baluze n'a pas connu ce second mariage; mais il

est mentionné dans le Moréri de 1759. Gabriel des Cars fit don à Marie de

La Tour, le 36 mai < 535, de son château et de sa maison de Garabeuf,

près le bourg de Saint-Ybard, qu'il avait donné à sa première femme,

de plus il ajouta le Repaire noble de La Paneterie, paroisse de Lubersac,

les dîmes de Saint-Martin et de Saint-Pardoux, et ses revenus sur le village

de Briance, pour en jouir pendant sa viduité. Il eut de ce second mariage

<" François, qui suit; 2° Jean, qui eut la terre de Fialeys; 3" Jeanne,

qui, ayant hérité par le testament de son frère Jean de la terre de Fialeys,

la céda à son autre frère François et reçut en retour la terre de La Bastide.

En tS8t, Jeanne était mariée à Rigald de Turenne, Sr de La Bastide et

d'Allassac: 4° peut-être Isabelle, qui lit profession à Tusson, de l'ordre de

Fontevrault, en 1539.

XV et VIII (et I" degré seulement des preuves de noblesse faites devant

d'Aguesseau par des Cars, mal nommé Descars, Sr de Fialeys et de La Ver-

nouille, paroisse de Saint-Ybard, élection de Limoges, qui portait aussi de

gueules au pal vairé). François des Cars, Sgr de Saint-Bonnet et Saint-

Ybard, transigea, le 30 juillet 1547, avec Nicolas de Livron, pour la dot de

sa femme Anne de Livron. Il était dans le parti huguenot, où on le désignait

sous le nom de Saint-Bonnet. En 't369, étant enseigne de la compagnie de

l'Amiral, il était vers l'empereur. Au mois de septembre <568, Saint-Bonnet,

étant écuyer, de N. Dandelot, renversa mort d'une pistolade Lourche,

lieutenant de (Sébastien de Luxembourg, vicomte de) Martigue, qui impor-

tunait Dandelot à coups de pistolet. H fut tué à la bataille de Montcontour

le 3 octobre <N69.

Pérusse, y a resté jusqu'en 1793. Le château se composait d'un corps de logis nanqué de deux

grosses tours, et dont une tour carrée formait l'escalier au milieu de la façade. La toiture

seule avait été enlevée pendant la révolution, et jusqu'à ces derniers temps il restait presque

entier; mais depuis peu on a cru pouvoir tirer parti des matériaux, et bientôt il n'en restcra

plus pierre sur pierre.



298 NOBILIAIRE

Il avait Épousé Anne de Livron, fille de Nicolas de Livron, Sur de Bour--

bonne, conseiller et chambellan du roi, et de Marie de Ruy. D'eux naquit
Léonard qui.

XVI et IX. Léonard des Cars, ler du nom, Sgr de Saint-Bonnet, Saint-

Yb,ard et Fialeys, fit, le 34 mars 1595, son testament, dans lequel il nomme

ses fils.

tl avait épouse, par contrat du 14 novembre t670, Catherine de Jourgnac,
héritière de Foursac, et qui, le 29 août 1594, agissant pour Léonard, son

mari, fit une transaction avec M. de Suduyraud, conseiller au parlement de

Bordeaux, au sujet de certains biens vendus par François des Cars, père
du dit Léonard. Elle fit son testament le 11 juin 1610. D'eux naquirent
<" Léonard des Cars, qui suit; 2° Jacques, qui a fait la branche de Fialeys
3" Bertrand, écuyer, S' de La Perche, mort à La Vernouille le 4 juillet 1646
4" François, qui a fait la branche de La Vernouille; 8" Marguerite.

XVII et X. Léonard des Cars, H" du nom, Sgr de Saint-Bonnet et de

Saint-Ybard, épousa Adrienne de Bourdeille, Ëne d'André, vicomte de

Bourdeille, et de Jacquette de Montberon, qui testa, te 6 mai 16M,, par acte

reçu Frégefont, et mourut, étant veuve, le 16 août suivant, ail château de

Saint-Ybard, d'où on la porta inhumer à Saint-Bonnet-Ia-Rivière. D'eux

naquirent d" Jacques, qui suit; 3" Henry, S' de Saint-Ybard, tué au siège
de Valenciennes, sans alliance. C'est ce Saint-Ybard qui, avec Claude de

Bourdeiile, comte de Monthrefort, se chargea, en < 636, de se défaire, par
ordre de M. le comte de Soissons, du cardinal de Richelieu ils en furent

empêchés par la faiblesse ou la religion de Monsieur, duc d'Orléans;

3" Elisabeth, qui épousa, le 4 juin 1595, Hélie du Saillant du Lue.nJs

d'Arnaud du Saillant de Flomont, chevalier de l'ordre du roi, et de Cathe-

rine de
Carbonnières(<).

XVIII et XI. Jacques, et non Isaac des Cars, Sgr de Saint-Bonnet-la-

Rivière et de Saint-Ybard, prit le titre de comte des Cars, prétendant que
ce comté lui avait été donné par Jacques, comte des Cars, son cousin au

sixième degré, frère a!né de Charles, comte des Cars, qui combattit sa préten-
tion. Jacques mourut au château de Garabeuf près Saint-Ybard le <0 octo-

bre )6S) et fut inhumé au dit Saint-Ybard. Jeanne de Bourdeille, comtesse

de Curetai, dont il était filleul et neveu, lui donna la somme de 3,000 livres

parson testament du 12 août <6.JH, dans lequel il est appelé le comte de

Saint-Bonnet.

Il avait épousé, le H mars <6M, Jeanne de Meillars, veuve de Géoffroy
du Saillant, baron de Vergy, dont elle fut douairière, fille de Jacques de

Meillars, S" de Valette, et d'Isabeau du Murault, dame du Saillant. Jeanne

s'était mariée suivant le rit de l'Église prétendue réformée; elle testa le

23 avrill642, et mourut le 14 janvier )6SO elle fut inhumée à Saint-Ybard,
où eiïe avait fait faire une chapelle dans le château. De Jacques des Cars

et de Jeanne de Meillars naquit Jeanne, qui suit, et qui fut filleule de la,

comtesse de Duretal, dont je viens de parler.

XIX et XII. Jeanne des Cars épousa son cousin Charles des Cars, ba-

(~) Pour ce n° XVII, Nadaud renvoie à la page 678, oh il avait d'autres notes; mais les
feuillets du registre sont enlevés de la page 675 à la page 6'!S t'm;&Mtm'M<'K<.Voir la généalogie
du Saillant.
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ron de La Renaudie, qui fat comte des Cars, et qui était fils de François

dit le jeune et de Françoise de Verrières.

Branche des set~/tCM/'s de La Vauguyon.

Les seigneurs des Cars de La Vauguyon portent des Cars & bordure

engrelée d'argent. (LABSK, Blason royal, p. 75.)

XU! ter. Gautier de Pérusse des Cars, damoiseau, troisième fils d'Au-

doin, IV. du nom. et d'Heiène ou Héliénorde Hoquefeuil, Ssr de Saint-Marc,

est le premier de la famille des Cars dont l'auteur du Moréri de 17S9 parle

dans sa généalogie au mot oscars.

Il eut pour partage, en i4G4, les seigneuries de La Vauguon [La Vauguyon,

seigneurie qui était dans la maison de Pérusse depuis le xiv siècle], La

Coussière, Roussines (t), La Tour-de-Bar de la paroisse de Saint-Martin-de-

Jussac, et Le Repaire. Il acquit aussi la baronnie de Saint-Germain-sur-

Vienne (2). il fut conseiller et chambellan du roi Charles VIII, sénéchal du

Périgord, de la Marche et du Rouergue; et premier chambellan de Pierre,
duc de Bourbon. [On le trouve comme témoin dans des actes du 8 juin i4a0

et du 25 novembre t456.]

Il épousa par contrat du <3 octobre <478 (le P. Simplicien dit i498),

signé de Mazit et Leymarie, Marie de Montberon, dame de Varaigne et

d'Aigrefeuille ou Grafeuille, fille de Louis, chevalier, S'' de Fontaines au

diocèse de Saintes, et de feue Radegonde de Rochechouart. EUe était nièce

d'Andrée de Montberon, femme de Gautier de Pérusse, Sgr des Cars, oncle

de son mari, et elle eut de cette tante la seigneurie de Varaigne; elle

eut aussi de ses père et mère la seigneurie d'Aigrefeuille elle était veuve

le 7 mars )490 (vieux style), et elle était morte en t502. De cette union

naquirent 1° François, qui suit; [2" Marguerite de Peyrusse, qui Épousa,

en 1479, Jean de Lastours].

XIV. François des Cars, Sgr de La Tour-de-Bar (3), seigneurie qu'il il

acheta en < 535 de Jacques des Cars, Sgr aussi de Roussines, La Coussière,

Le Repaire, Varaigne (4), Aigrefeuille, Teijac (5), Romassières, Usson, Abret

et Vandac, et baron de Saint-Germain-sur-Vienne, était homme d'armes

de la compagnie du duc de Va!ois, qui fut en 13t5 le roi François t* con-

seiller et chambellan de ce même roi par lettres de l'an i53), gentilhomme

ordinaire de sa chambre, capitaine de cinquante hommes d'armes de ses

ordonnances, chevalier d'honneur et premier écuyer d'Eiéonore d'Autriche,

seconde femme de ce prince, maréchal et sénéchal de Bourbonnais du

vivant de la reine-mère, duchesse de Bourbonnais, office qui lui fut conti-

nué par lettres patentes du 4 octobre 1532 et de nouveau le 27 septembre

)S44, lieutenant-général et commandant pour le roi ès-pays de Lionnais,

Dauphiné, Savoie et Piémont.

(1) Roussines, canton de Montembœuf, arrondissement de Confolena (Charente).

(Si Saint-Germain-snr-Vienne, canton et arrondissement de Confolens (Charente).

(3) La Tour-de-Bar est paroisse de Saint-Martin-de-Jussac, canton de Saint-Junien, arron-

dissement de Rochechouart (Haute-Vienne). Voir 7?M~. soc. arch. Lim. XIV. 134.

(1) Var~gne canton de Bussiorc-BadH, arrondissement de Nontron (Dordogne).

~)) 'i'Rijac, canton et arrondissement de Nontron (Dordognc).
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Il avait accompagné le connétable de Bourbon lorsqu'il se retira en Italie,

et, revenu en France, il fut pris par l'autorité du. roi le 23 décembre )823,

et mené prisonnier à Paris. Le 8 mars suivant, le roi, étant au parlement,

voulut savoir ce qui avait été délibéré contre lui dans cette cour il y avait

eu diversité d'opinions; mais on ne trouva pas qu'on pût donner la ques-

tion à des Cars qu'au préalable te seigneur de Saint-Vallier en Dauphine

n'eut eu la question pour savoir de lui si des Cars n'était point de la conspi-

ration et machination, et le procès n'était en état d'être jugé que quand

Saint-Vallier serait décapité. Celui-ci fut condamné à t'être mais, lorsqu'il

était prêt à subir cette peine, le 17 février 1523 (<6X4), on porta des lettres

patenl.es du roi qui lui remettait !a peine de mort. Pour des Cars, les

ordres que la régente avait reçus du roi son fils, présentés au parlement

te 3) mars <625, portaient qu'on mît en liberté tous les prisonniers déte-

nus par ordre du roi, à l'exception de ceux qui étaient arrêtés pour le fait

du connétable, auxquels cependant, même au seigneur des Cars, elle voulait

que à la liberté près, on fit le bon traitement possible, comme de le loger

commodément, et de lui permettre de se promener dans les galeries de la

conciergerie. Il se purgea, dit Bouchet, dans ses Annales d'Aquitaine,

et fut déclaré innocent. Le roi lui pardonna, dit Brantôme.

François de Là Tour, vicomte de Turenne, le nomma un des exécuteurs

de son testament le 34 mars <S27 (vieux style), et aussi d'un autre testa-

ment du 9 juillet <S33. [Dans celui-ci, le vicomte le fit tuteur de ses

enfants conjointement avec le duc d'Albanie et Antoine de La Rochefou-

caud, Sp'de Barbezieux, chevalier dé l'ordre du roi.] Au mois d'avril i829,

le roi lui donna, dit Le Beuf, les terres de Montihéry, Torcy et Tournon,

près Paris, en récompense des terres qui lui appartenaient, et qui avaient

été cédées à l'empereur par te traité du 5 août précédent. Les registres du

parlement de Paris constatent qu'il fut un des procureurs nommés par le

roi le 4 octobre 1544, et chargés d'aliéner, à pacte d~ rachat, des portions

de son domaine. François de Pérusse fit son testament en <S36, et mourut

en <S50.

Il avait épousé, par contrat du 23 février <8«i, passé en présence et par

le moyen d'Anne de France, duchesse de Bourbonnais, de Charles, due de

Bourbon, connétable de France, et de la duchesse Susanne, femme de ce

prince, Isabeau dé Bourbon, princesse de Caréncy en Artois, fille unique,

non pas de Bertrand on Jean, comme écrit du TUlet, mais de Charles de

Bourbon, prince de Carency, Bucquois et Aubigny, et de Catherine d'Alègre,
sa troisième femme, tsaheau eut les terres des Combes et d'Aubigny par la

mort de ses frères, et elle acheta son droit de principauté au nom de la

terre de Carency, dont elle était héritière. Ces princes, dit Le Laboureun,

voulurent reconnaître en la personne de François des Cars les services que

Gantier de Pérusse dit des Cars, son père, et lui avaient rendus à la maison

de Bourbon, jusqu'au point que François avait suivi hors du royaume par

affection cet infortuné couuétab!e, et avait abandonné tous ses biens.

D'eux naquirent: <" Jean des Cars, qui suit;– 2<* Susanne, mariée,

le 1~ mars <S36, à Geoffroy de Pompadour, baron de Làurière, vicomte

de Comborn, Sgr de Chanac, Bré, Treignac, Fromental, Saint-Salvadour,

Saint-Cyr-la-Bocho, Chamboutive. Beaumont et Seillac, et coseigneur

d'Allassac; elle testa le 5 août )58Û;– 3"Anne, mariée, le 26 juin 1563, à
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Jean de La Queille, M" du nom, Sr de Fleurat en Auvergne et de Château-

Gay, chevalier de l'ordre du roi, et capitaine de cinquante hommes d'armes

[gouverneur et lieutenant-général pour le roi et la reine Marguerite des

comtés d'Auvergne et de Clermont, et sénéchal d'Auvergne],
fils de Jean et

d'Isabeau de Bourbon-Busset; 40 Marguerite, d'abord religieuse de

Boubon au diocèse de Limoges et de l'ordre de Fontevrault, puis, par bulles

du 2S mars 4S65, abbesse de Ligueil, dont elle prit possession le 20 décem-

bre suivant, et dont elle se démit en faveur de sa nièce en <57S elle mou-

rut en 1589; 8" Catherine, morte sans alliance.

XV. Jean des Cars, chevalier, prince de Carency, comte de La Vau-

guyon, Sgr de Varaigne, Aixe, Abret et Vendat, Saint-Germain en Basse-

Marche, Confolens, Loubert et Brillac (1) capitaine de cent homme d'armes,

lieutenant-général des armées du roi en Bretagne.
Il fit comparoir Etienne Lamoureux, son procureur fiscal, à la réforma-

tion de la coutume du Poitou, le <6 octobre to59. !) était lieutenant de

Guyenne en l'absence du Sr de Burie, l'an 1560. En tn(i2, il avaitune com-

paguie de cavalerie sous le commandement du S'' de Burie, lieutenant

du roi de Navarre au gouvernement de Guyenne,
et il était à Bergerac

le 9 mars <86S~ il se trouva à l'entrée du connétable au parlement de

Bordeaux, et, le <2 avril, au lit de justice que le roi y tint. Il combattit

vaillamment contre les protestants en <5fi7. A la bataille de Jarnac, ie

13 mars 1SG9, le prince de Condé étant par terre, le premier qui descendit

pour le prendre prisonnier fut un honnête gentilhomme de M. de La Vau-

guyon, qui s'appelait Le Rozier; mais ce prince fut tué. La même année, il

avait à Angoulême quatre escadrons de cavalerie, et, le 3 octobre, il se

trouvait à la bataille de Montcontour. Au mois d'août <870, il avait bordé

la rivière de Dordogne avec sept ou huit cornettes de cavalerie, et il pour-

suivit vivement les huguenots Baudiné et Renti, qui passaient par le

Limousin. Le 29 mars <57t, à l'entrée de la reine Élisabeth d'Autriche,

femme du roi Charles IX, à Paris, il accompagnait la comtesse de Rets.

Avant l'année 1572, il acheta les terres de Confolens et de Loberc au

vidame de Chartres, et le roi y consentit. En 1573, il se trouva au siège de

Ro\an et à celui de La Rochelle, et dans l'édit de pacification du mois de

juillet de cette année, le roi le traite de coMsut; en t575, il eut la conduite

de la cavalerie d'Allemagne, qu'avait le duc de Montpensier, et la com-

mandait en Saintonge pour contenir les protestants; en <577, il campa

devant Broüage, et souscrivit, au nom du roi, à l'édit de Poitiers du

~7 octobre. Il fut créé chevalier du Saint-Esprit le 31 décembre <578,

et le roi, dans ses lettres patentes de la veille, ie qualitie prince de

Carencv. Dans tous les arrêts et dans tous les actes où il est parlé de lui,

la qualité de prince de Carency lui est donnée. Il la prit même avec ie car-

dinal de Bourbon, le duc de Montpensier et le prince dauphin, prince du

sang, lors de la tutelle de Louise, comtesse de Maure, sa pefite-nHe. comme

il parait par le procès-verbal
du 19 mars 1576. )I la prit aussi avec H~nry,

vicomte de Rohan, Louis de Rohan, prince de Guémené et Antoine,

comte de Crussol, duc d'Uzfs, dans le contrat de mariage de Dianne des

(1) BdUac, canton et arrondissement de Coufolens (Charente).
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Cars, sa fille. Quantité d'écrivains ont donné à Jean des Cars le titre de

prince de Carency DucnESNE (Histoire de la maison de Be<AM~le

P.LABBE('7'ceMeo;M.ocAron.o~~[tes~;GuY-CHENON (Histoire de Savoie);

MÉxERAYr~stotrede France); de THOU (L., M"deson Histoire), tous ceux-

là appellent son tits Claude, prince de Carency. Le P. HiLAmoN DE Cos-re,

dans ses Dames illustres, qualifie princes de Carency Jean des Cars et

Claude son nts. LAURENT BoccaET (Trésor du droit /rMr!.Fcns) donne à Jeah

des Cars et à ses deux enfants Claude et Henri te titre de princes de

Carency. SAtNTE-MARTHE (Histoire de la maison de France); !e P. ANSELME

(Histoire de la maison de France et Histoire des grands o/~Cters de la

cottron.fte~, et D'Ho~!ER (Généalogie de la maison d'Antanzé), donnent à

Jean et àOaude. le titre de princes, et à Diane des Cars, celui de princesse

de Carency. DUCHESNE fils et o'HAUDtGUER (Recherches historiques de l'ordre

dM Saint-Esprit ) donnent à Jean, àCIaude età Dianne des Cars, au comte de

LaVauguyon. fils de Diane, et à ta fille unique de ce comte, la qualité de

princes et princesses de Carency. L'auteur deI'E.Mme~
du discours pu-

Mte contre maison rot/6'ïe de ~'ra:~cc, imprimé par ordre de Henri IV,

GnoptN, (sur la coMt'Kmed'Art/'ott, appellent princes les seigneurs de La

Vauguyon. Ce fut sur ces considérations que, par lettres patentes de Henri Ht,

du 24 septembre 1575. la tutelle de Louise, comtesse de Maure, mère dn

duc de Mortemar, et grand'tante du comte de La Vauguyon, se fit au

conseil du roi, où il n'y a que celles des seuls princes du sang qui se

traitent.

Quoique illustre en son nom, et puissant en biens et en alliances, Jean
des Cars eut encore le bonhear d'être estimé des rois Charles /~e<

Henri III pour sa oo'ite~r, et de se faire at/Ker pttrMcHMereMe/tt de

Henri III, qui ajouta à sa qualité de maréchal et sénéchal du Bourbonnais
celle de son conseiller et chambellan, capitaine de cent hommes d'armes.

Par lettres patentes du mois de juillet 1586, Henri Ht, érigeant la terre de

La Vauguyon en comté, donne à Jean des Cars la qualité de prince de

Carency, et dit qu'une dés principales considérations qui porta Sa Majesté

à cette érection fut que des Cars était fils d'Isabeau de Bourbon, princesse

de Carency, et il fit cette érection, non-seulement pour Jean des Cars, ses

enfants et successeurs, mais encore avec dérogation à l'édit de 1566, qui

réunit à la couronne tous les duchés, comtés et marquisats au défaut des

mâles. Jean des Cars vendit, le 18 avril 089, ta terre de Roussines à Fran-

çois de Naimon. A cause de sa mère, il portait e~ar~M des Cars A

bordure endentée d'argent, et de .BoMr&o~-Ve~dosnte à la bande chargée

de trois lions d'argent, le baumier, le-cimier et les supports de la maison

'de Bourbon-Careney. 11 mourut le <7 mars ou le 3) septembre t595,

H avait épousé, par contrat du f'' octobre <S61. Anne de Clermont, fille

d'Antoine de Clermont, premier comte de Clermont en Dauphiné, comte de

Tonnerre, vicomte de Tatlart, grand~màitre des eaux et forêts de France,

et d'Anne ou Françoise de Poitiers de Ssint-VaItier. Anne, femme de Jean

des Cars, vivait enseptembre <598, et lui donna 1" Diane des Cars, prin-

cesse de Carency et comtesse de La Vauguyon apr~s la mort de ses deux

frères. Elle épousa )< en 1573, Charles, comte de Maure en Bretagne,
chevalier de l'ordre du roi, capitaine de cinquante hommes d'armes, lieute-.

nant-générat
des armées du roi; cUc épousa 3°, le 24 novembre 1S79, Louis
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d'Estuer de Caussade, comte de SHint-Mégrin et Sef de Montbrun, mort,

dit le P. Simplicien, te 2 juin <634. E!)e-meme était morte au château de

Varaigne le.4 juillet <6H, ayant vendu, le 20 juin 1606; pour 36,000 livres,

la terre de Roussines à Guillaume Guets. Diane avait eu de son premier

mariage Louise, comtesse de Maure, qui se maria 1" à Odet de Monti-

gnon, comte de Marigny; 3" à Gaspard de Rochechouard, marquis de

Mortemart.

a° Claude des Cars, à qui son père, de son vivant, fit prendre le titre de

prince de Carency, fut fiancé par son père, Jean des Cars, à Anne de Cau-

mont, la plus riche héritière de son temps, née posthume, le 19 juin <S74,

de Geoffroy de Caumont, duc de Fronsac, ci-devant abbé d'Uzerche et de

Clérat, et de Marguerite de Lustrac. Jean des Cars avait ainsi fiancé Anne

de Caumont malgré sa mère, à laquelle il l'avait enlevée. Charles de Biron,

depuis maréchal de France, et décapité en 1602, ayant recherché cette

jeune fille sans pouvoir réussir, avait dissimulé sa haine contre La Vau-

guyon et Carency, son fils; mais elle éclata par une petite querelle ;qu'il
eut à la cour avec Carency. Biron l'appela en due!, l'avertit d'amener deux

seconds, et il lui donna le choix des armes. L'affaire se passa fort secrète-

ment ils convinrent du lieu et du temps. Biron amena avec lui Bertrand

de PierrebufHère, Génissac et de Montpesac de Lognac. Carency avait pour
seconds d'Est!ssac, heriner d'une famille illustre, et Labat ou Labadie. ils se

rendirent à un quart de lieue du faubourg Saint-Marceau c'était au mois de

février, ou, suivant d'autres, le 6 mars 1S83 et la neige tombait fort épaisse.

Carency fut tué. et ses deux seconds le furent aussi par Biron, dit L'Estoile,
auteur contemporain. Quelques-uns ont dit qu'il veut de la fraude dans ce

duel. La fiancée de Carency se remaria <" avec )e frère de celui-ci, Henri

des Cars; 3", le 5 février 4595, à François d'Orléans-Longueviite, comte

de Saint-Paul. Elle mourut le 3 juin <642.

3" Henri des Cars, à qui son père donna aussi le nom de prince de

Carency, fut de plus qualifié comte de La Vauguyon. H épousa, par contrat

du autorisé par arrêt du conseil d'Etat, Sa Majesté y étant, le 3 juin
1586, et dans lequel le dit Henri est qualifié prince de Carency, Anne de

Caumont, qui avait été naneéc à son frère Claude, qui précède. Henri des

Cars mourut sans postérité en 1590, et Anne de Caumont. sa femme, le
)" juin <648, après avoir épousé, en secondes noces, !e 5 février <S96
François d'Orléans de Longuèville, comte de Saint-Paul et pair de

France, et, à cause d'elie, due de Fronsac, dont elle resta veuve le 7 octo-

bre 1631.

4° Isabeau des Cars, dame de Combes, mariée, par contrat passé à La

Vauguyon te <0 septembre 1595, a Jean IV, baron d'Amanzé, S'' de Montet

et des Feuillées, baron de Sémur en Brionnais, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, capitaine de cinquante hommes d'armes de ses ordon-

nances et maréchal de ses camps et armées, gouverneur des ville et château

dcBourbon-Lancy [en faveur duquel ]a baronnie d'Amanzé en Maconnais

fut érigée en vicomté par lettres de mai <6<7, enregistrées au parlement de

Paris )e 18 juilict i62o, et à la chambre des comptes de Dijon )e 28 novem-

bre i644], et mort en )609, ainsi que sa femme Isabeau des Cars, qui
mourut en décembre. En faveur de ce Jean d'Amanzé, fils de Pierre, baron

d'Amanzé, et d'Antoinette de
Coligny dite de S:.)igny, par un article de
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son testament du 20 mars 1625, déjà plusieurs fois mentionné, son cousin

Charles des Cars, fils de François et de Claude de Bauffremont, donna tous

les droits qu'il avait à la succession du feu baron d'Excideuil, son frère,

né du second lit de son père, avec sa terre de Chaseul en Champagne,

qu'il tenait de feu son oncle i'évëque de Langres, et <S,000 livres, à la

condition que lui et ses fils porteraient le nom et les armes des Cars avec

celui d'Amanzé.

5" Louise des Cars, que Denis de Sainte-Marthe dit avoir été nommée

abbesse de Ligueux par Henri Ht, sur la démission de Marguerite des Cars,

sa tante, et avoir reçu ses huiles en juin 076, siégeait encore en <S82,

mais elle se démit, et l'abbesse qui lui succéda reçut ses bulles le <4 fé-

vrier 1583.

Branche des set~~e:tr-s de MerctMe.

Ils portent écartelé des Cars et de Montal en AMoery?te, qui porte

d'aisar & 3 coquilles d'or, 2 et 1; sur le tout de gueules à la croix pom-

metëe d'herM~e. (LABBE, Blason ro~/a: p. 75 et 99.)

XVI bis. Jacques des Cars, Ssr de Merville du chef de sa mère et de

Ségur, chevalier de l'ordre du roi, gouverneur du château de Gast et grand'

sénéchal de Guyenne, troisième tils de Jacques de Pérusse dit des Cars

du n° XV et d'Anne Jourdain de L'isie, sa première femme, épousa

i° Catherine nerault, fille de Fronton de Berault et d'Anne de La Barie;
2° Jeanne d'Aubusson. Du premier lit vinrent <° François, qui suit;

3° Henri, Sr de Castelnau, mort sans lignée;
3" Jacques, baron d'Auvillars

ou Availles, qui épousa Nicole de Pontac, dont Catherine des Cars, mariée

à Guillaume d'Alesme, conseiller doyen du parlement de Bordeaux;

4" autre François des Cars, baron de Caubon, devenu comte des Cars par

le testament du 20 mars 162S, et de qui la branche de La Motte (rapportée

plus loin) est sortie par son fils Annet; 5" Catherine, mariée à Honorat de

Montpezat, baron de Laugnac.

XVII. François des Cars, chevalier, baron de Merville, grand-sénéchal

de Hayenne, après son père, mourut, en <606, gouverneur du château du

Ha. H avait épousé, le <9 septembre 1595, Rose de Montai, demoiselle de

]a reine Catherine de Médicis, baronne de Roquebrou et de Carbonnières,

fille de Gille, baron des mêmes lieux, bailli des Montagnes et gouverneur

de la Haute-Auvergne, et de Catherine d'Ornesan. D'eux naquirent

10 François, du nom, marquis de Merville, mort sans iignée; 20 Jacques

des Cars, )1" du nom, qui suit; 3" Catherine des Cars' mariée à

Léonor de Mootleiiun, Sp' de Tagen; 4° Françoise des Cars, alliée à

François d'Hautefort, chevalier. S~ de Saint-Chamant en Limousin et

de La Cassagne en Bas-Périgord; S" autre Catherine des Cars, dite la

Jeune, seconde femme de Roger de Cominges, Sgr de Peguilhem;
60 autre Catherine, née en 1605, religieuse au Paravis, ordre de Saint-

Benoît, diocèse de Condom; 7" Catherine des Cars de Merville, mariée 1

Guillaume d'Alesme, conseiller-doyen et garde des sceaux du parlement de

Guyenne.

XVIII. Jacques des Cars, H'' du nom de cette branche, marquis de

Monta), puis de Merville, baron de Roquebrou, tué à Paris en février 1631,
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avait épousé, le 27 janvier 1620, Madeleine de Bourbon-Malause, fille aînée

de Henri II du nom, marquis de Malause et de Marie de Chalon, dame de

La Case en Albigeois; elle se remaria, le 26 janvier 1636, à Jean de

Mourlhon-Thubières de Guimouard, comte de Caylus. Elle mourut, en

septembre 1638, à Montai en Auvergne. De son premier mariage naquirent

<° Charles des Cars, marquis de Mervitle, qui suit; 2" Rose, dame de

Caubon, Talesne, Saint-Géraud, Castelnau etc., mariée, le 6 avril t647, à

Alexandre-Galiot de Crussol d'Uzès-Balaguier, marquis de Montsales, fils

d'Emmanuel de Crussol, duc d'Uzès, pair de France, chevalier d'honneur

de la reine Anne d'Autriche, et de Claude Ebrard de Saint-Sulpice. Elle

mourut à Paris, le 22 février <696, âgée d'environ soixante-dix ans, et fut

inhumée le lendemain à Saint-Sulpice, laissant des enfants.

XIX. Charles des Cars, M'' du nom de cette branche, marquis de Merville

et de Montal, baron de Roquebrou, etc., épousa, )e 4 février t663, Char-

lotte-Françoise Bruneau, dame de La Rabastelière, fine de François, che-

yalier, maréchal-de-camp et lieutenant des gendarmes de M. le prince, et

de Charlotte de Pompadour; elle mourut en novembre 1707, âgée de

soixante-deux ans c'est elle que M°~ de Sévigné (lettre 296, l'an 4676)

appelle la bonne des Cars; elle écrivait poliment en prose et en vers, et

donna au public un livre de piété intitulé Le Solitaire de Terrasson. De ce

mariage 1° Charles-François des Cars, marquis de Montai, qui suit;

20 Marie-Anne, mariée, le 27 mars f69t, à Claude-Antoine de Moret, mar-

quis de Montarnal, comte de Peyre; 30 autre Marie-Anne, mariée < en

avril 1692, à Polycarpe de Bejary, Sgr de La Lourie, mort sans enfants;

2° à Jean-Josué Adam, chevalier Sr des Loires-Saint-Denis en Poitou.

XX. Charles-François des Cars, marquis de Mervilte, baron de Montai

et de Roquebrou, mourut le 24 janvier 1707. H est inhumé à Saint-André-

des-Arts, à Paris. Il avait épousé, le 7 mai 1698, Françoise de La Font-de-

Jean, fille de Fabien, marquis de Saint-Projet, et de Françoise de Rilhac.

De ce mariage
<" Françoise-Thérèse, née le 19 septembre <70t, mariée,

le 6 juillet t7M, à Simon de Garric, chevalier baron d'Usecq en Quercy,

comte de Montastruc 2o Joseph-Honaventure-Polycarpe des Cars, marquis

de Monta!, de MerviIIe et de La Roquebrou, baron de Carbonnières et de

Saint-Jean-FEspinasse, né le t8 octobre 1703, marié le H novembre t723.

à Élisabeth de Lastic, fille de François, chevalier, marquis de Siougeac, et

de Marie de La Roche-Aymon elle mourut veuve, à Paris, le 8 février

]757; 3° Charles-Gabriel-Daniel, né le 30 mai <705 4° Marie-Anne, née )e

<9 août 1706, mariée le 27 février 1729, à Jacques-François de Salles d'Hau-

tefort, chevalier, marquis de Saint-Chamant en Limousin.

Branche des seigneurs de Fialeix, paroisse de Saint-Trié (<).

XVII bis. -Jacques des Cars, fils de Léonard du n° XVI et de Catherine

de Jourgnac,
fut seigneur de Fialoix par les testaments de ses père et mère.

Il épousa, par contrat du 13 février 1602, Françoise de Champaignac, fille

de Jacques, S' de La Vachère. Etant veuve, elle fit son testament le 33 mars

1626, et un codicile le lendemain. De ce mariage Guillaume, qui suit.

(1) Saint Trié, canton d'Exeideuil, arrondissement de Périgueux (Dordo~ne).
9(1

T. I.
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XVHL Guillaume des Cars, &' de Fialeix, 6{f0t!sa, par contrat saas

filiation du 5 novembre 1633~ Marie oa Marthe du, Saillant, dont <" Aymeric,

qui suit; 3" Charles, tonsuré en i6S8.

XIX. Aymcric des Cars épousa, par contrat du 11 octobre 166i, Cathe-

rine de Beaulieu.

Branche, des seigneurs de La Ver~oMKe, paroisse de Saint-Ybard.

XVII ter. François des Cars, fils de Léonard du n° XVI et de Catherine

de Jourgnac, chevalier, S'' de La Vernouille, épousa Antoinette Bordas, du

bourg de Benays. Elle mourut veuve le 17 septembre 1658. De ce mariage
1" Bertrand, qui suit; 2" Marguerite, baptisée le 5 juillet 1630; 3" Jeanne,

baptisée ie 2!~ avril <627; 4"Léonarde, baptisée le <8 septembre t629,

inhumée à Saint-Ybard le 8 mars i64!.

XVIII. Bertrand des Cars, Sr de La Vernouille, baptisé le 31 mars Mt8,
testa le 5 novembre 1709; il mourut à quatre-vingt-quatorze ans, le 18juil-
let <7< sans hoirs, et fit héritier Jean Descubes, S' de Verihaguer, Ets du

Sr de La Laurencie, paroisse de Saint-Auvent. H avait épousé Susanne Le

Roi de Chaumareix, qui testa le <3 janvier <698, et mourut le lendemain

à l'âge de soixante-trois ans.

Branche des seigneurs de La Motte.

XVIII. -Annet des Cars, fils de François des Cars, baron de Caubon, et

de Françoise de Veyrières, quitta la croix de Malte, fut seigneur de La

Motte, d'Aucanville, Beauvais (t) et Lussac, et gouverneur de Honfleur,
chevalier d'honneur de S. A. R. Mademoiselle Marie-Louise d'Orléans, fille

de Gaston de France; il se qualifia marquis des Cars, et mourut en 1692.

Il avait épousé l", le « juillet <658, Lucrèce d'Esthuert, fille de Jacques;
elle fut d'abord recherchée en

mariage par François de Barbezières, comte

de La Roche-Chemareau, Civray, etc., il vint la voir au château de Roche-

chouart, 'et y mourut à
l'âge de vingt-deux ans, après dix-neuf jours de

maladie, )e 3~ septembre t6M. Elle est inhumée chez les religieuses de

Saint-Pardoux-!a-Rivière, diocèse de Périgueux, où l'on voit cette inscrip-
tion et ses armes dans le sanctuaire du côté de t'épitre

« Ci-gist le corps de haute et puissante dame

Lucrece Esthuart, fille aînee et héritière de

haut et puissant seigneur Jacques Esthuart

comte de La Vauguyon, marquis de
Saint-Maigrin,

seigneur de Varaigne, Tonnins, Villeton, Gra-

teloup, et chevalier des ordres du roi, et de
haute et puissante dame Marie de Roque'-

laure, sa mère, femme épouse de haut et puis-
sant seigneur Annet, marquis des Cars, comte

de La Motte, seigneur de Belle-Serre, Saint-Sésert

et Puységur, lieutenant
général es armées du

roy; laquelle est décédée la cinquante-troisième
année de son âge, le 20 avril MDCLXII. »

(1) Beauvais, .e~mmam de LMtae, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).
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Au-dessous de cette épitaphe se trouvait un écusson sans indication

d'émail, parti aK~ren~er des Cars; au second, d'Estuert de La V<M-

guyon.

Elle mourut, à cinq heures du matin, le 20 avril 1663, en très bonne

catholique. On ensevelit ses entrailles et son coeur, le iendemain. dans

)'eg)ise de Saint-Front-ia-Rivicrc. On garda son corps embaumé pendant

vingt jours dans cette église, d'où on le porta chez les religieuses de Saint-
Pardoux. Annet des Cars donna à ce couvent, pour l'anniversaire de sa

femme, <,000 livres. Elle mourut sans postérité.

Annet des Cars avait épousé 2°, par contrat du 27 février 1668, Paule de

Montlezun, fille de N. comte de Campagne, et d'Henriette de La Roche.
De ce second lit vinrent <° Thomas, marquis des Cars, qui suit; 2° Cathe-

rine, mariée <° à Jacques d'Abzac de La Douze, Sr deVi[!ars et
de'Mézières'

mariée 3" à Pierre de Bannes, S'' de Bordon 3° et 4" Henriette et Louise,
religieuses; S" Gabrielle, mariée, en octobre 1726, à Jacques de La Font-

de-Jean, chevalier de Saint-Projet-Reillac, Montesquiou et La Bastide.
vicomte de Lavedan et de Barbazan, bailli et sénéchal de la Haute-Auver~

gne elle mourut au château de Beauvais, paroisse de Lussac, dont elle
était dame, le 3 avril 1760, âgée de plus de

quatre-vingts ans, et fut
inhumée le lendemain dans la chapelle qu'elle avait fait

construire, atte-
nante au sanctuaire du dit Lussac; elle fit héritier son filleul Gabriel de
La Ramière par son testament du septembre 175t.

XIX. Thomas des Cars, marquis des Cars, S'' de La
Motte-Saint-Sézer

Hanqueville, Belle-Serre, Beauvais, Lussac, Taille-Kaval et
de Saint-Géraud,

capitaine de cavalerie au régiment de la marine en j69o, mourut à La

Motte-des-Cars, près Toulouse, à quatre-vingt-deux ans, le février ~08.
Il avait épousé, par contrat du 28 juin 1707, Marie-Madeleine de Crussol

d'Uzès, fille d Emmanue) de Crussol
d'Uzès-Balaguier, marquis de Mont-

sates, et de Marie-Madeteine Fouquet. Elle mourut à Paris, ab intestat, en
<722. De ce mariage :l"Pau)e, née le 30 mars

<708;2°Maric-Made!eine'des

Cars, né le 16 mai 17)0, religieuse de la Visitation; 30 Louis-Alexandre-

François, qui suit; 4° Félix des Cars, né le 20 février
17<3; 5° et 6° Anne

et Elisabeth, mortes filles.

XX. Louis-Aiexandre-François des Cars, marquis de La Motte, né le
8 avril <7« il entra au service en 1734, et mourut sans postérité cinq
mois après son mariage. avait épousé, le 25 novembre <746, Anne de

Gombault, de la juridiction de La Réole.

~Vo~s tsoi'ees.

[Pierre des Cars (de Qasdrts), chevalier, vivait en ~33 et 4234, et est

qualifié Sr de Compreignac.

Gérard de Pérusse, écuyer, vivait en < 330.1

Jean des Cars, écuyer dans la
compagnie du sire de Clisson, le f" juin

13-9.

[Raymond des Cars, doyen de l'église de Puy-en-Vélay, vivait en 1387.

Hytier de Pérusse, précepteur de la maison
Belle-Chassagne, cité dans tes

registres de Borsandi.J
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N. de Sully, fille de Geoffroy, conseiller du roi en <4i0, et de Cathe-

rine de Veausse, épousa le fils du seigneur de Pérusse, sénéchal du Li-

mousin.

[N. d'Escars, qualiBésire d'Escars, assista, en t4S8, au lit de justice
tenu au parlement par le roi Charles Vil pour juger Jean H, duc d'Alençon,

accusé du crime de haute trahison.]

Ramnulphe,Sgr des Cars, fit son testament le 9 des calendes d'octobre 1499.

La fille des Cars, fille d'honneur de la reine Anne en )498, avait 35 livres.

[Noble et vénerab)e Me Charles de Pérusse (de Perucia), prêtre, proto-

notaire apostolique, vivait ]e 5 juillet 1508.1

Une Boilline des Cars assista, à Châtellerault, le <S juillet <MO, au

mariage de Jeanne d'Albret, reine de Navarre, avec le duc de Clèves.

Françoise de Pérusse des Cars épousa 1° N. de La Fayette; 20 Gabriel

de Culant, qui vivait en 15S3.

[Anne de Pérusse des Cars La Vauguyon épousa, ep 1563, Jean Il, baron

de Florac.

Jeanne de Pérusse des Cars, mariée, avant 1372, avec Charles, Sr de Cas-

teinau.]

Claude de Pérusse, Sr de La Cose, élection d'Angoulême, fut trouvé gen-

tilhomme en )S98.

François, père de Jacques, qui est dit comte des Cars, chevalier de l'ordre

du roi, conseiller en son conseil privé et d'État, capitaine de cinquante

hammes d'armes de ses ordonnances, dans un titre du 24 mai 1587. Il s'y

dit héritier en seul des terres et maisons des Cars, Ségur et Juillac, et héri-

tier, sous bénéfice d'inventaire, de feu François, son père.]

Léonarde-Claude des Cars de Busseroles, femme, en 1629, de Léonard

Chouviac, S'' du Montellier et du Châtaignier, paroisse de Saint-Ybard.

Marguerite des Cars, fille de feu M. le chevalier de La Vernouille, épousa,
à Saint-Ybard, le 9 septembre 1616, Antoine Daymal, du bourg de Saint-

Bonnet.

Le chevalier des Cars se trouva à la bataille du faubourg Saint-Antoine

le 2 juillet <653.

Jeanne des Cars épousa, en octobre 16S4, Jean Fayolle, écuyer, S*' de La

Brugère, premier lieutenant de la grande prévôté de Limoges elle mourut

à Uzerche le ~9 octobre 1660.

Dominique des Cars, vicaire général de Soissons,; fut fait prévôt de cette

église le 13 juin 1740. il fut nommé à l'abbaye de Notre-Dame-du-Val, à

Bayeux,
en t742.

SOURCES GEOFFROY DE ViOEOS, Chronique, p. 334. CASTELNAU, L. Vil,

ch. t, tX. LE LABOUREL'R, Additions à Castelnau, T. f. p. 273, 320, 369,

760, 798, 846; T. U, p. 3t0, eM, 703, 729, 732, 753, 754, 755; T. Ht,

p. 9t, 2t5, 256, 270. Le P. SiupuctEN, TJts~otre des grands-officiers a!e!a

couronne, T. p. 220, 363, 37) ;T. H, p. 325 de 327 à 235.660, 862; T. III,

p. 83, 759, 777, 778; T. IV. p. 40, 471, S7<; T. V, p. 127, 894; T. VU. p. 18,

23; 992, 303, 331, 620, 805:T.VH). p. 931, 938; T. !X, p. 55, 82, 98, 10t,

392,475. –RoBERT, GaMtacyi.tstMM.ai, p. 396. –ScÉvoLEet LouiSMSAfXTE-

MARTHE, Gallia christiana oetus, T. Il, p. 653; T. III, p. 263, 734, 902, 972;

T. tV,p. 670.–GMHmcArcs~s)taMco!,T.!I,coI,47, 44<, 433,1079, <205,



DU LIMOUSIN. 309

1499, 2269; T. III, aux additions; T. IV, col. 495, 638, 7<2, 825; T. IX,

coL 387; T, XII, col. 519. DuTEMS, Clergé de France, T. 11, p. 355.

SERVIN, Plaidoyers, T. 111, p. 178. Dictionnaire généalogique,

édition de 1787. BoD)~, la Demo~omet/ne, L. 111, ch. t. MAYNARD,
Notables questions, L. H, ch. Vift. BALuzE, Histoire gènéalogique de

la maison d'Auvergne, T. t, p. 408, 413; T. H, p. 612, 656, 658,

755, 756, MARTÈNE, Thesaurus a~ecdo~orMm, col. 1433. PASQCiER,

Recherches sur l'Histoire de France, L. VIII, ch. XXXIX, L. IX, p. 37.

FRA PAOLO, Histoire du concile de Trente, L. V. GODEFROY, Histoire

de Charles VI, p. 402; Histoire de Charles VII, p. 612. MoptCE, His-

toire de la Bretagne, T. II, preuves, col. 906, <3H, <3<6, <394; T. 111,

preuves, col. 411, 689, 1164. DucnESNE, Histoire de la maison de

Chastillon, p. 271 Histoire de la maison de Chasteigner, p. 325, ~03.

VARILLAS, Histoire de Charles L. !I.
TAtLLAUD,

Histoire de Bre-

tagne, T. !I, p. 9. PIERRE DE SA)NT-RoMUALD, Trésor chronologique,

année 1512. MoREM, édition de <7S9, articles Escars et Frezeau.

BOUCHET, Annales de l'Aquitaine, p. 294, 304, 305. DARNAL, Chronique

bordelaise. LE FRÈRE, Histoire des troubles, L. VII, IX, X, XIV, XV,

XVII, XXVI, XXX. LofUNEAU, ~M~o~e de ta. o~e de Paris, T. H. p. 958;

T. IV, p. 657; T. V, p. 418; Mémoire de la reine Marguerite, L. Il.

PopEUNiÈRE, Histoire de France. VIENNE, Histoire de Bordeaux,

T. I, p. 146 et 149. BRANTÔME, T. p. 853; T. III, p. 336; T. VIII,

p. 165, 166, 244, 269; T. IX, p. 78, 371 T. XV, p. 9, 23t, ~92. VALLA-

DtER, Oraison funèbre d'Anne des Cars. Le BEUF, Histoire de Paris,

T. X, p. 169; T. XIV, p. 2<4; T. XV, p. 228. NiCERON, MeMOtres pour

l'histoire de la république des lettres, T. XIV, p. 90. BONAVENTURE DE

SAINT-AMABLF, T. lit, p. 54. MEURtSSE, Histoire des évêques de Metz.

Du SAUSSAY, Martyrologe gallican, 19 avril. DE Taou, L. XXII,

XXIV, XXV, XXVII, XXVIII, XX)X, XXXII, LX, LXIII, LXIV, LXXXV,

Cn),CX![,CXV!f,CXXV.–MëntOtresdeCo~de,T.I,p. 163; T. III, p. 475.

Vie du cardinal de Richelieu, L. I. HAuocQUER, Nobiliaire de

Picardie, édition de <7t2, T. Il. p. 209.
OLHAGARAY,

Histoire de Foix,

n° 18, p. 461 n" 19, p. 304. FRtzoN, Ga!H~pM/'pMra;<<ï. D'OssAT,

L. II, p. 55, 56 et 59. Vie des Bourbons, p. 303, 334, 360, 385 et sui-

vantes.
DuvEKDfER, ~'roso~ra.p~tte, T. III, p. 3493. RABUTIN, Com-

mentaires des dernières guerres, L. IX, Histoire des églises réformées,

T H, p. 13. VAtssETTE. Histoire du Languedoc, T. V. p. 247, 370.

Calendrier des révérends pères prêcheurs de Limoges. Chronique des

frères mineurs de Limoges. Nécrologie de Oandier. Registres du

parlement de Paris. Registres de Saint-Front-Ia-Riviere. [Tablettes his-

toriques, Ille partie, p. 34, 35, 36; IV' partie, p. 382, 3H, 342. Histoire

du parlement de Paris, in-i2, Ire partie, p. 38, 39. BALUZE, Histoire

généalogique de la maison d'Auvergne, T. t, p. 392; T. It, p. 612.

Registres de Borsandi, notaire à Limoges, apud Don CoL., p. 70, n" ~3, et

p. 131, n° 205. Registres de Durandi, chcxMurange, notaire à Limoges.

Registres de Fagia, notaire à Aixe, chez Ardant, notaire à Limoges, fo-

lio 18 recto, folio 72. Registres de Mandaci, notaire à Aixe, chez Ardant,

notaire à
Limoges,

folio 29 recto, 46 et 99 verso.]



310 NOBILIAIRE

CARTAUD. –Noble Jean Cartàud, Sr de La Villate, avocat du roi à Au-

busson, épousa Marguerite de Boutiniergues, dont il eut François, tonsuré

en <7'M, et connu par ses écrits.

CASTELLO, Sr de Tesson et de Maillé, paroisse de Coisvert (1), élection

de
Saint-Jean-d'Angely, porte d'or à trois aigles éployées de sable, coft-

ronnées de même.

1. Jean de Castello donna procuration le 31 février tSH; fit une pro-
cédure devant le juge de Saint-Maixent pour la main-levée d'un cheval,
exécute sur Jacques son fils, le 7 mars 15li.

11. Jacques de Castello fit une vente le 7 mars tS30, et reçut un hom-

mage le 31 jui)IeU539. Il épousa Françoise Fouray.
III. Pierre de Castello épousa, le 17 juin 1579, Anastasie Rocher.

tV. René de Castello épousa t°, le <7 octobre <600, Catherine de Franc,

dont il eut Pierre, qui suit; il épousa 2°, le 10 septembre 16<9, Esther

Richaud, don) il eut, Jean, Sr de Mailé, qui se maria.

V. Pierre de Castello, S'' de Tesson, épousa, le 3i mai t647, Elisabeth

de Gourijaud.

V bis. Jean de Castello, Sr de Maillé, épousa, le 14 avril ~6& Mar-

guerite Pollet.

CASTELNAUD. Jean de Montault dit le capitaine Casteinaud, de la

paroisse de élection de Saintes, fut trouvé gentilhomme en t898.

CASTURAT. René Casturat, écuyer, habitant du château de Puylou-
rant en Poitou, épousa, par contrat du 15 décembre 1592, signé de Masdot,

Anne de Montmeynard.

CELLIER. N. Cellier épousa N. dont il eut f Jean, né dans

la ville d'Allassac, secrétaire ordinaire de la chambre du roi; 2" Nicolas,

qui était sous-diacre en <6)3.

N. Cellier, Sr de Pont, épousa N. dont il eut i" Claude; 2" Jean,

tonsurés tous les deux en ~899.

CERETANY, S' du Breuil, paroisse d'Arles, élection de Saintes, porte:
d'M~M~ à une bande d'or chargée de trois chênes de st/t.opte.

Mathieu Ceretany eut, du duc de Florence, des lettres d'anoblisse-

ment le 26 mars <S74. H épousa Flamette Péchony.
Il. Antoine de Ceretany épousa, par contrat du 17 janvier 1598,

Jeanne Joty, dont il eut t° Pierre, qui suit; 2" André; 30 Nicolas;
4° François; 50 Marie; 6" Charles, auxquels, par leur testament du < 7 juin

4638, ces deux époux font des légats en instituant Pierre. Au mois de mars

< 599, Antoine de Ceretany reçut d'Henri IV des lettres patentes expédiées

sur les titres d'anoblissement de son père, dûment vérifiées.

HL Pierre de Ceretany épousa, par contrat du 30 avril <SM, Mar-

guerite Ruchaud.

IV. Charles-Eutrope de Ceretany épousa, par contrat du 27 novembre

1658,Jeanne Arnoux.

(1; Coivert, canton de Loulay, a.rrond.issententds Sautt-JeM-d'A!iKely(CimrQnte-Inférienre).
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CERIS(l).

CERISE. Guyon, dans son Miroir de beauté (T. I, p. 6<5), dit que

N. Cerisé de La Marche, beau gentilhomme,
avait tout le front couvert

de poils, et qu'il en fut guéri.

CÉROU. Jean-Joseph Cérou, capitoul de Toulouse, écuyer, habitant la

ville de Brive, épousa N. dont il eut Joseph-Louis Cérou de Chavat,

qui était ecclésiastique en 1770.

Joseph de Cérou, écuyer de la ville de Brive, épousa, en <77t, Louise

Valetaud de Chabrefy, de la ville d'Angoulême.

CERTAIN. Noble Pierre Certain de La Coste de La Meschaussée, pa-

roisse de Noalhac (3), épousa Antoinette d'Amadon, dont il eut Pierre,

qui suit; 20 Jean-Baptiste, né le 5 septembre 1734, et tonsuré en <7S5.

Pierre Certain, écuyer, S' de La Coste de La Meschaussée, épousa N.

dont il eut Jean, qui fut ecclésiastique (3).

CERZE(4).

[CEULECO. V. CuLENc.]

CHABANNES (5). Il divisa sa cavalerie en deux corps tout à fait égaux;

et, comme il n'avait rien à craindre par derrière, il se mit à la tête du pre-

mier. Il plaça le convoi au milieu, et le second corps tint lieu d'arrière-

garde. Il marcha en cette posture avec si peu de bruit que les Vénitiens

l'aperçurent avant que d'avoir appris de ses nouvelles M s'avança vers un

endroit où les lignes n'étaient pas encore achevées. Les Vénitiens, qui

n'avaient pas le loisir de renforcer cet endroit d'autant de gens qu'il en eût

fallu pour arrêter les Français, les laissèrent passer.

La Palisse se préparait, après avoir ravitaillé la citadelle, pour sortir sur

les assiégeant; mais ils lui en épargnèrent la peine. Ils prévirent qu'il leur

serait désormais inutile ou même ruineux de continuer le siège de Vérone,

et le levèrent si vite qu'ils étaient déjà en lieu de sûreté lorsque la Palisse

les atteignit pour leur donner en queue. Il retourna sur ses pas, et trouva

l'éveque de Trente, gouverneur
de Vérone pour l'empereur, dans une dis-

position
fort éloignée de celle où M. Chaumont supposait qu'il fût. Ce pré-

lat remercia à la vérité les Français du bon office qu'ils venaient de lui

rendre; mais il appréhenda si fort qu'ils n'eussent dessein sur Vérone qu'il

ne voulut permettre à aucun d'eux d'y demeurer. Ils furent donc réduits à

(1) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page SOO, déchirée.

(2) Noulhac, canton de Meyssac, arrondissement de Brive (Corrèze).

(3) Nadaud avait d'autres notes sur cette famille à la page 978, qui est déchirée.

(4) Nadaud avait des notes sur cette familles à la page 804, qui est déchirée.

(5) Le registre de Nadaud se trouve déchiré au commencement et à la fin de cette généa-

logie. Les notes qui suivent commencent à la page 1203 ou plutôt 1200, car la page précé-

dente porte le chiffre H98, et l'inspection du registre ne parait pas accuser une lacération de

plus de quatre pages. La fin de ces même. netes termine la page 1314, et le {emNet tuivant

manque.
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se contenter de la gloire qu'ils venaient d'acquérir, et retournèrent vers

Chaumont pour le convaincre qu'il avait été trompé.

L'empereur Maximilien mit le siège devant Padoue le 15 septembre, et se

contenta de camper en un seul endroit, et de l'attaquer par là. Le roi

Louis XII lui envoya La Palisse avec une gentille armée et bien délibérée.

(BRANTÔME,
T. VII. p. 65 et 66.) La Palisse eut beau lui remontrer qu'il

fallait que ce fût vers la porte de
Codalonga, et que tous les autres endroits

lui seraient également désavantageux cet avis, tout salutaire qu'il était,

passa pour suspect dans le conseil impérial par là seule considération qu'il
venait d'un Français; et Maximilien, bien loin d'y déférer, s'alla mettre

au poste de Sainte-Croix, presque directement opposé à celui de Codalonga.
Mais il n'y demeura pas longtemps sans porter la peine de sa défiance. Les

gros canons des assiégés, qui avaient son armée en beau début, y firent de

si terribles éclaircissements qu'il se retira bientôt pour aller devant la porte
de Venise sous prétexte d'empêcher plus aisément la communication de ces

deux villes. La Palisse, qui persistait dans son sentiment, lui demanda la

permission d'agir contre la porte de Codalonga, et l'obtint par importunité,
ou de crainte que, si on ne lui donnait aucune satisfaction, il ne voulut pas

prêter les six-vingts pièces de canon qu'il avait menées au camp.
Les assiégeants foudroyèrent Padoue trois jours de suite, et, sur la fin

du quatrième. La Palisse mit presque en poussière le boulevard de Coda-

longa. U se prépara à monter à l'assaut; mais les ingénieurs envoyés pour
reconnaître la brèche la trouvèrent si peu raisonnable et ai bien défendue

que Maximilien suspendit l'ardeur des Français. Après bien des contrastes,
Maximilien fut réduit à suivre le conseil que La Palisse lui avait donné

d'abord, et qu'il avait jusque-là négligé. Il revint à la porte de
Codalonga,

la mit par terre, et le 30 septembre, il fit donner l'assaut au boulevard;
mais l'excès de sa précaution lui fut nuisible il

s'imagina que, s'il donnait

la première pointe au Français comme il était obligé par l'honneur. La

Palisse, piqué de n'avoir pas été cru d'abord, agirait mollement, quand ce

ne serait que pour mieux faire connaître l'importance de son avis. il fut

obligé de lever le siège le t~ octobre. Il usa de son accoutumée libéralité

envers La Palisse, lieutenant pour le roi de France.

Pour prévenir les railleries que l'on ferait de lui dans toutes les cours

de l'Europe, il fit une
apologie, qui n'était, à la bien prendre, qu'une satire

des rois de France et d'Espagne. Il reprochait, entre autres choses, aux

Français d'être convenus avec lui que La Palisse l'irait prendre le <<~jour
de mai avec 700 lances et 4,000 fantassins choisis, et qu'il se présenterait
devant les montagnes de Vicence, afin d'attirer de son côté une partie
des paysans qui les défendaient, pendant que Maximilien en attaquerait

l'autre, et que nonobstant les Allemands n'avaient eu aucune nouvelle
des Français jusqu'à leur descente dans la Lombardie; ce qui leur avait fait

perdre la saison de l'été, dans laquelle ils eussent emporté Padoue avec peu
de difficulté. Il s'en prenait ensuite à La Palisse en particulier il le blâmait

d'avoir employé' trop de temps à conduire l'artillerie; il le taxait d'igno-
rance en l'art militaire sur l'avis qu'il lui avait donné d'attaquer Padoue

par le côté de Codalonga, qui était le plus fort du consentement de tous

ceux
qui

en avaient examiné le plan, et il le soupçonnait indirectement

d'intelligence avec les assiégés, par la
simple conjecture que

les Français
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seraient obligés à moins de dépense pour conserver ce qu'ils tenaient en

Italie lorsqu'ils auraient un voisin aussi faible que serait désormais la répu-

blique de Venise.

Le roi Louis XII, pour se justifier, répondit qu'il demeurait d'accord du

traité dont parlait Maximilien, et de l'obligation de La Palissu à se présenter

devant les montagnes de Vicence, du côté dé la Lombardie, le 1er jour de

mai; mais en même temps S. M. prenait à témoin les Flamands s'il n'était

pas vrai que l'empereur, au lieu d'exécuter le même traité, et de paraître

devant Vicence avec une armée digne de lui, était allé en Flandre, et qu'il

avait employé jusqu'aux mois d'août à tirer des Allemands les troupes qui

l'avaient suivi la seconde fois en Italie; que La Palisse ne s'était avancé

vers les montagnes de Bergame qu'en ce temps-là, et qu'il n'avait pas dû

le faire auparavant, puisque, n'ayant que 700 lances, et personne ne

paraissant du côté de l'Allemagne pour faire diversion, les Vénitiens eus-

sent eu plus de temps qu'il n'en fallait pour le tailler en pièces, et que

Maximilien n'était pas assez redoutable aux Français pour les obliger à

commettre une infidélité.

Ces deux princes se réconcilièrent, et Louis XII manda à Chaumont de

renvoyer La Palisse avec 500 lances dans le pays de terre ferme que
tenait l'empereur, à condition que, si les troupes allemandes y rentraient

dans tout le mois qui s'écoulerait après son arrivée, il agît de concert avec

elles, et obéit à leur général; mais, si elles ne paraissaient pas, et que

l'on n'en eût point de nouvelles, il revint, en ramenant les hommes d'ar-

mes français, hiverner dans le duché de Milan. La Palisse prit ses quartiers

de rafraîchissement entre Vérone et Vicence, et, pour ne pas demeurer

oisif en attendant Maximilien, qui lui avait écrit qu'il le joindrait en per-

sonne, il investit l'importante place de La Chiosura, que le comte Petilien

venait de surprendre. Les Français ne purent l'assiéger faute d'infanterie,

mais ne laissèrent pas de la réduire à de telles extrémités, en empêchant

que rien n'y entrât, qu'elle se serait rendue à l'approche de Allemands s'ils

eussent paru. Mais il n'y en eut pas un seul qui se mît en campagne, et

La Palisse, qui n'aurait pu s'exempter de périr s'il eût attendu l'hiver dans

le lieu extraordinairement marécageux où il se trouvait, reprit le chemin

de Milan. Il fut envoyé par Chaumont, avec 700 lances et 4,000 fantassins,

à pourvoir à la conservation de Valegio. Il donna tant de jalousie à Vicence

que le sénat de Venise, convaincu de la faute qu'il avait faite en éloignant

à contre-temps l'armée de Petilien, le renvoya avec toute la diligence

imaginable.

En 0<0, La Palissse fut fait lieutenant-général de l'armée du Milanais au

commencement du mois de mai. Au mois de septembre suivant, ses

400 lances françaises, réduites à l'oisiveté, importunèrent les Allemands de

les mêler avec eux quand ils feraient des sorties à Vérone, assiégée par les

Vénitiens. Ceux-ci endommagèrent tellement la forteresse de Saint-Félix et

le boulevard voisin que les Allemands perdirent l'espérance de les garder

plus longtemps. Ils proposèrent, dans un conseil de guerre où La Palisse

assista, d'abandonner l'une et l'autre après les avoir rendues inutiles aux

assiégea'nts. La Palisse, convaincu de la nécessité de cette retraite, ne s'y

opposa pas absolument; mais il demanda que l'on fit auparavant une sortie

sur les Vénitiens, opposés au quartier
des Allemands; il ajouta qu'H four-.
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nirait pour cela < ,800 hommes, et permettrait à la cavalerie française de

se mettre à leur tête. !t arriva à ]a fin qu'il s'était proposée en obligéant les

ennemis à tever le siège. Le marquis de Mantoue, indigné contre les Véni-

tiens, manda, par une personne affidée,' à la garnison de Véronne, dont La

Palisse commandait une partie, de faire irruption dans le Mantouan, afin

qu'it y eût prétexte de courir à la défense de son Etat, et d'engager la répù-

blique à lui prêter ses troupes.
La Palisse comprit parfaitement l'intention du marquis, et n'eut pas plus

tôt proposé à ceux qui gardaient avec lui Vérone que cette place n'avait rien à

craindre tant que t'armée vénitienne serait dans le Ferrarais, et qu'ils auraient

ravagé le Mantouan avant qu'elle en fût sortie, que les deux tiers d'entre

eux le suivirent dans le Mantouan. Le butin que tirent les Français et les

Allemands dans cette fertile contrée fut des plus grands. Depuis, dans Je

traité fait entre Maximilien et Louis Xlt, celui-ci consentit que La Palisse

joignit l'armée impériate avec i,200 lances, autant de chevau-légers et

8,000 fantassins, soit que Maximilien y fût ou non, et de quelque nombre

de troupes que son armée fût composée, et il augmenta depuis jusqu'au
nombre de S0,000 l'armée que La Pâtisse lui menait.

La Palisse ne manqua pas d'avancer le premier jour de mai de l'an <S«

sur la frontière de la partie que les Français tenaient dans l'état de terre-

ferme, avec les 30,000 soldats que le roi, son maître, avait promis à l'em-

pereur Maximilien. I) informa ce prince des ordres qu'il avait de lui obéir,
et le conjura de venir en personne commander les Français aussi bien que
les Allemands. Mais Maximilien n'avait pu mettre sur pied que 8,800 hom-

mes, et, ce nombre n'égalant pas la moitié de t'armée française, il y eût eu

de la honte ppur S. M. L de se trouver dans une armée où elle n'aurait pas
été la plus forte. Elle se contenta donc d'écrire à La Palisse qu'il tâchât,
avant toutes choses, de déloger les Vénitiens du poste avantageux où ils

s'étaient retranchés. Celui-ci marcha droit aux ennemis avec 3,000 pion-

niers, et ne trouva pas ta résistance qu'il s'était imaginé. Son premier choc

fut soutenu avec assez de vigueur; mais les Vénitiens levèrent le pied au

second. Ils fuirent avec une extrême confusion vers les villes dont ils

tiraient leur subsistance, et Guy Rangone, leur général, trop mécontent de

leur fuite pour l'imiter, se laissa prendre prisonnier avec quelques amis

qu'il avait attirés sous ses enseignes.

Leur jeune noblesse se jeta alors dans Padoue et Trévise pour défendre

Ces deux places jusqu'à l'extrémité. Le circuit de Padoue était trop 'vaste

pour l'armée victorieuse, qui ne montait pas à 30,000 hommes; mais celui

de Trévise avait plus de proportion avec elle, et La Palisse dépêcha vers
'Maximilien un courrier pour obtenir la permission de l'investir. Ceux qui
le Marnèrent de cette précaution ne prenaient pas garde qu'on lui avait re-

commandé surtout de ne rien entreprendre de son chef; qu'il était
dange-

reux, dans la conjoncture d'alors, de donner de l'ouvrage aux Allemands;

qu'il n'avait pu prévoir l'avantage qu'il venait de remporter, et que, s'il

eût attaqué Trévise sans la prendre, il aurait fourni à Maximilien l'occasion,

qu'il cherchait peut-être, de rompre avec les Français. Maximi.Iien approuva
sa conduite, et lui commanda d'entrer dans le Frioul, et d'en réduire toutes

les places à son obéissance après qu'il aurait tellement assuré aux Alle-

mands l'entrë~deta Lombardie qu'il ne tut plus possible aux Italiens de la

contester.



DU LIMOUSIN. 315

La Palisse réussit avec succès, et l'empereur lui écrivit de retourner du

côté de Vicence pour s'emparer de la ville de Castel-Novo, qui commandait

le Pas de la Scala, passage important pour entrer dans le Trévisan. tt prévit

assez qu'il ne serait pas plus tôt sorti du Frioul que les places nouvelle-

ment conquises se révoiteraient, et de fait il ne resta que celle de Gradisca

sous la dénomination de Maximitien; mais il fallut obéir, et ne pas exami-

ner si le commandement était dans les règles. Le général français s'acquitta

bientôt de sa commission, il prit Castel-Novo; mais, quand il demanda de

nouveaux ordres, on lui proposa d'entrer dans le Frioul. Le pays était trop

éloigné pour y engager une armée destinée principalement
à la conserva-

tion de l'État de Milan, toujours menacé d'une invasion subite des Suisses

c'est ce que La Palisse fit représenter à l'empereur-

Ce prince, sans s'expliquer s'il se rendait aux raisons du général français

ou s'il se tenait offensé de son refus, partit brusquement
de Trente pour

s'en aller dans le fond de l'Allemagne. En partant, il envoya ordre à ses

troupes de tenter seulement l'entreprise du Frioul. La Palisse, pour ta

favoriser autant que lui permettraient les intérêts de son maitre, s'avança

dans le pays ennemi pour faire diversion, et se porta sur la Piave. Son

mouvement retint, comme il l'avait prévu, l'armée vénitienne en terre-

ferme. Après quelques exploits, les Allemands rejoignirent l'armée française

sur la Piave. La Palisse était pressé de s'en retourner dans l'état de Milan,

d'où il lui venait courrier sur courrier pour lui donner avis que les Suisses

s'attroupaient vers Belliazone. Ainsi, tout ce qu'il put faire pour le service

de l'empereur, en s'en retournant, fut de se présenter devant Trévise. La

garnison faisant bonne contenance, il délogea. La place était trop forte pour

qu'il pût l'emporter dans le peu de temps qu'il pouvait donner à ses alliés.

Dès qu'il fut en marche, l'armée vénitienne se mit à ses trousses, mais de

loin et sans lui porter aucun dommage. Ce général
se resserra même si peu

pour être suivi qu'il envoya enlever, chemin faisant, 200 gendarmes
de

l'ennemi qui étaient en quartier aux portes de Padoue; et c'est ainsi qu'il

termina cette campagne.

En )80, il était dans le premier rang au siége de Bresce, où il commanda

une des deux troupes sous Gaston de Foix, comte de Nemours. Le « avril,

jour de Pâques, toutes les troupes de Gaston de Foix se trouvèrent, au point

du jour, rangées en ordonnance par les soins de La Palisse, à qui le roi

venait de donner la charge de grand-maître
de sa maison, qui avait été

tenue par deux grands hommes de sa famille.

A la bataille de Ravenne, La Palisse commandait la gendarmerie
du corps

de .bataille et de l'aile gauche, au nombre de 7 à 800 lances. II était aux

mains avec Cardonne, et son infanterie avait du pire, les Gascons n'agissant

point alors avec autant de vigueur qu'ils en avaient témoigné à Bresce. Sa

cavalerie n'agissait guère mieux elle donna sur la queue de l'arrière-

garde confédérée, et elle ne lui fit pas grand mal, mais, en récompense,

elle prit Navarre, capitaine ennemi. La Palisse vit venir Gaston, la cotte

d'armes toute sanglante du sang dfs ennemis qu'il avait blessé. Par saint

Michel, lui dit-il, ~e~era~ vous êtes blessé; mais il n'y a plus de coups

à donner. Non, lui repartit Gaston; mais j'en ai bien Messe d'acres,

et si ferai-je encore. La Palisse eut beau lui représenter que, s'il était

permis
un générai de s'exposer quelquefois, ce ne pouvait être que pour
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rallier ses troupes dans une nécessité urgente, et non pour faire tuer quel-

ques fuyards de plus. Gaston, malgré ces remontrances, se laissant empor-
ter à l'ardeur de la jeunesse, se mit à la poursuite de l'infanterie espa-

gnole, et fut tué à la première charge.
Les Français, vainqueurs au premier siège de Ravenne, s'adressèrent à

La Palisse, et le conjurèrent de les mener encore contre cette ville pour

-venger la mort de leur générât. Ils étaient si fatigués que les lois de la

guerre auraient voulu que l'on différât de donner un second assaut jusqu'au
lendemain mais ils obtinrent, à force d'importunités, ce qui leur aurait été

refusé en toute autre rencontre. Marc-Antoine Colonne perdit courage à

l'approche de La Palisse, et lui envoya des dépêches pour capituler. M ne

demanda que la condition ordinaire, c'est-à-dire qu'it fûtpermis à la gar-
nison et au camp volant qu'il commandait de se retirer avec leurs enseignes,

armes, chevaux, bagages et une pièce de canon. La Palisse y consentit, mais

il ajouta que la garnison et le camp volant s'engageraient à ne servir de

trois mois contre la France. Cet article parut dur, et, pendant que les

députés allaient dans la ville pour en délibérer, les Français s'aperçurent
d'une contestation survenue entre la bourgeoisie et les gens de

guerre. Ils

donnèrent à la brèche un assaut qui ne dura pas plus de demi-heure elle

fut emportée dans ce peu de temps, et la ville saccagée.
H se saisit des plus

mutins, et promit d'en faire en peu de jours justice exemplaire. Mais sa

sévérité ne satisfit pas ceux de Ravenne ils désiraient de lui plus qu'il ne

pouvait leur accorder, et la multitude des coupables ne lui permettait pas
de les punir tous. La citadelle où Marc-Antoine Colonne s'était retiré fùt

investie, et se rendit deux jours après aux mêmes conditions qu'it avait

refusées immédiatement après la bataille. La Palisse eut aussi par capitu-
lation Cita-di-Castello, près de Ravenne. Il n'avait commandé que l'avant-

garde mais, depuis la bataille, on lui donna le commandement 'de l'armée.

Sa hardiesse et sa prudence avaient paru avec éclat, et, pour récompense,
on lui donna le gouvernement du duché de Miian.

La nouvelle n'eut pas plus tôt été portée à Milan que les Français avaient

vaincu devant Ravenne que le général de Normandie, qui payait l'armée,
sans conférer avec La Palisse, cassa toutes les troupes étrangères levées
pour la garde du duché de Milan, sur la supposition que ce duché n'avait

plus besoin de gens de guerre, et que les confédérés, après le désavantage
qu'ils venaient de recevoir, seraient trop occupés à défendre leurs propres
Etats pour entreprendre sur ceux d'autrui. La Palisse ne crut pas au pre-
mier avis qu'il en reçut, et il en attendit !a confirmation avant de se dé-

terminer. Il n'y avait plus pour lui que deux partis à prendre l'un, de

ramener toute l'armée victorieuse dans le duché de Milan; l'autre, de la

partager avec le cardinal de Saint-Sévérin, qui demeurerait dans la Roma-

gne. Le second fut préféré au premier par la raison qu'il était moins hon-

teux à la France, et qu'il hasardait moins la réputation des vainqueurs. La

Palisse laissa donc 300 lances, 6,000 hommes de pied et la moitié de

l'artillerie au cardinal deSaint-Sévérin, et lui-même prit, à grandes journées.

le chemin de Parme. JI devint si faible par le détachement des 200 gen-
tilshommes de la garde et de 2.500 des meilleurs fantassins que le roi

Louis XII rappela d'Italie, pour résister aux Anglais, qu'il fut contraint de

prier le cardinal de Saint-Sévérin de le venir joindre. 11
apprit que le car-
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dinal de Sion avait mené à Coire 18.000 Suisses, et, ne pouvant deviner

où fondrait cet orage, il fit consister la prudence à se mettre au milieu

des lieux qui en étaient les plus menacés, afin d'accourir avec une égale

promptitude partout où le besoin l'appellerait. H ne lui restait plus que

1,000 lances et 10.000 fantassins, et, cette armée ne suffisant pas pour

défendre le duché de Milan après que les troupes des confédérés seraient

jointes, il écouta les propositions de quelques capitaines italiens, qui

offraient d'attirer sous ses enseignes, dans huit jours, 6,000 soldats de

leur nation pour une somme raisonnable.

Il la demanda au général de Normandie, qui répondit qu'il n'oserait la

fournir sans un ordre particulier du roi. La Palisse, que ce refus mettait au

désespoir, répliqua qu'il était étrange que le général de Normandie, qui

n'avait pas attendu un ordre particulier pour licencier les troupes étran-

gères, l'exigeât pour les rétabtir. Mais ce général demeura ferme, et La

Pâtisse n'eut plus d'autre parti à prendre que de s'avancer vers le pont de

l'Oglio au premier bruit que les Suisses sortaient de Coire, et marchaient

vers le Véronais. 11 apprit là que les garnisons de Bresce, de Bergame et

de Léménice étaient si faibles, à cause de la multitude des déserteurs,

qu'elles seraient enlevées à la première attaque si on n'y remédiait promp-
tement. Il y jeta 4,000 fantassins, et demeura de cette sorte avec 6,000

seulement. Il s'imagina que cette circonstance toucherait le coeur du géné-

ral de Normandie il lui en écrivit une lettre en chiffres, et n'oublia pas

de lui représenter que, si les Suisses, au lieu de s'amuser à reprendre le

chemin de Vérone pour y joindre l'armée que les 'Vénitiens avaient mise

sur pied, fussent allés droit à Milan, ils l'auraient emporté d'abord. Il n'y

avait rien dans la lettre qui ne fût très vrai; mais le secret était trop im-

portant pour être mis par écrit dans la conjoncture d'alors, et il n'est pas

possible d'excuser La Palisse de l'avoir révélé, quoiqu'il se fût mis en

devoir d'empêcher qu'il ne vînt à la connaissance des confédérés.

Comme il était encore incertain sites Suisses et les Vénitiens entreraient

dans l'État de Milan, ou s'ils iraient assiéger Fcrrare, il décampa du pont

de l'Oglio, et s'avança jusqu'à Gambara pour observer l'un et l'autre de ces

mouvements. Les ennemis surprirent le courrier qu'il avait dépêché au

général de Normandie, déchiffrèrent sa lettre, et la lurent dans un conseil

extraordinairement assemblé pour cet unique sujet. L'évoque de Bologne,

convaincu de la sincérité de La Palisse, conclut qu'il fallait bien que les

affaires du duché de Milan fussent en pitoyable état pour obliger celui qui

avait le plus d'intérêt à les cacher de les découvrir. Ainsi on alla à Milan.

La Palisse les attendit à Ponte-Vigo, où il avait résolu de leur disputer le

passage; mais, des 6,000 fantassins qu'il avait, l'empereur rappela 4,000

lansquenets allemands. La Palisse se mit entièrement en devoir de les rete-

nir ni l'argent, ni les bijoux, rien ne fut capable de les retenir aussi, ne

pouvant plus résister aux confédérés avec les 2,000 fantassins qui lui

restaient, il suivit l'avis des officiers de la cavalerie, qui lui conseillèrent

de se retirer en France, et de ne conserver, de toutes les places que le

roi Louis XII tenait en Ita!ie, que la seule ville de Pavie.

Il en prit, en effet, la route à dessein d'y laisser son infanterie; mais les

confédérés, devenus les maitres du duché de Milan, le suivirent de près,

et il leur donna mal à propos le temps de l'atteindre. Il résolut de garder
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Pavie, çt perdit dans cette vue deux journées durant lesquelles il aurait pu
se réfugier dans le Piémont. U ne changea d'avis que lorsque les confédé-

rés eurent presque achevé de l'investir, et que tous les officiers généraux

de l'armée se furent obstinés à vouloir revenir incessamment en France. H

fut obligé de se laisser entraîner au nombre, et, ne pouvant défendre la

place sans ses officiers, il fut contraint de reprendre avec eux le chemin

des Alpes, et sortit d'Italie avec la même douleur qu'on ressent en quittant
sa pairie pour aller en exil.

L'armée des ennemis, à qui presque toutes les places de l'Etat de Milan,

ouvrirent leurs portes, était déjà en vue de Pavie avant que La Palisse en

fût sorti. La retraite néanmoins était encore sûre, parce qu'il était maître

du seul point qui fût sur le Tessin, et il la fit en cet ordre ou plutôt en

cette confusion la moitié de sa cavalerie et ,000 de ses fantassins allaient

devant; l'artillerie et le bagage tenaient le milieu, et l'autre moitié des

troupes françaises servait d'arrière-garde. Il ne marcha sans obstacle que

jusqu'à~ pont de Gravalleone, qui, n'étant que de bois, rompit sous l'artil-

lerie. Le Tessin n'était pas guéable, et les Français, coupés par le milieu,

eurent le malheur que la moitié de leur armée, qui était hors de danger,

vit tailler en pièces l'autre moitié jusqu'au nombre de SOO lances sans

pouvoir la secourir. La Palisse, qui s'était mis à la tête de son avant-garde,

se réserva de cette sorte pour de' nouvelles guerres en Italie, et ne fut pas

poursuivi beaucoup au delà du Tesin. Il arriva en Piémont, avec l'armée

française, le 28 juin.

Depuis, il fit tous ses efforts pour détourner les Florentins de protéger les

Espagnols;
mais ce fut inutilement. La ville de Léonice fut serrée de si

près qu'elle était réduite à l'extrémité. La Palisse écrivit au
gouverneur de

la place que, quand il ne pourrait plus tenir, il capitulàt plutôt avec les

Espagnols ou avec l'empereur qu'avec les Vénitiens. L'intention de La

Palisse était de mettre la discorde entre les confédérés à cause que Léonice

avait été abandonnée à l'empereur par la ligue de Cambrai, et qu'elle était

si importante pour les Vénitiens qu'ils ne souffriraient pas qu'elle lui fût

livrée. Mais La Palisse ne'voyait pas qu'il y a de l'imprudence à se mêler de

mettre la division entre les ennemis quand on ne le peut impunément et

sans trop hasarder. Il repassa les Alpes, et alla servir dans la Navarre contre

le roi catholique, qui avait usurpé ce royaume.

Il était au siégé de Bprghet dans ce pays avec la fleur de la cavalerie fran-

çaise. Il ht le tour de la place, et reconnut de ses propres yeux la multitude

de ceux qui
la défendaient. 11 prévit qu'elle tiendrait longtemps s'il atta-

quait dans les formes. Il ne fit qu'une batterie de tout ce qu'il avait pu

mener de canons, et, aussitôt qu'il y eut une brèche tant soit peu raison-

nable, il fit mettre pied à terre à sa cavalerie; il la mêla avec l'infanterie

française et navarraise; il partagea toutes ses troupes en divers corps des-

tinés à monter par la brèche les uns après les autres, suivant que !e sort en

ordonnerait, afin que les assiégés n'eussent point de relâche, et fit donner

un assaut aussi furieux qu'avait été celui de Bresee. Le Borghet fut pris de

force; la garnison passée au fil de l'épée, et ce ne fut pas sans peine que

La Palisse sauva la vie au capitaine qui la défendait.

11 persuada au roi de, Navarre d'assiéger Pampelune du côté de l'Espagne,

musqu'ilnele pouvait, de tous côtés, sur l'opinion que les assiégés, ne )'e~&-
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vant plus rien d'Espagne, seraient contraints de capituler. Mais La Palisse

ne voyait pas qu'il tomberait plus tôt que les ennemis dans l'inconvénient

qu'il leur souhaitait, et, de fait, les vivres qu'il avait apportés, et dont les

Navarrais fournissaient son camp en cachette, n'empêchèrent pas que son

armée ne pâtit dès le troisième jour qu'il fut devant Pampelune. H en

pressa le siège avec une extrême vigueur, et la batterie fit une brèche rai-

sonnable. Il y donna l'assaut. Les Français et les Navarrais v montèrent;
mais ils furent repoussés. C'était au mois de décembre.

Au siëge de Therouenne par les Anglais (t513), La Palisse ne pouvait se

résoudre à obéir à Piennes, général de l'armée. Piennes avait été son

officier subalterne dans les guerres de Naples, et devenait son général,

parce que la guerre se faisait dans la Picardie, dont il avait le gouverne-
ment. tl était à craindre que les Français n'eussent à t'avenir moins d'es-

time pour La Palisse après qu'ils l'auraient vu recevoir les ordres d'un

homme qui autrefois exécutait les siens. Cela causa un
dérèglement sénéral

dans l'armée, le ~6 août -)S)3, qui fut suivi de la funeste journée des

Eperons. La Palisse y fut fait prisonnier, quoiqu'il eût très bien
rempli

ses devoirs de soldat et de capitaine; mais il trouva moyen de sortir des
mains de ceux qui l'avaient arrêté.

Cependant, la paix ayant été conclue entre la France et
l'Angleterre, et

le roi Louis Xll étant mort, François [", qui lui succéda, souhaitant

d'avoir la charge de ~ran~-ntaMre de France pour Arthur Gouffier, comte

d'Etampes, qui avait été son gouverneur, Chabannes lui donna sa démis-

sion, et fut fait maréchal de France en tSt5, grade si bien mérité. Il était

à Lyon, du conseil du roi, lorsqu'on y approuva le plan d'un chemin qu'on
avait découvert pour passer les Alpes et entrer en Italie on raccommoda

les chemins, et, en six jours de peine et de travail, l'armée arriva d'Embrun

dans les gorges de Pignerol. La Palisse déboucha le premier dans les plai-
nes du Piémont. Il avait mcné une colonne par Eriançon et par Sestrières,
de manière qu'il couvrait l'artillerie, en marchant entre elle et l'ennemi,

qui occupait les passages de la vallée de Suze. Cependant toutes les trou-

pes avaient pénétré dans la plaine par d'autres cols, et, à mesure qu'elles
arrivaient, elles se formaient près de la ville de Saluzes. Tandis que l'armée
achevait.de se ramasser, La Palisse perça dans le pays, et il s'avança, sans
trouver aucun ennemi, auprès de Villefranche. Prosper Colonne, qui passait

pour le premier soldat d'Italie, et qui était alors généra! des
troupes du

duc de Milan, y avait son quartier. Néanmoins les Français étaient aux

portes de la ville quand il les croyait encore dans la
montagne. Ainsi

La Palisse, avec <,000 chevaux, surprit Villefranche, et fit prisonnier

Prosper Colonne dans le temps qu'il se mettait à table, avec deux cents
hommes d'armes et le comte de Morgano, de la maison des Ursins. Il con-
tinua de servir en Italie, et se trouva à la bataille de

Marignan, où il com-
mandait l'arrière-garde, la même année 1515.

Le mardi 0 de mai 1517, il assista à l'entrée que fit ia reine Claude de

France, femme de Francois I" dans la ville de Paris. En
<52< il fut

envoyé à Calais avec Jean de Selves, premier président au parlement de

Paris, pour y conclure la paix avec les députés de l'empereur Charles-

Quint mais, cette négociation n'ayant pas eu tout te succès qu'on en
attendait

on recommença la guerre. La Palisse fut d'avis et demanda la permission
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de donner sur la cavalerie de l'empereur près de Valenciennes, et on aurait

ruiné sans ressource l'armée impériale si son avis eût été suivi. Depuis, le

roi le donna pour conseil, ou, comme on s'est exprimé plus tard, pour

lieutenant-général à Charles de Bourbon, due de Vendôme, gouverneur de

Picardie. Il mena un nouveau renfort de cavalerie française et t6,000

Suisses à Lautrec~pour rétablir les affaires de la France dans le duché de

Milan. A la journée de La Bicoque (<S22), il s'opiniàtra fort pour ne point

donner, en alléguant force raisons que sa grande expérience lui avait

apprises; mais M. de Lautrec, qui était général, voulut combattre. « Eh

bien, répondit M. de La Palisse, que Dieu favorise donc aux fous et aux

superbes! Quant à moi, afin qu'on ne pense point que je refuse le péril, je

m'en vais combattre à pied avec la première infanterie, et vous autres,

gendarmes français, combattez si vaillamment que l'on connaisse qu'en tels

cas périlleux
la fortune vous a plutôt manqué que le courage. » La défaite

de nos gens entraîna la perte de l'État de Mitan. Après la bataille, il. fit

beaucoup de représentations aux Suisses, qui l'estimaient beaucoup, pour

les retenir; mais il ne put rien gagner.

M succéda au maréchal de Chatilion, envoyé pour soutenir Fontarabie

dans te commandement de l'armée. S'étant acheminé à Saint-Jean-de-Luz,

et de là à Andaye, il s'avança jusqu'à la rivière de Bidassoa en attendant

que
la flotte de France par&t pour favoriser son attaque; mais les vents

étant contraires, le maréchal ne laissa pas de se présenter devant les lignes

des Espagnols,
et de les forcer. Il leur donna un si grand effroi que, sans

faire aucun mouvement pour lui empêcher le passage de la rivière, ils

levèrent le siège,
et s'enfuirent dans les montagnes de Biscaye. Chabannes

entra dans Fontarabie, et la trouva presque déserte. La garnison était

réduite à moins de 300 hommes, au lieu de 4,000 dont elle avait été

composée,
le reste avant péri dans les assauts ou par la famine. Chabannes,

après l'avoir ravitaillée, s'en retourna en France avec ses troupes.

En <533, François I" envoya le maréchal de Chabannes avec 400 lan-

ces et 4,000 hommes de pied pour investir Le Chantelle en Bourbonnais,

où s'était retiré le connétable Charles de Bourbon, et pour se saisir en

toute manière de sa personne. Quoique Chabannes fût ami particulier du

connétable, il s'avança avec tant de précipitation qu'il rencontra l'évoque

d'Autun à La Pàcaudière, qui n'est qu'à deux lieues de La Palisse, et le fit

prisonnier.
Le connétable en fut averti, et partit incontinent pour aller à

Hermann, place de la Haute-Auvergne, où il arriva au point du jour

le 8 de septembre.
Le maréchal le poursuivit en vain il ne put l'atteindre;

mais il prit toutes les places que le duc avait en France. En même temps le

le roi fit arrêter de Boisy, frère du maréchal de La Palisse, et La Vauguyon,

qui étaient à Thérouenne,soupçonnés d'avoir intelligence avec le duc de

Bourbon. La guerre d'Italie pressait mais. parce qu'on craignait que les

révoltés n'attentassent sur la personne du roi, on garda auprès de Sa Ma-

jesté les gens de guerre que le maréchal de Chabannes avait levés.

Il fut fait, en <53!4, lieutenant-général de l'armée qu'on mena devant

Marseille. Il s'avança avec la cavalerie française pour observer la contenance

des assiégeants, se moqua du scrupule qu'ils avaient fait d'entrer dans

Avignon pour ne pas
irriter le pape,

et s'en saisit sous couleur de le con-

server à Sa Sainteté. 11 chassa les impériaux
de devant Marseille, et de

là,
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T.I.
Si

quand il sut que le roi s'approchait avec l'autre partie de t'armée, il s'avança.

à Salon-de-Craux. Il suivit ce prince en Italie. Son avis était de ne s'atta-

cher à aucun siège, mais de poursuivre les ennemis, et de les accabler

avant qu'ils eussent repris baleine, après une si longue et si pénible marche

qu'avait été la leur entre les montagnes depuis Marseille jusqu'à Lodi.

Mais malheureusement le sentiment contraire prévalut on s'arrêta au

siège de Pavie.

Peu avant la bataille donnée devant cette ville, le roi le fit monter à

cheval pour visiter le château Saint-Ange.
Il proposa de lever le siège de

Pavie, et conseilla sagement au roi François de se retirer tous les

principaux chefs étaient de ce sentiment, et ses raisons étaient si fortes

qu'il y a lieu de s'étonner qu'elles ne fussent pas suivies; mais l'amiral de

Bonnivet l'emporta sur les autres, et fut cause qu'on donna la bataille. Il

commandait l'avant-garde de 1,000 lances et de 4,000 fantassins gascons,

et fit la première charge. Dans la chaleur du combat, qui fut donné

le 24 février, l'ordonnance de l'armée fut changée l'avant-garde du ma-

réchal de Chabannes tint lieu d'arrière-garde. Il donna vigoureusement

dans les troupes de Castalde, capitaine espagnol, et les rompit deux fois;

mais les autres corps impériaux; accourus au secours de Castalde, lui don-

nèrent le loisir de se rétablir, et firent une si rude charge à l'aile droite

qu'ils la mirent en fuite.

La Palisse, tâchant de la rassembler, eut son cheval tué sous lui, et s'en

dégagea avec beaucoup d'adresse nonobstant son grand âge; mais, comme

il s'allait jeter entre les Suisses pour combattre encore à pied avec eux,

pendant que ses cavaliers se remettaient en ordre à la faveur de ce gros

bataillon, il fut coupé par le capitaine italien nommé Castalde, qui le fit

prisonnier de guerre, s'étant rendu à lui de bonne guerre. Vint après le

cruel Busarto, capitaine d'infanterie. Cet homme, qui portait envie à l'hon-

nneur d'un si grand capitaine, enragé que cette proie lui échappât, et

voulant en priver l'Italien, qui refusait de partager avec lui la rançon,

appuya son arquebuse contre la tête du prisonnier, et la fit voler en éclats.

Ainsi périt ce vaillant guerrier à la journée de Pavie, le jour de la Saint-

Mathias 15M, c'est-à-dire 1325 selon notre manière de compter aujour-

d'hui. Paul Jove l'appelle un capitaine très prompt et hardi, et celui de

tous les officiers français de ce temps-là dont les étrangers disent le plus

de bien.

Guillaume Crétin, prêtre parisien, a donné l'Apparition de ce maréchal.

Ce n'est qu'un simple dialogue entre le défunt et le poète, qui feint que le

premier lui a apparu dans un état détiguré, et qui annonçait ce qui était

arrivé. Cette pièce est extrêmement diffuse, quoique
l'auteur n'y raconte

que ce qui se trouve mieux circonstancié dans nos historiens.

Antoine du Saix, autre poète français, dans l'~spëro~ de discipline,

II< partie, loue ce maréchal de France, connu dans notre histoire sous le

nom de Chevalier sans fer. Le poète n'avance rien de trop lorsque,

entrant dans le détail des exploits de ce brave capitaine, il dit, après avoir

parlé de la bataille de Fornoue



T~MMMÏŒ'?3

«'Tantôt âptM la magnanime ~foree

'Du eealëaDSPer sentit Ludovic Sforee,

~Lequel~chassé~aoudajui.eutsonrec~ura

Vers remperëur lui demandant secours,

Qut d'AUemans lui donna si Bonite arrh6

Que Ludovic Tint assiéger Novare.

Oyant ceci, de France en, poste part

Le seul Sans Per, et alla ceste part

Si promptement qu'H fut à la journée,
Dont Ludovic vit Sa chance tournée

En si mai sort que aon accours repris

"Ne: lui valut, car pnaonnter fut. pris.

Parle moyen, du plus hardy que espée

Oncques ceingnit.

Ne fut-il pas qui. Messe la'gorge

'D'un traict mortel voilant en oysiHon,

De Genevois monta au~battillon
Tout le premier, tant qu'U les mett en fuite

Ë!t les desfeit, combien qu'U n'éust de suite,

Quand ces Lombards furent si bien rballe)

Que quatre cents gendarmes enroullés,

;!S!xmiIlea.pied.

~i nous parlons du voyage prospère

bes Vénitiens auxquels estoit Chaumdnt,

Vit-oQ jamais lances briser en mont,

Et foudroyer chevaliers à la lice,

Comme taitpit ce fils Mars La Palisse

Al'avant-garde.oustMeuBeporta

Que la victoire au roy l'on rapporta?

Le poète ,raco'ntë de même tous !es exploits''de Jacques 'ÛîraBaMes'

captes, S PailOÛe, 8 Rayonne, & Pavie et dans
la'Ftandrè.H ~refëttd'qUë,

sion eut suivi son conseil à )ajournée'de Pavië, et qne''Si~tous tës~Biciers

y'eussënt&itleur
devoir avec autant de zèle'

que )ui, François Ï~ n'aurait

pasperdula,ba.taineet SaHbertë. )[ toue ëacore son héros su'r~asdience

et sur son amour, ~our les lettres, et, après ravo!)' coMparë adx ~))us grands

capitaines dont FKistoire sacrée et profane fait' ïnëntibn, tl' 'lui ~6'nne de

plus ta supériorité sur eux du cùté de t'ëruditton:

(. De: tous' les !arts:~v;Óàl¡~i'nèJ~nriëhie<f Ï)etous!es aTts~Toit~tio~ënn~hie

.iEtmeamënient~fut'.gMttdtMttonen.

C'étoit un autre empereur Gordien,

.Qu) teHement prit plaisir 4 la
lettre,

Que son trésor en livres vbalut
mettre,

tiorit ü' en eüt biezt soiaénté et deuà üEilte,tient ilen'eutMen soixante etdetf~tmUe,

Qni pour un prince est chose très utile.

ÎI laissa des .mémoires que Vamnas a cités. Du Saix, dans; son Pe~

.f«<ra:s, donne une épitaphe ou regrets sur )a mort de ce mar~cha).
Il avait épousé <" Jeanne de Montberon, 6tle d'E)istache, vicomte d'Aunai,

,baron de Maulevrier, et de Marguente d'Estuer eUe vivait en ~.SOA, n avait

~pMsé 2" Marie de Metun, veuYe,de Jean de Bruges, seigneur de Gruthusë,

gouverneur de Picardie, et fille de Jean de
.[~tetun,)'' du non~EUe vivait

encore en septembre <536. Du premier lit vinrent f un Sts mort jeune;
2" Françoise, qui épousa, le 20 avril ~<3, Jacques de Beaufort, marquis de

CaniMac, 61s de Jean, seigneur de Montboissier. Du second lit sortirent
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30 Charles, qui, suit; 4« Marie, première femme de Claude de Savoie, comte
de Tende, gouverneur de Provence, fils de Rêne, bâtard de Savoie, comte
de Villars, et d'Anne de Lascaris: 50 Charlotte, première femme

d'Antoine,
seigneur de Moy en Picardie, par contrat du 19 janvier <538 6"

Margue-~
rite, religieuse à Poissy, en 1540 et 1S63; 70 Louise, religieuse âu'me'me
prieuré en 1562.

VI. Charles de Chabannes, seigneur de La Palisse, Dompierre et Mon-

.tégut, commandait dans Fossano l'an ~36, ainsi que le rapporté Paul Jove
en ces termes « L'amiral Philippe Chabot avait mis à Fossano La Palisse,
jeune gentilhomme, issu de l'illustre lignée de Chabannes, et fort glorieux
à soutenir l'honneur de ses aïeux, avec deux

compagnies d'hommes d'armes
et de chevau-légers et trois enseignes d'infanterie, mais La Palisse, ayant
été battu quelque temps par l'artillerie, pressé de la disette de plusieurs
choses, et entièrement trompé par la

malignité et la trahison de François
de Saluces, qui voulait se retirer vers l'empereur, et qui ne lui fournissait
pas assez de munitions, contre ce qui lui était

commandé; enfin ne lui

portant aucun secours, malgré les promesses dont on attendait depuis
longtemps l'effet, La Palisse se vit accablé de tant de maux et de

dangers
qu'il rendit la place aux conditions qu'il s'en irait sain et sauf avec tous
les gens de guerre de sa garnison, mais qu'ils laisserait au

vainqueur l'ar-
tillerie et tous les grands chevaux de service, ne retenant queues plus bas

pour faire son chemin en France. Il se donna pouf l'un des
otages du

traité. Il fut fait l'un des gentilshommes de la chambre du. roi en < 651. Il
fut tué, l'an <S52, au siège de Metz, où il s'était acquis un grand honneur
ainsi que le dit Bouchot; mais cet écrivain l'appelle'mat prêtée <? C~&~
nais. Laurent de La Gravière, poète français, dans ses

œuvres imprimées
enl558,adohnésonépitaphe.N ))

Il avait épousé: 10
Anne de Mendozza; a" Catherine de La

Rochefoucauld,
dame deCombronde, fille aînée d'Antoine, S~ de Barbeziëux, etd'AntOi~
nette d'Amboise-Ravel. Elle se remaria, eh <559, âRehé du

Puy-du-Fou
seigneur de Combrondes, et, en troisièmes noces, à Charles

Rouàult'Sei~
gneur de Landreau. Elle mourut en <557. Le poète Laurent

dë'LaRravière
que j'ai déjà cité pour l'épitaphe de Charles de

Chabannes, abonné a'ûss!
celle de la maréchale de Chabannes, qu'il nomme Catherine

de'Levy et 'de
Châteaumorand, et qu'il appelle M?McMe de Lannes

serait-ce Cathe-
rine dé La Rochefoucauld? 2 !i;

t'u second mariage vinrent <" Antoine de
Chabannes, mort jeune;

2" Éléonore, mariée <o à Jean, 111~ du nom, sire
du Tournon, 'n)s de Just

? du nom, et de Claude de La Tour de Turenne, sa
femme; 2" à Philibert'

seigneur de La Guiche, grand-maitre de l'artillerie, né le 5 janvier t570'
3° Marie, mariée lo à Jean, seigneur de Langheac; ~oâ Louis d'Amboise'

comte d'Aubijoux, chevalier des ordres du roi, fils de
Jacques et d'Hin-~

polyte de Cbambes, dont elle n'eut point d'enfants, etqui mourut en t606-
–4oSusanne, mariée à Jean Olivier, seigneur de Leuville; geo'tijhbmme
de la chambre du roi, par contrat du t7 janvier 1567, fils

He'François
chancelier de France, et d'Antoinette de Cerisày; go

Marguerite, mariée
à Antoine Masquerel, Sgr d'Hermanville en Normandie.
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Branche des comtes de Dampmartin.

m ~M. Antoine de Chabannes. Sgf de Saint-Fargeau, situé dans le pays

de Puysaye en Orléanais, et que le roi Charles Vil lui donna, Sgr. de Saint-

Maurice-sur-Laveron, puis comte de Dampmartin et Sgr de Blancafort à

cause de sa femme, sénéchal de Carcassonne en <456, bailli de Troyes,

chevalier de l'ordre du roi, grand-panetier, puis grand-mattre de France

en <467, second fils de Robert de Chabannes, Sgrde Charlus, et d'Alix de

Bort, dame de Pierrente, naquit en 1414, et fut élevé page du comte de

Ventadour, puis d'Étienne de Vignolles, Sgr de La Hire. Ce dernier, lui

emprunta, l'année où il mourut, la somme de 100 écus d'or.

En 1424, il se trouva à la bataille de Verneuil, où il fut fait prisonnier.

Ayant recouvré la liberté, il continua de servir dans toutes les occasions.

En 1428, il faisait des excursions dans la Ceauce; mais les Anglais l'arrêtè-

rent, et l'enfermèrent dans le château de Dourdan, d'où il trouva moyen de

se sauver. En 14~9, il était à la prise de Jargeau et à la défaite des Anglais,

arrivée devant Patay en Beauce. En 143<, il tenta de prendre la ville de

Corbie, mais il fut repoussé; il ne put pas mieux réussir pour la prise de

Dourlens en 1432. En <433, il combattait en Artois. Il parvint à la capi-,

tainerie ou gouvernement de Creil-sur-Oise, qu'il gardait en <434, et alors

il prit le bâtard de Saint-Pol et le seigneur de Humières prisonniers,

avec 60 combattants, qui lui payèrent pour leur rançon 30,000 livres.

En 1435, il mena en Cambrésis et en Hainaut une compagnie de Français,

qu'on nommait communément les escore~eMra, parce qu'ils déshabillaient

jusqu'à la chemise tous ceux qu'ils rencontraient. Sur quoi)e roi Charles VU

lui ayant dit un jour Ad~eM. capitaine des escorcheurs, Chabannes lui ré-

pondit Sire, je n.'6n escorché que oos ennemis, et me semble que leurs

peaux ooMs feront plus de pro fit ~K'at moi., On est pourtant surpris,

comme dit Villaret, de voir un nom illustre confondu avec des brigands.

La même année, Antoine de Chabannes fut envoyé faire lever le siège de la

ville de Saint-Denis, assiégée par les Anglais.

En < 436, il vint au-devant du connétable Artus de Richemont à Etampes.

En 1437, il ravagea le Hainaut et la Lorraine. En <440, il arriva à Meaux

le jour où on donnait l'assaut à cette ville, et, par ses paroles, empêcha de

prendre le connétable, accusé d'être de la Praguerie, disant que, si on le

prenait, le pays de France, dont il avait le gouvernement, en serait perdu

parles Anglais. Il se retira avec le Dauphin, et s'en alla avec lui à Niort le

jour de Quasimodo (3 avril), et de là dans le Bourbonnais, contre la

volonté du roi Charles VII, qui le déclara rebelle et désobéissant à Sa

Majesté. Charles de Bourbon l'attira au service du roi, et lui donna la

capitainerie de Chaveroches, avec le revenu de la terre, rachetable, de

10,000 écus, dont il jouit jusqu'après le décès. du duc Charles, arrivé en

~56, et jusqu'à ce que Jean de Bourbon, son fils, lui eût payé cette

somme. Le roi l'envoya, la même année, avec ordre d'enlever le Dauphin

à Loches ou à Niort, et de le lui amener.

11 alla, avec plusieurs autres capitaines français, 8 à 900 lances et environ

9,000 archers, loger dans la ville de Louviers en Normandie, qui était
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désemparée, et il la rempara et fortifia du mieux qu'il put. H se trouva au

siège de Pontoise en 1441. En 1444, 45 ou M, le Dauphin marchanda avec

lui pour assassiner quelqu'un qui l'avait fâché, mais son frère, Jacques de

Chabannes, l'en détourna (t). Le roi, ayant eu connaissance de cette affaire,

en fit une réprimande bien aigre au Dauphin, et le jeune prince, pour

s'excuser, chargea le comte de Darnpmartin, c'est-à-dire Antoine de Cha-

bannes dont je parle (celui-ci se faisait appeler, en effet, comte de Damp-

martin, parce que sa femme lui avait apporté cette seigneurie en mariage),

le Dauphin le chargea donc de lui avoir suggéré ce lâche dessein. Le comte

le nia hardiment en présence du roi, et offrit de s'en justifier par le combat

contre tel des gentilshommes du Dauphin qui le voudrait entreprendre.

Le roi reconnut alors la malignité de son fils et l'innocence de Chabannes.

La même année 1444, Chabannes était de l'armée que le roi envoya au

due d'Autriche contre les Suisses, et il les chargea. En 1446, les trou-

pes qu'il conduisait furent bien frottées sur la frontière de Bourgogne.

Le Dauphin, qui savait qu'il se piquait aisément, lui dit en gaussant

« Comment, comte de Dampmartin, le maréchal de Bourgogne vous a

déferré? Par la foi de mon corps, il fait au rebours des autres maréchaux,

qui ferrent les chevaux, et il les déferre. & « Vous dites vrai, monsei-

gneur, reprit Dampmartin; mais j'ai tiré du pays 10,000 écus pour avoir

des fers neufs à mes chevaux. »

Au mois d'août 1449, il assista aux entrées du roi Charles VII à Évreux,

à Louviers et à Rouen. En HM, il fut fait grand-panetier (8). Il servit

grandement à la conquête de la Guyenne en 14S1. Il acheva d'en chasser

les Anglais, et gagna sur eux la bataille de Libourne.

Le comte de Clermont, ayant pris Blancafort en Bordelais en 1453, y

constitua et laissa le comte de Dampmartin pour capitaine et garde de la

part du roi, qui lui en donna la terre et seigneurie, comme il parait par un

mémorial de la chambre des comptes du 6 août 1455. Et, parce que tous

les titres étaient perdus, il présenta requête au roi Charles VII, qui lui en

confirma la jouissance par lettres vérifiées en la cour. Cette même année,

le roi l'envoya, avec le maréchal de Laheac, en Rouergue, pour aider à con-

quérir le comté d'Armagnac, et l'institua nommément son lieutenant-général

en Dauphiné pour aller remettre en son obéissance ce pays, où le Dauphin

Louis commettait des exactions insupporlabes. Le roi, irrité, donna même

au comte, charge d'aller arrêter le prince en 1456. Dampmartin ayant été

cruellement offensé par le Dauphin, comme j'ai dit, eût exécuté hautement

cet ordre, et peut-être fait pis, sans respecter la qualité, si le prince n'en

eût eu avis, et ne se fût sauvé à toute bride. Dampmartin, ainsi trompé, fut

blamé du roi, et encourut l'indignation du Dauphin pour avoir fait ses

efforts pour le prendre.

Le roi Charles VII lui recommanda, en mourant (t46<), son fils Charles de

France, duc de Berry; mais le Dauphin, devenu roi sous le nom de Louis XI,

ne voulut jamais lui pardonner, quoiqu'il n'eût fait que son devoir en

acceptant la commission de le prendre. Alors Chabannes, espérant fléchir

(1) Nadaud avait des détails sur ce fait à la page 2461, qu'il indique, et qui est déchirée.

(2) Ici Nadaud renvoyait pour plus de détails à la page 1461; mais le registre est décMré da

la page S459 la pajje 2470 tneM~emetet.
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ce
ne.Nyeau roi par $pn.hHtmi])te,in:ts.e jeter à. ses pieds, et se ttMttf&

enti~)-6m~t:&sa.merGi, Le roi )e fit mettre à ta
Bastiile, et le renvoyai stt

cour. de.p~rletpent~pour .~ui faire son procès. Les acetisattons témoigaent

q~e .l'.in.djg~jpn de.L.o.tlis Xt ~tait pt.us manifeste que la preuve des crises.

Dans I.es.lettres.patentes données, a, Paris au mois d'août <463, il estëcrih:

« Par les rapports qui furent faits à notre cher seigneur et père (Charles VH~

d< ta pefs~nne de feu Jacques Cœur, son argentier (c'est-à-dtre surinten-

dant .desif!nances),,par piusienrs sus hayneux et malveillants, tendants à. te

d6pauil)er.et à eNx enriehir de ses biens, et entre autres par Antoine de

Ghabasnes, le dit feu, Jacques Cœur fut constitué prisonnier; lesquels

hayneux et ntalveitlants pourchassèrent et mandèrent avoir don des biens

dn dit: feu Jacques Cœur, sous couleur de confiscation, paravant la 6n du

procesetdëclaratiood'iceUe confiscation. Et si pourchasserent d'être com-

mis,et j~ges a faife dit procès d'icetui feu Jacques Cûeur, et par spécial
te dit

dejChaban.nes,. lequel fut un des principaux qui eut )a charge de !a

garde, d~ dit, feu Jacques Cœur et de faire le dit procès. Et, après certain

jugement donne, cojntre !e dit feu, argentier, en la présence de notre feu

sejgn'eur.et. père, su!- le rapport des dits de Chabannes et autres commis.

stifea,.par! lequel jugement, entre.autres choses, furent les biens du dit

fs.u, Jacques Cœur déctares con6squ6s, et que te dit de Chabannes, sous
couleur du dit don paravant fait, prétend it et pretendoit avoir les terres et set-

gRet)rje.sde'~i!)t.Foffgean,(Fargeau).deLaNau,deLaCoudre,deLaPet-reuze,

Cha<api~o)las,de MërUies, de
ViHeneu-ve-tez-Agenez et leurs apparte~

M~eeS; Sai[)t-MMi9e,,La Frenoye, Fonteneties~ Met-ie-Roy et leurs apparte-
nances, la baronnie

de T.ousa~avec!eurs appartenances.etc., sise au paysd~

~u.ys.oye,. et,d,0!)t n j~ui.ssait a l'heure de son .arreat et etnpeschement.
îcetu) de Gb~b.ann8s, pour cuidre.avoir titre pius colore et apparent, fit et

pour~ass~eertaines! c~es etre~ faites des dites terres, et.iceHes adjuger en

son nom et a son proSt pour le prix et somme de 20,000 éens~ qui inoon~

~nent ,)ui fMren.t donnés et quittés par notre dit feu .seigneur et père pour

ce qme le d,i.t do~des. dites terres lui en avoit ëtë fait et en avoit e~ Ja

JQuissance;,pafa~ant.!eeUe cri~e, et depuis, sous ce titre et couleur, le dit

daChab~nnes atenu les dites terres, et y a fait faire ptusieuM mises et

r~para~ons, comme t'on dit, et jusqu'à ce qu'iceUes terres et seigneuries

9!~ '~tes e,t gouveraées sous. notre main, pour et à cause de certains

~nds.cnnïes.et.délits par tesqneis le dit de Chabannes et tous ses biens
6të mis en arrest et empêches; et après le procès duement contre lui

&i~ pa,r arrest de notr.e cour de parlement, prononce )e ao° jour de ce

présent n~ois,d'apust,.a e,te !e dit de Chabann~s dëc)aré criminel de leze-

"'ajes~, ,e~.eptrea.ntj-es choses ses biens.~ nous acqms et connsqnés. ?n

Ensuite le roi donne les titres ci-dessus acquis sur Jacques Cœur à son
B~ .Gpo<6'py Cœur, Le

e septembre suçant, le paiement rendit sentence
cRn~a,messiEe ~n~ine, de.Chab.annes, comte da Dampmartin. et le juges

.~ma.):t ppnr Mo~.commis; le crime de lèze-majeste. Le roi 1m fit

a~.<~M'~ ~b~ge qu'il iratt Ënir ses jours à RhQdes contM les
Turcs, et qu'a ces fins il baillerait caution. iMais, soit que l'affection de ses
amis se fût changée avec sa fortune, ou que chacun

craignit
de faire acte

,i,au'q'def un .i-oi'
;si ~ve'~ e~iïm'ànmïëatM ennemi,

il 'ne
trouva

point ~ë câuHon; a' défaut de quoi, 3 f~coDia~ en pnsoa'àa~~ 1~
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Bastille de, Saint-Antoine, à Paris; mais il.s'en sauva par un trou, te diman-

che i2 mars de l'année suivante ~464 (<465), et s'en alla grossir le nombre

des rebelles en Berry et en Bourbonnais. H fut reçu par Charles de France,

duc de Berry et frère de Louis XI.

Peu de temps après, le comte de Dampmartin se jeta dans la ligue qui

avait pour prétexte le bien p«&!M. 11 prit, dans le Gatinais, Saint-Fargeau

et Saint-Maurice avec leur gouverneur ou seigneur, Geoffroy Cœur, dont il

a été parlé; il le fit son prisonnier, et enleva tous les biens qu'il avait dans

ces lieux. Cette même année ~463, le duc de Bretagne avait comploté avec

lui d'enlever MONSIEUR (Charles), frère du roi, et nouveau duc de Normandie.

Us se rendirent pour cet effet à Étampes au nombre de 6,000 chevaux;

mais leur complot fut découvert, et devint inutile. Le 29 octobre de la

même année 1465, par le traité de Saint-Maur-les-Fosséa, le roi
réintégra

en ses honneurs, châteaux, etc., Marguerite de Nanteuil, femme de Damp-

martin, qui dès lors ménageait son raccommodement. Le roi ne pouvait

s'empêcher de lui rendre justice intérieurement; mais il était retenu par

la honte de se rétracter. Il s'agissait de réformer un jugement authentique,

rendu sur des procédures et des dépositions, dont la fausseté, une fois

reconnue, dévoilait une,injustice manifeste. Le fond des accusations qui

avaient fait condamner le comte intéressait directement l'honneur du

monarque. Le temps et les ménagements qu'on fut obligé d'employer pour

donner une tournure plausible à cette affaire apportèrent quelque retarde-

ment à, la réconciliation du comte. II paraît cependant qu'il était déjà plei-

nement justifié, puisque, indépendamment de l'abolition dont il jouit avec

Içs autres chefs de la ligue et de la restitution de ses biens, le roi lui donna

la seigneurie de Gonesse et &ournay-sur-Marne, et Crécy en prie, qu'il lui

céda pour le prix de 24,000 écus, cela pour accroître le domaine du comté

de Dampmartin en échange de la terre de Blancafort en Gascogne.

Il fit prisonnier Antoine de Châteauneuf, S'' du Lau, ci-devant mignon du

roi Louis XI, grand-bouteiller de France et sénéchal de Guyenne, dans la

plaine de Cléry, près d'Orléans, le 10 mai 14~6,. Un jour de cette même

année, voyant Balue, évêque d'Evreux, farre la.revue dej~m~ice de Paris

en présence du roi, il dit à ce prince Sire, ~e sM~~e ~re Mq/es~e de

M'e~ooyer à Evreux pour examiner les clercs, et conférer les ordres.

Pourquoi? demanda le monarque la commission ne vous serait pro-

pre ni convenable. Si serait, dit Chabannes, antM: bien que celle que

vous aMS donnée à leur eoe<j'Me d'aller mettre en. ordre les gendarmes.

Il voulait se plaindre adroitement de ce que le roi avait donné à Balue,
alors évêque d'Evreux, la charge d'aller faire et recevoir la montre des

gendarmes
à Paris. Cette plaisanterie fit rire le roi et les courtisans.

En. 1467, le comte de Dampmartin fut plainement rétabli dans toutes ses

possessions. Les procédures ayant été revues, on ne manqua pas d'y trou-

ver des nullités, d'où il résulta un nouveau jugement, qui cassa le premier

arrêt, et justifia le comte des crimes qu'on lui avait imputés, dont le plus

grandsans doute était celui de s'être attiré l'indignation de son souverain. Les

services importants qu'il rendit dans la suite et la confiance que le roi lui

témoigna jusqu'à la mort prouvèrent encore mieux son innocence que le

jugement qui le réhabilita. Le 24 avril <46,7. il fut fait grand-maître d'hôtel

du roi, et }) est le prenner à qui. Lon,is Xt a~ donné le t~tre de cousin,
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quoiqu'on ne trouve aucune alliance du comte de Dampmartin avec la

maison royale. La même année, il conduisit le secours que le roi envoyait
aux Liégeois assiégés par le duc de Bourgogne mais il arriva trop tard, et

le roi l'envoya vers le duc de Bretagne pour parler de paix.

Le 20 août 1468, Charles de Melun, ci-devant grand-maître du roi, fut

constitué prisonnier au château de Gaillard, dont il était capitaine. La même

année, il accompagna le roi à Péronne, et, le 10 septembre, il se trouvait

au traité d'Ancenis. En 1469, Sa Majesté le tit chevalier de l'ordre de Saint-

Michel, ordre qu'elle fondait alors. H fut envoyé avec des troupes pour
châtier le comte d'Armagnac, rebelle au roi, et il se saisit de toutes ses

places et terres. En 1470, il se trouva à une assemblée de notables tenue

à Tours.

Le 16 janvier <471, Charles, du duc de
Bourgogne, lui écrivit de Hesdin

pour lui demander la reddition d'Amiens et d'autres villes qui lui avaient

été cédées par le traité de Conflans d'octobre t465. La réponse de Damp-
martin mérite d'être rapportée pour faire voir son attachement et sa fidélité

au service du roi. Elle est conçue en ces termes a Très haut et puissant

prince, j'ai vu vos lettres que vous m'avez écrites, lesquelles je crois avoir

été dictées par votre conseil et très grands clercs, qui sont gens pour faire

lettres mieux que moi, car je n'ai point vécu du métier de la plume, et,

pour vous faire réponse par icelle, je connais bien le mécontentement

qu'ayez de moi, pour ce que tout e que j'ai fait et ferai toute ma vie contre

vous n'est qu'à l'honneur et profit du roi et de son royaume. Très haut et

puissant prince, pour vous faire réponse touchant l'article de Conflans que
vous appelez le bien public, et qui véritablement doit être appelé mal

public, où j'étais, dont vous dites que je n'ai point eu moins de fruit et

d'honneur que de ma vie, estat et chevance; vous entendez bien qu'à l'ave-

nement du roi à la couronne il ne tint point à moi que je n'entrasse à son

service, et de ce faire fis mon loyal devoir.

» Mais qui garda le roi de ce faire fut la redoutance de mes haineux et

malveillants, desquels, à l'aide de Dieu, connaissant lé droit des parties,

je suis venu au-dessus à mon honneur et leur grande honte et confusion;
car je me suis bien justifié contre eux par bonnes justifications, vues par la

cour de parlement et par l'arrêt d'ycelle donné à l'encontre d'eux, qui ne

me surent atteindre. Très haut et puissant prince, M. votre pere, à qui
Dieu pardonne, savait bien que je lui écrivis que son bon plaisir fût me

mettre en la bonne grâce du roi, ce qu'il me promit faire et s'il était en

vie, je ne fais doute qu'il ne portât bon témoignage pour moi, et veux bien

que vous entendiez que, si j'eusse été avec le roi lorsque commençàtes

le mal pM&Ko que vous dites le bien public, vous n'en eussiez pas échappé
à si bon marché que vous avez fait, et mêmement à la rencontre de

Montlhéry, par vous induement entreprise; mais vous, qui êtes ingrat du

bien que le roi vous fait, avez pris et prenez peine de jour en jour de lui

faire toutes les extorsions et machinations que lui pouvez faire, tant sur

les sujets et seigneurs de son rang que entre prince ses voisins qui lui

veulent mal à votre requête, etc.

n Vous m'écrivez des paroles. qui équipollent d'être enchanteur, ce

que je n'ai fait jamais; et quand je me fusse aidé de cet art, je l'eusse

exploité et mis, en eaet, lorsque menâtes le roi en
Liégé contre le.

gré et



DU LIMOUSIN. 329

consentement des seigneurs de son sang, etc. Non précogitant le danger

où il s'était mis d'être entre vos mains, etc., je ne fus point la guide de

mener le dit seigneur
roi au dit pays de Liège;

mais je fus plutôt cause de

son retour, parce que je ne voulus rompre l'armée qu'il m'avait laissée

entre vos mains, et que lui vouliez faire séparer.

» Si je vous écris chose qui vous déplaise, et qu'ayez envie de vous en

venger de moi, j'espère que, avant que la feste se départe, vous me trou-

verez si près de votre armée contre vous que vous connaîtrez la petite

crainte que j'ai de vous, étant accompagné de la puissance qu'il a plu au

roi de me donner, qui n'est pas petite pour la reconnaissance qu'il a eue

des services que j'ai faits au roi son pere et à lui, et pouvez être sûr que

vous-même ne me sauriez écrire chose qui me sceut garder de faire tou-

jours service au roi. Et requiers à Dieu qu'il lui plaise me donner grâce de

faire selon que j'ai le vouloir, et devez savoir que je ne vous écris choses

touchant cette matiere que je ne vous donne à connaître, et soyez aussi

sûr que de la mort. Ces lettres sont écrites par moi Antoine de Chabannes,

comte de Dammartin, grand-maMre d'hôtel de France et lieutenant-géné-

ral pour le roi en la ville de Beauvais, lequel tres humblement vous écrit. »

Pour suscription .A monsieur de Bourgogne.

Le duc de Bourgogne vint assiéger Beauvais en juillet 1473; mais le

comte de Dammartin y jeta du secours, car il avait de 14 à t5,000 com-

battants. La même année, ce même comte commandait dans la ville

d'Auxerre, comme on le voit dans Monstrelet. Le vendredi 17 avril de la

même année 1472, il fonda un collége de chanoines à Saint-Fargeau
au

pays de Puisaye et diocèse d'Auxerre l'acte en est rapporté dans le Gallia

christiana Mo<t) T. XII, instrumenta.

Il se trouvait, au mois de juilllet 1473, à uue grande assemblée tenue à

Senlis pour terminer la guerre entre le roi et le due de Bourgogne; il y fit

de grandes pompes, et y demeura jusqu'à la mi-août sans rien faire.

Le 30 avril <474, il était à la montre que le roi 6t. de ses troupes de

Paris, et il s'y trouva moKK fort pompeux. Il se trouva aussi à une entre-

vue du roi Louis XI et du connétabte de Saint-Pol, son ennemi capital,

entrevue tenue près de Noyon, où il commandait 600 hommes d'armes qui

accompagnaient le roi, et ce fut là que le connétable dit qu'il était venu

en armes, sur la crainte qu'il avait de Dammartin. Le roi les réconcilia

ensemble; mais cette réconciliation n'était qu'une figure,
car ils étaient

toujours ennemis en 1475. Le 26 décembre de l'année 1475, il était juge

d'un duel entre deux gentilshommes.
En 1480, il rendit hommage à l'évo-

que d'Auxerre pour la terre de Touzy. Madame lui donna le gouvernement

de Paris, Isle et pays de France en 1485, 86 et 87. Cette dernière année,

le 12 septembre, ayant commission expresse du roi, il fit ouvrir les reli-

ques de la Sainte-Chapelle pour les montrer à l'évêque de Véradin, am-

bassadeur du roi de Hongrie.

Ce grand homme, si célèbre par ses disgrâces
et par les services qu'il a

rendus à l'Etat, mourut, le 25 décembre 1488, âgé de soixante-dix-sept

ans. Il fut inhumé au milieu du coeur de l'église de Dammartin, où il avait

fondé six prébendes pour des chanoines, comme il en avait fondé six à

Saint-Fargeau. Octavien de Saint-Gelais parle de lui dans son Séjour d'hon-

MMr, composé en 1488 ou <490. Sa vie et celle de Jacques, son frère, ont
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4&. ~'tos~n.g6nt!tb9mwe
de Bourgogne Mmm~;d.H ,Ptess!s; eUes

sont.-dëdiees à.LQuis.Xi~, et imprim.ées à'Pans.en 16~7, !n,8; son portrait.
est

gfMé, d'après son; tombeau,. dans.la:beUe édition des Mémoires de
Co.m!.nes,

dQna6.eparMt.Lapgtet-Bufresnoy.en 1747 ou t748,
Antoine de Chabannes

avait épouse,.par contrat du ?0 septembre )439,
Marg~e~te de.Nanteui! fille

unique.et héritière de Renaud de Nanteuil
Sp-d'A.ey.et de Marie deFayel, qui lui apporta en

mariage le comte de-
Mammartm, situe. d'après le nictionnaire ~o~pMgM de Baudrand, en

~uetle,,à.sspt lieues de Paris, au septentrion en allant vers Soissons, et.
à~qu~trelteues de Meaux au couchant. Elle lui porta aussi la baronnie de,
TAouoy :et. du.Tour en Champagne et la seigneurie, de Marcy en Nivernais.
De.ce tnanage vinrent <° Jean, qui suit; 3~ Jeanne de Chabannes, mariëe

1° avec te marquis de Canillac, chevalier,, comte d'Aiais, dont elle n'eut.

BQ)Bt d'enfant; a" le. ta février t48S, avec Jacques, baron d'Apchier, fils. de

J.ean,;d'Apchier, S~d'Arzens et d'Anne de Ventadour Jeanne. eut en dot1
quatOEze mille, écus d'or et un plat d'argent de quatre marcs six gros,;

Jacqueline de Chabannes, dame d'Onzain, mariÉe, le <2 avril M60, a.
Armand, vicomte de Polignac eUe mourut sans enfant; 4° Anne de
Chabannes, accordée avec Louis de Bourbon, comte de RoussiIIon, amiral
d~ France.

?.–Jean de Chabannes, comte de Dampmartin, SgrdeSaint-Fargeau;,
ds

Saiitt-Maurice-sur-Laveron, Courtenay, ChateÙerault et, du pays de.

Boysaye,, baron de Toucy et du Tour en Champagne et de
ChampignoUes,

mtt.en~ 43.3.. le siège. devaNtChalais, qui fut pris. En ~&, il fut hit pri-
sannier par le duc de Bourbon. Il fut grand-maitre de France sous Lo~s XI,
11 mourut en 1S03. Frère Jean Massur lui déd.a, du temps de Charles Vtit,
~~otr~er.~ c~a ce~«s vices, qui esta la btiMtothèque du roi.

HaMatt,ep.a)}~ 1"
Marguerite d'Aujou, fille naturelle de Nicolas d'Anjou,,

d~e de e~tabre et de Lorraine elle portait, d'après de Sainte-Marthe,
<~a:~<~ at<. e( Q;H 4t, de gfHe~ <tK Mo~ <)!rfrtt~,arme, ~Mpasse
<~cp{M-o~ c~ qui est Chabannes on<.E 2" e< 3', ~ac~ c<'<t~~< e< d'~Mr
<~ e.ptëcaa, à la bordure de gueules; sur le tout, de Châtilon, qui est

't<e«:M ot:~pai'8 de Mo;tr, au chef d'or &rMë ~.4 m~r~ftM de gueules.
–Suivant Le Ferron, elle portait écartelé de Chabannes et de Torcy, qui,

M< (<'a:~e~ à
quatre'pals de sinople; mais, c'était plutôt pallé (foy

~<MMn c!6.6"ptëcea: au chef de gueules chargé d'une virre d'ar~e~, qui
~)at)es.v6ntab)es:arme8 des seigneurs de Torcy, Enfin, selon d'autres,
eHe. portait; parti d'Anjou, ~Kt est, semé de France à la bordure de

~Me~Mt ottf. Mj~o~ d'ar-~c~per~. en bande comm.e/tp~ MM cdte sénestre.

Pe ce; mariage vint Anne de Chabannes, comtesse de Dampmartin, sage et.
vertueuse dame, qui.fut dame d'honneur de la, rejne de Navarre Miirguerite.

EUe.fut 4m..a.ncipe& par son père le 23 janyier 1488, n'étant âgée que de trois.
ans. Elle épousa Jacques de Coligny, chevalier d7A.ndelost, Se'- de Chati.Uon-

saM-Lomg,, prévôt: de Paris, etc,, fils de Jean, Sgr de Coligny, et d.'Eieonore
deGour<~Mss. Anne, devint veuve, et mourut sans enfants. Char)eS)d'An-

joa, IV du nom, roi, de Sicile, etc., donna, par son testament, à ce)t,e. Ann.e,
de Chsbannesi, 6Hc de son, coupin germât~, huit. cents livres par an. sur
la xtQ< de <S~atet~i!snj))t ea. Poitou, avec t<'& joyau~ dje la. fe~ ~n~

M~MM.
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Jean de Chabannes avait.épousë
Susanne

Roussillon et dame de Montpensier,
fille aînée de Louis, bâtard de Barbon,

comte de ~ussillon, amiral de Franée, et de Jeannede
France.~ Sus~ne

éSsa,
en secondes noces, Charles, Sgr de Boulainvilliers. Jeandet~ban.

nés eut de son second mariage
10 Antoinette de Chabannes, dame d~Saint-

Fargeau du pays
de Puysaye et autres grandes seigneuries. Principale héritière;

de~npère.eUeépousaR.ne
d'Anjou; S~-deMézières, fils de LouisdAn ou.

bâtard du Maine, et d'Anne de La Trémouille Antoinette mourut en 15N,.

étant âgée
de vingt-neuf ans-, Avoye de Chabannes, comtesse de.

Dàmpmartin, qui épousa
en 1504, Edmond dé P-,S~ de Buzançais;;

vivant en OH et auquel, à l'occasion de ce mariage, le roi fit don des.

droits seigneuriaux
du'comte de Datiipmartin 20 Jacques de La

Tr~o~

Sgr de Bommiers, fils de Louis 1- du nom, comte de &mnes, et de Mar-

guerite d'Amboise; 3" Jacques
de Brisay, Sgr de Beaumont, heutenani_d..

~en Bourgogne
et sénéchal de la Marche, duquel seul elle eut des

enfants. Cette Avoye de Chabannes avait disposé
du comté de Dampmarnn.

en faveur d'Antotnette, sa sœur, elle vivait en ~43.

Br~c~~s seigneurs:
et marquis de Carton.

IV Gilbert de Chabannes, second nls de Jacques,
1~ du nom,

Sgr de La Palisse, et d'Anne de Lavieu, fut seigneur de Curton en Guyenne,

comte de Rochefort, baron d'Aurière et de Madic, trois terres dans 1 Au-

vergne, S~Charus et de La Roche; fut fait, l'an 1469, chevalier de

l'ordre de.,Saint-Miehel avec son oncle le comte de Dammartin, quoiqu'il

n'y eut que quinze chevaliers à cette première promotion.
Il fut conseiller

et chambellan du duc de Guyenne
et son grand-senéchat

au dit pays. n.fut

mis, dès sa jeunesse, auprès du due de Guyenne, lequel, étant duc de Nor-

mandie, le fit son conseiller et chambellan, bailli et eap.ame.de
~ors~

~6 Ce duc étant mort, Louis XI lui confirma, au mois de mars 4472y,

tous les dons qui lui avaient été faits.

'~n'"4~r~l~~
de chevalier de l'ordre du roi,

Sgr de Curton, Charlus, La Daille et de Madic, baron de Rochefort et de

Caussade, conseiller et chambellan du roi, son gouverneur
et sénéchal de

Limousin. On ne lui a point
donné de rang parmi les chambellans dans le

Moréri de ~11 fut fait gouverneur
du Limousin à <t.OOO livres de gages

en 1473. Il prit la ville de Lectoure sur le comte d'Armagnac le vendredi

~~t~ c'est-à-dire 1473, et, la même année, il fut établi commissaire

pour délibérer sur la peine que devait subir le comte de Saint-Paul. E~

le roi le députa comme son
ambassadeur vers le duc de Boulogne

pour signer
la trêve qui fut conclue à Bovines entre le roi et le duc. Ce

prince lui engagea la châtellenie
de Mirebel par lettres du mois de juin

1478. Il fut présent
au contrat de mariage

d'Anne de Bologne
sa belle-

œur avec le prince Alexandre, duc d'Albanie, à Montferrand. en Au-

v~e~
<6 janvier i~ vieux style. il le qualifie,

son cousit et lui

deux ans anrès
la juridiction de ses terres de Mirabel et de Beau-

SX U~~ l~, ~Q~v.erneUlent
S' <488. I.e ~uin ~9,
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roi l'envoya au parlement pour faire
quelques propositions. 11 mourut avantl'an 1493.

Il épousa, le t6 novembre 1469, Françoise de La Tour, fille aînée de
Bertrand, VIe

du 'nom, comte
d'Auvergne, etc., et de Louise de La

Trimouille,par contrat passé à Vie en
Auvergne. Eertrand de La Tour donna à sa filleles terres de Seigne, La

Roche-blarcellin, Solon et de La Gane, situées en
Auvergne, les terres qu'il avait au delà de la rivière de

Dordogne au paysdu Limousin, dépendantes de la châtellenie de Tinières, et 20,000 écusd'or. Gilbert de Chabannes donna en
douaire, à sa femme, le château de

Rochefort et 500 livres de rentes. Ils furent
fiancés, et s'épousèrent dans lachapelle du palais du dit Vie-le-Comte. Le
seigneur du

Bouchage, cham-
bellan du roi, et le seigneur de

Montfaucon, chambellan du duc de
Guyenne,avaient été envoyés par le roi et le duc de Guyenne pour négocier ce

mariage. Et, après qu'il fut fait, le roi donna, en 1472, au nouveau mariéla baronnie de
Caussade, confisquée sur le comte

d'Armagnac. Elle mourutau plus tard en 1484.

Il épousa 20, le 30 août 1484, Catherine de
Bourbon, fille de Jean, 110 du

=S'E.Sx=~= pointd'enfants. Cette princesse vivait encore l'an 1513, et portait pour armes

EEE?--M:S~ premierlit il eut pour fils unique Jean de
Chabannes, qui suit; du second lit, troisfilles, religieuses à Moulins.

V. Jean de
Chabannes, baron de Curton et seigneur des mêmes terres

que son père, suivit le
~'S.XK' les Vénitiensen 1509, et commandait

l'avant-garde à la bataille
d'Agnadel. Le roi le

~E'E=E~ en 1525. Ilétait mort avant t 532. Il avait pension du roi en 1494, et était
seigneurde Saignes.

Il épousa, le 24 octobre 1497, Françoise de
Blanchefort, dame de Bois-

Lamy et de Nozerolles, fille unique d'Antoine, dont 10 Joachim, qui suit;2° François, tué à la bataille de Pavie, sans enfants, auquel, son père fit
don, le 27 janvier 1522, des terres de

Bois-Lamy et de Nozerolles et desautres biens de sa mère à condition de porter le nom et les armes deBlanchefort; 3°
Catherine, mariée, par contrats des 12 et 19 décembre 1519,à Jean de

Hautefort, Sgr de Tenon en
Périgord, gouverneur du

Périgordet du Limousin étant veuve, elle testa à Vincennes le 9 juin 1566, etordonna sa sépulture dans la
Sainte-Chapelle du lieu; 4.°

Hélène, alliée, le11
juin 1521,

Cheylar en
Auvergne.

S

VI. Joachim de
Chabannes, baron de

Curton, Sgr de Rochefort en
Auvergne qui f.terig6 en comté en sa faveur par lettres

d'octobre 1556, etSgr aussi de
Saignes, sénéchal de

Toulouse, chevalier d'honneur de lareine' Catherine de Médicis, à laquelle il avait l'honneur
d'appartenir, car ilétait petit-fils de Françoise de La

Tour, fillé de Bertrand, comté de Boulo-
gne, duquel la reine Catherine était aussi descendue par sa mère, Ainsi il
avait l'honneur de toucher de parenté les derniers rois de la race de

Valois,François II, Charles IX et Henri III. Rabutin le dit chevalier de l'ordre de

~L~ bien son devoir au
siége de

SX~ les Espagnols dans les guerres de
Flandre, et il étail avec sa

compagnie de
cinquante hommes d'armes. 4
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Saint-Quentin, où il fut fait prisonnier. !I mourut à Paris au mois d'août

1569, laissant des enfants de ses quatre femmes. Ses entrailles furent

inhumées à Saint-Nicolas-du-Chardonnet.

Il avait épouse <" en ~22, Pérenelle de Lévis, veuve d'André de Crussol,

S~de Beaudisner, fille de Gilbert, ler du nom, comte de Ventadour, et de

Jacqueline du Mas. En faveur de ce mariage, son père lui donna les sei-

gneuries de Curton, de Rochefort et d'Aurière, et, conjointement avec lui,

les substitua au premier fils aîné qui en proviendrait en préciput et

avantage des autres. De ce premier mariage vinrent ~Françoise, morte

jeune; 2° Catherine, mariée, le 29 novembre <840, à François, t~ du nom,

Sgr d'Estaing et de Cadart, baron de Murol, fils de Gabriel d'Estaing et de

Charlotte d'Arpajon.

Il avait épousé 2", par contrat du 28 janvier 1526, Louise de Pompadour,

fille d'Antoine, Sgr de Pompadour, Laurière, Le Ris, Seilhac, Cromières

en 15)3, Fromental, etc., et de Catherine de La Tour. Dans le contrat de

ce deuxième mariage, Jean de Chabannes, père de Joachim, fit donation à

son fils entre vifs de tous ses biens, en se réservant l'usufruit et la facilité

de tester en oeuvres pieuses jusqu'à 200 livres. !1 donna par préciput aux

enfants mâles quî naîtraient de son fils en loyal mariage les trois terres

dont j'ai parlé au premier mariage, et encore celle de Madic, et aux enfants

de leurs enfants, d'aîné en aîné et de mâle en mâle. Il défend toute alié-

nation de ces seigneuries, et oblige l'aîné mâle à prendre toujours la qualité

de seigneur de Curton. Pour les filles, il veut qu'elles soient dotées et

mariées .se!on. l'état des dits de Chabannes et facultés de leur biens. De

ce deuxième mariage vinrent t° Jean de Chabannes, Sgr de Curton, tué à

la bataille de Renty, en <5S3, sans laisser d'enfants de Françoise de Beau-

fort de Montboissier, fille de Jacques, marquis de Canillac; 20 Isabeau,

abbesse du Pont-aux-Dames au diocèse de Meaux; 30 Catherine, mariée à

François de Bar, Sgr de Baugy; 4" Hélène, abbesse de La Vàissin.

Il avait épousé 3°, le 31 décembre 033, Catherine-Claude de La Roche-

foucault, fille de François, 1~ du nom, comte de La Rochefoucault, et de

Barbe du Bois par le contrat, qui est du <3 juillet, Joachim de Chabannes

fit un don perpétuel et irrévocable aux enfants mdles qui descendraient

de ce 3e mariage des terres et seigneuries de Bois-Lamy (1), La Roche,

Nouzerolles, Champnier et La Daille. S'il n'en vient qu'une fille, il ne

lui laisse que la somme de vingt-cinq mille livres; s'il y en a deux, il donne

à chacune quinze mille livres, et, s'il y en a plusieurs, à chacune dix mille

livres. De ce 3e mariage vinrent t", François qui suit; 9° Jeanne, mariée à

Jean de Chaslus, Sgr de Cordez et de Mauriac en Auvergne; 30 Catherine,

mariée à Claude de Lestranges, vicomte de Cheleyne en Auvergne; 4" autre

Catherine, abbesse de Bonnesaigne au diocèse de Limoges, le 26 mai <5S5,

morte le 8 avril 4 605.

(1) Bois-Lamy, commune de Moutier-Malcârd, eantôn de Bonfiat, arrondissement de Guéret

(Creuse). Au xv~ siècle, il appartenait à la famille de BIanchefort, et le chevalier de ce nom,

Ïteveu de Pierre d'Aubusson, y conduisit Zizim, fils de Mahomet II, avant qu'il vint à Bourgs

heuf. On voit encore à Bois-Lamy la grande tour où le malheureux prince fut enfermé.

Champnier et Nozerolles ou Nouzerolles, aussi canton de Bonnat (Creuse). Le château de

Nouzerolles, situé près de l'église et aujourd'hui détruit, appartenait encore, à la fin duxvin' siè-

cle, à là famille de Chahannes.
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t) ava.it.épMise 'H, Cha~oHe devienne, veuve de Jaeqaes de .Mpn~isster,

jmarqui&.deCanilIaG; EUe.~e.Géra.rd.de Vienne, Ser.de Piment, et de Ru~ey,
chevalier de l'ordre du roi, etc., et.de.Bénigne.de DinteviHe. Le~epntra~de

ce quatrième mariage est du ,i3.févfier ~347, -Par .brève);,d~a8 février r

.15S9,!e roi Et don de vipgt.,mille;huit cents livres Charlotte de Vienne
.pour .payer ce qu'elle devait de la ranç,on de son mari, et en récompense
des services de celui-ci. De ce 4° mariage vinrent 1° François de Cha-

Laanes, qui a fait la branche des comtes de Saignes; 2° Gabriel de Cha-

bannes, d'où descendent les .comtes de Pionsat; 3° Gilette, mariée, le

<4février'tM5,àJeandeMontboissier, marquis de Canillac; 4° Jeanne,

mariée à Simon de Lage, S~deLaBoulaye.

VII. François de Chabannes, premier marquis de Cur~on par lettre .de

décembre i563, comte de Rochefort et baron d'Aurièreet de Madic, et

vicomte de .La Roche-MarceUiN~par la substitution mentionnée au numéro

-précèdent, mérita, par la noblesse d'une race si illustre, par .tes services

.de ses ancêtres, par le. mérite de sa personne et encore par l'alliance du

Mng, qui le rendit parent très proche du roi Henri III, d'être honore du

coUier de l'ordre du Saint-Esprit dans le
chapitre qui .fut tenu )e3< décem-

bre <S83. M fut aussi conseiller d'État et capitaine de cinquante hommes

dermes. Depuis, ayant témoigne qu'H était digne fils de tant de pères si

généreux, le roi
Henri IV le fit son lieutenant-général en Auvergne, et ce

.fut en cette fqualité qu'il gagna la bataille d'Issoi,re, en <890, contre les

.Ugueurs,
le même jour où le rpi gagna la.b&taille (l'lyry en Normandie.

Le mar.quis de Curton emmena prisonnier à Issoire Louis de La Rochefoucault,

.comte de Randan, général de l'armée des ligueurs, que La Motte-Arnaud

avait fait .priso.nnier, et qui y mourut aussitôt de ses blessures. Ce qui, est

encore remarquable, c'est que François dé Chabannes, qui commandait les

,troupes, royales, avait avec iui ses deux fils Christophe, son,aîné, appelé

alors comte de Rochefort, et Henr.i, appelé alors )e;yicomte de La Roche.

Tous deux ils signalèrent leur valeur dans le combat. L'aîné, y fut~bïessé.

.Cette victoire servit beaucoup rap'erm)r,Ia çouronne, sur la tête de Henri

Je.,Grand, ,DuramLa. fait son éloge, en ,ses~ ~vb<es sur F.off'g~e (!e C!erm.on.

tl.mourut en <604.

JI avait épousé Renée du,Prat, Elle d'ANtoine,S?' de; Nantouillet,. prévôt

,de Paris,.e.t d'Anne d'Alègre, dame de Vitteaux. eux naquirent <o
Chris-

tophe de Chabannes de Rochefort, .marquis de Curton, marié, du vivant, de

son père,par centrât du 29 septembre <S9t, à ,Mar<e,.de,CrussoI,. néeà

Avignon, le t2,ta.vril.t575, de Jacques, duc d'Uzès, pai r de France, et de

Françoise de Oermont-TaUard. Après la mort de cette premtère femme, il

épousa, .par contrat du t8..août ,)6<7, Claude Julien, Elle d'un,cardeurde

laine, ~dpnt il abusait.depuis dix ans., et qui avait été femme de chambre de

sa femme il en avait eu trois enfants: Julien, Christophe et François légiti-

més au mois de mai 16t4. et dont l'un vivait en <637. Il laissa, de ce second

mariage, quatre filles, qui disputèrent la substitution de la maison de Cha-

bannes après la mort de leur père, et qui en furent exclues par arrêt du par-

JementdeParis du 4juin )637;–2<'Henr) deChabannes, marquis de,Curton,

vicomte deLa.Roche-'Marceltin après sonfrère,au profit duquel la substitution

fut déclarée ouverte par arrêt du 4 juin t637, rapporté dans les plaidoyers de

M. Le Maistre il avait alors soixante-neuf ans, et mourut sans avoir été
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marte; 3" Jean-Charles, qui suit; 4" Ant&ine-de C~bances, Sf?"de Né-

bouzan, baptisé à Paris, dans l'église des &rands-Augustms,!e'29.aouH.-S8t,

et mort sans laisser de postérité de Marie, dame de Montagnac, veuve de

Charles Gain, baron de Plaigne; 5" Gabrielle de Chabannes, abbesse ?de

L'Esclache en )6i6, résigna, en <685, à Isabelle, sa nièce. Marguerite,

nlle naturelle de François de Chabannes, épousa, le 28 janvier t588,

Claude Noüel, avocat en parlement et mattre des requêtes,de la reine.

VHI.–Jean-Charles de Chabannes, baron de Saint-Angeau, puis, après la

mort de ses frères, marquis de Curton; comte de Roch&fort, baron.d!Aueière

et de Madic, vicomte de La Roehe-MarceIlin, s'était trouve au combat

d'Issoire en 1590.

Il avait épousé Louise de Margival, dame de Bournoncel, fille de César,

Sgr de Salency et de Bournoncel, et d'Antoinette de Cbépoy, dont il eut

1<~François de Chabannes, S~ de Saint-Angeau, qui fut assassiné, en. août

1659, par le bâtard de son oncle Christophe, marquis de- Curton 2° Chris-

tophe, qui suit; 3" Gabriel de Chabannes, Sgr de Chaumont, tué au siège
de Bapaume, en 1636, sans avoir été marié; 4" Isabelle de Chabannes,

abbesse de L'Esclache par la démission de sa tante, et morte d'hydropisie
le 3 mai 1663; S~ Marie, religieuse à La Vassin.

IX. –Christophe de Chabannes, marquis de Curton, comte de Roche-

fort, épousa.en J658, Gabrielle-Françoise de Rivoire dti Palais, SHede

Gilbert, marquis du Palais, etc., et de Gilberte de Monthoissier-CaniHac.

D'eux naquirent i" Henri, qui suit; 2° Gilbert de Chabannes, dit le comt~

de Curton, capitaine de carabiniers, mort sans postérité; 3" Pierre de

Chabannes de Curton, S~de Patilagnac, prêtre du diocèse de Clermont,

nommé, le 22 avril i7<3, à l'abbaye de Saint-Pierre de Vienne en Dauphiné

ordre de Saint-Benoît, et mort, âgé de soixante-seize ans, le 20 novembre

t737; 4" Jean, dit le chevalier de Chabannes, reçu page du roi en sa grande
écurie le t"' janvier )68), puis capitaine au régiment du

roi-infanterie et

t,ué au combat de Steinkerque en <692; 6" Françoise, prieure, puis abbesse

de La Vassin, morte le 20 janvier 1690; 6" Elisabeth, abbesse de La Vassin

après sa sœur, et morte le 8 février 1730; 7° N. religieuse au même

monastère de La Vassin.

X. Henri de Chabannes, marquis de Curton, comte de Rochefort,
baron de Riom, d'Aurière et de Madic, Sgr de

Saint-Angeau, se
distingua à

la bataiïïe de Senef en <674 et en plusieurs autres occasions. Il mourut à

Paris le <6 mai 17<4, et fut enterré le lendemain à Saint-Sulpice.

Il avait épousé < le 25 avril 1680, Gabrielle de Montlezun, morte au

château de Rochefort en Auvergne, fille de François de Montlezun, Sgr de

Besmaux et du Bose, gouverneur de la Bastille à Paris et du fort de Notre-

Dame-de-la-Garde à illarseille, et de Marguerite de Peyrolles de
Veillonnay.

Il avait épousé a", en 1709, Catherine-Gasparde de ScoratHe de
Roussilie

veuve de Sébastien de Rosmadec, marquis de Molac et de Sacé, etc., et fille
;de Jean-Rigaud de Scoraille, comte de Roussille, Ssr de

Cropières, etc et
d'Aimée-Léonore de Plas. Catherine-Gasparde vivait en 1730.

Henri de Chabannes eut de son premier mariage )"
Jacques, qui suit;

9" Antoine, dit le comte de Chabannes, colonel du
régiment de

Cotentin,

.qui fut réformé après la paix d'Utrecht, en 1714 il se maria, le mars

t760; avec Charlotte-Joséphine de Gironde, nUe
d'André, comte d&Rurfm'
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3° Jean, dit le chevalier de Chabannes, major du régiment royal des

Cravates, qui épousa, au mois de novembre 1731, Marie de Roquefeuil,

dont il a eu A.–Pierre, dit le marquis de Chabannes, né le )4 septembre

< 732 B. Charles, dit le comte de Chabannes, né en août 1 736; G. –Jeanne-

Françoise, née en 173S; 4" Françoise-Gabrielle, accordée le 7 mai, et

mariée te 2 juillet 1696, dans la chapelle de Madic en Auvergne, à Jean-

Paul de Rochechouart de Barbazan-d'Astarac, marquis de Faudoas et de

Fontrailles, duquel étant restée veuve le 20 septembre suivant, elle se

retira au couvent des religieuses bénédictines de Montargis, où elle prit

l'habit le H octobre 1701, et fit profession, le 29 octobre 1702. entre les

mains de l'archevêque de Sens; 5" N. de Chabannes, abbesse de La

Vassin; 6"N. de Chabannes, prieure, en 1732, du monastère de Sainte-

Colombe, à Vienne.

XI. Jacques de Chabannes, marquis de Curton, comte de Roche-

fort, etc., fut fait mestre de camp du régiment d'Anjou-cavalerie par commis-

sion du 11 mai 1704, puis du régiment royal des Cravates en 1707, et

brigadier des armées du roi le ler février 4719. tt commanda, la même

année, la cavalerie dans l'armée du roi en Roussillon. II fut fait maréchal de

camp le 20 février 173t, et fut employé, en cette qualité, dans l'armée du

.roi en Allemagne pendant les campagnes de 1734 et 1735. Il fut fait lieu-

tenant-général à la promotion du 24 février 1738, et, en 1741, il fut

nommé pour aller servir en cette qualité dans l'armée du roi en Bohême.

Il est mort de maladie Prague en Bohême, le 9 octobre 1742, dans la

cinquante-neuvième année de son âge. H avait été marié, en t706, avec

Marguerite-Charlotte Glucq, veuve de Jacques de Vassan, Sgr de La Tournelle,

avocat général en la chambre des comptes de Paris, et fille de Jean-

Baptiste Glucq, Sgr de Saint-Port, etc., conseiller, secrétaire du roi et de

ses finances, et de Charlotte Julienne. Marguerite-Charlotte mourut, à

Paris, sans postérité, le 15 janvier 17M, dans la quarante-sixième année de

son âge, n'ayant eu qu'un fils, nommé Henri de Chabannes, mort à vingt

mois le 20 juillet 1708.

.BreMc~e des comtes de Saignes.

VII bis. François de Chabtnnes, comte de Saignes et de Charlus,

S~ de Bois-Lamy, de Nozeroll de Tinières, de La Jaille et de La Roche,

chevalier de l'ordre du roi, ca,)Maine de cinquante hommes d'armes de ses

ordonnances et conseiller d'État, fils de Joachim, Sgr de Curton et de Char-

lotte de Vienne, sa quatrième femme, était sous la tutelle de sa mère en 1 S62.

Son père lui avait fait donation, le 26 septembre t554, de plusieurs terres,

entre autres de ëelies qui lui venaient de la maison de Blanchefort, à ta

charge de porter les noms et armes de cette maison, avec substitution perpé-

tuelle en faveur des mâles d'aîné, en aîné, à l'exclusion des filles, qui

seraient dotées selon leur qualité.

Il fut marié, le 18 septembre t370, par contrat du 6 précédent, avec

Valentine d'Armes, fille unique et seule héritière de François d'Armes,

SF du Verger et de Trussy-l'Orgueilleux, et de Diane-Jeanne de Bernard.

D'eux naquirent: l" François, qui suit; 2" Jacques de Chabannes, S~da
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Verger, qui a fait une branche; 3" Joachim de Chabannes, Sgr de Trussy, qui

a fait aussi une branche; 4° Edme de Chabannes, Sgr de Sainte-Colombe,

mort capucin; S" Gilberte de Chabannes, mariée, par contrat du t2 mai

1612, avec Claude de La Rivière en Nivernais, et morte, le 97 août d6t4,

àgée de dix-neuf ans.

VIII. François de Chabannes, 11" du nom, comte de Saignes, Sgr de

Bois-Lamy, etc., fut chevalier de l'ordre du roi, capitaine de cinquante

hommes d'armes de ses ordonnances. (Serait-ce ce sieur de Chabannes

dont il est parlé dans le Mercure de 16)2, qui, cette même année, accom-

pagna le duc de Mayenne.qui allait chercher l'infante d'Espagne pour la

marier au roi Louis XIII?)

H fut marié d°, par contrat du 7 février 1S95, avec Serène de Crevant,

fille de François de Crevant, Ile du nom, SF de Bauché, et de Claude de

La Marthonie il n'en eut point d'enfants. tl fut marié 3", par contrat

du 2 octobre 1602, avec Hélène de Daillon, fille de Guy de Daillon, comté

du Lude, chevalier des ordres du roi, et de Jacqueline de La Fayette, dame

de Pontgibaud.
De ce second mariage naquirent 1° François, qui suit;

2" Anselme de Chabannes, Sgr de Nozerolles, dont la postérité sera rap-

portée après celle de son frère.

IX. -François de Chabannes, tH" du nom, comte de Saignes, Ssr de Bois-

Lamy, de Nouzerolles, etc., épousai", le < 9 juillet <630, Anne Dauvet, fille de

Jean Dauvet, Sgr de Rieux, et de Jeanne de Puy-Vatan. H épousa 3° Marie

de Cluys, soeur de Joseph, chevalier, Sgr de La Douge, laquelle se remaria

le 2t septembre 1678, étant âgée de trente ans, arvec Guillaume de Bouillyé

des Portes, comte de Tréby. François f!f de Chabannes eut de ce second

mariage <" Joseph de Chabannes, comte de Saignes, Sgr de Bois-Lamy, et

qui mourut en ~668, à l'âge de vingt ans, étant mousquetaire. Il fit son tes-

tament à l'âge de dix-sept ans, ce qui occasionna un procès par suite

duquel le testament fut déclaré valable d'après la coutume de la Marche.

11 avait pour héritier collatéral Anne-Marie de Chabannes, Sgr de Mario!;

2° Madeleine de Chabannes, religieuse à Blessac (<).

IX bis. Anselme de Chabannes, chevalier, vicomte de Nouzerolles,

fils païne de François de Chabannes, II" du nom, du n" VIII qui précède

immédiatement, et d'Hélène de Daillon du Lude, mourut en août <683.

H avait épousé, par contrat du 7 février )644, Gabrielle de Lestranges, fille

de René de Lestranges, baron de Maignac en la Marche (2), et d'Anne de

Bonneval. D'eux naquirent, entre autres enfants <° François, qui suit;

2° Annet-Marie de Chabannes, Sgr de Mariol, qui sera mentionné après son

frère, c'est-à-dire au n" X bis; 3° Pierre de Chabannes, lieutenant dans le

régiment de Normandie en <689.

X. François de Chabannes, IV' du nom, Sgr de Nozerolles et de Bois-

Lamy en 1681, épousa, dans l'église de Fresselines, le 9 février 1683,

(1) Blessac, ancien monastère de l'ordre de Fontevrautt, dans la commune du même nom

canton et arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(2J Magnac-Lestranges, canton de La Courtine, arrondissement d'Aubusson (Creuse). Le

château de la famille de Lestranges, qu'on voit encore près de régiise paroissiale et qu'habi-
tent plusieurs petits propriétaires, date seulement de la fin du XVIIf siècle.

T. i. 22



NOBILÎAIR'Ê338

Marguerite de La Marche/fine de feu Sylvain, écuyer, Ser de PuvgniUon (t)
et de Marguerite d'Arnac, dont il eut <o Louis, qui suit; ~'François de
Chabannes de Nozerolles; 3" Gabriel, mort sans postérité.

XI. Louis de Chabannes, écuyer, Sgr de Nouzerolles, épousa, le 8 sep-
tembre 1717, Léonarde-Françoise Galand, dame de La Varenne, et en eut:
1° Léonard de Chabannes, né le 2S janvier <7<8, tonsuré en <732,
docteur de Sorbonne, et chanoine de Saint-Pierre de Vienne en 1750,
grand-vicaire de Clermont en 1751, et aumônier du roi en 1753; a" autre
Léonard de Chabannes, mort jeune; 3° Marie-Françoise de Chabannes,
née le 3 septembre < 727, et mariée, en janvier < 748, à Gabriel de La Marche,
Sgr de Puyguillon.

X bis. Annet-Marie de Chabannes, Sgr de Mario! en Bourbonnais par
la donation que lui en fit François de Chabannes, Ht" du nom, comte de

Saignes, et son oncle, en date du 29 novembre 1669, confirmée le 3 juillet
<670, était second fils d'Anselme du n" IX bis et de Gabrielle de Lestranges.
Il épousa, par contrat du 16 février 1681, Henriette Coeffier, fille de Jean

Cœuier, Sarde La Mothe-Mazurier et de Morette, procureur du roi en la

généralité de Moulins, et de Marie Maréchal. D'eux vinrent <" Henriette
de Chabannes, née le <8 novembre 1681, baptisée le 36 décembre suivant,
reçue à Saint-Cyr au mois de septembre 1689, et depuis mariée avec Pierre

Feydeau; 2° Gilbert-Honoré de Chabannes, né, le 30 décembre 1683, en la

paroisse de Saint-Cyr-de-Mariel au diocèse de Clermont, où il fut baptisé,
reçu page de la grande-écurie en avril 1700, fait capitaine de

dragons en
1705, et depuis mestre de camp de cavalerie, exempt des gardes du corps
du roi et chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis; 3" Claude-Marie de

Chabannes, enseigne de vaisseau, tué au siège de Béthune en <7<0-
4° Joseph de Chabannes, baptisé le <8 mars )690, fait enseigne de vaisseau
le 2S novembre t7<2, et lieutenant le 30 novembre <73< on le dit tué au

siège de Douay en 1710; 5" et 6<- Annet-Marie et François de Chabannes,
mort jeunes, l'un des deux ayant été

enseigne de vaisseau; 7"
Marsue~

rite de Chabannes, morte fille.

Branche des seigneurs du Verger et de Sainte-Colombe.

VIII bis. Jacques de Chabannes, chevalier de l'ordre du roi, Sgr du

Verger et de Sainte-Colombe, deuxième fils de François de Chabannes, Ier du

nom, comte de Saignes, et de Valentine d'Armes, futprésentau second mariage
de François de Chabannes, son frère aine, le 2 octobre 1602. Il épousa, par
contrat du 83 août 1610, Gabrielle Babute, fille de Léonard Babute, Sgr de
La Bruyère, gentilhomme ôrdinaire de la maison du roi, et d'Anne de Là
Porte. D'eux naquirent seize enfants, entre autres 1° François, qui suit;
3° Claude de Chabannes, religieux bénédictin, prieur de MelUn; 3° Joachim
de Chabannes, religieux bénédictin, prieur de Melun; 30 Joachim de Cha-

bannes, S~ de Sainte-Colombe, qui n'était pas marié en 1669; 40 Louis de

(1) Puy-Guillon, commune de Fresselines, canton de Dun, arrondissement de Guéret

(Creuse). Ce château, qui domine la
Petite-Creuse, reste debout avec toutes ses tours, et

appartient encore à la famille de La Marche qui l'habite.
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Chabannes, Sgr de Vaux, S" Pierre de Chabamïës, S~ 'de Challb'u; présent

au mariage de son frère aîné en t645; 6" Marie de CHsbanaes, présente

aussi au mariage de son frère; 7° Gabrielle de Chabannes, retigi<'nse au

Reconfort; 8° Antoinette de Chabannes.

IX. François de Chabannes, Sgr du Verger et de Samte-Colombe, des

Bois et de Chandon, était veuf en 1679.Il avait épousé, par contrat dut9f6-

vrier 1645, Antoinette Monnot, fille d'André Monnot, Sgr des Fontaines

en Brie, et d'Élisabeth Duehon. D'eux naquirent 10 Hubert, qui sait

2" Henri-Gaston de Chabannes, chevalier de Ma!tf, qui se maria, et mourut

sans postérité; 3" René de Chabannes; 4" Gabrielle de Chabannes; S~ et

6° Antoinette et Marie de Chabannes, religieuses bénédictines à Saint-

Fargeau.
X. Hubert de Chabannes, Se' du Verger, fut tué par son frère..H avait

été marié, par contrat du 29 août t678, avec Marie de Charry, fille de

Samuel de Charry, S~ d'Urée, et de Jeanne du Puy, dame de Ligny, dont il

eut <" Paul, qui suit; 2° Gabriel de Chabannes, mort jeune au service du

roi, et d'autres enfants morts jeunes ou sans alliance.

XI. Paul de Chabannes. Sgr du Puy et d'Urée, vivait avec sa femme

en 1726. Il avait épousé, par contrat du )~ juillet 17t5. Marie-Nàdeleine

Sallonier, dame d'Épiry, fille unique de Guillaume Sallonnier, Sgr de HoR-

'mont, et de Chartotte-Françoise Dollet. D'eux vinrent <° Gabriel-Jacques,

mort en bas-âge; 3" Chariot.te-Césarde, née le 25 octobre <718; 3" Louis-

Jacques, né le 29 novembre t7<9, capitaine au régiment de Broglie;

4° Ciande-Francois, né le 16 février <72t; 5" Guillaume-Hubert, né le

39 août 1723; 60 Pierre-Paul, né le 28 octobre <726; 7" Louis-Antoine, né

le 97 juillet 1730.

Notes isolées.

Françoise de Chabannes, veuve de Louis de Miolans, maréchal de Savoie,

épousa, le 8 juillet <5i6, en présence de Jacques de Chabannes, maréchal

de France, son oncle, Jean de Poitiers, Sgr de Saint-Valier, chevalier de

l'ordre du roi; elle testa le )3 février suivant, instituant son héritier son

fils du premier lit.

On trouve en 1585 un François de Chabannes, écuyer, Sgr de Chabannes-

au-Brun près Laurière (i) et de Sazerat (2). C'est peut-être le même que

François, qui suit.

François de Chabannes, sieur du dit lieu et de Sazerat, testa le 5 juillet

<S91, et Marguerite de Chabannes fit insinuer ce testament à Limoges.

N. de Chabannes épousa N. dont il eut t" Hélène, qui, en <60),

était femme de René Mars, sieur de Compourro et de Lage-au-Seignem-,

(1) Laurière, chef-lieu de canton, afrond]s:ement de Limoges (Haute-Vienne).

(2) Sazerat, commune d'Arrenes, canton 'de Bénévent, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

Ce château passa, vers la fin du xvr siècle, de la famille de Chabannes, dans celle de Saint-

Viance, dont une femme le portait en dot, en 1772, à Francoie-Annet de Coustin, eonite

d'Oradour.
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paroisse du bourg de Salaignac (1),20 Marguerite/femme d'Antoine-Phelip
de Saint-Viance; 3" Jean, mort sans hoirs.

Louis de Chabannes, écuyer, Sgr du château des Aussines, paroisse de

Saint-Merd (2), en 1683, épousa Françoise de Chassain.

Charles de Chabannes des Aussines, écuyer, Sr du Chardon et du Bost,

épousa, le 2) août )7t0, Marie de Bouveron, veuve de Louis de Veni de

Marsillac.

Jean-Baptiste, marquis deChabannes-Curton, épousa, en 731, Marie-Claire-

Elisabeth de Roquefeuil, fille de Jean-Gabriel, marquis de Roquefeuil, et

d'Anne-Marie de Croix,

SOURCES Le P. SiMpuciEN Histoire des grands-officiers de la cou-

ronne, T. 11, p. 206; T. III, p. 770, 797 et 8)9; T. IV; p. <66, 438 et 666;
T. V, p. 230 T. VI, p. Ht, 3i3, 4S5 et 485; T. VU. p. i9 et 128, de 129

à <4t, 238, 332, 444, 496, 805; T. VIII, p. H7, 19), 388, 776; T. IX, p. 84,
MO. MoRÉM, édition de 17S9, T. !H, de 4<7 à 423; T. IV, p. 352.

Gallia christiana, nova, T. Il, col. 408 et 409; T. X, col. 332. Diction-

naire généalogique .de <757. LABBE, Bibliotheca nova Ma:n.«scrtp~a,
p. 324. MONSTRELET, T. Il. CoMmNEs. édition de t706, T. IH, p. 127.

SAINTE-MAMHE, Histoire généalogique de la maison de Freine, L. VI,
n" 2i L. VII, n° M; L. X, nos <9 et M. Paul JovE, L. L U, <6 et 35.

Du CHESNE, Histoire généalogique de la maison de Châtillon, p. 376,
642; Histoire généalogique de la maison de Montmorency, L. V, col. 3,
et preuves, p. 262. LE MAISTRE, Plaidoyer, 37 et 38. JEAN de Troyes,

Chronique scandaleuse de Louis XI, édition de 1706. MABtLLON, Notes

sur les oeMcres de saint Bernard, n<' 56. VILLARET, Histoire de

France, T. XVII, p. 187, 188 et t89.
&ARN1ER, Histoire de France,

T. XHI, p. 411, 413, 413; T. XXIII, p. 7, 373, 469; T. XXIV, p. 35, 125.

OLHAGER, Histoire de ~ota?, nos 18 et <9, FAVif, 'TMa~re de cheva-

lerie. Du PLESSIS, Histoire de l'église de Meaux. LoeiNEAu, Histoire

de Paris, T. IV, p. 6)0. GODEFROY, Histoire de Charles VI, p. 703;
MATHIEU, Histoire dé Louis XI, L. I, VARRILLAS, Histoire de Louis Jï'
L. IX; Histoire de François L. I. Mémoires de l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres, T. VH[, p. 723; T. XX, p. 2S8. MoRtCE,
Histoire de Bretagne, T. III, preuves, col. t08. –ARGENTRÉ, Histoire

de Bretagne, L. XII, col. 420. CALMET, Histoire de maison du Cha-

telet. Mémoires de rrëcoK.B, )741, art. 68. Mercure de 16)2, p. 457.

COUTURIER DE
FOURNOUE, Coutumes de la Marche, p. 49.

GOUJET,
Bibliothèque française, T. X, p. 23, 28, 266; T. XI, 392, 394, 396; T. XII,

p. 'i05. RABUTtN, A~enMtres militaires, L. XI. BALUZE, Histoire gé-

néalogique de la ~a!Mo~d'A<toerg'~e, T. I, p. 343, 344, 408; T. p. 668.

–BouCHET. Annales d'Aquitaine, IVe partie, ch. IX.– Vie des BoKr&o/M,

p. 51. BOUGHET, Maison de Courtenay, preuves, p. 239. JUSTEL.

Histoire qénéalogique de la maison de Turenne. BRANTÔME, T. VI,
p. 101, )03, 104, 105, )06, 164, 185, 23<, 353; T, VII, p. 65, 66, S4)
T. IX, p. 329. DE Tnou, L. XIII, L. XL, 98.

(1) Salagnac, ou le Grand-Bourg-de-Salagnac, chef-lieu de canton, arrondissement de
Guéret (Creuse).

(2) Saint-Merd-les-Oussines, canton de Bugea.tj&frondiseementd'Usset (Corrèze).
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[CHABANOIS (<). D'après les Tablettes Ms~ot-~MM, ni" partie, p. 74,

Chabanais est une principauté située en Angoumois, dans le diocèse et la

généralité de Limoges. La petite ville chef-lieu de cette principauté est

située sur la frontière de l'Angoumois et du Limoustn, à dix lieues d'An-

gouléme, du côté du levant de cette dernière, et à neuf lieues au couchant

de Limoges, sur la rivière de Vienne, dans l'endroit où la Graine vient s'y

joindre. Elle contenait autrefois 300 feux et environ ),400 habitants; mais,

en <760, on n'y comptait plus qu'environ 6-tO personnes. C'est une des plus

considérables terres de la province. Sa justice s'étend sur douze paroisses

et six annexes. Elle a environ 40 vassaux, dont les principaux sont les

seigneurs
de Pressac, de L'Age, de Chirac, de La Chétardie, des Étangs et

de La Chaume. Elle valait, en <698, environ <S.OOO livres de rente. Ses

seigneurs sont connus depuis les x. et x)'' siècles. Son nom latin est Car-

bonesium ou Cabannium. Elle ressortit au parlement de Paris.

D'après de Combles (7'aMeaM de la noblesse, 1786, M' partie, p, 7.)

Chabanais et MarcUlac en Angoumois n'étaient pas des principautés souve-

raines, mais de simples dignités féodales, n'ayant de la principauté que le

titre sans aucune attribution, et se trouvant même comme dignités féodales,

inférieures au comtés, en sorte qu'alors le titre de prince ne signifie que la

principale personne qui a droit de commander.

N. de Cbabanais avait épousé N. d'Aubusson, issue des anciens

vicomtes d'Aubusson, et probablement sœur de Turpion d'Aubusson, évo-

que de Limoges, mort en 944. Il eut d'elle, entre autres enfants, Aimar ou

ou Adémar de Chabanais (peut-être mieux de Champagnac ou de Chaban-

nes), né en 988, moine dans l'abbaye de Saint-Martial de Limoges, et

ensuite dans celle de Saint-Cybard d'Angoulême. H florissait vers l'an 1000,

et mourut en 1034. (Il ne pouvait avoir une grande réputation vers l'an 1000,

puisqu'il n'aurait eu que douze ans s'il est né en 988 il y a donc erreur

dans quelqu'une de ces dates.) Nous avons de lui plusieurs ouvrages, entre

autres une petite chronique fort estimée des savants, et qui a été imprimée

plusieurs fois.] (2).

[CHABOT. Henri Chabot, S~ de Saint-Aulaye en Angoumois, épousa,

le 6 juin i64S, Marguerite, fille unique et héritière de la maison de Rohan.

N. Chabot, princesse douairière d'Epinay, avait eu en dot la terre de

Saint-Aulaye, qu'elle possédait en 1698.]

CHABRIGNAC. V JouFFRE de Chabrignac et HÉLIE de
Chabrignac.

CHADAUD (3).

[CHADURIE, fief mouvant de la baronnie de Montmoreauen Angoumois.]

(1) Nadaud avait des notes sur la famille de Chabanois à la page 1079, et c'est à cette page

que Legros rattache celles qui suivent, et qui se trouvent au bas de la page 1078, où etiea

sont précédées d'un signe de rapport et de ces mots Pour la page 1079. Le registre se

trouve lacéré de la page 10T9 à la page 1082 inclusivement.

(2) C'est Adémar de Chabannes qu'il faut rapporter aux Notes isolées de l'article précèdent.

Voir 1..BMH. soc. arch. Lim., XXII, 104.

(3) Il y ava~ des notc~ sur cette fatoille à la
page M81, qui

est déchirée.
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CMLUS(~).

CHALUCET (S).

CHAMAYRAC. Jean de Chamayrac, citoyen de Tulle, fut anobli, dit

Bajuze (~M<o< rt<<e!eM.. p. 20)), à la prière de Guillaume, archevêque
de Braque, par le roi, au mois de juin <350.

[On trouve
dans

les
registres de Roherii, notaire à Limoges (p. 41, n" 37;

~~boMCoL.),GéraIddeChameyrac.l

~SERET. [Chamberet est une baronnie du Bas-Limousin, dans la

sénéchaussée d'Uzerche. Elle a-eu autrefois
ses seigneurs particuliers; mais

depuis elle est passée dans diverses maisons.!

ÇHAMBERY (3),

GHAMBES. [Là! terre de Chambes est située paroisse de Laplaud en

Angoumois, mais du diocèse de Limoges. Le seigneur actuel, nommé Bar-

barin, réside au château de Chambes.]
Jean de Chambes, écuyer, S' du Roc, paroisse de Fonquebrune, épousa,

à Saint-Martial d'AngouMme, le 7 février <633, Susanne Joumar ou Jouvion,
dont il eut 1° Robert, qui suit; 2" N. baptisée le 9. septembre 1647;
3°

Raymond, né le 92 mai i650.

Robert de Chambes, écuyer, Sgr de Lunesse, baptisé le. 9 septembre <647,

âgé de six ans, mourut le 26 juillet t654.

I. Jean de Chambes épousa Jeanne Chabot, sœur de Louis II, Chabot,
Sp. de La Grève, qui leur céda, le 8 février t450, la baronnie de Montso-
rean. située sur les confins de l'Anjou et de la Touraine. [)'enx naquit
Jean, qui suit.t.

II. Jean H de Chambes, baron de Moutsoreau, épousa Marie de Cha~-
teaubriant, dame du Lyon d'Angers, fille de René de Châteaubriant, che-
v~Her de. i'ordre du roi, comte de Casan, etc., qui vivait en 1489, et

d'-HQtëned'EstQutevitIe, dame duTrouchay. D'eux vint Philippe, qui suit.
lit PhHippe de Chambes épousa Anne de Laval, dont naquirent

t" Jean Ht, qui suit; ~<' Charles qui vient après son frère.
IV. Jean Ht de Chambes, en faveur duquel la baronuie de Montsoreau

fut érigée en comté par, lettres de novembre t6T3, et q,ui mourut sans pos-
térité, laissant son frère héritier.

IV bis.' Charles de Chambes, deuxième comte de Montsoreau épousa
N. dont René, qui suit.

V. t~né de Shatnbes épousa N. dont Ber-trand, qui suit.
VI. Bertrand de Chambes vendit, le 10 janvier <644, le comté de

mo,ntsO!ceaM~ à, Lpu~.du Bpuçhet, marquis de Sonrehes.

~I9S~A.K! est déchirée. Voir i'.i.tick Bourhon-BttSMt.
(*) '1 y. avait des notes à la page 2470, qui est

déchirée~ Va~ l'article. Jaun]iae.
MD'apreB

t.;tAN%.da o.~f~iUettiut ~'MtesUa page St, qui Mt déchira.
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Notes isolées.

Marguerite de Chambes-Montsoreau, femme de Louis de La Barre, vivait

avant le 16 août <634, et fut mère de Françoise de La Barre, dame des

Hayes, qui épousa, à cette époque, Henri de Mailté, dit le marquis de Béné-

hart, capitaine de chasses du roi au comte du Maine.

Catherine de Chambes de Montsoreau, héritière de sa maison, avait

épousé Louis-François du Bouchet, gouverneur du Maine, etc., marquis de

Sourches, décédé le 4 mars 17<6.

SOURCES DE COMBLES, Tabl. de la noblesse, 1786, H" partie, p. 92.

Tabl. Mstor., IVe partie, p. HT, 171 et ~72. –MoRÈR;, 1759, T. Itl, p: 647.]

CHAMBO. Jean de Chamba, damoiseau, était Sgr de Rochefort, près

Séreilhac(i)ent366.

CHAMBON. [Adémar de Chambon, damoiseaUt vivait le 1er août ~288

d'après les papiers domestiques de M. de Beaupré.

Jean de Chambon est mentionné dans les registres de Roherii, notaire à

Limoges (p. 80, n° 67, apud DoN CoL).]

Jean Chambon, sieur de La Collerie, paroisse de Verneuil (2), conseiller

et avocat du roi au parlement de Bordeaux, fit son testament le i5 mai 1500,

et à Bordeaux, le 20 mai 1505, un codicille signé Rougier. Il avait épousé

Marie Vigière, dont il n'eut que deux filles <" Anne; 2° Marie.

[D'après de Combles (Tabl. de la noblesse, 1786, H' partie, p. 2)7),

Jean de Chambon épousa Jeanne Binazat, dont il eut une fille unique,

Charlotte, qui épousa, en 1604, Julien de Laizer, dont elle eut des enfants.

CHAMBON. De Chambon en Combraille (3), porte fascé d'or et d'a-

~«r de six p~ces. (BAmzE,
~g<otre générale de la maison d'Auvergne,

T. t, p. 74.) D.'après ]e Dictionnaire généalogique de 1757, les Chambon.

d'Arbouville portent de même.

I. N. de Chambon épousa N. dont il eut <° le fils qui suit;

3° Agnès, qui vivait en 1063, et épousa le fils d'Adémar lo Contors de

Laron et d'Aulaors de Las Tours, Guy de Laron, qui prit le nom de Las

Tours, sa mère étant l'unique et dernier représentant de l'ancienne famille

de ce nom

II. N. Sgr du château de Chambon, où repose le corps de Sainte-

Valérie, épousa N. dont il eut Amiel, qui suit.

III. Amiel ou Amelius de Chambon fut présent à un acte du M juin
1066. H signa, à Montiuçon.le 23 juin, en présence de Richard, archevêque

de Bourges du temps du roi Philippe, un acte pour le prieuré de Saint-Denis-

de-la-Chapelle en Bourbonnais. En H )4. il fut présent à l'élection de l'abbé

de Saint-Martial de Limoges. Il épousa Dalrnacie, fille de Guillaume,

Sgr d'Auvergne, et qui se remaria, vers l'an lt60, à Astorg de La Roche-

Aymon.

(1) Séreilhac, canton d'Aide, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne).

(2) Verneuil, canton d'Aixe, arrondissement de Limoges (Hante-Vienne).

(3) Chambon-Sai~te-VaIeri!, chef-lieu de canton, arrondissement de Boussac (Çreuse),
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IV. Pernelle ou Pétronille du Chambon, appelée aussi quelquefois
simplement Chambonne (Burkens l'appelle Bertrande de Chambon), épousa,
vers H80,

Guy,
comte de

Clermont, II" du nom, fils de Robert et de
Mahaut de

Bourgogne. Il y a apparence qu'elle porta en dot la terre de
Combraille. Par acte du 26 avril ~09, Guy consentit à ce qu'elle pût don-

ner en aumône à qui elle voudrait toutes les acquisitions qu'elle ferait de
son propre dans la terre de Combraille, et, dans son testament du 27 mai

suivant, il donne à son fils a!në Guillaume toute la terre de Combraille.
Cette terre ne lui appartenait, d'après Baluze, qu'autant que sa femme

voulait bien y consentir, puisque, dans un acte de 1233, elle dit que cette

terre lui a appartenu et à son père. Après la mort de son mari, arrivée en 223,
elle se plaignit au pape du refus qu'on lui faisait de son douaire. C'était

Honoré III, qui, la même année, commit Guy et Durand, archidiacres ar.

Espero, tous chanoines de
Limoges, pour connaître de cette affaire.

SOURCES LABBE, A~aM~e~ cur., p. 577. BOUCHET, Histoire de la

maison de
Cottr~~ay, p. 178. MAUTÈNË, Amp~sMMœ collectio, T. 1,

col. 1089. SfMPDCiEN Histoire des grands-officiers de couronne,
T. VIII, p. 55. BALUZE Histoire générale de la maison d'Auvergne,

T. p. 78; T. 11, p. 82, 83, 84.

ÇHAMBORANI) ou CHAMBOURAND (<), S~rde Droux (2),-paroisse de ce

nom, élection de Limoges, et d'Esse (3), paroisse du même nom, éleétion

d'Angoulême, portent d'or à un lion rampant de sable, armé et !<mt-

passé de gueules.

I.– Foucaud de Chambourand. Ses enfants Guy et Jacques firent un

partage le 8 février <464.

H. Jacques de Chambourand. Il fit son testament en faveur de Guyot,
son fils, le 12 octobre <50<.

tH. Guyot de Chambourand épousa Françoise de Salaignat.
IV. Pierre de Chambourand épousa Philippe Loube. Le 20 juin <532,

le dit Pierre et Gaspard, son frère, fils tous deux de Guyot et de Françoise
de Salagnac, firent une transaction. Pierre fit son testament, le 3 novem-

bre tM5, en faveur de Jean, son fils.

V. Jean de Chambourand épousa Catherine de Châteauvieux. Le dit
Jean et la dite de Ch&teauvieux firent, le 19 novembre 1596, un testament

mutuel en faveur de Gaspard et de Joachim, leurs enfants. Le 25 août <574,
le même Jean et Pierre, son frère, avaient partagé la succession de Pierre,
leur père.

VI. Gaspard de Chambourand épousa Françoise Courault. Le dit Gas-

pard le 5 mars <623, son testament en faveur de Pierre, son fils.

;erre de Chambourand, S' de Droux.

Gaspard de Chamborand, 2' fils de Guy ou Guyot et de Fran-

;nat, ou mieux de
Salagnac; fut Sgr de La Clavière, et devint

'ron en Touraine, du chef de sa femme Louise de Reilhac,

Vrotier, baron de Preuilly, laquelle plaidait, au mois de

1 du Grand-Bourg, arrondissement de Guéret (Creuse).
g ,nac-Laval, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

discernent de ConMent (Charente).
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juillet <63~, contre le seigneur de Clermont-Galerende, auquel son premier

mari avait vendu ses terres. De Gaspard de Chamborand et de Louise de

Reilhac naquit Jean, qui suit.

V. Jean de Chamborand, Sgr de La Clavière, terre qui est dans la

Haute-Marche, et chevalier de l'ordre du roi, épousa, en <S7<, Anne de

Razès, dont il eut Pierre, qui suit.

VI. Pierre de Chamborand, Sgr de La Clavière, fut lieutenant de la

compagnie des cent gentilshommes ordinaires de la maison du roi, appelés

les cent gentilshommes à bec de corbin, titre plus honorable que celui de

chef de brigade des gardes du corps, dit le P. Daniel dans sa Milice /r(M~-

çaise. Il épousa Diane de Gentils, dont il eut 1° Étienne, qui suit;

3° Claude, chanoine régulier, qui obtint, par démission de son prédéces-

seur, l'abbaye d'Ussenhal, de l'ordre de Citeaux, située dans le diocèse de

Spire, en 1648, à la condition que, dans l'année, il ferait profession dans ce

même ordre; mais tout de suite il fut obligé de rendre cette abbaye au

prince Palatin; [3" Françoise de Chamborand de Clavière, mariée à Claude

de La Marche, Sgr -de Parnac et de Fins, gentilhomme, et qui fut mère

de Henri de La Marche de Parnac, abbé général de Grandmout, mort

en 1715].

Vti. Etienne de Chamborand, Sgr de La Clavière [d'Aiguson,
de Laviz

et de Puylaurent], succéda, en 1660, à son père dans la lieutenance des

cent gentilshommes ordinaires de la maison du roi, et fut conseiller d'État

d'épée. Il avait été fait, en <647, maréchal-de-camp, en gardant, par une

distinction particunère, ses deux régiments, un de cavalerie, et l'autre

d'infanterie; et, en 1650, il fut gouverneur de Philisbourg, ayant commandé

la cavalerie légère sous monsieur le Prince. H avait épousé, en 4639, Marie

Phelipes, dont il eut Pierre, qui suit. [La terre de La Clavière et celle

d'Aiguson sont maintenant possédées par les fils et héritiers de feu N.

Morel de Fromental de Limoges, qui les avait acquises plusieurs années

avant sa mort, arrivée en <775.]

VIII. Pierre de Chamborant, Sgr de La Clavière, de Puylaurent, d'Ai-

guson, etc., mourut en <724. Il avait épousé Marie-Anne Lefort de Ville-

mandour, fille de Georges, baron de Cernoy et S~ de Villemandour. D'eux

naquirent <° Alexandre-Étienne de Chamborant, appelé le marquis de

Puylaurent, né le 26 novembre 1685, lieutenant de vaisseau en t728, et

chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis; 3° Claude, qui suit.

IX. Claude de Chamborant, appelé le comte de La Clavière, né le

31 juillet <688, lieutenant-général des armées du roi en <.748. gouverneur

du pont d'Arlos et de Montmédy et de la personne du comte de la Marche,

prince du sang. [Il était mort avant <7S8.] Il avait épousé, le <8 juin <7M,

Marie-Anne Moret de Bournonville, dont il eut 10 André-Claude, né le

33 février 1732, capitaine de cavalerie [dit le marquis de Chamborant,

ayant été mestre de camp commandant au régiment de hussards de son

nom, brigadier des armées du roi en 1762, maréchal-de-camp le 3 janvier

1770, chevalier de Saint-Louis, commandant pour Sa Majesté dans la

Lorraine allemande. Il avait épousé Marie-Julie Vassal, morte à Sarregue-

mines, le 9 avril 1781, dans sa trente-unième année]; 2° Anne-Thérèse,

née le 1 septembre 1734, mariée, le 4 [ou le <4] mai 1753, à François-

Jean de La Myre, comte de Mori, fils du comte de La Mothe-la-Myre, lieu-
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tenant du roi au pays de
Vermandois, et de Tierrache et de Marie de La

Ferté; 3° Henri, reçu chevalier de minorité dans l'ordre de Malte en <704

(faute de calcul); 4" Marie-Anne, mariée, le 14 novembre 172i, à André

Hébert, SF baron de
Chateldon, introducteur des ambassadeurs (autre faute).

VI bis. Joachim de Chamborand, écuyer S'' de Droux, fils de Jean et
de Catherine de Châtcauvieux, épousa le <6 octobre 1611, Catherine de

Vaux, dont il eut 1° Jean, qui suit; Marie-Marthe, mariée, en <655, avec
Jacob de Mascureau. Joachim épousa en juillet 1643, Anne de La Barde,
veuve de Jean Boudet S'' de La Courière.

Vit. Jean de Chambouraud, S' de Villevert, épousa, par contrat du

<5juin<636,Gabriel)edeCouhé.

Notes isolées.

[Jean de Chamborand, Sgr du Terrail, fit une donation aux Célestins des
Ternes le <5 mai t48S, par contrat reçu Sudre, notaire, comme on le voit
dans l'inventaire des titres des Célestins des Ternes (p. 4) conservé aux
archives de i'evêehé de Limoges (i).

On trouve dans le même registre, p. 177, 178, 183, 328, etc., la note
suivante

s Noble,homme Jean de Chamborant, écuyer, Sgr du Terrail et de Jouillac,
vendit, par contrat du 3 juin 1576, reçu de Leytang, notaire, la métairie
de Bonnevaux, & Pionnat, tenue eu fief du roi, à cause de son comté de la

Marche, cbâtet et châtellenie d'Ahun, franc de rente, etc., moyennant
4,1,00 livres tournois, payées comptant B. )t est mal nommé de Chambe-
M.u dans un contrat du 2 novembre 1608, reçu Obreton, notaire, par lequel
il vendit sa portion du droit de dixme, cens et rente, etc., qu'it avait sur la

paroisse de Mazeyrat (2), à l'honorable homme Jean Moreau, bourgeois de
la ville d'Ahun, moyennant 380 livres tournois. Encore d'après le même

inventaire, p. 248, Denis Chamborant vivait en 1598.]
Gabriel de Gbambora.nt, de Champvillant; Pierre de Chamborant, S'du

Terrailh, des Portes et de Joullac, et Gabriel de Chamborant, chevalier,
Sr de Lasvaux-de-Méasnes, sont comptés parmi les nobles qui comparurent
à, Guéret, à la réformation de la coutume de la Marche, en 02).

Gabriel de Chamborant, S~ de Memes (3), épousa, le <8 avril 157S, Rade-

gon.de de Lezay, fille de René, Sr des M,arais et de Françoise d'Allery.
Marin de. Chamborant, écuyer, Sr duVi~aud, de La Grange-au-Blanc,

p.aroisse, d'Esse, épousa Marie Chevalier, dont il eut François, qui épousa
Jeanine Le Breton, fille de feu M,athurin, écuyer, S' des RivaotiÈres, et
de Claude Joubert, par contrat du .30 juillet t&84, reçu Texier. François
de Chamborapt et Jeanne Le Breton se firent, du vivant de Ieurs.enfaj.its,
)e. ~7 mars. 689, un testament mutuel reçu, aussi par Texier.

Joachim de Chamborant, S'' de Droux, épousa, en juillet 1.642, Anne. de

La Bard,e,ve~ve de. Jean Boudet, S''de La Courière.

9.) L~,T<cn~, ~onaster~ d~C~I<!atin,a, oammunedepionn~t, canton d'Ahun. arrondissement
de&aer~tfCi~af-).

(2) B~a~eyrat, canton d'Ahan, arrondissement de Guéret (Creuse).

~)-MéMnea, canton de tonnât, arrondissement de Guéret (Creuse).
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Gabriel de Chamborant, S~de Périssat, épousa Marthe Néaulme, qui se,

remaria, dans l'église de Lesterpt (<), le 37 août <646, à Blaise d'Ellenet.

écuyer, Sr de La Fuye et des Rivais.

Jean de Chamborant, écuyer, Sr du Cluzeau, mourut à La Maison-Rouge,.

paroisse de Saint-Maurice, près La Souterraine, en <666.

Jacques de Chamborant, écuyer, Sr de Maillac, du viUage. de Belair,

paroisse d'Etagnac, épousa 1° Marguerite Plument, qui mourut au village,
de Mazelan, paroisse de Saugon, âgée de trente-neuf ans, le 8 mars 1729,

et fut inhumée à Etagnac. De ce lit naquirent 1° Antoine; 3" Annet, morts

tous deux en bas-âge. Il épousa 2o Madeleine Dupin, dont il eut 1" Jac-

ques, né le S novembre 1730 3? François, mort en bas-âge; 3" Martial,

né le 3t décembre 1735; 40. autre Martial, baptisé le <5 août 1736.

Marie de Chamborant de Villevert, mariée à Jean de Couhé, S' de

FayoHes, mourut en < 744.

Antoine de Chamborant de Peyrissac, écuyer, habitant la paroisse da

Saint-Maxime de Confolens, épousa Catherine Le Gout, dont il eut Phi-

lippe, tonsuré en 1767.

Jacques de Chamborant, écuyer, S' de Maillac, du lieu de Ghambaud,

paroisse de Saint-Maurice-des-Lions (2), épousa 1" N. Pinot; épousa

3", à Saint-Junien, en <764, Valérie Barbarin.

Jacques de Chamborant, de la paroisse d'Etagnac, épousa, en secondes

noces, en t77A, Madeleine Barbarin, de la paroisse de Saint-Maurice-

des-Lions.

Ou trouve un Chamborant habitant à Chéniers dans la Marehe.

SOURCES SIMPLICIEN T. III, p. 90; T. VIII, p. 48<. DM<tO?MMM/-g.

généalogique, T. f, p. 479. G~KMï christiana nova, T. V, col. 76t.

[T«Me)'~ historiques, IV~ partie, p. 373, 374, 429. Fastes militaires,

T. t, p. a-{0. Journal de BOUILLON, mai 1781, 3" quinzaine, p. 89.]

CHAMPAGNAC [Foucaud, S' de Champagnac, fut père d'Ermesande ou

Ermasine, qui épousa Aimery U, vicomte de Rochechouard, assassiné

après ~47, et dont elle eut, entre autres enfants Hildegaire, S'' de Cham-

pagnac, qui fut sans doute la tige des seigneurs de Champagnac.]
Jean de Champaninia, chevalier de Baëhélerie, paroisse de Saint-Hilaire-

Bonneval (3), épousa Marguerite N. dont il eut Alayde, qui se fit reli-

gieuse aux Allois avant 1337.

Pierre de Champagnhac était notaire apostolique en <3S3, dit Baluze

(Hist. g~. de La maison d!'AKcer~e, T. H, p. 615).

Le nécrotoge de Solignac note que Gérald de Champanhas, chevalier, fut

inhumé dans cette abbaye.

Guy de
Champaigne, fils de Geoffroy, chevalier, épousa Agnès, fille de

GoufBer de Las Tours, chevalier Sgr de Las Tours et de Nexon (4),et

(1) Lesterps, ancienne abbaye de l'ordre de Saint.Augustin, fondée vers 1032, canton et

arrondissement de Confolens (Charente).

(2)Saint-M!turiee-Ies-Lions; Esse; canton et arrondissement de Confolens (Charente).
(3) Saint

Hilaire-Bonnevat, canton de PierrebufSère, arrondissement de. Limoges (H,aute-~
Vienne).

(4) Ifâs TQ~rs, canton de NeMn, arrondissement de S~utt-Yriietx (H&ute-.Viieane),,
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d'Eustace Chenine. D'eux naquirent 1" Geoffroy, qui suit; ~° Golffier,

mort sans enfants.

Geoffroy de Champagne épousa Marie Roberte, dame de Saint-Jal, dont

il eut t" Guillaume; 20 Geoffroy, qui suit.

Geoffroy de Champaigne dit de Las Tours, écuyer, étudia à Paris, et

épousa N. dont il eut Jean de Las Tours, écuyer, Sgr de Las Tours et

de Nexon.

Seguin de Champanhas, damoiseau en <44t, épousa noble Marguerite

Coralle.

[CHAMPALIMA. Il est fait mention de Jean de Champalima dans les

registres de Roherii, notaire à Limoges, p. 39, n° 35, apud Dom CoL.]

[CHAMPEIX ou MONTAIGU-SUR-CHAMPEtX. En 089, Robert Ht,

comte de Clermont, dauphin d'Auvergne, ayant épousé Isabeau de Chas-

tillon en Bazois, dame de Jaligny, etc., lui assigna pour douaire 1,000 livres

de rente, sa vie durant, sur les châtellenies de Montrognon, Rochefort,

Aurière, Crocq et Choim.peM:. Elle mourut, le 1~ septembre 097, âgée de

trente-deux ans ou environ.

Pierre, Sgr de Montaigu-sur-Champeix, épousa par contrat du jeudi après
la fête de saint Pierre et saint Paul de l'année 1304, Isabeau, dauphine,

fille de Robert III, comte de Clermont, dauphin d'Auvergne, et d'Isabeau

de Chastillon, sa deuxième femme.

SouncE BALUZE, Histoire généalog. de la maison d'Auvergne, T. I,

p. 178, 180.

CHAMPELON, S'' du dit lieu, paroisse de Valence, élection d'Angouleme,

porte i ff<MKr à une fasce d'or soutenue d'un lion rampant ootfro~~e de

m~~e.

t. Jacques de Champelon.

Il. Jean de Charnpelon épousa, le i2 mai <5M, Catherine Deschamps.
III. Antoine de Champelon, écuyer, épousa, le 9 juillet <879, Marie

Prinsaud, dont il eut <° Jean, qui suit; 20 Pierre, qui partagea avec son

frère les successions de leurs père et mère le 30 mars <620, et se maria

en <605.

IV. Jean de Champelon épousa Marthe de Pressac.

V. Jean-Louis de Champelon fut réassigné pour sa noblesse sur la sus-

picion de quelques-unes de ses pièces. Il épousa, le 3 juillet <6S6, Susanne

de Saint-Laurent.

IV bis. Pierre de Charnpelon, écuyer, du lieu de Commarsac, paroisse

d'Azac, épousa, par contrat du S juin i605, signé Garat, Anne de Cougnat,
nUede François, écuyer, et d'Anne Descurat, seigneurs de Limon eLde Bois-

belle, paroisse de Moutiers en Saintonge.

Notes isolées.

Juliette de Champellon était, en <666, femme de Jean Maiou, S'"de La

CoHr;ere, paroisse de Vemiotet.
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S~mon de Champion, écuyer, S'' de Monnettes, paroisse de Romazières (<),),

épousa Marguerite Décubes, dont il eut Pierre, qui suit

Pierre de Champion, écuyer, S' de La Vergne, épousa, par contrat du

4 octobre 1684, signé Texier, Jacquette de Massias, fille de feu Louis,

écuyer, Sr de Montfort, et de Louise de Louhaut, paroisse de Saint-Bar-

bant, diocèse de Poitiers (2).

François de Champelon, écuyer, Sr de Longevergne, paroisse de Maison-

neix, mourut le 10 octobre 1692. Il avait épousé Anne des Chasauds, dont

il eut <" Madeleine, baptisée le 18 janvier 1677; 2" Antoinette, baptisée

le 15 avril <68< 3" Pierre, mort au berceau.

Jean de Champelon, écuyer, S' de Boisredon, paroisse de Leuris, épousa

Susanne de Couhé, dont il eut in Jean-Baptiste, né à Genouilhac le 21 octo-

bre 1693; 2° Charles, né le 10 février 1702; 3" Marguerite, née le 21 février

<707; et aussi Françoise, Hé)ie et Susanne, tous trois morts.

Pierre de Champion, écuyer, Sr de Lascoux, mourut, âgé de quatre-

vingts ans, sur la paroisse de Saint-Auvent, le 28 octobre )703, et fut

inhumé à Videix. Il avait épousé Antoinette de Croissant, dont il eut

1" François, qui suit, né au Mas-Mazet, paroisse de Videix, le 98 mars <553;

2" Marguerite, née le 37 juillet t654, et mariée, le 28 février <67S, à Joseph

de Pressac, écuyer, Sr du Repaire, paroisse de Saint-Gervais; 3° Marie, née

le 18 avril <6S5; 4" Françoise, née le f4 mai, <656; S" autre Marguerite,

baptisée, à Verniolet, le 2 avril <660; 6" Jean, né le 10 juillet 1661; 7" autre

Jean, né le 35 décembre 1664; 8° Pierre, né le 3 mars <666.

François de Champellon, S~ du Mas, paroisse de Videix, demeurant à

Fuyas, paroisse d'Elagnac, y mourut le 27 septembre <693. H avait épousé

< dans l'église de Videix, le 1" décembre <674, Françoise-Marie de La

Fillolye, fille de noble Pierre et de Marie de Guarost, du lieu de Culmont,

paroisse de Saint-Paul en Périgord. De ce premier mariage naquit Jeanne,

le <~ novembre 1675. Il avait épousé 2" Marguerite de La Brouille, qui mou-

rutàVideix, âgée de soixante-douze ans, le 9 septembre 1731, et dont ileut

Léonarde et Marie, sœurs jumelles, nées le 15 avril 1684, puis Jean, né

le 4 juillet <6S7.

Françoise de Couhé, mère de Jean de Champelon, Sr de Boisredon, mourut,

âgée de soixante-cinq ans, lé !1 juillet <722.

Jean de Champelon, Sr de Boisredon, du village de Puybernard, paroisse

de Genouilhac, épousa, en novembre 1736, Radegonde Rifaud, du
bourg

de Manoc (3).

CHAMPIERS. Par son testament du 13juiHet 1407, signé de Bosco, à

Maimac, Marguerite d'Ussel, sœur de Hugues, et tante d'autre Hugues, se

dit dame du Bouscheyron, et veut être inhumée dans le monastère de Saint-

Angel, où reposent les Champiers, ses prédécesseurs (4).

(0 Rom~zièrea, canton d'Aulnay, arrondissement de Sàint-Jean-d'Angély (Charente-
înfélieure), ou plutôt Roumazières, qui comme Genouilhac et Etagnae se trouve dans l'arron-

dissement de Confolens (Charente).

(2) Saint-Barbant, canton de Mézières, arrondissement de Bellac (Haute-Vieune).

(3) Cette note termine la page 562 du manuscrit de Nadaud. Comme les deux feuilles sui~

tantes sont arrachées, j'ignore si parmi ces notes isolées, jetées sans ordre chronologique,
il y en avait d'autres pour la famille Champelon, à laquelle Nadaud a consacré deux pages.

(4) Ici Nadaud renvoie à la page 2437, qui est déchirée..
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Elte de Champiërs, abbé de La Grasse, au dioeMe dé Narbdnne, avant

1409. Sa mort est marquée au octobre dans te nëerologë de Saint-Asgel.
Garin de .Champiërs épousa noble Philippe MoUrine, dame du Bous-

eheyron, ~dont il eut Agnet, auquel sa mère 8t, te 24 août 1444, Me dona-

tion, par acte signé Alpays de Maimac.

[CHAMPNETERY. SsrdeChampnetery, vivait ea <~8.]

CHAMPNIAC (<).

[CHAMPNIERS. ChâteUenie mouvante de la bardnnie dé Nontrbn, au

diocèse de Limoges, et d'où celle de Reilhac a été démembrée.]

CHAMPROY. Louis Champroy, Sr de Langie, paroisse de Saint-Amand,

élection de Boûrganeuf, fut trouvé gentilhomme en <SM (2).

CHAMPS (Ms). Jean des Champs, S' de Beaupré, paroisse de Saint-

Front, élection d'Angouléme, porte de ~KeK!es & ~MM<e/'eMf!!es d'oir-

~e~<, 2 e~ deux ours pour supports.

Jean des Champs épousa Gabrielle Vigier, dont H eut 1" Jean;

2" François, qui suit; 3" autre Jean, qui partagèrent les successions de

ieUTs père et mère le 6 novembre <546 et le 8 juin t5S9.

H. François des Champs épousa Marguerite Foucaud, tient il eut

t" Philippe, qui suit; 2° Louise, mariée par contrat du 8 septembre t560,

tt à laquelle son frère constitua dot.

Ht. Philippe des Champs, écuyer, S' de Ratnefort en partie, épousa,

par contrat sans filiation du 18 septembre ~68, Jeanne Jay, dont il eut

4" Briël. qui suit; 2" François, auquel Uriei, son frère, accorda quittance

du légat à lui fait par Philippe, son père, te t9 juin t6<0, et qui se maria,

IV. Uriel des Champs épousa, par contrat du 30 août <6~7, Jacquette

aeViHars.

V. Charles des Champs épousa, par contrat du 20 juillet i6S8, Louise

Jannot.

IV bis. François des Champs, 6!s de Philippe et de Jeanne Jay,

écuyer, S' de La Grouat, de la paroisse de Saint-Front en Angoumois,

ép&usa, par contrat du 29 mai < 589, signé Barrière, et reçu Janvier, Mar-

guerite de Conan, fille de François de Conan, écuyer, Sgr de Conëzac,

Aucor, Plambosc et La Jarrige, et d'Anne de Feydit.

CHAMPS (CES), Sr de Cheyroux, paroisse de Lageyrat (3), élection de

Limoges. porte d'or à 3 fusées de gueules en fasee.

1. Jean des Champs épousa, par contrat du 30 juillet <MS, Anne de

Rochebrune.

-Jean des Champs épousa, par contrat du t"-janvier 1562, Louise

de Cumont.

(1) Il y avait des notes sur cette famille à la page 2449, qui est déchirée.

(2) En 1837, la commune de Champroy a été divisée entre ceUe de Sautt-Dizier et celle de

Châtelus, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(3) Lageyrat, fait aujourd'hui partie de Chàlus, arrondistement de Saint-Yrieix (Haute.
Vienne).
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Hl. Jean des Champs épousa, par contrat du 26 octobre 1SM, Gabrielle

de Barbierves.
IV. Jean des Champs épousa, par contrat du 22 novembre 1631, Ma-

deleine de Sauzet, fille de Bené de Sauzet, Sgr de Langlardie et de Louise

Vigier.

V. René des Champs épousa, par contrat du 11
septembre t634, et

le 14 du même mois, dans l'église de
Pensol, Peyronne de Lamonnerie,

fille de feu Aimeric, juge de Montbrun, et de Guillaumette Authiac du
Cluzeau. Elle mourut le 2 décembre 1671. D'eux naquirent: )" Louise,

mariée, dans l'église de Lageyrac, le 1~ décembre 1668, âgée de vingt-un
ans, à Jean Bourgeois, écuyer, Sr de Joftrenie, âgé de vingt-cinq ans;
2° Françoise, baptisée à Lageyrac, le 8 mars 1657; 3"

Marie, baptisée le
aa février <662. et mariée, dans l'église de Lageyrac, le 9 février 1682, à
Jean Saulnier, écuyer, S~ de Gautieras; 4" Jean-Louis, qui suit; baptisé
le 6 mai 166,t; 5o Anne, baptisée le 27 août 1667, et qui se maria 6" autre

Anne, baptisée le 26 février 1669; 7°, 8°, 9" et 10" Jeanne, Joseph, Anne et

Jacques, morts en bas-âge.

VL Jean-Louis des Champs, écuyer, S'' du Cheyroux et de Labesse
étant sur le point de partir pour ie service du roi, fit à

Limoges, le 3 avril

1690, son testament, signé Boudet il mourut, âgé de soixante-dix ans,
le 24 décembre 1729. Il avait épousé, le 30 avril 1683, dans

l'église de
Saint-Maurice de Limoges, Anne de Puiffe du

Fermiger, qui mourut à

Pensol, âgée de soixante-dix ans, le 13 mai 1738. D'eux vinrent 40 Jean,

qui suit; 3" Pétronille, baptisée le <7 décembre 1686; 3° Jeanne, baptisée
le 6 juillet 1688; 4" Jeanne, née le 15 décembre 1691 5"

François-Louis,
baptisé le 6 février 1695, qui se maria, et peut avoir fait une branche;
6° Jean, baptisé le 18 septembre 1707; 7° autre Jean, baptisé le 8 mai 1710.

VII. Jean des Champs, écuyer, Sgr de La Besse et de La Coussière,
baptisé le 7 août 1685, mourut le 26 janvier 1723. Ii avait épousé le 18 fé-
vrier 1708, Catherine de Brie, fille de Jean-Gabriel et d'Anne du Solier,
dont il eut 1° Isaac, qui suit; ao Jean, S'' du Morio), mort sans alliance en

1736; 3" Marie, baptisée le 23 janvier 1721; 4° Françoise, née le 7 mai 1723.
VIII. Isaac des Champs, éeuyer, S'' de La Coussière et du Cheyroux, né

le 17 mars 1709, épousa, le 10 janvier 1733, Marie Arnaudie, demoiselle de

La Valade, de la paroisse de Bussière-Gaiand: elle mourut le <janvier
1760, à Rochechouart, àgèe de

cinquante-cinq ans. De ce mariage vinrent
10 Noël, né le 23 novembre 1732; 2° Léonarde, née le t9août 1735, 3° Jean,
né le 22 octobre 1737 devenu prêtre, il a été curé en

Saintonge 4° Marie,
née le )4 janvier 1740; 5~ Marguerite, née le 14 mai 174t 6" Marie-Fran~

çoise, née le 16 octobre 1743; 7° autre Marie, baptisée ]e 29 septembre
17-t3; 8° autre Marie, baptisée le 26 septembre 174}; 9" autre Noëi né le
8 avril <746, mort âgé de douze ans à Rochechouart; 400, il", 12° Louis,
André et Jeanne, morts en bas âge.

VII bis. Jean-Louis des Champs, écuyer, chevalier du
Cheyroux, S'' de

Mauriaux, fils de Jean-Louis, et de Anne de Puiffe du Fermiger, mourut à

Rochechouart, le 8 février <755, âgée de soixante ans. Il avait épousé, le
3l février 1730, Léonarde Essenaud, fille de Léonard, lieutenant greHier
en chef de la juridiction de Chaslus, et de Marguerite Brun. Elle mourut à

Rochechouart, le 10 novembre 1756, âgée de
cinquante-cinq ans.
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Notes isolées.

Jacques des Champs, S~ de La Tranchardie (1), Balanges, etc., conseiller

et secrétaire du roi de Navarre, trésorier et receveur général en ses comté

de Périgord et vicomté de Limoges, fit, le 4 août )S87, son testament,

signé des Champs. II avait épousé Martiale du Peyrat, fille de feu Simon,

S' du Masjambost, près Limoges, et de Marthe Singareau. D'eux naquirent

t° Anne, mariée à Martial Essenaud; a" Louise, mariée à Jean Tarneau

l'aîné, de la ville d'Aixe, dont les biens furent décrétés en t6<0; 3" Mar-

guerite; Pierre, écuyer, Sr de La Tranchardie, paroisse de Lageyrac,

qui épousa, le <1 février 1603, Marié Prieur-Poithevin, dans la chapelle du

château de La Renaudie, paroisse de Saint-Front-la-Rivière en Périgord

elle habitait le dit château.

Jacques des Champs, écuyer, Sr de La Faugeray en <S89, épousa Made-

leine de Lavaud, sœur de l'abbé du Dorat.

Léonard des Champs, écuyer, S~ de La Tranchardie, alias du Cheyroux,

paroisse de Lageyrac, épousa par contrat sans filiation du 23 octobre 1654,

Judith Hastelet, demoiselle de Puygombert, fille de François Hastelet,

écuyer, Sr de Puymartin et de Jeanne de Maraval. D'eux naquirent

<° René, baptisé à Lageyrac le 25 février 1637 dans l'acte, son père est

appelé Pierre; 3° Anne, demoiselle de Mareuil, mariée, par contrat du

36 novembre <668, signé Bouthinon, et dans l'église de Varaigne, le

1~ décembre suivant, à Hélie de Camain, écuyer, Sgr du Repaire de Saint-

Front-de-Champnier au diocèse de Périgueux, fils de feu Charles, écuyer,

S*' des Cazes, et de Françoise Saunier.

François des Champs, écuyer, S~ de Romefort, épousa Marie Piot, native

de la ville de Tours, et dont il eut t" Jean-Paul, qui suit; 2" Antoinette,

forcée par son oncle, qui était son curateur, d'épouser, par contrat du

12 juin 1661, Jean Vigneron, laboureur.

Jean-Paul des Champs, écuyer, S' de Romefort, paroisse de Roussines en

Angoumois, naquit sur la paroisse de Saint-Front, même province, et fut

baptisé le 8 août 1633. Privé de ses père et mère, et forcé par son curateur,

il alla au service du roi, et y demeura vingt ans, puis, à raison de sa mau-

vaise fortune, se mit marchand à La Fenestre, paroisse de Saint-Sornin en

Angoumois. Il demeurait à Lidiéras paroisse de Busserolles, en <669. H

avait épousé, par contrat signé Vidaud, passé à Montberon le 9 juillet <663,

Marguerite Pluyaud, fille de feu Jean et de Catherine de Masdigon,
du lieu

de La Fenestre. D'eux vinrent f Marie, morte au village de Chalevraud

(Chez-Levraud), paroisse de Roussines, le 3 mars )670, étant âgée de vingt-

un mois; 2" Léonard, né à Vareigne le 31 juillet 167t.

CHANAC porte, d'après Estiennot ct'~Mr au lion de gueules moderne,

ét, d'après Labbe &nre!e d'ar~e~ et d'o~Mr au lion de gueules brochant

sur le tout.

L'ancien nom de Chanac était, suivant la conjecture de M. Baluze, Cannac,

et, pour adoucir le nom, on y ajouta un H, ainsi que dans plusieurs autres

(<) Tranchardie, commune de Châlus, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
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'noms limousins. Ces Chanac étaient du bourg ou ville d'AlIassac en Bas-
Limousin.

I. Bernard de Cannac, vers l'an )000. épousa Hisla, dont 1° Bernard
9" Pierre; 3° Gérald, moine de Tulle; 4" Fulco, qui suit.

Il. Fulco de Chanaco, qu'on trouve en <09), épousa N. dont Fru-

dinus, qui suit.

III. Frudinus de Cannaco épousa N. dont <" Fulco 2° Pierre,
moine à Tulle 3" Guillaume, qui suit; 4° Pétronille, femme de Htgues de

Laval; S" Almodis, femme de Rigald Hugues; 6° Alaïs, mariée à Gilbert

Alboin; 7" Aimeline,

IV. Guillaume de Cannaco, qu'on trouve en «06 et «S6. épousa

N. dont Guillaume de Chanaco en 1181 2° Pierre, H8t 3° Guy,

qui suit on croit que ces deux derniers firent chacun une branche. (Une
lacune de peu de temps ne permet pas de douter de la suite de la généa-

logie).

V. Guy de Chanac, qu'on croit fils de Guillaume, épousa N. dont

1"N. qui suit; a" Guillaume, évêque de Paris, mort en <348, âgé de

près de cent ans [voyez son article à la suite de cette nomenclature dans

le présent n° V]; 3° Adémar, damoiseau, 1265; 4" Léonard, damoiseau,

<26S; 5° Raymond, chevalier, Sgr de Saillac près Tulle, qui suit

6" Pierre, damoiseau. [Guillaume, mort âgé de près de cent ans

en <348, conséquemment né en tMS ou 49, était grand-oncle d'autre

Guillaume de Chanac, aussi cardinal, dont il sera parlé plus bas.

Celui-ci fut d'abord archidiacre de Paris, puis élevé à
l'épiscopat de

cette ville par le pape Jean XXII, le <8 août de l'an 1332. Il fut fait patriar-
che d'Alexandrie l'an t3i2, et il céda pour lors l'évêché de Paris à Foul-

ques de Chanac, son neveu. Ceux qui ont dit qu'il était de la maison de

Pompadour se sont trompés, Par les Pompadour ne sont entrés dans la

maison de Chanac que par Raoul, Sgr de Pompadour, qui épousa Galine de

Chanac. Guillaume a fondé à Paris le collége de Chanac, dit aussi de Pom-

padour ou de Saint-Michel. Il mourut le 3 mai <348, âgé de près de cent

ans, et fut enterré à Saint-Victor. On voit dans la chapelle de l'infirmerie

son épitaphe. (MoRRM, édit. de n59,art. Chanac). Voyez mon Dictionnaire

manuscrit des grands hommes du Limousin, p. 4.! et 293 (1).]
VI. P). de Chanac, qui fit une branche, mort avant i3S6. avait

épousé. Dulcia, fille de Bernard Robert, chevalier Sgr de
Saint-Jal, et

tante du cardinal Adémar Robert. Cette Dulcia Robert testa en <265, avant
eu de son mariage

t"
Pierre, damoiseau, qu'on trouve en )M6, et qui

continua la postérité; 2" Guy, damoiseau, <256; 3" Seguine, femme de

Pierre de Netzio; 4" Alamande, femme de Pierre de Tulle, chevalier;

5°N. religieuse aux Allois.

VI bis. Raymond de Chanac, chevalier, Sgr de Seillac, près la ville de

Tulle, qu'il acheta en )280, vivait en 1320. 11 épousa Almodis, dont il eut

Pierre, damoiseau, en )339. On ne sait si en lui s'éteignit la branche des

Chanac, Sgrs de Seillac, dont les biens passèrent dans la maison de Pompa-
dour [sans doute par Galièue Je Chanac, mariée, en <353, à

Ramnulphe

(1) Ces deux pages ont été enlevées du mmusorit.
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HéHedePompadour, à qui elle porta la terre de Çhanac, etc., et dont la

famille s'éteignit avec elle. Gaiiène aurait donc été fille de ce Pierre.]

VIl. Pierre de Çhanac, damoiseau, épousa
Alaïde Fulcheria, laquelle,

étant veuve, testa en .1280. D'eux naquirent t" Pierre de Chanac, damoi-

seau, qui suit; 2" Almodia, femme de Pierre Arnaud; 3° Pierre de Chanac,

chanoine de l'église de Limoges, puis official de Paris, mort en 1309, fut

enterré chez tes Chartreux de Paris.

VtU. Pierre de Chanac testa le ~7 mai 1306. M avait épouse Delphine

de Çhanac, mentionnée au 13 avril dans le nécrologe de Solignac (les fem-

mes portaient le nom de leur mari). D'eux naquirent t" Guy, héritier de son

père, qui suit; 2° Dulcia; 3o Aliarde, religieuse; 4° Gilbert, moine; S" Ber-

trand, moine de Saint-Martial de Limoges, prévôt de Saint-Viance 6° Fulco,

évêque de Paris, après avoir été doyen de Beauvais, mort en 1349;

7" Bernard, moine à Tulle, prévôt de Marco ces trois derniers enfants

avaient été désignés par leur père comme devant être moines.

IX. Guy de Chanac, chevalier, fils et héritier de Pierre, testa à Paris

le 12 août <34S. Il avait épousé, le 17 janvier 1307, Isabelle, nommée

Belotte, apparemment à cause de sa beauté, fille de Robert de Montberon

en Angoumois et d'Isabelle de Ventadour. Robert, frère de Helotte,

plaidait, au mois de juin 1329, contre Guillaume de Chanac, archidiacre

de Paris, et Guy de Chanac, son neveu. De Guy de Chanac et d'Isa-

belle Bellote naquirent
i° Guy, qui continua la descendance; a" Hélie

ou :Héliot, qui se maria aussi; 3' Guillaume, cardinal, mort en )383

[dont la biographie se trouve à la fin du présent n<* IX]; 4" Bertrand,

cardinal, mort en 1404 [dont la biographie est aussi à la fin du pré-

sent no IX]; 5" autre Bertrand, qui suit, n° X ter, mais dont on ne sait pas

la postérité; 6" Robert, doyen de Beauvais en )3S1. morte:) 1376; 7" Fulco,

moine de Saint-Martial de Limoges, puis évëque d'Orléans, mort en 1394;

8" Comptor, mariée à Louis Faidel (1), damoiseau, Sgr de Millaria au dio-

cèse de Poitiers; 9" et <0° Denise et Dauphine, toutes deux religieuses à

Saint-Pardoux-la-Rivière en Périgord;
If Superane, religieuse au mo-

nastère de La Règle de Limoges, où elle était sacristaine en 137! elle

devint ensuite'-abbesse de La Trinité à Poitiers, et elle mourut en 4391.

[Guillaume, évoque de Chartres et de Mende, né à Paris, petit-neveu

d'autre Guillaume, patriarche d'Alexandrie, et neveu de Foulques, évêque

de Paris, qui mourut le <5 juillet <349, fut mis dans l'abbaye de Saint-

Martial à l'âge de sept ans. Il devint docteur en droit canon, ensuite chef-

cier de Saint-Martial, prieur de Lougpont et de Vézelais, abbé de Saint-

Florent de Saumur en t3S4, et évêque de Chartres en 1368; il fut transféré,

dès le commencement de l'an 1371, à l'évêché de Mende daus le Gévau-

dan et, la même année, il fut fait cardinal par le pape Grégoire XI. Ce

prélat mourut le 30 décembre de l'an t394 (et non pas 1383, comme le

dit ici Nadaud) à Avignon. (MopHRf, t759, art. CitANAC.) Voyez mon Diction-

naire manuscrit des grands hommes du Limousin.]

[Bertrand de Chanac, cardinal. Divers auteurs le confondent avec

Bertrand de Cosnac, aussi cardinal; mais c'est sans aucune raison, dit

Moreri (17S9, art. Ci:ANAc), car, quoiqu'ils fussent tous deux natifs de la

(t) Ou Faideau, seigneur de Villemort, près te Blanc, en Btrry.
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province du Limousin, celui dont nous parlons était
archevêque .de Bourges

patriarche de Jérusalem, et administrateur de l'évêché du Puy. En 1344, il

était clerc de la chambre du pape Clément VI; il fut fait
arehid'acre.d'~gde

en 1350; en 1374, archevêque de Bourges en 1382, patriarche de Jérusa-

lem, et, en 1383, administrateur de l'évêché du Puy, qu'il ne tint
que peu

de temps. OémentVI) le fit cardinal en <38~. et il mourut !e 10 ma: de

l'an <40~. à Avignon, où il est enterré dans l'église des Dominicains. Voyez
mon Dictionnaire manuscrit des grands hommes du LMtOMt~ p. 431

X. Guy de Chanac, fils d'autre Guy, mourut avant 1343. Son père prit
la tutelle (&nMMm.) de ses enfants. Il avait épousé, en <?<8, Eustachie, fille

cadette de Bernard de Comborn, chevalier, Sgr de Beaumont et de Chani-

bolive. D'eux naquirent f Galienne, mariée, en 13M, à Bertrand de

Favars, damoiseau, puis, en 1355, à Ramnulphe Hélie de Pompadour, che-

valier, Sgr de Pompadour, Arnac,*Cromieres, Saint-Cyr et La Roche.

Galienne mourut le 3 juin 1361, après avoir fait son testament; 2o
Bianche,

mariée à Jean Fulcherii.

X bis. Hélie ou Héliot de Chanac, chevalier, fils de Guy et d'Isabelle

de Montberon, épousa )o, en novembre 13:i8, Garenne, fille de Gérald

I~deVentadour, Sgr de Donzenac. D'eux, naquirent t" Guy, qui suit;
3"HeIie ou Hélionus, chevalier, que Louis duc d'Aquitaine, lit sénéphal du

Limousin en i4t0; peut-être le même qui fut Sgr du
bourg Archambaud en

1379, doyen de Beauvais en 1386. 11 fut élu évoque de cette ville en <;i;87

mais le pape rejeta son élection. Il fut aussi prieur de Saint-Jean-hors-les-

Murs de La Rochelle. t) épousa: 2", en 1395, Marie de Culent, fille de Gui-

chard, Sgr de Saint-Amand, et d'Isabeau de Brosse. En mai ~413, il fut

nommé, à cause de son affection aux biens de l'État, un des douze nou-

veaux commissaires que le Dauphin nomma pendant les séditions de Paris;
3° Gérald, abbé de Saint-Martiat; 4° André, abbé de La Chaise-Dieu;

5° Gilette, mariée à Pierre Chaunel,

XI. Guy de Chanac épousa N. dont il eut Isabelle, qui épousa
Jean, IV" du nom, Sgr de Prie, qui vivait en 1399.

X ter. Bertrand de Chanac, fils de Guy, qu'on trouve doyen de Beau-
vais en 1379 et 1385, après Robert, son frère, fut aussi chanoine de Paris

puis,chevalier en t383.fiëpousaMargueritede Rochechouart, fille d'Aimeric
et de Jeanne d'Archiac.

M. Baluze n'a rien trouvé de plus sur cette famille. Estiennot
parle

dans ses Fragments d'histoire d'Aquitaine, d'un Lambert de Chanac, pro-
fesseur en l'un et l'autre droit à Orléans, et d'illustre mémoire, mort le
8< février.

SOURCES LABBE, Blason royal, p. 67. –EsTtENNOT, A~~M~. benedict.

.PM<o;o., T. p. H8, Fragmenta hts~or~ T. XVL, p. 276. ËALUz~:
Vtt<.e papar. Aven., T. I, col. i086, 1449, <450, <45), <482, <4g3_

Gallia christiana nooa, T. IX, col. 785, 772. S!MpncfEN Histoire des

grands o~cters ~e coMro/t~e, T. VII, p. 17, 81, ~3; T. VIII, p. «5.
–,MAMJ<&RE, Antiquités de Paris, p. 42S. LOBINEAU Histoire de la
ville de Paris, T. !I, p. 764. MoREM, édition de 1759.

CHANAREB1ËRE. Noble Emmanuel de La Chanarebière, paroisse de

Chamberet, épousa N. dont il eut Louis, tonsuré en ~S78.
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CHANDENIER (t).j.

CHANTARD épousa N. dont il eut 1" N. 2" frère Jean Chantard,

moine de Saint-Martial de Limoges.

Chantard épousa N. dont noble Jean Chantard, chanoine de Saint-

Martial de Limoges, natif de Laguenne au diocèse de Tulle, où sont ense-

velis ses père et mère, lequel fit, le 19 août 1349, son testament, signé

Dubois.

Noble Léonard Chantard, de la paroisse de Pandriges au diocèse de

Tulle, épousa N. dont il eut François, tonsuré en <546, et qui fit pro-

fessiou au monastère de Grandmont en <H58.

Chantard épousa N. dont il eut 1'* Jeanne; 2" Catherine; 3" Mar-

guerite;~ Léonard, S'de La Rochette.

CHANTARELLI (2).

CHANTELLOT. Frère Pierre-Louis de Chantellot de La Chièze, du coté

d'Ahun et de Chénérailles, fut pourvu de la commanderie du Palais, près

Limoges en 1591.

On lit dans le nécrologe de Glandiers « Le 23 mai, mourut Nicolas de

Cantilupo, chevalier ».

Dans sa Table généalogique de la maison de France (p. 280 et 381),

Labbe raconte les faits suivants Gilbert de Chantelot, écuyer, Sgr de La

Chaize, épousa Isabelle, tille naturelle de Charles de Bourbon, archevêque

de Lyon et cardinal, légitimée, par lettres données au Montil-les-Tours en

juillet <491. Pierre, duc de Bourbon, frère du cardinal, donna,~ Angers,

le 9 juin <488, l'onice de capitaine et châtelain de Billy au dit Gilbert de

Chanteiot, au lieu de-son cher et amé frère bastard de Bourbon, protono-

taire du saint-siége apostolique, lequel, parce qu'il était homme d'église,

ne pouvait l'exercer.

Claire-Françoise de Chantelot, fille de feu Etienne de Chantelot de La

Chaize, chevalier de Saint-Louis et capitaine des vaisseaux du roi, et

d'Anne Gombaud, épousa, le 22 juin <751, François-de-Sales-Pierre Barton

de Montbas, capitaine au régiment de Nivernais-infanterie, fils de Pierre

Barton de Montbas, Sgr de Lubignac, Oranville et Monthaumar, et de Louise

Raymond.

CHANTOIS. Noble Jean Chantois, S" de Laumosnerie (3), près Aixe, élu

au Haut-Limousin, épousa, par contrat du 19 février 1593, reçu Chicquet,

Marguerite de La Foucaudie, dont il eut Marguerite, mariée, le 29 novem-

bre 1618, à Jacques Joussineau, écuyer, Sr de Fayac, paroisse de Château-

(1) Un renvoi de la page 2107 indique, pour cette famille, des notes à la page 2109, qui est

déchirée.

(2) Une table de Legros indique qu'il avait des notes sur cette famille à la page M40, qui
Mtdéchirée.

(3) Laumosnerie, château situé sur la rive droite de la Vienne, paroisse d'Aixe (Haute-Vienne),
et habité par une branche de la famille de Villelume c'est un simple corps de bâtiment très

ancien, avec une tour servant de cage à l'escalier.–En tête de ses notea sur ia famille Chan-

~<MS,Nadaud fait un renvoi à la page 203S, qui est déchirée.
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Chervix, fils de Roland de Joussineau et de Gargarde de La Vergne. Mar-

guerite se remaria au sieur de La Maureithe.

Jean Chantois, noble, S~ de Laubinerie, épousa, le 11 juillet 1640,

Léonarde de Leyrisse, fille de François de Leyrisse, écuyer, S~ de La Côte,

paroisse de Saint-Martin-de-Jussac, et de N.

Jean Chantois, écuyer, Sr de Vaux, de la ville d'Aixe, épousa, dans

l'église de Razès, )e 1er octobre IC85, Marguerite de Fauvet, veuve de David,

S~ de Lavau, du dit Razès.

N. Chantois, S~ de Laumosnerie, épousa Léonarde Mandat, qui mourut

veuve et âgée de soixante-dix-neuf ans, à Aixe, le 11 juillet i7S!t.

CHAPCHAT. D'après les archives du château de Montbrun (<), Gaufri-

dus de Chapchat, alias de Doucibus, chevalier, paroisse de Milhaguet,

avait pour femme, en 1373, Agenis de Montfraybua.

CHAPELLE DE JCMtLHAC, S'' du dit lieu, de Montaigut, Laubespin, Bru.

tine, etc., paroisse de Saint-Jean-Ligoure (3), Lissae et Ambazac, élection

de Limoges, porte écartelé, au et au 4", de sinople à une chapelle

d'or; au 2', d'argent à un lion ro:Mpa~< de gueules; au 3e, de sinople à

3 fasces d'or; une bande de même brochant sur le tout; d'après d'autres,

au 1er et au 4~ a!'a;<;ttr à une chapelle ou église d'or.

–N. Chapelle épousa N. dont il eut <<' Antoine, qui suit;

2" Marie, qui épousa Jean Brun de Libersac; 3° Jean, qui se maria;

François, chanoine de Saint-Yrieix.

Il. Antoine Chapelle eut des lettres d'anoblissement au mois de dé-

cembre 1597, conHrmées en 1609. Il fit son testament, signé Chicquet, le

<0 mars 1603, et un codicille, )e 5 avril <6(0. II est qualifié d'écuyer,

Sr de Jumilhac en Périgord, Corbefy, Saint-Priest, La Porte, Bruchardie,

La Valade, Texiéras, Lascoux et Puymoreau. Il fonda un anniversaire de

40 sous au chapitre de Saint-Yrieix sur sa métairie du Puy, près )a dite

ville. II épousa 1° Catherine Baillot, dont il eut: <" François, qui suit;

2" Madeleine, marié à N. Sr de Masvateys, 3° Marie; mariée <" à

N.S'' du Peyrel a" à N. Sr de Puy-Bazet; 4" autre Madeleine,

mariée à Jacques Arlot, Sr de Frugie; 50 Jeanne, mariée à N. Sr de

Reautieu; 6° Bonne, mariée à N. S~ des Champs. H épousa 9° Mar-

guerite de Vars, de Saint-Jean-Ligoure, dont il eut <" Jacques, qui a fait

une branche; S" Antoine Chapelle, écuyer, baron de Corbefy, S' de Jumi-

lhac, héritier de son père, et qui épousa, par actes passés à Beaulieu, pa-

roisse de La Noailhe, près Saint-Yrieix, le 3 janvier i6<0, Loyze d'Autefort,

fille de François, baron d'Autefort, Thenon, Montignac-le-Comte, et de

feue Loyse des Cars; elle obtint arrêt au parlement de Bordeaux contre les

héritiers de son mari pour la restitution de sa dot, dont elle donna quit-

tance le 19 décembre 1637, et elle mourut en ~6~8, ayant été remariée au

Sr de Marsac; 3° Isabeau, mariée àN. S~ du Frayssais; 4" Madeleine,

(I) Montbrun, château en ruines, paroisse de Donrnazac. qui, comme Milhaguet, est du canton

de Saint-Mathieu, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne). Le lieu de Chapcbat se

trouve commune d'Abjat, canton de Nontroa (Dordogne).

(!) Saint-Jean-Li~oure, canton de PierrebufSere, arrondistement d~ Lime~eft (Htt-Vienne).
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cariée à Léonard de Massiot, Sr du Muraud, paroisse de Saint-t)enis-dës-

Murs (<), élu en l'élection de Limoges en 1606.

!iL François Chapelle de Jumilhac, chevalier. Sr de La Valade, esti-

vaux, le Repaire noble de La Tour, paroisse du Cha'tard. Le registre du

présidial de Limoges de l'année <6<)6 constate qu'on avait cottisé Antoine,
son pëte, a ëausë du fief de La Valade pour la contribution de l'àrrîére-

bàn le père avait donné ce fief à François, son (ils, et celui-ci porta lés

armes pour le service du roi, et fit plusieurs actes signâtes de- noblesse. 1)

se présenta encore à la convocation de l'arrière-ban, en 1599; pour te fief

de La Vaiade, et pour faire te service en personne, à quoi il fut reçu. Il fit

son testament le )2 février 16)0, et mourut avant son père, le <3 février

<6<0; il fut inhumé au Chalard. On trouve, dans un registre de Pierrebuf-

fière; qu'il y avait à son enterrement quarante prêtres et la musique du cha-

pitre de Saint-Yrieix. 11 avait épouse < par contrat du 33 juin <S89,
Hélène de La Vergne, dont il eut 1" Jean; 3" Léonard; 3° Antoine, qui a

fait une branche; 4"
Marguerite; S" autre Marguerite; 6° Isabeau. L'une

des deux Marguerite fut mariée, par contrat du 3 septembre t606, à Pierre

Journet, écuyër, Sr de Rousiers, fils de feu Golphier et de Gabriellè de

Vars, dite de Saint-Jean. 11 avait épousé ao, par contrat sans filiation du

3 septembre i606, Isabeau Journet, dame de Rousiers, qui lui porta

6,000 livres, et dont il eut <° autre Antoine; 2o Pierre, qui suit.

tV. Pierre Chapelle, Sr de Laubespin du Laubeypi, mourut le <0 jan-

vier <670. II avait épousé, par contrat du 36 avril !e44, Jeanne Bohy de
La Vergne, dont il eut Marie, baptisée au Chalard-Peyroulhier, le 5 avril

I6S3.

IH Ms.– Jacques Chapelle de Jumilhac, Bis d'Antoine et de Marguerite
de Vars, S~ de Saint-Priest et de

Saint-Jean-Ligoure, eut, en novembre

<6<5, une commission pour lever cent hommes sous le marquis d'Haute-

fort. Il épousa, par conventions du < 8 juin et par contrat du Ëf septembre

<N69, signé de Crosrieu, Madeleine de Douhet, fille dé noble Pierre de Doù-

het, S~'deSsint-Pardo~jxet du Puymoulinier, et de feue Jeanne deBru~-

geas, dont il eut: 1° François, marquis de Jumiihac, qui suit; S" Philippe,
S~ de Viville, qui acheta, en t649, de Georges d'Aubusson, évéque de &ap,

laterredeMontaigut-te-BIanc en Limousin (2), d'oü il fut appelé aussi S' de

Montaigu 30 Marguerite, mariée, dans l'église de Saint-Maarice de Limo-

gea, le 3 mars 1647, à Pierre Romanet, Sgr de Saint-Priest-Taurion, lieute-

nant' particulier au présidia) de Limoges, fils de feu Antoine, aussi lieute-

nant particulier et de Quitterie de Petiot. Elle fonda, étant veuve, vèrsi'ah

teee, un couvent de carmélites à Brive, et elle avait l'intention de s'y faire

reltgieus'e. J~<ï f!(<e /'o~dfii<rMe sa~~<x ~K ~M et se retira chez sot ~~dyt-

?Koe?M' ~o~di~M~sa&ats~a:. Ensuite elle entra au couvent des retisieu'-

sfsdeSaiht'Léonard, moins austères que les carmélites; mais, ~a~tm

ea~r~ M:<ptMe< e< ~M! elle sortit aussi de cette maison et mourut peu

aprÈs~, âgée de cinquante-deux ans, le 21 août <673.

IV. François Chapelle, marquis de Jumilhac, Sgr de Saint-Jean-Li-

f~SMttt-Dmts-des-'Mtft~, canton de Sâint-t.é6n!f)'J, arron~ssement de Limoge!) C~mte-t
Vienne).

(~oMai~t, e~na~ ?!fm~a«try, a~ron<tMs<inen't ? Gneret (Cre~').
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goure, baron d'Arfeuille, fit ériger en marquisat la terre de Jumilhac en

Périgord, en )6S6 [par lettres de 1655, enregistrées au parlement de Bor-

deaux le 26 avril )656. et en la chambre des comptes de Paris, le 28 mai

16S7]. II mourut le 3 avril 1675. I! avait épousé, le <2 septembre 1644,

Marie d'Ans, dont il eut t" Jean, qui suit; 2" Marie, mariée, )e 14 février

1667, à Jean de La Martonie, Sr de Bruzac, fils de Gaston et de Jeanne Gui-

ton de Maulevrier.

V. Jean, marquis de Jumilhac, lieutenant du roi en Guyenne, au dé-

partement de Sarlat ou de Périgueux, épousa, le M juillet <682, Marie

d'Esparbez de Lussan d'Aubeterre, fille de François, lieutenant-général des

armées du roi, et de Marie de Pompadour, dont il eut 1° Pierre-Joseph,

qui suit 2° Julie-Thérèse, dite demoiselle de Jumilhac, morte dans la mai-

son des carmélites de Limoges, âgée de soixante-quinze ans, le 2 octobre

<764 [lisez Julie, religieuse carmélite à Limoges, sous le nom de soeur

Marie-Julie de Sainte-Thérèse, morte, le 27 avril 1723, âgée de trente-sept

ans 3° Madeleine, carmélite à Limoges, où elle fut plusieurs fois prieure,

sous le nom de soeur Mar!e-Made)eine du Saint-Esprit, morte le <6 novem-

bre )740, âgée de quarante-sept ans, comme on le voit dans )e registre des

professions religieuses des carmélites de Limoges; 4" peut-être N. qui

parait avoir été sœur des deux précédentes, et dite mademoiselle de Jumi-

lhac, morte à Limogés, fort âgée, en 1763, inhumée dans l'église des car-

mélites de cette ville, au bas des marches du sanctuaire (j'ai assisté à son

enterrement) ].

VL Pierre-Joseph, marquis de Jumilhac, lieutenant du roi en Guyenne,

lieutenant-général de ses armées du 1~ mai 1745, capitaine-lieutenant de

la 1' compagnie des mousquetaires du roi en mai 1738. Il était né ie 6

mars 1692. [ii fut reçu mousquetaire en )7l3, et cornette de la f com-

pagnie de ce corps, avec le rang de mestre-de-camp dé cavalerie, par .bre-

vet et commission du 28 avril i7)9 Il devint 1er cornette de sa compagnie

le 19 décembre de la même année; 2~ enseigne le 25 septembre <722, i"

enseigne le 25 janvier 1726. 2' sous-lieutenant le 20 novembre <727, 1"'

lieutenant le 4janvier 1729, brigadier par brevet du 1er août )734, eapitaine-

lieutënantdë la 1~* compagnie des mousquetaires le 21 mai 1738 et maréchal-

de-câmp par brevet du janvier .1740. H fut créé lieutenant-général des

armées du roi par pouvoir du 1"' n<ai 1745, et ne fut déclaré qu'au mois

d'octobre. On lui donna le gouvernement de Philippe-Ville par provision

du 29 juin )7M. Il résidait en 1778 à Paris, rue Saint-Maur. M était aussi

lieutenant du roi au gouvernement général de là Guienne~. Il épousa, le

21 mai t73L, Françoise-Armande de Menou de Charnizai, née le 6 décem-

bre 1708, de François-Charles, marquis de Menou en Nivernois, et d'Ahné-

thérèse Cornuau de La Grandière de Mursé, dont il eui Pierre, né le

janvier <73S, colonel dans les grenadiers de France eni75t.

IV Ms. –AntOtue Chapelle, tils de François et d'Isabeau du Journet, du

lieu de Brutine, paroisse du Châtenet (i), lit son testament le 31 octobre

l6S2. It avait épousé Marie de La Cosse, dont il etit 10 Léonard;, qui suit;

2~ Yrieix, écuyer. Sr de Couteyay en 1'665 3" Jean 4" Jacques S" Henri;

6" Léonard; 7" Gabrielle, mariée, le 13 février 1656, à Léonard Sarrazin,

H) Le Châtenet, canton de Saint-Léonard, arrondissement de Limoges,
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écnyer, S'du Mazet, paroisse d'Àmbazac. H mourut le 15 septembre 1676,

et elle, le 90 janvier 1677 tous deux ils furent enterrés à Ambazac, dans

le tombeau de la famille Sarrazin.

V. Léonard Chapelle, S'' de Brutine, épousa, par contrat du 3 février

1660, Anne Igonnin.

Notes isolées.

[On trouve dans les registres de Roherii, notaire à Limoges, p. 41, n" 39,

et p. 49, no 44, apud D. CoL., un Aymeric de Saint-Jean-Ligoure.
Jean de Jumilhac, écuyer, Sr d'Ëtivaux et La Valade, mourut au Chalard

le 8 janvier <666.

Isabeau de Jumilhac, de la paroisse de
Ladignac, mourut le 8 juillet <698,

et fut inhumée au Chalard.

Louise Chapelle, demoiselle du Mazat, femme de François Dard, du bourg

de Peiza), mourut )e <0 janvier 1670.

Henri de Jumilhac, écuyer, S* du Buy, paroisse de Saint-Symphorien (i),
demeurant à Brutine, épousa <° Marguerite de Tranchecerf de Baignoux,

paroisse de Saint-Michel-Laurière, dont il eut Jacques-Jules, né le t" oc-

tobre t671 il épousa 2:c Catherine du Cher il épousa 3°, dans l'église do

Saint-Michel-de-Pistorie, à
Limoges, )e 16 février 1692, Rose de Fayroa,

fille de feu Jean. juge à La Roche-l'Abeille.

Pierre-Benoît Chapelle de Jumilhac, ancien bénédictin, mourut en <682,

âgé de soixante-onze ans.

N. de Saint-Jean de Jumilhac, lieutenant des maréchaux de France en

<703.

Pierre de Jumilhac, écuyer, S" de Roziers, mourut, le 22 mars <704, au

Chalard-Pevroulhier.

Henri de Jumilhac, écuyer, Sr du Buy, épousa, par contrat du 26 octobre

<~8. signé Breuil, Isabeau Blanchard, demoiselle de Champigny, fille de

Pierre, écuyer, S' de Champagnac, paroisse de Château-Chervix et de Mar-

guerite de MeiUards.

Noble Jean-Baptiste Chapelle de Saint-Jean de Jumilhac épousa Guille-

mette de Bachelerie de Neufvillars, de la ville de Brive, dont il eut <<*

N. Chapelle de Jumilhac, Sgr de Saint-Jean-Ligoure, mort en i783; 2°

Jean-Joseph, né à Brive, en 1706, tonsuré en 1721, vicaire général de Char-

tres, nommé, en décembre 1733, à l'abbaye de Bonneval de Saint-Floren-

tin, ordre de Saint-Benoît au même diocèse, puis à Févêehé de Vannes te 2

avriH742.1) fut sacré le <S août 1742, et transféré à l'archevêché d'Arles

le 17 avril 1746. Etant archevêque d'Arles, il fit faire la visite du corps du

bienheureux Louis Alamand, cardinal, son prédécesseur, mort l'an 1452,
et il fit aussi faire des recherches pour les actes de sa vie. [Il fut créé che-

valier-commandeur de l'ordre du Saint-Esprit, le 1er janvier <77), et il

mourut en février 775.] J

N. Chapelle deJumithac, Sgr de Saint-Jean-Ligoure, mourut en )783.

Louis-Jean-Baptiste Chapelle de Jumilhac, comte de Saint-Jean-Ligoure,

(1) Proh~Nemett Le Bme, commune à côté de
Saint-Symphorien, canton dç Nantiat, arroB-

~)<stmet)t de BeUac ~Himte-VieBae).
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épousa, en 1770, Marie-Cécile Rouille, dans la paroisse de Saint-Eustache,

à Paris. [Il vivait en 1777.]

[N. Chapelle de Jumilhac, d'une branche cadette, dite mademoisellede

Jumilhac, résidait, dès avant 1777, à Limoges, place Saint-Eticnne, près la

cathédrale, en face du monastère des Allois. Elle est morte en 178.]–

Voir JuMiLHAC, au T. II.

SOURCES Dictionnaire généalogique de 1757. SmpuOEN, T. V!ï, p.

335 et 458. D'HoztER, Armorial général, )~ partie, p. 369. Go;K:a(

christiana nova, T. VIII, col. <24S. TAILLAND, .H~oM'e de Bretagne,

T. H, p. 38,-Acta sanctorum, T. V septembris, p. 437 et 457.–BoNAVE~-

TCKE DE SA)NT-AMABLE, T. III, p. 865. [Tablettes historiques, IV° partie,

p. 187 et 438; V'partie, p. 39. Fastes militaires, <779, T. H, p. 84,

639 et 663.]

CHAPITEAU, Ses de Reymondias, paroisse de Minzac (1) et de Guyssales,

paroisse de Verdeilhe, élection d'Angoutême, portent d'azur à 3 étoiles

d'or en fasce, o;ccofnpa;~?tees de 3 chapiteaux de méme, deux en chef et

un en pointe, soutenus par un croissant (fa~e?~.

t. Pierre Chapiteau fat promu à la charge d'échevin de la ville d'An-

goutcme le 24 mars 1S74. François de La Combe fut pourvu, par le décès

du dit Chapiteau, le 9 octobre 1577. Il avait épousé Isabeau Loubert, dont

il eut f Denis qui suit; 2"Antoine, qui se maria, et fit la branche des Cha-

piteau de Guyssales. Le père de ces deux enfants leur fit une donation le 2

septembre < 577.

I!. Denis Chapiteau, Sr de Reymondias, épousa Françoise Guy, et

aussi, d'après Vigier (Coutumes d'Angoumois, p. 499), Marguerite de

Lage.

It[. Salomon Chapiteau, S' de Reymondias, épousa, le i9 février <647,

Isabeau Chauvet.

Branche de Guyssales

Il bis. Antoine Chapiteau épousa Romaine de Bord.

III. Léonard Chapiteau, écuyer, Sr de Reymondias, mourut le 34 no-

vembre <680, et fut inhumé dans l'église de Minzac. Il avait épousé, le 23

février <643. Gabrielle Ithier, dont il eut Salomon, S' de Guyssales, baptisé

te3f mars 1644.

Notes Mot~M.

Guy Chapiteau, écuyer, Sr de Resmondias, paroisse de Minzac, épousa, à

Minzac, le <0juin 1684, Charlotte Lurat, dont il eut <° Salomon, qui suit;

20 Françoise, née le 24 septembre <686; 3" Anne, née le M août <688; 4"

autre Françoise, née le 22 février 693; 50 Charlotte, née le f décembre

<694, mariée à Aimeric Hastetft, écuyer, S'' de Puygombert. Ville-de-Bost,

Jometières, Chaix, Beaulieu et Lombardières, habitant la paroisse de

(t) ~aj~~c, c~n~on d< M.onM)roo, arrondissement d'A.Dgouietne ~Ctjju'~at~
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Javenhac, veuf de Marguerite de Borie. On lit dans les registres du dit

Jayerthac que Charlotte mourut, âgée de quarante-trois ans, ]e<7 avrH

i738,éga!ement regrettée, non-seu)ementdanssafami!)e et dans ta paroisse,
mais même dans tout le voisinage, où ses vertus la rendirent respectaMe.
Sa charité et ses aumônes allaient au delà de ce qu'on pourrait crou-e; 6°

autre Françoise, morte sans aUiance,

.Sà)om6n ChâpÏtëâu, ne )ë 28 août <683, écuyer, S''deRësmondias et du

V)gn~ud. paroisse du dit Minzac. épousa otarie des Forges,, dont it eut

An'i~, née en t7t(~, et morte peu après 2"Piërre-Jëan, qui suit.

P)ërre-Jean Chapiteau, chevalier, S' de Resmondias, épousa, )e 2f février

<732*, Marie-Anne Hasfelet, née le 2~ septembre i7i3, d'Âimeric Hasteîet,

~us-nomthé, et de Marguerite de Borie. Marie-Anne" se remania, )ë 2'0 mai

1763, à Charles de Fornel, éeuyer, S'' de Minzae, ayant eu de Pierre-Jean

Chapiteau: <"Satompn, qui suit; 3° Catherine, baptisée )eJ3 novembre

t737; Vautre Salomon, baptisé ]e <!) mar'i (74t; 4" autre Satombn, bap-
tise te9~jùmn42', et tonsuré pins tard; 5" Jean, baptisé le )3 novem-

bre'1743; 6" Anne; 7"Marie-&ui))ëtminë;8'' autreAnne; 9° Marguerite;
<()<' Catherine; ,H'' aut.re Sàtômon ces cinq derniers entants, morts eh bas.

§alomba Chapiteau, bapfis'e )ë M' mai i733, épousa, dans régHse de

Môntberbh, le f7 juillet <763, Ttiérese du Rousseau.

C~POLAt(f;i.

C'HAPOMË~. –~ôbtë Marfin <îeÏ Chapelier, S'' du (tft )ieu, paroisse'de

6Srnct (a:), épousa N. dont il' eut f Jean, damoiseau; S" Warguëfi~ë,

mariée par contrat, signé A)pays, a Meymac, te t novembre t490. âJac-

qu'ës dëPinac,m<tc6Ha;tM, hoachei' ou marchand d'ë b~fs (Krde pois-

sons, fils de Léger, marchand de la ville de Meymac.

[CHAPT ou CHAT.

I. Guichard Chat, chevalier, qui vivait en t3M, épousa N. dont

H.–N. Chat, qotepousaN; dont:

H!. –J&!m t~Chapt; Ssr de L& Germame, qui devint Ssf de Rastigoac

parce qt)'il épousa t'héritière de Jalhez ël. de Rastignac, dont il eut

!V.–N.Chapt,q:uiépou&aN.dont:

V. N. Chapt, qui épousa N. dont

VI. –N. Chapt, qui épousa N. dont

VII. N. Chapt, qui épousa N. d0t)t il eut t" Adrien, qui suit;

9° Raymond Chapt de Rastignac, iieutenant-généra) et bai)ti de la Haute-

Auvergne, nommé à l'ordre du Saint-Esprit en 1594; 3" Antoine, qui a fait

la branche de Laxion.

Vm. –Adrien de Chapt de Rastignac, qui épousa Jeanne de Hauteiort,

donti! eut <Jean, qui suit; 2° Perrot ou Peyrot, qui épousa, en <599, sa

cousine Marguerite de Çbapt de Rastignac, de là branche de Laxion.

H. JeanGhapt, iV~ du nom, maréchal-de-camp, auquel le roi accorda,

(i) Nadaad ayai). des notea sur cette famUJe la page «?<). qui est decMree.

;:)D~et,can&'nde~eym.e,aftond!M%Mt~
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FàM i6H; enrëcompëhsë de ses services, e~ éîi considéraHbn de sa nais-

sance, un brevet d'érec'ioh de sàterrë de Rastignac en màt-quisat; il ëat

de Jacqaëtte de Gêtioùillac, sa femme, Jean-François, qui suit.

X. Jean-François, maréehal-de-camp, allié, en ~6aS, à GabriëHe de

Sëdiere, dont

XI François, marquis dëR'astignac, qui ëponsa Gabriëllë de Clërmdni-

Vertillàc, dont il eut (" Armand-Hippolyte-Gabriel, qui suit S!" LfMtis-

Jâcqûës de Chapt de Rastignac, nommé evëque dé Tulle lé février 1729,

puis archevêque de Tours en ~793, et cOtnmatMtëùr dé l'ordre du Saînt-

Esprit, mort le 2 août 1750.

X)t. Arman'd-HippMyte-&àbrie], marquis de Rasti~na'c, mort )e <88

août tT48, épousa Françoise Foucaud de La Besse, dont il eut fjëatï-

Jacques, qui suit; a" Marie-Anne-PétroniHe, née le ter septembre t729.

XHI. Jean-Jacques de Chapt, marquis de Rastignac, né le S~septëm-

Drë <7<8.

~)!I Ma. Antoine de Chapt de Rastignac, frère d'Adrien, ent en par-

tie la seigneurie de Laxion et celle de Saint-Jori. Il épousa N. dont il

eut une. fille unique, Marguerite, qui suit

IX. Marguerite Chapt de Rastignac, héritière de son père, épousa, en

t 599, Perrot Chapt de Rastignac, son cousin germain, qui mourut le 9~

juillet 1691, et dont elle eut 1° N. 2° François, qui suit

X. François Chapt de Rastignac eut Laxion, dont il fut créé marquis

en <653. Il épousa Jeanne de Hautefort-Marquessac, dont

XI. Charles )"' de Chapt, qui épousa N. dont

X! Charles Il de Chapt, en faveur duquel le marquisat de Laxidn fut

j'enouvelë et contirmé par lettres de mai )724. H épousa, cette même

année, Jacqueline-Eléonore d'Aidie de Hibérac, dont il avait pour enfants,

en 1751 t" Jacques-Gabriel-Louis Chapt de Rastignac, qui épousa, en

t7~ Charles d'Aidie de Ribërac, dontiletït A. Henri-Gabriel'-Charles, né

le 12 août 1747; B. Charles-Antoine, néle 20 juillet 1748; 2° Armand-

Anne-Auguste, prévôt de Rasngnac, en l'église de Sàint-Martitf de Tours

3° Louis, chëvaiier de Malte 4" J.-Louis-Marie, dit le comte de

Laxion 5" Sicaire-Aug.,
dit le chevalier de Laxion, lieutenant dans I&

régiment de t'oitoù; 6° Gabrielle de Rastignac, mariée, en 746, a Joseph-

FMn~ois du Mas, Sgr de Paysat.

AimericChasti. ëvéqUë de Limoges en <37), était, dit-on, de cette mai-

son.

SouRCË 7'<yMg~ës M~o?-KM,!V" partie, p. S6, 87, <2<, 427.]

CHARDËBQEUF, Sr d'Etruchat, paroisse de Maghac (t), élection de LimaL

ges, porte d'azur à 2 fasces (far~en~ surmontées d'un crotS~~f c!B

même, aiccontp'Oi~Aëëa de 4 étoiles ~ttsst en yotsc~ ? K/t ~e~c<M<re d'or en

pointe.

I.–JëânChardebaeuf.

II. Jean Chardebœuf, 6)s du dit Jean, rendit hommage !e <0 juin )MO.

tl épousa Catherine Dumont, qui, étant veuve, vendit quelques biens avec

Léonard, son fils, en 1553.

(I) MagnM-L~Ttt, chef-lieu de canton. M-rondisee~epttte ptHac (Htute-Vien~t),
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Ht. Léonard Chardebœuf, écuyer, S' d'Etrnchat, épousa, par contrat

sans filiation du « août <56t, Jeanne de Quenoüille ou des Congnoulhes,
dont il eut l" Paule, baptisée le 6 septembre 1572, à Magnac; 2" François,

qui suit.

tV. François de Chardebœuf, écuyer, Sr d'Etruchat, baptisée le 11 juil-
let 07~. épousa, par contrat du t2 juillet t603, Marguerite de La Chassa-
gne, à laquelle, le 27 septembre 1603, son mari fit une donation mutuelle,

reçue par A. La Maitresse, et insinuée au Dorat. Marguerite de La Chassa-

gne transigea, le <4 décembre 1633, avec ses enfants 1° Léger, qui suit;
9° Marie, baptisée le < t décembre 1605.

V. Léger de Chardebœuf, écuyer, S'd'Etruchat, épousa, par contrat du

8 janvier 1630, Françoise Pere, dont il eut 1° Jean, qui suit 3° Honorée,

baptisée le 8 novembre )<)3S.

VI. Jean de Chardebœuf, baptisé le 29 septembre <63<, épousa, par
contrat du 13 février 4657, Hélène de La Chassagne, de la paroisse. d'Aze-

rable en Bcrry (<), dont il eut l" Marguerite, baptisée te t9décembre t6S7;

2''Marie, baptisée te 2 octobre 1659; 3" autre Marie, baptisée le <7mai

166) 4<*François, baptisé le tO mars 1664; S" Louis, baptisé le 9 novem-

bre <666. En <598,Jes preuves de noblesse de cette famille furent con-

testées.

Notes tsoMes.

Gilbert Chardebœuf, ecuyer, S'' de La Vareille, mentionné dans l'Histoire

des grands officiers de la couronne, édition du père Simplicieo, T. V, p.

730, épousa N. dont il eut Renée, mariée, le 7 janvier i5S6. avec

Antoine de Durfort. écuyer.

Claude Chardebœuf, écuyer, du lieu noble d'Etruchat, épousa N. dont
il eut Hélie, qui suit.

Hélie Chardeboeuf, fils de Claude, du lieu d'Etruchat, épousa, par contrat

du 13 novembre )60~, reçu Mourraud, et insinué au Dorat, Anne Mourraud,
fille de François, écuyer, Sr de La Tibarderie. et de feue Marguerite du

Mosnard, de la paroisse de Magnac, dont il eut Martial, baptisé le 12

avril 1605. Cet Hélie épousa, peut-être en secondes noces, Marie Fondant,

dont est née Louise de Chardebœuf, baptisée à Magnac le 28 août <6«.

François Chardebœuf, écuyer, Sr de La Vareille, mourut, à La Vaupot,

paroisse de Saint-Sutpice-les-Fcuilles, le M octobre 1611. M avait épousé

Jeanne Pot de La Vaupot, dont il eut Melchior, Sr de La Vaupot, baptisé à

Magnac le )3 novembre 1634, et inhumé au dit Saint-Sulpice le 18 octo-

bre 1637.

N. Chardeboeuf, Sr de La Vareille, paroisse de Magnac, épousa Anne

Coustin, dont il eut Anne, baptisée, à Magnac, le 45 avril )604.

François Chairdebœuf, écuyer, S'' de Chansois, paroisse de Cheseaux (2),
mourut à Saint-Sulpice-les-Feuilles le 37 janvier <6<8.

(1) Azerable, canton de La Souterraine, arrondissement de Guéret (Creu5<).
(2) Les

Chezeaux, canton de Saint-Sutpice-Ies-FeuUIes, arrondistement de BeUac (Hantt-
y~M),
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CBARDEBËUF, S'' de La Grandroche, paroisse de Magnae, élection de

Limoges, porte d'azur à 2 fasces d'argent surmontées d'un croissant

de même, accompagnées de 4 étoiles mises en fasce, à un rencontre d'or

en pointe.

I. Jean Chardehœuf fit son testament en faveur de René, son fils, le

10 décembre 1548. H avait épousé Maxime de La Lande, qui donna quit-

tance de partie de sa dot le 2f mai t522.

Il. René Chardebeuf, écuyer, Sr de La Grandroche, paroisse de Magnac,

épousa, par contrat du ~juittet 4557, Léonarde de La Touche, ou peut-

être de Montagrier. D'eux naquirent: 1° Pierre, baptisé le 13 septembre

1573, comme on le voit sur les registres de Magnac S" Claudine, baptisée

le 16 septembre 1574, et morte le 17 janvier <6~5; 3" Marguerite, baptisée
le 1~ novembre <575, mariée à Jean de Moussi ou Moussou, écuyer, S~du

Rochier. Elle fit, )e 9 octobre 1594, ne sachant pas signer, son testament,

reçu par Champlong, et insinué au Dorat, par lequel elle veut être inhumée

dans l'église de Magnac; 4" Claude, qui suit; S" Joseph, baptisé le 6 avril

1578; 6" Jean, prieur de Magnac; 7° Anne, mariée à Mathurin d'Aubero-

che 8° Claudine, mariée le <6 février 1602, par contrat reçu Grollier, et

insinué au Dorat, à Jean Phelippe, greffier de la baronnie de Magnac.

III. Claude de Chardebeuf, écuyer, S~ de La Grandroche, baptisé le

3 décembre 1576, épousa, par contrat du 22 novembre <600, reçu Defaye,

et insinué au Dorat, Jeanne Geneste, fille de feu Guy Geneste, écuyer,
S'' d'Aigueperse, paroisse de Saint-Paul, et de Marguerite de Poyjay, dont

il eut <" Jeanne, baptisée le 6 octobre )(i0~; 2" Marguerite, baptisée le

3 août t6)<; 3" Pons, baptisé le 8 mars i6t8; 4" Jean, qui suit.

IV. Jean Chardebeuf épousa, par contrat du 28 octobre )64i, Susanne

de Leffe, de la paroisse de Chaleys en Berry, dont il eut 1"
Gabrielle,

baptisée le 19 mai <647 2° Louis, qui suit.

V. Louis Chardebeuf, écuypr, S' de La Grandroche, baptisé le 33 no-

vembre 1648. épousa Marie de Verines, dont eut Françoise-Gabriette,

née le 17 octobre <677; 2" Jeanne, née le 9 août 1680; 3"
Françoise-Agathe,

mariée à Mathurin de Savignac, fils de Jean, écuyer, S'' de Vaux et de

Jeanne Mosneron. En 1598, les preuves de noblesse fournies par cette

famille furent contestées.

Notes isolées.

Claude Chardebeuf épousa Catherine de La Chastre, dont il eut Louise,

baptisée à Magnac le 21 septembre <582.

Claude Chardebeuf épousa Catherine Jacquet, dont est née peut-être

Delphine, baptisée le f) octobre <5T3, et dont il eut Hélie, baptisé au dit
Magnac le 4 avril <S77.

Anne Chardebeuf, veuve de Barthélemy Ryvier, mourut au Dorat le

M juin 1585.

Marguerite Chardebeuf, veuve de Pierre de Lajousnière, mourut au Dorat

le 2 mai <S87.

Jeanne Chardebeuf, veuve de Hélie de Cressac, de la ville de Magnae, fit

son testament le )5 mars 1596.



~MAt~.$?

~M~~te:eb~f 4P~~<.dans:t~g]~e ;de ~a~M, ;e 8~! ~'er

~iBa~ ~~aj.)StgR6,.Rpct)e etdeLa C~e.~a~que~iBerger, ayoeat.

~9'Qb~4?b~sf. ~cuyer, ~e La ~randrMbe, ~ppu~a,. en t?%t.
Marie des N entiers.

)} y. a.u.ne,autre ..branc,he de .Chardebeuf AzeraMe en .Bercy.
~anf;Baptts,t.e de Chardebguf,,marquis dégrade], dont it estparjé dans

]es Fastes mtMtaitres, <779, T. IL, p. ~)4 et 4'S, naquit le tt ~ui!i )1?~, ~t

d.evi.ot.so~emenaat dans le régiment Royat-Arti~.erte, le 4~ m~rs <M9.

~~is q~in~ une cqmpagnj.e dans le régiment de cavalerie de (~se paj'

pomMWP" 4" '3 d~mbEe i?3~. ILf~t fait major de son régiment ;te

~juiHet '),3~; lieutenant dË la nte.stre de~amp de son régiment )~S avr))

.~7~8 )ieute?ant-colonet .de Ja brigade ide Durfort par <;&mm}ss.io,a du

jt~ octobre ~7SS. H pbtu~t, te 30 Novembre <7at!, une cûBfimissipn pour

<~r rangde.mestre de cat~p dp cavatepie, et devint,major de ~égia~e~~p

parabiqters par brefet du <3 mai 758, puis brigadier des an~ea du )mt,

.parb;rey,etdu i0 février~ 7~9. H fut déc)are, aumois~edëcembre t?.

.n)at;echa)-de-camp, dont le brevet lui -avait été expédié dès!e95
jn;Uet

;pré~4dent, et n conserva alors la majorité du régiment des carabini.eFs. U

tut décjt.are )ieu~enant-g~6ral des armées du roi en <78(), cornue op je

yott dans la~e~tUe heMomo~~re .de Limoges de cette même ann~e. Il

.avatt ëpou~p N. dont i) eut eptre autres enfants

Eut!;ope-A]exta de Chardebeuf,de pradet, dit faMe de Pradel, P~tre,

idocteur de SorbQpne,vicatre générât del'évêqfie de Limoges, aumônier

.dequar~er d,e )t!oNS<~pR, frer.e du roi, prévût d'Eymo.utiers, puis de Sain~-

Junien, en6n abM commendataire de SU!y au diocèse de Sëez .en ,~or-

~and~e.

,N. de Ffadel, mariée avec N. d'Augeard, président à mqr<,ier au

parlement de Bordeaux.]

CARDON ou CHARORON. Marie Chardonne, dame de ~aint.a)-,t;n-

)e-~au)K)~<it
son testament en 1405.

P~err~ (~hardron, écuyer, S' d'Asmëre, paroisse de Bonnpeit (2), éppu~a

Anne Esmping, .qui testa en <SS6.

François Chardon, écuyer, S~ de La Fortilesse, fut inhumé .dans t'~g~se

de BonneuDIe 4 février t64S.

CHAREYRON. Joachim Chareyron, écuyer, S'' du Bouchet, paroisse

de Roussac (3), avait épousé Françoise Marrand, qui était veuve en <647.

CHARGERtOS. Dans sa Chronique (p. 281, apud L.~BE), &aBfnd,us de

Vigeois a dpnné pn tambeau de généalogie de cet~e maison, qui, setonjlui,

p~E}t dans de grands palheurs, parce qu'iis n'honorÈrenl. pas de la
bouche

saint Pardoux leur protecteur, patron d'Arnac (4).

I. Chargerius, qui reçut, en ')0~8, la cure d'Arnac en qHaHté ~e pro-

.(D.aMtt.-MMtm-~Mwlt, Matm .de S~n~aiBMe~s-~n'HM, ~op~~)~<)}t df ~eUac

(tIaute-Viénne).

)N Bonn~Ldt,.canton de Vonneuil, arrondiMem~nt de .Chateilerault (Vienne).

(3)~9u'ssac,'e'antondeNanttat, arrottdMsement'de BeUac (Haute-'VienM).

M) Arnac-Pompadour, canton de Lubersac, arrondissement de BrtTe.(E!o[tS!'e).
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viseur
ou.défenseur, épousa N. dont

<°Gauzbertus~,q,u.i~t; ~"J'L.

qui se maria aussi.

Il. Gauzbertus épousa N. dont Gaufredus, prêtre.

n bis. N. épousa N. dont l~Gaulfridus, prêtre, Guillaume,

qui suit.

111. Guillaume épousa N. dont Pierre, qui fut curé; 8° Gaulfre-

,dus, qui fut aussi prêtre; 3° Bernard; A" Ga.ubert,

[CHARGNAC. Raymond, éeuyer ou chevalier $gr du dit lieu, vivait en

123!4 et :1234, Il fut père de Pierre Raymond de Chargnac, damoiseau, .qui

vivait en 1297. Voyez mes Mémoires manuscrits s.Mr ,les (t6&~Mes

dMcë$edeL~/Mo~M,p.50);S<3et5)8(<).]

CHARIERAS. Geoffroy de Vigeois parle, dans sa Chronique (p. 333,

.a~ttc! L~BB.E), d'Ad.émar de Charieras, GhevaJier, .qui demeurait au,c,hf~eau

deCombora,etetaitmorten(t82.

Dans le nécrologe de Gfandiers, on trouve marquée au 30 janvier la

mort de Guy de Carreriis, chevalier.

CHARLES. Me,ssire Hugues Charles, S' de Magnac-sur-Tpuvre, fno~

rut, âgé de soixante-dix-huit ans, le 28 janvier <683, et fut enterré à

Saint-Martial d'Angoulême.

CHARLONNIËRE(a).

CHARNAY. Philippe de Charnay, chevalier, épousa N. dont il
eut

Marguerite, qui, en )397, était femme de Regnaud du Chaslard, habitant <ie

Dompnhon, paroisse du Châtenet.

CHARRON. Jean Charron, éeuyer, Sr de Puiernaud, paroisse de

Biom (3), épousa Favjenne Dupin, dont il eut Jean, qui suit.

Jean Charron, écuyer, S' de Beaulieu et de 8]om en partie, habitant ta

paroisse de Blom, épousa, en 1656, Jac'juette deMarsanges, fille de Pierre.
François Charron, éeuyer, Sr des Forets, paroisse de Chambourez (4),

épousa: f. Catherine Vidaud; 2" à Saint-Christophe, près Lesterps, le

5 octobre <7.t5, Marie de Lage, veuve de Jean Duval, chirurgien.

CHASAUD.– Noble Pierre Chasaud, S'' de Boisbertrand et de Leschanie,

paroisse de Maisonneix (5), avocat au parlement, juge-sénéchal de La Vau-

guyon, épousa, à Grenor, !e 26 juin t6M, Marguerite de La Ramière, dont
il eut Marguerite, baptisée le a< janvier 1664.

Marie-Julie du Chasau d'Aliger, sœur de N. écuyer, S'' de Savignac et

de La Sinardie, mourut, âgée de soixante-dix ans, le « mai t768.

(1) Ces pages ont été enlevées du volume avec la Notice sur l'abbaye de Grandmont, dont
elles faisaient partie.

(2) II y avait des notés sur cette famille à la page 51, qui est déchirée.

~)Blond,cantonetarrondissementd.:BelIac(Haute-Vienne).
(4) Chamboret, canton de Nantiat, arrondissement de. Bellac (Haute-Vienne).
(5) Maisonnais, canton de Saint-Mathieu, arrondissement de Roeheehouart (Haute-Vienne).
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GHASSA!GNOLLE. [Jean de ChassignoIIe ou Chassanhollo, damoiseau,

vivait le 37 mai <493.]

Noble Louis de La Chassaignolle, paroisse de Sannac (<), épousa N.

dont il eut Gilbert, moine de Beaulieu, tonsure en 16H, et qui était prieur

d'Allayrac en 4623.

CHASSAING. Louise Chassaing, dame de Villeneyssant, paroisse de

Saint-Martial en Basse-Marche (2), en 1591.

Noble Pierre Chassaing, avocat de la ville d'Égletons, trésorier de M. le

prince de Conti, épousa Antoinette de Lavandez, qui mourut le 4 septem-

bre )643, et dont il eut Marie, mariée le 30 janvier <663 à Léonard du

Ligondez, S' de La Coste, fils de feu Jean et de Madeleine du Puy de Mar-

quez, paroisse de La Tronche (3).

CHASSAREL. Michel de Chassarel, écuyer, Sr de Villebois, du bourg

de Genis (4), en M'09.

[CHASSENEUIL, fief de l'Angoumois, qui appartenait, en 1698, à un gen-

tilhomme qui en portait le nom. H est dans la mouvance du duché-pairie

de La Rochefoucauld. il a droit de justice haute, moyenne et basse.]

CHASTAIGNAC. Charles-Joseph Chastaignae, Sgr de Neuvic (5), Mas-

léon, Marliaguet, grand prévôt de la maréchaussée du Limousin, épousa

Anne de Lespicier, dont il eut 1° Marguerite, demoiselle de Neuvic, ma-

riée, le 9 juin <688, à Jean Picon, Sr des Lèzes et de f.hasseneuit, conseiller

du roi, président-trésorier de France au bureau des finances de Limoges,
où il résidait, paroisse de Saint-Michel-des-Lions; 2° Susanne, reçue reli-

gieuse à Sainte-Ursule de Limoges le 48 août <69t 3' Louise-Thérèse,

mariée dans l'église de Neuvic, le <9 mars 1694, à Charles de Joussiriaud,

marquis de Tourdonnet, paroisse de Château-Chervix, lequel mourut le

)2 avril <703, et fut inhumé dans l'église de Neuvic, près Châteauneuf;

4° Louis, mousquetaire du roi, mort âgé de dix-huit ans, le 4 août <702, et

inhumé à Neuvic; S" Marie, née à Neuvic. le 13 octobre 1697; 6" Jean,

baptisé à Saint-Jean de Limoges le 2 avril <682.

Jean de Chastaignac, écuyer, S'du Mas-de-Hoche, de la paroisse de Saint-

Jean-Ligoure, et, par sa femme, de Juvé, paroisse de Royere (6), fils de

Jean-Grégoire, S" de Narbonne, épousa, le 19 août i687, dans l'église de

Royère hors La Roche-l'Abeille, Paule Joubert de Nantiac, dont il eut

1° Jean-Grégoire, né le 5 mars 1688; 3° François, né le <9 août 1689;

3° Joseph-Henri, né le 21 octobre 1690; 4° Thérèse, baptisée le <6 mai <699.

Jean Chastagnac, écuyer, S~ de Combas et de Ligoure, habitant la paroisse

de Saint-Michel-des-Lions à Limoges, épousa Marie des Flottes, dont il eut

Léonard, tonsuré en <71 S.

(1) Sannat, canton d'Ëvaux, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

(X) Saint-Martial canton de Mézièrea, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(3) La Tronche, canton de Lapleau, arrondissement de Tuile (Corrèze).

(4) Genis, canton d'Excideuil, arrondissement de Périgueux (Dordogne).

(5) Neuvic et Masléon, canton de Châteauneuf, arrondissement de Limoges (Haute-Vienna).

(8) Royère, ancienne paroisse réunie à celle de La Roche-l'Abeille, canton de Nexon, arron-

duMment de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
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Jean-Baptiste de Chastagnac, Sgr de Neuvic près Châteauneuf, épousa
Jeanne de Croisier, dont il eut Marie et .Anne, sœurs jumelles, nées au dit

Neuvic le 1* septembre t7<4.

François de
Chastaignac, chevalier, S' de La Guyonnie, Juvet et Royère

près La Roche-l'Abeille, épousa Louise Auboux de Steveni de Basvil!e'(<)
dont il eut Marguerite, fille unique, mariée, le 8 mars 1749, dans l'église
de Saint-Domnolet de Limoges, à François de Ferrières, marquis de Sau-

vebeuf, Sgr du moulin d'Arnac, etc.

Charles Chastaignac, baron de Sussac, épousa Anne de
Laumonerie, dont

il eut Françoise, reçue religieuse à Sainte-Ursule de Limoges le 25 avril
<760.

CHASTAIGNER, Sr de L'Isleau, paroisse de Retz, élection de Saint-Jean-

d'Angely, porte de sinople se/ne de feuilles de c~<a:~7ner <<~rye~ au

chef cousu de gueules.

J. Pierre Chastaigner rendit hommage à Madame de LongueviHe ]e 4
avril 4518. H épousa Françoise de Donnes, dont il eut: <" François, qui
suit Françoise, qui partagea avec son frère la succession de leur père,
le 29 juillet 1546.

I!. François Chastaigner, épousa Marie Méricaud.

IH. Pierre Chastaigner, épousa, le 9 février 060, Marie Le Roy, dont il
eut 1" Roch, qui suit; 2e Jean; 3" Benjamin. Ces trois enfants

partagè-
rent, devant )e lieutenant-generat de La Rochelle, les successions de leurs

père et mère le 35 février 1603.

IV. Roch Chàstaigner, épousa Françoise de Cosnan.

V. Roch Chastaigner de Cosnan épousa, le 20 juillet <6M, Elisabeth
Gendraud.

VL Auguste Chastaigner épousa, le 21 mars <6St, Louise de Cu-

mont(2).

CHASTANtER. On trouve Guy de Chastanier dans les registres de Ro-

herii, notaire à Limoges, p. 9t, n° 78, apud DoM CoL.]

CHASTANZEAU (3).

CHASTENET, S" du Liège et de Quinsac, paroisse de Saint-Hilaire-le-

Châtean, élection de Bourganeuf, porte d'argent à un
ch~M~~er de

sinople accosté de 4 hermines, 2 et 2; au chef d'azur chargé d'un so!e~
d'or.

I. Pierre du Chastenet transigea avec Pierre Le Roy !e 13 décembre

1525, et fit un bail à rente le <0 janvier 1537. !1 avait épousé Jeanne Veri-

(f)Basvi))e, canton de Crocq, arrondissement d'Aubusson (Creuse).
(2) Ces notes se trouvent à la page 798 du registre de Nadaud. Des renvois des pages 195 et

i032 indiquent que Nadaud avait, a'ta page 2440, des notes sur les Chastaigner de la paroisse
de Lageyrac, et un renvoi de la page 2258 indique la page 2452 comme en fournissant sur les
Chastaigner de La Rocheposay. Mais le registre de Nadaud est déchiré de la page 2421 à la
page 2456 inclusivement.

(3) D'après la table de Legros, il y avait des notes sur cette famine à la page 1057, qui est
dtehirée.

T.I.
24
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Mud, dont H ent !<" Pierre, qni partagea, le f'' ou te 30 septembre ~u,

avec Jean, son frère, les successions de leurs dits père et mère S" je~m, .qui

suit.

H. JeM du Chastenet, Sr de Quinsac, inhume dans la grande église

de Bour.ga.neuf, du coté de l'ëpHre, avec cette épitaphe, au-dessous de

laquelle se trouve un écusson sans ëmail figurant un er~re (.faec 3 ~o~e~

en chef mts<'s en fasce.

EPITAPIIIUM JOANNIS DE CHASTENET

DOMINI DE QuiNSACO ET OFF)CtARtOMM

CURIAE OBLATIONtS BuRGANOVt

CONSTITUTORUM

PRAESIDIS

Quinsacus hic situs est, quem famâ, laude nitentem

MeribM Mque annis, &ta tulere senem.

Nec deflendus erat, aed eodem condita busto est

Heu Themis, et tanto praeside digna Mes.

Fallor nec Themis hic, nec eodem condita busto

Cana fides, sed née Quinsacus hic situs est.

Pars hominis melior, virtutibus aucta duabus,

It felix cœlo estera
condit Imums.

1610-

Jean du Chastenet avait épousé, le 7 mars <S64, Marie'Doumy, -dontU

eut 10 François, qui suit; 2° Léonard Chastenet, lieutenant-général du

sénécnal de Limoges, qui se mafia. Marie Doumy, repose aussi dans la

grande ég)ise de Bourganeuf, où on voit, du côté de rep)tre,.ce reste d'.épi-

taphe

D.O.M.

Maria Doumy.

lectissimae fœmiQae pietate, modestia,

frugatitate sÎDgulari.

Lepuardus.de Chastenet, propraetor Lemovic.~

matri suavissimae mœstu.s posuit.

Vixit annos 52 (1); obiit anno 1609.

Ave~ salve, vale, aeternum. Mea mater,

tu prier abiati, nos te quo naturajussent modo sequeniur.

Ni'~e venturae teneat 6dueia vitae

Nollem unum ablata vivere matre diem.

~ed Deus aethereae redituram tucia in auras

Pollicitus, fido pectus amore fovet

'Interea, magni. properantem pacibus (2) ad te

Vallibus eTpecta, mater, in El~iia.

M.

Err~ hic quantum Parère voluere aeverae,

Luatra~uetraBsegi ~uinque bis &tqûe duo,

J~ ~ti~x'60, tpLr el)e n'anrait en qtis aept tns tote de ton nun'ia.t!

(2)I.isez *PaMibu9." n
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Et eoMem vidi populosae aequissima genti

Jura dare ante meam proie beat~ necem.
Nunc tandem exiguo sub marmore condita membra

Judicis expectant acta suprema Dei.

Libera mens unde orta fuit remeavit ad astra,

Natalem in patriam, mortis ab exilio.

in.

Gradum, viator, paulisper siste, et lege.

Hoc condita sepulchro Maria Damin jacet,
Praetoris illa Castanaedis parons.

Asperge odores marmori aores sacre,
Et bene precare mortuae; quippe hoc tibi

Quodcumque feceris aeterni fiet. Vale.

Requiescat in pace.

Ici se trouvait un écusson sans émail, figurant parti au premier les
armes de l'épitaphe précédente; au cA~r~ <~c cro~
en chef.

III. François du Chastenet fit son testament le 2) décembre <645 H
avait épousé Jacqueline Plantadis, dont il eut 1° François; qui suit-20 Henri, Sr de Quinsac; [3. quetques autres enfants mentionnés avec
François et Henri dans le testament du père].

IV. François du Chastenet, Sr du Liége, épousa, par contrat du <3 fë-vrier 657, Jeanne de Saint-Jal.

III. bis. Léonard du
Chastenet, fils de Jean, Sr de Quinsac, et de Marie

Doumy, heutenant-gënéra) du s6nëcha!:de Limoges en i620 [en i6)41
Petiot, dans sa Vie de M.

Bardon (L. 111, c. 6), raconte qu'il fut guéri d'une
nèvre fort opiniâtre par les prières de M. Bardon. Jean

Prévost du Dorât
qui avait étudié avec lui, lui dédia, en 16t3, sa

tragi-comédie Clotilde. H
est inhumé dans la chapelle des Pères recollets de

Saint-François' à
Limoges, avec l'ep~aphe suivante, dont le premier mot, écrit en grec, setrouve entre deux écussons, sans émail celui de droite représente'~
arbre surmonté d'une étoile; celui de gauche, une

branche ~pHp~r oM~
soutient un croissant.

EniTAMON

NOBILtSSIMI
ATQUZ CLARtSStMi D. D.

LEONARD; C~STI-NUND; SIVE
CHASTENET

BARONIS DE MURAT, DE
MEYRIGNAC, SUBREBOST,

BEAUVAra, ETC., CONSIUARU REGII
IN SEDE

LEMOTICAE ET CENERAUS

t-EMOVICENSIUM

PRAETOR)S.

Fallerie hic Castum-Mundum quicumque jacere
Credis, Lemovici lumina sacra fori,

Qui nigrum vitio novit praerigere Theta,
Qui gravitate pius, qui pietate gravis,

Quem toties gemebunda novis Astrea querelis,
J~uxit inornatas dilacerata comas.

Non jacet hic, sed docta virum jam ~vivit ~n ora
Nec brevis urna capit quem brevis ur~a tenet

Et male tu qui ignara mente revolvis
Nunc esse in tnmulo qui fuit m thalamo

Imo qui corpus liquit e0te!umque meavit,
Nunc est in thalamo qui fuit in

tumulo,
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Autre ep~op~e

Celui n'est pas mort qui fenaist.

Ostez donc de là cette pierre,

Et regardez dedans la bierre;

Vous y verrez que Chastenaist,

Qui décéda le premier jour du

Mois d'octobre M. DCXXI,

Requiescatinpace,

Amen.

Il avait épousé Antoinette du Verdier, de la ville de Saint-Léonard, dont

il laissa Jean, qui suit. Étant veuve. Antoinette du Verdier fit rendre à

Montmorillon, contre son beau-frère François, fils du dit Jean du Chastenet

et de la dite Doumy, une sentence ordonnant le partage des successions

du dit Jean et de la dite Doumy, le <2 juin ~624, sentence confirmée par

arr6t,àPar)s,Ie38juint625.

IV. Jean de Chastenet eut des dimissoires pour prendre la tonsure

en 1649. Il fut seigneur de Meyrignac, près Bourganeuf, secrétaire du roi,

président et sénéchal à Montmorillon, conseiller aux conseils d'État et

privé. On voit dans les registres de Saint-Junien en Limousin qu'on passa

son corps au haut de la ville du dit Saint-Junien, le 29 avril <ti58, en )e

portant enterrer à Murat, près Bourganeuf.

Notes ~oMes.

Jean du Chastenet, damoiseau, veuf en i36(!, avait épousé Catherine de

Sieulx, fille et héritière de Jean de Sieulx.

N.du Chastenet épousa N. dont il eut 1" Elyot, écuyer de )a

paroisse d'Oradour-de-Vayres, demeurant à Mortemar en t406; 2" Julien,

qui suit.

Julien du Chastenet épousa Catherine de Cieulx, iille de Jean de Cieulx,

alias Guerrut dont il eut Clémence, qui était morte sans hoirs en <406.

Pierre du Chastenet, damoiseau, S~ de Villars, paroisse de Morterol-

Cénard, épousa Isabelle de Sainte-Maure, dont il eut Pierre, damoiseau

en <60?.

[CHASTENET DE PUYSÉGUR.

I. De Combles (Tableau de la noblese, édition de 1786, II" partie,

p.
99 et 100) parle de Jacques de Chastenet, chevalier, Sgr de

Puységur,

lieutenant-général
des armées du roi. Celui-ci épousa Marguerite Dubois,

dont il eut Jacques, qui suit,

II. Jacques de Chastenet, marquis de Puységur, qui acquit, en )?'

le marquisat de Busanci, fut maréchal de France et chevalier des ordres du

roi. Il épousa, le 33 septembre <7t4. Jeanne-Henriette de Fourcy, fille

d'Henri-Louis, chevalier, comte de Chessy, et de Jeanne de Villars; dont

naquit Jacques-François-Maxime, qui suit.

111. Jacques-François-Maxime de Chastenet, marquis de Puységur et

de Busanci, lieutenant-général des armées du roi, commandeur de l'ordre

de Saint-Ljuis, était n6 le M septembre 17)6. H épousa, le 26 juin t742,
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Marie-Marguerite Masson, fille de Gaspard-François, président en la qua-

trième chambre des enquêtes, et de Marguerite Chevalier. D'eux naquirent

<" Armand-Marc-Jacques, qui suit; 2" Antoine-Hyacinthe-Anne, comte

deChastenet-Puységur, né le 44 février 1752, enseigne de vaisseau du roi,

commandant une corvette en 1776; 3° Jacques-Maxime-Paul, vicomte de

Chastenet, né le 15 septembre 1755, capitaine-commandant au régiment de

Chamborand-hussard; 4" Antoinette-Louise-Maxime, mariée, le 4 novembre

1766, à Antoine-Nicoias-François de Vidard, marquis de Saint-Clair,

maréchal-de-camp, enseigne des gardes du corps du roi, et de Marie-Nicole-

Florimonde de La Grange, baronne de Muire, dont postérité 5° Elisabeth-

Marie-Louise, mariée àN. Le Pelletier, comte d'Aunay, mestre de camp

de dragons.

IV. Armand-Marc-Jacques, chevalier, marquis de Puységur, Sgr de

Guerchy, né le 1~ mars t751, fut capitaine d'artillerie à la suite de l'ambas-

sadeur de France en Russie en <775.]

CHASTILLON. Ponce, Sgr de Chastillon; chevalier, mourut le 23 sep-

tembre d'après le calendrier des frères prêcheurs de Limoges.

Pierre de ChastiUon, écuyer, S'' de Matarangesdans la paroisse de Cham-

borant (<), en 1629, épousa Anne Chomet.

Françoise de Chastillon, mariée à Antoine Blanchard, S'' de La Pasque,

fut inhumée à Saint-Vaulry le 3 juillet 1663.

N. de Chastillon épousa Catherine de Moras.

Anne de Chastillon de Matranges, paroisse de Chamborant, épousa Martial

Moreau, maître de poste de Razès, où elle mourut le 3 avril 1733.

Valérie de Chatillon, écuyer, Sr de Matranges et du lieu noble de Non-

tronneau, habitant la paroisse de Chamborand, épousa N. dont il eut

Ives-Valéric, curé de Lourdoueix-Saiot-Pierre en 176<.

Sylvain-Pierre de Chatillon, écuyer, S' de Matranges, paroisse de Cham-

borant, épousa, en 1771, Marguerite-Henriette de Biencour, de La Forti-

lesse, habitant la paroisse d'Ahun.

CHAT (9).

X. Antoine Chat, Sxrde Lage-au-Chat, vendit, en <MO, la terre de

Mansac; il reçut plusieurs reconnaissances de ses vasseaux jusqu'en 1521,

et mourut, avant <596, sans postérité.

X bis. Pierre Chat, Ssr de Chambéri, paroisse de Saint-Brice, fit saisir

et décréter la terre de Lage-au-Chat, qui fut adjugée, par sentence du

17 mai 1508, à Jean Gentil.

Pierre Chat avait été marié, en )489, avec noble Marie Marguerite de Ro-

siers, fille de noble Gaufridus de Rosiers, damoiseau, S''de Chambary, paroisse

de Saint-Brice, et de Louise Tressebrise ou Troussebois. Il n'eurent qu'une

fille, qui épousa, par contrat du 25 juillet <499, Hugues de Carbonnières.

En lui finit la branche des seigneurs de Lage-au-Chat.

fi) Chamborand, canton du Grand-Bourg, arrondissement de Guéret (Creuse).

(2) Ces notes, qui terminent la généalogie de la famille Chat, commencent la page 2283 du

manuscrit de Nadaud, dont les quatre pages précédentes sont enlevées. Saint-Brice, canton

de Saint-Jumen, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
·
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t~~s Chatard de Noalhac, écuyer. (Voyez mes Mémoires
th~Mac/s sMf i!es

K&&a;yës ~n ~tocëse de Limoges, p. g0~) (<).
Atmiodis Chatard de Noalhac, marié avec Etienne Cotet. Ils vivaient tous

les deux en f~30.]

Guy Chatard, damoiseau, S-' de Mazieras, paroisse de Berneuil, épousa
N. dont t! eut autre Guy, vivant en t3SS.

[CHATEAU. Oh trouve dans les registres de
Roheri!, notaire à

Limoges,
p. 85, n° 60, apud DoM CoL., Guillaume deu Chastauh (ou du Château)

Dans les mêmes registres on trouve aussi, p. <?, no apud DoM G'o~
ttëtte de Castro, et p. 98, n" 31, Jaubert de Castro.]

CHATEAUBODEAC. Antoine de Chateaubodeau, paroisse de
Roignat (3)

chevaUer de Malte, eut un bâtard nommé Michel, qui fut tonsuré, en 1622,
avec dispense du pape, et devint prieur de Charron et cure de

Roignat
en 1627..

Ii i.
Antoine de Chateaubodeau épousa Marguerite de Murat, dont il eut

Gabriel, qui suit.
eu.

Gabriel de
Chateaubodeau, Sr du Coudert, épousa, par contrat du 1~ juin

i6~, reçu de Colons, Thomassed'Aubrun.SUe de feu Jean, écuyer Sr du
Bouscheron et de feue Armande de Roffignac.

Antoine de Chateaubodeau, écuyer, Sr de Chaux, épousa Catherine de
Bonneval.

CHATEAUNEUF. Gancelin de Châteauneuf, chevalier, Ssr du dit lieu (3).
Son sceau, qui est à l'évêché de Limoges, représente une croix losangée.

Le P. Estieniiot dit (fr~mM~a: historice Aquitan., T. H, p 207) que
P. de Castronovo, chévalier, ~r de Saint-Germain, fut enterré à

l'Artige et
y fonda une vicairie (i).

Jean de Châteauneuf mourut te a? février <259, et fut enseveli chez les
frères prêcheurs de Limoges, dans la chapelle de Saint-Jean.

Pierre de Châteauneuf, chevalier, épousa N. dont il eut Jordane,
veuve, en <37<, de Jean Quintini clerc juriste.

Louis
dÈChâteanneùf, S'- du Breuil, paroisse de Saint-ëulpice de Lau-

nère.en t~t<;

CHAtÈAUNËUF, du Chalard, paroisse de Peyrat, élection de
Bourga-

neuf, porte <~ Sa&~ A un Liori ~~pa~ d'or
:awa<Mse même, armé

d'argent.

(1) La page 502 t ~é enlevée du in~MMrit avec lé &émo:e sur GrmdtMnt dont' é<M M-

.tM~M,- Berneuil, canton de Nattât. arroridiMementde Bellac
(HauM-Viennë).

n" °'
d'Auzaaees. arrondissement

d'Aubasson (Creuse). Le
cttatean d9Chateaubodeau domine un précipice au bas duquel coule le Cher. De l'autre coté, on voit

~ar~P'T;' du fossé, et le mur d'enceinte crénelé et flanqué de tours. Au xvm..iecle, il
appartenait à la

vendu, en 1818, à M. Raimond, notaire a Mai~sac.
Vi'nne~ ¡,.¡

'"°~' ~< ârrondissement dé Limoges (Haute-
~ienne).

V~
li Saint-Mon~ (aaMte.

Vienne)..
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Martial de Châteauneuf épousa Adrienne Billon. Le 20 Mût 1S53, il

fit son testament en faveur de son fils François, qui suit.

Il. François de Châteauneuf épousa, par contrat sans filiation du

,15 janvier 1559, Catherine de Vars. Il avait rendu deux hommages )ë

18 octobre et le 2 novembre 1558.

Ht. François de Chasteauneuf épousa, par contrat du 23 décembre

1608, Marie Dommy.

IV. François de Chàteauneuf épousa, par contrat du 28 avril t632,

Claude de Lafaye.

CHATEAUNEUF, S" du Breuil et de Forgemont, paroisse de Cherves,

élection d'Angouleme, portent d'azur à deux lions passait d'&r, !(MHr

passés de gueules, ~Mn. sur F~tttre..

Branche du Breuil.

I. Jean de Châteauneuf épousa Isabeau d'Abzac.

II. –Thomas de Châteauneuf. épousa, le 40 octobre 1SM, Françoise Odet,

dont il eut <" Olivier, qui suit; a° François, qui se maria en 1587. Ces

deux enfants transigèrent sur la succession de leurs père et mère le

30 mars <S87.

III. Olivier de Châteauneuf épousa, par contrat sans filiation du 90 octo-

bre <S90, Marguerite Seguin.

IV. Nicolas de Châteauneuf épousa, le 29 janvier 1623, Honorette de

Beron.

V\ Antoine de Châteauneuf épousa, le 1S février <66t, Marguerite

de Mascureau.
Jean de Châteauneuf, écuyer, Sr du Breuil de Gherves au diocèse

d'AngouIeme, épousa, à Pensoi,]e 18 février 169 ), Jeanne, fUte de François

Curtal ou Curtaud et d'Isabelle de Roffignac de l'Ecluse.

Branche de Forgemont.

II bis. Thomas de Chàteauneuf fit un partage avec Guyon de Château-

neuf le 4 février 1543. Il avait épousé Françoise Audet, dont il eut 1" Olivier;

2° François, qui suit. Ces deux enfants transigèrent sur la succession de

leurs père et mère le 30 mars 1387.

III. François de Chàteauneuf épousa, le 8 septembre 1584, Jacquette

Chauvelon.

IV. Pierre de Châteauneuf épousa, le 20 octobre < 632, Madeleine de

Livron.
V. Jean de Châteauneuf fut tonsuré, par l'éveque d'Angouléme, le

18 septembre 1666.

CHATEAUNEUF, S'' de Chantoizeau, Pierrelevée et Prescou, paroisse

d'Amure, élection de Saint-Jean-d'Angely, porte d'a~My à une <ottr

d'argent maponnée ~e sa:Me, dmée de .? autres tours de même,
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t. Jean de Châteauneuf épousa Jeanne de Batladis.

II. Georges de Châteauneuf épousa, le 4 août t48t, Marie des Montils.

111. Louis de Châteauneuf épousa, par contrat sans filiation du 20 mars

<5~2, Marguerite de La Valade.

IV.
-.Georges de Châteauneuf épousa, le i2 février <8M, Françoise

Dorgnon ou Dorzeron.

V. Nicolas de Châteauneuf épousa, le 13 février 158S, Marie Tiraquau.
Vt –Jacques de Châteauneuf épousa, le 33 octobre 1628, Jeanne Pey-

raud. D'eux naquirent les enfants dont les noms suivent, et qui partagèrent
la succession de leurs père et mère le 24 décembre 1663 t" Pierre;
2° René, S~ de Chantoizeau; 3" Jacques, S' de Pierrelevée 4" Louis, S~ de

Prescou S" Nicolas; 6" André; 7" Anne (< ).

[CHATEAURENAUD, fief de l'Angoumois, généralité de Limoges, dans la

mouvance du duché-pairie de La
Rochefoucaud.]

[CHATEAUROY, fief de
l'Angoumois, dans la paroisse d'Orivaux, élection

d'Angouléme, généralité de Limoges. H appartenait, en <666, à un sei-

gneur qui portait lé nom de Martin. Voyez MARTIN DE CHATEACMv.]

[CHATEAUVERD. Voyez UssEL.]

CHATEL. François du Chatel, écuyer. S' du Mesni, paroisse de Fres-

selines (2), épousa Sylvie d'Assy, dont il eut Gabriel, né le 1er mars <678.

CHATELUS. Raynerius, S~de Chatelus en 1186, est nommé dans le

Gallia c~M~mfKt oe<M~ T. 11, p. 39

Aimeric de Chatelus, cardinal, mort en 1349.

Pierre, frère du cardinal, abbé de Cluny en 1344.

Chatelus, un des chefs des Bourguignons, n'eut pas de honte d'assister

aux tragiques exécutions qu'on vit à Paris en 14<8. H n'y eut point de chef

à qui cette révolution ne valût plus de 100,000 écus, dit Viliaret~stotre de

France, T. XIII, p. 469 et 370). Il fut créé maréchal (ibidem, p. 472).

Guy de Chatelus, chevalier de La Jonchère, épousa Marguerite de La

Jaumont.

CHATTI (3).

CHAUFEPIED, Sr des Croizettes, paroisse de
Frontenay, élection de Saint-

Jean-d'Angely, porte c!'a;r~en~ à deux bandes bretessées d'azur, au chef
écartelé en sautoir le de sable à la croix d'ar~e/t~ le 2' d'argent

à la croix.de sable, le 3e de gueules à la croix d'or, e<!e4° d'or~ à

la croix de gueules.

t. Damien de Calfopedi épousa Marie Vermilhac.

(I) Un renvoi de Nadaud indique qu'il avait d'autres notes sur les Cbateaaneuf à la page 78,
qui est déchirée.

(2) Fresselines, canton de Dun-le-Palleteau, arrondissement de Guéret (Creuse).
(3) Un renvoi de la page tl6(, pour la famille

FLAMENCH, indique que Nadaud avait dea

noteoariafamiUeCHATTtaiapageMSS.quiMtdscMrée.
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Il. Dominique de Calfopedi épousa, le 4 juillet 1490, Anne Torclis.

HI. Pierre de Chaufepied épousa, le 3 juin )S19, Marie de Saint-

Bonnet.

!V. Jean de Chaufepied fit, le 22 janvier 1580, son testament, dans

lequel il mentionne ses deux mariages, et par lequel il institue ses'deux

enfants du second lit. I! avait épousé 1°, le 29 juin ~561, Catherine Darti-

gues 3«, le <S octobre <573, Catherine Brémont, dont il eut 10 Jean, qui

suit; 2° Jacques.

V. Jean de Chaufepied épousa, le i7 août 1606, Marie Raymond.

VI. Louis de Chaufepied épousa, le 4 novembre 1633, Anne Toupson.

[CHAUFOUR. Baluze cite, dans son Histoire généalogique de la man-

son d'Auvergne (T. t* p. 447) le sieur de Chaufour, lieutenant des gardes

de Frédéric-Maurice, due de Bouillon, prince de Sédan, vicomte de Tu-

renne, etc., qui a écrit une relation de ce qui se passa de plus remarquable

au voyage que ce prince fit en Italie au commencement de l'année 4644.

Chaufour était alors auprès de lui.]

CHAUMAREZ ()).

[CHAUME (2).]

CHAUNAC. Ysabelle de Chanac, dame de Chatelus-Marchés (3), était,

avant <39t, femme de noble Jean, Sgr de Prie.

Jean de Chaunac épousa Jacquette del Peyronne, dont il eut Comtesse,

mariée, par contrat du 2 décembre 1604, avec François de Gironde, Sgr de

Teyssonat, fils de Claude et de Jeanne de Cours. Comtesse fit son testa-

ment le 10 avril <6S3.

Noble Barthélémy de Chaunac, Sr de Lanzac, épousa Catherine de Cler-

mont, dont il eut Françoise, mariée, le 20 novembre 160S, à Laurent de

Beaumont, S" du Repaire de Nabirac, fils de Charles et d'Antoinette du

Pouget. Voyez MORERI, 1789, art. Beaumont.

Noble Gaspard de Chaunac, paroisse de Champagnac (4), épousa Jeanne

de Cosnac, dont il eut Claude, tonsuré en 1631.

CHAUSSECOURTE. Antoine de Chaussecourte, Sr du Cherdon en <497,

épousa Jeanne ou Anne de Vlllelume, fille de Claude, Sr de Barmont, et de

Claudine du Vernet, dont il eut un fils nommé Gabriel.

Noble Blaise de Chaussecourte, Sr de Cherdon, paroisse de Mars en Com-

braille (5), épousa N. dont il eut noble Jean, tonsuré en 1541, et cha-

noine de Saint-Yrieix en 1563 celui-ci était gradué.

[Noble Jacques de Chaussecourte, chevalier, Sgr de Journhac (6) et du

Garreau, avait pour femme Jeanne de Farges ou de Fargues, dame de

(1) Il y avait des notes sur cette famille à la page 695, déchirée.

(2) Dans sa table, Legros écrit ce nom pour la page 1199, qui est enlevée.

(3) Chatelus-Marcheix, canton de Bénévént, arrondissement de Bourganeuf (Creuse).

(~)Champagnac-Ia-Noaille. canton d'Egletons, arrondissement de Tulle (Corrèze~.

(5) Les Mars, canton d'Auzances, arrondissement d'Aubusson (Creuse).

((?)Jourgnac, canton d'Aixe, arrondissement de Limoges (Hante-Vien.ne),
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Journhac et du Garreau, qui transigea (comme le prouve un acte qui est

entre les mains de M. de Beaupré) pour une rente sur Vialle-Folle avec les

seigneurs des Pousses, le 30 avril <8t7, par contrat reçu Baret et de

Massaio'nx, notaires. Ils vivaient encore en <S~O.]

Jacques de Chaussecourte, écuyer, SI de La Londe-Chevrier, et inscrit
dans t'ArmdyKt~ général de d'Hozier (1" partie, p. 3.63), épousa Anne de

Moussy, dont il eut Gilberte, mariée, en <574, avec Jean de May, l" du

nom, écuyer, S' de La Vedellerie, fils de Gilbert de May, écuyer, et de

Marguerite Pelin, lequel Jean Et, par testament, dans i'égiise de Saint-

Pierre de la ville d'Evaux, une fondation pour augmenter celles de ses

prédécesseurs.
Françoise de Chaussecourte de Cherdon, nommée abbesse de Sainte-

Claire de Clermont en Auvergne, en 1588, par une bulle de Sixte V, prit

possession, te t.0 novembre de la même année, comme on le lit dans le

G&MMtcMatKMoi~ooa, T, I1, col. 417.

Hélène, mariée, par contrat du <juillet <S7S, à Paul Berger; fils d'hono-

rable Jean, SI de Vaux, et de Peyronne Lamy, de la ville de Limoges. Elle

porta <,500 livres; on donna à Berger la grande maison du portail Imbert

à Limoges.

Noble Jean de Chaussecourte, S'' du Garreau, paroisse de Jourgnac,

épousa, le 28 février <593, Catherine de Hautefort, fille d'Antoine, écuyer,

S~ de Razoire, et d'Anne de Larmandie (V. SIMPLICIEN, T. VII, p. 347), dont

il eut Anne, mariée à Guillaume Faulcon, écuyer, S*' du Garreau et de

Jourgnac.
Sébastien de Chaussecourte, écuyer, Sr de La Bastide, mourut, âgé de

trente-cinq ans, le 3 janvier <672, à Saint-Sylvain de Ballerot, et fut inhumé

dans l'église de Boussac.

Charles de Chaussecourte, écuyer, Sr de Cherdon, nommé par d'Hozier

(Ar~t. gén., Ire part., p. 83), épousa Diane-Madeleine de Salers, dont il

eut Diane-Françoise, mariée, le <0 février t684, avec Jean de Bosredon,

écuyer, S' de Vieux-Voisin, fils de Gabriel, écuyer, Sr de Menou, de Com-

brailles, etc., et de Françoise de Saint-Phate.

Godefroy de Chaussecourte, chevalier, Sgr de Gartempe et de Lépinas,

mourut sans hoirs, âgé de cinquante ans, le 39 mai t709, et fut inhumé à

Gartempe. Il avait épousé, le <4 février 1695, Marie-Geneviève du Tronchay

de Vayres, fille de Louis du Tronchay, Sgr de MarUgué, et de Renée Hault,

dame de Vaire. (V. MoMR), <759, au mot Huault.) Marie-Geneviève se

remaria, le 9 septembre <7H, à Philippe de Tourniol de Bournazeau,

président à l'élection de la Marche, à Guéret, veuf d'Anne Roudeaux,

et, étant morte le S!5 mars t74S!, elle fut inhumée avec son premier

mari, dont elle avait eu Louis et Rënée-Geneviéve, morts au berceau en

<699 et H04.

Louis de Chaussecourte de Lépinas, commandeur de Blaudeix, Mourut,

âgé de cinquante ans, le 25 septembre 1697, et fut inhumé à Gartempe.

Hélène de Chaussecourte mourut à Boussae. le <5 mars i7t4, âgée de

soixante-six ans.

CHAUTARD. N. Chautard épousa N. dont: fN. 3" frère

Jean Chautard, moine de Saint-Martial de Limoges.
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N. Chautard épousa N. dont 1" N. 2" noble JeaWCttàutard,

chanoine de Saint-Martial de
Limoges, né à Laguenne (<) au diocèse de

Tulle, où sont ensevelis ses père et mère, et qui fit son testament signé

Duboys, le 19 août 1843.

Noble Léonard Chautard, de la paroisse de Pandriges, au diocèse de

Tulle, épousa N. dont il eut François, tonsuré en <546, et qui fit pro-

fession à Grandmont en 1558.

N. Chautard épousa N. dont il eut 10 Jeanne; 2" Catherine; 3" Mar-

guerite 4" Léonard, Sr de La Rochette.

CHAUVEAU. Charles Chauveau de Rochefort fit son testament en <67)

et le 6 mars <672. Il avait épousé, le ~0 février 1640, Judith de Maumont,

dont il eut Jean, qui suit.

Jean Chauveau de Rochefort testa le 3 juillet t677. tl avait transigé avec

sa mère, Judith de Maumont, le 24 juin 1676, et de son marige avec N.

if avait eu une Elle, nommée aussi Judith, à laquelle la dite Judith de Mau-

mont fit donation le 24 1679.

Léonard Chauveau de Pontfeuille, écuyer, Sgr de Rochefort, docteur en

théologie, était curé de Meymac en <700.

Noble Joseph-Charles Chauveau de Rochefort, S' de La Breuille, paroisse

d'ACSeux (2), épousa Marie Lafont, dont Claude-Marie, tonsuré en J728.

François de Chauveau de Rochefort, du tieu de La Vigne, paroisse de

Treignac, mourut le 12 septembre <75i, d'après les registres d'Arnac-

Pompadour. Il avait épousé Jeanne de Bonneval, dont il eut Marie, mariée

avec dispense de 3° au 4e degré d'affinité, dans l'église d'Arnac-Pompa-

dour, le 39 mars i73S, à François du Guerard, qui était veuf. Marie mourut,

âgée de trente ans, le 30 octobre <746.

CHAUVERON (3).

CHAUVET, S'' de Fraydaygue, paroisse de Nantiat, élection de Limoges,

porte d'argent à 3 fasces d'cM'Mr accompagnées de 9 merlettes de so:&:e

ni pattées ni &ec<j'MMs, 3, 2 et 1.

1. Louis Chauvet, chambellan de Jean, comte d'Angoulême, dont i!

reçut commission le 4 octobre ~449.

H.–Jean Chaùvet épousa, le I" février <467, Jacquette Quintault. !i

racheta, le 29 avril )476, certaine rente vendue par Louis, son père.

Ht. -Jean Chauvet épousa Françoise de Bonneval. Le <8 octobre 148ë,

il y eut contrat entre Colinet du Gay, tuteur de Jean, Louis et François,

enfants de Jean et de la dite Quintault, et Albert Faucon. En décembre

1495, le roi Charles fit don de la justice de Fredaygue à Jean et à Louis.

IV. Germain Chauvet, marié, par contrat du 19 févrter <548, à Bona-

venture Dassier. Le 31 décembre 085, François et Gabriel firent une tran-

saction sur la succession de Germain et de la dite Dassier, leurs père et

mère.

(1) Laguenne et Pandriges, canton et arrondissement de Tuïïe (Corrèze).

(2) Affieux, canton de Treignae, arrondissement de Tulle (Corrèze);

(3) Divers renvoie du manuscrit de Nadaud indiquent qu'il avait des notes sur cette famille

mx pages T9 et lt3S, qui aqnt dechircas.
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V. Gabriel Chauvet Épousa, Je 2< février t892, Isabeau de Bonneval.
VI. Claude Chauvet, S'' de Fredaigue, épousa, par contrat sans filiation

du 25 juin 1695, Susanne de Mouffignac. Arrêt de Bordeaux du tOjuin
1624 entre le dit Claude, héritier contractuel de Gabriel, et Jean-Jacques et

Mathieu David.
VII. François Chauvet, S' de Nantiat, épousa, par contrat du M avril

<658, Catherine Ambé.

CHAUVET, Sr de La Villate et de La Bruneterie, paroisse de Saint-Jnnien-

des-Combes, élection de Limoges, porte d'argent à 3 fasces d'azur

accompagnées de 9 merlettes de gueules ni payées ni becquées, 3, 3,
2 et 1.

t. Jean Chauvet, marié, le 3 novembre < 423, à Catherine Pot, fille de
Louis et de Dauphine de Bonnelle.

Il. Christophe Chauvet, marié à Marguerite Clerette. Le 8 juin <490,
Pierre et Christophe partagèrent la succession de Jean, leur père, du con-
sentement de ta dite Pot, leur mère. La dite

Marguerite Clerette, veuve de

Christophe, fit son testament le 20 août <52t, en faveur de Philippe, son

fils, qui suit.

III. Philippe Chauvet épousa t" Françoise de Launay; 2*' Paule de

Ravénel. Le 28 octobre 1557, le dit Philippe fit son testament, dans lequel
sont mentionnés ses enfants i° Charles, du premier lit, qui suit, et 2" Jean,
du second lit, qui a fait une branche.

tV.– Charles Chauvet, marié à Françoise de Mosnard. En janvier 1586,
le dit Charles fit son testament par lequel il institue Jean, et fait légat à

Christophe et à François, ses enfants.

V. Christophe Chauvet, marié à Marie Duteil. Jl fit, le l'r décembre

<S95, son testament en faveur de Jean-Gaston, son Gis.
VI. Jean-Gaston Chauvet, Sr de La Villate, marié, par contrat du H fé-

vrier 1640, à Charlotte Dassier.

IV bis. Jean Chauvet. fils de Philippe et de Paule de Ravenel, marié,

par contrat du H décembre ÏS89, à Marguerite Etourneau.

V. Charles Chauvet épousa I", par contrat du 7 janvier <6tS, Liette

Laurens; 2°, par contrat du 5 septembre <628, Marie Etourneau, qui, par
testament du 24 juillet <641, fit légat à Louis et à Robert, ses enfants, dont

les noms suivent.

VI. Louis Chauvet, S'' de La Bruneterie, épousa, par contrat du

24 février <65t, Françoise de Bouis.
VI bis. Robert Chauvet Sr de La Boutelaye, épousa Anne de Boux de

ViHemor(<). J.

(1) J'ai copié dans des Coutures les notes qui précèdent sur les Chauvet de Nantiat et sur
ceux de Saint-Junien-les-Combes, paroisses toutes deux situées dans rarrondissement de Bellac

(Haute-Vienne). Les notes suivantes se trouvent à la page 71 du registre de Nadaud, dont les
quatre pages précédentes sont enlevées. La première ligne de cette même page 71 porte le
nom de Robert Chauvet, de La Boxtelaye, écrit à l'encre foit~e avec te n*VI, ce qui dis-
tingue dans le manuscrit de Nadaud les notes empruntées à des Coutures d'avec celles qui lui

tODtpersonnejJes. Azat-le-BK, canton du Dorat, arrondissement de Bellac (Haute .Vienne).
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~Vo~sMoMes.

Dame Susanne de Chauvet, veuve de N. Leplé Malhorti, avocat au

parlement de Paris, mourut, dans la paroisse de Saint-Domnolet de Limo-

ges, le 15 mars <732.

Charles Chauvet, écuyer, épousa N. NoUet, dont il eut une fille uni-

que, Marguerite, dame d'Azac-]c-Ris, mariée à N. Vidaud, comte du

Doignon, dont on voit l'épitaphe à Azac-le-Ris, et il n'en vint qu'une fille,
mariée à N. de Montmor.

[CHAUX, seigneurie de l'Angpumois, qui, en 1698, valait environ 5,000
livres de revenu. N. de Montauzier, marquis de Sainte-Maure, était Sgr de

Chaux en <698.]

CHAVAILLE ou CHEVAILLE, lieutenant-général d'Uzerche, mourut en

i6t4. Il avait épousé N. dont il eut pour fils unique Pierre, qui suit.

Il. Pierre Chavaille, fils unique, bien honnête, fut pourvu de l'office
de lieutenant-général d'Uzerche à cause de la Paoulette, comme on le lit

dans un acte de Guy, notaire et procureur à Limoges, au
faubourg Mont-

mailler, chez Duclou. En <6<4, furent convoqués les Etats à Paris, et pour
le tiers-état d'Uzerche fut nommé M. Chevaille et pour la noblesse du Haut-

Limousin le seigneur de Bonneval. Etant assemblés, se passa beaucoup de

traverses contre Chevaille, tant sur sa nomination que son état. Advint

que, un jour, sortant de l'assemblée, M. de Bonneval l'attaqua et le battit à

coups de bâton. Chevaine et autres du tiers-état en portèrent leur plainte
au roi, qui manda à l'instant au parlement de leur faire justice; et, quoi

que pussent faire les amis de M. de Bonneval, le roi ne voulut pas remettre

cette faute. M. de Bonneval fut contrait de prendre la poste, et on tenait

que, s'il s'était présenté, il courait risque de sa vie. Il fut condamné par

contumace, par arrêt du parlement de Paris, à avoir la tête tranchée et en

grosses amendes. Pierre Chavaille épousa N. dont il eut
Jacques,

qui suit.

IH. Jacques Chavaille, S'' de Fougeras et du Pouget, commissaire exa-

minateur en la sénéchaussée dFzerche, lieutenant-généra) en la même

ville en 1664, était un personnage très recommandable pour son sublime

génie, et particulièrement pour sa grande piété. II mourut, âgé de soixante-

dix-sept ans, !e 22 janvier 16iO, et fut inhumé le lendemain dans ia chapelle
de Sainte-Valérie de l'église du monastère d'Uzerche. I! a laissé des écrits

de morale et de politique, qui sont imprimés. Il avait épousé Victoire de

Cardaiihae, qui mourut ie <S décembre 1683, et fut enterrée avec son mari.

D'eux naquirent l°Jean, qui suit; a" François, qui se maria; 3" Henri-

Victor, qui se maria aussi.

IV. -Jean de Chavaille, Sgr de Saint-Maurice, baron
de Saint-Sornin,

épousa, en novembre 1656, Marie de La Serre, fille de noble Jacques,

écuyer, S' d'Olivier, et de Catherine Le Compte, de la paroisse de Sainte-

Eulalie de la ville de Bordeaux.

IV bis, François de Chavaille, Sgr de Fougeras, conseiller au
parlement
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de Bordeaux, épousa, en juin 1664, Catherine de
Castaigne, fille de feu

Jean, conseiller à la cour des aides de Guyenne, et d'Isabeau de CIerat, de

la paroisse de Saint-Siméon de Bordeaux.

IV ter. Henri-Victor de Chavaille, écuyer, S' des Prats, avocat en

paiement, puis conseiller à la cour des aides ,de Cahors, épousa, en avril
1668, Isabeau de La Coste, fille de feu Raymond, conseiller à la eouj des

aides et finances, établie à Cahors, et de Bernarde Jordanet. de la paroisse
de Saint-Laurent de Cahors. De ce mariage vint Marie, née à Uzerche, le

mai 1669.

[CHAVERIVtERE, fief dans la mouvance de ta baronnie de Çhamberetj
sénéchaussée d'Uzerche.

N. de Chaveriyière, prêtre, chanoine de l'église de Limoges, mort au

séminaire de cette ville en août <76<, était sans doute de cette maison.]

CHAZAUX. Pierre des Chazaux ou du Chadaud (de Casalibus), damoi-

seau de Montbrun (<), épousa Seguine Colam on Colini, de Saint-Pardoux-

la-Rivière en Périgord, par contrat du mardi après la
grande fête de saint

Martial de ['année <352, passé à La Coussière, et signé Martini, au château

de Montbrun.

Pierre du Chadaud ~e Ca;ss! paroisse de Dornazat, aM~s dit Pétegrin,
de Montbrun, damoiseau, fit, le dimanche avant la fête de saint Laurent de

l'année <362, son testament, signé Guillaume Baxet, au château de Mont-

brun. Il avait épousé Marguerite Trenchaleo, fille de Bernard de Trenchaleo,

.chevaHer de PierrebufBére (!e château de Trenchelion est au bas de la ville

de PierrebufHère), par deux contrats l'un du mercredi avant la fête de la

Nativité de saint Jean de l'année < 338, et signé Pierre de Liourno; l'autre,

du 19 août <339 et
signé

La Brossa. Voir
pour ia,suite PËLEMUN.

[GHAZERON. D'après Baluze(HM<o~e~M<~o~M<' de la M~so/t~'Aa,-

.~er~n.~ T. l, p. 233), Chazeron porte: d'œr~e~ au c~e/'emm.o:cM d'~nr.

Erancon de Chazeyron, damoiseau, est temon dans un acte du mercredi

ayant la fête de Saint-Georges en ;t3< 4.

Oudard, Sgr de Chazeron, épousa Agnès ou Marguerite, fille de Pierre de

Besse, Ss'- de Bellefaye, Yers <382!, et en eut Jean, qui suit.

Jean de Chazeron, chevalier, Ssr de Chazeron, vivait en M44. De ,sa

.femme, Catherine d'Apchier, il eut Antoinette qui suit.

Antoinette de Chazercn, mariée à Béraud, dauphin tV, Se'' de Combronde.

,EUe mourut avant lui, et il se remaria à Antoine de Polignac; mais elle

avait eu .ie lui une nlle, nommée Louise dans un .arrêt du parlement de
l'an <484.

Jacques de Chazeron, Sgr du MontetI-DesgeIat (3), de Roche-de-Goux, de

Buysac, de Bré ~3) et de La R.oche-rAbeiiIe, açensa !es mas de Marsac-

(1) Chadaud, pr~a MontbfnH, tommûite de t)<mMMM, canton de Saint-Mathieu, arrondisse-

.jaMnt d~ Rochechouart (Haute-Vienne). Voir les articles Chadaud et Chasaud.

(~) Le MenMi-de-Getat, canton de PontRuOttir, arrondissement de Riom (Puy-de-D&me).

(3) Bré, commune de Coussac-Bonneval, canton et arron~aeement de Saint~Yneix (Haute"

Vi<nM).
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Haut etMarsac-Bas, situés dans sa châtellenie de Bré, paroisse de Lubersac,

le 3S février t 440 (titre signé G. Guilhot, communiqué par M. Sanson de

Royère); qualifié noble et puissant seigneur et baron du dit lieu de Chaze-

ron, de Montgueithe. Seichelle, Puissac, Chatelguyon, et Sgr de Roche-de-

Goux, en partie Sgr de Bré et de La Roche-l'Abeille en Limousin, dans un

échange du village de Leyssine-Pauche, paroisse de Lubersac, et des rentes

d'icelui, qu'il fit, le 3 mai 1486, avec noble homme Guinot de Coulx, écuyer,

Sgr du Repaire-du-Chastenet, susdite paroisse de Lubersac, diocèse de

Limoges, pour un étang situé aux appartenances du lieu de Bretaigne,

paroisse de Montgibaud, avec un moulin y attenant, les rentes d'iceux et

d'autres rentes sur le village de Brachette, même paroisse de Montgibaud.
H

avait donné pour cela sa procuration à noble homme Antoine de Vaulx,

capitaine de La Hoche-l'Abeille, et l'acte avait été reçu par M. Jean de Béna

le jeune, bachelier ès-lois et juge du dit lieu de La Roche-l'Abeille le dit

échange fut fait à Lubersac en présence de noble homme Héliot Guy, Sgr du

Repaire-de-Guyonie, au lieu et paroisse de Royère, et de MI Jean Guitard,

bachelier en chaque droit, juge, et Jean de Beaune, bachelier ès-lois, pro-

cureur d'ofEce de lajuridiction de Bré (titre signé P. de Malavernhia./M/Mor,

notaire, communiqué par le même); est qualifié Sgr de Chazeron, Voulors,

Montguerihe et La Roche-l'Abeille en Limousin, conseiller, chambellan et

premier maître d'hôtel du roi dans un autre titre (communiqué par le

même).

Noble et puissant seigneur Charles de Chaxeron vivait le 27 janvier 1491

(vieux style) d'après un autre titre encore communiqué par M. Sanson de

Royère.

Marguerite de Chazeron, femme de Jean H d'Apchier, vivait avant t606.

SooRCES
(BALuzE, Histoire généalogique de la maison d'Auvergne,

T. ], p. 233, 233; T. H, p. 576 et 731.-DE COMBLES, Traité de la noblesse.

1786, UO partie, p. 51.]

CHEMIN. Jean et Marc du Chemin, S" de N. paroisse de N.

élection de Saintes, furent trouvés gentilshommes en 1598.

I.–D'après Simplicien, T.!X, p. 175, N. du Chemin épousa N.

dont il eut 1° Jean du Chemin, évêque de Condom; 2° Guy, qui suit.

H–Guy du Chemin, baron de Lauraëtet de Puygardin, épousa Charlotte

de Goult, dont il eut 10 Antoine, qui suit 2° Théophile, Sgr de Pontarion,

qui, en faveur du mariage de son frère, céda une partie de la succession

de leur oncle l'évêque de Condom.

HI. Antoine du Chemin, baron de Lauraët et de Puygardin, épousa,

par contrat du 7 octobre 1618, au château de Florembel en Armagnac,

Françoise de Gelas, fille de Lysander, marquis de Leberon, maréchal des

camps et armées du roi, et d'Ambroise de Voisins.

[D'après Nadaud, Recueil manuscrit d'inscriptions, p. 31, du Chemin est

dans la paroisse de Treignac, près de la ville, dans la baronnie des vicomtes

de Comborn.]

[CHENET. D'après Justel, ~s<. généal. de ~oi maison de T~eMe.

preuves, p. 33, Guy Chenet, chevalier, est témoin dans un acte de 1096

ou ~96.]
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CHESNE. Jean du Chesne; S'' du Chatenet, paroisse du dit lieu, élec-

tion de Saintes, fut trouvé gentilhomme en <598.

CHESNEAU(i).

CHESNEL(2).

CHEVALIER, Sr de Villemorin, paroisse de même nom (3), et du Treuil,

paroisse de Valleyze, élection de Saint-Jean-d'Angcly, portent de guetc-

les à un croissant d'argent; au chef cousu d'o!~«r, chargé de trois

étoiles d'or.

I. Jean Chevalier est reçu échevin à Saint-Jean-d'Angely le <4 novem-
bre <S70. Jean Prévost est reçu par la mort du dit Chevalierle 10 mars <606.

Jean Chevalier avait épousé Jeanne Hilaret, dont il eut <<*Jean qui suit;

2" Pierre, qui se maria.

Il. Jean Chevalier épousa, le 2S juillet 1599, Jeanne Valet.

111. Alexandre Chevalier épousa, le 39 septembre 1633, Jeanne de

La Tour.

IV. François Chevalier, Sr de Villemorin, épousa, le M février <66<,

Anne de Castello.

I! bis. Pierre Chevalier épousa, le ~février i60S, Jeanne de La Tour.

IH. Charles Chevalier, Sr du Treuil, épousa, le 9 novembre t649,

Charlotte Estourneau.

CHEVALIER, Sr de La Cour, paroisse de N. élection de Saint-Jean-

d'Angely, porte d'ar~en.< à une tige de sinople feuillée de rMë~.e, sur-

montée d'u/te couronne de gueules accostée d'une tête de chien à droite

et d'Mn.e tête de cerf à gauche, le tout de gueules.

I. François Chevalier, remplacé à son décès, comme conseiller de la

ville de Saint-Jean-d'Angely, par Jacques Raizin, le 36 octobre 1305.

Il. Josias Chevalier épousa, le 8 mai 098, Anne Robert.

III. Henri Chevalier testa en faveur de son fils le <8 mars )663. )I

avait épousé, le 27 février <6J.7, Gemina du Sauvage, dont il eut Henri.

Notes isolées.

Noble Radalphe Chevalerii, damoiseau de Brivezac, qui vivait en t445,

épousa Ph.elippeJauceIin.

François Chevalier, Sr du Bois, demeurant à Plambost, mourut le 30 mars

1649, et fut inhumé dans l'église d'Hautefaye près Nontron, comme les re-

gistres de cette paroisse le constatent. 11 avait épousé Susanne du Reclus,

qui se remaria, le 19 juin <6S3, à noble-Aimeric du Souchet, de la paroisse

de Saint-Preuil, et dont il eut 1° Catherine, baptisée le 9 novembre 184t

2" François, baptisé le SS mars ~844; 3" Louise, baptisée le 4 août 1645;

4" autre Catherine, baptisée te 2 juin <647.

(1) Nadaud avait des notes sur cette fam~la à la page 799, qui est déchirée.

(2) Nadaud avait des notes sur cette famille à la page h21. qui est déchirée.

Villemorin, canton d'Aulnay, arrondissement de Saint-Jean-d'Angely (Charente.
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CHËVRAUD, Sr de La Valade, demeurant à Angoulême, porte fascé

d'azur et d'argent à sept pièces.

Etienne Chevraud, Sr de La Valade, avocat à Angoulême, demeurant dans
cette ville, est reçu pair à l'échevinage de la maison de ville le <8 octobre

~626, puis conseiller par la mort de N. et fait la déclaration de vouloir
vivre noblement le 20 mai <6S6. t) mourut, âgé de

quatre-vingt-cinq ans,
le 3 octobre 1684, et fut enterré à Saint-Martial

d'Angoulême. I! avait

épousé N. fille de Jacques Lainé, avocat.

Jean Chevraud, écuyer, S'' de La Valade, élu à l'élection
d'Angoutéme,

mourut; âgé de trente-deux ans, le 20 décembre 1675, comme on le voit
sur les registres de Saint-Martial d'Angoutëme. H avait épousé Françoise
Jamen dont il eut Jacquette, baptisée le 23 mars 1672.

CHEVREOENT. Les membres de cette famille, du lieu de Larbre-du-

Fau, paroisse de Cussac (1), ont, dit-on, des titres de noblesse; mais nulle

part dans les registres de la paroisse ils n'ont la qualité d'écuyer.

CHEVREUIL, Sr de Romefort, paroisse de Mons, élection de Saint-Jean-

d'Angeiy, porte (f<M[tr à un chevreuil de gueules.
I. Olivier Chevreuil rendit hommage le <3 février <497. Il épousa Mar-

gnerite du Merle.

Il. Jean de Chevreuil épousa <o, le H novembre )S23, Isabeau du

Chesne; a", par contrat sans filiation du 35 février )552, Jeanne de Barbe-

zières, dont il eut Charles, qui suit.

Ill. Charles Chevreuil épousa, le <7 avril 1582, Hilai re Gousse.

IV. Louis Chevreuil épousa: < le <2 août 1608, Sébastienne des Get-

tons 2", le 18 octobre i6)3, Catherine Grain de
Saint-Marsaud, dont il eut

Alexandre, qui suit.

V. Alexandre Chevreuil épousa f, le 24 octobre t644, Marie Rouiin;
2", !e 27 avril <660, Françoise Garnier.

CHEVREUL, S' de Lascoux, paroisse de Saint-Vincent, é]ection
d'Angou-

léme, porte d'azur à un chevreuil d'argent accompagné de 2 étoiles de

mëme, l'une en chef et l'autre en pointe.

1. Pierre Chevreul épousa Françoise de Nourigier.
IL GuiHaume Chevreul épousa, le 26 avril <55a, Jeanne TrouLat.

tH. Pierre Chevreul épousa, le 7 février <58i, Marie Forgeat, dont il

eut <° Jean, qui suit; 2° Françoise, mariée à Antoine Ferrane.

IV. Jean Chevreul, faisant pour la dite Forgeât, sa mère, transigea, le

29 mai 1619, avec le dit Ferrane, sur la restitution de dot de la dite Fran-

çoise de Chevreul, sa femme. )) épousa, le 3< octobre t6M, Suzanne Gour-

din, dont il eut 1" Louis, qui suit; 2" François. Ces deux enfants transi-

gèrent sur la succession de leurs père et mère le 1" juin 1654.

V. Louis Chevreul épousa, le 20 avril 1655, Yolande Laisné.

(1) CusMr, canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
N. Chevredent, qui avait un droit de chauffage dans la forêt de Brie, est mort à Cussac
vers 1815, ne laissant qu'une fille. On croit qu'il était le dernier représentant de cette famine.

T.L 25
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CHEVREUSE (1).

CHEYRADE. Jean Cheyrade, écuyer, Sr de Pontrouchauf, paroisse de

Roussines (~), gentilhomme ordinaire de la grande vénerie du roi, demeu-

rant à La Forge de Busseroles, paroisse dudit Busseroles (3), épousa Ga-

brielle de La Roussie, laquelle, étant, veuve et âgée de cinquante ans, fit

abjuration de !a religion prétendue rtibrmëe à Busserolles le 44 janvier
)686. D'eux vinrent 1" Anne, née !e 37 avril 1667; 20 Jean, Sr de La Garde,

né le S mai <66S, et qui fit abjuration de lareligion de Calvin à Busserolles

le t"' mars <681 3" Jacques, né le 3 septembre t669: 4° Jean, S' de Vaux,

né le 12 août <670, et qui fit abjuration avec sa mère 5° Siméon, né le 25

août t67t 60 Osanne, née le <7 décembre 1673 ?o François, né le 1~ jan-
vier )674, qui fit abjuration le 28 novembre 1685; 80 Jean, Sr de Gran-Pré,

qui suit.

Jean Cheyrade, Sr de Grand-Pré, du lieu de Laforge, paroisse de Busse-

roles, épousa, le 30 septembre 1710, dans l'église de Pluviers, Marguerite

de Fornel, veuve de Jean de Masfran, Sr de La Grelière, fille de François de

Fornel, écuyer, Sr des Autanches ou Estancheres, du village de Lauberge,

paroisse de Champniers-aux-Boux, et de Marie Carreau.

Jacques Cheyrade, écuyer, S' de Beaumont, paroisse de Saint-Estéphe(~),

épousa Anne de La Serre, dont il eut Pierre, né le 10 mars 1663. Dans

d'autres actes le dit Jacques n'est point qualifié écuyer.

CHEZEAULT. Martial de Chezeault, écuyer, Sr de Puybaron (voyez

SEHVtN, Plaidoyers,
T. t., p. 1083), épousa N. dont il eut Jean, écuyer,

qui épousa, en ~S66, Gillon de Blom, fille de Jean de,Blom, écuyer. S' de

Maruth, châ.tellenie de Crozan en la Marche.

CHIERA (5).

CHIEVRES, S" de Saint-Martin, paroisse de Nersilhac, élection de Sain-

tes de Rouilhac, paroisse de Royan de Boisnoir. paroisse de Mons; du

Petit-Moulin, paroisse de Cherves de La Valade et Montravail, paroisse de

Buxeroles, appartenant à diverses élections, portent d'argent à une aigle

de sable, membrée et onglée de même.

I. Pierre de Chièyres épousa, par contrat du 34 avril 1809, Marie de

La Fontaine.

M. Pierre de Chièvres, écuyer, S' de La Valade, épousa Jeanne Aude-

bert. Le ~7 juillet 1547, il fit avec son frère Jean une transaction sur la

succession de Pierre, leur père. Il eut de son mariage <" Pierre, qui suit;

2o Jacob, écuyer, S~ du Petit-Moulin, et qui se maria; 3° Anne, qui se ma-

ria avec GéraudThibaud, écuyer, Sr de Pelles, du lieu de Germanez,

(i) Nadaud avait des notes sur la famille de Chevreuse aux pages 8T6 et 885, qui sont décht-

rées.

(2) Roussines, canton de Montembeuf, arrondissement de Confolens (Charente).

(3) Busserolles, Champniers et Pluviers, canton de Bussiere-Badil, arrondissement de Non"

tron ~Dordogn~).

(4) Saint-Estèphe, canton et arrondissement de Nontron (Dordogne).

~5)D'après la table de Legros, il y avait des notes à la page 1199, qui est dechiret)
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grosse. d'Eycuras, et baronnie de Montberon en Angoumois. Elle était

morte en 1606, ayant fait, avec son mari un testament mutuel.

III. Pierre de Chièvres épousa Françoise Brivet, dont il eut t" Jacob

qui:suit; 2" Pierre, qui épousa, par contrat du M décembre t627, Eléonor

de Montalembert, dont. il eut: f
Guy de Chièvres, S-- de Bosnoir, qui

épousa, par contrat du 22 novembre <6S9, Louise Le Moine; 20 Jacob de

Chièvres, S' de La Valade etMontravaiI. qui épousa, par contrat du dernier

juin 1664, Marie LeMareschai 3" Jean 4« Marc de Chièvres épousa, par
contrat du 6 novembre 1629, Agnès de Lériget, dont il eut Pierre de Chiè-

vres, 9'- de Rouilhac, qui épousa, par contrat du 20 août 1665, Suzanne de
Lubersac. Un codicile de Pierre, époux de Françoise Brivet, et daté du 16

octobre 1589, fait mention de ses enfants Pierre-Jean et Jacob, et, le <4

février 1617, le même Pierre fait avec la dite Brivet un testament en faveur
de Jacob, Pierre et Marc.

IV. Jacob de Chièvres épousa, par contrat du 13 novembre <613, Jeanne
de Lascours dont il eut <"Marc, Sr de Saint-Martin, qui suit; 3" Jacob.
Ces deux enfants firent, le 30 décembre <660, un

partage judiciel des suc-
cessions de leurs père et mère.

V. Marc de Chièvres, S'' de Saint-Martin, épousa Jeanne Laisné,
Ht bis. -Jacob de Chièvres, écuyer. S'' du

Petit-Moulin, épousa Marie

Gourdin, dont il eut <" François, qui suit; 2« Louis de Chièvres, Sr du

Breuil, qui fut prêtre; 3" Françoise, mariée, en 1620, à Louis deMaseureau.
Le 9 octobre <743, la dite Marie Gourdin, étant veuve, fit une transaction
avec Louis et François, ses fils.

IV. François de Chièvres, S' du Petit-Moulin, épousa, par acte du 23.
mai < 640; Jacquette Bruneau.

Note isolée.

Jacob de Chièvres, écuyer, Sr de Montravail; épousa Madeleine, de Moret
ils abjurèrent l'hérésie de Calvin en )683.

CHfLLOU. De Chillou, Sr de Fontenelles, assesseur en l'élection d'An-

goulême, porte d'ai~ttr à la croix ancrée d!argent.
I. Guillaume de Chillou, reçu pair de

l'échevinage de la maison de
\i'!e d'Angoulême à la place de Daniel de MarstUac, le 7 novembre

1614,
puis conseiller, à la mort de Jacques de Villoutreix, ie<4 novembre )6~'
fait déclaration de vouloir vivre noblement le <3 septembre i647 Jean
Descures; SI de Rabion, est reçu, à la mort du dit Chillou, le <SjuHJet16oi.

Il. Etienne de Chillou épousa, le 10 mars <639, -Fleurique Mongin
Etienne de Chilloux, écuyer, Sr des Fontenelles, du lieu de Clias, paroisse

de Grenor, épousa Fleurique de La Charlonie, dont il eut f
Jac<juette

née le 4 juin 1697; 2" Annet, né le 4 juin <698; 3° Pierr.e, ne la 2 iuiHe~
< 089 40 Pierre, S-' de Groi, mort, âgé de seize ans, le 25 août 1728.

Pierre de Chilloux, écuyer, S' de Cburet, paroisse de Grenor, mourut le

t" avril n36, âgé den'entu'six ans. li avait épouse, dans
t'6g!ise

d'Etagnao
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le <t avril 1728, Anne Barbarin du Chambon, fille de feu Casimir, dont il

eut <" Joachim, u6 le <~ février 1739 2° Noël, qui suit; 3" Jean, bapt)Sé

le 23 décembre 1733 i° Jacques, né le 22 mai <736..

Noël de Chilloux, écuyer, Sr de Churet, du lieu de La Bouliertie, paroisse

de Grenor, né le 2t août 173), épousa f Anne de La Tour 2", dans l'église

d'Auginhac, le ~8 octobre H55, Marie de Verneuil, fille de Jean-Ignace,
Sr d'Hauterive, et de Marguerite Marsilhaud de La Valette, du village de La

Peyre.
Geoffroy du Chillou, écuyer, Sr de Fontenelles, mourut le 10 janvier 1700

et fut enterré à Saint-Martial d'Angoulême.

CHIOCHE, S' de La Vigerie, paroisse d'Arnac (1), élection de Limoges,

porte d'or à 5 roses de ~MCtttes, 3 et S.

I. Mérigot Chioche épousa Jeanne de Blom, dont il eut 1° Louis; 20

Thibaud, qui suit 3° Denis, qui tous les trois partagèrent la succession

le 29 novembre 1504, le dit N6rigot éta~t représenté par son neveu Jean
Chioche.

Il. Thibaud Chioche.

111. Jean Chioche épousa, par contrat du 7 septembre <530, Margue-
rite de Broussellus, qui vendit des héritages, étant veuve, le <S mai 1559.

D'eux naquirent <" Joachim, qui suit; 2° François; 3" Jeanne.

IV. Joachim Chioche épousa Françoise Doveron.

V. François Chioche épousa, par contrat du <8 juillet 1604, Catherine

de Chastillac, dont lo Etienne, qui suit; a", peut-être Marguerite, d'emoi-

selle de La Roche, vieille fille qui mourut au château de Rochechouart le

29 mars 1640.

Vt. Etienne Chioche épousa, par contrat du <2 février <630, Françoise

de Barachin.

[CHIRAC, fief mouvant de la principauté de Chabanais.]

CHIRON, Sr de La Betoulle, de Bramefan et de Villards, paroisse de Saint-

Barbant (2), élection de Limoges, porte: d'azur à trois échelles d'o/ 2 et

surmontées de deux étoiles en chef et une en pointe.

I. Robert du Chiron épousa i° Renée Poitevin ils se firent une dona-

tion mutuelle le 8 avril <340; il épousa 2° Jeanne de Paulin, dont il eut

Jean, qui suit.

II. Noble Jean du Chiron fit avec sa mère une reconnaissance le

2 août 1558. Il demeurait au Dorat. Il épousa Perette Pot, dont il eut

1" Clément, qui suit; 2° Yolande, baptisée au Dorat le 23 décembre 4575.

III. Clément du Chiron passa une transaction sur la successsion de

son père le 8 septembre 1590. Il épousa, par contrat du 16 mai <693, Louise

Frottier, dont il eut i" Jacques, qui suit; 20 Gaspard, qui a fait bran-

che.

IV. Jacques du Chiron épousa, par contrat du <~ février 1632, Renée

Ferré, qui fit un testament mutuel avec son mari le 7 septembre 1661.

)1~Darn~f, canton du Durât, arrondissement de Be]lac (Haute-Vienne).

(~ Samt-Barbaut, cantou de Mézières, arrondiaMment de Bellac
(Hante-Vienne}.
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D'eux naquirent 1° Louis, qui suit; 2" Philippe, S''de Eramefan; 3° autre

Louis.S'deVillars.

V. Louis du Chiron, Sr de La Betoullc, épousa, par contrat du 4 juillet
1663, Marguerite Compain.

IV bis. Gaspard du Chiron, fils de Clément et de Louise Frottier, tran-

sigea avec ses père et mère le 11 septembre <61(}. H épousa Madeleine de

Rosiers, dont il eut: <" Philippe, qui suit.
V.

Philippe du Chiron épousa, par contrat du 16 juillet 1648, Jeanne

Chaigneau.

CHIZADOUR. Voyez EscmzADOue.

CK]ZAUD. -Pierre de Chizaud. écuyer. S'' de La Betoulle. de la ville de

Magnac, en i33<, épousa Jeanne deQueppias.

[CHOPY. D'après l'inventaire des titres des Célestins des Ternes

(p. 249), conservé aux archives de l'evëché de Limoges, Me Claude Chopy,

Sr du Mont, vivait le 11 avril 1615.]

CHORLLON. Noble Jean-Baptiste Chorllon, S~ de Saint-Léger, habi-

tant la ville de Guéret, épousa Marie Tourniol, dont il eut Isaac, tonsuré

en 1723; Claude, tonsuré en <7M.

CHOtJLY(l).

CHOUVIAC. Noble Léonard Chouviac, Sr du Monteillet et du Châtai-

gner, du bourg de Saint-Ybard, y mourut )e 16 septembre 16~7.11 avait

épousé Claude des Cars de Busserolles, fille de Jacques des Cars et de

Françoise de Champagnac, dont il eut <" Jean-François, baptisé le 4 no-

vembre <639; 2" François, mort le 22 septembre (6*7.

CHOUVEL (2).

CHOUVEYRON (3).

CHRESTIEN (4).

CiON. Françoise de Cion, dame de Chabannes, mourut âgée de quatre-

vingts ans, le 3 juillet t707, et fut enterrée à Eygurande.

CIRANT. David Cirant, écuyer, de la paroisse d'Etagnac, épousa Bora-

venture David, dont il eut David, baptisé le 18 septembre t6i8.

CIRAT. Jean de Cirât, Sr de Saint-Fort, paroisse de élection de

Saintes, fut trouvé gentilhomme en 1598.

(1) Nadaud avait des notes sur cette famine à la page 85 et à la page 336S, déchirées.

(2) Dans la table générajc qu'il a faite dû Nobiliaire, Legros indique le nom de cette famille

pour la page -iS9, où il n'en est point fait mention.

(S) Un renvoi de Nadaud indique des notes sur cette famille à la page 79, qui est déchirée.

(4) La table indique qu'il y avait des cotes sur cette famille à la page 755, qui est déchirée.
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GIVA~ER. Louis Civadier, S'' du Breuil, demeurant à Cognac, y est

nommé maire le 31 janvier <65), et il est continué pour <6~. Au mois

!de décembre <6Sï, il produit cbpie des privilèges accordés par Sa Ma-
jesté.

Armes c!'ai~Kr~: trois ~r&M (fcr~S et

CLADIER.S'' de
Lestang, paroisse de Rieu-Martin, élection de Saintes,

'porte de gueules 'à une tour d'argent crénelée et maçonnée de s~'Me,
une étoile d'or en chef et une colonne de même au c~te droit ~c to«f.

1. Pierre du Cladier épousa'Marie du Péron.

Il. Guillaume du Cladier épousa, par contrat du 6 février <SSO, Marie

du Chastaigner.

Ht. –Pierre t)uCiadier, épousa, par contrat du 10 juillet t3?S, Antoi-

nette Géraud.

!V. Jean du Cladier, épousa, par contrat du 34 mai )604, Anue de

Saint-Martin.

'V. –'Sanièt du Ctadiér épousa, par contrat du 4 août )63{, Marie de

Gandilhaud, dont il eut <Samuel, qui suit 2" Jean du Oâ'dier, qui épousa,

par contrat du 22 mai <662, Huberte de La Touche.

'VL Samuel du Cladier épousa, par contrat du 35 mars t662, Anne de

LaTouc'he.

CLAIX (i).

CLARY. –Pierire de Clary, baron de Saint-Angel (2), conseiller du roi,

)!eutenantgënerid à Tune, où il mourut, âgé de vingt-sept ans, le 2< 'février

1664. d'après les registres d'Uzerche.

Noble Charles de Clary, conseiller, trésorier au bureau des finances de

Limoges, baron de Saint-Angel, mourut, âgé de soixante-dix ans, le <5 dé-

cembre <679, à Uzerche, où il fut enterré au milieu du chœur de J'église de

Saint-Nicolas, dont il était bienfaiteur. H est qualifié de très digne trésorier

de la généralité de Limoges par BoNAVENTUM DE SAmT-AMABLE(T.[f, p. 255,
col. l'). n avait épousé Catherine de Maleden, dont il eut <" Louise, née

le 38 septembre <648, qui reçut le supplément des cérémonies du baptême
à Uzerche le 13 septembre i655; 20 Martial, baron de Saint-Anget, conseil-

ler à la cour des aides de Clermont en <682.

CLAVIERES. –Annet de Oavières, Sr des Hugues, de l'élection de Brive,
fut maintenu dans sa noblesse par M. Fortia, intendant.

Antoine de Clavières, écuyer, Sr de La Tuille, capitaine au régiment des

invalides, mourut, âgé de trente ans, le 39 décembre t7<6, et fut inhumé

dans l'église de Moutier-Ferrier (3).

CLEAUD. Jean de Cleaud, écuyer, S" du Bourdonnet, épousa Doucette

(t) D'tpfts la table de Legros, il y avait des notes pour ce nom à ta page 26!5, qui est déchi-
rée.

(2) Saint-Ange), canton et arrondissement d'Ussei (Corrèze).
(3) Moutier-Ferrier, appelé depuis Eymontiers, canton de M.ontbron, arrondissetnent d'A.q-

~Mtême ~h~enMi.
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de La Chassaigne, laquelle, étant veuve, demeurait à La Jugie, paroisse de

Château-Chervix, en 4688.

CLÉDAT. Antoine Clédat, Sr de La Borie, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, lieutenant criminel de robe courte à Uzerche, épousa Miche-

lette de Pradel, dont il eut 1 Jean, né à Uzerche le 18 août <646; 2"

François, baptisé le 22 novembre 1651.

CLERC, Sr d'Arnat (<), de La Fayolle, de Fretet et de Lage, paroisse de

Saint-Barbant (2), et enclave d'Adrier, élection de Limoges, porte d'a~Mr'A

une main appaumée d'argent, à la bordure de ~MeM~M.

I. Etienne du Clerc passa un bail à rente avec Jean, son frère, le S

mars 1S09. Il épousa Claude de La Couture par contrat du <9 juin 13)8.

II. Antoine du Clerc fit le partage de son fils Pierre le 13 décembre

1538. II épousa 1° Antoinette de Forestin, dont il eut Clément, qui vivait le

4 août 1560; il épousa 2° Jeanne Duché.

III. Pierre du Clerc épousa Gabrielle Rabaud, qui, étant veuve, fit son

testament le 13 septembre '558, et dont il eut Guy qui suit.

IV. Guy du Clerc épousa Louise de Gratin.

V. Michel du Clerc épousa 4 Anne de La~rens par contrat du 30 juin

1593; il épousa a", par contrat du 17 janvier 1617, Susanne de Livennes,

dont il eut 10 Cybard, qui suit; 2" Jean du Clerc, Sr de Fayolle, qui épousa,

par contrat du 16 septembre 1649, Louise Ferré 3" Louis du Clerc, Sr de

Lage, qui épousa, par contrat du 18 février 1650; Françoise Ferré; 4° Chris-

tophe du Clerc, S'' dudit lieu, qui épousa, par contrat du 3 juillet 1647,

Jeanne Ferré 5" Jean du Clerc, S' de Fretel, qui épousa, par contrat du

29 juin 1650, AnneSableau.

y~ Cibard du Clerc épousa, par contrat du 20 août 1621, Susanne de

Brossequin, dont il eut Jean, qui suit.

VII. Jean du Clerc, Sr Darnat, épousa, par contrat du 27 septembre

166), Françoise de La Bastide.

CLOU. Du Clou de Soumagnac [ou Soumaignac], paroisse de Peyrat (3),

élection de Bourganeuf, porte de gueules à un lion rampant d'or, cou-

ronné de même; trois étoiles aussi d'or en chef.

). Gabriel du Clou donna une quittance comme père de Louis le 8

juin 1561. Il avait épousé, le 6 avril 1548, Gilberte deCha~ssecourte.

II. Louis du Clou fit, le 3 juin 1603, son testament en faveur d'Annet,

son fils. Il avait épousé, par contrat sans filiation du 21 décembre )571,

Marguerite
de Mérisy.dont il eut 1° Annet, qui suit; 2" Gabrielle, mariée à

N. le tuteur des enfants de ladite Gabrielle fit, avec Annet, frère de

Gabrielle, un partage noble de la succession de Louis, leur père.

Ht. Annet du Clou fit, le 16 avril 1('27, son testament en faveur de

Léonard, son fils aîné, portant légat à Gilbert, son puîné. Il avait épousé,

par contrat sans filiation du 23 juin 1613, Claude Fayet, dont il eut

(1) Darnac, canton du Dorat, arrondissement de Bellac (Hatite-Vienne).

(2) Saint-Barbant, canton de Mézieres, arrondissement de Bellac (Haute-Vieune).

(3) Peyrat, canton d'Eymoutiers, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne),
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<" Léonard; a" Gilbert, qui suit. Léonard transigea avec son frère, le 97
novembre )65<, sur les successions des dits Annet et Fayet, leurs père et
mère.

IV. Gilbert du Clou épousa, par contrat sans filiation du 24 juillet 16S4
Jeanne de

Lage,

Notes isolées.

Jean du Clou, Sr de Fianax, paroisse de Rançon, élection de Limoges,
fut maintenu dans sa noblesse, en <665, par l'intendant, M. Barantin.

Jean du Clou, S' d'Ardant, aussi paroisse de Rancon, épousa Marie de

Rouffignac, laquelle, étant veuve, fut maintenue dans sa noblesse, en <665,
par M. Barantin, intendant.

N. du Clou, vivant en <676, épousa Anne de La Bastide, dont il eut
Mathieu du Clou, écuyer, Sr du

Chastaing, qui était mort en t683.

CLOU, Sr de Boismoran, paroisse d'Orioles, élection de Saintes, porte
d'azur à une aigle éployée d'argent, membrée de gueules, et une étoile
d'or- en chef.

I. Étienne du Clou épousa Catherine des Montils.

H. --Christophe du Clou, épousa, le 10 mars iS20, Anne Bigot.
III. Tina du Clou épousa, le « janvier 1580, Jeanne de La Pivar-

dière.
IV. Antoine du Clou épousa, le 5 février t6t7, Jeanne de Laurière,

dont il eut Henri, qu'il émancipa, le n février 1856, devant le juge de Ton-
nerac.

CLUZEAU.
D'après SEGONG (Trésor héraldique, p. 28), Cluzeau

en Limousin porte d'argent au giron de gueules, mouvant du c6té droit.
Noble Hugues de Clusetto était, le 21 octobre <M5, témoin du contrat de

mariage d'Agnét de La Tour d'Oliergue avec Anuette de Beaufort, vicom-
tesse de Turenne. Le 4 mars 1S79 (vieux style), qualifié de S'' de La Trayne,
il fut témoin de leur testament. (B.~LUZE, Histoire

généalogique de la mai-
son d'Kpgf-e. T. H, p. 736 et 7M).

N. du Cluzeau dit autrement Blanchard, était un des braves et sages
capitaines qui fussent en France, dit BRANTOME (T. X, p. 98). H avait la vait-
lance, l'esprit et le savoir. Partout où il se trouva, en Flandre, au siège de
Chastillon et aux guerres de la Ligue, aussi de bonne heure commença à se

montrer, car, étant jeune de quinze ans, il portait une enseigne de capi-
taine de la garde au siége de La Rochelle (!573), qui était à M. de Lansac.

Depuis il fut fait mestre de camp d'infanterie.

CLUZÈL
Guy de Cluzel, évoque de Limoges, mort en <~3S.

François du Cluzel, Sr de Biarnes et de La Chabrerie, mousquetaire de la

garde du roi, épousa Marie du Peyroux, de la ville de Nontron, dont il eut
1"

Léonarde, née à Nontron le 26 septembre 1735; 9" Antoine-Marie, né le
H août 1737.

CLUY. Plotard de Cluis, Sgr de Biantes, marié, le t4 janvier <4<6, à
Louise du Poy, ntle de Geoffroi ou

Gaudefroy du
Puy, Ss- de Dames en



DU LIMOUSIN. 393

Berry, qui fut chambellan du roi Charles VI et de Jean, duc de Bèrry et de

Jeanne de Pierre-Cuffiére, baronne de Bellefaye.

Isaïe de Cluy, écuyer, Sr de Bastis, paroisse de Clugnac (t), épousa Aimée

de La Roche-Aymon, dont il eut Jacques, tonsuré en <6t7; 2° Jean,

tonsuré en <630.

[D'après l'inventaire des titres des Célestins des Ternes conservé à l'éve-

ché de Limoges (p. 628 et 837), Jacques de Cluys, Sr de La Coste, était

marié avec demoiselle Marthe de Jonion (peut-être de Jouvion), le H mars

)629.]

Antoinette de Cluys épousa François de Ligondais, né le 4 août <632,
écuyer, Sgr de Genouilhac et de Champmartin, qui fut tué à Paris le 17 jan-
vier <667.

Gabriel de Cluy, S'' du Boisdaud, épousa Marguerite du Douaud, dont il

eut François-Armand, baptisé à Boussac le 30 mai <M3.

COCHA. Amélius Cocha, damoiseau, Sr de La Coste, paroisse de Saint-

Martin de Jussac (2), fonda, avec sa femme, Agnès Duraton, un anniversaire

à Saint-Junien en 1300.

Agnès Cocha, dame de La Coste, veuve d'Amélius de Montcocu, s~aa

Boudoyer, fonda son anniversaire à Saint-Junien avant t404.

COGNAC (3;.

[COHERY. Guillaume de Cohery, noble écuyer ou chevalier, vivait en

<226. (Voyez mes Mémoires manuscrits sur les abbayes du Limousin,

p. SOS (4).]

COLOMB. Voir COULLOMB.

Pierre Colomb, secrétaire du roi, épousa <" Marie-Anne Garat, dont il

eut 1° Marguerite, mariée en 1759, avec Louis de Brachet; [2°N. ma-

riée avec N. Guibert, négociant; -Pierre Colomb épousa 2° Marguerite

Des Cordes, de Félix ou Fély, dont il eut <" Siméon, qui suit; 20 N.

qui devint officier d'infanterie; 3" N. mariée avec N. Sanson de

Royère, trésorier de France; 4"N. mariée avec N. Joubert de La

Bastide et peut-être quelques autres.

Siméon Colomb, écuyer, épousa Anne-Françoise Bourdeau de La Judie,

fille de Léonard Bourdeau, écuyer, S~de La Judie, etc., et de Françoise

Mauduit, dont il eut 1" N. 2" N. dite mademoiselle Colomb ]

COLONGES. Voyez HÉUE DE COLONGES.

COLUMPBI. –Guillaume Columpbi, damoiseau en 1349, épousa Aynordia

Seguine, de la ville de Saint-Junien.

(1) Clugnat, canton de Cbàtelus-Malvaleix, arrondissement de Boussac (Creuse).
(2) Saint-Martin-de-Jussac, canton de Saint-Junien, arrondissement de Rochechouart

(Haute-Vienne).
(3) La table et divers renvois du manuscrit constatent que Nadaud avait des notes sur la

famille de Cognac ou Coignac à la page 1127 mais le registre est déchiré de la page I1Ï3 àla
page U3Û t'ne&MtBemHt~.

( 4) Cette page a
disparu avec te mémoire sur l'abbaye de Grandmont,
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COL? Jacques de Coly, Sr de Peyrat, paroisse de Moustiers, tut trouvé

gentilhomme en 1598.

COMBAREL, S~dc Gibanel, paroisse d'Armissac, diocèse et élection de Tù)]e

[il n'y a dans le diocèse de Tulle ui dans celui de Limoges aucune paroisse

du nom d'Armissac peut-être a-t-on voulu dire Albussac, qui est du diocèse

de Tulle], porte parti, aitt 1er, d'a~~r à 3 coquilles de Son~-J'ccc~Mt's

d'or mises en pal; au 2', de ~KCM!es à une demi-molette d'arye~ D'après

Baluze, cette famille était d'ancienne noblesse de la ville de Tulle. En

098, elle prouva sa noblesse, quoique d'abord ses preuves n'eussent
pas

paru suffisantes.

I. Noble Pierre Combarel, un des premiers de la ville de Tulle, en

~3t, épousa N. dont il eut François, qui suit.

H. François de Combarel, chevalier, S' de LaChieysa, près Bellac (1) et

du Gibanel, eut, le 7 mai 1460, le brevet de chambellan du roi. 1) cacheta,

en 1456, le château supérieur, châtellenie, seigneurie et terre de Gimel de

son beau-frère Giles de Maumont, Sr de Saint-Victe, Gimel et Bèauvais. 11

nt,Ie3août<-t7~, son testament, par lequel il institue Louis, son aine, et

lui substitue Jacques, son puîné. It avait épousé, par contrat du 14 février

<450, signé Tarnelli, à Vicq, Marguerite de Maumont. fille d'Alexandre, et

dont il eut 10 Louis, qui fit, son testament vers t 480; 20 Jacques, qui suit, et

que Baluze nomme Louis; 3" Pierre, qui a fait la branche cadette de Gibanel.

III. Jacques de Combarel rendit un hommage le 16 août 1517, et fit,

le a août <S29, son testament en faveur d'Antoine, son aîné. H avait épousé

Louise Pot de Rodes, dont il eut f Antoine, qui suit; 9° Jean; 3° autre

Jean; 4° Pierre, qui a fait la branche de Germain.

IV. Antoine de Combarel, que Baluze nomme Jacques, Sgr de Gibanel,

épousa, par contrat sans filiation du 98 août 15S5, Marie Descouraille [ou

d'EscouraiHes], fille de François, Sgr de Scoraille, chevalier de l'ordre du

roi, et d'Anne de Montai. D'eux naquirent f Jean, qui suit; 3" Jacqueline,

qui transigea avec Jean, son frère, le 21 [ou le 2] juillet t692, sur les suc-

cessions de leurs père et mère.

V. Jean de Combarel, S" du Gibanel, épousa, par contrat sans filiation

du 8 mars )588, Gabrielle de Pestels, qui. étant veuve, fit le 3 septembre

<649, son testament en faveur de son fils aîné Jacques, qui suit.

VI.– Jacques de Combarel vécut longtemps. Il avait épousé Françoise

Grain de Saint-Marsaud, dont il eut François, qui suit.

VII. François de Combarel du Gibanel épousa N. de La Payne,

dont il eut <° Joseph, baron du Gibanel, de Vergnioles et de Saint-Martial-

d'Antraigues, et qui fut mousquetaire 2" Pierre, qui fut officier dans les

chevau-Iégers.

(<) Le château de La Cheyse, qui appartient aujourd'hui à M. Charles Génëbrias de Goutte-

pagnon, est situé dans la paroisse de Peyrat, à droite de la route qui conduit de Bellac au

Dorât, et sur la rive gauche de la Gartempe, où il se mire avec ses quatre tours au soleil cou-

chant. –Gimel, dans le canton sud de Tulle. On voit encore les ruines du château, qui appar-
tiennent à la famille de LentUlac, et qui, situées au-dessus des cascades, de cent cinquante

tt~tres depro[ondeur;'fo'r)t!MsparIa]~ontane, pr~ntentuataNean dts plus pittoresques.
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Branche des seigneurs de G~e{ de Saint-Germain.

Saint-Germain est situé dans la paroisse de Sérandon, de l'élection de

T~Ile [et du diocèse de Limoges]. Les seigneurs de cette branche ont les

mêmes armes que ceux de la branche directe. [Ils portent de ~KfM!es au

chef d'or chargé de 3 ~eM/'s de :M d'azur.]

IV bis. Pierre de Gibanel, SI de Saint-Germain, eut une permission

de Giles, comte de Vendatour, le 23 janvier )548, pour fortifier sa maison.

Il fit, le 3 mars 1558, une transaction avec Pierre de Feyt. Il avait'épousé

Marguerite de La Rebuffie, qui fit diverses acquisitions par contrats des

24 janvier, 9 et 23 décembre 048 et M mars <553. D'eux naquirent:

f Jean, qui suit; 2" Claude, mariée à N. et dont le père ratifia le

mariage le 7 mars 1559.

V. Jean de Gibanel, S'' de Saint-Germain, épousa, par articles du

t6 juin 1556, Françoise de Veyret de La Majorie, dont il eut 1° Jean, que

son père et sa mère nommèrent leur héritier le 8 février <6<0, faisant un

légat à Joachim, leur puiné; 3" Joachim, qui suit.

VI. Joachim de Gibanel, écuyer, Sr de Bellegarde, mourut, le 9 août

<6S6, à Sérandon. Il avait épousé, le 24 janvier <6t2, Antomette de Pom-

merie, qui mourut le 8 décembre <660, et dont il eut 1" Antoine, qui

suit; a" Susanne, mariée, dans l'église de Sérandon, le 6 février 1680, à Jean

d'Autressal, écuyer, S~ de Sartiges, de la paroisse de Sorniac en Auvergne;

3" Annet, qui a fait la branche de La Rcbeyrotte 4° Martial, SI de Belle-

garde, fait gouverneur du Port-Louis par brevet du 25 août 1661, lieutenant

des chasses des plaisirs du roi par lettres patentes du 26 mars 1663, et mourut

à Sérandon le 27 décembre <6T8; 5° Pierre, fait lieutenant du roi au gou-

vernement de La Peirouse le 22 mars 1660, ci-devant commandant une

compagnie de chevau-légers dans le régiment. de Montpierre par brevet

du 8 juin 1657. H épousa N. de La Zelaide, dont il eut une fille, mariée,

dit-on, en 1706, à N. marquis de Gonzague, fils du duc de Mantoue;

6° Etienne, S' de La Chabanne, qui, de Jeanne Barbotte, laissa un fils na-

turel, baptisé à Sérandon )e<!) décembre < 645.

VII. Antoine de Gibanel, écuyer, Sr de La Charlonne, paroisse de

Sérandon, mourut fe 21 mars t678. Il avait épousé, suivant-la procuration

de son père du 2 février 16S4, Geneviève de Fontmartin, dont il eut

)" Joachim, qui suit; 20 Antoinette, née le 5 avril 1656; 3° Martial, né le

26 octobre 1684; 40 Catherine, baptisée le 2 avril 1666; 5° Anne-Thérèse,

morte sans alliance.

VU). Joachim du Gibanel, né le 8 février <655, écuyer, S' du Chassein

et de La Charlane, paroisse de Sérandon, épousa Ignace-Andrée
de Maire-

gou ou de Marège, dont il eut 1" Jean, né le 1'7 novembre 1680 2" Pierre,

né le 15 octobre 1681; 3° Antoine, qui suit; 4" autre Antoine, né le 22 juil-

let <685.

tX. Antoine du Gibanel, né le 24 septembre <682, épousa N. dont

il eut 1° Gaspard-Germain, comte de Bellegarde, qui suit; a° Louis-

Charles, S'' de La Maurensane, capitaine de grenadier des gardes lorraines

et chevalier de Saint-Lou~.
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X. Gaspard-Germain de Combarel, comte de Bellegarde, capitaine dans
le régiment de Vieille-Marine et chevalier de Saint-Louis, épousa N.
dont il eut une fille, mariée à N. marquis de Conros.

Bra~eAe des seigneurs de
La Rebeyrotte.

VII ter. Annet du Gibanel, fils de Joachim de Gibanel et d'Antoinette
de Pommerie, écuyer, Sr de Vernége, paroisse de Sérandon, lieutenant-
colonel du

régiment de ta Marche, épousa, )e 23 janvier 1656, Catherine

d'Autressal, héritière de la maison de Sartiges en Auvergne. D'eux naqui-
rent <°, à Sérandon, le a4 juin i6S8, Jean; 9<-

Louis-Charles, qui suit.
VIII. Louis-Charles de Combarel du Gibanel, chevalier, baron de Sar-

tiges, dû Bouix, Vernége et La Rebeyrotte, paroisse de Sarran, fut page,
puis écuyer de M. le Dauphin, et mourut, âgé de soixante ans, le 29 sep-
tembre 1719. On l'inhuma dans l'église de Sarran. it avait épouse, en <686,
Catherine du Monteil de Monchadiane, qui mourut au château de Venta-
dour le 3 janvier !7M, âgée de soixante-deux ans, et fut inhumée à Sarran,
D'eux sont issus <" Louis-Charles, qui suit; 2° Pierre-Marie, S'' de Ver-
nége, né le t"- février <697, tonsuré en t726. qui devint major des gen-
darmes de la garde du roi, et se maria; 30 Marie-Françoise, mariée, dans
l'église de Sarran, le 5 mai 1747, à Pierre Levniat, juge de l'Eglise-aux.
Bois, veuf de Jeanne Teyssier, de la paroisse de

Treignac; 4°
Ignace-

Joseph, né, le M mars 1700, à La Rebeyrotte, et qui fut porte-manteau de
M' Adélaïde de France; 6"

Elisabeth-Joachime, morte sans alliance en
1750, âgée de quarante-neuf ans, et inhumée dans l'église de Sarran;6° Guillaume, né le <9 janvier n03; 7° Pierre-Marie, tonsuré en 1733.

IX. Louis-Charles de Combarel du Gibanel, chevalier, Sr de Sartiges,La
Rebeyrotte et Le Bouix, grand-sénéchal du duché de Ventadour lieute-

nant des maréchaux de France, épousa, en )7t7. Antoinette de Sartiges de
Lavandez, fille de Charles, écuyer, et de Renée de Montclar de Montbrun
en

Auvergne, dont il eut 10 Claude, capitaine au régiment de Vieille-
Mar.ne, dans lequel il mourut en 1738; a. François, capitaine en second au
régiment de cavalerie du commissaire général; 3"

Pierre-François né le
<8 septembre '730; 4°

Marie-Françoise, demoiselle de Combarel du Gibanel,
mariée, dans

l'église de Sarran, le a février 1750, à François Bergeron,
écuyer, SI de Chaumont, paroisse d'Ussac, fils de feu

Pierre-François et de
feue Marie-Guillaumette des Hors; S" une autre fille.

Notes isolées.

Jeanne de Combarel de Noailles épousa Jean Ysoré, S~de Pleumartin,
qui fut fait chevalier en i440, puis chambellan du roi Louis XI.

Jean de Combarel,
ecu~er,S"deNoaines.paroissedeBersac,etdu

Gibanel, paroisse de Saint-Martial
d'Antraigues au diocèse de Tulle, épousa

j~ dont il eut Hugues, évêque de Tulle, puis de Béziers, et enfin de
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Poitiers, mort en 1440, faisant héritiers Pierre et François de Combarel,

chevaliers. On voit ses armes dans l'église paroissiale de Saint-Pierre

de Tulle.

François Combarel, chevalier, Sr de Montégut-le-Blanc, veuf en t460.

avait épousé Jacquette des Monts, fille de Guillaume Chevalier, et dont il

eut <° Pierre; 2° Jacques; 3° Léone, mariée à noble Jean Brachet, lequel,

en 1469, acheta du dit Combarel, son beau-père, le fief de Noailles, situé

paroisse de Bersac; 4° Marie.

Catherine de Combarel était femme de Jacques Ammite, Sgr de La Gorce,

dont elle eut Jeanne, mariée, le 26 mars t464, à Charles de Bigny, grand-

écuyer de Frauce.

François de Combarel, noble auvergnat, abbé de Vierzon et d'Issoudun,

mort en 1579.

N. de Combarel du Gibanel, écuyer, comte de Sarran, épousa, en

1767, Marguerite Cellier, de la ville d'Issoire en Auvergne.

[N. dit le comte de Combarel du Gibanel, capitaine commandant au

régiment de cavalerie de Royal-Normandie et chevalier de Saint-Louis,

vivait en 1779.]

SOURCES Dictionnaire généalogique, 1757, T. HL p. 492. Le P.Sttt-

puctEN, Histoire des grands-officiers de la couronne, T. VII. Ga;MK/.

christiana moco;, T. t), col. li99. BALUZE, Historia y~e~~sts. p. 3<4-

3)7. MoMRi, <759. Registres de la paroisse de Sérandon et de celte

de Sarran. Mémoires manuscrits conservés au château de Laurière.

[fastes militaires, T. I, p. 273.]

COMBAUD. François Combaud, S' de La Combaudière, paroisse de

Notre-Dame d'Oléron, élection de Saintes, fut trouvé gentilhomme en 1598.

COMBES. Des Combes, de la paroisse d'Aubeterre, élection d'Angou-

lême, porte d'azur à une palme d'argent soutenue d'un croissant de

même en pointe, accompagnée de trois étoiles d'or mal ordondées.

Des Combes, juge sénéchal d'Aubeterre.

t. François des Combes, avocat, épousa Jeanne Falignon. David

Guilhoumeau fut reçu conseiller à l'échevinage de la maison de ville d'An-

gouleme au décès du dit des Combes, le 6 at)ût )6~6.

![. François des Combes épousa, le 17 décembre 1615, Marguerite

Balue.

COMBLI. Dans les registres de Borsandi, notaire à Limoges, p. 87,

n" <39, apud Don COL., on trouve Jean de Combli, alias Dubois.]

COMBOR. Antoine de Combor, Sr d'Anval, paroisse de Chamberet,

fut trouvé gentilhomme en 1598.

Antoine de Combort, Sgr d'Anval, épousa Catherine de La Tour. Celle-ci

étant veuve, fut inhumée, le 10 août 1651, dans l'église collégiale d'Eymou-

tiers, ès-tombeauxde la maison d'Anval, devant l'autel de la Sainte-Vierge.

COMBORN. La maison des vicomtes de Comborn en Limousin était si

noble et si grande qu'on peut dire d'elle ce que Diodore le Sicilien (L. U~
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pt. <9~) dit des AtlantideS) que, à cause de sa grandeur, beaucoup, de gran~

des maisons, même des pays éteignes, ont tiré et tirent encore de là leu,r,

Origine.

LaterredeCombronde en.Auvergaeest enlaça Co~&or?nMM. Harcul-

phus, par la grâce de Dieu, Sg''CQ?M&Krn.n, d~Combourg (terre du diocèse

de Saint-Malo, entre Rennes et Dol), et porte-enseigne de Saint~Samson,

prétendait, par le droit d'isetdis, sa femme, que t'adnunistration de toutes,
les affaires de l'archevêché de Dol lui appartenait, le siége vacant; en sorte

que, pendant la vacance, il pouvait disposer des terres et d vassaux de

l'archevêché comme s'il était archevêque. La charte est sans date,; mais elle

paraît avoir été donnée après le milieu du xi~ siècle.

Le château de Comborn est sur la paroisse d'Orgnac, à dix lieues de Limo-

ges, à quatre et demie de'l'ulte, à cinq de Turenne et à trois et demie

d'Uxerche [et sur la rivière la Vezère. 11 ne se ressent guère de la gran-
deur de la maison qui portait ce nom. Il y avait peu d'appartements, dit

Nadaud dans son Recueil manuscrit d't~scrtp~on.s, p. 40 (1).]

La vicomté de Comborn a toujours été regardée comme ]a plus anciemte

et la plus illustre des maisons du Limousin. Ses anciens vipomtes. ont été

dans leur temps très puissants et en grande considération dans la Guyenne,

ayant possédé, outre cette vicomté, celles de Limoges, de Turenne et de

Ventadour, comme on le verra dans la suite chronologique. [Depuis, elle

s'est fondue dans celtes de Pompadour, de Rochechouard et d'Epinay, puis
elle est rentrée dans celle des seigneurs de Rochechouard du Bàtiment.]

Aujourd'hui cette terre, qui était considérable et de grande étendue, est

fort démembrée. [C'était vrai dès 1698, d'après des mémoires de cette épo-

que.] Elle appartient à la maison de Lasteyrie du Saillant.

Quoique la vicomté de Comborn relève de l'évèehë de Limoges, cepen-
dant les vicomtes ont toujours joui, pendant la vacance du siège épiscopal,

des revenues des châtelteniesd'Anassac et de Voutzacou Boutzac, appar-

tenant, à cette église, et ils en font exercer la justice sans que le droit de

régale ait aucun lieu à cet égard. Ils ont été maintenus et confirmés dans

ce droit, dès l'an t278, par un arrêt rendu au parlement de la Toussaint

contre les officiers du roi Philippe Hl, surnommé le Hardi, qui prétendait

que la régate entière devait lui appartenir.

Les aînés des vicomtes de Copiborn ont porté différentes armes avant de

~e fixer aux trois Mo?t,s d'azur sur un fond d'or, qui sont les armes de

Limoges. Justel (Histoire généal. de la maison de Turenne, p. 25 et 40)
et l'auteur de la nouvelle édition de l'Histoire des grands officiers de la

couronne (T. Il, p. 402) disent les armes de Comborn d'argent à Mn. Mo?t

de gueules, couronné d'o~Mf, langué et armé de sable; Castelnau.les met.

de gueules à trois bandes d'oy,- du Bouchet, dans ses cartons sur la famille

d'Aubtisson, table 3e, les indique comme étant d'or à deux {MM passais

de gueules, l'un sur l'autre.

(1). Ce ehâteaq est sikué sl1.rl1ne è6)Ur¡eatlde qui sja~;inëe,é¡) ¡;r~¡npl1toirêSÜr la Vêzh~1
(l).Ce encaissée presque partout dteca)t]t)edeux montagnes. Les Anglais s'en étant emparés en
fl~re en furent chassés partout de Rochechouart Les les habitants de emparésIl n'en
i.356, que quelques pans par murailles et Roeheehonart les armes des Comborn Bdre. Il n'en
reete que quelques pans de mura.ule< et de tours; ntaia les armes des Combern ~-tM- Han~
i~'o~f'tfi~ s'y Ya~.sntencore <ULr.le porte ogh'afe de l'Ene de ~es tours.
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~Le Moreri de < 7S9 a une généalogie de la famille de Comborn qui a servi

à la rédaction de celle qui est ici. Justel a aussi donné divers fragments de

généalogie de la même maison dans son ~s<otre~d?!.ëa;!o~t~a$ de la mai-

son d'~Koery/te et dans celle de la maison de ?'t<ren,/ie.]

Hugues de Comborn, épousa N. dont il eut )° Robert de Comborn,

qui, en 040, épousa Matfreda et en eut un fils nommé Pierre et une fille

dont on ignore la descendance 2° Bernard de Comborn [d'abord abbé de

Solignac. près Limoges, puis], évoque de Cahors, mort en 100S.

1. Archambaud, surnommé [Xe Boucher, ou] Jambe-Pourrie [proba-

blement fils de Hugues, comte de Quercy, fut vicomte de Comborn et de

Turenne], est le premier que l'on trouve qualifié de vicomte de Comborn

[dans une charte de l'an 96°!]; et c'est de lui qu'est descendue la maison de

ce nom. Geoffroy, prieur de Vigeois, rapporte, en parlant de-cet Archam-

baud, que, du temps de l'empereur Othon et du roi Hugues, l'an 987, il

avait soutenu plusieurs combats que, la reine ayant été accusée d'adultère,

il avait entrepris sa défense avec vigueur, et qu'il avait contraint ses accu-

sateurs à prendre la fuite. Il ajoute que le grand carnage qu'il faisait de ses

ennemis dans les combats t'avait fait surnommer le Boucher. Jt fut marié

avec Sulpicie [ou Alis], fille de Bernard, vicomte de Turenne. U se dit

vicomte de Comborn dans un acte d'environ 984, où lui et sa femme Sulpi-

cie donnent à Saint-Martin de Tulle deux mas dans la viguerie de Naves,

un autre appelé Damniac (peut-être Doignac) dans la viguerie Castelli. (peut-

être Chasteaux). Il fut présent avec sa femme Sulpicie à un acte du mois de

mai de l'an <037. Il devint, à cause de sa femme, vicomte de Turenne

après la mort du vicomte Bernard, son beau-père, et celle du vicomte

Adémar, son beau-frère. Il y a apparence que cette vicomté lui fut dispu-

tée, malgré le droit qu'il y avait par safemme, puisque, au rapport du prieur

de Vigeois, lorsqu'il fut sur le point d'entrer dans le château de Turenne,

qui était fortifié, les portes lui en furent fermées avec tant de violence

qu'il fut blessé au pied, dont il demeura estropié et c'est de là que lui vint

le surnom de Jambes-Pourries. Quoi qu'il en soit, il resta maitre de cette

vicomte, qu'il transmit à ses descendants. Geoffroy du Vigeois lui donne pour

femme la sœur de Richard, duc de Normandie mais celle-ci épousa Ebolus

dont je vais parler. Archambaud laissa de Sulpicie 1° Ebolus, qui suit 20

Archambaud, suivant le cartulaire d'Uzerche.

Il. Eble, Ebolus ou Ebalus, vicomte, très noble fils d'Archambaud

Jambe-Pourrie, surprit en tOiO, dans son propre château, Gaubert, prince,

c'est-à-dire sire de Malemort, et l'envoya prisonnier à Mette (Melurensi).

Ce château, quoique très fort, fut sur l'heure investi, forcé et brûlé par les

vassaux de haubert, et lui délivré de la captivité. Eble, ayant été blessé

dans un combat par Witard de La Hoche, fut porté au monastère de Tulle,

auquel, vers l'an t020, fit quelques dons en reconnaissance des services

qu'il y avait reçus. Arbert de Chananoïam, moine d'Uzerche, tâché de quel-

que correction qu'il avait reçue en chapitre, lui céda la ville de Bar,,

qu'il avait ci-devant donnée à son monastère. En 103<, le comte de Périgord

donna le monastère de Beaulieu au vicomte de Comborn. Il entreprit le

voyage de Jérusalem, mourut à son retour et fit des miracles selon le moine

Adémar, qui l'appelle uaMe ecclesiasticus, et qui ajoute qu'il se
comporta

On d'honneur.
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Il avait épousé, en premières noces, Béatrix. Bernard, éco~tre ~Angers,
dans son livre des M~a;c!ea de sainte Foi de Conques en Rouergue, vers

l'an <0<0 (ch. XIV), parle d'OEbolus, Sgr du château de Turenne en Limou-

sin, et de. sa femme Béatrix, sœur de Richard if, duc de Normandie, et

séparée par divorce. Il avait fait, avec elle et Guillaume, leur fils, un don

de plusieurs héritages à t'égtise et aux moines de Saint-Pierre d'Uzerche,
au mois d'avril de l'an 1001. Il répudia cette première femme et se remaria

avec une autre nommée Pétronille, iaqueiie donna avec lui, en 1030, au

monastère de Saint-Pierre d'Uzerche, l'église de Belmont et toutes ses dé-

pendances. H eut de sa première femme 10 Archambaud, qui suit 2" Guil-

laume, témoin dans l'acte de <030, et qui fut vicomte de Turenne au moyen
de la donation que son père lui fit de cette terre il donna l'origine aux

vicomtes de Turenne de la maison de Comborn; 3° Eble, témoin dans l'acte
de 1030; 4" Robert, aussi témoin dans cet acte, et qui fut tué par Archam-

baud, son frère [parce que celui-ci avait du dépit de ce que le père aimait

plus ses frères que lui c'est pourquoi il fut chassé par le père; mais ils se

réconcilièrent ensuite]. La Chronique de Geoffroy de Vigeois, citée par

Justel, semblé décider que Guillaume et Robert sont sortis de la dernière

alliance de leur père, quoique, d'après cet auteur lui-même, plusieurs les

regardassent comme issus du premier mariage. On a vu Guillaume figurer
dès Fan <001. S"

Agnès de Bren, noble dame, mentionnée dans le

cartulaire du monastère de Vigeois, est dite sœur d'Archambaud, vicomte.

ML Archambaud, du nom, vicomte de Comborn, voyant la prédi-
lection que son père avait pour ses frères, en conçut une si forte jalousie
qu'il tua Robert, l'un d'eux. Ce monstre se fit chasser'par son père et fut

contraint de prendre la fuite. Longtemps après il tua un chevalier dont

son père avait reçu autrefois, dans un combat une blessure incurable, fait

si agréable à son père que, se rendant aux prières de plusieurs de leurs

amis, ils firent la paix auprès de Tulle. Archambaud fit des dons à Gérald,
abbé de Vigeois, entre les années <073 et 1086. Depuis, il fut tué d'un coup

d'épée sous le règne de Henri i~, roi de France.

II avait épousé Rotberge, fille d'Aimeric, !)' du nom, vicomte de Roche-

chouart, et d'Ermensinde, fille de Foucaud, Ssr de Champagnac. Rotberge
fit, conjointement avec ses trois fils, une aumône à Saint-Martin de Tulle

pour l'âme de feu son mari, le jour de sa sépulture, au mois de février,
vers l'an 1089. Elle iit un autre don à la même église et aux moines de

Saint-Martin de Tulle, du consentement de son troisième fils, en )088, et

elle vivait encore en <09S. Ses enfants furent <" Archambaud, qui suit, et

qui eut le château de Comborn; ~« Eble, qui eut le château de Ventadour,
et qui fut chef de la maison de ce nom; 3° Bernard, qui suivra le n" V; 4"

une autre fille, qui n'est pas nommée, dit Justel (Histoire ~en< de la

maison c<e 7'Mrenne, p. 25), et que Baluze (Hist. généal. de la maison

d\AMoer~e, T. ), p. 284) dit nommée Unie, mariée à Rigauld de Charbon-

nières [ou Garçonnières, et qui fut mère de Guillaume de Carbonnières,
abbé de Tulle]; 8" Agnès, mariée à Guy de Lastours.

IV. Archambaud, Itï'' du nom, vicomte de Comborn, donna, en <070,
La Chapeile-Geneste, avec les

héritages, où elle était située, au monastère

de Saint-Martin de Tulle. H donna pareillement l'église de Maimac au mo-

nastère d'Uzerche le 3 févier de l'an 1085. Il mourut à Uzerche en 1086 Qt
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fut enterré dans le cimetière, hors la fenêtre du sépulcre, en présence de

Gérald et autre Gérald, abbés.

Il avait épousé Ermengarde, qui mourut avant lui et dont il laissa <°

Eble II, qui suit; 2° [Béatrix; 3"] Guillaume de Comborn, abbé deMarmou-

lieren <10i et 1124. (Voyez les Acta sanctorum ordin. S. Benedicti,

sagcM~.VI,part.H,p.40).)

V. Eble, II' du nom, vicomte de Comborn, était en
bas-âge lorsqu'il

perdit son père c'est pourquoi, en mourant, celui-ci le mit sous la tutelle

de Bernard, son oncle, jusqu'à ce qu'il fut en âge de recevoir la ceinture

de chevalier. Mais lorsque, dans un temps convenable, il demanda à jouir
de son bien, son oncle le chassa de chez lui. Cependant, par le secours de

quelques amis, il entra en possession du château -de Comborn. Depuis, la

femme de son oncle, dont il cherchait l'occasion de se venger, étant tom-

bée entre ses mains, il la déshonora publiquement, pensant que, après une

pareille infamie son oncle ne manquerait pas de la répudier; ce qui n'ar-

riva pas, parce qu'elle était fille d'un seigneur fort puissant. Quelques jours

après, son oncle vint avec peu de monde jusqu'à la porte du château

comme pour faire bravade au jeune homme. Celui-ci, plein de vin, se leva

de table, sortit sans consulter personne, et poursuivit son oncle jusqu'au-

près de l'église d'Estivals, dans le chemin qui va d'Allassac à Vigeois. Il

fut pris et tué sur place. On débita que son oncle l'avait blessé aux parties

honteuses; d'autres disaient que c'était un certain chevalier nommé

Etienne de Bosae. Quoiqu'il en soit, Eble eut le temps de connaître et de

détester son crime en mourant, il implora la miséricorde de Dieu, s'arra-

cha les cheveux et les jeta en l'air, comme pour témoigner à Dieu son repen-
tir. On lava son corps suivant la coutume,et le peuple vint en foule,pen-
dant quelques jours, pour faire des offrandes sur le lieu où il avait été tué.

Son corps fut porté à Tulle, où il fut enterré. Tout ceci arriva vers la fin de

l'automne, et vers l'an m ). Eble n'était point marié.

IV bis. Bernard ler, vicomte de Comborn, surnommé de Bré, fils

d'Archambaud II et de Rotberge de Rochechouard, fut d'abord clerc suivant

quelques-uns, et c'est ce qui aurait engagé Archambaud 111, son frère, à

le préférer à Eble, son autre frère, pour la tutelle de son fils Eble H, qui

précède. Les deux frères de Bernard, qui étaient ses aînés, et dont le pre-
mier eut la vicomte de Comborn, et l'autre celle de Ventadour, après avoir

partagé également entre eux les autres héritages paternels, lui donnèrent

chacun vingt-cinq métairies, avec l'église de Bélmont, qui n'était point for-

tifiée. Il contribua par ses libéralités à la restauration du monastère de

Tulle, ayant donné, pour cet effet, le 38 décembre <i03, une partie d'un

bois qui lui appartenait. Conjointement avec son fils Archambaud, il donna

aux moines de Vigeois la chapelle du château (de cA~s~Ho) de Comborn.

Par l'homicide de son neveu, il devint vicomte de Comborn. Depuis,

pour obtenir le pardon de ce meurtre, qu'il reconnut avoir fait volontaire-

ment, il fit, en «19, plusieurs dons aux monastères de Saint-Martin de

Tulle et de Saint-Pierre d'Uzerche, et résolut de faire le voyage de Jéru-

salem et de Rome. Il ne parait pas qu'il ait exécuté cette
résolution mais

en «89 [et non en H2p, comme on le Iit dans les Tablettes
~sto~Hesl

il se fit moine à Cluny, où il mourut. Geoffroy de Vigeois dit qu'il fut enterré
~TEttUe avec sa fille Hélie.

T.I.
2Q
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;:i,U~~t,épousé,, ,&ti;pr~)H.ières.jnoccs, ;Ermengârde [ou 6arcHe],:6)le.dë

Hugues Garcini de Corso, qu'on appelait le _Grefn.c!omme, et: d'Aine de

Barmojït.t su~Mt diverses chartes de ~abbaye ~d'Hzerche, qui rendeitt témoi-

goaga ~'e)}e; était .femme. de, Beraard'de Comborn du' temps de l'abbatiat de

Gauzb.art 'de..M~tetayde c'est-à-dire avant < < 08, année où cet :abbé mourut, ;é.t

qu'elle était encore vivante en l'année <129 (peut-être 0:) 3), du :tèmps<ie

l'abM Audebert, Ce.pe.'u;dant:Pefne!te ou Péiron'iile de La Tour est dite J'emme

die jQe~er~atd~~comte-de Comborn:, d'!apr&s;Ie Cartulaire de Tulte ;:MrH

donna av;e'cBl)e, l'an t.) t~~en. antïïôti'e aux .moines de Saint-Martin ;de Tulle;

pouf un moine~.qu'ilsay.&ient fait, ~Ja métairie de BoiHex,~situee dans.le.lieu

de;C.ourciac en,}a p.~r:oisse de Saint-Gai,'autrement Saint-Jal. Comme U n'y a

auçaae.~pp.are.nce. quejia charte:soit fausse, M. Baluze hasarde une conjec-

tu)'~ qui: tutiparatt cependant bien hardie. Ne serait-il pas permis'de dire~

d~m~de; ce; sayaat, quoique te prieu de Vigeois sëmbie assurer le con4

traire, :(!uetBN'a9rd<eha,gria,d.e ce que son neveu Eble.lui. avait; enlevé sa

fe.m.me. ;e!t,l~yait:.ytolëe, la répudia, .suivant, l'usage de ce temps-Ià?,Peut-'

&tp~m.ême;qu';Ermengarde, se voyant ains) déshonorée, demanda elIe-mAme

tt.-se r~ti.re.r d~ monde.car: .il est :ditidansde Cartuiaire d'Dzerche qu'elle s'y

r~ttdit'l'gieu§e du aonsentement de son.mari. !t peut donc se faire qu'Er-

meagarde n.'ait:pasiÉt& répudiée, mais. que, s'étantfaite retigieuse, son mari

CFUt~dan~Nn, siècle ou la discipline ecelÉsiastique n'était pas partout et

to~uurs'.fort .régulier.ement observée~ que le lien conjugal d'entre sa femme

et lui ôt~it.dAsspus p&r sa professiou religieuse, et qu'ainsi il lui était :per--

m's:,d'.en.!pMnd;re une autre. En quoi il était.d'autant'mieux fondé que, dans

un iCMon.du: concile particulier; tenu à Compiègne en t'aBnëe '!57 (Règino, L';

H.iC.~OS), il est.dit;.expressément que, ,si )e mari quitte,sa femme et .lui

d.Oina.eIa~pefmissiou de se.faire religieuse, il peut, s'il le veut, prendre-une

autre fem~e tégitime. Quoi qu'il en soif de ces conjectures, il est certain

que Pétronille de La Tour, était femme de Bernard, vicomte de Comborn en

.ltl3, Hn.acte du monastère de Tulle non suspect, fait mention de cette

idate.Pétro.nille etait-eUe dos seigneurs de La Tour d'Auvergne? M. Baluze

tepeus.e,soit à raison du voisinage de l'Auvergne et du Limousin,: soit parcs

queM.<tu Bouchet, dans sa Table généalogique des con~~ësd'AftAMsso/t;

fait cette dame fille de Géraud, m" du nom, Sgr de La Tour, et seconde

femmede Bernard, vicomte de Combort). Bernard eut d'Ermengarde i"

Archambaud, qui suit;2° Hélie de Comborn, vicomte, quidonna à Saint-

Martin de Tulle la moitié de la borderie de La Chenal pour l'âme d'Aimeric,

fils d'Etienne de Rofinac, son cousin, qui avait été tué pour son service;

aipsi qu'il est porté dans un acte d'environ l'an «H3; 3"Béatrix [ouHélis',

se}on:J(i.steI[], mentionnée dans un acte de t~9, où elle est dite ntle.d'&r-

mengarde.

.VI.Archambaud, 1V~ du nom, vicomte de Comborn, surnommé M

jB~r&.H. pour avoir porté une longue barbe jusqu'à sa vieillesse, consentit

au don..que, le vicomte son père et.sa femme firent, en-Hi2, au monastère

deTulIe. Il se trouva avec son père à une assemblée qui fut faite~en Ute,

dans.,ce monastère, au: sujet d'un .din'éread sun'enu entre l'abbé d'Uzercbe:

et le .prieur.de VentadOUr-, pour raison~ d'un 'bëritage ~que son père et lui'

a'yaten).,dQntf6;a. ee.pi'tear.'H.conMUia' et':autorisa. un .m'tre don~quë so&

père tit à ce monastère le 18 mai m9.H donna lui-même, en «2<, au même
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Il avait épousé Jordane, fille de Boson, Ht'' du nom, comte de Périgord.

Il accorda, avec elle et Archambaud leur fils, à l'abbaye de Dalon du

diocèse de Limoges, l'exemption des droits seigneuriaux dans toutes leurs

terres, par acte expédié le 24 novembre «78. Ils donnèrent le même pri-

vilège à l'abbaye de Bonlieu au même diocèse le 18 mai i <84. Leurs enfants

furent 1° Héiie, vicomte de Comborn, qui confirma, le 28 mai «78, le

privilége accordé par ses père et mère et par Archambaud, son frère, à

l'abbaye de Oaion. Hetie épousa Contor, fille de Raymond, vicomte de

Turenne, mais il mourut sans enfants, et fut inhumé dans le chapitre de

l'église de Tulle, devant le crucifix; 20 Archambaud, qui suit;

3° Pierre, clerc [ou religieux]; ~° Assainit, qui fut clerc, et qui, avec

son frère Archambaud, donna une borderie à Obasine, le 24 juin H87;

5° autre Assallit de Comborn, Ssr de Blanchefort, qui prit le nom de son

apanage, suivant la coutume de ce temps-là, et ainsi qu'avaient fait les

vicomtes de Turenne, de Ventadour et de Limoges, sortis de cette maison

il fait la souche de la maison de Blanchefort; 6° Assalide, mariée avec

Guy, I" du nom, vicomte d'Aubusson, fils de Renaud V et de Matebrune de

Ventadour; ?° Claire, femme de Pierre-Bernard de La Porcherie;

80 Fine ou Delphine, femme de Raoul de Scoraille; 9° Garcile, mariée,

vers < )74, avec Bertrand de Malemort, fils de Gérald; 10° Péronnelle,

mariée aussi en 1174, au fils de Gaubert de Malemort. On lui donne

encore pour fils un Raymond qu'on dit avoir été d'église. [Ici la généalogie

donnée par le Moreri de 1759 est différente de celle qu'a donnée le P. Bona-

venture de Saint-Amable, et qui est conforme à celle de Justel.]

VII. -Archambaud, VI'' du nom, vicomte de Comborn, qui, dès l'an < t78,

avait octroyé avec ses père et mère l'immunité des droits seigneuriaux

dans l'étendue de leur terre à l'abbaye de Dalon, lui accorda encore d'au-

tres privilèges le 8 janvier )196. Depuis, s'étant croisé, il donna, en <209,

plusieurs métairies à l'abbaye d'Obasine. Il fonda, le jour de Saint-Martial

de l'année f2i9, le monastère de Glandiers, de l'ordre des Chartreux,

entre son château deComborn et celui de Pompadour. Il jura l'obéissance au

roi Louis IX, au mois de mars 1229, envers et contre tous, à l'exception de

l'évoque de Limoges, dont il se reconnut homme-lige, c'est-à-dire qu'il

lui était obligé solidairement et dépendait entièrement de lui. Le vicomte

de Comborn fut pris pour médiateur des arbitres de Guillaume, comte de

Clermont, et de Sybille, dame de Beaujeu, en 1230. Les chartreux de Glan-

diers disent, dans leur acte de fondation, qu'il fut enterré chez eux, sous le

grand autel, et qu'il leur donna plusieurs priviléges, et ils fixent sa mort

au )2 janvier.
Il avait épousé Guicharde, fille de Hugues de Beaujeu, laquelle fut

inhumé dans l'abbaye d'Obasine, du consentement des abbés et moines du

monastère de Tulle, dont les vicomtes de Comborn et leurs femmes étaient

paroissiens ce qu'Archambaud reconnut par ses lettres du mois de mai

1221, qu'il leur accorda par forme d'indemnité et pour la conservation de

leurs droits. Il laissa pour enfants 1° Bernard, qui suit, dont il n'est point

fait mention dans la fondation de Glandiers, mais qui est dit bienfaiteur de

ce monastère et fils d'Archambaud; 20 Guichard, tige de la branche de

Treignac, et mentionné dans l'acte de fondation de Glandiers 3" Luce,

temme, Fan t240, de Hugues, Sgr de Noailles, fils de Pierre, Sgr de Noailles,
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et d'EHs de Rosiers. Luce étant veuve fit, tant en son nom que comme

tutrice de ses enfants mineurs, un don au couvent de Brive le 29 août <253;

40
Guy mentionné le premier dans l'acte de fondation de Glandiérs. JI

mourut apparemment peu après.

VIII. Bernard, tl" du nom, vicomte de Comborn [fils d'un Guy selon

Justel (Ilistoire ~en.ëa~o~t~Ke de la maison de Turenne, p. -t0), mais

selon d'autres (MoREM et Tabl. histor.), fils d'Archambaud VI], après avoir

plaidé longtemps contre Humbert, Sgrde Beaujeu, pour ses prétentions sur

la terre et baronnie de Beaujeu et ses dépendances du chef de sa mère,

transigea à l'amiable avec lui en présence d'Hugues, évêque de Clermont,

et de Séguin, évêque de Maçon, au mois d'octobre 016. [D'après Justel

(p. 55), il vivait encore en 135C.]

Il laissa de Marguerite de Turenne, sa femme, fille de Boson lit, laquelle

transigeaavec sa sœur en présence du roi saint Louis l°Archambaud, qui

suit; 3° Hélie de Comborn, qui épousa Souveraine [ou Marie] d'Aurillac,

dont il ne parait pas qu'il ait laissé de postérité. Elle avait été accordée

avec Guillaume, Sgr d'Apchon; mais ce traité n'eut pas lieu; 3° Gervasyhe,

dame d'Estivals, femme de Bertrand de Montaut, chevalier, laquelle élut sa

sa sépulture chez les frères prêcheurs de Brive, avec feu Archambaud de

Comborn, son frère, par acte du 4 des ides de mai <302, reçu par Pierre

Guischard et collationné par Meserii.

IX. Archambaud, Vlle du nom, vicomte de Comborn, mourut l'an 1378,

ainsi qu'il est écrit dans une vieille chronique de Saint-Martial [en <877

d'après les yaM. hist.], et fut enterré chez les frères prêcheurs de

Brive.

Il avait épousé Marie de Limoges, fille de Guy, Ht'' du nom, vicomte

de Limoges. D'eux naquirent t" Guy, qui suit; 20 Bernard, qui suit Guy,

son frère; 3° Brnnissende, mariée à Chatard, vicomte de Thiers [en Auver-

gne], laquelle étant veuve, par son testament du 10 des calendes de sep-

tembre 1295, veut être enterrée dans l'église de Saint-Genès du dit Thiers;

et fait ses exécuteurs testamentaires Guichard de Comborn, son cousin,

chanoine d'Autun, et Aymar de Cros, chantre de Clermont, son co-sanguin.

Sa mère, Marie de Comborn, lui avait légué dix livres de rente elle

l'appelle de Comborn parce que tes vicomtes de Limoges sortaient de cette

maison.

Il avait épousé 3°, le mardi après l'Epiphanie de l'an t255, Marguerite

du Pont [ou de Pons], fille de Godefroy du font, Sgr du Pont et de Monti-

gnac, qui, par lettres de tSi57, assigna à Archambaud plusieurs bourgs et

maisons seigneuriales pour le paiement de la dot de sa fille. Cette Margue-

rite obtint, au parlement de la Pentecôte de <263, arrêt par lequel Regnauld

des Ponts (Pontibus) et sa femme répondraient à ses griefs quoiqu'en
l'absence de son mari, le vicomte de Comborn. Etant veuve, elle fit plu-

sieurs testaments 1° le vendredi après l'Assomption de l'an 1285 par cet

acte elle élit sa sépulture chez les frères prêcheurs de Brive, et se dit

tante d'Hélie Rucelli, Ssr du Pont et de Montignac en Périgord;
20 au lieu

appelé le Péget, le jeudi après la Nativité de la sainte Vierge de l'an <385

dans cet acte elle donne à une dame une bonne robe entière garnie ya;b<

turis 3" à Brive, le jour de Sainte-Luce de l'an 1287 par celui-ci elle

veut être inhumée dans le cimetière des dits frères prêcheurs, fait héritier
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son fils Archambaud, lègue les sœurs minorisses de Brive, les moniales de'
Cubas, Derses, et lègue à l'évêque de Limoges une obole d'or afin qu'il
l'absolve dans son plein synode; 40 un autre du jeudi après la fête de saint
André de l'année 1292 son fils Archambaud était mort; S" le mercredi
avant l'Annonciation de la sainte Vierge de l'an 1299 (vieux style), dans fa
chapelle de Sainte-Madeleine des frères prêcheurs de Brive, où elle élit si
sépulture, près le grand-autel, du côté de l'Evangile; avec son fils Archam-
baud dans cet acte, elle fait le même légat que dans le précédent à

lévêquc de Limoges; donne à l'hôpital Saint-Gérald de Limoges ~am

~aic~am ou couverte avec deux linceuls et un coussin; Isabelle du
Pont, sa sœur, était enterrée chez les mêmes frères prêcheurs; 8" un codt-
c<I)e, le jeudi après la fête de saint Luc de l'an 1306.

De ce second mariage vinrent plusieurs enfants; savoir 1" Archambaud
damoiseau~ Sgr de Rochefort, Beaumont et Chambolive, qui testa le 4 des
nones d'avril 1388. Par son codicille du lundi, fête de

Saint-Gérald, fait à
Chàmbolive en ~92, et collationné Maserii, il revendique le légat de ~0 li-
vres tournois fait à la croisade du passage général; il choisit sa sépulture
dans 1 église des frères prêcheurs de Brive; il laissa deux filles naturelles
nommées Martenote et Marguerite, mentionnées dans le testament de sa
mère;–2° la Gayssa, autrement Agacera; 3° Guischarde, qui était
morte en 1327, ainsi que je le dirai; 4" Agnète de Comborn, femme
d'Aimeric de Montcocu, chevalier par son testament du 5 des calendes de
juin t309, elle veut être enterrée chez les frères mineurs de Saint-Junien

5° Marie, moniale à Saintes; 6° Dalmasie, moniale à L'Esclache
7°YsabeHe, moniale à la Règle de

Limoges, où elle était prieure <-n <327
et recommandée aux suffrages du chapitre provincial des frères prêcheurs'
de Limoges. [On leur donne aussi pour lille Soubeiranne ou Souveraine de
Comborn, qui fut mariée avec Ramnulphe Hélie, Sgr de Pompadour, mort
en 1316.]

X. Guy, comte de Comborn, vendit à Eble Savary, clerc, la métairie-
de Liloens, dans la paroisse de La Graulière, par acte passé par-devant
l'official de Limoges, au mois d'avril <287. Il fit hommage à l'évêque de
Limoges à cause de sa vicomté de Comborn et de plusieurs autres terres en
~98.11 avait épousé, du vivant de son père, Amicie, fille d'Eschivat de Cha-
banais, morte sans lignée. H épousa, 2", suivant la chronique de Saint-
Martial de Limoges, sous

l'année~??, Almodie, fille de Gaufridus de Thou-
vaz [ou Thouars et de Marguerite de Taunay] mieux de

Tonnay-Charente
ainsi que le prouve M. Baluze. De ce second mariage vinrent <o Archam~
baud VIII, mort sans postérité; 3o Etienne, mort aussi sans enfants; 3"10

Guichard, clerc en <295; 40 Eustache, qui fut lé premier donataire entre
vifs, avec Bernard, son oncle, de la vicomté de Comborn, par acte du mer-
credi après l'octave de la Purification de Notre-Dame de l'an 098 il mou-
rut pareillement sans enfants; 5" Eustachie; 6" Marie. Il ne resta donc que
ces deux filles Eustachie et Marie, qui partagèrent les biens de leurs père
et mère en ~98. Eustachie eut la châtetlenie de Comborn, et elle s'en disait
vicomtesse en 1295. Le mercredi après l'octave de la Purification de l'an
iM8, elle en fit une donation entre vifs en faveur de Bernard de

Comborn
son oncle, fils d'Archambaud VII et de Marguerite de Pons, à condition que'
S) elle avait des.enfants d'un mariage légitime, et qu'ils survécussent à la
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de <7S9, mais coté par M. Baluze, et qui paraissait manquer,ëpousa, après
la mort de Guichard, son père, en 4289, Superane, dont il eut Gui-

chard, qui suit 2" Hélie de Comborn, chanoine d'Eymoutiers vers 1280.
X. Guichard de Comborn, Ile du nom, chevalier, Sgr de Treignac par

sa femme et de Chamberet. Le roi ayant convoqué pour la
guerre de Flan-

dres, le samedi avant la Nativité de saint Jean, en 1304, la principale no-
blesse du royaume, on trouve, entre autres, dans la sénéchaussée de Péri-

gord Guichard de Comborn, chevalier, avec certain nombre de gens,
écuyers le vicomte de Ventadour, accompagné de vingt hommes d'armes; le
vicomte de Turenne avec trente hommes d'armes; le seigneur de Donzenac et
M. Gérard de Comborn avec chacun dix hommes d'armes. Guichard II fit, en
1302, son testament, par lequel il choisit sa sépulture dans l'église des frè-
res mineurs de Donzenac, dans le sépulcre de ses parents, et veut que,
en quelque endroit qu'il meure, son corps y soit transporté ce qui fut exé-

cuté, ainsi qu'on l'apprend du testament de Ma)he, sa fille. I) vivait lorsque
cette fille se maria en 1314, mais il'était mort en 1330.

Il avait épousé sa cousine, Marie de Comborn, fille de Guy, vicomte de

Comborn, laquelle eut, entre autres biens, la terre de Treignac dont lui et
ses descendants se dirent seigneurs. En qualité de dame de Treignac, elle

approuva, le. lundi après la Pentecôte de 1338, une vente faite par M" Boson
de Corso, clerc; à Renaud de Corso, son frère. Marie fit son testament le 4
avril 1336. Leurs enfants furent <" Jean, qu'on appelait aussi Guiehard,
et qui paraît être mort sans enfants; 9° Guichard, qui continua la généalo-
gie 3°

Archambaud, Sgr de Podio Moaldi, peut-être PHymaut, vivant en

<3<8, et qui fut père d'un autre Archambaud, Sgr de Podio AfoctMt; celui-

ci, qui vivait en 1369, eut de Philippe, sa femme, un fils aussi nommé Ar-

chambaud, Sgr de Podio Moaldi, qui vivait en 1425, et dont la femme se
trouve seulement nommée Béatrix on ne leur connaît point de postérité;

4° Guy, chanoine d'Autun, [élu] évêque de Limoges, puis de Noyon
8<' Mathe de Comborn, accordée, le 20 novembre <3)4, avec Eb!e de Venta-
dour. Ils vivaient ensemble en 1325. Eble étant mort sans enfants, elle
se remaria avec Brun, Sgr de Claviers, duquel elle eut un garçon et une fille.

blathefit, le 30 novembre 1367, un codicille, par lequel elle veut être enter-
rée dans l'église des frères mineurs de Donzenac, où son père était enterré.
Elle ne fait aucune mention de son premier mariage et donne à son frère,
Archambaud de Comborn, 400 florins d'or à prendre sur ce que Bernard de
Ventadour lui devait, ayant sans doute fait un accommodement avec lui pour
son douaire, comme cela se faisait assez souvent. Cependant, dans un regis-
tre du parlement, en la même année, elle se disait veuve d'Eble, jadis
vicomte de Ventadour 6° Superane, femme de Raynat de Born, Sgr de

Hautefort, lequel, en 1321, donna quittance à sa belle-mère de la dot de sa
femme celle-ci, étant veuve, passa une reconnaissance en 1337 7o

Blanche, femme de Jean de Janailhac; peut-être aussi Béatrix, femme de
Jordain de Blanchefort en <3<9.

XI. Guichard, III' du nom, Sgr de Treignac, de Chamberet et de Chi-

rac, vendit, en 1326, d'après un manuscrit de l'évêehé de Limoges, le lieu
de La Quintaine, près Limoges, a Gérald du Bcuf. Il épousa, selon quelques-
uns <° Isabelle de Blanchefort, dont il eut, dit-on, Sybille, mariée à Ayme-
ric de Bonneval. H épousa 2°, d'après Baluze, Blanche de Ventadour et de
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Chirac, fille de Géraud, Sgr de Donzenac. Par son testament, elle fonda un

anniversaire chez les frères prêcheurs de Brive, et son petit-fils, Guichard

de Comborn, leur assigna, sur la paroisse de Chirac, le 12 mai 1409, 100

sous de rente (l'écu à la couronne valant 22 s. 6 d.) par acte passé au châ-

teau de Treignac, reçu par Jean Pt~ Rubei, et collationné par Moserii. De

ce second mariage naquit Guichard, qui suit.

XH.–Guiehard de Comborn, IV" du nom, chevalier, Sgr de Treignac et

Chamberet, obtint de Charles de Blois, duc de Bretagne, vicomte de

Limoges, et de Jeanne, duchesse de Bretagne, sa femme, qui le traitent de

leur amé cousin pour les bons services qu'il leur avait rendus, la haute,

moyenne et basse justice, mère et mixte impère, aux lieux, villes et terres,

qu'il possédait dans leur vicomté de Limoges.
Les lettres de cette conces-

sion sont datées du 3 février 4343; et, pour l'exécution d'icelles, il obtint,

le 28 juin <346,une ordonnance du sénéchal et gouverneur de cette vicomte.

En <348, un brigand du Languedoc, nommé Bacon, épia le fort château de

Coubourne en Limousin (mieux Comborne), qui est en très fort pays, dit

Froissart. H chevaucha de nuit avec trente de ses compagnons; ils vinrent

au château, le prirent, le pillèrent, et prirent le seigneur, appelé Le Cou-

bourne (mieux Comborn) ils l'emprisonnèrent dans son château même, et

tuèrent tous les gens du dedans. Ils le tinrent si longtemps qu'il fut obligé

de se rançonner à 24,000 écus tout appareillés. Et cependant ce brigand

tint le château, le garnit bien, et de là fit la guerre au pays. Le roi acheta

son châtei 20,000 écus. Le pape Innocent VI, dans deux lettres de )353, en

recommandant Guichard de Comborn au connétable de France, lui dit que

les rebelles et ennemis du roi se sont emparés de son lieu de Comborn ce

qui fait une difficulté considérable, car alors Archambaud, fils de Ber-

nard UI et de Blanche de Ventadour, possédait cette vicomté, et Gui-

chard, Ve du nom, ne l'acheta qu'environ
l'an 4374 mais peut-être lors du

ravage Guichard y demeurait. Quoi qu'il en soit, il fit un accord à Limoges

avec Ramnulphe Hélie de Pompadour, chevalier, relativement aux revenus

des métairies dé La Cassieyre et de Castenet, le 27 novembre 1367 En

1378, le sire de Com&or, dit Froissart, vint se mettre dans -la ville de

Saint-Malo, assiégée par les Anglais, et, d'après le même auteur, en 1386,

le vicomte de Combor combattait à Brest, pour le roi de France, contre les

Anglais. Dans le testament que fit Guichard IV, le 25 novembre 436C, étant

sàhs doute attaqué dé quelque maladie aiguë,
il institua héritier son oncle

Pierre, chevalier. S~r de Bellefaye au diocèse de Limoges, excepté pour ce

qu'il a dans le domaine de Comborn et d'Essendou, qu'il donne à Archam-

baud de Comborn, chevalier, son oncle. Il voulut, autant qu'il se pourrait,

que Pierre de Bellefaye,
son oncle, maria de son vivant une de ses filles avec

Archambaud, fils du dit Archambaud de Comborn, chevalier, et qu'en ce cas,

le dit Archambaud fût son héritier universel. Que si le mariage ne s'accom-

plissait pas, ou qu'il n'en vint pas d'enfants, les fils de Pierre de Bellefaye

succèderont et prendront le nom de Comborn, et porteront les armes plei-

nes du testateur.

Dès le 20 janvier 4342, il avait épousé Hélide de Besse, fille de Guillaume

et d'AImodie Roger, soeur du pape Clément VI, qui, dans un acte de l'an

l34S, nomme Guichard, son neveu. De ce mariage vint Guichard, qui

suit.
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XHL-Noble et puissant Guichard de Comborn, V~.du nom, chevalier,

~rdeTretgnac, deChamberet et de Chirac, vicomtede Combornpar'rae-
qutsttionqu'itentit versi-an .)374,Sgure dans un acte de 1412: et fut tué
en.l4)5, à la bataille d'Azincourt. Par son testament de '366, il choisissait

sa sépulture dans la maison ou prieuré de V~efrcr~, LaVinadière.près
Treignac, et de l'ordre du

Saint-Sépulcre de
Jérusalem, parce que ses aïeux x

et bisaïeux et son père y avaient leur sépulture, ce qui ne s'accorde guère
avec le testament de Guichard, H. du nom. Dans son testament, il appelle
sa femme Marie, ce qui est une faute de copiste, à moins qu'elle n'eût deux.
noms.

Il avait épousé l" Jeanne de Nalhac, dame de Pérusse, Salagnac, Monté-

gutet en partie Saint-Vaulry (l),avec laquelle, en 1364, il rendit
hommageà

labbaye de Saint-Martial de Limoges pour la viguerie de Saint-Vaulry
II avait épousé 2", en 1393, Louise d'Anduze,fille de Louis, Sgr de La Voute
au diocèse de Viviers, et de Marguerite d-Apehon. Elle se remaria à Jean,

L'Archevêque, chevalier, Sgr de Soubize, et mourut veuve de lui avant Fan
1433. Dans son testament elle range ainsi les enfants de son premier mari
1° Jean, qui suit; 2o

Jacques évêque de Clermont [1444], licencié en l'un
et l'autre droit, doyen de Saint-Germain de

Masseré en,1441, et mort en 1474

[c'est~peut-ëtre aussi lui qui fut prévôt d'Eymoutiers en 1418, 14.31 <447].
3° Pierre, apparemment mort évêque de Saint-Pons en <466 [peut-être

aussi abhé de
Solignac de 1455 à 1466, et d'Obasine en 1463; peut-être

encore est-il le Comborn qui a été prévôt de Saint-Junien de M77 à )4$~;
–4° Gutcbard de Comborn, chevalier, demeurait à Eymoutiers en 143~
[abbé d'Uzerche] il est mal nommé Antoine et Etienne, élu évêque de'
Tulle en <454; il mourut en <465 [ou le 19 juin <469] So Mar~uprite
mariée en 1412, le 4

septembre, à Renaud d'Aubusson, S~du Mon~i.l-au-
Vicomte~ 6° Catherine [peut-être celle qui fut abbesse la Rèele à Limo~
ges, où elle siégeait en 1436 et 1451]; T'Isabelle, mariée, par contrat du.'
Mja.nyter 1.426, avec Golfier, Ssr

dePompadour, Cromières, Chanac, Seil-.
lac, Le Saillant, Arpac et

Saint-Cyr-la-Roche, iils deJean, 1~ du nom, et de

Madele.ne de Ventadour; 8° Hélis; 9" Constance; tO" maUj-e An-
toine, dit frère du bailli de Touraine, pour lequel ce bailli pria le roi'
décrire au pape, en 1455, afin de le faire promouvoir à l'évéché d'AIeth
La même année,, il est nommé ma!tre;Etienne

de Combora.~prochain parent-
du bailli de Touraine. 11 fut

trouvé notable personne, et
assez âsé pour

être évêque.
a r

XIV. Jean, f'' du nom, vicomte de Comhorn, Sgr
de..Treignac, Cham-

beret, etc., .conseiller et chambeHan du roi Charles
VI!.l'an..i4SS,.sequaH-'

fiait héritter de feu son père le janvier 14t5. tl se trouva à la tête .des
principaux seigneurs du Limousin qui firent, traité, le-~ia. mars <417 pou
tout.leur pays, avec ~e lieutenant de la vicomte de Limoges,stip~ant~u
nom du vicomte de .Limoges pour l'entière démolition du

château. d'Ayen
appartenant à ce prince. Le. connétable de Richement iaissa le. seigneur de
Treignac à la cour pour surveiller ce qui s'y passerait; mais celui-ci fut.
obl.gé de,se retirer enj~. Vers l'an 1444. il

fut.un ..des six/cheyali~ de"
ha.ute naissance qui, vêms de noir, portèrent .te ceFC.ueiLdu-prem.i.er~ré~,

(1) Fiefs, tOMsitaésdansiaCrense.
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dent. du parlement de Toulouse, chacun d'eux
étant suivi deson page.

'Jean 1~ de' Combcrir fut aussi l'un des seigneur que Guillaume de BIo~s, dit

de'Brëtagne, comte de Périgord, vicomte de Limoges, nomma en mourant,

en HSS, pour'tuteurs de Françoise de Bretagne, sa fille aînée, qu'il avait

instituée 'son héritière universeUe. n assista, le M novembre i4o6, au

contrat d'u mariage .d'Isabcau de La Tour, veuve du même Guiitaume de

Bretagne,
avec Armand-Amanjeu d'ÀIbret, sire d'Orva], passé

au château de

Ségur en Limousin. Il assista aussi aux trois'états tenus à Tours le 6 avril <467,

et dans le récit il est nommé le sire de Treignac. Il est enterré dans le

sanctuaire de la chartreuse de Glandiers, où l'on voit ce reste d'ëpitaphe

HiCJACET ESMGIVS ETFOTENSVIR DOMINAS

JOHANNES.ETBAROVtCÈdOMM BECoMBORMO
ET;

DE TREiaNACO, QVt OBtIT ANNO D9' HULL" CCCQ

LXXtI.

H avait épousé Jeanne de Rochechouart, veuve deFoucaud~Sg'-deLa

Rbchefoucaud, Ëlle'de Geoffroy, vicomte de Rochechouard, et deMargue~

rite Chenin, comme il paraît par un arrct du roi Charles.VU, rendu à sa

requête, en ces qualités, le 3 octobre 1445. De cette alliance vinrent

t" Jean, qui suit; 2'' Louis, [prOtonotaireapostoliquë vers,'t4SO et] abbë

[commendatMre]
de Saint-Augustin-lez-Limoges

son frère le nomma, par

son testament de <480, pour tuteurdesesenfantsmineurs.etl'un de ses

ëxéçu'teurs testamentaires; 3" Catherine, temme, en
~1486,

dé,Jean de

'Volvyre.barondeRun'ecenAngoumois. ~i.

'~XV. Jean, H<=du nom, chevalier, vicomte de Comborn, baron cie Trei-

gnac,
SBr de Chambëret, Chambotive, Beaumont,

Hochefort et~Saiht-Salva-

dour, Et, lé 24 août 1480, son testament, par .lequel il
déclare~ vpulot~

être enterré dans reglise des
chartreux de Glandiers auprès de son trè.s

redoute seigneur
et pMe!)ev)Comte

de Comborn, duquel et de révêqu~de

CIermont, smi onde, ilveut les testaments être, accomplis, II ordonner

fondation d'une niêsse pour ehaque four de la semaine,
assigne le douaire~

de sa femme sur la 'terre'de Chamberët. désigne l'abbé du Bourg-Dieu, son,

frère, pour tuteur de leurs Mfants mineurs, et le nomme,
son exécuteur

testamentaire' avec ses cousins germains Antoine d'Aubusson, chevalier~

Sg'du MonteÏI, et Jean, S~ de Pompadour.
Il survécut à ce .testament,

comme il parait par un acte
de reconnaissance,

faite par sa femme, tant

pour elle que pour Im, le ~décembre 1'485; mais il: mourut le. 15
janvter;

148'8 roM'M~ sî!e;. ÎI est.dit
iils de Jean.'tHM~re et ~MefeM~ dans le

nécrologe de la chartreuse'de GIandiers,qu'iI;aimas~ ëtq~ il
est

enterré sous une grande pierre du marchepied de l'autel. ..r..

tiavàit'éte marié, par contrat du 24 mai~456, avec Jeanne de ,M:a!gne~

laïs secohde'~fle de Jean surnommé Triston.Sgrde MaigneIais,Montigny,~

Crëvecœuret Coiret, et de Marie de Jouy. l! eut d'elle 1° Aman~eu, qui,

suit; ~François, auquel son père donna, par.testament, la seigneune~

de Rochefort et ses dépendances
et 300 livres de rente;: Françqts ëta.it

ators mineur; depuis il fut S~de Chamberët et de Rochefort, .et, se disa.t

baron de treignac;it se:
maria avec Louise de Maumont, et, voulanUm

étaMir nn'douaire.ii en convint avec Antoine, S~ de Pompadour, par un,

accord faH."entrë eu~'le 28' m~ 1S09, par ~uel:.H~rati6a,~ t~o,uatip~)
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qu'Amanjeu, son frère, avait faite de tous ses biens au seigneur de Pom-
padour il fit un codicille le 17 décembre t533, et il vivait encore en
il mourut sans postérité; 30 Giles, auquel son père donna 600 livres de
rente, le substituant à François en la terre de ftochefort en cas que celui-ci soit

d'église; il les substitue aussi à son héritier en cas où celui-cimourrait sans enfants mâles Giles mourut depuis sans ein~so
Catherine, mariée avant l'an son père donna 100 sousoutre sa dot. Elle avait épousé Pierre de

Pierrebuffière, Sgr et baron de
Châteanneuf et de Peyrat. Bienfaitrice des chartreux de Glandiers, sa mortest

marquée dans leur
neeroioge, au 29 janvier; S"

Marguerite à laquell e,ainsi qu'à chacune de ses trois soeurs dont les noms suivent, le père donne~000 écus si elles se marient, et seulement <0 livres de rente si elles sont
religieuses Marguerite, mineure en <480, épousa ~~e

Mérichon,chevalier, Sgr d'Ure, auquel Amanjeu de Comborn fit vente de 30 livres derente pour la somme de 500 livres en 1493, et qui mourut sans
enfants;épousa Louis de

M.ntberon, écuyer Sgr
d'Auzance, près la ville de Poi-

tiers, 'le~~ Gaillière, qui fit décréter la vicomté de Comborn
pour les droits de sa femme, et en jouit quelque temps faute de paiementde sa dot; mais Antoine, Sgr de

Pompadour, à
qui Amanjeu de Comborn en

avait fait donation, ia racheta de lui et de sa femme, par contrat passé auchâteau d'Auzance le tC mai 1S09; 6' autre
Marg.e -:te m~e ~48~)

et morte depuis sans alliance;
Cha~bo~hft à

laquelle Catherine de Châtelus, vicomtesse de
Comborn, fut condamné de

payer la somme de écus d'or en
par arrêt du parlement de

Bordeaux, qui lui
adjugeait la vicomté de

Comborn 80 autre Mar-
~a:L' son frère

parce qu'elle était mineure, le9 mars 1489, à Louis
Destaing, damoiseau, Sgr de Val et de Vernine, quiétait aveugle, et fils de Gaspard, sénéchal et gouverneur de

Rouergue, etde Jeanne de Murol ils eurent des
enfants; mariée le 4 juin àJean de Tersac, S.r de Ligonez en

Auvergne. Cette Marguerite eut un
procès avec Antoine de

Pompadour, auquel Amanjeu de
Comborn, son

frère, avait fait donat.on de tous ses biens, se
plaignant de n'avoir pas eu

une légitime suffisante. sur quoi il fut convenu par accord
fait entre eux,le 15

septembre 15H, qu'il lui serait encore donné 3,500 livres.
XVI.

-Amanjeu ou Amenio de Comborn, héritier universel de son père,avec substitution en faveur de ses autres frères, fut vicomte de
Comborn,baron de

Treignac, Sgr de Chamberet, Beaumont et Rochefort. Il fit hom-
mage au roi pour toutes ces terres, mouvantes de lui à cause de sa cou-
ronne, le 24 janvier ~88. Il fut diminué de ses

gages de 150
livres poursubvenir aux frais de la conquête du royaume'de Naples le 20 janvier

rSeFra Se voyant sans enfants, et n'en voyant pas non plus à son
frère François, il fit une "°° sa vicomté de Comborn et de tous ses

~~n:ptsSr:p~ cousin, 1508. Ilmourut sans postérité après 1515.
Il avait épousé 10, par traité du 27 janvier 1489, Catherine de

Vivonne,
t~ dont il reconnut avoir

reçu en dot la somme de 6,000 livres, outre le douaire de son premiermari et ses
meubles pour quoi i~as~ de rente la

terre de Comborn par acte du juillet ..ait
epo~V, Catherine
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de Chatelus, veuve de Jean de Conighan, chevalier, à laquelle la vicomté

de Comborn fut délivrée, en <S06, par arrêt du parlement de Bordeaux,

à la charge de payer à ses belles-soeurs leurs dots et autres dettes. Pour

y satisfaire, elle vendit la terre de La Mottc-Frestineau et autres, assises

au gouvernement de La Rochelle, à elle appartenantes et aux enfants de

son premier mari et d'elle, pour la somme de 6,000 livres, avec faculté de

rachat dans trois ans, cela par contrat du 28 décembre <M7; nonobstant

quoi, Amanjeu de Comborn, son second mari, fit donation de sa vicomté de

Comborn, le 22 mars <808, à Antoine de Pompadour, ainsi que je l'ai

déjà dit.

La nouvelle édition de Moreri de <7S9 semble indiquer par son silence

que la maison de Comborn fut éteinte en la personne d'Amanjeu; mais

M. Baluze, qui écrivait en 4717, dit qu'elle avait subsisté jusqu'à son temps.

[Le chef-lieu et le titre de ces seigneuries appartenaient au marquis du

Saillant vers 1698, d'après les mémoires manuscrits de M. du Queyroix,p. 75.]

Notes isolées.

Jean de Comborn, abbé de Bonlieu, ordre de Citeaux, au diocèse de

Limoges, fit du bien à son abbaye. [H mourut en H9S. ]

Jeanne, que l'on croit de la maison de Comborn, était, vers 1290, femme

de Jean de Rochefort, Sgr de La Queille en Auvergne.

[On trouve un Archambaud de Comborn dans les registres de Borsandi,

notaire à Limoges, p. 74, n° t20; p. 96, n" 155; p. 122, no <90; p. <47,

n° 329, et dans ceux de Roherii, aussi notaire à Limoges, p. 23, n° 20,

apud Dom CoL.]

On trouve dans le xiv' siècle Eustachie de Comborn, femme de Guy,

Sgr de Chanac, et mère de Gallienne de Chanac, mariée, le 25 juillet 1355,

avec Ramnulphe Hélie, tP du nom, Sgr de Pompadour.

Bernard de Comborn, qui épousa, depuis 1340, Marguerite, dame de

Montausier, veuve de Guy de Sainte-Maure, chevalier, et fille unique et

héritière de Foucaud, Sgr de Montausier, et de Pétronille de Mosnac,

dame de Jonzac, duquel mariage vint Jeanne de Comborn, mariée, avant

l'an 1364, avec Pierre de Mastas dit Martetet, et morte sans enfants.

[Pierre de Comborn, prévôt d'Eymoutiers en 1377.]

Bernard de La Tour, alias de Comborn, chanoine de l'église de Limoges,

où il fonda un anniversaire, par son testament fait à Avignon, le dimanche

4 septembre 1380, d'après les registres de Fremerii, notaire à Limoges.

Archambaud de Comborn, chevalier, épousa N. dont il eut Archambaud

de Comborn, chevalier, Sr de Podio Moaudi en <400, et qui épousa Galiène

Daniel, dont il eut Marie, mariée, le 8 février 1399 (vieux s~e), avec

noble Pierre de Chassanhas, damoiseau, auquel elle porta le mas d'Espinet,

paroisse d'Affieux, par contrat signé Bordas, au collége de Limoges, et

passé en présence de Guichard, vicomte de Comborn, chevalier, Sgr de

Treignac. Archambaud de Comborn et Galienne Daniel eurent
quatre autres a

filles.
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%'ch~d "de~ eomîtdrn,' damoiseau, '?' de Puymau .de 'T~adrange" av9Ït

P0~e,'e& 14:Jeanne~de }Iahqac, nièe~ d~I!évé~¡¡e'dk,'f-,im()i~
,Le necrologe de G)ahdiers Ïait mention dé Cfemence de Comborn morte

te'23 septembre.

'[Un pr.ocës;verba) de visite dé ta
chapeHe du c:iatéau dé '6omborn du

2~ août
'164~ .apprend qu'on trouva dans l'aute) un écrit où étalent' contenus

ces. mots 'Ah.ho Dui 5<. cccc. Lv- die xvi mensis. bris~R.~ pater 'et

Dnus MichaëL~ boc altare oonsecravi t et recondidit has retiqui~s in hono-
rem beataë M. a (C'était sainte Madeleine d'après la tradition, dit Nadaud

dansspnRecMe~m.aiMscr<;{d'~q.f'[~M~.s,p.40.}]

'.SOURCES .MARTÈNE,A~cd~ T.CO! 633. LAME, B~~

P. ~.r-ADEMAR DE CHABMNE, p. t7S. -S)MPU(~EN, ~ë d!M .~Mft~-
o~Mers d<' eoM?-M.M, T. U, p, 409; T. IV, p. 480' T V p ~4- T Vf
p,,94.; T..VU. p.. 36, 318, 3M T. V)U;, p,.SO,. 541. &EOEFMY'MV.Miô~
~~d! LABBE, p. 390, 291, 300, 303, 304, 307, 323. -JusiEL, ~M~:
de !a; mcftson. de Turenne, p. 3), M, 25, 26, 40; .Prences, p. M, 24, 35.

BALME, ~Mtor~ rK~t~ p. <6, 38, ?, 57, 38, 8), 290; co).346

382,40S,763,855;~s);Q:ë!et:Maiison.d'AMueroM,T t n 16i~
263, M4, 284, 387, 306; T. H, p. 34, 484, 658: V~ pc<p~~ A.<~
~Ms: T. I, col. ~S, <426, M2T, )4M, 14a9.-MABii.LON, A~~M,
T..IV.p. 2:t5. ~fQ~% littéraire

de ~M/tcf, T.:X. ~~t<w~ p..LXx:<
CHASSANAUS,

G:ort& ~Kadt. –.BESLY,: ~M)!OtM ;dM.0~6M,~p.'6<
DHCNE;SN~K~7tc. scr~t., T. IV, p. 8), ~~<o~e g~eaL ~~sJso~
de CMt~o~p. 207, .37).-MOR<!M, édition de 1759.[~M. Ab<o~

H<.pat-M,p.28i,-38a, 283.] -VAissETTE, H~Q~e
dM.~a~Medoc, T.. IV-

prea~, coL 46, .<3.S, 136, ~37. EsTiEcruOT, ~me~& M~or~ T.'H;-

p.46.Fj)Q!ssART,T.I,ch.CXLVm;.T.H,ch. XV); T. IH ch XXXt.

MONSTRELET, T. I, ch. CXLVHI.
VlHARET, ~~Otre de Fr~M).

T.,X)V,.p.3t4. –LE LABOUMOR,.Add~.
& Cas!'e~esa, T. H, p. 7)0;

T, IU, p. 230.– OMMo~~Gure gë/teai~o~~Me, Édiuon de )7o7.
MAUR)CE~

~M~otre de la Bre~~rte, T. 1)1 preMM~ eoL 754. Cartuiaire de Vigeois~
Necrotogade Gtandiers.– Cartulaire d'Obasine. Archives du chapitre

de Saint-Junien en Limousin. Terrier de ]'é\'eche de Limoges. –Terrier-
de l'abbeiLe Saint-Martial de Limoges.

COMBRA)LLE(f) Du Verdicr de Vauprivas fait mention, dans sa B~Ko-i

t/M~Ke des <Mi;e:trs /'r~pa:M, d'Antoine Coiombet, docteur ès-tois à
Bourg

en Bresse, comme ayant écrit des commentaires sur la coutume de la pro-
vince de la Combraille, imprimés à Lyon, en <6?8, par Antoine Grvphius'
in-8.?

(1) La Cambratlle, Comprise tMt entière entré )a Tarde et le Ûhër, qm lui servaient de'
a. re.t.tar.ue.t, .a~e (d~ le.d~part~ent de la Creu~ la t<,talited"~t~

dEy~; c.u,dAuzan.e. (mo~ le. communes de Chard et~de.Do~ix, qui apparte~
alA~ergne); la plus grande partie d~ canton de Chamb.n, dont deux eomni~eulem~tapparte.a.ent a la Marche {Sai~-Julien-le-Chatel

et Saiut-Loup-les-Landes); le~o~u~ f~Cbauehet et La S~-Bu~ere-VieilIe dans 1. canton de Cheneraille., et les co~ de'
Luper.sac.et:Mapsat(~tte:d.ermere on partie) das~.Ie canton de

BeH~ar~ S

~1 ~7'
général de ce ~L~la session de 1862.J



bW~Mët~

fo'u'r !ës''qu~h'e~prcm:ërs num'ê'ros.'v'oyëz'cR~B'oN'~n'Combraine.

'VJ EulHmnt'ë, 'X~ 'd'à n;(ttH/ comté d'A))v'ergne, HÏs~ 'd e PëtroniDe "de

Ghamton'~t (le &uy, cbm'të' de Clërmont,' testa en 'février';fa43.
Ït avait

ëpbûsë Ati~ de Ë'ouvam''ou 'de' Brabànt, dont il eut 1 Roberi:, qu~s~it

2'6u~et'3"'G86S'<'oy', auxquets. RoBert,ëur frère,'donna, en'12~8, les'rë-

Yenu& '? !a'tërre de' Combra~le pourles frais de leurs ëtudes, 'et ce pour

tont'.ie fem'pWqu'H ')ui' ptairatt; ~"Gufl!aume, qui,' au mois .d'octobre '~58.

transigea avec Robert, son
frère aîné. Robert )ui.6t,sur La~oatbrailie~ia

rë'ùt'é Viagère' de <'6'0't~fe5:
JL!i J'a73/Robert!u'i céda'tou~'les.droits'qu'i}

àyaitsu'r Agnes, damë'dë'Rourbon, paù'r, les enâtëàux où"v!Hages de'Ser-r

Tnùr''()'),Heyrat'ëtB'omeyra'c.

:i~ Robert,' comte 'd'Auvergne, se chargea de faire vider le procé~

qu'H avait avec ta dame de Suihi à l'occasion de ta terre de
Combra~!)e .et

ceim' qu'il'a~ait aussi'pOnr la 'garde dû monastère" de Ch'ambon, que 'i~s

gens du roi tenaient àleurmain.'it.testa le.'3 des ides de janvier <a~

It'avai~ëpbù'së'Eïebn'dr, dont H.eut'GuitIaùme, qùi'~
suit. (Vo~y~

~~Mî~~e~ë !a~ct:'sdA ~'AK'për~ë,'Ti'U, p ,95,;ilI,) (f;,H¡~

ët'f~~
"il

,i_
~'aïnaumë~VoyMBAH;zE,~d.;p.~9.)'

Robert, comte d'Auvergne, fit,'par son testameBt'dëO~, son {ns unique

RM'ért Hëntrè'r de'sa'ter'rë de'Cbmbrai'Hë. (Voyez BALuzE,~oco c~.o..

p~Y.~
'T" ~r-

'Guy d'Auvergne, carSinal, appelé communëment dé
Boulogne,'eut,'par

1e partage faït avec' ses ''frères le i juin < 363, dans' La
Combraiile, les ch~

teaux, chatetlenies et seigneurïes de Sermur, Lépàud (2), Evàux,,<hamb<)n,

Au'zahcë/'t.ëyrac, ArgÈntie,puis La '.Marche et toutes les terres
que ses

frères' 'et' lëurs'prédècëssenr's possédaient dans le pay~ de
CombraiJte. Dans'.

son testament, qui est du 6 mai 1373, ~é cardinal
rappeUe. une parité de'

ces';tërres mais il n'y'par!ô point de' Leyrac, d'Argéntie, 'ni de La'Marche.
1) mourut îe 27 novembt-et 373, et repose àrabbayeduBousc.iiet enAuver-

gne.H fit~hÈntier's ses freres,:le comte Jean qui 'suit, et Godefroy.de B.Oti-

logne.quimourut sans hoirs.

Jean,'1~ du nom,'comte d'Auvergne et de Boulogne, mourut )e 34 mars
t'386. M avait épousé Jeanne de Ctermont~ntIede.Jean, baron de tharofais'
dont it"eut' t" Jeàtt n''du nom, qui suit; 2~ Manë, qui, étant accordée'

avecRaymond, nîs de GuiUaume, vicomte
de Tùrerme, Geoffroy de Boulo-

gne, ohc!e de Marie, consentit à laisser vendre par'Jean de
Boulogne, son'

frère, à Raymond de Tûren.neet Guillaume, son père,, tontela terre de

Combraille, qu'avait eue ci-devant le cardinal de
Boulogne sur les châ-

teaux et châtellènies de Sermur, Lépàud et les forteresses, villes et lieux
de Chambon, Evaux, Aleyrac, Auzance, La Marche, Argehce, ~p et ~veAo.

-J~ ;t~urde Sermur, sit~e dans )etourg'dBce:inom,tantôt d'Au~ne~s
arrondissement d'Au)}nssan,9tn-]9 <on)met,Ie piNs ete~dm~d6p~)'tementj<ta Creuae!
(ST'S'nletrBs'eOe.'au'-desstLS du'niveau de ta mer) dominent

eneoEe.~to.ute.Ia.cmUee aYpo ietm
idaj6St3'seculai~Ï,<yrat,'kanton'et~6ndi66ëàtent aê'ËousMe{bre~

,1. ,n. t.

-(M~chà{eamjf~ite)paad,:ea]ftoa.d~CHàmt(mji~Fo~~s6bn)~~Se Bo~s~ac;
au bas d~ bourg du même nom, est encore debout, mais inhabité. En..ISmj~tappaMénaM'aa'

~!f.Ï? ~.t, ~n~f ~M~tM~i~~t! f~ti~
ter'ët ëmnemt la revoltftiondeiMS a mterrompu les travaux.
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Godefroy, par sa procuration du mardi avant Noël de 1375, céda tout te
droit qu'il avait sur ces châteaux pour la somme de < 0,000 francs d'or. Ce

contrat de mariage fut passé le 2S octobre 1395, et Jean et Godefroy de

Boulogne cédèrent, pour le prix de 30,000 livres, à
Raymond de Turenne

toute cette terre de Combraille ci-dessus dénombrée, à quoi ils ajoutè-
rent, comme en faisant partie, Le Chier, La Tour et Villefranche, et les

droits de régale qu'ils avaient sur ces lieux. Ce contrat n'eut pas lieu, peut-
être faute de paiement.

Jean de Boulogne, 11° du nom, frère de Marie, mourut le 18 septembre
1394. Il avait vendu, pour 30,000 francs d'or, à Pierre de Giac, chancelier
de France, la terre et seigneurie de Combraille, qui est une bien noble et

grande seigneurie assez pour une bien grande comté. Giac eut la tête tran-
chée en 1426.

Jeanne de Boulogne épousa, au mois de juin 1371, Béraud, qui suit, et

elle mourut sans enfants le 1" octobre 1373.

Béraud, H" du nom, appelé le comte Camus, comte de Clermont, etc.,
mourut le 17 ou le 2< janvier 1400. Il avait épouse en première noces, par
contrat du 22 juin 1357, Jeanne de Forez, fille de Guy, comte de Forez, et
de Jeanne de Bourbon, morte le <7 février 1359. D'eux

naquit une fille

unique, Anne-Dauphine, qui suit.

Anne-Dauphine épousa, par contrat du 11 juin 1371, Louis II, duc de

Bourbon, qui suit, et, comte de Clermont par ce traité, le pays de Com-
braille vint en la maison de Bourbon. (SAiNTE-MAMHE, Histoire ~<M,e<~o-

gique de la maison de .Pr~ce, L. II, n" t6. BALUZE, Histoire généa-

!o~~tfe de la maison. d'Auvergne, T. I, p. 304.)

Louis, H" du nom, surnommé le Bon, duc de Bourbon et comte de Cler-

mont, mort àMontlucon le 19 août t4<0, âgé de soixante-treize ans, repose
à Souvigny en Bourbonnais avec sa femme Anne-Dauphine, qui vivait

encore en li<6. 11 avait acquis de Pierre de Giac, chevalier, la seigneurie
du pays de Combraille. (Voyez S)MpLiC)EN, Histoire des grands-officiers
de la cottroMg, T. I, p. 30~-305, et 3i4-3<7.) Il avait épousé Anne,
dauphine d'Auvergne, dont il eut Jean, qui suit.

Jean, I" du nom, duc de Bourbon et
d'Auvergne, etc., Sgr du pays de

Combraille, mort en Angleterre, après dix-neuf ans de prison, en janvier
1434, avait épousé Marie de Berry, dont il eut :.l" Charles 1er, qui suit;
a" Louis, comte de

Montpensier, sire de
Combraille, dont il' eut la sei-

gneurie après son frère. Il mourut vers 1473, et fut inhumé à
Aigueperse

en Auvergne. il avait épousé, en ~42, Gabrielle de La Tour
d'Auvergne,

dont il eut 1" Charles, 3° Louise, qui suivent. (Voir SAiNTE-MAR-rnE~

t&~ent, n06 17 et 18 BALUZE, ibidem. T. I, p. 333; Dt~M~~re

généalogique de <757.)

M. Savaron met sous Charles VfM Gilbert, comte de Montpensier, Sgr de

Combraille, marié à Claire de Gonzague.

Charles, I' du nom, duc de Bourbon et
d'Auvergne, Sp- du pays de Com-

braille, mort le 4 décembre <4S6, donna, le 13 février 1442, à Louis, comte

de Montpensier, son frère puiné, pour son
partage de père et de mère, la

seigneurie de Combraille, d'après un manuscrit n" 308 conservé à Saint-

Germain-des-Prés.

Louis de Bourbon, I"' du nom, comte de Montpensier, Sgr de Combraille,
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surnomme :e Bon, mourut en mai 1486. Il avait épousé Jeanne, comtesse
de Clermont, dauphine d'Auvergne, dont Gilbert, qui suit.

Gilbert de Bourbon, comte de Montpensier, Sgr de Combraille, mort le
5 octobre 1496, avait épousé Claire de Gonzague, dont il eut i" Louis;
S"

Charles 3° Louise, qui suivent.. 4
Louis de Bourbon, H~ du nom, comte de Montpensier, Sgr de Com-

braille, mort, âgé de dix-huit ans, à Naples, le 14 août 1501.

Charles, 111-' du nom, frère du précédent, comte de Montpensier et de la
Marche. Sgr de Combraille, connétable de France, etc., fut tué

au .siège de
Rome le 6 mai 1527. Le ler juillet 1531, Anne de France, sa belle-mère,
lui avait fait don entre vifs du comté de la Marche et de la seigneurie de

Combraille, qui lui étaient venus par restitution de sa dot et de celle de
Jeanne de France, femme du duc de Bourbon. Les 8 et 9 mars 1524 ses
biens furent confisqués et réunis au domaine royal, parce qu'il avait

accepté de Charles-Quint de servir contre la France. En 1S38, le roi les
rendit à Louise de Bourbon, qui suit.

Louise de Bourbon, soeur du connétable Charles, morte le 5 juillet 1561,
avait épousé, le a< mars 1505, Louis de Bourbon, prince de La Roche-

sur-Yon, connétable de France, qui mourut vers 1520. Par lettres du mois
d'août < 538, le roi se départit en faveur de cette princesse et de Louis de

Bourbon, son fils, qui suit, leur accordant la faculté de retirer les châtel-

lenies, terres et seigneuries de Lespau, Chambon, Esnon (M~M Evaux) et
Auzance en Combraille. Par lettres du mois de février )S43 (154~), le pays
de Combraille fut incorporé au duché de Bourgogne, dit Jaille. (Histoire de
Louis de BoKr&o/t, p. 131. Voyez aussi p. i26 et 131.) Le roi François I",
voulant élever en plus grande dignité, excellence et honneur la maison de

Montpensier, et parfait amour, foi et loyauté, que sa cousine Louise de

Bourbon, duchesse de Montpensier, et son fils Louis de Bourbon,
duc de Montpensier, ont portés et portent à Sa Majesté, et en consi-
dération des vertus et services faits de

longtemps aux rois et à lui par
les prédéceseurs du duc, contre les invasions et entreprises des ennemis,
Sa Majesté unit au duché de Montpensier les baronnies et châtellenies de
Combraille appartenant à ces princes, et qui sont de leur vrai et ancien

patrimoine, par lettres de février 1543 (1544).
Louis de Bourbon, IH" du nom, duc de Montpensier, Sgr du pays de Com-

braille, que le roi François 1~ lui remit en 1843, mourut à
Champigny le

23 septembre 1582. Né, le 10 juin 1513, à Moulins en Bourbonnais, il avait

épousé, en 1533, Jacqueline de
Longvi, fille de Jean, Ssr de Longvi, et de

Jeanne d'Orléans. Il eut François, qui suit. (Voyez SAINTE-MARTHE, ~M.,
n" 20; SiMpuoEN, ibid., T. II, p. 355, 356.)

François de Bourbon, duc de Montpensier, baron de Montégut et du

pays de Combraille, mort à Lizieux le 4 juin 1592, avait épousé, en 1566,
Renée d'Anjou, fille unique et seule héritière de Nicolas, marquis de

Mézières, et de Gabrielle de Mareuit. (Voyez DU CHESNE, n" 22.) D'eux

naquit, entre autres enfants, Henri, qui suit.

Henri de Roubon, duc de Montpensier, pair de France, vicomte de Brosse,
baron de

Montégut et du pays de Combraille, etc., né à Mézières le 12 mai

<583, mort en son hôtel, à Paris, le 37 février <608, épousa Catherine, fille

unique du duc de Joyeuse, pair et maréchal, dont il eut pour Elle unique
T. I.

27
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Marie, qui suit. (Voyez SMNTE-MARTnE, Histoire g'en.ea~o~Me de la mai-

son.c!eFra;n.ce,n°a2.)

Marie de Bourbon, ttlie unique, duchesse de Montpensier, dame du pays

de Combraille etMontégut, etc., née le j5 octobre tG05, mourut le 4 juin
~627. Elle avait épousé, le 6 août 1626, Monsieur Gaston-Jean-Baptiste,

duc d'Orléans, frère de Louis XIII. (Voyez le Mercure, T. XIII, p. 49).

De ce mariage naquit Anns-Marie-Louise, qui suit.

Anne-Marie-Loui.se d'Orléans, morte en i69:i. Par son testament ologra-

phe du a7 février <685, elle fit Monsieur son légataire universel, et en

cette qualité il eut le Beaujolais, qu'il a laissé à Mgr d'Orléans, son fils.

COMBRALHO (1).

COMBROUSE (2).

COMMERC. D'après le néerologe de Glandiers, le 26 août, mourut

Raymond de Commët'cio, moine de la maison de Glandiers.

Noble Raymond de Commercio, bachelier en l'un et l'autre droit, curé

de Sarazac en Querci, chancelier général, d'Agnet de La Tour et d'Annette

de Beaufort, vicomte et vicomtesse de Turenne, fut témoin de leur testa-

ment le 4 mars <4S9 f'pteMa; style) et du codicile de ce vicomte le 4 janvier

H88(oMM;c s~~e~.(BAH]xE, Histoire généalogique de la maison d'Au-

vergne, T. H, p. 7~,743.)

Giles Comers de Langlade, abbé de Saint-Vastd'Arras, mourut en 1532.

Gérald de Comerc, moine et prieur de Manoc au diocèse de Limoges,

acquit des rentes sur ce bénéfice en 1365, et les donna au monastère pour

que l'on fît à perpétuité l'anniversaire général de Raymond d'Aigrefeuille,

jadis abbé de Saint-Jean-d'Angely. (Registres de Borsaudi, notaire à

Limoges.)

COMPAIN&(3).

COMPNHAC(4).

COMPREtGNAC. Le P. Ithier de Compreignac, d'une noble extraction,

religieux de l'ordre des frères prêcheurs, mort en 1304.

Autre Ithier de Comprenhac, pour lequel le chapitre provincial des frè-

res prêcheurs,
tenu à Limoges en 1327, ordonna une messe de morts.

[La terre de Compreignac, près Limoges, appartient maintenant aux Mar-

tin de Limoges, ci-devant négociants, anoblis par une charge de secrétaire

du roi.

Goulfier de Compreignaco ou Comprenhaco est cité dans les registres de

(1) Dans sa table du Nobiliaire, au-dessous du mot CoMBRAiLLE, dont les notes se trouvent

aux pages 1085 et de 1099 à 1102, Legros a écrit le mot COMBRALHO, pour lequel il indique la

page 11?8, qui est déchirée.

(2) Deux renvoia et la table de Legros constatent qu'il y avait pour ce noni des notes à la

pagell28,quiestdéchirée.

(3) La table de Legros indique des notes pour cette famille à la page 748, qui est déchirée.

(4) La table de Legros indique sur cette famille des notes à la page 1127, qui est déchirée.
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Borsandi, notaire à Limoges, p. 93, n° 149; p. 94, no t8o; p. 1~, nos 193
et 194; p. 139, n° 2H p. 159, no 247, apud DoM COL.

Jean de Compregnaco est cité dans les mêmes registres, p. 117, n" 182.
Pierre des Cars, seigneur de Compreignac vivait en i233.]

COMTE, S~ de Beissac et de La Sudrie, paroisse de
Saint-Augustin, élec-

tion de Brive.

Noble Pierre Comte, écuyer, Sr d'Arvis, du village de Beyssac, paroisse de

Saint-Augustin, épousa Catherine du Puy, qui mourut, âgée de quarante-
neuf ans, !e.27 décembre <658, et fut inhumée dans l'église de Saint-

Augustin. D'eux naquirent 1°
Rigal-Léonard, le dimanche avant le 5 dë-

crmbre 1632; ~'François, le 9 janvier 16SI 3"
Bertrand, mort en

bas-âge.
Riga)-Léonard et son frère François obtinrent de Sa Majesté des lettres

patentes du mois de mars 1677, portant maintenue dans la noblesse et en
tant que besoin d'anoblissement, en considération des services. Ces lettres
furent enregistrées à la chambres des comptes et cqur des aides de Cler-
mont les 30 septembre 1677 et 26 août 1678.

Les registres de Chaudergues, notaire âMainsac, constatent qu'Etienne
Comte de Threinhac fut reçu, le 3 octobre 1403, chevalier r~~es~ en

mercerie, suivant l'ordre et coutume de ce ministère par Jean de Vaissy,
alias Estendard, roi et gouverneur des merciers du pays d'Auvergne et
de la sénéchaussée de Limousin pour le roi de France.

CONAN porte d'argent à 3 roses de gueule.q, 2 e!' 1. Conan ou Conen,
Sr de Prépeau en

Bretagne, porte coupé d'or et d'argent, au lion de
même, l'un dans l'autre, ar/~e, lampassé et couronné de gueules.

I. Noble Thibaud Conan, écuyer, S'' de Rapevache, paroisse de Saint-

Mart!al-de-Vatette,~) et des Feydis. Ses descendants disent'qu'il serait
venu en Périgord avec un duc de

Bretagne, ce qu'on pourrait attribuer à
Jean de Bretagne, II'' du nom car celui-ci, d'après un acte signé Tarneili,
notaire à Vie, près Pierrebuffière, acheta, en H37. le comté de Périgord de

Jean, bâtard d'Orléans, comte de Dunois; et, d'après un manuscrit de
Saint-Germain-des-Prés, n° 1724, les guerres des Anglais l'obligèrent de
mettre des capitaines dans les chefs-lieux des

cinquante-quatre châtellenies
et juridictions qu'il possédait, pour les défendre contre les incursions et
les pillages des ennemis. Thibaud Conan fut sans doute, pour cette raison,
capitaine de la ville

de Nontron peu avant l'an 1456. Il vivait encore en
<460. Sur la porte d'entrée du château de Conezac au diocèse de

Périgueux,
mais à son extrémité, et joignant celui de Limoges, sont les armes de la
famille, et tout autour le cordon de quelque ordre de chevalerie qu'on n'a
su distinguer.

Thibaud avait épousé Agnès de Maumont, fille de noble Jean, qui, en

HH, était seigneur de Cozenac. On a perdu le contrat de
mariage; mais

Thibaud donna, le 20 octobre 1438, une quittance de partie de la dot de
sa femme, signée de Poyaiibus, à son beau-frère Pierre de Maumont

(1) Saint-Martial-de-Valette, Conczac, Haute-Faye, canton et arrondiasement de Nontron
(Dordogne).
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damoiseau, du lieu de Montbrun, paroisse de Dournazac, près de Châlus,

au diocèse de Limoges. Agnès de Maumont testa le 5 septembre 1467, et

vivait encore en <473. Comme on a coupé en long une partie de son tes-

tament, on n'a pu y trouver que quelques-uns
de ses enfants, et il a fallu

chercher le nom des autres dans des actes du temps. On trouve dans ces

actes lo Guillaume; 2° Jean, qui se marièrent; 3" Marie ~oHélie de

Conan, damoiseau, bachelier en décrets, étudiant dans l'université de

Paris, et auquel, le 5 septembre t467, par acte signé Robin, elle donna

toute sa terre de Haute-Faye, située au diocèse de Limoges, et attenante à

ceux d'Angoulême
et de Périgueux; S° Thibaud, qui, dans un acte de <489,

est dit frère de Guillaume et de Jean, déjà nommés 60 Marguerite, dite,

dans un acte de <4S8, sœur de nobles Jean, Hélie, Thibaud et Marie.

IL–Noble Thibaud Conan, écuyer, Sgr en partie, de Conazac, épousa,

par contrat du 19 janvier 1495, signé Tréhant et Pignetaud, Catherine

Géraude, fille de feu noble maître Hélie Géraud, écuyer, licencié ès-lois,

Sgr de La Motte-sur-Charente, paroisse de Narsat, et de demoiselle Mar-

guerite
Cailhone. D'èux naquit Joachim, qui suit.

III. _Noble et puissant seigneur Joachim Conan, coseigneur de Conezac,

de Beauvais qui est paroisse de Lussac, et de Rapevache, vivait en 1S39.

Il avait épousé, par contrat du 22 octobre ~322, signé de La Combe,

Guyonne Desmier, fille de feu Guillaume, écuyer, Sr de Saint-Amand-de-

Bonieure et de Jacqueline de Barbesières. Etant veuve, Guyonne se remaria,

par contrat du 10 décembre 1540, signé de La Roussie, avec Guillaume

Poytevin, écuyer,
fils de N. aussi écuyer, Sr de Blanzaguet au diocèse

d'Angoulême.
Du premier mariage Guyonne eut 10 Jean de Conan, qui,

le 30 janvier 1563, fit un testament, signé Faure, par lequel il fit ses sœurs

héritières, et François de Conan, son cousin, exécuteur testamentaire;

2° Louise, mariée à Pierre de Verlène, écuyer, Sr de Poutignac, paroisse

de Baussac, laquelle testa le 26 janvier la99; 3° autre Louise;

4" Paulhète, qui, en <59t, était femme de maître Mathurin de Fontas, du

lieu de Grignan, près de Mucidan en Périgord; 6" Catherine, mariée <" à

Géraud de Fontas; mariée 2", par contrat du <0 décembre 1579, signé

Panetier, à Saint-Astier en Périgord,
avec Pierre du Breuil, natif de la ville

de Périgueux, et fils de Martial, marchand de la dite ville Catherine fit, lé

<0 juillet 1584, un testament signé du Mas, dans le fort du château de

Grignols en Périgord;
6° Marie, mariée à Odet Girard, écuyer, 8' de

La Fuste 7° Roberte, mariée à Jean dit Jeannet Girard, écuyer, fils

d'Odet, écuyer, du lieu du Chaume, paroisse de Saint-BarthéIemy-de-

Bellegarde, juridiction de Montpaon 8° Xanthie, vivante en <566.

H bis. -Guillaume de Conan, écuyer, fils de Thibaud et d'Agnès de

Maumont, fut seigneur
de Rapevache et coseigneur de Conezac, et homme

d'armes. Il eut du roi Charles VU des lettres de sauvegarde pour lui, sa femme

et sa famille c'était le 8 avril t488, et il était lieutenant du château de Ha à

Bordeaux, sous la charge du S'' d'Orval. Il avait épousé, par contrat du <7

janvier H8<, signé
du Puy, Jeanne Vigier, demoiselle, fille de Jean et

sœur de noble Jean, écuyer, Sgr de Samathie, par l'avis de Jean et de

François La Porte, frères, écuyers,
Sgrs de Champnier, parents et amis

du dit seigneur de Conezac. Jeanne Vigier, étant veuve, fit, le 4 décembre

1499, son testament, signé de Fargia. Elle n'a point d'enfants, veut être
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enterrée dans l'église de Cozenac, et institue héritiers Jean, son frère, et

Antoinette, sa sœur.

!I ter. Jean de Conan, coseigneur de Conezac, est la première filia-

tion produite devant l'intendant de Bordeaux. Par le même contrat que

son frère Guillaume, qui précède, c'est-à-dire du 17 janvier <481, il épousa

Antoinette Vigier, sœur de Jeanne nommée ci-dessus. Elle porta le repaire

noble de Plambosc, paroisse de Baussac. Son mari vivait en 13)3; étant

veuve elle testa, le 7 janvier 023, par acte signé Guiot, demandant à être

enterrée avec Jeanne, sa sœur. D'eux naquirent i" Simon qui suit; 2" Ca-

therine, mariée, le 3 mars 030, avec Jean de Verro, écuyer, S'' de Laborie,

paroisse de Saint-Martin au diocèse de Périgueux 3° Antoinette.

HI.–Nobte Simon Conan, fils de Jean et d'Antoinette Vigier, écuyer,

S' de Conezac et de Plambosc, testant le décembre <538, par acte signé

Texier, veut être enterré dans l'église de Conezac ès-tombeaux de ses feus

père et mère. Il avait épousé, par contrat du 11 septembre 153), signé Sué-

ge, Marie de La Porte, fille de feu messire Tristan, dont il eut 10 François

qui suit; 2° Louise morte sans alliance.

IV. François de Conan, écuyer, Sgr de Conezac, Aucor, Plambosc et

La Jarrige, épousa, par contrat du 15 février 056, signé Boilot et Gaudet,

Anne de Feydit, fille de Pierre, écuyer, Sr de Charment au diocèse d'An-

gouiëme,
et de feue Marguerite de Lostanges. Elle fit avec son mari, le

40 décembre <587, un testament mutuel, signé Deysse, et, le 8 mai 1603,

étant veuve, elle en fit un autre. D'eux naquirent
)"

Marguerite, mariée,

le 29 août <S89, avec François Deschamps, écuyer, Sr de La Grouat, de la

paroisse de Saint-Front en Angoumois, fils de Philippe et de Jeanne Jay;

2° Jacques, qui suit 3" Antoinette, mariée, par contrat du 19 janvier 1597,

signé Janvier, avec Poncet de Raymond, écuyer, S* de Narbonne, fils de

Jean, écuyer, Sr de La Peyrière et de Bellevue, et de feu Claude de Château-

neuf, habitants la ville de Mareuil en Périgord; 4° Jean, qui eut le fief

d'Aucor, et a fait une branche; 5° autre Marguerite, dite la Jeune, mariée,

le 30 janvier 1597, avec Guy de ViDars, S' de Minzac, fils de feu Louis,

écuyer, S'' de Minzac en Angoumois, et de Marguerite de Mathieu 6° Fran-

çois, qui eut le repaire de Plambosc, et était mort sans hoirs en <603.

y. Jacques de Conan, écuyer, fils de feu François et d'Anne de Feydit,

fut seigneur de Conezac, Aueorn, Plambosc, La Jarrige, Haute-Faye, La

Chapelle et Majenau. Il testa, le 4 septembre 1642, par acte signé Desmo-

lins. Il avait épousé, le 2i septembre 1598, Marie Gelinard, fille de Fran-

çois, écuyer, S'' de Malleville et de Sainte-Hermine en Angoumois, etc., et

d'Anne de Livenne. Elle porta la terre de La Bouchardière. D'eux naquirent

<o François, qui suit; 3° Antoinette, demoiselle de La Bouchardière, mariée,

par contrat du 8 juin 1622, signé janvier, avec Antoine de Sainte-Aulaire,

écuyer, S' de La Barde, paroisse de Cressac, près Bourdeilles, fils de Jeanne

Saunier; 3° Marie, mariée, par contrat du 19 avril <62~, à Jean de La

Brousse, S*' de Maignac, avocat, fils d'Etienne, S'' de La Noaille, et de Fran-

çoise de Camain, dont ne vint qu'une fille, nommée (dans S~puciEN, His-

toire des grands-officiers de la couronne, T. V, p. 771) Marguerite,
mariée avec Hercule-Charles de Crevant,. chevalier, baron de Cingé en

Touraine 4e' Marthe, mariée à Hélie de Lageard, écuyer, S' de La Grange;

S" Marguerite, mariée, par contrat du 8 juin 1630, reçu Desmoulins, avec
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René Grand, écuyer, S'' de Rellussières, paroisse de Baussac, près Conezac;
6" Autre

Marguerite, mariée, le 8 mars 1634, à François Guy, écuyer, Sr du

Genet, près la ville de Saint-Yrieix, fils de Jean Guy et de Jeanne de La Be-

raudière; 7'Françoise. Il eut df Binle Johanet un bâtard, nommé

François, auquel il fit un legs de 800 livres, qui s'établit, et fit bâtir dans
le village de Faye-Marteau, paroisse de Haute-Faye.

VI. François de Conan, écuyer, Sgr de Haute-Faye, fils du précédent,
fut encore Sgr de Conezac, Lageyrac et La Bouchardière, et servit le roi
dans toutes les occasions. Il

épousa, par contrat du 22 mai 1630, signé
Barbe, Marie Aymeric du Chataing, née, le 25 décembre t6i3, de Jacques,
et qui testa le 16 décembre I65S. D'eux naquirent 1° Antoine, qui suit;
2" Jacques, S-- de

Haute-Faye, mort sans hoirs; 3o Thomas, S' du repaire
de Malue, qui fit une donation de tous ses biens, en 1693, à Claude de

Conan, son neveu, et se maria, par contrat du as mai 1709, signé Donez,
avec Jeanne du Reclus, veuve de Guy de Villars, chevalier, S'' de La Gou-

donie, du lieu de Coulanges. Thomas mourut, âgé de soixante-neuf ans, le
10 mai <7t7: ces trois frères furent maintenus dans leur noblesse par
ordonnance de M- Bazin, intendant de Bordeaux, du 14 mai 1698; 4° Marie,
mariée en 1654, avec François de

Camaing, écuyer, Sr du
Verdoyer, paroisse

de Saint-Angel en
Périgord; 5" Catherine, née le 30 juillet 1654, enlevée à

Lageyrat, chez sa grand'mère, Marie Tarneau, le 4 juin <M5, par André et
Charles de Nesmond, S~ de La Grange-de-Firbeix, père et fils. Ce dernier
voulait l'épouser. Elle se maria, par contrat du 17 novembre 1667, reçu du

Gandoneix, avec Jean-Gabriel de Brie, fils de feu Jean et de feue Diane
des Pousses; 6° Marguerite, religieuse à Nontron, en 1656; 7° Françoise,

religieuse à la Règle de Limoges, en 1669.

VII. Haut et puissant messire Antoine de Conan, chevalier, Sgr de La

Bouchardière, fils de haut et puissant messire François, chevalier, Sgr de

Conezac, Lageyrat, etc., et de feue Marie Emery de
Chataing, né le 25 dé-

cembre <639, mourut, âgé de soixante-quatorze ans, le 29 septembre 17)3.
Il avait épousé, par contrat du 24 janvier 1660, signé de Cao, Madeleine du

Breuil, fille de haut et puissant Claudc du Breuil, chevalier et baron de
Théon. Sans le savoir, ils se trouvèrent parents au 4' degré aussi réhabi-
litèrent-ils leur mariage, en 1669, avec dispense du pape. D'eux naquirent
10 Claude, qui suit; 2" Louis, chevalier, Sr de Haute-Faye, capitaine au

régiment Dauphin-infanterie en 169).

VIII. Haut et puissant Claude de Conan, Sgr de La Bouchardière, fils
de haut et puissant Antoine et de feue Madeleine du Breuil de Théon, fut

capitaine au régiment d'Angouléme, et tué, le 8 juin, 1697, dans la pa-
roisse de

Saint-Crespin-de-Bourdeille, par Nicolas Gautier des Farges de
Jomelières. Il avait épousé, par contrat du 3 juin 1692, signé Chancel,

Marie-Jacquette de Pindray, demoiselle de Bretanges, fille de feu Louis,
chevalier, Sgr de Fontenille, Les Graujes, Bretanges et de Baussac en par-
tie, et de Charlotte de Saint-Laurent. Elle se remaria, le <" mai 1701, avec
Jean de Compniac, chevalier, S~de Romain en Périgord, et

mourut,'âgée
de

quatre-vingts ans, le 16 avril ~75~. De son premier mariage elle eut
1°

Louis-Thomas, qui suit; 2o Antoine, S' de Haute-Faye, né le 24 octobre

1696, et mort sans hoirs; 3" Renée, demoiselle de Conezac, née le 4 octo-
bre <698, mariée avec Gabriel d'Expert, chevalier, Sgr de Saint-Paul-la-
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Roche en Périgord, et morte le 29 janvier 17M; 4° Marie-Susanne, demoi-

selle de La Bouchardière, née le 10 février 1698, mariée, le 19 juillet 1721,

avec Michel de Compniac, chevalier, Sgr de Romain 5° et 6" Charlotte et

Antoine, morts en bas-âge.

IX. Louis-Thomas de Conan, chevalier, Sgr de Conezac, né le 20 octo-

bre 1694, mort le 13 août 1768. H avait fpousé, par contrat du 2 mai 17«,

signé Petit, Marie-Anne de Pindray, fille de François, chevalier, S~ du Bou-

chet et de Montegon, et de feue Marguerite de Chilloux, de la paroisse de

Gourville en Poitou. Elle mourut, âgée de cinquante ans, le 9 avril <748.

D'eux vinrent 1° Alexis, qui suit; 2° François, Sr du Bouchet, né le

15 octobre 1719, écuycr, capitaine au régiment de Béarn-infanterie. cheva-

lier de Saint-Louis, qui épousa, par contrat du 10 août 1760, signé Buard,

à Saint-Safurnin-des-Bois, près Surgères, au pays d''Aunis, Marie-Jeanne-

Elisabeth de Meschin, fille de Guillaume de Meschin, éeuyer, chevalier de

Saint-Louis, capitaine des vaisseaux du roi au département de Rochefof-t, et

d'Elisabeth de Vézien de La Palue, dont il eut: A.–François; B. -François-

Claude-Sylvestre, mort au berceau; 3° Madeleine, demoiselle de Conezac,

née le 16 mars 1733: 4° Jacques, Sr de Fontenille, ancien aide-major au

régiment de Poiton-infanterie, ma~ë a. ~mes;–5° Thibaud, dit le cheva-

lier de Conezae, né le )9 avril 1733, capitaine au régiment Dauphin-infan-

terie 6° Léonarde, demoiselle de Haute-Faye, itée le 12 août )734;

7" Alexis, S' de La Bouchardière, lieutenant au régiment Royal-infanterie,

tué à la bataille de Raueour; 8° François, S" de Haute-Faye et Conezac,

capitaine au régiment Dauphin-infanterie,
tué à la bataille de Berghen;

plus dix autres fils ou filles, morts en bas-âge.

X. Haut et puissant Alexis de Conan, chevalier, Sgr de Conan, lieute-

nant au régiment Royal-infanterie,
né le 14 mai 1718. 11 épousa, le 24 mars

1746, dans la chapelle du château de Mombrun, paroisse de Dournazac, et,

par contrat du 24 août suivant, s)gné Petit, sa cousine germaine
Marie de

Campniac, née à Lastérie, sur la même paroisse de Dournazac, le 12 juin

1725, de haut et puissant Michel de Campniac, chevalier, S~de Lastérie,

baron de Montbrun, et de Susanne de Conan. Marie mourut le 23 octobre

1754. D'eux sont issus 1" Louis-Thomas, qui suit; 2" François, né à Cone-

zae le < novembre 1750, lieutenant au régiment du Roi-infanterie;

3o Marie, née au château de Montbrun le 3.4 novembre <7S); 4°, 8" et

6" Michel, Pierre et une Elle, morts au berceau.

XI. Haut et puissant Louis-Thomas de Conan, baron de Montbrun, né

au dit château le 30 juillet t749, épousa, par contrat du 4 février 1768,

signé Sudrie, Marie-Hétëne de La Romagere, fine de haut et puissant

Pierre-François, chevalier, comte de Roncessy, baron de Fontaine, La Fi-

lolie, près Thiviersen Périgord et La Béraudière, et de Marie-Françoise-

Elisabeth du Bourg, dont il eut 1" Alexis, né le 27 mars 1769; a" Made-

leine, née le 16 janvier 177t.

Brsn.cAe des séigneurs de Hautcorn.

V ter. Jean de Conan, fils de François et d'Anne Feydis, écuyer, eut

en
partage

le fief de Hautcorn. Il épousa, le 26 juillet <597, Susanne de
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Lescaud, et ils firent un testament mutuel le 16 juin 1630. D'eux naquirent
1° Louis; a" Thomas, qui suit; 3° Jean; 4° Anne, mariée, en 1642, avec

'Jean de Pindrav.

VI. Thomas de Conan, chevalier, Sr de Hautcorn, épousa, le 5 février

1636, Catherine Maillard. Us firent un testament mutuel le 4 juin 1676.

D'eux naquirent 1°
François, qui suit: 2" Jean; 3" Antoine; 4° autre Jean.

VII. François de Conan, chevalier, Sr de Hautcorn et de Lescaud,

épousa, le 13 avril <67t, Marguerite Alberte, qui était veuve en 1694. Ils

avaient fait un testament mutuel le 13 mars 1691. D'eux naquirent
1° Thomas; 2«

Jacques, qui suit; Joseph, qui suit Jacques.
VIII. Jacques de Conan, chevalier, S'' d'Aucor, épousa Madeleine de

La Romagere, qui était veuve en <7<3.

VIII bis. Joseph de Conan, écuyer, fils de François et de Marguerite
Albert, mourut, â~é de quarante-sept ans, le i4 janvier <73S à Faye-
Marteau, paroisse d'Hautefaye. Il avait épousé Marie des Bories, qui mourut,

âgée de cinquante-cinq ans, le 1"' décembre <742. D'eux vinrent 1" Louis,
Sr de Faye-Marteau; 20 Marie-Madeleine, mariée, à l'âge de vingt-un ans,
)e 5 juillet )740, dans l'église de Haute-Faye, avec Pierre Faurichon, soi-
disant écuyer, Sr des Merles, âgé de trente-un ans, fils d'Hélie, soi-disant 't
écuyer, Sr de Chapelas, et de Marguerite Faucher, du lieu des Merles, pa-
roisse de

Saint-Martin-de-Fressanges au diocèse de
Périgueux; 3" Susanne,

née le 27 avril 1723; 4" Marthe, née le 20 mai 173S'; 5" Marie, née le
16 mai 1726. L'une de ces filles fut religieuse à

Saint-Pardoux-la-Rivière;
les deux autres sont mortes sans alliance.

CONFOLENS (1).

CONROS. Guillaume de Conros, fils bâtard
d'Astorge d'Orelhac, fut

légitimé et anobli par lettre de l'an <34<, qui se trouvent au registre 74"

de la chambre des comptes de Paris, où il est traité d'Armer ou Eques.
(Pierre CARPENTIER, Glossare novum latin., au mot A'o&M~~M T. 1)1
col. 30.)

CONSTANT (2).

CORAL [ou CORALU], Sr du Mazet, paroisse de Saint-Maurice-les-Rrous-

ses (3), [ou de Janailhac], porte d'argent à une croix pattée de gueules,
<oMs laquelle passe une bande périe c!'a~Mr'.

L Léonet Coral fit son testament, le 3 septembre <S5S, en faveur de

son fils Pierre. Il épousa Marguerite de La Guyonnie, fille de noble Charles
de La Guyonnie, Sr du dit lieu et de Juvet, paroisse de Royère, près La

Roche-l'Abeille, et de Mathive de Lavault.

!L Pierre Coral ou Coural, écuyer, Sr du Mazet, paroisse de
Janailhac,

épousa, par contrat sans filiation du <9 août <573, Louise de Poux, ou de

Poys, ou de Pons, dont il eut lo René, qui suit, auquel ils firent tous les
deux une donation le 28 juillet 1615; 2° Marie, mariée par contrat du < dé-

fi) Latable de Legros indique des notes pour ce nom à la page 1129, qui est déchirée.
(2) Legros indique pour cette famille des notes à la page ~30. qui est déchirée.

(3) Saint-M.n)rice-]es-Broaases, canton de PierrebufEère, arrondissement de Limoges (Haute-
V;enn<). Janailhae, canton de Ntxou, arrondiesement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
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cembre 1898, et signé Chicquet, à Jacques de Pragelier, fils de Jean, Sr du

repaire du lieu du Bas-Bonœil, paroisse de Janailhac, et de Jeanne Flory

de Montchapeix.

III. René Coral, écuyer, chevalier, baron du Mazet, paroisse de

Janailhac, Mimole, Saint-Maurice, Le Breuil et La Tour. Épousa 1° Louise

de Pompadour, comme Baluze l'a noté, dans son Histoire de Tulle (p. 174),

à l'occasion de Pierre Coral, qui fut abbé du monastère de cette ville après

l'avoir été de celui de Saint-Martin-lez-Limoges, et qu'il croit sorti de la

maison noble et ancienne de Coral. Louise de Pompadour, qu'il épousa en

1605, était fille de Louis, vicomte de Pompadour, baron de Bré, Treignac

et Laurière, Sgr de Saint-Cyr-la-Roche, Deaumont et Chamboulive et de

Peyronne de La Guiche. Elle lui porta en dot 37,500 livres. Par contrat de

mariage, le S~ du Mazet fait donation de la moitié de tous ses biens meu-

bles et immeubles, présents et à venir, francs de toutes les charges, avec

sa maison garnie, au premier enfant mâle, ou, à défaut de mâle, qui naî-

trait de leur mariage. Il n'en vint qu'une fille. Après la mort de la Pompa-

dour, le S'' du Mazet se remaria, par contrat sans filiation du 9 février 1624,

et insinué à Limoges, à Marguerite Gay ou Jay, fille de Paul, chevalier,

Sr du Pin, Chàteau-Grarnier, La Motte, etc., et de Diane de Bourbon. Il en

eut trois enfants, dont entre autres Henri, qui suit. La fille de la Pompa-

dour, âgée seulement de dix-huit ans, fut enlevée par le S' de Saint-Paul,

qui auparavant la recherchait du consentement de son père. Celui-ci in-

forma de ce rapt, et exhéréda sa fille, qui n'avait pas consenti à l'enlève-

ment. Après deux ans de procès, le Sr du Mazet fait une prétendue tran-

saction, par laquelle il révoque l'exhérédation, et constitue à sa fille et

au dit de Saint-Paul 45,000 livres en faveur du mariage, savoir 27,000

livres en biens y mentionnés qui ne valaient pas 15,000 livres, leur fait

tenir en compte 6,000 livres pour le délaissement de l'usufruit de ces

biens et 3,000 livres pour les frais funéraires de la feue dame de Pompa-

dour, et lui fait donner quittance des 8,000 livres restantes sans avoir

rien déboursé. Par une clause, la fille de la Pompadour renonce à tous

biens paternels et maternels, et spécialement à tous les avantages à elle

faits par le contrat de mariage de ses père et mère. La fille appela de cette

renonciation comme ne pouvant subsister, étant faite sur des droits cer-

tains et déjà échus, sans que l'exhérédation pût avoir lieu contre elle, étant

faite sans cause, n'ayant icelle prêté son consentement que sur l'enlève-

ment. Un arrêt du a septembre 1639, les parties remises en l'état où elles

étaient avant ce contrat, adjuge à la demanderesse les droits et avantages

à elle acquis par le contrat de mariage de ses père et mère, en déduisant à

la dite Jay, au dit nom, 8,000 livres employées à la poursuite du crime de

rapt, sauf à elle à les répéter contre le Sr de Saint-Paul, sans dépens.

IV. Henri Coral épousa, par contrat du 15 février 1647, Martiale Bou-

chaud ou Rousseau. La famille Coral fit preuve de noblesse en 1598.

Notes isolées.

&olférius Couralli, S' du Mazet, paroisse de Janailhac, épousa N. dont

il eut Arsentia, mariée, par contrat du 31 janvier 1449, signé Tarnelli, à

Bertrand Farinat, fils d'autre Bertrand, noble de Marton en Angoumois.
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Bertrand Coral [on trouve Coralli dans les registres de Roherii, notaire

à Limoges, p. 68, n° 58, apM~ DoM CoL.], précepteur et commandeur de

Limoges, du Breuil-au-Fa, Peyboniou et de Las Chenevieras en 1492 et

1509.

[On trouve un Hélie Coralli dans les registres de Borsandi, notaire à

Limoges,p.77,n"~5,apMo;])oMCoL.]
N. Coralli, metuionné dans un acte signé P. de Mal avernhia junior,

notaire, et qu'on trouve chez M. Sanson de Royère, épousa N. dont il

eut 10 Jean, qui suit; 2° frère Antoine Coralli, commandeur de Paulhac, de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, qui est nommé comme vivant, dans le

testament de Jean, son frère, testament du 15 octobre H9P; 3° Léonet
Coralli, aussi nommé comme vivant dans le testament de Jean.

[Noble Jean Coralli, damoiseau, Ssr du Mazet, paroisse de Janailhac, par
son testament du 1S octobre 1498, signé P. de Malavernhia.tor, notaire,

et qui se trouve chez M. Sanson de Royëre, dit vouloir être enterré dans

l'église de Janailhac, aux tombeaux de ses prédécesseurs; qu'à son enter-

rement il soit appelé quarante prêtres pour célébrer messes, etc., autant à

la septaire, et autant au bout de l'an, et qu'il soit donné à chacun deux

sous six deniers, monnaie courante; il donne à la communauté des prêtres
de Janailhac cinq sous de rente annue)!e, payables sur tous ses biens par
son héritier universel pour son anniversaire à perpétuité; la dite rente est

rachetab'e pour ta somme de cinq livres. Il laissa l'usufruit de tous ses

biens à Marguerite de La Mothe, sa chère épouse, à condition qu'elle ne se

remariera pas, et, dans le cas contraire, il lui donne son mas de L'Angle,
situé dans la paroisse de Condat, avec la fondalité et de tous les cens,

rentes, etc., en dépendants, et ce, durant la vie de la dite Marguerite seu-

lement.

Dans ce testament il nomme ses enfants 1° François, qu'il institue son

héritier et légataire universel, et auquel il substitue son frère Hugues
Corali pour le cas où il mourrait sans postérité. Un acte du 37 mai 1537

signé Malavergne, notaire, et conservé chez M. Sanson de Royére, constate

qu'alors le dit François, qualifié d'écuyer, Sgr duMazet, était mort. Il avait

épousé noble demoiselle Loyse de Pranzac, qui an'erma pour quatre ans,
en )537, à un marchand de Limoges nommé Pierre Romanet, la moitié de

toutes les rentes, cens, etc., à elle appartenant à cause de la maison et

repaire noble d'Eychizadour, paroisse de Saint-Merd, et ce pour se libérer

d'une partie de majeure somme que la dite dame ou Monsieur son fils devaient

au dit Romanet; 3" Hugues Coralli, qualifié maître, licencié ès-lois et

bachelier ep décrets, et ailleurs curé de Saint-Hilaire-Lastours. auquel )e

père donne la somme de cent livres une fois payée. M afferma les revenus

de sa cure, le 22 février 150) <cMM s~ej, pour quatre-vingt-treize livres

six ou huit deniers; –3° Anne, mariée avec noble Pierre Jordain, de la

paroisse de
Chastaingt, morte avant son père, qui donne à ses enfants

cinquante sous une fois payés, outre quatre-cent cinquante livres qu'elle
avait eues pour sa dot; –4" Anthonié, mariée avec noble homme Jacques
Bonet ou Brunet, S~ de Censay au diocèse de Périgueux, qui était mort,
le 30 août 1505, dans la paroisse de Saint-Sol au diocèse de Saintes. Elle

était morte aussi avant son père, qui légua à se:, enfants autres cinquante

sous une fois donnés, outre sa dot de six cents livres.-Elle avait eu de son
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mariage avec Jacques Brunet François et Bonaventure, qui vivaient le 30

août i505;–5° Marie, mariée avec Aymeric Syinon, de la paroisse de Char-

roux, à laquelle le père avait donné deux cents livres de dot, et qu'il rap-

pelle pour autres cinquante sous une fois payés;–6"
Métis ou Hélide,

mariée avec Christophe Crunelli, de la ville de Bourganeuf, qui est aussi

rappelée pour cinquante sous outre sa dot de quatre cent cinquante livres

–7° Marie, à laquelle le père donne quatre cents livres et tous les habil-

lements nuptiaux pour la marier bien et ~o~ete~e~t sMtca~ son état.

Enfin le dit Jean Coratti nomme pour être ses exécuteurs testamentaires ses

deux frères Antoine et Léonet Coralli mentionnés plus haut.

Noble Marguerite de La Mothe, relicte du dit feu Jean Coralli, et François

Coral, leur fils, tirent une donation entre vifs, le 30 août <80S, à noble

maître Hugues Coral, frère de François, de tout le droit qu'ils pouvaient

avoir à la succession de feue noble Antonie Coral et de feu noble Jacques

Brunet, son mari, et de leurs enfants et héritiers dont il est parlé ci-dessus.]

Paul de Coral, écuyer, S'' du Breuil, du Mazet et de La Fouchardière,

épousa Diane-Marie Savatte, dont il eut Louis, né le 21 août )658, oint du

saint-chrême à Lageyrac le ~T novembre 16f)8.

[CORBEFY. Henry, Sgr de Sully, grand-bouteiller de France, et sans

doute S'' de Corbefy (1); épousa Jeanne de Vendôme, dont ii eut

Jeanne de Sully, dame de Corbefy, qui épousa, en 1336, Jean ]", vicomte

de Rochechouard, dont elle eut deux fils.]

CORBIER, Sr du dit lieu de Montroche et du Repaire, paroisse de Cor-

bières (2), élection de Limoges.

1. Giles de Corbiers épousa Julienne de Jayac, il fit, le 14 novembre

1544, son testament, portant institution d'Etienne, issu de lui et de la dite

de Jayac. Leurs enfants furent 1° Etienne, qui suit; 2" François, écuyer,

Sr de Lombert, qui fit, le 9 juin <587, un testament, signé de Montaignac,

et un autre le 3 août 1608, avait deux enfants naturels de Narde de Lonzac

Jean et Catherine. Par testament il veut être inhumé avec ses prédécesseurs

dans l'église de Saint-Martin-Sept-Pers, et institue héritier Pierre, son

neveu,.

II. Noble Etienne de Corbiers, Sr de Corbiers et de Saint-Martin-Sept-

Pers. épousa Jeanne Plaisant de Bouchiac; il fit, le 28 février 1887, à sa

femme, une donation de quelques biens, signée de Montaignac, et, le

mars 1587, en faveur de Louis, son fils, son testament, reçu Raffart. Leurs

enfants furent: 1° Louis, qui suit;'2° Pierre.

III. Louis de Corbiers ou Courbiers, écuyer, Sr de Corbiers et de Saint-

Martin-Sept-Pers, épousa, par contrat sans filiation du t7 mars 1592,

Susanne de Saint-Marsaud du Verdier, fille d'Antoine, S' du Vcrdier, che-

valier, et de Catherine de PierrebuNere- D'eux naquirent: 1" Antoine qui

;1) Conrbefy, commune de Saint-Nicolas, canton de. Chàlus, arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).

(~) CorMcrcs, aujourd'hui unie à Saint-Pardoux-l'Enfantier, dit aussi à Saint-Pardoux-Corbier,

canton de Lubersàc, arrondissement de Brive (Corrèze). Saint-Martin-Sept-Pers, même

canton.
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suit 2" Peyronne, dont.le contrat de
mariage avec noble Jean de Maumont,

écuyer, SI de La Rebière, fut reçu, le ~0 mars J62a, par Gorse, résilié, du

consentement des parties, le M avril suivant, par acte signé Montaignac

jeune; 3° Anne.

IV. -Noble Antoine de Corbiers, écuyer, S~ du dit lieu du Repaire et de

La Rochette, transigea avec Susanne de Saint-Marsaud, sa mère, le 8 août

1620. Il fit son testament le 31 octobre <664, et mourut le H novembre

suivant, comme on le voit par les registres de Libcrsac; il avait quatre-

vingts ans, et fut inhumé au dit Corbier. 11 avait épousé, par contrat sans

filiation du 13 septembre 1619, Renée de La Rochette, dont il eut 10 Clau-

de, qui suit 2" Jean-Martial, S~ de Montrocber, qui a fait une branche;
3° Pierre, S''du Repaire.

V.-Claude de Corbiers épousa, le 17 février 165~, Susanne Grain de

Saint-Marsaud, qui, étant veuve de Claude, fit une transaction avec les

susdits Jean-Martial et Pierre Corbiers, ses beaux-frères, fils d'Antoine.

V bis.-Jean-Martial Corbiers, écuyer, Sr du Repaire du dit Corbiers, y

mourut, âge de
quatre-vingts ans, le 8 novembre 1609; il avait épousé

Jeanne La Farge, qui, étant veuve, fit, le 20 novembre 1709, un testament

signé Beneyton, et un autre te 2 avril 1710, puis mourut, âgée de cinquante-

cinq ans, en 1723. De ce mariage naquirent 1" Marie-Anne, demoiselle de

La Malonnie, mariée à Jean Bordas, praticien, S' de Puymallie, paroisse de

Benayes, fils de feu Pierre et de Marguerite Leyride: elle en avait eu un

enfant le 24 juillet 1699, et ils se marièrent dans l'église de Corbiers le 12

janvier 1701; 3" Etienne, S'' du Mas; 3" François, Sr de La Malonnie, qui
suit; 40 Léonard, mort, âgé de trente-cinq ans, en 1698 3" Jacques, mort

en bas-âge.

VI. François de Corbier, Sr de La Malonnie, du bourg de Salaniac en

Bas-Limousin, épousa Antoinette Pasquet, dont il eut Henri, qui suit.

VII.- Henri de Corbier, Sr de Fontblanche, épousa, le 17 octobre 174),
Anne Brandy, fille de feu Jacques, Sr de Lendrevie, et de Marcelle Lansade,
du bourg de

Saint-Pardoux-l'Enfantier(l).

Cette famille avait fait preuve de noblesse en 1S98.

Notes Mo!ees.

Jordain de Corberio, damoiseau, capitaine de Vigno!s pour la cathédrale

de Limoges en 1381.

Jean de Corbier, écuyer en H48, épousa Catherine de Laute, fille de

Guinot, du bourg de Lavinhac.

Jean de Courbiers, dont les archives des freresprecheurs de Limoges font

mention, épousa N. dont il eut t° Jean, qui suit; '2° autre Jean 3e Pierre.

Noble Jean de Courbiers, écuyer Sr de Saint-Martin-Sept-Pers, épousa, en

secondes noces, par articles du 10 mars <477, et par contrat du 25 mars

(1) Cette note termine la page 246 du manuscrit de Nadaud; et, comme la feuille suivante est

arrachée, j'ignore s'il avait d'autres notes sur la famille de Corbier. Les notes isolées qui sui-
vent remplissent cette même page 216, et occupent quelques lignes des pages 345 et 917.
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)484, reçu Delaire et Sesailly, Antoinette de La Mothe, nl!e de noble Ar-

chambault, écuyer, Sr de Peyroux, paroisse de Rougières en Bourbonnais.

[Dans un titre communiqué par M. Sanson de Royère, noble homme

Jean de Corberio est témoin dans un acte du 37 juillet H93. Il donna une

investiture à l'occasion de laquelle il est qualifié damoiseau, Sgr du lieu et

repaire de La Galebertie, paroisse de Saint-Martin-Sept-Pers, le 11 décem-

bre 005. H avait des rentes dans les paroisses de Saint-Pardoux en Lubersac

et de Corbier. 1.1 est qualifié seigneur de Corbiers et de Saint-Martin-Sept-

Pers dans un contrat de vente de quelques rentes sur le mas d'Esparcilhac,

paroisse de Saint-Martin-Sept-Pers, vente du 24 janvier ~99, vieux s~!e.]

Jeanne de Corbier épousa, vers t560, René Ysoré, Sgr de Pleumortin,

chevalier de l'ordre du roi. (Dictionnaire généal., 1757, T. !H. p. 492.) J

Noble François de Courbiers, Sr de Nouailles, fit son testament le S juin

<604, instituant héritier son frère Etienne de Saint-Martin-Sept-Pers, et

voulant être inhumé dans cette église. Il avait épousé N. dont il eut <°

Catherine; 2" Jean.

François de Courbiers, écuyer, S' de Lomber, fit son testament, signé de

Montaignac, le 3 août <605, instituant héritier Pierre de Corbier, son neveu,

et voulant être inhumé dans l'église de Saint-Martin-Sept-Pers.

Léonard de Courbier. paroisse de Troche, épousa Mariote de Choumont,

dont il eut François, né en 1619.

On trouve dans les registre de Saint-Pardoux-l'Enfantier, Madeleine,

mariée, le 8 janvier t6~), à François Frangenie, Sr de Laige.
Les registres de Saint-Pardoux-l'Enfantier fournissent aussi les notes

suivantes: 10 Jacquette, demoiselle de Miliac, baptisée le ler janvier 1647,

mariée, le 12 février 1670, à Léonard La Bonne, Sr de La Talentie, fils de

François, Sr du Linaud, du bourg de Libersac, et morte le 8 janvier 1694;

2° Bertrand, baptisé le l~ janvier 1654; 3° Jeanne baptisée le janvier
<654; 4° Catherine, baptisée le 30 juillet <6S6; 5" autre Bertrand, baptisé

le 5 août <6S8.

Pierre de Corbiers, écuyer, Sr de Sigouleix et de Lombert, paroisse de

Saint-Pardoux, près Lubersac, frère de Gautier, S'de Saint-Martin-Sept-Pers,

épousa Jacquette de Joviond, demoiselle de Drouilles, paroisse de Blom,

fille de noble Jean, S' de Leychoisier, paroisse de Bonnac, et de Madeleine

de Lavaud, demoiselle de Droulhes. Etant veuve, Jacquette fit, le 14 mai

<M4 et le 7 septembre 1676, des testaments signés du Bets, et qu'elle ré-

tracta le 8 janvier 1678; elle mourut à Lombert, âgée de cent ans, le 9 avril

1680, et fut inhumée à Saint-Martin-Sept-Pers. De son mariage elle avait

eu 1° Philibert, qui suit; 2° et 3° Guy et Jean, morts en bas-âge, et

inhumés au dit Saint-Martin, l'un en 1653, et l'autre en 1659,4" autre

Jean, écuyer, S" de La Borderie, qui fit, le 28 novembre 1688, son testa-

ment, signé du Bets; il testa encore les 30. janvier et 19 février 1659, et

mourut le 8 mai 1665. 11 avait épousé Jeanne de Frangnie, qui testa le

30 septembre 1657 alors elle n'avait pas d'enfant; elle eut depuis Jean,

Sr de La Boivière; S" Léonard, Sr de Moury ou Mony, mort âgé de cin-

quante ans, et inhumé, le 30 janvier 1676, dans l'église de Saint-Martin-

Sept-Pers, ayant épousé Isabeau de Beaune de Landerie, fille de Jeanne du

Chalard, laquelle Isabeau se remaria, le 21 octobre <677, par contrat signé

du Bets, à Guy de Bourdeilles, écuyer, S' de La Salle, du bourg de Saint-
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Lazare en Périgord; 60 Madeleine, mariée, sans l'approbation de sa mère,

avec Guy Brachet, Sr de La Coste, notaire royal; 7" Antoine, Sr de Nithac,

mort en bas-âge; 8" Marie, mariée <°, le 8 janvier <64t, à Jean de Frange-

nie, S'' de Lagc, fils de François, Sr de La Boissière, et d'Anne de Mazelle,

par contrat signé de Bets; mariée 2" à Pierre Bordas, Sr de Peybrot, de la

paroisse de Lub'ersac, la dite Marie inhumée à Saint-bfartin-Sept-Pers le

a0 mai 1664; 9° Catherine, mariée le 19 juin <i:76, dans l'église de Saint-

Pardoux-t'Ënfantier, à Guillaume de Jousselin, écuyer, Sr de Peyrat, de la

paroisse de Lubersac.

Noble Philibert de Corbier, écuyer, S'' de Lombert, fils de Pierre et de

Jacquette de Jovion, fit, le 9 mai 1655, son testament, signé de Bets, mou-

rut le 16 septembre 1658, et fut inhumé à
Saiut-Martin-Sept-Pers. Il avait

épousé Anne Brandy, fille de Jean, avocat et juge de Cré. Elle mourut,

âgée de soixante-cinq ans, dans le bourg de Lubersac, le 27 mai t70<, ne

laissant que des hlles 1° Jeanne; 2° autre Jeanne, née le 27 décembre

4653; 3" et ~° Anne et Jeanne, mortes en bas-âge.

Noble Léonard de Courbier, S'' de La
Chassagne, mourut, le 28 février

<66). à Corbier.

Marguerite de Corbier épousa, en août 1667, Antoine Lespinats.

Antoinette de Corbier épousa à Corbier; le 23 .février <677, Jacques

Grandet.

Noble Pierre de Corbier, écuyer, S'' de Mauroche, mourut à La
Mallony,

paroisse de Saint-Pardoux, et fut enterré à Corbier le 20 juin )68< ou <69t.

Bertrand de Corbier, Sr de Lombert, épousa Françoise de Lespéru, dont

il eut Jacques, né le 4 mai 1682.

Jeanne de Corbier épousa Jean Romanet, de la forge de Cherchaud.

Elle se remaria, le 6 février i690, dans l'église de Montgibaud, à Pierre de

Queyroix, écuyer, S'' de La Pouyade, paroisse d'Angoisse en Périgord.

Jean de Corbier, S*- de La Borderie, épousa, en novembre t696, à Saint-

Jean-Ligoure, Marie de La Vergne, veuve.

Elisabeth de Corbier épousa, le 19 juillet <706 Pierre Beaune, de la pa-
roisse de Lubersae.

Etienne de Corbier, écuyer, S' du dit lieu, épousa Marie-Thérèse de

Chastagnac,
dont il eut <" François, baptisé le 7 octobre 47<3; 2" Marie-

Anne, baptisée le 29 janvier <7<6, et mariée, le 8 septembre 1739, à Charles

d'Amarait, de la paroisse de Saint-Cyprien 3" Henriette, baptisée le < avril

17<7. et mariée, le 21 juin <740, à François Brandi dit Lespinats, nls de feu

Jacques, Sr de Lendrevie, et de Marcotte Lansade; 4" Jean-Miche), baptisé
le 13 février 1720; H" Louis, baptisé le 10 avril 173) 6° Madeleine, née Je

22 juillet <725; 7" François-Marin, né le 6 juin t727; 8° autre Henriette.

baptisée le 8 mars <733; 9" Joseph, né le 23 septembre t73S; <0«, H°.et

~Marie-Anne, Gilbert-Marin et Henri, morts tous trois en
bas-âee.

Michel de Corbier, chevalier, Sgr de Corbier, baron de Pontarion, épousa
Marie de Chastaignac, dont il eut <" Jean, né le 6 janvier 1744, 2o Marie,

née le 6 septembre '745, et mariée, en <764, à Charles-Roch de Coux.

Louise de Corbier épousa, le 7 février 1747, Jacques Séguin S*' de La

Coste, paroisse de Saint-Naurice-te~-Saint-Robert.

Raymond de Corbier, S' de Lombert, mourut le 8 décembre < 748,- veuf

et âgé de soixante-dix ans. H fut inhumé à Saint-Pardoux. Il avait épousé
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f Jeanne Autier de La Bastide, qui mourut, âgée de cinquante-cinq ans, et

fut inhuméè dans l'église de Saint-Martin-Sept-Pcrs, le 10 novembre <73),

laissant de son mariage 10 Louis, qui suit; 2" Jean, qui a fait une bran-

che (1);
3" Antoine, né te t7 janvier 1708. H avait épousé 2" Jeanne de

Frégefont, dont il eut -4° Hélène, née, !e 16 juin <738, à Lubersac.

Louis de Corbier, écuyer, S' de Lombert et de La Borie, fils de Raymond

et frère de Jean, Sr de Lombert, épousa, dans l'église de Masseré, le 4 août

1733, Jeanne de Frégefont, fille d'Etienne de Frégefont, juge de Masseré,

et d'Angélique de Labadyc. dont 1" Angélique, née ]e 20 avril i734;

2° Jeanne, morte en bas-âge le 7 juillet <75t, et inhumée à Saint-Martin-

Sept-Pers 3" Claudine, morte en bas-âge; 4" Jean, ne le 9 décembre <744;

5° Marie, née le <7 mai 1749: 6" et 7° Angélique et Claudine, nées le <0 dé-

cembre 1750 Angélique mourut à l'âge de trois ans.

Marie-Anne de Corbier, morte, âgée de quatre-vingts ans, le 27 décem-

bre <759.

CORDAUD (2).

CORDOUAN (3).

CORGEAT (4).

CORGNOL, Sr de Tesse, paroisse d'Esbron, élection d'Angoulême, porte

d'or M deux chevrons de ~t<eM!es.

1. Louis Corgnol rendit deux hommages, te 26 mars f454et le 9 avril

1464. 11 épousa N. dont il eut 1° François; 2o Aubert, 3°LanceIot;

4° Jeanne; 5° Marie; 6° Perrine tous ils partagèrent la succession de leur

père le < juin ii83.

Il. –François Corgnol épousa Jeanne Leignc, qui, étant veuve, fit do-

nation à ses enfants le 7 octobre 1486.

I!Jean Corgnol fit avec sa femme une vente le 20 novembre 1498.

Il avait épousé Simone de Barreau, dont il eut 1" Pierre; 2!" Philippe;

3° N. qui partagèrent la succession de leur père le 28 octobre 1533-

IV. Pierre Corgnol épousa Françoise de Massognes.

V. Louis Corgnol épousa, le 24 juin 1560, Jeanne Sapineau.

Vt. –Philippe Corgno! épousa, )e 30 juillet <595, Louise du Mas.

VII. Charles Corgnol épousa, le 6 février t623, Louise du Mas.

VIII. Philippe Corgnol epousa,:e 20 décembre 16i7, Charlotte de Martin.

Henri de Corniol, ëcuye)-, S' de Magne et de Fontenille, paroisse Cour-

cosmes, épousa, à Saint-Martial d'Angouléme, le 13 février l65t, Marguerite

Normand.

CORLIEU (5).

(1) lei Nadaud renvoyait, pour d'autres renseignements sur cette branche formée par Jean,
à la page 2263, qui est déchirée.

(2) La table de Legros indique des notes pour cette famille à la page 130, qui est déchirée.

(3) La même table indiquait des notes pour la page 975, qui est déchirée.

(4) La table de Legros indique des notes pour ce nom à la page I[30, qui est déchirée.

(5) La table de.Legros indique des notes pour cette famille à l.< page 886, qui est déchirée.
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CORNIL (4).

CORNU ou CORN. Cornu, S' de La Chapoulie, de Puymerle et de

Queyssac, (2) élection de Brive, porte d'azur à deux cors d'argent en-

guichés de gueules, l'un sur l'autre.

t. Déodatus de Cornu fit son testament, le 2 juin <479, en faveur de

Sanchon, son fils. Il avait épousé Anne de Hameyre.
I). Sanchon de Cornu épousa, le 17 décembre )487, Antoinette de La

Rocque, laquelle, étant veuve, fit, le 4 octobre 1523, son testament en

faveur d'Hastor, son fils.

III. Hastor de Cornu épousa Jeanne de Veyrac, dont il eut Gabriel, qui
suit.

IV.– Gabriel de Corn, auquel Hastor Cornu, son père, fit donation le

? novembre tS36, fit son testament en faveur de Mercure, son fils, le 3 sep-
tembre 1569. Il avait épousé, le t2 septembre 1564, Jeanne de Jaubert,

dont Mercure, qui suit.

V. Noble Mercure de Corn, Sgr de Queyssac, fit, le 10 août 16<4, son

testament, par lequel il institue Antoine, son aîné, et fait
légat à ses deux

autres fils. Il avait épousé, par contrat sans Siiation du 24 août 1593, Anne

d'Aubusson,fille de Foucaud d'Aubusson, Sgr de Castel-Nouvel, et de Fran-

çoise dePompadour, sa première femme. D'eux naquirent 1" Antoine, qui

suit; 20 François, Sr de La Chapoulie, marié en t63S; 3° autre François,
S' de Puymerle, marié en 1640.

VI. -Antoine de Corn, tonsuré en <6<2, épousa, le 12 septembre 1625,
Louise de Guichard, dont il eut François, qui suit.

VIL–François de Corn, S' de Queyssac, épousa, le <7 avril 1657, An-

toinette de Saint-Viance.

VI bis. François de Corn, Sr de La
Chapoulie, fils de Mercure de Corn

et d'Anne d'Aubusson, tonsuré en <6<3, puis prieur de Maradène, épousa,

par contrat du 5 février 1635, et le <2 du m~me mois, dans l'égHse de

Cornil, Anne de Jujai ou Jugeais, veuve de Guy de Bar, fils de François
et de Françoise Perrin. Anne de Jugeais fut inhumée dans l'église de Corail

le <4 mars 1663.

VI ter. François de Corn, Sr de Puymerle, aussi fils de Mercure et

d'Anne d'Aubusson, épousa, ie 6 février 1640, Marie des Tresses.

TVo~esMoMM.

Catherine de Corn, dame de Sonac et de Corn, épousa Jean-Jacques de

Gourdon, Sgr de ReUhae, fils de Jean Ricard de Gourdon, chevalier de l'ordre

du roi, et d'Antoinette de Carbonnières.

Mercure de Corn, Sgr de Queyssac dans la vicomté de Turenne, épousa

(1) Un renvoi et la table de Legros indiquent des notes pour ce nom à la page 1130, qui est
déchirée.

(2) Queyssac, canton de Beaulieu; arrondissement de Brive (Corrèze).
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SusannedeTurenne,Ë!)ede Louis de Turenne, ? du nom, marquis d'Aynac,
et de Marie-Hélène de Felzins.

[ La famille de Corn résidait à Brive en 786.]

CORRÈZE ou COURRÈZE.

[CORS. On trouve dans les registres de Borsandi, notaire à
Limoges,

p. 133, n" 19) apud DoM COL., Mathe de Cors et de Pons.]

COSNAC, Sr du dit lieu, de Fraisseix et d'Epéruc, paroisses de Cosnac et
de Donzenac (1), porte d'ar~M.~ au lion de sable, armé, couronné et

!tM)tpoiSM de gueules, accompagné de 3 molettes de sable en orle et d'une

enpointe ou l'écu ssme de MoteMe ou étoiles de sable.

M. Baluze, qui avait eu communication des titres authentiques de cette

maison, en a donné la généalogie.

Cette maison a l'avantage de posséder depuis un temps immémorial la

terre de son nom; ce qui est la marque la plus certaine et la plus .authen-

tique d'une noblesse ancienne. Cette terre relève du roi à cause de la vi-
comté de Limoges, suivant un arrêt du parlement de Bordeaux, et les terres
de Palisses, de Maronzac et d'Enval relèvent de Cosnac.

Il y avait en t06< une église de Saint-Thomas de Cosnac dans la Sain-

tonge.

Arnaud de Cosnac signa une.charte pour le monastère de Notre-Dame
de Saintes en <047.

Pierre de Cosnac et Gérard, son frère, firent, l'an 1050, une donation à

l'abbaye d'Uzerche pour le repos des âmes d'Israël de Cosnac et de Gui-

niarde, leurs père et mère. Par le même acte, il est prouvé que Pierre
avait épousé une dame nommée Belieldis. De ce Pierre et de Belieldis
vinrent :l''Eb)c; a" Gaubert de Cosnac, qui tous deux, avec Gérard de

Cosnac, firent, en 1072, une donation à l'abbé Giraud; 3" Gérald, prêtre-
4° Gautier; 8' Etienne, prêtre.

Egalin de Cosnac et Barthélemy, son père, sont qualifiés de chevaliers
dans un acte passé avec Etienne, abbé d'Uzerche, l'an <090.

Bardon de Cosnac épousa, l'an 1113, Emme de Limoges, fille du vicomte

Aimar, et eut pour fils Barthélemy vers l'an 1137.

Pierre et Jean de Cosnac ratifièrent le don fait par Jean de Cosnac,
leur père, à l'abbé Audebert, en l'an <~3, suivant les titres de l'abbaye
d'Uzerche.

Esgualin de Cosnac fit, vers 1172, une donation à l'abbé Etienne, et eut

pour fils Guillaume, qui suit, et Hugues, qui fut prêtre.

Cependant d'autres croient qu'un Gérald de Cosnac eut pour fils
l"Jean

qui, vers H30, engagea la quatrième partie de sa justice à Aldebert, abbé

d'Uzerche; a" Barthélémy, puis que de ce Barthélemy naquit EngaJvin, qui
aurait vécu jusqu'en H 80, et était père de Guillaume, qui suit; lequel Guil-

laume est le premier qui fournisse une généalogie certaine, et était frère
de Hugues, curé de Cosnac.

(1) Cosnac, canton et arrondissement de Brive (Corrèxe). L'daeien château a été détruit lé
château actuel est du xvm'siècle.–Donzenac, chef-lieu de canton, arrondissement, de Brive,
possède le château d'Espérue.

T. 1. 28
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t. Guillaume, Sp'de Cosnac, chevalier, est prouvé par le testament

d'Hugues, son fils, de l'an 1282. H vivait en <XOO; mais, comme pour ce

temps-là, il ne se trouve plus de titres domestiques dans les plus grandes

et les plus illustres familles, on ne peut remonter plus haut que par vrai-

semblance, au moyen des autres seigneurs de Cosnac déjà mentionnés.

On croit que Guillaume épousa N. de Matefayde. tl eut pour enfants

d" Pierre, ler du nom, qui épousa Marguerite Gaufredy, sœur de Guillaume,

chevalier, et mourut sans hoirs avant )282; il fit héritier son frère Hugues,

luisubstituant Guillaume, chanoine de Bénévent, à la charge de choisir un des

enfants de monseigneur de Malefayde, cheva)ier, son cousin, qui, dans ce

cas, devrait porter le nom de Cosnac. Il élit sa sépulture dans le ctoïtre des

frères mineurs de Brive, leur ordonne un repas, veut que ses obsèques

soient faites dans l'église de Cosnac avec vingt chapelains, et qu'il soit fait

aumône aux pauvres, et que l'anniversaire de Msr Guillaume de Cosnac,

son père, soit exécuté. Il reconnaît avoir reçu 3,300 sous de la dot de sa

femme, et ordonne qu'ils soient rendus. !t lègue à Girard, son fils bâtard,

]a terre del Clas, qui est entre Gimel et la terre d'Aire, et autres biens dont

il veut qu'il fasse hommage à ses héritiers, et, s'il décède sans enfants, que

le tout leur retourne. Il lègue à la fille de Mgr Pierre Dominici, chevalier, à

la fille de Mgr B. de Berazac, chevalier; il fait des légats aux deux filles

d'Angelvin, et il établit exécuteurs testamentaires Mg's Guillaume, son frère,

G. Malafeyde et Guillaume de Lissac. Guido de Vaysse est un des témoins.

L'acte fut fait dans la maison du testateur, le jour de saint Barthélemy,

apôtre, en <370. Pierre de Cosnac, damoiseau, par un testament sans date,

fait héritier Mgr P. de Cosnac, son frère, chevalier. Si celui-ci ne revient

pas de la Pouille, ou s'il meurt sans enfants, il lui substitue M. G. Mala-

fayde, son cousin, et il le prie de choisir, avec le conseil de Guillaume de

Cosnac, son frère, chanoine de Bénévent, un de ses fils pour l'établir dans

la maison de Cosnac. Il fait exécuteur testamentaire le dit Guillaume, son

frère; 20 Hugues, qui suit; 3° Guillaume, chanoine de Bénévent;

4" N. mère de Guillaume Fabri;–S" N. mère de Pétronille Le

Maître; 60 Barthélemy, qualifié damoiseau en i26~; 7° autre Pierre,

mentionné dans un des testaments de Pierre, son frère ainé.

Il. Hugues de Cosnac, chevalier, était mort en <287. Par son testa-

ment de la vigile de Pâques de 1282, il reconnaît avoir reçu 5,000 sous

pour la dot de sa femme. 11 lègue tous ses enfants, fait exécuteurs testa-

mentaires Guillaume, Alboin, Gérard de Malafayde, de Noailles, Guillaume

de Lissac, chevaliers, et Galyot d'Ornhac, damoiseau.

Il avait épousé Pétronille d'Ornhac, fille de noble Girbert et d'Aymerique,

dame en partie de Sérilhac, qui lui survécut jusqu'en l'an 1300 au moins.

Le 12 juin ~89, Guillaume Gaufredy, chevalier, frère de Marguerite, veuve

de Pierre de Cosnac, damoiseau, donna quittance à Pétronille, alors veuve

de Hugues de Cosnac, chevalier, ayant l'administration de ses enfants. Par

acte du 6 décembre 1893 entre Guillaume Galtieri, gardien des frères mi-

neurs de Brive, et dame Pétronille, veuve de Mgr Hugues de Cosnac, che-

valier, et Guillaume, leurs fils, le père gardien les décharge d'un legs fait

par Pierre de Cosnac, oncle du dit Guillaume, à l'exception toutefois d'un

repas. Par un autre acte, passé à Limoges le 5 mai 1344, Aymerie d'Ornhac,

dame de Saralat, reconnaît devoir .à noble Hugues de Cosnac, damoiseau,
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partie de la dot autrefois promise par Gilbert d'Ornhac pour Pétronille, sa

sœur; ce qui fait voir que cette PetroniDe était de la maison d'Ornhac (<).
Hugues eut pour enfants Guillaume, qui suit; 2« Gaubert ou Girbert,
que son père voulut être d'église, et qui devint archidiacre de Meaux et cha-
noine de

Toulouse; .3" Pierre, que son père voulut être moine; 4° Hugues,
que son père voulut être moine; 50 Aimeric ou Aimar, que son père voulut
aussi être moine; 6° Delphine; Aubert et Jeanne, enfants naturels.

III. -Guillaume de Cosnac, damoiseau, Sgr de Cosnac, fils de feu Hugues
de Cosnac, chevalier, voulant faire le

voyage à Rome, à cause du jubilé,
pour visiter l'église de Saint-Pierre et de Saint-Paul, lit son testament, sur

lequel est encore son sceau, le samedi après l'octave de Saint-Michel

archange de l'an 1300. Par cet acte, il veut être inhumé dans l'église de

Cosnac, dans le tombeau de son père et, en quelque lieu qu'il meure, il
\rut que l'on apporte son corps dans le dit tombeau; il

lègue ses enfants,
parle de sa femme et de PétroniDe, sa mère, et fait exécuteurs Pierre

Alboin, du monastère de Saint-Martin de Brive, Bertrand de Malafayde,
Guillaume de Lissac et Guibert, son frère. Il fut procureur de Bernard,
vicomte de Comborn, dans un acte passé à Brive le lundi avant la fête de
la Nativité de la sainte Vierge de l'an <3)S. [Au moment et comme procureur
du vicomte de Comborn, il assista aussi à un

hommage-lige rendu à l'évê-

que de Limoges, Gérald Roger, par le
coseigneur de Malemort en 1338. M

est qualifié de damoiseau ou domestique (domicellus), lieutenant de Jean,
comte de Cominges, vicomte de Turenne, et de Mathe de L'Isle, comtesse

de Cominges, vicomtesse de Turenne, sa tutrice, et garde de leur sceau
dans un acte de )336.] Le 27 septembre <3M, noble Guillaume, Sgr de

Cosnac, remet, de l'autorité du roi, à puissante dame Cécile de Cominges,
comtesse

d'Urgel et de Cominges, vicomtesse de Turenne, pour elle et
ses enfants, le château et la vicomté de Turenne. Le 12 juillet <34i, noble
Guillaume de Cosnac, damoiseau, Sgr de Cosnac, fait son testament, par
lequel il veut être inhumé dans l'église de Cosnac, au tombeau de ses pré-
décesseurs il reconnait que dame PétroniDe, sa mère, avait fait des legs
aux frères mineurs de Brive. et il lègue ses enfants.

Il avait épousé, étant fort jeune, Almodie de
Maleguise de Malemort, de

Donzenac, qui était aussi fort jeune, et fille de Bernard et de Marie de

Ve'ntadour(2). Par contrat du 18 des calendes de juillet )278, intitulé
« Raymond, vicomte de Turenne, Aimeric de Malemort et Gérald de Saint-
Michel, damoiseau, Sgr de Matemort, salut et paix, M~r Hugues de Cosnac,
chevalier, et Bernard de Maleguise de Malemort B, le dit chevalier promet
au dit Bernard, l'un de ses fils, Guillaume ou Girbert, pour mari à Almodie
sa fille, quand ils auront l'âge le dit Bernard reconnaît aussi avoir reçu
la dot de Marie, sa femme, mère de la dite Almodie, de Raymond et Hélie
de Ventadour, frères de la dite Marie. Noble dame Almodie, veuve de noble
damoiseau Guillaume de Cosnac, S~du dit lieu de Cosnac, fit, en 1343,
son testament, par lequel elle voulut être inhumée dans )'ég)ise de Cosnac'

(1) En marge Nadaud à dessiné à la p]ume, au-dessous du nom d'Ornhac, un écusson de M.mm-e
chargé de 3 fasces d'argent.

~) En marge, au-dessous dumotMtdemort, NsdaudaSgur~ à la p~meun e<!nsMn/
tM-~Me~ <f<tf~<at<et de yMeM!M.
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dans la tombe de son seigneur et mari, et fit des legs à ses filles et & se~

Bis. De ce mariage vinrent 1" Hugues, qui suit; 3" Guillaume, licencié ès-

lois 3" Raymond; 4" Bertrand (évèque de Cominges et cardinal), prieur

de Brive; 5" Pierre, prieur de Bussière-Badil, mort à Toulouse, la veille des

nones d'avril; 6° Guillelmine ou Guillemotte, mariée à Guy Escharpit de

Sainte-Aulaire, chevalier; 7° Almodie, mariée à Guillaume de Maynard,

damoiseau 8° Raymonde, mariée à Pierre d'Arnac ou d'Asnac, damoiseau

9° Dauphine, abbessede Sainte-Claire de Brive; tOoAysseline ou Ameline,

mariée à Bertrand de La Brande, damoiseau; ) f Girbert, moine et prieur

d'Asprières au diocèse de Rodez, mentionné dans le testament de sa mère.

IV. Hugues de Cosnac, chevalier, fils de Guillaume, finit de payer, le

H septembre 1358, ce qu'il devait noble Guy, Sgr de Mal.emort, pour la

vente de certain droit d'hommage de quelques lieux de la dépendance de

Cosnac. Dans une transaction faite par le vicomte de Turenne, coseigneur

de Brive, en 1361 et en 1363, le seigneur de Cosnac est qualifié nobilis et

potens Mf dominas Hugo de Cosnaco, miles, dom~Ms dicti loci, et le

seigneur de Malemort nobilis otr~on~HiMsJott&er/Ks d!eMa;!aMor<e; miles,

condominus dicti loci. Noble et puissant seigneur Hugues de Cosnac, che-

valier, seigneur du dit lieu, fit, le 9 août 1354, à Avignon, dans la mai-

son de, l'évêque de Cominges, son frère, un testament, par lequel il dit

vouloir être inhumé dans l'église de Cosnac; il y fonde une chapelle,

lègue ses enfants, fait héritier Guillaume, lui substitue Jean, et, en cas

où ceux-ci mourraient sans enfants mâles, il veut que son frère Bertrand,

évèque de Cominges, choisisse un fils de ses filles, qui, venant à l'héré-

dité, prendra le nom de Cosnac, et en portera les armes, sous peine

d'être privé de la succession. Hugues fit, au mois d'avril <36t, un

autre testament, par lequel il établit héritier universel Jean de Cosnac, son

fils, au lieu de Guillaume de Cosnac, chevatier, son autre fils, qui était

décédé, et en faveur duquel il avait ci-devant testé.

Il avait épousé <°, du vivant de son père, en i3M, Alix ou Hélie de

Moulseau de Bar, fille de Bertrand, S6r de Bar, du diocèse de Tulle (')). Par

actes de t3M, le jeudi avant la Nativité de la sainte Vierge, et du t" août de

la même année, il parait que Hugues, Sgr de Cosnac, est fils de Guillaume de

Cosnac, et que la dite Hélie était tille de Bertrand de Molseo, damoiseau. Par

le testament de noble Bertrand deMoIseo, Sgr du château de Bar au diocèse

de Tulle, testament du mercredi avant la fête de saint Luc, évangéliste, de

l'an 4346, il est encore prouvé que Hélie, sa fille, était femme de Hugues
de Cosnac, damoiseau. De ce premier mariage vinrent i" Girbert, mort

sans enfants; 3° Guillaume, chevalier, mort avant son père; 3° Bertrand,

évêque de Tulle, mort en 1375; 4" Pierre, prieur de Briveet évoque de

Tulle, mort en i40a ou peu après; 5° Jean, qui suit; 6" Bernard, chanoine

de Laon; 7° Bertrande, mariée t", en <352, à Jean de Mascal, damoiseau,

d'une noblesse de Turenne; mariée 2° à Jean Robert, Sr de Linayrac. Jean
de Cosnac, frère de la dite Bertrande, lui assigna pour ce second mariage

1,000 deniers ou francs pour la dot qui lui avait été constituée le 21 août

<3'?7; 8° Dauphine, abbesse de Sainte-Claire de Brive.

(1) En marge, Nadaud a Ëguré à la plume un écusson fascé de huit pièces d'argent et de

~ueM~s.
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Hugues de Cosnac épousa 2° Guine Faydit, Elle de Pierre, damoiseau de

Jugeais dans la vicomté de Turenne. Ce second mariage est prouvé dans

une donation faite par les prieure et religieuses de Cubes en Périgord, de

l'ordre de Fontevrault, donation du mercredi avant la Nativité de la sainte

Vierge de l'an )35L De ce second mariage vinrent 9" Guillaume;

10° Ramond ou Raymond, archidiacre d'Aure, dans i'égiise de Cominges,

en 1394, le même apparemment qui, dans le nécrologe de l'église de Tou-

louse, est compté au nombre des chanoines de cette église;
0"

Hugues,

docteur ès-lois, prévôt de Blalayo et chanoine de Saint-Martin de Tours,

homme prévoyant, d'une vie louable, d'une conversation honnête et sans

reproche, et qui fut cité dans le procès de la canonisation de dame Marie

de Mailly, morte en <4H, comme sachant le lieu où elle avait fait un

miracle.

Hugues de Cosnac épousa 3° Marguerite de Palysse, des seigneurs de ce

nom, près Ventadour; il n'en eut point d'enfants.

V. Jean, Sgr de Cosnac, damoiseau, qui avait été destiné à l'état ecclé-

siastique, et qui même é~ait chanoine de Bayeux et de Lombez, voyant que

ses frères Girbert ou Gilbert et Guillaume étaitent morts sans enfants; et

que Bertrand et Pierre, aussi ses frères, s'étaient engagés dans l'état ecclé-

siastique, voulut se marier pour continuer la postérité. Le 9 octobre t382,

il fit, à Rocamadour, au diocèse de Cahors, son testament, par lequel il veut

être inhumé dans le tombeau de son père; institue héritier Raymond, son

fils atné, et lui substitue Pierre, son autre fils, faisant exécuteur testamen-

taire Pierre, évêque de Tulle, son frère.

Le 23 janvier 1369. qualifié de noble et damoiseau, il fut émancipé par

son père noble Hugues, Sgr de Cosnac, qui, par le même acte, le maria

avec noble Mathe de Born, fille de noble et puissant Bertrand de Born,

chevalier, Sgr d'Autefort et de Thenon. Le dit seigneur d'Autefort avait

établi ses procureurs nobles et puissants seigneurs Archambaud de Com-

born, chevalier, et Guy de Lastérie. En 1392, on donna des tuteurs aux

enfants. De cette union vinrent 10 Raymond, qui suit; 3° Pierre; 3° Jeanne,

mariée, avant <392, à Guillaume de Favars, fils de Bertrand et de Galiène

Chanac; 4° Alix ou Hélide, mariée, par contrat passé à Cosnac, le 27 mars

1394, à Jean de Pompadour, fils de noble et puissant Radulphe de Pompa-

dour, chevalier, Sgrde Cromières, et de Galiène de Chanac; 5° Antoinette,

mariée, avant 1397, à Hugues Pellegrin, damoiseau, S~ de Vie en Querci.

VI. Raymond, Sgr de Cosnac, succéda à Jean, son père, étant encore

pupille. Aux assises de Turenne, le jeudi 3 février 1395, furent appelés

Guillaume de Favars, damoiseau, coseigneur de Favars, et Audoin de La

Tour de Jumilhac, pour élire un tuteur à noble Raymond, Sgr de Cosnac,

mineur, fils et héritier universel de défunt noble Jean de Cosnac. II paraît

que Raymond fut quelque temps indécis sur l'état qu'il devait embrasser.

D'abord il parut opter pour l'état ecclésiastique, s'il est (mais ce n'est pas

vraisemblable) ce licencié ès-lois qui assista, comme procureur de Pierre

de Cosnac, évêque de Tulle, à l'assemblé de l'église gallicane de 1398, pour

la soustraction à l'obédience de lantipape Benoît X)1I. 11 épousa N. de

la maison de Beynae en.Périgord, ainsi qu'il va être prouvé, et il en eut

Hélie, qui suit.

VU. Hélie, Sgr de Cosnac, expose qu'il lui devait
appartenir

la
quarte
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partie par indivis des biens meubles et immeubles de feue Mathe d'Autefort,
son aïeule paternelle, sans que Jean d'Autefort ni autres v éussent que
voir. Par lettres de chancellerie, données à Poitiers le 13 août <424, il est
ordonné de mettre le dit seigneur de Cosnac en possession et, en cas

d'opposition, ajourner les parties devant le sénéchal du Limousin, à cause
de la contention qui est entre deux prétendants à la sénéchaussée de Pé-

rigord. Dans un livre de reconnaissances de l'an 1433, Hélie de Cosnac

prend la qualité d'héritier universel et neveu maternel de noble Boson

de Baynac, frère de Pons de Baynac, Sgr du dit lieu et de Comarques
par où il parait évidemment que la femme de Raymond de Cosnac était
de la maison de

Baynac. La même année 1433, et aussi en 1436, Hélie de
Cosnac fit

hommage à
t'évoque de Limoges de plusieurs terres.

Il épousa Louise de Gimel, fille ainée de Guy et de Jeanne de Malemort,
dont il eut )° Pierre, qui suit; 20 Guillaume, qui, en 1454, épousa Ca-
therine Faydit, fille et héritière d'Etienne Faydit, S'' des Bordes; 30 An-

toine, religieux bénédictin et prieur de Saint-Cloud, auquel noble et puissant
Hélie de Cosnac, du diocèse de Limoges, fit donation, le 10 octobre <446;
4°

Marguerite, mariée à Bertrand ou Hugues de La Tour, Sr de Saint-Just
Se Blanche, mariée à Jean

Faydit, S' de Tersac.

VIII. Pierre, Sgr de Cosnac et de Croixe, fut émancipé le 2 juin 1452

par noble Hélie de Cosnac, son père, en exécution des articles de son ma-

riage, et son père lui donna sa terre de Cosnac.

Il épousa, en 1452, Loyse de Noailles, fille de noble François de Noailles,
ler du nom, chevalier, Sgr de Noailles, de Noailhac, de Montc!air et de

Chambres, et de Marguerite de
RofBgnac. Le dit François de Noailles fit

son testament à Cosnac, le 16 juillet i453, donna à la dite Loyse, et fit
exécuteurs testamentaires Bertrand de Roffignac et )e même Pierre de Cosnac,
son gendre. Le même François de Noailles fit, au château de Cosnac, le 13
novembre 1468, un autre testament, par lequel il fait ses héritiers Jean et

Aymar de Noailles, et, en cas où ceux-ci mourraient sans enfants mâles,
il substitue Jean de Cosnac, second fils de sa fille Loyse, pourvu qu'il ne
fût point héritier de Cosnac, auquel cas il appelle à la succession Bertrand,
après lui Charles, puis Guy de Cosnac, ses petits-Bis, ou

quelques autres
de ses frères, avec cette clause que quiconque serait héritier de Noailles
en porterait le nom et les armes, sans mélange d'aucunes autres. Ce tes-
tament causa dans la suite entre les maisons de Noailles et de Cosnac un

grand procès, qui se termina seulement par arrêt du parlement de Paris du
24 mars 1528. Cette Loyse de Noailles devint héritière de la branche aînée de
la maison de

Noailles mais les enfants de Jean de Noailles, frère cadet de

François, père de Loyse, emportèrent la succession en vertu des substitutions.
La dite Loyse de Noailles fit, le 31 octobre 1486, au château de Cosnac, son

testament, par lequel elle veut être inhumée dans
l'église de Cosnac, en

la chapelle de la dite maison. Elle nomme tous ses enfants dans l'ordre

qui suit, et fait héritier noble Guillaume de Cosnac, son tils. De Pierre de
Cosnac et de Loyse de Noailles vinrent 1" Guillaume, qui suit; Jean,
peut-être le même qui, d'après Juslel, fut pendant dix-huit ans maître d'hô-'

teId'AnNet[deLa Tour] de Turenne, qui, par son testament du Ornai

1497, lui donna la capitainerie du château et châtellenie de Servières et
la somme dp

~QQQ livres ~pour )es boas et
agréables services que

le dit
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de Cosnac lui avait faits pendant les dix-huit ans qu'il l'avait servi] 30

Antoine, religieux de Marmoutier, et ensuite abbé de Baigne au diocèse de

Saintes en <486 (<); –4° Bertrand, religieux de Saint-Serge et de Saint-

Bacchus d'Angers, puis prévôt de Ladornac; 8° Charles, prieur de Croixe

et conseiller-clerc au parlement de Bordeaux, qui, le 1~ juillet < 527, de-

manda au parlement de Paris permission de travailler pour le roi de Navarre:

il fut ordonné qu'il mettrait pardevers la cour la commission du parlement

de Bordeaux 6° Guy, prieur de Vezunnes 7° François, maître des

requêtes, auquel le roi donnaune commission le « juin <544;–8"Léonard;

9° Pierre; <0° Loyse, mariée à N. Sr de La Bastide; –O" Margue-

rite,'mariée <° à Bertrand-Philippe de Merchadour, coseigneur de Saint-

Amand 2° à Louis de Combarel, Sr de Gibanel; 30 à N. Sr de Saint-

projet;Jeanne, mariée à Gabriel de Millac, S''deVerneuil au dio-

cèse de Limoges; < 3" et )4° Léone et Catherine, qui furent religieuses à

Coiroux.

IX. -Noble Guillaume de Cosnac [nommé par actes du 27 mars <5<0

pour être un des] curateurs de François H de La Tour, vicomte de Turenne.

Il fut autorisé par son père, le 47 novembre t483, le 14 août 1484 et le 8

mai 149), pour son mariage. Son père lui donna la terre de Croixe. Il

épousa, en <484, noble Marguerite de Las Tours, fille de noble et puissant

Sgr Jean de Las Tours, et sœur d'autre Jean de Las Tours. D'eux naquirent:

<" Louis, qui suit; 3" Denis, prévôt de Ladornac et protonotaire du saint-

siége en <539; 3" Geoffroy; 4° Clément, prêtre, curé de Martel; 50 Margue-

rite, mariée à Pierre Robert, Sr de Lineyrac ou Lignerac 6° Jeanne, mariée

à Guy Faydit, S-- de Tersac.

X. Louis de Cosnac, chevalier, <~ écuyer tranchant de la reine, et l'un

des cent gentilshommes de la maison du roi, fut du nombre des seigneurs

qui accompagnèrent François de La Tour, vicomte de Turenne, lorsqu'il

épousa, le 20 mars 1530 Cotet~c style), au nom du roi François I", la reine

Eléonor, sœur de l'empereur Charles V, et il eut l'honneur de signer la ra-

tification de ce mariage avec Antoine, S~de Noailles, en <8M. M fit son

testament, le 32 juillet 1533, en faveur de Galiot, son second fils. Par cet

acte, il veut être inhumé dans la sépulture de ses ancêtres ou la chapelle

de Cosnac; il ordonne neuf cents messes à dire au jour de son enterrement,

au trentain et au bout de l'an; il fait plusieurs légats à ses enfants, substitue

François, son fils a!né, destiné aux études, à Galiot de Cosnac, son second

fils, et, à leur défaut et à celui de leurs descendants maies, ses filles, à

condition que le fils a!né de celle qui héritera et ses descendants porteront

le nom et les armes de Cosnac. Il était mort depuis trois mois le H octobre

1532.

H avait épousé, par contrat du 8 septembre 1507, Claude de Beynac, fille

de noble et puissant
Sgr Geoffroy de Beynac, SF et baron de Beynac et de

Comarques, et de Marie de Montberon. Par cet acte, Guillaume, Sgr de

Cosnac, donne à Louis, son fils, le château de Cosnac avec les domaines,

haute, moyenne et basse justice, et la moitié de ses autres biens. Les filles

qui naîtront de ce mariage
seront dotées comme leur mère, ce qui serait

(1) Içi sç tro)tv~it m) renvoi pour la page enhante 415, qui est déchirée.
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exécuté seulement pour la première fille. De ce
mariage vinrent lo Fran.

cois, qui suit, qui /M branche de Saint-Michel; S° Galiot, qui a con-
tinué la branche aînée, et qui fut héritier de son père; 3o Françoise, mariée
à N. S'' de Sureuil ou Sireuil; 40

Marguerite, mariée à N. S' de Cam-

pagnac ou Champanhac; 50 et 6" Jeanne et Madeleine, religieuses à Coiroux.
XI. François de Cosnac quitta l'habit ecclésiastique, et se maria, con-

tre le gré de son père, à Catherine, héritière de la maison de de Saint-Michel
de Banières, sur les frontières du Quercy (1).

épousa, par contrat signé Jouvenel, et passé au château d'Enval !e
<8 octobre 1582, Jeanne de Juyé, fille unique de feu noble Sébastien de

Juyé. écuyer, Sr de La Marque, de Daignac et d'Enval, paroisse de Brive,
ambassadeur en Espagne, et de demoiselle Jeanne de Selve, dame d'EnvaL
Jeanne de Juyé, étant veuve, fit son testament à Brive le ~janvier <639
De ce mariage vinrent 1° Antoinette, née le 3t mars 1589, mariée à Jean
de La Borie, chevalier, S'- de Champaignac ou Campanie et de Bonnefont
en Péngord;2" François, né le 18 février t59t, et mort en bas-âge- 3" Fran-

çois, qui suit; -40 Honorée, née le 4 août <S93, mariée à François,
Sgr de Mirandol et de Capereix, dont vint Henrie, baptisée dans l'église de
Cosnac le 9 novembre <636; 50 Claude, né le 12 novembre 1594, tonsuré
en <60S, prévôt d'Augumont, qu'il résigna, en 18)8, à son frère Ciément,
et mort sans alliance après avoir commandé dans Puymirol, Nègrepelisse et
Saint-Antonin; 6-' Clément, né le <5 mars ta96, tonsuré en <6!8, Sr de

Saint-Germain, bachelier de Sorbonne, prieur de Craisse au diocèse de
Cahors, prévôt d'Agumont et archiprétre de Brive, lequel testa le 9 janvier
16M; 70 Christophe, né en 1597, qui a fait la branche d'Epéruc; 8° Jeanne,
née le 30 août 1598, mariée à Jean ou Gaspard de Chaunac, coseigneur de

Soudeilles; 9" Françoise, née le 23 octobre 1599, mariée à Jacques de La Ver-

gne de Juliac, paroisse de
Seillac-les-Mongeas, et

coseigneur de Meyssac,
fils de Jean de La Vergne et de Catherine de Cardaillac; <0" autre Claude,
né le 8 février <60), lieutenant de la

compagnie de Claude, son allié, et

qui fut brûlé innocemment par le feu qui prit à un baril de poudre qu'on
distribuait aux soldats; H" Clémence, née le 4 avril 1602, et mariée à
Étienne de Léonard

de Morioles; ~°
Marguerite, née le 3 août 1604, nom-

mée sœurBéatrix de Saint-Jean, religieuse chez les Ursulines de
Limoges,

où elle fit profession le 27 décembre 1621 [voyelles Chroniques des ursu-
lines de la province de Toulouse, par le P. PARAYRE, augustin, T If
part. IV, p. 40 et suiv.]; 13" Annet, né en 1606, sept mois après la mort
de son père, et qui a fait la branche des

Cosnac-la-Marque, dont je
parlerai.

°

XIII. François de Cosnac, né le 9 mai 1S92, tonsuré en 1604, Sgr de

(1) Ici se termine la page 444 d~ registre de Nadaud, et le feullet suivant est déchiré. Si l'on
en juge par les pages qui précèdent et qui suivent te feuillet déchiré, comme elles sont parfai-tement remplies, Nadand devait avoir des notes considérables sur François de Cosnac, men-
tionné par les premières lignes du n. XI sur Galiot de Cosnac, auquel devait se rapporter le
n'XI bis, et sur Annet de Cosnac, qui avait te n. XII, et dont la fin de t'article seulement a
été conservée.
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Cosnac, Lineire, Croisse, Dompnhac, mestre de camp du régiment d'infan-

terie de Cosnac, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, servit au

siège de Saint-Jean-d'AngeIy, eL a écrit des ouvrages de piété. Il fit, le 7 juil-
let t653, au château de Cosnac, son testament, signé Jouvenel, et par lequel

il veut être inhumé dans l'église du dit lieu et dans les tombeaux de ses

pères. t) mourut en 1662, laissant une très bonne mémoire à sa postérité.

11 avait épousé, vers 1614, ou plutôt, comme on le voit dans les preuves

de noblesse fournies sous d'Aguesseau, intendant de Limoges, le sep-

tembre <618, par contrat passé au château de Sainte-Aulaire, et signé de

Comps, Eléonore de Talleran, fille de feu Daniel de Talleran de Grignols.

prince de Chalais, nommé chevalier des ordres du roi, capitaine de cin-

quante hommes d'armes, et de Françoise de Montluc. Elle était veuve

d'Henri, Sgr de Saint-Aulaire, de Tarnac et de La Grénerie, fils de Germain

de Beaupoil, baron de Saint-Aulaire, et de Judith de Carbonnières [Henri

de Sainte-Aulaire était mort en <6)4]. Eiéonore de Talleran fit, au château

de Cosnac, le 9 février 1628, son testament, par lequel elle veut être inhu-

mée dans l'église de Cosnac. D'eux naquirent <" Charlotte, morte en bas-

âge 20 Jeanne-Françoise, mariée à Léon de La Serre, S'' de Conquès et de

La Vaussedie, écuyer, lieutenant-général de Martel, morte avant son père;

3" Honorée, baptisée le 17 février 163), et morte très jeune; 4" Armand,

qui suit; 50 Clément, Sr de Fraysseix, baptisé le 30 août )626, tonsuré en

t658, puis enseigne des gendarmes de la compagnie du prince de Conti;

6° Daniel, néle 18 janvier t6M, qui, pour être reçu commandeur de l'ordre

du Saint-Esprit, fournit des preuves de quatorze degrés de génération, preu-

ves admises au chapitre tenu à Versailles le tS mai <70i. Nommé en novem-

bre )689 abbé de Saint-Taurin d'Evreux, il devint évêque de Valence, et

mourut archevêque d'Aix en Provence le 18 janvier 1708, étant le plus

ancien évoque de France, abbé d'Orbestier de Saint-Riquier, et premier

aumônier de Monsieur, duc d'Orléans; 7" autre Honorée, mariée à Bertrand

de Fargues, écuyer, S'' de Marsales près Montpensier en Périgord, le le,juin

<649, dans l'église de Cosnac. Sa mère n'en parle pas dans son testament.

François de Cosnac épousa S", l'an 1636, Henriette d'Abzac de Mayac, dont il

n'eut point d'enfants.

XIV. Haut et puissant seigneur Armand de Cosnac, chevalier, marquis

de Cosnac, Pénacors, La Guesle, Daignac et Saint-Pantaléon, naquit le

3 octobre 1622, et fut baptisé, dans l'église de Cosnac, .le 4 décembre <624,

ayant pour parrain noble Armand de Cosnac, Sgr de Saint-Jal, Chamboulive

et Beaumont. Le 6 avril t6S7, il eut une commission de colonel d'un régi-

ment d'infanterie, et il mourut à Paris en <692. Son père lui avait substi-

tué, et à sa postérité masculine, ses cadets de mâle en mâle.

H avait épousé à Paris, le )8 juillet 1648, Marie de Veillans de Pénacors,

fille unique dé Gabriel et de Charlotte La Guelle, de la paroisse de Neuvic.

D'eux naquirent 1° François, qui suit; 2° Gabriel, docteur en théologie,

prévôt d'Aix et abbé d'Orbestier, évêque de Dié en 1709, mort, âgé de

quatre-vingt-six ans, le le, novembre 1739; 3" Susanne, religieuse à Saint-

Bernard de Tulle, puis nommée, en novembre <689, abbesse de Vernaison

au diocèse de Valence. On trouve encore dans les registres de Cosnac

Catherine et François-Hélie, nés, en f662 et <663, de ThéYène de ~Qunat,

de la ville de Brive.
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XV. Haut et puissant seigneur François de Cosnac, Pénacors et La

Guesle, marquis de Cosnac, mourut en <674. Il avait épousé, par contrat
du 24 juin t67<, passé au château de La Serre, diocèse de Condom, Mar-

guerite-Louise d'Esparbez de Lussan d'Aubeterre, fille unique de Louis,
comte de La Serre, marquis de Grignols, sénéchal et gouverneur d'Agenois
et de Condomois, lieutenant-général des armées de Sa Majesté, et de
Catherine de Tiercelin-Saveuse. Elle mourut en 1689, laissant une fille

unique, Marie-Angélique de Cosnac, mariée, par contrat passé à Paris le
25 mars 1697, à haut et puissant prince Procope-François, comte d'Egmont,
duc de Gueldres, de Suliers, etc., grand d'Espagne, etc., seul prince qui
restât de cette ancienne maison, fils de Philippe et de Ferdinande de Croy
de Renty. Le contrat fut passé en présence de ('autorité et consentement
du roi, de Mgr le Dauphin, autres princes et princesses du sang et de la
maison royale. Marie-Angélique de Cosnac fut assistée et autorisée par son

grand-oncle l'archevêque d'Aix, qui fit la cérémonie dans l'église de Saint-

Sulpice.

François d'Egmont mourut en
Espagne le 16 septembre 1707. Sa femme,

étant veuve, fit, le <i avril <7<7, à Paris, son testament, par lequel elle
donna l'usufruit des terres de Cosnac, Damnhac, Enval, La Guesle et Le

Chariol, à Gabriel de Cosnac, évêque de Dié, à ia charge de les remettre à
Jean de Cosnac, chef de la branche desCosnac-Espéruc; ce qui fut exécuté

par acte passé à Die le 25 septembre suivant.
Marie-Angélique mourut, sans

hoirs, trois jours après son testament, étant âg~e de quarante-trois ans. Ame-
lot de La Iloussaye dit dans ses Mémoires que, par ce mariage, la maison

d'Egmont s'était mésalliée pour la première fois; mais la noblesse de l'ar-

chevêque d'Aix était si ancienne que ses preuves pour être admis à l'ordre
du Saint-Esprit contenaient quatorze degrés de génération; Marie-Angéiique,
sa nièce, était au seizième on les a en bonne forme et bien signées au
château de Cosnac, et Procope d'Egmont n'a que onze générations dans la

généalogie duMoreri de <759.

Branche des seigneurs d'Espeyruc.

XIII Ks.
Christophe de Cosnac, né, le < mai 1597, d'Annet et de

Jeanne de Juyé, fit son testament le 20 août )634. !i avait épouse, le 2 mars

t624, Jeanne d'Espeyruc, héritière de sa maison, près Donzenac. D'eux vin-

rent <° Louise, née le 8 octobre <637. mariée à Antoine de Boussac, che-

valier, S'
d'Ubiange, fils de Jean et de Marguerite de Bonnefon 2" Claude,

qui suit; 30 Pierre, né le M octobre )630, et mort en bas-âge.
XIV. Claude de Cosnac, S' d'Espeyruc, né le 6 août < 633, mourut le

M janvier < 709. H avait épousé f, par contrat sans filiation du <6 avril

<654, Catherine de Boussac
d'Ublanges, dont il eut f François, né le

5 août t65S, qui devint capitaine de cavalerie, et fut tué à Charlemont;
9o Françoise, née le 3t décembre 1657, morte sans alliance en t7i0;
3° Daniel, né le 29 décembre t659, capitaine de

dragons dans le régiment
de Fimmarcon. tué à la bataille de Stafarde; 4" Jean, né le 25 mai <665, et

tMrt en bas-âge. avait épousé 2" Honorée
de Meyaard, dod il p'ent

~u'un Ëls, mort
quelques ~ours après t'a naissance,
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XV. –Jean de Cosnac, chevalier, Sr d'Espeyruc, La Guesle, Le Chariol (<),),

Saint-Remy, Daignac et Enval, épousa, le 31 janvier 169), Gabrielle-Thé-

rèse de La Jugie-Faucon. D'après les registres de Cosnac, elle mourut, âgée

de soixante-six ans, le <9 février t73). dans le couvent des religieuses de

Sainte-Claire de Brive, et fut inhumée chez les récollets de la même ville.

De ce mariage vinrent f Marie-Félicie, née le « juillet <692, mariée, le

13 février 17i4, à Godefroy de Miremont, chevalier, Sr de Chadebec et de

La Goutte, paroisse d'Ussac, morte veuve le 26 février t730; 20 Gabriel-

Honoré, qui suit; 3° Françoise-Henriette, née le 9 avril <696, morte abbesse

de la Règle à Limoges, le 23 août 1760; 4" Marie-Anne, née )e 8 juin )698,

mariée dans l'église de Cosnac, le 14 août 17<8, à Mathieu de Gouffre de

Chabrignac, chevalier, S'' de Baynac et Barot, fils de Marc-Antoine et de

Catherine de Maledent, du diocèse de Tulle, et morte le 12 avril 1720;

5° Daniel-Joseph, né le 30 octobre 1700, mort évêque de Dié en 174t;

6° Gabriel-Annet, né le 1S décembre 1701, mort en bas-âge; 70 Marie-

Susanne, née le 90 avril 1703, mariée, le 8 septembre )7M, à Antoine de

La Vernhé, chevalier, Sr de Juillac; 8° autre Gabriel-Annet, né le 31 octo-

bre 1705; 9" Marie-Madeleine, née le 33 février, baptisée à Cosnac le 25 du

même mois de l'année 1707, mariée au dit lieu, le 19 juin t73J, à François

de GriNbuiet, éeuyer, Sr de Roffi et du Siriei, fils de Jean et de Marie

d'Amarzit du Vialard, son parent au quatrième degré de consanguinité, et

de la ville de Brive.

XVI. Gabriel-Honoré, marquis et Sgr de Cosnac, Damnhac, Enval,

Espeyruc, LaGuesIe, Le Chariol et Saint-Remy, né le 18 novembre <693,

épousa < dans l'église de Cosnac, le M juillet 1716, Marie-Anne-Judith

de Cosnac, fille unique de Gabriel-Anne de Cosnac de La Marque et de

Marie d'Autefort elle mourut, âgée de vingt-neuf ans, le 13 octobre t730,

au château de Cosnac, et fut inhumée dans la chapelle de la Sainte-Vierge

de l'église du dit lieu. De ce mariage vinrent <" Marie-Angélique, née

le 20 février t717, 9" Marguerite-Louise-Gabrielle, née le 16 février 1718,

et mariée à Jean-Joseph du Bousquet; 30 Jean, né le 3 janvier <7M;
4° Daniel-Joseph, qui suit; 6" Françoise-Henriette, née le 9 novembre 17~6;

60 Gabriel, né le <2 mars <729 et tonsuré en 1738; 7°, 8«, 9" Marie-

Madeleine, Henri-Thibaud et Marie-FéHcie, morts en bas-âge. Le dit

GabrieI-Honoré épousa a", le 8 juillet 1732, Marie-Anne Poncerot

de Richebourg, fille de Henri, chevalier, Sxf de Montgardé, exempt des

gardes du corps du roi, gouverneur du Pont-d'Arlo et major au régiment

de Briançon, et d'Isabelle de Gare. Elle était veuve de François Duret, pré-

sident au grand conseil, maître des requêtes et secrétaire du cabinet du

roi. Gabriel-Honoré n'en eut point d'enfants.

XVII. Daniel-Joseph, marquis de Cosnac, baron de La Guesle, Sgr de

Daignac, Espeyruc, Le Chariol et Saint-Remy, né le <4 août 't734, épousa

Marie-Anne de Lostanges de Sainte-Alvère, fille de Louis-Emmanuel de

Lostanges, marquis de Sainte-Alvère, et de Marie de Larmandie de Longua.

D'eux vinrent <« GabrieI-Honoré-Elisabeth-Henri, né le 4 juillet < 734. et

auquel, le 28 du même mois, l'évoque de Sariat suppléa les cérémontes du

(1) Ch~rio), S~f situé et) Aav~r~ne, app~rt~naot précédemment à la fttmUle de Bo~~
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baptême à Cosnac; 2" Gabriel-Joseph, né le 26 juillet <7S6; 30 Marie-Angé-

lique, morte, âgée de huit ans, le 10 septembre 1765, étant pensionnaire

chez les religieuses de la Règle à Limoges [~° N. religieuse à la Règle
de Limoges, et vivante en 1790; 50 N. dite mademoiselle de Cosnac,

vivante en <786].

Joseph de Cosnac, écuyer de la ville de Brive, épousa, en 1768, N. de

Darnai de Negelle.

Branche des seigneurs de La Marque.

XIII ter. Annet de Cosnac, le dernier des enfants d'autre Annet de

Cosnan et de Jeanne de Juye. né en 1606, sept mois après la mort de son

père, épousa Claude de Chambeuil, héritière de sa maison, près Murât en

Auvergne, et qui se remaria à Pierre de Dienne, chevalier, SI de Chavai-

gnac. !)e ce mariage naquirent 10 Clément, qui soit; [2" Claude de Cosnac,

écuyer, S'' de Chambeuil, vivant à Brive le 1~ janvier 1664]; 30 Madeleine,
mariée à Armand d'Amber, chevalier, S'' de La Johanie; 40 Claude, mariée

à Annet de La Mothe, aide-de-camp de M. de Turenne, et tué à la journée
de Saverne, sans postérité; 50 Catherine [en religion sœur de Jésus], reli-

gieuse de Sainte-Ursule à Limoges, où elle fut reçue le janvier <664

[par contrat signé Desvignes, notaire royal].

XIV. Clément de Cosnac, chevalier, S'' de La Marque, mourut le 30 juil-
let <680. !) avait épousé, le 31 juillet 1677, Jeanne-Françoise de La Jugie-

Faucon, dont il eut 10 Gabriel-Anne, qui suit; a° et 3" Daniel et autre

Daniel, morts en bas-âge.

XV. Gabriel-Anne de Cosnac, chevalier, S'' de La Marque, né le 23 avril

t679, épousa, le 28 juin 1700, Marie d'Autefort, fille de Jean-Louis, pre-
mier lieutenant des gardes du corps du roi et brigadier de ses armées, et

de Jeanne-Charlotte de Fissard. D'eux naquit, en <70), une fille unique,
Marie-Anne-Judith de Cosnac de La Marque, mariée, le 24 juillet 17tS, à

Gabriel-Honoré, marquis et Sgr de Cosnac, Damnhac, Euval, Espeyruc,
La Guesle, Le Chariol et Saint-Rémy, fils de Jean de Cosnac, chevalier,
S' d'Espeyruc, etc., et de Gabrielle-Thérèse de La Jugie-Faucon.

SOURCES BALUZE, Vttospa~arMm ctMn.Mn.en.sMM, T. f, coi. H43, )4.t4,

1445, 1446, ~447, 1448; Hist. Tutelensis, p. )86, Hist. généal. de la

maison d'AMpery~e, T. H, p. 751. .Recttett des historiens de France,

T.i), p. 164. Gai{{M;cArM~c~a; oetKs, T. IV, p. 600. GctHt~cMs-

tiana n.OOO! T. )f, COt. <H9.
JUSTEL, ~tS! généal. de la maison de

Turenne, preuves, p. 83; H~. généal. de la maison dAuvergne, preu-

ves, p. [229, 236], 251, 255. SIMPLICIEN, Hist. des grands-officiers de

:aic<M<ro7MM', T. IV, p. 786; T. VII, p. 456; T IX, p. 230. LES BOLLAN-

DISTES, Acta sanctorum, T. m, ma:rtn, p. 784. –VAissETTE, Histoire du

Languedoc, T. V, p. < 55. CoRBiN, DëMSM~ de droit, p. 279. MoREM,
édition de 1739. AMELOT DE LA HocssAYE, Mémoires, T. 11, p. 163.

pc~eMe de janvier 1708,
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COSPIAC(<).

COSSAC ou COUSSAC. Noble Jean de Cossac, damoiseau, coseigneur

de Saint-Brice (2) en <454 et en <475, épousa Mathurine Béchade. [D'après

les registres de Mandaci, notaire à Aixe, près Limoges, dont les notes se

trouvent chez Ardant, notaire à Limoges, et, d'après le folio 37 recto et

verso, le même Jean vivait en )444. Le 27 janvier, le 7 et le 19 juillet
suivant, une quittance donnée par noble Jean-Bernard dit du Breuil, da-

moiseau, au dit Jean de Cossat, damoiseau, coseigneur du dit lieu, pa-

roisse de Janaillat (3), et à noble Olivier de Pragelier, damoiseau, en pré-

sence de noble Guy Joussineau, Jean Bony et Gautier Coral, damoiseaux;

suivant encore un échange de divers fonds et héritages, situés au territoire

du Breuil-Janaillac, fait entre !e dit noble Olivier de Pragelier, damoiseau,

Catherine d'Aixe, sa femme, et noble Jean de Cossat, coseigneur du dit lieu

du )!reui).]

N. Cossac, épousa N. dont il eut <° Loys, qui suit; 2" Pierre,

chevalier, Sgr de Saint-Briee en t486.

Noble Louis de Cossac, Sr de Villette, paroisse de Saint-Brice en <48S

[vivant encore en <492], épousa Marguerite Apuraille, fille de Jean, damoi-

seau, Se de Vilette. [D'après les papiers domestiques de M. Sanson de

Royère, ce Louis avait pour parents ou cousins )° noble Jean de Coussac,

S' du Breuilh, qui vivait le 5 mai <~90 et le 30 août ~05; 20 noble et reli-

gieux homme Christophe de Coussac, prieur de La Mazelle au diocèse de

Limoges; 3" noble Antoine de Cossac, écuyer, Sgr du Breuit-de-Haut, de la

paroisse de Janailhac-en-Ligoure, vivant le 31 octobre et le 3 novembre

1S39, témoin dans un acte du premier de ces jours, signé de Ma!aver&ne,

notaire, et dans d'autres actes des 25 octobre 1511 et '24juiitet 1544;

plus d'autres membres de cette famille, tous mentionnés dans des titres

contemporains.] ]

Catherine de Coussac de Saint-Brice épousa, vers tSSO, Geoffroy d'Espa-

gne, écuyer, Se'' d'Espagne, de Vennevelles et d'Aunai au pays de Maine,

fils de Jean et d'Antoinette de Dureil, dame de La Brosse, d'après le Dic-

tionnaire généalogique de t7S7, T. 11, p. 65.

D'Hozier mentionne, dans son Armorial général, Ire partie, p. 3)9, une

fille de Jean de Coussac, chevalier, S' de Saint-Brice en Limousin et de

Chantilly en Gatinais et de Catherine de Pocaire, dont naquit Lazare

d'Espagne, écuyer, S' de Saint-Brice (4).

COSSIS ou COSSE (5).

COTET [ou COUCHET].

(1) La table de Legros indiquait des notés pour dette famille à la page 2451, qui est déchirée.

(2) Saint-Brice, canton de Saint-Junien, arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne).
(3) Janailhac, canton de Nexon, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
(4) Ces mots terminent la page 1134, et un renvoi de la page 115, consacrée à la famille

d'Echizadour, indique encore des notes pour la famille de Coussac à la page 1135: mais les
feuillets sont enlevés de la page 1134 à la page 1139 exclusivement.

(5) Un renvoi et la table de Legros indiquent des notes pour cette famille à la page 1130, qui
65t déchirée.
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[Etienne Cotet et dame Almodis de Noalbac, sa femme, fille d'Ades Cha*

tard, êcuyer, vivaient en 1230.]

Dans le nécrologe du monastère de Glandiers on trouve Etienne Cotet,

chevalier, mort le <4 novembre.

N. Cotet épousa N. dont il eut 1° Etienne Cotet, chevalier, du

diocèse de Saintes; 2° Hélie, qui suit.

Hélie Cotet, damoiseau, habitant de la ville de Saint-Yrieix (<), veut, par
son testament du 7 des ides de mars i32l, reçu de Vallo, être inhumé,

avec les honneurs qu'on fait à un chanoine, au-dessus de la chapelle de la

Sainte-Vierge, près l'église collégiale, et dans les tombeaux de ses parents.
Il avait épousé N. dont il eut <° Hélie, chanoine de Saint-Yrieix,

qui eut le fief de
Cossegreyras, paroisse de Coussac; a" Guillaume, clerc;

3° Pierre, héritier de son père.

Pierre Cotet, damoiseau, demeurant dans la terre de Chabanais, épousa,

par contrat passé à Nontron le lundi avant la Nativité de saint Jean-Baptiste
de l'an t3~8, Jeanne d'Asporn, fille de feu Guy le

jeune, damoiseau.

Bardit Cotet, chevalier, épousa N. dont Guillaume, chanoine du Puy
et de Saint-Yrieix, qui nt, à Ségur, le lundi après la fête de sainte

Catherine de 1330, son testament, signé Gérard Audoyn, et conservé chez

les frères prêcheurs de Limoges. Par ce testament, il fit héritier Aymeric,
son neveu.

Noble Guillaume Cotet de Ségur, chevalier, testa le mardi après la fête de

saint Nicolas de t362, par acte conservé dans les archives des frères prê-
cheurs de Limoges. [t[ est fait mention de lui sous le nom de Couchet,
dans les registres de Borsandi, notaire à Limoges, p. <9, n° 33, et de

Roherii, aussi notaire à Limoges, p. 33, n° ~8, apud DoM CoL.].
Pierre Cotet, damoiseau, fils de Bernard, damoiseau, Sr de Benayes,

épousa, par contrat du 4 mars <448 CotfM.r style), signé Tarnelli, Margue-
rite de Bonneval, fille de Bernard et de Marguerite de PierrebufSère.

François Cotet, S~ des Biars et de La Penchennerie, paroisse de Glandon

et de Laron, épousa Gabrielle de Bonneval, fille d'Antoine et de Marguerite
de Foix. Gabrielle mourut avant sespère(t8septembre t503) etmèreftSOS),

qui, par leurs testaments, firent des legs à ses trois filles Marguerite;

Françoise et Gabrielle. [D'après les papiers domestiques de M. Sanson de

Royère, ce François Cotet est nommé exécuteur testamentaire de Pierre,

bâtard de Royère, par acte du pénultième février 45<t, reçu par Bertrand

de M~otoer~no;, notaire. Il est aussi nommé François Cotin,, Sgr de La Pen-

chenarie et des Biars, dans une transaction du 13 mai 1SM, reçue par de

Lafon, notaire. Par contrat de <S03, il avait vendu des rentes au dit Pierre

de Royère.]

Antoinette Cotet épousa, par contrat du 5 septembre H45, Christophe
de Bony, Sgf de La Vergne, fils de Jean.

[COUC!. On trouve dans les registres de Roherii, notaire à Limoges,

p. 37, n° 36, apud DoN CoL., Guillaume Couci.]

COUDERC. François-Xavier Couderc, êcuyer, Sr de La Fay, Lavergne

(1) Couesac et Glandon, canton et arrocdtMement de Saint- Yrieix (Haute-Vifinne);
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M La Vaublancbe, habitant la ville de Guéret, épousa Jeanne-Catherine

Léonard de Saint-Cyr, dont il eut Antoine-François-Sylvain; tonsuré

ent76t.

COUDERIE (1).

COUDRAY (Du) V. DupuY.

COUGNAC (3).

COUHË (3).

COUÏLLAUD(4).

COULLOMB. Martial de Coullomb, écuyer, Sr de Proximard, avocat à

Limoges, épousa vers 1603, Marguerite de Trenchecerf (5).

[COULX. Noble Jean de Coulx, commandeur de Choulhac, de l'ordre

de Saint-Jean de Jérusalem, est témoin dans un acte du t7 avril 1488 (titre

communiqué par M. Sanson de Royère).]

COURAUD, Sr de Birat, paroisse de Poulignat, élection de Saintes, porte
d'azur à un épervier perché d'or, au vol abaissé, becqué et onglé

d'argent.

I. Jean Couraud, époux de Marie Brun, fit des contrats de vente et

échange les fer mai <S29, 10 décembre 1533 et 11 février 1534.

Il. Pierre Couraud épousa Jeanne Catrix. Léonarde Couraud se

mariant avec Raymond Augeard. écuyer, Jean Couraud, père de la dite

Léonarde, lui constitue, par contrat du 5 mai i53S, et, moyennant ce,
Léonarde renonce en faveur de Pierre, son frère.

III. -Jean Couraud épousa Marguerite Aubin. Le dit Jean fit, le < jan-
vier t573, au profit de Jean, son frère, cession des droits à lui appartenants
en la succession de la dite Léonarde, leur tante.

!V.– Pierre Couraud épousa, le 29 décembre <69.t, Jeanne Brunet.

V. Arthur Couraud épousa, le <S décembre t625. Marie Desmier.

VI. Charles Couraud épousa, le 14 septembre <648, Marguerite
Grimouard.

COURAUT. Porte de sable à la croix d'argent, Vécu bordé de

gueules.

Guy Couraut, écuyer, Sr des Granges et de La Rochevreux au diocèse

de Limoges, épousa Jacqueline de Neufchezes, dont il eut Guy, tonsuré.

(1) Il y avait des notes sur cette famille à la page 233 qui est déchirée.

(2~ Il y avait des notes sur cette famille à la page U27, qui est déchirée.

(3) U y avait des notes sur cette famille aux pages 91 et 357, déchirées.

(4) D'après la table de Legros, il y avait des notes sur cette famille aux pages 839 et 951,
déchh'ées.

(5) D'après un renvoi de la page 587, il y avait des notes sur cette famille à la page 136, qui
est déchirée. Voyez aussi à l'article COLOMB.
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Noble Gabriel Courault, chevalier, Sr de Saint-Etienne-de-Fursâc ()) en

partie, vivait en 1527.

Demoiselle Catherine Courault, fille de Jacques de Veyrines, écuyer, S'' en

partie de
Saint-Etienne-de-Fursac, demeurant au bourg de Nouhet en Poi-

tou en < 563 et 1588.

COURAUDIN, S" du Vignaud, paroisses de Bunzac, Montgomard et La

Rochefoucaud, élection d'Angou)ëme, portent d'azur à un arbre tigé et

/'eMtHe d'or et de sinople, accosté de deux ,fleurs de lis de gueules.
I. Jean Couraudin épousa Jeanne de Mascureau, dont il eut )° Fran-

çois, qui suit; 20 Pierre (peut-être celui qu'on qualifiait de S' de Ferrière-

Chabrot, et dont il est parlé vers la fin de cet article), qui tous deux rendi-

rent un hommage et dénombrement le 24 juin <S27; 3" Maurice, qui, avec

son frère François et la dite Mascureau, firent partage le 17 février 1529.

II. François Couraudin, écuyer, S~ du Chatelard et de Laudonie de

Montembeuf en 049, épousa fsabeau de Combort, dont il eut Fran-

çois a" Jacques; 3° Léonard, qui suit, auxquels leur père fit partage le

37 mai 1574.

ill. Léonard Couraudin épousa, le 30 mars 15St, Jeanne de Blois, qui,

étant veuve, transigea, le 39 décembre t599, avec son fils a!në, au nom des

frères et sœurs de celui-ci. Voici les noms de tous ses enfants il, François;

2" Hétie, qui suit; 3° Daniel, qui se maria le 25 juin <628, et se trouve au

n''iV&ts;4''Jean;5"IjOuise.

IV. HëHe Couraudin épousa, le 5 décembre 1612, Anne Pastoureau.

V. Hélie Couraudin épousa, le 11 octobre <6i8, Marie-Jeanne Dupuy.
IV bis. Daniel Couraudin épousa, le 25 juin <628, Philippe Flament.

V.–François Couraudin, écuyer, Sr du Vignaud et deMontgoumard,

mourut le 2 mai <()82, comme le constatent les registres de Bunzac. Il

avait épousé, le <9 mars 1659, Marguerite, non de
Marrigay,

mais du Mergé,

dont il eut: i" Françoise, née le 19 juillet t663; 2" Marie, née le 2S octobre

1664; 3" Marie, née le 3 février )666, 4" Marie-Aimée, née le )3 septembre

<667 5" Gabriel, né le 1 cr octobre 1669 6° Marie, née le 7 avril 1674;

7" Françoise, à qui on suppléa les cérémonies du baptême le i5 octobre

1678. Cette famille fit preuve de noblesse en 1598.

~VoteaMoMes.

Pierre Couraudin, écuyer, Sr de Ferrière-Chabrot et de Pierre-Paussue

(peut-être fils de Jean du n<* I), épousa Christine Baudoin, dont il eut

<" Robert, qui suit; 2" Léonard, S'' du Chatelard.

Robert Couraudin, écuyer, Sr de
Vittautrange, demeurant à Langlade,

paroisse de Busseroles, fit, le <0 août 1593, son testament, reçu par de

Nespoux, et, le 20 décembre 1596, un codieile, reçu par Viroulaud. 11 avait

épousé, par contrat que reçut Viroulaud, et qui fut ratifié le 2t mai <587

par les parents du dit Robert, Françoise Pery, fille de Claude, écuyer, Sr

(1) Saint-Etienne-de-ForMc, canton du &faQd-Bonrg, arrondissement de Guéret (Creuse).
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de La Chaufie, et de Florence de Saint Georges. D'eux naquirent fJean;
20 Marie, mariée à Isaac d'Abzac; 3° Fleurance.

Isaac de Couraudin, écuyer, Sr de Chabrot et de Ferrières, veut, par son

testament du 27 janvier 1532, être enterré chez les carmes de La Roche-

foucaud, où son corps sera conduit par quatre cordeliers, quatre minimes

et quatre carmes, ayant chacun un cierge en main. H n'avait qu'un fils

naturel,-Gabriel du Rousseau, écuyer, S' de La Barrieix (1).

COURCILLAS. -N. Courcillas épousa N. Il eut, d'après la Chronique
de Geoffroy de Vigeois (apud LABBE, p. 306) lo Gérald, chevalier de la

ville d'Aubusson; 3" Albert, abbé de Saint-Martial de Limoges en 1443, et

mort en US6.

[COURGEAT, fief mouvant de la baronnie de Blanzac en Angoumois. ]

COURLAY.-Jean-Baptiste de Courlay, chevalier de l'ordre de Saint-

Michel, maitre d'hôtel du roi, S*' de Bourray, près Rochechouard, mourut à

Paris. II avait épousé Catherine de Selve, qui lui porta une partie de la

terre de Cromières, qu'ils vendirent en 1656.

COURRIEU.-Noble Pierre du Courrieu, Sr de Monceaulx en Limousin,

épousa, par contrat du 14 avril 1598, reçu Bretesche, Anne Conte, fille de

noble Pierre.

COURTAUD, ou CULTAR, ou CURTAL.

I. Pierre Courtaud épousa Loyse de Barbières, fille de François,

écuyer, Sr de Lastérie, paroisse de Dournazac (3), et de Catherine de Lam-

bertie. D'eux naquirent 1° noble Jean 2° François, écuyer, Sr du Verdelier

et du Moulin, paroisse de Pansols en <630.

IL–Jean de Curtal, écuyer, Sr duCluzeaud, paroisse de Pausois, épousa
Guillaumette Houstiac, dont il eut )o Isabeau, baptisée !e ter mars 1639;
20 Anne, baptisée le 20 septembre 1644; 3° Jean-François, qui suit; 4° et

S" Peyronne et Jeanne, mortes en bas-âge.

H!. Jean-François de Curtal ou Courtaud, S' de Mourioux et du lieu du

Moulin, paroisse de Pansols, né le 20 mai 1648, épousa Peyronne ou Pétro-

nille de Marcilhac, qui mourut le 15 février 1700. D'eux vinrent i° Laurent,

quisuit;2"Jean, né le 10 février <669, 3° François, né le 25 octobre 1675;
4° Marianne, mariée, le 8 février 1693, à &ui!hem Faure, fils de Christophe,

hôte du
bourg de Pansols, et de feue Isabeau Rousseau 50 Elisabeth, mariée,

le 26 février 1702, à Pierre Chaseau, fils de Jacques, Sr de La Prade, et de

Guillaumette de Saint-Pardoux, paroisse de Saint-Sulpice-d'Excideuil en

Périgord; 6° et 70 Jacob et Isabeau, morts sans alliance.

IV. Laurent Curtal ou Courtaud, S' de Maurioux, mourut, âgé de qua-
rante ans, le 23 janvier 1709. Il avait épousé Anne Judde, fille de feu Mar-

(1) Les notes qui précèdent se trouvent aux pages M8 et 759 du manuscrit. Nadaud indique
par un renvoi, qu'il en avait d'autres sur les Couraudin à la page 233, déchirée.

(2) Dournazac, Pensais, et Maraval ou Marval, canton de Saint-Mathieu arrondissement de
Rochechouart (Haute-Vienne).

T. i. 29
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tial et de Marie Roullet, dans l'église de Pausols, le 22 février t700 elle

se remaria à Pansols, le 25 mai Ht?, à N. Vieillemard, veuf de Jeanne

Gaillard, de la paroisse d'Abjac. De ce mariage vinrent i° Marie, née le

mars 1703 2" Pierre, né le 26 mars 1707.

Jean de Curtal ou Courtaud, S'' de Lascoux, fut inhumé à Pansols le 10

juin 1645. 11 avait épousé Françoise Rouber, dont naquirent 1° Jean, bap-

tisé le 23 décembre 1639; 2" autre Jean, baptisé le 29 octobre 1645; 3°

François, qui suit.

François de Curtal, ou Cultar, ou Courtel, écuyer, Sr de Lascoux, paroisse

de Maraval, du lieu du Moulin, paroisse de Pansols, épousa, par contrat du

24 octobre, reçu Gilibert, et dans l'église de Feuillade au diocèse d'Angou-

teme, le 3 novembre 1674, Isabelle de Roffignac de l'Ecluse, fille de Gaspard

de RofRgnac, écuyer, Sr de Quinsac et de L'Age, paroisse de Champaignac

en Périgord, et de Favienne Morin. De François et d'Isabelle vinrent 1~

Léonard; 2" autre Léonard, né le 10 mai )C78;3°Jeanne, mariée à Pansols,

le t8 février <69i, à Jean de Châteauneuf, écuyer, S~ du Breuil de Cherves

au diocèse d'Angoulême.

Depuis t73a, cette famille n'a plus pris la qualité d'écuyer.

COURTILLE. Marien de Courtille, écuyer, Sr de Saint-Avit-le-Pauvre (<)

épousa Anne Mousnier, dont il eut Jacques, tonsuré en t7<9.

COUSIN.-N. Cousin épousa N. dont il eut <° Guillaume, damoi-

seau, Sr de Fontbuifeau 2" Louis, moine et prévôt de La Beille, près de

Châlus, qui, en 1439, paya cent réaulx d'or, chacun du poids de trois de-

niers, pour partie de la dot de sa sœur Hélide; 3" Hélide, mariée à Jean

Duraton.

[ COUSLET ou COUSSET, fief, en partie dans les paroisses de Teyjac et

de Buxerolles, ou de Varaigne en Périgord, et du diocèse de Limoges, et

dans celle de Bussière-Badil au même diocèse, généralité de Limoges et

élection d'Angouléme. Le seigneur en porte le nom. 11 a sa chapelle avec

sa litre et ses tombeaux dans l'église de Bussièrc-Badil, et il y jouit d'en-

viron 5,000 livres de rente.

N. du Couslet fut père d'un du Couslet dont le fils vivait le 28 avril <763,

et fut père lui-même de N. du Coustet, mort à Varaigne vers la fin de

<762, fils unique, et âgé de vingt-un ans. Au bout d'un mois, le père de

ce jeune homme se remaria.]

COUSSAC.–V.CossAc.

COUSTIN, S' du Masnadaud, paroisse de Pageas (2), élection de
Limoges,

porte d'argent à un lion rampant de sable, armé et taMpass~ de gueu-

les, à 2 lions pour supports.

1. -Foucaud Coustin nt quelque vente avec Jean, son fils, le 4 mars

(1) Saint-Avit-le-Pauvre, canton de Saint-Sulpice-les-Champs, arrondissement d'Aubusson

(Creuse).

(2) Pageas, canton de Châlus, arrondissement de Saint-Yrieix (Haute-Vienne). Machalard,
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1526. ]I partagea le bien de sa femme entre ses enfants le 9 mars t529. Il
avait épousé Isabeau de Faugeyrac, fille de Martial de

Faugeyrac, Sr du

Masnadaud, lequel fit son testament, le 14 août <SOS, en faveur de ces
deux époux, dont naquirent 1° Jean; 3" Louis, qui suit, qui transigèrent le
23 octobre ~S3~

Il. Louis Coustin fit, le 3 novembre <55<, son testament en faveur de
François, auquel il substitue Jean, son autre fils. Il avait épousé, par con-
trat sans filiation du 6 août 1533, Louise de Lambertie, dont il eut Fran-
çois du Masnadaud, Sr du dit lieu et de

Viiïemessent, chevalier de l'ordre
du roi, et âgé de cinquante ans en t584 2" Jean, qui suit. Ces deux frères

transigèrent sur le testament de leur père le « juin <S66.

111. Jean Coustin, écuyer, Sr du Masnadaud, Maschalard et
Fougeras,

fit son testament en faveur de François, son fils, le i8 octobre 1600. Il
avait épousé, par contrat sans filiation du it novembre 59), reçu par de

Poulard, Françoise de Jussac, dont il eut ~François, qui suit; 3" Marie
mariée, par contrat du 7 juillet i608, reçu par Garreau et

Chicquet, à An-
toine de Fregière, écuyer, Sr du dit. lieu en

Périgord et de La Belouze
Marie porta 6,000 livres; 30 Jeanne, qui se fit religieuse à Boubon en 1616;
40 Isaac, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, qui, faisant son
exercice à l'Académie, mourut à Paris, le )~ février <655, et fut enterré
dans l'église de Saint-Séverin.

tV. François Coustin, chevalier, Sr du
Masnadaud, Le Mas et Brame-

fort (1), baptisé le <S septembre t590, épousa, par contrat du 22 février
1621, Renée de Ferrières de Sauvebeuf, qui fit, le 11 février 4663, un tes-
tament mutuel avec son mari, dans lequel il font mention de leurs enfants,
et qui est signé Massaloux, puis un autre testament le 0 octobre, et enfin
un codicile du 8 novembre 1666, ces deux actes

signés aussi Massaloux.
D'eux naquirent i" Antoine, qui suit; 2" Anne, dont il est fait mention
dans le Gallia cArM~a;~(ïytooa:(T. IV, col. 495), et qui fut tonsuré en <643
prieur du Chalard en t663, prêtre en <659, abbé de Fontaine-de-Bèze au
diocèse d'Autun, et député par les états de Bourgogne au commencement de
<692 on l'y nommait Menardeau, apparemment pour dire

Masnadaud- it
mourut à Dijon en août <709; 3" Jean, S' de La Morie, capitaine de

cavalerie,
qui fit son testament à Paris le 4 juin t672 4° Jean-Marc, S'' de

Bramefort,
aussi mentionné dans le même volume du Gallia christian Ttoo~ ton-
suré en <638, prieur de Beaubreuil et de Masbuisson, docteur en théorie
de la faculté de Paris et célèbre missionnaire, il fut nommé à

l'àbbaye'de
Bèze le 9 novembre <709, après la mort de son frère, et mourut le 21 sep-
tembre <7~2, aux eaux de Bourbon, où il fut inhumé; 5° Hélie, baptisé à l'âge
de huit ans sept mois et dix-neuf jours, le 9 mars 1658 fin

Jeanne, mariée

par contrat du 5 mars 1647, signé Massaloux, Jean-Marc de Lestrade-

Floyat, écu\er, S-~ de Louyet, fils de Jean, Sr de La Contie, et de
Marguerite

du Puy, du château de Coulaure, paroisse de Coulaureix en
Périgord, dont

naquit Marie-Benée, baptisée à Pageas, à l'âge de trois ans et trois jours, le
9 mai <653 7° autre Jeanne, qui se fit

religieuse à Boubon en 1649; 8" N.
Coustin du Masnadaud, qui épousa Léonarde Expert, et mourut en <674.

(I) B.amefort, commune de Champsac, canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Ro-
chechouart (Haute-Vienne).
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V. Antoine-Charles Coustin, écuyer, Sr du Masnadaud, baron de Bla-

na (1), Bramefort, subdélégué des maréchaux de France dans toute l'é-

tendue du diocèse de Limoges et de la vicomté de Rochechouard, fit son

testament olographe, signé Massaloux, le 23 février 1682, mourut le 9 juil-
let <688 à Argentat, et fut enterré le i2 à Pageas. Il avait épousé, par

contrat du 9 décembre t6a5, Charlotte-Marie de Reilhac, dont il eut

Io François, qui suit; 2" Renée, baptisée, le 16 mai <658, à l'âge de cinq ans

six mois et vingt-trois jours; 30 autre Renée, baptisée le 9 décembre 1664,

à l'âge de cinq ans six mois <et vingt-trois jours; 4" Annet; 50 Jeanne,

mariée, en 1695, à Jean de Bermondet, Sgr de Cussac et de Cromières;

6"Gabrielle-Thérese, baptisée le t~ décembre 1673, vingt-quatre jours après

sa naissance, et mariée à Jean de Beauvoire, Sr de Villac, de la paroisse de

Saint-Robert; 7° Marie-Charlotte mariée à Mathurin de Lentillac, vicomte

de Sedière, baron de Gimel, Saint-Yrieix-le-Uejelat et Sarran; 80 autre

Charlotte, qui se fit religieuse à Boubou en <675.

VI. -François Coustin, né le 4 octobre t656, chevalier, marquis du

Masnadaud, comte d'Oradour et Saint-Basile (2), par sa femme, baron de

Blanat, mourut âgé de soixante-seize ans, le 4 février (733. Les registres

d'Oradour constatent qu'il avait épousé, le to avril <687, Marie-Anne de

Bermondet, demoiselle d'Aubanie, fille de feu Georges et de Françoise Gar-

nier, dans la chapelle du château du Bouscheron. Elle mourut, âgée de

soixante ans, le 6 août <725, après avoir eu de son mariage 1" Françoise,

née le <7 janvier 1688 2<*Antoinette-Charlotte, mariée, le 14 avril i7H,

à Albert de Rilhae, chevalier, comte de Saint-Paul, baron de Boussac, lieu-

tenant-colonel du régiment royal Roussillon-eavalerie, fils de feu Jean,

chevalier, exempt des gardes du corps de sa Majesté, et de Jeanne-Armande

de La Roche-Aymon, de la ville de Boussac;–3° Anne, demoiselle du

Masnadaud, mariée à Jean de Royère, chevalier, marquis de Peyraux,

Badefol, Lon et La Jarousse; –4°François-Annet, qui suit.

VI). François-AnnetCoustin du Masnadaud, chevalier, comte d'Oradour

Sgr de Blanac, né le f septembre <698, mourut à Limoges le 9 décembre

1747, et fut inhumé à Pageas. Il avait épousé Henriette de Beynac, qui,

étant séparée de son mari, le 3 mars <746, fit au château de La Valade,

paroisse de Romain (3) au diocèse de Périgueux, son testament, signé

Boyer, et par lequel elle veut être inhumée dans le tombeau du comte de

Beynac, son père, au dit Romain. De son mariage avec François-Annet

Coustin elle eut <° Marie-Françoise-Henrie, née au château du Bousche-

ron, paroisse d'Oradour-sur-Vayres, le 28 novembre )721, baptisée par

l'abbé de Grandmont, mariée à Pageas, le 17 septembre 1742, à Jean de

Brie, 8' de Lageyrae 3" Jean-Adrien, Sr de Saint-Hubert, ou Adrien-Louis-

Marie-Charles, né le 3 novembre 1727 –3"Marie, demoiselle de Saint-Basile,

mariée, le 9 mars <748, à Jean-Raptiste Grangevieille, Sr de La Chabroulie,

garde du corps du roi, fils d'autre Jean, avocat et juge viguier de la ville de

(1) Blanat, commune de Saint-Michel-de-Banmères, canton de Veyrac, arrondissement de

(bourdon- (Lot).

(2) Saint-Basile, canton d'Oradour-sur-Vayres, arrondissement de Rochechonart (Hte-Vienne).

(3) Aujourd'hui, Les Champs-Romain, canton de Saint-Pardoux, arrondissement de Nontron

(Dordogne).
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Saint-Yrieix, et de Charlotte Morellet; 40 Marie-Anne-Armande, née le

37 novembre 1728; 50 Alexandre, qui suit, né le 4 octobre 1731 –6" Ca-

therine-Françoise,née le octobre <7M; 7°N. CoustinLn&ros,cha-

noine de Nancy, vicaire-général de Tréguier, nommé, en <767, à l'abbaye de

Saint-Welmer; 8° autre Marie-Anne, née le 13 mars )735; 90 Jean-

Charles-Armand, né le 30 juillet 1736, et devenu prêtre; 10" Martial-

François, né le 23 décembre 4737, et qui épousa, en 1767, Marie-Madeleine

Lueut, de la paroisse de Saint-Etienne de Tournière au diocèse de Rouen;

< (° Armand-François-Marie, mort à l'âge de treize ans.

VIII. Alexandre Coustin, marquis du Masnadaud, comte d'Oradour,

épousa Louise Raverd de Mesyeux, dont il eut i° Marie, née le 29 octo-

bre 1749; 2° Françoise-Catherine, née le 17 septembre <753. et mariée, en

1771, à Jean-Marc de Beauvoire; 3° François-Louis-Antoine-Marie,

comte d'Oradour, né le M septembre 1753, marié, en 1772, avec Marie-

Anne Phelip de Saint-Viance de la paroisse d'Arènes; 40
Charles-Adrien,

né le 1 Br mars 1755; 5" Jean-Charles-Armand, né le 17 mars 1758;
6° François, né le 28 mars 1760; 7° Françoise-Catherine, née le 18 juillet

1762; 8° Antoine-Paul-Jacques, né le 5 mai 1765; 9" et tO" Marie-Rose et

Marie-Anne, mortes en
bas-âge.

Cette famille avait fait preuve de noblesse en 1698.

Notes isolées.

[Noble Jean Costin, damoiseau, de la paroisse de Saint-Vitte (1), est

témoin dans un acte du 17 décembre 1438, signé G. Doudinoti, presbyter.
Dans un titre signé Malavergnia, notaire à La Roche-l'Abeille, et conservé

chez M. Pétiniaud de Journiac, à Limoges, on trouve, comme vivant en

1483, noble Catherine Coustin, veuve de noble Jean des Farges, damoiseau,

du lieu de Freyssinet (2), et mère d'Antoine et d'Audoin des Farges.]

Jean Coustin, Sr du Chassain, frère d'Etienne, prévôt d'Arnac en 1448.

Noble Guillaume Costini, 1471.

Jeanne Costini, veuve en 1496 de Gabriel Piconis, de la ville de Don-

zenac (3).

Noble Jacques Costini, de la ville de Donzenac, en 149S, qualiné de da-

moiseau en 1498.

Pétronille Costini de Donzenac, nièce de noble Jacques Costini, épousa,

le 15 mai 1496, Gérald dit Pinto-Buge, fils de Jean, notaire et commissaire

juré de l'official de Limoges, du lieu de
Saint-Germain-las-Vergnas elle

porta 50 livres, une robe pour Jeanne Romana, sa belle-mère, un lit, et,

pour la dépense des noces, son oncle, Jacques Costini, donna cinq setiers

de froment, cinq setiers de seigle, mesure de Vigeois, un muid de vin, me-

sure de Donzenac. acte (signé J. de Monthilio).

Le nécrologe de Solignac a inscrit une Superane Coustin, demoiselle de

Chassang, morte le 27 mars

(1) Sahit-Vitte, canton de Saint-Germain-les-Belles, arrondissement de Saint-Yrieix

(Haute-Vienne).

(2) Fressinet fait partie de Saint-Priest-Ligoure, canton de Nexon, arrondissement de Saint-

Yrieix (Haute-Vienne).

(3) Donzenac, chef-lieu de canton, arrondissement de Brive (Corrèze).



NOBILIAIRE454

Noble Pierre Costini, dit de) Veruh, de la ville de Donzenac, 1503 et 1509.

Louis de Coustin, abbé commendataire du Mont-Saint-Quentin au dio-

cèse de Noyon en 1506, et de Sublac ou mieux Souillac en Quercy. Le

Gallia christiana vetus, T. IV (p. 773), en fait mention.

Noble Pierre Costini, alias Boursallos, vivant en 1508, épousa N.
dont il eut une fille, nommée Jeanne.

On trouve dans le Dictionnaire
généalogique de 1787, N. Coustin,

chevalier, Sgr de
Bourzol'estenPérigord. H épousa, vers <8<4, Béraulde

de Jaucourt, fille d'Aubert, chevalier, Sgr de Villarnoul et de Renée Le

Roux.

Jacques Coustin, écuyer, 8'' du Verg, épousa N. dont il eut Catherine,

religieuse aux Allois en )5<H.

Agnez Coustin, écuyer, S' du Chassaing et de Toyson, épousa Marguerite
du Moustier. Ils firent, le 8 octobre 1549, un testament mutuel, par lequel
ils veulent être inhumés dans la chapelle des Coustin, au cimetière de

Saint-Viete, et qu'il soit appelé cent prêtres à leur sépulture. D'eux naqui-
rent 1" Germain Coustin, S' du Chassaing; 2° Agnez, prieur de Mansay;
30 Hugues, tonsuré en 1526, curé d'Alat au diocèse'de Sarlat, et chanoine de

Saint-Germain en Limousin en 1557; 4" François, archiprêtre de La Por-

cherie en 1S78, et chanoine du dit Saint-Germain; 5" Françoise, religieuse
à Saintes; 6" Marie, prieure du Bostmorbaud en Limousin; 7° Madeleine,
mariée à noble Jean Platet, S~ d'Autefaye; 80 Anne, mariée à noble Pierre

Dumont, S' de L'Aage-Rideau; 9° Marguerite, mariée à noble Jérôme de

Saint-Yrieix, S' du Fou; <0" Léonarde, mariée à Gabriel
Suverge, S'du

Poirier; 110 Aben, que ses parents prient d'être d'église, et, dans le cas où

il aurait un bénéfice de 150 livres, ils veulent qu'il ne demande rien dans

leur succession; <2° Julien, qui suivait l'état des ordonnances, c'est-à-dire

apparemment qu'il était au service du roi.

Jacques Coustin, écuyer, S'' de Bramefort, avait pour femme Marquise
Audet en 1598.

Noble Annet Coustin, écuver, S'' du Chassaing, épousa, par contrat du

2 mars 1598, Isabeau de Montaignac, sœur de Jean S" de Tranchelion.

François.de Coustin de Bourzolles, comte de Carlus, mentionné par Mo-

reri, édition de <759, épousa, vers l'an 1600, Louise de Vienne, Bile de

Claude-Antoine, Sgr de Clervaux, etc., l'un des chefs des religionnaires de

France, et de Catherine de Heu. Louise était veuve de Tich de Schwumberg,

seigneur allemand, et de Herman Goër, Sgr de Villiers.

François Coustin, écuyer, S' du Chassaing, épousa Gabrielle de Montéruc,

dame de Puymartin, de la paroisse de Blanzac ()), dont il eut t° N.

3" Marie, mariée en <(!<0, à JeanFaulcon, écuyer, S~ deBoisse; 3° Jacques.

Antoine Costin, écuyer, de la paroisse de Saint-Viance (2), épousa N.

dont il eut <" N. 2° Brandelin, tonsuré en 1605, et curé de Saint-

Maixent en 1627.

François Coustin, de la paroisse de Blanzac, épousa Elisabeth du Mosnard,

dont il eut 40 N. 2° Jean, tonsuré en 1659, et prieur de Chasseneuil,

paroisse de Rancon,en 1665.

(1) Blanzac, canton et arrondissement de Bellac (Haute-Vienne).

(2) Saint-Viance, canton de Donzenac, arrondissement de Brive 'Corrèze).
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Jean Coustin, écuyer, Sr de La Tarrade, demeurant à La Rivière, mourut,

âgé de quarante ans, le 28 avril 1693, et fut inhumé à Saint-Jouvent (1),

comme le constatent les registres de cette paroisse. Il avait épousé Anne

Faulcon de Boisse, qui mourut, âgée de quarante-cinq ans, le 19 juillet
1699, et dont il eut 10 Marie, née au château de Boisse le 19 août ~68t,

S" Anne, née te 18 octobre 1683; 3" Jean, baptisé le Ii octobre <69t

4e Marie, née le 41 avril 1693.

On trouve une Marguerite Costin, demoiselle de La Guyonnie, qui avait

pour fille Marguerite, aiMa;s Margot.

[COUSTURE, fief de l'Angoumois, généralité de Limoges, dans la mou-

vance du duché de La Rochefoacaud.]

COUTURES (2).

COUTURIER (3).

COUX, S' du Chatenet et de La Vareille, paroisses de Lubersac et de Mont-

gibaud (4), élection de Limoges, porte d'argent à trois fasces d'azur et

une bande de gueules brochant sur le tout.

I. Germain de Coux, écuyer, S' du Chatenet, paroisse de Lubersac,

épousa, par contrat du 15 mai 1558, Françoise de Francœar, dont il eut

1° Léonard, qui suit, et peut-être N. de Coux du Chatenet, mort, dans

un âge fort avancé, le 9 juin ~627.

II. -Noble Léonard de Coux, Sr du Chatenet, paroisse de Lubersac, mou-

rut le 8 mars 1630, et fut inhumé dans la chapelle de Saint-Jean en l'église

de Saint-Etienne du dit Lubersac. Il avait épousé, par contrat du 4 mai
1S70,

Antoinette Plaisant ou Plassanet de Bouchiac, qui fut inhumée, avec son

mari, le 31 janvier 1635. D'eux naquirent <o Bertrand, qui suit; &° Léonard,

qui a fait une branche; 3° François, tonsuré en d6U, curé de Saint-Par-

doux-l'Enfantier en 1613, qui fit, le M mai 1648, son testament, signé

Beneyton, et qui en fit un second, signé du Bets, le <0 mars )653;

4" Gabrielle, mariée, le 26 août ~625, à Etienne de Beaune, bourgeois. Elle

mourut au village de Las Bordas, paroisse de Saint-Martin-Sept-Pers, et

fut inhumée à Libersac le 23 mars 1634: peut-être aussi Jean, qui fut

inhumé dans l'églisé de Saint-Etienne de Libersac le 2 mars 1637;

peut-être encore Marie, mariée en secondes noces, dans l'églises de Saint-

Cyr-les-Champagnes, en février J649, à Pierre N. Sr des Jumeaux.

III. Noble Bertrand de Coux, Sr de La Vareille, mort à La Renaudie,

paroisse de Libersac, le 8 novembre <658, avait épousé, par contrat sans

filiation du <3 février 1643, Jeanne de Montgibaud, dont il eut <° Hélie,

baptisé le 3 avril 1644; 20 Marie, baptisée le 27 août 1645; 3" Jeanne, bap-

tisée le <7 mai <648.

(<) Saint-Jouvent, canton de Nieul, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne). Le château

de Boisse, qui n'a plus aucun caractère féodal, est dans -la dite parcisse de Saint-Jouvent.

(2) 'Il y avait sur la famille des Coutures des notes à la page 1135, qui est enlevée.

(3) I! y avait des notes sur cette famille à la page 2469; les feuillets du manuscrit sont en-

levés de la page 2458 à la page 2471 exclusivement.

~4) Montgibaud et Saint-Martin-Sept-Pers, canton de Lubersac, arrondissement de Brive

;Con-èze).
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Ht bis. Léonard de Coux, éeuyer, Sr du Chatenet, fit son testament

le 3 septembre <611, et aussi le 7 mars i630. Il avait épousé, par contrat

du 7 juillet <605, Louise de Limoges de La Gorce, fille de messire Gilbert

de Limoges, Sgr de Beinac, dont il eut 1° Paul, qui suit; 2" Bertrand;

3" Jean; 4° Gabrielle.

IV.– Noble Paul de Coux, écuyer, S'' du Chastenet, mourut, âgé de

soixante-treize ans, le 45 mai J673, ou âgé de soixante-douze ans, le

29 mai t692. Il avait épousé, par contrat sans filiation du 29 avril t636,

Hélène de La Vergne, dont il eut François, qui suit.

V. François de Coux, écuyer, S'' du Chastenet, baptisé le 43 juin 1644,

mourut d'apoplexie le 5 février <7<6. Les preuves de noblesse fournie par

sa famille en 1598 n'avaient pas été trouvées suffisantes; mais il fut main-

tenu dans sa noblesse par M. d'Aguesseau, intendant de Limoges, le f'' dé-

cembre 1666. Il avait épousé, par contrat sans filiation du 30 décembre

4663, Marie Bayle, fille de Pierre, S'' du Retour, paroisse de Glandon, et

dans l'église de Libersac, le 3 janvier <644: elle mourut le <9 février <7tl.

De ce mariage naquirent 1" Jeanne, baptisée le 19 avril 1665 c'est peut-

être celle qui fut mariée, dans l'église de Libersac, le 35 octobre 1678, à

Jean des Brousses, écuyer, de la paroisse de Glandon; 2" Anne, née le 1 "'no-

vembre <606; 30 Antoine, baptisé le 8 janvier <668; 4" Marie, née le

24 décembre <668; 50 Louis, né le 17 août t670; 6° Jacques, né le 34 dé-

cembre 1673; 7" Pierre, né le 21 septembre <676; 8" Paul, né le 30 juin
~679; 90 Marie, néele<0 septembre t680; 10<'Jean, né le 7 novembre <68~;
<!<' Jeanne, née le 33 février 1683.

Notes isolées.

Aymeric de Coux, damoiseau, de la paroisse d'Aixe, épousa Jeanne

d'Eschizadour, veuve d'Adémar Coralli, damoiseau. Par son testament du

vendredi 7 des ides d'août 1304, signé Garnier, elle veut être inhumée

chez les frères prêcheurs de Limoges. Elle n'avait point d'enfants.

Guillaume de Collibus, damoiseau, de la ville d'Aixe, fils de feu Aimeric,

chevalier, fit son testament le 13 janvier 4366, et d'après le nouveau style,
1367.

Jean de Couts, alias du Chatenet, damoiseau, épousa Marguerite d'Aixe,

fille de Pierre, damoiseau. Par son testament du 6 avril 1374, signé Guill.

de Mamo, elle fit un légat aux frères prêcheurs de Limoges, qui ont un

extrait de ce testament. De ce mariage naquit Jean, qui suit.

Jean de Coux, damoiseau, S'' du Chatenet, paroisse de Saint-Etienne de

Lubersac, veut être enterré dans l'église de Saint-Hilaire, avec son oncle,

Ramnulphe de Coux. Son testament, signé Tarnelli, est du 35 janvier 4440.

Il avait épousé Alpadie Plaisant de Salon, dont il eut 1° Jean, damoiseau

2° autre Jean; 30 Arsésie, mariée a Audebert de Saint-Laurent, damoiseau,
Sgr de Guore.

[Les registres de Fagia, notaire à Aixe (f° 49 verso), déposés. chez

Ardant, notaire à Limoges, constatent que Guillaume de Coux était mort

le 30 août 1453.

Noble Foucaud de Coux, damoiseau, Sgr de Coux au diocèse de Limoges



DU LIMOUSIN. 457

et de Bessinoux au diocèse de Bourges, est mentionné dans un acte du

7 mai 1488, signé Rebierii, Guillaume Rebier.]

Joseph de Coulx épousa, dans l'église de Libersac, en décembre )684,

demoiselle du Firmigier, de la ville de Treignac.

Louis de Coux, écuyer, S" du Bouchet, épousa, le 19 novembre 1694,

Jeanne de Coux du Chatenet, fille d'Elie de Coux, écuyer, S' de La Vareille,

et de Marguerite de Dounac elle mourut veuve, âgée de soixante-dix ans,

le 27 octobre 174:i. De ce mariage naquirent 1° Marie, baptisée le 13 août

)697; 2° Antoine, né le 28 décembre 1698; 3" Jeanne, née le 21 janvier
1700; 40 François, né le 27 août 1702, reçu page du roi, dans sa grande

écurie, le 27 juin 1730, et mentionné par d'Hozier dans son Ar~or~ ~e?tf-

ral, Ire partie, p. 159; 50 Marie, née le 12 mars 1704; 6" Bertrand, né

le 24 juillet 1705; 7° François, dont l'article est à l'alinéa suivant; 8<'Lucc,

née le 26 février <708, reçue à Saint-Cyr le 2) juin 1718, et mariée, le

7 juillet 1732, dans la chapelle du Chatenet, paroisse de Lubersac, à Charles-

Joseph de La Morelie, écuyer, S'' de Puyredon, habitant la paroisse du

Moutier de la ville de Saint-Yrieix; 9° Anne, née le 12 février 1710;

100 Françoise, baptisée le 10 avril 1713; 11" Cécile, baptisée le 13 août

1714; 12° Pierre, chevalier de Saint-Louis, chevau-léger de la maison du

roi, mort au Chatenet, âgé de quarante-cinq ans, le 31 janvier 1763;

13« Jeanne, née le t7 février 1719, reçue à Saint-Cyr le 5 juillet 1738.

mariée à Lubersac, le 14 janvier 1756, avec Georges de La Roche-Aymon

14° Pierre, né le 7 juillet 1730, tonsuré; 13" autre Pierre, né le 2 novem-

bre 1732.

François de Coux, chevalier, Sgr du Chatenet, d'une piété distinguée et des

plus exemplaires, mourut, âgé de quarante-deux ans, le 24 janvier 1745. Il

avait épousé Marguerite Moulinier de Puymaud, qui mourut, âgéede cinquante

ans, le 15 juillet 1759, et dont il eut 10 Léonarde, mariée, le 23 février

1762, dans la chapelle du Chatenet, paroisse de Lubersac, à Gabriel-Jacques

de Hcyere, chevalier, vicomte de Peyroux, de la paroisse de Loignac;

20 Charles-Roch, chevalier., S'' du Chatenet, La Penchenerie et Puymaud,

qui épousa, à Lubersac, le 4 juin <764, Marie de Corbier, fille de Michel de

Corbier, chevalier, Sgr de Corbier, baron de Pontarion, et de Marie de

Chastaignac; 3" Marie-Anne, baptisée le 3 octobre 1742, morte à Estivaux,

paroisse de Vicq, le 16 novembre 1752; 4° Anne-Madeleine, morte en

bas-âge.

COZET (<).

CRAIGNE (2).

CRAMAUD (3).

CRAPETEAU (4).

CRESPIN, S" de La Chabosselaye, paroisse de Tezat, élection de Saintes

(1) H y avait des notes sur cette famille à la page M36, déchirée.

(2) Il y avait des notes à la page 241X les feuillets du registre sont enlevés de la page 2422 à la

page 2457 exclusivement.

(3) Il y avait des notes sur cette famille aux pages 1136 et 1137, déch'rëes.

(4) II y avait des notes à la page 827 le feuillet est enlevé.
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et de Marennes, porte ff~MKr à K~ chevron d'or aicconTpa~d de 3 pom-
mes de ~~t d'e même.

I. François Crespin, conseiller-clerc au parlement de Paris par arrêt

du dit parlement du 20 avril 0)8, puis président en Bretagne et chan-

celier du duc d'Orléans, épousa, par contrat du 21 mai iHt8, Marie de

Poncher.

II. Pierre Crespin, conseiller au parlement de Bretagne, par provisions
du 8 août 1565, avait épousé, par contrat du 3 décembre 1563, Marguerite
de Balliony.

III. Zacharie Crespin épousa, par contrat du 15 juin <6t7, Marie

Regnaud, dont il eut 1" Zacharie, qui suit; 2° Théodore qui épousa,.par
contrat du 26 janvier 1658, Susanne de Gretelier (1).

IV. Zacharie Crespin épousa, par contrat du 25 décembre 1650, Marie

Dujau.

CREUZENET. Jean de Creuzenet, fils de Jean, notaire d'Aixe, S' de

Forges, et de Marguerite Mandat, prenait la qualité d'éeuyer, étant capi-
taine exempt des gardes du roi. !) épousa, par contrat du 26 février 166),

signé Guingand, avec dispense, Charlotte de Creuzenet, sa parente, fille de

feu Jean, avocat, et de Léonarde Mandat. D'eux sont issus 1° Marie, née

le juin 1680; 2" Chartes, baptisé en février )682; Jean, baptisé le

39 mars <683.

CREVANT (2).

CROISANT, Srs des Rivières, paroisse des Rivières (3), élection d'An-

gouléme, et d'Allemagne, paroisse de Bussiere-Gatand (4), élection de Limo-

ges, portent d'a!a'K/' à une croix d'argent. La famille Croisant avait fait

peuve de noblesse en 1S98-

I. -N. de Croisant vendit des rentes !e 10 juin <539 et le t~ avril 058.

Il épousa Louise des Brousses, dont il eut François, qui suit.

Il. François de Croizant, autorisé par )e dit Jean, son père, fit, le

29 décembre 1564, un partage avec Antoinette et Jeanne Masson, sœurs,

de la succession de Hélie Masson, écuyer. Sr d'Allemagne et du Genest, du

lieu de'La Faye, paroisse de Jumilhac enPérigord. Il épousa Marguerite

Masson, dont il eut 1" Jean, qui suit; a" Claude, qui se maria le 24 no-

vembre 1609; 3" Simon, qui se maria en 1595; 4° Françoise, mariée, par
contrat du 23 décembre <609, reçu Baignaux, à Jean de Miraumont, écuyer,
S'' de La Bonnefossie; S" autre Françoise, mariée.

ni. Jean de Croizant, Sr des Rivières, épousa, le 22 octobre 1600,
Madeleine Guy.

IV. François de Croizant, S'' des Rivières, épousa, le M avril <6-K),
Marie Guynot.

III bis. Claude de Croizant épousa, )c 24 novembre 1609, par contrat

du 18 août précédent, Anne du Rouziers, fille de François, écuyer, S' du

(~) Au lieu de Gréte)icr, inscrit par des Coutures., lisez de La Grézille a.

(2) Il y avait des notes à la
page 522 le feuillet est enlevé.

(3) Rivières, canton de La Rocliefoucault, arrondissement d'Angouieme (Charente).
(4) Bussière-Galant et Saint-Xicoias-Conrbefy, canton de C.)àlus, arrondissement de Saint-

Yrieix (Haute-Vienne).
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Petit-Pressac (<) et de La Cour, paroisse d'Étagnac (2), et d'Antoinette

Paulte.

IV. Jean de Croizant, Sr d'Allemagne, épousa, le H février 1635,

Jeanne de La Brousse.
III ter. Noble Simon de Croizant ou Crozant, Sr du Genest, paroisse

de Ladignac [ou du Genesty et de Brie en Limousin], de Sainte-Marie de

Fregioux, Guischardie, Bret d'Aise [peut-être mieux Brie d'Aixe], fit son

testament, reçu par Marchapt le 11 octobre <608, et mourut au mois de

novembre ou décembre suivant. [Les papiers domestiques de M. de Beau-

pré marquent qu'il était mort le 23 novembre t608.] H avait épousé, en

1595, Anne de Meillars, qui se remaria, à l'âge de trente-deux ans, par

contrat du 20 janvier 1610, reçu Motjeon, à Jean du Rousiers, écuyer,

Sr du dit lieu, au bourg de Saint-Brice, et frère de Louis de Rousiers, S'' de

Boussignac. D'eux naquirent Jacques, Henri et un autre posthume, tous

trois morts en bas-âge; 4° Marguerite, qui reçut en legs 4,000 livres, et

qui, n'ayant que huit ans, fut mariée par sa mère, par contrat du 2 janvier
<6)0, à Louis de Roussiers, paroisse de Saint-Brice, Sr de Boussignac et de

Pressac, demeurant au Rut en Angoumois, et qui était frère du second mari

de la dite de MeUIars. Le sénéchal de Limoges, par sentence du <8 février

suivant, déciara ce mariage clandestin. Marguerite de Croizant se remaria,

le avril 16tS, à François Guy, écuyer, S~ de Puyrobert, du Genest, près

la ville de Saint-Yrieix, du Breuil, paroisse de Champnier, près d'Angou-

)éme, de la Nauzière, paroisse de Ladignac et de La Breuille, paroisse de

Minzac en Angoumois.

Notes isolées.

Jeanne, fille de Raymond de Crozant, paroisse de Ladignac, épousa, par

contrat du 4 juin 1400, Arnaud de La Font, damoiseau, du château de

Limoges. Elle porta 100 sous de rente, 100 livres à payer en différents

pactes, un lit, des robes et autres garnitures, suivant sa qualité, et une

maison à Limoges.

Noble Bertrand de Crozant, damoiseau, S' du Genest, paroisse de Ladignac,

rendit hommage au Sgr de Châlus et de Courbefy en 1489. )1 était fils de

Raymond, damoiseau, seigneur du Genest en partie et de Maraval en <467,

et qu'on retrouve en 1470.

Simon de Crozant, écuyer, qu'on trouve en <558, épousa Jeanne de

Preyssat, dame du Moulin-Paulte, paroisse de Vidais, laquelle mourut le

25 avril 1595, et dont il eut 1" Olivier, tué, au coin de la foret du Poirier,

près de chez lui, le 3 septembre t584: ~o Pierre, mort le 2 mars 1589.

Jean de Crozant, écuyer, Sr du Genest, laissa un bâtard nommé Jean de

Crozant, dit Jean du Mouly, marié à Annette Cubirol, fille de Geoffroy dit

Rapissat, hôte du bourg de Saint-Nicolas, et de Marguerite Mazellier. Dans

le contrat du 8 avril 1588, reçu Garreau, François de Crozant, écuyer,

S'du Genest, fit quelque donation au bâtard.

(1) Le Petit-Pressac, canton nord de Confolens (Charente).

(2) Etagnac, canton de Chabanais, arrondissement de Confolens (Charente).
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Noble François de
Crozant, paroisse de Ladignac, épousa N. dont

François, tonsuré en <G0.3.

Laurent de Croyzant, ccuyer, Sr d'Alomaigne, épousa N. dont
<° Jean, vivant en 1636; 3° François.

Louis du Croizant, écuyer. S-- du Mouiin-Pauite et de Vidais, mourut
en novembre 1691. Il avait épousé Lconarde du Rousseau de Ferriè-

res, dont il eut l"Jacques, né le t" janvier 1668; 20 Françoise, née
le 21 octobre <G69; 3" Marie, née le 90 septembre 1670; 4° autre Marie,
née ]e 2 octobre 1673; SoCabrietIe, née )e 30 mai 1674; 6° Pierre, né
le 29 octobre 1675. L'une des deux Marie prit l'habit religieux à Boubou
en )690.

Jean de Croizant, écuyer, S' de Chaserac, paroisse de Russière-Ga)and,
épousa, à Corbier, le 24 février 1694, Gabrielle Mautier, de la paroisse de
Coussac.

Pierre de Croizant, écuyer, Sr de La Grange, et de Château-Renom,
paroisse de Bussière-Gaiand, épousa à Vidais, le 12 avril i7!7, Marie de

Champelin.

Germain Croizant, écuyer, S~ de La Renaudie, paroisse de Bussière-

Galand, épousa, en )764, Anne Hébrard de Veyrines, de la paroisse de

Saint-Michel-des-Lions, à
Limoges.

CROIZAT.
Jean-Jacques de Croizat, Sr de La Roche-Croizat, paroisse

de Réparsac, élection de Cognac, porte c~tfr à un c~eoro~ d'or; 2 étoi-
les en chef de même, et un croissant o''ar~e~); en pointe. 11 reçut des
lettres d'anoblissement en décembre t6S<, et un brevet de retenue le
2 juin 1665.

GROS [<).

CROSELLO. Raulin de CroseUo, damoiseau, de la paroisse de Saint-
Michet-de-Vesse (2), épousa Marie, dont il eut la .E~oM, mariée, le
mardi après l'octave de la fête de saint André, en 1309, avec Guillaume de

Hour, damoiseau.

CRUGI (3).

CUGNAC, Sr de Chaussade, paroisse du Puyrigaud, élection
d'Angou-

lême, porte e.-ar~eM et gironné de gueules et de sable.

t. Jean de Cugnac, épousa Philippe de Salignac, dont il eut Jean, qui
suit. Celle-ci, étant veuve, fit, avec Jean, son fils, une acquisition le 22 sep-
tembre 1538.

Il. -Jean de Cugnac passa une transaction le 21 septembre <S46, et

reçut une reconnaissance )e 26 juin 1349. Il fit, le 16 janvier 1555, son tes-

tament, dans lequel il fait mention de Jean, son père, et de la dite de Sali-

gnac, sa mère, et dans lequel il institue Gabriel, son aîné, faisant iégat à

Geoffroy, son puîné. il épousa Isabeau Goulard, dont il eut t" Gabriel

2° Geoffroy, qui suit.

(I) Il y avait, d'après la table de Legros, des notes sur ce nom à la page 1138, déchirée.
(2) Saint-Michel-de-Vaisse, canton de Saint-SaIpiee-Ies-Chnmps, arrondissement d'Aubusson

(Creuse).

(3) Il y avait des notes à la page 696, arrachée.
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III. Geoffroy de Cugn~c, faisant pour ses enfants, passa une transac-

tion avec Gabriel de Feydet, le 29 décembre 1608. Il avait épousé, par con-

trat du 26 juillet <o82, Jacquette du Bost, dont il eut 1° Charles qui suit;

20 Jean.

IV.-Charles de Cugnac épousa, par contrat du 13 mai <6)2, Catherine

de Ranconnet.

Y.–Charles de Cugnac épousa, par contrat du 5 mai 1629, Marie Aucaire.

[CULENC ou CEULECO.On trouve dans les registres de Borsandi, no-

taire à Limoges, Gauthier de Culenc, p. <27, n" ~99, et Gaucelin de Culene

p. <49, n° 23), apud DOM COL.

Dans les registres de Roherii, notaire à Limoges (toujours d'après DoM

CoL.), Guistard de Culenc, p. H, n" i t, et Gérald de Ceuleco, p. 62, n" 56.]

CULTAR ou CURTAL. V. COURTAUD.

CUMONT, Sr du Taillant, paroisse de Virolet, élection de
Saintes, porte

de gueules à une croix ancrée d'argent, une aigle de sable pour cimier,

deux anges pour supports.

Hélie de Cumont épousa Périne Macé.

II. Patrice de Cumont épousa Louise de Livenne. Le 20 mars 1S<8, il

y eut partage des successions du dit Hélie et de la dite Macé entre Guil-

laume. lieutenant-général d'Angoumois,
et Jean, son frère. Dans ce partage,

il est fait mention qu'ils avaient auparavant partagé avec Patrice, leur frère.

III. -Pardoux de Cumont épousa Jeanne de Beauchamp. Le i~ octobre

1S71, fut passé le contrat de mariage de Placide, fils de Patrice, par lequel

il cède à la dite Jeanne de Beauchamp, veuve de Pardoux, et à ses enfants, ce

qui lui peut appartenir dans les successions du dit Patrice et de la dite de

Livenne, ses père et mère.

IV.-Jean de Cumont épousa, par contrat du 21 décembre 157), Claire

Robert.

V. Jean de Cumont épousa, par contrat du )4 mars <623, Vince Goüaü-

laud.

VI. Timothée de Cumont épousa, le 33. 16S6, Marie de Rabaines.

[CURSOL. –Noble Pierre de Cursol, chevalier, gentilhomme de la mai-

son du roi, Sgr de Fayoles, paroisse d'Azac au diocèse de Limoges (quel

A~ac?), était mort le pénultième février <540 (vieux style), d'après un

titre signé J. de Malavergne, notaire, et communiqué par M. Sanson de

Royère. Ce Pierre fut père de noble Règne de Cursol, écuyer, Sgr de Fayoles,

qui épousa, par contrat du 31 décembre )S40, Ysabeau de Royère, près La

RMhe-1'Abeille, fille de feu noble Jean de Royère, écuyer, Sgr du dit Royère,

et sœur de noble François, aussi écuyer, Sgr de Royère.]

CtJRZAY (1).

CUSSY (2).

(1) Nadaud avait des notes sur la famille de Cursay à la page 909, déchirée.

(2) La table de Legros indique des notes sur cette famille à la page 1138, arrachée. La gé-

néalogie de Mamnont renvoie à la même page en parlant dn mariage de Marie de Maumont,

qui, par contrat du 5 juillet 1587, reçu par Tayen, épousa Geoffroy du Cussy, S~ du Rieu.
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SUPPLÉMENT A LA LETTRE A.

D'ABZAC
(page a).–Cette famille, originaire du Périgord, où se trouve

une forteresse de son nom, s'est répandue dans le Limousin et l'Angoumois.
M. d'Hozier en parle comme d'une famille qui, indépendamment de ses
services et de ses alliances, est, par son ancienneté, reconnue unanime-
ment pour une des premières maisons de la province qui a été son berceau.
11 est probable qu'elle a pris son nom d'un château situé à trois lieues de

Périgueux, connu aujourd'hui sous le nom d'Ajac ou d'Ajat, mais qu'on
écrivait anciennement Abzac (de Abzaco), L'orthographe de ce nom varie

singulièrement dans les anciens titres on le trouve écrit tantôt d'Apzac
ou d'Abzac, quelquefois d'Azac, d'Azat, d'Absac, etc. L'existence de cette
maison est connue depuis le milieu du douzième siècle, et sa filiation est

prouvée depuis l'an 1387.

Etienne, Gérard et Hélie d'Abzac firent des donations à
l'abbaye de Ca-

douin en 1158.

Pierre, Barrière, Boson, Raimond d'Abzac, et autres sujets isolés de la
même maison, qu'on ne peut pas rattacher les uns aux autres, firent des

donations, dans Je même siècle ou au commencement du
suivant, aux ab-

bayes de Cadouin, de Dalon, de Chancetade, etc.

Bertrand d'Abzac, chevalier, fut témoin d'une donation faite en < t74, par
Guy de Peirals, à l'abbaye d'Uzerche.

Un mémoire sans date, mais de l'écriture d'environ l'an t2GO ou 1380,
contient une espèce de dénombrement où sont mentionnés Bertrand d'Ap-
zac, Bos d'Apzac et W. d'Apzac. tt y est dit que le même Bertrand d'Abzac
avait un fief en la paroisse de Limeirac. La filiation est suivie depuis.

I.
Hugues I" d'Abzac, coseigneur du château et châtellenie de Clarens,

damoiseau, est nommé parmi les coseigneurs de cette châtettenie dans la
transaction qu'ils passèrent le samedi après la fête de Saint-Vincent 1287

Cotett~c style), avec les commissaires d'Edouard f", roi d'Angleterre, au

sujet du droit de leude du château de Clarens. Cette transaction fut confir-
mée par lettres de ce prince, datées de Bordeaux, le 24 janvier de la même
année, et par autres lettres du roi Char!es-Ie-HeI, données à Château-

Thierry au mois d'octobre i336. H assista, avec la qualité de damoiseau,
au contrat de mariage de Guillaume d'Auberoche avec Bertrande de La-

cropt, du )3 des calendes de novembre ~99. It est nommé Hugues d'Apzac,
et qualifié donzcL seigneur en partie de Clarens, dans une reconnaissance
de trois sols de rente, qui lui fut donnée par Bernard Gasset, habitant de
La Monzie, le mercredi après la fête de la. Purification de la

Vierge ~3~<~
(ote~ style). Il ne vivait plus en 1323, suivant la ratification faite en fa-
veur de Hugues d'Abzac, chevalier, son fils, d'une acquisition qu'il avait
faite.

On ignore le nom de sa femme et )e nombre de ses enfants; on sait seu-
lement qu'il fut père de I" Hugues d'Abzac II, dit le Jeune, chevalier,
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mentmnné dans un grand nombre d'actes depuis l'an 1319 jusqu'en 1357.

!) est nommé dans un compte du Trésor de l'an t399, par lequel il parait

qu'ayant été condamné à 300 livres, par le sénéchal de Périgord, l'an <328,

il en paya seulement 90 livres. Il servait en 1340 en qualité de chevalier-

bachelier, avec sept écuyers, sous le gouvernement de M. Payen de MaiHy,

sénéchal de Périgord, capitaine et gouverneur de cette sénéchaussée.

(Compte de .Ba:r!e!e~/ du Drach.) Quelque temps après, ayant embrassé

le parti des Anglais, Jean, fils et lieutenant du roi de France, contisqua tous

ses biens et rentes qu'il avait tant dans la chàtellenie d'Auberoche qu'à la

Munzie, et les donna à HcUe de Sudor. Hugues d'Abzac quitta alors le Pé-

rigord et se retira probablement en Angleterre, où il demeura jusqu'à l'é-

poque de la bataille de Poitiers. De retour en Périgord, vers l'an )356 ou

1357, il bâtit le château de Adontlatruc, où il passa le reste de ses jours. M

fit son testament vers le même temps, c'est-à-dire vers l'an 1360, par lequel

il laissa l'administration de ses biens et de ses enfants à Alais de la Cropte,

dame sa femme, et institua Jean, son fils, son héritier universel.
Hugues Il

avait été marié deux fois <° avec Marguerite de Neuville, soeur (sans

doute utérine) de Renaud de Born, Sgr d'Autefort et de Thénon, lequel, par

acte du samedi après la fête de saint André 1333, promit de paver à Hugues
d'Abzac, chevalier, la somme de 130 livres, « à cause, dit-il, du restant de

la dot de Marguerite de Neuville, sa sœur (de Renaud de Bornas; a" avec

Alais ou Alays de la Cropte, fille de noble Fortauier de la Cropte, damoi-

seau, laquelle était veuve en 1363, et vivait encore en 1366. II provint de

ce mariage deux enfants nommés Jean et Guillaume d'Abzac, qui sont men-

tionnés dans le testament du même Fortanier de la Cropte, daté du 3 des

ides de janvier 1367 (vieux style), et qui moururent bientôt après sans

alliance; 2" Guy dit Guinot d'Abzac, qui suit.

On trouve, vers le même temps, maître Bertrand d'Abzac, chevalier, té-

moin dans un acte de l'an 1333; Guillaume d'Abzac, prêtre en 1343;
Arnaud d'Abzac, qui passa un bail à cens ]e mardi après l'octave de la

Purification de la Vierge )367(~eK.cs~ comme administrateur de Jean,

son neveu, fils de Guy, son frère. Les notions qu'on a sur ces sujets ne

sont pas suffisantes pour pouvoir décider s'ils appartiennent à cette bran-

che ou à quelque autre.

Il. Guy dit Guinot d'Abzac, I' du nom, damoiseau, de la paroisse de

Monzie, fit une acquisition en <334, conjointement avec Hugues d'Abzac,

chevalier, son frère. II acquit, le 4 des ides de décembre 1340, de Grimoard

Barde et sa femme, un JHrdin situé au bourg de Monzie. Le même Guy
d'Abzac, damoiseau, et Bertrande de LaPradelle, sa femme, firent donation

le jour des ides de mai 1343, à Bertrand de La Pradelle. donzel, recteur de

Bertrie (frère de Bertrande), des biens délaissés par défunte
Marguerite de

Neuville, sa mère, situés dans la châtellenie d'Excideuil, Le 13 juillet ~364
il donna quittance pour marchandises à Bergerac. On

ignore l'année de sa

mort, mais il est certain qu'il ne vivait plus en 1374.

Il avait épousé Jeanne, nommée aussi Bertrande de La
Pradelle, damoi-

selle, sœur de Jean de La Pradelle, archevêque de Nicosie, dans l'île de

Chypre, dont il eut les enfants suivants l" Aimar ou Adémar d'Abzac, qui
suit; a" Hélie dit Gantonnet d'Abzac, chevalier, passa dans l'île de Chypre,

dont, suivant un mémoire de famille, il fut nommé connétable. A son re-
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tour, i] tit son testament au château de La Douze, le 18 décembre <40),

par lequel il choisit sa sépulture dans l'église des frères mineurs de Peri-
gueux fit des legs aux églises de La Monxie, de La Douze, etc.; rappelle les

services qu'il a rendus, au pape Grégoire XI, dans la ville de Verceil en

Lombardie, lorsque ce pape, du consentement du collége des cardinaux,
l'établit capitaine-général de la dite ville de Verceil, et de toute la Marche

de ce pays jusqu'au fleuve du Pô qu'il lui devait encore 7,000 florins d'or:

qu'étant en Chypre avec le roi de Chypre, il avait été blessé dans la ville

de Famagouste; qu'il avait été malade de ses blessures pendant quatre ans;

que, depuis, le pape lui donna le commandement de mille hommes d'armes

et des bulles par lesquelles il
s'engageait de lui payer 30,000 florins d'or

de la chambre apostolique, etc., et institue son'héritier universel Adémar

d'Abzac, son frère germain.
III. Aimar ou Adémar d'Abzac, damoiseau, Ssrde Montastruc, Belle-

garde, etc., et du chef de Guillemette de Boniface, sa femme, de La Douze,
des maisons nobles de Périgueux, Beau.regard, etc., doit être regardé
comme le chef et la souche de toutes les branches de la maison d'Abzac

actuellement existantes. )1 est connu par une foule de titres, dont le plus
ancien contient des lettres expédiées à Toulouse, le 3 janvier 1368 f~e«a;

s~:e~ par Louis de France, duc d'Anjou; frère du roi Charles V, et adres-

sées au sénéchal de Périgord, pour mettre Pierre d'Arenthon en possession
du lieu de Bergerac et du château de Beauregard. Il vendit, par acte du

mardi après la fête de saint Michel 1378, à messire Amalric de Barrière,

chevalier, Sgr de Reilhac, habitant la ville de Perigueux, tous les droits et

hommages qui lui étaient échus à raison de la succession de Hugues d'Abzac,

chevalier, son oncle, sur les bourgs et paroisses de Limeirac, d'Abzac et de

Fossemagne, moyennant la somme de 130 florins d'or. Il transigea, par acte

passé au lieu de Moruscles en Limousin, le 4 mars t400, avec messire Ama-

nieu de Mussidan, chevalier, Sgr de Montdar, au sujet du lieu de Montas-

truc, dont ce dernier, sans aucun droit et contre la volonté du proprié-

taire, s'était emparé par violence, en avait pris et pillé les biens et les

meubles, et en avait chassé par force la femme et la famille d'Aimar d'Abzac.

Le seigneur de Montdar reconnaît, par cet acte, que les réclamations

d'Aimar d'Abzac étaient justes que le lieu de Montastruc et ses dépendan-
ces lui appartenaient; mais que comme « ce lieu était beau et fort, et qu'il
ne se croyait aussi en sûreté nulle part », il ne pouvait « pour chose au

monde, le lui rendre, sinon après sa mort)). Le dernier acte qu'on trouve

sur Aimar d'Abx<ic est une donation qu'il fit, par acte passé à Castelnau,
au diocèse de Sarlat, le 4 août )4t4. « à son très cher fils Bertrand» d'Abxac,

écuyer du dit lieu et château de Montastruc en toute justice, tel .qu'il avait

été ci-devant possédé par Amanieu de Mussidan, chevalier.

H avait épousé, en <373 ou 1373, Guillemette ou Guillonne de Boniface,

fille de Lambert de Boniface, chevalier, Ssr de
Beauregard, et de Fine de

La Roche; elle était alors veuve de Pierre de Vais, surnommé de Périgueux,
neveu de Lambert de Vals, héritier d'Hélie de Périgueux, grand-achidiacre
de la cathédrale. Guillemette de Boniface eut un fils de son premier mari, qui
survécut à son père, mais qui, étant mort avant sa mère, celle-ci fut son

héritière, et porta dans la maison d'Abzac tous les biens des maisons de

Périgueux, de Vals, de Boniface. Elle vivait encore en t428, et laissa de son



DU LIMOUSIN. 465

mariage les enfants suivants to Olivier d'Abzac, Sgr de La Douze, fils aîné

d'Aimar, est mentionné dans des lettres de Jean de France, duc de Berry,
du 30 juillet 1412. H épousa, par contrat du a8 mars 1~00, Jeanne de Bar-

) !re, dame de Reillac, et cette alliance a donné lieu à l'écartelure des
armes de Barrière. C'est Olivier d'Abzac qui est auteur de la branche de La
Douze et de toutes celles qui en sont sorties: 9* Bertrand

d'Abzac, Sgr de

Montrastruc, Bellegarde, Sivrac, Domme, La Force, Maduran, etc., a fait les
branches de Montastruc et de Betlegarde, d'où sont sorties celles de La

Serre, La
Boissière-Bellegarde, Juvenie, etc.; 30 Gantonnet d'Abzac, tige

des seigneurs de Verdun et Prade, près de Castillonnès; 40 Tristan d'Abzac
lit son testament en )43t et laissa de Jeanne de Cugnac, sa femme, plusieurs
enfants dont on ignore le sort; 50 Marquèse d'Abzac, mariée en -1390, avec
noble Laurent de Graulier, damoiseau d'Agonac.

Dans le même temps, et sous le règne du roi Charles VI, en 1405, vivait
Archambaud d'Abzac, capitaine, lequel, avec Pierre de

Saint-Cricq et Ber-
trand d'Abzac, tenait pour les Anglais et le seigneur de Lesparre, les ville
et chastel de Castelneau de Berbignières, assiégés par les troupes du roi,
commandées par le comte de Clermont, maréchal de France; lequel traita
avec le seigneur de Lesparre, et donna au dit seigneur d'Abzac, et de Saint-

Crieq, 6,000 écus d'or et 8 marcs d'argent, pour remettre les dites ville et
chastel en l'obéissance du roi. H leur fut aussi remboursé 662 livres 10 sots

pour dépenses faites pour le siège, suivant une quittance du 28 octobre

<405, où il est porté que K les dites ville et chastel estaient une moulte
notable et puissante forteresse anglesche, qui lors fut baillée en garde à
maitre Pons de Beynac, Sgr de Commarque ». Archambaud d'Abzac était

déjà capitaine de Cancon l'an ~00, et le 15 janvier <4«
rcM-Ma;s~,

Charles, duc d'Orléans, lui fit don de 300 livres de pension et du château
d'Auberoche en

Périgord. Aucun des actes qu'on a découvert sur lui n'in-

dique qu'il soit frère des précédents.
N. B. M. d'Hozier, qui a fait imprimer la

généalogie de la maison
d'Abzac au commencement du deuxième registre de ï'Armorta! général de

7''ra;n.ce, n'a pas été bien instruit de l'histoire de Bertrand d'Abzac et de sa

postérité 10 en ce qu'il ne parle point du genre de mort de ce chevalier;
20 en ce qu'il suppose gratuitement un autre sujet du même nom de Ber-

trand, qu'il fait neveu de celui dont il s'agit ici, pour lui attribuer des faits

qui n'appartiennent qu'au premier; 3° en ce qu'il n'a point connue le nom-
bre de ses enfants, qu'il réduit à trois, tandis qu'i) est constant qu'ils étaient

sept quatre filles et trois fils; 4" en ce qu'il assure positivement que les
deux fils nommés Jean moururent tous deux sans postérité. Voici ce qu'on
apprend des

pièces originales et des renseignements les plus authentiques
Bertrand d'Abzac, chevalier, Sgr de Montastruc, Bellegarde, Domme et plu-
sieurs autres terres, comparut dans un très grand nombre d'actes depuis
1401 jusqu'en H38. 11 eut de grands démêlés avec Guillaume de Cardaillac

(qu'il retint longtemps prisonnier), et avec Jeanne de Mouleydier, dame de

Montclar, sa femme, au sujet de la terre de Montastruc, située dans la
mouvance de Montctar. Il se montra toujours zélé partisans des Anglais,
dans h-s guerres que Charles VU eut à soutenir contre les anciens ennemis
de la France, pour recouvrer les provinces qui étaient en leur pouvoir, et
notamment la Guienne, qu'ils étaient accoutumés à regarder comme leur

T. 1. 30
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ancien domaine. Bertrand d'Abzac soutenait, de tout son pouvoir, les efforts

que les Anglais faisaient pour conserver cette province; mais enfin, ayant

été bit prisonnier à Domme, petite ville située près de la Dordoguc. il fut

conduit à Limoges, auprès de Charles Vil, qui lui iit trancher la tête le

« mars t438 (b/etta; st~/t~), et ses biens furent confisques.

U avait épousé, par contrat du 5 avril H1.4, Jeanne de Bcynac, fille, de

défunt Pons de Peynac, Sgr de Bcynac et. de Commarque elle fut assistée

de Jean le Maigre, dit Boucicaut, comte de Beaufort et d'Alest, vicomte de

Turenne et maréchal de France et il lui fut constitué pour sa dot une

somme de i,MO livres tournois. Ellc le rendit père de t° Jean d'Abzac,

l'aîné ou le vieux, qui, après la bataille de Castillon, gagnée par les Fran-

çais en )453, passa en Angleterre, dont il tenait le parti, après avoir fait

donation de tous ses biens à Jean, son frère cadet; 2° Jean d'Abzac, dit

Pochy ou Pochin, S~de Montastruc et coseigneur de Sivrac, servit le roi

Louis X) en )47<, etc., contracta alliance avec Hetène, dite Lenote de

Montferrand. C'est de lui que sont sortis les seigneurs de Campagnac et

de La Serre 3" Jean d'Abxac, dit Pitro, Sgr de Bellegarde. contracta deux

alliances la première, avant l'an H60, avec Rixende de Boscmorel et la

deuxième, en <177, avec Gilberte Royère c'est de lui que descendent les

seigneurs d'Abzac de La Boissjère-Bellegarde et les barons de Juvenie;

4° Bernard d'Abzac, passa en Angleterre avec Jean, son frère aîné, d'où il

ne revint qu'en 1500, en vertu des lettres d'abolition que le roi Louis XH

lui accorda au mois de janvier 1500, On ignore s'il fut marié; 5° Raimonde

d'Abzac, nommée aussi marquise, épousa, par contrat du 29 août t441,

Antoine, SF d'Hautefort, fils d'Hétie de Gontaut, damoiseau de Badefol, et

deMathede Born, dame de Thenon et d'Hautefort; 6° Jeanne d'Abzac, mariée,

par contrat dn 15 octobre <4S8, avec noble Jean de Manas (de Lezergues),

habitant Castelnau-de-Vaux en Querci; 7" Philippe d'Abzac, dont la desti-

née est inconnue.

Branches et rameaux de la maison. t~'A&~ac.

§ I. La branche des marquis de La Douze, qui est l'aînée de toutes

celles qui subsistent encore, a été formée par Olivier d'Abzac, marié le 28

mars 1400, avec Jeanne de Barrière; elle compte dix degrés jusqu'à Fran-

çois d'Abxac, dit le marquis Deverg, marié, le avri) 1688, avec Marie-Thé-

rèse de Taillefer, et mort sans postérité en <698. La terre de La Douze fut

érigée en marquisat en novembre 1615. De Saint-Allais, dont nous avons

suivi la généalogie, change, en quelques points, celle donnée par d'Hozier.

Nous reproduisons ci-après un résumé de la filiation établie par ce dernier,

en y rattachant quelques faits qui intéressent l'histoire de la province.

t.–Hugues d'Abzac, chevalier banneret <328, épousa Jeanne de La

Pradelle, dont f Aimar, qui suit; 2° Hélie, mort sans postérité; 3° Gan-

tonnet.

IL–Aimar ou Adhémar d'Abzac, seigneur de La Douze, etc., épousa

Catherine de Wals, dite de Boniface, veuve d'Archambaud de Barrière,
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dont i" Olivier, qui suit; Bertrand 30 Jean, qui eut par un testament
de 1478 la seigneurie de Beauregard et autres biens dans la paroisse de

Boissac, vers la rivière de Creuse. I! fut père d'Amalric ou Aimeri, Sgr de

i Muregard. Ce dernier eut pour fils Hugues d'Abzac, aussi
seigneur de

Beauregard, marié, le juillet 1489, avec demoiselle Marguerite d'Aix

('d'At~, et de ce
mariage sortit Jeanne d'Abzac, fille unique, qui épousa,

le')S juillet 151S, nobi'eet puissant seigneur François d'Aubusson, chevalier
Sgr de Castelnouvel en Limousin, Beauregard en Périgord, fils de Gilles
d'Aubusson, seigneur de Villac.

III. Olivier d'Abzac épousa Jeanne de Barrière, dont t"Guv, qui suit
2° Elie, chanoine de Saint-Front de Périgueux, curé d'Auriat; 3" Bertrand
d'Abzac de La Douze, qui suivit, comme son oncle, le parti des

Anglais, et

ayant été pris les armes à la main fut décapité à
Limoges.

IV. Gui ou Guinot, épousa Agnès de Montlouis, dont: i" Jean, qui
suit; 2" Pierre, archevêque de Narbonne; 3° Hugues, allié des Alleux, diocèse
de Poitiers; Bernard, chanoine de Périgueux 5"

Guillaume, qui a fait la
branche de Mayac; 6° Jean, chevalier de Jérusalem; 7" Louise, qui épousa
Antoine de Carhonnières, Sgr de Pelvezi; 80 Agnès; 9° Jeanne; <0" Cathe-
rine H° Jeanne.

V. Jean d'Abzac, ler du nom, avait acquis la terre de
Verg, par contrat

du i8 décembre 1484; testa le 11 avril <S04; avait épousé i", le 10 août

<45S, Jeanne de Saint-Astier; 2°, le février 1470, Jeanne de Narbonne
Talairau.

VI. -Jean d'Abzac de La Douze, H' du nom, qui avait épousé, le 23 no-
vembre 1490, Gabrielle de Salignac ou de Salagnac, testa le 30 janvier )528.
Ce testament contient une substitution qui fut la cause d'un procès qui a
duré plus d'un siècle entre les d'Abzae et les David de Lastour; il laissa
1" Pierre, qui suit; Charlotte 3° Jeanne.

VII. Pierre d'Abzac df: La Douze, t~ du nom, Sgr de La Douze et de
Reilhac, héritier universel de son père, qui lui substitua ses sœurs, au cas
où il n'aurait pas d'enfants, testa lui-même le 18 novembre <550 II avait
épousé, avant 028, Jeanne de Bourdeille, dont il eut douze enfants, l'aîné
était

VIII. Gabriel d'Abzac de La Douze, i" du nom, chevalier de l'ordre du
roi, testa, le 27 juillet ~592. Il épousa, le 28 juillet 1546, Antoinette de
Bernard, dame de Vieilleville et de Peyramont au diocèse de Limoges. Par
ce contrat, il reçut le château et la terre de La Douze et de Heilhac en
Périgord avec toute justice et juridiction. De son

mariage naquirent huit
filles et trois garçons 1° Gabriel, qui suit; a" Foucaud d'Abzac de Pevra-
mont, mort sans posterité; 30 Pierre lI, qui a formé la branche de Mon-
tencé 4" Anne, qui épousa 10 Jean de Calvimont, Sgr de Lern; 2° par
contrat du 14 janvier 1588, Foucaud

d'Aubusson, fils de Jean, Sgr de Beau-

regard, Castel-Nouvel et de La Rue.

IX. Gabriel d'Abzac de La Douze, lie du nom, testa le 29 octobre i6)9
déshérita Gabriel, son fils aîné, et fit héritier Charles, son fils cadet, et ses
autres enfants mâles, ou a leur défaut les enfants mâles de sa tille'aînée
Il épousa, par contrat du 30 juin 1591, Jeanne de

Lastours, fille et héri~
tière de Jean, baron de Lastours en Limousin, et de Madeleine de Pierre-
bumèrc, dame de Murât et de Fleurac. Gabriel 1"' stipufa au contrat que
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l'un des enfants qui naîtrait du mariage de son iils avec la demoiselle de

Las Tours hériterait de la moitié de tous ses biens, ainsi que des châteaux

de La Douze et de Las Tours. De ce mariage sont issus 1° Gabriel, 111" du

nom, qui épousa Esther de Larmandie, fille du baron de Louga, dont Made-

leine, mariée au conte de Grenor; 2" Chartes, qui suit; 3° Jeanne 4" Mar-

guerite
H° Gabrielle.

X.–Charles d'Abzac testa le 23 février 1659 et mourut en 1CGL .Le

marquis de La Douze étant favorable aux protestants, les avait autorisés à

occuper le château de Lastours, lorsque le 1*' décembre <M9, Louis XIV

donna ordre au marquis de Pompadour de s'assurer de ce château et de )e

remettre aux mains du tils du marquis de La Douze, le marquis de Verth,

qui appartenait au parti du roi. Charles épousa )", ie tS janvier 162), Anne-

Louise Chapt de Rastignac, fille de Jean, dont il eut <° François d'Abxac,

marquis de Verth, qui testa en faveur de son père, le H octobre )G57, et

mourut sans postérité; 3° Louise. Charles épousa 9°. )e 27 mai f628, Char-

lotte de Thinon, dont il eut trois enfants; 3° Pierre, qui suit; -t° Charlotte

d'Abzac, mariée, en <660, à François de David de Venteaux; elle porta

60,000 livres de dot; par le même contrat, son père vendit la dame de La

Vergne, mère du sieur de Ventcaux, la terre et château de Las Tours pour

04,000 livres; 5° Marie-Anne d'Abzac, mariée à Henri de Taillefer, comte

de Roussille, dont elle eut Marie-Thérèse de Tailiel'er, qui épousa ~Jean-

François d'Abzac, son cousin germain; a° N. marquis d'Aubusson.

XI. Pierre d'Abzac de La Douze, Ile du nom, mourut en )666. Il avait

épousé 10, leJ7 janvier ]655, Madeleine de Chaumont-la-Batut; 20 Finette

Pichon. Du premier lit vint le suivant

XII.–Jean-François d'Abzac, premier époux de Marie-Thérèse de Tail-

lefer, sa cousine germaine. H mourut sans postérité en )698, étant le der-

nier membre de la branche ainée.

§ IL–La branche de Heillac et Montencé, devenue aujourd'hui l'aînée,

a été formée par Pierre d'Abzac de La Douze, qui se maria, le 2 décembre

t6)2, avec Marie de Jay, et qui avait pour père et mère, Gabriel d'Abzac de

La Douze, chevalier de l'ordre du roi, et dame Antoinette de Bernard de

VieiHevitle elle existe dans la personne de deux frères, qui font le sep-

tième degré depuis la séparation de leur branche, et dont l'aine est veuf

sans enfants (1814) de demoiselle de Fayolle. Le cadet, M. Alexandre d'Ab-

zac, a épousé mademoiselle de Bouiliac, dont un enfant.

IX bis. Pierre d'Abzac, chevalier de l'ordre du roi, époux de Marie

de Jay, veuve de Denis de La Porte, dont

X. Bernard d'Abzac de La Douze, qui, par contrat du 16 novem-

bre 1636, épousa Sibylle de Merigat, dont

XI. Jean d'Abzac de La Douze, ni' du nom, baron de Montencé, Sgr de

Reillac, etc. C'est lui qui acheta à la dame de Chaumont, tante et héritière

de Jean-François d'Abzac, mort sans postérité (par acte du 21 mars 1698,

pour la somme de 1,000 livres), ses droits d'héritage, et s'empara de la

terre de La Douze, qui revenait, par extension de postérité, à Charlotte

d'Abzac et au sieur de Venteau, son mari; de là le grand procès qui a

duré près d'un siècle. Il épousa Gabrielle Joumard-Tizon-d'Argence. par

contrat du 29 janvier t667, dont
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XII. Jean d'Abzac de La Douze et de Montence, IVe du nom, qui, par

contrat du 18avriil699, épousa Isabelle D'Alesme de Lauterie, dont fjean,

qui suit 3° Bernard 3" Georges; 40 N. dame de Montréal.

XIII. Jean d'Abzac de La Douze, Ve du nom, mort en 4787, avait

épousé, le 3 août t728, Marguerite de Comhabessouse, fille de N. de

Combabessouse, ancien conseiller de grand'chambre du parlement de Bor-

deaux, dont

XIV. Jean d'Abzac de La Douze et de Montencé, VI' du nom, né au

mois de juillet 1729, mourut à l'âge de soixante-cinq ans, le 3 nivôse,

an III de la République.

XV. Jean d'Abzac de La Douze et de Montencé, VU" du nom, vivant

en 1810. (Extrait d'un mémoire pour le procès entre la famille David de

Lastours et d'Abzac de Montencé.)

§ HI. Le rameau de Goudeaux-sur-1'Isle a été formé par Ganton-

net-Michel d'Abzac, dit le vicomte de La Douze, capitaine dans le régiment

des carabiniers, chevalier de Saint-Louis, encore vivant (en 1814), qui, de

mademoiselle Tropet, son épouse, a eu trois enfants.

§ IV. Le rameau de Peyramond et ilfonsac a été formé par Foucaud

d'Abzac, deuxième fils de Gabriel I' d'Abzac, Sgr de La Douze et d'Antoi-

nette de Bernard de Vieilleville. Il a eu de Louise de Bosredon, sa femme,

deux enfants dont on ignore le sort.

§ V. La branche des seigneurs de Mayac (1), Villautranges et Mail-

lerey, commence à Guillaume d'Abzac, marié, vers )'an 1476, avec Antoi-

nette ou Antonie de La Cropte; il était le cinquième fils de Guy d'Abzac,Sgr de

La Douze et d'Aymé de Montlouis. Elle s'est éteinte au dixième degré, dans la

personne d'Antoine-Louis d'Abzac de Mayac, émigré, mort à l'armée de Mgr le

prince de Condé, marié, le 9 juin 1776, avec demoiselle Marie-Louise-

Charlotte, comtesse de Castine, dont il n'a pas eu d'enfants. Il ne reste de

cette branche, dit de Saint-Allais, que deux femmes M" l'abbesse de la

Règle et M°"'de Foucaud, sa nièce; Marie-Antoinette d'Abzac, précédem-

ment abbesse de Fontgaufier, diocèse de Sarlat, fut nommée par Sa Majesté

à l'abbaye de la Règle, à Limoges, où elle fut installée le 23 juillet 1779.

Elle était encore supérieure de ce monastère quand il fut fermé, le

17juin 1791.

V bis. Guillaume d'Abzac, Sgr de Mayac et de Limérac, épousa, le 3 sep-

tembre t476, Antoinette de La Cropte.

VI. François d'Abzac de Mayac, I' du nom, épousa Souveraine de

Paleyrac, qui testa le 17 août 1567.

VII. Pierre d'Abzac épousa Marguerite de Salignac de Rochefort, le

36 juillet 154t, dont t° François, qui suit; 2° Guy-Pierre, qui testa

le 30 octobre 1575, en faveur de François, son fils.

VIII, François d'Abzac, Il" du nom, Sgr de Mayac et de Limérac, rendit

hommage au roi Henri IV, comme vicomte de Limoges, le 48 janvier 1583;

épousa, le 23 juin 1577, Bonne de Heu.

IX. Isaac d'Abzac épousa <°, le <S mai <608, Marie Couraudin, fille

de Robert; 2", le 20 mai 1629, Esther de Livenne. Les enfants furent

il) Cette branche avait été placée dans le T. Il, à l'article DABZAC.
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<" Jacques, qui suit; 2° Guillaume, S'de Mallerey, qui épousa, le 15 novem-
bre 1661, Françoise-Béatrix de Grandpré.

X.–Jacques d'Abzac épousa <le 22 mai 1648, Madeleine Estourneau,
fille de François, baron du Ris, S~de La Motte-Tersanne; a", le 30 jmn
1650, Anne de Rabayne, 6)[e de Paul, Sgr d'Usson en

Saintonge, et de

ilrillac, dans la Marche; 3«, le 8 juin 1654, Louise de Brémond d'Ars, qui
porta à son mari la terre de

Migré en Aunis.

XI. Henri d'Abzac de Mayac, épousa, en deuxième noces, Marie-
Benotte Saunier de Montplaisir.

XII. François d'Abzac de Mayac, H~ du nom, épousa Marie d'Aidie de

Riberac, fille d'Armand
d'Aydie-Riberac, Sgr de Vangoubert et Quinsac.

XH). Antoine d'Abzac de Mayac et Guillaume d'Ahzac de Mayac.

§ VI. Le rameau de Libourne est sorti de Mayac et a été formé par
François d'Abzac, sixième fils d'Henri, Sgr de Mayac, et de Marie-Benoîte
de Saunier, marié, le 30 mai 1749, avec demoiselle Philippe Le Blanc. Son

fils, qui est. le dernier rejeton, est mort en 18t4, sans avoir été marié. S;)
mère lui a survécu et a laissé une sœur mariée sans enfants.

§ VU. La branche de Limeirac et Sarrazac commence à François d'Ab-
zae. deuxième fils de François d'Abzac, Sgr de Mayac, et de Souveraine de

Paleyrac, lequel se maria, ]e 3 juin <56(, avec demoiselle Louise Jain du
Bois. Cette branche à fourni sept degrés et existait encore en t814 (quoiqu'à
la veille de

s'éteindre) dans la personne de deux frères auxquels M. Armand
de Siorac consacre la notice suivante

<" Le vicomte d'Abzac (Pierre-Marie), naquit au château de Limmérac, en
)739. Destiné par ses parents à l'état militaire, vers lequel l'entrainaient à

la fois ses goûts personnels et ses traditions de famille, il entra aux pages
en 1760. Il s'y fit distinguer par l'élévation de son caractère, par son appli-
catiou et son

intelligence, et fut nommé premier page. Ce poste lui donnait
le droit de choisir le régiment où il pouvait entrer comme capitaine. Nais
ses chefs lui avaient reconnu des aptitudes particulières pour le cheval. H
excellait déjà dans cet art équestre où l'attendaient tant de triomphes. Il fut
donc maintenu comme premier page jusqu'à l'âge où l'on put lui confier le
commandement d'un

manège, et il dut renoncer par conséquent à la car-
rière militaire.

En <765, M. ie vicomte d'Ab/.ac, alors âgé de vingt-six ans, fut appelé au
commandement d'un des manéges de Versailles. Il donna bientôt à t'équi-
tation une si grande impulsion, que le prince de Lambesc, grand-écuyer du

roi, n'hésita pas à le désigner comme le premier maître'de l'équitation
dans ie royaume.

Depuis i76a jusqu'en 1782, c'est-à-dire pendant l'espace de dix-sept ans, il

garda le commandement du manège en y déployant tous les jours de nou-
velles ressources pour dompter les chevaux, pour dresser les hommes et

pour soumettre les uns et les autres aux principes rigoureux de l'art

équestre.

M. le vicomte d'Abzac contracta deux mariages i", le <0 août 1777, avec

Marie-Blaise de Bonneval, décédée pendant la révolution, fille de très haut
et très puissant seigneur André, comte de Bonneval, vicomte de Nantiac.
baron de Blanchefort, etc., maréchal des camps et armées du roi, et de très
haute et très

puissante dame Denise de Jaubert, vicomtesse de Nant'.tc.
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20, en 1804, avec Marie-Antoinette-Jacqueline-Félicité De Cocquart, veuve

de Pierre-François d'Abzac, baron de Juv<-nie.

La vie si active de M. d'Abzac usa rapidement sa santé, et au milieu de

ses succès il fut obligé de demander sa retraite. )) se retira, en <782, au

château de Limmérac; il espérait y terminer paisiblement sa carrière lors-

qu'éciata la révolution. tl aurait voulu résister et se défendre dans sa

retraite; mais l'exemple de ses voisins et l'entraînement général du pays

vers l'émigration lui firent préférer ce dernier parti. Il se rendit à Hambourg,

et, pour occuper ses loisirs, il y donna des leçons d'ëquitation..0n
lui fit

alors d'assez brillantes propositions. La ville de Hambourg voulut monter un

manège à ses frais et en confier la direction à M. d'Abzae; mais l'espoir

d'un retour prochain en France le fit renoncer à ces projets.

Pendant le séjour que M. le vicomte d'Abzac fit en Prusse, il assistait

souvent aux exere'ces du manége royal de Berlin. La première fois qu'il y

parut, il était confondu, en simple spectateur, dans la foule des curieux. Or,

ce jour-là, on fit l'exhibition d'un étalon que les plus braves et les plus habiles

écuyers n'avaient pu dompter; malgré la présence du roi, personne n'osait ten-

ter une expérience qui avait dfjà coûté la vie à deux hommes, lorsque M. d'Ab-

zac, qui n'était connu d'aucun membre de la réunion, se présenta pour

monter le fougueux animal. Le directeur se récria d'abord sur les prétentions

et la témérité du nouveau venu; mais il accéda enfin à une demande qui,

quoique très simplement exprimée, n'en était pas moins adressée avec un

certain air d'autorité. Le vicomte s'élança sur le cheval, et quelques ins-

tants après, il l'avait soumis à une obéissance passive, il fit ensuite le tour

du manège, et, en passant devant la loge royale, il salua le monarque avec

toute la grâce dont était capable un gentilhomme français.

L'étonnement et l'admiration du roi furent tels, qu'il dit aussitôt aux

personnes qui l'entouraient: « Messieurs, sans le connaître, je vous présente

M. le vicomte d'Abzac, lui seul est capable d'une aussi prodigieuse adresse;

à coup sûr, ce ne peut être que lui ou le diable! n»

Enfin parut le décret d'amnistie, en <80~, qui autorisait les émigrés à

rentrer en France, et M. d'Abzac revint en Périgord. Il se retira à Sarrazat,

où il habita jusqu'en 1814.

A cette époque, Louis XVIII appela le vicomte d'Abzac au commandement

du manège de 'Versailles. Bien qu'il fût accablé d'âge et d'infirmités, il oc-

cupa ce poste jusqu'en 1827, en imprimant à son enseignement toute la

verve et toute l'activité d'un jeune homme. Il assistait à tous les exercices,

distribuant les encouragements et les réprimandes, conseillant, redressant

et louant tour à tour ou prenant part à ces exercices hippiques. H avait une

méthode qu'il s'était créée à lui-même, et qu'il serait difficile de subordonner

aux règles
fixes d'un enseignement écrit. Il est mort au mois de février

)827, à l'âge de quatre-vingt-onze ans, chevalier de )a croix de Saint-Louis

et de la Légion d'honneur. La veille de sa mort, il a encore commandé le

manège.

2" Le chevalier d'Abzac naquit au château de Limmérac, le 24 février

1749, et débuta comme page à la cour de Louis XV, en t76J*. Comme son

frère aine, il révéla de bonne heure des dispositions toutes particulières

pour l'équitation, et, après avoir passé sept ans aux pages, it fut attaché,

comme écuyer ordinaire au manège de Versailles. Le vicomte d'Abzac ayant
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été forcé d'abandonner le commandement du manège en <782, par suite de

l'affaiblissement de sa santé, il lui succéda, et occupa sa charge jusqu'en
1789.

Pendant ces sept dernières années, le chevalier acquit une réputation

qui égala celle de son frère. Jamais écuyer n'obtint de plus légitimes et de

plus grands succès.
Chaque jour il faisait admirer, dans les exercices de

l'hippodrome, tout ce que la nature et l'étude lui avaient donné d'aptitude,
de solidité et de grâce dans le maniement du cheval. A l'élégance de sa

pose il joignait une assurance d'assiette qui semblait l'identifier avec son

cheval. Il défiait les coursiers les plus difficiles, et paraissait se jouer de

tous leurs écarts en les ramenant à une obéissance pour ainsi dire passive.
En <789, M. d'Abzac quitta la France et fit partie de l'armée de Condé,

où il se fit remarquer par sa bravoure. Plus tard il profita de l'amnistie de

<803 et rentra en France.

L'empereur, qui savait si bien apprécier les hommes de valeur, le nomma,
en 1806, directeur du haras de Strasbourg, et lui confia bientôt après le
commandement du haras du Pin.–H fit partie à cette époque de toutes les

commissions consultatives que le ministre de l'intérieur avait chargées de

discuter et d'examiner les questions de la production chevaline et des

haras de l'empire.

La Restauration n'oublia pas les services rendus à l'art hippique par le

chevalier d'Abzac, et le nomma chevalier de Saint-Louis. De 1814 à 1818,
le commandant du haras du Pin fut en outre charge de la direction du ma-

nége royal à Versailles. Mais les fatigues de sa double charge obligèrent
enfin le chevalier de renoncer à la direction du haras du Pin et de consacrer

les trois dernières années de son activité à l'enseignement de l'hippodrome

royal.

En <82t, il demanda sa retraite, et il reçut du gouvernement un témoi-

gnage d'estime particulière en se retirant avec le traitement conservé. Par

suite du décès de son frère, en <327, le chevalier hérita de son titre de

vicomte. Lui-même, accablé d'âge et d'infirmités, succomba en 1831, après
avoir adopté pour son fils et héritier unique son neveu, M. Raymond de

Vandières, aujourd'hui vicomte d'Abzac, qui était alors attaché au
manège

comme éeuyerdu roi.
(LecAro~KeM<- du Périg. et du j~m.. I, <8S3

p. M3.)

§ VIII. Rameau de Masvieux, issu des seigneurs de Sarrazac et de

Lirneirac, sur lequel on n'a
presque pas de renseignements.

§ )X.–La branche de Villars et Saint-Pardoux sort de Mayac, et a été

formée par Gui ou Guinot d'Abzac, deuxième fils de Pierre d'Abzac, Ssr de

Mayac et de Marguerite de Salignac; elle a fini au cinquième degré, dans
la personne de Renée-Françoise d'Abzac, mariée, en 1701, avec Claude

d'Aloigny, Sgr du Puy-Saint-Astier.

VIII bis. Gui d'Abzac de Mayac, Sgr de Villars, paroisse de Saint-Pardoux-

la-Rivière, épousa, le 3 mai IS76, Louise Brun de La Valade.

IX.-Pierre d'Abzac épousa, le ~9 septembre 1607, Anne Perry, fille de

Jean, écuyer, Sgr de Manières, de La Roche et de Genouillac.

X.-Jean d'Abzac, Sgr de Villars et de Mazières, épousa, par contrat passé
à Marval, le 15 janvier <6M, Renée de Lambertie, tille a!née de Jean, Sgr de

Prung et Marval, et de Jeanne de Coustin.
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XL Hélie d'Abzac de Villars.

XII. Renée-Françoise d'Abzac de Villars, dame des terres de Villars,

Mazières, etc., qu'elle porta à Claude d'Alogny, Sgr du Puy-Saint-Astier,

qu'elle épousa par contrat du 24 octobre 1701.

§ X. La branche de Pressac en Angoumois, sortie de celle de Saint-

Pardoux, a été formée par Raimond d'Abzac, troisième fils de Guy d'Abzac,

Sgr de Villars et de Saint-Pardoux, et de Louise Brun de La Valade; elle a

formé cinq degrés et a fini dans la personne de illarie-Cabrielle d'Abzac,

héritière de Pressac, mariée, le a.t avril 1754, avec Thomas d'Aloigny, Sgr du

Puy-Saint-Astier.

IX bis. Raimond d'Abzac, Ssr de Laforet et de Villars, épousa 1°,le 5

janvier 16)3, Guionne d~ Singarreau, dame de Pressac, dans la paroisse de

Saint-Quentin en Angoumois, fille et héritière de messire Jean de Singarreau,
Sgr de Pressac, et de Catherine de Bermondet; 2°, le 17 février 1629, Anne

d'Aloue.

X. Jacques d'Abzac, Sgr de Pressac et de Vouzon, épousa, en 1655,

Marie RaouL

XI. Gabriel d'Abzac, S~rde Savignac, qui avait pour frères 10 An-

toine d'Abzac, Ssr de Vouzon; 2° Louis d'Abzac 3" Suzanne d'Abzac; 4° Julie

d'Abzac, mariée, par contrat du 9 janvier 1694, à Jean de La Breuille, Sgr de

Chantrezae et des Pousses en Limousin, fils de Jean et de Marie Taveau.

§ XI. La branche de Fontladier et de Tuffas en Angoumois, est sortie

de celle de Villars et a été formée par Jacques d'Abzac, deuxième fils de

Guy, Sgr de Villars, et de Louise Brun de La Valade, lequel épousa, le 31 dé-

cembre t6)3, Catherine le Poirre, dont il eut Isaac d'Abzac qui épousa, le

20 octobre 1645, Jeanne de Cravayac, et dont le sort est ignoré.

§XIL–La .branche de La Combe, La Valade et La Robertie en An-

goumois, sort aussi de celle de Villars, et commence à Hélie d'Abzac, troi-

sième fils de Guy d'Abzac, Sgr deVillars et de Louise Brun de la Valade, qui
se maria, le 10 mars 1621, avec demoiselle Marie Chevalier, dont provint

Raimond d'Abzac, qui épousa, en 1657, Marie de Volvire. On ne connaît pas
la suite de cette branche.

§ XIII. La branche de Cazenac sort de celle de Mayac et a été formée

par Bardin d'Abzac, troisième fils de Pierre d'Ahzac, Sgr de Mayac, et de

Marguerite de Salignac, lequel se maria, le 5 avril 1593, avec Françoise de

Cazenac, dame du lieu de ce nom. Le chef de cette branche était, en 1814,

époux de mademoiselle De Soire, et avait plusieurs enfants.

§XIV.–La branche d'Aurence et de Bigarogue est issue de celle de

Cazenac, et a été formée par Charles d'Abzac, deuxième fils de Bardin d'Ab-

zac, et de Françoise de Cazenac, lequel épousa demoiselle Barthonneau.
On ignore l'état actuel de cette branche.

§ XV. La branche de Falgueyrac, issue des seigneurs d'Aurence, a été

formée par Jacques d'Abzac, troisième fils de Charles d'Abzac, et de Marie

Berthonneau, qui épousa, le 2 janvier 1684, Françoise. Cette branche était

représentée, en 1814, par trois frères, dont Je second nommé Joseph d'Abzac,
officier au régiment de Picardie, a émigré et servi dans l'armée de Mgr le

prince de Condé; il a épousé M"" d'Uzech, héritière de Montastruc, dont

il a eu cinq filles; il a un frère nommé François, officier au régiment de

Champagne, qui a servi dans l'armée de M~ le duc de Bourbon.
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§ XVI. Le branche de Mondiol a été formée par Henri d'Abzac, écuyer,
successeur de Mondioi. marié, le 1~ octobre 1M9, avec Anne de Baisse-

lance; il était le troisième fils de Bardin d'Abzac et de Françoise de Cazenac.

On ignore l'état actuel de cette branche ainsi que celui de la branche de

Trevy, qu'on assure avoir la même origine.

§ XVII. La branche établie en Irlande descend de Marc d'Abzac, frère

puîné du Sgr de Mondiol, lequel se fixa en Irlande; il avait épousé Marie

d'Abzac, de la branche de La Boissière.

§ XVH!. La branche de Beauregard, sortie de celle de La Douze, a été

formée .par Jean d'Abzac, troisième fi!s d'Olivier d'Abzac, Ss'"de La Douze,
et de Jeanne de Barrière, lequel se maria, en < 428, avec demoiselle Philippe
de Fayolle de

Beauregard. Cette branche a fini au quatrième degré, dans

la personne de Jeanne d'Abzac, mariée, ]e 15 juillet tôt 5, avec François
d'Aubusson, Sgr de Castelnouvel en Limousin.

§ XIX. La branche de Montastrue a pour auteur Jean d'Abzac, dit

Pachy, deuxième fils de Bertrand d'Abzac et de Jeanne de Beynac, qui se

maria avec Hélène de Montferrand. Cette branche a fini au quatrième degré

par plusieurs filles, dont les deux aînées ont épousé, l'une Bertrand .de

Ferrand, écuyer, Sgr de Veyran, le 20 janvier <583, et l'autre GaUen de

Ferrand, Sgr de Peyran.

§ XX. La branche de La Ferre et Campagnac, sort de celle de Mon-

tastrue, et a été formée par Gaston d'Abzac, deuxième fils de Jean H

d'Abzac, SF de Montastrue, et. de-Gabrielle Cochet, tequeiépousa, le 22 mai

03<, demoiselle Charlotte de Campagnac. Cette branche a formé sept

degrés et a fini dans la personne de Joseph d'Abzac, Sgr de La Ferre, mort

émigré à l'armée de ('.onde. Le rameau de Campagnac, sort de la branche

de La Ferre, et a été formé par Laurent d'Abzac, deuxième 'fils de Gabriel

d'Abzac, Sgr de La Ferre et de
Campagnac, et de Françoise de Beaumont.

On ignore son état actuel.

§ XX!. La branche de BeUe~arde a été formée par Jean d'Abzac, dit

Pitro, troisième fils de Bertrand d'Abzac, et de Jeanne de Beyrac, lequel fut

marié deux fois 10 avec Rixende de Bosemorel; 9°, en 1477, avec Gilberte

de Royère. Cette branche a fait cinq degrés, et s'est fondue dans celle de

Montastrue, par le mariage deMarquese d'Abzac, fille ainée et principale
héritière de Bertrand li'd'Abzac, Sgr de Bellegarde, avec François d'Abzac,

Sgr de Montastrue.

§ XXII. La branche des seigneurs de La Forêt, La Boisstère ou du

Bugue, est sortie de celle de !!ellegarde, et a été formée par Gaston d'Abzac,

deuxième fils de Jean Il d'Abzac, Sgr de Bellegarde, lequel épousa, vers

l'an )50S. demoiselle N. de Reaudel, fille du Sgr de Cardou. Cette branche

a formé huit degrés et existait en <8i4 dans la personne d'Henri-Venance-

Augustin d'Abzac, Sgr de Puymége, ancien capitaine au régiment d'Auxerois-

infanterie, et employé en qualité de major aux îles du Vent de l'Amérique;

il est chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, a émigré et fait

la
campagne de t792 dans l'armée de Mgr !e duc de Bourbon; marié le

15 juillet 1777, avec demoiselle Louise-Renée-Rose de Cacqueray de Val-

menier, dont il a eu plusieurs enfants.

§ XXIII. La branche des barons de Juven'e en Limousin, descend
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de celle de La Forêt, et a été formée par Gaston d'Abzac, deuxième fils de
Josué d'Abzac et d'Anne de Besco, lequel épousa Peyronne de Bar de La
Gazaille. Le dernier de cette branche a épousé demoiselle N. de Coc-

quart, dont il n'a pas eu d'enfants; il est mort en détention en 1794, lais-

sant une sœur, et sa veuve s'est remariée, en )804, à M. le vicomte d'Abzac

de Limeirac.

§ XXIV. La branche de La Prade, de Verdun ou Castilonnés, descend

de Gantonnet d'Abzac, quatrième fils d'Aimar d'Abzac, Ssr de La Douze, et

de Guillemette de Boniface; lequel épousa, avant l'an )4SO, demoiselle

Catherine de Sort. De lui descend, au onzième degré, Aubert-Jean-Fran-

çois-Gery, marié, le « novembre 1788, à M"~ Marie-Anne-Julie de Cha-

bans de La Chapelle Foucher, dont il a eu des enfants.

Armes Ecartelé, aM 1er et 4e d'argent à la bande d'azur, brisée en

cœMr, à un besant d'or; à la bordure d'a~Mr à huit besants d'or; aux

2e et 3e d'azur à la fasce d'argent accompagnée de six fleurs de lis

d'or, 3 et 3; sur le tout de gueules à trois léopards d'or. On les trouve

ailleurs blasonnées de la sorte Ecartelé, aux et 4e d'argent à la

&Q;y)r/e d'a~Kr chargée d'un besant d'or, à la bordure besantée d'or; att~

2e et 3e d'or à la fasce de gueules, 6f<;cmptt~ee de six fleurs de lis

d'c~Mr, qui est de Barrière, .sMr le tout de gueules à trois léopards d'or.

Cimier une reine de Chypre ts~a~.<e.'Supports deux s~/M//nB allés, aux

armes ci-dessus.

AGE (Dt; L') (page 2.). L'Age Puylaurent porte d'or à la croix de

~Me:~es. (Dict. hérald. de
GRANDMAisON.)

Jean de L'Age était, vers 1544. principal du collége de Limoges (Biog.
des ~ontMës tHMs~res, p. 36.

Page 4. Anne-Marie de' L'Age, supérieure des religieuses de Sainte-

Marie, reçut l'habit à Bourges en 1621. (Lettres de sainte Chantal, édit.

<877, T. I, p. 512.) Louise de L'Age fut supérieure du couvent des

Clairettes réformées, fondé à Limoges, faubourg. des Arènes, par Marie du

Calvaire. Son portrait est conservé au couvent de Sainte-Claire de Limoges.
Elle mourut, le 26 octobre '6.SS, àgée d'environ quatre-vingts ans. (LAFOREsr,

Limoges au xvuc siècle, p. 560.) L'abbé LABtcnE, dans ses Vies des Sata.~

du Limousin, lui a consacré une notice, T. H, p. i8a.

DES AGES (page 3). Cette fami))e, originaire de la Marche Limousine,

possédait, en
Auvergne, )e fief de Monestier, dès l'an <422. Piern' des

Ages fut inscrit à l'Arntor~! de <4SO. Dix membres de cette famille ont

été admis au chapitre de Brioude, ce sont <" Des Ages Etienne, ~3~~
2" Antoine, t.'M9; .3° Etienne, ~02 à H22; 4" Jean, 1432; 5° Claude, H32 à

<-Jt73: 60 Antoine, 1452 à 1473; 7° François, )S3) 8" Pierre, 4534 056;
9° Ides, )353; 100 Antoine, 1557. Elle existait encore en Berry peu avant

<789.

Armes d'argent, au lion de sable foMron.~e d'or, armé et lampassé
de ~HCM~es. (J.-B. Bo~iLLET, Nobiliaire d'AMcer~e, 1, 2. VII, 375.)

Noble Géraud des Ages épousa Brunicens d'Ussel, quatrième enfant de

Hugues d'Ussel, et de Delphine de Marche, lesquels s'étaient mariés )e

<6 mars 1383. (A. TARDiEu, Généalogie Bn~redo~, 385.)
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JOUILLETON (Histoire de la Marche, T. H, p. 256) mentionne parmi
les baillis du pays de Combrailles t" Guillaume des Ages, chevalier,

bailli en 14)9 et t42< 2° Jean des Ages, chevalier, bailli en <497.

François des Ages assista à la montre de la noblesse, faite à Limoges,
en t470, par Mathurin Brachet. (Archives de Pau. E. 65).)

Aubcrt des
Ages épousa, en 1510, Anne de Maumont, comtesse Beaumont-

le-Roger, veuve de Beraud Stuart, fille de Gui et de Jeanne d'Alençon.

(Généalogie A~a;K{mo)t~)

Mario des Ages épousa, le <2 avril 1558, François de Bertrand, écuyer,
Ser de Boueix, fils de Claude et de Marguerite de La Roche. (A. TARDIEU,

Généalogie Bosredon, 229.)

Miche! des Ages, chevalier, Ssr de Monestier, fils de noble Damien, che-

valier, fut. père de Claude des Ages, écuyer, coseigneur de Châteauvert

en t5fi2, avait épousé, le <5 avril 027, Jeanne de Pestels. (Me?~ 357.)

N. des Ages épousa, en 1629, une fille de Joseph Peyroux, chevalier,
Sgr des

Granges. (Idem, 342.)

AHUN, ville de la Haute-Marche, aujourd'hui chef-lieu de canton dans

l'arrondissement de Guéret (Creuse), portait, d'après rArmorta: général et

TRAVERStER ~ce f.t'ar~en.< et d'a~M/' de Sta) pièces.

AIDIE (page 22). A ia dernière ligne il faut apparemment ainsi rétablir

le texte de Nadaud

IV bis. Gui d'Aidie, second fils d'Arnaud d'Aidie.

« La famille d'Aydie appartient aux plus anciennes de notre province, et

plusieurs de ses membres ont contribué son illustration. Le premier dont

on trouve la trace est un Arnaud, Sgr d'Aydie, établi sur la frontière d'Ar-

magnac, qui rend hommage au comte de Foix, en 1345. Puis un Odet

d'Aydie, surnommé le Sénèque, à cause de sa sagesse, « qui servit fidèle-

ment le roi Charles VII dans ses guerres contre les Anglais, et au recou-

vrement de la Normandie (Le Père AKSEmE) ». En i4o7, un Odet d'Aydie

épousa Marie de Lescun, fille et unique héritière de Gautier, Sgr de Lescun,

laquelle lui apporta en dot cette seigneurie dont il prit le nom, sous

lequel il est connu dans l'histoire.

» C'est à cet Odet d'Aydie que commence l'illustration de sa maison. Par

lettres du t6 novembre 1459, le roi Charles VU lui donna toutes les terres

d'Archambaud de Lescun, qui tenait le parti des Anglais. Favori de Charles

de France, frère de Louis Xt, duc de Berry et plus tard de Guienne, le

sire de Lescun exerça, jusqu'à la nn, une empire absolue sur l'esprit de ce

prince, « qui peu ou rien fesait de lui, mais en toute choses était manié et

conduit par autres (CoM~Es) ». Quand il vit son maître près de la mort, le sire

de Lescun so retira en Bretagne. Il y fut accueilli avec distinction par le due,

dans les conseils duquel il obtint bientôt une grande influence. « Le roi

Louis XI délibéra d'avoir la paix de ce côté, résolut de tant donner au sire

de Lescun, qu'il se l'attacherait et retirerait à son service, pour autant qu'il

n'y avait ni sens ni vertu en Bretagne, que ce qui procédait de lui. Le

roi, d'ailleurs, l'estimait homme d'honneur, pour ce que jamais, durant ses

décisions passées, il n'avait voulu avoir intelligence avec les Anglais, ni
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consentir que les places de Normandie leur fussent baillées. De gran-
des faveurs furent accordées au sire de Lcscun par ]e roi. Il obtint le comté

de Comminge, le titre d'amiral de Guyenne, une forte pension en argent.
Il justifia, du reste, « le bon jugement qu'avait porté de lui Louis XI, auquel
il demeura toujours un bon et fidèle serviteur ».

» En 1578, François d'Aydie, vicomte de Ribérac, attaché au duc de Guise,
blessé dans le fameux duel des mignons de Henri III, mourut le lendemain,
sans postérité. Son frère, Charles d'Aydie, continua la famille et eut plu-
sieurs enfants de sa femme, Jeanne de Bourdeilles. Leur fils Armand, créé

en ~95 comte de Ribérac, prit rang parini les quatre premiers seigneurs
du Périgord. Un de leurs descendants, Guy d'Aydie, épousa Marie de Beau-

poil de Saints-Aulaire, sœur du marquis de Saint-Aulaire, l'un des quarante
de l'Académie française; il en eut neuf enfants, dont f Armand d'Aydie;
20 Blaise d'Aydie, chevaHer de Malte; 3" Odet, dit l'abbé d'Aydie, mort à

Périgueux en 1792; 4° Marie d'Aydie, mariée au marquis d'Abzac, fort con-

nue dans la province sous le nom de marquise de Mayac.

» Vers 1715,Armand d'Aydie épousa sa cousine germaine, Marie-Angélique

d'Aydie, sœur du fameux comte de Rioms, laquelle fut dame du palais de

M" la duchesse de Berry, et mourut le 18 septembre 1717, à
l'âge de dix-

neuf ans. Armand d'Aydie, comme son cousin germain le comte de Noyan,
était fort avant dans les intrigues du duc et de la duchesse du Maine. H

logeait au Luxembourg, et disparut le jour même de l'arrestation du prince

deCellamare, au mois de septembre 17)8.

»Saint-Simon, qui rapporte ce fait, ne tient pas grand compte de la capacité
du vicomte d'Aydie. « Il n'était pas, dit-il, pour fortifier

beaucoup un parti,
et à la naissance près je ne vois pas ce qu'un parti en pouvait faire.'f

L'aigre et malveillante nature du duc de Saint-Simon est assez connue pour
que l'on doive se méfier, en général, de sou jugement sur les personnes.
Celui qu'il porte sur le vicomte d'Aydie nous paraît d'autant plus suspect,

qu'il se trouve formellement contredit par nos traditions de famille, tradi-

tions auxquelles une double parentée avec les d'Aydie (1) peut donner quel-

que poids. J'ai souvent entendu raconter à ma
grand'mère, qui le tenait

elle-même de ses grands parents, que le comte d'Aydie ne dut, en cette

occasion, son salut qu'à son
courage et à une grande présence d'esprit.

11 jouait aux échecs dans le salon même du régent lorsqu'on vint y annoncer
la découverte de la conspiration d'Espagne. !1 ne manifesta aucune émotion,
acheva tranquillement sa partie, et sortit du palais avant que l'ordre de
l'arrêter eût été donné. A quelque distance du

Luxembourg il trouva, par
les soins de son oncle, le marquis de Saint-Aulaire, un cheval et de l'ar-

gent. Cette dernière circonstance se trouve constatée par le testament du

marquis, fait le 22 novembre 17i3, peu de jours avant sa mort, et dans

lequel on lit « Je dispose, pour réparation de l'abbaye de Ligueux, d'une
somme de quatorze cents livres à moi due par le comte d'Aydie, dont mille
livres en argent, et un cheval, de prix de quatre cents livres, que je lui

prêtai quand il alla en Espagne. »

(1) Le vicomte d'Aydie était, propre neveu du marquis ,:e Saint-Autaire il était, en OHtrt

'ecouiiingermamdumarquisdeRaDconnetd'Eseoyre.
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B La duchesse du Maine, dans les interrogations qu'elle subit, persista à

atErmer qu'elle avait vu deux fois seulement le vicomte d'Aydie, et qu'elle
ne lui avait point parlé d'affaires. Heureusement arrivé en Espagne avec

son cousin, le marquis de Pompadour, d'Aydie et son compagnon furent

très bien reçus par Philippe V, qui leur confia des emplois considérables

et lucratifs. Après un séjour de plus de quinze ans à l'étranger, d'Aydie

revint en Périgord avec beaucoup d'argent; il y fit bâtir le château de Vau-

goubert, à une lieu de La Borie-Saulnier, qui appartient aujourd'hui au

marquis de Taillefer, alors résidence de la comtesse d'Aydie, arrière-grand'-

mère de mon père, qui se rappelle l'y avoir vu mourir en 790. Depuis sa

rentrée en France, le vicomte d'Aydie ne reparut plus à la cour; il acheva

de vivre à Vaugoubert, vers 1770. Sa nièce, M' de Saint-Viance, fille de la

marquise de Mayac, faisait les honneurs de sa maison, et il lui légua sa

fortune.

» Blaise d'Aydic, chevalier de Malte et frère du vicomte, fut introduit à la

cour du régent par son cousin, le comte de Rioms; ses débuts y furent

brillants. il eut, dit-on, sa part des bonnes grâces de la duchesse de Berry

mais un attachement plus sérieux fut le sort de sa vie; il aima profondé-

ment M"'A'issé, belle circassienne. qui, vendue en Orient comme esclave,

fut achetée, en <698, par M. de Ferréol, ambassadeur de France à Constanti-

nople. Il en eut une fille illégitime en mH. Devenu veuf, il se consa-

cra à l'éducation de leur enfant dont la beauté rappelait celle de la mère.

Quand elle fut en âge d'être mariée, il l'emmena eu Périgord et s'y fixa

auprès d'elle. Un gentilhomme de bonne maison, M. de Nanthiat, obtint sa

main. M" de Nauthiat n'eut qu'une fille, mariée au comte de Bonneval,

et celui-ci eut aussi une fille unique qui épousa )e comte d'Abzac.

» Le chevalier d'Aydie se fixa au château de Mayac, chez sa sœur, la mar-

quise
d'Abzac. C'est de là qu'il écrivait en 1745. H mourut à Mayac

(I)or4logne), vers )?60. L'abbé d'Aydie, son frère, continua à,résider dans ce

château, il resta à Mayac jusqu'en 1790; il se retira alors à Périgueux avec

Mme de Moncheuil, qui faisait les honneurs de chez lui, comme M" de Saint-

Viance faisait ceux de Vaugoubert. Il y mourut presque centenaire.

(MARQUJS CE SAtNT-AuLAtM. C/tro~ Lim. et Périg., 1853, p. H.) H»

AIXE, petite ville du Limousin, aujourd'hui chef-lieu de canton dans

l'arrondissement de Limoges. A la fin du xvn" siècle, d'Hozier n'ayant pas

reçu, avec le prix de l'enregistrement le dessin des armoiries de la commu-

nauté des prêtres d'Aixe, leur donna dans l'Armorial général, de sable A

un p.«! d'or. On n'a point retrouvé les armoiries véritables de l'église

d'Aixe; mais M. Chapelle, curé de cette paroisse de )ti58 à 1873, qui avait

besoin de faire graver pour cette église un cachet, a cru les découvrir dans

une croix de vair qui figure su r la clef de voûte de son église, égtise d'ailleurs

placée sous le vocable de Sainte-Croix; et, pour conserver la croix de vair

avec les couleurs assignées par d'Hozier, il a fait graver, sur un cachet de

forme ovaie, une croix ;;nnrce d'or sur K;t c/tantp de sable avec la

légende
E~c~Mta s<Mc<ee Cf'Mc~s A~tœ in .Lemootcmo.

« Les sceaux des églises, disent les Bénédictins, cités par M. de Wailly

(EMotf~s de Paléographie, T. il, p. 328.), remontent pour le moins au

ix'' siècle, puisque le xvfn" canon du sixième concilc d'Arles de 8<3, et
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le xxV!~ du concile de Mayence, tenu la même année, ordonnent que les

prêtres tiendront le saint chrême enfermé sous le sceau prM&~ey-t .<M&

~~tMo-cMstodM~ chrisma. Les sceaux des églises cathédrales représen-
tent pour l'ordinaire les saints patrons ou les sainLs évoques les plus illus-

tres. Souvent les sceaux des églises sont historiques. Les sceaux des

églises cottégiides portaient quelquefois l'image de leur doyen, mais ]e

plus ordinairement celle des saints qui leur servent de patron. » Comme

les sceaux des égtises cathédrales, qui leur ressemblent, ils ont géuéraie-
ment la forme de l'ogive, mais ils présentent aussi la forme circulaire. La

légende de ces sceaux renferme, avec les noms du saint, le mot Ecclesia
ou CotpMKM. Ces mots peuvent être pourtant remplacés par ces autres

Congregatio ou U~oersttas. Parfois on néglige aussi d'exprimer le nom
de la ville où l'église est située.

A cet article sur Aixe que M. Roy de Pierrefite a placé dans la t~ édition,
nous ajouterons que ce n'est point une croix de vair qui figure sur la clef
de voûte de l'église, mais bien les armes des

seigneurs du lieu, les Des

Cars, qui portent de gueules au pal de vair.

La famille d'Aixe existait dès le xif siècle. On lit dans un relevé d'anni-
versaires de l'abbaye de Solignac de cette époque, conservé aux archives
de la Haute-Vienne « Anniversarium dni. Ay. de Axia mil dm. de castro
Montisbruni et de Molio (?) proparte sua qui est sepultus in medio capituli
ante Crucifixum XXV solid. rendùal. quos deb. dns Ay de Axia filius suus

super omnibus bonis suis alicumque sint donec eos XXV
assignavit in

loco competenti. »

Aiixe d'Aixe (en latin Axia); qui pouvait être fille d'Aimeric d'Aixe, che-

valier, Se'' en partie de Montbrun et
d'Agnès Béchade, était, vers 1300,

femme de Jean, Se'-de Bonneval, I" du nom. (A~oM., Généa).
Bonneval.)

Marguerite d',4ixe, fille de Pierre, damoiseau, épousa Jean de Couts a~as
du Chatenet, damoiseau. Par son testament du 6 avril

1374, elle fait un

légat aux frères prêcheurs de Limoges. (A'oM~ art. Coux.)
Catherine d'Aixe, et son époux noble Olivier

Pragelier, damoiseau, font
avec Jean de Cossat, coseigneur du Breuil, paroisse de

Janailhac, un
échange de divers fonds et héritages situés au dit

Breuil-Janailhac, vers

~44.(A~o&art.Cossae.)

Marguerite d'Aixe épousa, le juillet <489, Hugues d'Abzac, S~' de
Beauregard. (Nobil., art. Abzac..)

AjASSON(p. 25.). Arnins d'argent, à trois n/teoroM de sables super-
posés. Le Dtc);. AëraM., donne pour Ajasson en Berry: de sable, &
fasce fuselée d'argent. Louis Ajasson épousa, vers )3)5 Marguerite Le
Groin, fille de Pierre, 1~ du nom, et de Agnès de La Roche-Guillebaud.
(A. TARDIEU, Généal.

Bosredon.)
Henri Ajasson, Sgr du Bot, figure à la montre de la noblesse de la Marche

en t470. (Archives de Pau. E. 651.) Il faut
apparemment lire Ssrde

Vost, commune de
Lourdoueix-Saint-Pierre, canton de Bonnat.

François Ajasson épousa, en deuxième noces, après 1620 Georges de
Bertrand, écuyer, Sgr de Beaumont. (A. TAnni~ G~M~.

~o~edo~)
Sylvain Ajasson lègue, en 4669, cinquante livresaux cordeliers de Bois-

Ferru. (Boy, Les Fra~MMan~ p. 7.) Le 16 avril J675, fut baptisée à
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Bonnat, Marie-Silvaine, fille de Siivain Ajasson, écuyer. SF de Grandsaigne,

et de Anne de La Celle. Son parrain fut Louis de La Celle, écuyer, Sgr de

Bouëry, et sa marraine Marie Poutc, dame de Nieul (?) (Regist. paroisse de

Bonnat.) Marie-Siivie Ajasson, en 1700, était t'épouse de François de

'Mornais, écuyer, Sgr en partie de Donnât. (A'oM,, art. Mornais.)

François-Atexis Ajasson de Fleurât, né à Bonnat-les-Eglises, le 2) mai

1763, était moine bernardin au siècle dernier. Pendant la révolution il fut

obligé de servir dans la gendarmerie. ii rentra au grand séminaire en 1807,

fut vicaire de Guéret, curé de Soubrebost en i809, et vicaire régent provi-

soire de Bourganeuf après la mort de M. Collin, arrivée le 8 février 1810.

(LEGROS, Catalogue des prêtres.)

François Ajasson, comte de Grandsagne, et son frère germain, Henri

Ajasson, comte de Grandsagne, étaient à l'assemblée gcnérate de la noblesse

de la Haute-Marche en <789.

Voir aussi l'article Grandsagne.

ALLASSAC (page 25.) La ville d'Allassac porte pour armes Trois épis

de blé liés eMsent&!e en forme de ~e~r de lis, sur un yoftd d*«~Mr.

(DE SEtLnAC, Scènes de la Révolution.)

ALBIAR (Laurent D'), évoque de Tulle, est à l'article Laurent, au T. Ht.

Ues lettres patentes du roi an oblirent cette famille.

Pierre d'Albiar, neveu de t'évéque de Tulle, était clerc de la chambre

apostolique, à Avignon, en <37-i..

On trouve aussi Guillaume d'Albiars, troubadour. (Notes de M. le cha-

noine Tandeau de Marsac.)

D'ALESME (page 26). L'article suivant a été donné par M. l'abbé

Rov de Pierrefitte, dans la Ire édition. Nous les ferons suivre de notes

isolées que nous devons en grande partie à M. le Chanoine Tandeau de

Marsac. Notons aussi que le Nobiliaire de Saint-Allais contient une génëa-

logie de la branche qui était fixée à Bordeaux, laquelle avait pour armes

de ~ttef~es, au chevron d'or, aecompo~M d'ttn. cro~sa; d'argent, o;M

chef cousu de sable, chargé de trois mote~e. d'argent.

On nous reprocherait avec raison de ne pas compléter Nadaud si nous

ne parlions des deux généraux Dalesme, l'honneur de la farni])e, et dont

les noms jettent un reflet glorieux sur Limoges, qui, par ce motif, a nommé

rue Dalesme le passage qui conduit de la rue du Collége au théâtre

(juillet 1845). La suppression de l'apostrophe n'établit nullement, pour

ce nom, une distinction de famille, puisque, d'après divers contrats, la

branche de Plantadis, qui possède, depuis 1531, un domaine dans ce village,

écrit jD<~esm.e avec ou sans apostrophe, ou simplement A!esme. Présente-

ment l'héritier direct de ces Plantadis, M. François Ualesme, conseiller à

la cour impériale, écrit son nom comme le général qui commandait le génie

à Sébastopol.

Voici la généalogie de la branche l'alesme à laquelle appartiennent les

deux généraux

t. Jean-Baptiste Dalesme, époux d'Anne-Catherine Meitlat, remplaça

son beau-père comme imprimeur-libraire à Limoges en i729. De ce mariage
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sont nés 1° François, qui suit, et qui succéda à son père dans la place

d'imprimeur-libraire de l'évêché et du clergé de Limoges; 20 Léonard, qui
embrassa Fêtât ecclésiastique, et qui devint curé de Folles près Bessines,
puis chanoine de Saint-Martial, et mourut en octobre <8)8, âgé de quatre-

v~ngt-sept ans, à Limoges, où il était chanoine honoraire de la cathédrale

et aumônier des religieuses de Sainte-Claire de cette ville; 30 Catherine,

mariée à Jean Guinot, négociant à Limoges.
Il. François Dalesme épousa, en premières noces, Madeleine Disnema-

tin des Salles. sœur de M. Disnematin des Salles de Beauregard, le dernier

des présidents de la bourse de Limoges, <790-91. De ce lit sont nés: 1" Jean-

Baptiste, mort à Aubusson dans le pensionnat de M. de La
Seiglière;

2° autre Jean-Baptiste, qui succéda à son père dans l'imprimerie, et qui
est mort célibataire, en t840, à Limoges; 3° Léonard, qui suit; 4° Made-

leine, mariée à Pierre Blanchard, orfèvre, artiste habile, qui alla se per-
fectionner à Rome, où cisela, dit-on, une colonne Trajane que le pape
offrit à l'empereur d'Adtriche. Ce Blanchard est mort à Limoges en tSOO;
S"

Françoise, mariée à Jean-Baptiste Nicot du Gondeau, négociant. En se-

condes noces, François Dalesme épousa Catherine Leyssène, morte en <82t,

âgée de quatre-vingt-quatre ans. De ce mariage il eut <" Jean-Baptiste qui

suit; 2o Joseph, mort à la bataille d'Eylau, capitaine de voltigeurs et che-

valier de la Légion d'honneur; 3° Léonard, qui fut militaire aussi, et mou-

rut pendant sa première campagne; 40 Hyacinthe, qui épousa, le H février

4 800, Catherine Bouriaud, sœur du littérateur de ce nom; 5' François, qui,

devenu capitaine au 9' hussards, puis démissionnaire, puis capitaine aux

chevau-légers de la garde de Joseph Napoléon, fut atteint d'une
paralysie,

forcé de se retirer à Limoges, où il est mort, en novembre iSM, époux de

Julie Pouyade, fille d'un avoué; 6° Madeleine, mariée à Jean-Baptiste Vézat,

négociant; 7" Mariette, qui épousa N. Latamanie, avocat.

HL Léonard, troisième fils du premier lit de François Dalesme, entra

dans le génie civil. tt épousa, en )786, Rosalie-Françoise Sallé, dont le

père était receveur des décimes à Limoges et secrétaire de l'évëché.

De ce mariage sont nés l" Madeleine-Françoise, née, le 30 avril <791, à

Poitiers, où son père était ingénieur en chef des ponts et chaussées, mariée,

le 31 juin <8t3, à Léonard Grégoire de Roulhac, fabricant de papier à

Limoges; 20 Jean-Baptiste-Casimir, qui suit. Ce Léonard avait quitté la

résidence de Poitiers, et faisait son service à Saint-Flour quand, en <795,
il mourut à Limoges, où sa femme est morte aussi le décembre <835.

Jean-Baptiste Dalesme, né à Limoges, en )703, du second lit de François

du numéro précédent, embrassa l'état militaire. !t avait fait le siège de

Cadix comme sergent d'infanterie sous les ordres de Monsieur, comte

d'Artois, en t782; le choix de ses concitoyens le fit ressortir de ses foyers
en le désignant pour commander, sous Jourdan, le 2" bataillon des volon-

taires de la Haute-Vienne. Fait prisonnier par les Autrichiens, en <793,

lorsque la garnison du Quesnoy capitula, il fut conduit en Hongrie. ['tus

tard il se distingua dans l'armée d'Italie comme colonel de la 5~ demi-

brigade. En 1799, il fut nommé général de brigade; mais, grièvement blessé

près de Mantoue, il dut prendre du repos. Ce fut pour honorer cette retraite

involontaire qu'on le nomma membre du Corps législatif. En 1809, il reprit

le service actif, et fut encore blessé à la bataille d'Essting, à la suite de la-

T. I. 31
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quelle l'empereur le fit baron. Le général
baron Dalesme commandait à l'!Ie

d'Elbe, en <8i4, lorsque Kapoléon I' y arriva. Il reçut avec respect et avec

douleur legrand homme malheureux, et revint en France, où Louis XV1H le

nomma lieutenant-général honoraire (octobre 18)4). L'empereur, revenu de

l'exil, confirma le baron Dalesme dans le grade de lieutenant-général, et le

renvoya à l'île d'Elbe avec le titre de gouverneur (mars 1815). Pendant la

restauration, le brave général vécut retiré dans sa campagne de Charra,

paroisse de Cieux (Haute-Vienne). En 1831, Louis-Philippe lui confia le

commandement de l'hôtel des Invalides, dont le maréchal Jourdan était

gouverneur.
Il mourut à ce poste d'honneur, atteint par le choléra, le

U avril 1832. Il était grand-ofticier de la Légion d'honneur, chevalier de

Saint-Louis et de la Couronnè-de-Fer. Marié à Alexandrine Dumas, native

de Lyon, il a laissé 1° le baron Alfred Dalesme, qui, après avoir été pendant

plusieurs années à la tète d'une maison de commerce de porcelaine à

New-Yorck, s'est marié à Nathalie Roger, tille du général de ce nom, dé-

puté. Il habite actuellement Villecresne, près Paris; 2° Alexandrine, mariée

à Pierre Pétiniaud, négociant en porcelaine, 3° Catherine-Jeanne-Eugénie,

mariée à François-Achille Bordet, sous-chef de bureau au ministère de la

guerre. Jean-Baptiste-Alfred Pétiniaud, négociant, vient d'épouser

(le 31 juillet 1856) Madeleine-Marie Bordet. Ils sont cousins germains par

leurs mères, toutes deux filles du général baron Dalesme.

IV. Jean-Baptiste-Casimir Dalesme, fils de Léonard, qui précède, et

neveu du général
baron Dalesme, est né le 19 juin 1793 à Poitiers. Il entra,

en 1811, à l'Ecole polytechnique, d'où il sortit, deux ans après, pour entrer

dans le génie
militaire. 11 a fait la campagne de 1814 comme officier du

génie, et, en 1815, pendant les Cent-Jours, ii était employé en cette qua-

lité à l'île d'Elbe sous les ordres de son oncle. Capitaine en )819. il a fait,

en 1828, l'expédition de Morée. Il est resté en Grèce jusqu'en 1833. Depuis

<830, il commendait en chef le génie de la brigade d'occupation. Chef de

bataillon en 1834, lieutenant-colonel en 1841, il fut envoyé en Afrique,

sur sa demande, en 1846, comme directeur des fortifications dans la pro-

vince d'Oran, et reçut, la même année, le grade de colonel. En 1848, il fut

appelé au commandement supérieur du génie en Algérie. On le nomma géné-

ral de brigade en décembre 1850. Rentré en France au mois d'août 18S2, il

fut nommé membre du comité des fortifications et inspecteur'général du

génie
en 1853 et )854. En février 1855, il a rejoint l'armée d'Orient pour com-

mander le génie du premier corps, et, en cette qnalité, il a dirigé l'attaque

de gauche au siège de Sébastopol depuis le 8 mars jusqu'au 8 septembre,

jour de l'assaut, auquel il a pris part. 11 avait déj'\ assisté aux affaires du 2

et du 22 mai. Le 3 mai 1855, il a été nommé général de division, et comman-

dant en chef du génie de l'armée d'Orient le 22 décembre de la même année.

Il a quitté l'armée d'Orient le 10 juin 1856 pour rentrer en France. Le gé-

néral Casimir Dalesme est grand-officier
de la Légion d'honneur, chevalier

de Saint-Louis, officier de l'ordre grec du Sauveur, grand'croix de l'ordre

de Saint-Grégoire-le-Grand (Etats-Romains), chevalier-commandeur de

l'ordre du Bain (Angleterre), grand-officier de l'ordre turc du Medjidié.

Il est mort à Paris le 15 février <877. Il avait épousé, en 1835, Catherine-

Gertrude de Roulhac, sa parente, morte le 10 décembre 1844, à Perpi-

gnan. De ce mariage sont nés t° Marie, le 12 septembre 1836; 2" le
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25 octobre <838, Jean-Baptiste-Ernest, actuellement au
co))ége de Sainte-

Barbe, à Paris.

En terminant l'article d'Alesme, nous noterons que M. Gabriel
d'Alesme,

propriétaire de la baronnie d'Aigueperse, paroisse de Saint-Pau], près Limo-

ges, et de la branche des d'Alesme de Rigoulène, a obtenu de don Carlos,
en <840, la croix de commandeur de l'ordre de Charles IH, et, en <843'
celle de commandeur de l'ordre d'Isabelle-la-Catholique. Cette distinction

est la récompense de l'hospitalité généreuse que M.
d'Aigueperse a donnée

aux réfugiés espagnols. Né, en 1 de Jean-Léonard et de Camille-Rose
de Lavergne, il s'est marié à Louise Garat de Nedde.

Notes MoMes.

J. Mesmes était consul à
Limoges en 1558; N. d'Alesme en '[690; autre

J. d'Alesme en <628, et N. d'Alesme, Sgr de Rigoulène, conseiller du roi,
tresoriergénérat,enl6S7.

Jean d'Alesme, mort doyen du Parlement de Bordeaux en <S7<, et Léonard

d'Alesme, son cousin, conseiller au même Parlement, ont une biographie
écrite par M. le chanoine Arbellot dans le Bull. Soc. arch. Lim., XXIII, 305.

Marguerite d'AIesme, veuve de N. Damet, sénéchal du Dognon, fonda,
à Saint-Léonard, en décembre <6S2, le couvent des Filles-de-N.-D., rétabli

depuis par M. Dépéret, curé, en 1838.

'Jean d'Atesme avait épousé Catherine BoyoL dont Henri, baptisé en t628.
Léonard d'Alesme, Sr de Salvanet, épousa Françoise de

Bruxelles, dont
<o Henri, baptisé en 1653, ayant pour parrain Henri d'Alesme, S-- de Plan-
tadis, et pour marraine Marie de Bruxelles, épouse de Jacques Gay; 2o Ga-
brielle baptisée le 1'2 octobre 1635, tenue sur les fonts baptismaux par
Jean Beaune, bourgeois, et Gabrielle Bourdeix, veuve de Simon d'Alesme.

Léonard d'Alesme, S-' de Chabant, épousa M. du
Chalard, dont

Margue-
rite, portée au baptême le 5 octobre i6S4, par Jacques Gay et demoiselle
du Chalard, épouse de Jacques d'Alesme, sénéchal du Doignon.

Jacques d'Alesme, Sr du Breuil (i), eut pour iils Jean, qui était prévôt
de la

collégiale du Moutier-Roseille de 1671 à 1680. (ROY DE PfEM~TTE
Abbayes, p. 15.)

Catherine
d'Alesme, épouse de Pierre Londeix, conseiller du roi, receveur

des tailles, était sœur de N. d'Alesme, SI du
Boucheron; elle testa le 23

janvier <677.
(Testament.)

N. d'Alesme eut pour enfants <" N. d'Alesme, S'' de
Rigoulène, pré-

sident-trésorier de France à la généralité de Limoges; 2" Henri
d'AiesmeSr du

Boucheron, qui épousa Marie Delhort, dont il eut A.
Oaude'

B.Henri; C.– Catherine, mariée à Jean
Champalimaud D.

Marie
E. Madeleine. (Testament du 16 mai 1680.)

Jean-Baptiste d'Alesme, chevalier, Sgr de Rigou)ène, âgé de
trente-cinq

ans, veuf de Suzanne de La Pradelle (?), épousa à
Bessines, le t" février

(1) Le Breuil, M~mMe de
Saint-Pierre-de-Chérignac, canton et arrondissement de Bour-

ganeaf. Le Breuil appartient (IS70) à la famille DanieM.amazière.
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<75i, Françoise Barbou des Courrières, âgée de vingt-un ans, fille de Jean-

Baptiste Barbou, Sgr de Monismes, et de Valérie Farne. (Registres de Bessines.)

Jean-Marie d'Alesme, chevalier, Ser baron de Châtelus, Salvanet, Coure-

beynac et autres lieux, et dame Anne-Françoise de Pichard de l'Eglise-aux-

Bois, son épouse, sont parrains de la cloche de Châteins-le-Marcheix,

en t680.

Jeand'Alesme, S' du Breuil, écuyer, mort à Saint-Picrre-de-Chérignat le

2 août 1718, avait épousé Silvie Bonnet, dont 10 Anne, mariée, le 20 octobre

i7H, à Pierre de Volondat, Sr du Puy-du-Cros, procureur d'office de la cille

de La Souterraine, fils de Pierre et de Anne Forgemol; 3" Jeanne qui

épousa, le 6 juin )725, Léonard Larte, bourgeois de Marugcr, paroisse de

Saint-Séverin, veuf de Léonarde Lemoyne.'

N. d'Alesme, Se''de Prouch, épousa, le 20 janvier 1706, Léonarde Des

Coutures, qui mourut, à l'âge de soixante-dix-sept ans, le t6 décembre <7<8.

Simon d'Alesme, S' de Chaban. –Le 3 août 1718 vivait N. d'Alesme

Sr de Chabant. (Archives de Chérignae.)

Anne d'Alesme, fille de Jean, écuyer, Sgr du Breuil, veuve de Léonard

Rebière, S'' de Cessac en partie, François, son fils, prêtre, curé de Saint-

Plantère, faisant tant pour eux que pour J.-B. Rebière, S'' de Monncger,

leur fils et frère, vendent, le 17 octobre 1754, à Pierre Rebière, S' de Naillac,

leur part du fief de Cessac. (Nobiliaire.
Art.

Rebiere.)

Jacques-Urbain d'Alesme, Se de Voultret, alias Vouhet et du Breuil, fils

de feu Léonard, écuyer, Sgr du Breuil, et de Marie-Anne Rebière, de la ville

de La Souterraine, épousa, )e 39 septembre n66, Anne Chapelle deJumilhac.

(Nobiliaire. Art. Chapeile-Jumiihac.)

Jean-Marie d'Alesme de Salvanet était héritier d'Yrieix d'Alesme de Sal-

vanet, son père. (Archives de la Haute-Vienne.–Année t7H3.–Registre

n° 24~.) Il est titré chevalier, Sgr baron de Chatelus à t'assernb!ée de la

noblesse en 1789, où il se trouve ainsi que messire Jacques-Urbain d'A-

lesme, écuyer,'Sgr de Puyvinaud, capitaine au régiment de Normandie.

N. baron d'Alesme, demeurant au Bâtiment, commune de Chamborêt,

petit-fils du commandant des Invalides, mort en 1832, est entré au service

àt'âge de dix-sept ans, en septembre 1870.

ALLOIS (LES), village situé sur la route de Limoges à Eymoutiers, dans

la paroisse de La Geneytouse. L'abbaye de Notre-Dame-des-Allois, couvent

de femmes, reçut de d'Hozier pour armes de gueules M~ cAcoro~ d'ar-

gent. (~Ar~orK~ général.) Nous avions espéré découvrir les armoiries

véritables dans celles qui se trouvent sur la porte principale du bâtiment

où résidaient les soeurs, et qu'habitent des colons. C'est un écusson en forme

de losange, chargé d'M/M fleur de lis, et surmonté d'une crosse en pal.

Cette fleur de lis nous paraissait conforme aux prétentions-dés religieuses

des Allois d'être de fondation royale à cause des priviléges et des ricnes

dotations dont elles auraient été redevables à la reine Blanche. Mais,

entre la crosse et le losange, se trouve, sur la même pierre la date 1648,

et, en parcourant la table des abbesses, nous avons trouvé, pour cette même

année, Judith de La Beaume de Forsat, dont les armoiries de famille sont

justement de gueules à KM fleur de lis d'or. Evidemment, les roses étant

fort communes dans le blason limousin, les trois roses posées 2 et 1 qui se
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trouvent sur une autre porte du même bâtiment sont celles de quelque

autre abbesse

Voici, d'après M. de Wailly, quelques notions générales sur les sceaux

de couvents « Mabillon pense que les plus anciens sceaux d'abbés ne sont

pas antérieurs au xr~ siècle; mais les Bénédictins en font remonter les

premiers exemples au moins jusqu'au siècle précédent. Quelquefois l'abbé

et la communauté se servaient du même sceau. Il en fut ainsi longtemps

dans l'ordre des Citeaux, et une charte de ~36, citée par les Bénédictins,

atteste la même coutume pour l'ordre de Grandmont, dont la maison mère

était dans la paroisse de Saint-Sylvestre, arrondissement de Limoges Ego

praedictus Helias presentes litteras sigillo nostro de assensu capituli

nostri ~tM<tc~' cttm nos et totùs ordo noster Grandimontensis unico tan-

tum utatur sigillo. »
(NATALIS

DE WAILLY, Eléments de paléographie, T. il.)

« Les sceaux des abbesses, disent les Bénédictins cités par M. de Wailly,

ne sont pas antérieurs au XH" siècle. On y voit leurs images ou celles des

saints patrons de leurs églises. Les abbesses sont représentées tantôt debout,

tantôt assises, tenant une fleur de lis de la main droite et un livre de la

main gauche. Celles qui sont d'un moindre rang paraissent à genoux en

prières, et leurs sceaux, moins élégants, représentent les saints patrons de

leurs églises ou les armes de leurs abbayes. Leurs sceaux furent distingués

de ceux de leurs chapitres au xnf siècle. s M. de Wailly ajoute « Plusieurs

abbesses sont représentées, comme les abbés, avec la crosse et le livre

nous ne pensions donc pas que la fleur de lis soit un attribut que l'on

rencontre fréquemment. Peut-être ne doit-on pas admettre non plus que

les abbesses agenouillées sont toujours d'un rang inférieur, » (Id., p. 335.

« Les moines pourvus d'oSices, disent les Bénédictins, eurent des sceaux

dès !e xm<' siècle. mais, dès )e commencement du x)v" siècle, on voit les

simples moines en avoir de propres.

» Les sceaux des abbayes sont quelquefois ovales; mais le plus souvent

ils ont la forme du cercle ou celle de l'ogive. Si les abbés sont représentés

sur quelques-uns de ces types, il est beaucoup plus ordinaire d'y voir les

saints que les communautés honoraient comme leurs patrons. Les images

gravées sur les sceaux des abbayes ressemblent donc presque toujours à

celles que l'on remarque sur les sceaux des églises ces images sont trop

variées pour qu'on puisse entreprendre de les décrire. Les saints patrons

sont représentés quelquefois en buste, mais plus ordinairement assis ou

debout. D'autres sont à cheval et armés de toutes pièces, comme saint

Georges, patron de l'abbaye de Saint-Georges-sur-Loire, etc. Quand une

abbaye était dédiée à deux saints différents, leurs images étaient souvent

réunies sur un même sceau. Il est assez ordinaire de voir des fleurs de lis

sur les contre-sceaux des abbayes. Dans la plupart des légendes, au nom

du patron de l'abbaye se trouve ajouté celui du lieu où l'abbaye est située.

Si la légende principale ne renferme pas le nom du patron d'une abbaye,

il est souvent inscrit dans le champ ou au revers du sceau. (jM., p. 237

et
338.) (Roy

DE PtERREFiTTE, dans la l' édition.)

ALLOUVEAU DE MONTRÉAL (t) porte d'or écartelé, au à un

(1) Nous reproduisons ici l'article que M. Roy de Pierre~itte a publié dans la 1~ editioD, et

ticus y ajoutons quelques indications complémentaires,
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soleil d'azur; au 2~ à cinq billettes d'azur posées 2, jf et 3. ou bien &

un
échiquier d'or et d'azur de trois rangs; au au lion rampant de

gueules, et au 4~ à trois crotssai~s d'azur posés 2 et 1. L'écusson est

surmonté d'un casque taré de profil, la visière ferronnée de grilles.
Léonarde Alouveau, avait épousé Pierre Ruben de Lombre, avocat au

Parlement. Ce dernier était veuf en 1678. (A'o&[! III, 358. IV, 126.)
I- Guillaume Allouveau de Montréal, épousa Jeanne Jouhaud de La

Bachellerie., dont

H.
Joseph Allouveau de Montréal, né à Saint-Germain-les-Belles

(Haute-Vienne), le 2 septembre <668, épousa, en septembre en < 695, Cathe-

rine Descubes du Chatenet, de la paroisse de Saint-Laurent-sur-Gorre

(Haute-Vienne); elle mourut à Saint-Germain le 11 février 1789. De ce

mariage est né.

1II. Jean-Pierre Allouveau de Montréal, né à Saint-Germain, vers 1700,

y mourut ie 25 février <759; il fut conseiller à l'élection de Limoges. H

épousa )°N. dont une fille N. mariée à N. Mevvières d'Artois.

II épousa 2° Anne-Marie Benoit dont Marie-Catherine, mariée le 27 février

n?<, dans l'église de Saint-Maurice de Limoges, à Jean-Baptiste Vidaud,

écuyer, Sgr d'Envaud, chevalier de Saint-Louis, brigadier dans les gardes du

corps du roi. Elle mourut à l'âge de trente-quatre ans, et fut enterrée à

Saint-Michel, le2) janvier 1787. Il épousa 3", en <7S7, JeanneGarat, de la

ville de Saintes, qu'habitait sa famille, et où elle était née, vers 1729,
dont:

IV. Pierre-Etienne Allouveau de Montréal, né à Saint-Germain-les-

Belles, le 25 janvier 17S9, mourut à Limoges, où il était conseiller à la cour

royale, le 5 décembre 1838. H avait épousé, le 10 février 1789, Catherine

de Vaucourbeil, née à La Bachellerie, paroisse de Saint-Jouvent (Haute-

Vienne), le 14 septembre 1767, morte à Limoges, le 9 juin <8S2. De ce

mariage sont nés 1" Mathieu-Jean-Etienne-Gustave, qui suit; 2° Simon-

François-Prosper, né à La Bachellerie, le 14 septembre <791, élève de

l'Ecole militaire en 1809, capitaine au t0' de ligne, en <813, colonel du

75" de ligne (1840), général de brigade ()848), général de division (1852), '),
et commandant la division d'occupation des Etats-Romains, le 3 janvier
1853. Grand-officier de la Légion d'honneur, grand'croix de Saint-Grégoire-

le-Grand, grand'croix de l'ordre de Pie IX, commandeur de l'ordre portu-

gais de Saint-Benoît-d'Aviz, chevalier de Saint-Ferdinand d'Espagne et de

Léopold de Belgique. Il fut sénateur de l'empire. Il est mort, dans sa pro-

priété, près de La Croisille (Haute-Vienne), le <8 janvier 1873. On voit son

portrait à Rome, à Saint-Agnès hors les murs; 3" Marc-Antoine-Augustin,
né à Saint-Germain, le <0 juillet <798, garde du corps de la compagnie de

Noailles, de <8<6 à 1822. Il est mort à La Vialle paroisse de La Croisille,
le « mai 1835; 4" Joseph-Simon-François-Emile, né à Lavialle, le 7 juin
)8H, élève de l'Ecole polytechnique en 1831, chef d'escadron au 6" d'ar-

tillerie (1853), commanda l'artillerie de la division d'occupation des Etats-

Romains chevalier de la Légion d'honneur, chevalier de l'ordre de Pie IX.

A été nommé lieutenant-colonel d'artillerie par décret du 24 février 1860;
S" N. mariée à N. Ruben de La Condamine, d'Eymoutiers (Haute-

Vienne).

V. Mathieu-Jean-Etienne-Gustave Allouveau dé Montréal, né à Saint-
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Germain-Ies-BeIles, le 3 novembre <789, épousa Louise de Féray, dont:

1° Louis, qui suit; 9° Caroline; 3" Pauline, mariée la même année que son

frère, à François de Calignon.

VI. Louis Allouveau de Montréal a épousé, à Arras, Charlotte de

Bouëry.
SOURCES La Haute-Vienne AKK~re. Actes originaux.

AMELLIN (JACQUES),
abbé de Rocheryille, secrétaire, aumônier et confes-

seur du roi' François I", et chanoine de la Sainte-Chapelle à Paris, prit

possession de l'éveché de Tulle le 9 mai 1536. Il mourut à Sens le 30 avril

ou le <" mai 1539, et fut enterré chez les franciscains de cette ville. Il

portait d'argent à deux barres de gueules.

ANCELIN (HUBERT), frère de lait de Louis XIV et aumônier de la reine

d'après la liste des armes des évoques de Tulle, ou aumônier du roi selon

d'autres que Nadaud suit, fut nommé à Févéché de Tulle le 4 octobre 1680,

et se démit en 1702. Il fut abbé de Ham, et mourut à Paris, le 37 juin 1720.

Il portait écartelé aux et 4e d'azur, à une fleur de lis d'or, aux 8'

et 3° d'aryen,)! à Mn. dauphin d'azur couronné et lampassé de gueules;

en abîme, parti d'or et d'argent au lion de gueules grimpant et bro-

chant sur le tout. D'après un cachet le lion semble être de sable.

ANDALAY (p. 3<). Dandalay, situé commune de Saint-Léonard (Haute-

Vienne), appartenait au siècle dernier et au commencement de celui-ci à

la famille noble des Magy de Dandalay.

Il faut lire, Doynais ou Doyneis, au lieu de Doynois.

En 1373 Martial Doynes était consul de la ville de Saint-Léonard. (Arch.

départ. Consuls de Saint-Léonard).

Martial Doyneis eut pour fils Martial et Léonard. En 1466, ces deux frères

donnèrent un terrain pour agrandir l'église de Saint-Martial du Pont de

Noblac. (Idem.)

Doyneis, bourgeois et marchand, nommé à la vicairie de Saint-Nicolas

en l'église de Saint-Etienne de Noblac, en USt. (Pouillé de Nadaud.

Communiqué par M. le chanoine Tandeau de Marsac.)

ANDRÉ ou ANDRIEUX (page 32). Sous ce nom, alternativement ortho-

graphié André, Andrée et Andrieu, on trouve trois familles qu'une foule

de rapprochements indiquent comme ayant une origine commune, et leur

berceau dans les environs d'Ussel (Corrèze).

Première branche.

Pierre André ou Andrieu rendit hommage à Ebles de Chabannes, cosei-

gneur de Charlux-le-Pailloux en Limousin, le < mars 1337, et lui consentit

une rente ie 9 juin 1351. Jean André, damoiseau, Sgrde l'Espinasse, au

même pays, Guillaume de Madic, prieur de Bort, et Raymond de La
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ChapouHe, licencié ès-lois, furent arbitres d'un différent entre Hugues de

Chabannes et Hugues d'Ussel, le 3 novembre <395. Guillaume Andrieu,

était lieutenant de la sénéchaussée d'Auvergne en <454, et Armand Andrieu,

son neveu, bailli de la ville de Bort en 1474. Antoine André ou Andrieu,

écuyer, Sgr de La Gâne en Limousin, et Jacques Andrieu, son fils, exercè-

rent la charge de châtelain des chàtellenies de Charlus et de Saignes en

Auvergne, de 1511 à 1529 et de iMO à t5~. Cette branche, qui posséda

les fiefs de La Gâne, de Roussillon, de La Nobre, de Martinet, de Maréjoux

et de Gombeix, compte des alliances avec les maisons de Mirembel, de

Sartiges, de Salers, de Soudeilles, de Rochefort, de Valens et d'Ussel elle

paraît s'être éteinte au xvn" siècle.

Seconde branche.

André ou Andrieu de Ludesse. Robert André ou Andrieu, cheva-

lier, Sarde Ludesse, fut inscrit àl'Ar~ortœ!de ).{SO. Amable Andrieu,

coseigneur de Fernoël, et Pierre de Ludesse rendirent aveu de partie

de ces terres en <3~0, et François-André de Ludesse fut compris dans le ban

de 040. Quelques années plus tard, Gilberte de Ludesse s'allia à Antoine

de Saint-Martial, baron de Drugeac, tandis qu'une autre demoiselle de la

même maison portait la terre de Ludesse à Gilbert de Robert-Lignerac,
Sgr de Marxe, fils d'autre Gilbert de Lignerac, capitaine de Carlat, et de

Claudine d'Ussel, celle-ci, fille ou petite-fille de Jean d'Ussel et de Françoise

Andrieu de La Gâne. La famille André de Ludesse compte, en outre des

comtes de Brioude, savoir <° François de Ludesse, 1309; 2" André de

Ludesse, 1~31; 3° Jean de Ludesse, )605, doyen de Brioude.

Armes d'or à un chevron d'c~ttr. chargé de trois .fleurs de lis

d'or et Mccompa~~e de trois yKtres de sable.

Troisième branche.

André ou Andrieu de la Bonnade. A'Ia même époque où Antoine

Andrieu, Sgr de La Gâne, était bailli de Charlus et de Saigues (<5< à ai 529),

Jacques André ou Andrieu exerçait les mêmes fonctions à Apchon, et tout

porte à croire qu'ils étaient parents. Jean André, son fils, qui lui succéda,
et Jacques André, son petit-fils se qualifient baillis d'Apchon, de Charlus,

d'Aubijoux, de Vaumiers d'Entraigues, de Murat-la-Rave, de Saint-Saturnin,
de Cheylade et de Falcimagne. Celui-ci fut anobli pour services signalés au

mois de juin 1582; il testa à Apchon, le 30 octobre 1586. Ses descendants

ont occupé les premières charges du bailliage de Salers jusqu'à la révolu-

tion de f7S9. Ils ne jouirent pas toujours sans troubles du privilége de

noblesse; plusieurs fois les consuls de la ville de Salers le leur contestè-

rent, ainsi qu'il résulte d'un arrêt de maintenue, rendu au conseil d'Etat,
le 7 mai 1743, confirmé par lettres patentes du 31 janvier 't7S4, et autres

du 20 août 1766; mais une nouvelle opposition ayant été accueillie par la

cour des aides de Clermont, l'arrêt qu'elle avait rendu fut cassé par le

conseil d'État, le 30 août 177L Il est à remarquer que, pendant tous ces
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débats, MM. de La Ronnade ne produisirent pas les lettres d'anoblissement

de 1582, qui auraient fait cesser toute contestation; il est à présumer, dès-

lors, qu'ils n'avaient pas connaissance de ce titre, ou bien qu'ils feignirent de

l'ignorer, se croyant suffisamment fondés à se faire reconnaitre comme nobles

d'extraction, ce qui leur fut accordé par lettres patentes de 1754 et de

1766. La famille André de La Ronnade compte des alliances avec les maisons

de Douhet, de Durfort, de MéaUet-de-Fargues, de La Porte, de Ribier, de

Sartiges, de Scorailles, de Tournier, etc.

Dona Maria de Tournier, née espagnole, mariée à Barcelone, le 6 mai

1764, à messire Antoine André de La Ronnade, capitaine au régiment de

Flandres, périt à la révolution, en 1793. Un de ses fils est mort maire de la

ville de Salers, ii y a peu d'années. Son frère, également décédé a laissé une

postérité.

Armes d'a~ttr~ au chevron d'argent ciccompa~e en chef de deux

/~?tcAM d'or, et en pointe d'M/t. soleil de même. (J. B. BOUILLET,

Nobil. d'Auvergne, I, 26. VII. 399.)

ANGLARS (D') (page 33), seigneurs de Bassignac. M. Lainé a commis

une erreur évidente en confondant cette famille avec celle de même nom

qui existe en Quercy. S'il avait consulté les preuves faites au cabinet du

Saint-Esprit, il se serait pleinement convaincu de l'inexactitude de son as-

sertion. Ces preuves, dressées sur titres originaux, établissent très clairement

la communauté d'origine avec la maison d'Ussel, et remontent la filiation

à Hugues d'Ussel-d'Anglars, chevalier, Sgr d'Anglars et de la paroisse de

Sainte-Marie-Ia-Panouse en Limousin, lequel rendit hommage à Ebles VIII,

vicomte de Ventadour, en 1320; il testa en 1326, mentionnant dans cet

acte de dernière volonté Robert d'Anglars, son fils, et Hugues son petit-

fils. Celui-ci transigea avec le même vicomte de Ventadour, en 1335, et

Yves d'Anglars, son successeur, renouvela l'hommage en 1397. Astorg d'An-

glars, marié, le 7 juillet H07, àDauphine d'Ussel, sa parente, et le 6 novembre

MIS, à Marguerite de Rochedagoux, dame de Soubrevèze, laissa de ses

deux mariages plusieurs enfants, qui formèrent trois branches to Georges

d'Anglars, qui ne laissa de Jeanne d'Ornhac qu'une fille unique, Anne d'An-

glars, mariée à Claude de Mdntfaucon, baron d'Alais et de Vezenobre,

dont la fille, Jeanne de Montfaucon, dame d'Anglars et d'Ussel, trarismit la

succession à la maison de La Croix de Castries; 3° Jean d'Anglars, Se'-de

Saint-Victour et de Soubrevèze, dont le rameau se fondit, en 1575, dans la

maison de Saint-Nectaire; 3" enfin autre Jean d'Anglars, époux de Fran-

çoise de Bassignac, lequel donna quittance de ISOécus d'or au seigneur

d'Anglars et d'Ussel, son frère, le 8 octobre 14S4, et rendit hommage de

Bassignac,
à Louis de Ventadour, baron de Charlus, le 10 juin 1466, et con-

sentit bail du domaine de Prades, le 14 avril )476. La postérité de ce sei-

gneur qui, en 1666, comptait deux autres rameaux étalés, l'un à La Garde,

près Rion-ez-Montagne, l'autre à Cbalagnac, élection de Clermont, a fourni

bon nombre d'officiers de divers grades, des chevaliers de Saint-Louis, des

commandants de place, un lieutenant du roi à la Martinique, un gouverneur

du Château-Tompette, et un lieutenant des maréchaux de France au dépar-

tement d'Aurillac, en 1750. Cette famille est représentée ('872) par le comte

Camille d'Anglars, qui réside au château de Bassignac, canton de Saignes,
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et par son frère, le vicomte d'Anglars de Bassignac, capitaine de cavalerie,
établi à Lavour, près Mauriac.

Armes de sable a~ lion d'argent, armé, lampassé et coMro~ë de

gueules, accompagné de trois étoiles d'argent.
La maison dont la notice précède n'est pas la seule qui existe en France,

portant le nom
d'Anglars; trois autres sont connues, sans qu'il paraisse y

avoir entre elles des rapports de parenté. La première, éteinte depuis long-
temps, avait son berceau dans les environs de Saint-Flour. La seconde,
établie dans le Quercy, était représentée, en 1666 par Jean d'Anglars, cha-
noine de Saint-Yrieix, qui prouva sa filiation depuis Guillaume

d'Anglars,
vivant en 1505. La

troisième, celle des barons de Crezancy en Berry, est
connue depuis Balthazard

d'Anglard, marié, le 4 février t520, à Marie de Murât
Armes d'a~ au lion de gueules. (J.-B. BouiLLET, Nob. d'Auvergne,

I. 3f .)

Voiraussi la
généalogie d'Ussel au T. IV.

Le T. II de la t~ édition, à l'article DANGLARD donne le texte du Nobiliaire
de des Coutures, qui fait double emploi avec l'article de Nadaud. Il sera
retranché dans la 2' édition. Voici toutefois quelques indications qui y sont

ajoutées au supplément

François d'Anglars de La Garde, chevalier, fils de Claude d'Anglars de
La Garde, et de

Marguerite Bouchy, épousa, le 4 février 1783, Pierrette-
Jeanne Vallette de Hochevert, fille de Jean-François-Pierre, chevalier,
SgrdeBosredon, etc. (A. TARDIEU. Hist. généal. de la maison de Bos-
redon, p. 28.)

Jean d'Anglars, Sgr de Saint-Victour, possédait le fief de Soubrevèze

(Cantal) en 1508. Sa fille fut mariée à Louis de La Volpinière, Sgr de La
Batisse et de Chalusset. (Idem, p. 47.)

Charlotte d'Anglard, fille d'Antoine, écuyer, Sgr de Rochegude, et de Cathe-
rine de Champs, épousa, le octobre t67S, Anselme de Boucherolle,
écuyer, Sgr de Pogniat, fils de Pierre. (Idem, p. M7.) Anne d'Anglards, autre
fille d'Antoine ci-dessus, épousa, le 3 octobre 1676, Philibert de Lauzanne,
vicomte de Vauroussel, veuf de

Marguerite de Chalus de Prondines. (Idem,
p. 304.)

La famille
d'Anglars a contracté alliance avec la famille Montclar, Sgrs de

Montclar, d'Anglars, etc. La terre de Montclar est située commune
d'Anglars

(Cantal). (Idem, p. 354.)

ANGOULÊME (D') (p. 34).-Nadaud a copié cette généalogie dans des Cou-
tures. Tous les deux

indiquent par un signe de convention, expliqué par des

Coutures, que, en 1598, la famille d'Angoulesme ne produisit pas des titres

suffisants, et qu'on attendit d'elle une plus ample justification. Voici, d'après
des Coutures, les notes négligées par Nadaud 1 et 2.

Mariage du 10 mars
<405. 3. Deux transactions entre Guy, Jean et François, frères, et Jean
Achard et Louise d'Angoulesme, sa femme, du 6 novembre 1532. et l'autre
avec Jean de St-Marsaud du 23 décembre au dit an. 4. Partage fait, du con-
sentement de la dite de St-Marsaud, entre François et Pierre d'Angoulesme,
ses enfants, dans lequel la portion appartenant à Lancelot, leur frère, lui
est conservée; du 28 juin 1579.

Mariage du 16 mai 1592. 5.
Mariage du

? novembre 1622. 6.
Mariage du < mars 1650.
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ANZËME, canton de Saint-Vaulry, arrondissement de Guéret (Creuse). Les

armes du prieuré sont d'azur à un gonfanon d'or. ('AffM. génér.)

ARCHAMBAULD, 7'' évêque de Tulle, nommé au mois d'août 1348, par le

pape Clément VI. L'on possède peu de documents sur la vie de ce prélat.

L'on trouve seulement dans le cartulaire de Roc-Amadour, qu'Olivier de

Bel-Castel lui rendit hommage et lui acquitta ses redevances pour ses pos-

sessions de Vairac et de Bel-Castel. Guillaume de Temine, le 9 juillet 1360,

se reconnut vassal de cet évequc. S'étant retiré à Avignon, il y mourut le

31 novembre 1361, suivant le JVecro!o~e de l'Artige, dit Nadaud, et le

Gall. C/trts~p. 669. Il portait d'azur à trois canettes ou colombes

d'or, posées 2 et 1.

ARCHE (p. 35.) On trouve au moins neuf chanoines de Brioude dans

l'intervalle de 1263 à 1489. Toutefois, et nonobstant l'affirmation de M. Lainé,

il est douteux que cette famille fût originaire d'Arches, près Mauriac, et si

elle en était réellement, elle s'était transportée ailleurs depuis le commen-

cement du xiv" siècle au moins. II est vrai qu'il existe au bourg d'Arches

une vieille tour qui semble avoir servi de vigie dans un temps reculé; il est

certain aussi qu'un Astorg d'Arches et Jean, son fils, consentirent une vente à

Pierre de La Porte, sous le sceau du doyen de Mauriac, le lundi après la fête

de Saint-Vincent 1282; mais il faut remarquer que, contre l'usage d'alors,

les noms des vendeurs ne sont suivis d'aucune qualification distinctive de

noblesse, de manière qu'il y a lieu de supposer qu'Astorg et Jean d'Arches

n'étaient que de simples particuliers, et qu'à
défaut de noms de famille,

encore rares, on les désigna dans l'acte, ainsi que cela se pratiquait

alors, par le lieu de leur résidence. On est conduit à cette conclusion par

l'absence de toute autre trace d'une famille noble de ce nom dans les envi-

rons de Mauriac, et il serait vraiment étonnant qu'elle eût fourni neuf com-

tes de Brioude sans qu'on ne la rencontrât ni parmi les alliances, ni dans

les relations d'intérêt ou de voisinage avec les autres familles du pays. On

ne comprendrait pas mieux le silence des auteurs qui se sont occupés de

l'histoire locale et de celle des familles, à l'égard d'une race assez distin-

guée pour fournir neuf sujets au chapitre de Brioude pendant une période

de plus de deux siècles. Si ces observations sont fondées, il faut chercher

ailleurs le berceau de la famille d'Arches, et il en existe une en Bas-

Limousin et Guienne connue avant H<8; elle comptait plusieurs chevaliers

de Malte en 1787. (J. B. BOUILLET, Nobil. d'Auvergne, I, p. 51.)

Chanoines-comtes de Brioude D'Arches.–Armand, 1263. Bernard.

1280. Bertrand, 1288. Guillaume, 1320. Dalmas, 1371. Pierre,

1421. Antoine, H81. Dalmas, H89. (/den~ VII, p. 377.)

Louise-Marguerite d'Arche épousa, en 1750, Jean-Martin-Gabriel de

La Selve, chevalier, Sgr du Chassains, etc., fils de Jean-Martin. (A. TARDIEU,

Généal. Bosredon, p. 376.)

J. d'Arche, qui était président de France à Limoges, a ses armes sur le

plan de cette ville dit Plan des Trésoriers, vers 1680. Elles sont ainsi décrites

par le Dictionnaire héraldique d'&~Kr à fairche de Noé d'or flot-

tante sur un déluge d'argent; en chef une co!o~&f volante du méme,

portant en son bec un r<wtea::t d'oHoMr du second émail,
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ARDENT (p. 36). Avant 1790, on voyait dans lachapelle des Cordeliers

de Limoges, sur un pilier placé dans la deuxième chapelle en entrant, et

qui faisait face au tombeau de Pierre Ardent, ses armoiries avec cette ins-

cription gravée sur cuivre

EPITAPHtUM

Domini Ardentis, procuratoris reeii,
Cui pater acceptum pridem commiserat aulam

Lemovicum nato jam dedit ille suo

Petrus, ut œternae merito succederet aulae.

Postquam curavit tam bene Lemovicos,

Qui fuit in terris cunetia virtutibus ardens,

Nunc solo in cœ!is gaudet amore Dei.

En justice il avait, quatrante-trois années,

Doyen des officiers et gardien des lois,

Mérite du publicq, faict service à cinq rois,
Quand la Parque en honneur finit ses destinées,

Le 27" jour d'aougst 1588.

Entre )e latin et le français était un écusson d'azur, à un soleil d'or,

oiccoM.pa~~ë de trois étoiles d'argent, ~eM.T en chef et une en pointe.
La famille Ardent, conservant ces armoiries, ou celles que Nadaud indique,

prenait la devise .So:M virtutibus Arde~s, dont le sens est
amphibologique.

MM. Ardant, imprimeurs, ont supprimé l'écusson et gardé le soleil, dans les

rayons duquel se trouvent les trois étoiles d'argent placées en triangle,
avec ces mots Omnibus Ardens. (ROY DE PiERREFiTTE, < édit.)

Rad. Ardentis, docteur en théologie de l'Université de Poitiers, est l'au-
teur d'un ouvrage imprimé à Anvers, en <S73, intitulé ~omtt~ in epistol.
et eoa~etm ~oi&ctorMm. (Note de M. le chanoine Tandeau de Marsac.)

Thérèse Ardent et Joseph Romanet, sieur du Loubiers, son époux, ven-
dirent à Martial de Verdilhac et à Marie Romanet, son épouse, la terre du

Loubiers, paroisse de Saint-Victurnien, par acte du 2 août 1722. (Acte de

vente.)

Joseph-Paul Ardent, né à Limoges le H juillet 747, ancien curé de

Saint-Goussaud, se cacha pendant la révolution. Devint aumônier de Mgr l'é-

vêque de
Limoges en 1803; quitta cette place pour être vicaire à Saint-

Piérre-du-Queyroix et directeur des Sœurs de la Charité de cette ville.

(LEGROS, Ca~. des prêtres.)

Marie Ardent, en t783, était chargée de la procure, dans la communauté
des Filles-de-Notre-Dame de Limoges. (Archives de la IIaute-Vienne.)

t.–François ou Pierre Ardent (p..37; épousa, avant 1714, Catherine

Barbou, née le <9 janvier i6SO, fille de Pierre Barbou et de Jeanne Mail-
lard. Leur cinquième enfant est Catherine; elle épousa, vers t7SO, Léonard

Muret, qui acheta la
charge de secretaire du roi. (Nobil., III. 267.) Le

septième est l'auteur de la branche de Masjambost rapportée plus loin.

Il. Pierre Ardent, écuyer, Sr de La Grénerie et de Meillars. En <775,
dans un moment de disette générale, il .n'hésita pas à acheter, sous sa seule

responsabilté, et reçut de ses correspondants du Nord, de grandes quantités
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de grains, nécessaires & l'alimentation de Limoges, qu'il put ainsi préserver

des horreurs de ]a famine. Turgot, reconnaissant, fit connaître cet acte de

patriotisme à Louis XV, qui le récompensa, en décorant M. Ardent du cor-

don de ses ordres. (J~M. et Limousin, H*' partie, p. 216. Almanach

limousin, pour 1872, p. )6.)– II avait épousé Anne Romanet, née en

1716, fille de Siméon, écuyer, sieur du Caillaud, secrétaire du roi, et

de Marie Colomb. (Nobiliaire, IV, 560.) Leur troisième enfant fut

Siméon, marquis de Meillars ()). Le quatrième N. dit M. de La Gré-

nerie. « Né d'une ancienne maison du haut commerce de Limoges, avait

servi dans les gardes du corps. A l'exemple de son père, et par l'au-

torité de son nom, avait, en 1790, fait venir de la Baltique un bâtiment

chargé de grains pour nourrir son canton d'Uzerche. Tandis qu'à une épo-

que de la révolution, ses voisins, ses amis, passaient dans l'étranger, il

avait préféré rester dans son château de La Gréncrie, tout entier aux mo-

deste fonctions de juge de paix, et il y était le conciliateur à tout prix des

litiges portés devant lui. Quand l'établissement de Pompadour commençait

à sortir de ses ruines, il lui avait donné son plus beau cheval de haras.

Sur le premier avis de sa nomination à la place de conseiller, M. de La

Grénerie était venu me voir à Tulle il avait accepté sans façon un dîner de

famille, et nos cœurs s'étaient bientôt entendus. Toutefois il répugnait à

quitter ses habitudes champêtres, et ces bons cultivateurs, dont je savais

qu'il était aimé comme un père; ce ne fut qu'à un second voyage que

j'obtins l'agréable certitude de l'avoir pour collaborateur. Bientôt il se

forma entre nous des liaisons qui ne se sont jamais affaiblies. Pendant que

j'habitais le Mont-Blanc, il me, tenait au courant de tout ce qui se passait

dans la Corrèze. L'élévation de son caractère et l'élégance de ses manières

ne le cédaient qu'à son extrême obligeance et à son urbanité; dur à lui-

même, il était bon pour tous les autres. Il me reste de cet ami un grand

nombre de lettres, toutes remplies des plus tendres sentiments comme

d'une douce philanthropie. Hélas! je l'ai perdu comme tant d'autres; il est

mort le 13 juillet 1833, dans son modeste château de Ileillards, vivement

regretté de tous, surtout des pauvres.
» fYERNEiLH-PovRAZEAU, Mes soMce-

n.trs de soixante-quinze ans, p. 224.)

!H. Siméon Ardent, chevalier, lieutenant au régiment de Périgord,

mourut en juin <776, avant la naissance de sa fille, fi avait épousé Anne-

Agathe de Royèro-Champvcrt, fille de Jean-Marc de Royère et de Jeanne-

(1) Nous reproduisons ici la note de la première édition A moins que la famille Ardant

eût acheté le titre de marquis, ("imme on l'affirme, l'abbé Legros oublie qu'acheter une terre

qualiûée ne donne pas à l'acquéreur la qualification qu'avait la famille en faveur de laquelle

cette terre reçut un titre nobiliaire; seulement il
pouvait jadis jouir des droits seigneuriaux,

c'est-à-dire lever la dime, avoir banc à l'église, etc.; ce qui ne le faisait ni duc, ni marquis,

ni comte, ni baron, mais simplement seigneur d'une terre ainsi qualifiée. Du reste, voici d'après

d'Hozier, les ordonnances royales qui règlent cette question En 1270, saint Louis permettait

que la noblesse s'acquit par tierce-foi, c'est-à-dire que, un roturier acquérant un fief, ses des-

cendants étaient nobles au troisième hommage du même fief, et partageaient noblement le dit

fief, à la troisième génération. Mais, en 1579, Henri 111 écrivit, dans un édit daté du mois

de mai 't Les roturiers ou non nobles achetant fiefs nobles ne seront pour ce anoblis, ni mis

au rang et degré des nobles, de quelque revenu et valeur que soient les fiefs par eux acquis. »

Le ~3 août 1663, .un arrêt porta < défenses à tous propriétaires de terres de se qualifier barons,

comtes ou marquis, et d'en prendre les couronnes a leurs armes, sinon en vertu de lettres pa-

tentes bien et dûment vérifiées. »
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Rosalie Lecomte de Beyssac. Leur fille épousa son parent N. Barbou des

Places, libraire à Paris, fils de Martial et de Marguerite Bordeau.

Branche du Mc<s/'am&os~.

II bis. Joseph Ardent du Masjambost, négociant, épousa Marie Muret

de Bort, fillé de Pierre, Sgr de Bort, et d'Anne Homanet du Caillaud (Nobil.,

IV, 456.) Dont <" Léonard-Georges (cousin du général Paul-Joseph), né

en ~85, a épousé, en 1822, Louise-Eugénie Perrot de Tannberg, nièce
de M. de Marchangy, littérateur distingué, avocat général à la Cour de

cassation, ancien procureur général près la Cour de Limoges, dont

A. Hippolyte, né en 1823, marié à Berthe Jacquemin, fille du général
de ce nom; B, Victor, né 1826, mort en 1838; G. Lia, qui a épousé,
en 186<, Joseph Ardent, fils aîné de Jean-Maurice et de Anne-Gabrielle-

Fanny Texandier; 20 Félix, qui a épousé Joséphine Benoist du Buis, dont

A. André, né en 1862 B. Christine et Madeleine, nées en 1866.

III. Jacques Ardent, née à Limoges en t7SS, devint général du génie.
officier de la Légion d'honneur, et mourut à Metz, où il s'était fixé. Il a

laissé Paul-Joseph, qui suit.

IV. Paul-Joseph Ardent, général du génie et officier de )a Légion
d'honneur a fait les campagnes de Rome et de Crimée. Il a été député de la

Moselle. Le gouvernement français le chargea d'une mission importante

qui consistait à aller explorer ia mer Noire et les côtes de Crimée avec

l'amiral sir John Burgoyne, chargé de la même mission par le gouverne-

ment anglais.
M exerçait son commandement à Paris en <856. M fut tué

dans une expérience d'artillerie en <8M. Il avait épousé N. dont N.

Georges Ardant, marchand, Sr de Marzac et du Masjambost, était mort

avant ~50. Il avait épousé Claire Guibert, dont
Jean-Baptiste Ardant,

Sr du Masjambost, qui épousa, le 10 mars 1750, Marie-Anne de Douhet, fille

de Jean-Jacques de Douhet, chevalier, Sgr du Puy-Moulinier, du Palais et

de Panazol, lieutenant criminel à Limoges. (Nobil., art. Douhet.)

1. Isaac Ardant, notaire, épousa N. Chapoulaud, fille de Martial Cha-

poulaud, dont Martial, qui suit

II. Martial Ardant, imprimeur-libraire, né en ~84, mort en
<860,

épousa Sophie Fougères, dont t" Louis, qui suit; 20
Eugène, qui

suit après son frère; 30 Ferdinand, imprimeur-libraire, né en <8<7.

qui s'est fixé à Paris et qui a épousé Pauline Légier, dont un fils mort en

<86 et une fille qui a épousé Charles Potard; 4" Firmin, imprimeur-

libraire, né en ~)822, qui a épousé Jenny Péconnet; 5° Marie-Françoise-

Aline, qui épousa Pierre Guithon 6" Clémence, célibataire.

H!Louis Ardant, imprimeur-libraire, né en <807, mort en <863. che-

valier de la Légion d'honneur, maire de Limoges en t849 et 1832, épousa

Edile Maurensanne, dont 1° Mathilde, qui a épousé Charles Thibaut;

2o Isabelle, qui a épousé Arthur Parant.



DU LIMOUSIN. 495

III bis. Eugène Ardan), imprimeur-libraire, né en <8tt, président du

Tribunal de Commerce, épousa Léocadie Noualhier, fille de Georges

Noualhier, et de Agathe Martin-Peyroche, dont t" Jules; 2° Georges,

qui suit; 3" Berthe, qui a épousé Alexandre Nenert; 4" Marie, qui a épousé

William Ranon de Lavergne.

IV. Georges Ardant a épousé Anaïs David.

1. –N. Ardent du Pic, épousa N. Peyroche, dont d" Antoine-Martial,

qui suit; 2" Jean-Maurice, qui suit après son frère et sa postérité; 3° Jo-

seph-Paul, qui épousa N. et mourut sans laisser d'enfants.

H.–Antoine-Martial Ardent du Pic, secrétaire général de préfecture,

homme de lettres, épousa Virginie d'Antignac, dont 1° Gabriel, homme

de lettres, mort célibataire, en 1846; 2° Jean-Charles, qui suit; 3° Louis,

mort en 1879; 4° Henri, qui a épousé Marie Pétiniaud-Champagnac, dont

A. Valentine, mariée à M. Raymond Laporte B. Gabriet, manufacturier;

8° Caroline, qui a épousé Henri Martin-Chantagru, conseiller à la Cour.

Ht.–Jean-Charles Ardent du Pic, conseiller à la cour impériale, puis

président de Chambre, épousa Antoinette Sibert de Cormiion, fille du baron

Sibert de Cornillon, ofiicier de la Légion d'honneur, conseiller d'Etat et se-

crétaire général au ministère de la justice, dont un fils unique, qui suit.

IV. Antoine Ardent du Pic, avocat.

II bis. -Jean-Maurice Ardent, né le 0 janvier 1793, à Limoges, où il est

mort le 6 mai 1867, était un des membres fondateurs de la Société archéo-

logique et historique du Limousin; il était lauréat de l'Institut, archiviste

de la Haute-Vienne, correspondant du ministère pour les travaux historiques,

etc. Il a publié plusieurs ouvrages et un grand nombre d'articles concernant t

l'archéologie, la numismatique, l'émaillerie limousine, etc. Il avait épousé,

en )824, Anne-Gabrielle-Fanny Texandier, dont t" Noémie, morte en <896;

2° Lia, née en 1826, morte célibataire en <880: 3" Pauline, religieuse à

la Visitation sous le nom de sœur Marie-Pauline, née en 1838, morte en

<873; A" Joseph, né en )c39, a épousé, en t86<, Lia Ardent du Masjambost,

dont A. Marie, née en <863; B. Georges-Maurice, né en 1866;

C. Eugénie, née en <868;5'' Jacques-François-Adolphe, né en <832,

épousa, en )865, Ursule-Alexandrine Thézard, dont A. Fanny, née en

i866; B. Robert, né en 1868. C. -Suzanne, néeen~870;D. –Maurice,

né en <S73; 6° Jeanne-Constance, en religion sreur Jeanne-Françoise, née

en 183~, supérieure de la Visitation, à Limoges; 7° Jeanne-Marie-Sidonie, en

religion, sœur Vincent, née en 1837, fille de la Charité de Saint-Vincent-

de-Paul, morte à Bayon~o en 1877 80 Marie-Maurice-Martiat-Henri, né en

)841, secrétaire de l'évÈché de Limoges; 9°
Marie-Thérèse-GabrieDe, née

en 1846.

I. Pierre-Martial-Nicolas Ardent du Pic, né à Limoges, le 26 mars 178H,

y est mort le 15 décembre t85t. Il avait embrassé ]a carrière de l'enregis-

trement, et avait été receveur dans différentes villes du midi de la France,

où il a publié quelques poésies. Il fut nommé conservateur des hypothèques

à Limoges en
1836. Avait épousé N. dont t«

Charles-Jean-Jacques-Joseph,

qui suit; 8° Joseph, l'un des directeurs de la librairie Hachette, à Paris.

H. Charles-Jean-Jacques-Joseph (appelé aussi Léon) Ardent du Pic,
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naquit à Périgueux, le 19 octobre 1821, entrait au lycée de Limoges en 183S,

et plus tard à Saint-Cyr. Après deux ans passé à cette école, sans avoir ga-

gné ni galon ni épaulettes, il entra dans l'armée, et par un avancement

des plus rapides, en onze années de service, il devint officier supérieur. H

était colonel du 10'' régiment de ligne lorsqu'éclata la guerre de 1870-1871,

pendant laquelle il trouva la mort sur le champ d'honneur. Ce fut le 1S

août 1870, à Longueville, près Metz (Moselle), qu'il fut mortellement blessé

par un éclat d'obus, et mourut quelques jours après dans l'hôpital militaire

de Metz. H était officier de la Légion d'honneur, décoré de la médaille de

la Valeur-Militaire de Sardaigne, et de la plaque de l'Ordre ottoman du

Medjidié. H avait beaucoup étudié l'art de la guerre chez les anciens et les

modernes, et a laissé un ouvrage intitulé Etttde sur le combat, qui a été

publié à Paris, en 1880. )1 avait épousé Hélène Fraysseix, de Saint-Léonard,

dontdeuxnIs:l°N.2°N.

Nicolas Ardent du Pic, bourgeois de la ville de Limoges, vivait en 1775.

(Papiers de la famille Lamy.)

Pierre Ardent du Pic, né à Limoges le 40 décembre 1761. fut curé de

Condat, près Limoges, déporté à l'étranger pendant la Révolution, il ha-

bita l'Espagne et fut de nouveau c'jré de Condat en 1803. (LEGnos, Catal.

des prêtres.)

Marie-Anne Ardent du Pie, inhumée à Saint-Victurnieu, à l'âge de qua-

tre-vingt-deux ans, le <0 juillet 1873.

ARFEUILLE (p. 37.)– Cette famille a eu des possessions en Auvergne et

de nombreuses relations dans ce pays; mais elle appartient à la Marche.

Aymar d'Arfeuille, chevalier, exerça la charge de maréchal du pape Inno-

cent VI, son compatriote, en 1371, et Nicolas d'Arfeuil fut fait cardinal sous

le nom de Saint-Saturnin, par Clément VU, en 1382. La maison d'Arfeuille,

maintenue dans sa noblesse à Guéret, lors des recherches de 1667, existe

encore, et est en possession du château d'Arfeuille, près Felletin. (J.-B.

BOUILLET,
;VoM. d'AMuerg'n.e, T. I, p. S3.)

Armes d'azur, à trois étoiles d'or, et une fleur de lis de même en

cœKr.

M. Roy de Pierrefitte, qui envoie à son Histoire de FoHet~ pour la

généalogie de cette famille, n'a pas publié cet ouvrage. Voir Hist. de la

Marche, par JomLLETON, pages 47, 33, 73, 76.

Jean Mourin d'Arfeuille figure à la montre de 1470 parmi les nobles du

comté de la Marche (Arch. de Pau, IV, p. 180.)

Claude d'Arfeuille, fils d'Annet, Sgr d'Arfeuille, et de dame Anne de

La Bussière, épousa, en 16) S, Jacqueline de Plantadis, fille de Laurent,

S~du Bost et de Barreze, licencié en loix, châtelain de la ville de Felictin,

et d'Anne de Blanchefort. (A. TARDIEU,
Gf~eat. Bosredon, p. 344.)

Haut et puissant seigneur messire François d'Arfeuille, chevalier, Sgr du

dit lieu, le Chalard et autres places, épousa haute et puissante dame Louise

du Pouget de Nadailhae, dont Marguerite d'Arfeuille, qui épousa, par con-

trat du 22 février et le 4 mars 1680, Antoine de Montgrut, écuyer, Se' du

Chassaingt, des Vergnes, de Segondat, etc., fils de François et de Françoise

d'Allemaigne. (Généal. Montgrut.)

Guillaume d'Arfeuille, chevalier, Sgr d'Arfeuille, mort en 1724 (appelé
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ailleurs Gilbert, marquis d'Arfeuille, capitaine aux cuirassiers du roi), avait

épousé Louise-Agnès de Faydeau, fille de N. de Faydeau, écuyer, Sgr de

Noncellier, et de Marguerite Granchier de Ronteix. (Recherches sur la

paroisse de GcoMas, p. ~9, 4).)

Clarisse d'Arfeuille, épousa Gustave-Auguste d'Ussel, né vers 179< nls
de Léonard, marquis d'Ussel et de Louise-Françoise de Rochechouart.

(A. TARD1EU, p. 344.)

Victorin, comte d'Arfeuille, chevalier de Saint-Louis, épousa Marie-

Marguerite-Henriette de Durat, EUe de Jean-François et de Constance de
Durât. Jean-Fraaçois, comte de Durât, est mort le 30 janvier 1830 ) (Jdem
p. 28t.)

N. comte d'Arfeuille, est mort peu après <840, dans sa maison de

Felletin, laissant trois enfants: t" Olivier; a" N. (une fille); 3" N.
mariée avec M. de Beaucaire.

ARGENTAT, arrondissement de Tulle (Corrèze), (p. 38). A l'époque
féodale cette petite cité relevait de la vicomté de Turenne, et, par son

prieuré, de l'abbaye de Carennac en
Quercy. La juridiction locale s'v par-

tageait entre le prieuré et une seigneurie obscure appartenant aux Vigier
de Neuville. Cette seigneurie, soumise à la haute suzeraineté des Venta-

dour, fut vendue en 1631, par Messire François de Salignac de La Mothe-

Fénelon, Sgr de Neuville, à Antoine Chantegril, avocat en Parlement,

bourgeois de la localité. L'an i263, Raymond VI, vicomte de Turenne, avait
autorisé Bernard de Ventadour à établir un marché public, à condition que
l'éveque de Limoges, qui alors se trouvait en même temps prieur de Caren-

nac, apposerait son sceau. On ajoute même qu'il accorda aux habitants le

privilége de nommer des consuls. Toujours est-il que dans les derniers

siècles, les institutions municipales florissaient dans cette ville. Les armes
de la ville d'Argentat sont inconnues; il en existait cependant, car les

comptes de la communauté pour <77<, portent une dépense de 3 livres
12 sols pour la gravure d'un cachet aux armoiries. On a pris le parti de lui
donner les suivantes d'azur à deux clefs d'argent en pal, à la bordure
de même, (L'abbé PouLBmÈRE, art. Argentat.)

ARGENTRÉ (ou PLEssis D') ()).
Les armoiries des évêques se trouvent au frontispice de

beaucoup de
livres liturgiques imprimés sous leur administration, et décorent divers
monuments religieux, à la construction desquels ils ont aidé par leur

puissant patronage, et souvent encore par des secours pécuniaires. Nous

croyons donc servir les études archéologiques en
reproduisant, chaque fois

que nous le pourrons, le blason des évoques de Limoges et de Tulle dont
Nadaud et Legros n'auraient pas parlé. D'ailleurs un évoque n'est pas un
administrateur ordinaire par le long séjour qu'il fait dans la ville où est
son siége, il s'y n.a;tttr6~se; si bien que, d'après le terme consacré, et,
comme le prouve l'anneau qui brille à sa main droite, il épouse l'église à

laquelle il est préposé.

(1) Nous reproduisons ici l'article de M. Roy de PierreatM, à la fin duquel nous ajoutoa*
quelques lignes.

T. i. 32
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On sait peut-être que, avant )e )x" siècle, pour rendre leurs actes authen-

tiques, tes évoques usaient d'empreintes de leur anneau, dont le caractère

était arbitraire, quelquefois même profane.

Dès le ix° siècle, sur )a recommandation des conciles, les évêques em-

ployèrent des sceaux en plomb ou en cire qui représentaient le patron de

leur église, ou qui les représentaient eux-mêmes en indiquant leur nom et

celui du diocèse. Dans cette deuxième période, en général, les évêques qui

avaient des armoiries de famille les quittaient pour prendre le sceau de

leur église, et c'est par exception seulement que, dans le xme siècle, quel-

ques-uns, dont l'autorité temporelle était fort considérable, usaient d'un
second sceau sur lequel ils étaient représentés la crosse d'une main et l'epée

de l'autre, ou bien en costume militaire.'

Au xiv siècle, au contraire, les armoiries prenaient place à côté de l'effigie

principale, ou se mettaient seules au revers dans le sceau des évêques.

Dès le xv siècle, les évêques avaient pour sceau des armoiries. On sait

même que, sans réclamation de la part de l'autorité impériale ou royale,

ils prenaient à peu près tous la couronne ducale, bien qu'ils n'eussent pas

l'autorité temporelle de duc; car en France, par exemple, cette honneur

était attaché à quelques sièges seulement.

A partir des dernières années du règne de Charles X, les évoques nou-

vellement nommés, et qui n'avaient pas d'armoiries de famille, ont en gé-

néral pris de pieux emblèmes, au lieu des pièces antérieurement en usage
dans le blason. Cette innovation n'a fait qu'édifier; mais aujourd'hui quel-

ques évêques, dédaignant le sceau blasonné, se choisissent un sceau pure-

ment ecclésiastique dans la forme du xin' siècle. Cette initiative, prise

en <849 par Mgr Dupanloup, évoque d'Orléans, a été suivie depuis par

MF de Dreux-Brézé, évêque de Moulins (<8SO), qui pourtant a conservé au

bas de son sceau ses armoiries de famille; par M~ Mabile, évoque de

Saint-Claude ()8S)), Jacques-Louis Daniel, évêque de Coutances et d'Avran-

ches, et Delamarre, évêque de Luçon (1856), peut-être même par quelque

autre encore ()).
Si cela devait déterminer une réforme pour les sceaux de

nos évêques, ce que nous ne croyons pas, comme les armoiries touchent

à l'honneur de l'épiscopat, nous y verrions un progrès nécessaire aux be-
soins de l'époque, puisque Dieu, qui gouverne l'Eglise, l'aurait permis

Spiritus Sanctus posuit episcopos regere .Ecc!Mta;m Dei (Act. apost.,

XX, 28). Toutefois, qu'on nous permette, non pas une protestation, qui, de

notre part, serait plus ridicule encore qu'indécente, mais un mot pour

expliquer ce légitime et vieil usage des armoiries dans l'Eglise.

La foi s.incèredu moyen âge et les calculs intéressés des princes avaient

fait une large place à l'épiscopat dans ia société civile, si bien que, même

dans ces derniers siècles, et jusqu'au Xix. le clergé était, en France, un

corps politique dont l'épiscopat formait l'aristocratie, puisque l'élévation

d'un roturier à cette éminente dignité suffisait pour t'anoblir. Alors, sous

peine de s'amoindrir dans l'esprit des peuples, chaque évêque devait tenir

(1) En 1844, Mgr Doney, évêque de Montauban, n'avait pris pour sceau que le chiffre formé

par les initiales de son nom mais il gardait la couronne ducale. En 1849, un peu avant ta no-
mination de l'évêque d'Orléans, Mgr Pie, évêque de Poitiers, retranchant, au contraire, la cou-
ronne ducale, avait pria des armes avec l'image de la Sainte-Vierge.
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à ce titre nobiliaire, singulièrement envié jusque par les beaux esprits qui

tentaient de le déprécier en raillant. D'ailleurs, tant est infirme l'humanité,

la raison fait souvent défaut dans nos jugements, et, quoi qu'on en dise,

nous estimons d'ordinaire nos supérieurs ce qu'ils paraissent; nous les

prisons, hélas! beaucoup par l'habit. Bien plus, au fond notre orgueil est

flatté de voir qu'un avantage extérieur distingue ceux qui nous comman-

dent. Voilà pourquoi les peuples ont donné des équipages, des palais et

et des titres pompeux aux représentants de N.-S. Jésus-Christ, qu'en même

temps ils veulent honorer dans la personne de son ministre. La nature

humaine n'étant pas changée, pourquoi les évoques rejetteraient-ils un

avantage que la prescription leur donne? A qui verrait dans les armoiries

des évêques un esprit peu évangélique je demanderais enfin s'il se rencon-

tra jamais un homme plus intelligent et plus pieux que saint Augustin. Eh

bien! le grand évoque d'Hippône, écrivant à Victorinus, lui disait, sans se

piquer de mettre de la dévotion jusque dans son sceau « Cette lettre est

cachetée d'un anneau où est gravée la tête d'un homme qui regarde à côté

de lui ». Mais du moins, va-t-on me répondre, supprimez la couronne

ducale; car, en la rapprochant du chapeau cardinalice, vous humiliez

celui-ci. Non! dites plutôt que l'autorité civile le cède évidemment à

l'autorité religieuse en cette occurrence, puisque le chapeau de cardinal

occupe dans l'écusson la place d'honneur, et domine la couronne ducale.

N'oublions pas le mot de saint Paul Oportet sapere ad sobrietatem.

ARGENTRÉ (Charles DU PLESSIS D'). Le Plessis est un château dans la

paroisse d'Argentré, diocèse de Rennes.

Ses armoiries sont comme celles de Louis-Charles, son neveu.

Né, le 16 mai 1675, du doyen de la noblesse de Bretagne, il devint doc-

teur de Sorbonne en 1700, aumônier du roi en 1709, et fut le premier à

qui l'on conféra gratuitement
cette charge. En 1723, il fut nommé évéque

de Tulle. Savant et pieux à la fois, il a laissé plusieurs ouvrages de théolo-

gie, et il est mort, à Tulle, le 27 octobre <740.

Louis-Charles du Plessis d'Argentré, neveu du précédent, Porte de

gueules à 10 billettes d'or posées 4, 3, 2 et Ses armoiries sont tim-

brées d'une couronne de marquis, parce que, sans doute, dans sa famille

on avait ce titre. Né, en t723, au même lieu que son oncle, il était vicaire-

général à Poitiers lorsqu'il fut nommé (3 septembre 1758) à l'évëche de

Limoges. Sacré le 14 janvier <7S9, il vint prendre possession de son siège

le <9 mars de la même année. Son frère aîné, Jean-Baptiste, était lecteur

des enfants de France.

Msr d'Argentré
usa en vrai gentilhomme d'une fortune très considérable

pour n'être à charge à personne, et afin d'inviter plus librement ceux qu'il

voulait recevoir à sa table, dans ses tournées pastorales il était toujours

accompagné de ses principaux serviteurs, qu'il chargeait de pourvoir toute

la dépense. On lui doit le palais épiscopal de Limoges, un des plus beaux de

France, et les magnifiques
terrasses qui dominent la Vienne. En 1771, il posa

la première pierre de l'église du couvent de la Visitation qui sert aujour-

d'hui de caserne après avoir servi de prison. Secondé par M. Navières, curé

de Saint-Pierre, il a eu l'honneur de doter la ville de Limoges d'une mai-

son de sœurs de la Charité (1783). En 1790, déjà privé de ses revenus
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ecclésiastiques, il donna, pour secourir les victimes de l'incendie qui dé-

truisit un quartier de Limoges, ~,000 fr., payables sur les premiers fonds

du traitement que l'assemblée Constituante lui assignait. Chassé par les

excès révolutionnaires, il se retira à Munster en Westphalie, et il eut à la

vérité le tort de refuser sa démission à l'époque du Concordat; mais dans

le même temps il écrivait à ses vicaires-généraux de Limoges d'obéir à

Rome, et d'éviter, sur toutes choses, même jusqu'à l'ombre du schisme, et

cessait lui-même d'ajouter à son nom le titre d'éveque de Limoges.
Il est mort à Munster, le 28 mars 1808, laissant par testament, comme

souvenir, à la ville de Limoges, 3,000 fr. pour les réparations intérieures

de la cathédrale, 2,000 fr. aux sœurs de la Charité, 3,000 fr. à l'hôpital,
t,000 fr. pour les pauvres.

Les restes mortels de Mgr d'Argentré ont été rapportés à Limoges, où des

fnnérailles solennelles ont eu lieu. Ils reposent aujourd'hui dans la crypte
romane de la cathédrale. Une plaque de cuivre, fixée sur le tombeau, porte

l'inscription suivante

« Ici reposent les ossements de Mgr Louis-Charles Du Plessis d'Argentré,
ancien évoque de Limoges, décédé à Munster (Westphalie), le 28 mars i808.

» Ces ossements ont été rapportés à Limoges, par les soins de Mgr Alfred

Duquesnay, et ont été solennellement'inhumés dans l'église cathédrale,

le <6 mai 1876. »

ARMAGNY (p. 35). –Jacques d'Armagny, écuyer, S'' de La Gaulechière,

paroisse de Dussière-Poitevine, est parrain de Mathive Morat, le )4 juillet
<S75 (Nobil., IV, 448). –C'est peut-être à lui que se rapporte le fragment

d'inscription suivant trouvé au château de Lapeyrière, construit au xvic

siècle. LECTA DVM VIR. JACQVES DA.

ARNAULD (p. 38).– Dès le commencement du xvi" siècle, la famille Ar-

nauld, occupait les premières charges de la ville d'Angoulême.

I. -Jean Arnauld était lieutenant-général en 1558, et député la même

année à Paris, pour soutenir un procès que le corps de ville avait au grand
conseil. -Fort aimé des petits et des grands, il se montra toujours plein

d'intégrité, suivant le témoignage de Pasquier dans son plaidoyer pour
la ville d'Angoulême. N'ayant pas voulu suivre les factions des calvinistes,

il fut misérablement étranglé dans sa maison en 1568. Il avait épousé, en

<558, Georgette Bricq, dont il eut <° Alain qui suivra; 2° Charles, reli-

gieux de Saint-Cybard 3° Suzanne; 4° Philippe, qui suit

II. -Philippe Arnauld eut deux enfants N. mariée dans la maison

de Lageard; 2° François, qui suit.

III. François Arnauld, Sgr des Gouffiers, autrement Malatrait, dans la

paroisse de Péreuil, épousa Gabrielle Fédie, dont il n'eut qu'Hélène Ar-

nauld, mariée, par contrat du 31 mai'1606, à Paul Damas, Sgr d'Anlésy et de

Montigny, chevalier de l'ordre du roi, et d'une grande maison de Bour-

gogne. Hélène Arnauld était un parti considérable, fort recherché par plu-
sieurs seigneurs. Paul Damas se battit en duel contre un de ses rivaux, et

l'obtint par sa valeur et le succès de ses armes. Hélène fut la bisaïeule de

Marguerite Agnès Damas d'Anlésy, veuve de Pierre Damas, comte de Car-

maillon.
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II &ts.–Alain Arnauld eut trois enfants <o Pierre Arnauld, qui suit;

2° Constantin Arnauld, fort estimé dans l'ordre des récollets, où il a été

Custode des Custodes. C'était un bel esprit, homme sérieux et fort éloquent.

On a de lui une oraison funèbre de Marie-Thérèse d'Autriche, prononcée à

Bordeaux. Elle est une des meilleures qui furent faites alors sur cette grande

princesse; 30 Philippe Arnauld, S'' de Chabanne, avocat du roi, maire en

1639, ensuite conseiller, échevin et de nouveau maire en différents temps,

possèdait le fief de Chabanne. H épousa Jacquette d'Armore dont il eut deux

enfants A.- Marie, qui épousa, le 8 octobre 1652, M. de la Charlonge, Sgr

d'Anteroche, dont une fille religieuse à Saint-Auzonne; B. Alain, Sgr de

Chabanne, capitaine au régiment du Piémont, puis gouverneur de Châ-

teauroux en 1667. Ce dernier épousa Poliguse de Poulignac, dont plusieurs

filles mariées en différentes maisons et deux fils, pages dans la maison de

Condé. L'un mourut à Colmar, en activité de service, l'autre se maria et

n'eut que deux filles, l'une mariée à Bernard, Sgr de La Font, et l'autre à

Bussy de Lameth, dont un fils, page du comté de Charolais, puis chef de

brigade des carabiniers.

Ht.–Pierre Arnaud, avocat du roi, fut conseiller de l'hôtel-de-maison-de-

ville, en 1653. Marié deux fois, il eut de son premier lit l"Hélie Arnauld, qui

eut de son oncle la charge d'avocat du roi 2° Jean Arnauld, qui suit, au-

teur des deux branches de Bouëx et de Viville. De son second lit, Pierre

Arnauld eut Jacques Arnauld qui suivra, auteur de la branche de Nanclas.

IV. -Jean Arnaud, né le 10 octobre 1632, élu maire d'Angoulême le ~S5

mars 1682, mourut le 9 novembre de la même année. Il épousa, le 1"'février

1656, à Saint-Martial, Louise Valleteas, qui testa le 25 juillet 1682 devant

Audoin, notaire royal à Angoulême, et mourut peu de jours après. Son

convoi fut fait par les chanoines de la cathédrale, le 10 novembre, assistés

des curés et religieux de la ville; conduit de Saint-André aux Jacobins, il

y fut enterré.–H avait acheté, le 21 septembre 1683, de Louis Bernard,

père de Clément Bernard (son cousin issu de germain par suite de son

mariage avec Claude Arnauld, fille d'Alain), la charge de lieutenant-parti-

culier au siége présidial d'Angoulême. ]i en fit don à son fils aîné, Jean Ar-

nauld, qui suit. Son second fils était François Arnauld, qui suivra à la

branche de Champniers et Viville.

Branche des Arnauld de Bouëx.

V. Jean Arnauld, fils aîné d'autre Jean Arnauld, fut l'auteur de la

branche de Bouëx. H conserva la mairie d'Angoulëme qu'avait son

père lors de sa mort; il en fut jugé digne, quoique fort jeune encore, et il

la garda jusqu'en 1686. Il fut conseiller du roi, lieutenant particulier au

siège présidial d'Angoumois. 11 avait acquis la réputation d'être fort habile,

actif et soigneux dans les affaires. En 1693 il se présenta de nouveau pour

remplir la charge de maire d'Angoulême en concurrence avec Chérade.

Mais victime de plusieurs dénonciations, il fut éconduit. JI fut tué traitreu-

sement par le S' de Roismond, qui l'attaqua près d'Orléans, sur le chemin

de Paris d'où il revenait. Le refus que nos rois ont toujours fait d'accorder

la grâce de ce meurtrier, malgré sa noble origine et la puissance de'ses
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protections, est un trait de justice qui mérite de trouver place dans leur

histoire. Le 24 mai <683, il fit l'acquisition du château et de la terre de

Bouëx (près Angoulëme), avec tous ses droits de justice, et telle qu'elle

avait été donnée, en 145~, à Jean de Livenne par François de Roye de

Larochefoucault, comte de Roussy, S~ de Marthon. Il épousa Jeanne

Dexmier de Chenon, dont trois enfants <" Arnauld de Bouëx qui suit;

20 M' de Charras, épouse du marquis de la Laurencie Charas; 3° M"" de

Chenon, épouse de Charles-César Dexmier, marquis de Chenon, lieutenant-

général d'épée de la province d'Angoumois.

VI. Arnauld de Bouëx, Sgr de Bouëx, Mère, Vouzan, Les Bournis,

La Bigrie, enclaves de Garat, maitre des requêtes, conseiller particulier du

roi en tous ses conseils, fut un des hommes les plus remarquables de son

époque. A vingt-huit ans il était conseiller au parlement et à vingt-neuf

ans maître des requêtes. Il fut très remarquable dans la grande affaire de

Cartouche et de ses complices, affaire dont il était le rapporteur. Très

en faveur auprès de M"" de Prie, maltresse du régent, il se rangea de son

parti contre le Blanc, ministre de la guerre, et partageant la mauvaise for-

tune de M" de Prie, il fut exilé dans sa terre de Bouëx, où il resta jusqu'à
sa mort, 1749. Il avait épousé M"° Guyot de Chenizot, fille du célèbre

avocat au Parlement. Il en eut l* Arnauld de Chesne, qui suit; 2" Arnauld

de Mëré, chevalier, Sgr de Mère, qui mourut sans être marié, laissant sa

fortune à M. de Vouzan, son frère, et à M"" de Viville, sa sœur; 3" Arnauld

de Vouzan, S~ de Vouzan, La Bergerie, Le Châtelard, épousa sa cousine,

M"" de Charras. Il perdit ses deux enfants et laissa sa fortune à M. de Chesne,

son frère; 4o M"" Arnauld de Bouëx (Anne-Françoise-Catherine), mariée à

son cousin, Arnauld de Viville.

VII. Arnauld de Chesne, Sgr de Chesne et de Bouëx, lieutenant

des maréchaux de France, épousa M"" de Puleu, dont il n'eut pas d'enfants.

Possesseur de la belle terre de Chesne, près Paris, il fut
obligé de la dé-

membrer pour faire honneur aux dettes de son père, et racheter la terre

de Bouëx, également compromise.

Il resta à Bouëx pendant l'émigration, et fut nommé président de son

district. Mort en l'an VIII de la République, il laissa pour héritier de son

nom et de sa fortune Louis Arnauld de Viville, son neveu.

Branche de Champniers et de Vt0t!!e.

VM: François Arnauld fut nommé par le roi maire d'Angouléme,

en septembre <724, pour faire cesser les contestations qui existaient au

sujet de cette charge. Ses provisions font son éloge. Lieutenant-particulier

à la mort de son frère, il fut ensuite lieutenant-général de police, poste

qu'il a occupé depuis sa création jusqu'en <738, époque à laquelle il s'en

est démis en faveur de son fils a!né. Il acheta au prix de 500,000 francs

la magnifique terre de Champniers, de concert avec son épouse, Marie-Louise

Birot, fille unique du célèbre avocat au Parlement. Il en eut 1" Arnauld de

Champniers, chevalier, Sgr de Champniers, Le Breuil, Argense, Puyrobert,

Puydenelle, Ferrière, Sigonne, qui épousa M'" Guillot de Goulard dont

il n'eut pas d'enfants; 3" Arnauld qui suit.
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VI. Arnauld de Viville, SF de Viville, capitaine au régiment du roi-

infanterie, épousa sa cousine, Anne-Françoise-Catherine Arnauld de Bouëx.

Il en eut Louis Arnauld de Viville, qui suit; 2" Marie Arnauld de Viville,

mariée à M. de Jean de Jovelle. Après la mort d'Arnaud de Vivifie, sa femme

se remaria avec M. de La Soudière, brigadier aux gardes du corps, cheva-

lier de Saint-Louis. Elle en eut deux filles, l'une religieuse, la seconde

mariée au comte de Tryon-Montalembert.

VII. Louis Arnauld de Viville, Sgr de Champniers, Viville, Le Breuil,

etc. président à la cour des monnaies de Paris, lieutenant-général crimi-

nel à la sénéchaussée et siège présidial d'Angoumois, épousa M"" de Lignac,

dont il n'eut pas d'enfants. Très estimé de ses concitoyens, il ne voulut

point émigrer au début de la révolution; cependant: sur les vives instances

de sa femme, il consentit à passer à l'étranger et perdit ainsi son immense

fortune.

A la mort de M. Arnauld de Chesne, an VIII, il revint en France, recouvra

ses droits de citoyen, et put recueillir l'héritage de son oncle (Bouëx, Méré,

Vouzan, etc.). Il fit aussi, sur la fin de ses jours, un héritage considérable

d'un grand-oncle maternel, M. Guyot de Chenizot, héritage dont il ne put

profiter, étant mort avant que la liquidation ne fut achevé, Il partagea sa

fortune entre tous les enfants de sa sœur, M"" de Jovelle, désignant tout

spécialement sa terre de Bouëx comme devant appartenir à son neveu

Jean-Noël de Jean de Jovelle.

Branche de Ronsenac et de Nanclas.

IV bis. Jacques Arnauld, troisième fils de Pierre Arnauld et de son

second mariage, épousa Jeanne Saumestre. dont 1" Thérèse, religieuse
à

Saint-Auzonne dès 1720; 3" Pierre qui suit; 3° N. mariée à de Mon-

targis de La Groüe en <680.

V. Pierre Arnauld, né en <6H2, conseiller au présidial d'Angoulême,

maire de 172< à 1723, fut maintenu dans sa noblesse par arrêt du conseil,

quoiqu'il n'eût pas rempli ses trois années d'exercices. (Il fallait trois années

d'exercice, pour que la mairie d'Angouléme valut à celui qui en remplis-
sait la charge des lettres de noblessse.) Il épousa, à Paris en <694, Mar-

guerite-Catherine
de Vouges, dont 1° André, qui suit; 2° Jeanne, mariée,

en 1736, à Péries de Grézignac, conseiller au présidial; 3" N. morte en

<754; 4" N. à Paris, en 1710; S" N. mort également à Paris la

même année.

VI. André Arnauld, Sgr de Ronscnac, né en <700, mort en 1783, fut

conseiller au présidial. Il avait épousé, en 1729, M"~ Navarre, dont 1° N.

Arnauld, qui suit; 3~ N. mort enfant; 3° Clément-Chartes, appelé le che-

valier de Ronsenac, licencié en Sorbonne, vicaire-général de l'évéché de

Digne en Dauphiné, mort en 1772; 4° N. mort jeune; 5"N. mariée,

en <760, à Cyprien-Gabriel de Terrasson, chevau-léger de la garde du roi;

6" François, capitaine à seize ans; il fit toutes les campagnes de Hanovre,

et mourut, en )8)3, retraité comme colonel du régiment de Bassiny.

VU. N. Arnauld, chevalier de Ronsenac, épousa M"" de La Sarlan-

die, fille du
grand-mattre

des eaux et forêts. 11 mourut, en <8i3, âgé de
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quatre-vingt-deux ans, et sa femme, en 1821, à l'âge de 93 ans. Il eut
1" N. Arnauld, chevalier

de Ronsenac, mort sans enfants; 2" Arnauld de

Nanclas, qui suit; 3o N. Arnauld mariée à M.des Bordes;4« N. Arnauld,
Ronsenac, morte en 1851 et 5" N. Arnauld, appelée

M"'deViHession,morteenI829.

VIII. Arnauld de Nanclas, chevalier de Saint-Louis, marié en 18)4 à
Mane-Aimée-Eléonore de Plas, mort en 1M7. Il eut de son mariage1

Pb.hppme-Hermiue, née le 30 mai 1815, à Angouleme, mariée à Mélanie-
Jean-Lou)s-Char!es Le Gardeur, comte de Tilly; 2" Mathilde, née le 8 juil-
let <8<6. mariée, le < juin <840, à Jean de Maillard de

Lacombe, gardedu corps, compagnie Grammont; 3"
Philippe-Eugène-Edmohd, né le 8 jan-

vier 1818; 4oPhtl.ppe-Edgard, né le 28 avril 1822, marié le 22 février <8M
avec Françoise-Louise-Adrienne de Bideran, mort sans

enfants, le H avril
1867.

SOURCE Archives du château de Bouëx.

ASTIER (ARNAUD 1 DE
SAINT-), premier évéque de Tulle.-D'~rA~

lion léopardé d'or, ~mp~se de gueules, surmonté à dextre d'une étoile
d'or. Telles sont les armes que donne le tableau conservé aux archives de
1 éveché de Tulle, bien que la famille de Saint-Astier porte encore d'argent à
trois aigles de sable posées en chef 2 et 1, et en pointe trois cloches du
même émail, bataillées d'or, posées de même. (Bull. soc. arch., XXI, 150.)
Arnaud de Saint-Astier, noble périgourdin, dernier abbé de Tulle, en
fut le premier évêque en ~3~7. Etant encore simple abbé, il fut honoré de
tam.tié et de la confiance du pape Clément V, qui lui confia plusieurs
missions politiques en Italie, et l'envoya auprès de Robert, roi de Sicile,
avec le titre de gouverneur de La Romagne. Arnaud devait aussi à ce pon-
tife sa dignité d'abbé de Tulle, car il avait été nommé par les moines en
concurrence avec un autre. (Gall. Christ. Eccles. Tutel., p. 7)8.) Le pape
Jean XXH, en l'élevant à

l'épiscopat espérait ainsi pouvoir ménager les
susceptibilités des

religieux de Tulle, auxquels il accordait, en outre, le
droit de désigner ses successeurs à l'éveché. Dans la suite, cette autorisa-
tion fut la cause de grands désordres qui entraînèrent avec eux les faits
les plus regrettables. Arnaud de Saint-Astier publia des statuts synodaux
(<3M), et composa un chapitre des principaux dignitaires pour veiller à la
défense et à la conservation de la religion. Il

régla l'enseignement théolo-
gique qui devait être donné dans le cloître par six moines auxquels on ne
fournissait que la nourriture et les vêtements. (MARVAUD, ~s~. du Bas-

r:M.,11,163.) Il mourut en 1333, et fut
inhumé à Roc-Amadour, dont il était

prieur, en vertu d'une cession faite au mois d'août 968, par Frotère, éveque de
Cahors, aux abbés de Tulle, cession renouvelée en ~13, H93 et 1212
d'après les décisions des papes Alexandre III, Célestin 111 et Innocent 111.
(BALUZE. Hist. Tutel., p. 377.

CAILLAU, Hist. de Roc-A7nadoKr, p. SS
63. Arch. msc, de Roc-Amadour. BiM. Nat. fonds DoAT, vol. <M,

Apud. Bull. soc. arch.
JSrtoe.)

AUBEPIERRE, paroisse de Méasne, canton de Bonnat, arrondissement de
Guéret (Creuse), était une abhaye de l'ordre de Citeaux fondée en H49
Elle a été démolie vers 1820. Les armes de cette

abbaye étaient de gueules
à un M<wdp d'argent cintré et croisé de même.
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N. d'Aubepierre figure à la montre des nobles de la Marche, faite en

ti70, par Mathurin Brachet. (Arch. de Pau. -E. 651.)

AUBEROCHE (p. 43). Pierre d'Auberoche, né à Magnac-LavaI, sur la

fin du xvi* siècle, d'abord jésuite, puis curé d'Availles, enfin prédicateur à

à Paris. (Biog. des .Hbmm.M illustres du ~.t~otts~n., p. 21.)

François d'Auberoche, religieux profès de Grandmont, est nommé, ic

38 mai 1601, prieur de Boisvert. (Arch. de la Haute-Vienne.)

Anne d'Auberoche, vivait en 1682. (Registres de Magnac-LavaI.)

Jean d'Auberoche, Ssrde Lavaud, épousa vers 1688, Catherine deVer-

dilhac, fille de Guy-François, sénéchal de Mortemart, dont <" Robert,

avocat à Bellac; 2° Anne qui épousa Robert jde Verdillac. (Généal. de

Verdilhac.)

N. d'Auberoche, conseiller du roi, lieutenant civil et criminel en la

sénéchaussée etsiégeroyal de la Basse-Marche, à Bellac, <743-<754, (Regis-

tres de Peyrat.)

Vénérable messire Hélie d'Auberoche, prêtre et ancien curé de Magnac-

Laval.ymourutle 10 et fut enterré )e H décembre t7~, étant âgé de quatre-

vingts ans et quatre mois. (Registres de Magnac-Lavat.)

Maximin d'Auberoche, âgé de soixante-six ans, mourut à Magnac-Laval

le 13 germinal an II. (Idem.)

Voir aussi BELMOND1E, vicomte d'Auberoche.

AUBERT f<). Si Nadaud avait fait imprimer son Nobiliaire, il n'eût

certes pas oublié nos papes limousins, lui qui enregistre le moindre écuyer

de sa connaissance. Les papes sont rois; et la preuve qu'il voulait mettre

en relief ces grands personnages, c'est qu'il a recueilli pour chacun d'eux

des notes fort considérables dans les cahiers in-folio réservés exclusive-

ment aux hommes illustres du Limousin. Il dut craindre de répéter ses

notes dans deux manuscrits différents voilà pourquoi, lui qui consacre

aussi dix-huit pages à Pierre d'Aubusson dans ce dernier ouvrage, a donné

lieu à cette observation fort judicieuse de M. le comte de Montalembert,

ancien pair de France et membre de l'Académie Française, qui a eut la

bonté de nous écrire, après avoir pris la peine de lire les soixante-douze

premières pages du Nobiliaire limousin a J'ai été ébahi de ce défaut de

proportion, qui, dans les notes du bon Nadaud, consacre quinze pages à un

intrigant comme Puylaurens, et réserve à peine autant de lignes à l'im-

mortel Pierre d'Aubusson, qui est une des grandes figures de l'histoire de la

chrétienté. »

Du reste, la famille d'Innocent VI fut anoblie vingt-quatre ans avant qu'il

(1) A l'article de M. Roy de Pierrefitte sur Etienne Aubert, nous ajoutons les notes suivantes

Noble Denis Aubert fonda, avant 1455, une vicairie dans la chapelle du Sépulcre, sous le

clocher du monastère de Saint-Léonard de Noblac. (NADAUD. Pouillé, art. Saint-Léonard.)

Catherine Aubert, d'une ancienne famille du Poitou, épousa, vers 1370, Jean Desmiers, 1Va du

nom, fils d'autre Jean et de Jeanne Chenin. (A~&~t'<ï~e, art. Desmiers.)

Gilbert Aubert, fils et fondé de pouvoir de messire Etienne Aubert, Sgr de Murat, reçut un

hommage, le 7 aout 1406, de noble homme Jean de Coderc, damoiseau. (Nobil., art. David.)

Jacques Aubert, fils de dame Catherine Chazeron, vendit, avant 1445, pour 1,100 livres, la sei-

gneurie et la terre de Nexon en Limousin, à Jean de Bretagne, vicomte de Limogée. (~Vo&j

III, 107.)
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fût pape, dans la personne de son frère Guy, par Philippe de Valois. Les
lettres furent datées du bois de Vincennes au mois de mars 1338. La famille

Albert ou Aubert habitait alors le Bas-Limousin (t), elle passa en Auvergne,
où, en 1361, Gautier Aubert était Sgr du Montel-de-Gelat, de Roche-d'Agout
et de Pionsat. Elle

s'éteignit en la personnes de Jacques Aubert, Sgr du

Monte)-de-Ge)at, mort sans postérité vers m2. Ses armes étaient de

gueules au lion d'argent, à la bande d'azur brochant sur le tout; au

chef de gueules soutenu d'azur, et chargé de trois coquilles d'argent.
La gloire incomparable de cette famille c'est INNOCENT VI, dont voici

la vie

Etienne Albert ou Aubert naquit au Mont, dans la paroisse de Beissac,

près Pompadour en Bas-Limousin, d'une famille aisée. D'abord professeur
en droit civil à Toulouse, et juge-mage de la même ville vers 1335, Etienne

Aubert fut élevé, en <33T, à l'cveché de Noyon, d'où, en 1340, on le transféra

au siège de Clermont. Créé cardinal du titre de Saint-Jean et de Saint-Paul

en 1342, dans cette éminente dignité, il fut
chargé de légations importan-

tes entre autres choses, il mit un grand zèle à réconcilier les rois d'Angle-
terre et de France, Edouard III et Philippe de Valois. Après la mort de (:)é-

ment VI, les cardinaux, réunis en conclave hâtèrent, dit-on, l'élection de

son successeur, parce qu'ils craignaient l'influence que ne manquerait pas
d'exercer le roi Jean, dont on leur annonçait l'arrivée prochaine. Le fait

fût-il constaté, on n'eut pas lieu de regretter cette précipitation; car les

vertus et le savoir d'Innocent VI lui donnent un rang distingué parmi les

chefs immortels de l'Eglise. Ce fut le 18 décembre 13S2
que les suffrages

du conclave se fixèrent sur le cardinal Etienne Aubert, qui venait d'être

fait, cette année même, évêque d'Ostie et grand-pénitencier. Notre éminent

compatriote prit le nom d'Innocent VI, et fut couronné le dimanche 23 dé-

cembre. Le dernier jour du même mois, il annonçait sa promotion aux

évéque de l'univers. On sait que, dans ces temps de foi, Je respect des

peuples chrétiens avait constitué les papes arbitres suprêmes de tous leurs

différends politiques. Etienne Aubert venait donc d'assumer la responsa-
bilité d'une domination suprême et universelle. Cette domination incom-

parable, il l'exerça avec honneur pour l'Eglise et avec profit pour l'hu-

manité.

H avait pris pour devise cc Fac ~ecMm, Domine, signum in bonum;

aidez-moi, Seigneur, à faire le bien (3) ».

(t) Cette famille a pour auteur Etienne Aubert, de modeste condition, habitant Pompadour,
province du Limousin, en 12T2 et 1273. Elle doit sa première et sa plus grande illustration à
autre Etienne Aubert qui devint le pape Innocent VI. Guy Aubert, frère du pontife fut père
J'd'Audoinou d'Odon Aubert évéqUe, de Paris en 1349, d'Au;;erre en l:i51, et cardinal en

1353; d'Etienne Aubert, abbé de Saint-Alyre de Clermont 1340; 3° de Gautier Aubert, Sgr de

Montel-de-Gelat, de Roche-d'Agout et de Pionsat, a'ieul d'Etienne Aubert, évéque de Car-
cassonne en 1361 et de Hugues Aubert, évéque d'Alby, en 1375. Cette riche et illustre maison,
qui brilla d'un si vif éclat pendant un siècle, s'éteignit en la personne de Jacques Aubert, Sgr de

Montel-de-Gelat, mort sans postérité en 1442. Elle avait contracté des alliances avec les mai-
sons de Livron, de Rochechouart, de Lastic, de Châlus, de Chazeron, et de La Tour-d'Auvergne.

(Nobiliaire d'Auvergne, I, 75.)

(2) Les armoiries que l'on voyait sur les bâtiments de la chartreuse d'Avignon sont de gueu-
les au lion d'or rampant à une cotice d'azur brochant sur le tout; au chef cousu de gueules,
chargé de trois coguilles d'or rosées en fasce,
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Sa vie fut, en effet, vraiment sacerdotale. Portant dans tous ses actes des

sentiments élevés, il fit un saint usage des monceaux d'or que son prédé-

cesseur avait amassés. Il sut aussi rester modéré, même quand il du sévir

contre le vice, qu'il prit à cœur de poursuivre partout. Il répétait souvent

que le prêtre, représentant de Jésus-Christ, dont la vie entière fut le plus

parfait modèle de toutes les vertus, doit lui-même servir d'exemple aux

fidèles. Un des premiers actes de son administration fut de suspreudre les

réserves de dignités dans les cathédrales en faveur des cardinaux, et d'autres

bénéfices qui leur avaient été accordés par Clément VI. Il diminua les domes-

tiques et la dépense de la cour pontificale pour lui comme pour le sacré

collège. Dès le <8 mai 1353, il révoquait absolument toutes les commendes et

les concessions semblables de prélatures, dignités et bénéfices séculiers ou

réguliers. Aussi tous les bénéficiers, même les prélats qu'il trouvait à sa
cour,

furent tenus d'aller résider. Sans doute, en principe, les commendes

offraient des avantages à l'Eglise elles lui permettaient de fournir une

honnête existence aux ecclésiastiques dont les infirmités avaient pour cause

un zèle apostolique et à ceux dont la vie se consumait dans des travaux

sans salaire ou dans des études utiles pour la religion; mais, comme disait

Innocent VI en motivant sa constitution sur les commendes, le plus souvent

le service divin et le soin des âmes en étaient diminués; l'hospitalité chré-

tienne était mal pratiquée;
les bâtiments desbénétices tombaient en ruines.,

et leurs droits se perdaient au spirituel et au temporel. Depuis ces temps

de foi, nous avons, hélas! vu quelque chose d'incomparablement pire!

Les commendes de nouveau permises, les grandes familles y ont cherché

un moyen d'enrichir leurs fils. De là, une armée d'abbés scandaleux vivant

où bon leur semblait, loin des monastères et des paroisses où ils n'avaient

jamais paru, et n'ayant pas même l'habit ecclésiastique, mais se disant

ecclésiastiques parce que, en effet, dans leur jeunesse, ils avaient reçu la

tonsure. Que dis-je? Plusieurs ont osé, eux nourris par l'Eglise, signer des

livres qui étaient obscènes ou dans lesquels ils attaquaient les dogmes

chrétiens! Innocent VI ne permit pas même à ses meilleurs amis de retirer

des bénéfices plus qu'un honnête nécessaire, et l'on peut voir dans la chro-

nique de Zantfliet, citée par Martène (y~«):arMs/
T. V, col. 257), com-

ment il sut résister à l'un de ses chapelains qui prétendait garder les sept

bénéfices dont il était pourvu.

Avec un pape ainsi disposé, même le savant Richard, évoque d'Armagh

et primat d'Irlande, ne pouvait obtenir la suppression des ordres men-

diants, dont la vue seule prêche si bien le détachement des richesses ma-

térielles auxquelles beaucoup d'entre eux ont su renoncer pour vaquer plus

librement à la recherche des biens immortels, et dont les paroles doivent

consoler les déshérités de ce monde mieux encore que celles de l'homme

que la nécessité n'attendait pas. Malgré les écrits de Richard et son élo-

quent réquisitoire prononcé à la cour d'Avignon devant Innocent VI, celui-ci

maintint tous les priviléges des ordres mendiants. Ce pape condamna en

Angleterre une hérésie relative au péché originel et au mérite des bonnes

œuvres. Sa bulle du 13 avril 1357 nommait une commission pour procéder

à la canonisation de saint Nicolas de Tolentin, canonisation qui fut pourtant

retardée.

Un des rêves les plus carressés de notre illustre compatriote, ce dut être
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celui de rattacher l'Eglise schismatique grecque à l'Eglise de Rome. En
4350, Jean Cantacuzène avait provoqué ce désir en protestant qu'il se ferait

égorger volontiers pour obtenir ce résultat; mais c'était un Grec rusé, et le
concile nécessaire pour une entente définitive ne devait pas avoir lieu.

Cinq ans plus tard, l'empereur Jean
Paléologue écrivait aussi au pape en

demandant des troupes contre les Turcs « Je jure sur les saints
Evangiles

que je serai tidèle et obéissant au saint-père et seigneur Innocent VI, sou-
verain pontife de l'Eglise romaine et de

l'Eglise universelle et à ses suc-
cesseurs. Le légat du pape donnera les bénéfices et les dignités ecclésias-

tiques à des Grecs capables, qui reviendront volontairement à l'union et à
l'obéissance de l'Eglise, scion que nous )e jugerons meilleur lui et moi.-
Que si, dans les six mois de l'arrivée de la flotte, les Grecs ne veulent passe réunir à l'Eglise, nous ferons avec le conseil du légat qu'ils se soumet-
tront absolument. Je donnerai à mon fils aîné un maître latin pour lui

enseigner les lettres et la
langue latines. Je donnerai trois grandes mai-

sons où l'on tiendra des écoles des lettres latines, et je prendrai soin que
les enfants les plus considérables d'entre les Grecs aillent s'y instruire.
Pour le cas où je n'accomplirais pas toutes ces

promesses, dès aujourd'hui
je me déclare indigne de l'empire, et je me démets en faveur de mon fils,
sur lequel le pape lui-même exerçerait tous les droits que me donne la
paternité. (ODOLRicRAVNALD. 1355, n" 33.

RouMACHER, 2< édition,
T. XX.) La joie du pape débordait dans ]a réponse, que deux nonces
portèrent à Jean Paléologue. Hélas! ce projet, qu'on eût accompli sans
violence si les promesses de

Paléologue n'eussent pas eu pour mobile un
intérêt matériel, si l'amour de la vérité les eût inspirées; car, pris dans son

acception restreinte et vulgaire, le mot du poète est d'application fré-
quente Regis ad exemplar totus compcwi'ctr or&ts; ce projet dut
échouer encore, parce que le pape ne put fournir les vaisseaux et les trou-

pes dont les Grecs avaient besoin.

Le gouvernement de
l'Eglise ne rit point oublier à Innocent VI qu'il avait

aussi la
charge d'administrer en père un petit royaume dans lequel se trou-

vaient des abus et de grands désordres. D'abord, on accusait les juges d'in-
cliner trop souvent à l'indulgence envers les coupables, grâce aux présents
qu'ils acceptaient. Afin de corriger cet abus, le souverain pontife assigna
des salaires pour chaque mois aux auditeurs de la rote et du palais
apostolique.

En quittant le séjour de Rome pour celui d'Avignon, les papes avaient
donné carrière aux

ambitieux, et le patrimoine de
l'Eglise se trouvait

envahi par une foule
d'usurpateurs. Innocent VI résolut de ressaisir des

biens si légitimement possédés par ses prédécesseurs, et si nécessaires à
la splendeur de sa cour comme à

l'indépendance de son ministère. Pour
réussir, il usa de l'influence d'un tribun

grotesque, dont les extravagances
héroï-comiques sont très connus, Nicolas Rienzi. Clément VI l'avait fait
conduire dans les prisons d'Avignon. Innocent VI lui donna l'absolution
des censures qu'il avait encourues, et

l'adjoignit aux légats qu'il envoyait
pacifier son royaume, espérant que les souffrances auraient rendu sage cet
ambitieux, et que, renonçant à ses projets chimériques, il aiderait, au

contraire, à faire le bien dans sa patrie. La présence seule de ces repré-
sentants du

saint-përe suffit pour renverser 'e faible gouverneur qui
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administrait Rome, et pour changer en fureur contre lui la faveur popu-

laire qui l'avait élevé. Egidius, légat habile, sut ressaisir presque partout

les villes des Etats de l'Eglise, entre autres Coezène et Bologne, et, avant

son retour en France, le guerrier farouche qui avait défendu contre ses

attaques !a citadelle de Forly en y mettant une espèce de fureur, cet

Ordelaffe qui n'avait eu que des railleries pour le cardinal quand celui-ci

offrit, avec une capitulation honorable, de lui rendre sa femme et plusieurs

de ses enfants qu'il avait faits prisonniers; ce furieux Ordelaffe qui avait

percé mortellement de son glaive son fils, qui l'engageait, tout baigné de

larmes, à se rendre honorablement; Ordelaffe, qui avait aussi tranché froi-

dement la tête de sa fille, jeune épouse, parce qu'elle l'exhortait aussi à

la soumission envers un souverain légitime Ordelaffe était enfin chassé par le

successeur d'Egidius,
l'abbé de Cluny, et le pape sut être clément pour ce

rebelle, brave jusqu'à la fureur. Quelques autres soulèvements furent

appaisés; à la mort d'Innocent VI, son petit royaume était rentré dans

l'ordre.
(ODOnuc RAYNALD.)

Le légats couronnèrent empereur, dans Saint-Pierre de Rome, Charles

de Luxembourg ou de Bohême, roi des Romains, et l'impératrice Anne,

venue d'Allemagne exprès pour cette cérémonie. Le roi d'Aragon se re-
connut aussi, à plusieurs reprises, vassal du saint-siége pour le royaume

de Corse et de Sardaigne. Albert, duc de Baviè'e, qui avait partagé avec

son père l'ambition de se dire empereur romain, lui dut d'être réconcilié

avec l'Eglise (1354). Innocent VI créa porte-enseigne de l'Eglise Louis,

roi de Hongrie (<356). 11 interdit la Castille pour forcer Pierre le Cruel

à reprendre Blanche de Bourbon, qu'il avait quittée après trois jours de

mariage, et qu'il avait fait mettre en prison afin de vivre plus librement

dans une débauche scandaleuse (1355 et 1356). H travailla aussi à pacifier

l'Espagne, et termina la guerre entre Pierre de Castille et Pierre
d'Aragon.

Souvent il intervint entre le roi de France et le roi d'Angleterre, et c'est

grâce à son entremise qu'eut lieu le traité de Brétigny (<3t'0).

Comme Français, nous avons un motif de plus d'aimer ce grand pape

c'est que, en restant bon pour tous, il avait pour ses compatriotes une solli-

citude spéciale. Après la bataille de Poitiers (1356), il écrivit bien vite au

prince Noir pour le porter à la clémence envers les prisonniers, et il au-

torisa le clergé de France à lever deux décimes sur ses biens pour la

rançon du roi Jean, auquel, l'an <362, il donna plusieurs brillantes fêtes si

l'on en croit Froissart (T. I, p. 260), dont plusieurs historiens contestent

la véracité en ce point. Cette affection d'Innocent VI pour sa patrie était si

notoire qu'elle donna prétexte d'aiucher, en <3S7, à Vienne, en Allemagne
et en divers autres lieux, cette pauvre épigramme

Ore est 1, pape devenu francoys,
Et Jésu devenu angleys
Ore sera vécu que Ira

plus,

Ly pape ou Jésus.

Et pourtant, toujours fidèle à sa maxime d'être pape avant tout, il avait

osé faire des remontrances au roi Jean, qui levait illégalement un impôt

sur le clergé à l'occasion de la guerre.
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Il sut également payer de sa personne lorsque, craignant de voir entrer

dans Avignon la blanche contpo~~e formée, en Limousin et en Auvergne,

des gens de guerre qui vivaient de pillage sous la conduite d'un gentil-

homme de Périgord, Arnaud de Cervole, surnommé l'archiprêtre, après la

bataille de Poitiers, il fit prendre les armes à tous les gens de sa cour, et

en passa lui-même la revue. Dans ces mêmes circonstances, il fit recons-

truire les remparts d'Avignon, et, touché de pitié pour les victimes de

tous ces brigands armés, mauvais chrétiens que leurs débauches et

leurs rapines rendaient pire que les inildètes, et contre lesquels du reste

les menaces du roi restaient impuissantes, il fit prêcher contre eux une

croisade.

Nous serions ingrat envers Innocent VI si, après avoir dit qu'il fonda,

dans Villeneuve-lez-Avignon, la chartreuse nommée la vallée de Bénédic-

tion; si, dis-je bien vite, et pour clore la liste des grandes et saintes

oeuvres qu'il accomplit, nous ne racontions pourquoi il fonda le collége de

Saint-Martial à Toulouse. Saint Martial, premier évêque de Limoges, est

une gloire dont tout cœur religieux de notre diocèse garde le souvenir

avec le plus affectueux respect. Or Innocent VI, sympathique comme toutes

les grandes âmes, voulut honorer par un monument digne de lui l'apôtre de

l'Aquitaine, et, en même temps, l'université où il avait suivi les écoles,

puis enseigné à son tour. Il fonda donc, à Toulouse, en 1339, et sur l'em-

placement même de la maison qu'il habitait étant écolier, le magnifique

collége de Saint-Martial, qu'il dota pour nourrir et entretenir vingt pauvres

écoliers, dix destinés à étudier le droit canon, et dix destinés au droit civil.

C'étaient deux sciences dans lesquelles il avait acquis une réputation dis-

tinguée. Six de ces places du collége Saint-Martial étaient pour des Limou-

sins, et quatre pour les Toulousains; les dix qui restaient devaient servir à

des écoliers venus de divers points de la France ou même d'une nation

étrangère. Le fondateur avait également pourvu à la subsistance de quatre

prêtres qui devaient habiter le collége pour y entretenir la piété. Par le

seul fait de leur nomination, ces prêtres recevaient le pouvoir de confesser

les écoliers et les personnes attachées au service de la maison; puis, le jour
de Saint-Martial, tout évêque ou tout abbé pouvait, sans autre autorisation,

y célébrer la sainte messe avec les insigues de sa dignité. Toutefois, l'ar-

chevêque de Toulouse reçut la direction du
collége, et Innocent VI autorisa

ses neveux, les cardinanx Audoin et Pierre Aubert, ainsi qu'Arnaud, arche-

vêque d'Auch, Hugues, évêque d'Albi, et Etienne, notaire apostolique, à

modifier les statuts de cet établissement. Le collége Saint-Martial a été

démoli par suite de la vente des biens nationaux. Jusqu'à la fin du dernier

siècle, ses boursiers ont conservé le privilége de présenter leurs succeseurs

à l'archevêque, qui nommait. Entre autres savants qui doivent à Innocent VI

le bienfait de l'instruction, on cite l'illustre Baluze.
En 13S3, par une bulle datée de Villeneuve-d'Avignon, Innocent VI

accordait à l'abbé de Grandmont, avec le
privilége d'user des ornements

pontificaux, celui de bénir solennellement, après les offices, dans son abbaye,
les prieurés et même les cures où il avait des droits, puis encore celui de

donner la tonsure et les ordres mineurs. Pourquoi tairais-je qu'il voulut

bien aussi faire don d'un riche calice à la cathédrale de Limoges?

Innocent VI mourut, le 12 septembre <363, après neuf ans, huit mois et
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vmgt-six jours de pontificat. Il était accablé de vieillesse et de maladie, et

aussi, dit-on, de la douleur de voir presque toute l'Europe en armes.

Odolric Raynald, qui n'épargne le biâme à personne, dit de lui Laudi-

bus ab om?M&Ms tum u~a° integritatem, tum ob pontificatum egregie

adntt?nstref~«m, cumulatur. (Annus t3S2, n" 2.) Un mot suffira donc pour

justifier certains faits dont la malveillance peut prendre prétexte pour

l'accuser 't° Dans le conclave où se fit son élection, afin de 'diminuer l'au-

torité du pape à leur avantage, les cardinaux avaient régie qu'on ne don-

nerait la pourpre à personne jusqu'à ce que le nombre de ceux qui vivaient

alors fût réduit à seize après quoi le pape régnant n'en pourrait nommer

que quatre, alin qu'ils restassent ensuite au nombre de vingt; qu'il faudrait

l'agrément de )a majorité des cardinaux pour en créer un autre; qu'aucun

cardinal ne pourrait être ni déposé ni arrêté sans l'avis unanime de ses

collègues; que le pape n'aliènerait ni ne donnerait à fief ou à cens aucune

province, ville, château ou terre de l'Eglise romaine sans l'aveu des deux

tiers des cardinaux. Cette détermination prise, on avait fait jurer que le nou-

veau pape confirmerait cet arrangement. Quelques-uns firent serment d'une

manière absolue; d'autres, avec restriction. Le cardinal Aubert avait ajoute

Si c'est conforme au droit. Or, quand il fut pape, il fit examiner mûre-

ment par des docteurs la valeur de ces serments, et, sur leur avis, le

30 juin 1353, il les déclara téméraires et n'obligeant en aucune façon,

parce que, ajoutait-il, le siège vacant, les cardinaux n'avaient pu s'occuper

que de l'élection du pape d'ailleurs ce projet était nul de soi, comme

portant atteinte aux pleins-pouvoirs que le pape tient de Jésus-Christ, et

qui sont inaliénables. La restriction du cardinal Aubert n'avait-elle pas

suffisamment dit que son serment n'était pas un dernier mot? 20 Inno-

cent VI donna des dignités à ses parents; mais, de l'aveu de tous, ils en

furent dignes, et lui firent honneur.

AUBUSSON (page 44.') (<). Le père Anselme, dans l'Histoire de la

maison de France, ne commence la généalogie de la maison d'Aubusson

qu'en l'an 887; mais il est démontré que cette maison remonte beaucoup

plus haut, entr'autres par des titres très anciens, imprimés dans la Gallia

Christiana, T. 11, partie intitulée Instrumenta, p. ~77 et <78. L'un est

une fondation qui commence par ces termes Ego Carissima. etc.

/a;c<a; est ordinatio, M{ donum istud, septemhri indict. pr~mœ ~«rue

5~ vesano Childerico de regali sede e/ec<o, atque Pipino rege fn~Mto a

.FreMMs in eodem regno pro eum constituto. signum Ebonis principis
Albussonensis. Or Pépin est monté sur le trône en l'an 750. Cinquante-

trois ans après, Charlemagne confirma cette même donation; ce second

diplôme se trouve aussi dans la Gallia Christiana, T. II. Instrumenta,

p.<78. Il commence ainsi nontine Domini. etc.Ej/o.Earo-

![<s. etc. anno siquidem tertio nostri Mtpern. etc. (l'an 803),
astantibus prt/Mtpt&HS nostris, scilicet domino Turpione, olgerio,

Palatino etc.

(1) Nous plaçons ici quelque indications complémentaires, données par le Nobiliaire de

Saint-Allais, et nous y joignons celles que M. Roy de Pierrefitte a mises dans la premiete
édition.
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A la vérité le mot Albussonensis ne se trouve pas dans ce second di-

plôme mais comme il était très rare alors que l'on prit un nom de famille;
comme le nom de Turpion était alors un des noms de la famille d'Aubus-

son, témoin saint Turpion d'Aubusson, évoque de Limoges, qui vivait quel-

ques années après; et comme ce dernier acte n'est qu'une suite, une

confirmation du premier, fait comme le premier, en présence des plus

grands personnages du pays, il est évident que !e prince Turpion devait

être fils d'Ebon, prince d'Aubusson; enfin, comme le Palatin était sous

Charlemagne le second
personnage de l'empire, Turpion d'Aubusson, qui

est qualifié par Charlemagne de prince et de seigneur souverain, domino,

et nommé avant le grand Palatin, devait jouir alors de la plus haute

considération.

Louis XIV, dans les lettres patentes du duché de La Feuillade, impri-
mées dans le père Anselme, fait mention d'un Ebon d'Aubusson qui a signé
à la donation de Pépin-le-Bref, père de Charlemagne, et qui est le même

prince Ebon d'Aubusson dont on vient de parler. Ainsi les rois capétiens,

qui n'ont monté sur le trône qu'en 987, ont reconnu authentiquement que
les princes d'Aubusson, depuis vicomtes d'Aubusson et de la Marche,

étaient illustrés dès l'an 7SO. Ils étaient alors souverains, et ont toujours

été depuis (au moins les premiers) barons, et les plus grands seigneurs de

leur province. En effet, Chopin, Terrien, Coquille, etc., sont d'accord que
la qualité de prince n'était prise alors que par les ducs et comtes de pro-
vince qui jouissaient par effet des droits de la souveraineté. Enfin,

comme Charlemagne a fondé le nouvel empire romain, MM. d'Aubusson

auraient pu être reconnus pour anciens princes du Saint-Empire. Le

prince Ebon d'Aubusson, connu en 750, était père du prince Turpion,
connu en 803, lequel eut pour fils N. d'Aubusson, qui, dans l'histoire du

père Anselme, commence la généalogie d'Aubusson. C'est cet historien que
nous suivons

I.–N. d'Aubusson (page 46), dont 1°, a", 3", 4" Martin abbé de Saint-

Cyprien de Poitiers et de Saint-Augustin de Limoges, en 933 et 93i.

Turpio ou Turpin d'Aubusson fut élu évêque de Limoges en 898, et

mourut à Aubusson le 25 juillet 944, dit le P. Anselme. Nadaud ajoute,
dans le Pouillé du diocèse, que son corps fut transporté à Saint-Vaulry. Le
cartulaire de l'abbaye d'Uzerche prétend que ce prélat détruisit cette ville

et son abbaye par jalousie, par ambition et par intérêt; mais on connaît le

proverbe Menteur comme le cartulaire d'U2erche. Au fait, Hitdegaire,
restaurateur ou plutôt fondateur de l'abbaye d'Uzerche, ne fait point allu-

sion à cette violence de son prédécesseur presque immédiat, et tous les

auteurs anciens s'accordent pour louer les qualités de Turpion d'Aubusson;

quelques-uns même le disent recommandable par sa sainteté. Le Rituel de

Limoges nous,apprend qu'il ordonna prêtre saint Odon, qui devint abbé de

Cluny, et qui, sur sa demande, composa un livre sur le mépris du monde

et la vie de saint Géraud, comte d'AMrtHac. Turpion d'Aubusson rétablit

l'abbaye de Saint-Augustin de Limoges, comme nous l'apprend la charte

de ce rétablissement, charte de l'an 934 d'après dom Mabillon.

Il. Ranulphe d'Aubusson, dont 1" Robert, vicomte d'Aubusson, père

d'Officine, qui épousa Foucher, Sgr de Chabanais.
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33
T. I.

III. Rainaud d'Aubusson, du nom, qualifié de vicomte dans une
charte de934.

IV.
Ranu'phe d'Aubusson, île du nom, surnommé rets de cheval, tué

l'an 031. il avait épousé Aynarde de Turenne, fille de Bernard, vicomte
de Turenne.

V.
Ranulphe III.

VI. Rainaud (A Rainald, vicomte d'Aubusson, !? du nom, épousa
Adélaïde d'Uriec, de laquelle il laissa i°

Ranulphe, IVe du nom, qui lui

succéda, mais ne laissa pas de postérité d'Atix de Magnac; 2"
Guillaume,

qui suit.

VII. Guillaume.

VIII. Rainaud, vicomte d'Aubusson, IVe du nom, fonda le prieuré de
Blessac, et s'y fit religieux après la mort de sa femme.

IX.
Rainaud, Ve du nom.

X. Gui.

XJ. Renaud VI.

XII. (Branche de La Bo~ej. Ranulphe, IVe du nom, à la mort de
son neveu Raymond VII devint ]a souche unique de la maison d'Aubus-
son il vivait encore le 14 février 1278.

XIII. Guillaume, il'' du nom, mourut avant 1317.
XIV. Rainaud, VI' du nom, mort en 1353.

XV. Guy d'Aubusson, 111" du nom, laissa 10 Louis époux de Gué-
rine de Dièze (7).

XVI. Jean
d'Aubusson, dont S" Louis chevalier de Rhodes, en i4~)commandeur de Charroux en.<46i.

XVII. C.S/'N/tc~e de VtMac;. Guy (ou.Guyot).
XVtft. Gi)ies, épousa 10 Jeanne Reynel.
XIX. ~(mc/M de Beauregard et Castel-Nouvel.) Françoisd'Aubusson.

XX. Jean d'Aubusson.

XXI. Foucauld
d'Aubusson, dont 60

Isabeau, mariée en
1588, à

N. Së~de Labatut.

XXII. Charles,
XXII bis. Hector d'Aubusson. Il assembla ses vassaux et les gentil-hommes de sa province et chassa les princes rebelles du Limousin et du

Périgord. H fut
heutenant-génëralpn <6HO.

XXIII. Geoffroi d'Aubusson, mourut en <692.
XXIV.

André-Joseph d'Aubusson, fut
tieutenant-genëra] des armées à

la promotion du 7 mars 1734, dont le Louis-Charles, capitaine de cava-
lerie dans le régiment royal Piémont, en 1741, tué à

l'armée; 3" Pierre-
Arnaud, qui suit; 3°

XXV. Pierre-Arnaud
d'Aubusson, dit le chevalier d'Aubusson, mous-

queta.re du roi dans sa seconde compagnie en 174), depuis capitaine au
régiment de Bezons-cavalerie, recueillit, .n .752, ]a substitution établie parles ducs de la Feuillade, et mourut en J799. li avait épousé, l. par con-trat du t4 mai ~754, signé par Sa Majesté et ]a famille royale le 10 avril pré-céden., Jeanne-Marie d'Hautefort, fille de Jean-Louis

d'Hautefort, comte de
Vaudre, morte sans enfants; il

épousa, en < 762, Catherine Poussemotte-
l'Etoile-de-Graville, fille du comte de Graville, 'ieutenant-génerf.T T
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don-rouge, dont il eut: 1° Pierre-Jacques-Alexandre, dont l'article suit;

2° Pierre-Raimond-Hector d'Aubusson, pair de France, né en janvier <765,

connu sous le nom de comte d'Aubusson en 1791 il avait rang de colonel

daus les troupes françaises. H a épouse, en 1791, Agathe de RefuveiUe, fille

du comte de Refuveille, maréchal-de-camp, dont A. Pierre d'Aubusson,

né en 1793, lieutenant-colonel; marié, en 1823, à N. Rouillé de Boissy

du Coudray, sœur du marquis de Boissy, pair de France, veuve le 20 décem-

bre <842. De ce mariage sont issus a. a. Marie d'Aubusson, née en

)824, mariée à Marc-René-Antoine-Victurnien, prince de Beauveau, cheva-

lier de la Légion d'honneur, né le 29 mars <8f6, député au corps législatif;

elle est morte le 97 juillet 1862; b. b. Noémie-Henriette-Pauline-Hilaire

d'Aubusson, née le 12 janvier 1826, mariée, le 4 juillet ~843, à Anne-Antoine

Gontran, prince de Bauffremont-Courtenay, né le 16 juillet <823; B.

Raymond d'Aubusson, sous-lieutenant; C. Blanche d'Aubusson; D.

Amanda d'Aubusson, née en <798, mariée à Gaston, duc de Levis.

XXVI. Pierre-Jacques-Alexandre d'Aubusson, vicomte d'Aubusson,

chevalier de Saint-Louis, et connu sous le nom de marquis de La Feuillade,

né le <6 mars <763, héritier substitué des ducs de La Feuillade, a présenté

à S. M. Louis XVI, la médaille d'or que l'aine de la maison doit offrir tous

les cinq ans à ses souverains, en mémoire de l'érection du monument de

la place des Victoires. Il n'existe plus d'autres personnages .de la maison

d'Aubusson, que ceux cités dans cette généalogie, et la duchesse d'Harcourt,

née d'Aubusson, tante à la mode de Bretagne de MM. d'Aubusson.

Branche des seigneurs du Monteil-au-Vicomte.

XVII. Renaud d'Aubusson, eut 8° Pierre d'Aubusson, grand-maître

de l'ordre de.Saint-Jean de Jérusalem, si célèbre dans les fastes de l'his-

toire. Jamais les chevaliers de cet ordre n'eurent un souverain plus accom-

pli. C'est lui qui fit fermer le port de Rhodes d'une grosse chaîne, bâtir des

tours et des forts, pour repousser les efforts des Turcs qui menaçaient l'île

depuis longtemps. Une flotte forte de <60 voiles et de cent mille hommes

parut devant Rhodes en )480; mais la vigoureuse résistance des chevaliers,

et surtout la valeur Éclairée du grand-maître, qui y reçut cinq blessures

considérables, forcèrent les Turcs, deux mois après, de lever le siège, après

avoir éprouvé des pertes énormes. Le souverain pontife le déclara

Bouclier de la chrétienté, et il fut choisis entre tous les souverains pour

commander la croisade alors projetée, où l'on devait voir marcher sous

les ordres d'un d'Aubusson, Charles VIII et tous les rois d'Europe. Il mou-

rut le J3 juillet <505. Son nom est toujours cité avec orgueil par les che-

valiers de Malte, et l'histoire peut l'offrir pour modèle aux souverains qui

lui succéderont. II avait pour frère Antoine d'Aubusson du Monteil, cham-

bellan. du roi; il leva à ses frais une armée qu'il conduisit à Rhodes pour

soutenir le grand-maitre;
il fut fait capitaine-général de la place ainsi

c'est la maison d'Aubusson qui a sauvé l'ordre, et peut-être le monde chré-

tien de l'invasion des Turcs.

Le Pouillé de Nadaud, p. t<3, nous fournit les trois notes suivantes

« Jean Aubusson, prêtre, bachelier en décrets, fonda deux vicairies dans
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l'église de Bourganeuf, aux autels de Saint-Eutrope et de Saint-Sébastien,

par. acte du 37 septembre 1510. Aubusson de Gorses fonda aussi une

vicairie aux mêmes autels. Jean Aubusson dit Caverley, et Christophe,
son fils, fondèrent une vicairie à l'autel de la Trinité, dans la chapelle de

l'Arial, aux faubourgs de Bourganeuf.
a

Les Aubusson, Sgrs du Verdier, sont-ils parents de quelqu'un des fonda-
teurs de ces vicairies? Nous l'ignorons.

Actuellement il existe à Bourganeuf diverses familles nommées Aubusson,

parmi lesquelles nous comptons la famille Aubusson de Soubrebost, dont

les trois derniers chefs ont donné successivement trois représentants du

département de la Creuse à nos assemblées législatives, deux conseillers à
à la cour d'appel de Limoges et deux membres à l'ordre de la Légion
d'honneur. (RoY.DE PjEMEF'rrE.)

A la montre des nobles de la Marche qui eut lieu en <470, on trouve
<" Jacques d'Aubusson, S~de la Borne; a" Guillaume d'Aubusson, Sgr de

La Feuillade 3" Antoine d'Aubusson, Sgr de de La Villeneuve.

Dans le catalogue des chevaliers de Malte dressé par Vertot, on trouve
<°

Guyot d'Aubusson; a" Jean, reçu en 065; 3" Hardouin, en <6û<;
4° Guillaume, en 1622; 6° Charles, en 1636; 6" Jérôme, en<SS6; 70 Charles

en <639.

AUBUSSON (ville) (1). Pour tenir la promesse que j'ai faite d'indiquer,
autant que possible, les armoiries des villes de la Corrèze, de la Creuse et

de la Haute-Vienne, je dois parler ici de celles d'Aubusson, autrefois châ-

tellenie de la
Haute-Marche, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement dans

le département de la Creuse, et renommé par ses tapisseries.

D'après M. Natalis de Vailly, « au commencement du V siècle, les villes

de l'empire avaient un sceau publie; mais il est probable que cet usage
tomba en désuétude après l'invasion des barbares. Les plus anciens, disent

les bénédictins, ne sont que du xn° siècle.

L'établissement des communes à la lin du xi~ siècle et sous le règne
de Louis-le-Gros est la véritable époque des sceaux publics des villes.

» Il n'est pas de sceaux qui offrent autant de variété que ceux des

communes il représentent tantôt l'image du saint patron que les habitants

honoraient d'une dévotion particulière, tantôt les remparts et les tours qui
les protégeaient contre la tyrannie des seigneurs voisins. Les villes com-

merçantes adoptaient volontiers pour emblèmes des ancres, des barques ou

des vaisseaux. Souvent c'est le maire qui est représenté debout sur les

remparts, ou monté sur un cheval de bataille; ailleurs, on le voit assis

et rendant la justice, ou entouré des échevins et délibérant sur les intérêts

qui lui sont confiés. Ces types représentent aussi les armoiries particulières
de la commune ou celles du seigneur dont elle reconnaît l'autorité; quel-

quefois entin on y trouve des emblèmes destinés à rappeler le nom de la

ville (2). D

Les armoiries de la ville d'Aubusson, dont la forme a varié, semblent

(t) Cet article sur la ville d'Aubusson est en entier de la première édition, où il a été publié
par moitié en deux endroits différents.

(2) Eléments de paléographie, T. II, p. 199, Paris, imprimerie royale, 1838.
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vouloir exprimer cette dernière intention. Elles sont d'argent à un buis-

son de sinople dit l'Armorial de la généralité de Moulins, dressé en

1C97, et continué les années suivantes (!). La fontaine élevée, en 1718, sur

la place de la Halle, à Aubusson, est décorée de deux écussons grossièrement

sculptés sur du granit l'un représente la c<'ot.B ancrée des d'Aubusson de

La Feuillade l'autre, trois espèces de /etttMeN de /bt~/ére, qui figurent

vraisemblablement le buisson de sinople (3). Lorsque, en 17St, la ville

voulut placer dans son église paroissiale un chef-d'œuvre de tapisserie,

elle n'avait garde d'oublier ses armoiries aussi leur donna-t-elle )a place

d'honneur dans ce tissu fond bleu semé de fleurs de lis elle les mit à côté

de celles de France, avec deux génies pour support. M. Cyprien Pérathon,

membre de la Société française d'archéologie, a bien voulu m'en envoyer

un dessin fort exact et colorié, après avoir fait ouvrir, par un ouvrier com-

pétent, chaque fil des diverses nuances, de peur que l'apparence d'une

tapisserie ternie et reléguée dans la sacristie ne le trompât. Ce dessin re-

présente un c/KMnp d'ar~otf à deux arbrisseaux de sinople ~cttM<M<s

d'un sol de même; un chef d'azur chargé d'un croissant d'argent accosté

de deux étoiles de même.

Peut-être, comme le fait observer M. Pérathon, ce croissant, qui figure

au-dessus du buisson de sinople, fait-il allusion a l'origiue sarrasine d'Au-

busson. Quoiqu'étrange, l'opinion de cette origine est, en effet, fort

ancienne. Peut-étre enfin les armoiries dessinées dans la tapisserie appar-

tiennent-elles simplement à la confrérie des tapissiers. Comme la solu-

tion de cette dernière difficulté exige de longues recherches, nous n'y

répondrons qu'en donnant en lithographie le dessin des armoiries des villes

du Limousin. Si el!es sont à la ville d'Aubusson, je les ferai figurer à côté

de celles que d'Hozier décrit, et que jusqu'à ce jour on a crues véritables.

D'Hozier, Girault de Saint-Fargeaud et Traversier avaient donné d'une

façon positive les armoiries de la ville d'Aubusson déjà nous nous som-

mes permis (dans ce qui précède), de les soupçonner incomplètes, en fai-

sant remarquer qu'une tapisserie placée en 17St, par la ville d'Aubusson,

dans son église, les fait figurer à c&té des armes de France, niais avec un

chef d'azur chargé d'un croissant d'ar~e~ accoste de deux étoiles de

même. Peut-être pourtant, ajoutions-nous alors, peut-être ce chef était-il

particulier aux tapissiers d'Auhusson. 11 restait donc à prouver le contraire.

Or la chose est devenue facile, et voici comment M. Cyprien Pérathon,

membre de plusieurs sociétés savantes et négociant à Aubusson, a retrouvé,

chez un ancien maître tapissier, autrefois chargé de marquer les pièces

nouvellement fabriquées, les armoiries que la tapisserie représente (la cou-

leur du chef est pourtant de gMCt~es et non d'oM;M/'), gravées en relief sur

(() Il se trouve à la MMiothèque impériale.

(2) On retrouve, dit-on, ces armoiries dans l'abbaye d'Ahun, ce qui semble difficile à expli-

quer. D'autre part, comment la ville d'Aubusson aurait-elle oublié de placer ses armoiries sur un

monument public quand elle y gravait celles de ses seigneurs? Un cachet qu'on dit avoir

servi aux administrateurs de la ville d'Aubusson donne un c/~mp d'azur à un buisson d'argent

qui repose i''Mr MMcroïSS<Mt~de m~~ et il est timbré d'une couronne de comte. C'est pour ne

passer sous silence aucun renseignement que nous disons un mot de ce cachet, dont l'authen-

ticité nous parait singulièrement suspecte, et qui très probablement appartient à quelque habi-

tant de la viUe.
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une plaque d'argent, et disposées pour donner une empreinte d'impression.

De plus que les autres, celles-ci avaient pour légende au bas le mot

AUBL'-SSON, et à la partie supérieure, ces autres Inter spinas /!oret

(elle fleurit au milieu des épines) devise ingénieusement trouvée pour

rappeler la position riante de la ville, qui est encaissée, au bord de la Creuse,
entre des montagnes couvertes de bois, de rochers et de bruyères, et aussi

l'objet de son industrie principale dans une province pauvre. Il ne s'agissait

donc pas des tapissiers le nom de la corporation n'eût pas été oublié. D'ail-

leurs tous les vieillards s'accordent à dire qu'on marquait les tapisseries avec

lesarmes de la ville fait palpable aujourd'hui; car nous avons vu, grâce à

une nouvelle communication de M. [!ossieux, l'approbation des statuts qui

l'imposaient. Enfin les réparations faites à un vieux pont ont permis de

constater que, vers )636, par conséquent avant le travail de d'Hozier, on

grava sur ce pont les armoiries de la ville avec le croM8aM< et les deux

eto~es du chef. C'est preuve surabondante. Ainsi les villes ont parfois

ajouté ou retranché certaines pièces à leurs armoiries.

AUDACAR, ADOACER ou ODOACER, trente-deuxième évêque de Limoges,

monta sur le siège épiscopal vers l'an 821, suivant un catalogue manus-

crit. I! donna à son église cathédrale une terre située dans le district de

centena r~r~e/tse avec l'église qui avait pour patron saint Sébastien,

martyr. (GaH. christ. non., T. II, instruinen., col. 165.) La terre est

nommée Ramnaco. L'éveque l'avait achetée d'un homme noble qu'il

appelle Ilaitafred. Cette donation est faite néanmoins de la part d'Odacear,

avec réserve de l'usufruit pour lui, sa vie durant, et pour un de ses cousins

ou de ses amis, tel qu'il le désignera dans son testament. Il
s'oblige, à

cause de cette réserve, de payer tous les ans, à la fête de saint Etienne,

martyr, trois sols de rente, aux frères de la chanoinie e.B ca~o/nca de sa

cathédrale, et assujettit son légataire futur à la même redevance. II paraît

qu'il n'y avait alors dans cette cathédrale que trois dignitaires; l'évoque les

nomme ainsi le Prévôt, .RttnM.M~Ms. prcepositus; le Trésorier, Hermoa-

rtMs, œrcMc!ttDM/ le Doyen, .Bos;ws, decanus. L'acte fut passé au mois de

janvier, l'an XVIIt de l'empereur Louis, ce qui revient à 833, et non pas

831, comme on le dit dans Gef!i'. christ. Le 6 septembre 838, il
signa au

concile de Quiersi, un acte pour le monastère de Saint-Calais, son nom

et son évêcbé y sont défigurés (BALUZE, Miscell., T. III, p. 136) par ces

mots Gundacher Limoticinensis épiscopus. Il signa aussi ~o<. SS. Ord.

S. J3e/n~c~ so°cM~. JV, part. H, p. 35<)~ l'an 843, à l'assemblée de Ger-

mini, dans l'Orléanais, un privilége pour le monastère de Saint-Bonnet-le-

Moutier, connu sous le nom de Curbionense, au diocèse de Chartres. Le

nécrologe de la cathédrale (Ga! christ. ~oc., T. )H, add.) et celui de

Solignac marquent sa mort au 10 mai. Dans un acte de 855, il est appelé

prédécesseur de Stodilus. Un Auducher ou Audacher, était notaire de

Charles-le-Chauve l'an 873. 11 est différent de notre évëque. (LEGROS, Mé-

moire pour l'Histoire des évêques de Limoges, p. 141.)

AUDEBERT (page 86), en Angoumois, porte: de gueules à deux hallebar-

des d'argent; au chevron d'or brochant sur le tout, et Audebert en

Poitou d'6H!Kr à un sautoir d'or (Dictionnaire héraldique.) Pierre
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Audebert, S'' du Francour, portait de gueules à un cheoron, sommé d'un

croissant et de deux étoiles, un lion passant en pointe. (Notice sur

Notre-Dame-de-Lorette, à Bellac, p. 105.)

Audebert, chapelin de l'église d'Aubusson, vers <073. (Roy DE PiERREFUTE,

AfoM~er-RoM~etHe, p. 6.)

Audebert, doyen de Saint-Yrieix, H<4. (Idem, Dalon, p. 8.)

Audebert, abbé d'Uzerche, H29 (~Vo&t: J, 2" édit., p. 482.), doit être

Aldehert Grimoard, élu en 1H3 et qui se démit en 1H9. (NADAUD, Abbés

d'Uzerche.)

Jean Audebert était prévôt provincial de la Basse-Marche en 163~; plus
tard il obtint la charge de vice-sénéchal de la Basse-Marche. (Discours de

rentrée de la Cour d'appel de Limoges, 1880.)

Jean Audebert, écuyer, S'' du Monteil, à Bellac, mourut le <7 septembre
<653. (Registres paroissiaux de Bellac.)

D"s Anne Audebert épousa Pierre Sornin, S'' de La Bussière; elle était

veuve et âgée de
quatre-vingt-deux ans lorsqu'elle fut inhumée dans l'église

de Morterolles, le 13 août 17< t. (Registres paroissiaux de Morterolles.)
Pierre Audebert, écuyer, Sgr de Francour, vice-sénéchat de la Basse-Marche

et capitaine de cinquante arquebusiers à cheval, était né à Bellac vers l'an

<570. H se fit remarquer-par sa valeur dans plusieurs combats, et sa vie

militaire fut glorieusement couronnée par la mort du champ de bataille.

L'an 1681, il était au siège de Montauban, que dirigeait le due de Luynes,
et auquel Louis XIII assistait en personne. Quand on leva le siége de cette

ville, après trois mois d'efforts infructueux, l'armée royale alla
assiéger

blonheurt, bourgade fortifiée dans l'Agénois, à trois lieues de Nérac. Cette

place, vaillamment défendue par le marquis de Mirabeau, se rendit, le

23 décembre 16~, au maréchal de Bassompierre, qui commandait l'armée

du roi. C'est devant Monheurt que Pierre Audebert perdit la vie. Son corps
fut transporté à Bellac et inhumé dans l'église de cette ville, où l'on voyait,
avant la révolution, un tableau avec les deux inscriptious rapportées par
Nadaud. M. le chanoine Arbelot, à qui nous empruntons cette notice (Sem.

Relig. Lim., Vt, 130 et ~SS), a ainsi rectifié le texte défectueux de l'ins-

cription latine

Ad eumdem illustrissimum virum,

Regis in obsequio, Christi fide, honoris amore

Plumbinerem Francourt mors inimica rapit.
Hinc triplex meritum; meritisque parafa, et abundans

Spectat eum cœlo parta corona triplex,

Cujus anima requiescat in pace

Amen.

Mort en <62<.

« La mort ennemie ravit l'arquebusier Francourt lorsqu'il combattait

pour le service du roi, pour la foi du Christ, pour l'amour de l'honneur.

De là pour lui un triple mérite; mais une récompense surabondante a été

préparée à ses mérites; une triple couronne l'attend au ciel. »

Pierre Audebert, S'' du Francourt, vice-sénéchal de la Basse-Marche, fut

inhumé, dans l'église de Bellac, devant l'autel de Saint-Pierre et de Sai:

Paul, le 22 avril 4689. Il avait épousé Thérèse-Anne Corrivaud, dont
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f Thérèse, morte à Bellac le 15 février i676; 20 Charles, mort à Bellac, à

l'âge de sept ans, !e <4 juin 1676; 3° François, inhumé le 20 septembre

1678; 4" N. une fille née en 1668. (Registres paroissiaux de Bellac.)

N. Audebert eut pour fils 1° Etienne, qui suit; 2° Jean, qui suit

après son frère.

Etienne Audebert, naquit à Bellac, vers la fin du xv~ siècle. il entra

dans la compagnie de Jésus. Après avoir étudié la philosophie et la théolo-

gie avec la plus grande application, il s'adonna tout entier à l'étude des

langues savantes; il apprit le syriaque, le caldaïque, l'hébreux, et consacra

ses talents à la défense de l'Eglise romaine contre les calvinistes. Par son

zèle, Audebert affermit ceux qui chancelaient dans la foi et ramena à la

vérité ceux qui s'étaient laissé séduire par l'erreur. II fit des courses apos-

tolique, dans la Gascogne, le Béarn, la Saintonge et l'Aunis, et devint la

terreur des prédicants. Le cardinal de Richelieu l'appela à Paris. Tandis

qu'Audebert formait des projets, de concert avec le ministre, pour arrêter

les progrès de l'hérésie, il mourut en 16~7. Nous avons d'Etienne Aude-

bert <o Confession de foi, imprimée à Bordeaux, chez de La Court, en

1624, in-t2; 2° Claire et naïve explication de saint Augustin sur la

Sainte-Eucharistie, à La Rochelle, chez Chesneau, 1630 et 1331, in-16;

3° Dialogue de M. le baron de La C~ese avec le R. P. Audebert, de

la Compagnie de Jésus, sur la Sainte-Eucharistie, à La Rochelle, par du

Rosne et de Goui, 1632. Le baron de La Cheze, converti par le P. Audebert,

fit imprimer cet ouvrage; –4° Le triomphe de la Vérité sur la Tran-

substantiation et le Purgatoire, 1638, in-8°; 5" T'Acodo/'et, expliqué

avec le livre de Gelase des Deux Natures, chez Dauphin, 1639, in-8";

6" Traité de l'Ange Gardien; 70 Déclaration du décret du Concile de

Constance en la Session XIXe, etc. (VITRAC, feuille Hebd., 1776; Apud

Biog. des Hom. illustres du Lim., p. 31.)

Jean Audebert (en religion Bernard Audebert), religieux, général de la

congrégation de Saint-Maur, naquit à Bellac l'an 1600, et fit profession à

Noaillé, en Poitou, à l'âge de vingt ans, le 11 novembre <620. D'abord pre-

mier abbé de Saint-Sulpice de Bourgogne, en 1636, il fut, plus tard (1647),

un des premiers supérieurs qui gouvernèrent la célèbre abbaye de Saint-

Denis, après que la réforme de la congrégation de .Saint-Maur y eut été

introduite. Nommé général de cette congrégation en 1660, il continua

d'exercer cette suprême fonction jusqu'en 1672. Homme d'un grand mérite,

très lettré et très religieux, au témoignage du P. Etiennot, il gouverna

l'ordre avec beaucoup de prudence et montra toujours un zèle et une ré-

gularité exemplaires. Il fit travailler à l'histoire de l'ordre de Saint-Benoit,

ordonna au P. Mabillon de composer les actes des saints de cet ordre, et de

faire une nouvelle édition de saint Bernard. Ce savant bénédictin, qui avait

connu particulièrement le P. Audebert, n'en parlait jamais qu'avec une

profonde vénération, et il lit des mémoires de ce qu'on avait retenu de ce

pieux général de Saint-Maur. (RciNART, Vie du P. Mabillon, p. 267.) En

1672, le P. Audebert étant devenu aveugle, fut déchargé de ses fonctions

de la supériorité, et mourut âgé de soixante-quinze ans, le 29 août 1675,

dans la maison de Saint-Germain-des-Prés, à Paris. (NADAUD, Mém. msc.,

T. I. LEGROS, Dict. Hist. msc. Apud Biog. des Hommes illustres du

Limousin, p. 33.)
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François Audebert, écuyer, SF de Laubuge, épousa Jeanne de Blom, fille
de Guillaume de B)om, écuyer, Sgr de Ravsonneau. De ce mariage naqui-
rent 1° René, chevalier de Malte en 15.18; 2° Louis, reçu chevalier du
même ordre en 1558.

(BiMothèque de l'Arsenal.)
Simon Audebert, écuyer, Sgr de Laubuge, fut exempté de servir au ban de

la Haute et Basse-Marche, convoqué au 29 juillet 1577, parce qu'il était

attaqué de la pierre. (RoaERT DU DORAT. Msc.)

Jacques Audebert, écuyer, Sgr de Laubuge, étant mort, ses héritiers

payèrent une taxe imposée, en <620, sur les nobles de la
Basse-Marche,

pour les frais et dépenses de leurs députés aux Etats généraux tenus en
1614 et 160. (ROBERT DU DORAT. Msc.)

Moise Audebert, écuyer, Sgr de Laubuge, fit partie du ban de la Basse-
Marche en 1635. (RoBERT Du DORAT. Msc.)

Amable-Denis
Audebert, avocat au Parlement, lieutenant-sénéchal de

Châlus, épousa, le 17 février )68i, Madeleine Vauzelle, fille de Jean

Vauzelle, bourgeois de la cité de Limoges, et de Catherine Avril. Elle était
sœur du P. Honoré de Sainte-Marie. Elle était veuve lorsqu'elle mourut à

l'âge de
quatre-vingts ans et fut ensevelie à Saint-Maurice de

Limoges
le H novembre f73).

(Sem. Relig. L~ VI, 503.)
Marie Audebert de Fommobert épousa, vers 1800, Jean-Baptiste Faul-

connier, conséiller de préfecture à Angers. (Dtc<. des <MM. familles du fo6-
tou, Il, 566.)

Jeanne Audebert épousa, le 19janvier 1587, Jacques de Ransanes. Silvie
Audebert

épousa, le 28 avril 1660, Jacques de
Ransanes. (Nobil., IV, 7.)

Gérald Audebert, prêtre de la mission
de'Limoges, mourut le 4 février

'764, à
Saint-fJizier-Bourganeuf, où il prêchait. (Registres paroissiaux de

Saint-Dizier.)

N. Audebert, prêtre, natif de
Châteauponsae, fut successivement vicaire

de
Châteauponsac, curé de Roussac, puis de Magnac-Laval où il est mort.

Il avait
émigré en

Espagne pendant-la révolution.

AUDENARD et mieux AUDEBARD (p. 88). Le 19 janvier t873, est
décédée à Moissannes, canton de Saint-Léonard, la baronne de Thouron,
née de Ferrussac, âgée de soixante-dix-neuf ans. Le 27 octobre 1868,
Mgr de Versailles à marié, dans sa chapelle, M. d'Audebard, baron Henri de

Férussac, avec M" la vicomtesse Wathiez. ((~toers, jer novembre <868.)
Un journal de Toulouse, en mai <87), annonce la mort de M. le général

d'Audebard de Férussac. (Notes de M. le chanoine Tandeau de Marsac.)

AUDIER (page 88). Pierre Audier, sénéchal de la Marche et du Limou-

sin, pour les Anglais, mourut en 1206. Il avait fait creuser des souterrains

depuis La Borie, sa propriété, jusqu'à Limoges, pour conduire les eaux de
la fontaine d'Aigoulène. (M. ARDENT, Guide de l'étranger, ]t, p. US.)

Jean Audier fut député, en 1483, aux Etats généraux réunis à Tours,
pour la sénéchaussée du Haut-Limousin. (Journal des Etats généraux,
par Jehan

MASSEDN.)
Martial Audier, Sgr de Montcheuil, rendit hommage à Alain d'Albret,

comte de Périgord et vicomte de
Limoges, en 1509. (Archives de Pau.

E, 666.) La baronnie de Montcheuil est entrée au siècle dernier dans la
famille Moreau, qui la possède encore.
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AUMONT et non DAUMONT (page 90). D'Aumont est une maison

ducale, dont la filiation remonte à Jean )" chevalier, croisé en 1948.

La terre de Dun-le-Palleteau est entrée dans cette maison, en 1480. par
le mariage de Jean V", sire d'Aumont, avec Françoise de Nailté de La Tour-

Landry, dame en partie de Dun-le-Palleteau.

Georges d'Aumont, Sgr de Dun, partit, sous la régence de la reine Marie

de Médicis, à la tête de quatre-vingts gentilshommes, pour aller mettre le

siège devant le château de Saint-Germain-Beaupré qui en était voisin.

(P.
DE

CESSAC.)

Jacques d'Aumont (p. 90.), de l'illustre maison de ce nom, était fils de

Jean d'Aumont, chevalier de l'ordre du roi, vicomte de Châteauroux, Sgr de

Dun-le-Palleteau en Marche, maréchal de France. (Vicomte F. DE MAus-

SABRÉ.)

N. de Crevant, fille de messire Louis de Crevant, duc d'Humières, Sgr de

Brigueuil-l'Ainé, grand-maître d'artillerie, pair et maréchal de France (1678),

épousa M. le duc d'Aumon, qui posséda, en qualité de seigneur, la terre de

Brigueuil. Il transporta cette terre à messire Jean-Martial de Jossen, écuyer,
SF de Crône, de Noist-sur-Seine, conseiller et secrétaire du roi. (Pierre

VASLET, An.~a!es de Br~K~Mt!.)

D'Aumont de Villequier, porte d'argent, à un chevron de-gueules

sccom.pQi~n.ë de sept mef~~cs de même, quatre en chef, trois en pointe,

1 et 2 ou malordonnées. (GRAKOMA)SON, Dict. Hérald.)

AUROC(page 91), « 1° Jehan Auroch, écuyer, S'' de Nalèches, dans la

paroisse de Moutier-Roseitle, mai 1477. (Arch. de Moutier-Roseille.)
» 2" Jean Auroch, écuyer, Sr de Nalêches, 1306. (I'. BETENCOURT, ~Vom.s

féodaux.)

)) 3° Jean Auroch, écuyer, S'' de Nalèches, prévôt de Moutier-Roseille de

16)3 à t650, résigna probablement la prévôté en faveur de son frère, et

4" Antoine Auroch, écuyer, Sr de Nalèches, qu'on trouve prévôt depuis ~65~

jusqu'au mois de janvier 1670 qu'il mourut. Il fit l'aveu du fief de Nalèches

le 20 février t669. Ces deux frères étaient fils de Jean Auroch, écuyer Sgr de

Nalèches, et de Sébastienne du Bezu. Ils avaient une sœur d'un autre lit,

fille de Françoise Panetier, qui épousa, au mois de juillet 1654, François

Deschamps, écuyer, Sr du Crouzet, laquelle apporta la terre de Nalèches à

son mari, qui en fit hommage le 8 mai 1684. Avec elle s'éteignit la famille

Auroch la transmission de la seigneurie patrimoniale de Nalëchfs à son

mari le prouve, ainsi que son contrat de mariage qui ne fait mention que
de ses deux prêtres. (Arch. de Moutier-Roseille.) (A. BosvtEux.)

La terre de Nalèches fut achetée, à la fin du xvn" siècle, par la famille

Bandy, qui a donné un député aux Etats généraux et un général aux armées

de l'empire.

Noble Jacques Bandy, de la ville de Felletin, était mort en <778; il avait

épousé Louise Degas, dont Marie-Geneviève, qui épousa, par contrat passé
le 7 décembre 1778, au château de Villefort, paroisse de Sainte-Fère-la-

Montagne, François de Courtille, fils de Joseph, Sgr baron de Saint-Avit, et

de Marie de Bord. (Nobiliaire, généalogie Courtille.)
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N. Bandy épousa Marguerite Durand, de la ville de Felletin, dont

Léonarde qui épousa 1°, par contrat du M novembre 670, Jean Blondeau,

chevalier, Sgr de Chambon, trésorier de France, veuf de Marie Du Bois

(Nobiliaire, art. Blondeau.); a", par contrat du 20 mars <690, Mathieu

Benoît, chevalier, baron de Compreignac, S' du Breuil. (Idem., art. Benoît.)

Léonard Bandy, âgé de quarante-un ans, ex-curé de Saint-Yrieix-la-

Montagne, fut condamné à ta déportation pendant la révolution. (DuvAL,

Arch. révot. de la Creuse, p. 229.)

Auguste Bandy de Nalèches, ancien inspecteur-général des établisse-

ments de bienfaisance, avait épousé N. Lepetit-Laforest, dont Louis

Bandy de Nalèches, avocat au conseil d'Etat, député de la Creuse à l'Assem-

blée législative, mort en 1879.

AUTEFORT ou HAUTEFORT (1) (page 91). Cette terre tut érigée en

marquisat, par lettres patentes données à Nantes, au mois d'août )6)4, en

faveur de François de Hautefort (n° XII de la tige principale dans le père

Simplicien, T. VII), comte de Montignac, baron de Thenon, Sgr de La

Mothe, de La Borie, de Chaumond, Verneuil, etc., qui avait épousé, en

1579, Louise des Cars en Limousin.

Hautefort est aujourd'hui chef-lieu de canton dans l'arrondissement de

Périgueux.

« Cette terre avait appartenu à quatre maisons différentes avant qu'elle

entrât dans celle des seigneurs de Badefol, » dit le père Simpticien. Le pre-

mier possesseur que l'on en connaisse est Guy surnommé le Noir, qui vivait

vers l'an <000, et qui avait pour femme Enge,lsiane de Malemort, fille de

Hugues, Sgr de Malemort et arrière-petite-fille de saint Geraud, comte

d'Aurillac. Geoffroi de Vigeois dit de Guy Inter principes ~emoo~cMn cli-

matis probitatis titulo clarebat, et super ca;s!trK~ de Las Tours, de

Terrasson et de AMe/brt principatum habuisse narratur. La fille unique

de Guy et d'Engeisiane épousa Aymar Comtour de Laron ou Leron, et eut

une lignée qui se surnomma de Las Tours. Golfier de Las Tours, célèbre

par sa valeur pendant la croisade, était de cette famille, et Sgr d'Autefort.

Par Agnès de Las Tours, la terre d'Autefort passa, à la fin du xr* siècle,

dans la maison de Born, et, en <388, par le mariage de Marthe de Born

avec Elle de Gontaud, damoiseau de Badefol, la seigneurie passa dans la

famille de celui-ci, d'où sont sorties diverses branches de Hautefort t" les

seigneurs de Marquessac et de Bruzac; 3" les seigneurs d'Ajac; 3" les sei-

gneurs de Lestrange et de Montréal; 4° tes seigneurs et marquis de

Saint-Chamans; 6° les seigneurs de La Motte; 6° les seigneurs de La Vaudre

de La Rasoire et de Gabillon.

Nadaud ne donne que la généalogie des seigneurs de Saint-Chamans, en

commençant àGilbert, d'où ils sont sortis, et qui correspond au n" XI de la

tige principale, c'est-à-dire des seigneurs de Badefol, parmi lesquels il faut

(1) Nous reproduisons ici l'article de la première édition. Voir aussi l'article Hautefort au

T. II. François, en faveur de qui fnt érigé le marquisat eut une fille nommé Louise qui

épousa,
en 1610, Antoine Chapelle [:e Jumilhae.
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compter Jean Il de Hautefort, gouverneur du Limousin en <S25, et Edme

de Hautefort, nommé gouverneur du Haut et Bas-Limousin le i 4 juin 1580.

« En ~805, la maison de Hautefort était représentée par Armand-Louis-

Emmanuel, marquis de Hautefort, qui mourut sans postérité. Son neveu

Amédée, comte de Hautefort, ne lui survécut que quelques années. Il est

décédé Je 47 avril i809, laissant un frère puîné et une fille qu'il avait eue

de son mariage avec Alix-Julie de Choiseul-Praslin, et qui a épousé le baron

de Damas, » (Annuaire de la pairie et de la noblesse de France, par

M.BOREL D'HAUTEnivE, année 1843, p. ~87.)

M. le baron de Damas possède et habite actuellement le château de

Hautefort. (ROY DE PlERREFITTE.)

AUTIER (page 93) (1). Messire Jean du Authier, appelé comte du

Authier, chevalier, Sgr de La Brugère, colonel du régiment de Penthièvre-

dragons, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, nommé che-

valier des ordres royaux, militaires et hospitaliers de Notre-Dame-du-Mont-

Carmel et de Saint-Lazare-de-Jérusalem, prouva huit races de noblesse pater-
nelle devant le marquis de Timbrune et le marquis de Las Casas, chevaliers

commandeurs des mêmes ordres, et commissaires députés pour la vérifi-

cation de ces preuves par lettres patentes de Monsieur, fils de France,

frère du roi, grand-maître général des dits ordres. Le certificat de ses

preuves de noblesse fut signé le ~novembre H88, ce q'u lui valut d'être

admis dans les dits ordres de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et de Saint-

Lazare.

Un des plus anciens titres présentés par le colonel fut une grosse en

parchemin signée par Jehan Regis, clerc-juré de la vicomté de Limoges,
devant lequel, le 28 janvier 1495, Antoine Auctier, Sgr de La Bastide, Cor-

beftie et du moulin Auctier, damoiseau de la paroisse de Cosnac, au diocèse

de Limoges, demande à être inhumé dans le cimetière de la paroisse de

Cossac, en la chapelle de .San~e-Marte-de-~tef'a~ où est enseveli son

père, et que ses prédécesseurs ont fait bâtir. Ce seigneur, qui est marqué

par Nadaudaun" Il, déclare, dans cette même pièce, avoir marié Jeanne, sa

fille légitime, à noble homme Antoine de La Mourinie, de la paroisse de

Saint-Barthélémy, au susdit diocèse; lègue à Antoinette, son autre fille,

deux cents livres tournois, et destine à l'état ecclésiastique son fils Gautier,

auquel il donne la jouissance de la vicairie de Saint-Brice. Sa femme,

Jeanne de Lubcrsac, administrera ses biens, et son fils Jean est héritier
universel. D'après ces mêmes titres, le contrat de mariage de Jean fut passé

(1) A cet article de la première édition, nous ajouterons seulement quelques notes complé-
mentaires au bas des pages

Nous avons vu la matrice du sceau d'Etienne Autier. Elle a 0,04 de diamètre et qui donne un

écusson chargé d'ùn lion et d'une bande, et un chef, portant trois coquilles. On lit autour

NctftMm St. Aulti Dni. de Rupe apis et de Breno.

Vente de terres situées à Couasac par Bernard Bochard. à Bertrand Autier, chantre de

Saint-Yrieix.

Transaction entre Jean de Bretagne et Adémar Autier, touchant les dîmes de Coussac.

(Archives des .BttMes-Pyrmee~ T. IV, p. 07.)
Jean du Hautier, né noble, titulaire de quatre bénéfices, ci-devant vicaire général, frère

d'émigré, est condamné par Monestier et Petit-Jean, commissaire de la convention dans la

Creuse, à la réclusion, le 23 avril 1793. (DuvAL, Arch. reca!, de la Creuse, p. 214.)
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à Mortemart devant, Martial Verdilhac, bachelier ès-lois, juré sous le scel
de

Limoges. Sa femme, Marguerite de La Couvre, était fille de noble Ithier
de La Coulre, éeuyer, Sgr :du dit lieu, et de noble femme Marguerite de

Mouhet. Le 23 janvier t5)S, ce Jehan Auctier, Sgr de La Bastide, paroisse
de Cossac, et les tenanciers du village do Crosillac, situé dans la fondalité

et mouvance du dit S~ de La Bastide, passèrent, à Cossac, devant J. Régis
un accord par !equel ceux-ci

s'obligèrent d'aller moudre leur blé au mou-

lin du dit lieu, en vertu d'un autre accord passé, le M juin î46), entre les

prédécesseurs du même S~ de La Bastide, et feu excellent prince et

Sgr monseigneur Jehan de Bretagne, vicomte de Limoges, » Françoise, que
Nadaud cite au n° IV, était fille de noble François, Sgr de Montmadit et de

Louise de Saint-Chamans. Jean, du n° V de Nadaud, écuyer, Sgr de La

Bastide, recevait, le 22 août 062, de noble Anthoine de Pragelhier, écuyer,
Sgr de Bourch, la somme de dix livres, à laquelle il avait été « cottizé pour
la convocation du ban et arrière-ban du Haut-Limousin, et parce que le

dit Pragelhier s'était offert de faire le service personnel tant pour lui que

pour le dit Sgr de La Bastide ».

En 1585, noble Gabriel, du n" VI, recevait d'Isabeau de Beauville et de

Laurens, dame comtesse des Cars, a commission pour commander en la

ville et château de Beauville ». Ce même Gabriel, ainsi que ses frères Chris-

tophe, François et Maurice, sur le vu de leurs titres, qui prouvaient leur

noblesse depuis Louis Authier, damoiseau, vivant en 1420, y furent main-

tenus par jugement que rendit, le <9 mars ta99, Martial Benoist, Sgr du

Mas de Laige et de Compreignat, conseiller du roi, trésorier-général de

France en la généralité de Limoges et l'un des commissaires départis par
Sa Majesté pour le règlement des tailles et la réformation des abus en la

dite généraiité.

D'après les preuves fournies au marquis de Timbrune, Gabriel, du n" VI

de Nadaud, eut encore pour fils Antoine du Authier, écuyer, Sgr de La Faye
et de La Bastide, qui épousa, par contrat du 10 juin t632, passé au château

de Saint-Pardoux en Bas-Limousin, Jeanne de La Tour veuve de noble

Pierre de La Poumellie, et dont une ordonnance de d'Aguesseau, maître des

requêtes, commissaire départi par le roi, dans la généralité de
Limoges,

pour la recherche des usurpateurs du titre de noblesse, maintint, le 6 jan-
vier t667, les droits ainsi que ceux de Henri, de Jean et de Louis, des

n°- VII de Nadaud.

Du reste, comme les notes de Nadaud offrent une grande confusion pour
la fin de cette généalogie, voici, d'après les preuves fournies au marquis de

Timbrune, la descendance jusqu'aux possesseurs actuels du château de La

Baconnaille, paroisse d'Auriat, près Bourganeuf Jean Authier, écuyer,
Sgr de La Bastide et de La Paye, que Nadaud place au n° VII, serait petit-

/Hs de Gabriel du n° VI. Turenne attestait, le 4 novembre 1674. qu'il avait
bien et fidèlement servi sous ses ordres en qualité de gentilhomme de
l'arrière-ban de l'escadron limousin.

Le testament de ce brave écuyer nomme comme issus de lui et d'Isabeau

du Carreau ~Jean-François, écuver. Sr du Mas; a" Antoine; 3° Jean;
4° Gabrielle; S" Jeanne; 6" Marie; 7" autre Gabm'I'!c.

Antoine Authier, écuyer, Sgr de La Faye, fils du précédent, épousa, par
contrat du 22 mai <705, Marie

Hugon-Duprat de Magontière, demoiselle de
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Vars, fille unique de feu noble Léonard ttugon-Duprat de Magontiere, aussi

écuyer, et d'Antoinette Raymond, sa relicte, remariée à noble Jean Authier,

éeuyer, S'' du Mas, frère germain du futur époux.

Messire Jean Authier, fils d'Antoine Authier et de Marie Hugon-Duprat
de Magontiere, Sgr de La Brugère, paroisse de Quinsac en Limousin,
épousa, par contrat du 9 janvier 1747, Anne de Joussineau de Fayat, fille

de feu messire Francois-.&Kë de Joussineau, écuyer, et d'Anne de Venis.

Jean du Authier, colonel du régiment de Penthièvre-dragons, né le

5 octobre ')747, à Quinsac, des précédents, fut reçu page du roi en sa

grande écurie le 3 juin 1760; nommé sous-lieutenant dans le régiment de

cavalerie de Noailles le 30 novembre 1764, il devint sous-aide-major dans

le même régiment le 1er septembre 1773, et, le 10 mai <780, il était capi-
taine en second de la compagnie de Girval dans le régiment de dragons de

Penthièvre. Le <t novembre 1782, le roi le fit mestre de camp, lieutenant

en second du régiment d'infanterie de Penthièvre, chevalier de Saint-Louis

le 19 décembre 178~, mestre de camp, lieutenant commandant du
régi-

ment de Penthièvre-dragons le 13 avril 1788. Enfin il devenait chevalier

des ordres militaires et hospitaliers de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et de

Saint-Lazare-de-Jérusalem.

Le colonel du Authier avait épousé, par contrat passé à Paris, le 38 avril

1778, Marie-Léonarde de Rieublanc, demoiselle du Bost, fille mineure de

feu Gabriel de Rieublanc, chevalier, Sgr du Bost, Beauboussac, Saint-Jussieu

et La Brugère, et de Marie de Richard de L'Eglise-aux-Bois, remariée à

Joseph Tristan de l'Hermite, chevalier, Sgr de La Rivière, Chassat et autres

lieux.

Le colonel du Authier eut pour frères t" Henri, chevalier de Malte

gentilhomme de madame la duchesse douairière d'Orléans, marié à.
dont il eut Heuriettte. mariée à. de La Cropte de Chanteras, mort à
Paris en 1832; a" Jean-Baptiste, prêtre, chanoinc de Notre-Dame de Paris
avant 1789, mort à La Diconnailie en 18)7: Marie-Anne, mariée à.

de La Grange, baron de Tarnac, morte, en )84S, à Reygnac (Corrèze), âgée
de quatre-vingt-onze ans; Angélique, ursuline à

Eymoutiers, morte, en

1837, à La Baconnaille, âgée de quatre-vingts ans.

Du colonel du Authier et de Marie-Léonarde de Rieublanc sont nés
<" Louis-Jean-Népomucène, qui épousa Anne-Elisabeth-Josèphe Dufaure

de Meilhac, dont sont nés a Jeanne-Marie-Louise-Henriette
Josèphe,

mariée, le 8 octobre 1832, à son cousin germain Victor-Ravmond-Jean-
Baptiste Garat de Nedde &

Henriette-Jeanne-Marie-Sophie-Adé!aïde, mariée,
le 24 octobre <836, à Léonard-Paul

Fermigier-Beaupry
de Genis, qui habite

Sarlat; c
Marie-Joséphine-Catherine-Jeanne-Sophie, mariée, le 2i octobre

1836, à Paul-Antoine Léobardy du Vignaud; Frédéric-Michei-Joseph
marié, le 1er juin 1847, à

Xarie-Marguerite de
Calignon. (De ce mariage

sont nés André, Elisabeth, morte à l'âge de seize ans, en janvier 1865
Louis, Louise.) Les armoiries de ces deux derniers époux sont deux
écussons accolés celui de droite, de gueules à la bande d'argent,

accompagné d'un lion d'or, raimpa;~ en chef, et de trois coquilles d'or

posées 1 et 2 en pointe, L'autre, aussi de gueules, à un agneau pascal

d'or portant un gonfalon et la tëte contournée, au chef d'azur chargé de
deux coquillages aussi d'or. Le premier est du Autier; le second, Calignon.
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Ces armoiries ont pour support deux lions en repos, et sont timbrées
d'une couronne de comte; 2° Marc-Antome-Mé!anie, resté

cétibataire;
3° Marie-Catherine, mariée à Raymond Garat de Nedde, morte en 1849,

laissant plusieurs enfants. V. GARAT DE NEDDE (<).
A la fin du dernier siècle, tous les biens de Gaucher du Authier (2),

cheva)ier de Saint-Louis, Sgr de Peyrussat et de La Vallade, fiefs situés
dans la paroisse de Bussière-Galand, canton de Châlus

(Haute-Vienne), et

ceux de sa femme, Jeanne Guitard de Riberolle, furent confisqués pour
cause d'émigration. Voici les noms des représentants actuels de cette famille,

séparée, depuis plusieurs générations, des du Authier de La Bregère
<° Anne, mariée àLéopold de Geslin, résidant à Rio-Janèiro; 20 Victor,
lieutenant au 3' régiment de chasseurs à cheval et chevalier de la Légion-

d'Honneur 3" Amédée, aide-chirurgien-major de ire classe, qui a fait la

campagne de Crimée; 4° Jean-Baptiste, négociant au Brésil; 5° Elie, capi-
taine au 4e hussards: 6" Anne-Éléonore, mariée à Georges Leuzinger,
négociant au Brésil; 7° Emma-Christine.

On voit, à Versailles, dans la quatrième salle carrée des Croisades, celle

que l'on traverse en sortant de la grande salle, l'écusson de Raoul et de
Guillaume du Autier, du Limousin, qui vivaient en <248. Ils portaient de

gueules à la bande d'argent.

Jusqu'à ces derniers temps, une branche de la famille d'Autier, qui
est d'Auvergne, et en faveur de laquelle la terre de

Monteguillon en Brie
fut érigée en marquisat l'an <649, a possédé de nombreux fiefs dans la

Haute-Marche, dont le territoire a toujours fait partie du diocèse de Limo-

ges. M. Bouillet, auteur du Nobiliaire d'Auvergne, nous assure que « cette

famille, d'ancienne chevalerie, réunit tous les caractères distinctifs de bonne

noblesse services importants, belles alliances et possessions nombreuses.
Elle Norissait au commencement du xuf siècle, époque à laquelle Philippe-

Auguste fit don à l'un de ses membres de la terre de Châtel-Guyon, que
Géraud d'A-utier, chevalier, rétrocéda au comte d'Auvergne, à titre d'é-

change, en 1276 ».
Plus loin, M. Bouillet ajoute « Nicolas-Claude-Maricn d'Autier (3) est

qualifié, dans le contrat de mariage de son fils Louis-AmaMe d'Autier,
du 5 février 1786, deprentMT baron de la Marc:he, à cause de sa terre de

Claravaux. » Claravaux fait partie du canton de La Courtine, dans l'arron-

dissement d'Aubusson. Une branche de cette même famille habitait encore,
au commencement de ce siècle, le château de La Breuille, dont elle prenait
le nom, et qui est situé dans la paroisse de Saint-Merd-la-Breuil!e, canton

de La Courtine. Le gracieux castcl que possédait cette famille au Theil,

paroisse de Saint-Aignan, canton de Crocq, reste encore debout.

En d797, une fille du comte d'Autier de Barmonté et de Marie-Rose de
La Rochebriand s'est mariée, dans la chapelle du château de Barmonté,

(1) Henriette du Autier, marquise de Nedde, qui avait épousé son cousin V. de Nedde, est
morte le 15 avril 1880, à l'âge de soixante-neuf ans, à Nedde, canton d'Eymoutiers (Hte-Vienne).

Sem. Relig. Lim., p. 333.)

(2) Gaucher, qui vota à Limoges en 1789, avait à cette époque une sœur du nom de Margue-
rite, épouse et curatrice de messire Joseph de Josselin, chevalier, seigneur de Lavaud-

Bousquet, Lort et Mimolle. (A~b& art. Josselin.)

(3) Qui avait épousé, en 1758, Marie-Rose de La Roehebriant. (Génea). Rochebriant).
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paroisse d'Herman (Puy-de-Dôme), où habite encore la branche aînée de

la famille, à Marc-Antoine Tibord du Host, bourgeois de Felletin (Creuse).

Elle est morte, en 1807, laissant une fille et trois fils, dont l'un, Marie-

Louis-Amable, est mort, en août ~850, curé de Saint-Avit-de-Tardes.

Susanne d'Autier, fille de Louis Anatole, Sgr du Theit, paroisse de Saint-

Aignan, et de Marie de Lestranges, a épousé, en 1809, Jean-Baptiste San-

don du Cluseau, bourgeois de Felletin. Rose d'Autier, sœur de Susanne,

a épousé Pierre Grandch~mp de Cueille, habitant près Treignac (Corrèze).

Angétique. sœur des deux précédentes, a épousé Segrette de La Bibierre,
mort juge au tribunal d'Aubusson.

Si nous notons ces alliances de la maison d'Autier avec des familles hono-

rables sans doute, mais d'un rang inférieur au sien, tandis que nous ne

citons point ses alliances brillantes, comme, par exemple, celle de François

d'Autier, l'un des cent gentilshommes de la maison du roi, capitaine de la

ville et du château de Compiègne; et gouverneur de Clermont, avec Marie

de Beaucaire, fille d'honneur de la reine d'Ecosse, dauphine de France

(14 septembre 1555), etc., c'est uniquement parce que celles dont nous

parlons concernent des familles de notre province.

Les armes de cette famille d'Autier sont d'a~Kf au chef denché d'or,

chargé d'un lion Moparde de sable, armé et lampassé de gueules.

AUZANCES (p. 95). Nous aurions désiré donner les armoiries vérita-

bles de la ville d'Auzances, mais les recherches que nous avons provoquées
n'ont pu nous les faire découvrir. Nous savons seulement que, pour se

conformer à l'édit royal daté de novembre <676, Auzances, comme beau-

coup d'autres villes, paya le droit d'enregistrement pour port d'armoiries,
sans envoyer le dessein de ces mêmes armoiries, en sorte que d'Hozier,

qui se piquait d'exactitude dans l'exercice de ses fonctions, dessina dans

son Armorial, pour la ville d'Auxancës fascé d'or et de gueules de six

pièces à un aigle d'argent brochant sur le tout. L'Armorial de Traversier

reproduit ce dessin.

M. Auguste Bosvieux, ancien élève de l'école des Chartes et archiviste de

la Creuse, voudra bien recevoir l'expression de notre gratitude sincère à

l'occasion de ce premier emprunt à sa liste des arynotrMs des ville et des

communautés du Limousin et de la Marche, qu'il a mise de la manière

la plus gracieuse et la plus généreuse à notre disposition pour te Nobiliaire

du Limousin. Son travail, fait avec toute l'intelligence et tout le soin dési-

rables, paraîtra par fragments suivant l'ordre alphabétique. Les lignes sui-

vantes lui serviront de préambule
a Les trois principaux ouvrages dans lesquels ont été recueillies ces

armoiries sont

)) L'Armorial général de la France, dressé par généralités, sous la direc-

tion de d'Hozier, de 1697àl70f,conservé manuscritàtaBibtiothèque impé-
rialede Paris; 2" l'Armorial national de France, ou ~ecMe~co;n.p!e< des

armes des villes et procinces du territoire français, par H.
TRAVERSIER,

<84~, 2 vol. in-4°, qui n'est qu'une copie partielle de d'Hozier, et 3° l'His-

toire des communes et des villes de France, par A. GiRAULT DE SAINT-

FARGEAU, 3 volumes in-4°. Ce dernier recueil ne donne pas un aussi grand
nombre d'armoiries que le précèdent mais celles qu'il renferme sont bien

plus exactes, et ont été prises aux sources authentiques.
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» Toutes les armoiries que nous publions ne sont pas exactes, c'est-à-

dire que toutes n'ont pas été portées par les communautés auxquelles elles

sont attribuées; mais toutes sont légales, en ce sens que les communautés

ont le droit de les porter. Ceci demande une courte explication.

» La nécessité de réglementer le port des armoiries, et plus encore !e

besoin de se procurer de l'argent, firent rendre, au mois de novembre <676,

un édit qui ordonnait à toute personne possédant déjà des armoiries, ou

ayant l'intention de s'en pourvoir, de faire enregistrer son blason moyen-

nant finance. La dépense était peu considérable vingt livres tournois

pour tes individus, et vingt-cinq livres pour les communautés. Aussi

chacun s'empressa-t-il d'obéir à l'ordonnance royale, les uns pour avoir le

droit de conserver leurs armes, les autres pour avoir le droit d'en prendre;

si bien qu'il est peu de familles en France, nobles ou
bourgeoise, qui ne

soient représentées à l'Armorial général.

» Les agents commis à l'exécution de l'édit avaient pour mission de

recevoir le prix de l'enregistrement, et de transmettre les dessins des bla-

sons à d'Hozier, qui était chargé de les insérer dans l'Armera. Lorsque

ces dessins étaient suffisants, ils étaient décrits et copiés exactement; mais

il arrivait quelquefois que les émaux ou les figures, particulièrement sur

les cachets en cire envoyés comme modèles, ne sortaient pas assez nette-

ment pour ètre reconnaissables; d'Hozier alors suppléait aux indications qui

manquaient, en ayant bien soin de constater la part qui lui revenait dans

ces rectifications. Très souvent aussi, en versant les deniers, on ne remettait

pas de dessein dans ce cas, d'Hozier dressait un état des personnes qui

n'avaient pas fourni de blasons, et leur fabriquait, pour leur argent, des

armoiries imaginaires, en général fort simples, et ne. différant entre elles

que par les couleurs des pièces ou du champ (1).

» De là, dans l'Armorta!, trois catégories d'armoiries bien distinctes

les armes exactes, reproduites d'après les modèles authentiques les armes

obscures, complétées sur dessins insufïisants, et les armes supposées, in-

ventées par d'Hozier, faute d'aucune indication. Un assez grand nombre des

armoiries que nous donnons ici appartient à cette dernière division. Nous

aurons soin de les distinguer par un astérisque, et d'indiquer pour toutes,

avec les variantes, les sources où nous avons puisé.

(1) Ces compositions d'armoiries sont constatées dans l'Armorial par un procès-verbal des

agents chargés de la transmission des dessins et un arrêté des commissaires généraux sur le

fait de l'édit.

« Attendu qu'il n'a esté fourny par les desnommez cy-dessus aucunes figures ni explication

;) d'armoiries, et qu'ils ont néanmoins payé les droits d'mr'e~H~emeKt d'icelles, il plaise à

< nosseigneurs (les commissaires généraux) leur en accorder, en conformité de l'édit du mois

;) de novembre 169S, telles qu'ils jugeront à propos, pour estre ensuite receues et enregistrées

» a l'AT-moftCt! général, conformément ausdits édit et arrests rendus en conséquence.
u Signé les agents chargés de l'exécution de l'édit. x

f< Nous commissaires généraux députez par Sa Majesté, par arrests du conseil des 4 décem-

.) bre 169S et 29 janvier 1697, pour l'exécution de l'édit du mois de novembre précédent sur le

') faits des armoiries, en vertu au pouvoir à nous donné pa.r Sa Majesté, conformément à l'avis

du sieur d'Hozier, ordonnons que les armes de chacun des desnommés dans lestat cy-dessus

M seront composées des pièces, meubles et métaux portés par ledit avis. En conséquence, les

avons receues et recevons pour estre enregistrées à l'Armorial ~e'Mra~ ainsy qu'elles sont

o expliquées par ledit avis et les brevets d'icelles, délivrez co fermement à l'édit du mois de

novembre. Fait à l'assemblée desdits sieurs commissaires, à Paris, le. <
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» Quant aux armes qu'un grand nombre d'établissements ont négligé de

faire enregistrer, on ne peut les recueillir qu'à J'aide des sceaux et des

dessins particuliers. (A. BosvtEux, Archiviste du département de la

Creuse). »

AYCELIN
(page 96). Dans !e canton de Saint-Vaulry, arrondissement

de Guéret, on trouve une paroisse du nom de Montaigut-ie-Btane; mais,
comme le soupçonnait Legros en ouvrant une parenthèse après avoir inscrit

le mot Aycelin, le fief en question est un des trois Montaigut du Puy-de-

Dôme, Montaigut-Listenois, situé près de Biliom aussi le Nobiliaire d'Au-

vergne a-t-il inscrit le nom des Aycelin, qui donnèrent au x!v'' siècle deux

gardes des sceaux et deux cardinaux, et qui s'éteignirent en la personne de

Louis Aycelin de Montaigu, gouverneur du Nivernais en 1421, mort en

<4~7, ne laissant qu'une fille. Nous eussions retranché cet article de

Legros si nous n'eussions tenu à reproduire les deux volumes manuscrits

du Nobiliaire Limousin dans leur intégrite. (Note de la i~ édition.)

SUPPLÉMENT A LA LETTRE B.

BACHELERIE (DE LA) (p. 97). Le Cartùlaire d'Uzerche mentionne un
don fait à l'abbaye par Gauthier de La Bachèlerie et son frère Aimery, sous
le roi Robert, au commencement du xf siècle; et le chevalier Hugues de
La Bachèlerie se trouve me!e, vers OtS, à une intrigue amoureuse du

troubadour Savary de Moléon.

La branche de cette famille, dont les armes sont de gueules au lion

yNmpa~ d'or à trois barres de sable brochant, et qui possédait les sei-

gneuries de Bruges et de Chardefaux dans les paroisses de Sàint-Pardoux
et de Mazoires en Auvergne, fit preuve de noblesse en 1666, en remontant

jusqu'à 1486. M. Lainé (Archives généalogiques, T. VM! Nobiliaire de

Limosin) dit les Bachèlerie d'Auvergne originaires de la vicomté de
Turenne.-V. aussi le Nobiliaire d'~Koer~edeM.BomLLET.T. 1, p. 137.

(ROY DE PfERREFtTTE.)

Martial de La Bachèlerie de Châteauneuf, chevalier de Saint-Louis, de-
meurant à La Fontmacaire, commune de

Saint-Pierre-Château, avait

épousé Charlotte-Pauline-Madeleine de Maumigny. Le 5 juillet 1819, ils font
un échange avec la commune de Vaulry. (Archives de Vaulry.)

BADISTE (p. 97.). H faudrait lire BADIFFE d'après le registre de des

Coutures, dont voici ]'article

K Badiffe, S'' du Maine et des Romanes, paroisses de Saint-Georges des

Couteaux et de Saint-Etienne d'Ornat dans l'élection de Saintes, porte
d'azur à une levrette d'argent «ccotëe de sable.

T. I. 34
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»
Jacques Badiffe, dont. 10 Jean Badiffe, S~ du Maine 2°Jacques Badiffe,

S' des Romanes.

» Par lettres patentes de juin 1668. le roi confirme les lettres d'anoblis-

sement obtenues par le dit Jacques père en 16~4 et, en tant que besoin

serait, anoblit les dits Jean et Jacques, ses enfants. Les dites lettres furent

enregistrées à la cour des aides de Paris le 6 juillet 1668. »

BAIGNAC (p. 97). V. SAiNT-MAMiN DE BAIGNAC. Voici la biographie

du cardinal de Bagnac, dont la famille est éteinte BANHAC ou BAIGNAC,

ou plutôt BAGNAC (Pierre DE), naquit à Bagnac, près Bellac, d'autre Pierre et

d'une soeur de Pierre, cardinal de Mortemart. Il fit ses études à Toulouse avec

Hugues de Saint-Martial, ne au château de Saint-Martial, dans la paroisse de

La ChapeIIe-aux-Pias, diocèse de Tulle, et qui fut créé cardinal-diacre le

17 septembre
<361. Lui-même, après avoir été abbé deMont-Majour au dio-

cèse d'Arles en <367,– et non pas de ~3~8 à 1368, comme on l'a dit, puisqu'il

est prouvé qu'un Limousin, Jauhert de Livron, occupa ce poste de 1353 à 1361,

-il fut référendaire du pape Urbain V, qui le fit cardinal-prétre, du titre

de Saint-Laurent [ti Damaso, le 22 septembre 1368. D'après le continua-

teur de Nangis, son contemporain, Pierre de Banhac fut évoque de Castres.

Egidius
BeDamère dit aussi que Jean de Lignane fut interrogé à Montefias-

cone, sous le pontificat d'Urbain V, par l'abbé de Mont-Majour, que l'on

allait alors sacrer évêque de Castres, et qui fut tout de suite créé cardinal

fuit tempore domini Urbani V in Afo?ite/ia.scofie interrogatus a domt?to

tM)M abbate Mo)!.<ts–Mo/orts. qui tunc co/tsecra&a~Hr ad ecclesiam Cas-

trensem, et statim fuit creai~tta c6K'd!tn.oiMs. Ces deux témoignages parais-

sent rendre indubitable la nomination de Banhac à l'évêchê de Castres, et,

d'autre part, comme le fait remarquer Baluze, si on l'admet, il est fort

difficile d'expliquer les faits suivants <° au lieu de l'appeler, d'après

l'usage d'alors, cardinal de Castres, on l'appela toujours cardinal de Mont-

Majour 2° Pierre de Banhac ne fait dans son testament aucune mention (ie

l'église de Castres; 3-' on trouve Raymond de Sainte-Gemme placé sur k'

siège de Castres par Urbain V, et l'occupant de <36~. à f374, puis men-

tionné comme évoque de cette ville dans le nécrologe des chartreux de

Castres, nécrologe imprimé dans le second volume du Gallia christiana.

Quoiqu'il eu soit, Pierre de Banhac mourut le 7 octobre t369 à Viterbe, où

on l'enterra dans l'église des frères mineurs jusqu'à ce qu'il fut transporté

dans l'église des Augustins de Mortemart, chez lesquels il avait choisi sa

sépulture. D'après Legros, on grava sur sa tombe Hic jacet D. D. de

Bagnaco, sanctae Ronm~a;e Ecclesiae cardinalis, qui o&n); die xxv men-

sis /e&fttarn, cfftfM) Domini MCCCLXtX. An.MMtt ejus requiescat in pace.

Amen. Frison lui donne pour armes un lion rampcf~ et lui applique

ces vers

Tota Ucet veteres exornent undique cerae
Atria, nobilitas sola est atque unica virtus.

SOURCES BALUZE, V~es paparum Ace;M~MtMnt, T. i, col. 384, 76), 1019,

<030. FfuzoK, 1638, Gallia purpurata, p. 385, 386. LEcaos, Diction-

naire des hommes illustres du LtmoasM, p. 461. ViTRAC, m~me

ouvrage, p. 30. A. Du Boys et l'abbé ARBELLOT, Biographie des hommes

tKKstres du LtMOMsw. Voir aussi l'article Gauvin, au T. II.
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BALLUE (p. 99). En copiant des Coutures, Nadaud a
négligé la note

suivante:

« Par arrest du conseil du 37 août <6S8, lesdits Ballue sont déchargés de

porter des titres plus anciens que le susdit de l'an 1562, et relevés de la

dérogeance prétendue dudit Maurice. »
(Rov

DE
PIERREFITTE.)

Judith de Ballue, épousa, avant 1600, Jean de Bort. (Nobil., [, 220.)

BALUE, S" de Mongodier et de Courjat, demeurant à
Angouleme, por-

tent d'azur à 3 croissants d'ar~e/t~ enlacés e~~gy~&~e.

L Pierre Mue épousa Louise fterman. Il fut pourvu de la charge de

conseiller, vacante par la promotion du S'' de VHtoutreix, à celle d'échevin
le 27 octobre 1626. Pierre Barreau fut pourvu de la même place par le

deccs du dit Baiuele 2. décembre 1628.

[L Philippe Balue épousa, par contrat du 9 décembre )6a7, Catherine

Romanet, dont eut Pierre, qui suit, et François, S'' de Courjnt.
)H. Pierre Baiue Sr de Mongodier. épousa Marie Calveau par acte du

7 août iG63. acte dans lequel il s'engage à payer la légitime, de son frère

François. (DES Co~TUREs.)

Marie Ealue, épousa, le 9.8 avril )660, Toussaint Fallignon (Nobil, !t,
art. FaHgnon.)

BANAtAS. D'après le cartulaire manuscrit de Vigeois, Bernard de Ba-

naias, chevaHer, donna à Adémar, abbé de Vigeois, entre les années <l23

et Hi6, un jardin devant l'église de Banaias. (NADAun, Nobil., mse.)

BANZAC. (NADAUD, A~o6~ msc.) M. Bouillet cite des DE BA~zAT ou

BANXAC dans son Nobiliaire ~'AMoer~ne.

BAR (p. 99, 6e ligne de l'article).– /.t.?Mpour les diverses branches

qui firent preuve de noblesse en tC6G, d'après des Coutures De Bar,
S'' de La Chape))e-Saint-Gera!d, habitant la paroisse de La Chapelle-Saint-
Gérald. élection de Tulle; de Bar, S" de La Chapou)ie et de

MariembourT,
habitant les paroisses d'Ussac et de Sainte-Feréoie. élection de Mve, el de

Bar, Sr du dit lieu, gouverneur de la citadelle d'Amiens. Ce dernier a été

néglige par Nadaud. (Rov DE PiEMKFtTTE.)

Etienne de Bar, était bailli de CombraIHe en )447. (JocfLLETON, de

la Marche, p. 256.)

Guy de Bar fut reçu chevalier de Malte en i60o. (VERTOT.)

Marguerite de Bar, fille de Pierre, baron de Maussae, et de Marguerite Le

Sollier, épousa, le < ) juin 1633, Charles de Montalembert, Sgr de Monbeau.

Etant veuve, avec ses enfants mineurs, elle montra une grande énergie
dans les guerres civiles et défendit glorieusement son château de Hontbeau
contre les ennemis du roi (Généa). Montalembert.)

BAR DE BAUGY (Denis nE) portait /a!.sfë de /teM/'p~ces d'or, d'<MMt- et

d'ar~e/t~. JI était fils de Jean de Bar, Sgr de Baugy en Berry, et conseiller

des rois Chartes VII et Louis XI: D'abord chanoine de Bourges, il devint

archidiacre de Narbonne, protonotaire apostolique, puis évêque de Saint-

Papoul, d'oû il fut transféré par la faveur du roi sur le siège de Tulle, où il
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fit son entrée le 35 mars 1472. Géraud de Maumont ou de Naymont, qu'une

partie des moines de Tulle avaient élu pour luifaire opposition, fut pour lui

un obstacle jusqu'en t487. En <495, il permuta avec Clément de Brillac

afin de rentrer dans son dioc~e de Saint-Papoul, et il y mourut le 31 mai

<S<7. On l'enterra chez les dominicains de Bourges. Baluze cite, dans son

Histoire de Tulle (Paris, <717, p. 238), des fragments d'un manuscrit

composé par cet évêque en faveur de l'astrologie judiciaire sous ce titre

De Astronomicorumprofessorum ordine Epitoma, et dont les augustins du

faubourg Saint-Germain de Paris étaient propriétaires. (RoYDEPtERREF)TTE.)

BARBANÇOIS (p. 102). La maison de Barbançois, originaire des envi-

rons de Chatelus-Malvaleix en Marche, est connue depuis le commence-

ment du xin* siècle. Elle s'est transplantée, au xiv~, en Berry, où elle

existe encore. C'est une famille des plus considérables de cette province.

La filiation remonte à l'année 1362. Armes de sable à trois têtes de

léopard arrachées d'or. (F. DE MAUSSABRÈ.)

BARBARIN (p. 103). Voici les dates des contrats négligées par Nadaud

quand il a copié cet article de des Coutures

I. Testament de Jean en faveur de son fils le 11 mai <S36.

II. Contrats du 15 mai 1546 et du 18 septembre 1555.

III. Le <2 décembre 1605, Jean fit son testament en faveur de Jean

et de Jacques, ses enfants du premier lit, et fit un legs à une fille du

second lit,

IV. Contrat sans filiation du i novembre t607.

V. Quittance accordée, le 22 juillet <648, au dit Marc-Antoine, par

Marie, sa sœur, d'un légat à elle fait par Jean, leur frère. Le contrat de

Marc-Antoine est du 10 mars 1649.

BARBARIN, S" du Cluseau, du Monteil et de Masrasseau, habitan' !a

paroisse de Confolens, élection d'Angoulême, portent de gueules à H~

poisson (barbarin, petit barbeau) d'argent peautré et loré de même mis

en fasce.

1. Jean Barbarin.

U. Bertrand Barbarin épousa, par contrat du 2 février 1556, Margue-

rite de Mannat.

[1!. Jean Barbarin épousa Gasparde Maignat (mariage d'Anne Barbarin,

fille du dit Bertrand et de la dite de Mannat, avec Pierre Jourdaneau, dans

lequel Jean, frère de la dite Anne, lui constitue dot; l'acte est du 13 août t

4587)..

IV. Louis Barbarin épousa, par contrat du 26 avril )627, Marguerite

Després, dont il eut 1° François, qui épousa, le 7 août 1651. Marie

Barbier; 3" Jean; 3° René. Le 10 avril 1659, les dits François et René

partagèrent les successions de Louis et de Jean, leurs père et aïeul.

(DES COUTURES.)

Cette famille a produit beaucoup de rameaux, et est encore représentée de

nos jours à Confolens, à Rancogne, en Angoumois et ailleurs. On en trouve

divers membres dans le Nobiliaire Jean, qui épouse Marie de Salignac,

en <7<7. IV, l39. Jeanne, qui épouse Jean Blanchard vers 1660. L t86.
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Catherine, qui épouse Philippe de Saint-Martin en 1614, et Pierre, qui

épouse Marie-MichetIe de Saint-Martin en 1700. IV, 338. Angèle, qui

épouse, en 1820, Henri de Saint-Martin. IV, 340. Valérie, qui épousa,

avant 1700, François des Cubes. tll, <92. –Valérie, qui épouse, en <764,

Jacques de Chamborant, et Madeleine, qui épouse, en 1772, Jacques de

Chamborant. I, article Chamborant, etc., etc.

BARBEZtËRES (p. 103). En énumérant les personnes de cette famille

qui firent preuve de noblesse en 1666, Nadaud a oublié de Barbezières, qui

habitait Marcillac, élection de Cognac, et que des Coutures mentionne.

Voici encore, d'après des Coutures, les dates des actes inscrites en <666, et

négligées par Nadaud.

Il. –Mariage du 10 octobre 1828. Transaction entre Hercule de Barbe-

zières et François Jay le 6 juillet 1541.

III. Partage entre Louis et Jean des successions du dit Hercule et de

la dite Jay, leurs père et mère, en mai 1581.

IV. Le mariage de Jérémie avec Marie Thévenin eut lieu le 11 novem-

bre 1593. D'après Nadaud, leur second fils, Jean se maria deux fois;

d'après des Coutures, le premier mariage avec Louise de La Porte eut lieu

le 38 décembre 1632, et le second, le 7 décembre 1656; mais ce second

mariage est celui du fils, autre Jean dit Sr du Bois-Auroux, nom de terre

que n'avait pas pris Jean tils de Jérémie.

V. Etienne se maria le dernier avril t6M, et François, son second fils,

le 6 juin 1662.

VI. Mariage de 30 janvier 16S9. (RoYDE P)ERREFHTE.)

Outre 1'énonciation d'armoiries ci-dessus, on trouve aussi d'argent à

3 fusées et 2 dey?n-/Ksees accolées en fasce de gueules: d'ar~e~t à 5 fu-

sées de gueules; fuselé, alias !osa:A~ë, d'argent et de gueules. (Les Bar-

bezières de Montigné, dont suit la généalogie, portaient de cette manière.)

A la ligne
31 ajoutez, après Guittaud « Puis, par contrat du 20 octo-

bre 1528, jour du mariage de son fils, Marguerite Regnault. »

Ligne 38, Amand, lisez Arnaud ou Arnauld.

Ligne 39, c'est par erreur que Louis se trouve établi ici comme fils

d'Etienne; il était son frère. Etienne eut pour fils François, qui suit.

VI. François de Barbezières, écuyer, Sgr de Montigné, marié I", le

23 novembre 1670, à Champagné-Saint-Hiiaire, à Anne de Pion a" à Marie-

Anne de Guy, fille de messire René et de Jeanne de Fleury, morte à Mon-

tigné le 15 avril f758. Du premier lit vint Marie-Anne, mariée à Montigné,

le 5 mai 1729, à N. Rochier, Sgr des Vallées. Du deuxième lit est issu

VII. Etienne, né à Montigné en <7<t, et mort le 15 novembre <765.

Il avait épousé à Courbillac, le 7 janvier t733, Marie-Anne de Laisné de

Francheville, dont 10 François de Salles, mort en 1770; 2° Marguerite, née

en 1734, mariée, le 9 février 1773, à Jean de Chevreuse, Ss''de Tourtron;

3° Marie-Rose, mariée, le 30 mai t776, à Alexandre Bernard, Sgr de Ja-

vrezac, vicomte de Monsenson, morte à Rouillac le septembre 1827.

Ligne 41, Amice, a/oMtM « Ou Anise, ou Armoise Après l'Hermite,

ajoutex Soeur de Tristan, »

La famille de Barbezières se trouve alliée à la famille régnante d'Angle-

terre et aux souverains du nord de l'Europe. Ainsi Louis, qui forme le pre-
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mier degré ci-dessus, était fils de Jean, du nom, Sgr de Barbezières et

d'Estrades, et de Clémence d'Orgemont. Il avait pour frère Philippe, marié

à Hélène de Fonsèque. De cette union vint, comme quinzième enfant, Jac-

queline, qui épousa, le 4 septembre <SH, René Poussard, écuyer, Sgr de

Bas-Vandré et de Saint-Marc, dont Jean Poussard. écuyer, SFctu Bas-

Vandré et de Saint-Marc, gouverneur de Taillebourg, marié, par contrat

du 2) juillet 1566, à Anne de La Jaille, dont Joachim Poussard, écuyer,
Sgr du Bas-Vandré, marié à Suzanne de Goulard de Saint-Disant, dont Jac-

queline ou JacquettePoussard, mariée, par contrat du 16 septembre 1631 ou

1632, à Aiexandre Dcsmier, chevalier, Sgr d'Oibreuse, dont

Éléonore Desmier, née le 7 janvier 1639, quitta la France, avec son père,
lors de la révocation de l'édit de Nantes, passa en Allemagne, où elle épousa,
le 5 février <664. Georges-Guillaume, duc de Brunswick-Lunebourg-ZeeL né

ie 16 janvier 1624, qui la fit dame de Haarbourg, et l'empereur la créa

ensuite princesse. Elle mourut duchesse douairière de Brunswick le 33 fé-

vrier 1732, laissant une fine Sophie-Dorothée, né le 0 septembre 1666,

princesse de Brunswick-ZecI. mariée 1°, en <67S, à Auguste-Frédéric dé

Wo)fenbutte), son cousin germain, qui fut tué en 1676: a", le 21 novembre

1682, à Georges-Louis, duc de Urunswick-Lunebourg. électeur de Hanovre,

né le 28 mai 1660, devenu roi d'Angleterre sous le nom de Georges I"
De ce second mariage vinrent 1"

Georges-Auguste, dont l'article va être

repris; 2° Sophie-Dorothée, née le 16 mars 1687, mariée à Frédéric-Guil-

laume roi de Prusse, né le 4 août 1688, et décédé le 31 mai 17.10,

qui épousa en secondes noces Frédérique-Louisc, princesse de Hesse-

Darmstadt.

Georges, il~du nom, né le 10 novembre 1683, électeur de Hanovre le

20 juin 1737. roi d'Angleterre le 22 octobre 1727, épousa, le 3 septembre

nos, Willelmine-Charlotte, princesse de Brandebourg-Anspach, née le

t~ mars 1783, dont vint entres autres entants Frédéric-Louis, prince
héréditaire de Hanovre, né le 31 janvier 1707, duc d'Edimbourg en 1725,
déclaré prince de Galles en janvier i729, marié par contrat du 8 mai 1736

a Augustine, princesse de Saxe-Gotha; il mourut avant son père (31 mars

1751), ce qui fit passer la couronne d'Angleterre sur la tète de son fils

Georges-GuiUaume-Frédéric, né le 4 juin 1738, proclamé roi le 26 octobre

1760, sous le nom de Georges H), et électeur de Hanovre, lequel se maria,
le 8 septembre 1761. à Sophie-Charlotte, princesse de

Mecktembourg-
Strétitz, née le 16 mai 1744, dont vinrent entre autres enfants l" Georges-

Frédéric-Auguste, prince de Galles, né le 12 août 1762, roi de Hanovre le

26 octobre )814, roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande

le 29 janvier 1820, sous le nom de Georges IV, veuf, le 7 août 183), de

Carotine-Amétie-Elisabeth, fille de feu Chartes, duc de Brunswick-Wotfen-

butte) 2"
Edouard-Auguste, duc de Kent et de Stratbern, comte de Dublin,

marié, le 28 mai 1818, à Marie-Louise-Victoire de Saxe-Saarfeld-Cobourg,
dont est née, )e 2i mai 1819, Alexandrine-Victoire qui, le 20 juin 1837, a

succédé à son oncle Georges IV sur le trône d'Angleterre. (F. DE r.HERGÉ.)

BARBOT (p. 106), demeurant à Angoutéme, porte ffor à M~ c~ecro~

d'~MM/- accofMpQ~ë de trois roses de gueules tigées et feuillées de sino-

ple; au chef d'oHMr chargé de trois croissants d'afoe~.
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David Barbot est reçu conseiller par la promotion de Guillaume Saussy à

la charge d'échevin, le 24 décembre 1(!52. Acte fait au greffe de l'élection

de vouloir vivre noblement le 19 janvier 1653. (DES COUTURES.)

Marcq Barbot, juge prévôt royal à Angoulême 1669.

N. Barbot de la Trésorerie, écuyer )733.

La famille Barbot est encore représentée à Angoulême et à La Rochefou-

cauld.

BARBOU (p. 104).

I. Jean Barbou, né à Saussey (Manche), fut maître imprimeur à Lyon,

où il.mourut âgé de cinquante-trois ans, en <M~. M avait épousé, à Lyon,

Guillemine de La Rivoire, dont <" Denise qui épousa Balthazard Arnoullet,

qui, à la mort de son beau-père, prit l'imprimerie, au tiers de profit, avec &a

belle-mère et son beau-frère; 2° Jacquette, épouse de Guillaume Geuront,

de Bourg en Normandie 3° Marguerite épouse de Claude Tranchard, mar-

chand de Lyon 4" Hugues, qui suit.

II. Hugues Barbou, né à Lyon le 24 janvier 1538, n'avait que quatre

ans et demi lorsqu'il perdit son père. Il fut ensuite associé à son beau-

frère et à sa mère pour continuer le commerce d'imprimerie. H prit pour

devise La Mort ~t/ mort. Vers )566, il vint à Limoges et s'étabiit rue

Ferrerie. Il a imprimé, entre autres belles éditions, un GradMe! in-foiio,

en .caractères gothiques (1575); plusieurs éditions d'Heures de Limoges,

en rouge et noir (t57S-t594);
une remarquable édition des Epîtres de

Cicéron à Atticus, avec notes de M. Siméon Du Boys, lieutenant-général

de Limoges, 1 vol. in-8°, caractères italiques (1580); etc. H mourut le

39 novembre 1603. H avait épousé, en )S68, Jeanne Bridier, de Paris, fille

de Jean, imprimeur, veuve, en premières noces, de Bastien Morin, maitre

imprimeur, et en deuxièmes noces, de Chartes de Lanouaille, maitre impri-

meur de Limoges, dont f Anne; 2" Jacques, qui suit; 3° N. épouse

de Jean Martin, imprimeur.

!IL Jacques Barbou, né à Limoges, le juillet 1570, succéda à son

père, dans l'imprimerie, en )597, mourut le 20 février )60S. Il avait épousé,

le M juillet t587, Jeannette Des Flottes, fille de Pierre, et de Marthe Ga-

daud, elle mourut le <9 mars IG~t. Dont t" Marie, qui épousa, en 1606,

Simon Poncet; 2" Jeannette, morte jeune; 3° Madeleine, épouse de

Jean Beuly, greffier de l'oHIciaIité; 4" Pcyronne épousa, en 1613, Jean

Boutaudon; 5° Antoine, qui suit; 6° Marie, qui épousa, en t6t8, Léonard

Chenaud, juge des Allois.

IV. Antoine Barbou, né le 9 avril <f!<M, fit plusieurs éditions du Bré-

viaire de Limoges, ayant pris, en )6M, la direction des affaires que sa

mère régissait depuis son veuvage. Il épousa, le 18 février 1619, Péronne

Guibert, fille de Pierre Guibert, marchand, et de Françoise Gaillaine Du Bois,

dont il eut un très grand nombre d'enfants qui moururent tous au berceau

à l'exception de 1° Martial, qui suit; a" Catherine, née le <7 juin )648,

qui épousa Jean Benoit, Sgr des Courrières.

V. Martial Barbou, né le 87 février t637, mourut le 9 avril 1680. U

avait épousé, le 20 janvier 1647, Catherine Guittard, fille de feu N. Guit-

tard, procureur, et d'Anne Romanet. Elle mourut le 20 janvier, t7t3, âgée

de quatre-vingt-un ans, et fut enterrée, à Saint-MicheI-des-Lions, dans le
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tombeau de la famille Guittard, qui devint celui de la famille Barbou. Leurs

enfants furent t" Pierre, qui suit; 2° Jean, né le 18 mars 166~. épousa

Jeanne Sénamaud et a formé la branche des Barbou de Leymarie; 3" N.

qui épousa 1° Martial Lafosse; a" N. Bonnin, avocat.

VI. Pierre Barbou, né le 16 août 16S8, mourut le 28 octobre n<4.

Il avait épousé, le 2 juin <679, Jeanne Maillard, quatrième fille de Paul

Maillard. Elle mourut le 23 février 1730, âgée de soixante-sept ans. Dont

1" Jean-Baptiste, né le 23 novembre 1681, entra dans la Compagnie de

Jésus, en 1696, et mourut le 4 juin 1755; 2° Jean, né le 30 mars 1683, s'éta-

blit à Paris vers 1700, resta célibataire, et s'associa son plus jeune frère

Joseph, vers 1720. Il acquit beaucoup de biens et en particulier la terre de

Monisme et celle de Chassene.uii. Le château de Monisme, commune de

Bessines, avait été bâti par la famille de Razès. )1 fut laissé par la veuve de

Edme-Léonard de Razès, morte en 1704, à son second mari, Louis de Bethune.

C'est au marquis de Bethune que Jean Barbou l'acheta. Il le laissa à son

frère Jean, qui suit, et son imprimerie et librairie, estimée 200,000 livres,

à son frère Joseph. Il mourut le 20 août 1782; 3° Marie, morte en
bas-âge:

4° Jeanne, morte en bas-âge; S" Jean, qui suit; 60 Catherine qui épousa,
avant t7t4, François Ardent, marchand; 7" Martial, mort en bas-âge;
80 Joseph, né le 18 mars 1693, épousa, le 5 janvier 1717, Antoinette de

Bevilher, dont une filler mariée à N. Lepenier de Montbaron.

VII. Jean Barbou des Courrières, Sgr de Monisme, né le <0 mai )688,

mourut le 22 février 1736. Il avait épousé, le 4 novembre 170, Valérie

Farne de Champagnac, fille de Gabriel Farne, marchand, et de dame N.

Vidaud de Champagnac, dont 1° Jean, dit de Monisme, né le 25 août 1716,

fut intimement lié avec M. de Tourny, intendant de Limoges, donna, par

testament, 10,000 livres à l'hospice de Limoges, pour y fonder une place pour

un pauvre que ses héritiers nommeraient. Il mourut le 22 avril 1742;
2° Louis, dit de Beauregard, mort à Paris, chez son oncle; 3" François, dit

de Chasseneuil, né le 3 juillet 17)9, mort à Monisme le l' juillet 17S3;

4° Léonard, qui suit; S" Joseph-Gérard, dit des Masnieux; né eu <7M, mort

chez son oncle, à Paris, le 20 août 1752 60 Martial, qui est rapporté plus

loin; 7" Marie, qui épousa a Monisme, le 28 juin 1748, Melchior de Car-

bonnières, écuyer. Sgr de Saint-Denis et de Montjoffre, fils de François,

Sgr de Saint-Brice, et de Marguerite de Guittard; 8" Antoine 9° Antoinette,

morte au berceau 10" Françoise, qui épousa à Monisme, le 8 mars 1751,

Jean-Baptiste d'Alesme de Rigoulène, écuyer, veuf de Suzanne de La

Pradelle, fils de Pierre, Sgr de Rigoulène, ci-devant trésorier de France et

depuis chevalier d'honneur au présidial de Limoges, et de Catherine Juge
Il Gabriel, né en < 733.

VIII. Léonard Barbou de Monisme, né le 9 mai 1722, fut trésorier de

France à Limoges, trésorier-général des ponts et chaussées du Limousin.

Il épousa, le 18 juin 1753, Barbe MaIIedent de Feytiat, fille de N. et de

N. de Marzac de La Chabroulie, dont le suivant.

IX. N. Barbou de Monisme, n'était pas encore marié en 1793. Il

avait vendu, vers 1789, la terre de Monisme à dame Dorat des Fougères.

Une demoiselle Dorat, en se mariant, la porta à N. de Rocard, et une

demoiselle de Rocard à N. de Garsignier. Ce dernier l'a vendue à
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MM. Sauvanet et consorts qui la revendent en détail et démolissent le

château.

VIII bis. Martial Barbou, greffier en chef de l'élection de Limoges,

conseiller du roi, trésorier de France, naquit le 14 mars 1726 et mourut le

9 mai 1784. Il avait épousé, le 6 juin 1754, Marguerite Bourdeau, fille de

Jean-Baptiste et de Marguerite Garat, dont I" Léonard, qui suit; 2° Joseph,

né le 23 juin <758, épousa N. Ardent de Meillars, dont un fils 3° Hugues-

Antoine, né le 1"' février 1760, mort au berceau; 4"N. dite M"" des

Courrières, qui épousa N. Peyroche de Puyguichard; 8° Valérie, morte

au berceau le 28 février 1755; 6° Barbe, née le 8 mai 1757, morte en 1769.

IX. Léonard Barbou, Sgr des Courrières, Thias, Les Places, etc., né le

27 mars 1756, épousa, le 10 mai I785,Anne-Barbe-Josephe-Léonarde (alias

Constance) Bonnin, fille de Jean-Claude, écuyer, Sgr de Nouit et autres

lieux, et de Luce Marguerite, Maupetit, dont <" Constance, morte en bas-

âge 2oN. mort en naissant; 3° Victor-Prosper-Alexis, qui suit; 4° Henri

qui a épousé N. de Roulhac, dont A. Céline, qui a épousé son cou-

sin germain Henri; B. Joseph Barbou des Courrière, propriétaire à

Eyjaux, qui a épousé N. de James, dont a. a. Marie.; b. b. Joseph;

c.c. Claire; d. d. Blanche; C. Edouard, qui a épousé <" N.

Savinde Montmoriilon;– 2° N. de Belabre, dont:.a. a. Marie;
b. b. Yves; c. c. Marthe; d. d. Edouard. D. Françoise-Marie-

Pulcherie, qui a épousé N. Dupont; 5° Alexis-Amédée, mort à l'âge de

six ans, en 1798; 6° Hélène-Marie-Thérèse, baptisée le 4 septembre 1797,

mariée à N. de La Bachellerie; 7" Valérie-Constance, née le 2 avril 1800,

a épousé M. Dalesme de Plantadis; 80 autre Valérie-Constance, née le 28

octobre 180). a épousé M. Dupont, homme de lettres; 9° Amédée, mort à

Rancon; 10" Philippe, marié à M"~ Saubade, dont Camille, marié avec

M"" Dunoyer, dont Marcel et Gabriel.

X. Victor-Prosper-Alexis Barbou des Courrières, né le 4 juillet <790,a a

épousé Zélia Grellet de Fleurelle, dont 1" Henri, qui suit; 20 Charles, qui a

épousé Blanche Labacbellerie, dont A. Marthe; B. Prosper; C.

Isabelle D. Raoul; E. Gabrielle; 3° Berthe, qui a épousé, en <848,

Henri-Joseph Lamy de la Chapelle, fils de Jean-Baptiste et de Catherine-

Joséphine-Grégoire de Roulhac.

XI. Henri Barbou des Courrières, décédé à Limoges, le 6 août <870,

dans sa cinquante-cinquième année, était à la tête de l'imprimerie, avec

son frère Charles, depuis 1840. Il avait épousé sa cousine germaine Céline

Barbou des Courrières, dont 1" Hugues-Hubert, qui suit; 2" Mare-Alexis,

qui continue la tradition de famille dans l'imprimerié 3° Anatole qui a

épousé Alice Poumaud de La Pouyade.

XII Hugues-Hubert Barbou des Courrières, décédé le 13 janvier 1880,

sans laisser de postérité. Il avait épousé Marie Souillac.

Notes isolées.

N. Barbou était archiprêtre de Rancon en 17'H (Regist. parois.).

Benoît Barbou était novice à Grandmont, lors de la suppression de cet

ordre en 1768; il entra ensuite chez les Bernardins. (Bull. soc. arch.

Lim., XXUI, 273.)
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Marguerite Barbou, épouse Martin, était héritière de Jean-Baptiste-Ignace

Barhou, son père, négociant à
Limoges, vers 1792. (Arch. de la Htè-Vienne.

Liasse 242.)
Armes par ordonnance du 27 février i699, de MM. les commissai-

res généraux du conseil, députés sur le fait des armoiries, celles de Pierre

Barbou, marchand à Limoges, enregistrées à l'Armorial général, sont

d'azur au c!estroc/tëre de carnation, oetM d'argent, tenant une palme et

un épi d'orge d'or, surmontés d'un croissant du même. (Certificat signé

d'UoZtER.)

SouRCES: Bull. soc. arcA. L~ XI, 238. Nobiliaire. Registres

paroissiaux de Bessines. Papiers de famille.

BARDE (DE L.~ (p. )06). Jean de Stuer, sire de LmBœde, indiqué au

quatrième alinéa de l'article, était complètement étranger à la famille de

La Barde.

De La Barde, Sgrs du dit lieu, du Mas-GiIlier, de La Croix, du Breuil-

Poiroux, de La Brousse, de La Garde, etc., en Marche, en Poitou et en

Berry, portaient (!'a;<y<?/t< au sautoir de ~Me:~es chargé en cœ~r d'une

étoile d'or, et Mccompc<e en chef d'une me/e«e de sable. (F. DE MAUS-

SABttÉ.)

Anne de La Barde épousa <° Jean Boudet, Sr de La Courrière; 2° en

juillet <649, Joachim de Chamborant, écuyer, Sgr de Droux.(A"o&H.,art.

Chamborant.)

BARDET (Martial), né le 22 mai <764, à La Maison-Rouge, paroisse de

Peyrilhac, canton de Nieul (Haute-Vienne), de Jean, propriétaire, et de

Jeanne Tharaud. Il entra, le 5 mai 1781, comme simple soldat, dans le

70*' d'infanterie, et obtint, dans ce régiment, le grade de caporal le 21 sep-

tembre <786. Congédié le 23 septembre 1789, il s'enrôla de nouveau, le

22 septembre <79<, dans le <~ bataillon de la Haute-Vienne, où, le 3 octo-

bre suivant, il fut élu capitaine. Dès le i" frimaire de l'an II de la Répu-
blique, il fut fait chef de bataillon dans la 49'' demi-brigade de ligne, avec

laquelle il se distingua par son hrilllant courage, près du village de Spri-

mont, l'an III, et au bourg d'Eberoch le 12 fructidor de l'an IV. Le 24 fruc-

tidor de l'an VII, il fut fait, sur le champ de bataille, commandant de la

49" brigade. Appelé à commander le 27° régiment de ligne le 12 vendé-

miaire an XII, il fut fait général de brigade le 12 mars 1807. H se trouva,

en cette qualité, à l'armée d'Espagne sous les ordres de Ney, et se disti-

gua, notamment les 18 et <9 juin 1808, à Oviedo, ce qui lui valut d'être

mis à l'ordre du jour de l'armée. Mis en disponibilité en <8H, il fut rap-

pelé, le 2 mai 1813, au camp de Boulogne, d'où il passa dans le 3t" corps

de la grande armée. Alors il se distingua en diverses occasions, surtout le

6 septembre 1813, à Interbock, où il fut blessé. Attaché à l'armée de

Lyon au moment de l'invasion des troupes étrangères, Bardet s'empara du

fort de L'Ëcluse, dans lequel il se défendit contre des torces supérieures, et

qu'il rendit seulement sur l'ordre du gouvernement. Le général Augereau

jugeait ce fort imprenable; Bardet lui dit a Avant midi, il sera en notre

pouvoir. A onze heures et demie, le fort était pris. Martial Bardet fut fait

général de division le 3 mars 1814, et, le 3 mai l8i9, il fut chargé provi-
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soirement du commandement de Strasbourg. Le général Bardet a été mis

à la retraite le 24 septembre ~8~3, et il est mort, le 3 mai <838, dans sa

terre de La Maison-Rouge, paroisse de Peyrilhac. Il comptait trente-un

ans et onze mois de services, ayant fait les campagnes des années <792

et ~793 dans les armées des Ardennes et du Nord; celles des années H, III,

IV, V et VI de la République dans l'armée de Sambre-et-Meuse; celles des

années VII, V[)I et IX à l'armée Gallo-Batave; et celle de l'an X à l'expé-

dition d'Angleterre. H fut fait chevalier de la Légion d'honneur le dé-

cembre <803, ofHcier du même ordre le 14 juin <8<M et commandeur de

l'ordre, par arrêté du 25 décembre 1805, en récompense des services qu'il

avait rendus à Austerlitz. Il a été fait chevalier de Saint-Louis le t9 juillet
18t4. Un décret du 17 mars <808, qui lui fut signifié le 26 du même mois,

par le connétable major-général Berthier, le créa baron de l'empire, lui

donnant pour majorat la terre de Harnosem en Westphatie, dont le revenu.

disait Berthier, était de 4,000 fr., toutes les charges et /y-CMs d'exploita-
tion c~e~M~s. Le général Bardet avait épousé Marcelle Guibert (de Limoges),
dont il n'a eu qu'une fille, mariée, le 8 octobre 1823, à Louis Mallebay de

Noussat, garde du corps, domicilié à Chou, paroisse de Bellac, et dont elle

a eu deux fils, dont un mort. (Roy DE PtEttREFiTTE).

BARDONIN (p. i07). D'après des Coutures, copié par Nadaud, il faut

à l'article de celui-ci la petite rectification suivante pour les diverses bran-

ches qui firent preuve de noblesse en )6C6

Bardonin, S~ de Sommerville et de Sansac, habitant les paroisses de

Beaulieu dans t'é)ection de Saint-Jean-d'Angely.

Bardonin, S'' de Leures, habitant la paroisse de Montignac, élection de

Cognac.

BARREAU (p. 108), demeurant à Angoulême, porte d'mMr à trois

croMs6<~<s d'argent, 2 et 1, duquel sort une pa!~Ke d'or en pal.

Pierre Barreau, conseiller au présidial d'Angoulême, eut pour fils Jacques

et Pierre.

Le dit Barreau est reçu pair, par la démission de Jean Lecoq, le 24 juil-
let 1623, est reçu conseiller par la mort de Pierre Balue, )e 33 décembre

1628, et echevin, par la mort de Jacques Le Meusnier, le 5 octobre 1629.

Acte fait au greffe de l'élection de vouloir vivre noblement le 5 octobre

1629. (DES COUTURES.)

N. Barreau de Lajerie, écuyer, 1733.

BARRI (p. 108). Pierre de Barri, frère d'Ithier, fut abbé de Saint-

Augustin-tes-Limogesen tt45,puis deSaint-Martiaien li6< ou 063. ft

était né au château d'Aixe, et mourut à Limoges, le 26 août H74. (Biogr.

des hommes illustres du Lt~t., p. 8~)

Godefroi du Barri. S'' de La Renaudie. Ce personnage avait autrefois servi

sous les ordres du duc François de Guise, qui l'avait même sauvé des suites

d'un procès pour fabrication de faux titres. (Ch. DESMOunn. Origine de

la Soc. moderne M7.S. L'Association cath., T. VI, p. 679.) Il s'était

réfugié à Genève, où il avait embrassé la prétendue Réforme et s'était lié

avec Calvin. C'était, dit de Thou, un homme d'un esprit vif et insinuant,
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prêt à tont entreprendre, brûlant de se venger, et d'eff acer par quelque

action d'éclat l'infamie du jugement qu'il avait subi. (/&M. p. 679.) On

peut dire qu'il fut le principal instrument de la conspiration, dont le

principal auteur fut Calvin. (Note de bl. Tandeau de Marsac.)

Raymond du Barri, écuyer, Sgr de Langallerie, habitant Champagnac en

Poitou, épousa, le 20 octobre 1637, Jeanne de Lambertie, veuve en pre-

mière noces de Guy Roux, et en deuxièmes noces, de Gabriel de Saint-

Mathieu, fille de Jean de Lambertie, Sgr de Marval, et de Catherine de

Montfrebœuf.

Noble Antoine du Barry, écuyer, Sgr de Flageac, fils de Cunet (alias

Louis) du Barry, écuyer, Sgr de Puycheny et de Léonarde de La Roderie,

épousa, au château de Marval, le 37 février 1629, Jeanne de Lambertie,

sœur de Jeanne ci-dessus. D'argent au chef d'or à trois bandes d'azur.

(Généal. Lambertie.) D'a~Mr à trois bandes d'or. (DM. hérald.)

BARRIAC (p. ~0). Cette famille appartient à l'Auvergne. Ses armes

sont de gueules à trois bandes ondées d'argent, au chef cousu d'œ~Kr,

chargé de deux étoiles d'or.

BARTHE (p. «O). Dans le registre de des Coutures les trois tours

sont dessinées d'argent, quoiqu'on n'en indique pas le métal dans la liste

des armoiries.

BARTHOUMË (p. HO). D'après des Coutures, dans la copie de Nadaud,

les fiefs et ies paroisses sont confondus; il faut lire « Barthoumé, S" des

Conches, des Longais et des Marais, habitant les paroisses de Saint-Jean-

d'Angely, du Puydulac et d'Anezais, toutes dans l'élection de Saint-Jcan-

d'Angely. La table de des Coutures place la paroisse de Courcelles, habitée

par Barthoumé, Sr du Château, dans l'étection d'Angoulême, et il faudrait

lire « élection de Saint-Jean-d'Angely d'après la place qu'occupe dans le

registre la généalogie, car les généalogies sont grouppées par élection, »

(ROY DE PIERREFITTE.)

BARTON DE MONTBAS (p. < H). Les papiers de famille que M. le mar-

quis de Lubersac a bien voulu nous communiquer nous permettent de faire

les corrections et les additions qui suivent

Page «9, ajoutez, immédiatement avant le n° VI L'acte de baptême de

François du n" VII, fils de Pierre IV et de Jacquette Bonnin, constate l'exis-

tence d'un oncle François Barton, chevalier, capitaine de chevau-légers,

lequel fut parrain le 19 avril <636. C'est donc un fils non mentionné de

François Barton du n" V.

Le contrat de mariage de Pierre Barton Ht, dans lequel figure son père

Barton, chevalier, vicomte de Montbas, fut la première des pièces justifi-
catives de la noblesse de cette famille présentées par Jean-François Barton

de Montbas, Sgr du dit lieu, brigadier de cavalerie et chevalier de Saint-

Louis, et par sa belle-soeur Louise de Brinon, veuve de Jean Barton de

Montbas, écuyer, Sgr de Corbeil-Cerf. Par suite, le 17 décembre 1699, ils

obtinrent un arrêt de maintenue de noblesse.
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A la même page < t9, à la fin de la première ligne du n" VI, au lieu de

Mortemar, lisez Montaumar, fief qui venait de Jacquette Bonnin, femme

de Pierre IV.

Page <20, 2~ ligne, après les mots étant premier capitaine au régiment

du cardinal de Richelieu, a/oKtM « Grade qu'il obtint, en mai 1635 ».

Après la mort du cardinal, ce régiment fut appelé, à cause du roi, dont il

prit le nom: le régiment royal de mousquetaires. Pierre IV Barton lit son

testament le janvier ~658, il ne mourut donc pas en 1638. Sa femme,

Jacquette Bonnin, fit son testament le 27 octobre 1661. Dans cet acte elle

demande à être enterrée à Saint-Pierre du Dorat, près de son mari, et elle

fait un legs particulier à Jean-François, son plus jeune fils.

Page 12<, 29e ligne, ajoutez « Par ce contrat de mariage, passé, non

le 24, mais le 29 mars <646, Jean Barton reçoit en dot 50,000 livres,

payables la veille de son mariage, et aussi de sa tante Jeanne de Bonneval,

veuve de messire Charles de Bords, la terre de Cazillac, située près de Tulle.

Cornélie Groot eut en dot 80,000 livres. Par acte du 18 décembre 1652, ce

même Jean Barton de Montbas, Sgr de Bret et de Cazillac, acheta de son

frère a!ne, 90,000 livres, la charge de grand-maitre des eaux et forêts de

Normandie, dont leur père était titulaire. Celui-ci consentait à .la vente le

S5 novembre 1657. Denise de Maiilé, veuve de François Barton de Mont-

bas, ratifia la vente faite à son beau-frère de la maîtrise des eaux et forêts

de Normandie. D'après le testament de ce Jean Barton, comte de Montbas,

qui demeurait à Paris, rue de Tournon, paroisse de Saint-Sulpice, testa-

ment du 11 mai 1695, il avait une sœur nommée Dorothée, alors veuve de

Millet, sous-gouverneur de monseigneur le Dauphin, à laquelle il fait un

legs. Serait-ce par erreur qu'on aurait écrit cette Dorothée comme quatrième

enfant du frère de Jean, c'est-à-dire de François du n° VU et de Denise de

Maillé (V. p. 126)? Par un second codicile du 8 juin 1696, ce même Jean,

comte de Montbas, révoque le don fait par son testament à son frère Jean-

François, baron de Montbas, à moins qu'il ne supprime une inscription

gravée sur une table de marbre, et qui devait être placée sur la tombe de

leurs père et mère. Cette inscription offensait, dit-il, lui et toute sa famille.

Dans ce testament, son petit-neveu Pierre, fils de François, est qualifié de

marquis. Le 13 mai <697, son neveu, François Barton, comte de Montbas,

désigné comme légataire universel, renonça à la succession, parce'que les

dettes et les legs particuliers dépassaient l'avoir. Jean-François, frère du

testateur, accepta sous bénéfice d'inventaire.

Page 123, ligne 39, ajoutez Ce fut le 18 mai 1665 que Jean Barton

acheta, en commun avec sa femme Cornélia Grotius, de Pierre de Brinon,

les terres de Corbeil-Cerf et Champarts de Lardière. Corbeil-Cerf est situé

près de Brannain. Par acte du 8 juin 1689, passé à Paris, Jean acheta de

sa sœur, veuve de François Estourneau et marquise du Ris, la maison

noble et les dépendances de Lapérière, située paroisse d'Oradour-Saint-

Genest (aujourd'hui canton du Dorat, Haute-Vienne).

Même page, ligne 44, à Jean-François Barton at/oMte~ Né le 28 août

1636, et baptisé le 19 avril 1637. Le roi lui écrivit de Bourg, le 2 septem-

bre <660, l'appelant de Lagort de Montbas, pour l'engager à lever une

compagnie de chevan-Iégers, pour laquelle il reçut une commission le

3 octobre suivant. Une lettre du roi, du 6 juillet <67<, le nomme capitaine
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d'une 3' compagnie de l'escadron de Catheux, qu'il dédoublait. Le 3 août

1682, il obtint un brevet de l'un des cent gentilshommes de la maison du

roi. Par son testament du 9 mai <709, il voulait que, si son fils mourait

sans enfants, ses biens passassent à son neveu François ou, à son défaut, au

fils'de celui-ci, Pierre. H mourut cette même année i709.

Page <24, modifiez ainsi les lignes 1 et a Sa compagnie fut incorporée
dans le régiment de La C'aydo~tere (et non de La Cordounier), puis
dans celui du commissaire gênera). Il fut nommé major dans le régiment
de Joyeuse le )~ mars 1672, et colonel du régiment du marquis de Vau-

brun, le 9 août Ï675.

Page <24, ligne )9, lisez II avait épousé Ject~e-Ar~ct~df La Bérau-

dière de l'lsle-Rouhet, dont Jeanne fille unique, mariée à Marie-Charles

de Chilleau de Cujas, capitaine au régiment du roi. Celle-ci fit son <es-

tament, à Posters, en faveur de son mari, le ~S ~ooem&re 1764.

Page 131, n° X.
–Eléonore-Franeoise, fille de Jacques Barton de Mont-

bas et de Henriette de Mérigot, épousa Louis de La Celle sa sœur Marie-

Anne entra, le 32 septembre t76G (et non <76a), à L'Aveine, prieuré situé

en
Auvergne et de la congrégation de Ciuny Marie, née le 24 août ~752,

est morte le <3 thermidor an V.

De Léonard-Atexandre-Francois du n" Xl et de Marie Françoise de

Fricon, qui était née le 2 décembre <747, et qui est morte le 5 décembre

i8<6, sont nés
i<'Alexandre-JacquesdeBarthondeMontbas,mortâl'arméH

de Condé; 20 Marie-Aiexandre-Léonard, qui suit; 3° Alexandre-François, né

le 26 mars 1771, chevalier de Malte et de Saint-Louis, mort en novembre 1839.

Il avait épousé, le S7 janvier 1806, Louise de La Celle, dont il n'a point eu

d'enfants; 4" Françoise-Adélaïde, née en 1772, mariée à Jean de Fénieux de

Lalanne, dont elle n'a point eu d'enfants, et morte en 1828; 50 Marie-

Aiexandrine, mariée à Jacques-Léonard Descubes du Chatenet, chevalier de

Saint-Louis et lieutenant-colonel de cavalerie, dont il a eu: A.–Chartes-Félix,
né en 1806, et marié, le 4 septembre 1838, :) sa cousine Marie-Caro)i[)e de Mal-

dent B.–Jean-Philibert, néie 7septembret8)9.etmarié,]e9juiileH8aO,à il

Hermine Buisson; C.–Jeanne-Mathilde; D.–Francoise-Adé!aïde 6" Ëiëonore

Barton deMontbas, née'en novembre <78<, morte le février) 1858; 7" Marie-

Louise, née ie.20 mars 178~, mariée à Guillaume de Maldent de Fevtiat,
chevalier de Saint-Louis, dont sont nées Ëiisa-Marie, qui a épousé Bernard

Martin du Puytison, et Marie-Caroiine, mariée à son cousin germain Félix

Descubes du Chatenet.

XII. Marie-Alexandre-Léonard de Barton de Montbas, chevalier de

Malte et de Saint-Louis, né, le i2 mars U70, de Léonard-Aiexandre-

François (V. p. <3<). et mort le 35 ma.i )850, avait épousé, le 2.5 mai 1806,

Marie-Alexandrine-Virginie de Boisseuilh, dont il eut t" Adolphe, chef

d'escadron au Se chasseurs, marié, en mai 1848, à Marie de Cayrol;
S" Auguste-Léonard, comte de Montbas, marié, en septembre <844, à

Marie de Segura de Prades; 3"
Alexaadre-Théophiie, vicomte de Montbas,

né le 23 janvier <8t7, marié, en juin 1850, à Louise de Bonafos de Bellinay,
veuve de. de Ligondez, dont il a deux enfants Marie-Léonard-Maurice

et Marie-Auguste-Casimir; 4"
Agnès-Sidonie, mariée, en 1835, à Chartes

Cisterne de Vinzelle.



DU LIMOUSIN. 543

Alfred de Montbas, représentant actuel de la branche a!née de blassenon,
vit célibataire au château de Montbas.

Nadaud a simplement donné les dates de naissance et de mort des évé-

ques de la famille de Montbas. Voici, d'après Legros (Dictionnaire des

grands hommes du Limousin.), une note plus explicite

[« Montbas t (Jean Barton
de;, né, en 14)7, de t'illustre famille de Mont-

bas, fut chanoine en M48, puis doyen de l'Eglise de Limoges, abbé du

Dorat, conseiller-clerc au parlement de Paris, président des enquêtes, et

enfin élu évoque de Limoges, le ou le 11 avril 1437, n'étant encore que
diacre. Il se fit sacrer à Bourges au mois d'août de la même année, et prit pos-

session~ personnelle de sonévêché )e 18 septembre ou seulement décembre

suivant. A l'occasion de sa prise de possession, il fut ordonné que désor-

mais, lorsque les évêques la prendraient personnellement, tout les corps

ecclésiastiques, séculiers et réguliers, de la ville, cité et
faubourgs de

Limoges, qui étaient alors et qui seraient dans la suite dans l'usage d'assis-

ter aux processions générales, assisteraient processionnellement à la récep-
tion solennelle des évêques, comme cela se pratique encore. En t463,
Montbas reçut le roi Louis XI dans sa ville épiscopale avec le duc de Berry,
frère du roi, et plusieurs princes du sang. Il avait donné, en <4S8, à la

sollicitation de son chapitre, une dispense aux pauvres de la ville pour

manger du fromage pendant le carême de cette année. seulement, dispense

qui est devenue depuis générale et perpétueDe. Montbas obtint un arrêt

contre les consuls du château de Limoges qui les
obligeait à lui compter la

somme de 10,000 livres pour le rétablissement et les réparations de son

palais épiscopal, qu'ils avaient fort dégradé sous le pontificat précédent.

(Voyez l'article Montbrun.) Montbas bénit la petite église de Saint-Auré-

lien, bâtie dans la ville en 1475, et l'annexa à la cure de Saint-Cessadre

qui est hors les murs. Le H avril )483, la foudre étant tombée sur le

ctocher de la cathédrale, et en ayant abattu une partie, il fut réparé par
les soins et aux dépens de l'évéque et du chapitre. Montbas contribua aussi

beaucoup à la construction d'une partie de la nef de cette église. Ennuvé

cependant du fardeau de l'épiscopat, il se détermina à résigner son éveché
à Jean Barton de Montbas H, son neveu, le 4 février 1483 ou 1484, et, ayant
été fait archevêque titulaire de Nazareth en <497, il mourut paisiblement à

Limoges, le 3 ou 4 mai de la même année, et fut enseveli dans sa cathé-

drale devant l'autel de saint Étienne. C'est sous son pontificat, en 1 i81. que
Zizim, prince turc, fut amené et gardé à vue par les chevaliers de Rhodes
dans le château de Bourganeuf en Limousin.

» Montbas f) (Jean Barton de), neveN du précédent, curé-archiprétre et

grand-chantre du Dorat, fut, comme lui, doyen de la cathédrale, et succéda
à son oncle dans t'ëveché de Limoges par la résignation que ce dernier lui
en avait faite et qui fut confirmée par le pape. I! en prit possession, par
procureur, le 98 avril 1483 ou t484, et il la prit personnellement le 7 mai
1486 ou <488. Il consacra l'église de Saint-Junien, et contribua beaucoup,
aussi bien que son oncle, à la construction de la nef de sa cathédrate~
Le <6 novembre de la même année, il baptisa, dans

l'église de Limoges, un
Turc âgé de cinquante ans, qui était de la suite du prince Zizim, et lui
donna le nom de Jean. L'année suivante, Barton eut un procès avec son

chapitre pour avoir visité les églises dépendantes de la juridiction de ce
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corps et exemptes de celle de l'évoque. Tout fut terminé en 1492 ou 1503.

II consentit à la translation des reliques de saint Léonard, et, ]a même

année, le roi Louis XII lui écrivit au sujet de l'indult accordé au Parlement

de Paris. Enfin Barton mourut à Limoges le, )2 ou le 13 septembre 1510.

Après sa mort, il y eut un nouveau schisme pour l'élection de son suces-

seur, qui occasionna une vacance de siège de quatre ans, au bout desquels

l'évéché fut conféré au cardinal René de Prie. Montbas H fut enseveli dans

la cathédrale auprès de son oncle et prédécesseur.

» Guillaume Barton de Montbas, frère du précédent, curé-abbé du Dorat

et de Solignac, doyen de la cathédrale, fut élu, le 25 novembre 1510, pour

lui succéder dans l'évêché de Limoges. Mais, comme cette élection fut fort

tumultueuse, et causa beaucoup de 'disputes, il se démit de ses droits en

1513, et fut transféré à l'éveché de Lectoure., où il mourut le 23 jan-
vier 020. On croit qu'il est enterré dans l'église de Limoges, tl assista,

comme évêque de Lectoure, au concile de Trente sous Clément VII. »]

Voici sur la même famille les notes de M. Maussabré (RovDE PiEMEFtiTE.)

Page 111, ligne 34. La vicomté de Montbas n'est entrée dans cette

famille qu'au milieu du xve siècle. Supprimez, outre cet alinéa, les deux

tiers de la page 112.

Page ))2, ligne 33. Les Frotier ne possédèrent point Montbas depuis

1422 jusqu'en t474, Pierre Frotier, Sgr de MeHeziard, n'acquit cette vicomté

qu'en 1428, de Jean de Naillac, son oncle, Sp' de Châteaubrun, du Blanc, vi-

comte de Bridiers (fils de Guillaume de Naillac, S~ des mêmes lieux et

vicomte de Montbas en 1395). Pierre Frotier se qualifiait encore seigneur

de Montbas en I447, et dut vendre cette terre, peu de temps après, à Jean

Barton ou à Pierre, son fils, puisque ce dernier en fit hommage en 1458.

Page tl2, lignes 41 et suivantes. Ce Philipppe prétendu abbé de Saint-

Augustin n'a effectivement jamais existé.

Page 112 ligne 45. Les maisons de Salignac et de Gontaud de Biron,

que l'on confond si étrangement, étaient parfaitement distinctes. La terre

de Salignac n'entra dans la maison de Gontaud qu'en 1843 par le mariage

d'Armand de Gontaud avec Jeanne de Salignac.

Supprimez les deux derniers alinéas de la page 112 et le premier de la

page !13.

La famille Barton de Montbas est, sans contredit, une des plus considé-

rables de la province de la Marche. Il en est peu qui offrent des alliances

aussi distinguées, des emplois aussi éminents, des possessions aussi nom-

breuses. Elle peut donc répudier sans regret les fictions dont certains généa-

logistes ont cherché à embellir son origine.

Le nom de Barton est un de ceux qui, d'abord personnels, sont devenus patro-

nymiques. M. de Chabrol fait mention d'un Barton, Se' de Melzès en Auver-

gne, vivant en 1405. (Cot<tttf)Msd'Attoerg'~e,T. IV, p. xuv des préliminaires.)

Dès l'an H44, c'est-à-dire plus d'un siècle avant la prétendue arrivée en

France de ce Dombart surnommé MmpttoyaiMe, la famille Barton existait

en Limousin. Béiie Barton, prieur de Saint-Santin, est mentionné dans des

lettres de Géraud, évêque de Limoges, relatives à une contestation exis-

tante entre le monastère de Vigeois et l'église de Saint-Santin en 1441.

(DoM EsTtENNOT, A~t~M~ës bénédictines du Limousin, mss de la biblioth.

impériale.)
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Nous trouvons encore un
Hugues Barton qui vendit, en <M9 aux

religieux de Barzelle en
Berry, une rente sur les terrages de Sembleçav,

qu'il posséda.! héréditairement. (Archives de l'Indre, fonds de Ba~iteLa filiation deiatamiUe Barton de Montbas, dressée sur titres vérifiésavec soin par d'Hozier, remonte à Jean Barton, licencié
os-fois.~de Jean de Bourbon, comte de la Marche, roi titulaire de

Nap~ctJ'Sicile, et son chancelier de la Marche des i-an ~0. Les titres de chan-celier du
dauphiné, de chancelier du grand-senechal des Lanes (des Lan-

des ?), de grand-sënechai des Lancs, de premier président à
Bordeaux, quilui sont

n"" ?'' sont supposés. Remarquons, en
passant, qu'ilest dit que Jean Barton était encore chancelier de la Marche en 1~0

qu'un peu plus loin on le fait mourir
septuagénaire le 25 septembre 4~:enfin qu'on le fait contracter

mariage en 1380, c'est-à-dire avant sa nais-
sance, avec Berthe de Bonac.

Page 113, ligne 43, supprimez tout cet alinéa, le contrat du 5 juin <380étant supposé. Le véritable n'a pas <M produit. On peut approximative-ment fixer sa date à l'année 1415.
approximative-

l'age H 4, ligne 24, il v eu deux Pierre.

Page 115, ligne t2. La filiation de Perette Le Febvre n'est pas indi-
quée au contral. Etienne Le Febvre, son avocat au

Parlement, y estseul nommé.

Sa~u! Supprimez l'alliance avec Isabeau de
Saint,-Julien.

Page ~6, ligne 6.
Jacquelin Trousseau, vicomte de

Bourges, Sgrde
~L~r:t.r du roi et du

dauphin,capitaine de Dun-le-Roi et de
Sancoings, avait épousé Perrette Cuer ou

S~f~ Charles
Cœur, archevêque de Bourges.

·

Page l)G, ligne 8. Bernard Carton se remaria, par contrat passé le22 janvier ~79, avec Marie de Seuly ou de Sully, d'une illustre maison de
'.erry, issue directement des comtes de

Champagne, et fille de Guillaumede Seuly, S. de Vouillon et de
Saint-Acut"c:e~. de Rodez, capitainedes francs-archers de

France, et de Marguerite de Beaujeu, issue des com-
tes de Beaujeu en Beaujolais (et non en

iieauvoisis). Mared~e. étaitveuve de Bertrand de Lescouët, Sgr de Grillemont en
Touraine, capitainede Loches, et non de Jean d'Escovel, Sgr de (,a)iemont

eap.ta.ne

Page 'd~de Rayez François, qui
Pierre et d'Isabeau de Lévis.

Page H 7, ligne 23. Nous avons rectifié dt.jà ces indications touchant
les anciens seigneurs deMontbas. Ibid., ligne 42, effacez ces mots« d autres disent Jeanne Roussard de La Muthe de Fabvre du

Vig(,iin ».
Page H 8

ligne supprimez ces mots « de Laborie et de Saint-Iloberten Pcngord, et de Catherine de
Salagnac de Gontaut de .!iron ». Le nomde ia mère n est pas mentionné au contrat, et les maisons de Salignac et de

Gontaut étaient, nous l'avons déjà remarqué, parfaitement distinctes.
Page 118, ligne 19, « Sens, de La Faye, paroissede
Saint-Georges ».

Page «9, ligne au lieu de « J<n
Montaignacen Perigord

T. I.T.
1.)

o.
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Jean, baron de Montaignac près Tulle 7&M., ligne -M, :~e~ « Sgr de

Lubignac, Montaumar-sur-Vienne, Puyrénier et du Uetfens.

Page <M, )~ne 4, lisez « <63t Ibid., ligne 8. Pierre Barton

ne fut point tué au siège de Saint-Omer en <638 il mourut à Rouen, ainsi

qu'il résulte de
son épitaphe,

et postérieurement
à l'année 1653. (Voyez

page <a5, ligne 8.)

Page t28, ligne ~8, lisez « Orainville »

Page )3t, branches de Fayolles, rétablir ainsi qu'il suit la Sliation

François Barton, S~ de Fayottes, quatrième
tils de Pierre, vicomte de

Montbas, et d'Isabeau de Levis, vivait en 1S72 et 1583. Gilberte de Jay, sa

veuve, était tutrice de leurs enfants en 1591 <° François, qui suit;

20 Autre François, reçu chevalier de Malte le 31 juillet 1604.

François Barton de Montbas, écuyer, Sgr de Fayolles, épousa, par contrat

du ~S juillet 1607, Marguerite
de Mausabré, fille de Gilbert, chevalier,

Sgr de La Sabardiere, de Badecon et de La Vau-de-Vieux, et de Gilberte de

Saint-Yrieix. Leur fils a)n6, Claude Barton de Montbas, chevalier, S~.de

Fayolles, épousa
Eléonore de Saint-Julien, fille de Gaspard, chevalier,

Sgr de Beauregard et de La Rochette, et de Catherine d'Apchon. Il en eut

Jeanne Barton de Monthas, mariée le 23 février 1666, à André Poute, che-

va)ier,S~ du Chiron et de La Roche-Aimon, dont postérité. (Vicomte DE

MAUSSABRÈ.)

BASTIDE (page <3a). Armes d'azur à une /'û!ce de taureau degueu-

les, chargée ct'M/t chevron d'or brochant sur le tout. Cette famille doit

être originaire de Lyon. On peut le conclure t" du titre de fondation des

vicairies des Bastides; le fondateur cite son oncle Pierre de Bastide de

Lyon en <S44; 2" de la vente d'une maison sise à Lyon, rue Vaudran,

avenant la Po.))aiUerie, paroisse Saint-Kizier, le 5 août 1603. Vente faite pour

le prix de 6,000 livres, par Pierre Bastide, à Mathieu Spone, bourgeois et

marchand de Lyon; 3° de la nomination d'un procureur par Jean de Bastide,

chanoine de Saint-Martial de Limoges, pour suivre un procès en Parlement

de Paris contre R. P. en Dieu Msr l'archevêque de Lyon.

I. N. de Bastide, eut pour enfants <° Pierre, docteur en l'un et

l'autre droit, habitait la ville de Lyon;
2" N. qui suit; 3« probablement

Jean, indiqué au degré suivant.

11. N. de Bastide eut pour enfants <" Jean de Bastide, chanoine

de la collégiale de Saint-Martial de Limoges, prieur du prieuré de Notre-

Dame-du-Chastenet, ordre de Grandmont, paroisse de Feytiat, qui fonda, le

27 juin t54i, deux vicairies dans la chapelle dédiée à Saint-Sébastien, au

chevet de l'église de Saint-Martial, dite chapelle des Bastides. Son tom-

beau était au pied de l'autel de la dite chapelle. Dans l'acte de fondation, il

cite son oncle de Lyon et son neveu de Limoges; 2" Pierre de Bastide, qui

suit; 3" Jean de Bastide, docteur en l'un et l'autre droit, élu chantre et

chanoine de l'église de Limoges en 1802. (N. B. Le texte de la fondation

laisse douter si Jean est le frère de Pierre indiqué au degré précédent, ou

de Jean le fondateur de la vicairie.) Il est désigné
sous le nom de Jean

Gayot de Bastide. (Voir cet article au T. Il.) M fonda une vicairie à la cathé-

drale, dans la chapelle appelée des Bastide, et acquit, par là, le droit d'y

avoir sa sépulture. Le pavé de cette chapelle conserve une pierre tombale
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sur)aque))e est gravée cette inscription ~c~ce~ a~t~mMs vir dus.
Jo~/tcs

Gayot de Bastida, juris utriusque doctor, canctor et ca~. ac
archip. Ecclie. Cathe. Lem. qui o&nt die secunda Augusti anno dni.
1516, cujus û!ta: quiescat.

i!t. Pierre de Bastide est cité dans un acte du 18 septembre <505 qui
condamne Etienne f'urand Pourquet à lui payer une rente de 6 livres
2 sols 6 deniers, et 2 sols et 6 deniers de cens. Ses concitoyens de Limogesle choisirent deux fois pour répartiteur des impôts en 1519 et i53) lis le
nommèrent cinq fois consul en 022,~528., 1534, 1540 et )546; deux fois
administrateur de i'hôpita! de Saint-Martia) en 1541 et 1343. J) fut élu
membre d'un conseil chargé de poursuivre un procès contre le roi de
Navarre en t537, <5M et )544, il fut même envoyé a Paris, pour ce procès,
en <o37. !) fut père de <" Pierre de Bastide, qui suit; 2" Adrienne Bastide,
qui, dans un acte du 28 juin <679. est citée comme sœur de Pierre Bastide,
neveu du fondateur deia vicairie de ce nom. Elle testa le 24 mars 1553.

IV. Pierre de Bastide est cité dans le contrat de
mariage entre Fran-

çois Senon et Narde BoUhou. Dans l'acte de fondation des vicairies du
27 juin <M4, le fondateur donne le droit de patronage « provido Mro Petro
de Bastida &K~e/t~ mercatori dicti castri Lemovicensis ejus nepoti et
~edt Mn.toe~aM. » Il était mort avant le 11 juillet 1S7.3, date à laquelle
ses deux fils partagèrent les biens paternels. Il eut pour enfants Fran-
çois.qui suit; 2" Jehan qui partagea avec son frère François les biens pater-
nels, pardevant Jehan Petiot, juge à

Limoges, le 11 juillet 1573; dans le lot
qui lui échoit se trouve « le lieu et village de La Bastide avec ses apparte-
nances et dépendances eut pour enfants Pierre et Jean, cousins ger-
mains de Pierre Bastide, au

mariage duquel ilsassistaient le 10 octobre 1596.
V. François de Bastide est cité comme défunt dans le contrat de ma-

nage de son fils, Pierre Bastide, le tO octobre 1596. H épousa Marie Petiot
dont il eut f Pierre, qui suit: a" Jeanne, qui était veuve de Robert Vin-
cendon, lorsque le 16 mai <62~, Jacques Barrier, gendre de Pierre de
Bastide, lui donne une somme de 72 livres à elle due par feu Pierre de
Bastide, par obligation du 17 février )6)7.

VI. Pierre de Bastide, qui vendit, pour 6,000 livres, paracte du 5 août
1603, à Mathieu Spone, marchand de Lyon, la maison qu'il possédait dans
la dite ville de Lyon, mourut après le 3 mai t62< et avant le 16 mai 1622
comme le prouvent différents actes de son gendre, Jacques Barrier. U avait
épousé, par contrat du 10 octobre 1596, dans la maison des hoirs de feu sire
Jehean de Bastide, son oncle, en présence des sires Pierre et Jehan Bastide,
ses cousins germains, Anne Dupeyrat, fille du sire Dupeyrat, orfèvre de

Limoges. Le 16 mai 1631, cette dernière qui est appelée tantôt Pevrat, tantôt
De Peyrat, à l'occasion d'un procès, se fait donner acte qu'elle ne peut
entrer à

Limoges à cause de la maladie contagieuse. Elle fit un
échange de

de maison, avec Jehan Froment, le 2 février 1643. Elle était marraine de son
petit-fils, Etienne Bastide, le 8 décembre 4646. De ce mariage sont nés
il, François Bastide, qui suit; 2° Anne Bastide qui épousa, par contrat du
16 mai <6<3, Jacques Barrier, bourgeois et marchand de Limoges. Ce der-
nier donna une quittance de dot, à Pierre )!as)ide. le H septembre 1618,
et le 16 mai ~622, il se reconnait débiteur d'une somme de 600 livres envers
feu Pierre Bastide, comme il appert par un contrat passé entre eux, le 3 mai
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162) 3" autre Anne Bastide, religieuse professe-au
monastère du Chiitenet,

paroisse de Feytiat; le a janvier <642, sa mère, Anne Dupeyrat, fait verser,

à la prieuré du dit monastère, la somme de ),000 livres pour sa dotation.

Joseph, son neveu, a écrit te Ma tante Anne Bastide, fille devoste, décéda

le 25 juillet 1676 et feust enterrée dans mes tombeaux, à Saint Michet-des-

Lyons, chapelle de la Sainte-Trinité ') 4" Marie bastide, qui épousa, par

contrat du 20 novembre 1607, Uetye Froment. Joseph de Bastide a écrit

dans le livre de famille « Ma tante Marie Froment feust enterrée le 24 juin

167S dans mes tombeaux Saint-Pierre, »

VII. François de Bastide acheta une rente de six setiers de seigie,

pour 50 livres tournois, à Léonard de Marrât, le 21 juillet 1663. H nommait

le second à la vicairie des Bastides le 20 décembre 1677. Il est parrain de

cinq des enfants de son fils, Joseph, de 1668 à 1676. Il épousa, par contrat

du 7 février 1642, Anthoinette Lemaistre, née le 7 janvier 1602, fille de

Jean Lemaistre, avocat à Limoges, et de Marguerite
Boulhon. Elle fut mar-

raine de deux enfants de son fils, Joseph, en t670 et 1671. De ce mariage

vint le suivant.

VIII. Joseph de Bastide, né le 9 juillet t645, est cité, en 1696, dans un

acte relatif aux vicairies. M épousa, le juillet 1667, Valérie Origet, dont

naquirent
t" Guillaume, qui suit; 2° Antoinette, née le 20 février 1670,

enterrée à Saint-Michel le M mars )674; 3° André, né le 26 février 1671,

décédé le 15 août 1704; 4" Marie, née le 31 octobre t672, décédée le 3 dé-

cembre ~677; S" Françoise, née le M décembre 1673, décédée le )0 septem-

bre 1679; 60 N. née le 99 janvier <67S, décédée jeune; 7" Anne, née le

18 septembre 1676, décédée après 1678; 8° N. née le 28 décembre t678,

.décodée le 9 mars 1685; 9° N. né le 5 février <682, décédé le 1 février

t68i- t0° François, né le 27 juin 16S3, épousa Valérie Lajudie. Il afferma

la métairie de La Rouflié, le 20 décembre <709; acheta une terre au clos

Saint-Martin; il vivait encorele 3) octobre t739.

IX. Guillaume de Bastide, né le 26 septembre t668. Le 3) novembre

)746 il nomme à la vicairie des Bastides J.-B. Péconet, son parent, l'un

des grands vicaires de Saint-Martial. Le 13 février 1747, il est assigné par

Deschamps, prêtre de Limoges, pour le payement d'une rente de 2) livres.

En )687
il loue son jardin de Saint-Martin 41 livres )0 sols. tl mourut le

25 septembre
1747. Il avait épousé Catherine Lajudie qui mourut te 6 juin

1750. Leurs enfants furent <" François, né le 18 mai 17t8, mort le 15 sep-

tembre 1724; ~° Valérie, née le octobre 1719, décédée le 19 août 1729;

3° Jean, qui suit; 4" N. né le 14 décembre (entre <7M et )7a4), mort

le 24 février 1735; S" François, né le 8 juillet <72S, assistait au contrat de

mariage de sa nièce Valérie, le 20 novembre )769, est cité comme défunt,

le S prairial an U (28 mai 1794); 6" Bernard, né le 13 mars <727, épousa

Barbe Petit, dont A. Marie, qui épousa, à Limoges, Jean Senamaud: sa

dot était le domaine de Nouhailliaguet et le domaine de Valeix, cités dans

une transaction du 13 novembre 1820; B. -Anne, mariée à Martial Parent,

directeur des contributions, à Limoges, d'après un acte du 17 novembre 1820;

r:. Anne, dont le père était absent depuis longtemps et réputé comme

mort, se fit nommer un tuteur pour se marier avec son cousin germain,

Jean-'Baptiste Bastide, le H août 179t 7<-Valérie, née le 27 octobre 1728;

8° et 9° le 10 janvier 173C, naissance de deux filles, dont l'une, Catherine,
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mourut le 15 octobre 1730; 10° François, né le 2C février f733, décédé le

même jour.
X. Jean de Bastide, né le 8 octobre <720, fit un partage le 9 juin et le

3 juillet 1757 avec sa sœur Valérie et ses frères Bernard et François. H

épousa, par contrat du 24 septembre 1744, Catherine Micheion, fille de feu

Joseph Mieheton et de Rose Guery; le domaine de La Ruffie lui fut donné

pour dot. Leurs enfants furent 1° Guillaume, né le 3 octobre i74S 2° Jean-

Baptiste, qui suit; 3" Va)érie, née le 13 février t748, épousa, par contrat

du 20 novembre t7C9, Martial Laudin, chirurgien à Limoges. Elle est morte

en <8!9.

XI. Jean-Baptiste de Bastide, né le 3 février 1747. eut pour parrain Fran-

çois Guerain (Guery), curé de Couzeix ou Petit-Limoges. Le 26 septembre t769

il
transige avec les Feuillants pour le chemin des Fontaines-de-Saint-Martin.

Le 2G novembre 178G, il vend la maison Bastide de Limoges. En 1788, il signe

Jean-Baptiste La Bastide. Le 8 août 1793, il achetades biens des religieuses de

Saint-Yrieix, et le 27 avril 1794, il est chef de bureau des contributions du

district de Limoges. En 1805, il est directeur des contributions directes du

département de l'Allier. M épousa, par contrat du 13 août <79<, avec dis-

pense de parenté, accordée le 47 août, par t'évoque intrus de Limoges, sa.

cousine germaine. Anne de Bastide, qui avait pour tuteur son beau-frère,
Jean Sénamaud. De ce mariage sont nés <" Guillaume-Michel, né à Saint-

Yrieix t'an ler de la liberté (2i mars 1792); 2° Aristide, qui suit; 3° Louis-

Joseph-Agénor.né Je 27 octobre )80S, mort en bas-âge.
X)!. Aristide de Bastide, né à Limoges le 28 mars <794, décédé au

château du Lude (Loiret), !e 13 mars 1879, avait épousé à Bierre (Côte-d'Or),
)e 30 juin i823. N. Heudeiet, fille du général Heudelet, comte de l'em-

pire. Dont: 10 Berthe, née à Niort le 12 juin 1824, décédée au château du

Lude le 23 mars 1877; 30 Blanche, née le 29 juin )826, religieuse de Saint-

Vincent-de-Paul le 2 février 1849, décédée à Paris le 30 avril <865;
3" Alix, née à Niort en j.uillet )829, mariée le 5 juin 1850, à Alexis Germon n

(maire d'Orléans 1874-1&78), décédée à'Orieans le 5 mars i858; 4° Anatole,

qui suit; 5° Athanase. né en !834, marié en février 1868, à Blanche Lacroix,
mort en combattant les Prussiens le )0 décembre 1870. il a laissé un fils

Maurice, né à Chartres en i870.
XUL Anatole Bastide, né à Niort )e 20 février ~83t, a épousé en mai

i85(). sa cousine germaine N. Heudelet, dont Gaston, qui suit.

XIV. Gaston Bastide, né au châieau du Lude le 20 octobre <855.

SouecES Acte de fondation de la vicairie des Bastides. M. AKRKLLOT,
Sem. Relig. ~Hn., XV, 359. Registres consulaires de Ltmo~M. Papiers
de )a famille Bastide.

Léonard-Marc Bastide, de Saint-Benoit-le-Sault, fit profession, à l'âge de

dix-neuf ans, à Saint-Augustin-iez-Limoges, le 2< avril <C'.20, et mourut à

Saint-Denis, assistant du général de l'ordre des Bénédictins de Saint-Mattr.

(ROY DE PtERREFnTE, -Sctt~-AM~M<Mt-Ltmo~e.< p. 165, i7).)
N. de La Bastide, curé de Darnac, 16GO-1680.

(Registres paroissiaux.)

Françoise de La Bastide avait épousé, par contrat du 27 septembre 166t,
Jean du Clerc, S~ de Darnac, fils de Cibard et de Suzanne d& Crossequin.

(;VoM., I, 4CO.)

Maitrc Jean de La Bastide, apothicaire, épousa Suzanne l'inguet, dont
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t" François de La Bastide, baptisé à Darnac, le 4 mai 1688, ayant pour

parrain François Ramat et pour Marraine Marie Métier. II est mort cinq

semaines après sa naissance. (Registres de Darnac.)

François de La Bastide, SI de Montplaisir, est parrain, à Darnac, en <678,
de Gilles de Clerc, fils deJean de Clerc et de Françoise de La Bastide. C'est

lui qui forme le cinquième degré dans la maintenue de 1666. Dans cette

maintenue cette famille est appetée de La Bastide, pendant que son nom

est Joubert de La Bastide. Voir cet article au tome Il.

CASTIDE (on LA), S'' de Montplaisir et de Crozet, habitant la paroisse de

Vaulry, élection de Limoges, porte d'argent à cinq fusées de gueules

mises en fasce.

Annet de La Bastide épousa Françoise d'Aubusson.

Il. Mathieu de La Bastide épousa Antoinette Chastaingt. Mathieu et

Annet, son frère, tirent, le 10 août) o63, transaction sur la succession d'Annet,

leur père. Le 7 décembre 1584, Mathieu fit son testament en faveur de ses

trois enfants Annet, Pierre et Antoine.

Ht. Pierre de La Bastide épousa, le 2t mars 1604, Françoise de

Coignac.

IV. -Antoine de La Bastide, émancipé par son père le 37 février <632,

épousa, ]e 37 février 163G, Louise de Saint-Georges. Antoine de La Bastide

et Louise de Saint-Georges tirent, le 23 mai 1655, un testament mutuel en

faveur de leurs enfants t" François, qui suit; 2" Jean, S'' du, Crozet, et

3° Anne.

V. François de La Bastide, Sr de Montplaisir, épousa, le 25 novembre

)664, Silvie de Chambourand. (DES COUTURES.) Voir Joubert de La

Bastide.

BAYNAC (page 136), Sr de Lhommade, habitant la paroisse de Chasnier,

élection de Saintes, porte de gueulés à K~ renard d'argent, un Lambel

d'or à trois pièces.

I. François de Baynac épousa Louise de Cuzeau.

II. Bertrand de Baynac épousa, le 15 mai t548. Claude Duval.

III. -Gabriel de Baynac épousa, le 9 janvier 1588, Marie Chouveau.

IV. Louis de Baynac épousa, le 7 février t6t8. Urbaine Cordier.

V. Charles de Baynac épousa t", le )6 décembre 16a6, Esther

Jumeau 2°, le <0 mai <660, Charlotte de Toyon. (Ons COUTURES).

BEAUFRANCHET (page <4<). La filiation de cette famille est établie

depuis Guigues Petet<'GM~o Pe!e<t), chevatier, Ss''dti Bosfranchet (de Bosco

Francheto) en Haute-Auvergne, dont il fit hommage à Bertrand, S~de La

Roue et de Montpeloux, en !292. Il paraît avoir été le même individu qu'un
Guy Pelet, damoiseau, qui fit un emprunt à Saint-.tean-d'Arc. au mois de

mai )250, en compagnie de plusieurs gentilshommes auvergnats.

Ponce Pelet, fils de Guigues, et, après lui, Sgr de Bosfranchet, était marié,

dès l'an 1291, avec Béatrix, dame do Marcieu.

Leurs descendants ont contracté des alliances directes avec nn grand

nombre de maisons distinguées, parmi lesquelles nous citerons celles de

Mons, d'Eyssat, Moftuer de Champesticres, de Ronchinol, de Tournebixe,
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de Franchelins, de Murât, de Rochebaron, de Giibertés, Le Loup de Beau-

voir, deFrcdevitie, de Servières, des Aix, de Chaslus, duPevroux, d'Autier

de ViHemontée, de La Chapelle, Bertrand de'Beaumont, etc., etc.

On remarque parmi eux trois chanoines-comtes de Brioude, un aide-

tnajor-gênérat de l'armée du Bas-Rhin, tué à Rosbach, deux. maréchaux de

camp, etc.

La branche ainée de cette famille s'est éteinte en Louis-Charles-Antoine

de Beaufranchet, comte d'Ayat, maréchai-de-camp, inspecteur général des

haras de l'empire, mort eu )8)2, ayant eu, de son premier mariage avec

M'~ Guyot de Montgran, une fille; mariée au baron Terreyre, général de

brigade, commandeur de la Légion d'honneur.

2" branché, dite de Reiihert, représentée par 1°
Augustin, comte de

Beaufranchet, ancien brigadier des gardes du corps du roi, chevalier, de la

Légion d'honneur, marié, le )2 septembre 1820, à Aune de Lava), dont

Jaeques-Marie-Augustin de Beaufranchet, né en 1822, mort en 1884,

ayant eu de son mariage avec M"" du Buisson des Aix, un fils unique,

Marie-Augustin-Charies-Féiix, né en <8tS; 20 Jean-Nicolas-Amable de

Beaufranchet, né en 1823, marié, en 1848, à M"s de Gain de Linars, dont

plusieurs enfants

2° Francois-Dorothée-Auguste, vicomte de Beaufranchet, ancien lieute-

nant d'infanterie, marié, en 1816, à Marie-Siivie-Hortense de Beaufranchet,

sa cousine, dont une nHe unique Marguerite-Edmée, mariée, en 1838, à

Pierre de Pichard, baron de Saint-Julien.

3e branche, dite de La Chapelle, représentée par Claude-Amable,

comte de Beaufranchet (frère de Marie-Silvie-Iiortense, et de Marie-Edmée,

morte fille en 1860), né à La Chapette-sous-Lépaud en <783, mort en <8S8.

a épousé <" en )8<), Gabrielle-Henriette de Maussabré du Puy-Barbeau,

sa cousine germaine; 3", en i8t7, Emeline de Sabardin, dont il a eu

A. Claude Fran çois- Ern est, comte de Beaufranchet, né en 1818, marié,

en <843, à M'~Ameiie-Octavie de Barrât, fille du vicomte de Barrai, aujour-

d'hui sénateur, cousin germain de Stéphanie, grande-duchesse de Bade,

cousin issu de germain d'Hortense de Beauharnais, mère de Napoléon Ht.

De ce mariage est né, en )845. Marie-Octave-Fernand

B.-Jules-Henri, vicomte de Beaufranchet, né en 18)9, marié, en 18S4,

à Marie-Caroline Duhail de Saint-Georges, dont deux filles.

4° branche, issue de la précédente Henri, vicomte de Beaufranchet,

né en <769, maréchal-de-camp, officier de la Légion d'honneur, directeur

de l'artillerie et de l'arsenal de Paris, est mort en 1832, laissant de son

mariage avec M"" de Pantigny

1° Henri-Louis-Victor, vicomte de Deaufranchet de La Chapelle, né en

en 1823, capitaine-commandant aux guides de la garde impériale, chevalier

de la Légion d'honneur, marié, en 1853, à M~ Le Corgue de Timadeuc, fille

du vicomte de Timadeue, dont Henri-Louis-Guy-Marie, né le 34 décem-

bre <853

2" Chartes-Marie, baron de Beaufranchet, né en 18~7, lieutenant au

3° grenadiers de la garde, chevalier de la Légion d'honneur.

Armes de sable au chevron d'or, accompt);e de trois étoiles d'ar–

.~eftt couronne de comte; supports df:M: lions. (Vicomte BK MA~ssABRË.)
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BEAUMONT, S~ de Gibaud et de Condéon (p..<4t). Le registre de des~
'Coutures me fournit les dates suivantes, négligées par Nadaud

i. Hommage rendu par le dit Antoine au Sgr de Pons, le 13 août to27.

!f. Partage entre Jeanne de Ferrières. veuve de Jean de Beaumont,
fils aîné d'Antoine qui précède, et Jean dit Janot, et autre Jean, protono-
taire du saint-siége, de la succession du dit Antoine, le 29 décembre ISft!.

HI. Cession faite, le 26 octobre t586. par Marie de Beaumont, en

faveur de François, son neveu, de ses droits dans la succession d'Antoine

deBeaumont et d'Antoinette Hérigon, ses père et mère, aïeuls du dit Fran-

çois, qui avait épousé Jeanne Vigier le 24 juin 1583.

IV.
Mariage du 8 septembre t6t4.

V. Mariage du 23 février <653.

IV bis. –Mariage du 23 mars 1634.

V.
Mariage du 5 juillet 1652.

BEAUMONT, Sr des Beschaudières. Les dates suivantes sont encore

tirées de des Coutures

Il. Mariage du 25 novembre 1534. Partage noble entre la dite de

Ferrières, veuve de Jean, fils d'Antoine, comme mère de Jacques, de Joa-

chim, de Pierre, d'Antoine, de Marguerite, de Claire et de Jean de Beau-

mont, par acte du 29 décembre !S46.

III. Mariage du 26 juin t580.

IV et IV bis. Partage noble entre Gilles, Michel, ..Anne et Suzanne, des

successions de Jacques de Beaumont et de Renée d'Alloüe, leurs père et

mère, du 23 octobre 090.– Mariage du dit Gilles du 2 mai t387.

Mariage de Miche), du 26 septembre 1591. D'après des Coutures, c'est

Gilles, et non Michel, qui suivrait la filiation directe. Michel ferait une

branche.

V. –Mariage du 26 novembre iG~O.

V &:s. Mariage du 23 mai 1626. Transaction du 8 novembre <66)

entre Jacques Rolland et les enfants de Jacques de Beaumont François et

Daniel.

VI.– Mariage du 26 novembre 1640.

BEAUMONT D'AUTtCMAMP (FRANçots DE,), né en Anjou, en )69<, d'une

famille originaire du Dauphine, était abbé d'Oigny du diocèse d'Autun lors-

qu'il fut nommé à l'évêché de Tulle en <7M, et on le sacra le « juin n41.

En 1754, il refusa l'evcché de .Sentis, et mourut dans son diocèse le

20 novembre i76<. Pendant son épiscopat, il fut aussi abbé de La Victoire,

monastère du diocèse de Senlis. H avait pour armes de ~Me~es a une

fasce d'argent chargée de trois fleurs de lis d'f~Mr; à une couronne

royale d'or posée en chef.

BEAUP01LDE SA!NTE-AUI.AtRE(p. 144). Cette famille est un rameau

de celle dite de Sainte-Aulaire, et elle en a toujours porté le nom et les

armes.

La terre et seigneurie de Mareuil, qu'elle a possédée pendant près de

deux siècles, est située près de Rouillac, arrondissement d'Angoulême.

Elle relevait noblement du château de Jarnac « à ytom~s~eme~t d'un
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aultour ramagé pfMo;&~e mMa/tce de seigneur et de cassai », et consis-

tait en maison noble, cens, rentes, terrages, agriers, dimes de blés, vins,

argent, chapons, getines, droits de lods et ventes avec toute la juridiction
noble, directe, seigneuriale et foncière. Le t3 août )505, Robert de La

ltochechandrie l'avait reçue en échange d'Antoine Authon. Le premier
avait pour femme Blanche d'Aubeterre, le second Anne de Saint-Gelais,

lesquelles ratifièrent cet
échange, le f5 novembre suivant, par acte reçu

Bardot et Sonneville, notaires. Antoine Authon reçut en contre-échange la

seigneurie de La Coudraie. Plus tard, haut et puissant Jehan de La Roche-

beaucourt, Sgr de Saint-Mesme, des Courades et de Courpignac, et Jac-

quette de La Rochechandrie, sa femme, demeurant en la paroisse de Saint-

Mesme, t'échangèrent, le 38 juillet 1562, devant François Jamen, notaire à

Cougnac (Cognac), à haut et puissant seigneur messire Louis de Monberon,

chevalier, Sgr des Fontaines et de Chatandray, j~entithomme de la chambre

du roi, demeurant au lieu noble des Fontaines; clle était devenue la pro-

pnëte de la dite Jacquette de La Rochechandrie pour l'avoir recueillie dans

la succession de feus hauts et puissants messires Louis et François de La

Rochechandrie, ses père et frère. Par acte du 10 aoùt <362, le dit seigneur
Louis de Monberon et noble et puissante dame Claude de Blosset, son

épouse, en passèrent une donation entre vifs à François de La Serve, écuyer,
Sgr du dit lieu de La Serve, demeurant aussi à Fontaines, et qui fut depuis
lors qualifié de

seigneur de illareuil enfin elle passa à la famille de Beau-

poil par suite du mariage de Charles de Beaupoil avec Marie de La Serve

(2< juillet <63i).

I. Simon de Beaupoil de Sainte-Aulaire fit des acquisitions le

<1 février 1555 et le 32 décembre <5S7. H se maria en tS57, et eut au

moins trois enfants i" Simon; 2° Gabriel, qui suit; 3" Marguerite, qui, te.

5 avril 1627, étant pour lors veuve de Pierre Saulnier, écuyer, S''de La

Mothe-des-Rapes, faisait remise, devant Detaubertiere, notaire, à Charles

de Beaupoil. écuyer, Sr de Puymarson, son neveu, des sommes dont il pou-
vait lui être redevable tant à cause du décès de Simon de Beaupoil, son

père, que celui de Gabriel de Beaupoil, son oncle.

I). Gabriel de Beaupoil de Sainte-Aulaire épousa, le 23 novembre <595,

demoiselle Marque Saulnier, dont il eut <" Charles, qui suit; 20 Charlotte,
mariée à Daniel Poussard, écuyer, S'' de Saint-Brix-Charente, qui lui don-

nait procuration, le t<='' décembre 1633, devant Arnaud, notaire royal. Elle

était veuve le 6 mai ~643, date de son testament en faveur de ses neveux.

Jfl. Charles de Beaupoil de Sainte-Autaire, qualifié écuyer, S'' de Tier-

sac et de Mareuil, faisait une acquisition, le « mars <643, devant Meitiot,
notaire à Jarnac, de Léonard et Antoine Horric frères, écuyers, Sgrs des

Cirardicres et de La Vallade, demeurant à la maison noble de La Courade,

paroisses de Mareuil et de Courbillac.

Il épousa <° par contrat du a) juillet 1634, Marie de La Serve, dont il

eut 1 Louis, qui suit; 2" Pierre, écuyer, Sr de Bazoges, qui fut condamné,

le 5 avril 1690, par la cour de Jarnac, à être décapité sur la place du dit

Jarnac, pour avoir tué sur une pièce de terre située au Mas-des-Fosses,

près du bourg de Mareuil, un sieur Jean Blouin, capitaine d'infanterie au

régiment de Béarn, dans un duel à la suite d'une dispute qui s'était
enga-

gée entre eux le mars précèdent; Gabriel de Beaulaoil, écuyer, S'' de La
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Serve, son neveu, consirléré comme son complice, fut condamne à servir le

roi dans ses armées pendant cinq ans. Cet arrêt ne fut point exécuté, et, le

6 mai <701, devant Roux, notaire royal à Mareuil, Jean Blouin, marchand,

demeurant au château de Bàlan, céda à Eutrope de Beaupoil, écuyer, Sr de

Mareuil, neveu du condamné, les droits qu'il pouvait avoir contre ce der-

nier ainsi que contre Gabriel de Beaupoil, en dommages-intérêts, dont il

lui avait été fait transport à lui-même, le 21 mars 1697, par-devant Dejar-

nac, notaire royal, par Pierre Blouin, S' de La Quarantinière; Jean Guer,

S'' de Brandart; Théophile Lechante, et Pierre Martin, frère et beaux-frères

de la victime 3° Alexandre, écuyer, Sr du Maine 4" Angélique; 50 Gabrielle;

3'* Marie Robinet, dont. était veuf, avec.des enfants, le 6 mars t656,

qu'il transigeait avec René des Boues, écuyer, S~ du Portal, et Charles de

Frétard, écuyer, S~ d'Anvilliers, et Charlotte des Boües, sa femme, demeu-

rant au tieu noble de Bazoges, paroisse de Cressé en Poitou; il demeurait

alors au lieu noble de La Baronnière

30 Éléonore Horric, qu'il laissa veuve, et qui traita, le 12 juin 1660, avec

Louis de Beaupoil, agissant tant en son nom qu'en celui de ses frères et

soeurs issus du premier lit. Eléonore Horric avait eu d'un premier mariage

avec René Decescaud, écuyer. S' de Font-Palais, trois enfants Jean,

écuyer, Sr de La Baronnière, Madeleine, Hélène. Quand elle resta venvc de

Chartes de Beaupoil, elle avait un fils mineur, Pierre, écuyer, S''de Mareuil,

Elle était ntte d'Aaron, écuyer, S' de La Baronnière,et de Marie de Ribier. Le

contrat de son premier mariage avec René Decescaud, ïils de François, écuyer,

Ssr de Puyrigaud, et de feue Marguerite de Sans, demeurant au château de

Saint-Just en Périgord, avait été passé, le 26 juillet <633, en présence de

Jean Horric, écuyer, Sr de La Forge, oncle de la future, et aùtres, ses

parents; d'Etienne Decescaud, écuyer. Sr de Saint-Just, frère aîné du dit

René, marié par contrat du 26 novembre 1630, reçu Conste, notaire royal
en Angoumois, demeurant à Mansle.

Le )4 septembre <668, les enfants du premier lit tirent procéder à un

inventaire par le ministère de Petit, notaire royal, et, le 12 juin 1669, il

intervint une transaction devant Gibauld, notaire royal à Angouléme, entre

la dite Éléonore Horric, demeurant au lieu noble de La Baronnière, paroisse

des Pins, et les enfants de son second mari, demeurant au logis de Mareuil.

Le février <673, ils procédèrent au partage de la succession de leur

père, consistant en biens, domaines et héritages, rentes, agriers, dîmes

inféodées tant de blé que de vin, terres nobles et non nobles, près, vignes

le tout situé dans l'étendue des paroisses de Mareuil et de Courbillac. Le

< ) avril <674, ils faisaient un échange devant Boitaud, notaire royal à Jar-

nac, avec Antoine Chevalier, écuyer, sieur de Bassac.
IV. Louis de Beatipoil de Ssinte-Aulaire épousa, le 10 septembre 1650,

Madeleine Decescaud fille de René, écuyer, sieur de Font-Palais, et

d'Etéonore Horric, et sœur de Jean Decescaud, écuyer, Sr de La Baron-

nière, paroisse des Pins, et d'Hélène Decescaud. 11 transigeait avec le dit

Jean Decescaud, son beau-frère, le 5 janvier t685, devant Gibaud, notaire

royal, en vertu de la procuration de sa femme, passée à Jarnac le t'~ du

même mois, devant Boitaud, notaire, et obtint des lettres du conseil du roi

le )3 avril 1691. )t fut maintenu dans sa noblesse par jugement de M. d'A-

guesseau, intendant de la généralité de Limoges, le. )667. Le 30 octo-
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bre t69t, il vendait, par acte passé devant Boitaud, à Élie Laisné, écuyer,

S'' de Francherville, demeurant au logis de Pondhier, paroisse de Courbit-

lac, des droits d'agriers dans la dite paroisse; il recevait, le <4 avril 1693,

ainsi que sa femme, un abandon de biens par Hélène Decescaud, demeu-

rant à La Baronniere, par acte reçu Broussard, notaire. Il eut pour entants

)" Eutrope, écuyer, S'' de Mareuit; 2° Gabriel, écuyer, S'' de Bazoges;
3" Alexandre, écuyer, S'' du Maine; 4" Gabrielle, qui épousa Hélie Horric,

écuyer, Sgr de Burguet, dont deux fils, Jacques et Philippe, écuyers, Ses du

Burguet et de Bellevène, qui étaient en instance, le 5 juin 1709, devant le

juge sénéchal d'Angouiéme, concurremment avec leurs oncles et tantes

maternels, à propos de la succession de feus Louis et Charges de Beaupoil et

de Marie de La Serve; 5° Jeanne; C Madeleine 70 Marie, religieuse au

couvent des Filles-de-N.-D., à Saintes; 8' Angé)ique; 9° Léonor, mariée,

le 13 mai <694, par contrat reçu Boistaud, notaire à Jarnac, avec Chartes

de Frétard, écuyer, Sr d'Anvilliers, fils de feu Chartes et de Charlotte de

Bois, demeurant au lieu noble de Bazoges en Poitou, en présence de

Charlotte de Frétard, soeur du futur; de Gabrieih', Jeanne, Madeleine et

Marie de Beaupoil, sœur de la future; ;d'Angé)ique de Beaupoil, sa tante

paternelle; d'Elie Laisné, écuyer. S'' de La Couronne; d'Hélène Decescaud,

sa tante maternelle; elle reçut, le 93 septembre ~94, une donation de

bien de son dit mari, par acte passé à La Baronnière, devant Michel Brion,

notaire de la juridiction de Saint-Mary.

Louis de Beaupoil et Madeleine Decescaud, sa femme, agissant tant pour
eux que pour Eutrope, Gabriel, Gabrielle, Jeanne, Marie et Madeleine,

leurs enfants, transigeaient, le 6 janvier 1701, devant Jacob, notaire de

Fontaine-Chalandray, avec haut et puissant seigneur Henri-Joseph de

Salagnac (Salignac), comte de Fénelon et de Fontaine, marquis de Magnac,
et y demeurant, et haute et puissante dame Marie-Françoise de Monberon,

son épouse, auparavant veuve de Pierre, marquis de Laval, héritière de feu

Charles de Monberon, comte de Fontaine, son oncle, et recevaient d'eux la

maison noble de Bazoges et ses dépendances, en conséquence de la cession

qui en avait été faite à ces derniers,par messire de Monberon, seigneur-
comte de Fontaine. Par suite de cette transaction, Louis de Beaupoil rétro-

céda à Charles Frétard, écuyer, Sr d'Anvilliers, agissant tant pour lui que

pour Eiéonore de Beaupoil, sa femme, et pour Michel Frétard, écuyer,

prieur de Bazoges, Jean-Jacques Frétard, prêtre, curé d'Angeac, et Made-

leine Frétard, ses frères et sœur, la dite maison de Bazoges; il testa, le

13 novembre i70t, devant Veillon, notaire à Jarnac. Le <7 janvier <703,

sa veuve partageait, devant le même notaire, avec Gabriel, écuyer, S'' de La

Serve, Gabrielle, Jeanne, Madeleine et Marie, ses enfants puînés, et

Eutrope, écuyer, Sgr de Mareuit. son fils a:né; elle décéda avant le

23 juin <707, époque à laquelle ses enfants partagèrent ensemble en vertu

d'un acte qui énonce toutes les dépendances de la seigneurie de Mareuil,

et qui fut suivi d'un autre, le 28 octobre de la même année.

Eutrope de Beaupoil de Sainte-Au!aire, écuyer, Sgr de Mareuil,

épousa Marie-Anne Nicollon, fille unique de François, écuyer, S'' des Bre-

tonnieres, capitaine au régiment d'infanterie de la reine, et de Claude

Duval, et petite-fille de noble homme Pierre Nicollon, écuyer, S'' des Char-

bonnières, conseiller du roi, contrôleur générai en la prévôté de Nantes,
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et d'Anne Cornu. Le 13 septembre 1702, il partageait devant Veillon,
notaire, avec Angélique, sa sœur, les prés.qu'ils avaient par moitié entre
eux pour les avoir acquis de Pierre de Beaupoil, écuyer, Sr de

Bazoges,
leur oncle.

De ce mariage sont issus <° Louis Eutrope, qui suit; 2" Marie; 3° Marie-

Anne 40 Jeanne; a" Françoise; demeurées toutes quatre célibataires.
VI. Louis-Eutrope de Beaupoil de Sainte-Aulaire, écuyer Sgr de

Mareuil, épousa demoiselle Anne de Couvidon. Ils acceptaient ensemble
une cession qui leur était faite devant J. Boistaud, notaire royal, le
17 décembre 1726, par Élie (le Beaupoil de Sainte-Aulaire, chevalier,
S~ de Saint-Remi. paroisse de Chenac en Saintonge. De leur mariage sont
issus 1° Louis-Alexandre, qui suit; 2" François-Eutrope; 3°'Anne,

marit'-e, par contrat du 22 septembre <7M, passé devant Roux, notaire

royal, à Henri de Montaiembert, écuyer, Sgr de Coulonges, paroisse de

Saint-Sulpice, Le Rantin, Orlut, paroisse de Cherves près Cognac, etc., fils
de Pierre, écuyer, Sgr de Saint-Simon, et de Marie Tisson (d'Argence),
dont trois filles. Louis-Eutrope de Beaupoil décéda, sans avoir fait de par-

tage avec ses quatre sœurs, le t~juittet 1737, et ses enfants partagèrent
avec elles.

VII. Louis-Alexandre de Beaupoil de Sainte-Aulairé, écuyer, Sgr de

Mareuil, du Petit-Beauvais, etc., épousa i" Anne-Honorée de La Cour.
fille d'André, écuyer, S' de f'ernaud; 2" Marie-Louise d'Outreleau, fille de

François, écuyer, Sgr de Laubue, et de Marie-Louise Pignonneau, et sœur
de Marguerite-Louise, épouse de Chartes Nesnard de La Tacherie, paroisse
de Mons, lieutenant des grenadiers du régiment provincial d'Amiens ils

partagèrent ensemble, le 3 mars 1780, par sous-seing privé, la succession
des dits François d'Outreleau et Marie-Louise Pignonneau, cette dernière

décédée, en avril 1777, à La Billardière, paroisse d'Archigny près Montoi-
ron en Poitou, où les sceHés furent levés le 29 du dit mois.

Du premier lit, ils eurent 1" Louis-A)exandre-Aimé, baptisé dans

l'église de Notre-Dame de Mareuil, le 19 mai i760, mort jeune 2° Charles-

André, gendarme du roi, marié à N.du Vigier de Mirabal, mourut en émi-

gration 3° André-Alexandre, dit le chevalier de Sainte-Aulaire-illareuil,
mort à Dampierre en Saintonge. Du second lit est issu 4° Alexandre-

David, qui suit. Louis-Alexandre de Beaupoil décéda le t4 nivôse anVttf 1

(4 janvier !800) à Mareuil.

VIII. Alexandre-David de Beaupoil de Sainte-Aulaire, écuyer, Ssr de

Mareuit.âgé de dix-huit ans en l'an VI (1797-98), épousa Marie~Char)otte-

Désirée de Céris, fils de Jean-Alexandre, chevalier, S~ de Chenay, et sœur
du

lieutenant-généra) des guerres de la Vendée. Ce fut lui qui vendit le
reste de la terre de Mareuil vers 1803.

De ce
mariage sont nés f

Charles-Clément, qui suit; 9° Alexandre-

Victor, qui, né en i804, entra d'abord dans la marine marchande, et devint

capitaine au long cours; il reçut du gouvernement anglais une médaille

de première classe pour avoir sauvé un vaisseau de guerre il passa ensuite
dans )a marine royale en qualité d'enseigne de vaisseau, et mourut à Brest

peu de temps après, laissant quatre enfants deux garçons et deux filles;

3"Charles-Camme, né en i8i0, agent comptable de la marine à Toulon,
sans postérité actuelle 4" Louise, mariée, à Bcauvais-sur-Matha, a N. Pe-
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lisson, docteur en médecine, dont elle est veuve avec un fils marié à N. de

Céris, fille de Renjamin, sa cousine issue de germain.
IX. Chartes-Clément de Beaupoil de Sainte-Autair~, né, le 2) décem-

bre 1803, aux Gours près Aigre, a épousé, aux Plans, commune de La
Faye près Runec, le 4 septembre 1833, par contrat reçu Demondion,
notaire à Kuffec, Marie-Gcneviève-Séraphie de

Chergé de Vittognon. fille

ainée de Charles-Frédéric et de Marie-Geneviève Jacques des Plans.
De ce mariage sont issus <" Charies-Frédéric, né aux flans, ]e 13 fé-

vrier 1837, sorti de t'écote militaire de Saint-Cyr, en 1857, comme sous-

lieutenant d'infanterie de marine 2°
Marie-Gcneviève-Atdegonde-Detphinc,

née le 19 juin <8:!4, mariée, )e H février <853, aux Plans, à Gaspard-Phi-

lippe-Joseph de Labouret, dont un fils et une fille (186)). (r. DE CHERGÉ.)

DËGOUGNE DE JUK[AC (Jacques), fils d'autre Jacques, né à Limoges le

96 novembre 1762, entra au service, le mai 1779, dans la gendarmerie
de la garde dite gendarmerie rouge de Lunévitte, où il devint officier. Ce

corps étant licencié en 1783, Jacques Bégougne, ne voulant pas attendre

d'être replacé, s'engagea comme grenadier dans le régiment de Boulonnais-

infanterie (79" régiment). Nommé caporal le i2 avril t78o, sergent le

1er mai suivant, et sous-lieutenant le 32 mai de la même année <78ci, trois

jours après cette dernière promotion, il fut chargé de défendre, avec

150 hommes, un pont situé entre ViUa-Hoeaet Sainte-Foix, et que trois com-

pagnies ennemies attaquèrent vivement. Begougnc résista
pendantcinquante

heures cerné par toute t'armée il refusa pourtant de se rendre, et, demeuré
seul (ses soldats étaient morts à ses côtes), il reçut une balle dans Je corps
et plusieurs coups de sabre. L'ennemi t'euteva, fit panser ses blessures, et

quatre mois après il fut échangé. Dans cette affaire, il avait tué de sa main
onze grenadiers ennemis.

En germinal Fan tll ()794), à la tête de quatre compagnies attaquant trois

redoutes qui défendaient l'accès du Petit-Saint-l3ernard, il sauta le premier
dans la plus avancée, tua le capitaine commandant l'artillerie, puis, suivi
des siens, s'empara de trois redoutes, de huit canons ou obusiers, et fit
300 prisonniers aussi les représentants du peuple Dumas et Atbctte vou-
laient le nommer adjudant-général (chef de bataillon) il aima mieux rester
dans la cavalerie, et prendre le grade de capitaine dans les hussards des

Alpes (18" régiment) le )S ptuvi&se an Ht (3) janvier <7U5).

Incorporé au f' régiment de hussards, le f''prairiat an IV, il
attaqua,

avec cent hommes, dans la vallée de Stura, une troupe d'infanterie qu'il
mit en déroute, et dont il tua le commandant. Le général en chef promit
de récompenser ce trait de bravoure par le grade de chef d'escadron.

Blessé à la cuisse d'un coup de feu au passage du Pô, Bégougne fut
encore dangereusement blesse au bras gauche, d'un coup de biscaïen, le
6 octobre an V (i796), dans une reconnaissance de La Piave, où il s'empara
de la tête d'un pont et d'une compagnie de Croates. La 25 prairial an VHI
44 juin tMO), à Marengo, diverses charges hardies, exécutées avec le
détachement de t'avant-garde de la réserve sous les ordres du

général
Desaix, t'ayant signaté, ce généra) le rerommanda au premier consul et il
fut fait enfin chef d'escadron le 29 fructidor an XH) (t4 septembre t8M\

A la bataille d'tJtm (20 octobre t8U5),it il eut trois chevaux tués sous lui,
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et reçut plusieurs blessures
dangereuses à Austerlitz (2 décembre 1805),

il chargea plusieurs fois l'ennemi à la tête de son régiment ()< de hussards)
à léna (14 octobre 1806), il exécuta encore avec succès diverses charges
hardies à la tête du même régiment, dont il fut fait colonel sur le champ
de bataille.

A Golemin (26 décembre )806), sa bravoure lui valut d'être fait officier de

la Légion d'honneur encore sur le champ de bataille, et Murât, générât
en chef de la cavalerie, !ui écrivit à cette occasion, pour le féliciter lui et

son régiment. H fut blessé d'un éctat d'obus à Eylau le 7 février 1807. Lors

de l'entrevue d'Erfurth (septembre 1808), l'empereur le désigna pour y
venir avec son régiment, et commander la cavalerie du camp. Dans ce

même congrès, Alexandre, empereur de Russie, demanda à Napoléon le

colonel Bégougne pour l'emmener comme aide-de-camp et feld-maréchal.

Bégougne refusa.

Après la dissolution du corps d'Erfurth, il refusa également le grade de

général de brigade, préférant accompagner l'empereur en Espagne à la

tête de son régiment. Pendant que le maréchal Soutt faisait évacuer le Por-

tugal au mois de mai 1809, le colonel Bégougne, se trouvant à l'arrière-

garde, eut de nombreuses occasions de signaler sa bravoure. Diverses fois

on avait sollicité pour lui le grade de général de brigade il le refusa cons-

tamment afin de ne point se séparer du brave f' hussards. Il reçut pour-
tant le titre de genéral de brigade honoraire. Après l'entrevue d'Erfurth,

Napoléon l'avait fait chevalier de la Couronne de fer (3 octobre 1808).

Joseph de Bavière le fit chevalier de l'ordre royal de Maximilien, et il fut

aussi chevalier de Saint-Louis. J'ai dit déjà qu'il fut fait officier de la Légion
d'honneur (5 janvier 1807). Napoléon le fit aussi baron de l'empire. 11 avait

pour armes ecay~e au j!~ et au 4" d'azur, à une tour crénelée d'or

surmontée d'une cigogne (fû~e;t< au 2", des barons tirés de l'armée,

c'est-à-dire de gueules, à l'épée haute en pal d'~r~e/tt; au 3e, de gueu-
les à trois trèfles d'argent, 2 et 1,

Pour résumer les états de service du colonel Jacques Bégougne de Juniac,
il a fait dans l'armée des Alpes les campagnes de 1792, 1793 (an H) celles

d'Italie, de l'an 111 à l'an VU! de la République à la fin de l'an VIII et en

l'an IX, il était chez les Grisons; l'an X) et l'an XII, sur les côtes de Breta-

gne de t'anXH(t80.'))à 1806, avec l'armée impériale en Autriche; eulS07et

t808, avec l'armée impériale pn Prusse et en Pologne; en 1809 et t8t0, à

l'armée d'Espagne et de Portugal.

H est mort en <84). Il avait épousé. Brice de Montigny, fille du géné-
ral de division baron Brice de Montigny, ancien gouverneur des Invalides,

mort, en <8«, gouverneur de l'Alsace et du palais impérial de Strasbourg.
De ce mariage sont nés f Jacques-Ange-Louis-Eugène, qui suit; 3° Eu-

gène, qui a été tué en Afrique en 1841.

Ji.
–Jacques-Ange-Louis-Eugene est né, le 90 octobre <8tt, àStrasbourg,

où commandait son grand-père materne). Entré à l'école royale et mili-

taire deSaint-Cyr )e f'' octobre <8~7, nommé sous-iieutenant au 90" de

ligne le )" octobre <829, Ange de Juniac avait préféré entrer dans l'infan-
terie pour faire la campagne d'Afrique. 11 faisait partie de l'expédition de

débarquement en 1830, et fit la guerre pendant les années <830, 31, 32 et

33: il fut cité d'une manière remarquable dans le rapport du général Clau-
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zel pour sa conduite dans les combats des a7, 28 et 29 novembre sous
Médéah. Nommé lieutenant en Afrique le 20 juin 1832. Passé au fer régi-
ment de chasseurs à sa rentrée en France. Envoyé à l'école de cavalerie de
Saumur comme officier d'instruction, il fut nommé, à la suite de son con-

cours, capitaine-instructeur au 4e dragons )e 97 avril 1838; chef d'esca-

dron au 2e chasseurs de France, alors en Afrique, ]e 17 avril 1848; lieu-

tenant-colonel au 3e lanciers le 10 mai 1832 colonel du 4" dragons le
29 mars 1856 chevalier de la Légion d'honneur le )"' août <849; puis offi-

cier de la Légion d'honneur et colonel des ianeiers de la garde impériale.

SOURCES Bulletins de la grande a/'mëe. Biographie des hommes

illustres. Etats de service. Renseignements particuliers (Roy DE

PtERREFrTTE.)

BELLAC. La ville a pour armes d'~e~ à un cM<ea:t de sable,
couvert d'un toit en dos d'a~e flanqué de deux tours et donjonné d'une

autre tour, pavillonnées et girouettées de même, le tout sur une rivière

ffois'Mr, et un chef d'azur chargé de trois fleurs de lis d'or mal ordon-

nées (Arm. gén.). M. Traversier blasonne cet écu difléremment d'ar~~t
à une porte de ville flanquée de deux tours, sise sur une rivière d'ar-

gent mouvante de la pointe de ~eeM, au chef de France, et M. Girault de

Saint-Fargeau d'azur à la tour d'argent crénelée, Aœ~e au milieu des

ondes d'argent, et en chef trois fleurs de lis d'or. I! suffit de lire ces trois

descriptions pour s'assurer que la première est la plus exacte. Dans les

deux autres, les deux couleurs sont omises en partie. Du reste, toutes les

fois que des armoiries sont données comme authentiques par d'Hozier, on

peut hardiment les regarder comme tet'es, car alors il les a décrites

d'après les dessins qui lui ont été transmis par les possessenrs de ces armoi-

ries. Il poussait le scrupule héraldique jusqu'au point de créer des blasons

imaginaires, même pour les plus grandes familles, quoiqu'il connût d'ail-

leurs parfaitement leurs vraies armoiries, lorsque le prix d'enregistrement
n'était pas accompagné du modèle ou des indications nécessaires.

La communauté des pères doctrinaires porte d'argent à un buste de

saint CAar~es-BorronMt' de car~a~o~pose d<?pro/t~ M(M d'un cam<M~ de

gueules. (Arm. gén.)

La communauté des prêtres de gueules à une cloche d'argent batail-
lée d'azur et sommée d'une croix pattée et alaisée d'or. (Arm. gén.)

BELLAY (JEAN DU), fils de Louis, Sg'-de Langey, d'une des plus illustres

familles d'Anjou, et de Marguerite de La Tour-Landry, naquit en !492. Sans

employer l'expression triviale de Brantôme, qui l'a calomnié dans sa foi,
on doit convenir qu'il abusa de la facilité que son crédit lui donnait pour
acquérir des bénéfices, car il eut, ou successivement ou en même temps,
les abbayes d'Anianc, de l'Aumône ou du Petit-Citeaux, de Breteuil, de
Barbeaux (t.n 1543), de Cormery, de Saint-Denis de Reims, de Saint-Gildas,
de Saint-Vincent du Mans, de Saint-Martin d'Aumale, de La Trappe, de

Lérins, de Longpont, de Saint-Maur-des-Fossés, de Meimac (1545), de

Saint-Pierre de Châions-sur-Saûne, de Tiron, de Vaux-de-Cernay, de Pon-
tigny (<5.t3) et de l'Eschalis de <S50 à 1555; le prieuré de Saint-Pourçain
au diocèse de Clermont en 1550. I! fut de plus év''que de Bayonne (i532L
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puis de Paris, dont il céda le siége à son cousin Eustache de CcDay, de

Limoges, du Mans, et enfin archevêque de Bordeaux <544-tSS3. Cédant à

la demande de François t' qui l'avait envoyé à Rome comme chargé des

affaires de France, le pape Paul 111 l'avait créé, le 12 des calendes de

juin )53S, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécité, qu'il changea ensuite,

dit Frizon, pour celui de Saint-Vital. Plus tard, s'étant retiré à Rome, il

fut évêque d'OsLie et de Vellettri et doyen du sacré collége. t) mourut, dans

cette ville, le t(i février iSCO, âgé de soixante-huit ans. On sait qu'en <S3(!,

François t" l'avait nommé son tieutenant-généra). H eut une grande part

à la fondation du collége royal. On a de lui des ~fara~MM, une Apologie

pour François fer, des Elégies, des Ept~rainMMs et des Odes recueillies

en < vol. in-S", chez Robert Estienne, en t549.

Ce fut le 22 août 1541 qu'il fut nommé à t'évëehé de Limoges comme

admtn.ts~r~cMr perpétuel, qualification que ses vicaires généraux lui don-

nent. it prit possession par procureurs, non pas )e 7 octobre ni le 15 sep-

tembre, comme dit le P. Honaventure de Saint-Amable, comme on le lit

dans le Gallia christiana, mais le 16 septembre, comme le constatent les

actes de la cathédrale de Limoges. Le chapitre lui députa d'abord l'archi-

diacre et Jean Bermondet, chanoine, puis, le 7 janvier suivant, le même

archidiacre et Albert Romanet, chanoine. Jean du Dettay répondit à ces poli.

tesses par des lettres fort gracieuses. H garda i'eveché de Limoges jusqu'en
<â46 seulement, et non jusqu'en 't547, comme le dit Denis de Sainte-Mar-

the. LI avait commis pour les fonctions épiscopales trois évêques d'Ebron

Jean, qui donna les ordres en <S43 frère Pierre Ravelli, docteur en

théologie, et Pierre Benoît en t5t6.

Frizon lui donne pour armes (t'ar~en.)' à une bande de gueules fuselée,

accompagnée de s~ /!enrs de lis d'or, 3 en chef et 3 pointe, et le P. Mé-

nétrier dit que sa famille porte d'argent à !n bande de fusées ceccostees

et. accolées de gueules, accompagnée de s~ /!eKrs de lis d'azur en orle,

SOURCES FmzoN, Gallia pMrpKrate: 594-596. Gallia c/trtsttan.a

nova, T. II, col. 539, 847; T. VI, col. <Gt). FouscHHRy, apud EsTŒNXOT

f)-f.~me~ta ~tS~ort~ ~~Mt'tKe, T. H, p. 594. BONAVENTURE DE SAINT

AMAHLE, T. HI, p.
770. Ughe), Italia sœcr-Q;,T. I, col. 96. BhANTOME

T. III, p. 116, <30. ARCÈRK, ~Mtotre de La .Roc/teHe, in'4o, T. H

p~S~ NADAUH, MentOtres manuscrits, T, I, p. 127, <76; T''oKtMf

~Mrtmë~ p. t9. LEGuo~, -Memotres ~a;)tM?crttspoMr servir à l'histoire

des ëoe~ttes de Limoges, p. S'!9-5~0 le Limousin ecclésiastique MK~Ms-

Crit, p. 66-67. (RoY DE PlE..HEF!TTE.)

BËNËVENT, chef-tieu de canton (Creuse). D'après t'Armoria! généra

de d'Hozier, qui tes a composées, et d'après Traversier, qui les reproduit, L

ville aurait pour
armes d'or tt~e bande de sable.

I!ENOIT'(n. t70). Nous avons déjà publié dans le BM~e~M de la So-

ciété archéologique du Limousin (T. XXVI, p. 139), une notice sur Pierr

Benoit, catéchiste d'Henri IV. Depuis, nous avons étudié le Livre de y~M)

de cette farnilte, qui nous fournit de précieux renseignements depuis l'an

née 1308, et nous nous proposons de publier plus tard une généalogie his-

torique de cette ancienne famitte limousine.
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BF.O~ (p. <77). Porte écartelé au et aft 4', d'tt~Mr à deux :M/M

d'orpa:ssa/tts !'M/t. sur l'autre; au 2e et au 3e, d'argent à trois fasces de

gueules. Les armes anciennes étaient d'or à deux vaches de gueules

accornées, colletées et clarinées d'azur.

La famille de Béon tire son nom d'une terre ainsi nommée, située en

Béarn, au diocèse d'Oléron, dans la vallée d'Oman. Elle descend de Cen-

tule V, vicomte de Béarn, qui, en 1133, donna cette terre en
apanage à

Arnaud-Guillem de Béon, son troisième fils. Cet Arnaud-Ruillem est, dans

un acte du 19 novembre <204, désigné comme oncle de Raymon Roger,
comte de Foix. Aussi, en 1389, un seigneur de Béon fut tuteur de Gas-

ton-Phœbus, comte de Foix, et de Germai-ne, sa sœur, mariée à Ferdinand

le Catholique, roi de Navarre. Dans son Histoire de Navarre, Baudoin dit

qu'un seigneur de Béon tenait le premier rang parmi ceux qui assistèrent

au couronnement d'Alphonse le Grand, roi de Navarre.

Cette famille a donné plusieurs chevaliers de Malte et plusieurs généraux,
entre autres, le vicomte de Béon, nommé maréchat-de-camp le 3 jan-
vier 1770, et vivant encore en <783; elle a eu aussi un chevalier du Saint-

Esprit, le marquis Bernard de Béon de Mussay, mort avant sa réception.
Les de Béon ont été divisés en quatre principales branches, dont une

s'est établie,en Saintonge.

La seule qui reste est celles de Béon de Bierre, fief situé au territoire et

dans la baronnie de Montesquieu d'Anglas en Armagnac.

En 1647, Bernard de Béon de Mussay, chevalier des ordres du roi, gou-
verneur de Saintonge, Angoumois et Limousin, mourut, le < juin, dans

son château de DouteviUe, âgé de quatre-vingts ans. Il avait épousé Louise

de Luxembourg, la dernière fille de la branche ainée de
Luxembourg.

Léonard de Béon. écuyer, Se'' de Bierre et du Châtenet, fut reçu dans les

gardas de Louis XVI, compagnie de
Luxembourg, et se retira du ser-

vice avec le grade de chef d'escadron. En )8<4, il fut nommé chevalier

de Saint-Louis. M avait épousé, le 9 février n9i. Marie de Louche, qui
lui donna plusieurs enfants, dont entre autres <° Prosper, mort, en jan-
vier i859, dans sa propriété de Mouette, paroisse d'Abgeat ou Abyat (Cha-

rente). H avait épousé. dont il eut A. Louise, morte à Florence,
où elle était gouvernante des enfants du second mariage de la duchesse de

Berry; B. Pauline, qui habite le Poitou; C. Fabien, qui, en 1859,
était maréehal-des-logis au 8* chasseurs; 2" Félix-Mathieu de Béon, frère

de Prosper, est né le <t juin <8i0, a épousé Elisabeth France, fille de.

France, chef d'escadron, officier de la Légion d'honneur, et ancien repré-
sentant à l'assemblée nationale. D'eux sont nés A. Le Djuin t8i4,

Alix; B. Le 29 juin <846. Marie-Louise. Félix-Mathieu de Béon habite
avec sa famille, Mortemart (Haute-Vienne). (Rov DE

PtEMtiFiTTE).

BERMONDET (p. 179). Ce n'est qu'à la fin du xv'- siècle qu'on trouve les

Cermondct comme seigneurs du Boucheron et
d'Oradour-sur-Vayres (ce

qui n'était que la même seigneurie), d'où sont sorties les diverses branches
de cette maison. Antérieurement la maison de Rochechouart semble avoir eu

des droits sur ces terres. En 149;, dans certaines chartes, on trouve

Martial Bermondet comme possesseur de la seigneurie du
Boucheron, qui

se transmet ~avec plusieurs autres), après lui, pendant six
générations

T. t. 36
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aux héritiers de son nom, pour passer ensuite, à la fin du xvn*' siède, dans

la maison des Coustin du Masnadaud, dont le chef porte dès )ors le titre de

comte d'Oradour.

Cette terre et comté d'Oradour-sur-Vayres, dont relevaient plusieurs

fiefs, avait haute, moyenne et basse justice, et devait foi -et hommage-lige

au roi à cause de la tour de Montbergeon de la vitle de Poitiers, ainsi que

peuvent l'attester plusieurs hommages rendus par les Bermondet et tes

Coustin.

I. Martial Bermondet, dont il vient d'être parlé, devait être celui qui

présenta une supplique à Charles VII à son passage à Limoges, en 1438. it

était alors lieutenant du roi et l'un des consuls de la ville de Limoges. il

laissa pour héritier Pierre, qui suit.

IL Pierre Bermondet, héritier du précédent, fut père, entre autres

enfants de <° Pierre, qui suit; 2° Jean Bermondet, qui fut chantre et cha-

noine de l'église cathédrale de Limoges, archiprêtre de Nontron, Sgr de

Pennevavres et Fromental. tt est qualifié de noble et vénérable homme,

messire, etc., sur l'acte d'acquisition qu'il fit à Laurière, le 8 avril <5S2, de

11 baronnie, terre et seigneurie de Fromental, avec ses appartenances et

dépendances,
située au comté de Poitou, et relevant du roi à foi et hom-

mage-lige à cause de sa tour de Montbergeon, sise en la ville de Poitiers.

L'achat de cette terre était fait pour 14,500 livres tournois, et il était dis-

trait de cette seigneurie certains cens, rentes et revenus appartenant à

noble François de Rouffignac, Sgr de Cousages, et autres réserves que se

faisait le vendeur, haut et puissant seigneur messire Geoffroy de Pompa-

dbur, chevalier, seigneur du dit lieu, vicomte de Comborn, baron de Trei-

gnac, Laurière, Fromental, etc.

Ht. Pierre Bermondet est qualifié noble homme, Sgr d'i Boucheron,

de La Quintaine et de Saint-Laurent-sur-Gorre. !1 était conseiller du roi et

lieutenant-général en la sénéchaussée de Limousin; fut assassiné par les

gens du vicomte de Rochechouart en 1513, et enterré dans l'église de

Panazol, où il fut fondé deux chapelles afin qu'on priât pour lui. En son

honneur, on fonda deux vicairies dans l'église d'Oradour-sur-Vayres, nom-

mées l'une, du Boucheron; l'autre, de Saint-Laurent. De son mariage

avec dame Anne Petiot, il laissa i" Jehan, qui suit 2" Gauthier, qui a

formé la branche de La Quintaine et Saint-Laurent, dont il sera question

d" Jehanne Bermondet, qui fut mariée, par contrat du 29 mai t530 à Pierre

de Saint-Martin, écuyer, de la même famille que la noble maison des Saint-

Martin de Bagnac.

IV. Jehan Bermondet, ailleurs de Bermondet, qualifié noble chevalier,

Ss~ du Boucheron, etc., en Poitou, eut, de son oncle Jehan, dont il a été

parlé, à partager avec son frère Gaultier la seigneurie de Pennevayres, etc.,

et un tiers de celle de Fromental, ses frère et sccur Gaultier et Jeanne ayant

le reste. Il fut reçu conseiller au parlement de Paris le 33 août <638. Il

mourut le <8 décembre <5. et le lendemain fut enterré à Saint-Etienne-

du-Mont. 11 avait épousé Isabeau de Selve, fille de Jehan de Selve, suc-

cessivement premier président des parlements de Bordeaux, de Rouen

et de Paris, Sgr de Cromières, de Villiers-le-Castel et de Duysson; de cette

union Jehan laissa t° Georges, qui suit; ~o Jacques, décédé sans posté-

rite; 3° Renée, veuve, avant le 20 février <S85, de messire Foucaud de Gain,
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chevalier de l'ordre du roi, Sgr de Linards; 4" Louise,.mariée à Gérald de

Saint-Mathieu, écuyer, Sgr de Reillac.

V.-Georges de Bermondet, écuyer, S~r du Boucheron, d'Oradour, etc., de
concert avec son cousin germain Jehan de Bermondet, Sgr de Saint-Laurent,

vendit, en t576, laseconde partie de la seigneurie de Pennevayres, située pa-
roisse de Verneuil, à messire Pierre Maupte, receveur particuiierdes tailles au
haut pays de Limousin, pour 7,000 livres. Ce Pierre Maùpie avait déjà
acheté la première partie de cette seigneurie pour 6,500 livres, en <575, du
même Georges de Bermondet et de sa sœur Renée.

Georges de Bermondet
avait servi dans les armées du roi, et mourut le 0 mai t6)4, laissant de
son

mariage avec Catherine Arambert, ailleurs d'Arambert, morte avant

lui, savoir Daniel, qui suit; Louis de Bermondet, écuyer, Sr de

Saint-Basile, archiprêtre de Nontron et curé d'Oradour; 30 Pierre de Ber-

mondet, écuyer, S" de Latour; 4" Renée de Bermondet, mariée à Charles
de Lapisse, écuyer, S~ de. vivait en 1624.

VI. Daniel de Bermondet, écuyer, qualifié haut et puissant seigneur.
baron d'Oradour et du Boucheron, Saint-Basile, etc., épousa Jehanne de

Champlais, fille de François et de Johanne de Beaumont, Sgr et dame
(le Cerneau. Jehanne de Champlais mourut avant son mari, qui trépassa,
en )628, en revenant du siège de La RocheHe, où il servait; car
d'ordinaire il portait les armes pour le service du roi. Les enfants qu'il
]aissa étaient mineurs, et suivent t"

Ceorges, qui suit; 2° Louis de

Bermondet, écuyer, Sgr de Saint-Basile, demeurant aux Champs, paroisse de

Cussac, et qui doit être l'auteur de la branche de Crémières; 3" Isaac de

Bermondet, écuyer,.Sgr de La Poumérolie, paroisse d'Oradour; 4" Jehanne
de Bermondet, qui épousa, en 1635, à vingt-finq ans, Léonard Descubes,
éeuyer, Ssr de La Renaudie, fils de N. Descubes, Sgr du Breuil, paroisse
de Cussac; 5" Catherine de Bermondet, qui épousa. Charles du Roussau,

écuyer, Sgr de La Vene, paroisse de Saint-Maurice en Angoumois; 6" Ga-

brielle de Bermondet, entrée le décembre <635, religieuse au couvent
de Sainte-Claire de la ville de Nontron; 70 Madeleine de Bermondet, entrée
au même couvent et à la même époque que Gabrielle; 8" Isabeau de Ber-

mondet, religieuse au couvent de Sainte-Claire de Limoges, où elle entra
le 7 mai 1640 elle était née au château du Boucheron, paroisse d'Oradour,
en t62i 9" Anne de Bermondet, entrée au même couvent et à la même

époque que sa sœur Isabeau.

Vil. Georges de Bermondet, qualifié haut et puissant seigneur, cheva-

lier, Sp- baron, puis comte d'Oradour, baron du Boucheron, Saint-Basile, etc.,
prit, dès sa jeunesse, )e parti des armes. D'abord il servit au régiment du
marquis, de La Meilleraye, dans lequel il devint capitaine d'une

compagnie
de gens de pied, dans l'artillerie, où il

atteignit un des premiers grades.
Par lettre royale donnée à Paris le 10 juillet '65t, Louis XIV lui accorda
une pension de 3,000 livres à prendre sur son

épargne, chaque année, pour
les bons services qu'il avait rendus en diverses occasions, et le qualifia
« cher et bien-aimé comte d'Oradour, lieutonant-génêrat de notre artillerie
et maréchal de nos camps et armées N. Sur plusieurs titres il est dit « con-
seiller du roi en ses conseils, iieutenant-généra! des armées du roi et de
l'artillerie de France, demeurant au Grand-Arsenal, à Paris », où il mourut
le 20 mars 16i9. Le comte d'Oradour laissa, de Françoise Garnier, sa femme,
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fille de mcssire Mathieu Garnier, Sgr de blontereau, près Paris, conseiller

du roi en ses conseils d'Etat et privé, trésorier de ses deniers extraordi-

naires et parties casuetles t" Madeleine de Bermondet, mariée à Paris,

le 15 janvier <672, à haut et puissant seigneur
Louis de Bourbon, comte de

Busset. baron de Châtus, de Vezigneul, etc., qui fut tué au siège de Fri-

bourg en i677, et était lieutenant-général
de l'artillerie de France son

père était Jean-Louis de Bourbon et sa mère Hélène de La Queille

2" Bonne-Madeleine de Bermondet, religieuse en la communauté de Sainte-

Geneviève. à Pans. qui, après avoir fait plusieurs legs par testament du

3 février i69~, institua ses héritières les dames de Busset et du Masnadaud,

ses deux sœurs; 3" Marie-Anne de Bermondet D"" de Laubanie, mariée à

OraJour, le <5 avril 1687. à haut et puissant seigneur François de Coustin,

chevalier, seigneur-marquis
du Masnadand, baron de Btanac, etc., fils de

Charles-Antoine, marquis du Masnadaud, baron de Btanac, etc., subdétégué

des maréchaux de France, et de Charlotte-Marie de Rilbac.

La terre d'Oradour et ses dépendances fut laissée, par ses droits légiti-

maires, à la marquise du Masnadaud, par la comtesse de Busset, suivant

partage du 19 mai <694, et estimée t2!),000 livres.

Bra/tche de La Qm~ta~e et de SaM!L<tMreM.sttr-Gorye ()).).

IV bis. Gaultier de Bermondet, écuyer, auteur de sa branche, second

fils de Pierre et d'Anne Petiot, était Sgr de Saint-Laurent-sur-Gorre et de

La Quintaine, coseigneur
de Fromenta! et de Pennevayres, conseiller du

roi et lieutenant-généra) en la sénéchaussée de Limousin et président au

siège présidial de Limoges. Jean de Lavaud, procureur au présidial, lui

dédia nue chronique abrégée du Limousin. Par acte du 31 octobre <MU, il

fit hommage à Notre-Dame-du-Pont d'un cœur d'or, qu'il voulut être re-

nouvelé en mutation de personnes du fief de La Quintaine. H avait épousé

Françoise Allemand, dont 1° Gauthier, conseiller du roi et maitre des

requêtes de son hôtel, mort sans postérité en <573; 2" Jehan, qui suit;

30 autre Jean, baron d'Oradour. mort sans enfants en tS70; 4° autre Jean,

mort sans enfants en 1570; 50 Marguerite, qui épousa messire Jehan Sin-

gareau
ou de Singareau,

S' de Pressac; 0" Suzanne, mariée à maître Jean,

S* de Mérignac, conseiller au parlement
de Bordeaux; 7° Léone, mariée à

Jean de Fédeau. Sr de La Motte-Pressac; 8" Françoise, décédée fille,

en <S69.

V. Jehan de Bermondet, écuyer, Sgr de Saint-Laurent et de La Quin-

taine, épousa, en i574, Marguerite de La Jaumont, qu'il laissa, en i585,

tutrice de ses enfants, qui suivent f Pierre, qui suit; 3° Anne de Ber-

mondel, qui contracta mariage, en 1603, avec noble Léonard de Seigne,

écuyer, S~ d'Epied.

VI. Pierre de Bermondet, écuyer, Sgr de La Quintaine et de Saint-

(1) S!dnt-Laarent-t-Gorre et Oradour-sur-Vayres sont deux chefs-lieux de canton dans

l'arrundissement de Rochechouart (Haute-Vienne). La Quintaine, chàteau situé dans la

paroisse de Panazol, canton md de Limoges.
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Laurent-sur-Gorre (dont j'ignore s'il y a eu postérité), eut, )e 25 juil:et 1612,

cession et transport de ses biens par sa mère, alors veuve.

Branche de Cro/ntërM (<).

VII. Louis de Bermondet, Sgr de Cromtères. La terre de Cromières

appartenait encore à la maison de Selve vers t640 j'ignore la date où elle

est passée dans la maison de Bermonde) mais je pense que c'est Louis, fils

de Daniel et de Jehanne de Champlais, qui en a eu le premier possession.

H mourut en 1670 et fut enterré dans l'église d'Oradour. La femme de

Louis de Bermondet devait être Anne de Saint-Mathieu, dont il eut

VHL Messire Jean de Bermondet, chevalier, seigneur, puis marquis de

Crémières, marié, le 26 mars 4695. avec Jeanne de Coustin de Masnadaud,

fille de Charles-Antoine de Coustin. marquis de Masnadaud, etc. La lignée

des marquis de Cromières se continue ensuite jusqu'à notre époque.

SOURCE ptUNf.ipALE Archives du château de Masnadaud. (Henri CE Cous-

T1N DU MASNADAUD.)

Aymeric
Bermundi (<3M ou 1340) devint seigneur de La Bastide-Engrau-

)ier. (Nobil., 1,132.)

Martial Bermondet était membre de la confrérie des pauvres à vêtir et du

Suaire. (Arch. de la Haute-Vienne. H, t07. A, M69.) Pierre Rer-

mondet, père de Martial, lequel était notaire public à Limoges en m7.

Martial épousa, avant <4<7, Mariette de La Brosse. (.iVobil., Ht, 4.)

Maitre Martial de Bermondet, lieutenant du roi et consul de la ville de

Limoges en <43S. Le moine de l'abbaye de Saint-Martial de Limoges, qui
raconte le passage de Charles VII dans cette ville en 1438, nous apprend

<jue, le jeudi 3 mars, l'honorable magistrat eut l'honneur de recevoir le

monarque à sa table, après lui avoir fait un beau discours qu'on écouta

avec plaisir, et dans lequel il exposait les doléances de la ville, entre autres

les vexations exercées par les maraudeurs qui s'étaient emparés du château

de Chalucet (2).

(!) Le château de Crémières, paroisse de Cussac, canton d'Oradour-sur-Vayres. Dans sa

Description des monuments de la Haute-Vienne, Limoges, 18!l, in-4", p. 338, M. Allou fait

remonter à l'erc romaine deux médaitioas en marbre blanc qu'on voit sur le mur de la chapelle,

et qui figuraient autrefois sur la porte principale du château de Cromières. Us représentent deux

tètes d'empereur du travail le plus précieux, et antérieurs, d'après la beauté des caractères,

aux premiers temps de la décadence de l'art chez les Romains », dit-il. )1 est peut-être bon

de faire remarquer ici, d'après M. A.-A. Monteil, qu'au jfvn* siècle il était de mode d'orner

les maisons de pareils médaillons. Du reste, on en voit encore, entre autre* lieux, au chàteau

de Vaux, bâti par Fouquet. On ne doit donc pas a s'étonner de la parfaite conservation x de

ceux de Cromsères, puisqu'ils sont assez récents. (Roy DE PiERREFïTTE.)

(2) In recessu sue de ecclesia, ipsa die, ante prandium, in domo ubi manebat'magister Mar-

Jialis Bermundeti, locumtenens regius, et consul dicte ville in ipso anno; multam bene et nota-

biliter coram rege proposuit et arengam fecit. exponens et dicens publice paupertates, miserias

et afnietiones et raubationes castri Luceti f, ot alia que patiebatur omni die patria; et omnia

rex libenter et benigne audivit, et consilium ejus, promittens se appositurum remedium infra

breve tempus.
'~M~c~ ~oc~e Arc'/tet~~t~Me ~y~~or~Mf du j~imo:M?~ T. V, p. 62~
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Georges de Bermondet du n* VII précédent et Louis de Bermondet, son

frère, figurent tous les deux dans la liste de maintenue de la noblesse du

Poitou imprimée en 1667.

IX. Charles-Armand de Bermondet, chevalier, seigneur, marquis de

Cromières, Cussac, Moye, Le Mas, La Fougeraye, mourut entre < 748 et

<750. D'après la liste de bi. le marquis de Coustin, il prend le n"!Xdans la

filiation des Bermondet, Sgrs de Cromières. Il avait épousé, le i5 février

<720, Marie-Anne de Vivonne de La Châtaigneraie, fille et héritière de

François de Vivonne, Sgr de Moycete, et qui mourut, étant veuve, le S3 fé-

vrier <777, au château de Fougeraie, paroisse de Peyroux, etc. De cette

union sont nés <° N. mort capitaine de dragons en <763, sans laisser

d'enfants de Gabrielle de Coigneux, sa femme; 2* Philippe-Armand, qui

suit; 3° François-Charles, appelé l'abbé de Cromières, vicaire général

d'Autun, chanoine de Saint-Honoré de Paris, lequel assista, à Poitiers, en

<789. à l'assemblée du clergé pour les états généraux; 40 Chartes-Frédéric-

Annet, dit le comte de Bermondet, chevalier de Saint-Louis, colonel de

dragons, mort à Paris, sans postérité, vers janvier <778; 5" Antoinette-

Amable, veuve, en <777, de François-Emmanuel de Brun, capitaine au

corps royal d'artillerie et chevalier de Saint-Louis, morte le 15 août <785;
6" Angélique-Anne, mariée à. Poignand des Grois, chevalier de Saint-

Louis, morte veuve et âgée de quatre-vingt-quatre ans, le 13 janvier <8t<
70 Gabrielle-Henriette; 80 N. De ces deux dernières filles non mariées en

)777, une avait été élevée à Saint-Cyr.

X. Philippe-Armand de Bermondet, marquis de Cromières, né au châ-

teau de Cromières le 97 juillet 1730, mestre de camp de dragons, ancien

lieutenant des gardes du corps de Monsieur, frère du roi, fit plusieurs cam-

pagnes. et reçut plusieurs blessures, notamment à Fontenoy, où il mérita

]a croix de Saint-Louis, que, à cause de son jeune âge, il reçut seule-

ment plus tard. Il mourut, le 6
septembre <806, dans son château de

Cromières. Il avait vendu, en )783, le château et la propriété de La Fou-

geraye. H avait épousé, par contrat passé à Paris, et signé à Versailles par
Leurs Majestés et la famille royale, le 27 août i77S, et le lendemain à Paris,
à l'hôtel des parties contractantes, Marie-Hortense Moreau des Istes, 61)e de
feu Marthp-Jér&me Moreau des tstes, ancien capitaine d'infanterie à Saint-

Domingue, et Marie-Nicole Légurie. De ce mariage sont nés i° Armand-

Philippe-Astolphe-Renaud, qui suit; 2" Amable-Hortense, née le 20 mai

t780, mariée, en janvier )8t3, à Alexis de Gay de Nexon, chevalier de Saint-

Louis 3" Marie, née le septembre <78t, mariée, en mai <8t3, à Alexandre

d'Arondeau de Chareyroux, chevalier de Saint-Louis; 4° Louis-Annibal-

Charles-Frédéric, né le 6 septembre <78S. Sorti de l'écote de Fontainebleau

en 1806, il fut fait officier de la Légion d'honneur à Gratz en Styrie. Nommé,
à l'âge de vingt-trois ans, capitaine du 84" régiment d'artillerie, il comman-

dait sa compagnie à Gratz (Styrie), où <,000 hommes en battirent ~000,
ce qui valut à son régiment l'honneur de porter inscrit sur son drapeau
Un contre dix. Entre autres campagnes, il a fait celles d'Italie et de Russie.
Dans cette dernière campagne, il était aide-de-camp du lieutenant-g~néra)
d'artillerie Delzons, et il est mort, en <8<3, célibataire, âgé de vingt-huit
ans, avec )e grade de lieutenant-colonel d'artillerie, et proposé pour être

co)onet;–g<'FfÉdÉric,qùisuitaun"X)&ts.
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XL Armand-Hippolyte-Astolphe-Renaud, né le 6 juin ~78, à Paris, fut

t-aptisé, le même jour, dans l'église Saint-Paul, inscrit aux gardes du corps

en 1789. Entré au service en l'an VU de la République dans l'état-major du

général Verdières, il passa ensuite dans celui du général Bernadotte à

l'armée de l'Ouest. Maréchal-des-logis des gardes
du corps du roi, il a

obtenu depuis le grade de chef d'escadron et la croix de Saint-Louis. Il a

épousé, le 22 octobre i8t2, Clémentine, fille de M. le comte de Tryon-

Montalembert, chambellan de l'empereur, questeur du corps législatif,

officier de la Légion d'honneur, et de. Regnaud
de La Soudière. D'eux

sont nés < le la août t8)3, Marie-Clémence, mariée, le 6 août 1839, à

~ean-Baptiste de Galard de Béarn, officier de marine démissionnaire; 9°, le

22 octobre t8)i, Marie-Lucie, mariée, le 12 janvier <83S, à Prosper Rous-

seau de Magnac; 3", le 23 avril 18<7, Marie-Caroline, mariée, le 18 août

t8~, à son cousin germain Atexis-Hippolyte de Bermondet de Cromières,

tUs de Frédéric et de Zétie-Elisabeth Devaux; 4°, le 11 août <821, Marie-

Amabelle, mariée, le <6 février 1846, à Pierre-Louis-René de Brémond d'Ars,

fils de Gustave-René-Antoine et d'Anne-Thaïs d'Abzac de Sarrazac.

XI bis. Frédéric de Bermondet de Cromières, chevalier de Saint-Louis,

officier de la Légion d'honneur, décoré de l'ordre de Saint-Ferdinand d'Es-

pagne et de la médaille de Saint-ttéiène; né le M juillet 1T87, il est entré

comme volontaire, en <807, au 24'' régiment de chasseurs à cheval, où il est

devenu officier. Il a fait les campagnes de Prusse, d'Autriche et de Russie.

Dans les aSaires de 'Wagram et d'Essling, il a eu trois chevaux tués sous lui,

et il a reçu plusieurs coups de lance. En <823, il a fait aussi la campagne

d'Espagne étant capitaine de gendarmes, grade avec lequel il a passé dans

la gendarmerie ayant rang de chef d'escadron fait lieutenant-colonel de

ta garde municipale de Paris en 1834, il est devenu, en t842, colonel de

la légion de gendarmerie. Il a été marié, en <8i3, à Zélie-Elisabeth

Devaux, morte le 9 juillet <836, dont Alexis-Hippolyte, qui suit

XJL Alexis-Hippotyte de Bermondet de Cromières, marié, le <8 août

<840, à sa cousine germaine Marie-Caroline, fille d'Armand-Hippolyte-

Astolphe-Renaud de Bermondet de Crémières et de Clémentine de Tryon-

Montalembert. De ce mariage sont nés 1°, le 17 avril 1843, Renaud;

2", le 27 décembre t847, Thérëse-Clotilde; 3", )& <& mai 1850, Prosper-

Marc.

Armes d'azur à trois mains appaurnées d'argent 2 <'< 1. Couronne de

marquis; supports, deux lions.

SOURCES BEAUCttET-FiLH: jMc~OfMKMre historique et généalogique

de l'ancien Poitou, Renseignements particuliers. Nous avons ajouté

de nouveaux renseignements à cette notice publiée dans la première édi-

tion.

BERNARD (page 179). Ithier de Bernard fonda en partie le monastère

de Boubon en )< t9. H prenait le titre de wMes.

Noble Jacques de Bernard, damoiseau, Sgr de Vieilleville, assistait à la

montre de <i70 (Arch. de Pau, E.). Il épousa D"" Souveraine de Comborn.

l'ans son testament de )488, il mentionne Jean et Antoine de Bernard,

t.éonet de Bernard, chevalier de Malte, Anne de Bernard, qui avait épousé
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en <460, noble Jean de Coudert, Sgr deFougeras. (Elle mourut en tMS.t

Blanche de Bernard, femme de noble Jean de Mansière, tous frères et

beaux-frères, sœurs et belles-sœurs de Jeanne de Bernard et de son mari,

Guyon de David, fils d'Etienne de David et de Marguerite de Jounhac.

Antoine de Bernard, chanoine de Sainte-Marie d'Haun, en 1499, est nommé

tuteur des enfants mineurs de Guyon de David et de Jeanne de Bernard.

(Généal. de David.)

Antoinette de Bernard, dame de Vieilleville et de Puyramond, était une

descendante d'Hier ci-dessus. Elle épousa, le 25 juillet <546, Gabriel d'Abzac

de La Douze, dont naquit Jeanne qui épousa, le i" juillet )57i, François
de Lambertie. Henriette, fille de ces derniers, entrait à Boubon, comme

religieuse, en 1604. (Généal. Lambertie.)

Noble Antoinette Bernard épousa, le <3 novembre <528, Louis de Charlus

de Laborde, I"' du nom, Sgr de Soubreveze, de Mareil, de Laborde, etc.,
fils de Jean de Charlus de Laborde, baron de Mirambel, etc., et de Mar-

guerite de Abbés. (Génal. Charlus, apud Saint-Allais, IV, 208.)
Voir aussi Jean de Bernard, à l'art. Du Leyris, T. lU, p. 551.

BERNARD, demeurant à Angouléme, porte d'or à un chêne de sinople

<t~e et feuillé de même, au chef cousu d'argent, chargé de trois hermi-

nes de sable.

Clément Bernard est reçu pair, sur la résignation de Jean Marougne,
le 15 février ~632, puis conseiller sur la démission de Pierre Arnaud,

greffier des présentations, le 29 avril <688. Enregistrement au greffe des

élections d'Angoulême et de Cognac de La Mezée, contenant la réception
du dit Bernard des 15 juin et 16 décembre <6S8.

Louis et autre Louis, ses enfants, l'un lieutenant particulier au présidial,
et l'autre procureur du roi en l'élection

d'Angouléme. (DES CocTURES.)

tva, veuve d'Odon Bernard, chevalier, rend un aveu à l'évoque d'Angou-
leme en <S75. (Arch. de la Charente.

BLANzAc.)

Jeanne Bernard, épousa, le 32 juillet )647, François de Labadie. (Nobil.,

m, p. <.)

CERTEAUD(JEAN BApTiSTE-PtEME-LÉONAM), porte: d'<Mt<r à deux bras

d'argent qui lancent un filet de même dans une mer de sinople;
en chef, un soleil d'or chargé d'un X de sable, et d'où s'échappent
des rayons aussid'or. Couronne de duc, surmontée du chapeau cardinalice.

Devise /n. per&o autem tuo laxabo re<e. Né à Limoges, rue du Collége,
le 30 décembre i798, en terminant ses études de théologie, il fut nommé

professeur de.philosophie au petit séminaire du Dorat, qu'on venait de fon-

der. Mais bientôt M. Labiche de Reignefort, chanoine théologal de la cathé-

drale de Limoges, eut l'inspiration généreuse de céder son cauonicat au

brillant professeur, afin qu'il ne fût point tenté d'accepter les propositions
séduisantes de Mer de Pins, qui venait de quitter Limoges pour administrer

le diocèse de Lyon. Ce dernier avait déjà enlevé au diocèse de Limoges
M. l'abbé Baudry, sulpicien, qui était parent de la famille de Saint-François
de Sales.

Ainsi devenu lui-même, par la sanction de l'évoque, théologal de Limo-

ges, M. l'abbé Bertcaud fut appelé à porter )a parole de Dieu à Paris, à
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Bordeaux, à Nantes, à Toulouse, à Montauhan. à Sens et à Montpellier. En

<8t0, il fut nommé vicaire général de ce dernier diocèse. Le 21 septembre

<K42, il fut sacré évoque de Tulle, dans la cathédrale de Limoges, par notre

évoque, M~ de Tournefort, qu'assistaient les évoques de Clermont et de

Poitiers.

La seizième lettre pastorale de MF Bertaud est datée du 25 février )8CO.

Relativement c'est peu pour son
long épiscopat; c'est regrettable surtout,

car, dans tes polémiques religieuses, les plus forts, comme Mgr Pie et dom

Guérenger, nimeut à
s'appuyer de son témoignage.

L'âge et la maladie ne lui permettant plus de remplir toutes les fonctions

.du ministère épiscopal, il s'est démis de son siège le 3 septembre 1878, et

est mort le mai <879.

Voici, par ordre
chronologique, la liste des fondations faites dans le

diocèse de Tulle de <84i à <86t t842, sœurs de la Providence de Por-

tieux, à Chamboulive; sœurs du Sauveur, à Vigeois; 1S43, sœurs de

Portieux, à Curemonte; <844, fondation des sœurs du Sain:-Cœur

de Marie, à Treignac; 1845, pensionnat des 'sœurs de Nevers, à «rive;

i846. sœurs de Portieux, à Altillac; 1847, frères des éco'es

chrétiennes, à Ussel; sœurs de Portieux, à t'ssac; <849, sœurs de
Nevers (Providence) à Brive; <g50, frères du Sacré-Cœur du Puy, à

Egletons et à Juillac; sœurs de Portieux, à Seilhac; <8K),. sœurs du

Saint-CcHur de Marie, à Lubersac; sœurs de Portieux, à Saint-Robert;
sœurs de Saint-Vincent-de-Paul (école), à Egletonsl; <8S3, sœurs

de Portieux (ccoie), à Servières; frères des écoles
chretiennes, à Meymac,

à Uzerche et à Hort; frères du Sacré-Coeur, à Ncuvic;- <8M, sœurs de

Saint-Vincent-de-Paul (hospice), à Egtetons; sœurs de Portieux à Naves et

à carnets; frères du Sacré-Cœur, à Lubersac (décembre 1853); i85~,
frères du Puy, àMeyssac; sœurs de Nevers (école), à Neuvic; 1855,
sœurs de Nevers (hospice), à Neuvie; sœurs du Saint-Cœur de Marie, à

JuiHac; 1856, frères de 'Saint-Viateur, à Sexcles; sœurs de Portieux, à

Saint-Clément; )857, sœurs dePortieux, à Allassac et à Saint-Salvadour;
sœurs de Nevers, à Cornil 1858, sœurs de Nevers, à Corrèze; sœurs de

Portieux, à
Lagraulière; <8M, sœurs du Calvaire de Gramat, à Ayen;

sœurs de Portieux, à Salon; à Objat et à Laguenne; sœurs du Saint-Cœur

de Marie, à Obasine, où elles établissent <" leur congrégation des sœurs

institutrices; 9" une providence ou colonie agricole pour les petites filles;
3° une maison de retraite pour les femmes du monde qui voudraient être

pensionnaires libres; 186t, sœurs de Marie-Joseph, à Bort. Cette

même année <86t, la liturgie romaine remplace la liturgie limousine dans

le diocèse de Tulle.

SouRCEs Louis VEUILLOT, l'Univers, 9 octobre 1858; Cà et là, 1860,
T. !I, L. XVI, n° VI. Galerie des portraits des hommes illustres du

Limousin Biographie de Myr Berteaud, par l'abbé Delor. DoM

PITRA, journal l'Univers, 24 janvier 1853, et journal le Monde, 2t et

25 janvier t86L Renseignements particuliers. (Rov DE
PIERREFITTE.)

BERTRAND (p. 181).- Nadaud donne, d'après des Coutures, une généa-

logie de la famille Bertrand de Saint-Va~Iry. Les notes semblables qu'il
avait prises, dans le même registre, sur les Bertrand de Goursac et les
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Bertrand de Romefort sont déchirées, et il confond ces diverses familles

dans les notes isolées qui suivent la iiHation des Bertrand de Saint-Vaulry.

Je vais donner les articles de des Coutures sur les Bertrand de Goursac et

de Romefort. M. de Maussabré signale encore, pour les provinces dont nous

parlons, une autre famille Bertrand différente des premières par ses armes,

et qui sort du pays de Combraille, petite enclave située entre la Marche et

l'Auvergne, et qui fait partie du département de la Creuse. Voici d'abord

les observations de M. de Maussabré sur l'article imprimé. (Roy DE PtERRE-

FttTE.)

Plusieurs familles étrangères les unes aux autres sont confondues dans
cette notice. La première, celle des seigneurs du Peux-Maillot, des Gué-

rennes, de La Villate, de La Barde, de Saint-Vaulry et de Maleval en Marche,

semble originaire du Limousin, et s'est éteinte à la fin du xvu" siècle.

Une seconde, qui a plus marqué que la précédente, nous semble avoir eu

pour berceau le pays de Combraille, où son existence se constate dès

le xn* siècle. Elle s'est répandue en Marche et en Berry, et y a possédé les

seigneuries du Boueix, de Pallière, du Chassaing, de La Pérouse, de Pou-

ligny, de Tercillac, de La Cellette, de Beaumont, de Richemont, de Villebus-

sière, de Lys-Saint-Georges, etc., etc. Elle a produit un bailli et gouverneur

du Berry sous Charles VU! et Louis XII, deux chambellans, un maitre

d'hôtel, un. gentilhomme de la chambre et un panetier du roi, un panetier

de la reine de Navarre, un capitaine des archers du roi, un capitaine du

château d'Angers, et un grand nombre d'officiers de tous grades. Elle a

donné à l'Eglise deux protonaires du saint-siége, un abbé général de l'or-

dre de Cluny, un abbé de Saint-Wast d'Arras, un abbé du Landais, une

abbesse de Charenton, un aumônier du roi, un aumônier de la comtesse

d'Artois, trois chanoines-comtes de Lyon, un chanoine-comte de Brioude,
une chanoinesse de Remiremont, quinze chevaliers de Malte, dont quatre

commandeurs de cet ordre.

Cent dix alliances directes unissent cette famille aux maisons les plus

distinguées de la Marche, du Limousin, du Berry et de l'Auvergne.

De ses dix-sept branches, une seule, celle de Beuvron, s'est perpétuée

jusqu'à nos jours. Elle réside en Orléanais.

Armes losangé d'hermines et de gueules (F. DE M~USSABRÈ.)

BERTRAND, S' de Goursac, paroisse de Chasseneuil, élection d'Angou-

)6me,'porte parti, au premier, d'azur à trois chevrons d'or au second,

aussi <f<M'ctr à un chevron re~cerse d'or.

L Foulques Bertrand.
Il. Antoine Bertrand, marié, le 3 février i545, à Phelippe de Fedeau.

Ht. Jacques Bertrand, marié par acte sans filiation du 24 janvier to79,

avec Marguerite de Devezeau. Le 14 janvier <M2, transaction entre Jac-

ques comme procureur de la dite Fedeau, sa mère, et Antoine Fedeau.

IV François Bertrand, marié, le <& mai <614, avec Marie de La Char-

Ionie.

V. François Bertrand, marié, le 5 août 1646, avec Diane de Fedeau.

f~ES COUTURES.).

BERTRAND, S' de Romefort, paroisse de Saint-Front, élection d'Angou-
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porte parti, au premier, trois chevrons d'or; au second,aussi d'azur à un chevron renversé d'or.
seco~et.

Pa~eT Jean Bertrand épousa
Masson; JacquettePaulte.

Il.
Foulques Bertrand, marié à Jeanne Dauphin.

Mar,age du dit Jean Bertrand avec la dite Paulte du dit
Foulques, fils du

premier lit, avec la dite Dauphin, fille de la dite Pautte et de Florie Ber-
trand, avec Jacques Dauphin, du 3 septembre <547

eMoneBer-

g~ Jean
marié, le 4 février avec

Marguerite de Sur-
gon.

IV.-Jean Bertrand, marié, le 4 août )6)3, avec
Marguerite Deschamps.

V. Charles Bertrand, marié, le 2 août avec Marie Pécon deBaleran. (DES COUTURES.)

BESSE. Nadaud
avait, à la page un article sur la famille deBesse de Bellefaye, dont les armes sont d'~r chevron d'or. Aussi,

~~ve'?~ Nadaud signale l'alliance de Jacques deBesse avec Almodie
Roger, sœur du pape Clément VI. et fille de Guillaume

Roger, premier du nom, Sgr de Rosiers; mort avant 1313, et de Guillemettede La
Monstre; puis celle de Jean, Sgr de Pierrebuffière et de Château-

neuf, qui, vers 1390, épousa Hyacinthe de Besse, dame de
Bellefaye.

Dans son Nobiliaire
d'Auvergne, 1\1. Bouillet fait remarquer, avec rai-

son, qu'on a confondu à tort la famille de Besse, originaire d'Auvergne
avec celle de Bellefaye. Celle-ci a évidemment pour souche Raoul de Besse,qui, en f 21 9, fut anobli avec ses deux neveux par Raymond IV, vicomte
de Turenne, et leur suzerain. Il les trouva de bonne race (ex gen.erosa
prôgenie).

dont"o~bi~ cardinal de Besse,dont voici la
biographie

Nicolas de Besse dit
Bellefaye, né, dans le diocèse de

Limoges, de Guil-
laume ou Jacques de Besse et d'Almodis (et non Dauphine) Roger, ~ur du
P~~nc fut, dès son enfance, l'objet d'une affection spéciale de la
part de cet oncle, qui l'envoya étudier à Paris, puis à Orléans, comme it ledit lui-même en le créant cardinal = nepos noster et sororis
~~r~ incepimus eum nutrire et fecimus eum venire ~r~ ibi
fecimus ~r.Po~ studuit in Aurelianis. Nicolas de Besse fut
chanoine de l'église de Paris et archidiacre de Ponthieu, dans le diocèsed'Amiens. Il était

professeur, ou, comme on disait alors par humilité,lecteur, à Orléans, lorsque Clément
VI l'appela à sa cour. Elevé sur le

Sépiscopal de
Limoges en

septembre <343, il ne promit à la chambre apos-
tohque qu'en 1348, et il ne fut jamais sacre aussi

l'appelait-on évêqueélu de
Limoges jusqu'à ce qu'il fut créé cardinal-diacre du titrer Sainte-

Marie in j, ,7 février Dès lors on le qualifia de cardinal de
~o~. Nous devons noter à sa

louange que sa nomi.ation au car~aS
~arrachée à son oncle par le

suffrage unanime des
cardinaux, dont quel-ques-uns refusaient même d'admettre dans le sacré

collége Pierre Ber-
trand, évêque d'Arras, si on n'y admettait pas également Nicolas de Besse.Avant d être cardinal

(t343), il avait
été envoyé à Naples comme légatpour informer du meurtre commis sur André, roi de

HongrieTd~SiS



NOBILIAIRE

Le 11 janvier 1345, il fut témoin, à Avignon,
de la soumission que l'empe-

reur Louis XIV Ht au pape. f,xh..a
En <363, il eut le douloureux honneur d'accompagner

le char tunèbre

qui conduisait Clément VI au monastère de La Chaise-Dieu. En 1363, il fut

chargé de réconcilier le comte d'Armagnac
avec le vicomte de Turenne.

En <366 il fut nommé protecteur de l'ordre des frères mineurs, et, l'année

suivante, il assista à leur chapitre général,
dans lequel

ils élurent pour

avérai
frère Thomas de Frignano

ou de Farignano..Ea +MS,
il fut d'un

grand
secours au général des frères prêcheurs pour lui faire obtenir le

corps de saint Thomas d-Aquin. Après
avoir assisté aux élections d'Inno-

cent VI et d'Urbain V, il suivit, en <397, ce dernier pape à Rome, où il se

trouva à la profession
de foi de Jean Paléologue, empereur

de Constanti-

nople.

Le cardinal de Besse mourut, à Rome, en l'année 1369, suivant le plus

grand
nombre le 5 novembre, suivant d'autres le < du même mois. Deux

nécrologes de l'église
de Narbonne fixent sa mort, l'un au 10 septembre,

l'autre au 10 juillet. Le nécrologe de la cathédrale de Limoges marque son

anniversaire pour
le 3 ou le 7 mai, v des nones de mai. Il fut enterré, non

pas à Rome, quoiqu'on
l'ai dit, mais à Limoges,

comme l'attestent Baluze,

Denis de Sainte-Marthe et Nadaud. On voyait dans la chapelle Saint-Martial

de notre cathédrale son tombeau en marbre blanc ('),
sur lequel il était

représenté
coiffé de la mitre, deux lions soutenant son chapeau de cardi-

nal. Quoiqu'on
dise Denis de Sainte-Marthe, il n'y avait' point de vers sur

ce tombeau (ejusdem < '~&M ornata); on n'y trouvait même la

trace d'aucune espèce d'épitaphe. Mais on y voyait ses armes, qu.sont:

parti, au premier,
d'azur à un cheoron d'or, qui est de Bellefaye d'après

Justel, ou d'or à un chevron d'azur, et, au second, de Roger, c est-à-d.re

d'argent à.une bande ~«r accompagnée de roses de gueules posées

en triangle,
tro~ chef et trois en pointe. Frison blasonne p~.

une bande de gueules accompagnée de six roses, et, au second, à un

chevrori.

de Besse était frère de Pierre, Sgr de Bellefaye et

vivait en i383. et de Marie des Allois, abbessede N.-D. de la Règle
à Limo-

ges en 1344. Frison, auteur du G~~p~p~r~
et quelques autres, en

disant qu'il fut archevêque de Rouen, le confondent ainsi avec Nicolas

Roger, oncle de Clément VI. Dans son Histoire des cardinaux de France,

Duchesne dit que notre cardinal fit de grands
biens à sa cathédrale, à

laquelle il donna son palais d'Avignon, nommé Lebratin ou Lebrata, avec

toutes ses dépendances. Le cardinal d'Arles, un de ses exécuteurs testa-

mentaires, fit faire des réparations
à cette maison en 1386. Nicolas avait

fondé lui-même, dans cette cathédrale, son anniversaire, à l'occasion

duquel on distribuait sur son tombeau 4 livres. Guy deCombornson suc-

cesseur sur le siége de Limoges, et aussi un de ses exécuteurs testamen-

taires, légua, en 1370, plusieurs
biens pour

fonder des vicairies en Limou-

(1) Ce tombeau, horriblement mutilé, a disparu comptent en 18<M,époque où la confie

des jardiniers; établie dans l'égu.eSaiM-Mauricejusqn-Ma
fin du dernier siècle, s'est fixée

~g.~mt-Et,enn.. Alors on mis à la dispositif de cette confrérie la chapelle de

Saint-Martial, qui se trouve entre le portail nord et la chapelle de tArchtqonf~r.e.
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sin; et, eu <3M, d'accord avec ses deux autres exécuteurs testamentaires

(l'archevêque d'Arles dont nous avons déjà parlé, et Hugues, cardinal-dia-

cre de Sainte-Marie in for~tcM), il acheta, pour fonder des vicairies au pro-
fit de son âme dans la cathédrale de Limoges, la ~He et le territoire de

Saim<-Ma;«rtf;e et plusieurs autres terres et rentes dans l'étendue de la

baronnie de Peyrat, aujourd'hui canton d'Eymoutiers. Les ornements légués

parNicolas de Besse à la cathédrale avaient été remis, le 23 août <374, par
Guillaume Peyrocha, marchand de Limoges.

SOURCES DALUZE, Histoire généalogique de la maison d'A«ce/e,

.T. I, p. 316; V~tae paparum avenionensium, in-4o, édition de Ui93, T. f,

col. 249, 989, 301, 874, 875, H27, <424; Mtsce~ftea, in-S', T. 11, p. 273.

DuCHESNE, Histoire des cardinaux français, T. ), p. St7, 5)8; T. H,

p. 3-i0.– JusTEL, Histoire généalogique de la maison d'Auvergne,

p.
t<3. FtUSON, Gallia purpurata, p. 3Si. DENIS DE SAtNTE-MARTME

Gallia christiana nova, T. tt, p. 532.
EsTmfNOT, Fragmenta &~ort<B,

T. IX, p. 25. LABBE, Bibliotheca nova, T. Il, p. 760. Les BOLLANDIS-

TES, Acta sanctorum, T. 1 martii, p. 728, 7~9. Bzovtus, année )33~,

§ 25, année <369, § 2 et 3. ODOftc-RAYNALD, année 1389, g 3, WA-

f~G, année f366, § 10; ann. i367, § 6. NosTRADAME, Histoire de Pro-

ce/tee, p. ~)9.–Me~otre de 'l'Académie des Belles-Lettres, T. XVII,

p.
469. BONAVENTURE DE SAtNT-AMABLE, T. H, p. 236.

NADAUD, AfentOt-

res manuscrits, T. III, p, 349. LEGROS, Mémoires manuscrits pour

servir à l'histoire des eoë~MM de Limoges, p. 36S-368; le Limousin

ecclésiastique, manuscrit, p. 54, 55 Mémoires pour servir à !ns~o(re

de l'abbaye de la Règle, p. 6. (hov DE PIERREFITTE.)

BETOULAT (p. <82). Cette famille appartient au Berry. (F. DE MAcs-

SABftÈ.)

BEUIL, ancienne abbaye de l'ordre de Citeaux, auquel elle fut unie le

22 avril «23, était située dans la paroisse de Veyrac, canton de Nieul

(Haute-Vienne), portait d'fM~r à trois fasces ondées d'argent, au chef
cousu de ~KeK~es. (Armorial général.) On possède encore le sceau en

usage au xu~ siècle. !t est rond et à 35 millimètres de diamètre. Il repré-

sente la sainte Vierge debout, couronnée, portant l'Enfant-Jésus, et tenant

de la main droite une branche qui parait se terminer par trois fleurs. A

droite et à gauche une fleur de lis. Légende sigillum conventus a6&M(Ke

sef~c~ce AfefrMB de BKMo.

BIE,NCOURT (MAMH) DE) (p. <84). Famille confondue dans les notes

de Nadaud avec celle de Biencourt, porte d'<MMr au lion couronné de lau-

rier d'argent appuyé sur une branche de laurier du même. Joseph Cou-

turier de Fournouë a dressé, en t6T4, la généalogie de cette famille, dont il

remonte la filiation à

1. Gervais Martin, écuyer, Sr des Crosats. !t épousa, le 8 février 1468,

Marguerite de La Marche, fille de Denis de La Marche, chevalier, S?'' de

Boisgenest et sœur de Geoffroy de La Marche, Sgr du même lieu, marié à

Françoise d'Aubusson, ainsi qu'il résulte d'un titre du monastère des Cé)es-

tins des Ternes où elle est qualifiée Do/M~a 7'V<Mtctsca: d'Aubusson uxor

quondam nobilis viri Go~o/redt de Marchia domini de Boscogenete. Ce
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Geoffroy de La Marche n'eut qu'une fille, Françoise de La Marche, mariée à

Guy Pot, écuyer, Sgr du Noyer, cadet de la maison de Rhodes, ce qui est

justifié par le dénombrement qu'eDe, étant veuve, rendit pour sa terre et

seigneurie de Boisgenest en l'année 034. De tous leurs enfants il ne resta

qu'une fitle, Gabrielle Pot, dame de Boisgenest, femme de Gabriel de Bien-

court, chevalier, Se'' de l'Estang, justifié par acte du 20 janvier 4S52.

Jacques de Biencourt, leur fils, chevalier, Sëf de Boisgenet, épousa Jeanne

Menron, fille et petite-fille de deux lieutenants-généraux en la sénéchaussée

de la Marche. Isabeau, leur fine, se maria avec Jean de Saint-Yrieix, che-

valier, SFdu Mas en l'an 1585, et on lui constitua pour dot, entre autres

meubles, une robe de velours, une de damas et une de safras. Charles de

Biencourt, chevalier, Sgr de Boisgenest et du Noyer, fils de Jacques et de

Jeanne Menron, épousa, le 3 février i392, Françoise de l'Etang, et de ce

mariage vint une fille, Honorée de Biencourt, dame de Boigênest, qui

épousa Isaac Martin, issu, comme elle, de Denis de La Marche, ainsi qu'an

le verra dans cette généalogie. De Gervais Martin et de Marguerite, de Lt

Marche vint 1

Il. Jean Martin, écuyer, S'des Crosats, marié à Françoise de Laboreis,

dame de Saignevieitte, dont f Léonard qui suit 2° Gabriel, écuyer, Sr de

Saignevieille, marié en )576 à N. de Chaussecourte, d'une ancienne

famille de la province. Dans une transaction entre son frère et lui, faite

le 12 avril i577, il est qualifié commandant pour le roi ès-villes d'Ahun et

de Chénérailles.

III. Léonard Martin, chevalier, Sr de Neuville, Grandprat et des Crosats,

se trouva au siège de La Rochelle du temps d'Henri, duc d'Anjou, depuis

roi de Pologne et de France; fut ensuite, par le moyen du chancelier de

Chiverny, récompensé de l'office de lieutenant en la viee-sénéehaussée de

)a Marche, Montaigu et Combrailles, et étendit sa réputation dans tout le

royaume par la vigueur et l'intégrité qui le firent remarquer dans l'exercice

de cette charge. H y en a un témoignage publie dans t'ép!tre préiiminaire

des notes que Nicolas Caillet fit imprimer sur la coutume de la Marche en

l'année <573, ou on l'appette Leo Martius. H épousa, en l'année <S68,

Françoise Voisin, de laquelle il eut 10 Jean, qui suit; 3° Léonard, qui a

fait ta branche des Martin de Charsat, sur laquelle nous n'avons aucun ren-

seignement 3° Jean, chevalier, Sr de Fleurat, duquel il ne restait qu'un

fils, Paul, avocat en la cour, d'où sont descendus les Martin de Guéret, déjà

éteints en (674; 4° N. appelé le chevalier Martin, qui avait fait ses

vœux à Malte, et qui est mort à Grand-Prat, en la paroisse de Pionat;

5f François, duquel est issue demoseUe Marie Martin, mère du S' de Mauris-

sart (peut-être de la famille de Luchapt dont une branche était seigneur de

Maurissart).

IV. Isaac Martin, chevalier, S'' de Sagnevieille, Grandprat, les Crosats,

lieutenant en la vice-sénéchaussée de la Marche, fut marié trois fois

f à Catherine Geysson; a" à Louise FayoUes; 3' a Honorée de Biencourt

dame de Boisgenest, dont nous avons donné la généalogie au premier degré

de celle-ci. De ces trois mariages vinrent dix enfants. Savoir, du premier

lit <" Jeanne Martin, née en <606, mariée d'abord à Antoine Fayolles,

dont un fils mort sans postérité, et ensuite à Antoine Couturier de Fournouë,

écuyer', Sgr de Fournouë, Laprugne, S~Fie), S" Anne Martin, mariée à noble



DU LIMOUSIN. 575

Pierre Lejeune, conseiller du roi, président en l'élection de la Marche. Ce

fut lui qui vendit Boigenest à Jean Dissandes, receveur des consignations

à Guéret (<); 30 Antoinette Martin, mariée à Philippe Tournyol;

Du second lit 40 Jeanne Martin, religieuse, fondatrice du couvent de

Bourbon-Lancy;

Du troisième lit 50 Françoise Martin, mariée à noble Claude Dupie,

lieutenant en la vice-sénéchaussée de la Marche, qui n'a pas eu d'enfants;

6° Marie Martin, mariée d'abord à noble François Ceysson, conseiller du

roi en la sénéchaussée et siège présidial de la Marche, et ensuite à noble

Jacques Garreau, conseiller du roi, président, châtelain d'Aubusson;

7" Nicolas Martin de Biencourt, qui suit; 80 Honorée Martin, religieuse au

couvent des Bernardines de Montluçon; 90 Claude Martin de Biencourt,

écuyer, Sr de Boisgenest, doyen des conseillers en la sénéchaussée et au

présidial de la Marche, marié à Anne Laboreis dont a, Nicolas, jésuite à

Limoges. Le 15 janvier 170t, il est dit fils unique dans une donation que

lui font son père et sa mère. b, Jean qui était déjà mort en <70<. (Arch. de

la Creuse.)

Isaac mourut à Paris en 1637, et fut enterré dans l'église paroissiale. de

Saint-Gervais.

V. Nicolas Martin de Biencourt, chevalier, Sr de Boisgenest, mort au

mois d'avril t670, avait épousé Jacqueline Ceysson dont t° Estienne, qui

suit; 2" Hélène mariée à Elie Béraud, écuyer, Sr de Murat, fils d'Annet,

écuyer, et d'Ysabeau du Boucheron, dont postérité; 3° Jeanne-Jacqueline

Ceysson, devenue veuve, épousa, en secondes noces, Jean Pitault, Sgr des

Peiroux, paroisse de Saint-Chabrais, conseiller du roi, châtelain de Chéné-

railles. (Registres paroissiaux de ChénéraUtes.)

VL Etienne-Martin de Biencourt, écuyer, Sgr de Boisgenest et de

Sagnevieille, est qualifié, dans l'acte de partage fait avec ses sœurs des biens

de Nicolas, leur père, de garde du corps du roi dans la compagnie de

Luxembourg. Plus tard, il est dit président, châtelain de Chénérailles, con-

seiller du roi, juge royal civil et criminel de la ville et châtellenie de

de Chénérailles. Le M mars 1695, il avait épousé Gabrielle Micheau, veuve

d'un président châtelain de Chénérailles. (Registres de Chénérailles.)

(P. DE CESSAC.)

BLANCHEFORT, page <88, n" IV. Raymonde de Favars se remaria

avec Pierre David, chevalier, dont elle eut Amaury David, damoiseau,

vivant en <3o3.

Etienne de Blanchefort eut de N. de Rignac, sa première femme, Guy, qui

suit, et de Raimonde de Favars, sa deuxième femme, Archambaud, men-

tionné dans la transaction du <2 juin 1353.

C'est à tort qu'on a fait cet Archambaud père de Guy, qui était son frère

aillé.

/&M, n" V et non VI, Guy de Blanchefort, 1~ du nom, Sgr de Saint-

Clément, supprimez ces mots après Archambaud, son père N. (F. M

MAUSSABRÈ.)

(1) Atehivea de la Creuse, série E, n' 191.
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BOISSE. Des enfants de
Jacques-Joseph de Boisse du no XIV (p. <98),

François-Joseph, ou son frère André-Charles, obtint une abbaye à Vienne

en Dauphine. Il est mort en )793. Antoine-René, vicomte de Boisse,
mentionné comme quatrième enfant, a été

lieutenant-généra), et il est

mort en <8<8. De ses quatre filles, la première, AntoineHe-Franeoise-Esprit,
est aujourd'hui M"" la comtesse Chapelle de JumUhac. La quatrième,

Adéiaïde-Catherine-Elisabeth, a épousé le baron de Viel-Castel, mort, en

1830. laissant un fils. Chartes-Joseph-René, mentionné comme cin-

quième enfant, et qui a été chevalier de Matte, est mort vers <8t0.

XVI. Stanistas-Adétaîde, marquis de Boisse, né, en 1762, d'Ambroise-

François-Joseph-Dutcem du n" XV et de Marguerite de Bassompierre,

épousa, vers <784, Adélaïde de Broglie, fille du maréchal, dont il n'a point
eu d'enfants. U est mort un peu avant 1840. (Rov DE PiEKREFtTTE.)

BOISSIÈRE (page 200). S' de Labinaud, paroisse de Boües, élection d'An-

gouléme, porte de yacK~es à deux lions d'argent affrontés, lampassés
de gueules, à deux croissants d'argent et une étoile d'or au milieu

en che~.

1. Guillaume de Boissière, marié avec Madeleine de Sainte-Maure.

(Quittance consentie par le dit Guillaume en faveur de Jacques de Sainte-

Maure, son beau-père, du 27 avril )S39.)

!I.–Jean de Boissière, marié t°avec Françoise Forestier; 2° avec

Marie de Daillon. (Testament du dit Guillaume, par lequel il institue pour
héritier son fils né de la dite Sainte-Maure, acte du 3 septembre 1550,

ayant un codicile du 18 août !S56. -Mariage du 17 octobre 1578.)

111. Jean de Boissière, né du précédent et de Françoise Forestier,

marié, le 9 janvier <597, avec Lucrèce de Robinet.

IV. Pierre de Boissière, marié, le 27 mars ~22, avec Marguerite des

Roches. (Dss COUTURES.)

BONNESAIGNE, ancienne abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,

située paroisse de Combressol, canton de Meymac (Correze). Elle existait

en «65. U'Hozier lui a donné pour armes d'or à trois chevrons de sable.

CArmortOtt ~eftepa!

BONNEVAL (page 202.) La devise de cette famille était Victorioux

de tous lous ~<Ma:rs. Nous devons à M. A. Doazan la plupart des recher.

ches qui forment ce complément du texte de Nadaud.

I. Giraut de Bonneval.

Il. Roger épouse Anne de Lestrange.

Ht (t"' de Nadaud). Jean épouse Alice d'Aix (page 903).

IV (H*). Jean épouse Eude de Tranchelion (page 203).

V (in'). Jean épouse Alix de Brenne (page 204).

Vt (!V"). Jean épouse Dauphine de Montvert (page 203).

Vif (V"). Bernard épouse Marguerite de Pierrebuffière (page 207).

VU) (Vt'). Antoine épouse Marguerite de Foix (page 208).

IX (VH", page 2H). Germain de Bonneval, premier du nom, chevalier,

S~ des terres et baronnies de Bonneval, de Blanchefort, Caussac. Appel,

Saint-Félix, Agnès, Moraselle, Mervelles, Mouclès, Chef-Bouton, Bury et
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antres, leurs

dépendances; conseiller du roi, chambellan ordinaire de Sa
Majesté, gouverneur et sénéchal du Haut et Bas-Limousin, qui fut enfant
d'honneur, et échanson du roi Charles VIII, l'un des cent gentilshommes
de son hôtel, au lieu de Foucaud de Pierrebut'nÈre. Il

t'accompagna à la
conquête du royaume de Naples et combattit, auprès de sa personne, à h
bataille de Fornoue en 1495. )) était l'un des sept gentilshommes entrete-
nus, vêtus et habillés comme le roi. H fut en grand honneur, substitua
sa succession aux maies, privativement aux femmes, qui finit dans la
maison de Gontaut de Biron, qui s'empara de tous ses biens et titres. Les
descendants de la famille de Bonneval réclamèrent et en

récupérèrent par
arrêt, une partie. Il transigea avec Gaston, roi de Navarre, sur certains
arrêts rendus au Parlement de Grenoble, le f5 avril 1509, contre le roi de

'Navarre, son cousin, comme vicomte de Bearn, au sujet de la baronnie de
Coussac; Jean d'Albret, alors roi de Navarre, ayant pris des lettres de
rescision au Parlement de Bordeaux, en <SOO, contre les ventes et dona-
tions de la baronnie de Coussac, faites aux dits Antoine et Germain de Bon-
neval père et fils. Ce dernier présenta requête à ce

souverain, lui
exposant,

en son conseil, que lui et son père, lui avaient rendu ainsi qu'à ses pré-
décesseurs, rois de Navarre, des services signalés pour le maintenir sur le
trône navarrin., employé même plus de 100 mille écus pour remettre ce
royaume en leur obéissance, sans compter ce que lui-même avait fourni à
cet effet, après avoir exposé leurs vies pour pacifier les troubles de leur
royaume; aussi leurs prédécesseurs, pour raisons de tant de services,
avaient donné leurs paroles par écrit, avec promesse de ne jamais retirer
cette baronnie de leurs mains. Cette affaire restée indécise durant les

règnes
précédents, jusqu'à Henri H, successeur de Jean, Sa Majesté Navarraise fit
de nouveau don de la dite baronnie, le 45 septembre t5at, à charge de
l'hommage que son cousin de Bonneval lui fit, le 16 septembre 152t. H sui-
vit François t'~ à la malheureuse journée de Pavie, où il fut'tué, le as fé-
vrier 024, après avoir eu grand crédit auprès de Charles VIII, Louis XII et
François t~.

Il avait épousé demoiselle Jeanne de Beaumont, le 4 février t5)3, laquelle
portait d'azur à la fasce d'or chargée de trois annelets de sable.
Elle était fille d'Antoine de Beaumont, chevalier, et de dame Marie de Gra-
ville, dame de Chef-Bouton et de Bury ils eurent de leur

mariage io Anne
de Bonneval, mariée à Jean de Gontaut, baron de

Biron, capitaine de cent
hommes d'armes, gentilhomme de la chambre du roi, gouverneur de
Saint-Quentin, d'où sont descendus les barons, ducs de Biron, qui portent
écartelée d'or et de gueules; a" Bence de Bonneval, remise à la dame sa
mère, par arrêt du Parlement de Bordeaux, du 28 août 1525; depuis dame
d'honneur de Renée de France, fille de Louis XII, dont elle était parente
par Marguerite de Foix, son aïeule.

iX bis. Jean de Bonneval, dit )e Jeune Dutheii, cinquième fils d'An-
toine de Bonneval et de Marguerite de Foix, après le décès de ses frères
ainés et leurs rameaux en qucnouiHe, ou constitués dans l'état ecctésiasti-

que, fut gouverneur de Lodi, en Italie, capitaine de cinquante lances, four-
nies des ordonnances du roi, son conseiller et chambellan.

Transigea avec
la famille de <<iron à cause de la substitution du 3 avril <:)25, forma sa de-
mande en ouverture d'icelle, par an-ut du 27 mars ~6, rendue au grand

T. i. 37ï
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consul. Cette affaire fut décidée par arrêt du Parlement de Paris, en tCH,

le 0 juillet, en faveur de cette maison, contre celle de Biron.

tt épousa damoiselle Françoise de Varie, veuve de François Brachet, fille

(le François de Varie, S~-de l'!te Savary, et d'Isabeau Frottier, damoiselle,

dont eut t" Gabriel, qui suit; 2° Louise-otarie, mariée à Gilbert de Haute-

fort.

X. Gabriel de Bonneval épouse Jeanne d'Anglure, d'où t° Horace,

qui suit; François, mort sans postérité, 3° Henri, qui continuera la pos-

Lérité; 4° Isabeau 5 Diane, épouse François de Barthon 6« Elisabeth. qui

épousa, le 2) février <S92, Gabriel Chauvet, Sgr de Fredaygue;
7" Jeanne,

épouse Julien de Freysenguesa (Fresinges).

XI. Horace de Bonneval épouse, en <583. Marguerite de Neuville,

d'où Marie de Bonneval qui, en t59&, épousa François de Salagnat.

XI bis. Henri de Bonneval, Iils de Gabriel et de Jeanne d'Anglure,

épouse, en )593, Marie de Pons il mourut en t642. De son mariage il eut:

t Henri, qui suit; 9" Charles; X° Anne, qui. en 1613, épouse René de

LesLrange; 40 Isabelle, qui, en t623, épouse Pierre de t)eo!s; 5° Margue-

rite qui, en )626, épouse Louis du Pery.

XII. Henri, comte de Bonueva!, mort en t656. H épouse 1°, en <623,

Elisabeth, de Saint-Mathieu, d'où t" Jean François, qui suit; 20 Pierre,

vicomte de Châteaurocber mourut sans enfants; 3° tsabeaii épouse, en

)MG, Jaques d'Anlezy. Il épouse 2°, en <64t, Marguerite-Françoise Chabot,

d'où 4" François, comte de Charny, marquis de Bonneval, marié, en 166i,

A Chartotte-Françoise de Maigret, d'où une fille, Marie-Anne de Bonneval,

mariée, en t689, à Léonard de La Saigne; 5" Joseph, religieux 60 Louis, mort

jeune; 70 Charles, mort jeune; 8° Anne-Marguerite épouse, en 1657, Nicolas

de La Saigne 9" Anne épouse Philibert Jousseneau; qui porte: de gueules

& un, chef d'or; )()'' Marguerite épouse Jean de Fontanges; H" Françoise,

religieuse;
12° Jeanne mariée, en 167~, à Philibert Bonne de Bernard de

Montessus.

XHL Jean François, marquis de Bonneval, épouse, en <670, Claude

Monceaux, d'où <° César-Phœbus, qui suit; 3" Marc-Antoine, comte de

Bonneval, épouse Louise-Françoise de Mondesert et meurt sans enfants;

:)" Claude-Alexandre, chevalier et comte de Bonneval, puis Bounevat-Pacha;

il avait épousé,
en t7<7, Judith-Charlotte de Gontaut-Biron; il mourut

en t?47, à Constantinople, sans enfants légitimes. (Voir, sur ce personnage,

h notice biographique au T. VU du Bulletin de la Société archéologique

du Limousin la biographie des hommes tHastres du Limousin; les

châteaux historiques de France, par Gustave Eyries, etc.; et la suite de la

notice de Nadaud,à la page 3 U.

XIV (X!t de Nadaud, page 2ta). César-Pbœbus, marquis de Bonneval,

épouse, en <700. Marie-Angéiique d'Hautefort. H'Hautetbrt porte d'or à

trois forces de sable. De ce mariage
t" César-Phœbus-François, qui suit;

2° Marie-Marthe-Françoise mariée, en <7M. avec de Talaru.

XV (XtH de Nadaud, page 3)t). César-Phœbus-François, marquis de

Bonneval, épouse, en )7~4, Marie de Beynae.
Il meurt sans enfants, e' par

son testament en date du <2 mars '765, se substitue et donne a André de

Bonneval, aine de la branche de Chasiain, le titre de marquis et les tem's

de Bonneval, Btambefor). et LaPanthonie.
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Branche cadette. Sf~/teMr.~ de Montvert et de .~a~

VII bis. Guillaume de Bonneval, dit de Montvert, chevalier, seigneur par
indivis, des châteaux, iieux et places de Montvert et de Magnac, était fils
de Jean, seigneur de Bonneval, de Blanchefort, et de Dauphine de Montvert,
sa femme. Il épousa Marguerite de La Garde, fille ainée de Guichard de
La Garde, chevalier, Sgr de Malleret, et de Catherine de Chaslus, qui porte
de sable semé d'étoiles d'or à un poisson de même mis en bande à la &or-
dure engrelée de même.

En faveur de cette alliance, Trouillard de Montvert, son onçle maternel,
Ssr de Magnac, Aigueperce-sur-Cher et Chastain, lui promit une somme de
MO écus d'or, et lui fit don, pour cela, le <5 janvier 1440, du château et

ville de Magnac, avec réserve d'usufruit.
Hugues de Bonneval, son frère

puîné, ayant épousé la sœur de sa femme, ils
transigèrent ensemble pour

raison des droits de leurs femmes en présence et du consentement et

volonté de leur mère et de Trouillard de Montvert, leur oncle, les 9 mai et
8 juin <448, et convinrent d'être communs en biens de succession et d'hé-

ritage, et même d'acquisitions. Trouillard de Montvert, qui n'avait point

d'enfants, en considération de ce qu'à sa prière et à son commandement,
Guillaume et Hugues de Bonneval, ses neveux, avaient cédé et abandonné
à Bernard de Bonneval, leur frère germain et aine, toutes leurs préten-
tions sur les biens de feu leur père, et aussi en faveur des services que les
dits frères, ses neveux, lui avaient rendus, et qu'il espérait en recevoir
encore à l'avenir, et de ce qu'ils avaient promis et s'étaient obligés en se
mariant à porter les noms et armes de Montvert, à la différence que Guil-

laume devait y ajouter un Lambel du vivant de son oncle et après son
décès porter les armes pleines et que Hugues y porterait différence, leur

lit, par acte du 3 février 1449. une donation entre vifs et irrévocable, de
tous et chacuns de ses biens pour en jouir entre eux par indivis, s'en réser-
vant seulement ('usufruit, sa vie durant. Cette donation fut insinuée le

t~juin <4S4. Marie de Chaslus, dite de Ghastaing, femme de Trouillard de

Montvert, fit en même temps donation, par acte du 7 mars <449, à Margue-
rite et Marie de La Garde, ses nièces, en faveur de leur mariage avec les

neveux de son mari, des châtels et châtellenies de Mallefort et de Mon-

taigu, et cette dernière donation fut insinuée au
baillage de Saint-i'ierre-

ie-Moutier, le 9 avril <45).

De son mariage, il eut pour enfants f Antoine, chevalier, Serdn Mont-

vert et de Magnac, qui, en qualité de ses père et mère, transigea, le G fé-

vrier 1471, avec Jacques de La Garde, Sgr de MaHeret, d'OuLrcgnac et Mal-

trouge, son oncle maternel, pour raison d'un procès qui s'était mu entre

leurs prédécesseurs réciproques. Il avait épousé Catherine de
Lestranges, au-

paravant veuve de Renaud de Lubertis;2"Jean,S~de Magnac, après la
mort de son frère aîné sans enfants, épousa Gabrielle de Lcstranges, sœur de
la femme de son frère, mais il n'eut pas d'enfants 3° Fleurette de Bonneval

de Montvert, fut mariée à François Dumont, Sgr de La Chassaigne, qui donna

quittance de la dot de sa femme, le 7 février <478 4°Agnctte de Bonncvat

de Montvert, mariée, suivant contrat du 38 octobre 1479, avec Bertrand de
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La Ghassagne. écuyer, fils de noble homme Pouchot de La Chassagne,

écuyer, Sgr de Mardoigne; puis fut marié, par contrat du 13 novembre <5<6,

avec Guy Lestranges, Sgr de Durat, auquel elle apporta les terres de Mont-

vert, de Magnac et de Montaigut.

Branche des seigneurs de Chastain f~.

VII ter. Hugues de Bonneval, troisième fils de Jean, Sgr de Bonneval

et de Blanchefort, et de Dauphine de Montvert, sa femme.

t) est nommé dans le testament de son père du 9 novembre 1430. H prit

le surnom de Montvert, ainsi que Guillaume de Bonneval, son frère, et fut

Sgr par indivis avec lui, de Montvert, de Magnac, d'Aigueperce-sur-Cher,

de Malemort, de Montaigut et de Chastain, en vertu des donations qui leur

furent faites par Trouillard de Magnac et de Montvert; et de leurs apparte-

nances à Jacques d'Armagnac, comte de La Marche de Perdriac et de Castre,

à cause de la châtellenie de Feletin ils en fournirent le dénombrement tes ,s

S et 6 mars suivant. Lui et son frère Guillaume transigèrent avec Bertrand

et Gabriel de Bonneval, leurs frères, pour raison des meubles laissés 'par

Trouillard de Montvert, leur oncle, le 9 juillet t4S8. Il avait épousé Marie

de La Garde, fille puînée de Guichard et de Catherine de Chalus ils eurent

quatre enfants 1° Trouillard, qui suit 20 Louis, écuyer, S~ du château de

Montaigut 3° Christine, laquelle étant veuve de Jean de La' Buxière,

écuyer, transigeat avec son frère pour le restant de sa dot, le 28 juin < 494.

Buxière porte d'azur à la fasce d'argent en chef un lion issant d'or;

fft pointe, trois vannets d'or, 2 e< 4° Catherine, mariée avec noble

homme Jean d'Aubeyrac, écuyer, suivant leur contrat du 6 janvier 1486.

VIII. Trouillard de Bonneval, chevalier, Sp de Chastain en Combrail-

les, diocèse de Limoges et d'Aigueperce-sur-Cher. était mineur et sous la

tutelle de sa mère en 1476. 11 fut homme d'armes sous la charge d'Antoine,

Sgr de Bonneval, son cousin germain. H fit une fondation dans l'église

paroissiale de Fayole, le 1' mars 1494. H épousa Marguerite de Césard,

ainsi dénommée dans un acte du 28 juin 1494. Ils eurent trois enfants

<o Jacques; 9° Catherine, mariée avec Antoine de Cbâteau-Dodeau, écuyer,

Sgr de Chaux, qui assistat au contrat de mariage de son beau'-frère en 1507;

30 Guillaume, qui suit.

IX. Guillaume de Bonneval. écuyer, Sgr de Chastain et de Gaschart,

fut marié à Magdeteine de Cézat, fille de Duret de Cezat, chevalier, Sgr de

Beausson, et de Marguerite de Merges. Ils eurent quatre enfants <"Jean.

qui suit 9° Antoine; 3° Pierre, prieur de Saint-Pierre d'AbbeviHe, d'Arfeuitie

et de Chastain 4" Anne qui, en 1538, était femme d'Antoine Sonade,

écuyer.

X. Jean de Bonneval, écuyer, Ss'' de Chastain, obtint des lettres en

chancellerie, contre Antoine Sonade, son beau-frère, et la dite dame

Anne de Bonneval, son épouse, le H septembre <S38. H épousa Marie de

Malleret, fille de René de Matière)., écuyer, Sgr de Lussac. Elle fut veuve.

~1) Le château du Chataiog, aujourd'hui propriété du comte de î.a HacIm-Aymun, ~e vuit

encore dans le bourg d'Arfeuille-Ci.atain, canton d'Evaux (Creusf).
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le 3 octobre ta58,et épousa,en secondes noces, Jacques Irieix, Ssr de Damas.

Malleret porte d'or au sautoir d'azur, en cher, une tête de lion arra-

c~ee de gueules. De ce mariage, Jean de Bonneval eut deux enfants

t" François, qui suit; 3° Louis.

XI. François de Bonneval, chevalier, Sgr de Chastain. tt épousa, du

consentement de sa mère, par contrat du 3 avril 1584, Marguerite de La

Porte, fille de feu noble Pierre de La Porte, écuyer, et de dame Gilberte

Legroin, petite-fille de Philippe de La Porte, écuyer, Sgr de
Jurigny en

Berri, paroisse de Saint-Pierre-Dubost et de Saint-Marien. De La Porte,

porte de gueules au croissant montant, hermine de cinq pièces de

sable. Le dit François de Bonneval assembla, en 1590 une troupe de ses

censitaires, et plusieurs gentilshommes, ses vassaux, qu'il commanda en

chef pour aller au secours de son roi et servir sa patrie. En se rendant à

t'armée il surprit, à son passage, ses ennemis, s'empara des munitions,
bieds et meubles renfermés dans le château de Préveranges, près Saint-

Sévère en Berri, où il fit la garnison prisonnière, le <8 janvier 4590. Le

château de Préveranges, appartenait au seigneur d'Ainay-le-Viel. En exé-

cution des ordres du roi, il présenta requête à Claude de La Chastre, che-

valier, conseiller du roi, son chambellan, gouverneur des duchés d'Orléans

et de Berri, qui, par son jugement, accorda la confiscation du tout, étant

de bonne prise à son proiit et. à celui de sa troupe, ainsi qu'il résulte de

l'ordre du roi, le 25 janvier au dit an 1590. Signé, La Chastre, et contre-

signé de son secrétaire, avec le scel de ses armes, sur papier simple. La

veuve du dit François de Bonneval, renonça à la succession par acte du

G novembre <5.9~, fit créer tutelle à ses enfants, fit faire inventaire des

titres et effets de son défunt mari, le <8 mars 1599. Elle convola, en secondes

noces, avec Annet d'Hairon, écuyer, Sgr de Lignières. suivant le contrat en

date du 6 août 1606. Elle mourut en !<!)?. Elle eut, de son premier mariage,
trois enfants )" François, Sgr de Chastain, qui suit; 20 Jean, Se' de Jurigny,
qui forme la branche de ce nom; 3" Annet, écuyer, Ss'' de Varenne et Rou-

gcac il fut marié deux fois l"; suivant le contrat du t3 février <6t9, à

Euchariste de Mechastain, qui porte coupé, en chef d'argent à une molette

de gueules, en pointe d'azur ~tededa!~ d'or;'20, suivant le contrat

du juillet t634, à Gilberte de Gouzolles; de ce mariage sont issus

A. –François, qui épousa Charlotte Payenne; B. Thomas, qui épousa
Charlotte du Perroux, qui porte de gueules à trois chevrons d'or, l'un

.sKr l'autre, pallé du même. De ce mariage sont issus aa. Fran-

çois bb. Antoine; ce. Gilberte; dd. Anne; ce. Eléonore; Annet;

9.?. François; 4" François épousa demoiselle Louise de La Roche, de

Monceau et d'Esclennes. Ils moururent tous deux et Mm' Françoise Char-

lotte de Monceau, de La Roche, mère de Messieurs de La Rochelle et d'Es-

clennes et de La Robinière, hérita, pour ce qui la concernait, et Messieurs

de Bonneval, des biens de leur côté. La Roche porte d'azur au chevron

d'or accompagné de trois trèfles, de même 2 et 1; 50 Gabrielle, mariée

avec René Macé, écuyer, Sgr de Montaigut, qui est partagé à cause d'elle,
le 8 octobre <62t. Cette Gabrielle étant veuve de lui, vendit, par contrat

du 3t mai 1643, à Gaspard de Bonneval, son neveu, sa part et portion de

la terre de Chastain, qui lui était échue en partage, en <62< 6° Marie, en

<6~, femme de Gilbert de L'Estang, écuyer, S~de Bard et de Boueix,
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demeurant au dit lieu des Bards, paroisse de Nouault, laquelle étant veuve,

transigea avec Jean de Bonneval, Sgr de Jurigny, son frère, pour raison de

la succession de son frère, te 34 juin <62S.

X[). François de Bonneva), chevalier, Se'- de Chastain. En qualité de

fils a!ne, fit partage avec ses frères, le t6 juin 16t8 en fit un second avec

ses frères et beaux-frères, le <6 octobre <62). H épousa demoiselle Des-

bards de Bourbonnais, laquelle portait tiercée et retiercée en fasce, c<'or,

~H?-e<o;~<'n.t. II mourut le < février i6~!f. tts eurent sept enfants

<° Gaspard, qui suit; 2" Gilbert, qui a formé la branche cadette de Langle,

qui suit; 3° François, marié à Françoise des Ages; 4" Antoine, chevalier.

baptisé à Chastain; 8° Marie, mariée à Louis de Verdalle, présent à l'acte

de tutelle de ses beaux-frères et belles-soeurs, en <(!42; 60 Hélène;

'7"Annette.

XIII. Gaspard de Bonneval, chevalier, Sgr de Chastain, capitaine
d'infanterie en <639; fit son testament, le 18 août <678, et le <8 mars

suivant, satisfit à un legs pieux de 400 livres, que son père n'avait pu

accomplir. Il épousa demoiselle Jeanne de La Breuille, fille du Sgr de

Langle en Poitou (<), paroisse de Saint-Amand-Ie-Petit, province de Poitou,

diocèse de Limoges, baron de Laron, et de damoiselle Gabrielle de Fontanges,
de Chambon, dont 1° Louis, qui suit: 2°Melchior de Bonneval, qui a formé
la branche de Chastain de Bannegon.

XIV. Louis de Bonneval, chevalier, Ssr de Chastain. H vendit Chas-

tain à Melchior, en <68t!. Il épousa Antoinette de Fontanges, dont

1"
Hugues-Marien-Gabriel, qui suit; Jean de Bouneval, qui forme la

branche de La Tresne; 30 une fille non mariée.

XV. Hugues-Marien-Gabriel de Bonneval épouse Marguerite d'Aude-

bert, d'où <" André, qui suit; 2° Marie de Bonneval, épouse Charles Gui-

met de Lespinasse.

XV! André de Bonneval, Ser du Chatain, de Langle, marquis de

Bonneval par la substitution faite en sa personne, par le testament en date

du 12 mars t765, par César-Phœbus-François, marquis de Bonneval. tl fut

capitaine au régiment de Poitou, et mourut en <803. Il avait épousé, le

13 mars 1760, Marie-Denise de Joubert Nantiac, d'où <° Marie, qui

épousa Pierre d'Abzac, colonel, écuyer du roi; S" Marie-Sophie, épouse e

Louis-Elisabeth de Calignon; 3" Louis-César-François, qui suit; 4° Louis,
mortàonzeans.

XV1L Louis-César-François, marquis de Bonneval, né le < avril t769.

Maréchal-de-camp et aide-de-camp du duc de Bourbon, émigra pendant

la révolution, épouse, le 9 août i8t0, Louise Couturier de Fornoue, d'où

10 Sophie-Joséphine-Denise, née le t9 décembre i8t4, épouse le général

d'Ormoy; 3° Marthe-Gabrielle-Marie-Jeanne, née te 31 mars <8t7, épouse

N. de Beaurepaire; 30 Antoine-Louis-Marie, qui suit.

XVIII. Antoine-Louis-Marie, marquis de Bonneval, né le 5 septembre

i8<8, résidant actuellement à Guéret.

(1) Langle, fief situé dans Faneiennc paroisse de Saint-Amand-te-Petit, aujourd'hui réunie t

celle de Peyrat, canton d'Eymoutiers (Haute-Vienne).
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Bra/tc~e de t/ttr~/ty, pM~ee de celle de CAa.<<<xM.

XII ~t.<. Jean de Bonneval, chevalier, Sgr de Jurigny en Berri, second

fils de François de Bonneval, Sgr de Chastain et de damoiselle Marguerite de

i.a Porte, dame de Jurigny, épousa damoiselie Françoise Le Groing, hiie

de François Le Groing, écuyer, et de damoiselle Anne de Vernagc, le

.14 septembre 1619. Le Groing porte d'argent à trois têtes de lions

arrachées de gueules, co~ro~~ees d'or, 2 et 1. it eut de ce mariage

<" René, qui suit; 2~ Gilbert, chevaiier, S~de Saint-Marien. Le dit Jean de

Bonneva), épousa, en secondes noces, demoiselle Antoinette du Cartier, fille

du seigneur de Couture, qui portait d'cf~Mr à trois amandes pellées

~'ar~e/tt. Il eut de ce mariage 30 et 4" Alexandre et Jean, décedés sans

postérité; 50 Jeanne, mariée à Claude Gazeau, écuyer, S~ de La Tour

Gazeau, le 18 mars t678, devant Pierre Bize, notaire.

XiH. René de Bonneval, chevalier, Sgr de Jnrigny, guidon de la com-

pagnie de gendarmes de monseigneur te duc de Valois, le 22 septembre 1650,

épousa demoiselle Marguerite de Laise, fille de Jean de Laise, écuyer,

Sgr Duplex d'Ardenay, qui porte (f<MKr à 3 merlettes d'or, 2 et et de

damoiselle Denise de Pregnié, par acte reçu de Bienvenue, notaire royal,
le 7 septembre )634. d'où

XIV. –Armand de Bonneval, chevalier, baron de Jurigny et du Reau,

épousa Claude de Laise, par acte du 18 juillet <678; il obtint dispense du

quatrième degré de consanguinité,
à cause de la dame sa mère, cousine de

la future, dont 1° Claude, qui suit: 3° Jean, qui a formé la branche du

Heau, S" Charles, qui a formé la branche de La Roche-Verneuii.

XV. Claude, baron de Bonneval, chevalier capitaine des cuirassiers

de France, d'abord lieutenant dans le régiment de Rouerge, d'où il fut tiré

par Cesar-Phœbus, marquis de Bonneval, chef de leur maison, mestre de

camp du régiment des cuirassiers de France, brigadier général des armées

du roi, qui le fit passser dans son régiment avec ses deux frères, leur don-

nant à chacun une lieutenance. Il eut Jurigny. Epousa damoisene Louise

«uerest, fille de messire Jacques Ducrest, chevalier, Ser de Ponnay, paroisse

de Tazille et Flety alternativement, et de damoiselle Magdeleine de Ponard,
dame de Cizière en Marçay, diocèse et généralité de Bourges, par acte de

Bienvenue, notaire, passé à Luzy en Nivernais, route d'Autun. le 39 jan-
vier 1715. Uucrest porte d'argent, en chef au lion passoi/n' de sable, e/!

pointe d'a~ffr, bandés de trois pièces d'argent. Il mourut vers )73), lais-

sant t° Armand, qui suit; 2° Jacques-Louis de Bonneval de Ciz~cre, jadis
cterc tonsuré, ensuite marié; veuf sans postérité légitime de son premier

mariage, il a épousé, en secondes noces, Marie Marquet de MartiUy, qui

porte d'<MMr au.chevron d'or, accosté de deux croissants ntOK<ù!~<

d'argent, en chef, et une balle d'argent en pointe.

XV!. Armand, baron de Bonneval, chevalier, Se''de Jurigny, de Ci-

zière et autres terres, ancien lieutenant de Poitou. H épousa damoiseUe

Marie Martin, fille de Sil.vain Martin, chevalier, S~-de Verneix en Berri,

ancien officier au régiment de la Sarre, qui portait d'aroe~ ait lion de

gueules, e~ar~ d'une branche de chêne de sinople, posée en barre, et de
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dame Marie de Fournoux qui porte échiqueté c!'a~e~ et de gueules, par
contrat reçu de Jobin, notaire, le f mars <726, dont t° Pierre, baron de

Uonneval, chevalier, capitaine au régiment de Flandres 30 Jacques-Fran-
çois, qui suit; 3° Marie-Anne, épouse N. de Bridier; 4° Marie-Henriette,

épouse N. du Verney.
XVII. Jacques-François de Bonneval, chetatier, premier lieutenant de

chasseurs au régiment de Bresse, épouse Marie-Rose Ragon des Barres,
d'otr f

Armand-Atexandrc-Hippotyte, qui suit; 2" Chartes, comte de

Bonneval, lieutenant-colonel de cavalerie, mort au château des Barres, en
mars 1851.

XVOf.
–Armand-Atexandre-nippotyte, dit le général, marquis de Bon-

m'vat. !tépousa, le 31 décembre t8)4,Marie-Séraphine-Nouette d'Andrezel,
veuve du comte Dorsenne. Voici ses états de service né le 24 février 1786,
il entra ~l'écotemiiiUtire à Footainebteau le 13 vendémiaire an Xtt et
devint sous-lieutenant au 37~ régiment le 13 germinat an XH[. f) reçut
une blessure au siège de Stralsund en <807. Nommé lieutenant au choix. )e
)7 décembre 1807, iU'ut blessé à la bataille d'Essling, d'un coup de feu qui
bit cassa l'épaule, et de nouveau, à la poitrine, le 22 mai 1809. Fait chevalier
de la Légion d honneur après la bataille

d'EssIing (t809), il devint aide-de-

camp du générât Dorsenne le 10 juin 1809, puis capitaine en août 1810. Il
tit la campagne d'Espagne comme aide-de-camp du général Dorsenne en
1810 et 180. II fut attaché à l'état-major du duc de Trévise pendant la

campagne de Russie en 1812, fut aide-de-camp du maréchal Duroc, et fai-
sait fonctions d'officier d'ordonnance de l'empereur en <tH3. Après la mort

du maréchal Duroc, tué à ses côtés, à la bataille de Wurtschen, il fut fait,

par l'empereur, chef de bataillon, aide-de-camp du maréchal Soult, en

remplacement de M. de Saint-Chamans; nommé colonel en <8<3 il

devint officier de la Légion d'honneur la même année. Après la bataille

de Toulouse et la rentrée des Bourbons, il passa iieutenant-cotonel et oH)-

cier supérieur des gardes du corps le f'' juillet 1814, et commandeur de la

Légidn d'honneur au mois d'août. Colonel le ~juin <8tC, i) fut fait lieute-

nant-major, avec rang de
maréchat-de-camp. le 3 août 1817. Après l'embar-

quement de Chartes X, qu'il avait suivi jusqu'à Cherbourg, et le licencie-
ment des gardes du corps, le générât de Bonneval a refusé 'le service actif.
tt avait pris part à toutes les grandes batailles de l'empire de <804 à <8<4.
Il est mort en <875, au château de Bonneval, qu'il avait acheté, faisant héri-

tier Bertrand-H~nri, comte de Bonneval.

Cra<te/:e de C/tM.ut de Bannegon.

XIV bis. Metchior de Bonneval, Ssr de Chaslain, des Roches, etc.,
deuxième fils de Gaspard de Conueva) et deJeanne de La Breuille. épousa,
en 1680, demoiselle Antoinette de t,acroix. fille de François, chevalier, sei-

gneur de La Cour, de La Chassaigue de Ponnay et de
Chevagne, conseiiter

du roi, président, trésorier générai au bureau des finances de la généralité
de Moulins, et de dame Etisab~h de Chamborant de La Clavière, par acte
du t) janvier 1C80. De ce mariage naquirent <"

Jean-Louis-Gabriet, che-
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vaticr, Sgr de Chastain. fit partage des biens de ses père et mère le

a) avril 1723; 2" Gabriel, chevalier; 3° Catherine, mariée, par acte du

8 octobre 1706, avec Pierre de Saint-Martin, chevalier, Sgr de Martinet, Bai-

gnac, Sauzay et Vil lemetant 4° Marie épouse, le 30 décembre 1725, Roger

te Borgne, chevalier, Se''du Lac, paroisse de Chatellois, mère-éghse de la

ville d'Hérisson, de La Thourette et Arcomps, paroisse de Bourbonnais,

veuf de damoisetle Marguerite du Rioux, de l'ancienne maison Le Borgne en

Berri, qui porte d'MMr à trois trèfles d'or, 2 et 1.

Un des descendants de Melchior de Bonneval, Louis-César, qualifié de

marquis de Bonneval. Sgr de lienibi et de Bannegon, épousa la fille du

Sgr de Uannegon, D"~
Marie-Marguerite Frezeau de f.a Freziticre, d'où

1° Marie-Rose-Ililarion de Bonneval, épouse N. du Bouchet; 2" Marie-

Anne-Andéta'fde, épouse le marquis de Champagne. Leur père avait figuré

comme député de la noblesse aux états provinciaux du Berri en 1778.

Branche de la Tresse.

XV ter. Jean de Conneva), second fils de Louis de Bonneval, S~' de

Chastait), et d'Antoinette de Fontanges, fut officier au régiment de Poitou.

H épousa, en 1740., Rose-Alix d'Aurière, d'où

XVI. Gabriel-André deBonneva), baron de Vaux, capitaine au régiment

de Poitou, épousa, en 1768, Maric-Scho!astique de Begon-Larouxi~rf,
d'où

)°Cabriet-Andr6 Il, qui suit; 20 Marie-Victoire' qui épouse, en t79~Ju)ien-

Pierre Urion de Laqueste; 3" François-Louis, chevalier de Matte, mort

rn <79S; 4" François qui, en 1797, épouse Henriette de Longeuil,
d'où

trois enfants A. Gabriel-Alexis-André, qui a épousé Antoinette de

Binarvine, dont aa. François-Louis-Gabrie), décédé; 66. Basile-Ga-

briel qui a épousé, le a) octobre <863, Marianne-Antoinette Gierliez;

< Marie-Scho)astique-E)isabet)i épouse, en t82i, Godefroy de Cali-

gnon C. Marie-Anne-Amable-Pauline qui épousa, en 1824, Antoine,

comte du [!uysson.

XV[). Gabriel-André H, comte de Honneva~ inspecteur général
des

haras, après avoir été successivement directeurdes haras de Pompadour et

du Pin. H a épouse, en 1803, Rose-Raymonde d'Abadie, d'où

XVIII. Bertrand-Henri, comte de Bonneval, résidant à La Tresne, can-

ton de Creon-La-Bastide (Gironde), a dépensé plus de 300,000 francs pour

doter sa paroisse d'une église et d'une maison de soeurs de la charité, ins-

tallées le 24 septembre 4854. Il épousé: < le 29 octobre <838,Marie-

Constance-Eusébie de Cossé-Brissac, fille de Timotéon de Cossé, duc de

Brissac, morte le 31 juillet 1840, dont 1" Jean-Timoiéon-Germain, mort le

29 mai t855; 2", le 23 septembre )84t, Armantine-Thérese-Charlotie de

Cossé-Brissac, aussi fille du duc de Brissac, dont 2° Antoine-Augustin-

Hippolyte de Bonneval, né le 4 septembre <843, épouse, en juillet 1875,

N. de Boutheller; 3° Augustin-Victor-Timoiéon, né le 26 juillet 1845,

('pouse, en janvier t874, Stéphanie de Laizer; 4" Anna-Armande-Marie-

Marguerite, née le 3 décembre 1847, épouse, en janvier <872, Olivier de La

Guère; 8" Henri-Louis-Roger, né le 19 janvier 1849; 6° Elisabeth-Louise,

né le 13 novembre 1850 7"Jeanne'-Marie, né le 27 août t852; 8° Marie-
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Artus. ne le 90 décembre !855, a épousé, Je 3 mai t88t, a Paris, dans

l'église de Saint-Philippe-du-Rou)e,M"" de Betloy.

Branche du Reau, pulnée de celle de Jurigny.

XV bis. Jean de Bonneval, fils d'Armand, de ta branche de Jurigny
et de Claude de Laise, chevalier, Sgr du Reau en Marcay, capitaine des cui-

rassiers de France, épouse damoiselle Perine-Thérése de Beaufort, damoi-

selle de Mouchy en Artois et de Lislebourg, fille de haut et puissant
Ser messire Albert, comte de Beaufort, Sgr de Mouchy et de Lislebourg, et

de noble haute et puissante dame, madame Louise de Quenique de Ponti-

gny en Bretagne. Beaufort porte d'argent à la bande de gueules accos-

tée en chef d'une etoile de même. De cette alliance illustre sont issues

)~ Louise; 2*' Charlotte, religieuse fontevriste, décëdée à Orsan en Berri

3° Marie, décédée célibataire au monastère de Sainte-Marie, a Paris
40 Jeanne, pensionnaire aux religieuses d'Hérisson, morte, sans avoir

été mariée, à
t'age d'environ soixante ans.

Branche de La Roche-Verneuil, pK~ee de celle de Jurigny.

XV ter. Charles de Bonneval, troisième fils d'Armand, de la branche

de Jurigny et de Claude de Laisc, chevalier, Sgr de La Roche-Verneuil et

La Brille-Bauderie, capitaine des cuirassiers de France, pensionnaire de Sa

Majesté pour services militaires, épousa, par contrat reçu Defresse, notaire

royal à Sainte-Sévère, le <6 février 1727, damoiselle Marie Bertrand de

Pouligny, fille de haut et puissant seigneur Jean Bertrand, chevalier,

Sgr
de Pouligny, et de noble dame Gabrielle d'Aygurande de cette alliance

naquirent: <" Gabrielle, morte sans avoir d'enfants; 3" Armand, qui suit.

XVI. Messire Armand, baron de Bonneval, chevalier, S:~ de La Roche-

Verneuil et autres lieux, ancien ofHcier des cuirassiers de France, habitant

le château de Farges, près Saint-Amant, diocèse de Bourges, a épousé, par

contrat reçu Advenier, notaire royal à Charenton, près Ainay en Bourbon-

nais, le 29 mai <769, noble et illustre damoiselle Marie-Anne Brandon de

Libersac, qui porte d'ouïr à l'aigle doK&!e éployée d'or. Dont f Phi-

lippe-Armand, qui suit; 2° Nicolas-Joseph, épousa N. Margat de Crécy,

d'où une fille épouse N. comte de Jaunray;3'' Aimable Gaspard.

XVII. Phihppe-Armand, comte de Bonneval, pair de France, épouse,

en 1794, Henriette Doulé, d'où

XVIII. Armand-Joseph, comte de Bonncval, habitant au château de

Thaumier, a épousé Anastasie de La Panouse, dont <* Gaston, chef d'esca-

dron au 4~ chasseurs, a épousé, à Paris, le t' octobre 1877, N. deCoriohs

(l'Espinouse, fille du marquis de ce nom; 20 Marthe a épousé Aymar, mar-

quis de Nicolaï; 3° Fernand a épousé Marie du Quesne, d'où Germaine et

Bernard de Bonneval.

Branche des seigneurs de La J~o~Me, Meyssac, .Roc/te&)'t~e e< M~mo~e.

VlII bis (VI bis de Nadaud, page 2t4). Foucaud de Bonneval.
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)X (VH). Foucaud de Bonneval, Sgr de Messac, etc., épousa, en 1545,

Marie Brachet, fille de Guy, Sgr de Peyrusse et de Catherine d'Aubusson,

dont:
X (VIII). Jean de Bonneval, Sg'' de Meyssac, épousa Madeleine Rous-

seau, dont t" Jean, Sgr de Meyssac, mort sans postérité; 2" Madeleine.

qui épousa Jean-Michel, Sgr de Boulange.

BONIN. Voir au T. Il, l'article Grammont (BONIN DE).

))E BONY (page 2)6). marquis de La Vergne, Sx" de Saint-Priest-Ligoure,
comtes de Ladignac et des Egaux, Sers de Maisonrouge, La Valade, Mon-

tu<-son, Leyssène. Vouzelas. Cette famille, d'origine italienne, s'est fixée

en Limousin dès le commencement du x<u'' siècle. A partir de cette époque
on suit, par ]es pièces authentiques, sa filiation jusqu'à nos jours. Plu-
sieurs branches ont quitté le Limousin pour s'établir en Poitou, en Berri,

en Nivernais, en Bourgogne, en Picardie, en Lorraine et dans le Bordelais.

). Raymond de Bony, chevalier, <2t8, cède, à Joannes Prator, deux

terres au Mas de Leyssène, près Saint-Priest-Ligoure.

II. Jean de Bony, quaiitié ~o&Ms et miles. Par acte de novembre

<360. fait un don aux prêtres de la communauté de Sainte-Croix de Pierre-

t'uuiere. ]t épousa Yolande de Vassan ou Vassau.
tif. Pierre de Bony, vivant en 1298.

IV. -Jean de Bony ()34t-)3o9),fut père de f Faucher, qui suit;

Hugues, abbé de Soiignac.

V. Faucher de Bony (1344-i409), épousa )° Isabeau de La Brosse de

La Vergne; 2° le 30 octobre 1401, Helys de Saint-Hilaire, fille de Gouffier

de Saint-Hilaire. Ses enfants sont fJean, qui suit; ~° Marguerite, épouse de

Pierre de Périgort, S~ de Chalusset; 3° Agnès, qui épousa, le 13 novembre

1399, Jourdain de Meilhac.

VI (1 de.Nadaud, page 3)6). -Jean de Bony (~09-tt58), dont 40 Hum-

ht'rt ou Albert, Sgr de La Vergne, qui épousa, )e 9 octobre 1434; Jeanne

de Cramaud; S" Martial, abbé de Soiignac 6° Jean, prieur de l'Artige.

VU (H). Christophe de Bony, dont i" Pierre, qui suit; ~° Jean,

prieur de l'Artige; 3° Jeanne, qui épousa, le 19 novembre 1472, Jacques de

i'eHet, damoiseau; 40 Aymeric, abbé de Solignac.
VIII (III). Pierre de Bony, dont )" Albert, qui suit; 2° Antoine, prieur

de l'Artige; 3° Antoinette, qui épousa, le 26 juillet 1820, Blaise de l'Her-

mite, S' de La Rivière.
IX (IV). Albert de Bony, dont 2" François (au lieu de Germain),

prieur de f'Artige.

X (V). Germain de Bony épousa Jeanne Daniel du Mureau.

XI (VI). Jean dé Bony, marquis de La Vergne, épousa 1" au château

de Tourdonnet, le 7 janvier 1602. Jeanne de Montagnac, fitte de Balthazar,

Sgr deTranchelion, et d'Isabeau de Montroux. H laissa <° Jeanne, dame de

Tourdonnet,qui épousa <" Gaston de La Marthonie, Sgr de Combas; 3° Jean-

François de Gain de Linards, le 21 juillet 1633; 2° Charles, qui suit; 3" Ray-

mond, rapporté après son frère et sa postérité; 4e Julie, qui épousa, le

98 avril i637, Melchior de David de Ventaux.

XII (VII ter, page 2)8). Chartes de Bony, marquis de La Vergue,
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épousa )°, le 3 octobre )638, Barbe de Malledent; 3", le <" octobre 1645,

Marie de Malesset, veuve de Pierre du Vignand, Ssr des Egaux.
XIII (VU, page 217). Annet-Fleurant de Bony, marquis de La Vergne,

épousa, le 2 mars ~636, Narie-Aimëe du Vignaud des Egaux, dont Charlotte,

héritière de la branche aînée, mariée à son cousin Nicolas de Bony de

La Vergne.

XIII bis (ViH, page 217). –François de Bony de La Vergne, qui épousa,
le 16 février t674,Antoinette-Gabrie)le du Mosnard. H mourut, en <690,

laissant: fEUsabeth-Thërese-Marguerite, morte en i682;2" Antoinette,

morte en 1705; 3" Anne, dame d'honneur de la princesse de Conti.

XII bis. Raymond de Bony de La Vergne, second fils de Jean et d'Anne

de Salagnac, épousa, en <657, Jeanne deTorsi, fille de Georges, S~de

Barrelative, et d'Anne de Passau. Dont 1° Nicolas, qui suit; 2° Jean-Fran-

çois, qui s'établit en Allemagne et y épousa Jeanne Schlecht, fille de

Georges et de Due de Pestelot, le 19 juillet 1687, dont Antoinette, mariée à

Ferdinand-Emmanuel de Goujeon, Sgr de Mohimont, grand prévôt de la pré-
voté de Boulay dans la Lorraine-AUemande: 3° N. tué à la bataille de

Marsaitte.

XIII (VU!, page 2<8). Nicolas de Bony, devenu marquis de La Vergne

par son mariage avec sa cousine, Charlotte de Bony, le 12 novembre 169t.

font 1" François-Léonard, qui suit; a" Joseph-Daniel, qui épousa
<° Anne-Léonarde du Bois.d'Aisy, dont Marie-Françoise, épouse de Georges

Buffet, Sgr de MiHery; 2" Marthe-Marie Mondain de Montostre, dont Marie-

Marthe, qui épousa, en 1780, son cousin, Paul-Antoine de Chamborant;

30 Pierre, qui épousa Hélène de Cournil; on ignore sa descendance;
4" Léonard-François, tonsuré en <71S.

XIV. François-Léonard de Bony marquis de La Vergne, épousa, le

3t décembre )728, Marie-Louise de Creuzenet, dont <" Gratien-Yrieix,

mort en )76t 2" Jean, qui suit; 3" Jean-Alexandre, rapporté plus loin

4° Jean-Vincent, chanoine; 50 Pierre-Louis, tué à la bataille de Minden,

eh <752; 6" Jean-Léandre, rapporté plus loin; 7" Marie-Charlotte, épouse

de Charles (alias Léonard) de Grandsaigne, Sgr d'Essevat; 8° Anne-Flavie

qui épousa, en 1762, Jean-François de Guillaume de Hors; 9° et 10" Anne

et Gabrielle, religieuses.

XV. Jean, marquis de Bony de La Vergne épousa 1" à Paris, en <763.

Marie-Florimonde de Cleri de Sarans, dont t" Marie-Louise, morte sans

postérité; il épousa 2°, Marie-Françoise de La Grange Gourdon de Floirac,

dont 2" Louise, épouse de Gratien-Yrieix, comte de Cardaillac; 30 Jean-

Léandre-Claire, qui suit; 40 Joseph-François-Xavier, rapporté plus loin;

5f Emmanuel, mort sans postérité; 6"Marie-Anne-Pëtronine, épouse d'Au-

gustin de Cardaillac; 7° Jean-François, rapporté plus loin; 8° Marie-Jac-

quette, épouse de Melchior de Brie de Bosfranc.

XVI. Jean-Léandre-Claire de Bony, marquis de La Vergne, épousa,

le 3 septembre 1806, Marie-Caroline de Plas, dont: <" Antoine-René-Adrien,

mort sans postérité; 2° Marie-Madeleine-Anaïs, qui épousa, le 35 juin <832,

Paul de La Bachellerie; 30 Jeanne-Stéphanie-Amélie, religieuse; 40 Anne-

PétroniHe-Louise; 5° Marie-Alexandrine; 6° Antoine-Joseph-Charlea, qui

suil 70 Jeanne-Honorine; 8" Marie, qui a épousé le docteur Mazard.

XVII. Antoine-Joseph-Charles, marquis de Bony de La Vergne, épousa
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Pu)chérie de La BacheDerie. dont <° Jean, né en 1840; 2° Marie, née en

<85< 3° Valentine née en <8S2; 40 Gabriel, né en <859; S" Raymond, né

en 1864; 6o Pierre, né en 1869.

XI bis (VI bis, page 2)7). Jean de Bony de La Vergne épousa, le

14 juillet 1609, Isabeau, d'Andelay.

XII (VU page 2<8). François de Bony de La Vergne.

XIII (VIII). Charles de Bony de La Vergne.

XtV (IX). –Marie de Bony La Vergne.

XI ter (V! ter, page 2<8). Charles de Bony de La Vergne épousa

Marguerite de Bressolles, dont <" Jean, qui suit; 3° Jeanne épousa: t" René

de La Trémouille, Sgr de La Barre, et 3" Jean !.e Berle, Sgr des Voisins;

30 Pierre, rapporté plus loin.

XII (VII bis, page 9t8).–Jean de Bony de La Vergne épousa, le 24 sep-

tembre <646, Françoise de Bien, dont 1° Catherine qui épousa <"SHvain

de Brossard, et 2" Louis de Marsay; 2" Jean, qui suit; 30 Anne, qui épousa,

)f 6 février 1673, Louis de Boislinard; 4° Jeanne, épouse de Silvain de

Biencourt.

XHL Jean de Bony de La Vergne, écuyer, Sgr de Montusson, épousa,

le 7 janvier <686, Marie-Paule-Berthe de Robert de Villemartin, dont

<° Louise-Marie, qui épousa: i",le27juiUet<720, François Bertrand du Lys

Saint-Georges, et 3" Marc Pingauk; 2° Pierre-Paul épousa Jeanne de Lanet
dont il n'eut pas d'enfants; 30 Pierre, qui suit; 4° Jean-Pierre, Sgr de La

Maison-Rouge, épousa, le 0 février 1718, Silvine Baron, sans enfants;

5" Marie épousa, le 30 juillet i720, Jean Dubet de Miran.

XIV. Pierre de Bony de La Vergne épousa Catherine'de Vouhet, dont

t" François, mort au Canada; 2° Catherine, épouse'de Joseph des Roches;

3" Marie-Anne, épouse de Henri Chauidron de La Faye.

XV bis. Jean-Alexandre, comte de Bony de La Vergne, épousa, en

1770, sa cousine Madeleine-Hyacinthe, fille de Ferdinand-Ernest de Goujon

ou Goschen, Sgr de Mohimont, dont

XVI. Fernand-Ernest-Alexandre, comte de Bony de La
Vergne.

Ser de Hatrise en Lorraine, a épousé, en <797, Anne-Andrienne Blaise de

RosérieuHes, dont 1" Anne-Louise-Reine, qui a épousé Jean-Baptiste-

Eugène Auricoste de Lazarque; 3° Françoise-Adèle, qui a épousé, le 20 mars

1831, Victor-Philippe-Auguste Walburge Joseph, baron d'Huart.

XV bis, Jean -Léandre de Bony, comte de La Vergne, épousa à Metz,

le <3 février <776, Anne-Marguerite de Beccarle, dont 1° Benoit, mort

sans alliance; ~"Jean-Léandre, qui suit; 30 Marguerite-Charlotte, qui a

épousé, en 18~0, Simon, baron de Faultrier de Corvol 4o Marie-Loùise-

Victoire, mariée, en <80G, à N. du Tronçay; 8° Ernestine, morte à

Nancy, religieuse du Sacré-Cœur de Marie.

XVI. Jean-Léandre, comte de Bony de La Vergne, épousa à Metz, )e

<2 juin 18t7, Uedwige-Henriotte-Josephinc-AmëUe-Frédérique-FernandinR,

baronne de Ende, dont

XVII. Edouard-nenri-Léandrc, comte de Bony de Lavergnc, épousa à

Strasbourg, en t845, LéopoidineHusson de Bermon, dont:
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XVIII. Léopotd, comte de Bony de La Vergne, né à Metx, le <3 janvier

i846, marié à Paris, le 10 mai <875, à Marie-Bathiide Lory des Landes,

dont t" Raymond, né en t87C; 3" Léopold, né en i879; 30 Henri-Thomy-

Adrien, né en t880.

XVI bis. Joseph-François-Xavier, comte de Bony de La Vergne, a

épousé. Alexandrine de Maumont, dont <" Jean-Alexandre. qui suit;

2" Jean-Marc, rapporté après son frère et sa postérité; 5° Anatole, mort

sans postérité; 4° Albert, baron de Bony, à épousé, le <3 juillet 1849,

Eugênie-Cécite-Jaequetine de Gourgnes, dont Christian, né en <859;

50 Joséphine; 6° Mathilde, qui a épousé, le 2t octobre 1845.; Gastou, comte

de Boysseulh.

XVII. Jean-Alexandre, comte de Bony de La Vergne, épousa )" le

2 janvier t843, Charlotte de Malezieu, et a" Félicie d'Esparbes de Lussan.
!)u premier mariage sont nés t" Roger, qui suit; 20 Cécité, religieuse du

Sacré-Cœur.

XVIII. Roger, vicomte de Bony, résidant au château de Juvet en

Limousin, épousa, le 4 septembre 1871, Augustine-ttëHne de Meynard,

dont Jean-René, né au château de La Sndrie, près Tulle, le 19 août 1872.

XVII bis. Jean-Marc, vicomte de Bony, épousa à Lyon, le <2 janvier
<852, Anne-Albertine de Vincent, dont <° Gaston, né le 3 décembre <8M,

marié à Bourges, le 28 février 1881, à Antoinette Triboadet de Mainhrey;

2" Mathilde, née le a septembre 18S7; 3° Raoul né le 0 avril 1860.

XVI ter. Jean-François, vicomte de Bony, épousa Alexandrine de

La Celle, dont 1" Louis, comte de Bony des Egaux en Limousin, résidant

au château des Egaux, qui a épousé N. Uetzant, dont <° Léon, marié à

Saint-Flour, en t879,à*K. Dessauret d'Auliac; 20 Paul, vicomte de Bony

des Egaux, a épousé, à Ussel, N. Laveix, dont A. Joseph: B.

Marie 3" Antoinette-Luce; 4" Marie; 5" Anne; e" Annette.

XII bis (VU* de Nadaud, page 918). Pierre de Bony de La Vergne,
Ssr de Boisgrenier, épousa, en Poitou, le 23 février ~654, Françoise de

Forges,dont

XHL Pierre. de Bony de La Vergne, Sgr de Boisgrenier, épousa, le

45 juin <678, Marguerite de Forges, dont 1" Charles, né en tfi85, mort

avant 17tS; 2" Chartes, mort avant 1734, avait épousé, le 23 avril <727,

Elisabeth de Boislinard, dont A. Jeanne; B. Marie; 3° Jean, qui suit;

40 François, vivant en t7i5; 5" Jean, mort jeune.
XIV. Jean de Bony de La Vergne, écuyer, Sgr de Boisgrenier et de

La Roche, se fixa en Picardie et se maria à Amiens, le 9 juillet <7)2, avec

Marie-Honorée Becel de Tronville. tt en eut dix enfants dont la postérité

est ignorée 1" Marie-Anne, née en 1713; 2° Marie-Madeleine, née en t714,

admise à Saint-Cyr; 30 Jean.Baptiste-Henri, né en 17< 4" autre Marie-

Madeleine, née en m5; 5° Marie-Honorée, née en <7<6; 6° René, né en

<7)7,7" Louis, né en <72); 8° Marie-Françoise-Honorée, née en )723;

9" Etienne-Henri, né en )723; 10° Marie-Jeanne, née en <725.

BORGOGNONIBUS (CÉSAR DE), (et non BuneuNDtONiBus, comme on l'écrit

dans le Gallia christiana nova), italien de naissance, fut nommé à l'évéché
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de Limoges, en <547, par te roi Henri H, qui, possédant alors la Savoie et

le Piémont, était fort aise d'y prendre des sujets pour les abbayes et pour

les évêchés vacants, atin de se faire des partisans dans ces provinces,

comme le fait remarquer Patru. César de Borgognonibus reçut ses bulles

pour l'ëveehé de Limoges le 1 rr novembre de la même année <547, et il prit

possession, par procureur, le 22 mars suivant. On croit qu'il ne vint jamais
dans le diocèse. Divers actes constatent que, en 1550, il demeurait au châ-

teau de La Mirande ou de La Mirandole, et, en 155a et <856. au bourg de

Brusac. dans la terre des seigneurs de La Mirande. Nadaud pense qu'il

s'agit de La Mirande, capitale du comté d'Astarac en Gascogne; Legros,
ouvrant Vosgien, affirme que c'est, au contraire, La Mirande, ville située

entre Mantoue et Modène. Nous acceptons aussi ce dernier sentiment.

César fit exercer, dans le diocese de Limoges, les fonctions épiscopaJes, en

~iS) et en tSSG, par Benoît de Rola, professeur d'écriture sainte et évoque de

Coron ('Corottoj'en.~t~, et, en <553, par André Tixeri, éveque de Kose ou Ro-

sen. Ses vicaires généraux étaient deux italiens Alphonse de Verceil, clerc

de Ferrare, qu'il nomma dans le palais de Louis Pic de La Mirande, le 34 sep-

tembre 1SS4, et François Marsupin, noble Florentin. Celui-ci, accusé de

crimes infâmes, prit la fuite, et fut condamné à être brûlé en effigie devant

la cathédrale de Limoges, où avait été aussi dégradé, le <4mai )S5), solen-

nfitement, un prêtre de Bellac, qui fut livré ensuite au bras séculier, et

qui mourut sur la roue, le i6, sur la place des Bancs. Ces faits prouvent,

entrent mille autres, que le clergé, qui naturellement incline à l'indulgence,

sait aussi sévir contre ceux des siens qu'il juge, quand son honneur ou la

morale exigent une satisfaction.

Les actes de la visite épiscopale qui fut faite dans l'archiprêtré de Limo-

ges, en )5Do, permettent de constater quelques faits de mœurs assez carac-

téristiques chaque prêtre recevait, pour assister aux offices du dimanche

et des fêtes, trois cte/ners, il fut ordonné aux bailes des âmes du purga-

toire d'en priver ceux qui n'assisteraient pas. On défendit aussi aux prêtres

de Saint-Pierre-du-Queyroix de dire la messe les dimanches et les jours de

fcte pendant la messe paroissiale. En imposant comme compensation une

aumône qu'elle fixerait elle-même et qu'elle distribuerait aux pauvres,

i'éveque visiteur autorisa l'abbesse de la Règle à mânger pendant le carême

des œufs, du beurre, du fromage et du lait cela prouve combien les

temps sont char.nés. Enfin on déposa quelques bénéticiers comme incapables.

Le <" février )5~ on lit imprimer, par ordre de César de Borgognoni-

bus, un bréviaire limousin qui eut une seconde édition en 1556. Thiers,

parlant de l'exposition du Saint-Sacrement, constate aussi qu'on imprima,

en )5.'M un rituel de Limoges. Cette même année 1555, par lettres patentes

du 2 novembre, le roi mandait à l'évoque de Limoges d'assembler son

ctergé pour requérir de sa part, en forme de don gratuit, 34,124 livres,

équivalant à 4 décimes de revenu annuel. ~éjàte clergé du diocèse avait

donné 99 livres 9 sous 4 deniers pour sa part des 4,000 livres octroyées

par le roi, la
présente année, aux chanoines de Térouenne, transplantés à

Boulogne, pour leur servir de subvention alimentaire. Hiéronisme de Tcdes-

che, vicaire et procureur général de t'évoque absent, ne pouvant, à cause

du bref délai fixé par le roi, réunir tout le clergé, fit assigner simplement

les membres principaux du clergé, avec l'assentiment du chapitre de la
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cathédrale; la somme demandée par le roi fut votée, mais on ne s'entendit

pas pour la perception de ces décimes, que tous, le vicaire général excepté,
demandaient de faire mettre au rabais, et cela causa un procès, que l'évê-

que perdit parce que son représentant avait commis d'office pour la levée

des décimes. Le 23 mai <55), Martial Benedicti, archidiacre et chanoine de

l'Eglise de Limoges, avait homologué, comme vicaire généra) de l'évêque,
les statuts fort curieux de la confrérie du

Précieux-Corps-de-Notre-Seigneur
établie dans l'église de Saint-Maurice de la cité de Limoges.

César de Borgognonibus fut nommé, en <547, année de sa nomination a

l'évêché de Limoges, éveque de Béziers, et il obtint ses bulles pour cet

eveché, quoiqu'il n'en soit rien dit dans le Galliana cAr~tM/t~, car les

manuscrits de la cathédrale de
Limoges le constatent. Nadaud dit, dans un

de ses Mémoires, que César de Borgognonibus et un de ses vicaires géné-
raux étaient huguenots, mais que cela ne rompit pas l'unité, et que l'Eglise
de Limoges demeura inviolablement attachée à la chaire de Saint-Pierre.

Il mourut, le 16 juillet i558, faisant passer t'évéché de Limoges à Louis Pie
de La Mirande, lequel le permuta avec Sébastien de Laubespine, alors

évëque de Hennés.

D'après un sceau de l'évêché de Limoges, les armes de César de Borgo-
gnonibus étaient une croix alaisée; en chef, une étoile de cinq r<M.<

Un n'a pas l'émail.

SOURCES Gallia c~r~<ma! nova, T. Il, col. 540 BONAVENTURE DE

SAiNT-ÂMABLE, T. III, p. 772, 776. FONTANON, T. IV, t. 9, n"" j!et 3.

WICQUEFORT,
Mémoires sur les ambassades, p. 405, TmEM, E'.Bpos~-

tion du Saint-Sacrement, T. Il, p. 466. CaMu, QM~~o~ 7K)~6!e.~

)!, quest. 14. NADAUD, Mémoires manuscrits, T. t, p. 201; T. H, p. 29'i

995, 4<6, 417; T. IV, p. H3. LEGROS, Mémoires pour servir à l'his-

toire des eo~Ms de Limoges, p. 447-555.
Acta capitularia cuthe-

dralis LenMOK'e~StS. (ROY DE PtERREFtTTE.)

BORT, chef-lieu de canton (Corrèze). D'Hozier lui donne pour armes

d'<MMr à trois bandes ondées d'or, et Traversier l'a copié.

BORT (page 220). Cette famille, originaire de la ville de Bort (Corrèze),
était une des plus distinguées du Limousin. Elle est connue depuis Fran-

çois de Bort, chevalier de l'ordre du Temple, qualitié visiteur de cet ordre

en Auvergne et en Limousin en <~7<.

1 (Branche de Pierrefitte). Roger de Bort de Pierretitte épousa, vers

i34S, Marguerite de Châlus. Par son testament de J379, elle fit un leg à

son fils Jean, et institua héritier son autre fils, qui suit.

H. Franconnet de Bort de Pierrefitte épousa, vers <370, Dauphine

Lestranges, dont: <<' Jean, qui suit; 2° Hélide ou Adéiaide, mariée à Robert

de Chabannes, qui fut tué à la batailte d'Azincourt; 3<'Hugues, qui a fait la

branche de Longuevergne. Cette branche porte d'a~Mr à un sautoir d'or

accompagné d'une étoile en chef. Etablie au château de
Longuevergne,

commune d'Anglars, près Mauriac (Cantal); elle a subsisté jusqu'à Georges
de Bort, époux de Claudine de Beauvoir, mort en 1499, ne laissant qu'une
fille Lucie de Bort, mariée, en 1493, à Bertrand d'Angiars de Saint-Victor,
Sg' de Soubreveze.



DU LIMOUSIN. 593

)H. Jean de Boft, Sgr de P!errefitte épousa, vers <3!M, Marguerite de

i'ioyrac, dont: <"Guiitaume, qui suit; 2" Jean.
)V. Guillaume de Bort, Sgr de Pierretitle, tué au sié~e d'Orléans, en

~28, avait épousé Marguerite de La Pêcherie, dont

V (I de Nadand. page Charles de Bort.

VI (H). Antoine de Bort.

VU (Ht). Gilbert de Bort.

Vtit (IV). -Jean de Bort de Pierrefitte épousa 10, le 35 juillet <5S5,
Louise de Balzac, dont Mtche), qui suit; il épousa 2" Judith de

Ballue,
dont Antoine, qui a fait la branche de Montégoux.

IX (V). Michel de Bort de Pierretitte, laissa 1° Chartes, qui suit;
2" Marie qui épousa, le 15 février 1640, le Sgr de Barnac.

X (VI). Charles de Bort de Pierrefitte épousa, le 3t juillet ~63). Anne
de Monclar, dont

XI. Antoine de Bort de Pierrefitte, marié à Marguerite de Lesbouiiere.
dont i« Michel, qui suit: 3" Jean, marié à Marie de Fontanges de Chambon.

XI Michel de Bort de Pierretitte, chevalier, épousa, le 10 juin <680

Marguerite de Gion, dont

XIII. Charles de Bort de Pierrefitte épousa, vers <699, Louise de

Murât, dont:

XIV. Pierre de Bort de Pierrefitte épousa, le 13 juillet 1726, Jeanne
de Brun, dont <" Joseph, qui suit; 3" François qui a fait la branche de

Beaune; 30 Anne qui épousa, en 1739, Jean des Courtilles de Saint-Avit;
4° Marie-Madeleine, mariée au sieur de La Grénerie; 50 N. mariée au
chevalier de La Salle 6° Denis 7° Jacques, lieutenant au régiment du

Perche, le 20 avril 1734.

XV. -Joseph de Bort de Pierrefitte épousa, le 13 juillet 1757, Marguerite-
Susanne. marquise d'Aubery de Saint-Julien, dont <" Antoine, qui suit;
2" Octavien, commandeur de.l'ordre de Malte, mort célibataire en )86<

Pierre, né en 1'76S; 4° Pierre-Léonard, né à Sarroux, le avril 1764.
chevalier de Maite; 50 autre Pierre, né le 17 juin <767, cheva!ier de Maite.

XVI. Antoine de Bort de Pierreiitte épousa N. de La Salvanie, de

Laguenne, près Tulle, dont Marie-Sophie, qui a épouse, en J800 N. de

Lagrangc.
IX bis (Branche de Montëgoux, paroisse de Condat (Corrèze). Antoine

de Bort, Sgr de Montcgoux, qui eut pour fils le suivant.

X.–N. de Bort, dont:

XI. Charles de Bort, chevalier, Sgr de Montégoux, demeurant à Salon,

épousa Joséphine du Garreau, dont <° Joseph, qui suit; 2° Marie-

Françoise, baptisée le 20 mars <679.

XII. Joseph de Bort, chevalier, Ser de
Montégoux, né le 9 juillet <677

épousa Marie-Judith de Comte, fille de Léonard, Sgr de Bessac, et de Louise
de La Barre. Elle se remaria, le 23 mai 1702, avec Joseph-Henri de Maus-

sabré, chevalier, Sgr du Puy-Barbeau en Berri, dont elle eut postérité. f)u
premier mariage était née une fille unique, Marie-Françoise de Bort, dame
de Montégoux, qui épousa, le 29 avril <723, Jean de Maussabré, chevalier,
Sgr du Buisson, commandant des milices du Berri dont postérité.

XV &M (Branche de Beaune, paroisse de Saint-Ange) (Correxe~. Fran-

çois de Bort de Pierreiitte, chevalier de Saint-Louis, Sgr du Peuch, épousa
T.I. 1. 38
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en <767, Jacquette Détestable de Sudour, à Bcaune, paroisse, de Saint-

AngeL dont t" Charlotte, mariée, en <T93, à Antoine de Tournemine de

Culines; 2" Joseph, qui suit; 3" Jean-Baptiste.

XVI. Joseph de Bort de Beaune, chevalier, épousa, en t'787, Gabrielle-

Marguerite de Tournemine de Culines, dont )° Joseph qu'on croit mort

dans les dernières guerres de l'empire; 2" Antoine, qui suit; 3" Jac-

ques-Phitippe, qui suit après son frère; 4° Françoise, mariée à N. Fronze,

de Trévoux, près Lyon; 50 Rose-Antoinette, mariée à N. Hervouet, de la

Vendée 60 Marie, mariée à Jean Marche, de Bort.

XVII. Antoine, alias Marc-Antoine de Bort de Beaune, épousa Sophie

de Vil!atel, dont <" Hortense, mariée à N. Meginiac; 2" Antoine-

Germain, marié à Marie Lébraly, d'Ussel, dont Antonin, qui épousa

Thérèse Chabannes; 3° Florac, marié à N. André; 40 Jean. marié à N.

50 Charles.

XVII bis. Jacques-Philippe, nommé quelquefois Charles, épousa, en

t896. au château dupilar, commune de Chirac, Marie Sauty, dont <° Jean-

Joseph, qui suit; 2" Antoine, père de Marie et Françoise; 3° Hippolyte, sans

entants.

XVIII. Jean-Joseph a épousé, en <8M, Marie-Catherine Laubie de La

rfeix, dont f Jacques-Philippe, mort en bas-âge; 2° Michel-Henri, né

le 33 mars 1856; 30 Emile.

BOSHNARD (page 2~), S~ du dit lieu, paroisse de Rancon, élection de

Limoges, porte d'argent à un arbre de sinople à la bordure denchée de

gueules.

Joachim de Boslinard, capitaine du Dorat et de Rancon, marié avec

Gabrielle du Murault. (Lettre de la charge du capitaine du Dorat, accordée

au dit Joachim par Charles, fils de France, le 9 juillet 04!. Hommage

rendu au roi le <7 avril <545.)

Il. François de Boslinard, marié, par acte du 21 janvier )6S9, avec

Françoise de Lagarde.
HL François de Boslinard, marié avec Renée de Blond.

IV. -Jacques de Boslinard, marié avec Marie de Monbet.

V. Léonard de Boslinard. (DES COUTURES.)

Le nom primitif de cette famille, originaire de Rancon en Basse-Marche,

était Vernhaud ou Ver~and. Elle a emprunté celui de Boislinard (ancien-

nement Bostlinard et Boslinard, en latin de Bosco ~ar<) à un fief situé

dans la paroisse de Rançon, possédé par elle depuis le commencement du

x~ siècle jusqu'au xixe. Elle nous est connue depuis Pierre Vergnaud, vivant

en 1306. Sa postérité s'est divisée en un grand nombre de branches, dont

plusieurs existaient encore au x\'m" siècle, sous le nom de Vergnaud, en

Limousin, en Touraine et en Poitou.

La Branche de Boislinard, restée fidèle à son berceau jusqu'à son extinc-

tion, a elle-même projeté de nombreux rameaux, la plupart transplantés

en Berri, aux environs de Saint-Gaultier. Dix-huit nous sont connus, tous

éteints, àl'exceptiondedeux. Celui de Margoux a produit, au x~nr~ siècle, un

bailli, grand'croix de l'orde de Malte. Services militaires. Bonnes

alliances.

Armes Vergnaud, en Touraine d'or ft un vergne terrassé de swo~e.
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Vergnaud de Boislinard d'argent au vergne ~r;'as.!c de t,op:e, <~
bordure denchée de gueules. (F. DE MAUSSABRÉ.)

BOTtNAND (BERTRAND DE) portait d'<MK/- à trois ~e.ts d'or c/:c-.r~~
d'un cercle de sable, et posés 2 et 1. Né à Saint-Germain, près Pierrchu!
fière (aujourd'hui Haute-Vienne), il était, depuis le 25 avril 1376, chano:ni;
de Saint-Martin de Tours, avec le titre de prévôt de Saint-Espain, et audi-
teur en ]a cour de Rome, lorsqu'il fut élu évoque de Tulle, l'an ~08. L'an-
née suivante, il assista, en cette qualité, au concile de Pise, et H mourut
en <i)6.

(RoYDEPlERREF)TTK.)

BOUCHAUD (page 223). D'or au lion d'azur, ~mpccsM c< co!t;-o~te
de gueulcs sur une terrasse de sinople mouvant de la pointe.

1.–Noble Martial Bouchaud, écuyer, S'' de Moulin-Bâtie, habitant la

paroisse de Bussière-Galant, testa, le 16 novembre ~76, devant Johaneaut
notaire royal. Dans ce testament sont mentionnes <" Pierre, qui suit;
3° André; 3° André-François; 4"

Mérigot; 50 Louise; C° Isabeau.

II. -Noble Pierre Bouchaud, écuyer, S~ du
Mas-du-Champ et de Houiin-

Bâtie, faisait un accord, le 36 juin 1601, conjointement avec François, son
fils alné, et Pierre Expert et Isabeau Bouchaud, sa femme, pour des cens,
rentes et droits seigneuriaux, haute, basse et moyenne justice donnés au dit

Expert, par son contrat de mariage avec ]a dite Isabeau. Ses enfants sont
<" François, qui suit; a° Isabeau, qui épousa Pierre Expert.

III.–François Bouchaud, écuyer, S'' de Charbonnier, de Moutin-Bâtie
épousa < avant 1596, Marguerite Expert, fille de Pierre, écuyer, S~ de

VaUade 2", avant i6i8, Louise de La Bastide, qui, le ~3 juillet 1G18, fit un

partage avec D"" Marguerite de La Bastide, sa sœur, épouse de noble Jean

Beron, écuyer, S'' du dit lieu, des biens qu'elles avaient en commun comme
leur ayant été donnés par noble Jean Plaisaux de Boucheux (il faut proba-
blement lire Plaisant de Bouchiac), écuyer, S' du dit lieu et autres places,
leur beau-frère, d'où il résulte que Louise de La Bastide reçut la métairie

qu'elle avait au
village d'Arsas, avec tous les droits de rente foncière et

directe du dit village, François rendit foi et hommage au roi, le 1er juin
<62S, à cause du château, châtellenie et seigneurie de Moutm-Bastie, avec
tous droits de justice haute, moyenne et basse. )1 avait eu une quittance, le

4 juillet 1624, d'Etienne de Gonte, conseiller aux conseils d'Etat et privé du

roi, de la somme de 366 livres 12 sois 8 deniers, qu'il paya pour les lods
et rentes de l'acquisition par lui faite de Sa Majesté, de la haute, moyenne
et basse justice, de Moutin-Bâtie, par contrat du 15 mai 085. H fit un bail

pour les biens qu'il avait au village de
Courtauligne, au profit de Pierre

Judet, le ~9 janvier 1631; Louise Bastide est dite veuve le 15 juillet <643.
Du second mariage sont nés Etienne, qui suit; 2" André, qui a formé

IabrancheduMazeaubrun;3" André, vivant en
t68f;4<'Louise,qui épousa,

par contrat du 20 février t62), Etienue Roussaud.

IV. Etienne Bouschaud, écuyer, S' de Moulin-Bâtie, vivait, ainsi que
ses deux frères et leur mère, en 1651. Il avait épousé Marguerite de

Jarrige,
dont A.- Antoine; B.- François, S' de La

Goudonnie, qui épousa Mar-

guerite de Fornel, et n'eut qu'une fille unique.
IV bis. André Bouchaud, écuyer, S'' du Mazeaubrun, épousa, parcontrat
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du 26 novembre <62t, D" Anne IIaultier, demoiselle du Mans, fille de

Gabriel, écuyer, Sgr du dit lieu de La Bastide, et de feue D"° Jeanne de Vin-

cpns. André reçu), de son père, )c repaire noble du Mazeaubrun, et quel-

ques autres propriétés. Anne, assistée de son père et d'Antoine Hautier,

son frère, eut une somme de 4,000 livres avec tes habits nuptiaux. De leur

mariage naquit

V. Henri Bouchaud, écuyer, Sgr du Mazeaubrun, épousa Thérèse de La

Pisse, dont: 1° Paule; 2° Elisabeth; 3° Pierre, qui suit; 4" Annet, écuyer,

S'' de La Motte, fut fait chevalier de Saint-Louis, le 8 août HM, testa le 4

février 1736 et mourut le 9 du même mois; 50 Marguerite, qui épousa

François Laisné, Sr de Geraine.

V. Pierre Bouschaud, écuyer, S'' du Mazeaubrun, était veuf de Mar-

guerite du Roussaud, lorsqu'il transigea,
le 26 janvier 170), avec Yrieix du

Roussaud, écuyer, Sgr de l'Auvergne, fils de François du Roussaud, écuyer,

-S~ de Puvrichard et de Françoise du Fraisse, sur la dot de sa défunte

épouse. Il testa, le 8 août <724, et déclare avoir été marié: 10 avec Margue-

rite du Roussaud, fille de François, écuyer, S~ de Puyrichard, un des 200

chevau-légers de la garde ordinaire de Sa Majesté, et de Françoise du Fres-

save 20 avec Catherine Dorat, dont il n'eut pas d'enfants. Du premier lit,

sont nés t° Yrieix, qui suit; 3" François, S' de La Motte.

VI. –Yrieix Bouchaud. S-' du Chalard, épousa t°, par contrat passé le

tt) février t703, devant Chassaud, notaire à Châlus, D"c Jeanne Cogniasse,

htle de feu Grégoire Cogniasse,
S' du carrier, de la ville de Limoges, et de

Catherine Dorat; il épousa
2° N. Il était mort le 4 février 1736, lorsque

son oncle, Annet Bouchaud, S~ de La Motte, légua, par testament, une

somme de 300 livres à Catherine, sa fille. Ses enfants furent du premier

tit <" Pierre, qui suit; 9" Vatérie-Marie du second lit 3" Catherine, qui

fut légataire d'une somme de 300 livres, par le testament de son grand'oncle,

.A~net Bouchaud.

y~_pierre Bouchaud, écuyer,
S~ du Repaire, du Mazeaubrun, obtint.

te 3 octobre )7~S, une sentence en l'élection de Limoges, contre Jean-Louis

Brun, syndic de la paroisse qu Bas-Châlus, par laquelle et sur la production

qu'il fit de ses titres, il fut déchargé de la nomination faite de sa personne

pour collection de la dite paroisse du Bas-Châlus, pour l'année t746, avec

défense aux habitants de la dite paroisse de le nommer à l'avenir. !i obtint

aussi le 23 août t7S6, un arrêt de la cour des aides de Ciermont-Ferrand,

contre Pierre Lescure, syndic de la paroisse de Pageas, etc. il épousa Pé-

troniUe Combrouse, dont <" Marie, qui fut baptisée le )7 décembre )739;

2" Léonarde, baptisée le 9 février !736; 30 Thomas, qui suit; 4" Antoine,

né à Châlus, le 17 mars 1755, est nommé dans le contrat de mariage de

son neveu Jean-Baptiste,
le 28 décembre <788. Il fut curé de Chalusset,

paroisse jadis du diocèse de Périgueux, puis de celui d'Angoulême pen-

dant la révolution, il. fut déporté à l'étranger; au commencement de ce

siècle, était curé du Jumiihac.

VIII. -Thomas Bouchaud, écuyer, S' du Mazeaubrun, fut judiciairement

émancipé;
il obtint, le 28 septembre 177<, une sentence en l'élection de

Limoges, qui fait défense aux collecteurs de la paroisse de Pageas, pour

l'année )773et autres, de cotiser directement ni indirectement sur leurs

rolles les héritages énoncés dans la dite sentence, tant et si longuement
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qu'ils seront exploits par valet de la qualité requise et que le dit Thomas
ne fera acte de derrogeance. Il épousa, à Saint-Jean de Limoges, le 30 juillet
17;)9, Anne de Roffignac de Grimodie, fille de Claude et d'Anne de Coustin,
dont f Jean-Baptiste, qui suit; 2" Antoine, qui, le 12 mars 1786, obtint
de plusieurs gentilshommes du Limousin, un certificat portant qu'il était
d'une ancienne noblesse.

IX. -Jean-Baptiste Bouchaud, ëcuyer, Sgr du Maxeaubrun, né a Saint-

Pardoux-Rancon, le 5 octobre <760, épousa, par contrat du 28 décembre

<788, passé par Thomas, notaire à Limoges, U"" Aubine-Marie de Homa-

gère, fille d'Antoine, écuyer, SF de La Chauvière, Le Treuil, et de Jeanne
de Combrouse du Bouillet, demeurant à Saint-Yneix. De ce

mariage sont
nés douze enfants, mais six seulement ont fait âge d'homme, ce sont )"

Thomas-Justin, qui suit; 20 Ferdinand, né en 1792 30
Anne-Mevsie, née en

<796; 4" Antoine-Achille, né en 1803; 5" Jean, né en septembre 180o,
mort curé de Champagnac, le 10 décembre

i877;6°Jean-Baptiste-ietor né
en <807.

X.–Thomas-Justin Bouchaud du Mazeaubrun, né en 1790, mourut tin
de novembre 1835. t) avait épousé, le a juillet 1823, Marie-Thérèse Jude
de La Rivière et a laissé 1° Marie-Céline, né le 5 avril 1823, qui a épousé
N. des Roches; 2" Léonard-Léon, qui suit; 3° Antoine, né le 14 juillet
183S, a épousé le N. Garrigou du Masveraud, dont une nite, N.

XI. Léonard-Léon du Douchaud du Mazeaubrun, né le 13 juillet i8M,
a épousé, le 90 avril 1852, Marie-Vatérie-Amétie de Lapisse, dont i" Marie-

Thérèse, née le 3) janvier )8S4, a épousé, le <87.N. Joyet de

Maubec, notaire à Châ)us; a" Antoine, né le 3 août 1855 3° Marie-Céiine-

Susanne, née le 7 mai 1858, morte te ~novembre <8<U; Aotoine-Atbérie-
Henri, né le 18 janvier 1863; 5"

Jean-Baptiste-Joseph, né le « mai )8(ie.

Notes isolées.

Jean Bouchaud, Sgr
de Ballenay, gentilhomme du Haut-Limousin, figure

à la montre de 1470, faite à Limoges, par Mathieu Brachet.
La maison noble des Estangs, possédée par la famille Bouchaud, fut

piilée par les rebelles et les titres emportés en 1652. (Certificat cité dans
la généalogie ci-dessus.)

Jean Bouchaud, écuyer, Sgr des Roches et des Estangs, épousa Marie'

d'Abzac, dont Renée, D' de Beauregard, qui épousa, par contrat du

juin, et dans l'église de Dournazac, le <;i juillet 1685, Florent-François de

David, Sgr de Ventaux, fils de François et de Charlotte d'Abzac; (''rançois-
Florent transigea, le 3< juillet 1688, au sujet d'un procès pendant en cour
de Parlement de Guienne, entre Renée du Bouchaud et antre Renée du

Bouchaud, veuve d'Heli Chouly. (Nobiliaire, II, 45.)

François Bouchaud, écuyer, Sgr du Mazeaubrun, habitait, en )776, le lieu

noble du Chalier, paroisse de Burgnac. Il avait pour mère Françoise Chan-

tois, morte avant le 20 juillet )754, fille unique de Jean Chantois, Sr du
Chalier. (Acte original.)

SOURCES Généalogie sur vélin, donnée le 12 mars <8<7, signée du Prat-

Taxis, garde des archives et ancien généalogiste au cabinet des ordres du

roi.- Registres paroissiaux et de l'état civil, etc.
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BOUEX (p. 2M). Famille distinguée, originaire des confins du Berri et

de la Marche. Son nom, en latin de Bosco, est le même que celui de dK

Bois.

Elle est connue depuis le milieu du xve siècle. Branches de Richement,

près Aigurande, de Villemort, près Le Blanc, de La Courcelle, présMalva),
toutes éteintes, la seconde récemment.

Services militaires alliances distinguées. A produit plusieurs chevaliers

de Malte, des chevaliers de l'ordre du roi, des gentilshommes
de la cham-

bre, un gouverneur
de Saulx-le-Due, un gouverneur d'Ardres et du comté

de Guines, un marécha) des camps et armées du roi, des colonels d'infan-

terie, un lieutenant en Berri du maréchal de la Châtre, gouverneur de cette

province un lieutenant-général pour le roi en Orléanais, pays Blaisois et

Chartrain, etc.

Armes d'argent à deux fasces de <yMe!<tes. (F. DE MAUSSABRÈ.)

BOUQUET (p. 2~5), S' de Boismorin, paroisse de Villefaignan, élection

d'Angoulême, porte de gueules à un licorne d'ar~e~.

i. –Daniel Bouquet. Lettres d'anoblissement accordées au dit Bouquet

en novembre <6:i). vérifiées au parlement, chambre des comptes et cour

des aides de Paris. Brevet de retenue accordé au dit Bouquet le S avril <66a.

(DES COUTURES.)

BOURBON-BUSSET (p. 225). Louis de Bourbon, cinquième fils de

Charles 1~, duc de Bourbon, fut élu évoque de Liége, c'est-à-dire plutôt

prince souverain de Liége, en t<56, n'ayant encore que dix-huit ans, et

partant n'étant point dans les ordres sacrés, qu'il reçut seulement en < 466.

C'est dans cet intervalle entre sa nomination à Liège et la réception du

sous-diaconat, qui oblige à la chasteté, qu'il eut d'une prinaesse d'Egmond-

Gueldre, Pierre de Bourbon. Celui-ci épousa Marguerite d'Alègre, dame de

Busset, de Puysagut et de Saint-Priest, et fut gouverneur des vicomtés de

Cariât et de Murat en OH. )1 mourut en 029, et son fils, Philippe de Bour-

bon (du n° Ht) épousa, le 3 février )530, Louise de Borgia, veuve de Louis

de La Trémouille (page 226).

Le représentant actuel des Bourbon-Busset, M. de Bourbon, comte de

Châlus, capitaine d'état-major de l'armée pontificale organisée par le géné-

ral Lamoricière, et l'un des héros de Castelfidardo (t860), tient à continuer

les rapports de sa famille avec le Limousin. Il a fait restaurer son château

de Châhis, démantelé par la révolution, et il y a installé, le 16 février i8M,

des religieuses de l'tnstruction-de-1'Enfant-Jésus. Cette année même ()86t),

il vient d'ordonner la reconstruction d'une des tours qui tient au corps de

logis, et qui ménace ruine. (Roy DE PiMUEFiTtE;il est mort au châ-

teau de Russet (Allier) en novembre i87t).

BOLROEAU, alias Bordeau (page 228) d'a.!Mr à M~ château d'argent,

flanqué de~Mc<f'e tours rondes paot~oft~ëes et ~trK~tees de même, pose

sur une rivière aussi d'ar~ey~ ondée de sable; le château sommé d'un

<ocAey' garni de sa cloche d'argent f!Mrmon.<ë d'un léopard. Ces armes,

dont nous avons vu l'authentique signé par d'Uozier, sont composées des
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mêmes pièces que celle de la ville de Bordeaux, pendant que des familles

du même nom appartenant à la Normandie et à l'Ile de France portent des

armes toutes différentes.

). -Jean-Baptiste Bourdeau, né en 1G64, était consul de la ville de

Limoges en 1708; épousa, en 1690, Marguerite Sénamaud, dont: <" Pierre,

qui suit; 9" autre Pierre, né en <720, épousa Marie Hecquet de Bérenger
dont il eut A. Etienne-Augustin, qui épousa E. Horeaux. H fut députe à

l'Assemblée nationale de 1789, dit une généalogie, mais nous ne trouvons

pas son nom parmi ceux des députés du Limousin B. Nicolas-Alexan-

dre, qui mourut en 1819 ces deux frères n'ont pas aujourd'hui de descen-

dants 3° Jean-Baptiste. Il épousa Catherine Hecquet de Bérenger, dont une

fille, qui épousa M. Pierre-Félix de Montry. D'après la feuille hebdomadaire

de Limoges (<778, p. 170), Jean-Baptiste Bourdeau, conseiller du roi, gref-
fier garde-minute à la chancellerie près le présidai de Limoges, est mort

le 10 octobre 1778. âgé de soixante-huit ans.

If. Pierre Bourdeau du Mas, né en 1694, fut secrétaire du roi le 13

janvier i76Z. D'après la feuille hebdomadaire de Limoges (177S, p. 12), un

Jean-Baptiste Bourdeau du Mas, secrétaire du roi, mourut te 10 juin 1775, à

l'âge de quatre-vingt-deux ans. Pierre épousa, en 1713, Madeleine Dorat,

dont il eut l" Léonard, qui suit; 2" Martial, qui a fait la branche de Vaseix.

HL–Léonard Bourdeaux Lajudie (1), écuyer, Sgrde Lajudie, Villoutreix,

Saint-Martin, Linards, Les Salles, naquit en 1724. Il acheta la terre de
Linards de la famille de Gain, représenta son tils, Jean-Baptiste-Pierre-Paul,

à l'Assemblée générale de la noblesse du Limousin en 1789, et mourut en

décembre 1809, âgé de quatre-vingt-cinq ans, avait épousé, en 1748, Fran-

çoise Mauduit, dont le 22 février 1749, Anne-Françoise, qui épousa

messire Simon Colomb, écuyer a" Jean-Baptiste-Pierre-Paul, qui suit

30, en 1739, Madeleine-Pétronille, qui épousa messire François Pouyat,

écuyer 4"
MartiaI-Jean-baptiste Bourdeaux de Juillac (2), écuyer, né le

<i septembre 1754, mort le 14 janvier 1848, avait épousé, en 1778, Marie

Boutet, fille du directeur et receveur général des domaines à Limoges, n'a

pas laissé d'enfants; S", en <73S, Marie, qui épousa messire François-Pierre

Romanet du Caillaud, écuyer, lequel se remaria avec Agathe Moreau de

Saint-Martial; 6", en 1757, Anne-Françoise, qui épousa messire Ambroise.

Périgord de Beaulieu, écuyer.

IV. Jean-Baptiste-Pierre-Paul Bourdeau de Lajudie, écuyer, seigneur
de Feurat, né en 1760, épousa, le <6 mai 1779, Françoise-GuiHe)mine-Julie

Tandeau de Marsac, née le 12 novembre 1763, fille de Grégoire Tandeau,

trésorier de France au bureau de Limoges, et de Anne-Marie de Sauzet, dont

sont nés <" Jeanne-Julie, née en < 780, et mariée à Mathieu-Siméon Romanet

du Caillaud, fils de Pierre-François; 2° Léonard-Jules, né le 13 août 1782,

mort en <804 30 Françoise, née en 1783, morte la même année 4° Adé-

laïde-Françoise-Marguerite, néeen 1785, mourut en 1835; elle avait Épousé
Pierre Disnematin des Salles; 5"

Gabriel-Grégoire, qui suit; 6" Nancy, née

en <789, morte le 27 avril t797 7" Jean-Baptiste-Félix, né en 1790, mort

capitaine de cavalerie en 1816.

(1) Lajudie, commune de Saint-Martin-te-Vieux, canton d'Aixe, arrondissement de Umofe<

(Haute-Vienne)..

(2) Jnillac est à l'extrémité Nord-Est de*'la commune de Limoges
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V.–Gabriel-Grégoire Bourdeau de Lajudie, né le 1 t janvier t788, mort

à Limoges le 8 octobre t877, avait été député de la Haute-Vienne, en 1830.

!I avait épousé,eni8<3, Alexandrine Giraud, dont

VI. Ludovic-Georges Bourdeau de Lajudie, né en 1814, décédé en jan-
vier t88t,a a épousé, en avril 1855, Marie-Joséphine Rivet, fille aînée du baron

Charles Rivet et de N. Barbou, dont <° Marie-Marguerite, née en 1856,
a épousé, en <877, Théodore de Cathcu 2" André-Jean-Gabriel. né à Limo-

ges, en octobre <889, sous-lieutenant au SO" de ligne par décret du 27 sep-
tembre 1880.

Ht bis (Branche des Vazeix, commune deVerneuii-sur-Vienne). -Martial

Bourdeau des Vazeix épousa D'~ Marie Barbou-Leymarie, dont Pierre-

Jean-Baptiste, qui suit; 2o Jeanne-Marie, qui a épousé Nicolas Texandier;

3° Marie, qui a épousé, le 18 pluviôse an IV, Gabrielle Grellet de Fleu-

relle 4° Anne-Françoise-Marie, qui a épousé Joseph de Leseure,juge au

tribunal de Brive; 5° Joseph, qui a fait la branche de Brejoux, paroisse du

Vigen. Il a épousé N. Rossignon, dont A. Camille Bourdeau de

Brejoux, garde du corps, mort sans postérité; B. François-Alphonse

Bourdeau-Bréjoux, né le 30 août <795, sans enfants; C. Alexandre;

[). Clémence, qui épousa, N. Jayac de Lagarde E. Olympe, qui a

épousé N. Chatard; F. Herminie.

IV. Pierre-Jean-Baptiste Bourdeau des Vazeix, né le 4 janvier 17(!0,

a
partagé avec ses frères, le S!5 mars, et ont vendu, le 9 avril 18) 7, la terre des

Vascix à M. Pierre Lezaud, avocat (Le fils de ce dernier, Hippolyte Lezaud,
premier président, a construit, en <860, le château actuel des Vaseix.), épousa,
N. Michel du Cluseau, dont <° Marie, qui a épousé Jean-Jacques Mail-

lard de La Couture, fils de Léonard-Louis et de Marie Ardent 3~ Henriette,

qui a épousé Jean-Baptiste Truol de Beaulieu 3" Eulalie, qui a épousé à

Limoges, en <8M, François-Timoléon, comte de Grave, capitaine de cava-

!crie, à Limoges, né à Saint-Laurent de La Cabrerisse (Aude), en i794, fils

de Hyacinthe, marquis de Grave, et de Françoise-Renée de Pierre de Bernis.

De Grave porte d'<MMr <x trois faces ondées d'air~e; qui est de Grave,

écartelé d'or à cMg m~e«M de sable mises en sautoir, qui est de Merly.
t'e ce mariage est né, à Limoges, le 2 juin <823, René-Hyacinthe-Marie-

Joseph, comte de Grave, mariée, à Verneuil, le 28 juin <847, à Amélie-

Eléonorc Truol de Beaulieu, née à l.imoges le 13 avril i837, fille de Jean-

Baptiste Truol de Beaulieu et de Henriette Cantillon de La Couture. De ce

dernier mariage sont nées A. A Limoges, le 24 avril 1848, Françoise-

Eléonore-Marie de Grave, qui a épousé, à Verneuil, le 28 août f867, Gaston-

Henri bénis de Senneville, né à Paris, le 11 mars ~839, conseiller référen-

daire à )a cour des comptes, fils de Pierre-Alexandre Denis de Senneville et

de Amélie-Agathe Huet; B. –Marguerite-Marie de Grave, née à Limoges,
le 3 septembre 18SO, à épousé, à Verneuil, le 5 mai <87i, Rodolphe-Ernest.
vicomte du Plessis de Grénédan, lieutenant de vaisseau, né le 9 janvier <844,
tils de René, comte du Plessis'de Grênédan et d'Elise Le Gentil de Rosmorduc.

f. Jean Bourdeau épousa Barbe Maumy, et fut père de

H. Pierre Bourdeau, garde du corps du roi de 1680 à 1697, épousa

Anne, alias, Françoise d'Albiac de Mardaloux ()), dont t°N. qui suit;

(t) Mardaioux~ commune de Paint-Martin le-Vieux, canton d'Aixe, arrondissement de Limo-

ges (Haute-Vienne).



DU LIMOUSIN. 601i

a" Jean, né à Aixe, le 13 mai (699; 3" François, né à Aixe, le <8 juillet
<7)5. (Registres paroissiaux d'Aixe. Généalogie de Verneilh.)

IH. N. Bourdeau, chevalier de Saint-Louis, eut pour enfants i" Alpi-

nien Bertrand, qui suit; 2" N. chanoine régulier de Chancelade, nommé

curé deLa Geneytouse, en 1766; 30 Jean-Baptiste-Joseph, né à Rochechouart,

le 10 octobre 1736, fut nommé curé de Saint-Barthélémy de Villechalane,

en )77), résidait à Rochechouart après la Révolution, était mort en 1819.

(Fouillé de M~ d'Argentré. LMROS, Catalogue des prêtres); 40 Marie,

qui épousa N. Crun. (D. VERNEtLH, Mes soKce~urs de soMccHt<e–~MuM;e

ans.)

IV. Alpinien-Bertrand Bourdeau, chevalier de Saint-Louis, avocat

consultant à Rochechouart, puis avocat en parlement, épousa Marie-Marthe

Haillot, dont 1" Pierre-Alpinien-Bertrand, né à Rochechouart, le 48 mars

1770, garde des sceaux en mai <8M, pair de France, mort à Limoges, le

42 juillet )8.m, inhumé dans sa terre de Cognac, près Rochechouart. (Voir,

Biographie des .Hb/tMtes tHKst/'M du Limousin, p. 82); 2° Jean-Baptiste-

Joseph, qui suit.

V. Jean-Baptiste-Joseph Bourdeau, né le 12 août <773, sous-préfet de

Rochechouart, démissionnaire en <830, épousa Mathurine-Hëtene de Verneilh,

veuve d'Antoine Pabot du Chatelard, qu'elle avait épousé en ~80'i, fille de

Jean-Joseph, baron de Verneilh-Puyraseau, et de Christine de La Valarle,
dont sont nés t° Alpinien, qui suit; 20 Henri, qui a épousé N. dont il a

eu un fils, habite Toulouse; 3" Louis, célibataire.

VI. Alpinien Bourdeau, qui hérita de son oncle, le pair de France,

a épousé N. Lagrange, dont Jean, qui suit.

VII. -Jean Bourdeau, qui a épousé <" N. Càrro, fille de N. Carro,

membre de l'Académie française; ~o, en 1881, N.

Notes isolées.

Jean Bordeau, d'Aixe (Johannis Bordcau de Axia), est témoin dans un

acte du 31 mai t432. (Acte original sur parchemin.)

Jean Bourdeau, chanoine de Saint-Martial de Limoges en tM5. (Archi-

ves de la Haute-Vienne, A, 798S.)

Marguerite Bourdeau, en 1767, était épouse de Léonard Brunier. (Nobil.,

IV, 473.)

Anne Bourdeau, née à Rochechouart, religieuse Clairette à Limoges,

mourut dans la maison de réclusion de la Visitation, le 9 vendémiaire

an m. (Registre de l'état civil de Limoges.)

Jean-Capti&tc Bourdeau, né à Limoges le 15 août <7~6, nommé curé de

Saint-Augustin (Corrèze), en 1781, fut déporté pendant la révolution.

En ~802, déservait son ancienne paroisse avec celle de Mérignat-l'Eglise.

Il refusa la cure de Corrèze par attachement pour ses paroissiens, et était

mort en 18)9. (LEGMS, Catalogue des prëtres.)

Parmi les présidents à la Bourse de Limoges, nous trouvons en <737,

Martial Bourdeau; ma, Jean-Baptiste Courdeau; <7K9, Jean-Baptiste-

Martial Bourdeau; 1767, Bourdeau du Mas, écuyer; <7'?2, Bourdeau jeune,
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Martial, écuyer; de 1811 à 1813; Jean-Baptiste-Pierre-Paut Bourdeau de
Lajudie.

Dans l'inventaire des archives de Montignac, dressé en t3i3, se trouve

t'hommage rendu au roi de Navarre, par Jean Bourdeau, pour ce qu'il tenait
dans la châtellenie de Clisson. (Archives de Pau, IV, p. <66.)

Jean Bourdeau rend
hommage au connétable de Clisson à la fin du

xiv" siècle. (Archives de Pau, IV. p. 173.)

BOURDEILLES (HENM-JosEpn-CLAUDE DE), né le 7 décembre 1722, au
diocèse de Saintes, était abbé de la Trinité de Vendôme depuis 1753, et
vicaire général de

l'évêque de Périgueux, lorsqu'il fut nommé à l'évêché de
Tulle au mois de mai <762. Il fut sacré le 12 décembre de la même année,
et fut transféré à l'évêché de Soissons au moins d'août t764.

Armes d'or à deux pattes de faucon de gueules superposées, et
armées de sable. (ROY DE PlEtiMFITTE).

BOURG ;MAR)E-jEAN-PfnuppE DU), porte d'<MKr à trois tiges d'épine
d'argent, 2 et 1. Couronne de marquis; devise LMtMm inter spinas. La

pointe de l'écu figure un
coquillage chargé, dans le lobe inférieur, d'une

fleur de lis. Jusqu'à la restauration il prit seulement un écusson
chargé du

monogramme D. B., et surmonté du
chapeau cardinalice. Né à Toulouse,

le 23 août <7S<, de Valentin, conseiller au parlement de cette ville; il
obtint un canonicat dans l'église métropolitaine de sa ville natale dès

qu'il eut terminé ses études
théologiques. Le zèle

apostoliques qu'il
montra dans ce premier poste lui valut non-seulement l'honneur de rece-
voir de son archevêque le titre de vicaire général pendant la Révolution,
mais encore celui de recevoir juridiction dans dix autres diocèses pendant
ces temps difficiles, qu'il traversa courageusement et saintement sans quitter
la France. Naturellement le chanoine du Bourg devait être choisi pour un
éveché on le nomma, le 30 avril t802, à celui de Limoges, qui, pendant
son épiscopat, comprit aussi le diocèse de Tulle, c'est-à-dire les trois dé-

partements de la Haute-Vienne, de la Creuse et de la Corrèze. Il fut sacré, à

Paris, le 7 juin 1802, dans l'église des Carmes, et il prit possession le
H juillet suivant. II est mort le 31 janvier <822.

Étant chanoine à Toulouse, il avait fondé, sous le nom du Bon ~M.
une maison de refuge pour les filles repenties, et alors il composa pour elles
un roman pieux.

Malgré les travaux extraordinaires que lui occasionnèrent les événements

politiques, qu'il crut devoir célébrer par des mandements, il put réoganiser
des œuvres pieuses de son immense diocèse, qu'il visita fréquemment.

Voici la date de ses ordonnances à ce sujet 22 pluviôse an XI (0 février

<603), décret pour la
circonscription et

l'organisation du diocèse. 32 plu-
viôse an XI (H février 1803) ordonnance pour la circonscription des

paroisses de la Haute-Vienne; 22 ventôse an XI (13 mars
1803) pour celles

de la Creuse, et 3 floréal an XI (33 avril 1803) pour celles de la Corrèze.
30 germinal an XI (20 avril 1803) ordonnance pour la

réorganisation du

diocèse, confirmant le décret et y suppléant il établit dix canonicats,

quatre-vingts cures
inamovibles, dont

vingt-six dans la Haute-Vienne,

vingt-neuf dans la Corrèze et vingt-cinq dans la Creuse. 1" brumaire
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an XII (34 octobre 1803) ordonnance qui taxe les fonctions ecclésiastiques
dans le diocèse.–2< nivôse an XII (15 janvier i804) règlement pour
l'établissement des fabriques dans le diocèse. 13 décembre 1805: ordon-

nance pour les chapelles domestiques. 13 avril 1806 établissement d'un

séminaire diocésain dans l'ancienne maison des religieuses des Allois.

<5 mars <807 règlement pour les compagnies des pénitents et autres

confréries du diocèse.

Voici maintenant la liste des fondations faites sous son épiscopat en

<802, tes soeurs de Nevers s'établirent Tulle. Le ter décembre t802, la

communauté des sœurs de Saint-Roch fut fondée à Felletin elle fut approu-

vée en <8U7, et une colonie de cette maison alla s'étabtir à l'hôpital d'Au-

busson en 1818. Le H mai <807, les sœurs de la Croix se réinstallèrent

à Guéret, et, par un décret du 16 septembre 1808, à Aubusson elles revin-
rent le ai mai <8i9 à Limoges, où elles avaient été fondées en août 1687.

En 1808, les ursulines sont rétablies à Brive, et on fonde le petit sémi-

naire de Servières. Les religieuses du Verbe-Incarné s'établirent à

Azerables le 3 juillet <8H. -Les filles de Sainte-Claire revinrent, en <8)3,

à Limoges, où elles avaient été étabties en )6S9. Le 20 mai 1813, les

sœurs de la Visitation rentrèrent dans la villa épiscopalc, où elles s'étaient

établies, le 59 décembre 1643. Les filles de Notre-Dame, établies dans la

même ville en 1634, y revinrent en t8<6. En t8)8, les frères des écoles

chrétiennes furent appelés à Limoges. Les sœurs de la Sagesse, établies

an Dorat le 25 février 1775, s'y réinstallèrent en 18. et elles furent char-

gées de l'hôpital de Bellac en <«0. Cette même année <8i9, fondation

du petit séminaire d'Ajain. Le 3t octobre <8i9, on ouvre le petit sémi-

naire du Dorat. Enfin le 19 mars <82t, l'hitippo du Bourg posa et bénit

la première pierre du grand séminaire actuel, pour lequel on a conservé

le corps de logis principal de l'ancienne abbaye de la Règle. (Rov DE

PtEMEFiTTE.)

BOFRGANEUF, chef-lieu d'arrondissement (Creuse). D'Hozier lui a

donné pour armes de sable à trois chevrons ondés ct'a~e~, et Traver-

sier l'a copie.– Cette ville, formée au tour du château qui appartenait aux

templiers, et qui passa aux chevaliers de Malte, devint chef-lieu de la lan-

gue d'Auvergne. Vraisemblablement elle n'eut d'autres armes que celles

de Malte.

BOUSQUET (DU) (p. 230), Sgr du dit lieu et de Saint-Pardoux, paroisse de

Saint-Pardoux-l'Ortigier, près Donzenac, porte écartelé aux 1er et 4'' de

gueules au chef cousu d'azur chargé de trois molettes d'éperon d'or,

qui est du Bousquet, et aux 2' et 3" d'<MMr à la bande d'or accompagnée

de trois étoiles de même en cAe/, et autres trois en pointe mises en

bande, qui est de Lajaumont, dont ils sortent.

Les titres indiqués aux sources m'ont permis de rétablir comme ii suit la

généalogie des du Bousquet

I. Marguerite, sœur d'Etienne et de Pierre du Bousquet, épousa, le <9

mars <530, par contrat reçu de Vincent, notaire à Donzenac, noble Pierre
de Lajaumont, écuyer, de la paroisse de Linards, près Saint-Germain

(aujourd'hui Haute-Vienne), lequel consentit, dans ce contrat, à porter
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à l'avenir le nom de du Bousquet, qu'il a transmis à sa postérité, se

réservant de garder les armes de sa maison. Fut présent noble Jehan de

Lajaumont, Sgr du dit lieu et de Begoyne, son frère, qui a continué la

branche ainée de cette famille ( V. LAJAUMONT). De ce mariage naquit

)L Noble Jean du Bousquet, écuyer, qui accompagna M. Errault, SI

de Chamans, garde des sceaux du roi de France, vers l'empereur Charles-

.Quint pour traiter de la paix en 1544. Il épousa, le <5 juin 1~4~, par con-

trat reçu Vivenez, Gabrielle du Autier, en présence de noble Jehan de

Lajaumont, son oncle, fondé de procuration de &a mère, veuve alors. De

ce mariage naquit i"
Marguerite, mariée, en 1560, à Richard de Gourdon,

Ssr de Clermont, dont elle n'eut point d'enfants; a" Etienne, qui suit

)IL Etienne du Bousquet, écuyer, Sgr du dit lieu, capitaine dans la

compagnie de Byron, <388, puis dans celle des chevau-légers du S'' Charles

de Pierrebuftière et Comborn, auquel il acheta, par contrat du )" septem-

bre <60t, reçu par Montentes, notaire à Châteauneuf, la seigneurie de

Saint-Pardoux. I) épousa, le 29 janvier 1600, par contrat reçu Lagrange,

Gabrielle de La Pomélie, dont il eut i" François-Philibert, qui suit 2°

Judith, mariée, le 2 septembre 16<8, à Melchior de La Tour-la-Nouillas,

gouverneur de Porto-Longone en <646, mestre de camp en 1649.

IV. François-Philibert du Bousquet, ecuyer, Sgr de Saint-Pardoux et

du Bousquet, qui porte le n° II dans les notes de Nadaud, entré chevau-

léger au régiment de Soissons, l'un des gentilshommes servants du roi

Louis XIII, pourvu, le 15 août ) 627, capitaine au régiment deNoai!Iasenl6t9,

fut appelé à l'arriere-ban avec la noblesse du Limousin en 1639 puis en t649. Il

épousa, le 10 février t628, par contrat reçu Montentes. Isabelle de La Tour-

Neuvillars, dont il eut )° Charles, qui suit; 2° Antoine-Julien, capitaine

au régiment de Cognac, qui épousa, en t677, Catherine de Lachaud, dont il

eut un fils, mort en <723, sans postérité; 3" François, qui fut curé de

Salagnac, puis prieur de Mauremont en 166), et qu'on inhuma dans l'église

de Saint-Pardoux le 7 février )6SS; 4° Antoine, chanoine d'Eymoutiers,

mort en <699.

V. -Noble Charles du Bousquet, écuyer, Sgr de Saint-Pardoux, chevau-

léger au régiment de Chamberet en )64~, capitaine, en 1649, dans le régi-

ment du SI de Noaillas, qu'il accompagna à Porto-Longone et à Piombino, se

distingua au siège de Bergerac en 166t. H épousa, )eS8 juin 166<, par contrat

reçu de Meynars, Jeanne de Fontanges, dont il eut 10 Hugues 2o Antoine;

30 Joseph, qui suit, né le 9 juin <666; 40 Charles; 50 Juliette, mentionnés

par Nadaud.

VI. Joseph du Bousquet, Sgr de Saint-Pardoux, Le Bousquet, Lachaud,

page du roi en <68<, capitaine de dragons au régiment de la reine, <69~

chevalier de Saint-Louis, te <9 mai 1705, fonda une vicairie dans le bourg

de Saint-Pardoux, par contrat du 23 avril <707. M épousa, par contrat du

iS~vri! n06, reçu de Mons, Jeanne de La Saigne de Saint-Georges, dont

il eut <° Jeanne; 3" Catherine-Charlotte; 3"Josèphe, qui fut reçue, avec

sa soeur Catherine, dame de chœur de justice dans le couvent de Saint-

Marc de Montel, de l'ordre de Malte, sur les preuves faites par elles

les 11 et 12 décembre 1730; 4" Jean-Julien 5° Jean-Joseph, qui suit, baptisé

le 16 août 17)4; 6o Antoine 70 autre Catherine; 8° Joseph.

VII. Jean-Joseph du Bousquet, Serde Saint-Pardoux, Le Bousquet,
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Lachaud, etc., prend Je titre de marquis dans le contrat de mariage de

Jean, son fils, en 1779. Il épousa, ]e 25 février 1748, par contrat reçu
Echapasse et Lacoste, notaires à Brive, Louise de Cosnac, dont il eut

)" Jeanne; 20 Françoise; 3° Marianne; 40 Jean, qui suit, baptisé le 9

septembre 1753; 8° Antoine; 6" Daniel, prêtre et chanoine de Saint-Denis;

7° Françoise-Henriette; 80 François-Emmanuel, baptisé !c t'août<76u,

qui suit au n" VIII bis. Jean-Joseph fut inhume, le t6 mai 1783, dans

t'égtise de Saint-Pardoux.

Y!Jean, H'' du nom, du Bousquet, comte de Saint-Pardoux, chevau-

léger en i77t, vota à l'élection des états généraux en 1789, fut capitaine de

cavalerie noble au régiment d'Angoulême, armée de Condé en J792, che-

vaiier de Saint-Louis le 10 février t797. Il épousa, par contrat du 22 mai

<779, reçu Fournier, notaire à Limoges, Thérèse de La Celle, dont il eut

<o Sophie, mariée, le H mars ~806, à Jean-Baptiste de Meyvieres d'Artois

3" Louis, qui suit

IX. Louis du Bousquet, comte de Saint-Pardoux, épousa, le 23

juillet <8)t, par contrat reçu Gouyon, Amétic de Laurencin, dont il eut

1° Maurice, né en août t8)2, qui a épouse, le 6 novembre ~837, par

contrat reçu Deschets, Marie de Foucauld, dont t" Thérèse, née en mars

iSM; 3" Joseph, né le 27 décembre 1814, qui a épousé, le 33 juin tS42,

par contrat reçu Merlant, Isabelle de Santo-Domingo, dont il a Emmanuel,

ne le 2 février <8~.

\'tt[ bis. François-Emmanue), vicomte de Saint-Pardoux, nommé

page du roi te 29 décembre <776, ecuyer de madame Elisabeth, le 6 novem-

bre 1780, fut du nombre de ceux qui accompagnèrent le roi Louis XVI

jusqu'à la porte du Tcrnpte; écuyer du roi Louis XVIII le 30 décembre

<s!4,che\a)ier de Saint-Louis le 30 septembre 18H, lieutenant-colonel

de cavalerie le 1C octobre <8t6. H
épousa, par contrat du 28 mars t79ë,

reçu Meunier, Henriette de Vaugiraud, dont it eut t" Elisabeth, mariée

à Henri de Chamaittard; 2" Henri, ecuyer du roi Charles X le 3 janvier
182t, chevalier de l'ordre royal des Deux-Sicites le G mars t8t9, qui a

épousé, par contrat du 10 janvier 182~, reçu Croslier, notaire à Paris, et

signé par le roi et les princes, Anna de Brillon, dont il a <° Berthe; 2"

Marthe.

Cette famille produisit, à la réformation ordonnée par le roi Louis XIV,

ses titres de noblesse, qui furent d'abord tronves suffisants; néanmoins la

maintenue leur fut refusée par jugement du 30 avril 1665, rendu par

d'Aguesseau,
intendant de la généralité de Limoges, « par rapport à la

derogeance commise parJean du Bousquet en exerçant un greffe qu'il avait

pris et affermé, après la paix, en t54t. Charles et Antoine-Juiicn, son frère,

adressèrent au roi une requête contre ce jugement, qui fut cassé, par arrêt

du roi en sou conseil, daté de Saint-Germain-en-Laye le 26 septembre <6C8,

enregistré à Clermont le 7 mars 1669, par lequel les dits sieurs du Bous-

quet de Saint-Pardoux sont maintenus dans leurs noblesse et prérogatives

d'icelle, nonobstant la derogeance faite par Jean, leur bisaïeul, en considé-

ration de lcurs services, et sans tirer à conséquence ').

SouKCES Preuves, pour les chevau-légers, devant Chérin, en t77i, et

pour les pages, en <68<, puis devant d'Hozier en t77G, conservées dans les

manuscrits de la bibliothèque impériale, vol. 9, fol. 241 et suiv., et vol. t~i,
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fol. 6H et suiv. Papiers de famille. ~Vo&es. Mémoires du

temps. (ROÏ DE PtEKREDTTE.)

BOUSSAC (ville), chef-lieu d'arrondissement (Creuse). Les historiens du

Berry et Malte-Brun lui donnent pour armes d'<MM/- à trois brosses d'or,

2 et 1, d'après un écusson qu'on voit encore sur la porte d'une salle du

château de Boussac. Ce sont les armes de la famille de Brosse, qui eut la

seigneurie de cette ville aussi d'Hozier n'en parle pas. Suivant quelques
auteurs, ces armes seraient d'azur à trois gerbes d'or, 2 et 1, variante

aussi des armes de Brosse.

BOYER (ÂLEXts), né le f'' mars <7H7, à Uzerche en Bas-Limousin, d'où il

partit pour Paris, pauvre et presque sans instruction, en 1776, Là, par un

travail opiniâtre, et grâce à des dispositions spéciales pour les études chirur-

gicales, il sut compléter son éducation, et obtenir les titres nécessaires pour

enseigner d'abord l'anatomie et la physiologie, puis, en <795, la chaire de

clinique chirurgicale, qu'il a gardée jusqu'à sa mort, et dans laquelle il

r~mptaçait Desault, le jeune et brillant professeur, qui avait su le distinguer

presque à son arrivée à Paris, et qui alors en avait fait son aide pour l'en-

seignement de l'anatomie. Il eut bien d'autres honneurs. D'abord chirurgien

du premier consul, il devint bientôt premier chirurgien du nouvel empereur

(18 mai <804), et en cette qualité il accompagna Napoléon dans ses campa-

gnes de <8u6 et <807. Boyer devint chevalier de la Légion d'honneur; il fut

fait aussi officier de la maison de l'empereur, puis baron de l'empire avec

majorat en Illyrie, par décret du )5août<809. Nommé chirurgien en chef de

l'hôpital de la Charité de Paris et membre de l'Académie des Sciences en 1825,

i! a été aussi chirurgien consultant de Louis XVIII, de Charles X et deLouis-Phi-

lippe.11 est mort, le 25novembre <833, âgé de soixante-dix-sept ans. On a de

lui divers ouvrages d'anatomie et de chirurgie. Marié, en t787, à Adélaïde

Tripol, morte en 1832, il a eu d'elle <° Adélaïde, née en 1791, mariée à

Joseph-Philibert Roux, chirurgien célèbre, professeur à la Faculté de

Médecine, etc., tous deux décédés laissant un fils, Anatole, ancien auditeur

au conseil d'État, et une fille mariée à N. Danyau, médecin; 3" Gabrielle-

Angélique, née en 1793, mariée, le 22 décembre <8<3, à Raymond-Jean-

François-Marie Lacave-Laplagne-Barris, pair de France, président à la cour

de cassation, décédé le 14 octobre <857 de ce mariage huit enfants, tous

mariés; 3° Philippe, qui suit

II. Philippe Boyer, né en <799, chirurgien en chef'de la Charité, auteur

de plusieurs travaux de médecine, dont un petit nombre publié, et surtout

d'une édition considérablement annotée du grand ouvrage de son père.

Marié, en <838, à Eugénie-Joséphine Maudrou de Vilneuve, Philippe Boyer

est décédé, le 8 avril 1858, à Paris. De ce mariage est né Raymond-Guil-

laume, qui suit

HL -Raymond-Guillaume baron Boyer, né le 35 décembre 1838, encore

sans alliance (1861).

Armes écartelé, au premier d'asKr à une main ouverte d'or; au

deuxième, de gueules à une porte d'Mr~e~ surmontée d'un fronton et

accostée des lettres D et A de meMe,' au troisième de gueules au caducée

d'argent; au quatrième, d'a~M;' ? à un coq d'argent crété de gueules.
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SocpCES Galerie des portraits des hommes célèbres du ~tmoMsm,

article du docteur Bardinet. Biographie des hommes illustres dM Li-

fnoKSM, article d'Auguste du Boys. Renseignements particuliers.

(ROY DE
PIERREFITTE.)

BRACHET (page 234). Cette famille était une des plus illustres de la

Marche. Les chartes du monastère de Bénévent constatent son existence

dès le xi~ siècle. Un de ses membres prit part à la septième croisade.

Sa filiation est établie depuis Aimeric dit Mérigot Brachet, Sgr du Monteil

en la paroisse d'Arnac-la-Poste en 1387. Son fils, Jean Brachet, héritier de
Jeanne de Naillac, dame de Peyrusse, Salaignac, Montaigu et

Saint-Vaulry
en partie, épousa, vers ~00. Marie de Vendôme, dame de Charost, de

Fontmoreau et de Reblay en Berri, parente de Catherine de Vendôme,

femme de Jean de Bourbon, comte de la Marche.

Les principales alliances directes de la maison de Brachet sont, avec celles

de La Porte (en Marche), de Vendôme, de Rochechouart, de Saintrailles, de

Stuer, de Seuty, de Crevant, de Saint-Julien, d'Alègre, Faulcon de Saint-

Pardoux, de Tranehelion de Palluau, du Bois de Chabenet, de Btanchefort,

de Conigan, de Prie, de La Grange, de Choiseul, d'Aubusson, de Bonneval,
de Lestrange, de Maitté, de Levis, d'Ëscodeca de Boisse, de Villequier, de

Varie, etc.

Elle a produit quatre chambellans et un maihe d'hôtel du roi, deux

gentilshommes de sa chambre, trois chevaliers de l'ordre de Saint-Miche!,
un lieutenant de cinquante hommes d'armes, plusieurs lieutenants-généraux
au gouvernement de la Haute et Basse-Marche, un senccha) du Limousin,
un sénéchal du Rouergue, un bailli de Troyes, plusieurs chevaliers de

Mahe, etc.

Elle a formé les branches i" de Magnac et de Palluau; ao de Peyrusse;
:!° du Mas-Laurent; 40 de Poussanges; 5" de LaJalésie; 6° de La Bastide;
7" de Montaigu; 8° de Séguières; 9° des Saulzettes.

Plusieurs existaient encore en )789. (F. DE MAussABRE.)

Le dernier propriétaire du château du Mas-Laurent, était Claude-

Joseph-Alexandre, marquis de Brachet de Peyrusse de Floressac, chevalier

de Saint-Louis: il.est mort à Paris, le 10 septembre 1859, à l'âge de quatre-

vingt-quinze ans. Le château appartient aujourd'hui à la famille Chau-

manet.

Louis de Brachet, chevalier de Saint-Louis et Sgr de La Bastide et de

La Faye, qui a voté aux états généraux de 1789 pour l'ordre de la noblesse

dans la sénéchaussée de Limoges, appartient à une autre branche de la

famille de Brachet. H avait épousé, à Limoges, en )739, Marguerite Colomb,

fille de Pierre, secrétaire du roi, et de Marie-Anne Garat, dont il a eu plu-
sieurs enfants. Deux d'entre eux seulement ont laissé postérité, et ce sont

deux filles 1° Élisabeth, mariée à N. de Curbin, dont les enfants habi-

tent Lubersac (Corrèze); 2° Anne-Louise, mariée à N. Bugeaud de La

Bastide, dont l'un des trois enfants qui était membre du conseil général de

la Haute-Vienne et maire de Coussac-Bonneval, mourut en <873.

BRADE
(DE) (p. 237). La famille de Brade tirait son nom d'un fief situé

dans la paroisse de Genouillac en Marche. Elle est connue depuis l'an <338,
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et sa filiation remonte à )S33. Alliances avec les maisons d'Oradour, des

Moulins, de La Roche-Aimon, de La Croix, de Salignac, de Fricon, de

Rigaud, d'Oiron, de La Chapelle, de Bertrand, de Mornay, etc.

Cette famille s'est éteinte, vers 1810, en la personne de Jean-Baptiste
comte de Brade, Sgr de Mornay, Bonnat, Bastisse, ancien lieutenant des
maréchaux de France en Marche, décédé sans postérité de

Marie-Solange-
Ursule Peyrot de Bastisse. (V"' DE

MA~ssABRÈ.)

BRANDON fpage 238). Noble Guillaume Brandon, chevalier, Sgr de

Lussac, près Montiuçon et de La Chaume, appartenait à une ancienne familic

originaire des environs de Montiuçon, et connue depuis le commencement du

xm" siècle. Alliances avec les maisons de Saint-Dommet, Lambert, de Bridiers,
de Malleret, de Biottière, de Meung de La Ferté, de Magnac, de Guuret, de

Bianchefort, du Puy, de Boisay, de Vegny d'Arbouse, de La Roche-Aimon,
de Chaussecourte, de Villelume.

Branches de Lussac et de Gouzon, de Gouttière, de Fressineau, du

Chiron.

Porte de sable à l'aigle d'or; alias d'ar~e;~ becquée et nte;n&ëe de

gueules; alias d'azur à :'cng~ d'or; et parti de sable et d'azur, à

l'aigle éployée partie..d'or et d'argent, armée et eo:tro?Mtee de gueules.

(Vicomte DE MAUSSABRÈ.)

f!RE (page 339). Guy de Ere, fut tué auprès de Pompadour par Her-

trand de Chameyrat et enterré à Vigeois,vers ~80. (HoNAv., III, His.)

Aiixe.de'Bre, de Brenno, épouse de Jean m de Bonnevat. (Nobil., I 80t.)
Les du Autier, ont été seigneurs de Bré; ainsi que les Chazeron.

Aujourd'hui il reste à peine quelques débris de l'ancienne forteresse de

ce nom, prise et démolie par Guy.IV, vicomte de Limoges, en octobre 1342.

(Ann. msc., p. 195.)

BRËMOND (page 240). Cette ancienne maison de chevalerie a toujours
été regardée comme une des plus illustres familles de nos provinces de

l'Ouest, où ses nombreuses branches se sont établies dès la fin du xe siècle.

Léon de Beaumont, évêque de Saintes et sous-précepteur du duc de

Bourgogne, à qui l'on doit la conservation des manuscrits de Fénelon, son

oncle, avait entrepris d'écrire l'histoire des
principales maisons de Sain-

tonge.
H ne pouvait oublier la maison de Brémond qui lui était a))iee; et

c'est ce travaii, composé en 1704, que le père Loys, gardien des cordeliers

de Saintes, a continué jusqu'en )779. Un abrégé de cette volumineuse his-

toire généalogique pubtié, à Jonzac de 1861 à 1874, est la source où nous

puisons le généalogie suivante

Le nom patronymique de Bermond ou Bremond, en latin Ber/KM~dMs ou

~iremtt~dMs, fat adopté par-la plupart des rameaux sortis d'un auteur commun,
Guillaume Bermond ou Bremond, W~Ae~Ms BerMM~, qui paraît être venu
le premier s'établir du Languedoc en Angoumois et sur les confins du Péri-

gord, où ses descendants se sont perpétués jusqu'à nos jours. H y vint pro-
bablement à la suite de Frotaire, évêque de

Périgueux, issu lui-même des
vicomtes de Nîmes et d'Albi les évêques, au moyen âge, étaient presque
toujours suivis dans leur diocèse par quoique membre de ieur famille. Cette
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tradition confirme celle qui donne à ce Guillaume Bermond une commu-
nauté d'origine avec les sires ou princes d'Anduze, qui adoptèrent éga)e-
ment, mais bien plus tard, le nom

patronymique de Bermond, et qui se di-
saient aussi issus des vicomtes de Nîmes de la première race.

On trouve un comte Bremond ou Bermond, Bert/tmMn. fait gouver-
neur

d'Auvergne par Charlemagne en 774, un autre comte Brémond, gou-
verneur de Lyon en 818, et un leude du même nom, témoin en 9t0 du tes-
tament du duc d'Aquitaine. Mais il est certain que ce nom, d'origine gothi-
que, ne

figure point en Périgord, ni en Angoumois, avant Guillaume
Bermond, et qu'on ne le rencontre alors que dans les diverses branches de
la puissante famille des ducs de Septimanie. Ajoutons que, si dans le midi
il est très répandu, c'est que, porté primitivement comme nom de baptême
en mémoire de Saint-Véremond ou Bermond, abbé de Sainte-Marie d'Yrache,
en Navarre, il est devenu par la suite le nom patronymique d'une foule de
familles de toutes les conditions. Cette maison a formé onze ou douze bran-
ches principales qui se répandirent en Angoumois, Périgord, Saintonge,
Aunis, Limousin, Touraine, Anjou et Poitou, dont cinq subsistent de nos
jours. Nous donnons )a filiation des suivantes, d'après le travail de l'évequede Saintes, et l'Annuaire de la noblesse de <880, ne pouvant citer tous les
noms isolés qui n'entrent pas dans cette filiation, les faits saillants de l'his-
toire où les membres de cette famille se sont

distingués et la nomenclature
de ses possessions qui s'étendirent sur plus de deux cent soixante-dix fiefs
ou paroisses.

§t-

Gui!tanme Bermond était possessionné à Palluaud, canton de Mont-
moreau (Charente), dès la fin du xe siècle. (Cart. de Saint-Cybard procès
terminéen<0)8.)

H. Ithier de Brémond, vivant en ~077. (Cart. de Baigne.)
H). Pierre de Brémond tigure, en «43, dans un acte de transaction

au sujet de cette même seigneurie de Palluaud.
IV. Pierre de Brémond, ambassadeur du roi

d'Angleterre à Rome en
1 i 8:3.

V. Pierre de Brémond, chevaHer, qui, le jour de Pâques ~32. est

garant pour mille sols de Gaston de Gontaut, cheva)i<'r, Sgr de i~ron

accompagna, suivant une tradition, saint Louis à la croisade, en <248
et, selon toutes probabiHtés. mourut en Palestine. Il avait été garant de la
trêve en 1247.

V). Pierre de Brémond. !V'= du nom, était en ~67
gouverneur châte-

lain de la ville de Cognac, pour Guy de Lusignan, frère de Hugues XI,
comte d'Angoulême. JI fut choisi, ainsi que son neveu, Bernard de Bré-
mond, en i28), par Guy de Lusignan, sire de Cognac et de Merpins pour
être l'un de ses exécuteurs testamentaires. Pierre avait plusieurs frères quidemeurèrent en possession de la terre de Sainte-Aulave.

VII. Pierre de Brémond, Ve du nom, chevalier, Sgr de Jazennes, près
Pons, fils a:né du précédent, naquit en <MO. On lui donne pour femme
Marie Caraffe qu'il aurait épousée, en Italie, le 13 janvier ~98.

VU). Guillaume de Brérnond, )Jh du nom, chevalier, Sgr de Jazennes
1.

39
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et d'ËchiUais, fut tué à Crécy, le 35 août <346. M avait épousé,
en ~340,

Jeanne d'Ars-Balanzac, fille et héritière de Gombaud Ht, chevalier,

Sgr d'Ars, etc. Depuis cette alliance, la terre d'Ars est restée en possession

de la maison de Brémond. Cette châtellenie, démembrement de la princi-

pauté de Cognac, qui formait le domaine privé des anciens comtes d'An-

goulême,
et dont le manoir primitif paraît avoir été construit sur remplace-

ment d'une station romaine reliée au camp de Merpins (Arx, citadelle),

relevait directement du roi, ainsi que la terre de Balanzac.

tX (t de Nadaud, page 2M). Guillaume de Brémond d'Ars, IV du nom,

chevalier, Ser d'Ars, de Balanzac, d'Échillais, de Jazennes, de La Mothe-

Meursac, de Puyvidal, de Rouffiac, fils aîné du précédent, combattit, comme

lui, contre les Anglais, jusqu'à sa mort. M tomba à la funeste bataille

d'Azincourt en i415. tl épousa Marquise Chaffrais, fille unique de Simon

Chaffrais, chevalier, Sgr de Puyvidal, et d'Hélène de Dompinon. Au mois de

novembre t4M, elle avait reçu de son mari une procuration datée du camp

de l'armée de Flandres pour marier
ses filles. L'une épousa, par contrat

du 18 novembre 1414, hhier de Villebois, chevalier; l'autre, Anne de

Brémond d'Ars s'allia à Cadras .de Vaux.-

X (Ii). Pierre de Brémond d'Ars, vl" du nom, fils aîné du précédent,

fut l'un des seigneurs d'Angoumois
et de Saintonge qui contribuèrent le

plus activement à chasser les Anglais de ces provinces.
Il fut aussi du petit

nombre des fidèles gentilshommes qui proclamèrent
le roi Charles VII à

Poitiers, et accompagnèrent
Jeanne d'Arc au siége d'Orléans. En récom-

pense de sa valeur, Charles, duc d'Orléans, lui donna par lettres datées de

Cognac, le 19 juin 1449, le collier de son ordre du Camail ou Porc-Ep.c.

]) épousa Jeanne de Livron. fille de Foucauld de Livron, et en eut

Jean, qui suit; 3° Jean, qui a fait la branche de Balanzac et de Vaudoré,

rapportée § 11; 3° Agnès, mariée à son cousin, Jacques de Livron, à qui elle

porta la terre de Puyvidal, que le marquis de Livron, son descendant direct,

possédait en MM8, et qui appartient aujourd'hui à bl. le comte de Magnac,

rendre de M. le marquis
de Livron; Marguerite,

femme d'Arnaud de Gua,

chevalier, Sgr de Chastetars, de l'ancienne maison de ce nom en Saintonge,

aujourd'hui éteinte; 8° Julienne, femme de Lancelot Corgnol, chevalier,

Ssr de Villefréart; 60 Anne, doyenne
de l'abbaye de ~otre-Dame-de-SatiHes

en i478- 7° et 8° Pierre et Avmar, servant au ban d'Angoumois' de 1467;

9~ Anne, mariée à Pierre Vigier, cheva)ier, Ssr de Massac, etc. Leur fils,

Jean Vigier, épousa Marguerite de Lusignan
Saint-Gelais.

Xt ~H) Jean de Brémond d'Ars, chevalier, S~ d'Ars, de Gimeux, de

La Motte-Meursac, etc., épousa, par contrat du M janvier i468 Marguerite

Corgnol,
fille de Louis Corgnol, chevalier, S~ du Vivier, près Ruffec, et de

Marguerite Janvrc de La Bouchetière, dont f Charles, qui suit; 2" Geor-

ges, qui épousa, par contrat passé au château de Balanzac, ).' 26 janvier

isa'7, Aliénor de Vivonne, soeur d'Artus de Vivonne, Sgr de Pisany, mari de

Catherine de Brémond.

XII /)v)
Charles de Brémond d'Ars, du nom, épousa, le 26 août

i501 Marguerite Foreau de Tesson, fille unique et héritière d'Etienne

Foreau Sgr de Tesson en Saintonge, et de Catherine Gombaud, dont

l" François, qui suit; 2" Catherine, femme de Jean de Rabayne, chevalier,

Ssr de Jazennes, fille d'Yvon de Rabayne et de Marie de Sansac.
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(V). François de Brémond d'Ars, chevalier, Ssr d'Ars de Tes-
son, etc., épousa <" par contrat, passé à Pons, le 8 novembre <633
Antoinette de

Sa.nt-Mauris, fille de
René, chevalier, Sgr de La Vexpière,et de Françoise de Rabayne, et nièce de Galiot de Genouillac. Elle mourut

en <S38. Il épousa: 2", le <0 avril OM, Marguerite de
Beaumont, fille de

feu Franços de Beaumont, chevalier, Sgr de Rioux en Saintonge et de
Catherine de

Souza-Portugal. nu premier lit vint Charles, qui suit, et du
second, René de Brémond, chevalier, Sgr de Tesson, de

Beaurepaire, etc.,
qui épousa Bonaventure de Montgaiiiard, dame de Beaurepaire dont entre
autres enfants Jean de Brémond, Sgr de Tesson, marié à Marie de Guinot.
Leur fille, Charlotte de Brémond, dame de Tesson, épousa -1" Jean de Tizon
~'i~ février Gilles de Guinot, son cousin germain.

XIV (VI). Charles de Brémond d'Ars, baron d'Ars et du
ChasteHierné en 1538, fut

lieutenant-général commandant pour le roi ès-pays d'An-
goumois, Saintonge et Aunis, et plus tard

gouverneur des mêmes pro-
vinces. Il épousa 1°, par contrat passé au château de Comporté, le 8 mars
1559, Louise d'Albin de

Valsergues de Céré, fille de feu Louis et de Renée
de Chabanais, dame de Comporté-sur-Charente. Elle mourut en t587
Charles épousa 2< par contrat passé au château de Roissac en Angoumois,
!e < février <5S9, Jeanne Bouchard d'Aubeterre, veuve de Louis de La
Rochefoucauld, fille de Louis Bouchard

d'Aubeterre, chevalier, Sgr de Saint-
Martin de La Coudre, et de Jeanne Hamon. Du premier lit sont issus

fjosias.qui suit; 2" Philippe, qui a fait une branche rapportée §n~
3" Florence, mariée, par contrat du octobre )S88, à Lancelot de Don-
nissan, chevalier, Sgr de Citran. Elle était veuve de Frédéric de Beaumont.

XV (VU). Josias de Urémond d'Ars, 1er du nom, chevalier, Sgr et
baron d'Ars, du Chastellier et de

Dompierre-sur-Charente, marquis de
Migré, Sgr de Lucay, de Gimeux, etc., maréchat-de-camp, chevalier de
l'ordre du roi, commandant-général du ban et arrière-ban

d'Angoumois,
député de la noblesse de cette province aux états généraux de <6<4 etc.
H rebâtit le château d'Ars sur un plan moderne. Il épousa, par contrat
passé au château de Montguyon en

Saintonge, le 3 novembre )600
Marie de La Rochefoucauld, fille de feu messire François de La Roche-
foucauld, chevalier, Sgr et baron de Montendre et de

Montguyon, et de
feue Hélène de Goulard, dont <° François de Brémond d'Ars, baron du
Chastellier, tué au siège de

Saint-Jean-d'Angely, le t~juin 0~- 2" N.
mort vers la même époque; 3" Jean Louis, qui suit; 4"'Charlotte'
qui épousa <°, io 23jui)!et 1619, Jean Green de

Saint-Marsault, chevatier'
Sgr de Nieul et de Mazotte 2", par contrat passé au château de Laumont,
le 14 mai <6M, Jean de Livenne, fils d'autre Jean et de Jeanne de La Faye;
S" Louise, mariée, par contrat passé au château d'Ars, Je 20 janvier <628'
à Pierre de Nossay, chevalier, Sgr de La Forge, fils de René et de Jeanne

Helyes de La Rochesnard; 6" Gabrielle, mariée, par contrat du 5 mars <629
à Gabrielle Gombaud de

Champfleury, chevaher, Sgr du dit Heu, fils d'Henri
et d'Elisabeth Herbert.

XVf(Vmj.–Jean-Louis de Brémond d'Ars, I~ du nom, chevalier mar-

quis d'Ars I"- et de Migré, baron du
Chastellier, etc., né en'i(!06

H épousa, par contrat passé au château d'Oriac en Saintonge, le
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30 décembre 1630, Marie-Guillemette de Verdelin, dame d'CrIac. née à

Cognac en <606, fille de Jacques et de Jeanne Vinsonneau de La Péruse,

dont Josias, du nom, périt, en 1663, à l'attaque de Montenceys en

Périsord-
2" Pierre, marquis de Migré, né le 24 août <634, mort en i663;

30 Louise, née le <4 février <63(% épousa, le 8 juin <654, Jacques d'Abzac,

Sgr de Mavac, de Villautrange et de Limeyrac, veuf d'Anne de Rabayne, et

fils d'tsaac et de Marie de Couraudin de Villautrange;
4" Jacques, qui suit;

5" Jean-Louis, qui a fait la branche d'Orlac, rapportée § IV; 6. Pierre,

appelé M. de Lussay, né au château d'Ars, le 40 mai <649, mourut en 4660;

7" Françoise-Angélique,
née le M avril <643, fit profession

au couvent des

Ursulines, à Loudun, en <660; 8° Gabrielle, fut religieuse carmélite au cou-

vent de Saintes.

XVII (IX) -Jacques de Brémond d'Ars, chevaliers, Sgr et marquis d'Ars,

Sgr de Gimeux, de Coulonges,
du Solançon, etc., naquit au château d'Orlac

le 92 juin ')637, fut baptisé,
le 7 juillet <639, en présence

de François de

La Fayette, évëque de Limoges; de l'évoque de Saint-Papoul. et de Jacques

Raoul, évoque de Saintes, qui fut son parrain avec Claire de Baunremont. L[

eut une maintenue de noblesse le 3 septembre
<667. It mourut le 26 janvier

1676 et fut inhumé le lendemain dans .Fégtise d'Ars, au tombeau de ses

ancêtres, en présence
de plus de trente prêtres des environs. 11 avait épousé,

par contrat passé à Cognac,
le 30 février <669, Marie de La Tour-Saint-Fort,

fille de René de La Tour, chevalier, S~ et baron de Saint-Fort-sur-Né, et de

Marie Vinsonneau de La Péruse. Elle mourut, à Cognac, le 5 novembre

4693. De ce mariage sont issus <" Louis, né en <663, mort sans alliance

en <692- 9° Jean-Louis, qui suit; 3" Marie-Thérèse, née jumelle à Ars,.

le 33 octobre 1670, mariée, le 97 juin 1695, à Léon de Pontac, fils de Fran-

çois 4"Marie-RosaHe-Ursu)e,néejumene, le 93 octobre <670. religieuse

ursuline de Saint-Jean-d'An~eiy,
mourut en t694 S" Jacques, né le 19 fé-

vrier 879, mort jeune.
XVIII. -Jean-Louis de Brémond d'Ars, H" du nom, capitaine

de vaisseau,

né au château d'Ars, le <5août 1669, épousa, à Cognac,
le 95 février 1692,

Judith-Hubertine de Sainte-Maure-Montausier-Jonzac,
née le <9 octobre

1673 fille d'Alexis et de Suzanne de Catelan. Elle mourut le <S mars 1739,

avant eut sept enfants t" François-Philippe, né à Ars, te 25 juillet <69.t,

mort jeune; 2° Charles, qui suit; 3"Josias, mort jeune 40 Jacques, mort en

bas-as< 6- Louise, morte sans alliance; 6° Marie-Louise-Gabrielle, mariée

à François-Louis de La Cassaigne, chevalier, marquis de Saint-Laurent;

7° Louis-Alexis, appelé
le vicomte d'Ars, né à Cognac, le t7 janvier <697,

épousa, par contrat passé le '3 septembre 1736, à Fort-Royal (Martinique),

Louise Faure de Fayolle, d'une famille noble originaire de l'Angoumois.

Elle est morte au château du Coudret, paroisse de Cherves, le 6 décembre

1769, laissant une fille unique, Marie-Judith-Huberte de Brémond d'Ars,

mariée au marquis d'Ars, son cousin germain,
le 95 juin i764.

XIX. Charles de Brémond d'Ars, chevalier, Ssr marquis d'Ars, etc.,

né à Cognac, le 7 juillet <695, mort le M décembre t765, avait ëp~sé.h.

98 février < 726. Marie-Scolastique-Antoinette-Suzanne-Adétaïde-Gabnelle
de

Brémond de Domplerre-sur-Charente,
fille de Jean-Louis et de Marie-

Madeleine de Montalembert. qui mourut, à Cognac,
le 28 avril <749. Elle

avait eu neuf enfants <" Marie-Madeleine, née à Cognac, le 2 avril «28,
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qui épousa, le 3) avril <750, son parent, Bernard de Verdelin, marquis de

Verdelin, Sgr de Cabanac et de Jaunac, fils de François et de Françoise-

Eugénie de Mélignan de Trignan; 2" Jean-Louis-Hubert, marquis d'Ars, né

à Ars, le 16 septembre 1729, mourut à Paris, le 16 septembre 1753;

3" Léon-Henri, mort en bas-âge; 4" Marie-Suzanne, née à Cognac, le 25 mars

1732, mourut doyenne du chapitre royal et séculier de Saint-Louis de Metz,

le 24 mai 1807; 5° Marie-Léontine, appelée M"" de La Garde, née à Ars, le

16 septembre )7.33, mourut sans alliance, le <i septembre 1759; 6°Jeanne-

Jutie, appelée M"" de Saint-Fort, née à Cognac, le 16 juillet t735, morte à

Saintes, sans alliance, le avril 1807; 7" Charles, marquis d'Ars, né à

Cognac, le 9 janvier 1737, tué dans un combat maritime, le 10 janvier 176t
80 Henri-Charles-Jacob, qui suit; 9" Annibal, mort en bas-âge.

XX. Henri-Charles-Jacob de Brémond d'Ars, chevalier, Sgr et marquis

d'Ars, etc., né à Cognac, le 21 juillet 1738, épousa, le 25 juin <764, sa

cousine germaine, Marie-Judith-Huberte de Brémond d'Ars. H mourut,
le 4 juillet <772, et sa femme, le 6 décembre 1780. Dont trois enfants

<" Marie-Louise-Charlotte, née le 15 avril 1768, morte à Ars, le 1' juin
1768; 2o Léon-Louis-Marie-Josias, né à Ars, le < mai 1768, mort en bas-

âge; 3° Marie-Suzanne-Sophie-Rosalie, née à Ars, lé 6 juin 1768, décédée à

Saintes, le 24 août t779.

§ H. Branche de Balanzac et de Va;«(for~.

Xt bis. Jean de Brémond, chevalier, Sgr de Balanzac, de Bardenac, de

La Boulidière, de Brossac, de Châtignac, de Durfort, de Guizengeard, de

Javrezac, de La Magdelène, d'Orthe, de Passirac, de Saint-Cyprien, de

Saint~-Vattier, de Saintc-Soutine, de Sonneville et d'Yviers, capitaine et

gouverneur des ville et château de Cognac, grand sénéchal d'Angou-

mois, etc., épousa, par contrat passé à Cognac, le 29 octobre <492, Mar-

guerite de La Magdelène de Durfort, fitle de Jacques et de Marie de Céris,
dont 1° Chartes, qui suit 20 Catherine, dame de La Boulidière, mariée,
le 10 janvier 1S)9, à Arthus de Vivonne, chevalier, Sgr de Saint-Gouard et

de Pisany; 3" Claude, qui était titteule de M"' Claude de France, fille de

Louis XII. Cette dernière étant devenue reine, en 1S16, l'attacha à sa cour

et la dota de « mille écus d'or soleil, » en la mariant, le 30 juillet <S23, à

Bertrand Hélyes de Pompadour La Roehesnard.

XII. Charles de Brémond, chevalier, Sgr de Balanzac, de La Magdelène,
de Durfort, etc., premier panetier de François t~, épousa, par contrat piissé
à Varèze en Saintonge, le 28 janvier 1532, Françoise de La Rochebeau-

court, fille de François et de Bonaventure de La Personne.

Xttt. François de Brémond, également panetier du roi, fut élevé

par sa mère dans la religion calviniste, épousa l", le 20 avril 1554, Dau-

phine de Voulons, d'une ancienne famille du Poitou, éteinte aujourd'hui

2", le 26 janvier 1559, Louise deLaForestsur-Sevre-Vaudoré, fille de Guy
et de Marguerite de Montberon. Du premier lit <" Marie, femme de Louis

de Vasselot, chevalier, Ssr de La Chambaudière; du second
tit:2"Salomon,qui

suit; 3<'Suzanne, mariée, le 28 avril 1892, à Nicolas Pasquier,éeuyer,Ss~ de

Mainxe. Elle mourut le~3 août 1597, et son mari épousa, en secondes noces,
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Louise Mangot; ~° Elisabeth, mariée, le 8 août 159), à Louis de Saint-

Georges-Verac, chevalier, Sgr de Loubigny, veuf de Louise de Vivonne,

et fils d'André et de Paule de Puyguyon.

X(V. Saiomon-François de Brémond, chevalier, Ssr de Balanzac, Vau-

doré. etc., abjura la religion calviniste, ie SO juillet <593, dans l'église de

Saint-Denis, entre les mains du cardinal du Perron; il mourut en 1630.

ti avait épousé, par contrat passé au château de La Cressonnière en Poitou.

le 26 septembre 1594, Marie de Bastard de La Cressonnière, fille a!nee

de René, dont il eut entre autres enfants

XV. Salomon de Brémond, H' du nom, gouverneur de Parthenay etc.,

mourut le 17 juillet <65'7. Il s'était marie <°, le 31 juillet 1633, à Gasparde

de La Longraire, fille de René et d'Hétene Paillard; 9°, par contrat du

21 avril <64i, à Louise-Anne-Marie des Cars, fille de Louis et de

Suzanne Chapelain de Puire-Dandole. Du premier lit ne vinrent que des

filles. Du second sont descendus les autres seigneurs et barons de Vaudoré,
dont le dernier, Alexis-Charles-François, périt massacré dans les prisons

de Saumur, où il avait été enfermé durant la Terreur (1794). En lui s'étei-

gnit la branche des seigneurs de Balanzac et de Vaudoré.

Les autres alliances des barons de Vaudoré, depuis Salomon, ont ét.e avec

les familles de Jousserand, de Gauvin, de Marigny, d'Hector, de Réorteau,

de Goulard, de Gourjault, de Mouillebert, de Rangot de Luzay, etc.

§11'.

XV &M. Philippe de Brémond, chevalier, Sgrde Géré, capitaine au

régiment de Champagne, appelé M. de Céré, naquit .au château d'Ars, mou-

rut en <62<. Il avait épousé, par contrat passé au château de Touvenac,

le 9 août 1598, Françoise Gérault dame de Frégenoux et de Vouigexae en

Angoumois, de Touvenac en Saintonge, etc., nlle de Guy et de Jeanne

Green de Saint-Marsault-Chastelaillon. [)ont i" François-Galiot, qui suit;

2" Louise, mariée, en 1649, à Jean de La Cassaigne.

XVI. François-Galiot de Brémon, chevalier, appelé M. de Vernoux,

faisait partie du ban d'Angoumois en <63S; il était mort le 5 mars 1670,

date du partage de sa succession. Il avait épousé, à Cognac, le 27 décem-

bre 1626, Jacquette de La Gourgue. Elle était morte en t670, laissant

1" François, Sgr de Céré, mort sans postérité; 20 Jacques, qui suit.

XVII. Jacques de Brémond, chevalier de Saint-Louis, mestre de camp

de cavalerie, tué à Carpi en )70), Sgr de Céré, de Vernoux, etc., épousa, le

25 janvier 1676, Marie-Henriette Le Mercier de Hautefaye, de Lusseray,
dont i" Jacques, qui suit; 20 Angélique, mariée à Jean-César Pascauld

de Pauléon; 3° Marie, religieuse au couvent des Ursulines de Saint-Jean-

d'Angely.

XVIII. Jacques de Brérnond, H" du nom, né au château de Vernoux,

le 30 juin 1687, épousa, par contrat du 9 février t720, Suzanne-Marguerite

Aymer, dame de Breuilbon, fille de René et de Marguerite de Saint-Quintin

de Blet. Dont i" Chartes-Jacques-Atexandre, qui suit; 2" et 3° Angélique-

Suzanne (M"" de Breuilbon) et Marie-Bënigne-Henriette (M"" de Brémond),

mortes à Niort, sans alliance; 4" Henriette-Thérèse, qui épousa, le 2 juillet
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1748, Jacques-Joseph-Louis de Liniers, chevalier, Sgr du Grand-Breuil;
4° Jacques, né le 26 juin t726, commandeur d'Amboise, procureur général de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusatem, etc., mort à Niort, le 26 novembre 1806.

XIX. Charles-Jacques-Alexandre de Brémond, I"' du nom, chevalier,

marquis de Brémond, etc., né le 2 mars 1723, mort le 23 octobre 18t0,
avait épousé, par contrat du 14 novembre 1758, Marie-Chartolte-Héténe-

Sophie-Philippine de La Lande-Cimbré, dame et vicomtesse de Tiercé et

de Cimbré en Anjou, et de
Catherine-Hciène-Sophie de Uoton de La Goupil-

liêre. Dont <°
Marie-Phitippine-Atëxandrine, morte sansalliance; 20 Char-

les Jacques-Alexandre, qui suit; 3" Marie-Augubtin-Josias, mort en bas-âge.
XX.

ChariM-Jacques-Atexandre, marquis de Brémond, né le 6 août

t76<, mort le <6 mars 1827, avait épousé f, le H octobre 1786, Charlotte-

Marguerite de Villedon-Gournay, fille de Chartes-Joseph-Francois et de

Marie-Louise Guiot de La Rochebaucourt. Elle mourut le <2 septembre
1795. H épousa 2°, par contrat du 6 juillet <802, Louise-Marguerite-Lucie
des Francs, fille de Michel-Henri et de Louise-Julie de Chantreau. Du

premier lit sont nés t"
Sophie-Louise-Emmanuelle, née à Genève, mariée, en

<826, à Léon-Honoré de Guiton, marquis de Mautevrier; a"
Adolphe-Joseph-

Atexandre-Théodute-Mauriee, chevalier de Saint-Louis, marquis de Brémond,
né le 3 septembre ) 1795, épousa Marie-AméHe de Pont-Jarno, le 26 août <8Z8.

Du second lit vinrent 3"
Pierre-Augustin-Oaude-Arthur, qui suit; 4° Augus-

tine-Alix, religieuse du Sacré-Cœur, décédée à Niort, te t7 juillet 186~,
5° Louise-Atexandrine-Appottiue, née le 9 septembre i8t), épousa, le

28 avril 1830, Jean-Augustin du Chesne de Vauvert.
XXI.

Pierre-Augustin-Ctaude-Arthur de Brémond, né le 20 mars <804,

marié, le 3 avril 1830, à
Louise-Ctaudine-Eugénie-Detphine-PhiIogone de

Panisse, veuve le 23 octobre <862. Dont Henriette de Brémond, née

le 14 janvier <83).

§ IV.

XVII bis. Jean-Louis de Brémond d'Ars, chevalier, Sgr et baron de
Dompierre-sur-Charente, d'Ortae, de Saint-Fort-sur-Né, Sgr d'Angeliers, de

La Magdelène, de Javrezac, etc., né au château d'Ars, le <0 janvier t64).

it épousa, le 28 juillet <668, Marie-Autoinette de Verdelin, sa cousine

germaine, fille de Jean-Louis et de Marie de La Tour-Saint-Fort. De ce

mariage sont nés treize enfants, parmi lesquels t° Louis, sourd et muet,
né au château du Solançon, mort à Saintes, le 24 août 1762; 20 Jean-Louis,

appelé le chevalier d'Angetiers, mort le 8 mars t735, avait épousé Marie-

Madeteine de Montatembert, fille de Pierre et de Marie Desmier de La Croix,
dont A.

Scotastique-Marie-Antoinette-Suzanne-Gabriette-Adétaïde,
née le 17 mars 1705, mariée le 19 décembre <725, à Charles de Brémond

d'Ars, son cousin; B.
Marie-Angélique, née le 36 décembre t7t3, morte

sans alliance; 30 Jean-François, mort sans alliance, le 't0 octobre t740;
4° Jacques-René, qui suit; 8° Jean-Louis,'tué à Malaga, le 24 août 1704;
6° Jean-Louis, tué au siège de Gibraltar en <705; 70

Henri-Auguste, mort en

t703; 8° Jacques-Josias, tué à Blaye en i7i9. Les autres enfants sont morts

en bas-âge.
XIX. Jacques-René de Brémond d'Ars, né au château d'Ortae, le

2t octobre 1678, mourut à Saintes te t0 mars 1757. Avait épousé, par
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contrat du 34 mai 1700, Marguerite-MéIanie du Bourg, fille de Pierre et de

Mélanie de Meaux. De ce mariage naquirent seize enfants <" Marie-Ciaire-

Antoinette, née le 2) novembre <70i, morte le 3t août 1788; 2° Pierre,

qui suit; 3° Marie-Eustelle-MéIanie, morte en bas-âge; 4" Jean-Louis,

mort à Saintes, le 12 mai nt7, âgé de dix ans; 8° Pierre-René, né le

23 novembre 1708, mort lieutenant-colonel, le 5 mars 1780; 60 Marie-Mélanie,

née le 6 janvier <7t0, morte le 2 janvier <756; 70 Etienue, né le U février

t7t<, mort en bas-âge; 80 Jeanne-Marguerite, née le t8 février t7i3,

épousa, en 1736, Pierre-Paul-Alexandre de Pagave, et, en 1739, Jean-

François de Boyer; 9° Marie-Mélanie-Thérèse, née le H juin )7<4, morte,

en 1763, religieuse
à l'abbaye de Notre-Dame-de-Saintes; tO" Jean-Louis,

né le ~1 juin <7t5, fut convoqué à l'Assemblée générale de l'Angoumois en

1789, et mourut le 21 juillet de la même année; «° Marie-Henriette-Mé)a-

nie, née le 3 octobre <716, mariée, en <7'H, à Louis de Sioràc, Sgr de La

Guyonie en Périgord, fils de François ej. de Béatrix de Laval; 12° Pierre-

Josias 130 Marie-Thérèse-Charlotte; 140 Marie-Suzanne; <5° Thérèse, ces

quatre derniers morts en bas-âge; 16" 6larguerite-Claire-Sophie, née le

M août <725, épousa, le i6 novembre 1758, François-Armand de Manes,

tits de Clément et d'Anne-Marie-Henriette de Sainte-Hermine.

XX. Pierre de Brémond d'Ars, Vf du nom, chevalier, comte et marquis

de tirémond d'Ars, etc., né à Dompierre-sur-Charente,)e6 mars t703, mou-

rut à Saintes le It octobre 1779. H avait épousé, le 6 novembre 1758, dans

la chapelle du palais épiscopal de Saintes, Catherine de La Loue du Mas-

gelier, fille de Marc-Antoine, chevalier, Sgr et marquis du Masgelier et de

La Villeneuve en Limousin, et de Jeanne-Renée du Pouget de Nadaillac.

Dont <°Picrre-René-Auguste, qui suit 2° Pierre-Charles-Auguste, rap-

porté § V; 3° Marie-Suzanne-Françoise-M~lanie-Sophie, née le t7 novem-

bre )762, chanoinesse de Saint-Louis de Metz, le H octobre 1782, passa

le temps de la révolution dans les cachots de Brouage, et est morte à Saintes,

le 30 mars 1833.

XXI. –Pierre-René-Auguste, député de la noblesse de Saintonge aux États

généraux, marquis de Brémond d'Ars, chevalier, Sgr et baron de Dompierre-

sur-Charente, etc., né le <G décembre 1759, émigra; est mort le 25 février

<842. Il avait épousé, le 20 janvier t785,Jeanne-Marie-E)isabeth de La Taste,

dont: 10 Josias, qui suit; 3" Théophile-Charles, qui suit après son frère

et sa postérité; 30 Jules-Alexis, rapporté après ses deux frères; 4° Marie-

Théodat-Adolphc, né à Saintes le 31 août <79~. mort le 6 mars t794, dans

la prison où sa mère fut enfermée pendant la Terreur.

XXII. Josias de Brémond d'Ars, marquis de Brémond d'Ars, né le 20

novembre <785, mort le 31 janvier <870, avait épousé Françoise-Chartotte-

Adétaide de l!igot de Baulon, dont <c Guillaume, qui suit; 2« Marie-

Elisabeth, veuve de Louis-Auguste Dumorisson; 30 Pierre-Marie-Edmond,

né le 8 décembre <8<2. ancien chef d'escadron, marié le 13 avril 1852, à

Rose-Raymonde-Caroline-Louise Compagnon de Thëzac, dont Pierre-

Charles-Josias, né le 8 octobre <8S3 4° Josias-Amabie, né le 3 mai )830

50 Marie-Théonie, mariée à Victor-César Urvoy, comte de Closmadeuc.

XXH1.–Guiitaume, marquis de Brémond d'Ars, grand-oSicier
de la Légion

d'honneur, général de division, élu sénateur de la Charente, le <C février

1879, etc., né le 19 mars <8t0, marié en 1840, à Marie-Laure-Aline-Va)érie
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de Saint-Brice, dont: <° Jeanne; 2° Ferdinande, décédée en 187t, mariée

au comte Arthur du Pontavice; 30 Marie-Laure-Thérèse, veuve, le 3t mai

<87<, d'Auguste-Marie-Jules des Azars; 4" Guillaume-Josias-René, comte

de Bremond d'Ars, né Je 29 janvier <852, a épousé, le 15 octobre 1879,

Marie-Antonia-EtisaAtberti, dont un fils, Maurice, né le

XXII bis. Théophite-CharteS) vicomte de Brémond d'Ars, marquis de

Migré, général, commandeur de la Légion d'honneur, chevalier de Saint-

Louis né à Saintes le 24 novembre 1787, mort le 12 mars 1875, épousa

Marie-Anne-Oaire de Guitard de La Borie de Rioux, dont: l"Anatote-

Marie-Joseph, qui suit; 2" Marie-Renée, mariée, le 24 mai 1848, à Marie-

Gratien-Stanistas de Baderon de Thésan, baron de Maussac, marquis de

Saint-Geniez; 30 Etisabeth-Adétaïde, morte le 20 avril 1880, avait épousé

Louis-Charles de Coën'ard de Mazerolles 4° Gaston-Josias, lieutenant-

colonel, né le 29 janvier i830, épousa, le 11 octobre 1866, Marie-Atexan-

drine de Lur-Saluces, fille du sénateur de la Gironde, dont A.- François-

Marie-Léon-Théophite, né le t8 décembre )867; B.- Henri-Marie-Joseph,

né le 12 janvier 1870; C. Sidonie-Marie-Eugénie-Joséphine, née le

10 mars 1872.

XXIII. Anatole-Marie-Joseph, vicomte de Brérnond d'Ars, marquis de

Migré, conseiller général du Finistère, chevalier de la Légion d'honneur,

ancien sous-préfet, etc., etc.; a épousé, le 9 décembre <8G2, Maric-Agtaé-

Elisabeth Arnaud, dont i° Hétie-Marie-Joseph-Chartes-Josias-Aton-Guil-

laume, né le 8 décembre 1866, mort le 3 octobre <87t 2" Josias-Marie-

Joseph-Théophite-Pierre, né le 19 mars 18G9; 3° Anatote-Anne-Maric-Joseph

Aton-Josias-Hétie, né à Nantes le 22 juillet 1872.

XXII ter. Jules-Alexis de Brémond d'Ars, vicomte de Drémond d'Ars,

baron de Saint-Fort-sur-Né, naquit à Saintes, le <0 mars 1790, y est mort

le 24 mai 1838. Il avait épousé Marie-Eutrope-Métanie de Sartre, d'une

famille originaire du Languedoc, et veuve de Joseph-Louis de Gaigneron de

Morin, dont <« Charles-René-Marie, qui suit 3" Marie-Louise-Béatrix,

morte sans alliance; 3" Théophile-Jean-Louis, né le 2t avril <8)8;

40 Marie-tsaure épousa, le 28 mai 1845, Louis, marquis de Goullard d'Arsay,

qui mourut le 21 novembre )870 elle est morte à Niortle 2~ novembre 1879;

50 Eusebe-François, né le 27 mars 1820, épousa à Paris, le t7 août <8S4,

Jeanne-Louise-Marie-Ilenriette-Berthe-Isabelle de Mongis, fille de Jean-

Antoine. )t mourut le tS janvier 1878; laissant A.- Marie-Eutrope-Henri-

Charles-Jean-Guy, né le 29 septembre 1856; B.–Marie-Mélanie-Catherine-

Jeanne-Berthe, mariée, te 2 mai 188t, à Henri Le Caruyer de Beauvais;

C.– Marie-Joseph-Henri-Edme-Jean D. –Marie-Joseph-Ernestine-Louise-
Madeleine..

XXIII. Charies-Bené-Marie de Brémond d'Ars, vicomte de Brémond

d'Ars, né le 12 décembre 18)8, a épousé, le 16 août t870, Louise de Goul-

lard d'Arsay. sœur de son beau-frère, fille d'Amateur-Gabriel et de Renée-

Eulalie-Solange de La Bochebrochard.

V.

XXI bis.
Pierre-Charles-Auguste de Brémond d'Ars, vicomte de

Bremond, Sgr de Brézittas, du Drandet, du Gua et du Fouilloux en A) vert,
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marquis du Masgetier en Limousin (du chef de sa femme), membre du con-

seil générât de la Creuse sous la Restauration, ne à Saintes, te 99 janvier
<76<, fut enfermé à Brouage, avec sa femme et sa sœur, pendantla Terreur,

est mort au château du Masgelier, le 26 avril t8<6. )! avait épousé te 14 sep-

tembre < 788, sa cousine germaine, Angélique de La Loue, dont: t" Gustave-

René-Antoine, qui suit; 2° N. décédée sans alliance; 30 N. dëeédée

sans alliance.

XX1L Gustave-René-Antoine de Brémond d'Ars, comte de Brémond,

marquis de Masgetier, mort le t8 juin 1849, avait épousé Anne-Thaïs

d'Abzac de Sarrazac, dont: )° Pierre-Louis-René, qui a épousé, le 16 février

<846, Hortense-Amabelle de Bermondet de Cromières, fille du marquis

Armand-Hippolyte-Astolphe-Renaud et de Clémentine Tryon de Montalem-

bert 2" Ferdinand-Hyacinthe, qui suit; 3° Michel-Etienne-Séraphin, né le

8 octobre )8t6; 4° Marie-Elisabeth-Angélique, mariée le 26 octobre 1840 à

tsidore-Joseph-Jacques, comte du Rieu du Pradel, mort le 3 avril <880.

XXIII. Ferdinand-Hyacinthe de Brémond d'Ars, mort en <868, avait

épousé, le 19 avril 1847, Anne-Bonne-Eugénie d'Oiron. De ce mariage sont

nés trois garçons et trois filles.

Armes <ffMM.r à l'aigle à deux têtes éployée d'or, au vol a&aM~

languée de gueules. Devise 7~ Fortuna ctrtK~m.

BRETTES (p. 340). Cette famille paraît tirer son nom de la terre de

Brettes, située en Angoumois, à trois tieues de Ruifec.

Les preuves qu'elle a faites, en <667, devant M. d'Aguesseau, intendant

en Limousin, et subséquemment par l'admission de quatre pages du roi

pour la maison royale de Saint-Cyr, le service militaire et l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem, établissent sa filiation depuis Jeannet de Brettes du

n" h

Gédéon de Brettes du n° IV avait épousé i" le <9 avril <6i3!, Marguerite

de Douhet a", le tO décembre t64~, Claude Dreux, fille de feu messire

Simon Dreux, chevalier, baron de Montrollet en Angoumois, conseiller au

grand-conseil et au conseil d'Etat; 30 Gabriette-Thérèse d'Allemagne, des

seigneurs de Bonneau.

Gédéon de Brettes fit son testament devant Joachim Routier, notaire à

Paris, le 28 avril <679, fonda une messe de Requiem à Cieux, et institua

Jacques-François, son nts, son héritier universel. Il avait eu du premier lit:

Catherine de Brettes, mariée avec Guy d'Aloigny, chevatier, Sgr de

Boismorand, qui fit son testamept le 6 novembre ~695 du deuxième lit

3" Jacques-François, qui a continué la descendance; 3° Catherine; 4"

Françoise; 50 Anne; 6° Marie du troisième lit 70' Anne-Gabrielle de

Brettes, mariée, vers t680, avec messire François de Cognac, chevalier,

Ssr de Pairé en Angoumois,

V. Jacques-François de Brettes, chevatier, Sgr du Cros de Cieux, du

Masrocher, etc., capitaine dans les chevau-légers de la garde du roi, par

commission du 7 janvier ~674, commanda le ban de la noblesse du Limou-

sin en <694. Il avait épousé, par contrat du 38 avril t67S, Anne Robin,
iillù de N. Robin, sénécha) de la vicomté de [h'igueileu Poitou. De ce ma-

riage est issu Pierre de Brettes, qui suit:

VI. Pierre de Brettes, écuyer, Sgr du Cros et de Cieux, reçu page du
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roi en la grande écurie en 1707, mourut en 1729. Il avait épousé, par con-

trat du 20 août 1714, Suzanne Petiot, fille de Jacques Petiot, écuyer, Sgr de

La Motte, et de. Catherine Roger. D'Hozier le mentionne dans la pre-

mière partie de son premier registre (page 95) il mentionne aussi son fils

Joseph-Martial, qui suit, et qui ne vint pas seul de ce mariage.

VII. Joseph-Martial de Brettes, I" du nom, Sgr marquis du Cros, né

le 23 juin 1716. M fut page du roi en la grande écurie le 15 décembre t731.

Du mariage qu'il contracta, le 26 février 1734, avec Placide-Anne de Cognac

fille de Charles-René de Cognac, Sgr de Naliers; et d'Anne-Placide de Bon-

hier de Roche-Guillaume, sont issus: f Jean-Baptiste, dont l'article suit

~Joseph-Martial,
lIe du nom, rapporté plus loin; 30 Anne-Placide de

Brettes, née à Bellac, le 4 août i74< 4" Marie-Marguerite de Brettes, née à

Cieux le < janvier <743. Ces deux sœurs, religieuses, ont été élevées dans la

maison royale de Saint-Cyr. Anne-Placide de Cognac,
dame de Brettes, est

morte le 17 septembre 17S2.

VIII. -Jean-Baptiste de Brettes, marquis du Cros, comte de Cieux, bap-

tisé le 12 septembre 1744, reçu page du roi en sa grande écurie au mois de

juillet 1762, marié, par contrat passé le24mai<780, au château de La

Mothe-Barentin, avec Louise-Madeleine de Barentin de Montchal, fille de

Charles-Paul-Nicolasde Barentin, vicomte de Montchal, et de Jeanne-Marie-

Dorothée de Comhres de Bressoles, dont <° Joseph-Martial-Armand
de

Brettes, qui suit, et 2" Lucie de Brettes, qui épousa le comte de ViHermont.

Jean-Baptiste est mort, à Paris, colonel en retraite, chevalier de Saint-Louis,

le 9 février 1824. Sa femme était morte au château du Cros, paroisse de

Cieux, le 6 mars 4787.

IX. Joseph-Martial-Armand de Brettes, né le 5 juillet 1781, au château

du Cros, paroisse de Cieux, aeu, par son mariage (janvier 1812) avec Marie-

Elisabeth comtesse d'Hamal, veuve du comte de Bussy: 1" Jean-Baptiste-
Charles-Armand de Brettes, qui suit; 2° Jeanne-Mari&'Josephe-Ernestine
de Brettes, née le 5 juillet 1814 3" Théodore-Charles-François-Ghislain,

comte de Brettes, né le 14 février 1816, marié en septembre <853. avec

Elisa de Corbier 4° Eugénie-Valérie, née le <6 décembre <8t7, mariée, en

mai 1853, à Adolphe-Athanase de Beaulieu, dont Henri, né en avril 1855.

X. -Jean-Baptiste-Armand, marquis de Brettes, né le 16 juillet <8t3, a

eu, par son mariage (18 juillet <8~) avec Louise Litardière 1" Marcel-

Anatole, né le 13 septembre 1842 3" Marie-Elisabeth, née le <1 avril

18.46.

Vill bis. Jean-Martial de Brettes, H'' de nom, épousa Louise de La

Celle, dont t" Frédéric, qui suit; 2° François-Théodore, rapporté plus

loin 3'-Victor 4° N. mort en bas-âge 50 Sylvie-Anne, chanoinesse de

l'ordre de Ma'.te et archidiaconnesse de l'ordre des Quatre-Empereurs,

IX. Frédéric de Brettes eut pour enfants <" Henri, qui suit '2" Pau-

line, qui épousa N. de Montbrun de La Valette.

X. Henri-Séverin de Brettes a épousé, le )9 mars 1860, Marguerite-

Hélène du Breuil-Hélion de La Guéronnière, dont <° Joseph 2o Angèle;

3° Marie-Joseph-Gédéon.

IX bis. François-Tl.éodore, comte de Brettes, épousa Marie-Louise-

Reine Laguiocherie, dont: 1° Charles, qui suit; 20 Louis-Marie, qui a

épousé Amélie Latouche, 3''Rose-Marie-Scverine, qui a épousé Etienne-
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Henri-Psalmet-Gauthier du Marache 4"
Marie-Aymée, dite Sylvie-Anne, qui

a épousé, le 11 juin 1833, le comte Pierre-Marie-Alfred du Breuil-Hélion

de La Guéronniere 6° Sévère-Martial, qui a épousé Marie-Sylvie de Brettes,
sa cousine germaine, dont A.-

Jean-Joseph-Martial B.– Marie-Louise;
C.- Jean-Joseph-Henri; D.- Jeanne-Marie E.- Marie-Charles; 6° Marie-

Françoise-Zoé, religieuse de la Visitation à Poitiers.

X. Charles de Brettes a épousé Erzili de Laubingue.

DU BREUIL (page 242). D'argent, à la fasce o~oree de gueules,
bordée de sable et accompagnée de deux jumelles aussi de gueules
bordées de sable.

L Jean du Breuil, surnommé Troulhard, écuyer, Sgr du Breuil,
paroisse de Baraize, canton d'Eguzon (Indre), et de Fontgouin, paroisse de

Tendu, canton d'Argenton (Indre), était fils d'autre Troulhard, Sgr des

mêmes lieux, qui lui-même est dit fils d'un autre seigneur du même nom.

H épousa, vers 1450, Jacquette de Foucher ou Fouchiër, dont f Jean,

qui suit; 20 François, religieux en <4s0; 3<- Jacques, rapporté plus,loin.
II. Jean du Breuil, époux, en 1480, de Marguerite de YiIIedon, fut

père de

Ht. Jacques du Breuil, qui épousa <" N. 3°, )e t7 décembre <517,
Gilberte

d'Aigurande, veuve de Jean du Genest. Du premier lit sont nés

<" Jean, qui suit; 20 Gildas, qui épousa Marie du Genest, fille de Jean ci-

dessus, dont Renée, qui épousa, !e 23 octobre 1574, Claude de Boislinard;
3° Troulhard, vivant en 1530; Antoine, prêtre; 8° Pierre, chevalier de

Malte, 1527. Du second lit 6° Gilbert, rapporté plus loin; 7° Joachim, abbé

de Saint-Cyran, 1563; 8" Charles, chanoine 9° Etiennette, épouse de N.

de Pasquier; i0" Gabrielle, épouse de François de La Châtre; «" Jeau, abbé
de Méobec, t5'?a.

IV. Jean du Breuil, écuyer, épousa, le 17 décembre <St7, Gabrielle

du Genest, dont i" Jean, qui suit; 2" Antoine, rapporté plus loin.

V. Jean du Breuil, écuyer, Sgr de Fontgouin, épousa Catherine de

Forges,dont

VI. Marc du Breuil, écuyer, Sgr de Fontgouin, épousa 1 Renée du

Mont; 9" Madeleine des Marquets; 3° Julienne Cujas. H est mort sans

enfants en 1589.

11 bis (Branche de Villenoir). Jacques du Breuil, écuyer, Sgr de Ville-

noir, vivait en <i93, épousa Souveraine de Maillé, dame de Villenoir, près
Ecueillé en Berri. Dont )" Antoine, qui suit; 3" Philippe; 3° Anne.

III. Antoine du Breuil, écuyer, Sgr de Villenoir, épousa Anne de

Preville. Dont l"Jean, qui suit; 20 Jeanne, qui épousa, te 40 mai 15M,
Charles de Mailloche.

IV. Jean du Breuil épousa, le 24 avril 1568, Jeanne de Maumaichin,
dont <" Jacques, qui suit; 2' Antoinette.

V. Jacques du Breuil, écuyer, Sgr de Villenoir, CourqueH et Coufau-

dière, épousa, le 7 mai 1597, Charlotte Le Vaillant. Dont t* Louis, qui
suit; 2° Jeanne, mariée à François Sigogne, écuyer.

VI. Louis du Breuil, chevalier, épousa, le 25 février 1648, Marguerite
de Baillou. Dont te Louis, mort jeune; a~ Marguerite, morte en bas-âge,
30 Noël, gendarme de la garde du roi, mort en 1679.
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V bis (Branche du Viviers). Antoine du Breuil, écuyer, Sgr du Viviers,

<540àiS65,eutpournls:

VI. Jean du Breuil, écuyer, Sgr du Viviers, et en partie de Margoux. eut

une fille unique, Marguerite, qui épousa, le 4 mai 1590, Jean de Vérines,

écuyer, Sxr de Saint-Martin-le-Mault. Leurs enfants se partagèrent le Viviers,

)e20décembre<6t9.

iV bis (Branche du Breuilde Baraize). Gilbert du Breuil, Sgr du Breuil,

de Baraize et de Puigruault, épousa, le )4 septembre <S5t, Anne de Coigne,

dont fJean, qui suit; 9° Marie, qui a épousé, le 22 juillet i585, Joachim

de Boislinard.

V. Jean du Breuil épousa 1° Françoise d'Alougny, sa cousine;

2°, le 10 juillet )60~, Jeanne de La Chapelle d'Asnières, veuve d'Edme de

Bethoulat. Du premier lit vinrent <" Jean, qui suit; 20 Marguerite; du

second 3" Françoise, mariée à Jean de Tronchet, ëcuyer. Sgr de Bois-

Rondet 4° N. qui épousa N. d'Ayda, écuyer, Sgr de Bellestre.

VI. Jean du Breuil épousa, le 3 juin <6i3, Marie de Bethoulat, dont:

i" François, mort sans alliance; 8'* Sébastien, qui suit; 3° Catherine, mariée,

le 30 septembre 1658, à Louis La Berthe; 4° Marguerite, qui épousa Jacques

Bonnin, écuyer, Sgr de Mignançay; 5" Gabrielle, mariée, en <662, à Michel

Bonnin, écuyer, Sgr de Layzaud; 6° Silvaine.

VII. Sébastien du Breuil, écuyer, S~du Breuil, Baraize et Ruzai,

épousa, le 26 septembre 1630, Marie Lavaudrier, dont t" Silvain, qui suit;

20 Charles, Sgr de Goux; 3° Léonard, vivant en t673; 4° Gabrielle, mariée

à Jean du Pertuis, écuyer, Sgr de La Maisonneuve; 5° M~rie, épouse de

Louis Galland, écuyer, Sgr d'Argentière.

VIH. Silvain du Breuil épousa, le 13 novembre <C73, Marthe Igonin,

dont i"Si)vain, qui suit; 20 Charles, rapporté plus loin; 3" Silvain, dit le

Jeune, écuyer, Sgr de Ghezeau-Caothier, mort en )~S9; 4° Gabrielle, mariée,

le 4 juillet <70t, à Philippe de Boi~linard, écuyer, S~ de La Sallenache.

IX. Silvain du Breuil épousa, le 25 mai i'702, Sylvie-Marguerite de

Valencienne, dont 1" Bertrand, Sgr de Ruzai en 1731, mort sans postérité;

2" Anne, qui épousa Louis d'Areau.

IX bis (Branche du Breuil de Souvolle). Charles du Breui), chevalier,

Sgr de Beurré, Souvolle et autres lieux, né le 29 octobre 1680, épousa, le

ti novembre <708. Anne de La Celle, fille de Claude, Sgr de Souvolle, dont

1° et 3° François, qui suit, et Anne, frères jumeaux; 3° Marie; 4° Jean;

5" Marie.

X. François du Breuil de Souvolle, chevalier, Sgr de Souvolle, épousa,

le <3 mars <734, Catherine de Villiers, dont 10 Marie-Catherine; 20 Phi-

lippe-Frédéric. tué à l'affaire de Munster, le 11 juillet <759; 3" Joseph,
décédé sans postérité; 4° Thérèse, morte sans alliance; 5" Marguerite;

6" François; 7° Léobon; 8° Sylvie; 9" Philippe-François, qui suit; 10° Gene-

vieve;t<"Sihain.

XI. Philippe-François du Breuil, chevalier, Sgr de Souvolle, épousa,

le 23 janvier 1769, Marie-Jeanne-Gabrielle de La Marche, dont f Marie-

Catherine, sans alliance; 20 Gabriel-François, qui suit; 3° Marguerite, sans

alliance; 4° autre Marguerite, mariée à François de La Celle, vicomte de

Château-Clos; 5° Pierre-Jean, sans alliance.
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XII. Gabriel-François du Breuil de Souvolle épousa, le 24 octobre

<8M, Catherine de Maillasson, dont

XIII. Pierre du Breuil de Souvolle, qui épousa, le 33 octobre 1842,

Renée-Julie-Aolézia de Fénieux de Plaisance, dont i<* Pierre-François-

Alexandre, ordonné prêtre le 22 décembre <866; 2" Otivier-François-Henri,

qui suit; 3° Henri-Charles-Ferdinand; 4° Ferdinande-Marie-Dieudonnée;

50 Louise-Marie-Thérèse.

XIV. Otivier-François-Henri du Breuil de Souvolle a épousé, le

30 avril i8?2, Marie-Céiine-Armande Brody de La Motte, dont t" Henri-

Pierre-Marie, né le 32 février 1873 2o Maximc-René-Marie, né le 4 novem-

bre < 877.

BRIDIERS (p. ~44). La vicomté de Bridiers est située près de La Sou-

terraine (Creuse), le château, aujourd'hui en ruines; appartenait, en i77Q,

au vicomte de Rochechouart, qui ne l'habitait pas. L'ancienne famille de ce

nom avait pour armes de gueules à la bande d'or. Elle remontait, comme

les d'Aubusson, les de Brosse, de Comborn, de Rochechouart et de Ségur,

à l'un de ces puissants seigneurs du Limousin, qui reçurent, vers la fin du

ix." siècle, à cause des fonctions qu'ils exerçaient au nom du roi, le titre de

vicomte, qu'ils attachèrent à leurs terres. On lit dans l'Histoire des comtes

de Poitou et ducs de Guyenne, par Besly (folio 388), que Pierre de Bridiers

fut présent, avec Aldebert, comte de la Marche, Engelilme de Mortemart et

quelques autres, le 6 des ides ~0) de juillet t083, quand Isambert, évéque

de Poitiers, fit don, par une charte, au monastère neuf de Poitiers de

l'église de Saint-Paul de cette ville et de trois autres églises qui dépendaient

de celle-ci.

D'après M. Lainé, les vicomtes de Bridiers se sont éteints au commen-

cement du x<v~ siècle. Une branche cadette, établie dans la Marche et le

Berri, existait encore en 1700.

Nadaud mentionne, en effet, en dehors des pages déchirées, -tordain

Deymier, chevalier, demeurant à Bellac en t382, et fils de Marguerite de

Bridiers.

Antoinette de Bridiers, fille de noble Jacques de Bridiers, S''du Gué,

laquelle, le )8 mai tm2, étant veuve de noble Jean Prinsaud, S~ de Pieux,

transigea pour ses enfants avec Isabeau de Mannac,

André de Bridiers, dont la veuve, Catherine de Montmorency, épousa

Jean de Moras, Sgr de Chamborant, de la paroisse de ce nom, aujourd'hui

canton du Grand-Bourg (Creuse). (ROY
DE

PiERREFtTTK).

Marguerite de Bridiers, dame de Nouzerines, épousa, le 5 février liMS,

Jacques de Ligondès, chcvaHer, Sgr de Chézaud, de Fortunier, etc. (Généal.

Ligondès).

Le premier seigneur
de Bridiers qui nous soit connu, d'après la chronique

de Geoffroi, prieur du Vigeois, est Géraud de Crozant, qui fit don de la ville

de La Souterraine aux moines de Saint-Martial de Limoges sous le règne de

Robert (de 996 à < 03)).j'.

Son arrière-petit-fils Béraud M, vicomte de Bridiers (nommé parfois

Bernard), mourut au mois de septembre 1137, et fut inhumé dans le cha-

pitre de La Souterraine. H avait appelé près de lui, avant de mourir, son

cousin Géraud, fils de Bernard, vicomte de Brosse, et lui avait transmis sa
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terre à titre successif, attendu qu'il n'avait ni enfants ni neveux, bien qu'il
eûtétémarië.

Bernard et Foulques, vicomtes de Brosse, fils de Géraud, obtinrent du
roi la délivrance du château de Bridiers vers l'an «67.

Après un intervalle d'un siècle, nous retrouvons la vicomté de Bridiers

possédée par la maison de Thouars en 1265. E!le lui appartenait encore en
<3SO. Elle passa ensuite à celle de Sainte-Maur, puis, en partie, à celle de

Maulmont.

Dès l'an )395, elle figure parmi les possessions de la puissante maison
de Naillac. Depuis lors la série de ses seigneurs n'éprouve guère d'interrup-
tion, et nous offre successivement les noms de Brosse, de La Barre, des

Lignières, de Varie, de Couhé, de Pot de Rhodes, de Bouthittier, de La
Roche et de Rochechouart,

Quant à la famille de Bridiers, rien jusqu'ici ne prouve qu'elle tire son
extraction des anciens vicomtes de cette terre, c'est-à-dire de la maison de
Crozant. La présomption contraire se justifierait peut-être plus aisément.
Elle n'en est pas moins l'une des plus anciennes et des plus considérables
de la province de Marche, où son existence se constate, dès le commence-

ment du xi" siècle et dans le cours des suivants, par de nombreuses char-

tes, fournies la plupart par le cartulaire de Bénévent,

La filiation des branches de Gartempe et de Béthenet (encore existante),
de Fournoulx, de Nouzerines (représentée par deux filles, M" de Bardon-
net et du Vernay) et du Theil, remonte à l'année <36<

Celles des branches du Guay, du Solier et des Romarins en Berri, en
l'année I42S;

Celle des seigneurs de Vaulx en Orléanais, au commencement du xv"
siècle.

La famille de Bridiers a produit un échanson du duc
d'Aquitaine au X!'

siècle, un chambellan et deux gentilshommes de la chambre du roi, trois
chevaliers de l'ordre de Saint-Michel, un gouverneur du château de Decize
un autre de celui de Boussac, plusieurs chevaliers et commandeurs de l'or-
dre de Matte, une abbesse de Saint-Rémy-des-Landes, etc.

Elle s'est alliée directement aux maisons de Foucault de
Saint-Germain,

de Guicay. de Vouhet, de Brandon, de Faulcon-de-Saint-Pardoux, de Mont-

bel, de La Cette, de Bertrand, de Gontaut, de La Vallette, de Brillac, de
Barthon de Montbas, de Barbançois, de Naillac, Esmoing, Pot de Piégu, de

Montmorency-C!caubrun,.du Rieu de Villepreau, de Salignac, de Saint-

Julien, de Maguac, de Coigne, de La Chapelle, de Noblet de Tercillac, de

Boisbertrand, de Menou, de Ligondès, de Sorbiers, du Clozel, deMaussabré

d'Augustin, de La Faye, de Layron, de Crevant, de Cluis, de
Savignac, de

Chauveton, Je Chamborant, de Malvin, de Saint-Viance, de
Saint-Phal,

Picot de Dampierre, etc. Armes d'or à la bande de gueules. (F. DE

MAUSSABBÈ).

BR1D1EU (p. 244). Cette famille était de Saint-Yrieix-la-Perche.

D'après Moréri, édition de <759, un cadet de cette maison, Louis de

Bridieu, gouverneur de Guise, et mestre de camp des armées du roi, défen-
dit Guise, pendant la minorité de Louis XIV, contre deux armées considé-
rables l'une d'Espagnols et l'autre de Français, ligués contre ce prince et
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qui l'assiégèrent
en i650. Il refusa toute capitulation, et fit lever le siège.

Par reconnaissance, le roi le fit chevalier de l'ordre du Saint-Esprit, lieute-

nant-général
de ses armées et lui donna à vie la jouissance de ses domaines

de la ville de Guise. (Roy DE PIERREFITTE).

BRILLAC (CLÉMENCE DE) portrait d'a.ur à trois fleurs de lis d'argent.

2 et 1. Fils de Guy, Sgr de Brillac, et de Marthe de Pompadour et d'abord

curé de Brillac (Charente),
il fut premier prieur commendataire d'Aureil du

28 septembre
149~ jusqu'en <494. époque où il résigna ce prieuré. t'éjà il

était éveque de Saint-Papoul, d'où il passa sur le siège de Tulle en <495. A

la demande des moines de Tulle et du syndic des habitants de cette ville,

autorisés par le roi, le pape Léon X sécularisa lechapitre de sacathédralc par

une bulle.du 26 septembre 15)4, que fulminèrent, te 2 novembre 15)6,

l'Évoque de Saint-Flour, l'abbé de Meymac et l'archidiacre de Lectoure. Le

chapitre fut composé de quatre dignitaires un doyen électif et gratifié

d'une double prébende,
un prévôt, un trésorier ou sacristain et un chantre,

puis de douze autres chanoines jouissant chacun d'une prébende. Enfin le

doyen et le chapitre reçurent le pouvoir de rédiger eux-mêmes, conformé-

ment aux canons, leurs statuts, et de s'adjoindre douze chapelains ou vi-

caires perpétue)s. Mais déjà Clément de Brillac, qui avait rebâti le palais

épiscopal de Tulle, était mort le 21 septembre <5<4. dit Baluze, et on

l'enterra à Lesterps (Charente), dont il était abbé commendataire. Le siège

de Tulle était vacant le 23 février t5<7, d'après l'année limousine, qui com-

mençait seulement le 9S février, fête de l'Annonciation, en 1580, d'après

notre manière de compter. (Roy DE P)ERRKF)TTE).

BR1VE, chef-lieu d'arrondissement (Corrèze), porte c!'tMKf à neuf épis

de blé d'or disposés en trois fleurs de lis. et posés 2 et 1. (Armorial

général, TRAVERSIER et GÈRAUD DE SAINT-FARGEAU.)

BROSSE (page 246).
La filiation de cette famille n'est exacte qu'à partir

de Roger de Brosse, Sgr de Sainte-Sévère, mort avant t287. !1 était fils de

Hugues t* vicomte de Brosse, et de Guiburge. (Vicomte DE MAUSSABPP,.)

Le Nobiliaire de Saint-Allais contient une généalogie de cette famille.

BRUCHARD (page ~So). La première des notes isolées fournies par1r

Nadaud montre que la famille de Bruchard remonte aux temps de cheva-

lerie. Ce fait et d'ailleurs constaté par un acte de notoriété confirmé par

arrêt du Parlement de Bordeaux, qui, en vertu de lettres expresses du roi

Henri t!, datées de )563, avait ordonné une enquête afin de rétablir les

titres de rentes de la famille Bruchard, ces titres ayant péri dans un incen-

die du château de Montmady, allumé par des bandes de pillards. Cet acte

officiel nous a été communiq.u-, et il établit que les Bruchard, originaires

du Périgord, sont d'ancienne noblesse. Pierre Bruchard, Sgr de Monmany

et de Margnac, qui habitait, en <666, la paroisse de Saint-Paul, près

Limoges, fit alors preuve de noblesse, conjointement avec ses cousins

germains, Isaac, Pierre et Guillaume Bruchard, écuyers. La filiation, suivie,

empruntée par Nadaud au registre de des Coutures, donne les preuves qu'ils

fournirent. Mais des titres découverts depuis ont permis d'établir neuf

degrés antérieurs. Parmi ces ascendants nous citerons



DU LIMOUSIN. 625

Etienne Bruchard. chevalier, Ser de Saint-Yrieix (du n" î). Il fit, en X80,
à l'abbaye d'Uzerche, une donation ratifiée par ses quatre enfants Pierre,

Géraud, Audouin et Hélie.

Pierre Bruchard, 1~ du nom (du n° Il), chevalier, ayant fait prisonnier

devant Niort Jacques Bethowel, lui donna, en <225. quittance de )60 livres,

prix de sa rançon. Pierre Bruchard fit la guerre contre les Albigeois.

Hélie Bruchard (du n°IV), chevalier, S'' de Saint-Yrieix, de Jumilhac, etc.,

fit la
guerre contre les Anglais, et reçut, en t29o, un sauf-conduit de

Raoul, comte de Clermont.

Guillaume du deuxième alinéa des ,notes isolées de Nadaud forme le

cinquième degré de cette généalogie ce fut en 1335 qu'il épousa Gait~

larde de Noailles, dont il eut trois fils,

Pierre Bruchard, coseigneur de Jumilhac-le-Grand est nommé un des

exécuteurs testamentaires de Bernard Bastenc, damoiseau du Repaire de!

Chalard, paroisse.de Saint-Paul-la-Roche, le samedi avant la Toussaint 1350.

(Bull. soc. arch. de Périgueux, V, 423.)

Jean Bruchard (du n° VU), ler du nom, chevalier, Sgr de Monmady, figura
au ban de la noblesse du Périgord en 1403.

Jean Bruchard (du n° !X), If du nom, chevalier, S~ de Monmady,

était, en iiSS, au ban de la noblesse du Périgord. H fut capitaine de cin-

quante hommes d'armes d'après une montre qu'il fit à Bellac, le 14 mai

<497. François, qui porte le n" 1 dans la généalogie donnée par Nadaud,

était né de lui et de Marie Ayts, qui lui donna également Antoine, cha~

noine de Saint-Yrieix en Limousin, et Françoise, mariée en <S30, à An-

toine Authier, S' de i-a Bastide. François de Bruchard et sa femme, Louise
de Saint-Chamans, étaient mort lorsque leur seconde fille épousa iiertraud

Doyna, Sr d'Andalay, par contrat du 6 juillet 1556.

Les n"~ V et IV bis de la généalogie dressée par des Coutures, et citée par
Nadaud, correspondent aux n<" XIV et XIII de la généalogie complétée, et

sont la tige des deux branches principales les Bruchard de La Pomélie et

les Bruchard du Chalard, dont nous allons parler.

V et XIV (Branche des seigneurs de La Pont~~K~. Pierre Bruchard,
S~ de Monmady et deMargnac, eut Jean, qui suit, de Jeanne de La Pométie,

veuve de Jacques-François de Royère, Ss'' de Brignac, près Saint-Léonard, et

dame de La Pomélie, qui est située paroisse de Saint-Paul (Haute-Vienne).

I! épousa, en secondes noces, Gabrielle du Bousquet, dont il eut 10 José-

phine-Françoise, qui épousa Robert d'Oiron, écuyer, Sgr de
Chargnac;

2" Jeanne, dite demoiselle de Monmady. Pierre Bruchard de La Pomélie

de Monmady fut chargé, le <5 juin <69t, de commander le ban et l'arrière-

ban du Limousin. Il testa le 6 mars t695.

XV. Jean de Bruchard, chevalier, Sgr de Monmady, Margnac et La

Pomélie, épousa, par contrat du dernier août <678, Marie de La Pomélie,

ii)!e de François, écuyer, et d'Isabeau du Garraud; étant veuve, elle testa

le 7 juin <7i6. D'eux naquirent: t" Jean, qui suit; 20 Léonard, baptisé
le <2 mai <693; 3" Jean, le 9 février )696: 4° autre Jean, le 33 février

')697, devenu capitaine de grenadiers dans le régiment de Conty il fut

chargé de commander la ville de Niort par brevet du 31 mars t759: il fut
aussi chevalier de Saint-Louis; 5° Antoine, baptisé le 15 mai 1699;

6" François; 7° Pierre, né le 27 août i7Ul; 8" Melchior-Joseph 9" Isabeau,

T. 40
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baptisée le 8 février 1689, <0" Jeanne, te 20 juillet 169<: H" Barbe, née

le2mait703.

XVI. Jean de Bruchard, iV* du nom, chevalier, Sgr de Monmady et

Margnac, épousa, par contrat du 2) janvier 17)9, Êtéonore de L'Estrade de

La Cousse, fille de N. et de Marguerite de Bony. D'eux naquirent

1" François, qui suit; ~° Pierre, capitaine d'infanterie, chevalier de Saint-

Louis, marié à Marie-Angélique-Josèphe Demaude, dont il eut, entre autres

enfants, Philippine-Angétique-Victoire de Bruchard de La Pomélie, qui fut

reçue à Saint-Cyr; 3" Jeanne, qui épousa Raymond de Beausoleil.

XVII. François-Philibert de Bruchard, baptisé le 24 octobre 1712,

épousa, par contrat du <" février 1749, Françoise de Léonard, fille du

trésorier général de France à Limoges, et de Marie Chaud D'eux naquirent

1" Jacques, qui suit; a" Jean-Jacques-Charles, le 3 septembre <759;

3° Marie-Thérèse, reçue à Saint-Cyr.

XVIII. Jacques-Jean de Bruchard, écuyer, Sgr de La Pomélie, baptisé
le 27 décembre 1751, officier d'infanterie, épousa, par contrat du 12 février

1774, Ëtisabeth de Colomb, fille de Pierre, écuyer, et de Marguerite des

Cordes de Fétis. Elle était veuve en 1789, et fut convoquée à l'assemblée

générale de la noblesse. D'eux naquirent 1" Jean, qui suit; 2° Charles,

né le 5 août 1777, dit le chevalier, marié, en <810, à Charlotte Desbordes,

veuve de r! Rebout; 3" Siméon. juge au tribunal de Limoges, né en

1781, marié, en 18)8, a Joséphine Chicou, dont Marie-Elisabeth-Hermine, et

mort le 26 décembre 1843; 4" Xavier, né en 1784~ marié, le 20 octobre

1820. à Marie Petit, domicilié, ainsi que son frère Charles, à Limoges;

5° Euphrosine, mariée à Grégoire de Roulhac; 6" Jeanne, élevée à Saint-

Cyr, mariée à N. de Matlevauit.

XtX. Jean de Bruchard, écuyer, élève de t'écote royale de Sorj'ze.

épousa Antoinette-Claire Estienne de La Rivière, fille de Louis-Joseph

Estienne, dont il a eu t" Joseph-Adolphe, qui suit; 2" Hippolyte-Jean-

Baptiste, conservateur des forêts, né à Limoges en mai 1808, marié, le

39 janvier 1839, à Élisabeth-Hermine de Bruchard, sa cousine germaine,

morte au château de La Pomélie, le 5 juillet 1878. Dont 1" Siméon, né en

1840, à Limoges; 20 Marie-Joséphine-Albertine, née à Rambouillet le

t) mai 185) 3° Jean, domicilié au Breuil, paroisse de Peyrilbac (Haute-

Vienne), né à Limoges le 25 octobre 1809, élève de Saint-Cyr, lieutenant

démissionnaire, marié, le 7 novembre 1843, à Marie-Geneviève-Noémi,

fille dé Pierre-Jean-Baptiste-Hector Le Borihe de Juniat et de Marie-Esther

Prévost de Gagemont, dont A, Armand, né le 22 août 1844; B.

Pierre-Bardon-Gustave. né le 9 mai 1846; C. Marie-Élisabeth-Claire-

Esther, née le 8 octobre <8S3, 4" Françoise-Pautine-Fanny de Bruchard,

née le M avril t8)4, mariée, en août 1835, à Léonard-Benoit-Léonce de

Voyon.
XX. Joseph-Adolphe-Ambroise. chevalier de la Légion d'honneur,

directeur de la ferme-école de Chavaignac, paroisse de Peyrithac (Haute-

Vienne), né à Limoges, le 8 mars 1800, mort à Chavaignac, le 2< mars <881,

marié, le 10 décembre 1833, à Adéiafde, fille de Jacques Des Cubes du

Chatenet et d'Alexandrine Barton de Montbas. D'eux sont nés <° Jean-

Baptiste-Anatole, le 3 novembre <834;2"Jaeq)ies-Antoine-Emi)e, en août

1837, était capitaine au 71' des mobiles de la Hmte-Vienne, a été nommé
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chevalier de la Légion d'honneur en juillet 1871 3"
Marie-Mathitde, née en

juin 18~. morte à Chavaignac, le 14 janvier 1869; 4"Marie-AIexandrine-
Alix, le M septembre <84i.

(Branche des seigneurs du CAa;!otrc!;(t). –Chartes du n" IV~s de Nadaud
est la tige des Bruchard Ss's du Chalard. Il eut aussi une fille nommée
Catherine. J'indique seulement la chaîne qui l'unit aux représentants
actuels de cette branche.

XIV. Pierre, fils de Charles et de Catherine du Saillant, épousa, le
6 janvier 1632, Jeanne de Lacosse, dont

XV. -Isaac, qui épousa Catherine de Veyssière, dont
XVI. Eticnne, qui épousa, le <2 décembre <746, Marie Duboys, dont
XVII. Jean-Louis, né le 2C février 1751, chevalier de

Saint-Louis,
lieutenant aux gardes françaises, qui épousa N. du Roys de Chaumareix,
dont

XVIII. Charles-Mathieu, qui épousa Claudine Forest de Faye, dont
i°Jean-Louis de Bruchard, né le 11 janvier (8<t, à

Allassac (Corrèze),
entré au service en )829. sous-lieutenant au 3e chasseurs d'Afrique jeu )837~
lieutenant dans le même régiment en )843, capitaine au 3e spahis en 1845,
chef d'escadron au chasseurs en 1851, lieutenant-colonel du S" cui-
rassiers en )855, et colonel du 3" cuirassiers le 4 juin 1859, chevalier
de la Légion d'honneur en <840, officier en 1854 et commandeur le <2
août <86), grand-ofïicier par décret du 31 décembre en )872. a aussi été

général de brigade et nommé pour commander la subdivision de
Limoges

en avril <87), marié, le 8 juin 1852, à Odile Guerry de La Barre. Il a fait
les campagnes d'Afrique de 1835 à 1849 et a été blessé deux fois en ~840
mort à Limoges, le 9 juin )875; 3"

Jean-Baptiste de Bruchard, né à Allassac
en février <8<4, entré au service en <832, sous-lieutenant au 2" chas-
seurs d'Afrique en 1841, lieutenant aux guides en 1848, capitaine au
3' chasseurs d'Afrique en t85t chef d'escadron de gendarmerie le
14 mars 1859, chevalier de la Légion d'honneur en <843, nommé cénérat
de brigade par décret du 14 janvier 1871, a épousé, le 9 février 1854,
Génorie Meitet, dont Jeanne, née le 9 novembre 1854, mariée à

Lodève,
le 3 janvier 1877, avec Eugène Conneau, capitaine de frégate. Il a été en

Afrique de 1836 à 18Met de 1850 à 1852. Blessé deux fois en 1843, il a eu

plusieurs chevaux tués sous lui, et a mérité d'être cité à l'ordre du jour
de t'armée; 3" Jean-Hugues-Edouard, né à Allassac le <2 mars 1815,
entré au service en 1833, sous-lieutenant au 3" chasseurs

d'Afrique
en t8H), lieutenant au même

régiment en 1845, capitaine au même
en 1818, chef d'escadron au i2" régiment de dragons en 18St chef
d'escadron au cuirassiers de la garde en 1856, lieutenant-colonel du
2~'chasseurs le-14 mars <860. chevalier de la

Légion d'honneur le 30 août
1843, officier le 30 décembre 1858, mort à Limoges, le 18 novembre )880
marié, le 15 janvier < 854, A Marie

Guerry de La Barre, sœur d'Odile, dont
A. Oaudine-Jeannp-Marie, née à Colmar, le 20 mars 1856, a épousé à

Limoges, le 8 mai 1878, Jules-Charles de Btetterie, substitut du procureur
de la République à Brive, fils de François-Arnaud et

d'Augustine Lobhceois-
B.

Marie-Jeanne-Radegonde, née le 36 mai ~59, a épousé, le 8
mai 1878,

(L) LeChatard, 6cfHtu6 paroisse de Mansae, canton de Larche (Corrèze).
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André du Barret de Limé, fils du colonel de ce nom, chef de ta )6'' tégiot!

de gendarmerie
à Limoges. H a été en Afrique de 1836 à <8M. et btessé

en ~42; C. Georges, né en 066; D. Madeleine, née en 1868;

4" Chartes-Martial, né, le <7 juin i8)7, à Allassac, entré au service en <835,

sous-lieutenant au 3e chasseurs d'Afrique en i843, lieutenant au même

régiment en <849. capitaine au même en <83i, capitaine aux chasseurs de

la garde impériale en 1856, chef d'escadron au 5" cuirassiers en <858.

chevalier de la Légion d'honneur en <849, décore du Médjidië de 5' classe

et de la médaille de Crimée, était colonel du S" dragons lorsqu'il a été

nommé commandeur de la Légion d'honneur, mai 1873, marié, le 29 jan-

vier 1861, à Corinne-lierminie Lejeune. Il a fait les campagnes d'Afrique

de t842 à 054, et celles de Crimée de 1854 à 1856; il a été blessé en (843,

5" Jean-Hugues de Bruchard, né, en <82S, au Lonzac (Corrèze), négociant,

marié, en mars t857, à Antoinette Sage,
dont Jean-Louis de Bruchard, né

le )2 octobre 1858; 6" Marie de Bruchard, née à Allassac en 18M, mariée,

en 1840, à Auguste Manière, propriétaire:
7° Louise de Bruchard, née en

18~, à Allassac; religieuse, en 1843, à la Providence de Limoges.

L'~rmorta! du Périgord donne les armes de cette famille d'azur ù

trois fasces d'or, au pal d'argent &roc~a~ sur le tout.

BRUGIÈRE (page 256). Porte d'aMMr à trois ec&etHM d'efr~e~t

posées 2 et D'après les papiers qui m'ont été communiqués, j'ai pu éta-

blir la généalogie
suivante

t. Blaise Brugière fut capitoul de Toulouse en 1650, comme le cons-

tate un certificat de noblesse délivré à ses héritiers, le 28 juin 168S, par

les capitouls, qui le qualifient de seigneur et baron de Goyrans, ce titre,

déjà mentionné dans un arrêt du conseil d'État, daté de Fontainebleau, le

)3 juillet 1660, et rendu en faveur des capitouls sur la requête du dit

Blaise de Brugière, l'est également dansl'édit royal daté du même jour

pour confirmer cet arrêt. Biaise de Brugière avait épousé Anne Daiesme,

dont il eut Jean, qui suit; 2" Henri, nommé, le 21 mai <66). lieutenant-

général
à Limoges, Nicolas de La Reynie ayant résigné en sa faveur, il fut

installé le 14 août de la même année.

H.–Jean Brugière épousa, par acte du )2 février < 647, Isabeau Decordes,

tille de feu Jehan Decordes, lieutenant-général à Limoges, et de Gabrielle

de Chastenet. D'eux naquirent 1° Jean, qui suit; 20 Etienne, qui reçut, le

30 janvier 1691, un congé fort honorable comme garde du corps, et fit

preuve de noblesse devant l'intendant de Limoges, en <705. Dans le certi-

ticat qu'il reçut, il est qualitié SI de Goyrans il est le premier de la famille

dont Nadaud parle (page 256) 3" Jean-Baptiste, écuyer, lieutenant au ré-

giment
de Castres; 4" Antoinette, dame de Farsat, qui épousa Martial Des

Cordes, Sgr de Gris, et receveur des décimes au diocèse de Limoges.

lit. Jean It Brugière, écuyer, S" de Goyrans, né le 2t octobre <66),

épousa, par contrat du <9 octobre )704, reçu Cusson, notaire à Limoges,

Catherine Baignol, veuve de Jean Gadault de Frégefont, fille de feu Barthé-

lemy Baignol,
Sr de Lavaud, et de Marie Londeix. De ce mariage naquit ¡

tV–Ëtienne-Joseph de Brugière de Goyrans, écuyer, Sgr de Farsac (t.)

(1) Le château de Farsac est sur le territoire de l'ancienne paroisse de Bussy-Varache, uma

depuis la réo.~anisation du culte à la paroisse d'Eymoutiers (Haute-Vienne). La Serre, pa-

roisse de Villeneuve-de-Hivière (Haute Garonne;.
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p< dp La Serre, mentionné page 236, naquit à Limoges le 20 octobre t706;

il épousa, par contrat du 11 juillet 1729, Barbe-Thérèse Varachaud des

Herses, dont il eut 1" Jean-François, qui suit, et dans l'acte de mariage

duquel il est dit chevalier. Sgr de Farsac; 2° Charles, ecclésiastique.

V.–Jean-François de Brugière, chevalier, épousa, par contrat du 27

mars 1759, reçu Tramonteil, Geneviève des Maisons du Palland, fille de

feu messire Annet-Guillaume des Maisons, chevalier, Sgr du Palland, capi-

taine de dragons, et de Marguerite-Thérèse Faulte, baronne de Peyrat.

Dans le contrat et dans l'acte de mariage de Charles-Borromée, son fils,

qui suit, Jean-François est qualifié de chevalier, baron de Brugière. Ce

Jean-François est également mentionné par Nadaud.

V[.–Chartes-Borromée de Brugière de Serre, étant cadet gentilhomme

au régiment d'Agénois en garnison à Saintes, épousa~ dans l'église de
Sainte-Colombe de cette ville, le 12 octobre <790, Catherine-Marie-Louise

Leberthon, fille de feu messire Biaise-Marc-Alexandre Leberthon, chevalier,

seigneur-baron de Bonnemie, et de feue Marie Cauderan. Le 26 février

<792, il fut nommé, à Coblentz, sous-brigadier de la compagnie des anciens

gardes de la porte du roi. De son mariage est né

VU.–Jérôme-Marc de Brugière, né, le 26 août 1791, au château de

Farsac, a épousé, à Saint-Benoit-du-Sault, te t<< mars )8t3. Victoire
Courcier, dont )" Laure, née en )8)n. à Saint-Henoit-du-Sautt (Indre),
et mariée, en <836. à Alexandre Coudert de LaViUatte; 3° Charles, né, h'

17 mars ~828, à Saint-Benoît-du-Sault (Indre), juge suppléant au tribunal

de Limoges en <86),aépousé,en 186.. N. de Luzy.–(RoYDEPiEKREF)TTË.)

BCGEAUD DE LA PtCONNERIE. duc d'Isly, porte parti, au premier,

d'azur au cMeo/'o~ d'or, accompagné en pointe d'une étoile de mc'me,

au chef de gueules chargé de trois étoilés (tM.~st d'or (anciennes armoi-

ries de la tamitte) au second, eoupé d'or, à l'épée haute de sable, et de

.soi&te an soc de charrue d'or. t! a pour devise .En.se et arato.

1. –Messire Simon Bugeaud de la Ribeyrolie, Ss''de La Piconnerie, La

Durantie, Les Places et autres lieux, épousa Marie d'Atesmc, dont f Jean-

Ambroise, qui suit; S° Jean-Ambroi&e Bugeaud de La Piconnerie, prêtre

prieur de Sainte-Eulalie, qui assistait au contrat de mariage de son frère

aine Jean-Ambroise, le 8 avril 1771.

IL -Messire Jean-Ambroise Bugeaud, marquis de La Ribeyrolie, ehe-

valier, Sgr de La Piconnerie, épousa (demeurant avec ses parents au châ-

teau de La Durantie, paroisse de La Noaille en Périgord). par contrat passé
ie 8 avril )77), par M. Blacque et son cottèguë, conseillers du roi, notaires

au châteiet de Paris, Françoise Sutton de Clonard, fille de messire Thomas

Sutton, comte de Clonard, et de dame Phillis Masterson de C.asdetown,

dont entre autres <" Patrice, officier émigré, marié à U~ d'Auberoche,

dont une fille, mariée à un autre Patrice de La Piconnerie, desquels sont

provenus deux fils; 20 Ambroise, ofticierde marine, mort dans l'expédition
de Lapeyrouse, où il avait un commandement; 3" Thomassine, qui a épousé
le vicomte d'Orthez; 4" Pilis, mariée à M. de Lignac de Puissegeneis. dont

une fille; S" Hélène, qui a épousé M. Sermensan, dont un fils, qui, par
son mariage avec sa cousine, M"" de Lignae de Puissegeneis, a donné le jour
au colonel du 50e régiment de ligne, M. Sermenson; 6" Antoinette, qui a
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épousé M. de Saint-Germain; 7<*Thomas-Robert, qui suit. (Btt!. soc. arch.

de Périgueux, IV, p. 408.)

Ht. Thomas-Robert Bugeaud naquit à Limoges, rue Cruche-d'Or, le

15 octobre <784. H fit avec succès ses études au collége de Limoges. Entré

au service militaire au mois de juin <804, il fut fait caporal dans la garde

impériale à la bataille d'Austerlitz, et, n'étant encore que tieutenant-colone~ 1

en <8i3, il obtint, sur la recommandation du maréchal Sachet, de commander

le 14e de ligne, dont Louis XVIII le fit colonel à la première restauration.

Quand l'armée fut licenciée, à la seconde restauration, il n'avait que trente-

un ans, et il se retira dans sa campagne près Excideuil pour s'y livrer à

l'agriculture. Nommé colonel du 66' de ligne en 1830, l'année suivante le

trouva maréchal-de-camp et député. Envoyé combattre Abd-el-Kader le

6 juin <836, le 26 août suivant il fut fait lieutenant-général, puis, en <83T.

commandant supérieur de la province d'Oran; en <84<, gouverneur général

de l'Algérie; le 9 avril t843, grand'croix de la Légion d'honneur, et, le

31 juillet suivant, maréchal de France. Le <4 août 4844, il remportaitla
victoire d'Isly, qui lui valut d'être créé duc d'Isly par lettres patentes du

<6 septembre de la même année. Il venait d'être nommé commandant en

chef de l'armée des Alpes lorsqu'il mourut du choléra, à Paris, le 10 juin
<849; il fut inhumé aux Invalides.

Marié à Elisabeth Jouffre-Lafaye, qui est morte à Excideuil, son pays

natal, à l'âge de soixante-seize ans, en avril <874, le maréchal Bugeaud a eu

d'elle <" Marie-Emma, mariée à Antoine Gasson, receveur gênerai; 2" Hé-

lene-Eléonore, mariée, le 7 juillet <846, à Henri-Louis Feray, commandant

la 12e division militaire à Toulouse; 30 Charles-Ambroise, qui suit.

iV.–Charies-Ambroise Bugeaud, né en <833, fut nommé membre du

conseil général de la Dordogne, et consul de France à Stettin. i) est mort à

Paris le 96 octobre 1868, sans laisser d'enfants. H avait été marié, te 34

avril t860, à Valentine, fille d'Adrien-Charles CaUcy-Saint-Pau). député de

la Haute-Vienne, enterré à Paris en avril 1873, et de Joséphine-Ëtéonore

Gay-Lussac.

De la branche atnée des Bugeaud de La Piconnerie il reste deux frères,

neveux du maréchal Gustave, domicilié à Magnac-Bourg (Haute-Vienne),

et Ambroise, domicilié à Limoges. (Roy DE PiERMFiTTE.~

Trois membres de la famille Bugeaud dans les branches de Redon,

Laporte et des Places, figurent sur la listes des émigrés du district d'Exci-

deuil, avec la qualité de ci-devant nobles.

La branche de Bugeaud de Redon existe encore et l'un de ses membres a

été, en <871, commandant de l'un des bataillons des mobiles de la Dordo-

gne. Il y a aussi celle. des Bugeaud de Juvénie. (Bul. soc. arch. de Péri-

gueux, IV, 282.)

BUISSAS
(BEBttARD), porte d'a~Mr à un agneau d'ar~e~~ passant, et

<yK):n.); ûicec la patte droite de devant une houlette d'or. Devise Arumam

pro ovibus. Couronne de duc. Né à Toulouse le 25 novembre <796

(et non <797, quoiqu'on l'ai dit dans les ordo imprimés sous l'administra-

tion de cet évêque), il était archiprêtre de la cathédrale de cette ville.lors-

qu'il fut nommé évêque de Limoges. Sacré à Toulouse le 4 août <844, il

lit son entrée solennelle dans sa ville épiscopale le t3 août suivant.
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Nommé comte romain dans son voyage à Rome ;)8S2), il est mort le 2t dé-

cembre -1856. Huit de ses mandements sont imprimés dans la collection des

Orateurs sacré.s de
Migne, T. XVf de la seconde série, LXXXHt" de la

(OUcction entière. Pendant le synode qui fut ouvert le 18 octobre 1833,
!ernard Buissas a publié des statuts (Limoges. Barbou, in-1'2), qui sont eu

vi~teurdansce diocèse depuis le ~janvier 1854. H a introduit la liturgie

romaine, inaugurée le 4 juin 1854, fête de la Pentecôte, it obtint des som-

mes considérables pour la restauration de la cathédrale de Limoges, déjà

projectée par son précëdécesseur. Cette restauration a eu lieu de 1846 à

1854.

Voici la liste des fondations faites pendant son épiscopat, et celles des

églises et des chapelles bâties sous son administration

Frères des écoles chrétiennes Bellac, )844; Felletin, 6 janvier 1846;

Bourganeuf, 14 mars 1846; Saint-Yrieix. 13 avril 1853; Saint-Léonard,
3 novembre )853; Eymoutiers, 20 novembre 1854. Sœurs de Nevers

Limoges (hospices des aliénés), 3 octobre t844; (maison d'éducation), )85S.

Maîtrise de la cathédrale, )" décembre )844 on y a annexé t'ccoie

Saint-Martia! le 1" octobre 1853.

Sœurs de la Charité de Bourges Evaux, 3 décembre t8t4. Sœurs du

Sauveur, dont la maison-mère est à La Souterraine Rançon, mai <845;

Ambazac, septembre f845; Chambon, février 1846; Chateauponsac, octo-

bre <847; Peyrat, près Bellac, novembre )848; Auzances, octobre 1850;

Ahun, juillet <8S1; Saint-Suipice-Lauriërt', octobre <853; Arnae-ta-Poste,
mars <8S6. Sœurs de la Charité de la Présentation de Tours Saint-

Yrieix, novembre
<8i7;Saiat-Priest-Ligoure. octobre )85N.–Sœurs de

Saint-Roch, dont la maison-mère est à Fettetin (Creuse) Crocq, <849

(:hénéraiHes, 1832; Monteit-au-Vicomte, 1852; Coussac-Bonneval, 18SS;

Jarnages, 1856.
Religieuses de l'Instruction de t'Enfant-Jésus Blond,

24 novembre 1850; Nexon l"' novembre i85t; La Meyze, octobre 1853~
Châlus, 16 février 1854; Jourgnac, 1°'' novembre )8S4;Saint-Denis-des-

Murs, 25 novembre 1854. Communauté des sœurs de la Présentation du

bourg de Saint-Andéol Saint-Pardoux-d'Arnet, novembre <8St. Sœurs
de la Croix, dont la maison-mère est à Limoges Rougnat, 22 novembre

1850; La Courtine, Il novembre 1852 Darnac, 4 décembre )8S2; Bonnat

(Haute-Vienne), 28 décembre 1852; Pierrebuftière, 1"' octobre 1853;

Magnac-Bourg, 10 octobre 1853; Boussac, 4 octobre 18.~3; Saint-Sulpice-

te-Guérétois, 22 octobre 1854; Saint-Paut, 5 novembre 1855; La Jonchère,
22 octobre 1855; Vallières, 5 octobre 1886. Sœurs de la Charité de
Saint-Vincent-de-Paul Aubusson, 3 décembre 1852; Rochechouart,
30 avril 18a6. Petites sœurs du Sauveur et de la Sainte-Vierge (tiers-
ordre des soeurs du Sauveur de La Souterraine, ayant pour but de fournir
des institutrices aux

campagnes) Thiat, novembre )853; Saint-Sornin-

Leulac, octobre 1884; Balledent, septembre 1855; Saint-Sylvestre, octobre
1856. Aumônerie des dernières prières Limoges, 1~ janvier 1853,
confiée aux RR. PP. franciscains, qui se sont installés le 20 avril t85-i.
Frères de

Saint-Joseph du Mans Le Dorat. 5 septembre 1853; Châtus,
1' novembre 1853; Dun, )~ septembre <834; Mn.asat, octobre 185H;
t.a Souterraine où est un noviciat, !856. CarméHtes Le Do"at 13 juil-
!et )856.
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En <848, M~Buissas a confié aux pères Oblats de Marie maison des

prêtres auxiliaires fondée par son prédécesseurs.
Le 3 juillet t883. il a

posé la première pierre de l'église Saint-Martiat-Saint-Bernard, centre

d'une cinquième paroisse fondée dans la commune de Limoges, et sur le

territoire rural de la paroisse de Saint-Michel-des-Lions. Par ordon-

nance du 14 octobre <856. il a fondé une caisse de retraite pour les prêtres

du diocèse.

La chapelle du château de Peyrudette, paroisse de Champagnac (Creuse),

a été bénite le <8 janvier <8!6. Celle de Notre-Dame-des-Rpches, paroisse

de LaMeyze (Haute-Vienne), bénite le t8 avril i84f!. -Celle des Chapellés,

paroisse de Janaittac (Hante-Vienne), dont le patron est saint Antoine dé

Padoue, bénite le 20 juin 1847. Celle des soeurs de la Charité de la

paroisse de Saint-Pierre de Limoges, dont la fête est la Présentation de la

sainte Vierge, en <8t7. Celle de Betlegarde, paroisse de Boisseuil (Haute-

Vienne), le 28 octobre )847. Celle de la villa Sussac, paroisse de Sussac

(Haute-Vienne). 6 septembre t848.– L'église paroissiale
de Crocq (Creuse),

bâtie sous le patronage de saint Eloi, bénite le tS décembre 1848, et

consacrée le <9 août t859. La chapelle de la prison de Rochechouart,

dont le patron est saint Vincent-de-Paul, le 27 avril <85). La chapelle

de Chaufailles, paroisse de Coussac-Bonneval (Haute-Vienne),
consacrée

le 38 juillet <85t. L'église paroissiale de Saint-Sulpice-les-Feuilles

(Haute-Vienne), consacrée le 20 août <85t. L'église paroissiale de Ville-

favard f Haute-Vienne), t85<. L'église paroissiale de Chamboret, dont le

patron est saint Antoine, ermite, le 18 janvier <8S2. La chapelle de La

Vaublanche, paroisse de Compas (Creuse), dont les patrons sont la sainte

Vierge (fêtée dans sa Présentation au Temple) et saint Jean-Baptiste, bénite

le 30 octobre t8M. La chapelle de La Petite-Mazelle, paroisse de

Saint-Pierre de Limoges,
bénite le t8août 1853, sous le patronage de saint

Vincent-de-Paut. La chapelle des soeurs de Marie-Thérèse, dites du

Bon-Pasteur, le 22 avril t855. La chapelle des religieuses
de la paroisse

de Sainte-Marie de Limoges, le 21 novembre t8S5. –(Roy DE PIERREFITTE.)

Monseigneur Bernard Buissas est mort à Limoges, le 24 décembre <836;

il a été enseveli dans la cathédrale, dans la crypte qui est au-dessous du

grand autel. On y trouve, avec ses armoiries, l'inscription suivante

« Hic quiescit in DomMO Ill. ac Reo. in X<<' pater Bernardus Buissas,

eppus ~.emoDtc. pontificio soMo ttssts~~s, ~atMa rotosce M DCC XCV/.

o&~ Lernovicis M DCCC LVI. R. J. P. A. N

BURGUET (page 273). Jean-Baptiste du Burguet de Chaufailles était

curé de Saint-Priest-Ligoure avant <763. Il mourut en janvier t777.

(LEGROS, Nécrologe.)

Le fils de François de Burguet de Chaufailles et de Marie Touzac, désigné

par Legros, à la page Q73, comme âgé d'environ dix ans en 1790, est

Bernard-Auguste, qui, âgé de soixante-neuf ans en <848, a fait bâtir, cette

même année, à Chaufailles, paroisse de Coussac-Bonneval (Haute-Vienne),

une chapelle dans le style du xtif siècle, et dont l'abbé Texier, qui en avait

fourni les plans, parle dans son Manuel d'épigraphie (p. 342-343).

La fille unique de Bernard-Auguste
du Burguet a épousé Auguste

Cheyrade de Montbron. (Ho\- DE PiERRE~TTE.)
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SUPPLÉMENT A LA LETTRE C.

« CARBONEL DE CANtSY (François de), <ils de Hervé, marquis de Canisy

au diocèse de Coutances, qui, à la suite de plusieurs de ses ancêtres, était

gouverneur des villes et château d'Avranches, y fut baptisé; étudia à Paris,

et y fut bachelier de Sorbonne, puis ensuite doyen d'Avranches, grand-

chantre et vicaire général de Lisieux. Il fut élu (G~H. christ. nov., T Il,

col. 509) doyen de la cathédrale d'Avranches en )680, nommé à l'évêché de

Limoges (ibid., T. Il, col. S4.1) le 8 septembre )695, préconisé
à Rome le

<4
novembre suivant, prit possession par procureur, le t'~ mars ~696, fut

sacré le 25 par l'archevêque de Bourges, assisté des évêques de Tulle et de

Perpignan, dans la chapelle du séminaire de Saint-Sulpice de Paris le 31

(Gazette) il prêta le serment dans la chapelle du château de Versailles entre

tes mains du roi, arriva à Limoges le i9 mai (non pas le 24 comme on dit

dans le Gall. christ. n.oo., t&M- On envoya au-devant de lui quatre cha-

noines, et, le lendemain, le doyen et trois chanoines.pour le complimenter

auséminaire, où il devait mettre pied à terre. Toutes les compagnies furent

convoquées pour se rendre à la cathédrale le 24, et assister processionnel-

lement à la prise de possession, à deux-heures après-midi, Il tit son entrée

solennelle le 24 mai, ou plutôt le <6, suivant un manuscrit de M. Leduc,

curé de Saint-Maurice de Limoges, son frère de lait, et qui est au séminaire

de cette ville. Cette cérémonie y est détaillée, et on y ajoute que le prélat

fut intronisé le 26. Dans le mémoire qu'il envoya à ses visiteurs au commen-

cement de son pontificat, ils ont ordre de s'informer s'il y a un pavillon
ou

dais sur le tabernacle; si on renouvelle les saintes hosties au moins tous

les quinze jours on ne doit pas tenir exposées les saintes reliques en tout

temps, mais seulement en la fête du saint ou aux autres jours solennels:

s'il n'y a point d'armoires sous l'autel, si, dans le sanctuaire, il n'y a point

pour les laiques de bancs qui empêche de faire les cérémonies, et de donner

la sainte communion si tous les prêtres de la paroisse
assistent à la messe

paroissiale en soutane, surplis et bonnet carré.

» En 1696, le août, mandement daté du séminaire, qui ordonne l'ob-

servation des statuts synodaux qui ont été faits dans les assemblées syno-

dales par forme de statuts défense à tous les ecclésiastiques de quitter leur

habit pour se revêtir des sacs de pénitents, ce qu'ils faisaient ci-devant dans

les jours de cérémonies ou de processions de ces confréries ou congréga-

tions.

» Dès le 24 juin 1695, Pierre Baillot, curé de Saint-Michel-des-Lions,

commit, des excès sur la personne de Pierre Leymarie, prêtre habitué de

cette paroisse. Le vice gérant del'ofticialité, Pierre Juge, curé de Saint-

Pierre, jugea ces violences et outrages atroces, pour raison desquels il dé-

c!ara que Baillot avait <M,cottf'tt, par ce s<M: /N~, l'excommunication

Mct/eM/'e, etc. Par sentence du t3 octobre 1696. l'endant les vêpres, Leyma-

rie, revêtu du surplis, et assistant au choeur, n'avait pas voulu laisser vide
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une place que le curé prêtent; avoir de droit entre lui et le prêtre le plus

proche de son côté. Baillot le tira par son surplis. L'official primatial dé-

clara nulle la sentence du vice-gérant.
» En 1697 (Gtt~. christ. nov., T. II, col. 54t), tout le Limousin fut déso~

d'une famine cruelle, ce qui engagea le pieux prélat à ailér a Paris ramas-

ser des aumônes pour nourrir les pauvres. C. de Beaumont, écuyer, lui fit,.
dans la s~it< un compliment en vers ctégiaques sur le recouvrement de sa

santé. C'était au mois de juillet, et on était surpris des pluies continuelles

et du froid qu'il faisait dans cette saison. Par son crédit, et par le zèle ardent

qu'il fit paraître pour les pauvres de son diocèse, il obtint du roi de quoi
les soulager, dans le temps où il y avait une grande disette de blés dans

cette province. Nous parlerons plus bas des éloges que d'autres ont donner

à sa chanté. Par mandement du 3 mars 1698, pour éviter les scandales et

les irrévérences dans les églises, et les empêcher d'être volées, ordre que
toutes celles où il y a des pénitents établis seront fermées à sept heures du!

soir le jour du Jeudi-Saint, et que ces pénitents commenceront leurs pro-
cessions de si bonne heure qu'elles soient finies à celle qui vient d'être mar-

quée.

» La même année on imprima, par son ordre, le rituel, revu et corrigée
mais non assez ample ni assez exact: un catéchisme revu, corrigé et aug-
menté, dont une seconde impression en 1'701. Le 99 décembre 1698, il

approuva les constitutions des religieuses déchaussées dé Sainte-Claire du>

petit couvent de Limoges, appelées Clairettes. En 1699, Pierre de Madot,
official de Guéret, déclara l'Hardi, curé de La Cellette en Berri, excommu-
nié parce qu'il avait fait deux mariages clandestinement à prix d'argent.

» Le 28 juillet. en l'assemblée provinciale de
Bourges (M~totres du

clergé, T. I, p. Mt), pour la condamnation des Maximes des s~~s de
M. de Fénelon, se présenta le susdit Pierre Juge, qui remontra quej'évêque
étant retenu à Paris pour les affaires de son diocèse, n'avait pu se rendre,
maiis qu'il l'avait chargé de sa procuration en date du 22 juin. Le 14 août
suivant (Ga;H. christ. nov., T. Il, col. 544 et 930), U fut nommé à la com-

mende de l'abbaye de Montebourg, ordre de Saint-Benott, diocèse de Cou-

tances, où depuis il fonda un hôpital, un séminaire, et fit d'autres biens.

En conséquence de la constitution du pape et de l'assemblée provinciale de

Bourges ci-dessus, Michel Bourdon, docteur de Sorbonne et vicaire général,
condamna, le 28 septembre, la lecture, etc., du livre de M. de Fénelon sous

peine d'excommunication, encourue par ce seul fait. Le M janvier 1700, le

même vicaire général fit publier la bulle qui suspendait, pour cette année

de jubilé, toute sorte d'indulgences. Cette même année, les ctercs .appelés
barnabites furent admis et établis à Guéret. (G~H. christ. nov., T. Il, col.

S44.) Le 23 avril, au synode d'après Pâques, le prélat renouvela tes ancien-

nes ordonnances pour lé respect dû aux églises et au service divin, et

touchant la sanctification des jours de fête. Le t4 juin, en conséquence
d'une lettre du roi, est ordonnée la procession du jour de Notre~Dame-

d'Août après en avoir amiablement conféré avec nos, vénérables frères les

chanoines de notre église cathédrale, dans laquelle se doit commencer et

finir cette procession en la ville épiscopale.
» Le 13 mai <70), mandement pour le jubilé, après en avoir conféré amia-

blement avec les vénérables doyens et chanoines de la cathédrale, dans
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laquelle on doit faire l'ouverture le premier lundi après la Trinité, 93 du

mois il devait durer jusqu'au 5 juin; les paroisses de la campagne avaient

jusqu'au ter janvier. L'abbé Coignasse du Carrier lui dédia, la même année

<70<, ses Morales sur la Genèse, où il lui dit « Le Ciel a formé en vous

un cœur grand, noble, bienfaisant, généreux, chrétien, digne de la noblesse

de votre sang; charité douce et affable,qui vousfaitdescendre jusqu'aux

plus petits, avec dignité à la vérité et sans vous avi lir, mais aussi avec bonté
et sans les rébuter charité tendre et compatissante, qui, dans un temps

calamiteux, vous a attendri sur la misère d'un grand peuple, en faveur du-

quel vous avez sollicité avec ardeur la bonté du roi, qui, après vous avoir

accordé de puissants secours, qui ont sauvé la vie à une infinité de malheu-

reux, a marqué la distinction particulière qu'il faisait de votre mérite et de

votre zèle en vous comblant vous-même de nouveaux bienfaits. charité

vigilante, qui, jointe à la pénétration de votre esprit et à la justesse de vo-

tre discernement, ne vous laisse rien ignorer des besoins de votre dio-

cèse charité chrétienne,qui ne cherche point à nous affliger par humeur et

par chagrin, mais à nous corriger par zèle et par bonté. Elle fait régner

partout l'ordre, et la piété, et la discipline que nous admirons dans tout ce

vaste diocèse. » Voyez dans l'auteur lui-même le reste de cette epitre dédi-

catoire.

» En <703, il fit imprimer Je 3~ tome du Pastoral du diocèse il traite

de l'administration des sacrements et de la sainte messe. Ce livre n'est pas

estimé, dit M. Nadaud. En 1703, il fit réimprimer, chez Pierre Barbou la

AfaMnere de bien /Q~re la confession générale, seconde édition, revue, cor-

rigée et augmentée. (Voyez l'Histoire nt<Mntscr~e de fa;&&<M/e de Saint-

Martial, p. 78.)

» Le <3 avril 1703, mandement pour le jubilé, après en avoir conféré

amiablement avec les vénérables doyens et chanoines de l'église cathédrale.

Le <~ mai, le syndic du clergé donna avis du rôle des taxes imposées sur

les biens d'église aliénés pour ceux qui désiraient les retirer.

» Le H mars <705, M. Bourdon, vicaire générât, pour obéir aux ordres

du roi, demande un état des fabriques et confréries et de leurs revenus.

Celles de la généralité de Limoges étaient taxées à 3,350 livres et les deux

sous pour livres; il finit sa lettre circulaire « Je suis parfaitement, Mon-

sieur, votre, etc. a et à côté « Est pour M. le curé, etc. » On ne se piquait

pas d'étaler de grandes assurances de compliments. Ardilier, commis au

greffe des insinuations ecclésiastiques, termine sa lettre circulaire du 7 sep-

tembre « Je suis votre très affectionné serviteur l! approuvait le tarif du

contrôle des registres. Le 15 mars 1706, MM. Le Maître, R. Marlot, J.-Ch.

de Taillefer de Barrière, abbé de Saint-Martial, vicaires généraux, ordonnè-

rent la publication de la bulle V~eac~Dom~/n contre )e jansénisme « Nous

avons, disent-ils, lieu d'espérer de la protection singulière de Dieu sur

» ce diocèse qu'il y conserva la pureté de la foi et la paix profonde qui y

» ont régné jusqu'à présent)).

» Le .6 avril t706 (Gall. e/:rM<. ~.oc., T, ), col. 267), il fut nommé à l'ab-

baye du Loc-Dieu, ordre de Cîteaux, diocèse de Rodez; peu après, il s'en

démit volontairement (ibid., T. 11!, addit.), et, le t6 août suivant (T. IL col.

544 T. IX, col. 326), on lui donna celle de Ceh'a!, diocèse de Reims, ordre

de Prémontré. (Gall. c/t/'{.s<. non., T. II, col. 544.)
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» Il gouverna notre diocèse avec beaucoup de piété et de charité tant que

)a santé le lui permit; mais, craignant, que ses infirmités ne le fissent man-

quer à quelque fonction de sa charge, il aima mieux se démettre, ce qu'il
fit au mois d'avril 1706. La cathédrale nomma des vicaires généraux, le

siège épiscopal vaquant, le tS octobre <706. t) mourut (JoMr~a: de Verdun)

à l'âge de soixante-dix-sept ans (ou soixante-dix suivant ta Gc~ettC), le 2s

octobre t733, à Paris, où il est enterré dans l'église paroissiale de Saint-

Sulpice.

» Il portait coupé de gueules sur azur à 3 tourteaux d'hermine,

deux sur gueules et un sur (MMf. a Ces détails. intéressants pour
t'histoire du diocèse de Limoges, sont extraits des Mémoires n~a/tttscr'~s

de Nadaud pour. serptr à l'histoire du diocèse, T. H, p. 97 et suivantes.

d'après la copie de LEGROS Mémoires pour servir à t'histoire des

eo~Mea de Limoges (p. 63S-6JO). –(Rot DE PtEMEt'fTTE.)

CARBOM'OËRES (p. 979). Les armes de cette famille sont bandé

d'argent et <f[MKr de huit pièces à.huit charbons de sable allumés de

gueules, posés 1, 3, 3 et 1 sur tes bandes d'argent, d'après M. Borel de

Hauterive, et se voient à VcrsaiHes dans la quatrième salle carrée, parce

que, en ~48, Hugues de Carbonnièrcs, SF limousin, se trouvant à la

première croisade de saint Louis, fit un emprunt à des marchands italiens.

D'Hozier Masonne d'argent à 3 bandes d'ai~Mr, accompagné de huit

charbons de sable allumés de gueules, posées entre les bandes 1, 3, 3,

ce qui revient à la première manière. M. Lainé (Archives généalogiques

de la noblesse de France) et M. Bouillet (Nobiliaire d'Auvergne) décri-

vent les armes à l'inverse d'o~nr à 3 bandes d'argent, chargées de six

charbons ardents de ~MOMtes; M. Bouillet met sept charbons. Ces variantes

ont peu d'importance.

J'emprunte au Nobiliaire d'Auvergne les notes suivantes, moins eett&

sur Guillaume de Carbonnières, que Baluze me fournit (~s!'ortQ; y~te~e/t-

sis, T. 1)1, p. )26). M. [!QuiHet place le berceau de cette famille à Carbon-

nières, sur l'extrême limite sud du Bas-Limousin, près de Roc-Brou. Baluze,

ayant à parler de Guillaume de Carbonnières, abbé de Tulle, et le plus
ancien représentant connu de cette famille, est fort embarrassé pour trou-

ver ce berceau, attendu qu'en Limousin se trouvent p)usipurs !ocatités de

ce nom, et il fait remarquer que cette famille distinguée résidait ancien-

nement dans la paroisse des Angles, près Tulle. C'est là qu'il fait

naitre l'abbé GuiHaume de Carbonnières, dont le père, Rigauld de Car-

honnières, aurait épousé Unia, tille d'Archambaud i), vicomte de Com-

born, et de Rotberge de Rochechouart. Guillaume de. Carbonnières fut

offert à Dieu le 21 mars 1070, dimanche de la Passion, dans le monastère

de Tulle, étant accompagné de sa mère et de ses deux frères Girbert et

Bernard de Carbonnières, d'Archambaud, vicomte de Comborn, Ebte de

Comborn, souche des seigneurs de Ventadour, et Bernard, leur frère, qui

devint plus tard vicomte de Comborn. Guillaume, élu abbé de ce même

monastère en <093, obtint à Uzerche, en <095, que le pape Urbain Il,.
revenant du concile de Clermont, et se rendant à Limoges, prit le monas-

tère de Tulle sous sa protection spéciale, et aussi en ttOS, du pape

Pascal Il, une autre bulle qui coniirmait la première-
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Le 3 des ides de juin 1103, il commença, en partie à ses frais, la recons-
truction du monastère de Tulle, qui aurait été précédemment détruit par
un incendie. D'après Baluze, il doit être ce Guillaume de Carbonnières

que Geoffroy de Vigeois cite comme ayant été nommé, en )104, vicaire

général du diocèse de Limoges quand t'évoque Pierre Viroatd se retira

pour cause d'infirmité, et à cause des guerres dont notre province souffrait
alors beaucoup. D'après Baluze, Guillaume de Carbonnières mourut le
2 octobre < Ht. (Roy DE Pn RRRpn'TE.)

La Chenaye des Bois a publié une généatogie de cette famille, le manque
d'espace nous empêche de la donner ici, en voici la tiliation que nous com-

plétons avec de nouveaux documents

I.
Rigald de Carbonnières épousa Unie de Comborn. II. Gilbert

de Carbonnieres. vivant en <0'H. 111. Matheiin de Larbonnières, qui
signe un acte de donation en ï0! IV. N. de Carbonnieres.

V. Riga)d de Carbonnières, f)~ du nom, t2Si. VI. Hugues, épousa
Agnès de Givi!iy. VII.

higald, Hi" du nom, 1319, t'.pousa Delphine
dEscoraiiïes. VU!. Jean, qui épousa, en <36t Garine de Pestels.
IX. Jean, If du nom, épousa 1° en 1417, Jeanne de Salignac, dame de

Pe)vezy; 2" Hélène d'Aubepeyre. X. Jean, fil- du nom, épousa, en

<444, Catherine de Guerre. XI. Jean, tVdu nom, épousa en 1480,
Soubirane de Comborn. XII. Bertrand, épousa, en 1506, Françoise de
La Cropte. XHI. Charles, épousa, en 1538, Marguerite de Probet.
XIV.- Jean, V du nom, épousa, en 1597, Rachel de Larmandie-de-Longa.

XV. François, épousa, en i635, Valérie d'Olier. XVI. Henri

épousa, en 1674, Louise de La Porte. XVII. Louis épousa, en )748
Marguerite de Vassal. XVI bis (Branche

de~~ac~. Henri épousa,
en <657, Jeanne de Burg. XVII. François épousa, en 1682, Mar~

guerite de Gimel. XVIII. Jean épousa, en ]7T3. Marie du Poutet.
XIX. Jean-Maximin épousa, en <75t), N. de Maubuisson de La Bois-
sière. XII bis (Branche de ~an~Bf-tcc;. Elie ou Hugues épousa,
en <499, Isabeau de Chapt. XiH. –.François épousa f'Anne Guyot;
9° Françoise de La Bastide. XIV, Christophe épousa, en 1587,
Gillone Pot. XV. Annet épousa, en <62S, Françoise des Monstiers.
XVI. Melchior épousa, en 1657, Anne-Marie de

Bessay. XVH.

François épousa, en 1693, Françoise de La Tour d'Aisnav. -XVtH.–
Melchior épousa, en 1713, Françoise de La Breuille. XIX. François-
Jean (alias, J.-B.) épousa, en 1730, Françoise-Armande de Rilhac.
XX. Charles-Henri épousa, en 1768, Marie-Anne du Carteron de La
Péruse.–XXt. Antoine-Paul, qui épousa, vers <805, Marie-Henriette de
tiosredon. XXII.

Hugues-Stéphane, mort sans postérité en 1b55.
XXI bis. René-Chartes-Henri épousa Henriette de Carbonnières.
XXII. Louis, épousa Zoé

d'Anglars. XXII bis. Christophe, épousa
Charlotte Lanolie, dont postérité. X bis (Branche de La C~~e-B~o~).
-Antoine de Carbonnières épousa: t° en <468, Jeanne d'Abzac; 2° en 1479,
Jeanne de La Tour de Neuvitlars. XI. -Alain épousa <°, en 1496, Ga-
brielle de Gontaut-Saint-Genier; 2o,en 1501, Marguerite de Gontaut-Biron.

XII. Charles épousa <" Marie
FuneI-Mont-Ségur; 2"~ en ~g~

Françoise du Fraisse. XIII. Joan-Charles épousa, en <S90, Suzanne de

l'ompadour. XIV. Jean épousa t", en <6JS, Françoise du Maine du
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Bourg; 2", en <<!3!, Henriette d'Estrades. XV. Philibert épousa, en

1659, Lucrèce de La Beaume de Farsac. XVI. François-Gaston épousa,

en i79S, Anne de Miran-Verdussan, mort sans enfants.

Au xvn" siècle, il existait une autre branche de cette famille, qui s'était

fixée en Auvergne.

CARS (page 98), ligne 1). « Luce, dame de Pérusse, épousa, entre

<171 en Hi6, Airneric VI, vicomte de Rochechouart, auquel elle porta en

dot la terre de Pérusse. AimericIX, vicomte de Rochechouart, leur arrière-

petit-tits, acquit de son neveu, Guillaume de Rochechouart, seigneur de Mor-

temar, la ville et chàtellenie de Pérusse, moyennant 5,000 sous de rente,

peu après
l'année t3(i4, Agnès de Rochechouart, fille d'Aimerie IX, épousa

Pierre de Naillac, auquel elle apporta Saiaignac, Montaigu et 50 livres de

rente sur Pérusse, dont son frère Guy de Rochechouart était seigneur. Jeanne

de Naillac, leur petite-fille,
dame de Pérusse, Salaignac et de Montaigu,.fut

mariée à Guichard de Comborn, seigneur de Treignac, dont elle n'eut pas

d'enfants. Jean Brachet, son plus proche héritier, lui succéda en 139t. La terre

de Pérusse fut possédée, pendant plus de deux siècles, par sa postérité.

Isabeau Brachet, issue de Jean au septième degré, et baronne de Pérusse et

de Montaigu, épousa, en <6ti, François d'Aubusson, Sgr de La Feuillade.

D'après l'exposé qui précède, il est difficile de s'expliquer la qualification

de vicomte de Pérusse attribuée successivement par Nadaud à Louis, à Jean,

à Charles, à Jacques et à Gauthier de Perusse, et comment ce dernier,

n'ayant laissé que deux filles mariées, la vicomté du Pérusse serait tombée

dans la maison de Comborn (page ~80, ligne 31). Nous avons vu que Gui-

chard de Comborn n'était devenu seigneur de Pérusse que par son mariage

avec Jeanne de Naillac, décédée sans postérité.

(Page 282, ligne 7). Dauphine de Pérusse, femme de Régnier de Saint-

Julien, est dite, dans d'autres documents, fille d'Audouin de Pérusse, Sgr de

Saint-Bonnet, Saint-Ibars, et capitaine de deux cents lances, et d'Hélène de

RoquefeuiL

(Page 383, liane 23). Jacqueline
de Sainte-Marie était veuve de Louis

de Saint-Julien.

(Page 308, ligne t). Le fils du seigneur de Pérusse, sénéchal du

Limousin, qui épousa Marie de Sully, fille de Geoffroy, Se'- de Beaujeu en

Berri..et Belleassez de Magnac (non
de Catherine de Veaulce) était

étranger à la famille de Pérusse des Cars, et se nommait Jacques Brachet.

H était fils de Jean Brachet, héritier de Pérusse du chef de Jeanne de

Naillac. (Vicomte DE MAMSABRÉ.)

(Page 281). Geoffroy, deuxième fils d'Arnoul de Pérusse des Cars et

de Souveraine de Pompadour, paraît avoir été celui qui, d'après Bermon-

deti, notaire à Limoges, cité par Nadaud (Mew. pour servir à l'hist. du

diocèse de LH~ T. t, p. <OS), étant chanoine de la cathédrale de Limoges,

en avait été nommé évêque par le chapitre, le 6 décembre ~403, en pré-

sence du patriarche
Simond de Cramaud, mais aurait été rejeté, on ne sait

pourquoi, parle pape, qui le nomma, en t4H, évoque de Saintes. (MARTÈLE,

Anecdot., T. Il, col. <433.) Mais est-ce bien positivement le même qui

aurait/aussi été nommé, avec Hugues de Magnac, évêque de Limoges, en

présence
du chancelier de France, le 10 novembre 1408, pour assister au

concile de Pisé? (MARTÈNE, Ve<crKM scriptor., T. VU., col. 885.)
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(Page 383). Avec
Ramnulphe de Pérusse, qui avait les armes pleines

de la maison de Pérusse des Cars, le siége de Limoges donne le spectacle
d'une confusion que n'ont su expliquer ni Nadaud ni l'abbé Texier, qui ont

inscrit dans leur liste d'évoqués les trois compétiteurs dont les noms sont

au contraire retranchés sur la liste officielle, ainsi qu'on peut le voir par
l'Ordo du diocèse. Voici les faits d'après Bonaventure de Saint-Amable

(T. IH, p. 687-688); les auteurs du Gall. christ. nov., T. l, col. 102,
T. H, 534, 535; T. !H, additions, et Nadaud CMëm. pour servir à l'hist.

~u. diocèse de Lim. T. [. p. 107-109; T. H, p. 7; T. IV, p. 242) Un ma-

nuscrit de t'éveché de Limoges nous apprend que sitôt qu'on sut la mort

de t'éveque Hugues de Magnac, les chanoines de la cathédrale de Limoges,

qui étaient dans les ordres, eurent unaniment (i2 novembre i4<a) pour

évoque très noble et très puissant maître Ramnulphe ou Raymond de

Pérusse, licencié en droit, bachelier ès-lois, archidiacre de Tours,

conseiller au eo/tse~ privé et /rëre du seigneur des Cars en Limousin.

Nadaud conclut de ce témoignage authentique que Denis de Sainte-Marthe

.s'est appuyé sur des documents fautifs en reculant l'élection jusqu'au
25 juin 1414. b'ai]Ieurs, d'après la liève générale des archives des vicai-

r~s fondées à Saint-Martial de Limoges (p. 193), dès le 29 novembre de
da même année m2, les chanoines donnèrent procuration pour demander

~ue l'élection de ce vénérable et circonspect personnage fût confirmée par
Jui. Ils )a demandèrent vainement plusieurs fois, appuyés par l'abbé et les

moines d'Uzerche, et faisant remarquer au pape que Ramnulphe, agréable
& tout le monde, étoit très capable, grâce à son mérite, de retfver leur

'église désolée depuis soixante ans par les guerres. D'autre part, plusieurs
abbés et ecclésiastiques du diocèse, ainsi que l'abbesse et les religieuses du

monastère de la Règle de Limoges, et même, qui le croirait?
Geoffroy de

Pérusse, évoque de Saintes, que nous croyons frère de Ramnulphe, mais

qui du moins devait être son près parent, lui faisaient opposition le t8 avril

~ii. Comme le pape, l'archevêque de Bourges refusa de confirmer l'élec-

tion de Ramnulphe; mais, d'après le manuscrit de l'évëchë de Limoges

<iéjà cite, le vice-gérant de la province de Bourges se crut en droit, après
une procédure juridique, de reconnaître Ramnulphe, que l'on dit élu et

~a/t/tr-më évêque de Limoges dans une note du 37 novembre <4)7. Déjà

ftamnutphe avait eu t'habifete de s'emparer des châteaux et des revenus du

diocèse. A son entrée, il fut reçu avec joie, dit-on personne ne s'opposa à

sa prise de possession, et il fit payer son droit de joyeux avènement; puis,
dès qu'il fut sacré, il exerça ses fonctions au grand contentement de tout le

monde. On a le procès-verbal de la visite qu'il fit de son diocèse, en 1419,

pour la solde des droits de procuration. Mais ce n'est là qu'une partie
de son histoire. Pendant que le chapitre insistait pour obtenir l'installation

canonique <te Ramnulphe de Pérusse, maitre Nicolas VEAU ou VIAUDI,
conseiHer~u duc de Berri, fut fait

évoque de Limoges par la renonciation

de la .commende qu'avait le cardinal de
Saint-Chrisogone, et que lit le

cardinal de Saint-Marc le 7 août <4)3 (<), et, comme le constatent les re-

(1) Denis de Sainte-Marthe (Gall. christ. noo., T. II, co). 535) se trompe en faisant remon-
ter jusqu'au mois d'octobre 141-; i'éiectien de Veau, car alors Hugues de Magnac n'était pas
mort; puis, en 140, f.t même en IhS, on employait dans les actes la formule Le Siège
épiscopal vaquant, o
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gistres de Bermondèti, notaire à Limoges, le mercredi d'7 octobre i4t4,

Véau, nommé par le pape Jean XXtfL fut reconnu.éveque de Limoges par

une partie des chanoines de la cathédrale, par les abbés de Saint-Martial,

de Saint-Martin lez-Limoges, etc., pendant que d'autres chanoines faisaient

opposition à cette prise de possession, en appelant au pape (lequel? sans

doute l'antipape Benott XXIII) et au concile général qui devait se tenir à

Constance. Le procureur de Nicolas Véau avait été reçu seulement dans

le réfectoire du monastère de Saint-Martial, Ramnulphe de Pérusse, que l'on

craignait, tenant à l'évêché une forte garnison de gens d'armes. L'évoque
Véau donné par Jean XXIII fut pourtant maintenu par arrêt du parlement,

et il avait encore pour vicaire général, en t4<6, Jean de Mathieu, abbé de

Saint-Ilartin-lez-Limoges; mais son puissant compétiteur ne le laissa jouir

d'aucun revenu, et il mourut, peu avant le 8 août <i)9, à Paris, où il était

conseiller au Parlemènt. Il parait que Véau avait résigné son évéché à frère

HUGUES DE ROFFINHAC, prieur de Saint-Jean de La Faye au diocèse de

Limoges, moine bénédictin, conseiller du roi et coHater'a~ts principus(?)

Celui-ci demanda au pape Martin V i'évéché de Limoges comme vacant.

(On se souvient que Ramnulphe de Pérusse, refusé par le pape, avait été

agréé par le vice-régent de la province de Bourges en <417; mais cette

confirmation était-elle valable ou non à cause du schisme?) Martin V lui

accorda notre évéché le 16 mars 14t8, et il prêta serment aux chanoines

le 18 octobre de la même année, dit un manuscrit de l'évêché de Limoges,
et seulement le 20 juin )492, d'après domMartène(An.ecch)); T. ),eol.i'!61).

Sa prise de possession fut maintenue par arrêt du Parlement de Paris, et y il

lit quelques fonctions épiscopales; puis, grâce au concours de sa famille,

qui était très puissante dans la Marche et en Poitou, il s'empara des biens

qui dépendaient de l'évêque de Limoges dans ces deux provinces. Et, pen-

dant neuf ans que dura ce malheureux schisme dans notre diocèse, les par-

tisans de Roffinhac désolaient le Limousin pour le soutenir, tandis que

ceux de Pérusse, )nstallés à Limoges, y dominaient par t'intidimation, sur-

tout dans la partie de la ville voisine de l'évèché, la Cité. Nadaud fait remar-

quer que, soit crédit, soit vrai mérite, Ramnulphe remportant cependant

sur Rouffinhac par la confiance et t'es~m.e que le diocèse lui témoigna.

Aussi, le 15 mai )436, les États du Haut-Limousin l'envoyèrent à la cour

pour les affaires de la province, et lui votèrent 200 livres pour frais de

voyage. Un peu auparavant, le roi Charles VU, envoyant au pape des

ambassadeurs, les chargeait de demander un évéché pour Hugues de

RotSnhac (mal nommé de Rossinhac) et )a jouissance paisible de celui de

Limoges pour R. de Pérusse, qui, avec sa famille, était toujours resté au

nombre de ses fidèles serviteurs. Avec le consentement du roi, et sur

la démission des deux eoe~Mes. (Martin V pensait-il que Ramuulple
eût été légitimement nommé? nonobstant il avait pourtant mis à Limoges

Hugues de Roffinhac en tout cas, la solution était honorable pour tous et

sûre), Martin V, nommant à Limoges Pierre de Montbrun, mit sur le

siège de Mende, cette même année 1426 (et non, comme on l'a dit, en t432

ni )424), Ramnulphe de Pérusse, qui y siégeait encore en <44i2, et qui se

brouilla avec,les trois ordres de cette province, dans laquelle il reçut, on

ne sait pourquoi,
le surnom de .ArratcAe~e?).et. Hugues de Roffinhac fut

pourvu de rcvcch~ de Rieux en Languedoc la dixième annt'e de M:u'tin V,
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t~'
il ~°"~ en odeur de sainteté à Sartat.

~~460, s'étant démis entre les mains du pape Pie II de son évcché
de Rieux.

On a cru à tort que Germain Paillard d'Urfé, qui se démit de sa chargede conseiller au Parlement de Paris, en .407, lorsqu'il devint
évoque de

Luçon, avait pris dans son testament, en 1418, la qualification d'évoquéde Limoges, ce qu'on voudrait expliquer par une première résignation de
Véau en sa faveur. Dans ce testament, il est dit évoque, non de Limoges,mais de Luçon. (Hov

DE
PiEnnEFiTTE;.

XXI bis (page MC). (Fin de la généalogie de la maison de Pérusse des
C~.j– Louis Nicolas de Pérusse d'Escars, né le 8 juin <724 de Louis-
François de Pérusse d'Escars et de Françoise-Marie-Victoire de Vertha-
mont, épousa, le 1er septembre 1750, Marie-Victoire La Hette

d'Artaguette,fille de Jean-Baptiste-Martin d'Artaguette, marquis de La Mothe-Saint~
Héraye, et de dame Marie-Victoire Guilbard de La Vacherie. De cette union.

XXII.
François-Nicotas-René, comte d'Escars, naquit, au château de

Montho.ron en Poitou, le 13 ou le 14 mars < 759, entra au service en 17 73et fut nommé mestre de camp lieutenant du régiment d'Artois en <779 1)~
l'année <774 il avait été attaché à la personne du comte d'Artois en qualitéde gentilhomme dhonneur. Député de la noblesse de Châtetterault aux
États du royaume en 1789, il signa toutes les protestations de la minorité,
et, à la fin de t780, il se rendit à Turin auprès du comte d'Artois, dont il
fut nommé capitaine des gardes. Le comte d'Escars

accompagna ensuite le
même prince en

Allemagne, à
Pétershourg, en An~teterre.' Il rentra en

France avec Monsieur en 1814, fut nommé
successivement, commandant de

la
brigade des carabiniers, lieutenant-général des armées, commandeur de

l'ordre de Saint-Louis en mai, juin et août de la dite année <8<4 il accomt
pagna le roi à Gaud en 18<S. fut nommé pair le 17 août de la même année,
reçut te collier des ordres du roi le M septembre i8M, et mourut à Paris,le 30 septembre )8~. )[ avait épousé, le 6 août <780, Etiennette-Charlotte.
f orothee de Ligny, fille de Charles-Adrien de Ligny et d-Etisabeth-Jeanno
de La

Hoche-Fontenitte, dont

XXIII.
AmMée-Francois-Régis, né à

Chambéry le 30 septembre <7M
11 fut nommé colonel

aide-de-camp et gentilhomme d'honneur du duc d'An-
goulême en )8)4, chevatier de Saint-Louis la même année, et fut

emptovédar~s le Midi, en ~8~5, sous les ordres du prince; il commanda
l'avant-garde

qui repoussa les troupes impériales au pont de la Drame. Ce succès fut de
courte durée. Après la capitulation, il suivit le duc d'Angoulême en Espagneet rentra avec lui en France après les Cent-Jours. Le .30 septembre )~3 il
succéda à la pairie de son père et au titre de comte.

Employé à l'armée
d Espagne en ~823, il commanda avec une grande distinction la colonne
d'attaque à la prise du Trocadéro, le 31 août. H a été créé successivement
grand-officier de )a

Légion-d-Honneur, commandeur de l'ordre de Saint-
Louis et

lieutenant-général des armées du roi. Le titre de duc a été attaché
héréditairement à sa pairie par ordonnance du roi Charles X du 30 mai <8'5
Le duc d'Escars fut déchu de la pairie et de ses grades militaires pour refus
de serment en 1830. Il est mort à Cannes en janvier 1868. Il avait épousé,le 25 juin

)8t7,Augustine-Frédéric-Josëphine de Bouchet de Sourches~
Tourzel,

fille de

Charies-Louis-Yves de Douchetde Sourchcs,

41 marquis de
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Tourzel en Auvergne, et d'Augustine-Eiéonore de Pons. De ce mariage sont

nés cinq enfants, <° François-Joseph de Pérusse des Cars, comte des

Cars, né le 7 mars 1819, marié, le 18 juillet 1844, Elisabeth de Bastard de

l'Estang, fille du vice-président de la chambre des pairs, dont A. Louis

né en 1848; B.– Marie-Thérèse, née le 45 octobre 1845 C. Antoinette,

née en juillet <88) ;2° Amédée-Joseph, né le 1' avril 1830; marié, le 9

mai 1843, à Mathilde-Louise de Cosse-Brissac, de laquelle sont nés: A.

Auguste, né en 1848,; B. Elisabeth-Gabrielle-Marie, née le 23 février

1844; C. Hdène-Atdegonde-Marie, née le 7 août 1847; 3" Jean-Augustin,

né te 23 juin <82), marié, le H mai 1882 à Alexandrine, fille du comte de

Lebzeltern, veuve le 9 septembre t8CO elle est demeurée mère des suivants

A. Charles, né le 2 mars )856 t!. deux autres enfants dont on n'indi-

que pas les noms, et qui probablement n'ont pas vécu; C. Jeanne, née

en octobre t860; 4° Henriette-Hadcgoude, née le M octobre 1833, mariée,

le 15 mai 1855, au marquis de Mac-Mahon, neveu du maréchal 5" Pauline-

Geneviève, m'-e le 2 juillet 1836, mariée, le 27 mai 1857, au due de Vallom-

brosa. (Voyez !An.n.. de la noblesse, 1863)

SOURCES: ~tst. de~ pairs, par M. DE CouKCELLES, T. VIII, et l'Annuaire

de la noblesse de 1862. (BARON DE SARTIGES D'ANGLES.)

CARTAUD (p. 310). François Cartaud, tonsuré en <7M, après avoir fini

ses études littéraires chez les Jésuites de Limoges, obtint qu'un chanoine

d'Aubusson se démît en sa faveur en 1731, et lui-même il résigna ce cano-

nicat cinq ans après. Mort, à Paris, en 1736, il y fut enterré à Saint-Ccnolt.

On a de lui deux volumes in-t2 1 Pensées critiques sur les mathéma-

tiques, où !'o/t propose divers préjugés contre ces sciences, à dessein

d'en ébranler la certitude, et de prouver qu'elles ont peu contribué à

la perfection des beaux-arts: Paris, Osmont et Clousier, 1733; la dédicace

est signée Cartaud; 20 Essai historique et philosophique sur {e-~o~t,

par M. Cartaud de La Villatte: Paris, de Mauduyt, )736. Ces deux ou-

vrages révèlent dans le chanoine Cartaud un de ces beaux-esprits aimant 1~

paradoxe, et trouvant, comme il le dit dans la préface de son Essai sur le

goût, « quelque importance à amuser ces lecteurs distraits et peu sérieux

« qui aiment à voltiger sur divers sujets sans trop tes approfondir ». Aussi

plus loin il fait remarquer en s'excusant que, « s'il parle de murale et de

politique, ce n'est qu'autant que l'une et l'autre influent sur le sentiment,

et, par conséquent, qu'autant qu'elles ont du rapport au goût )'. Cet ecclé-

siastique parait en effet avoir eu plus de goût pour la lecture des philoso-

phes de son temps que pour celle des sainte Pères et des théologiens.

Cartaud, dont parle Nadaud, dut évidemment sa qualification de noble à

une charge; car H appartenait à une famille de bourgeois de la ville d'Au-

busson, où l'on trouve Nicolas Cartaud, consul et tapissier en <578; Car-

taud, tapissier en <665, dont on voit encore au musée de Vannes une tapis-

serie qu'il fabriqua,
en 1671, pour le présidial de cette ville; maître Pierre

Cartaud, avocat au parlement, consul à Aubusson en t699. Le dernier des

Cartaud de La Villatte connu à Aubusson est mort perruquier, vers 1825,

très lier de la valeur de ses ancêtres. (Rov DE PtERMFrrTE.)

Jean Carteadd, écuyer, Sgr de Trastehost, époux de dame Catherine

Maillot, vivait en avril 1775, (FecuKe heM. de Limoges, 1775. p. <4.)
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CER!S(p. 3tl), Ss''de Chateaucouvert, paroisse de Migron, élection de

Saint-Jean-d'AngéIy, et de Iaversat dt; la Forest et de Masetuzeau, paroisse
de Boys, élection d'AngoutCmc, portent: d'azur à une croix alaisée ~'ar-

~e)t<.

I. Hélie de Ceris fit, le 6juillet 1535, une transaction avec Christophe
de La Chambre, mari de Guillemette de Ceris, sa sœur. H épousa Jeanne de

Saint-Gelays.

Il. Hitaire épousa, le )9 juillet f564, Jeanne de Couchaud.

111. Jean épousa, le 2G avril 1593, Jeanne de Puyvert, dont il eut

1" Alexandre, qui suit 3" Abraham, qui a fait une branche. Ces deux enfants

partagèrent, le 10 juin 1628, la succession de leurs père et mère.

IV. Alexandre épousa, le 3 juin 1617, Madeleine de Royer.
V. Alexandre, S'' de Chateaucouvert, épousa, le 5 mai 1658, Marguerite

de Puyvert.

IV bis. Abraham épousa Renée de La Couture-Renon, dont il eut
1" François-Marie, S''de Javerzat; 2°

Alexandre, Sr de Laforest; 3° Pierre,
S'' de Maseluzeau. La descendance de ces trois enfants est constatée par unn

acte du 30 mai 1664, qui les met sous la tutelle de Pierre de La Couture-

Rcnon. Cet acte fut passé devant le jnge de Ruffec. (D).;s CouTUMs).
On trouve dans le compte-rendu des travaux de la Société du

Berry

(ann. )8S6-)857) une notice détaillée sur les différentes familles du nom

de Ceris. (VicoMTE nE MAcssACRÉ.)

CERTAIN (page 3«). Pierre Certain, Sgr de La Cbassaigne, avait pour
fille Marie, qui épousa, par contrat du 4 février t706, Hugues-Joseph

Damarzit-Sahuguet, Ssr du Vialard, etc., président au présidial de Brive;
il se remaria, en 1720, avec Catherine Dubois, nièce du cardinal Dubois.

(~Vo& L, p. 99.)

Gédéon Certain, né à Turenne, le 31 janvier 1744, vicaire de Saint-
Martial de Limoges, puis de Lissac, près Brive, et enfin prieur du chapitre
de Turenne. Vivait à Turennc en )8()2.

Pierre Certain, curé de Chenailler de 1772 à <787, résidait à Beaulieu
en )803.

Raymond-Paul Certain, neveu du précédent, né le 3 juillet )760, curé
de Concexe en 1785, puis de Chenailler où il fut nommé, de nouveau, en
i803. (Pouillé de M~d'Argentre. LEGROS, Catal. des

Prêtres.)
N. Certain de La Coste signa le cahier des doléances, en mars 1789.
Le maréchal Certain de Canrobert est né, en 1809, à Saint-Céré.

CERZË (p. 311), Sr de Parfoucaud, paroisse de Coulonges, élection de

Cognac, porte d'argent à un chevron de gueules accomp~te trois
canettes d'azur MfM&rëM de gueules.

I. Pierre de Cersé épousa, par contrat du 23 mai )528, Anne Goulard.
Il. Chartes épousa, par contrat sans filiation du 24 novembre 1560

Marguerite Bourdeaux. Il partagea, le 2 avril 1557, avec sa soeur Guille-

mine, les successions de leurs père et mère.

Ht. Jacques épousa, par contrat du t6 janvier 1586, Sarra de Livènes.
IV.

Philippe épousa, par contrat du 8 septembre-16~7, Paule de

Livènes.
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V. Charles épousa, par contrat du 4 janvier <6~6, Catherine de Mous-

sier. (DM COUTURES.)

CHABANNES (p. 3H). Nadaud a suivi pour cette famille, en y ratta-

chant tout ce qu'il a trouvé dans les mémoires historiques de l'époque; la

généalogie publiée dans le Moréri de 1759. Le manuscrit ayant .été lacéré,

nous avons dû prendre à l'année )509 Jacques Il de Chabannes; maintenant

il faut rétablir la filiation. Commençons par un aperçu général emprunté à

M. Borel d'Hauterive. (Annuaire de la noblesse, <843, p. 268)

« Cette maison descend des comtes d'Angoulême de la première race,

dont l'origine remonte au x" siècle. Elle doit aux grandes alliances qu'elle

a contractées dès les temps les plus reculés avec plusieurs maisons souve-

raines de l'Europe, et à cinq alliances directes avec la maison de France,

l'honneur de jouir, depuis près de quatre cents ans, du titre de cousins du

roi. Ses autres alliances principales ont été prises dans les maisons d'Arma-

gnac, de Bart, de Coligny, de Crussol, de Foix, d'Hautefort, de Lévis, de

Lenoncourt, de Melun, de Mendoze, de Montboissiers-Canillac, de Pompa-

dour, de Prie, de La Rochefoucauld, de Roquefeuille, de Talleyrand-

Périgord, de La Tour d'Auvergne, de La Trémoille, de Ventadour, de

Vienne, etc. Elle a fourni des grands-officiers
de la couronne, trois grands-

maîtres et un maréchal de France, dont la gloire est devenue populaire

sous le nom de La Palice. Le nom et les armes de Chabannes figurent à la

salle des Croisades du musée de Versailles, en vertu du titre origiual et

authentique, déposé à la Bibliothèque royale, par lequel Gui de Chabanm's

donne, avec d'autres chevaliers, quittance d'une somme de 350 livres qu'ils

avaient empruntée sous la garantie du comte de Poitiers, pour accompagner

saint Louis à )a croisade, en <a48. a

Les armes de Chabannes sont de gueules au lion d'hermine, lampassé,

armé et couronné d'or. La branche de cette famille connue sous le nom

de Dammartin portait écartelé, aux 1er et 4e, de CHABANNES; aux 8~ et

3", fuselés d'asMr et d'argent; à la bordure de gueules, qui est de

DAMMARTIN; sur le tout de gueules à trois pals de cour, au chef d'or, qui

est de CBATILLON. Les anciens princes de Chabannais portaient d'a~Mr à

deux Ko<ts léopardés
de gueules, dit M. Lainé.

La personne la plus capable d'ëc~re l'histoire de la famille de Cha-

bannes, dit-on, et à qui sa modestie et sa pudeur de grande dame ont fait

garder l'anonyme, nous fournit les plus anciens renseignements sur la

famille (le Chabannes par un très intéressant et savant article, intitulé

MAD1C, et publié, en <856, dans le Dictionnaire satirique et Mato~tte

<!MCfMta!.(T.!V,p.49-89.)

Guillaume de Mathas, issu des anciens comtes d'Angoulême de la pre-

mière race, épousa, vers «30, Amélie de Chabanais ou Chabanez (nom

corrompu par la suite en celui de Chabannes) (1), fille unique et héritière

(1) « Il est dlf6cUe de préciser l'époque où l'orthographe et la prononciation du nom se sont

altérées dans les chartes les plus anciennes, les noms de Chabanas, de Chabanis, de Cabanis,

et de Cabanesio sont employés indifféremment. Il est à remarquer cependant que c'est seule-

ment depuis le temps de l'établissement de la maison de Chabannes en Auvergne, que le nom

a été écrit avec deux M, et que la prononciation de Chabanais a été modiEée. < (~VbM!)'fM;'f

<fA<(t)f~tt~ T. II, p. 59.)
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d'Eschivat Jourdain, sire ou prince de Chabanais et de Confolens. « Leurs
enfants en relevèrent le nom et les armes. La branche atnée des sires de

Chabanais et de Confolens, princes de Bigorre, s'est éteinte en 1283. Le
mariage d'Eschivat de Chabanais, deuxième fils de Guillaume de Mathas et

d'Amétie de Chabanais, avec Matabrune de Ventadour, fille d'EbIes IV,
vicomte de Ventadour, et de Marguerite de Turenqe, sa seconde femme,
eut lieu en 07), et fixa leurs descendants en Limousin », à Charlus-le-

Pailloux, paroisse de Saint-Exupéry, aujourd'hui canton d'Ussel (Corrèze),

seigneurie qui fut longtemps l'unique patrimoine de sa maison (<). Ce

même Eschivat, entré, en 076, dans la ligue formée parle comte d'An-

gouteme contre le roi d'Angleterre, fut du nombre des seigneurs de parti

qui commirent à main armée divers excès dans l'Aquitaine. De son mariage
avec Matebrune de Ventadour .vint Ebles 1~ de Chabannes, coseigneur de

Char)us-)e-Pai!)oux. Il fut un des huit chevaliers de la vicomté de Venta-

dour qui se rendirent garants d'un acte de vente consenti par Raymond,
vicomte de Ventadour, au profit de Hugues de Lusignan, comte de la

Marche et d'Angoulême, le jour de la fête des apôtres'Pierre et Paul, <226.

Ebles H de Chabannes, chevalier, fils du précédent, fut coseigneur de

Charlus-le-Pailloux et seigneur de La Force près de Saint-Exupéry et

d'Ussel. Il est connu par plusieurs actes importants passés dans t'inter-

valle de <2)S à 12S5. Il laissa Èbles HI de Chabannes, chevalier, cosei-

gneur de Charius-Ie-Paiiloux et de La Force, lequel vivait de <~6< à 12b9.

On lui donne pour femme une fille de N. de Gouzon, Sgr de La Roche-

Guillebaud, de Saint-Palais et de Maleret, dont André de Chabannes,

qui suit; 2" Ebies de Chabannes, damoiseau, auteur d'une branche connue

sous le nom de La Force, éteinte au troisième degré en la personne de

Marguerite de La Force, fille de Pierre de La Force, chevalier, mariée,
avant 1374, avec Georges de Sartiges, damoiseau, coseigneur de Sartiges et

de Lavandes en Auvergne.

André de Chabannes, chevalier, coseigneur de Charlus-le-Pailloux, est

connu par de nombreux actes portant les dates de ~9~ 1300, <309, ~3~~

et <325. Le nom de sa femme n'est pas connu; mais on sait qu'il laissa,
entre autres enfants:

Èbles IV de Chabannes, chevalier, coseigneur de Charlus-le-Pailloux, qui
vivait de <323 à 1349. II épousa une fille de la maison de Lestranges, de

laquelle il eut deux ti)s, savoir Hugues, qui suit, et Bernard, chanoine-

comte de Brioude.

Hugues de Chabannes, chevalier, coseigneur de Charlus, né vers <3~0,

qui épousa, au mois d'août <35~, Gaillarde de Madic (2), et dont un descen-

(1) Le chàtean de Charlus. bâti, en 1289, par EMes de Chabannes, était très fort, comme

l'indique le mot Pailloux, qui, en patois limousin, signifie palissade ou fortification. En 1379,
il était au pouvoir des partisans anglais, dont il fut délivré, en 1385, par le duc de Bourbon,
qui fit, dans ce but, le siège du château.

(S) Madic, paroisse, canton de Saignes, arrondissement de Mauriac. On voit encore les rui-
nes imposantes du château sur un monticule taiilé à pic du coté de la Dordogne, et doucement
mciiné au midi, où il domine un lac d'environ douze hectares. Ces ruines sont celles de la
reconstruction entreprise en 1470. Ce château pouvait recevoir une garnison de 1,000 à ),200
hommes. Avec celui de Rochefort, qui appartenait à la même famille, il était la clef du haut
pays d'Auvergne, et commandait la route de Clermont à Mauriac.
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dant, Jacques de Chabannes, hérita de cette terre en février 1452. était

descendant d'Eschivat de Chabanais et de Matabrune de Ventadour au

sixième degré.
1. Ce même Hugues, qui porte le n" i dans la généalogie donnée dans

le Moréri de <759, mourut en t40), laissant trois fils Robert, qui suit, et

deux autres, qui furent prieurs de Bort (aujourd'hui canton, Corrèze) et de

Saint-Angel (canton d'Ussel, Corrèze).

Il. Robert, Sgr de Charlus-le-Pailloux, était un chevalier fort re-

nommé, cité avec éloge par Monstrelet et Juvénal des Ursins. Il accompagna

le duc d'Ortéans dans son expédition de Guyenne, qui se termina, en i400,

par, la levée du siège de Blaye. Robert de Charlus « étoit moult déplaisant

de ce qu'on s'en alloit sans rien faire et, pour faire quelque prouesse

avant de s'en retourner, il réunit plusieurs gentils compagnons, et les con-

duisit assiéger la ville de Lourde en Bigorre, qui passait alors pour être

forte et même imprenable. La place se rendit, mais après un siège difficile

et pénible, qui dura une année entière. 11 ne se comporta pas moins

vaillamment à la malheureuse journée d'Azincourt, en ~4<S, où il mourut

glorieusement. « Plût à Dieu, dit le vieil historien de Charles VU, que tous

les chevaliers françois eussent fait leur devoir comme ce Sgr de Charlus »

Par son testament, daté du <7 août 1110, Robert demanda d'être enterré

dans l'église de Saint-Exupéry, où étaient les tombeaux de ses ancêtres.

)) avait épousé, vers <390, Alix de Bort de Pierretitte, dont il eut

<° Etienne, capitaine d'une compagnie de gendarmes, tué, le 17 août 14~3,

à la bataille de Crévant-sur-Yonne; 20 Jacques, qui suit; 3~ Antoine, qui

a fait la &rM~c~e' des seigneurs de Dammartin; 4° Dauphine, que

t'évoque de Limoges bénit comme abbesse de Bonnesaigne (aujourd'hui

paroisse de Combressot, Corrèze) le <<) janvier <-t3o; elle y garda ce titre

jusqu'au 24 mars ou mai H69, jour de sa mort; elle avait aussi été nommée

abbesse de Farmoutiers, au diocèse de Meaux, et Je 3t décembre 1454, elle

demandait la permission de s'y rendre; en <456, elle possédait les deux

abbayes; 5" Jeanne, qui épousa Jean de Balsac, Ssr d'Entragues; 6°N. de

Chabannes, mariée à Balthazar de Neuville, Ss' de Magnac.

Ht. Jacques, I' du nom, Sgr de Charlus, qui succéda à son frère

Etienne dans le commandement de sa compagnie de gens d'armes, acheta,

le t3 mars <430, pour 6,000 écus d'or, la terre de La Palice en Bourbonnais

à Charles, duc de Bourbon. En 1552, à la mort de Charles de Chabannes,

fils du maréchal de France, et le dernier mâle de sa branche, cette mûme

terre de La Palice sortit de la famille, et, après avoir passé dans les maisons

de Tournon et de La Guiche, elle fut achetée en 1731 seulement par

François-Antoine de Chabannes, dont le neveu, le comte de Pionsat, mar-

quis de Chabannes, dernier mâle de la branche de Pionsat, a fait cession,

en <7M, au second fils du comte de Chabannes, marquis de Curton et du

Palais, chef de la famille.

Jacques, Sgr de Chabannes, etait aussi Sgr de Montaigu-le-Blin en Bour-

bonnais, dont la forteresse, située sur un monticule qui domine la plaine de

la Loire, gardait la frontière du Bourbonnais, de ce côté, vers la Bourgo-

gne. bans ce château se trouvait un jour, en pleine paix et sans défiancf,
avec d'autres enfants nobles, Geoffroy, qui suit, fils de Jacques I",

lorsqu'un seigneur voisin, escaladant d'échelle et par nuit, prit le châ-
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teau, enleva les meubles, et fit prisonniers ces enfants, qui ne furent

rendus que par l'intercession de la duchesse de Bourgogne, Isabelle de

Portugal. (Mémoires d'Olivier de La Marche.) Jacques de Chabannes

se trouvait, avec son frère Antoine, au siège d'Orléans en 1428; en <429,

il était au combat de Rouvrai, et à la prise de Compiègne en t-t30 en 1432,

parti de Corbeil, où était sa garnison, il s'empara du château de Vincennes,

qui lui fut racheté 20,000 écus dix ans après. Accompagnant à Limoges

Charles VII et le dauphin en i438, il eut l'honneur de leur présenter, le

3 mars, lendemain de leur arrivée, l'abbé de Saint-Martial et ses religieux;
il était alors sénéchal de Toulouse. H acheta, le 3) octobre )444, la terre

de La Dailhe en Anvergne, terre dont la justice était fort étendue

elle comprenait trente-deux mas ou villages. Au commencement de

<-t4S, il était dans sa terre de Charlus. Charles VII le nomma, le

7 octobre <447, à Bourges, conseiller d'État, et, ce même jour, il le

reçut comme son chambellan. (C'est donc à tort que le P. Honoré lui

attribue cette dernière charge depuis le )4 février HM.) Le 31 mars 1450,

il remplaça, à Tours, Louis de Culant comme grand-maitre de France, et,

le 4 juin 1451, il fut gratifié par le roi de la terre de Curton près de Brannes,
entre Bordeaux et Castillon, « en considération des louables et profitables

services qu'il avoit rendus contre les Anglais ». En 1451, il était aux sièges

de Bordeaux et de Bayonne. Au siège de Castillon, <453, il eut l'honneur de

la déroute des Anglais et de la mort de Tâlbot (17 juillet), dont il envoya

le hausse-col au roi, et dont il prit l'épée, conservée jusqu'à la révolution

au château de Madic. Mort à Bordeaux, le 20 octobre 1457, d'une blessure

reçue à Chatillon, « il fut moult plaint, dit Jacques Leclerq, car il étoit

vaillant chevalier ». On l'enterra chez les cordeliers de Riom en Gascogne,

mais plus tard il fut porté à La Palice, où l'on voit encore son tombeau.

tt avait épouse <° Anne de Launai, dame de Fontraille, dont il n'eut

point d'enfants, et 2°, en t43S, Anne de Lavieu de Fougerolles, dont il eut

f Geoffroy, qui suit; 2" Gilbert, qui a fait la &fMc~e des set~e~rs de

Curton.

IV. Geoffroy, Sgr de La Palice, Charlus. etc., « conseiller et chambel-

lan du roi, sénéchal de Rouergue, tieutenant-génerat en Languedoc, capi-

taine général de t'Auvergne et provinces adjacentes, avait mérité d'être

armé chevalier par Gaston, comte de Foix, au siège de Bayonne en 1451.

Il a commencé la &o:ft.c~e de .Lai faiMce. )) (A~o&t![<nre d'AMcer~f~c,

T. M, p. 61.) Il vivait encore en H94. En 1462, avait épousé Charlotte de

Prie, fille d'Antoine, Sgr de Buzançais, et grand-queux de France, et de

Madeleine d'Amboise. D'eux naquirent <" Jacques qui suit; 2" Jean, tué

à la traite de Rebec en Italie avec le chevalier Bayard (avril <524i, et sans

laisser d'enfants de Claude de Viste, sa femme; 3" Antoine, évêque du Puy-

en-Velay et prieur de Saint-Martin d'Ambert; 4° N. Pierre de Poissy;

S" N. abbesse de La Ferté; 6° Jeanne, mariée à Yves H, Ss' d'Allègre,

qui fut tué à la bataille de Ravenne en 1512.

V.-Jacques lI, Sgr de La Palice, etc., maréchal et grand-maitre de France,

gouverneur de l'Auvergne, du Bourbonnais, du Forest et du Lyonnais, a

été l'un des grands capitaines de son temps. Il avait paru à la cour vers la

tin du règnê de Louis XI, et sa bonne mine et son esprit l'y firent remarquer.

particulièrement du dauphin, qui fut Charles VIII. En 1495, il suivit ce



NOBILIAIRE648

prince à la
conquête de Naples, où il se signala pour son courage. En iSOO,

il servit beaucoup au roi Louis XII pour le recouvrement du duché de
Milan. En <50), il assistait aux combats livrés dans la Pouille et l'Abruzze,
et il y fut fait prisonnier en défendant Rouvré. Il se distingua à la bataille
de Cérignols (<S03), à la prise de

Boulogne (1506), à celle de Gênes (<M7),
où il fut blessé, et à la bataille d'Aguadet (14 mai t509). Le manuscrit de
Nadaud nous le montre défendant Véronne contre les Vénitiens quand
Louis XII fut rentré en France, cette même année )809. Dès ce moment, son
histoire se trouve continuée avec détail. (V. p. 3) t.) Rov OE PIERREFITTE.)

Les notes qui suivent, tirées presque toutes des fonds de la seigneurie de

Boislamy, aux archives de la Creuse, sont exclusivement relatives à la bran-
che des comtes de Saignes, la seule qui ait eu son établissement dans l'é-
tendue du diocèse de Limoges, et que nous appellerons branche de C&K-

&a;nyK'a-B:a!~<?/b~ d'après les titres que nous avons eus entre mains. La

généalogie de cette branche donnée par Nadaud (p. 336), qui s'est contenté
de reproduire Moréri

presque textuellement, du moins pour cette partie, est

généralement exacte. Nous ajouterons donc seulement quelques renseigne-
ments à ceux qui sont donnés plus haut.

1. Par contrat du 6 février 1497, Jean de Chabannes, chevalier, Sgr et
baron de Curton, Rochefort, Madic, Auricre et des com~~es de Saignes,
Charlus, La Roche-Marchalin, La Daille, Nébouzac. Chaumont, La Gasne et
Touve en partie, épousa la fille unique de feu Antoine de Blanchefort, che-

valier, Sgr de Boislamy et autres places, Françoise, dame de Boislamy,
Nouzerolles, Les Forges et autres places qui se constituait en dot, entre
autres choses 33t marcs de vaisselle d'argent. !I fut stipulé dans l'acte que
l'a!né des fils qui proviendraient de ce mariage continuerait la maison de

Chabannes, et le puîné celle de Blanchefort, dont il prendrait le nom et les

armes, et dont il posséderait les biens, -c'est-à-dire Boislamy, Nouzerolles,
Les Forges et Chéniprs. A défaut d'enfants mâles issus de cette union, la
succession de Françoise de Blanchefort devait revenir à son cousin-germain
François de Blanchefort., Sgr de Saint-Janvrin, Saint-Clément et La Creste.

H.–Joaehim, demeuré le seul fils des précédcnts.reeupillit toute leur suc-
cession territoriale; mais, observant les conditions du contrat de mariage
de sa mère, il voulut que son fils puiné relevât le nom et les armes de

Blanchefort. Par suite du décès d'un premier fils, tué à la bataille de Renty,
ce rang de puiné échut à François de Chabannes, enfant de la quatrième
femme deJoachim, Charlotte de Vienne, qui fut aussi mère de Gabriel,
souche du rameau de

C~at6cM/~s-,SaM~ Cependant, à la mort de Joa-
chim, arrivée au mois d'août 1559 et non 1S69, les biens de la maison de
Blanchefort furent partagés entre 'les deux fils du quatrième lit. François,
comme t'ainé, garda le principal manoir, celui du

Boislamy, et Gabriel eut
avec. les terres du Préau et de Savigny, celles de Nouzerolles et de Chéniers,

qu'il vendit, la première, à Léonard ou Fiacre Nadaud, Sr des Ecures, pour
le prix de 12,000 livres, le <2 février 1575, et la seconde, à Yves Bertrand,
baron de MalvaL

111. François I" de Chabannes-Blanchefort, chevalier de l'ordre du roi,
gentilhomme ordinaire de sa chambre et de celle de

monseigneur, chambel-
lan du roi de Navarre, comte de Saignes, baron de Charlus, Trussy-l'Orgueil-
leux, d'Armes, de

Chabroche, Saint-Morris et du Vergier en partie, vicomte
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de
Clamecy et d'Aultrainct, Sgr de

Boislamy, fait dresser le terrier de cette
dernière seigneurie au mois d'avril )S7). Il vivait encore en <6t5.

IV. François Il, fils du précèdent, qui avait des créances à répéter sur
la succession de Gabriel de Chabannes, vicomte de Savigny, son oncle, se
lit adjuger en paiement la terre de Nouzerolles, précédemment vendue à
Léonard Nadaud, et la fit rentrer ainsi dans sa maison (30 mars <6t7). En
1624 et 1628, it se qualifiait comte de Saignes, vicomte deNouzeroi)es,S~ du

Boislamy et de Marjol, de cette dernière terre par sa seconde femme,
Hélène de Daillon, qui la lui avait apportée en dot conseiller d'Etat, cheva-
lier des deux ordres du roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre. H mourut
en )645 ou 1647, laissant deux tiis, François, qui suit, et Anselme, dont le
fils continua la branche de Chabannes-Blanchefort.

V.–François Ht de
Chabannes-Blanchefort, chevalier, Ssr comte de

Saignes, Blanchefort, Nouzerolles, Chéniers et Marjol, gentilhomme ordi-
naire de la chambre du roi en 16fi8, figure comme parrain, dans un acte de

baptême de la paroisse de Genouillat, !e t9mai.l650.De sa seconde femme,
Marie de Cluis, il eut un fils.

VI. Joseph, qui mourut après son père en 1688, étant encore mineur
et sous la tutelle de sa mère. Joseph eut pour héritiers son cousin-germain
Annet-Marie, qui suit, pour les deux tiers, et sa mère, Marie de Cluis, pour
l'autre tiers. Dans un scto des registres de la paroisse de Genouiihac, à la

date du 10 septembre 1675, il est
qualifié chevalier, marquis de Blanchefort,

de Boislamy et autres places.
VI bis. Annet-Marie de Chabannes-Blanchefort, second fils d'Anselme,

devint Sgr pour les deux tiers, de Bois!amy et Chëniers, comme héritier de

son cousin
Joseph, tandis que la terre de Nouzerolles, qui était échue à

Anselme, restait à François de Chabannes, (ils aine de celui-ci. Les 0
février 1698 et 22 avril 1899, il déposait au greffe de la sénéchaussée de la

Marche le partage en trois lots de la seigneurie de Boislamy, jusqu'alors
indivise entre lui et sa cohéritière Marie de Cluis. A la première de ces deux

dates, la terre de Boislamy se composait d'un château formé d'un corps de

logis et d'une grosse tour, le tout bâti sur pilotis au milieu d'un étang qui
servait de fossé d'une maison, appelée de Eoislamy, située à Chéniers
des trois moulins des Forges, paroisse de Moûtier-MaIcard de Crachepot,
paroisse de Lourdoueix-Saint-Pierre; de La Tourette, paroisse de Bonnat;
de trois métairies et d'importantes redevances en dimes, cens ou rentes
assises dans les paroisses de

Moûtier-Maicard.GenouiUat, Bonnat, Mortroux,
Chéniers, Hem, Anzëme, Roche, Linards et Crozon. Les immeubles et les

rentes, la justice même, qui s'étendait sur quatre paroisses, furent partagés
entre les cohéritiers mais les dîmes, le château, le prétoire de la justice,
les chapelles seigneuriales de Boislamy et du Moûtier-MaIcard, ainsi que le

droit de sépulture danst'cgtise de Boisféru demeurèrent indivis. Annet-

Marie mourut, au mois de juin 1704, laissant plusieurs enfants, et entre
autre 1" Githert-Honore, faîne des fils, exempt des gardes-du-corps,

capitaine au régiment de Grandville, seigneur du Boislamy, pour les deux

tiers, rendithommage, le
13juHteti7<2,au8g''deSaint&-Sevèrepourson

fief de Boislamy, qui relevait de la grosse tour de Sainte-Sévère. I) dut mou-
rir peu de temps après cette époque 2° Henri de Chabannes, son frère et

probablement son héritier (non mentionnédans Nadaud), renouvelait, au
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mois de septembre suivant, la foi et l'hommage pour sa portion de la sei-

gneurie de Boislamy, comme cela se pratiquait à l'avènement de tout nou-

veau propriétaire de fief. Marie de Cluis, dame de l'autre tiers du Boislamy,

figurait dans l'acte d'hommage pour sa portion 3° Joseph de Chabannes,

enseigne du Bo~ran-c, vaisseau du roi, en <725, était Sgr des deux tiers

du Boislamy au moins depuis t73t. Au mois de juillet 1733, il acquit de

l'héritier de Marie déduis, Alexandre de Fricon, chevalier, Ss'' de La Coste,

La Dauge et Ladapeyre, qui se qualifiait aussi Sgr de Boislamy, le moulin

de la Tourette, qui dépendait autrefois de la terre du Boislamy. Ennn, en

t738, Jacques de Fricon, fils du précédent, lui vendit tous les droits qu'il

possédait encore sur cette seigneurie, qui cessa dès lors d'être morcelée-

Les registres de la paroisse du Moutier-Malcard nous ont conservé l'acte de

sépulture de Joseph de Chabannes. I) est ainsi conçu: « Le 6 février <144,

décéda Joseph de Chabannes, capitaine de vaisseau, écuyer, chevalier, comte

de Boistamy et de Marjol. 11 fut inhumé le lendemain dans le charnier de

la chapelle de Boislamy, en l'église de Moutter-Malcard, en présence de

messire Louis de Chabannes, chevalier, comte de Nouzerolles. 4° Hen-

riette de Chabannes, héritière de son frère Joseph, porta en dot la terre de

Boislamy à son mari, François Feydeau, Sgr de Marcellange, et la laissa

plus tard à sa fille, Marguerite Feydeau, dont le mari, Claude-Robert Dugon,
comte de La Pochette, Sgr de Mouché, devint ainsi Sgr de Boistamy. En cette

qualité, le comte de La Rochette fournit, au mois de mai <T5t, l'aveu et

dénombrement de son fief de Boislamy à Germain-Christophe de Flesselles,

marquis de Brégy, baron de Sainte-Sevère, Sgr de Ctui~-Dessous, Aigurande,

Aigurandette et autres lieux, chevalier de Saint-Louis, mestre de camp de

cavalerie comme Sgr d'Aigurande. Le 90 septembre t769, après la mort de

sa femme, il vendait cette terre à François Tournyol, S~ du Râteau, qui,

les 30 avril 1780 et 16 mai <782, recevait la ratification des fils du vendeur

devenus majeurs Henri-Charfes-Louis Dugon de La Rochette, lieutenant au

régiment de Bourdonnais, et Franços-Benigne, prêtre, chanoine et comte

de Saint-Pierre de Macon. Aujourd'hui encore Le Boislamy est la propriété'

de la famille Tournyol.

Armes de Chabannes de gueules au lion d'hermine, arme, lampassé

et couronné d'or. Armes de Blanchefort d'or à deux Mon.s passants

de gueules. (Galeries ~ts~. du palais de Versailles, T. VI, 11° partie,

p. 335, 497.) (A. Bosv'Eux.)

XI bis (p. 336). (Suite de la branche actMeHe de La Palisse ou La

Palice; issue de celle des mar~KM de C[(rto~J Jean, ou plutôt Jean-

Baptiste de Chabannes, troisième fils de Henri de Chabannes, marquis de

Curton, et de Gabrielle de Montlezun, major au régiment Royal-Cravate,

fille de Jean-Gabrielle, marquis de Roquefeuil, épousa, par contrat

du 45 novembre i73i, Claire-Élisabeth de Roqueféuil, chevalier de

Saint-Louis, et de Marie-Anne de Croix-de-Wasquchal, de laquelle il

eut trois enfants 1° Pierre de Chabannes, capitaine au régiment

d'Apchon, tué à l'armée d'Allemagne en <758; 2" Jacques-Chartes, qui

suit; 3° Jeanne-Françoise de Chabannes, mariée deux fois d'abord à

Jean Boschart, marquis de Sainte-Marie en Amérique, puis, en 17G3, à

Louis-Honoré, marquis de Montittet.

Xll. Jacques-Charles, comte de Chabannes, de Rochefort, de Pauta-
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gnac, marquis de Curton et du Patais, maréchat-de-camp, etc., etc. Il

épousa, le 20 février <759, Marie-Élisabeth de
TaHeyrand-Périgord, fille

de Daniel-Marie-Anne, marquis de
Talleyrand-Périgord, comte de Grignols,

et de Marie-Élisabeth ChamiHart, de laquelle il eut deux tifs 1°
Jacques-

Charles-Gilbert de Chabannes, marquis de La Palisse, mort à Saint-Dnmin-

gue en t789; 2" Jean-Frédéric de Chabannes, qui continua la descendance.
XIII. –Jean-Frédéric, marquis de Chabannes-La-Palisse, né le i7 dé-

cembre <763, colonel de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, émigra en
<791, fit la campagne des princes l'année suivante, puis cette de Quiberon
en 1795. H épousa, en premières noces, Constance de Voyer d'Argenson,
morte sans enfants; le <0 mai 1787, Anne Van Lannep, d'une famille
hollandaise. De ce mariage sont issus dix enfants, dont trois fils qui ont
fait branche, savoir

XtV.
Hugues-Jean-Jacques-GDbert-Frédéric, marquis de Chabannes de

La Palisse, maréchal-de-camp, colonel des lanciers de la garde avant <830
marié, le 16 août 1827, à Mathilde

Daweson, morte en 1854. De ce mariage
sont nés )"

Jacques-Char)es-Fréderic, né le 7 mars <8~5, non marié;
Octavie de Chabannes, mariée, le 21 mars <8&5 avec le baron de Roche-

fort-Sirieyx 3" Caroline de Chabannes, mariée, le 12 janvier i858,au
marquis de Saint-Genys; 4° Blanche de Chabannes, mariée le 9 août <862,
avec Aimeric de Cordevac d'Havrincourt, fils du marquis de ce nom.

XIV bis.
Alfred-Jean-Édouard, comte de

Chabannes-la-Palisse, ma-

réchal-de-camp, ancien
aide-de-camp du roi Louis-Philippe, marié, en

<836, avec AntonneHa Ellis c'est elle qui est fauteur de la notice sur
Madic. D'elle sont nés deux fils i" Chartes-Frédéric de Chabannes, mort

jeune; ae Antoine-Edouard, comte de Chabannes, mort à Alger le 18 avril
4873, étant chef d'escadron d'état-major. H laisse des enfants. Il s'était
marié, le li février 1860, à Marie de

Cordevac-d'Havrincourt, petite-fille,
par sa mère, du duc de

Mortemart, et sœur d'Améric
d'Havrincourt, époux

de Blanche de Chabannes, mentionnés ci-contre.
XIV ter.

Antoine-Pierre-Octave, vicomte de Chabannes, vice-amiral,
commandant à

Cherbourg. 11 a épousé, en <839, D"" Grâce Mait)and, an-

glaise, de laquelle est né, en 1840, Albert de Chabannes. (Voyez, pour
les autres enfants de Jean-Frédéric et d'Anne Van Lannep, les Annuaires
de la /to&!M~e, de 1848 et 18S2.)

XII (p. S39). (Suite de la branche des seigneurs du Verger, établie en
Nivernais depuis ~5?'O.J Claude-François de Chabannes, marquis de
Chabannes du Verger, troisième fils de Paul, comte de Chabannes du Verger,
et de Marie-Madeieine Sallonnyer, naquit., suivant la dernière

généalogie,
le 29 novembre 17<9~ il fut capitaine de cavalerie au régiment de

Broglieet chevalier de Saint-Louis. Il fit les
campagnes de la guerre de sept ans,

et fut fait prisonnier, le 16 juillet <759, à la défense du village de Holtshau-
sen, attaqué par les alliés. Claude-François a hérité, à l'extinction de )a
branche de Pionsat, du titre de cousin du roi, dont )a maison de Chabannes
jouissait depuis le xv siècle. Il épousa, par contrat du 26 janvier 176~
Marie-Henriette de Fourvières de Quincy, fille de Jacques-Gabriel de Four-
vières, baron de

Quincy. De ce mariage sont issus 1"
Jean-Baptiste-Marie

de Chabannes, qui suit 2"
Louis-Jacques-Henri de Chabannes, père de

plusieurs enfants, entre autres de Louis-Henrl-Victor de
Chabannes, dont
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ia postérité est rapportée dans l'Annuaire de la noblesse de 1848, p. i9t,

ainsi que dans l'Annuaire de t852, p. <9S; 3° Henriette-Suzanne de Cha-

bannes, mariée, en premières noces, avec Joseph-Henri-Camille de Four-

vières, vicomte d'Armes, et, en secondes noces, avec Eusèbe-Hélion, mar-

quis de Barbançois-Sarzay; 4" Louise-Suzanne de Chabannes, mariée,

par contrat du 9 octobre <803, avec Antoine-François-Gilbert, comte de

Sartiges et de Sourniac, fils de François, comte de Sartiges de Sourniac,

ancien capitaine au régimenj. Royal-Comtois, et de dame Marie-Gilberte de

Talemandier de Guéry. Les deux comtes de Sartiges père et fils étaient l'un

et l'autre chevaliers de Saint-Louis, le père depuis 177i, le fils en i8t4. Ce

dernier, resté veuf en <837, a survécu à sa femme jusqu'en mai <830.

(Nobiliaire d'~Kper~M.~

X)H. Jean-Baptiste-Marie, marquis de Chabannes, né le 27 décembre

mo, servit en quatité de capitaine au régiment Royal-Normandie
en 1788,

et reçut la croix de Saint-Louis en 4815. Le roi Louis XVIH le nomma pair

de France le 17 août de la même année. tt avait épousé, par contrat

du 90 février H87, Cornélie-Zoé-Vitaline de Boisgelin, dame-comtesse du

chapitre noble de Remiremont, 6Uë de Charles-Eugène, comte de Boisge-

lin, vicomte de Pléhedel, capitaine de vaisseau, gouverneur de Saint-Brieuc,

et de dame Sainte de Boisgetin-de-Cucé. A ce contrat assista Jean Frédéric

de Chabannes-Curton, marquis de La Palisse, son cousin. Jean-Baptiste a

eu pour enfants f Eugène-Henri-Francois, comte de Chabannes, ancien

sous-lieutenant des gardes-du-corps du roi, compagnie de Grammont, a

épousé, le 29 décembre t8i9, Gabriette-Lucrece-Zoé de La Tour-Vidaud, fille

d'Anne-Marie-Joseph-Gabriel-Jean-Jacques
de La Tour-Vidaud et de dame

Louise-Françoise de Planelly de La Valette, de laquelle il a eu six enfante,

indiqués dans l'Annuaire de la noblesse de 1848 (p. <90) et dans celui

de 185~ (p. t94-)95); 2" tsaure-Eugénie-Anne, mariée, le 11 août t8H, à

Henri-Amable, comte de Dreuille; 3° Louise-Henriette-Pauline, épouse du

comte de Saint-Phalle. (Baron DE SARTIGES D'ANGLES.)

CHABANNES-PASCAUD: Nadaud (Mfes isolées, p..339) a compris a

tort parmi les membres de la grande famille de Chabannes deux sei-

gneurs de Chabannes-au-Brun, Sazeirat et L'Age-au-Seigneur, qui.appar-

tenaient à une maison toute différente, ainsi que leurs armes, qu'on

voyait avant t789 sur la litre de l'église d'Arènes, en font foi. Nous ne

connaissons que deux personnages de cette famille Noble François de

Chabannes-Pascaud, écuyer, Ssc du dit lieu, paroisse
de Saint-Sulpice-

de-Laurière, et de Sazeirat, où il faisait sa résidence, paroisse d'Arènes

(Creuse), époux de Guilhemine de Ricoux, et vénérable Me Jehan de

Chabannes, prêtre, prieur de Narsac (Creuse), frères, qui figurent dans

un acte du < juin 4545, registre du notaire Jehan Guérin, conservé aux

archives fie la Creuse. Armes d'après un renseignement
fourni par

M. Henri de Coustin, propriétaire du château de Sazeirat d'ar~c~ trois

fleurs de lis de sable. (A. BosvfEUx).

CHABOT (p. 34i). Cette famille, originaire
du Poi'ou, n'a pas un

intérêt spécial pour le Limousin (on peut voir sa généalogie dans le Père

Anselme, dans le Moréri de 1759, et surtout dans le D~to~Oitre.~ën.eo:-
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logigue des familles de l'ancien Poitou, par M. BEAUCHET-FtLLEAU, T. f").

Pourtant je dois quelques lignes à Sébrand Chabot, évoque de Limoges de

H78 à 1198, et qui avait les armes de sa famille d'or à trois à chabots

en pal de gueules, 2 et t. Un texte assez curieux du calendrier de la

cathédrale de Limoges nous donne les noms du père et de la mère de notre

évoque Sébrand, pour l'anniversaire'desquels l'église de Saint-Séverin-de-

Vallière (aujourd'hui Creuse), détruite depuis quelques années, devait, je
ne sais'à à quel titre, une rente annuelle de 35 sous ()). Notre évéque

Sébrand était fils de Sébrand, sire de Vouvent et Mervant, qui accompagna,

en H 47, le roi Louis )e Jeune à la croisade, et d'Agnès Chalossa, dame de

La Roche-Servière et de La Grève. Lui-même, d'abord écolâtre de l'église

de Cambrai (tl46), était archidiacre de Thouars au diocèse de Poitiers lors-

qu'il fut élu évoque de Limoges ()t78). Cette élection fut faite cent vingt-

cinq jours après la mort de Féveque Gérald du Cher très secrètement,

parce qu'on savait qu'elle allait déplaire à Henri Il, roi d'Angleterre,

ennemi de la maison Chabot. Aussi ce fut dans l'abbaye de Solignac, près

Limoges que, le 1er décembre «78, quelques chanoines installèrent à la

hâte et sans pompe le nouvel élu, s'empressant de se séparer ensuite. lls

connaissaient bien Henri II. Celui-ci, en effet, pour punir les chanoines,

confisqua leurs biens, fit renverser leurs maisons et couper leurs vignes;

injures pour lesquelles le pape chargea l'éveque de Bourges d'obtenir

réparation. Cependant la colère du roi empêcha ces mêmes chanoines de

faire aucun office à la cathédrale pendant un an et neuf mois. Après avoir

été sacré par l'évêque de Bourges, malgré l'opposition d'Isambert, abbé de

Saint-Martial de Limoges et de quelques autres abbés, Sébrand Chabot

partit pour Rome, et s'y trouva au concile célébré dans l'église de Latran

en H79. Ce fut seulement le 20 juillet < 180 qu'il put chanter pour la pre-

mière fois la messe dans sa cathédrale. Le M août suivant, il visitait les

frères de La Couronne, que Aimeric Bruni venait d'établir à Aultevaux,

paroisse de Dournazac (Haute-Vienne). Assisté de Gératd, évoque de Cahors,

le 5 des calendes de novembre de la même année, il bénit les nouvelles

constructions du monastère de Saint-Augustin-lez-Limoges, et, ce même

jour, il consacra l'église du monastère de Saint-Gérald de la même ville.

L'intervention de divers amis avait déjà calmé l'animosité de Henri II

contre l'évêque Sébrand. Celui-ci, usant d'une défiance prudente, ne s'était

pourtant pas fixé à Limoges, où son entrée vraiment solennelle ne se <it

qu'en H8<, sous le bon plaisir du roi d'Angleterre et du duc d'Aquitaine,

son fils. C'est dans l'abbaye de Grandmont que ces princes et notre évoque

se réconcilièrent pendant le carême de la même année. Deux ans plus

tard (tl83), le mardi i4juin, celui-ci se trouvait encore avec Jean, évoque

de Nevers, Bertrand, évêque d'Agen, et Théobald, abbé de Cluny, à Grand-

mont, où se fit la cérémonie funèbre de Henri le Jeune, fils d'Henri Il, roi

d'Angleterre, mort à Martel et enseveli ensuite à Rouen. L'évêque de

Limoges fit remarquer que le prince ne méritait point les prières de

(1) Eodem die (16 cal. aprilis), obiit Sebrandus Chabot, pater Sebrandi, Lemovicensis epis-
copi, et mater ejus Agnes Chalossa, et TheobaadtM, frater dicti episcopi, ad quorum anniversa-
rium debentur 25 solidi de ecclesia S. Severini de Valyeyra, et debent reddi in synodo
S. Lucae. u



654 NOBILIAIRE

l'Eglise, étant excommunié à cause de ses vols sacriléges dans les édifices

consacrés à la religion. Guillaume, prieur du monastère, obtint pourtant

qu'on lui rendît ces honneurs, et promit de faire réparer, par Henri Il,

toutes les rapines de ce fils révolté, faisant remarquer que, en mourant, ce

malheureux avait demandé qu'on laissât devant les reliques de Saint-Martial

ses entrailles, ses yeux et son cerveau jusqu'à ce que son père eût satisfait

pour lui.

Sébrand Chabot avait tenu un synode dans la semaine de la Pentecôte

de «8<, et, à cette occasion, les chanoines de sa cathédrale lui ayant fait

opposition, pour les en punir, en un seul il avait fait vingt-trois nouveaux

chanoines; il tint un nouveau synode le jour de l'octave de la Toussaint de

l'année H83. Au commencement du carême de l'année précédente (H82),

Henri, légat du pape et évoque d'Albe, avait tenu à Limoges, d'après Geoffroy

deVigëois, un concile, composé d'évoqués et d'abbés. Le 17 mai, dimanche

après les Rogations (Geoffroy de Vigeois n'indique pas l'année), assisté de

Guillaume, abbé de Vigeois, d'Odo, abbé de Brantôme, d'Etienne, abbé de

Chastre, de Barthélemy, prieur du Chalard, près Saint-Yrieix, et du prieur

de L'Artige, près Saint-Léonard, Sébrand fit enlever de son tombeau le corps

de saint Yrieix, parce que l'on craignait la cimte des nouveaux murs de

l'église dédiée à ce saint. Le 38 août H89, il se trouvait à Grandmont pour

l'invention des reliques de saint Etienne de Muret. H se rendit encore dans

le même monastère pour recevoir et vénérer les reliques des vierges de

Cologne, qu'on y porta. Le S janvier <t94, il était à Spire, et, cette même

année, par ordre du pape Cétestin III, il exposa à la vénération des fidèles

les reliques de saint Gaucher, fondateur des monastères d'Aureil et du Bost-

les-Monges, situés entre Limoges et Eymoutiers. Comme son prédécesseur,
il crut devoir accompagner le vicomte- de Limoges, les gentilshommes et

les gens du peuple réunis pour poursuivre et chasser six mille pillards bra-

bançons, devenus la terreur et le fléau du Limousin. On en extermina !e plus

grand nombre, et on les poursuivit vers l'Auvergne, jusque par-deià la

Marche, dans le pays de Combraitie. Sébrand mourut, non pas le 3< mai

comme le dit le Rituel de Limoges de <774, mais bien le 3< mars H98,
comme on le voit dans le calendrier de Labbe, p. 760, dans les nécrologes

de L'Artige et de La Courtine de Limoges, et dans le calendrier de la

cathédrale de Limoges, d'après lequel t'fgtise de Troche, aujourd'hui can-

ton de Vigeois (Corrèze), devait annuellement trente-cinq sous pour son

anniversaire « [t kalendas aprilis, obiit .Se&ra/Khtg, episcopus Lemo-

ctcen-SM, ad cujus M~ttpersarwmde&en.tttr.X-X~VsoMttyt ecclesia de

Trocha annuatim ». Comme ses deux prédécesseurs, il fut enterré dans le

monastère de Saint-Augustin-lez-Limoges. (Rov DE PIERREFITTE.)

CHALAS DE FRAISSENJAS (tiatER M), d'une grande noblesse fotr nobilis-

OMHM~. et qui serait de la famille Chabot d'après Bernard Guidonis, que

Denis de Sainte-Marthe a suivi dans son Ga~Mt christiana. On croit qu'il

était veuf, et il fut étu évéque de Limoges,.le 4 janvier 1052, en présence

de l'archevêque de Bourges et de cinq autres évêques, pour succéder à

Jourdain de Laron, après la mort duquel (~9 octobre 105t) des divisions

scandaleuses troublèrent t'Eglise de Limoges (niMMts quassata est tempes-

tatibus). !1 assista, en <0ti0, au sacre de Philippe t' roi de France, et,
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l'année suivante, ou plutôt en )06a, il souscrivit la charte par laquelle le

vicomte Adhémar cédait le monastère de Saint-Martia) de Limoges à l'or-

dre de Cluny. En 1068, il se rendit au synode de Bordeaux, présidé par

Étienne, légat du saint-siége. Avec son agrément, vers i070, Rainald

d'Aubusson céda Moutier-RozeiDe au monastère de Saint-Yrieix. Il assis-

tait au concile de Bourges tenu par le pape Alexandre Il, on .ne. sait en

quelle année. Les Frères de Sainte-Marthe (Gallia christian uetMs; disent

qu'il fit démolir le château de Franchenas (erat quippe frater pr~c~M

hujus castelli) pour bâtir celui de Châ!us. (Legitur transtulisse castrum

de CAœshts ex ~oco oocoito Franchenas in eum ubi nunc visitur) (<). En

1062, il avait fait son testament, que le Père Estiennot trouva chez un

notaire de Saint-Léonard, près Limoges. H mourut le 9 juillet )073, et fut

inhumé à
Saint-Augustin-lez-Limoges.

SOURCES Bernard GUIDONIS, apud LABBE, T. U, p. 269. BONAV. DE

SAINT-AMABLE, T. III, p. 406-407. DENIS DE SAtNTE-MARTHE. GaH. christ.

nova, T. II, COl. 515-5i7. NADAUD PouiHé. (ROY DE PtERRKFtTTE).

CHAMBON -EN COMBRAILLES (p. 343). Amélius, fils de Guillaume de

Chambon, fait donation à l'abbaye de Bonlieu, par une charte non datée,
et qui a pour témoins son oncle Archambaud de Chambon Cde Cambonio),
des deux mas et des deux horderies de Montmoreau (commune de Saint-

Priest, arrondissement d'Aubusson, Creuse).
En <i74, Hugues, fils du précédent, confirme la donation de son père en

présence de celui-ci, et l'augmente de son chef pour indemniser l'abbaye
des ravages qu'elle avait eu à souffrir de la part des Allemands, qu'il avait

dirigés lui-même dans cette expédition & Post ~cœsM/te~ et damnum

quod intulerunt fratribus Boniloci Theutonici sub ducatu meo. »

Le 31 octobre <3<0, Jean de Chambon (de CMm&ofno~ damoiseau, fils de
feu Étienne de Chambon, chevalier, prend à ferme de l'abbaye de Bonlieu,
le domaine de Modard (commune de Nouhant, arrondissement de Boussac,

Creuse). L'acte est passé devant un notaire de la chancellerie de Com-

brailles.

Vertot cite un chevalier de Malte, de la province de Combrailles, nommé

Jean de Chambon des Ternes, qui fut reçu, le 29 novembre 16t7, dans la

langue d'Auvergne, et qui portait coupé, en chef, d'or à la fasce de

gueules, accompagné, en chef, de deux merlettes, et en pointe, de sable

à trois
c~eoro~sd'/K'rm.tM.–LaChesnaydonneàia famillede Chambon en

Bourbonnais d'or à la fasce de gueules, surmontée de deux mer~Mes

de sable à trois chevrons d'hermine, l'un au-dessus de l'autre.

SouMES Fond de l'abbaye de Bonlieu aux arch. de la Creuse.
VERTOT,

Hist. de Malte, édit. in-12, t76<, T. Vit, p. H7. (A. BosviEux.)

CHAMBON (la ville), chef-lieu de canton (Creuse). D'argent à quatre

eAa;Mp~7M)/M de gueules posés 2 et 2. (Arm. gén. TRAVERSIER).

(1) Au sud-ouest de Châlus, mais dans le département de la Dordogne, se trouve la com-
mune de Saint-Martin de Fraissenjas.
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CHAMBORAN1) (p. 3.M). -.En l'année M. DCC. LXXXIII, M. le chevalier

de Chamborand de Uroux, chevalier de Saint-Louis, capitaine d'infanterie,

gentilhomme de S. A. S. monseigneur le prince de Condé, chevalier con-

servé aux honneurs de Malte, a dressé et fait imprimer à Paris, chez P.-G.

Simon et N.-H. Nyôn, imprimeurs du parlement, rue Migaon-Saint-Andrê-

des-Arts, une généalogie très étendue ayant pour titre « Inventaire des

titres originaux généalogiques conservés jusqu'à ce jour des branches exis-

tantes de la maison de Chamborant en Basse-Marché, Champagne, Angou-

mois et Orléanois, extraits et rapportés sur chacun de leurs degrés succes-

sifs, avec l'historique de cette ancienne maison, constaté par ces mêmes

titres, la tradition la plus constante et les historiens les plus dignes de

foi ».

I. Aimoins de Chamboran naquit vers l'an 1015 avait pour frère

Ilumbert, chanoine de Saint-Etienne-de-Salagnac, église réunie à celle des

chanoines de la cathédrale de Saint-Etienne de Limoges. ![ eut pour fi[s

Il. Geoffroy de Chamboran naquit vers l'an <040 ou i045. donna une

partie des dîmes de la paroisse de Chamborant à l'église et aux religieux

de Saint-Harthélemy de Bénévent au diocèse de Limoges. H eut pour fils

!!L Geoffroy de Chamboran naquit vers l'an )070 ses enfants fu-

rent Ainard, qui suit Geoffroi, qui eut un fils nommé comme lui, mort

sans postérité,

IV. Ainard de Chamboran, chevalier, seigneur de Chamborant, naquit

de l'an <t00, à l'an <«0, et eut pour enfants Ainard, qui suit; Guillaume.

V. Ainard naquit vers l'an )45; il eut pour enfants Bertrand, qui suit;

Bernard, dont le sort est reste inconnu Amicie, épouse de Admard Gaham

(de Gains), fit une donation pieuse en tMO.

VL–Bertrand fut père de:

VIL Guillaume naquit en l'an <2t0. On voit dans les plaintes portées

au roi saint Louis contre Thibaud de Neuvis, sénéchal du Poitou, en l'an

<263, par la comtesse de La Marche, que Guillaume eut pour fi!s

Vlil. Geoffroy, châtelain, né vers l'an 935, qualifié comme son père,

de monseignor, titre qui n'était donné qu'aux chevaliers, ti fut père de Geof-

froy, qui suit; Humbert, tué à la bataille de Poitiers en 1356, avec l'élite de

presque toute la noblesse de France Guillot 4" des écuyers de la montre du

comte d'Alençon, lieutenant'du roi en Normandie le ter avril 1370.

IX. -Geoffroy naquit environ l'an ~75, chevalier, épousa damoiselle

[tcnise Guazeau, dite.Guazelie, dont il eut Pierre, qui suit Guillaume, baron.

sire d'Annebec et de Ranne en Normandie, conseiller et écuyer du corps du

roi, ambassadeur de Sa Majesté près le duc de Bretagne, et deux filles,

mentionnées dans le testament de Guillaume, !lenr frepe, du 1er mars <40).

X. Pierre, chevalier, seigneur de Chamborant, sire d'Orsaine et des

Marches, seigneur de Droux, La Clavière, Vauzelle, La Mazerolle, etc., na-

quit en <330, épousa dame Marguerite de Forge, dame des terres de Droux.

LaCtaviere, Vauzelle et La Mazerolle, fille de Guillaume, seigneur de La

Clavière, et de Philippe de Droux, dame du dit lieu. De ce mariage sont issus:

Foucant, qui suit; Guy, chambellan et écuyer du corps du roi, décéda le 2U

mai 1404, et fut enterré en l'abbaye d'Ahuu.
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T.I. ~2

XI.
Foucaut, écuyer, naquit environ l'an f350 ou135S, puisqu'il

servait le roi Charles VI en mars 1386, et se maria peu après, ~!70. II
épousa damoiselle N. de Maumont, sœur de

l'évêque de Tulle (Bertrand).
H en eut Foucaut, qui suit; Pierre, chevalier, seigneur de Droux et de La

Clavière, épousa, longtemps avant t422, dame
marquise du Breuil, qu'il

laissa veuve et sans enfants quelques années avant cette époque, et qui se
remaria avec noble homme Guillaume de Montjouant, fils de noble André.

XII. Foucaut, chevalier, haut et puissant seigneur de Chamborant,
Droux, LaCiavière-des-Marches, Vauzelle, Orsaine, Courtaillet, La Mazerolle,

Jonnoulx-l'Aumône, Montichevrier. Brins,
Saint-Priest-te-Betou, ne vers t'an

<3?0 ou 1372, se disait vieux et décrépit en )4S3. n servait, sous Charles VI,
en qualité de ch-vaticr-hachefier, avec seize écuyers de sa chambre,
en ~H8. Il eut pour femme noble Jacquette de CIuvs, damoiselle, vers <409'
sœur de Jean, évêque de Tulle en <i28. De ce mariage vinrent Guy, noble
et puissant homme, chevalier, seigneur de

Chamhorant, Orsaine, Les
Marches, Montichevrier, <;ourtaii!et, Vauzelle, LO~none, Saiut-Priest-le

'ietou, La Borne.Longue, La Vareilie, La
Chassagne, ~ompierre, etc., con-

seilleret chambellan du roi Louis XI, éponsa noble Brunissante de Maieret,
damoiselle, fille de noble et puissant messire Philibert, chevalier, seigneur
de la Roche.GuiHebau e) de Lussac; Jacques, qui suit; Gilbert, abbé
de Massay au diocèse de Bourges, prévôt-commendataire de Nave au
diocèse de Tulle; Jacquette, femme de noble et puissant homme messire
Jean de

Menou, chevalier, seigneur de La Ferté près Issoudun en Berri, et
de Forge, paroisse de Preuilly en Touraine; Marie, femme, par contrat du
10 avril t445, de nubte homme messire Guillaume du Quartier, écuyer,
seigneurs de La Borde en Sologne près Romorantin.

XIII.
Jacques, noble homme et puissant seigneur, seigneur de Droux,

La Clavière et du Puy-Bernard, naquit en ~4t2, servit sous Charles
Vii~

et était, le 2 avril <430, le 6e homme d'armes de la compagnie des ordon-

nances du roi. Il épousa, par contrat du 28 mars HS3/passé à Sannat,

Marguerite Chauvet, damoiselle, fille de noble homme Jean, écuyer, sei-

gneur de Sannat, paroisse de
Saint-Junien-Ies-Combes, diocèse de Limoges,

et de Catherine Pot. Ils furent père et mère de <" Brangon, haut et puissant

seigneur, chevalier, seigneur de Chamborant, Matrange, Orsaine et Les
Marches, écuyer ès-écuries du roi Louis XI, qui, en récompense de ses

bons, grands, louables et recommandables services, lui
accorda, par lettres

du 4 février <48t, quatre foires par an en son bourg et terre d'Orsaine.

H épousa, en mars 1473, noble damoiseHe Anne de
Pierrebumëre, fille de

noble et puissant seigneur messire Louis, chevalier, seigneur de Château-
neuf et de Peyrat. De ce mariage vinrent A. Guiot, damoiseau, parait
dans la montre faite à Cazalle le 9 octobre 004, comme employé au nombre
des hommes d'armes de la compagnie du marquis de Montferrat il ne se
maria pas; B.

Souveraine, femme, peu avant )a!4, de noble homme

messire Philippe Chauvet, écuyer, seigneur de La Villate, lieutenant de ta

compagnie de M de Burry C. Madeleine, épousa François de Betz,

seigneur de Meck, dont elle n'eut pas d'enfants, et se remaria, avant
Je

~avrit 15ii,à Lhar~esdeBièvre, chevalier, seigneur de La Vatiade, D.

Marie, épousa un seigneur de (.rossolies 2" Guy, qui continue la

fi)iation 3" Bertrand, abbé de Massey en Berri, ie 3 mars <48~! (Voir
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Gallia c~s~an.a) 4o Philippe, prieur commendataire de Semur, cha-

noine du Doraf près Droux en Basse-Marche; S* Christophe, chevalier de

l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem en <493; 6' Souveraine, femme, par

contrat du août <48t, de noble messire Pierre de Chamborant, écuyer,

seigneur de Terraille, Bonneveau et des Portes; '7° Marie, femme de

Galéas de )latleret, écuyer, seigneur des Maisons en Haute-Marche, mourut

sans enfants.

XIV. Guiot ou Guy, nob:e et puissant chevalier, seigneur de Droux,

La Clavière et de l'Age-Meittot, née environ l'an t4S5, servit sous les rois

Louis XI, Charles VIII et Louis Xli, et fut fait chevalier par ce dernier, sur

le champ de bataille d'Agnadel, après la victoire remportée sur les Vénitiens

(t4 mai )S09). )t épousa noble damoiselle Françoise de Salaignac (Sali-

gnac), par contrat du 39 janvier <49t, fille de noble et puissant seigneur

Jean, chevalier, seigneur de Magnac, Le Chapdeuil, V erteillac, Jumillac et

Concors, et de noble et puissante dame Louise de Pierre-Bufnère, petite

fille d'Antoine de Salaignac,
maître-visiteur et général-réformateur

de

l'artillerie de France, charge dite depuis grand-maître de l'artillerie.

De ce mariage sont issus 1° Christophe, chanoine du Dorat et prieur de

Chinon a" Pierre, qui continue la iitiation 3" Gaspard, rapporté § 5;

4" Jean, seigneur
de La Roche-Servières, servit dans la compagnie d'ordon-

nance de M. de Maugiron, revue à Maçon le 19 juin 154<, et à Perpignan

en ).M; 5° Françoise, femme, par contrat du 20 septembre t~M, de nohle

homme Martial de Lavau, écuyer, seigneur de Drouilles, Roehetidou, Châ-

teauneuf et Lesehoisiers, fils de noble Guillaume, conseiller du roi en la

cour du parlement
de Bordeaux, et de Léonarde de Jovion 6° Jacquette,

femme de messire Pierre de Rance, chevalier, seigneur
de Pisseloup, La

Bertaudière et de Muney.

XV. (Se[gn.eMrs de Droux.) Pierre, haut et puissant chevalier,

seigneur
de Droux, La Clavière, etc., né vers l'an <494, épousa noble de-

moiselle Philippe de Loubes, par contrat du 7 avril <S34,tiUe de noble

messireJean, écuyer, seigneur de Réguiers, et de N. Diliers. De ce marias"

vinrent i" Jean qui continue la liliation; Vautre Jean, mort célibataire; .j"

Pierre, haut et puissant seigneur, chevalier, seigneur de Droux, de La

Beausse, de Montgivray,
de La Pouzerie, du Coulombrail, baron d'Ars et de

Neuvy-Saint-Sépulcre.
chevalier de l'ordre du roi, sous-gouverneur

de la

grosse tour de Bourges,
conseiller-chamhellan et colonel de ia garde suisse

de François de France, duc d'Alençon, frère du roi et son lieutenant-gé-

néral au gouvernement
du Berry, naquit en ')MS, et épousa noble damoi-

selle Anne de la Forêt, fille du baron d'Ars et de Claude de Chenevelles,

damedeNeuvy-Saint-Seputcreen
Berri près LaChastre; il en eut Louis.

baron de Neuvy et d'Ars, seigneur de La Bauce, etc., gentilhomme
ordinaire

de la bouche de l'archiduc Albert, prince des Pays-Bas, et maitre de camp

au service de ce prince, et Marguerite,
damoiselle d'honneur de la reine

Marie de Médicis jusqu'à l'époque où elle se maria avec messire René Isoré,

chevalier, seigneur, baron d'Hervault, gentilhomme ordinaire de la chambre

du roi, fils de feu haut et puissant seigneur messire Honorât, chevalier de

l'ordre du roi, capitaine de 50 hommes d'armes de ses ordonnances, vice-

amiral en Guienne, gouverneur
de Blaye, baron d'Hervault, châtelain d!'

Plumartin, Oiron, etc., et de noble et puissante dame Madeleine Babou; 4"
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Françoise, femme, par contrat du ~3 janvier <S55, de messire Léonard

Martin, fils de noble messire Jean, écuver, seigneur de
Goutte-Bernard 3°

Charlotte, femme de Jean de Fougère, seigneur de Forge et de Clous, fils de

noble homme André et d'Isabeau de Lussat (29 mai <56<), se remaria avec
N. Seguier, dont elle eut des enfants 6° et 7° Claude et Léonarde, reli-

gieuses au couvent de Lougefont, ordre de Fontevrault.

XVI. Jean, haut et puissant seigneur, chevalier de l'ordre du roi, sei-

gneur de Droux et de !'Age-Mei)tot, né vers 1536, commenta à servir, en

<S5<, sous Henri Il. li eut pour première femme noble Madeleine de La

Beraudière, veuve de messire Mathurin Ripousson, chevalier, seigneur
d'Artron et de La Mayre, et sœur de haut et puissant seigneur François de

La Beraudière, chevalier de l'ordre du roi, marquis de
l'Isle-Jourdain; il

épousa ensuite, étant resté veuf sans enfants, Catherine de Château-Vieux

par contrat du 31 juillet 1575, fille de haut et puissant seigneur messire
Claude de Château-Vieux, chevalier, seigneur du dit lieu, baron de Fro-

mente, Verjon, etc., maître d'hôtel ordinaire du roi François et son

bailli en Bresse, et de haute et puissante dame Marie de Montehenu dame
de La ViHattc, La Grand'Côte, d'Oradour, Vaircs, La Chastres, etc., fille de

Marin, baron de Montehenu, chevalier, seigneur de Chaumont en Agenois,
La Vulpillère, Estamblières, Chastenay, etc., conseiller et premier maitre

d'hôtel du roi, gouverneur et sénéchal du Limousin, bailli de Nivernais et

Bugey, sénéchai de la Basse-Marche, et de dame Antoinette de Pontbriant,
dame de La Villatte en Angoumois et de Nieulles en Limousin. De cette

deuxième alliance sont issus 1" Gaspard, qui suit; 3° Joachim, qui a formé
la branche des seigneurs de Villevert, § < 3~ Marie 4" Anne 5° Cathe-

rine, destinées à l'état religieux.

XVII. Gaspard, haut et puissant seigneur, chevalier, seigneur de

Droux, naquit vers l'an 1576, et servit le roi Louis XIII. Il épousa damoi-

selle Françoise Courault, par contrat du 28 février t606, fille de messire

Pierre, chevalier, seigneur de La Rochechevreux, La Lande, Montcouart Les

Granges et Riadoux, chevalier de ['ordre du roi, et de dame Jeanne de
Rechigne-

voisin. Ils eurent pour enfants ')" Pierre, qui suit 2o
Rigal, dit le che-

valier de Droux, capitaine, mort assassiné par son valet de chambre
en 1663 3° Henri, dit M. de Ch'ampagnac, capitaine au régiment de

Brouage, testa le t9 mars <650, et mourut peu après à Saint-Martin de l'lie
de Ré; 4° Françoise, femme de messire Jean du Mouraud, écuver

seigneur de La Thibardiére, paroisse de Magnac, près Droux, fils de Jean

(19 septembre <638) 5 Marthe, femme, par contrat du 2(i
février )6~u de

noble Simon de Buat, écuver, seigneur de Puyrobin 6°
Gasparde, morte

célibataire avant t6~; 7" Jeanne, épousa Pierre Papon du Breuil, écuyer,
seigneur de La Grange-Blanche.

XVIII. Pierre, chevalier, seigneur de Droux, né vers la tin du
règne de

Henri le Grand, mort en t6<0, capitaine d'une
compagnie de 100 hommes

de guerre, épousa damoiselle Anne de Galliot, par contrat du 4 juillet 636
fille de Jacques, chevalier, seigneur de La Sollave-Baraton, du Grosehef et
de La Beaubinière en Poitou, gentilhomme ordinaire de la maison du roi,
et de Françoise de

Montauzier-ia-CbarouiDère, dame d'Isernay. lis eurent

pour enfants f Pierre-Joseph, qui suit, 2° autre
Pierre-Joseph, né au

château de Droux, le 24 septembre 1644, mort
célibataire, et

inhumé,
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le <9 mai 1669, dans l'église de Droux, an tombeau de ses aïeux; 3" Fran-

çoise. née au château de Droux le 20 janvier <64<.

XIX. Pierre-Joseph, chevalier, seigneur de Droux, né au château de

Droux le 20 mai <6:)9, épousa damoiseile Marie-Anne de Légatis, par contrat

du 6 juillet ltj8S, fille de noble homme Gilles, chevalier, trésorier de France

en la généralité de Poitiers, et de dame Marie Sertand. Dont <" Antoine-

Gilles dit M. d'Armentis, capitaine au régiment de Beaujolais, naquit au

château de Droux le 3 juillet 1686, et fut tué, à l'âge de vingt-trois ans, en

Italie, sans avoir été marié 2° Marie-Françoise, née le 20 juillet 1687,

mariée, le 31 janvier 1713, à messire Louis Pot, chevalier, seigneur de

Piedgu, fils aîné de haut et puissant seigneur messire Roland, chevalier,

seigneur de Piedgu, et de haute et puissante dame Marie de Rofngnac, dont

postérité 3" Marie-Anne, née le 28 décembre 1689, épousa t° François de

Mondin, chevalier, seigneur de Montostres, Rechignevoisin, La Barde, La

Rue et Bouqueville,
lieutenant-colonel du régiment d'infanterie de Saint-

Germain-Ceaupré, chevalier de tordre militaire et hospitalier de Saint-

Lazare 2" Jean de Chamborant, chevalier de La Grange-Pastoureau t"

Pierre-Grégoire, né le 17 novembre 1691, mort au berceau; 5" Pierre-

Gilles, mort enfant.

XVII &ts. '(§ 1' Seigneur de VtMeM/) Joach),m, chevalier,

Sgr en partie de Droux, Ssr de Villevert, Le Petit-Neuville, baron de La Chas-

tre, premier écuyer de Madame, sœur 'du roi, naquit en 078, épousa

1" Catherine D.'svaux, damoiselle, par contrat du 16 octobre 16U, fille

unique de messire Jean, écuyer, Sgr de Villevert, Le Petit-Runville. La

Grange-Pastoureau,
La Boissonnie, Le Boucheron, Perissat, La Ribière et

Le Vignant, et de dame Françoise Dupin, sa seconde femme; 2 Anue de

Labarde, dont il eut au moins cinq enfants trois morts avant l'âge de

puberté;
une des filles fut mariée à messire Guiot, chevalier, Sgr du Puy-

Catelin. Les enfants du premier lit furent 1" Jean, qui continue la filia-

tion 2° Maria, dont l'article viendra § 9e; 30 Gilbert, rapporté § 3";

4" Jean, Sgr de Boucheron, d'abord destiné à l'ordre de Malte, préféra 'e

marier. H fut capitaine de cavalerie au régiment du marquis de Villevert,

son frère, et sa valeur était telle qu'elle passa en proverbe. H fut tué en

Candie en 1669, et son corps, rapporté en France, fut inhumé dans l'église

d'Esse, au tombeau de ses aïeux. H eut pour femme damoi~eite Marthe

Pinot, dame du Mas et de Vérinas (paroisse de Lesterps), fille de Guillaume,

écuyer, Sa'' des dits lieux, de laquelle il n'eut qu'une fille, mariée à Étienne

Lecter, écuyer, Sgr de La Jarodie et de La Touraille, paroisse de Brigueil en Poi-

tou, lesquels n'eurent encore qu'une fille, mariée àJacques de Ferré, écuyer,

SP' de La Frédière, en 1710, dont postérité; S" Guillaume, mort au service

du roi sans postérité; 6" Marthe, femme de messire Jacob de Mascureau,

tcuyer, SF de Millac, dont elle n'eut qu'une fille, mariée à Charles de

Lageard, chevalier, Sër des Beauries, lieutenant du roi des châteaux et ville

d'Angoulême, qu'elle
laissa veuf sans enfants avant le 8 juillet <68.t;

7° Andrée, femme de Jean de Guimard, écuyer. S~ de Jallays et du Bou-

chet, conseiller du roi et son conseiller en la sénéchaussée et siège présidial

d'Angoumois,
fils de Jean, écuyer, SF de La Vigne, secrétaire et conseil-

ler de la reine régente, gouverneur du comté de Confolens, MM. Dassier,

Sgrs marquis des Brosses, sont issus, par une fille, de cette union, et une
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demoiselle Dassier s'est alliée dans la maison de Barbarin, dont descen-

dent MM. de Barbarin de La Mothe, Sgrs de La Borderie, paroisse de Saint-

blaurice.

XVIII. Jean, marquis de Villevert, Sgr de Villevert, Le Petit-Neuville,

Puygrelier, etc., mestre de camp d'un régiment de cavalerie de son nom,

maréchal de bataille des armées du roi, naquit en 1S13, et commença à

servir sous le règne de Louis XIII. Sa valeur et sa bravoure étaient telles

qu'on ne l'appelait jamais que le brave, le fameux Villevert. Il épousa

1°, par contrat du 15 juin 1636. damoiselle Gabrielle de Couhé, fille de

François, chevalier, Sgr de l'Étang-du-Mas et de Mazière, et de dame

Françoise de Javerlhac, dont il eut Jean-Richard, chevalier, Sgr de Ville-

vert et du Petit-Neuville, qui épousa damoiselle Élisabeth de Coustin, de la

branche du Puy-~artin, de la maison des marquis de Masnadeau, dont

Ricard de Chamborant, Sgr de Villevert et du Petit-Neuville, capitaine au

régiment de Rozière-infanterie, qui épousa sa cousine germaine, Marguerite

de Chamborant, fille de Charles, Sgr de La Grange-Pastoureau, du Chesne-

Pignier et de L'Age-Berland, et d'Anne de Tisseuil, dont il n'eut pas

d'enfants; Isabelle de Chamborant, mariée à son cousin issu de germain,

Pierre de Chamborant, chevalier, Sgr de La Boissonnie et en partie du

Vignaud, fils de Jean, chevalier, Sgr du Vignaud, et de Marie de Rolland

(cette union ne produisit pas de descendance), et Anne de Chamborant,

mariée à Philippe de Voluire, chevalier, Sgr de Saint-Vincent, près Chasse-

neuil en Angoumois, dont vint Élisabeth de Voluire, dame de Saint-Vincent,

Villevert et Le Petit-Neuville, mariée à son cousin au troisième degré, Jean

de James, chevalier, Se' de Longeviile, chevalier de l'ordre royal et mili-

taire de Saint-Louis, ancien brigadier des gardes du corps du roi, fils de

François. chevalier, Sgr de Boistison, et de Marie de Chamborant du

Vignaud; François, chevalier, Sgr de Fau, et, par son mariage, baron de

Saint-Junien, épousa damoiselle Gabrielle du Lau, fille de Pbilippe, cheva-

lier, Sgr du Chambon, Cellettes, baron de Saint-Junien, et de dame Anne de

Rieublanc, dame de Saint-Junien, dont Armand de Chamborant, baron de

Saint-Junien, capitaine au régiment de Limoges, mort célibataire: Fran-

çois de Chamborant, Sgr de Faut et de Chelebi, épousa Élisabeth Guiot, fille

de Paul, chevalier, S~ de Saint-Paul et du Dognon, et de dame Catherine

d'Argens, dont Étienne-Anne de Chamborant, seigneur de Faut, Chelebi,

Villevert, Le Petit-Neuviile, qui épousa Louise df James, fille de Jean,

SF de Saint-Vincent, Longeville, etc., chevalier de Saint-Louis, capitaine de

cavalerie, et d'Élisabeth de Voluire, dame de Saint-Vincent, Villevert et

Le Petit-NeuviUe, dont une fille, Louise-Sylvine de Chamborant; par

contrat du 89 avril iHS'), damoiselle Susanne de Sauluier, fille de feu

Etienne. écuyer, Sgr de Plessac, du Breuil et de Combaronie en Périgord,
et de dame Anne d'Orfeuille, fille de haut et puissaut seigneur messire

Pierre d'Orfeuille, chevalier, Sgr d'Opuisant et de Foucault, lieutenant du

roi en Poitou, gouverneur de Chàtellerault, et de dame Elisabeth d'Aloùe.

Les enfants de ce second mariage sont Jean, Ssr du PuygreUer, qui,

le <3 février 1684, épousa damoiselle Marie du Tiers, dont deux fils et une

fille, celle-ci appelée Marie, morte célibataire; le second fils, mort prêtre,

docteur en théologie; l'aine, appelé Jean, Sgr de Puygrelier, épousa, le

8 mars <7«, Marie de Bec-Oiseau, dont naquirent François et Jean de
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Chamborant, morts sans postérité, et deux filles, dont rainée, appelée

Madeleine, avait épousé messire Honoré de La Grésille, chevalier de Saint-

Louis, Sp' du Rocher, desquels sont npes deux filles, dont l'ainée a épousé

messire N. du Tillet, dont postérité, et la cadette, mariée, le 13 août i776,
à messire Paul-Antoine de Chamborant de Périssat, son cousin au 3'' degré,

qu'elle a laissé veuf sans enfants en 1778; Jacques, Sgrdu Boucheron,
épousa Anne Guiot de La Mirande, dont un fils mort à Saint-Domingue au

service du roi, officier dans les milices de cette colonie, et deux tiiïes

rainée, Anne, reçue à Saint-Cyr en <703, épousa, au sortir de cette maison:

<" messire N. de Couhé, chevalier, Sgr de La Saludie, paroisse de Verneuil,

près Montembœuf, dont est née une fille unique, mariée, environ l'an

1755, à N. de Marron, chevalier, Sgr de Çerzé, fils du marquis de Viitesèche,
dont postérité, vivant au château de La Bonnardelière, sur les bords de laCha-

rente, près Civray; la cadette, Gabricile, épousa en premières noces N.

de Grivelle, lieutenant-colonel des milices de la colonie de Saint-Domingue,

et, en secondes noces, à N. Le Mayre de Grandpré, dont elle n'eut qu'une

fille, appelée Agnès, femme de messire Charles Guiot de La Nirande, lieu-

tenant pour le roi à Saint-Domingue, son cousin germain, dont vint une

fille, Marie-Claire-Françoise, mariée, par contrat du 13 juin t739, à

messire Joseph-Hyacinthe de Rigaud, marquis de Vaudreuil, capitaine de

vaisseau, desquels est né entre autres enfants Joseph-Hyacinthe-Francois,

marquis de Vaudreuil, maréchal des camps et armées du roi, nommé

le 8 juin t783 chevalier des ordres, pour être reçu, à la Chandeleur 1784,

grand fauconnier de France; Chartes, dont la descendance suit, et se

continue par les aînés de cette maison; Marie, morte en <677 sans

avoir été mariée.

X)X. Charles, SF de La Grange-Pastoureau, du Chesne-Pignier et de

L'Age-Berland, né, le 16 septembre t663, au château de Villevert, paroisse
d'Esse en Angoumois, entra au service du roi, comme ses prédécesseurs,

mourut, à l'âge de trente ans moins un mois et huit jours, au Chesne-

Pignier, paroisse de Javerdat, et fut transporté dans t'égtise d'Esse, où il

fut enterré d~ns le tombeau de ses ancêtres. C'était un des plus beaux hom-

mes de son temps. Il épousa damoiselle Anne de Tisseuil, par contrat

du <7 janvier <68<, fille de messire Luc, écuyer, Ssr d'Anvaux et de Ma-

nette, et de dame Anne de Valentin, sa veuve, remariée pour lors à messire

Robert d'Asnières, chevalier, Sgr de Maisonnais et de Saint-Palis, fille de

messire François de Valentin, écuyer, Sgr de Villeneuve et de Montbrun,
et de Susanne d'Aloüe. De ce mariage sont issus i° Jean, qui suit;
2° Anne-Henriette, épouse de messire François de Pin, chevalier, Sgr de La

Gazonnie, décédée sans enfants; 3" Anne, dite mademoiselle des Essarts,
morte titte; Marguerite, femme de Ricard de Chamborant, chevalier,
Sgr de Villevert, capitaine au régiment de Rozière-infanterie, son cousin

issu de germain, fils de Jean Ricard et d'Élisabeth de Coustin de Puymartin,
morts sans postérité.

XX. Jean, Sgr de La Grange-Pastoureau, et par son mariage baron de

Droux, capitaine au régiment de Rozière-infanterie, ensuite chevau-léger
de la garde du roi, naquit en 1684, commença à servir, en 1702, sous

Louis XIV, par une lieutenance au régiment de Toulouse-infanterie; mais il

quitta ce régiment en <T07 pour prendre une compagnie dans celui de
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nouvelle création de Rozière, dont était lieutenant-colonel le seigneur de

Tisseuil d'Anvaux, son oncle maternel, et y resta jusqu'à la paix, en <7t4,

époque à laquelle ces régiments de nouvelle levée furent réformés, et entra

aux chevau-légers de la garde du roi, où il continua de servir jusqu'en
1729. trois ans après son mariage avec dame Marie-Anne de Chamborant,

dame de Droux, veuve de messire François de Monrlin, chevalier Ssr de

Montostre, etc., chevalier des ordres royaux et hospitaliers de Saint-Lazare

et de Notre-Dame-du-Mont-Carmet, lieutenant-colonel au régiment de

Saint-Germain-Beaupré, fille de messire Pierre de Chamborant, baron de

Droux, et de dame Marie-Anne de Légalis, par contrat passé au château de

Droux, devant Crouzeaux, notaire, le 98 octobre 1736. De ce mariage sont

issus: 1° Paul-Jean, qui suit; 2° Barthélémy, appelé le chevalier de Droux,

né au château de Droux le 23 janvier <730, entra, par lettres de février <747,

lieutenant au régiment d'infanterie de Bourgogne, qui faisait alors la cam-

pagne d'Italie; mais il ne rejoignit pas, et s'incorpora dans la gendarmerie,

ou servaient les marquis de Munnais pt de Custine, ses parents, et un autre

du même nom que lui, marëchal-des-Iogis des gens
d'armes de fa reine,

sous-aide-major de la seconde division de ce corps, dans lequel il fut reçu,

compagnie des gens d'armes de la reine, le tt mars 1748, et y servit jus-

qu'après la bataille de Minden, en 175!), où il eut son cheval tué sous lui;

il entra ensuite lieutenant d'infanterie sous les ordres du marquis de

Chamborant-la-Gtaviëre, son parent, colonel du régiment de S. A. Sere-

nissime le comte de La Marche; il fut fait capitaine le !7 juin 1770.

son régiment
servant pour lors en Corse. Ayant produit ses preuves de

noblesse le 25 octobre de la même année, il fut reçu chevalier de Malte au

grand-prieuré d'Auvergne. Dès l'année i769, il avait été nommé gentil-

homme de Son Altesse Sërénissime M~ prince de Condé, qui lui obtint une

compagnie au régiment provincial de Sentis. Le grand-maître de Malte lui

ayant permis de réunir la croix de Saint-Louis a celle de son ordre, sur

l'exposé de ses services, le roi la lui accorda le 4 février 1777, et ce fut le

prince de Condé qui le Ht chevalier de Saint-Louis.

XXI. Paul-Jean, chef du nom et armes de la maison de Chamborant,

Sgr de La Grange-Pastoureau, Murât, Saint-Martial et Macloux, baron de

Droux et de Fontbuffaut, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-

Louis, lieutenant de MM. les maréchaux de France, ci-devant capitaine au

régiment de Bourgogne-infanterie,
né au château de Droux le 6 janvier

i728, commença à servir en Italie comme lieutenant au régiment de Bour-

gogne
dès <747, puis s'embarqua au moment de passer capitaine, et passa

à Louisbourg en Canada, en t7a~, avec le second bataillon du régiment de

Bourgogne, qui fut assiégé dans cette place en <7o8, et conduit prisonnier

de guerre en Angleterre. Rentré en France après uu échange, il fut, en )759,

dans les troupes détachées et embarquées sur l'escadre du capitaine

Thurot, sur laquelle, par la saison la plus rigoureuse
de l'hiver, pour éviter

en mer l'ennemi, supérieur en nombre, on parcourut les mers du Nord

pour revenir ensuite aborder les côtes de t'trtandc, attaquer et prendre

Califerlues, où peu de jours après finirent les travaux militaires par un

combat meurtrier et opiniâtre dans lequel périt Thurot et un grand nom-

bre d'autres, et tout le reste fut fait prisonnier. Conduit à Belfast en

'Irlande, il n'en revint que vers la fin de l'année, fut fait capitaine le 4 jan-
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vier 1760, avec ordre du roi à prendre rang du 1" septembre 178S. La paix
ayant été conclue en i762, il fut réformé en <7C3, puis nommé, en 1773,
lieutenant de MM. les maréchaux de France et chevalier de Saint-Louis en
4777. En 1780, par la mort d'Étienne-Anne de

Chamborant, baron de Saint-

Junien, S~ de Viilevert, sans enfants mâles, il devint chef du nom et des

armes de sa maison.

Il épousa damoiseiie Louise-Sytvine de Robert de ViUemartin. dame de

Fonbuffaut, Murât, Saint-Martial et Maciou, par contrat du f8 octobre 1763,
ii!ie de messire Pierre, chevalier, Sgr de

Villemartin, Fontbuffaut, Murat,
Saint-Martial et

Maclou, et de Marie de Joyet, dame de Boisseuil. Louise-

Sylvine de Hobert avait pour sœur puînée Marie-Sytvine, femme d'Autoine-
Amable du Breuit-Héiion. chevalier, Sgr de La Guérounière, Combes,

Villaigre et Lusigny, ancien capitaine au régiment de Picardie, fils aîné de
Louis Bernard et de Madeleine Vidard de Saint-Clair. Du mariage de Paul-
Jean de Chamborant et de Louise-Sylvine de Robert sont issus i" Charles,
qui suit; François, né au château de Droux te 5 juillet t769, baptise-le
lendemain, fut reçu au berceau chevalier de Ma!te en la vénérable langue
et grand-prieuré d'Auvergne, le 2 janvier 1670, par bref de minorité:
3"

Marie-Sylvine, destinée à être chanoinesse, et décédée avant d'avoir pro-
duit ses preuves 4a une autre fille, morte au berceau.

XXII.
Charles, appelé le baroa de

Chamborant, entra sous-lieutenant
de dragons au régiment de Bourbon il était né au château de Droux !e 3 dé-
cembre <764; il a été page, en )776. de S. A. Sérénissime M~ le prince de
Condé jusqu'au )S avril 1781 qu'il passa lieutenant aux dragons, y ayant
éte nommé dès 1780.

j

XVIII bis.
r§ 2. Seigneurs du Vignaud, de La Boissonnie et Le

Mastoureau.) Maria, seigneur du Vignaud et Le Mastoureau. paroisse
de Brillac en

Basse-Marche, et du fief de La
Boissonnie, paroisse d'Esse

fils du << lit de Joachim et de Catherine des Vaux, dame de Villevert,
naquit vers l'an

1614, épousa, par contrat du ~9 juillet «:49, damoiselle
Marie Chevalier, fille de feu

Jacques, chevalier, seigneur de La Frapiniêre
et (.'Avaries (en Poitou), et de Catherine de Linax. Ils eurent pour enfants:

Jean, né vers le commencement de i65t, transigea, comme majeur de
plusieurs années, avec sa mère, le 8 avril <68<, et épousa peu après da-
moiselle Marie Rolland, dont il eu un fils Pierre, chevalier, seigneur du

Vignaud et de La
Boissonnie, qui épousa sa cousine

germaine, damoiselle
Élisabeth de

Chamborant, fille de
Jean-Ricard, chevalier, seigneur de

Villevert et d'Elisabeth de Coustin de
Puymartin, qu'il laissa veuve sans

enfants; Marte, femme de Jean de Couhé, chevalier, seigneur de
Comerça,Le Vignaud et La Boissonnie, dont elle eut deux tilles, dont la cadette a été

religieuse, et lainée, Elisabeth, a épousé Louis de
Saint-Georges, chevalier,

Sgr de
Saint-Georges et de Perissey ils ont eu pour fils aîné N. de Saint-

Georges, chevalier, seigneur de Reignier, Comerça et Le Vignaud, lieutenant
de dragons au régiment d-Apchou, qui épousa N. dont il eut deux filles

ta!née, marié à N. de La Salle, chevalier seigneur du Poiron, omcier-
François, mort au service du roi avant le 18 février )693 Jean, qui suit
François, seigneur de

Chambon, épousa, étant au service du roi, damoiselle
Anne de

Rivaret, dont plusieurs enfants, tous morts jeunes, à
l'exceptionde

N. chevalier de
Saint-Louis, capitaine de cavalerie, maréchat-des
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logis de gendarmes de la reine, qui se retira du service en <74S, après avoir

épouse damoiseUeN. de Fleury de
Lhoumède, fille de Pierre, écuyer, et

de
Marguerite Jourdain, dont il n'a point eu d'enfants, et est mort aAloûe

vers <7S9; Joachim, mineur eh (684, est mort au service du roi sans avoir

été marié; Marthe épousa, avant ]e t8 février 1693, son neveu à la mode

de
Bretagne, Jean de Chamborant de Périssat, seigneur de La Faigne, veuf

de damoiselle Françoise de Barbarin, dont il n'avait pas d'enfants: il n'en

vint pas non plus de ce second mariage; Susanne, morte célibataire,
Marie épousa messire François de James, écuyer, seigneur de Boistison.

XIX. –Jean, écuyer, seigneur du Vignaud, La
BoissonnieetLeMastoureau,

fils de Maria, capitaine de cavalerie au régiment de Villevert, né vers 1669,
devint

aveugle au service du roi, ce
qui l'obligea à se retirer. il épousa,

par contrat du 8 avril )69.'<, damoiselle Anne de La Bieche, fille de Jean,

seigneur de Rivalex et d'Anne d'Essec. r eurs enfants furent ~e<m, qui
suit Joachim, dit le chevalier de Villevert, lieutenant de cavalerie, homme

d'armes dans la
compagnie des ordonnances du rui, sous le titre de la

Reine, mourut à Laon en <7.)0, âgé d'environ trente-sept ans.

XX. Jean, appelé de Vittever!, chevalier de Saint-Louis, lieutenant-

'coloae) de cavalerie, sous-aide-major de la 2c division du corps de la gen-

darmerie, maréchal-des-logis commandant l'escadron des gendarmes de la

Heine, né à La Boissonnie le 12 septembre <(!9~ commença le service
comme volontaire au g" bataillon du régiment d'infanterie de Périgord, et

le quitta en avril <7S8, parce que son obésité ne lui perm'ettait plus de
monter à cheval. H

épousa, par contrat du 7 octobre t739, à
Altigny, où il

était en garnison, damoiselle Élisabeth-Catherine Le Tanneur, veuve du
sieur Haubert ChanvaHon, fille de

Jean-François-Gabriei, lieutenant en la

prévôté d'Altigny, et de Jeanne de Balardelle. De ce mariage sont issus

./Mn.-Bf<p!;M<e, qui suit ~f~-Joac~tm, appelé le chevalier de Chamborant.

néàAitigny en
Champagne, diocèse de Reims, en juillet 1745; entra à

i'cco)e royale militaire en n54, chevalier de l'ordre militaire et hospitalier
de Saint-Lazare et de N.-D.-du-Mont-Carme) en 1761 enseigne au ré-
giment d'infanterie du comte de La Marche par lettre du 20 décembre même

.année lieutenant de la
compagnie de La Chaise le 16 mars t762; redevenu

par la réforme de l'année suivante
sous-iieutenant, il reçut ordre du roi,

!e 29 janvier <764, de passer en cette qualité à la compagnie des grenadiers
de ce régiment; mortà~ainte-Menehoutd le 29 avril )784; Christine-

Élisabeth, née à
Altigny le 2 janvier <742, reçue demoiselle de la maison

royale de Saint-Louis à Saint-Cyr, en sortit en 1773.

XXI. Jean-Baptiste, chevalier de
Saint-Louis, capitaine de

cavalerie,
marMiat-des-iogis de la compagnie d'hommes d'armes des ordonnances du
roi sous le titre de ]a Reine, né à

Altigny le 3 septembre 1740, entra au
service en <7a8. Il épousa, à Mouzon, damoiselle Scholastique Lvon.

XVJH ter. ( § 3. SM~cK~ de
fert.M~.) Gilbert, appelé de

Droux, seigneur de Périssat, paroisse d'Esse en
Augoumois, 3' fils de

Joachim et de Catherine des Vaux, né vers l'an 1615, mort to 26 mai
t642et enterré dans le tombeau des des Vaux, ses ancêtres maternels, anciens

seigneurs de Villevert, dans t'égtise paroissiale de Saint-Étienne d'Esse
épousa, par contrat

post-nuptial du 25 avril
i642, damoiselle Marthe

Neaulme, fille de Guillaume, seigneur de ]a Faigne, et de Françoise Dutois,
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de la ville de Confolens, qû laissa veuve un mois après, étant grosse de

Joac~tfn. qui suit

XIX. Joachim, seigneur de Périssat, paroisse d'Esse, et de La Faigne

dans celle de Lesterps, né à Confolens le 20 octobre i642, mourut, âgé

d'environ vingt-huit à vingt-neuf ans, laissant veuve damoiselle Marguerite

du Pin, qu'il avait épousé par contrat du 4 janvier t660, fille de messire

Jacques, écuyer, seigneur de Joncherolles et des Picardies, et de feue Mar-

guerite Hugonneau.
Ils eurent pour enfants: Je<c~ttes, qui suit; Jean,

appelé de Périsaat, était le <8 octobre 1690, mari de damoiselle Françoise

de Barbarin, dont il resta veuf sans enfants, et épousa, en deuxièmes noces,

sa cousine du a" au 3" degré, damoiselle Marthe de Chamborant, fille de

Maria et de Marie Chevalier ils moururent sans enfants postérieurement

au Il juillet 1706 qu'il fut convoqué au ban de la province d'Angoumois

pour le service du roi, pour s'assembler à Angouleme, et de là se rendre à

Libourne aux ordres de M. le maréchal de Montrevel autre Jean, qui a,

par son mariage, formé la branche des seigneurs de Maillât, Belair et de

Chambaud, rapporté au § 4; François, mort avant t690, non marié;

Anne, morte sans alliance avant le partage de sa succession et de celle de

François entre ses autres frères en t690.

XX. Jacques, appelé de Droux, seigneur de Périssat, La Ribière et Vil-

lemendy, né en <662, marié, par contrat du 18 mai )700, avec demoiselle

Françoise du Pin, fille d'Antoine, écuyer, seigneur des Roches et de Chez-

Pabot, et de Jeanne Dumoulin, qu'il laissa veuve, et qui mourut longtemps

après lui, fort âgée, vers 1760. Leurs enfants furent Antoine, qui suit

Anne, femme (vers 1735) de~ de Charon, écuyer, seigneur de Puy-

grenier, paroisse d'Abzac-sur-Vienne, dont plusieurs enfants.

XXI. Antoine, seigneur de Périssat, La Rivière, Le Boucheron, La

Boissonnie et des Pras, épousa, par contrat du iH février 1730, demoiselle

Catherine Legoust, fille de Pierre, seigneur des Pras, et de Marguerite

d'Ardillac, de la ville de Confolens, et mourut, âgé de soixante-cinq ans,

le 4 décembre <766. li fut enterré dans l'église de Saint-Maxine de Con-

folens. Enfants Jacques-Alexis, seigneur de Périssat, etc., chevalier

de Saint-Louis, capitaine au 2'' régiment des chasseurs à cheval, né

le 2 octobre 1631, commença à servir en t7M comme volontaire au ré-

giment de la Marche-Prince Pierre, appelé le chevalier de Chamborant,

ofHcier au bataillon de l'Inde, mort à Confolens, le < janvier 1766, à l'âge

de trente et un ans, fut inhumé dans l'église de Saint-Maxime; roms-An.-

toine, appelé le chevalier de Beaumoreau, servit avec son frère au bataillon

de l'Inde, où il fut aide-major-général de la cavalerie, et mourut à Pon-

dichéry, âgé d'environ trente ans, le 31 mars 1766 Paul-Antoine, qui

suit Philippe, abbé de Chamborant, docteur en droit, vicaire général au

diocèse de Clermont, né à Confolens le 16 novembre 1751, prêtre en 1776;

Marie-Catherine, née à Confolens le juin <73S, fut religieuse

carmélite à Saint-Denis; Anne, née et baptisée à Confolens le 24 octo-

tobre <737, religieuse aux filles Sainte-Marie de ta Visitation, rue du Bac,

à Pari~ Marte-Rosé, née le 3 août <7~, marié en 1777 à haut et puissant

seigneur messire François du Plessis, chevalier, seigneur de La Merlière, près

Cellefrouin, chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine de cavalerie; Marie-

Anne, née le <8 janvier <7M; Anne, née le 30 septembre 1753, mariée
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en 1778 à haut et puissant seigneur messire François de Voluire, chevalier,

seigneur de La Grange, de Ruffcc, Brassac et autres lieux, ancien otticier

d'infanterie. Il y a eu encore neuf autres enfants, morts au berceau ou

n'ayant pas passé l'âge de douze ans.

XXII. Paul-Antoine, appelé le chevalier de Chamborant de Périssat,

seigneur de La Ribière et Le Boucheron, ancien lieutenant aux volontaires

de Flandre, né à Confolens le 14 février 1739, épousa :.1° Catherine-Thérèse

de Lagresille, par contrat du 12 août )776, lille de messire Honoré de La-

gresille, écuyer, Sgr du Rocher et Puygrelier, chevalier de Saint-Louis, et

de Madeleine de Chamhorant, dont il resta veuf sans enfants 2° Marie-

Marthe de Boni, par contrat du ti février n8(), fille de haut et puissant

messire Joseph de fioni de Lavergne, chevalier, Sgr de Montostre, Re-

chignevoisin, comte de Ladignac, ancien capitaine au régiment de Dauphin-

infanterie, et de haute et puissante dame Marie-Marthe de Mondin de Mon-

tostre, comtesse de Ladignac, dame de Montrostre, Rechignevoisin, La
Barde et Bouqueville. De ce second mariage sont issus Ate.Ms-Mce/'te-

.Pa!M~, né et baptisé à Confolens le 9 décembre )C80; -Rose-~eM~e, née et

baptisée à Confolens le 31 janvier 1782.

Cette branche de Chamborant n'est plus représentée à Confolens que par

un bâtard, reconnu et adopté par Alexis-Marie-Paul, qui en a fait son

héritier universel. II était né adultérin, son père étant marie avec une

Corderoy de Malubert, dont il n'a pas eu d'enfants, et cette dernière lui a

même légué aussi elle une partie de sa fortune. Il est marié à Paris avec

M"" Curmer, fille du célèbre éditeur, et est possesseur d'une grande for-

tune il a tenté plusieurs fois de se faire élire à la députation par l'arrondis-

sement de Confolens. Ii a racheté l'ancien manoir de Villevert, qui avait

appartenu longtemps à la famille. H avait pris le titre de comte de Cham-

borant mais il a été contraint de le supprimer par jugement du tribu-

nal de Confolens, confirme par arrêt de la Cour de Bordeaux, et de s'ap-

peler désormais Gourseau (nom de sa mère) de Chamborant.

Un fils unique, issu de son
mariage, A{t<?r<-Me;.?-te-.P<m~ est sous-lieu-

tenant depuis le 2 octobre 1858 au 2'
régiment des hussards, où il est entré

par permutation, sans doute paree que ce même régiment est la conti-

nuation de celui qui s'appelait autrefois Hussards de Chamborant, du nom

de son colonel.

X.i. bis. ( § 4. .Se[~MMrs de Maillat, Belair et CAcMt&ftM.)

Jean, Se''de Maillât, 3e Jils de Joachim, chevalier, Sgr de Périssat, La Ri-

bière et de La Faigne, et de dame Marguerite du Pin de Jon-
cherolles, né vers 1665, devint par son mariage Sgr de Chambau. 11

épousa, par contrat du 29 novembre 1691, demoiselle Catherine Vidaud,

dame de Chambau, fille mineure de messire Pierre, écuyer, Sgr de Chambau,
et de Jeanne d'Asnicres d'Aisenay, sa veuve. De ce mariage sont issus

Jac~MM, qui suit; autre ~c<c<j'f(M, écuyer, Sgr de Chambeau, après avoir

servi plusieurs années au régiment d'infanterie de Beauce, se maria, en

premières noces, le 3 mai 1735, à demoiselle Anne Pinot de Chadeuit, dont

il n'eut point d'enfants et en deuxièmes noces, le 14 juin 1764, à demoi-

selle Valérie de Barbarin de Puyfraignoux, fille de Jean, écuyer, Ser du

MontetetdePuyfraignoux, et de feue dame Marie deSalignac, dont est venue

une fille appelée mademoiselle de Chambau, mariée en t778, à messire N.
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de Livron, morte l'année d'après sans entants Frampo~f,. appelé taa4e"

moiseile de Maillât, morte sans alliance.

XX!. –Jacques, Sgr deMaiHat. Belair et Chambau, né vers 1693, épousa.
<

<" )~
Marguerite de Dûment, dont il eut trois enfants, qui moururent

très jeunes, et qui le laissa veuf; 2" t)"° Madeleine du Pin de la Gazonnie,

par Contrat sous seing-privé du 27 mai <799, mariage célébré le 3 juin
suivant dans t'égUse de Saint-Genest de Sangon, diocèse de Limoges, fille

de messire François, écuyer, Sgr de La Gazonnie, et de Jeanne de L'Epine.

De ce second mariage sont nés Jacques, qui suit; autre Jacques, appelé

le chevalier de Maillat, mort en 1764, sans alliance, étant garde du corps

du roi, compagnie de Beauveau.

XXII. Jacques, Sgr de Belair, paroisse d'Etagnae et
de Maillât, et,

depuis 1779, de Chambau, par la mort sans enfants de sa nièce à la mode

de Bretagne, !f. de Chamborant, dame de Livron, naquit vers 173t. Il

épousa, par contrat du <3 mai <74S. demoiseUe Marie de La Couture-

Renon, fille de messire Antoine, écuyer, Sgr de Béreix, paroisse de Blond,

diocèse de Limoges, et de feue Marie Mondot. D'eux naquirent Jacques,

le « août <749, mort peu après; Martial, le 5 juin <757, épousa, après

avoir été quelques années votontaire au régiment d'Artois, par contrat

du 9 juillet <782, demoiselle Catherine de Limaigne de Villepaneix, fille de

Pierre et de Jeanne des Voisins, dont est venue au moins une fille;

François, appelé le chevalier de Maillat, né le 24 septembre n6a. se

destina d'abord à l'état ecclésiastique, et entra ensuite au service du roi

comme volontaire au régiment de Médoc-infanterie; Françoise, née le

7 janvier <7S4, religieuse cordelière au couvent de la rue de l'Oursine, à

Paris Marie Madeleine, née le <4 mai 1759, religieuse à l'abbaye royale

des Allois de Limoges.
XXIII. François, Sgr de Chambau, né le 2 janvier )7SO, épousa, par

acte de célébration de mariage du 17 avril )77a, qui avait été ci-devant fait

le 17 janvier de la même année, sans connaissance de parenté,
Marie de

Plument, fille de feu messire Jacques, écuyer, et de feue Marie du Theil.

De cette uaion sont issus François, né à Bouchefant, paroisse d'Etagnac,

le 22 juillet <776; Madeleine, née à Chambau, paroisse de Saint-Maurice-

des-Liuns, le 29 avril 1779.

La branche de Maillat est actuellement représentée par François de

Chamborant, veuf sans enfants, et par François-Auguste
de Chamborant, fils

unique de Martial et de Catherine de Limagne, mariée à Marie-Rose Sica-

mois, dont un fils unique, qui a deux tilles issues de son mariage avec

Marguerite Sudre; ils habitent Saint-Maurice et Confolens.

XV bis. (§ 5. Seigneurs de La C!oetere.) Gaspard, Sgr de La

Clavière dans la Haute-Marche, diocèse de Bourges, et, par son mariage,

baron d'Azay-le-Féron en Touraine, gentilhomme ordinaire de la maison

du roi, naquit vers t506, épousa, vers <839, demoiselle Louise de Reillac,

dame baronne d'Azay, veuve de Jean Frotier, baron de Reuilly et du Blanc

en Berri, fille de Bertrand, chevalier, vicomte de Brigueil et de Mérinville,

premier échanson du roi Louis XI, et de Renée de Brillac d'Argy. Leurs

enfants furent Jean, qui suit François, qui mourut sans postérité
avant

l'an 156< Gabrielle, femme, par contrat du 3 février 1358, de messire

François Faulcon, chevalier, Sgr de Touron Françolse, femme, par contrat
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du <2 février <H68, de messire Gabriel de Pouyennes, écuyer, Sgr de Mon-

levis en Berri; Aimée, dont on ignore le sort.

XVI. Jean qualilié haut et puissant seigneur de La Ctavière et de

La Bertaudière en Marche et de Chaume en Touraine, chevalier de l'ordre

du roi, naquit vers 1540 ou tS~, et épousa demoiselle Anne de Rases,

veuve d'Audibert de Magnac, Sgr du Repaire, fille de messire Antoine,

écuyer, Sgr d'Orsaine, des Lignes et des Marches, et de Marie de Jovion. De

ce mariage sont issus Pierre, qui continue la descendance; autre Pierre,

S~ du Plaix et de Reignier, épousa Jeanne de La Mothe, veuve de Jean de

Saint-Hyrier, Sgr de Monvid en Bourbonnais, fille de Pierre, Sgr d'Apre-

mont et de La Chastrc, l'un des cent gentilshommes de la maison du roi et

d'Anne d'Aymey, par contrat du 26 avril 1598, et qu'il laissa veuve avant

le 16 février <628 avec un fils, Jacques de Chamborant, Sgr de Chambtet et

du Plaix, qui avait épousa Catherine Billard, fille de noble homme Pierre,

écuyer, Sgr de NantiHat, capitaine de la chàtellenie royale de Verneuil, et de

Charlotte Constant. (V., pour ce Constant, l'Histoire de Touraine par

L'HERMfïE-SouLiERS, page 140.) 11 laissa pour héritière, étant mort en 1636,

Elisabeth, femme, en premières noces, par contrat du 30 avril <640, de
François de La Croix, Sgr de Poumay, écuyer ordinaire du roi en t6j3, dont

vint Françoise de La Croix, femme de messire Jean-Baptiste Chaumel,
chambellan de M le duc d'Orléans, et d'Antoinette de La Croix, mariée à

N. de Bonneval des Hoches. Élisabeth épousa, en deuxièmes noces, Louis

Mareschal. écuyer, Sgr de La Franchette, brigadier, des gendarmes de la

garde ordinaire du roi, et mourut subitement à Paris au mois de juillet 1(~9-

-Jean, Sgr du Monte! Mctr~Mfr~e.

XVII. Pierre, chevalier, Sgr de La
Clavière, de La Chaume, de

Lavy, etc., lieutenant des cent gentilshommes de la maison du roi, lieute-

nant pour Sa Majesté au gouvernement de la ville et fort de Ham en Picar-

die, épousa <°, par contrat du 29 décembre <S36, demoiselle Diane de

Gentils. fille de Charles, chevalier, Ssr de Lavi, Montecherv et de Bracon-

neau en Touraine, et d'Artuze Commacre, de ce mariage sont issus Etienne,

qui continue la postérité; Claude, prêtre, abbé de l'abbaye d'Assertal en

Alsace, près Landau, prieur de N.-D.-d'Iseure en Berri; Françoise, femme

de Claude de La Marche, chevalier, Sgr de Parnac, par contrat du mai

4637; Isabelle, femme, par contrat du 26 juillet 1637, de messire Jean-

Bertrand, écuyer, Sgr de Beaumont, fils de messire Georges, écuyer, Sgr de

Boisvert, et de demoiselle Françoise Ajasson; 2°, par contrat du 13 janvier
1659, demoiselle Henée de La Chastre, fille de haut et puissant Ssr messire

Silvain, chevatier, Sgr de Parey et de Neupoix, et de haute et puissante
dame Gabrielle Pot; il la laissa veuve peu de temps après, et sans enfants

d'elle.

XVIII. Étienne. Sgr de La Clavière, Aiguson, Puy-Laurent, Lavis et

Le Noyers, maréchal des camps et armées du roi, conseiller du roi en ses

privés conseils, gouverneur de l'hiiisbourg et pays adjacents, lieutenant des

cent gentilshommes ordinaires de la maison du roi, mestre de camp de

deux régiments, l'un de cavalerie, l'autre d'infanterie, naquit vers 1597,

épousa, par contrat du 28 mai t639. demoiselle Marie-Philippes, fille de

noble homme Fiacre, écuyer, Sgr de Grand-Maison, conseiller du roi, tré-

sorier général de ses finances en la généralité de
Soissons, et de Marie
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Germain. De ce mariage sont issus Pierre, qui suit; Marie, femme, par

contrat du 18 octobre 1660, de Frauçois de Barbançois, fils a!né de haut et

puissant
Sgr messire Silvain, et de Marguerite de Bridiers; /se!&e~e, accor-

dée en mariage, le t8 décembre 1668, à haut et puissant seigneur messire

Jean de La Châtre, chevalier, S~ de Brillebaud, Brientes, Fontancier et

Les Cou!ts; mais elle ne l'épousa pas, et devint peu de temps après femme

de haut et puissant seigneur messire Paul de Bridiers, chevalier, seigneur,

baron de Saint-Julien; Madeleine, Élisabeth, Mar~Kertte, ces trois der-

nières religieuses à Longefort, ordre de Fontevault.

XIX. Pierre, appelé le marquis de La Clavière, chevalier, Ssr du dit

lieu et de Puylaurens, Aiguson, Villemandeur, capitaine de cavalerie au

régiment de Rorthais, ne au château de La Clavière (Haute-Marche) le

3 août 1655. fut en 1670 page de Louis XIV en sa grande écurie, et en t67S

cornette de cavalerie au régiment de Calvo, fut fait capitaine d'une compa-

gnie
de cavalerie au régiment de Rorthais, à la tète de laquelle il lit toutes

les campagnes
de guerre d'alors jusqu'à la paix de 1714. il épousa, par

acte de célébration de mariage du 6 avril <C83, demoiselle Marie-Anne

Lefort de Villemandeur, fille de messire Georges, chevalier, baron de Cer-

nois. Ssr de Villemandeur, et d'Anne de La Lande en Orléanais. Leurs

enfants furent Alexandre-Étienne, appelé le marquis de Puylaurens,

paroisse de Saint-Georges-des-Landes,
ressort de MontmoriHon, chevalier

de Saint-Louis, lieutenant des vaisseaux du roi, l'un des écuyers de main

de la feue reine, naquit au château de La Clavière le 25 novembre 1685;

Claude, qui suit; ~e/u't, reçu chevalier de Malte en la vénérable langue du

grand-prieuré
de France, par bref de minorité, et mort au château de

Looze en Champagne, âgé de six ans, le 1~ janvier 1705; Marie-Anne,

femme, par contrat du <4 novembre <721, de messire André Hébert,

Sgr de PaUière, de Saint-Allyre, baron de Châteldan et vicomte de Ferrières,

introducteur des ambassadeurs et princes étrangers près Sa Majesté, fils de

N. gouverneur
de Pondichéry, et avait pour frère l'évêque d'Agen.

XX. Claude, Ss''de La Clavière, Aiguson, Villemandeur, etc., appelé

Je comte de La Clavière, chevalier de Saint-Louis, lieutenant-général des

armées du roi, gouverneur
de Montmédy, du Pont-d'Arlos en Bugey, et en

même temps de la personne de Louis-François-Joseph de Bourbon, comte

de la Marche, prince du sang, puis premier gentilhomme
de ce prince lors

de son mariage, naquit le 3 juillet t688. Il épousa demoiselle Marie-Anne

Moret de Bournonville, par contrat du ~8 juin t728, fille de messire Louis,

chevalier. Se' de BournonviUe, colonel du régiment, colonel-général des

dragons de France, et de Catherine Duret de Saint-Christ. ï)e ce mariage

sont issus Louis, né et baptisé le 7 mars 1729, mort à l'âge de quatre

ans; André-Claude, qui suit; Afa.rtf-A~/ie-'T/terëse. née le 4 septem-

bre 1731, première
dame d'honneur de S. A. S. madame la princesse de

Conti, avait épousé haut et puissant seigneur messire François-Jean de

La Mvre, comte de Maury, mestre de camp, de cavalerie, capitaine des

gardes de S. A. S. monseigneur le prince de Conti A~:(M-Fë<K-~e, née le

17 décembre <738, morte le 2 avril J746, pensionnaire au couvent de la

Visitation de Sainte-Marie de Montargis.

XXI. André-Claude, Sgr de Villemandeur, Burron, La Picardière, etc.,

chevalier deSaint-Louis, maréchal des camps et armées du roi, gouverneur
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du Pont-d'Arlos, commandant pour Sa Majesté dans )a Lorraine allemande,

grand bailli d'AtIemagne, séant à Sarreguemines, mestre de camp, proprié-

taire d'un régiment. de cavalerie hongroise de son nom. ci-devant colonel-

lieutenant de celui d'infanterie de M. le comte de la Marche, et inspecteur

gênerai de la cavalerie hongroise, premier écuyer de Louis-Joseph de L!our-

bon-Condé, prince du sang, naquit le 3 février )733 à Paris, et fut baptisé

dans l'église de Saint-Roch, entra le 11 décembre )742, surnuméraire dans

la seconde compagnie des mousquetaires de la garde ordinaire du roi, et

passa page du roi en sa petite écurie en avril )7iK, etc., etc. H épousa

)°. par contrat du 26 février t759, signé de Leurs Majestés et de la famille

royale, demoiselle Marie-Louise-Perrine Richard de Fondville., fille de

Pierre-Denis-Claude, écuyer, et de Louise-Marie Bailly de Saint-Marc. Elle

est morte à Paris, et a été inhumée dans l'église de la Madeleine, sa pa-

roisse, en )762, laissant une fille des deux qu'elle avait eues, à savoir

TMsftmt'e-MftrK?, née le 25 novembre ~76). morte au Mans, dans sa

onzième année, en ')77f A!ea;c(~rMe, née à Paris, baptisée le )3 décem-

bre 1762, morte peu après sa naissance; 2* par contrat du 3 février <770,

signé du roi et de ia famille royale, demoiselle Marie-Julie Vassal, fille de

messire Jean, écuyer, et de Julie de Veil, qui mourut de la petite vérole à

Sarreguemines dans la Lorraine allemande, en avril 1781, laissant son

mari veuf avec trois filles Jeanne-Julie-Thérèse, née à Paris, hôtel de

Condé. le 7 novembre 1770, reçue chanoinesse du chapitre noble de

Neuville par brevet du 8 février <777; .At.s~/te-~o.ce, née au même bôtel

le ~7 août 177~, reçue dame chanoinesse, comtesse de Neuville, le même

jour que sa sœur: (rK&rte~e-~de~tde. née le 5 mai 1774, baptisée le 7 dans

l'église de Saint-Roch, morte à Sarreguemines en t776.

IX bis. (§ 6. Seigneurs de LaoaK~.) Guillot, présumé fils de

Geoffroy, ttl" du nom, dont il est fait mention aux plaintes que la comtesse e

de la Marche porta, en 063, au roi saint Louis, contre Thibault de Neuvv

on croit que c'est ce Guillot-ci qui servait sous Claudin d'Arenviller, maré-

chal de Normandie, en 1367, et en avril )370 sous Pierre d'Alençon, dou-

ble banncret en Normandie, qui fut père de Guillaume, qui suit.

X. Guillaume, écuyer du corps du roi, est présumé père d'autre Guil-

laume, qui suit

XI. Guillaume, qualifié de noble et puissant homme, chevalier, Sgr de

Lavaux, qu'on croit fils du précédent, et qui naquit vers <33o épousa
Enord de Saint-Maur, fille de Gui, chevalier, et de Marguerite de

Montauzier

qui le rendit père de ~/e<to~ qui suit; Guillaume, auteur de la branche

du Terrail, rapportée ci-après; Héliette, femme de noble homme Jean Le

Grouing. damoiseau, Sgrde La Mothe-au-Grouing. (V. T. VIII, page 142 de

~/Vt'ot/'e c~M~a;/).~s-o/tcte/'8 (~e la coMro~~e, art. GROûtNG.)
XII. Héiion, qualifié de noble et puissant homme, chevalier. Ssr de La-

vaux, épousa noble Enord Pot, dame de Vaux et (le Varennc, fille de Guil-

laume, H'' du nom, chevalier, Sgr de La Prugne, Le liatattier, Champrois et

de Piégu, et de !!)anche de La Trémoilie, sa première femme; il fut père de

GmMcfM.me, qui suit

XHL –GutUaume, écuyer, Sgr de Lavaux et de Varennes, eut de N. sa

femme Hugues, qui suit; André, dont on ne connaît pas le sort.

XIV. Hugues ou Huguet, qualifié noble et puissant homme, messire et
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chevalier, conseiller et chambellan du roi, chevalier, Sgr de I.avaux, La

Mothe-FeuiUy, La Ferté-sous-Reuilly, etc., né vers )420 ou 1425, servit

sous les règnes de Charles VII et Louis XI, épousa noble demoiselle Cathe-

rine de Voudeny, tille de messire Drouin, chevalier, Sgr de Menetou-sur-

Cher, de La Mothe-Feuilly et de La Ferté-Gilbert, et de dame Lignières. De

ce mariage vinrent François, qui suit; Jeanne, femme de magnifique et

puissant homme Antoine de Lcvy, comte de Villars, Sgr de Sury-le-Comta),

Saint-Marcelin et de Châtelard, fils d'Antoine, comte de Veyland, vicomte

de Lautrec, baron de La Roche e) d'Annonay, et d'Isabelle de Chartres,

dame d'Onsambray; Louise; Catherine; le sort de ces deux dernières

est inconnu.

XV. François, qualifié noble homme, écuyer, Sgr de Lavaux, de Mêne,

La Mothe-FeuiMy, etc., écuyer de l'écurie du roi, naquit vers <440 ou <4to,

et commença à servir sous le règne de Louis XI, et continua sous celui

de Charles YHt. 11 épousa nob!e demoiselle Dauphine d'Aubusson, fille

de noble et puissant seigneur messire Jean, chevalier, Sgr de La Borne et

du Dognon, conseiller, chambellan du roi, et de haute et puissante dame

Agnette de Saint-Georges-Vérae, dame de Champigneiie, dont il eut

Jean, qui suit; JPtcrre, né vers <445 (date fausse), présumé père d'Adrien.

qualifié noble homme, écuyer, Sgr de La Faye, qui vivait le 26 août 154~.

Ce.t Adrien épousa demoiselle Jeanne Ajasson, fille de messire Guiot,

chevalier, Sgr de Vot, et de Grandsaigne; et de Jacqueline de Barbançois

de Sarsay; il était Ssr de La Paye et de Monttevie. 11 fut père des deux

enfants ci-après t* Arthus, qualifié noble homme, écuyer, Ser de La Faye;

2" Gilbert, qui épousa Madeleine Le Bègue, testa le 28 mars tSSO, et laissa

ses biens à Gabriel, son fils, écuyer, Sgr de Beauregard, qui, le 17 janvier
<588, vendit conjointement avec sa femme, Elisée de Chauvigny, à Jean

de Chamborant, SF de La Clavière, quelques dimes sises en ia paroisse

d'Argentan. Arthus eut pour enfants Chartes, écuyer, SF de La Faye et de

Nontlevy, qui épousa une femme dont le nom est inconnu, et qui le rendit

père d'au moins une fille Marie, alliée, par contrai du 25 avril )S99, avec

noble homme Claude André, où elle est dite fille de feu Charles de Cham-

borant, Sgr de Montlev,: autre Charles, qualifié noble et scientifique per-

sonne, religieux de l'abbaye de t~ois, Sgr de Magny. Les enfants de Gabriel

de Chamborant et d'Elisée de Chauvigny furent François, Élisée,

Pierre, religieux chambrier de l'abbaye de Deols, et prieur des prieurés de

Magny, Surins et de Genouillac. Gabriel, devenu veuf se remaria avec demoi-

selle Lucrèce de La Tousche, qui à son tour demeura veuve avant le 2S avril

1616, jôur auquel elle vendit la métairie de Fraigne, paroisse de Sarsay;

elle avait une fille appelée Marguerite.

XVI. Jean, écuyer, Sgr de Lavaux, de Mène, naquit vers t46t, eut

pour enfants Gabriel, qui suit; François, qui, le 17 décembre. était

curateur de Joachim et de Louis de Chamborant, enfants de Louis, son

frère.
XVH. Gabriel, chevalier, S~de Lavaux, de Mené, naquit vers )493,

servit sous François 1' é:ait le premier homme d'armes, le :8juii)et )525,

dans la compagnie d'nrdonnarcc de Louis d'Ars, duc de Terme, composé

de 50 hommes d'armes et de «3 archers.' ll épousa demoiselle Louise de

Saint-Maure ou Saint-Mort, dont il eu sept enfants, rapportés dans un
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partage provisionnel du 20 jnillet <S{6 Gabriel, chevalier. S~ de Lavaux
de)!eneetdc )!etou!ades, servit

longtemps soit dans la
compagnie du

marquis de Villard, grand amiral de France, soit dans coite de François de

~ce.d.tcdAi~nçon.trcre du roi, duquel fut
écuyer d'écurie, faisait

partie de la maison de madame Eiisabeth de France. fille de ))enri Il, en
qualité de

mareehat-des-togis de cette princesse iorsqu'et'e se maria avec
Philippe roi d'Espagne, en 1549;

it6).ousaMade~ondedeLezav,n)!e
de René, chevalier de l'ordre du roi, Sgr de

Marais-Saint-Ktienne, Lemont
Saint-Genard, Lalande, Havestisson, du Viviers et du

Chesne, et de Fran-'
çoise d'allery Léon, qui suit; Joachim servit dans la

compagnie de
M. de Coucy, Sgr de Duir. depuis le 30 avril 15S) jusqu'au 20 août <55S
Louis, dont on ignore le sort; Marie, marié, le 29 novembre 068, à
messire François Leclerc, eeuyer, )esqueis eurent pour fille

unique Jeanne,
femme de messire Pierre d'Arbres, écnyer, Sg~du Breui): M~r~
femme de messire François de M~gnae. écuyer, dont une fille unique
appelée Oidicre, mariée à messire André de Riffault, écuyer, Sgr de t!eau-
regard N. fil le, religieuse.

XVIII. Léon, écuyer, Ssr en pirtie de Lavaux, de M'ne et du Ptfix-

Goulard, ne vers l'an tMO, était homme d'armes, en )537, dans la com-

pagn!e d'ordonnance du prince dcC.onde. f! épousa )" demoiselle Fran-
çoise de Hance, fille de messire I.éon, chevalier, Ssr de La Chapelie-Rarejou
et du Chastellie en Berri, capitaine de Crozan, et de feue Marie de Magnac,
par contrat du février < doi.t J~, qui su!t Renée, marié à mes-
sire Gabriel de ~ndain, eeuyer, Sgr de Montostre, dont est descendu

François, qui avait épousé Marie-Anne de
Chamborant, de la branche de

Droux; 2° démode (:Ii,-irlotte
Augustin, de la Courbat, dont il eut:

Martine, femme de Robert de
Forges, écuyer, fils de messire Louis, Sgr

de Hois-t.arnier el de fienée Descoiard, par contrat passé au château du

Pie~,parutssedeM6ne,)e<ofévrier~9:).

XIX.
Jean, écuyer. Sgr du Pieix-Gou!ard et de Mené. né sous le règnede François U, mort en toGO, eut pour femme demoiselle Marie

de Tiercelin,et fut père de Siloaine, femme, par contrat du <(. février <607, de messire
François de La Selle, écuyer, fils de Louis, écuyer, Sgr de

Bouairy,
Lagarde-Montgatbrun, vicomte de Châteauctoud, et de

Marguerite de
Bridiers Gabrielle, marié, peu de lemps après sa sœur, à messire Jean de
Chamborant, Sgr du Montet, troisième fils de Jean, chevalier S.r de La
Ctavière, de La Chaume et de La

Berthaudiere, chevalier de l'ordre du roi,
etd'Annedettazes.

XII. bis. ( § 7. Se~yteMr~ du. rerra~ et de Jouillac Guil-

laume, damuiseau, deuxième fils de noble homme
Guillaume, chevalier, ~r

de Lavaux et d'Aenord de Sain e-Mtnre, naquit vers )387 ou )~8 et
épousa nob'e dame A..nés de La Chap~te. dan.e du

Terrai!, terre qu'elle
lui porta. Ils eurent pour enfants N.q.,i suit;/m&cnver,S~ de
Jou~)ac.qnire.ic~ha:aire,nn touta~n.oinsnei~ss.) pas d'entants
p~squd donna a J..an de Ch.imbo.auL, écuyer, Ssr du Terrail, présumé son
neveu, la se!g.)eur~ de .touittao.

X))t. N. fut père de Jean, qui suit

XIV. Jean, écuyer, Sg.-du Terrail et de Jouillac, fut père de Pierre,
T, 1.

43
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quitsuit; Jacques, pituncier de l'abbaye de Massay, diocèse de Bourges,

jeSoctobretM~.

XV. Pierre, quatitié noble homme, écuyer, Sgrdu Terrai!, Bonnevat,

Jouillac et des Portes, eut pour femme demoiselle Souveraine de Cham-

borant,par contrat, du 21 août <48', fille de noble et puissant messire

Jacques, chevalier, Ssr de Droux et de La Clavière, et de haute et puissante

dame Marguerite Cbauvet. Leurs enfants furent Martin., qui suit Pierre,

dont le sort est inconnu.

XVI. Martin. quaHtié noble homme, écuyer, Sgr du Terrail, Jouillac et

de Pionnat, naquit vers l'an )<82, servait encore le roi Louis XII

lé 26 mai 15)S, homme d'armes de la compagnie de M. de La Trémoilte,

prince de Talmon, et continua dans la même compagnie sous le règne de

François ter, au moins jusqu'en )5~. Il se maria deux fois f à Honorée

Bertrand, dont il eut une fille unique, Catherine, femme, par contrat

du 34 octobre ~6, de messire Gilbert de Peyroux. chevalier, Sgr de Saint-

Hitaire en Auvergne 2° à demoiselle Madeleine d'Aubusson, fille de haut

et puissant Sgr messire Jean, chevalier, seigneur de La Feuittade, laquelle

resta sa veuve, et épousa en deuxièmes noces Claude de La TremoiUe,

ecuyer, Sgr de Fontmorand. Les enfants du second mariage
de Martin de

t.hamborant furent Jean qui suit; César dont le sort est inconnu.

XVII. Jean, Sgr du Terrail, servit le roi François ler comme homme

d'armes dans la compagnie d'ordonnance de M. de Maugiron, suivant la

revue faite à Perpignan le 15 septembre 1542, épousa demoiselle Louise de

Châteaubodeau, fille de Jean, chevalier, Sgr de Champ, de Malleret, Saint-

Fériole, Quinsaine, et de Marguerite de Cor-de-Bceut, dame de Beauverger,

par contrat du 27 janvier ta34. Ils eurent pour enfants ~rœ~poM, dont le

sort est inconnu Marguerite, femme de messire Etienne Fort, Sgr de La

Ghassaigne et des Mooneyroux en Marche, par contrat du 3i sep-

tembre t586.

On trouve encore un Jean de Chamborant dans cette branche mais il ne

peut être que le tits du précédent, et n'a dû naitre quf vers l'an <6<t0,

puisque,
dans le procès-verbal des preuves testimoniales de la noblesse de

Jacques du Mosnard, pour sa réception dans l'ordre de Malte, en date

du < mars <600, il ne se dit alors âgé que de cinquante-neuf ans c'est tout

ce qu'on sait de lui. (FRÈDÈtuc DE CaEMÉ.)

CHANAC (p. 353). Les notes suivantes sont extraites de l'inventaire

des titres du château de Pompadour

<27). Donation faite par noble dame Alamande, femme de noble Ëtie

de Castelta, chevalier, à sa fille Valérie, du Mas-de-las-Chaucas, paroisse

de Sainte-Fortunée, et de celui de La Rogeyrie, paroisse de Saint-

Hilaire; et, en cas de défaut de postérité de la part de la dite demoiselle, sa

fille, elle légue les dits biens et tous autres à elle appartenant à son frère,

Pierre de Chanac, damoiseau, et aux siens. Cet acte est scellé de quatre

sceaux entiers. Guillaume Forcherii et Hélie de Castella, damoiseaux, sont

témoins.

1283. L'inventaire mentionne une donation à Pierre de Chanac par

Aloïde de Chanac, sa sœur. Ce doit être la religieuse des Allois citée sans

son prénom dans les Études hist. sur les monastères du Lim., n*' XIV.
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f~' Donation à Pierre de Chanac par noble dame Almodie, sa
sœurAr~dd:

Regnaldi, damoiseau; sans doute le Pierre
Arnand du no VII.

à nob!

Quittance de la dot de ~o~"e Adélaïde de Chanac, mariéeà noble Pierre de La Tour, damoiseau. La dite quittance, qui consiste en
~000 sous d'or une fois payés, et 200 sous de rentes, donnée par la dite
demoiselle à Pierre de Chanac, son

père, en présence de Guillaume de
d~aux Guillaume de La Cour, Guillaume

Escharpal, et Bernard Laporte,damoiseaux.

<3'<. t'enx
quittances, desquelles il

résulte que Dulcie de Chanac,citée au n. Vin, était mariée à noble Robert d'Anglars, fils de Hugues,ac~ d'e~O Son frère, Gui de Chanac, est qualifié damoiseau, dans deux
actes de 1310.

<327-Partageentre magne nobilitatis potencie et discretionis &ui)-
laume de

Chanac, archidiacre de l'église métropolitaine de Paris, et denoble Guy def.I.anac, chevalier, son neveu. Le dit
seigneur Guv prometde faire r~er le présent partage par noh.es dames Da~phine, sa mère,Isabeau, sa

femme, Eustachie, sa beDe-sœur, et par tous ses frères et
parents non nommés. Les quatre frères dont il est parlé au n~ VIIIétaient trois moines et un évêque. Nous ne savons quel autre frère aurait
pour femme E.stachie. <3~.

Gilbert, l'un des dits frères, est qualifiémoine dUzerehe dans un acte de 1332.
qu.mne

Un acte de fondation de quatre chapelains à Alassac par G~
laume de Chanac 6veque de Paris, pour le repos de son âme et de cellede noble Pierre de Chanac, chevalier, son

qui avait d.ja fondé une
chapellenie au même endroit par son testament, que le dit

seigneur évêque
p n~Gu~ '~0. -Rauucation de cette fondalion
par noble Guy de Chanac, chevalier, et Hélie, son fils.

(JOSEPH BMr<ETOn trouve dans l'Hermite de
que, au commence-~n du .v~ siè-cle, Valérie de

Chanac, épousa Léonard. S~ de Genouithac do~utLéonarde de
Genouillac, mariée, en .340, à Pierre du Verdier, Sgr de La

Congère. La tiliation se poursuit dans la famille du
Verdier de Genouillac,mmédiatement pourvue ainsi de la seigneurie de

Chanac, et
dontj les re-

fixés en Anjou et en
Bretagne. (Roy DE

PIERREF1TTE.~

CHAPELLE nEJUMILHACrn 't~?~ t txCHAPELLE DE (~ (p. et~T Conter de
Jumilhac, écuyer,Sgr de Peuvinaud (1), 1709, t7:l3, et de

Contéri, 1717, avait épousé Jeannede Colas, dont il eut =
Marie-Jeanne baptisée le 26 juinmois d'août

<733, avec Jacques Larte du Levris. de la
pUs'en présence de Françoise de Jumilhac et de Louis de Colas, ses

parents;Lou.se_bapti.ee le .0 août
m7, encore fille ?e

~r~Il. François Chapelle de Jumilhac, écuyer,
Sgr de Puivinaud, proba-ornent fils de Léonard, fut marié â Anne Mondain de La

Maison-Rougedont lo Jeanne, baptisée le ~2 octobre
1738; 90

? 'Rouge,septembre
à l'âge de

vingt-cinq ans, avec
messire Jacques-

(<) C~
S~A~~v~,
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Urbain Dalesme, Sgr de Vouhet et du Breuil, âgé de vingt-huit ans, fils de

feu messire Léonard Dalesme, écuyer, S~ du t~reui), et de dame Marie-

Anne Ribière, de la ville de La Souterraine. (Regist. de Saint-Aignan-

de-VcrsitIat.)

Mt'ssire Louis Chapelle de Puivinaud, ter juin t75S. (Idem.)

François de Jumilhac. du docèse de Limoges, desservit d'abord par

commission la paroisse d'Azerabte, du 3! septembre
)7)2 au 27 février !7t3,

etfjt ensuite curé en juillet <7t4 jusqu'à sa mort, arrivée te M jan-

vier )73H. Il fut inhume dans son église. –(Registres d'Azerables.)

Philibert de Jumilhac, chevalier. baron de Mbntaigut-le-Utanc (t), en

1654, eut pour héritiers Jean-François de Jumilhac, baron de Langnyran,

Se'd'Arfeuitle, dont Marie d'Esparbès de Lussan était veuve en )'797, et

messire Joseph de Jumilhac, lientenant du roi en Perigord au département

de Sarlat, et enseigne de la première compagnie des mousquetaires du roi.

–(Archivas de la Creuse.–Montaigut-te-Btanc.)

Armes d'fM~r à une chapelle d'or d'après Vertot et La Chesnaye, ou

de sMOp!e d'après La!ne, au Nobil. de la génér, de ~.MM. (A. BosvtEox.)

En i82), à la mort du duc de Richelieu, le roi ne voulant pas qu'un si

beau nom, auquel se rattachent tant de glorieux souvenirs, fut éteint, l'a

transmis, avec la pairie, à M. Odet de Jumilhac, l'un des neveux de cet

homme célèbre.

CHAPITEAU (p. 361). Nous possédons une généalogie
de cette famille,

dressée sur actes authentiques. En voici la filiation 1. Pierre, S~ de

Rémondias, 070, épousa Isambeau Lambert. Il. Denis épousa

1° Marguerite De Lage; 2° en 1599, Favienne Guy. HL. Salomon

épousa, en t647, Isabeau Chauvet. IV. -Gui époasa. en <68t. Charlotte

Lurat. V. –Salomon épousa, en )709, Marie-Guit!emine des Farges.

VI. f]crre-Jean épousa, en t7M, Marie-Anne Hastelet. VH.–Safo-

mon épousa,
en )763, Thérèse Du Rousseau de Chabrot. VU!. Charles

épousa, en )7!6, Marie Guyotd'Asnieres. IX. Satomon-CharIcs

épousa, ej) <m9,Jeanne-MnrieBloin.
XI. Charles-Marie épousa, et >1

t860 Marie Fctieité du Duc de Marcussy, dont Charles-Edmond-Marie

Gérard, n6 en t863. II bis. (Branche de GMtssa! Antoine

épousa Romaine de Hord. I1L Léonard épousa, en <6t'Gat)r!cl)e

Ithier. IV. Salomon. V. Pierre. –V!. Antoine, vivait en

<720.–N. Chapiteau, Ssr de Guis.,ale, est au ban de la noblesse en )7S8.–

Salomon Ghapiteau, Sgr de Guissale, est a l'assemblée de la noblesse de t789.

GHAPT DERASTtGNAC (p. 3C2). Louis-Jacques, deuxième fils de

François du n" Xt, fut, le 29 décembre ~20. nommé évêque de Tulle par

la démission (le son prédécesseur André-Uaniet de Sainte-Aulaire, il fut

sacré, dans l'église des jésuites de Luton,ief'' janvier )7M. Ses armes

étaient d'azur à un lion d'argent armé, couronné et lampassé de gMe~-

les. Cette famille a sa généalogie dans le Nobiliaire de Saint-Attais, ainsi

que dans celui d'Auvergne. D'après ces derniers, le lion de ses armes est

armé, lampassé et couronné d'or.

(1, Commune dn canton de Saint-Vaury, arrondissement de Guéret (CreUMj.
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CHARDEROEUF (p. 363). Demoiselle Marguerite de Chardebœuf de

Pradel, de la ville et paroisse de Magnac (Lavât), marraine de deux des

filles de Louis qui suit, les <o janvier t7CS et 4 octobre )7~0.

Demoiselle Marie de
Chardebœuf, est marraine le f'' août 1683.

Louis de Chardebœuf, le cinquième enfant dejf'an et d'Hélène de La Chas-

saigne, baptisé le 9 novembre t68<! (V. supra, p. 36t), fut seigneur de
Pradel et d'Ëtruchat par son pcre, du f-enest (i) et de Montjouan (2) par sa

mère. Quatitie d'abord seulement écuyer, il prend, dans un acte du
20 août )T<7, le titre d'écuyer-chevalier, qu'on trouve assez souvent

employé à cette époque. Le novembre t7~, il était déjà ancien capitaine
au régiment de la marine, et pensionnaire du roi Il mourut, le 10 décem-

bre <75o, à t'age de quatre-ving-dix ans. Il avait épousé Marguerite de

Trevay, décodée, le 25 juillet 1722, à t'age de quarante ans, et inhumée

aux tombeaux de Mon'jouan, dans t'égtise d'Azerables, devant l'autel de

Notre-Dame. De ce mariage vinrent <
Marie, mariée, le 4 novembre 1724,

avant )'anrore, à messire Jean-Claude de La Cour. chevalier, Sgr des Bordes

et autres lieux, chevalier de Saint-Louis, capitaine de dragons au
régiment

de Lépinay, et un des capitaines des chasses de S. A. S. Msr le duc de Bour-

bon, veuf de dame Marie-(.abric)te de Vignette, de la paroisse de Puiferrant;
2" Marguerite, bap'isée le t5 janvier 1705; 3" Jean, baptisé le 14 juin 1709,

qui figure comme parrain dans un acte du 4 octobre t7~t); 4" Louis, baptisé
le 11 novembre )706: 5f Louis-Ciaude, décédé à l'âge de seize ans, le

19 mars 1734, et inhumé dans régtise d'Azerabtes, devant faute! de Notre-
Dame 6" autre Marguerite, baptisée le 4 octobre i7~0. (Archives de la

Creuse. Registres d'Azerables, de Saint-Aignan Versillat.)
Les armes de Chardebœuf, telles que les donne Nadaud, sont enregistrées

àI\4rnM)rta~ général de )697. (A. BosviEL'x.)
Hétiot Chardebœuf, Sgr de Vareilles, figure, en 1470, à la montre de )a

noblesse de la Marche. (Archives de Pau, E 651.)

V. Louis, époux de Marie de Vérines, eut 3° Jean, né à La Grand-

Roche le 18 et baptisé à Magnac-Lavat te M septembre < 681. (Registres de

blagnac-Laval.)

Jean-t!ap)iste, marquis de Pradel (p. 366, ligne 6.) fut capitaine d'une

compagnie d~ carabiniers en <742. (VtcoMT! DE
MAu~SABXK.)

Eutrope-Atéxis. dit l'abbé de Pradel, abbé commend.<taire d'Evron,

déporté pendant la révolution, fut ensuite archidiacre et vicaire général,

puis chanoine titulaire de Poitiers. (LEGftOS. Catalogue des pre~M.)

CHARDON (p. 366). Le nom unique de cette famille est Chardon. Elle

est originaire des confins du Berry et du Poitou, où l'on constate son

existence dès la fin du xn' siécle. Ses armes sont d'argent ~K lion de

gueules, alias de gueules au lion d'argent, lampassé et armé d'or.

(VICOMTE DE MAU'-SABRÉ.)

Françoise de Chardon, héritière d'autre Françoise, sa sœur, apporta la

terre de La Fortillesse, paroisse de Bonneuil (Indre), dans la famille de

Biencourt, par son mariage avec Gabriel de Biencourt, écuyer, Sgr de

Peyzat, paroisse de Genouithac (Creuse). Elle était déjà mère de plusieurs

()-!) Commune d'.tzer<MM, canton de La S()nt<r)'<inp 'fr<'u<.<'t.
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enfants en t657 et i6ft3; veuve en <668. (Titres delatamiltédë Biëacoutt,

aux archives de la Creuse). (A. BosviEUx.)

CHARPIN DE GENËT1NE (ANTOINE DE), né à Suse en Piémont, chanoine-

comte de Lyon et vicaire général de t'évoque de Saint-Flour Joachim-

Joseph d'Estaing, fut nommé évoque de Limoges pour succéder à François

de Carbone), qui s'était démis librement au mois d'avril )706. Charpin de

Genétines fut sacré à Lyon par l'archevêque de cette ville, assisté des

évéques de Saint-Flour et de Bellay, le 23 janvier 1707. Peu'après, il prit

possession de son évêchë, et, le 26 mai de la même année, de l'abbaye de

Pébrac, de l'ordre de Saint-Augustin, au diocèse de Saint-Flour. En 17H,

il assistait à l'assemblé générale du cierge de France. Ce fut sous son

épiscopat, le 24 septembre t730, qu'un paysan ayant touvé une statue de la

sainte Vierge en bois de noyer dans un pré voisin du bourg d'Aigurande,

qui était alors de l'ancien archipretrë de Chirouse, et du diocèse de

Limoges, on bâtit, près de l'église paroissiale du lieu, une chapelle qui

fut bénite le 5 avril <723, et qui, connue sous le nom de Notre-Dame

~'AM~f-cMM~, est devenue célèbre, dans les provinces d'alentour, par de

nombreuses guérisons miraculeuses. Les armes de cet éveque étaient:

d'argent à la croix ancrée de gueules o~atsee au /'r~7tc ~Ma;r<Mr d'ec~Mr

chargé d'une étoile d'or. Couronne de comte. (Rov DE PIERREFITTE.)

CtlASTAlGNAT(p. 368). Le mars i720, fut inhumé, dans l'église

de Pontarion, aux tombeaux des seigneurs du lieu, le corps de messire

Pierre de Chastaignat, chevalier, Sgr de La Tour, ci-devant colonel du

régiment de Charost, chevalier de Saint-Louis, décédé à l'âge de soixante-

un ans. Assistèrent à l'enterrement Charles de Chastaignat, Sgr de

Maslëon et de Pontarion, grand-prévôt du Limousin, frère du défunt, et

Joseph de Chastaignat, capitaine au régiment de Blésois, neveu du défunt

et fils de Charles.

Jean, écuyer, Sgr de Neuvy et de Pontarion, était fils de Charles et frère

de Joseph qui précèdent; il avait epousé Jeanne Grossier, qui décéda au'

château de Pontarion, le X juillet <743, à t'âge de soixante-trois ans. Il

mourut lui-même, le 2 avril 1745, âgé de soixante-un ans, et fut inhumé

dans l'église de Poutarion, alors interdite. De son mariage naquirent

t" Joseph, baptisé le 6 avril <7M, qui eut pour parrain son oncle, capitaine

au régiment de Blésois, et qui mourut jeune et sans enfants, puisqu'il

n'assistait pas au mariage de sa sœur, célébré en 1713, et que celle-ci

apporta en dot à son mari les seigneuries paternelles; 3° Marie, baptisée,

d'après Nadaud, le <" septembre 1714, et mariée, le 10 mars <743, à

Miche) de Corbier, qui devint par elle baron de Pontarion,

Marie-Thérèse, épouse d'Etienne de Corbier, écuyer, Sgr de Corbier, qui

mourut le 18 avrit 1771, au château de Pontarion, était vraisemblablement

la EOeur de Charles, de Pit-rre et de Jean de Chastaignat,

SOURCES Registres de là paroisse de Thauron et Pontarion, son annexe

aux archives de la commune de Thauron (Creuse). (A. BosvtEux.)

CHASTEL (Pierre du), 33" évéque de Tulle, portait d'argent & une croix

<!< gueules ancrée, cousue. de sable à ~par<M <~tft/br~M<Mtcre. BaluM'l~
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déclare très illustre et très savant (ctr c~oirMStnttta et doctissimus). Voici

l'article que Nadaud lui consacre dans sa liste des évoques de Tulle j'y

ajouterai seulement, d'après Baluze, que Pierre du Chastel fut nommé

préo6t d'Éoaux (aujourd'hui Creuse) peu avant d'être fait évoque de Tulle,

et que ce fut en 1551 qu'il fut transféré à Orléans. « Pierre du Chastel

naquit à Arc-en-Barois (et non pas à Archy, comme le disent les

biographes) en Bourgogne, d'une famille noble. Après avoir étudié et ré-

gente à Dijon, il voyagea en Allemagne, et s'arrëta'à Baie, où il se concilia

l'estime et l'amitié d'Érasme, qui le fit correcteur de l'imprimerie du

célèbre Froben quoique digne, par sa capacité, d'un emploi très honorable

alors, il ne le conserva pas longtemps, et revint en France. Le désir

d'étendre ses connaissances le conduisit en Italie et dans la Grèce. Partout

il parut en savant, et s'acquit une grande réputation. Aussi recommandable

par sa probité que par son érudition, il mérita de parvenir aux premières

dignités de l'Eglise. François ler le fit d'abord son lecteur et son bibliothé-

caire, chanoine de la Sainte-Chapelle de Paris, puis évoque de Tulle

en ~539. Il fut pourvu de l'évéché de Maçon en 1544, devint grand-au-

mônier de France en 1548, passa au siège d'Orléans, et
mourut ()),

dans

cette dernière ville, le 3 février 1552, d'une attaque d'apoplexie qu'il avait

eue la veille en prêchant la parole de Dieu. Le chancelier de ~hôpital a

célébré une mort si glorieuse. On peut dire à son occasion Decet stantem

~mperatoreM Mort. Pierre du Chastel était très versé dans les langues

orientales, et prêchait avec éloquence. On a de lui quelques ouvrages, et,

entre autres, deux oraisons funèbres de François ler. Baluze les a publiées

en 1674, avec la vie de ce docte prélat, composée par Pierre Galand. (Rov

DE PtERREFtTTE).

CHASTENET (p. 3R9). Au mois de février <662, Pierre de Chastenet,

écuyer, Sgr de Mérignac (2), émancipé d'âge, procédant sous l'autorité de

son curateur, et en présence et de l'avis de ses oncles maternels, François

de Montholon, conseiller du roi, avocat en parlement, et Claude de Sainte-

Marthe, prêtre, donne procuration pour traiter de la dot de ses sœurs,

Hyacinthe et Ysabeau de Chastenet, qui se préparaient à entrer en religion
au couvent de Blessac. (Archives de la Creuse. Blessac.)

François, S~de Soubrebost, le 20 décembre <7)3, était probablement

marié à Françoise de Malleret, qui se qualifiait dame de Soubrebost dans

un acte du 13 janvier 1718.

Jeanne, épouse de Léonard Rouchon, figure dans un acte du 13 jan-
vier <7t8. (Registres de Pontarion.)

Léonard et François, cités par Nadaud, assistent comme témoins

au contrat de mariage d'Emmanuel Doumy, sieur de Mansat, et de

Gabrielle de Bridier, en date du )9août 1619, et sont qualifiés le premier,

conseiller du roi, lieutenant-général en la sénéchaussée du haut pays du

Limousin à Limoges; le second, écuyer, Sgr du Liège. (Titres de

M. Adrien de Gartempes, avocat à Guéret.) (A. BosviEux.)

(1) 11 ne mourut pas en prêchant, comme le disent aussi les biographes et Denis de Sainte-

Marthe.

(2) Méfign~c et Soubrebost, paroisses du canton de Bour~aneuf (Creuse). Liej;e, <;L.ui

mune de SaLint-Hilaire-Ie-Ch&teau (CreuRe).
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CHATEAFPODEAU (p. 374) porte d'~ur au
chevron d'or,,accompagné

de ?t<w<c/'c«tH~ de même, 2 en chef et 1 en pointe; celle-ri ~Krmontee
d'un cfo~a~t d'N~e/tt. M. A. Tardieu donne une f;mra!cgie de cette
famille dans son

~tstofre~ef~o~te de la maison de Bo~/ edon(p. 253).

CHAT\UNEUF (p. 374.) Ss~ du Chalard ()), de La Villatte, de
Det)<tb;e.

François de Châteauneuf, écuyer, sieur de La Chaud, demeurant au bourg
de Beaulieu, 3"' mars )670 (A.)

Gabrielle de Châteauneuf. demeurant au Chezaud, paroisse de
Saint-Éloi,

25 mars <670, mariée, le ).S avril 1C72. dans l'annexe de DrouIUcs, paroisse
de Saint-Eloi, à Pierre des Vcrgnes, écuyer, Sgr de Saim-Gëry, paroisse de
Nantiat en Limousin, est peut-être la sœur de Jeanne, épouse de Léonard
Esmoing, écuyer, Ss''du Chezaud, i670-!673, puis de La CriHiere, où eUe

demeurait )e 24 octobre <678. (A. B.)
I. Emmanuel, écuyer, SgrJu Chatard, <7 juin t67), 2 janvier <732,

assistait, le 9) février <708, au mariage de François Esmoing avec
Catherine de Pichard. (B. C. D.)

]). Philippe, peut-être f))s do précédent, écuyer, Sgr du Chalard,
Beaume et Bellabre, époux de Marie de La Saigne, vivant encore en 1754,
et d<\jà veuf en <738, fut père d'Antoine, qui suit, et de Thérèse, mariée,
le 13 janvier 1738, dans teg~ise de Charrières, avec Lconard de Latent
Sgr des Bordes, fils de feu François, Sgr du Puy-Renaud, et de demoiselle
Catherine de La Court. (B. C.)

tH. Antoine, écuyer, Sgr de La Villale par sa femme, épousa, le
30 novembre )754, danst'egtise de

S~int-Junien-)a-t!regere. Catherine de

David, veuve de Mess. François Esmoing, écuyer, Ss~de l'Age, et fille de

Chartcs-Franço's de fhvid, chevaher, Sgr de La Villatte, et de Marie-
Madeleine de La

Uoche-Aymon. Catherine dece'Ja, le 7 janvier )76~, au

château de La ViHate, âgée de ireiite-trois ans, et fut inhumée dans la cha-

pelle du Kosaire, en)'t'g!ise de Saint
Juniex-ia-Cregère. Ue ce marias: <«

Jean-Emmanue!, haptisé le 26 mai <737, clerc, tonsure et étudiant à~nris,
<9 octobre t774. 18 novembre prêtre n janvier )783; 2' Joseph,
baptisé le 8 janvier )759, qui s'intitulait chevalier Se' de La Chaise, <8 no-
vembre t778, 6 avril 1780 3°

Therese-Marie-Made'eine, baptisée )e i8dë-
cemhre <759. (A. B.)

Catherine de Châteauneuf, femme de Charles de Pichard de L'Église-au-
Bois, Ss'' de Villemonteix, paroisse de Chate)us-)e Mareheix. en <732, <738
1741, morte, ag~e de trente-trois ans, au château de Villemonteix, le
24 avril )743. laissant plusieurs enfar.ts de son

mariage. (D. E.)
SooKCKs A registres de Saint-Eioi (Creuse); [!: Saint Junien-ta-

nregere (Creuse): C Charrieres aux archives de la commune de Saint-
Moreil (Creuser D Montboucher (Creuse) E Châtetus-te-Marcheix

(Creuse). (A. BosvtEux )

CHATEAU-PONSAE, chef-tieu de canton, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne).-La ville porte d'azur à une
/'asced'a~e~(Arm.gén.

~1) f.e Chalard, communs de Peyr-tt-I.-Chateau (Haute-V)eMe). t. ViUatto. eommnM
ae

Stmt-Jamen-ia-Bf~ere~CrtUM).
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TnÀVEfsipn). La communauté des prêtres d'argent à 3 fasces d'Mttr

(Arm.gc.).)

C)!ATf [)E L\ JAUCHAT (<) (A)MF.Kto). ï.a
biographie de cet dvcque,

écrite par Madaud d'après les sources qu'il infiiq!)e à chaque tait, est trop
intéressante par les faits d'histoire locale e) par les traits de mœurs qu'elle
renferme pour que je me permette de la tronquer en t'abrégeant. J'emprunte
]a Ci!a!ion suivante aux Mcmotref! pour ~erctr à l'histoire des écéques
de ~MM~es (p. 389-99). C'est la copie faite par Legros sur les M~otrM

pour serct)' à l'histoire du diocèse de Ltmopes de badaud (T. 1, p. 100 et

suivantes, et 138; T. )), p. 1). (Rov DE P~HREFiTTE.)
o Le pape Grégoire XI ayant créé cardinal, le G juin ~37), Jean de

Crrs, évoque de Limoges, lui donna pour successeur Aimeric Chat ou

Chati et non pas Ca<At (Rom.RT, GaH. christ., p. 349, et GaM. christ.

n.oDo;, T. IL col. 53.{), ni Chiati (L(.HEL, /<a!. sacr., T. I, col. 373, in

append.) f'.eiui-ci. sorti du lieu de La Jauchat près la ville de Saint-Yrieix

en Limousin, et fils de Guichart Chat, chevaber, coseigneur de MaK~sac,

fut d'abord trésorier de )'Eg)ise romaine (Généal. de M~. Chat), puis

pourvu de r~'vechë de Volterra. Mais. en 1359 et t3H), il n'es), appelé

qu'ebj. Cghp) t'M&t .~Mp~ l'appelle mal
Chiati, mais mieux (ibid., T. H,

col. 31.) Chattus. JI était gouverneur de Bologne au nom du pape Inno-

cent VI lorsque celui-ci l'éleva sur le siège de cette dernière église
ie octobre <36), et Chati commença à la gouverner le jour de la fête

de Tous tes Saints suivante. En );!65, il obtint de l'empereur (.ha'Ies IV la

confirmation de tous ses privilèges, dans laquelle il est décore du titre de

prince (le l'empire.

» Ce prélat tira les chanoines réguliers de l'église de Saint Michet-au-

Bois, et la donna aux moines (tu mont d'OHvet.. Il introduisit à Bologne les

C~maidutes et les Célestins, et, par respect pour saint Hernard. i) fit quel-
que plaisir à un monastère de l'ordre de CUeaux. li nt bâtir hors de Bolo-

gne une partie considérable de la chartreuse, et 1 on voit sur le mur les

armes de sa maison, où Ughel met deux tious et cette inscription sur le

marbre (UGHEL, ibid., col. 3.!)

Hoc opus fccit Sert dominus

Aymericns Chiati D; gratia j!9t:on: epM!
Et princeps imperii sub anno Domini 1367,
Indictione quinta, et fuit ab ipso

Capella consecrata dicta die.

B Etant (Acta ~an.n<orM~, T. Il januar., p. <033) chancelier de l'univer-
sité de Bologne, il lit, suivant le dccret du pape Innocent H. venir de tou-
tes les parties du moude les hommes les plus savants qu'il put trouver

))ourctab)ir)afacn)tedethcntogie. )! gouverna cette église jusqu'en t37),
et s'en démit lorsqu'il retourna en Franco.

M Aimeric ( hati (Registr. Joann. ft~ern, rto)'ar. Lernovic.) était & Avi-

gnon depuis l'octave de la Pentecôte '37), et y avait apporté beaucoup
d'argent pour payer fG&M. christ, Kou~, T. Il, col. 633) les sommes consi~

(i) t~ ~r!t<th)e ortographe de ce nom est L'Age-an-Ch.it, du latin .4gia Cati,
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dérables qu'il devait au collège des cardinaux; mais, le pape l'ayant trans-

féré à l'évêché de Limoges, et cela avt*c grand plaisir de la part d'Aimeric,

le pape, dis-je, voulut qu'il employât cet argent à réparer les dommages

qu'avait soufferts cette Église (de Limoges). Sans livres, sans ornements,

sans joyaux, ses reliques vendues et entevées, dépouillée de tout par la

fureur des guerres, et même de ses ministres, elle n'était servie que par

quatre chanoines, qui se ressentaient de toute sa pauvreté. Chati promit

sans doute de l'en relever, mais il négligea de le faire, et se borna à rétablir

le clocher dix-huit ans après, c'est-à-dire en 1389.

» Étant à Avignon,
il y nomma, peu après sa promotion, trois vicaires

généraux, savoir Étienne Benoist, prieur de Noblac, Guillaume Gatt-

fridi, prévôt de La Souterraine, et Pierre de Chastres, curé de Chambou-

live ()). Le 3 (ai)ieurs le 7, Éloge de Jean Dorat, par ViTRAC, p. <3, dans

les notes) septe~nbre 1371, ils prirent possession de l'éveche de Limoges.

Le lendemain, ils firent lire et notifier les bulles du prélat dans le cime-

tière de Saint-Pierre-du-Queyroix, où la cour se tenait avec beaucoup de

so)ennit\ et nommèrent pour son juge M. Etienne Dorat, nom connu dès

lors à Limoges, sans métamorphose, et encore plus deux siècles après, par

le fameux poète Jean Dorat. (V. ViTMAC..É<og~ Jean Dorat, p. )3, dans

les notes.) Cependant, comme on avait manqué à quelques formalités à

l'égard de la cathédrale, elle mit pendant quelque temps dans ses actes

< Le siège épiscopat de Limoges étant vacant ».

» Le <! janvier 1371 ()3?a)(DomVAtss)!TTE, Hist. Langued., T. IV, p. 349),

le due d'Anjou, en qualité de iieutenant de roi ez parties du Languedoc,

t'institua gouverneur et réformateur général et souverain (Ordonn.,

T. V. p. '7t9) pour et au nom du roi et du sien ez cités villes et évéches

de Limoges et de Tulle et en toute la vicomté de Limoges, d'où et

d'un acte de l'an <3)8 le P. Vaissette (ibid., T. IV, p. 541), croit devoir

inférer que la ville de Limoges était alors comprise dans la langue

(<) Die 3' mensis septembris, anno <3'!1, régnante D. Edwardo, principe AqtLttaniae,

Aymericus Chati, divina miseratione Lemovicensis opiscopus etectus;misit bnllas ]emovi-

cas pro adipiscendo nomine ipsins. D. episcopi possessionem episcopatus Lemovicensis. et

instituerat vicarios snos in spirituatibtts et temporalibus discrètes yiros DD. Stephanlim

Benedicti, priorem de Nobiliaco, Guillelmum Gaufridi, prepositdm de S'.ibterranest, et

Petrtim de Chastres, capellantim de Cambotiva, qui quidem vicaril et procuratores die-

tam possessionem acceperunt m civitate et ecc1esia Lemovicensi, et die crastina imme-

diate fuerunt bullae, lectae et notificatae per dictos. DD. vicarios publice in curia Lemo-

ticenei, qnae tenebatur.tunc in cimiterio S~ncti Petri de Qnadruvio Lemovicensis cam

magna sotemnitate, et dicti DD. ticarii instituèrunt et substitnernnt jndieem cujise vide-

licet magistrum Stephanum Daurati, jnrisperitnm, tamen non vocatns Mt officialis, sed

incepimns intitulare (.<<;) « Vicarii generalcs in spirihiatibas et temporalibus R. in

Christo P. et DD. Aymerici, divina miseratione Lemovic. episcopi inremotti! absentls, etc. ».

Dicto D. Episcopo adhue extante, Avenioni antca ab ùttimis octavis Penteeostes usque h)ic,

et dixero.nt officiales decani et capituli, Lemovioensis sede' Vacante. (fie~r. ~moUt~

BottMtH' notan:.)

Die 98 mensis aprilis, anno Dominl ~3~ venit dominus Ludovicus de Sanoer.M, ma.

reschallas Francie, Lemovieas. et, die secuuda mail seqttBntis. ~ar~as Andebert~

reddidit locum de Insula quem pro domino principe (Aquitanise) tenebat stabilitum

(garnison, sM<)~<<a). Tamen habnit duo mille francos auri, et fuit in manibus gallico-

.n)m et gentiahtB. episcopi traditas. (e~<f. StMOMMBoMn<Ï!,t~<ttftt. <~eit~c.~
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d'Oc, mais il ne rapporte point cet acte de 1318, et, dans les provisions de

l'évoque Aymeric, Je duc d'Anjou le nomma, au nom du roi, seigneur suze-

rain du Languedoc et du Limousin.
» Etienne Benedicti, prieur de Saint-Léonard-de-Nobtac, et Bernard de

Sendelis, cetterier du monastère de Saint-Martiat, vicaires généraux d'Ay-

meric, évoque de Limoges, alors absent, et Perrin de t!i!ty, son écuver,

empruntèrent cinq cents deniers d'or appelés francs pour les payer à

Marot Audebert pour l'expédition de la délivrance du lieu d'Isle, que le

dit Marot détenait ie 27avril <372. Signé Bermondeti.

<Le39aoùt<372, il promit à la chambre apostolique. ("R~tstres

Vatic.)

)' L~ prélat vint à Limoges, et prêta le serment (BoNAv., T. III, p. 664)
le 2f novembre de l'an 1373. A son entré dans la cité de Limoges, il y
eut un procès entre deux particuliers pour le droit de conduire sa mule par la

bride, etc. (V. mon ~Mtte~(/'ot~.<t~K~ës manuscrites de la cille de Limoges,

p. 317 et suiv.) Il trouva la cathédrale dans toute la désolation que j'ai dit.

La même année, il fit publier un monitoire contre les chanoines et chapitre
de cet rglise j il le révoqua, en disant que son intention n'avait pas été de

prétendre de juridiction sur eux ni de déroger à leurs droits. C'était entrer

par la porte des tracasseries; car le temporel de l'évêché (Manuscrit de

fëpëeAd de .LMM~M) était arrêté, e) la saisie ne fut levée par ordre du roi

qu'en 1376, au mois de juin, à la fête de la Madeleine suivante, toujours

1373. Le prélat fut mandé pour se trouver à Confolens devant le maréchal

de France, peut-être pour concerter les moyens de chasser les Anglais de

son diocèse. Ces ennemis acharnés y occupaient les châteaux de Chalucet,

Corbefi, Bessos (apparemment Aubusson, car les paysans disent encore

Le Busson). Leurs garnisons se ruaient sur tous les passants, les mettaient

aux fers, les rançonnaient, et enlevaient toutes les voitures. Faisaient-elles

des sorties, tout était au pillage; les maisons fortes dont ils s'emparaient

étaient comme de nouvelles ruches pour retirer ces essain-.s. L'eveque le

craignait avec trop de raison pour son hôte) l'année précédente, il en

avait fait enlever et transporter les portes dans le Château, c'est-à-dire

dans la ville de Limoges. La même année 1375 (BoNAv., p. 667), le pape lui

écrivit pour qu'il fit chasser ces brigands. En conséquence, le prélat imposa

des taxes sur les ecclésiastiques; il excommunia même ceux qui refusèrent

de payer. Le cardinal Jean, peut-être surnommé de Cros, étant venu à

Limoges, annula toutes ces censures. La cathédrale était dans )e cas on

ne l'avait pas consultée, et elle refusa de payer l'imposition, ce qui occa-

sionna de la mésintelligence entre le chef et les membres. Le jour de

la fête de Tous les Saints de la même année (Manuscript. episcopat. le-

movic.) il ne leur fit point la livrée, librata elle fut différée jusqu'à celui

de sainte Luce. Cependant cet objet était de bien petite conséquence it

s'agissait de 33 sous d'un côté, 48 de l'autre et <0 deniers pour le vin; mais

l'argent était extrêmement rare. Ainsi on est surpris de voir payer au capitaine

d'Aixe deux marcs d'argent pour se marier en temps prohibé. Peut-être
taxait-on la qualité. Ces dispenses devaient former un produit considérable,

car on en donnait qui paraîtraient aujourd'hui des dissipations par

exemple, de célébrer deux fois dans le jour; surtout aux curés pour ne

pas résider dans leurs bénéfices. Par une suite nécessaire de cet abus (cet
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abus a eu lieu jusqu'au milieu du xvu' siècle), ils louaient. par-devant

notaire, des prêtres qui se chargeaient du soin des âmes, de la levée des
revenus, et de rendre, à la tin de leur service. les ne'ms et rôles de excom-

muniés de l'église qu'ils desi-ervaient, et les arrérages des confessions. Se

trouvait-il des ecclésiastiques vicieux, on ne croyait les punir plus sève-

rement que par des amendes pécuniaires c était leur ôter la source du

crime. Les religieux même étaient soumis à cette peine. Un prieur des

carmes qui avait donne les mains pour l'assassinat d'un de ses confrères

ne sortit des prisons de Matemort qu'à la faveur de cautions solvables. Ceux

qui n'en pouvaient trouver subissaient des peines plus salutaires un

augustin qui avait frappé ses supérieurs et volé un calice, fut condamne

à cinq ans de cachot, au pain et à t'eau. Un bigame, qui se trouvait sans

doute dans l'indigence comme ce dernier religieux, fut coiffé d'une m!tr&

de papier, et rasé car c'est ce que m'a semblé signifier le mot incalatus

pour Mtca!o6~Ka.
» Notre prélat se trouva (TILTFT, Mém. hist. Bretagn., T. t. p. 36t.

LoB~NEAU, ~~t. de la ville de Paris, T. H, p. 685 le 9 décembre 078,
au lit de justice que le roi Charles V tint à Paris. Son successeur Charles V!

lui témoigna, vers l'an 1387, une estime 1 articulière (MARTÈLE, Vet. script
T. t, col. t53J) réformant alors les généraux de ses finances, i) en sup-

prima deux de cinq qu'ils étaient; mais t'évoque de Limoges fut un des

trois qu'il conserva.

» Dans un livret de prières en patois à, l'usage de l'église de Saint-Pierre-

du-Queyroix (chez M. Juge de Saint-Martin, conseiller au présidial de

Limoges (t), où sont 1rs ordonnances qu'on (toit dénoncer au peuple
l'an <379, on prie au prône d'abord pour la paix, puis pour le religieux
frère qui a prêché ce jour dans l'église, ce qui ne supposait pas de grands
talents dans les ecclésiastiques. A l'article des cas réservés, on oblige ceux

qui ont enlevé le bien d autrui de le restituer avant l'absolution. Ceux qui

exposent ou qui font exposer leurs propres enfants; ceux qui emploient
l'Eucharistie à de mauvais usages; ceux qui ajoutent foi à la magie st quis

confiteatur se credere &etM'6(m praoitatem. On déclare excomuniés ceux

qui demeurent plus de trois dimanches consécutifs sans venir à t'egtise

paroissiale.
» En )386. t'éveque de Limoges avait pour commissaire générale Ray-

mond, abbé de Uaton.
» En <:??, )'fv)''que assista en aumusse et surplis, comme chanoine, à un

acte capitulaire de sa ca'ttédrate, par lequel lui et cet Eglise s'opposèrent
au paiement d'une somme à laquelle le pape les avait condamnés en faveur

de l'archevêque de Bourges.
» En 1388, il donna, pour un certain temps, à son chapitre, pour les ré-

parations du clocher, qui menaçait ruine, tous les émoluments et obtjtions

de l'autel de Saint-Léonard tt vint du château d'Isle tenir son synode à

Limoges, la semaine de la Pentecôte en <389 Le prieur des frères pré-
cheurs (Mss /r. Pr. Lemov.), accompagné de frère Jean de PK!/ de ~Vota*,

saisit cette occasion pour le prier de nouveau de sacrer leur église, bâtie,

(i) Ce livre manuscrit appartient aujourd'hui à MM. ies directeurs du grand-Mt~nNrt
dé Utnogea.
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au moins en partie, depuis cent trente-trois ans. !t avait refuse plusieurs
fois, soit par la crainte de quelque incursion des

Anglais, qui étaientsi près
de la ville qu'on n'osait en cultiver les

champs, soit à cause de la
longueur

et de la fatigue de la cérémonie, qui ne devaient guère -i~réer a un
évoque

extrêmement uros el pesa.tt comme il t'éhut ft promit toutefois pour le
dtmanrhe onzième de jniHet A cet effet, il tit inviter par le prieur du Cha-
lard les abb s de Sirnt-artiat et de

Sain~-Martin, les chanoines de la
cathedra). le prieur de Saint-Gérard et même le curé de La OrouNte-Htanche
qu'on remarque expressément. DetcnrcOLé. les religieux prièrent noble
Lou:s de Saint-Marc, chanoine de la

cathéd.ate, et doyen du chapitre de Laa

Chapette-Taittefer, d'être parrain. (t
t'accepta, et paya le co.nptiment d'une

bonne (tM/Ttd)te.

» te prélat vint donc le 9 juillet du château
d'Isle, escorté de gens armés

qnetestrères prêcheurs ]ui avaient envoyés. )i coucha dans leur
couvent

et, le tendem~n, à l'heure d~.
vêpres.itccomp~néhonurabt..ment itnttes

préparatifs qui sont prescrits pour cette cérémonie, tt la commença le
dimanche de grand matin. ~s

chantres, ceux du
couvent, de la c.thedra!e

el du monastère de Saint-Martial, chantèrent la messe avec l'orgue. e prieur
de la maison prêcha. On avait invité les abbés, ph.sieurs ecclésiastiques et
religieux mendiants, et ies plus apparents de la ville; mais les convives se
trouvèrent en si grand nombre qu'on ne put les placer tous dans la sallebasse où était te prélat on en mit au réfectoire. Tous furent servis abon-
damment en gras, à l'exception des religieux de la maison, qui firent
maigre.

Comme ils étaient extrêmement pauvres, sans
blé, sans vin, mais non

sans dettes considérables, le prélat leur donna dix livres tournois Par
reconnaissance, ils

s'engagèrent à faire un anniversaire pour ses parents le
prem.erjour libre après l'octave de la Dédicace; il leur donna encore une
belle chasuble de ~~e violette, dont on fit la

chappe pour tes proces-sions (on serait surpris aujourd'hui de voir faire une chappe d'une
chasub)edont la matière ne serait certainement pas sufti.ante pour cela; mais il

faut se rappeler que, dans ce
ten.ps-tà, une chasuble é.ait plus que suffi-

santé pour faire une chappe celle qui sert encore A la cathédrale les joursde fêtes annuettes mineures en est une preuve). fi demeura encore deux
jours dans le couvent, et y sacra deux petits autels.

» Le S août 1389, il reconnut que lui, son Ë.tise et son diocèse étaient
sous la métropole de Bourges, tt mourut .r. 7. à t'heurte
prnne dans la ~rd-tste, t-au

~U, non pas le t., novembre (Gall. christ.
M~ T. U. col. 53~, mais le mardi après la fête de saint Léonard Cette
année elle tombait un

dimanche, la tettredominica!e étant le B. Ainsi il
mourut le 8 novembre. On le porta dans la s..tt.< du château.

etont-v
garda tout le jour et la nuit suivante. Le lendemain tes paysans de cet
endroit le portent dans

t-égti.se des Carmes. Lacom,n.nc..rc,-t les
honneurs funèbres. Uuantité de torches brûlaient autour du

corps ncndantqu'on chanta deux messes. Ces mêmes paysans le portèrent ensuite la
cathédrale, où. après les vigiles chaulées, il fut enterré dans la charte de
Sainte-Madeleine. Le jeudi suivant, qui était le 10 du mois, on

y fit lotnce
sotenneitemem.t'abbédeSaict-Martijtonicia

"M. L'Avocat rD~o~e~ ditqu-i) avait nomme goûteur d<



g86 NOBILIAIRE

toute la vicomte de Limoges, ce que je ne trouve poi.nt ailleurs qne <~ns

le Dict. hist. portatif, édit. de 1779, T. H, p. <83. Ce prélat, egaiement

recommandable par les qualités qui font le citoyen, par les vertus d'un

évêque et par le caractère libéral d'un prince, fut pteuré comme un père.

Protecteur des savants, et savant lui-même, il répandit ses bienfaits sur les

gens de lettres. (Dte< /ns<. portat., t766, T. 1, p. 507, et aussi édit.

de 1779, T. Il, p. 183.)

» Il avait fait quelque bien à son Église. Il avait re[!re l'image de saint

Etienne pour la somme de 4 livres. Il donna sa navette d'argent, sa croix

et sa mitre; mais quoiqu'on l'assure (BoNAV., p. 675), le tout ne pouvait

peser 116livres. H institua son héritier At/mertc Chati, damoiseau, S*' de

La Jauchat, son neveu.

f H portait pour armes 2 lions passants, ainsi qu'on le voit dans un

sceau de 1390. Les maisons de Lassion et de Rastignac en Përigord peuvent

sortir de celle de notre évéque. (V. Arm. génér. de ~rcfn.ce, t752,

registres
3 et 4; Hist. ma~H.<'cr. de !'a;&&. de Saint-Martial, p. 55.)

B Après sa mort ()), le doyen et le chapitre de la cathédrale (freMo.

liberté de t'~t. g~Me., ch. )X, n" 3), en haine de ce que le roi Charles

VI, ayant écrit à son sénéchal de Limousin le 13 avril <39) (Regdst.

du par{ente<t< de Paris apud. Ga~. christ. ytoc., T. I), col. 533), s'était

attribué le droit de régale, qu'il prétendait. lui appartenir de tous temps,

firent appel au pape et à son caudataire à Avignon. Ils y ajournèrent le

lieutenant du roi, qui agissait pour les droits de la couronne; mais, par

arrêt du parlement de Paris du 13 avril 1391, ils furent déboutés de

leur appel.

Le cardinal Hugues Roger de Beaufort, frère du pape Clément VI, avait

fondé, par son testament, un chapitre ou collége de chanoines séculiers dans

son hôtel à Villeneuve-d'Avignon, ses exécuteurs testamentaires fixèrent ce

chapitre, jusqu'alors vague, dans l'église paroissiale de Saint-Germain-de-

Masseret en Limousin l'acte est du 31 décembre <38<. L'évoque de Li-

moges, suivant la dévotion du temps, voulut bien céder le patronage de la

cure, qui était à sa pleine coliation, et ses successeurs eurent le désagrément

de voir ce chapitre y nommer pte~o jure. » CV. BALUZE, ~stor~a Ta~e-

lensis, p. 196, et Vtt<B papar. Aoe~non. T. H, col. 763.)

CHAUMAREZ ou CHAUMAREfX (p. 377). Ce nom rapelle rinexpéri-

menté et malheureux capitaine de la Médise (naufrage du 2 au 6 juit-

(1) Obilt reverendus in Christo Pater dominas ~tMe)'!CM.<Cyta<epi3copus Lemovicensis

in ttirre de Insn)a, oetava die mensi novembris, que fuit die martis, post festum,beati

Leonardi, hora prims. Fuit porta'ns et delatus in medio aulae dicti loci. et ibi stetit

per totam diem et noctem, et, dk crastina, quae fait die3 nona dicti mensis, fuit

delatus per homines snos tabo.itores de !nsu)a usque ad ecmvenhim bCb'tfE Marise de

Carmcto, et p<Mims in eeclesia, et ibidem stetit usque ad meridium cum multitudine

torcharum, et fnerunt cetebratse ibidem duaa missae defunctorun aita voce. Paulo post

fuit deiatus per dictes homines ad Sanctum Stephanam, et. et latnm in choro,

et indilate finita vigilia sepultum incapettabeatce Maris Magdatenz, recte ante aitare.

Die jovis sequenti, fuit factum ofSciam sotemniter et hoMra.MUMrperdominuma.b-

batem Sti Martialis, anno Domini 1390. » (HegMtf. JMHH. Frernerii, t)0«t<'tt.)
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let <8t6), mort au château de Lachenaud (bâti par une demoiselle de

Verthamont au dernier siècle), près du bourg de Bussicre-Boffy (Haute-

Vienne). Pendajnt l'émigration, le futur capitaine de la AfedttM avait

épousé, en Allemagne, la fille du général d'Azinkampf, dont il a eu deux

fils l'un mort célibataire, l'autre mort aussi à Bussicre-Bouy, en t8~,
laissant de sa femme, Euphémie du

Garreau, trois filles A)arie, Berthe et

Fernande, et un tUs. Augustin, celui-ci célibataire, retiré à Brive, où est

mort, il y a peu d'années, un de ses parents, connu sous le nom de che-

valier de Chaumareix. (Rov DE PtERMFiTTE.)

Suzanne Le Roi de Chaumareix, épouse de Bertrand des Cars, mourut

en <698 f~Vo&M. l, 386.)

CHAÏISSF.COURTE (p. 377). Sgrs de Cherdon H), Montfloux, Pradinas, La

Jarrige, Le Pugaud, Le Cher, La Bastide, La Vaud-de-Sermur, La Tour-

Saint-Austrille, Champagnolle, Lépinas, Gartempe, La Chassaigne, Soullier,

Le Pradeau, Le Breuil, Le Garreau, La Lande-Chevrier.

Radulfus C~a;Ms.a;cor<oi, témoin dune donation faite à
l'abbaye de

Bonlieu le d août 1195.

Gaufridus Chaussacorta, témoin de deux donations faites à la même

abbaye les )6 août 095 et 29 septembre 006. (A.)

Le vendredi jour de Saint Michel de l'an 1396, noble homme Jean de

Cbaussecourte (Callige c:<r< damoiseau, Sgr des Farges et de Citerdon

(de Fcfr~Mse~ de Carro Ro)'M~do~. donne quittance à Jean Potet CPo~e<t~,

damoiseau. Sgr d'Estansannes (de tStcM.~M.s~oifMs,), d'une somme

de 189 francs d'or à-compte sur plus forte somme à lui due par le dit Potet
à raison de la dot (ex causa dotis seu che~ctr~ promise à Catherine Potet

(Poteta), damoiselle, fille de feu Perrin Potet, en son vivant Sgr d'Estan-

sannes, et femme du dit Chaussecourte. (B.)

Le 9juiltet )S.t7, noble homme Jacques deChaussecourtc, écuyer, Ssr du

Garreau en la paroisse de Jourgnac, diocèse de Limoges, époux de Jeanne
de Fournoux, donne quittance à Claude Granchier, no'aire de la ville de

Felletin, d'une partie du prix que celui-ci devait pour l'acquisition de

plusieurs cens et rentes situés dans la paroisse de Saint-Quentin, qui lui

avaient été vendus par la dite Jeanne de Fournoux et Lyonnet de
Fournoux,

son frère. (C.)

Dans un acte du H décembre <557 figurent noble homme Antoine de

Chaussecourte, écuyer, Sgr de Chier-Redon en la paroisse du
Mas, époux de

Marguerite de Moussy, et Jacques de Chaussecourte, son frère, écuyer, Sgr

de La Lande-Chevrier, paroisse de
Saint-Christophe-le-ChanJry au diocèse

_de Bourges, époux d'Anne de Moussy. (C.)

Noble homme Antoine de Chaussecourte, eeuyer, Sgr de Monnoux

(<) Cherdon, commune des Mars. MontHonx et Pradina~. commune de Tarde?.
La Jarrige, commune de Samt-Lonp-Ies-Landes. Le Payaud, Le

Cher, La Bist'ide.
commune de Ltissac.

Lavaud-de-Sermur, commune de Sermnr. La Tour-S-ailit-
Atistrille et Champagnolle, commune de Sa.int-Dizier-la-Tour. Lépinas et Gartempe,
chefs-lieux de commune des cantons d'Ahun et de Saint-Vaulry, La Chassaigne,
commune de Gartempe. Soutier, commune de Janaithac toutes ces communes
appartiennent à la Creuse. Le Pradeau, Le Breuil, Le Carreau et La Lande-Chevrier
commune de Jourgnac (Haute-Vienne).
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le 6 juillet <H6< (A), est peut-être )e même que celui qui parait dans l'acte

du H décembre t557.

t.– Urs!n,écuyer.SFduChier, 4 octobre 1C5G.(E). Sgr de La Jarrigo. y de-

meurant, !0 août )(!77, 14 septembre )G79. En t(i(:9, il fit aveu au roi pour

son fief de La Jarrige, dépendant du comté de ta Marche (K.). [te Jeanne de

Montaignac, sa femme, qui était v~'uvc le 31 août )G8S, il eut )" Godefrov,

écuyer Sgr de La Jarrige,
)" avril )<i79, ;}) août i688, qui épousa,

le Il avril )C9), ))adeiaine de La Ptain, veuve de Jean tâcher, docteur et

professeur en droit à t université de Bourges, tequc) était décède dans la

paroisse de Fayolle, annexe de Sannat (F.). Madeleine était déjà veuve

te 10 décembre 1701 on la retrouve dans un acte du 26 septembre <702

(G.); –2° DeThoinon, qui est dit fils d'Ursin dans un acte du H sep-

tembre <679,et qui doit etretem~me q!)'Antoinc, écuyer, Sgr du Cher, qui

assista, le 8 T'ai )G99.au mariage de son frère Sebastien (F.); 3" Sebastien,

que nous avons co'opris parmi les enfants d Ursin par la seule raison qu'il

est d't frère d'Antoine qui précède.

)). Sebastien, écuyer, S~ de LaJarrige. 2!.juin )886, du Breuil, <699,

de La Tour-'iaint-Austriite,
2'< septembre i7<)~, demeurant au château de

La Jarrige, épousa, le 5 )nu t6.)9, dans t'eghsG de Saint-Loup-de-Landes,

HosaUe de Mousebrot, fille de feu Pierrf et de feue Jeanne de La Ptain, de

la paroisse de Coruusseau diocèse de Bourges. L'un et l'autre avaient cessé

de ~'ivreen U47. Do leur mariage naquirent f Paul, qui sui!; 2° Jeanne,

née au château de La Jarrige, bantisee te 5 septembre i70), et qui eut

pour parrain Léonard de Chaussecourte, écuyer, Sgr de Muntfe'oux; 3"Ma-

detaine, née au château de LaJarrige, bap'isee te 26 septembre t703, et

qui eut pour parrain .-ou oncle, Antoine de Cnaussecourte. (F.)

Ht. Paul, ecuyer, Ssrdu t!reuit. ChampagnoUe, La Prugne et Chaux,

chevatifr de Saint-Louis, capitaine au régiment de Normandie, paroissien
de La Tour-Saiut-Aus'.ritie, épousa, le ~3 .janvier t747. dans l'église <)c

Lussac-tes-~ones, ~arie d!) Peyroux, de la paroisse (Je Lussac, fille de feu

François du Peyroux. e''[<j/er-c&euatMer, Sgr de Puyaud, et de dame

MicheUe de Vcrdalle. Encore capitaine en )7at, il était qualifié ancien

capitaine dès <752. Il mourut avant sa femme, qui décéda à Gouzon, le 1 dé-

cembre 1776, et fut inhumée dans l'église de Lussac. Ue ce mariage (H.): <"

Jeanne-MicheUe, baptisée le 15 août <748, et mariée, le 22 octobre <763, à

Timoléon de Chalus, oHicier au régiment de Cftsunce, fils de François,

chevalier, Sgr de Saint-Farjoi et autres places, et de feue Marie MeiOet. de

la paroisse de Saint-Farjoi au diocèse de Hormont; 2" Louis, baptisé
le 28 novembre t7t9, qui fut parrain le 8 août !76~, et qui est qualifié

~ca~cr-c/teoatter, Sgr de Puyaud, le 13 décembre )786'. 3" Pierre, né

le~ février !75i, baptisé le 39 mars suivant, qui eut pour marraine d""

Madeleine de C.haussecourte, rcpréseutée par d'~ Gabrielle de Chaussecourte

40 et S" Françoise-Am.tb~ et M.trie-nn. sœurs jumi;Ues. nét's le <~ av!'it

<752: nous retrouvons ta seconde marraine dans un acte du 3t) février t':(il;

Co~osaiie. baptisée le 2) juillet )75<; 7" Jean-Louis, baptisé le 2~ jan-

vier )75S, qui eut p~'ur marraine d~ Susanne de Chau~secourte h° Pierre-

Henri, né le avrit )7o9 ())), inhumé, le mjrs )773. dans t'cg'i~e de

Gouzon, à l'àge de quatorze ans ~]; 9' Louis-François, né le 8 aoû!. )763,

que nous croyons être le même que Louis-Paul, prêtre, vicaire de Cressac
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le 49 juillet <783 ~); ~0" Marthe, née le 24 novembre )766, qui figurecomme marraine dans un acte du 5 octobre <776. (H

Bernard, eeuyer. S~ de La
Jarrige, 10 février

'1G43, père de <-
Jean,

écuyer, S' du Cher; 2'
Hélène, qui épousa, ie

4 aoûH(!7S, étant majeure,
Jacques de

Mont.gnac, eeuyer, Sgr de La Cour, paroisse de Bord-Saint~
Georges, en présence de Jean, son frère, et de

Symphorien de Chausse-
courte, écuyer, Sr de Montfeiour, son cousin paternel au deuxième
degré. (F.)

Noël, Sgr de
Puyaux, 30 novembre )75f, et de Revi!)e. )- décembre i77)20 août )773. (J.)

Symphorien S' de Montuoux, que nous avons vu parrain de sa cousine
Hélène

ie~aou)6<6, fit aveu au roi, pour sun fief de
Pradeau, dépendantdu comté de la

Marche, le <S mars 1669. (K.)

Pierre, écuyer, fait aveu au duc
d'0r)<-ans', pour son fief de

Montnoux
paroisse de Tarde, relevant de la baronnie de Combraille, le 8 no-
vembre tTM.

-;K.) C'est peut-être le même qui est appelé M. de Chaus-
~e"dT.

~fr~7' au
Normandie, dans un

acte du 2 février 1744. (H.)
Noble de

Chaussecourte, S~ de Cheux-Redon. paroisse des Mars,30 mars <686, appelé Jean-Jërômedansunautreactedua juin 169R (L.)Demoiselle Françoise de
Chaussecourte, fille de feu Chartes chevalier,

Sgr de Cheux-Redon, et de Madeleine de Salers, demeurant au lieu de
La Marche, paroisse de Chard, épousa, le 6 novembre

f7)4, François
Marlot S_duMazeau, fils de feu Léon et de Marie

Baudeau, en pré-sence de Gabriel de
Chaussecourte, Sgr

d'Orsan~e. (L.)
Marie-Angélique de Bosredon, dame de

Cbeux-nedon, le 39 août 17!5
et le novembre

1717, était femme de N. de
Chaussecourte, S~ de Cheux-

Redon, et probablement mère de

Harie-Sytvie de Chaussecourte de
Cheux-Redon, épouse de Joseph de

\auchaussade, <<cuyer, S~ du
Compas, dont elle avait des enfants dès le

mois daout 17J5, et qui, étant morte Je 2 novembre
)76f à

ra-re desoi-
~nte~ze ans, fut inhumée dans la chapelle de

l'église du Com-
pas. (1\'1.)

Charles. parrain d'un enfant
dcMarie-Sytvie !e 16

septembre 17)7
-~M )

Mane-Etiennette, dame de Brousse, marraine d'un enfant de
Marie-Sylvie,le < avril 1720, était probab)ement la femme de François de

Vauchaussade,écuyer, Sgr de Brousse, le ~5 juin 1724.
(M.)

-~fiaussauc,

Marguerite de Chaussecourte, dame du Bosk, Mju;n ~7~ ~]Dame Madeleine de
Chausseeourte, 6 mai !7-'6 –(M)

Messire Jean-Louis, chevalier, S.r de Montuou'r, La Jarrige, Lavaud-de-
Sermur et autres iieux, ancien ouicier au

régiment d'Orléans, fils de feu
Gaspard, c eva..er, Sgr de MontHour et La

Jarrige, et de feue Jeanne
d Audebrand, âge de

vingt-cinq ans, épousa, le mai f7SS, dans l'église du
Compas, demoiselle

Jeanne-Françoise deVauehaussade, HH~ majeure de feu
messire Jean-François de

Vauci~ussade, cheva.ier. Sgr du
Compas, Les Mars,Les Fargeftes et autres places, et de Françoise Bandy de La Roche (M,)1. René de

Chausseeourte, chevalier, Sgr de Lépinas, y demeurant,4 août fut père de = Louis, qui suit; Fra~ois/ecuye"~ de
La Chassa.gne, 4 août t63H; 3.

Jeanne, qui entra en religion à Blessac au

44
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mois d'octobre 1649; 4° et peut-être aussi de René, ccuyer, S'' de Prasdinas,

qui, au mois de février )67t. fut tuteur des enfants de Louis. –(K.)

IL Louis, chevalier, Se'' de Souliers et de La Chassaigne, en octobre

1649, plus tard Sgr de Lépinas, Gartempe et Fontanet, avait épouse Jeanne

Doumy do Mausat. qui devint veuve postérieurement à 1664, et tétait déjà

e!~67L Elle fut inhumée, le 29 août 1685, dans l'église deGartempe.–(0.)

De ce mariage naquirent )° Godefroy, qui suit (N.) 2" Jeanne, demeurant

à Gartempe ie !6 novembre )C'/9, dame de Souliers, épouse du S' des Landes

au mois d'avril 1689. Serait-ce la même que la sœur de Godefroy qui était

mariée au mois d'août )68a avec le seigneur de Vaureille? (N, 0, R.); 3° et

peut être encore Louis, reçu chevalier de Malle dans la langue d'Auvergne

le 3 décembre iMO (P.). qui demeurait à La Conche, paroisse de Lépinas,

au mois d'octobre 1668 (N.), qui fut commandeur de Blaudeix, et qui

mourut le 25 septembre i697. (V. le prés. vol., p. 448~

1)1. Godefroy, seigueur-comte de Lépinas et de Gartempe, qui mourut

le 29 mai 1709, à l'àge de cinquante ans, et fut inhumé dans l'église de

Gartempe, eut de sa femme, Marie-Geneviève de Trouchet de Vayres

)" Marie-Geneviève, baptisée le 3 janvier 't69~, et morte le 13 décembre

t699; a" Louis, baptisé le 16 mars )70~. ~0.)

Nommons encore Anne-Gabrielle de Chaussecourte, d"" de Thiolet,

paroisse de La Celle-sous-Gouzon, qui fut inhumée, le 8 mars )683. dans

l'église de La Celle c'est peut-être la même qui est appelée Gabrielle

dans un acte du t5 novembre <65S. (J, H.)

Sébastien de Chaussecourte, Sgrdc rasdinas, 18 novembre 1637. (E.)

Autre Sébastien, écuyer, Sgr de La Bastide, 13 juillet 1668. (H.)

D" Hélène de Cliaussecourte, femme de noble Antoine de Luchat, écuyer,

Sgr d'Ilauteribe, paroisse de Lussac, et de Prasdinas, les 27 juillet 165i et

20 novembre 1633. (H.)

Anne, d"" de Saint-Priest, 10 juin 1691, 2 juin <696. (L.)

Demoiselle Rosalie de Chaussecourte, qui décéda, le 19 juillet <783, au

château de Pugaud, âgée de soixante quinze ans. (H.)

Enfin Léonard, Louis et Jacques de Chaussecourte, reçus chevaliers de

Saint-Jean-de-Jerusaiem dans la tangue d'Auvergne le i7 août l6t7. (P.)

Armes .Par~ emn~ct/tch~ d'ccsftr et c~'ar~e~ (P.)

SOURCES A fonds de l'abbaye de Bonlieu, aux arch. de la Creuse;

B recueil de D. Col, à la DibUotb. nat. de Paris, mss, cart. )35 C

fonds des dîmes inféodées, aux arch. de la Creuse; N arch. de

M. Adrien de Gartempe, avocat à Guéret; P VE~roi, de Ma~te.

édit. itt-t9. t76t;T.ViL, p, ).t3, t53, K: registres desaveux rendusau roi

et au duc d'Orléans, aux arch. de la Creuse; registres des paroisses

de: E. <heu6rait)es; F.Saint-Loup-dcs-Landes; G, Saint-Jutien-ie-Chatet,

H, Lussat; J, Gouzon; tj, Chard; M, Le Compas; 0, Gartempe; i:, Parsac.

(A. Bos\m;x.)

CtiAtjVERO~f (p. 379;. Porte d <t''g'e~t au pal &o.<K~e d'or et ~esai&!e.

L. N. de Ctiauveron eut pour ti!s t" Audouin; 2~ J~au.

It.–AudoiundeChauveron. docteur es-tois, conseiiier,duroiSg''d<;schâ-

tf'aux et châtellenie de i.auriere, du Doguon, de La Mothc, etc., fut prévôt de

Paris, le 30 mai 136!, et gouverna
La dite prévôté jusqu'au iuudiMjan-
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vier 1388; il était mort le 19 octobre ~00. Avait épousé Gai)hane de Vicier
dont

Marguente, épouse de noble et puissant homme Jean d'Aubus~on'
cheva)n.r, Sgr de La Borne. Elle tit une transaction, avec son oncle, Jean n
de Chauveron, le 19 octobre 1400, concernant la succession de son père,

JI bis. Jean de Chauveron, ch<.va)ier, Ssr du Ris, fit une transaction
passée en la ville de Saint-.tiexan, et signée David et Bonin, le 19 octob)-
140U. épousa Marie Vigier, fille de Geoffroy Vicier, dont

I!I. Pierre de Chauveron, damoiseau, puis chevalier, Sgrde Dussac et
de Parthenie, épousa, par contrat du 5 juillet 1410, signé Gane)v et Phi-
bone, Isabelle de PierrebufBère. Il figure à la montre des nobles du Haut-
Limousin en H70.

'V. Robert. écuyer, Sgr de Dussac, Parthenie, Maudrezac, testa le
'27 septembre 1499. avait épousé, par contrat du 6 janvier H-6 signé de
Fontes

Durandus, demoiselle
Marguerite de Gontaud, fille de noble et puis-

sant SgrM~ de Biron Peybeton. dont 1" Poncet, mort avant ie M juin
<H)7; 3"

Arnaud, mort aussi avanH5)7; 3° Jean, qui épousa Jeanne de
Tournemire, dont une fille Antoinette de Chauveron Jean était mort
avant le 22 juin )5)7, lorsque sa veuve et sa fille faisaient une transaction
avec ses frères; i° Jean; 5" Pierre, qui suit.

V.
Pierre, écuyer, Sgr de Dussac, Journiac, qui, le 4 septembre <5~

eut une exemption du ban et arrière-ban en Limousin, à la
charge de ses

biens en Périgord, où il faisait sa résidence, signée Charles de MaumoniSgr du dit lieu. Le 20 juin 1520, il faisait un contrat signé de
Bordias, à

Jourgnac, avec Jean de La Chaize. Il testa, le 5 novembre
1558, remet-

tant à Antoine, son fils
atné, i'héréditc de sa mère, Dauphine de Journac

faisant des
legs à ses autres enfants et nommant sa seconde femme

Isabeau de Ségur, et institue son tégataire universel Bernard de Chauveron
H épousa: <« nob'e Dauphine de Journiac, qui testa te 2) juillet t.~O iais~
sant à son mari l'usufruit de ses biens, avec pouvoir de nommer héritier
celui de leurs enfants que bon lui semblera; fsaheau de Se~.r Du prém.er lit so.J nés )" Avoine, qui suit: 2" Roland, qui suit après sou frère;

Foucaud. Du deuxième )it; 4" Marie, qui épousa, par contrat passé à
Dussac, le 10 septembre )SS7, signé BueHy, Jean Hugot, Ssr de Far~e con--
~.eiDer du roi, lieutenant criminel au siégR de Limoges.

°

Vt. Antoine, chevalier de l'ordre du roi, Sgr de Journiac, fut député
par la noblesse du Haut-Limousin aux États généraux de !!)ots en <S7() I)
épousa Jacquette d-Espinet; testa à

Limoges, le 2) octobre i896 si~né
~ouneyr.not. royal, par lequel il institue, pour son héritier, Jacques~e
Chauveron, son

neveu, fils de Roland de Chauveron, baron de Benquet,son frère, et
fait tégat à Marie de Chauveron, sa sœur..

Vf~. Roland, écuyer, Sgr d.. Benquet, à qui sont père avait donné
procuration pour acheter du roi de ~'av.rre la justice de Dussac [Archiv
de Pau, IV, p. 197.) Testa au château noble de Benquet, le 46 octobre
1589, faisant ]égat à ses enfants de la moitié de la terre et seigneurie
de Benquet. Epousa, par contrat du dernier novembre J578 <-gné
Ducrœx, Anne de

Benquet, fille de Georges de Benquet, écuver, S~ du dit
lieu, Darbtade. Brassal, gouverneur au Bas-Limousin, comté

d'Armagnac
pour le roi de Navarre. Ses enfants furent t" Jacques 2" Daniel.

VU.
Jacques, écuyer, Sgr de Jourgniac, étant dûment autorisé

par
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Jean Hugot, écuyer, Sgr des Farges, dp Bosvigel, épousa, par contrat du

5 mars 160G, passé à Lajonchap), et sigf.é Bouchaud, notaire, Galliane de

Gentil, fille de feu Yrieix de Gentil, écuyer, Sgr de Lajonchap). et de la pré-

vôt de Saint-Vrieix, et de Hélène de Hithac. Etant veuve, elle lit à Jour-

gnac, le 8 mai f632, un acte signé Tranchand, par lequel elle nomme

Philippe de Chauveron, son hts aine, pour recevoir la donation de feu

Jacques de Chauveron.

\'t[i. Philippe, Sgr de Jourgniac, épousa, par contrat passé à Jourgniac,

le 9 janvier 1640, signé Dupuy, D"" Jeanne de Maignac, fille de feu Joachim

de Maignac, écuyer, Ssr du Chatelard.

;X. François, capitaine des grenadiers royaux, épousa, le 31 mars t7t6,

Henriette-Françoise de Ribeyreix; elle était veuve le 10 juillet 1754.

X. Simon-François, garde du corps, épousa, Jeanne de La Corée.

Etant veuve. elle fait rectifier, le 24 mai <8<0, l'acte de naissance de son

fils Louis-Phiiibert. qui était né en 179t. ~n.ft. de la HaM~e-Vte/t~e 7S~O.~

XI. Louis-Philibert, né le t4 juin t79t, épousa, par contrat du

30 avril t8tl, Françoise-Cimrtotte de Guillaume du Chalard, dont

XII. Emmanuel de Chauveron, né ie 26 juillet 18i2, a épousé, par

contrat du 12 février 1838, Justine Oanc-Champagnac, dont

XHI. Audouin de Chauveron. (t'Es CouruHKS. Actes originaux.)

Marguerite Chauveronne, dame du Hoignon, paroisse du Châtenet, fille

de noble Audoin Chauveron, prévôt de Paris, et de Guillelmine Vigier,

é[)ousa, par contrat du 27 octobre 1394, Jean d'Aubusson, Ile du nom,

chevalier, Sgr de La Borne. (N.\DAUD.)

Marguerite Chauveron épousa, le 13 juin 1487, Jean de Pompadour, et lui

porta les terres du His et de Laurière. (.Vo& M, p. 4)3.)

Anne de Chauveron, mariée à Léonard Uescubes, écuyer, S~ de La Lau-

rencie, paroisse de Saint-Auvent, eut de M )° Anne, qui, étant âgée de

vingt-quatre ans, épousa, après la mort de son père et de sa mère, par

contrat du 4 avril 1671, et dans l'église de Pluviers, le 25 août suivait,

Pierre Fornel, écuyer, S' de La Faucherie, paroisse de Saint-Mari au

diocèse d'Angouléme;
9° Jean, qui épousa, le <6 août <678, par contrat

passé aux Bâtiments, paroisse de Bicnnac, Jeanne, fille de Charles de

Vautière, écuyer du bourg des Cars, et d'Anne de Botineau, demeurant alors

an dit lieu des Batimen!s. (MAn.\UD.)

CHAVAILLES (p. 38!). Antoinette Descordes, épouse séparée de biens

de messire François de Chavaiiles, chevalier, Sgrde FougHras. conseiller au

parlement
de Bordeaux, vendit, le 2t décembre t687, à Barthélémy Mou-

tinier, écuver, Ssr d'Aubias et de La Valette, procureur du roi au bureau des

finances de la générale de Limoges, la terre et seigncureric de Beauvais

et La Chaume, située dans les paruisses de Saint-Amaud-en-Jartoudetx et

Saint-Priest-à-Patus en Poitou, pour le prix de 22,500 livres en capital,

et 500 livres en rente viagère. (Archives de la Creuse).

Eticnne de Chavailies, doyen de l'église cathédrale de Limoges, fit enre-

gistrer
à l'Arnt. ~ë~ sous la date du 3 avril f698, des armes, qui étaient

Mf~eM d'fMtr ù une étoile d'~r~e~ accompagnée de <rots cec~rs d'or,

et de gueules a un lion d'ar~e/~t coMro~ë d'or, accompagné de !;ret.'e

besans d'argent posés en &ordMre. Arnt. ~ëttër. (A. EosviEux).
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Barbe de Chavaille épousa François Brunet, trésorier de France à Li-

moges. Leurs enfants furent baptisés en <6M et 1656 f~Vo&t!. 1. < édit.

p. 373.)

Martial d'Aubusson, chevalier, Sgr du Vergier, trésorier de France, épousa
<" en 164S, Jeanne de Monhet; a" Anne de Chavaille.

François de Chavaille épousa, en <66t, Catherine de Castaigne, dont N.

qui épousa, en 1695, messire Joseph de Puget, grand président au parle-

ment de Toulouse. (Invent., archiv. de la Corrèze, T. 1, p. 4.)

Etienne de CbavaiHes (I. 585. t~ édit.). pris possession du dovpnné de

l'église de Limoges en <696. H avait succédé à son oncle, autre Etienne, qui
avait lui-même succédé à son oncle, François de Verthamont, en 1630. H

occupa )e poste de doyen pendant soixante-six ans (1630-1695). (Gall.

Christiana., I1, 546.)

En t730 N. de Chavaille était vicaire général capitulaire du diocèse

de Limoges. (Ordonnance du 7 septembre 1730.)

CHÊNERAfLLES, chef-)ieu de canton (Creuse;. La ville de gueules
à 3 chaînes d'or posées en bande (A/'m.e~.); M. Traversier dit en barre,

mais c'est une erreur. H a mal copié d'Hozier,

CHER
(GÉRALD-HucTOR DE ou

Du),
neveu de l'évoque Enstorge, son prédé-

cesseur et doyen de
Saint-Yrieix, nommé, en 037, évoque de Limoges par

une fraction des
ecctésiastiques, fut maintenu sur !e siège de Limoges par

)e pape lui-même, qui le sacra, et il y est resté jusqu'au 7 octobre ~77,

jour de sa mort. Amblard, abbé de Saint-Martial de Limoges, homme

d'une grande reM~M~ et ~o~~e~e~ë, avait été nomme évoque en même

temps; mais sa cause fut compromise parce qu'un de ses serviteurs frappa,
avec effusion de sang. Pierre Laurez, curé de Saint-Pierre--du-Queyroix
de Limoges, homme d'une grande influence, qui, accompagné de nombreux

amis, était venu défendre à l'abbé, au nom du pape, de prendre possession
du trône épiscopal. Le curé biessé n'avait point manqué de recueillir son

sang pour le présenter au Saint-Père comme un témoignage de l'indignité

d'Ambiard, qui du reste se désista. L'oncie d Hector, l'évêque Eustorge, avait

contié son éducation aux moines d'Uzerche. Quand il revint de Rome, après
sa consécration, au lieu d'aller à Limoges, il revint à Uzerche, où il tint

son premier synode, parce qu'il craignait le ressentiment du comte de

Poitiers. ii
craignait de même le roi de France, Louis le Jeune, qui venait

d'épouser Ëiëonore d'Aquitaine mais l'abbé d'Uxerehe le réconcilia avec ce

monarque. En H 4), te 26 octobre, Gérald-Hector du Cher bénit le cimetière

de )'abbaye de Bonlieu, y tint une assemblée, consacra Faute), et y installa

l'abbé et ses religieux. L'année précédente (IHO~, il avait été honoré d'une

lettre de saint Bernard relativement à certaines commissions que notre

évoque avait reçues du pape. Ses dons généreux permirent à Hélic de Horto,

prieur de L'Artigc-VieiHe. de transporter son monastère au lieu où l'on en

voit encore les ruines. En <t7~, il confirma diverses donations faites à

l'abbaye d'Aubepierre. L'année de sa mort, quoique aveugle et retiré au

monastère de Grandmont, il eut le courage de se joindre aux troupes levées

en Limousin pour chasser de la province les brigands connus sous le nom

de Brabançons, qu'Henri I!, roi d'Angleterre, avait appelés en Aquitaine
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pour le secourir contre le roi de France. Les exhortation*, de notre évêque
ne furent pas sans fruit; on extermina ces misérables aventuriers (avril ) <77 )
au château de )!eaufort eu

Bas-Limousin, qui dès lors fut nommé Malemort

à cause de l'horrible carnage qu'on en fit. (Rov m; PfEiUtEF~Tn.)

CIIESNEAU (p. 3S'i;, S'' de La Roussetiere, paroisse de Dussaud, élection

de Saint-Jcan-d'Angety, porte d'ar:;e~ a J o/ne/is de MMe, 2 et au

c~e/'coK.sK d'or chargé d'u~e frot.]; c!e Jérusalem de ~MCMtee,
I. En mars ~566, le roi Chartes IX accorda des lettres d'anoblissement,

qui furent dûment vérifiées, à Jean de Cbesneau, lequel épousa Catherine

de Puixetay, et fut maître d'hôtel de M"" la duchesse de Chartres, tante de

Charles !X.

Il. Olivier épousa, le 3 septembre 1596, Elisabeth de Marreau.

tH. Jérôme épousa, le 8 janvier t6~, Renée Raymond. (Des

COUTUHKS.)

Barbe de Chesnau, fille de Sgr de Meilhac, testa, le 7 février 1596; elle

avait épousé Martial de Gay, écuyer. Ssr de Nexon et de Campagne, lieu-

tenant-général en Limousin, fils de Pierre de Gay. <Wo&M.. art. Gay.)

C.HESNEL (p. 384), S' de Château-ChesneL paroisse de Chervi, élection

de Cognac, porte c!'a:~c~ à 3 6ra;/tc/tM de st~op!e.
Jean Chesnel fit, te 37 mai )ol3, une transaction avec Henri de La

Roche.
H. Jacques épousa, par contrat du 9 septembre < < 45, Placide Dauthon.

Il y eut, entre lui et son frère François, le 10 juin 1561, une transactiou
sur la succession de Jean, leur père.

HI. François épousa, par contrat du 30 juin ta73, Renée de Puyrigaud.
)V. Charles épousa, par contrat du 3 novembre t<J02, Louise de

Saint-Georges.

V. Josias épousa, par contrat du 4 juin )635, Marie de Polignac.
VI. Louis épousa, par contrat du <5 octobre 1663, Marie-Isabelle.

Joanni de Beltebrune. ())EsCouTUREs.)

Jeanne de Cbcsnel, Épousa, par contrat du 19 juillet t650, François de

Caillères, fils de Jean et de Renée de L'Aigle. <WoM! art. Caillères.)

CHEVREUSE (p. 386), S'' des Vallons, paroisse de Seuras, élection d'An-

gouléme, porte c!e~:te~M aM~ sautoir d'<xn/<M< accontp~n.e~e quatre
molettes d'cpero~ de même; au ~ftm&e! à ptëces, aK.s!ft d'ar~e~t

Antoine de Chevreuse épousa, Anne de Celuzier, dont il eut t"

Martial, qui suit.: 9" Jean, qui partagèrent la succession de leurs père et

mère le 14 octobre ).i<8.

Il. Martial épousa, par contrat du 9 février t5(M, Françoise de Che-

mison, dont il eut: 1" Cristophe; 2° Jean; 3' autre Jean, en faveur

desquelles il fit son testament le 2 décembre 048.

Ht. Jean
épousa, par contrat du 2t mai 1561, Paule Desplats, dont il

eut l" Martial 2" Jean 3" Pierre, qui suit, en faveur desquels le dit Jean
et la dite Ucsplats firent leur testament le 20 avril t588.

IV. Pierre épousa, par contrat du 7 mai <6<)7. Susanne de Chevreuse.

V. Jean épousa, par contrat du 3 mai !638, Jeanne de Lubersac.

(DES COUTURES.)
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Jean de Chevreuse épousa, en <736, Marguerite, fille de Pierre
Sardaing,

écuyer,S''duRepaire.~VoM.!V,)45.)

CHOR'.LON (p. 389). Isaac Chorllon de Saint-Léger, [i]s de Jean-Baptiste,

épousa, à l'âge de quarante ans, Jeanne de Lépine, âgée de quarante-
quatre ans, fille d'Etienne et d'Anne Romanet.

Jean Chorllon rend aveu au roi pour le fief des Rioux (t) le 3 mars 1669.

(Arch. de la Creuse).
Isaac Chorllon fournit aveu au roi pour le fief de Cherdemont, relevant

du comté de la Marche, en 1669. H était fabrieien de l'église de Guéret

en)660.

Jean-[!aptiste-A)ex!s Chorllon, S'' de Cherdemont, acheta, en <664, sa

charge de président au présidial de Guëret. Il fut d'abord second président

jusqu'en 1697, puis premier président de i699 à 1723 au moins. H

fournit aveu au roi pour ses fiefsde Rioux et de Cherdemont, tes 36 avri) 1685

et 5 mai <7)7. Il avait épousé Catherine Rondeau, fille unique et seule hé-

ritière de Jacques Rondeau, S'' de Las Camps et de Montcougoux, lieutenant

en iachâteiïenie d'Ahun, laquelle était veuve au mois de mars 1730, et

vivait encore en septembre 1745. ;Arch. de la Creusf.) Ce fut lui qui fit

enregistrer à t'tuorta~ général de 1697 ses armes, qui étaient d'cM~r

un lion d'or ra~pa~ contre une branche de laurier de Memg. sur-

f)M;t~ee d'une flamme aussi d'or. (A. BosvtEux.)

Léonard Chorllon, receveur du tallion était fabrieien de Féglise de Guéret

en 1654. Anne Chorllon était veuve de Jean &uiHon, SI du Breuil, en 17)9.

(A~o&M., H. 399.)

Valerie Chorllon de Cherdemont, avait épousé Etienne Bonnet, président

au siège présidial de la Marche vers 1750. (Invent. des arch. de la

Creuse, E, 88.)

Le buste reliquaire de Saint-Pardoux, exécuté en 1510, et conservé au
.musée de Guéret, porte les armoiries de cette famille,

CHOULY (p. 389), Sgr de Permangle (2), Montchasty, Brie, Puy-Moureau,

Les Champs, Bourbon, Champagnat, La Prunie, Vialle, famille originaire

de la ville de Saint-Yrieix, dont les preuves de noblesse sont aujourd'hui

déposées au cabinet des titres de la Bibliothèque nationale, à Paris. L'dt-

cateur nobiliaire, publié en 1823. par le président d'Hozier, cite ce! te fa-

mille au nombre de celles qui, ayant prouvé légalement leur noblesse,

étaient susceptibles d'être enregistrées dans ~f!~or~a;~ général de France,

dont une nouvelle édition, avec suppléments, était alors annoncée. Lors de

la recherche de la noblesse, en <666, M. d'Aguesseau, intendant de la gé-

néralité de Limoges, avait rendu un jugement de maintenue en faveur de

cette famille, sur une preuve de six générations. (E.)

(l) Riolx, commune de Saint-Chris'ophe. Cherdemont, commune de Guéret. LM

Champs, commune d'Ahun. Montcougoux, commune du Moûtier-d'Ahun (Creuse).

(2) Permangte, commune de Saint-Yrieix. Montchasty, commune de Dournazac.

Brie,'Vialle, commune de Champagnat. Puy-Moreau, commune d'Oradoar-sur-Vayres.

Les Champs et Boubon, commune de Conssac.
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Yrieix de Chouly, Sgr de Nontchasti, élu pour le roi en l'élection de Li-

mousin, fut le premier maire de la ville de
Saiut-Yrieix, en 1565. (A.)

Paul de Chouly, écuyer, Sgr de Fermante et de Montchasty, vivait

le 1' février (GH. De sa femme, Françoise de Gentils, il eut )<'
Yrieix,

qui suit; 2° Jean, écuyer, S' de Via) e. élu en l'élection de Limoges, déjà
mort le t3juin !G5j; 3° Jacques, éc;jyer, 1655-J6G4, puis chevalier, )678,
S~ de La Prunie seulement en )65o, de Montchasty à partir de <65H. des

Champs en )664, s'intitulait, dans le contrat de mariage de son His du
16 janvier 1678, chevalier, Sgr de Montchasty, Permangle; Les Champs,
tioubon et autres lieux. En

t655, il était déjà capitaine des gardes de

Ms'- le duc de Nemours et premier gentilhomme de sa chambre, conseiller,
maître d'hôtel ordinaire de Sa Majesté et gouverneur pour le roi de la ville

et château de Château-Landon enGâtinais. Possédait encore ces deux der-

nières charges en )678, et figure, en 1664, comme l'un des deux cents

chevau-légers de Sa Majesté. Habitait ordinairement son château des Champs,
paroisse de Boubon-Ies-Cussac en Poitou. De sa femme, Isabeau Houx de

Lusson, il eut A. Yrieix-Julien, qui suit sous le n" Ill. !}. Anne-Thë-

rèse, mariée, par contrat passé au château de Urie le 16 janvier )678, avec

messire Charles-Joseph de Ferrières, che\a)ier, marquis de Sauvebœuf.
Sgr dePierrebuniere ()), Aigueperse, Hherompnat et autres places, premier
baron du Limousin, (ils de défunt Charles-Antoine de Ferrières, marquis
de Sauvebœuf, Ss' de Pontbreton, ~Kint-Michei et autres places, conseiller

du roi en ses conseils, iieutenant-g~aerai d<: ses armées, et de défunte

dame Claude des Hosiers de Cherompnat, demeurant ordinairement en son

château de Cherompuat, province de Poitou, lequel futur époux avait perdu
un frère, Louis-Jules de Ferrières, marquis de Sauvebœuf, colonel du ré-

giment des dragons de M~]e Dauphin. Les témoins du contrat furent, du

côté de l'époux, messire Charles de Gain, chevalier, seigneur-marquis de

Linards. et dame Marie-Anne de Ferrières de Sauvebœuf, beau-frère et

suc~r, demeurant en leur château de Linards en Limousin; et, du côté de

t'épouse, ses oncles et tante Yrieix de Chouly, n" H, et Anne de Saint-Mathieu
et son frère, Yrieix-Julien de Chouly, n° lit; 4*' Françoise, mère. le 3 mai

t6S6, et Jean du Carreau, écuyér, S'' de Puyrambert, 5°
Anne, demoiselle

de Saiut-'frie, mariée à maitre Léonard de La Rue, juge de la juridiction
de Boysseuih, à laquelle son frère Yrieix paie, le 1~ janvier t(jN6, une

somme de 4.000 livres pour ses droits dans les successions de Françoise
de Gentils et de Jean de Chouly, Sr de Vialle, leurs mère et frère; C"?

peut-être aussi Hélène, à iaqueHe Yrieix délègue une somme de 2,000 livres
ie~ juillet 1658. A cette date Hélène était supérieure du monastère des reli-

gieuses de Saintc-Ciairc àS.tiut-Yrieix, comme aussi au 26 septembre <670.

Elle n'était plus que soeur discrète le !7 mars t6(!0.

IL Yrieix de Chouly, chevalier, Sgr de Montchasty et Permangle de

son chef, Puymoreau par sa femme, Brie et Champaguac par acquisition,

était, dès t655, maréchal-des-logis de la compagnie de deux cents chevau-

légers de la garde ordinaire de Sa M desté, aide-des-camps et armées du roi,

(1) Pierrebuffière, chef-lieu du déparkoment de la Haute-Vienne. Aigueporse,
commune de Saint-Bonnet-ta-RMère. Chéronnac, commune du canton de Roche-
chousrt.
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et son conseiller et maître d'hôtel ordinaire. (B.) H fut nommé gouverneur
de )a

ville, cité et faubourgs de Limoges par lettres patentes du 3 jan-
vier )676, enregistrées en la chambre des comptes le 31 du même mois.
Il mourut au commencement de l'année Ï679. Le P. Séraphin Avril, prieur

desAugustins de Limoges, prononça son oraison funèbre, le H février

suivant, dans l'église de
Saint-Pierre-du-Qucyroix. Le P. Bonaventure lui

consacre un assez long article au T. H) de ses Annales, où il mentionne ses

services dans les guerres de Hollande et de La Fronde. (C.) Le ter jan-
vier <6S6, Yrieix vendit à messire Claude de Bar, ëcuyer, S'du Cluseau,

paroisse de Perpezac, une vigne située au dit Perpezac. Le 3 mai suivant, il
donnait procuration à sa femme pour vendre la charge d'éhi qui avait

appartenu à Jean de Chouly, Sr de Vialle, son frère. Cette charge fut acquise
le 37 juillet de la même année, pour ie prix de 9,300 livres, par Jean de

Lafont, Sr de
Moissac, avocat en la cour de parlement de Bordeaux,

habitant de la ville de Saint-Yrieix, représenté par son père, Yrieix de

Lafont, lieutenant de la justice de Château-Bouchet. Vers )t!56, Yrieix et sa
femme achetèrent la seigneurie de Brie de messire Henri de Meiihardx,
seigneur marquis du dit

lieu, Cursat, La Crozille et autres places, qui leur
donna quittance de diverses sommes les 32 et 27 juin <C56 et leur lit
remise des titres de propriété en février 1658. Ils quittèrent alors le château

Montchasty, pour venir habiter le château de Brie. Enfin, le 28 mars )638
les deux époux acquéraient encore de haut et puissant Sgr messire François
de Lambertie. chevalier, seigneur-comte de

Lambertie, MiaUet, Pansoux et
baron de Montbrun, plusieurs cens et rentes assis sur les villes haute et
basse de Châ)us pour le prix de 3,MO livres, qu'ils s'engageaient à payer
au frère du vendeur, messire Jean de

Lambertie, chevalier, gouverneur'de
Longwy, lieutenant du roi au gouvernement de la ville de'Nanc.v. Yrieix
était marié à Anne de Saint-Mathieu, qui lui survécut. H est probable qu'il
n'en eut pas d'enfants, car nous voyons, après sa mort, son neveu Yrieix-
Julien propriétaire de toutes ses

seigneuries. –(B.)

Ht. Yrieix-JuHen de Chouly de
Permangte, neveu du précédent, et fils

de Jacques et d'tsabeau Roux du Lusson, figure avec le simple titre de
cheva!ierau contrat de mariage de sa sœur, Anne-Thérèse, le 16 janvier
1678. Le 19 avril 1698, il s'intitule

seigneur-marquis de
Fermante, Sgr de

Urie, Montchasty, Boubon et autres places. Il faisait alors sa résidence au
château de

Montchasty. (B.)

Filiation incertaine. Pierre Chouly, S'' de La Farge, habitant de Saint-
Yrieix, paie, le a juillet 'f658, à Yrieix de Chouly, n" Il, une somme de
0,300 livres comme prix d'acquisition des métairies de Champs et de Puy-
ia-Chave. paroisse de Saint-Yrieix, à lui vendues par le dit Yrieix. (H.)

Le 10 juillet 1781, est céichré, dans l'église deFaux-Mazuras, le
mariage

de Jean-Baptiste Chou'fy, chevalier de Permangte, tils d~ feu messire Louis
de Chouly, marquis de Permang)e, et de Marie de

Permangle, du lieu de
Leibradie? paroisse de

Jourgnac, avec demoiselle N. Larte de Lan~a-
dure, fille de Jean-Jacques Larte de

Langladure, de la vi!le de Pevrat-le-
Château. (U.)

`

Au T. )I des Mémoires relatifs ai succession d'Espagne, il est parlé de
M. de Permangle, qui, dans la

campagne de Flandre de t'anaée 1702, fut
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fait prisonnier après la prise du fort Saint-Michel, en face de Vanloo, dont

il était gouverneur.

SOURCES A registre consulaire de Saint-Yrieix; BttM, Soc. j4r~t.,

T. )]t, p. t55:B:Mnu(es de Desjard~ns et Thonron, notaire, à Saint-

Yrieix C Cor<AV. [)K SA!ST-MA!LË. An. du Ltm. p. 86~-870; D

registres
de Faux-Mazuras. (A. i!osvn';ux.)

CHOULY, S'' de Permangle, de Montchasty et de Cechadie, paroisses de

Dournazac et de Jourgnac, élection de Limoges, porte d'fMMr à une fasce

d'argent sMr'mo/i~ëe de trois /!eMra de petoot de më;~e et une feuille de

c~~ta~/ner d'or en pointe.

I. Paul de Chouly épousa Françoise de Gentil.

t!. Yrieix épousa, le 7 novembre 1551, Françoise de Prouhet, dont il

eut Jean, qui suit il épousa ~° Marguerite de Palvel, dont il eut Paul, qui
a fait une branche. Le dit Yrieix lit, le tO mars 1599, son testament portant

tégat en faveur de Pau), son fils du second lit, et instituant héritier Jean

de Prouhet-C.h~uty, son fils du premier lit.

!t[. Jean épousa Isabeau Magnanat. Les articles du mariage sont du

25 septembre ~5~-i: la dite de Magnanat, étant veuve de Jean, nomma,

)e 3 août <6-t6, Philippe, son fils, pour recueillir l'effet de la donation

portée par le contrat de mariage du dit Jean, son père.

!V. Philippe de Prouhet de Chouly, S' de )}echanie. épousa, par con-

trat sans filiation du 4 février )C39, Catherine de Chaumeix.

H] Paul de Chouly, fils d'Yrieix de Chouly et de Marguerite de

Palvel, épousa, par contrat du 4 octobre ~a95, Françoise de Gentil, dont il

eut <° Yrieix Chouly, S' de Pennangle, qui épousa, par contrat du H jan-

vier ~39, Anne de Saint-Mathieu: Jacques Chouly, S" de Montchasty,

qui Épousa, par contrat du 13 juin <6S5, Isabeau Roux. (UES CouTUKKS.)

N. Cho)y de Permangle, chanoine de Saint-Yrieix, curé de Harvat fonde

une chapelle dans l'église du Haut-Châtus, après 1400. (Pouillé de Nadaud.)

Le 2t avril <567, Léonard Chouly (fils de Paul et de Françoise de Gentils)

tua Raymond Gentils, fils de Jacques, Sgr de Lajonchat. (Journal de Pierre

Jarrige.)

Yrieix de Chouly, S'' de Permangle. élu au pays de Haut-Limousin, épousa

Marguerite de Gimet-Patue!, dont Catherine qui Épousa, le 29 septembre

)S8t. Pierre de Jarrige. Il portait d'e~Mr à la fasce d'argent afeon~-

pagnée en chef de trois lis a; naturel, et crtpoHUe d''</te/!eMr de lis d'or.

–[[tEMoMAtcuT.–JoMr/ta~de P. ,/arr[~e.)

Permangte de La Vigerie et Permang)c des Farges sont témoins, en 1698,

au mariage de Jean du Repaire et de Marie de t.ambertie. (Registres de

Boubon.)
Louis de Chouly et sa femme Marie de Ghouty de Hechadie étaient morts

)e ~4 novembre <778, lorsque leur fils Phitippe-Claude-Auguste, marquis

de Permangle, épousa, à Limoges, dans )'eg)ise de Montjovis, Marie-Thérèse

de Launoy, fille de feu GabrieHe-Alexandre-François, comte de Launoy et

de Marie-Victoire de Josty. (Feuille hebd., <7*8.)

C.HRESTtEN (p. 389), Sr de Lang!ade, paroisse de Meux, élection de Saintes,

porte d'<M;Mr à 3 besans d'argent, 2 et 1.
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I. Jacques Chrestien épousa Jeanne Eschalard.

Il. Chartes épousa, par contrat du 23 novembre 1535, Jeanne de Saint-
Laurent.

111. François épousa, par contrat du 21 décembre <S67, Jacquette de

Mitty.

IV. Jacques épousa, par contrat du 8 janvier )6t0, Marie Chrestien.

V. Philippe épousa, par contrat du 7 janvier 1648, Charlotte Goulard.

(DES CofJTtiftHs).

Françoise Chrestien épousa, en <635, René Dexmier. (Art. Dexmier.)

CLERC (p. 39)). Au lieu de « Clerc », lisez « de ou du Cleré ». La

date du 19 juin t&)8 est celle du contrat de
mariage d'Antoine du Cleré,

fils d'Etienne, avec Antoinette de Forestin, sa première femme. La seconde

se nommait du Cher, et non Duché. H eut de la première Pierre, qui con-

tinua la postérité; de la seconde, Clément. (Vicomte DE
MAussABRÉ.)

CLERMO~T (ARNAUD DE), deuxième évoque de Tulle, portait de gueules
a; deux clefs d'a;r~e~< adossées en sautoir, le panneton en haut. Baluze

le croit parent de Bertrand de Clermont, chanoine de Périgueux, qui se

trouvait à Tulle avec lui le 2'; septembre 1336, et aussi d'autre Bertrand de
Clermont, de l'ordre des frères

prêcheurs, et qui, mort en <3)3, avait été

inquisiteur à Toulouse. Arnaud était religieux chez les frères mineurs, et
étudiait la théologie à Paris lorsqu'il fut ptacé sur le siège de Tnite, le 4 des
ides de septembre i333, par le pape lui-même, qui l'autorisa à retarder de
trois mois sa consécration, parce qu'il n'avait pas encore Page canonique,
et aussi à se faire recevoir maitre en théologie dans la même université
avant sa consécration, contrairement aux

statuts, car il n'était encore que
bachelier. Vers ce même temps, il adressa une lettre respectueuse pour
exposer sa doctrine sur la vision béatifique à Jean XX)!, dont la doctrine

sur ce sujet avait été attaquée par ['université de Paris. Au mois d'octobre

1336, assistait au concile de Bourges comme évêque de Tulle, et, cette
même année, il fit en synode d'excellents statuts pour la discipline de son

diocèse. ]: mourut le 28 juin f337; après lui, le
siège fut vacant trois

années et vingt-un jours. (Rov DE PIERREFITTE,)

CLOU (p. 39)). M. le vicomte de Maussabré, dont la compétence dans

l'art héraldique est incontestable, nous fait remarquer que les du Clou,
Ss" d'Ardant et de Chastaing, originaires de Nantiat (Haute-Vienne), appar-
tiennent à une famille différente de celle qui précède. Des papiers de famille
mis à ma disposition, notamment ceux relatifs à un procès de

famiHejugé
par arrêts du parlement de Bordeaux des 28 mars 1670, 22 mars et ~9 juil-
let 1678, constatent que les du Clou, Sgrs de Lavoux et de La Harde (lieu
noble de la paroisse du Bois en Saintonge), d'Ardant (lieu noble de la pa-
roisse de Rancon) et de La Lande, ainsi que ceux de Fianax, étaient parents.
Leurs

descendants, Sg's du Teillol, paroisse de Chaptetat (Haute-Vienne),
s'étant livrés au commerce, sont tombés dans la bourgeoisie, et ont cesse

d'écrire leur nom en séparant la particule.
Le savant bénédictin dom Joseph Duclou, qui a concouru à la rédaction

des premiers volumes du Galliana c~r~~n.~ entrepris par Denis de
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Sainte-Marthe (c'est-à-dire la dernière édition), et à celle de ~t~otre

!~ër<Mre de la France, entreprise par dom Rivet, Joseph Duclou, mort

le 3t avril 1735, dis-je, ainsi que son neveu Léonard Duclou, mort chez

les bénédictins de So)ignac vers 1790, laissant manuscrit un dictionnaire

de la langue limousine, appartiennent aux Duclou du Teillol, représentés

aujourd'hui par les enfants de Gabriel-Léonard, soldat volontaire, en <805,

dans le régiment de La Tour d'Auvergne, capitaine d'état-major du 14''corps

de la grande armée, le 7 août 18t3. aide-de-camp du généra) baron d'Aime-

ras le 18 avril t828; chef de bâta!! ton au corps royal d'état-major le 17 juil-

let <83t; aide-de-camp du maréchal Soult en 1832; fait chevalier de la

Légion d'honneur le 29 juillet t8<3, et de Saint-Louis le 20 août i8M;

mort vers <8a0. Ses enfants sont t<* Eugène-Léonard,
élève de Saumur et

des mines, actuellement directeur de l'usine à gaz de Limoges: 2"Jean-

Baptiste-Gabriel. officier comptable d'administration, chevalier de la Légion

d'honneur (1855') et du Medjidié; 3" Marie-Victoire, mariée a M. Lussat,

notaire; 4° Marie-Eugène, sergent an zouaves, ayant fait les campagnes

d'Italie (<859) et celles d'Algérie depuis )855. notamment celle de Kahylie

et du Maroc, actuellement au Mexique; 5" Gabrietle-Anna-Marguerite;

6° Gabrielle-Anna-EmiUe. (Rov DE PiERREF~K.)

CLUSEL (Guy DE) de Ca~ccHts, mais mieux de C!M«seH''s, comme disent

les chanoines de Limoges, demandant à l'archevêque de Bourges de confir-

mer son étection, ou de C~ttse~o. terme employé par Bernard Guidonis,

mais nullement (!e Com6o)vt, comme i'ont appelé par erreur les auteurs

du Gallia c~rts~ta;n.<t oe<tf. et aussi un moine de Grandmont, très souvent

en défaut d'après Nadaud, et qui confond ce Guy de Ciusel avec Guy de

Comborn, qni.en Li4H. de l'évëc-he de Lim(~ges, ou il était resté deux ans,

passa à celui de Noyon.

Guy deOuseL d'abord curé de Nieul, près Limoges, puis doyen du chapi-

tre de Saint-Yrieix en Limousin, et archidiacre de l'église de Limoges lors

de son élévation a l'épisconat, exerçait déjà, simple prêtre, une grande

influence en Limousin, si bien que. en t220, i) avait pu procurer aux Pères

de l'ordre de Saint-Dominique tnutes les choses nécessaires pour leur

inslallation à Limoges. (V. E')':t~s /n~<<Mr les moftrt-<<. ~M ~M~. et c'e la

Marche, T. ï, n° XX, p. 2-5.) Encore comme archidiacre, il signa, avec

Simon, archevêque de Bourges, et Bernard de Savène, évoque de Limoges,

la bulle fulminée par celui-ci à Grandmont le dimanche )0 septembre )M3,

bulle qui autorisait les moines de cet ordre à posséder des biens hors de

leur enclos.

Après une vacance de plu< de trois mois du siéffe de Limoges, occasionnée

par la mort de Bernard de Savène, tué au siège d'Avignon en 1236, et sur

le refus d'Alberto Cornut, Guy de Clusci fut élu dans )'oc)ave de Saint-

Luc de la même année i2M. L'archevêque de Bourges confirma sa nomi-

nation, et il fut sacré dans l'octave d;' Saint-Martin toujours de la même

année, et non de )998, comme on le lit dans la chronique d'Albéric, reli-

gieux du monastère de Trois-Fontaines Guy de Ousel était déjà vieux,

d'après Ma)eu. otr ntM~Mni .<te.-c, quand il fit son entrée solennelle dans

sa ville épiscopale, après s'être préparé par une retraite faite dans le mo-

nastère de Saint-Martin-lex-Limoges, suivant l'usage de ses prédécesseurs.
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Le clergé et le peuple l'accueillirent avec une grande joie. Ses biographes
font remarquer qu'il était très généreux; la fondation des dominicains à

Limoges le prouve; il donna aussi dix livres aux chartreux récemment

établis à Giandiers.

En 1330, il leva de terre, pour le placer dans un reliquaire, le corps
de saint Auvent CAtto'e~M,), dans le lieu qui est devenu depuis centre

d'une paroisse (canton de Saint-Laurent-sur-Gorre, (Haute-Vienne),et non

celui de Saint-Ouen, éveque de Rouen, comme l'a dit, on ne sait par quelle

inadvertance, Bernard Guidonis, et comme le répète, d'après celui-ci,
Bonaventure de Saint-Amable. Le 24 août 133t, il assistait à la dédicace de

l'église de La Seauve-Majoure, monastère de l'ordre de Saint-Benoît situé

au diocèse de Bordeaux. Il mourut en 1235, et le 22, le 23, le 24, le 25 ou

26 janvier, car les divers necrologes de Glandiers, de
L'Artige, de Saint-

Martia), de La Courtine et de ia cathédrale de Limoges indiquent chacun

un de ces jours. Guy de Clusel éiait alors dans la neuvième année de son

épiscopat. On l'enterra dans l'ég!ise du monastère de Saint-Martifd de Limo-
ges, à l'entrée du chœur, un peu à gauche. I) se vantait, dit-on, d'avoir

cent quarante ans. Nadaud fait remarquer, avec raison ce semble, qu'il
vaudrait mieux dire cent quatre ans, les chiffres permettant une erreur

facile au copiste CXL, CtV.

SOURCES DUCHESSE, Rtst. ~-(mc. script., T. V, p. 676; BmtKARD GU[-

DOMS apud l.ABCE, T. ], p- 634; T. H, p. 270; MAMÈNE, ~eed., T. I,
col. 907; Amp~s. coll., T. VI, col. 463, 464; EsnEKNOT, Frag. hist.,
T. IX, p. 34] Ga;H.eMs<. vetus, T. H, p. 635:–GctH.~rt.9! nova,
T. )I, COl.

5~8; LES ROLLAKD~TES, Ac<6f. Sct/Mt., T.
IV.CtM~KS~, p. 800;

JUSTEL, /~s~. généal. de T't<rcMC, preuves, p. 24; [io~AV. DE SAjNT-

AMADLE. T. III, p. 553, col. 9; MALEU. édition de M. ArbeHot, p. 65;

NADAUD, Mërn., T. I, p. 44, 45, 97; T. i![, p. 99, LECMS, Mc~. pour
sertir à !n.s~. de.s ëoefj'. de Ltm., p. 289-293. (RoY DE PncRREF)TTE.)

CLUY (p. 392). Au lieu de « C!uy », lisez « Ouys ou Cluis N. -Au

lieu de « Biantes s, ~e,3- n Briaute a. (P. 393, ligne 3), au lieu de

« Bastis », lisez Bastisse Ligne 8, au lieu de « Jonion e, !tse~

Jovion ou Jouvion s. Ligne i3. Gabriel de Cluis, Sgr de Bastisse et

d'Estalles, près Boussac, épousa Marguerite de Douhault, dame du Bois-

Douhault, et de. Boudan, près Buxançais, veuve de Charles de Maussabré,

chevalier, Sgr des Genêts et de La Sabardiere.

La famille de Cluis, connue dès le commencement du X)'*
siècle, tirait

son origine de la ville de Cluis en Berry. Elle s'est
illustrée, dans l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem, par deux grands-prieurs de France. (Vicomte
A. DE MAUSSABKÉ).

François de Cluis, écuyer, fui seigneur-baron de Gouzon ()) par sa pre-
mière femme, Marguerite de Durât, til!e de noble François de Hurat peuver

seigneur-baron de Gouzon, laquelle mourut le 13 septembre i638 laissant

(l) Gouzon, commune du canton de Jarnages (Creuse). Bastisse, commune de

Clugnat, canton de Ch&tetns (Creuse). Farges, commune
d'Anzanees, canton d'Au-

busson. La Coste, commune de Ladapeyre (Creuse). Genonillac, eommnae du
canton de Châtettis

(Creuse).
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deux filles de son mariage )" Anne. baptisée le S janvier <634, mariée,

le 11 janvier )65t, à Tous-d'Oiron, écuyer, Sgr de La farre, auquel elle

apporta en dot la plus grande partie de la baronnie de Gouzon, et morte,

à l'âge de soixante-quinze ans, le 26 juillet 1708; 3" Françoise, baptisée

le 23 avri) )636.

François de Cluis épousa, en secondes noces, Marguerite d'Oiron, qui fut

inhumée, le 7 mai 1659, dans la chapelle de Notre-Dame de Gouzon, et à

laquelle il survécut. (A.)

Claude de Cluis, écuyer, Sgr de Bastisse, le t8 mai t631, 20 février f6t7

(A, B), est peut-être le même que Claude de Cluis, chevalier, Sgr de Vielhe-

Vigne, 8 janvier t634. –(A.).

Gabriel de Cluis, écuyer, S~de Bastisse, 5 avril 1G68, probabb'ment fils

du précédent. (C.)

Françoise de Cluis, femme de François Mouret, Sgr des Farges, bailli

d'Anzances, 1Cjui])et <629. (D.)

Jehan de Cluis, écuyer, Sr de La Coste, mari de Louise de Fricon, !3 no-

vembre )H34, 23 février 1643. (C.)

Antoinette de Cinis (V. supra, p. 393), femme de François de Ligondes,

écnyer, Sgr de GcnouiUac, 5 décembre t66. veuve H août i6C9, 21 septem-
bre )70S. (C.)

Marie de Cluis, femme de François Ht de Chabannes, comte de Saignes,
Sgr de Boislamy(t), etc. (V. supra, p. 337), remariée, le ~) septembre 1678,
à Gui))aume de Bouilly, écuyer, Sr de Tribery. (E.)

Gabrielle de Cluis, veuve de Gilbert des Rigaud, écuyer, Sgr du Teys,
3) mai )673. (A.)

Françoise de Cluis, épouse de messire Sylvain de Bridiers, éeuver, Sgr

des Guérins, 31 octobre 1738. (F.)

François de Cluis, chevalier, Sgr de Nouizat, 10 mai 1742, 30 mars 17f42,

probablement frère de

Sylvain de Cluis. 10 mai 17~.2, écuyer, Sgr de Noisat et de Servières.

2(! octobre t7t5, de cette dernière seigneurie par sa femme. Jeanne de

La Chapelle, qui se remaria, le 26 mars <7M, avec Henri de rricon, éeuver.
Ser de L'Arfouinouse, fils majeur de feu Gabriel de Fricon, écuyer, S~ de

Nouzerolle, et de feue Marie des Ages, de la paroisse de Nuuziers. (A. G.)

Joseph de Cluis, écuyer, S~r de La
Motte-au-Groing, époux de Jeanne de

Bressolles, qui mourut )e )7 septembre 170), à i'âge de soixante-ituit ans,
et qui fut inhumée dans l'église de Leyrat, fut père 1" de Joseph, baptisé
)e7 février 167), et qui est quatitié. dans un acte du 4 juiHe) )7t!) écuver
Sgr de La ViHaLte concurrement avec Isaac de C!uis; 2° de Marie, qui figure
comme marraine dans un acte du 30 octobre )(i75, 3" de Jeanne mariée
le l~juin 17! à Pierre Samson. écuyer, S' de Yaiie et des Ouches, veuf

de Françoise Piaud. de la paroisse de TheneuiHe: 4' et probahh.mt'nt aussi
d'Isaac, qui est quatifié gendarr~e du roi, Sgr de La Motheetde La Viitatte
dans deux actes des 5 janvier <7~6 et 1C avril f7~9, qui décéda le 28 fé-

(~) Boista.my, commune de Moùtier-Matcard. Gaérins, commane de KfmzM-incs.

Serylores, co;n:uuae de nom''rot. Kjnzerotie, commune da canton de Bonnat.

Ko~iers, comiininf! du c.mton ds Chatetus. La Motte-au-GroitiR, La ViUatte, commune
<je Leyrat, caaton et arrondb~ime~t de Boussac (le tout dans ta Crease).
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vrier )733, âgé de soixante-dix ans. au château de La Villatte, et qui fut

inhumé dans la chapelle de La Villatte, eo l'église de Leyrat.
Armes d'argent au ~to/t- d'<M~r.

SouncES Registres des paroisses A, de Gouzon B, de Chatelus; C, de

Genouittat. D, de Dontreix; F, de
Bussière-Saint-Georges; G, de Btau-

deix: H, de Leyrat E, fonds de la seigneurie de Boistamy, aux areh.

de la Creuse; J, VERroT, Hist. de Malte, édit. in-12, <76t, T. VII,

p. 328. (A. BosviEux.)

CLUYS (JEAN DE), né en Berry, parent et vicaire général de Bertrand de

Maumont, son prédécesseur, mort le 25 juillet t425, lui succéda à l'évëché

de Tulle. H avait pour armes d'argent à un lion d'azur ramna/t~. Le

2C juin t42~, Chartes VU ]e chargea d'aller, avecGuittaume de Quiesdeville,
demander pour lui au roi de Castille des secours contre les An~ais, auxquels
le duc de Bretagne s'était traîtreusement uni. En <4~9, il régla avec son

chapitre des dinereuds relatifs à des affaires temporelles; le 16 juin ~3),

il fit une transaction avec les habitants de Tulle pour ses droits
épiscopaux

comme Sgr de la ville. En )432, il acheva son palais épiscopal, et, l'année

suivante, il eut l'honneur de recevoir le roi Charles Vil, qui, revenant de

Toulouse vers la fin d'avril, passa à Tulle les fêtes de Pâques. It mourut

le 9 juin 1444, et fut enterré dans le chœur de sa cathédrale. (RoY DE

PŒRHEFiTTE.)

COETLOSQUET (JE~-GtLLEs M;, fils de messire Alain-François du Coetlos-

quet et de Gilberte de Kergus, Sgr et dame des Isles, naquit au château de

Kérigou, paroisse de Trégondern, près Saint-Pol de Léon (canton dans

l'arrondissement de Mortaix, Finistère), le 15 septembre <70(t, et fut bap-
tise le 23 suivant. D'abord infirmier ou sacristain de la cathédrale de Tulle,
bénéfice qui fut uni de son temps à cette église, licencié et prieur de Sor-

bonne, puis vicaire général de t'évoque de Tulle et ensuite de l'archevêque
de Bourges, le cardinal de La Rochefoucauld, près duquel il pass:: dix ans

à Bourses, honoré encore des dignités d'archidiacre de
Châteauroux, de

chancelier de t'égtise et université de Bourges, et d'abbé de Puyferrand

(<730), au même diocèse et de l'ordre de Saint-Benoît. (GaM. Christ. Mca,

t. V. auxadd., col. XXXVH.)

Au commencement de t'année 1739, passant à Limoges avec le cardinal

de La Rochefoucaud, il lui aurait dit Je p<a;Ms d'avance le sMccMMKr

de M. de l'Isle du Gast, car il sera bien mal logé (il parlait du palais

épiscopal remplacé à la tin du dernier siècle). Six mois après, te 23 septem-
bre )739, il fut nommé lui-même à l'évêché de Limoges. Sa nomination fut

accueillie avec faveur, puisque les vicaires capitulaires le nommèrent

vicaire génér.d le i! octobre suivant. Proclamé à Rome au mois d.' novem-

bre, il reçut ses bulles le 15 décembre, rt fut sacré, le 7 février )7t0 à

Paris, dans la chapette du séminaire de Saint-Sulpice, par t'archevéque de

!!ourges, assisté ucs évêques de Tulle et de Trégui<;r. Arrivé à Limoges
le 7 mars, il mit pied à terre au grand séminaire uù il

demeura jusqu'au 13,

jour de son entrée soionnette et de-a prise de possession ()74U).

Député de la province de iiou~ges .t t'assemblée du
cierge de France, en

<740, il tut nutmné à l'abbaye de Touruus, du dtocèsc de Châlons
sur-Saône
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en t74S, et, en septembre HaO, il refusa l'archevêché de Tours. En <758,

il se démit de )'évéché de Limoges pour devenir précepteur des enfants de

France, qu'il sut forn,er à la vertu. Lpgros a publie. dans la FemHe hebdo-

mctdo.tf'edt? Ltmog'e. du 7 avril !784, ia teHre t]atteuse et pieuse aussi que

lui écr'n de Versailles, le ï.t janvier 1758, )e Dauphin, père de Lou~s XV)

pour rengager à ce dernier poste. En )7S9. il fut nomme abbé de

Saint-Paut de Verdun, et, en t7(i), il fut reça membre de l'Académie fran-

çaise. H mourut à Paris, le 2~ ou le 33 mars 178i, dans l'abbaye de Saint-

Victor, où il s'était retire depuis plusieurs années: on l'y enverra dans le

c)o!tre. Le Dtc~o/MCttre historique de Chaudon et Delandine (t804), lui

rend ce tén~o~gnage « I! était bienfaisant sans ostentation, pieux sans

aigreur; la bonté, la modestie et la modération furent la base de son

caractère. Il fut inaccessible a) ambition comme à l'esprit de parti, et, dans

les disputes qui agitèrent l'Eglise de France, il se contenta de prier pour la

paix. Si son savoir ne fut pas plus remarque, c'est qu'il fut sans faste

comme sa vertu, » Je ne voudrais enlever à notre évoque rien d'un si beau

témoignage j'avoue pourtant que je m'explique peu par quel malheur

unique des ordonnances d'interdit et de démolition de cinquante-six églises

ou chapelles, ont marque son administration dans le diocèse de Limoges.

(V. le PouiUé du diocèse de Limoges, par t'abbe NAnAuo. édition de l'abbé

TEX]ER, p. 2.) Et si rapprochant de ces faits )e témoignage assez flatteur

qu'il rendait, dit-on, même pour leur bonne morc~e, aux ouvrages de

d'A)embert qu'il reM.~o~ souvent (V. le Dte~onM.~e historique déjà cité)

et dont l'esprit anticatholique n'avait pu lui échapper, il faut ranger cet

évêque parmi ceux qui, de son temps, furent imbus de l'esprit philosophi-

que. Du moins, merite-t-il le reproche adressé par le Prophète aux pas-

teurs de tous les temps qui, par une indulgence coupable, se taisent

quand on attaque la vérité C<MM mMtt ~o~ oo;?e~<?.<! Prêtre ttsaïe.

c. 56, v. <0).

Les armes de cet évêque sont celles de sa famille de sable, semé de

billettes d'argent, au lion ntor~e o;Ms.<t d'sr~e, &oc/t<ï~ sKr le <ott!

(ROY
DE

P[E!)tHFtTTK.)

COMBAREL(p. 394. ligne ).3).– François de Combarcl. neveu de Hugues

de Combarel, évoque de Poitiers, chevalier, S~ de Noaillé en Haut-Limousin

et de Rigualt en Bas-Limousin, capitaine de Chauvigny et de Betiac, en

Li44, avait épousé Jacquette de Mons, dame de La Chéxe, près Bellac, de

Puy-Martin et de .tarrie, fitte de Jean de Mons, Sgr de La Chexe, et de

Jeanne de tiournoiseau. Le dit Jean de Mons, était fils de Guillaume de Mous,

chevalier, et de N. de Touve/.ac. Gui!taume de Mnns et son frère
Aimerv

mort évoque de Poitiers en ) 370. étaient probab!emcnt,f)Is de f!i!taud deMons

damoiseau, auquel Aimeri du Breuil, 6!~(M de La Chhzc, damoiseau, fit dona-

tion de )a terre de La Chcxe, par acte sans date, sous le scel de Be))ac,

Rancon et C.hampaguac, pour madamH la comtesse de Saint-Paul, comtesse

de Pembrock (Marie de ChsstiUon, comtesse de Saint-Paul, veuve d'Aimar de

Lusignan, dit de Vatence, comte de Pembrock), vers l'an <33<). Cette dona-

tion ne fut pas entièrement gratuite, car nous trouvons, à la date de
<334

une quittance donnée par Aimerv du Breuil a Billaud de Mons pour 50 Jivres,

restant dtt~)0ftemen.< de ta vente de ~.a~C~e~e. Bitlaudde Mons.semble
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avoir étends de Guyot de Mons et d'Agnes, sœur présumée de Geoffroy du

Breuii (ie.ViUars, en )30:t. Quoi qu'H en soit, François de Comharei eut de

son mariage avec Jacquetie de Mons, dame de La Chèze, Jeanne de Cnm-

bare), q!ji était mariée, en )4M. avec Jean Yso-e. V'' du nom. ehevatier

Ss''dcPieumar1in, La Tour-Ysoré,
LaV:trenne,naussay.Vernon.etc.,

conseii'er et chan.beUan de Louis XI, qui hn
donna, en )47), ieschâtet-

]cnies de itancon et. de C!mn-.pa:;nac. H tes échangea, l'année suivante, avec

Pierre de Bourbon. comte de Clermont. Jean Ysoré et Jeanne de Combare!,
sa fennne. vendirent A Jean Tacquene!, écuyer, la terre de '-a Chexe et divers

biens situés aux environs de Bellac. Jeanne Ysoré, leur fille, en exerçait te
retrait en t~98.

(P. 39(!. ligne 37.) C'est en 1449 que Jean Ysoré -fut fait chevatier.

(Vicomte ~E MtussABfŒ.)

(P. 396. )inne S.) Annet était frère de Susanne. mariée, en )650, à

Jean d'Antressa). S~rde L'Ar)ige,etve)]f, en premiè'-ps noces, d'Antoinette

de Sartis:es de Lavandès, lequel descendait an degré (t'Hu~ues d'Autres-

sa). damoiseau, et d'H~is de Sarti~es. héritière de sa branche (HOS).

(V.)e~Vo&d'.4Hcer~T.p.))7).

(P. :i96. ligne '7), ajoutez pour Pierre Marie de Comharel se maria,
)e~ janvier )746. à Jeanne

Cou-~ard-Montcuevrei!, dont il eutjean-[!a~tiste-
Pan) de Comhare! de <-ihanei, Sgr deVerne~e, qui épousa, le )9 décembre

<79) M:;de~~ne-Louise Boutin, dont naquit, te )~ octobre )79~. Chartes-

Mare-t.ouis-Paut (GJ/tëet~. mafttts., à la bibtiotheque nationale), ajoutez
ce qui suit:

X. François, deuxième fils de Louis-Charles de Combare) du
Gibane!,

mor! au château de La Ribeyrotte le tO novemhre )77t, et d'An'oinette de
Sartiges de Lavandes, revendit avec son père la seigneurie de

Sartiges
au comte )'raoç"is de Sartiges de Sourniac. descendant de ses premiers

maîtres, et le dernier terme du prix de vente en fut pave le 29 février

<772. i'eja François de Combare) et son père avaient vendu le nef du
Bouix au baron de Montcitu'-Montbrun. François de Combare!-GibaneI

épousa, à la fin de )767 ou au commencement de )768, N. Ce!Hn de

La Reynerie, fille de N. Cellin, Se''de La )!eynerie et do Trexin, près

d'Jssoire. De ce mariage sont nés :)"t)in))o'yte. qui suit; 2" Jean-Louis,

qui a epousf. en t8):), Marie-Anne-Juiie, ti)!e du c~mte de Cornudet des

C!)omettes. sénateur,dont iteut)rois<Hsmjr!s sans atHance.

XI. )ii))pr,iyte de <:omb)re). propriétaire de La Reynerie. a épouse

N.ti!ie de Il. Dauphin de ).eyvat,tong)em[)s députe du Puy-de-Dôme, et

d'une fi!ie de t'iitustre maison devienne. D'eux sont nés:
10 Jean-Louis,

co'nte de Com))ar.)deLeyva).a[ic'endep!))c du P~y-de-ttôme. Haineuse

successivement deux sœurs du nom d'Aubertot, tities d'une riche maison

de commerce de Paris, qui a pris le nom de Coûtantes; 9" N.

marine au comle de Murat-Sistricres, dont elle a eu un tila et ('eux filles;
3" N. mariée à N. de Roschate), tous les deux morts sans enfants.

~P. 396. deuxième note.) Apres la mort de Bertrand Botinandi (!4!6),
une pa'tic des chanoines de TuHe. qui avaient alors te droit d'élire leur

cveque, portèrent leur choix sur Martin de Sa'nt-Sanvenr, prieur de Lisseau,

que l'archevêque de Bourges confirma; les autres chanoines élurent Hugues

de Combarel, d'abord conseiller à la cour des aides, et qui p.issa cinq mois

T. t. ~5
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à Mncs, en )4)3, pour y recruter, au nom du roi, des tr&upes destinées à

combattre les Angtais. Cette etection occasionna un !ong procès devant le

Portement de Paris, qui pronone.a.te ta juit)et)t2t. un arrêt en t'itveur

de Comburet.auque) ittit rendre les revenus de t'ev~'che,: perçus jusque-là

par son competiteur. Pendant )e dfbat.daprcâ Ratuze/t. 7'ttte! p. '2t4),

te roi se permit dimposer au diocèse, comme vicaire général, Jacques

Ueschamps ('df Ct~mp~j., prévôt délaves. Sans dôme t)ugu''s de C.ombaret

ne se sentait pas à t'aise aïuite, car il permuta avec.Bertrand de Maumont,

évêque de tieziers, permutation ratitiec par te pape Mjrtin V, la veitte des

ides de janvier de't'ann<Se<4~2.He t'evectte de tieziers, [e même pape le

transféra, le <6 des calendes de mars t424. à celui de Poitiers, où il

siégea jusqu'en <43t.(GaM. christ. ?tocM, T. H. p. 67t. H98-)t99.) Quoi-

que Baluze fasse naitre Hugues de Combarel de la iann))e de (e nom, à

laquelle je le rapporte (ex cete/'t~o&tt~atf urbis ytos<rac~Mae eftam.

nunc dftrtt~. ce qui para)) évident, toutefois )< catalogue des armes des

éveques de lulle, conserve à .re\echc de ce nom, et reproduisant celles de

t'c~tise de S.tin.t-i'ierrc de 1uHe, ne lui donne pas )ea armfs de sa fam.he,

mais d'or à un sabre de ~ttef~es a/tchc, g'mrat d'Mr, et posé en pal la

pointe en haut.

Isabelle de Combaret épousa Gumaume de Montaiembert, <)I~ du nom,

Sgr de Feriieres en Poitou, qui accompagna te comte de devers en butgarie,

et se D'ouvaâiHbutitiUe de Nicopotisie ~8 septembre 096.

Jean de Combaret-Gibane~, tiis d'Antoine et de Marie de ScoraiHes,

épousa, le tu mai 1588, Gabrielle de Pestels, fille de Ctaudc de l'estels et

d'Hélène de rtitnac. (Le comte de WARoomKR, T ttt, p. 236 )

Jeanne de Co:nbare!, épouse de Haymond de Chalons, Sgr de La Chapelle-

aux-Pias en Limousin, fut mère de Françoise de Cb.don~ de La CbapcHe-

aux-Ptas,mar~ce,ietljtnitntt()t3,àJeau-H<u)dedePe.<te).(Jfd.,p.~4~.)

[)e Combare), de \'M'ne~e~ aide-major aux gendarmes de la g:ndc du roi.

brigadier darmee en t7o9, marcchai-de-camp en )7()7. ~rft~ee OMttt.,

T.U,p.83)<)

DeCombarat, onicier aux chevau-)egers (te la garde da roi. (A;tn. mt.

det7Ct,p.t6G.)

Lout.s-Lttartcs de Combarei-Gibanet, baron de Sartiges, grand-seneehat

en Limousin et lieutenant des marccnaux de France à Tulle, mort au

ebâtcau de La Ribeyrote, âgcdequa~re-vingt-deux ans, le '0 novembre n74.

(Galette de /rct~cedu S décembre suivant, p. 87t.) (Hov Dt; Pn:nnËftTTE.)

COMUORN (p. 408, ligne 99). &ut M CottBORx, chanoine d'Autun,

successeur de Picotas de tiesse~.mort en )3.69, ne fut pas seulement élu

cvëque de Limoges, comme Legros a tort de t.tjouter d~ns le m.tnu.~crit de

Kadaud. il atur~ue iui-m.'me qu'it fut e~ et, co~/trntf: evcque de Limugesi

partagrâcedeDieuet.dusit'geapustotiqued.tns
un acte (ju'it signa

le HavrLtt.t44 a Avignon. Le t"'ju.ntj!t4,it accorda au~si,co[nme

éveque, pour <)i.der à bâur ta catt)ed!ate de Limoges, le ni)j!t~ revenu que lui

avait accordé Hciie de Tateyrau, un de ses pred~ccsseur.s. tt s'était reconnu,

te f'' mars de la même année 044, débiteur de la chambre apostolique,

envers laquelle il se libéra le ~2 avril to4H, Ainsi il par.ut y avoir une très

longue vacance
entre Ntcotas de besse et lui; mais on se trompe dans te
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Mnreri de <759 en lui refusant les titres d'évoqué de Limoges et de Novon.

Ennujes actes consistoriaux do 22 avrir):} le
quaMent ëc~Me de Li-

Mo.'yc.s.rGa~.f~rt.toca.T.H.cotS~t.)
rfadaud dit 'Me~ T. [, p. 20 ) avoir vu dans les archives de révccbô de

Limoges qu'i) siégeait. mais 'c'tait t~e
r<MM'~s.)e 3 mai t:t46 et même

te :< avrit f:!47. Que signine cela? Etait-if en
suspicion? H n'était pas

indigne, car il fut tait éveqnede Noyon en <3i6. (Ga~ c~rt. ~ca,

T.'X,co);tOtG.)t) gouverna peu ce dernier djocese,où son successeur fut.
nomme le 2.~ janvier t350. C'està à tort que,dans te rituel de 1774, on

t'at)petteyM~de(:omfborh.–(RoYDE!')!!R..EWTT)!.)
(P. 408, tignc 30).Au sujet de Hatha de

Comborn.quLavaitepouse Brun
de Claviers, de la province d

Auvergne, i) est dit qu'enc' eut de ce second
mari ~Ka-CM/'s/na. J'avoue que je ne crois pas à rexacntudc de-cette
asse!lion i) est vrai que, dans deux endroits de son teatam.ent de <3G7.
cette dame ap e'!e Brun et Lucie de Claviers ses enfants'sme~ mais
c'est là une q!taiiucauou dont peut se servir une he!ie-tncre. et d'aii!eurs
usitée en tout temps par tes femmes d'un second lit à

legard des :enfants
nés d'un premier mariage de t'epo!)x.Hais. si Mathadonn~ ce titre d'en-
fants à f!run et à Lucie de Claviers dans une ou deux clauses de soo tes-
tament, it est a remarquer que ptustoin elle se contente de les designer
sous h) simple dénomination d'héritiers du set~K'Mrde Claviers fAered~
~tc~domMt BrK/tt

f~ra;<c/-tp< ~aisce qui vient surtout à l'appui de
mon opinion, c'est que Matha de Comboru ne fait que des !e~s à Brun et
Lucie de Claviers, tandis qu'eNe désigne pour son héritier universel Gui-
c/ta!d de Co;«&or;t, son n.eoeK, et qu'eik' fait de nombreux le~s à d'autres

parents de son nom. Peut-on supposer que Natha eût agi ainsi si Brun et
Lucie de C!aviers avaient été ses véritables enfant--? Je ne le crois pas les
lois

(t'aiitenrss'y seraient oppnseest) Il me semble donc p)us naturei de
penser que Matna ne fui que la seconde femme du S~ de

(raviers, et que
cetuj-ci avait eu d'!in prenrer mariage Brun et Lucie de Claviers, auxquets
Ma~ha~onnait

unemnrque d'intérêt en [esfaisant ses tegataires, marque d'in-
térêt de peu (!e vateur du

resle.~eu égard aux grands biens dont elle disposait.
Brun de Oaviers appartenait à nue antique maison de

Haute-Auvergne,( V. ~VoM. d'AMu., T. Il, p. 3)ë et suiv./Pendant ta guerre contre Jes

Anglais, il fut un instant en)ra1n6 dans le parti du prince de
Galles, qu~- 7

tninait en
Limousin, tandis que t'Auvergne restait attachée au drapeau dela

France.–(Baron DR SA~DGEs.D'ANGLM.)

(P. ~'P') Comborn (Pierre), troisième enfant de Guichard V du no XLH.
Ne s.'rait-i! pas ce Pierre de Comborn de !a branche. dès S~ de Treignac
qui, d'après.Baiuze, nommé sans doute par le pape, après la mort de J.'an
de C.tuys, contrairement à quoique artide de la

pragmatique sanf-tion.ne
fut pas maint.'nu eveque de Tulle.et céda tu sif'ge a ttugues d'Aubusson.
mais qui neauumins, sous le nom de t'ierre de Trcignnc. cveque de 'fuHe
se trouvait A Tours, au mo~s de février N5.~ à )atrans)a!iju so!enne!Ïedes

reliques de saint .Uartin. Si ce m"me Pierre de Treignac, j.~dis retisieux.de
t'ordre des frères prêcheurs ft confesseur du roi, de~n.t cvcque de Sentis
comme l'ont dit quelques auteurs, ce fut s~us doute, ainsi

queutait remarquer
Baluze, parce que le pape tint à le

dédommager de ce qu'il n'avait pas été
maintenu à Tuiie. Le même Batuze ajoute qu'ï) trouve bien un Pierre de
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Treignac cvcque de Sentis, mais à une époque antérieure, puisqu'il mourut

au mois d'avri! )35G. (V. ~.<tt. VMtet., p. 2t9j. Kov nH PtEHRKFiT'K.)

Kobte et puissant Ssr Jean de <ombi)rt,Sg''de Val, paraisse de Ci)au~beret,

diocèse de Limoges, vend, eu sont nom et au no~ndf sou ti!snobteFrançois

de ~omJ)urt,L)tota)ité de iadi.ne dt's hunes et agneaux de la paroisse de

ttoyéreàla communauté des piéLrcs de ce lieu pour le prix de ~Otivres

tournois. i,Titretanndu3juinetl5)H.)

Haut et puissants~ Chartes (k'C)mt'or' vicomte du dit lieu, seigneur-

baron de C.ijàteauneuf et de l'eyrat, reçoit du nouveau propriétaire de la

seigneurie de
Mérignaci.t),

nobte.tetian de Saint-Heorgrs, le dénomt~renx'nt

de cette seigneurie, qui était tenue à toi et
tiommage

de la baronnie de

Peyrat, le mai )57t. (Arcb. de la Creuse). (A. Bosvn'.tx.)

Louis de Combort était à la montre de la noblesse du Bas-Limousin

en)470.(Arch.dePau.E.C5).) .)

Isabeau de Combort epuusa, vers t549 François Couraudin, (A'o&H., art.

Couraudiu.)

COMTE (p. 419) porte d'argent c. un arbre de sinople somme d'une

cotom&e d'air~f~t.

Marie-Judhh de Comte, tiiiede Léonard de Comte, écuyer, Sgr de fieyssac,
et de Louise de La Barre, épousa fjosppb de )!urt, chevalier', Sgr de Mon-

tégoux en Limousin; par contrat du '2.i mai )70~, Joseph-Henry de Maus-
sabré, chcvaht'r, &H'' du Puy-tiarbeau en [!ei'rv, dont postérité. Le premier

mariage ne donna naissance qu'à une fille, Marie-Françoise de tiort, dame

de Montegoux, qui épousa, le ~9 avril <7. Jean de Haussabre, frère puiue

deJoscpb-iieury.
Anne de Beyssac, de cette famille, veuve de Louis-Marie de Lentilhac,

marquis de Sectieres, se remaria. le )'.) t'evrifr t730, à Bertrand de Len-

tiLbac, baron de Fefzm. (Vicomte DE M.\ussABhÈ.)

CONSTANT (p. 424), porte d'Mur au chevron d'o;' accompagné <~ .?

nto~e~e~ de mente, 2 et (KuY UE PtKK~EFtïTE.)

Etienne Constant, damoiseau, témoin dans un acte du <0 février 1387

(manuscrit de M. le chanoine Tandcau).

Les Constant étaient consuls de la vi!te de Limoges en t597, )C)3, 24,

SO,S),8,Ht,M.

COHAL (p. 42t). Laluze (~M. Tutel., p. t7~) rattache à cette famille

Pierre Coral; moine, puis prieur du monastère de Saint-Mart.in-h'z-Limoges,

do'it il fut élu abbé eu t2t7 (et non t~4« comme le dit Y'itracdans la Feuille

/tt'oman,ia~e de i78~ Ëiuabbe de Tulle le jour de la fête de saint Au-

gustin (28 août) ~/< il gouverna ce monastère jusqu'en )28o. Des actes de

son administration etabi ssent qu'il était parent de la famille de Matcmor;

i) étatt aussi frère d'itétie Coral, chanoine, grand-chantre de ta cathédrate

de Limoges. Sa chronique manuscrite du monastf-re de Saint-Martin-tez-Li-

moges, où on trouve aussi une liste des abbés de Tulle jusqu'à lui et

beaucoup de faits relatifs à l'histoire du Limousin, vient déu'e imprimée

(t) Meriguac, comnuue du canton de Boarganeuf (Creuse).
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sous ce tit'e « Ma/Ms CAro/t~o/t ~fnootce~se a Petro Coral et a~M

co~.?cf'tpMnt, etc., »
(Roy

ME PiKRRKprrrK.)

Jean Coral est s h) montre des nobles du Haut-Limousin faite à Limoges

en t'O. (Arch. de Pau. E. <iu).)

Cauthier Coral, damoiseau, est témoin, le 27 janvier vers i444. (Nobil.,

art. Cossue.)

Marguerite forai épousa Sesuin de Champanhats, damoiseau, vivant en

<44).(A'oM.,art.Champagnac.)

COROER (p. 497). Etienne de Corbier, écuyer, S: du dit lieu, même

paroisse en Limousin, eut de Marie-Th''rèse de t.hastaignae, sa femme,

morte le )S avril t*7t, plusieurs enfants et entre autres Miche) ou Jean-

Michel. d'après Nadaud (.<~p.. p. 4'i0), Sgr de C!)assain, qui épousa, le 10

mai <74S, dans Feg'ise de Pontarion, Marie de Chastai~nac, sa cousine, fille

de Jean de Chastaignac, écuyer, S'' de Neuvy et de Pontarion, et de Jeanne

Croisier. en présence de Louis de Corbier, son frère, et de messire François

de Coux, Ssr du Châtenet, son parant. Marie de Ch.is[a!gnac lui apporta en

dot la baronnie de Pontarion: aussi s'intitule-t-il déjà en )73' chevalier,

baron de Pontarion, Ssrde Morbier, Le Repaire et autres places, Il eut de

ce mariage t° Marie, qui obtint, )e )"' juin <76~, congé du curé de Thau-

ron, sa paroisse, pour 'penser, dans la paroisse de Corbier, messire

Char~cs-Hoch de 'oux, ch~va!ier, Sxr du Châtenet. La Penchenerie, Peymaud

et autres iie~x, fils de feu messire François de Cnnx et de défunte Mar-

guerite Mouiin'er, habitant en son cha~ea'j du Citatcnnt, piroisse de Lu-

bersac'. 2' Jean deCorbier, qui, le 7 janvier )7St, était qualifié de chevalier

de Saint-Louis, major du régiment Roy.d-Lorraine-cavaierie, et obtenait

congé pour epinser. t'n la paroisse de Saint-Amnnd-de-Toui, dame Jeanne-

Marie de Bai!)ivy,da)))e\'oueedeTou[etDongermain en partie, tille majeure

d~'feu haut et puissant S~r messire ?rançois-Leopo)d ')p Bai!)ivy, chevalier,

Ss''deVaUeroy,M~(teconrt et Agecourt.ct de dame Mirie fiarbier de Mou-

tarde, la future épouse veuve de haut et puissant Sgr messire François Labhe,

comte de f.ousse. c))evat cr, baron de !!esonvaux, et demeurant en la ville

et cvechôdeTon'.Jean de C"rb~rngure, dans un acte du Ojuin )79),

avec les titres de tientenant.-coionet du t)' régiment de eava'erie, ci-devant t

Rovat-Lorraine. et de ci-devant haut et puissant S! de Corhier, baron de

Pontarion et autres tieux. De son mariage provinrent A. –Marie-Susanne,

decedee au château de Pontarion le 1-0 avril 1790, a i'age de huit mois R.

Louise-Leopotde-i'orothee. née le )3 février )7! q~i eut pour parrain
Louis de Corhier. c))evatier, capitaine du régiment Rose-int'anterie, proba-

b!ement son grand-oncle paternel. (Regist. de Thaurun et Pontarion).

(A. t!osV)Et!X.)

(Page 439, iigne H.) RenA Isoré, S~ de Pleumartin, épousa, non pas

Jeannette Corbier, mais bien Françoise de Sorbier, d'une ancienne maison

du Rerry et de Tnuraine. qui n'avait rien de commun avec celle de Corbier.

(Vicomte nn MAUssABRt:.)

CORNU (p. !3~). Est ce à cette fa'))i!te limousine ou a celte de Picardie.

dont les arfttes so~t dé gueules A l'orle d'argent. qu'il faut rattacher ÂL-

HÈRtC CMtM), qui refusa t'eveche de Limoges après la mort de Bernard de
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S~ycne, tué dans le camp du roi Louis VtH, au siège d'Avignon en <M6.

(GaH. cArt~.u<?~.T.]t.p.4'));CaM. cA/nooa,T.V)t),

cot.t)S9.) Cet A béric.f.ére de Gautier, arcttevéque de S.~ns, me paraît
étraog.-r a notre pays élevé dans t'égtise de P.rris. où professa ensuite

I'u"e!t'autre droit, itt\)tct)ano ne de Sens, (te f'.ha;r,)'es, dePa~is et doyen
de Saint-Martin de Tours, puis élu deux fois, dit-on, à tarctievéch~~de

Bourges, rnais en vain. car
Grégoire)X~ui refusa son adhésion enfin devenu

évoque de Chartres, il mourut saintement, le 8 octobre t243. à La Prime-
raye, château de

révoque de Nevers, qui Ic tit enterrer dans sa cathédrate.

–(RoYCEPmattEFJTTE.)

CORNL'DET DES C!!OMETTES. ).
Joseph Cornudet des Chomettes

naquit à
Crocq (Creuse), le 15 septembre '7a5, d'une famille originaire du

pays de Ço.mbralie où eUe avait occup.é diverses charges de ma~strature
ainsi, dans un contrat de mariage, vers la tin du xvn" siécte, Henaud ':or-

nudet est,qualifié de consedter de Son Altesse Hoyale M\t)EMOtSKt.LE.
Au moment de la

)!evo)ution, Joseph <;ornudet était ti'-utenant-nera) au

bai!)i.ige de Montai~u eu Auvergne. Envoyé par i~- département de la ''reuse
àrA-.sembtee

!cgistative(!79t), il y dei'enditavec fermeté les principes
cous)itutioune)s, et, quand vinrent les mauvais jours de la Conven'ion,
il se retira dans sa famille où il eut pein.; à échapper aux persécutions des

Terroristes. Un peu plus tard, il lui élu membre du conseil des Anciens, et
il prit une part active aux travaux de cette assembtee. tt

y soutint, no'am-

ment dans l'affaire des naufra~s de Gâtais, avec une persistance qui ne se

démentit jamais, les principes d'ordre et de justice qu alors tes partis tbu-

taicntaux. pieds sans scrupule. A la tin de <T)9, il tut l'un des principaux

coopérateurs de tajournee du t8 brumaire (9 novembre) qui porta le
géné-

ral Bonaparte au pouvoir. Komme dès l'origine (13 dccentbre ~99) membre
du Sénat, il s'y fit une position consideratde. Dans les années suivantes
titulaire de la sénatore-rie de Renues (tes scnatoreries turent créées h- 4 jan-
vier ~0;!), conte de l'Empire (t80-<), et grand-o~er de )a Légion
d'honneur ()8: )~ il pf(';s:da plusieurs fois le cuDcge etectorat de la C.re'use.
En <8H, il fut dcsigue pour procéder t'instatta!ion de )a Cour impériale
de Renues. En )8)3, au momeut où tes départements du Midi allaient 6tre
envahis par t'armée augtaise, il fut nommé commissaire extraordinaire de

t'Lmpereur dans la onzième division militaire. Là, au milieu des circonstan-
ces les plus dilliciles, il snt faire son devoir avec cet esprit de modération et
de fermeté qui le caractérisèrent toujours, Il ne rentra à Paris que vers
te tSavrd t8t4, et, par conséquent, il neut aucune part la déchéance du

gouvernement impérial. Nommé j.airde France par t'ordonnauce du 4 juin
t8t4, il eut, des l'abord, dans la chambre un rôle actif et considérable.

Appelé au commencement de juin 1815 à faire partie de la chambre des
Cent Jours, il fit entendre dans cette assembtée. au milieu de la discussion

orageuse soulevée à propos de la proclamation des droits de Napoléon )[.

dt'sjjarotes de sagesse et de concihaiion qui ne firent passons influence
sur la décision de la chambre. Exc!u de la pairie par t'ordonnance du

24jui))et ~)5, il n'y reprit son siège que le mars <8);). A partir de ce

moment et jusqu'à la tin do sa vie, son nom est honorablement mété à

toutes tes grandes discussions qui ont jeté tant d'éclat sur la cha.mbrc dfM



DU LIMOUSIN. 7Hi

pairs et t'avaicnt placé si haut dans Fopin'onpub'jqne. En <8M, pendant

le procé-! des ministres, d~'jaatïaibti par t'âg''et la matadie.i) il se fit en

quelque sorte porter à son banc, et sut encore r's~s)erauttéc))a!nement des

passions populaires. Il est mort à Paris le )3 septembre 183<.Lf comte

Cornudet avait épouse, en )737. Jeanne Ceilin du Mon.et. titte du chevalier

du MonteL capitaine au régiment de Royat-marine, qui appartenait à.une

famille ancienne et considérable de ta province.d'Auvergne. ~–Jeanne
Cettin du Monte) est morte à Nancy !e .0 mai )~'<G. t'e ce,mariage sont

issus t". Jeanne-Joséphine, née en 1790, mariée, eo 1810, à Joseph-
CbartesAubnsson de Soubrebost qui, ayant été président de chambre à ta

Cour d'; Limoges et membre de la chambre des députés, est mort en t829.

Jcanne-Joséptune est morte a Paris te )" mai t8i}2; 2', ~arie-~nne-

Julie, née en <?M, mariée, en 18,13, au vicomte Jean-Louis de Combare),

et, morte cnH'S.'): 3". Etienne-Emite. qui suit: 4 Marie-Adeie. n~e en

octobre )'7H6, mariée à Lucien Arnauit, préfet de ta.Meurtbe, et comman-

deur de la Lésion dboneur.

)t. Ëtienne-EmUe Cornudet de Cbomette.s. né !e }0 f<vripr )T9~, a 6tc

nommé auditeur au consei! (t'r'.tat en )~3, et, <'n: cette quidite.a.Uache,

dans la onzcme division nntitaire, au commissaire extraordinaire de )'Em-

pereur (c'etaiL)e comte ('.oiuudct son père). Le conse'd d'Etat ayant .été

reconstitue sur de nouvelles bases par la première iiestauration, M. Emiie

Cornudet, trop jeune pour y être r.dmis, e[)t!a, en ~<4, dans la deuxième

compagnie des mousquetaires, et ne la quitta qu'au licenciement et à la

fin de <8)5. Après avoir employé les années suivan!es à compléter ses

etudesdedroit.itfutappete.en).St9,atasous-prefeet!~red'fsso!'dun

(fndre),
d'où ii pa~sa, à la fin de <820, à celle de Figeac (Lot). Quelque

temps après son mariage, des convenances de famille !e déterminèrent a.

quitter une carrière qui l'eût tenu constamment éloigné de Paris. En )830,

it fut nommé membre du consei) général de la Creuse et y remplit les fonc-

tions (iesecretaire En)83),i!futem,part'arron(!issemeutd'Aubus~on,

membre de la chambre des députes. Reetu à de forces majorités, en t8!4,

~8:7~ tS.ti) et tf~, il a bieg<' dans cette ci)amhre, sans interruption,

jusqu'en )84(!. Convaincu que i'ordre était plus menace que la )iberte. tes

événements l'on hien prouve depuis, il a voté, sauf de rares exceptions,

avec la majorité de cette assemblée. En !846. le comte Emile Cornudet a

été appelé à la chambre des pairs où les honorables souven'rs que son père

v avait iaisses !ui assuraient un favorabte accueil. Df<83) à i848.itaete

plusieurs
fois élu à l'unanimité membre du conseil générât de la Creuse

qu'il a présidé en )84~, cheva)i''r de la Légion d'honneur en <83S, il a été

nommé officier ~dumfme ordre en i843. En <848. quo'que absent, it a été

maintenu par le suffrage universel, comme maire d'Era~ny (Seine-ct-Oise),

fonctions modestes; quit remplit depuis plus de tifente ans. Ketiré des

atïaires publiques depuis la dévolution de février, M. te comte C.ornudet

a trouvé un utjt'' emptoi ;<)e ses toisirs dans des .améliorations agricoles.

En )8it. il a épousé Ëg!é Eugénie Vanterberghe, tille de Joseph Vantet!-

be:'gt) très connu par ies grandes opérations tinancières qu'il a dirigées

au commencement de ce siècle Il est mort à Crocq te 3 novembre. <~70.

lie son mariage sont issus t°Jo.seph-A)fred. qui suit; ~Jeaune-'Valéf'ie,

péete ~9 noyembre.<837~ morte te 5 av.ri) <8!
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)!). Joseph-Aifrcd Cornudet des Chomettes, né le 30 mars )82.'), après
avoir fait de briHantesC'tuttes,en entre, en )84S,cemn.c attaché au CHbi-
net du ministre des adirés

Orangeres. A ta fiu de
t8i7,iiaeteeuvo\ea à

~ome, puis à Xaph's oui] était encore à )at!o)ution de
fev--ier.ej)uis,

toujours occupé d'études
sérieuses, il a publié divers articles de journaux

et des Mémoires sur des questions d'économie
agr:co]e ou de législation.

Élu deux fois, à la presque uu.)uitnite. membre du conseil a;ene!ai de la
Creuse parte canton de Crocq.i) il a fait partie du jury à (exposition de

Limoges, puis dans ptusieurs concours régionaux,et aussi
a )exposinonf;enc-

raiedeParisen)8UO. Le vicomte A;fredCurnudet a epou.se.ie~ février

~St,M'~VatentiueMathieudeLaR.'dorte,petite-ti)tednm.rechaiSuc!tet,
du.; d'A!bufera. et du comte Maurice Mathieu de La )iedorte.)eutenant~

général et pair de France; ti.je du comte Josep!) de La ne.)or:e.d:pute
de t'udi\ puis pair de France;

arriere-petite-ti)!edeia.einebe.~ree,
fe'nme de Charte-Jeau XIV, roi de Suéde, et de la reine Julie, femme de
Joseph Bonaparte. t~e ce

mariage sont nés t
Louis-Joseph-Emite. né le

)9 février <85S; Jeanne-.t!ar!e-Eg)e, née le 3 août i8. 3" Honoré-

François-Joseph,ncie2<n)ars!8(!L

Armes coupé; att d'~Mr chargé, à dextre, d'un miroir accolé
d'un serpent d'argent; à senestre, d'M~ lion d'or pas."a/t<, au se degueu-
les à la fasce d'cr.

M. Léon Cornudet. conseiller d'Etat et omeier de la Légion rrhonneur,
appartient à une branche de cette famille établie en

Cour~ogne; il est
cousin issu de germain du comte EmHc de Cornudet, ancien pair de
Fiance.

Sou)..cF.s –')HH.:RS de~~cuo:. /'r~p.. T. X, p. 502; flist. du
Co/~M~. et de ~mp., T. V, p. <f;7. DUC DE CHO~EUL M~t., )8M,

p.<83.–Vt).;j[.-C'siEL:dei't<Rf.aMr.,T.iLp.3t;T.ttL p. 26).
Yn.LKM.\)N ~oMue/urs com~mpo/at/ts, T. Il, p. ~40. Le A/o/tttfMr,

p~~t~et l'article
neeroioHiq~ede la tin de septembre 1831.

Ren&e'gne-
m~nts particuliers. (Ro~ DE

PtKKBLFiTTt:.)

CORREZR, ville, chef-lieu de canton, arrondissement de Tulle, a pour
armes, d'après l'Armorial gMërof~ de Traverser d'argent à trois bandes
ondées de sinople.

CORS (p. -'i33).–Matho de l'ons, dame de Cors en Berrv, était mariée avec

Gitbert, Sgr de Uosme en Perigard. (Vicomte D)! MALSs.tBRÈ.)

COS~AC (p. 433). Cette famine a pour devise Neque auro, neque
ar~e/~o. sed honore. Afin de donner à la devise un caractère plus chrétien,
les membres de la fauu!)e qui furent évoques h modifièrent ainsi Neque
aMfMnt honora, n~Ke argentum. Suj~ports- c!eM.c s<mo<~M à la MM~re

~KtMge sinople, a'/jp~~ës .<Mr des w<Mst<e.s. Couronne de marquis ayant
pour cimier M/t~o/tx.<6[;t< de .Q.&<<?.

La terre de Cosnac, qui appartient à cette famille depuis un temps
immémorial et qui n'en est jamais sortie, possédait les droits de haute,
moyenne et basse justice.

Le premier dont il soit fait mention dans les anciens titres est tsraei de
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Cosnac qui fit avec G~jinarde, sa femme, des dons à l'abbaye d'Uzerche en

FantOUtt.Kadaud ne t'ait point mention d'Uie de Cosnac. dont le nom et

iesarmcssetrouvet)taucbah'audcVersaines,d'ns)asaiiedt'sCroisades.

Sa présence à la troisième croisade estronstatce par un acte dem, r~nt fait

à Saint-Jean-d'Àcre. en l'année ii9t, d'un marchand g''nois, voici i'acte

dont l'original est possède par M. ie comte de Cosnac~TabreIJuies).

c In presantia tesMnm sabscriptorum, nobilis E)ias dj Cosnaco, confe~sa~ e~t motuo

reoupisie a me, Mar.ino uominici, Janvensi cive, pros sociis mois ag.intc, XXX marcas

arg.'nti pro parte saa L marearum argeaH, c.tm unio socio in sotidem r.'ceptar.tm, et

ad festum omniam sanctoram ex proximo v<;ntm'um in annum redd.'ndarum. Quu'.im

XXX marcarum de X contsutm est, et j'ctiqaas hr.bebit quaudo ).tera3 s~aspatente~ si-

gillatas cum g~rr.tndia nobnis domini E)ia de KoaUlM mihi duderit. ln enjus rui testi-

monium, signo suo se subscrip~it. » Ici est le sem~ d')!Ue de Cosaac, tigare par une

croix en forme de la )eth'u c'eit-dire pre~~jaJ en sautoir ava~ h', br.niche YHr.icafe

recoarbee à chaque extrémité « este- smit domini K. de Sod.;tils G. de Baotio. Phi-

lippus Oliva. Christophoras Alberti. Actum Accon, Auno Domini M" C" XC" I., mease

angasti.)) »

Garantic d'Elie de Noailles, cheval'er, pour le susdit emprunt, contracté

so)ida~rerne[it par Elie de Cosnac et un autre croisé, à Saint-Jean-dAct'e, en

août )~9f. 1.

« Ego E)!as de Noalbas, miles, notam facio universis ad quos littere presentes perve-

neriut quod ego erga PeSrmn Guillelmi, Martujnm Dominici, et eor.i.n socio, Jaavenses
cives coti~titui me plegmm in quin~nng~ut~ marchas ar~cnH pro karis3ijiis domnis

Etia? de Co~iaco et G-ttitr.dj de Mtaeo, ita qaod si dn'H domini a coav.'ationibus eam

prefatis civibusp p proprias iitterss suas habiis rositiren'. ego eisdem civiba-! pre-

dictas qtiinqu!'giut;t marchas r<.ddere et co .)p!erj tenerer iufra mens.~m postqtmm o~sjm

super hoc rcqanitus, et ad sotaHonem ipsam bona meo ob:igo ln enja! rsi te9ti;no.tiam

presentes titter.s feci sigillo meo s~giUari. Actum apud Aceoa, anno Domi.d nonag simo

primo, mensi augasti. » Ce second acte, dans teqaa) int rviennent i~s garants nei'em-

prunt contracte par Elie de Cognac, appartient aujourd'hui à M de Koaiiies, duc

deMonchy.

(t'age 434). Guittaume, Ss'' de Cosnac, che\-a!icr, accompagna le roi

Louis V)! en m; dans la croisade contre les Albigeois. Fait constate: dans

une vieille geneatogiede la maison de Cosnac provenant du cabinet de
d'Ho~er. Ce doc~iment est a~'tue)tement posbC.fé par M. )c comte de Cosnae

(Gabriel-Julesj. Ce fait est (~gt!ement mentionne dans te dossier des titres

genf''a!og!ques du la maison de Uosnac conserveâ [a Bt&~o<Ken.ai(M<t6<

à Paris.

Nadaud ne fait pas mention d'HciieCombaut) de Cosnac, i'un des commis-

saires de la trêve de cinq années, Conclue le avril )~13. à la suite de la

vie oire de
Tai)]cbourg. entre Saint-).ouis, roi de France, ut Hfnri [![. roi

d'Angleterre, ti est nomme en cette qualité de commissaire de la trêve dans

ce traite dont t'origina) est conserve aux Archives nationales, à Paris, où

il est inscrit au
Calalogue intitulé La;/eMe.s d~ 7'rMor des C/tCt/'<ea,

T. [). !]" 3,075, p. MKa.

(t'age !(:. Jig ie 3.) Bertrand de Cosnae. entre jeune chez les chanoines

réguliers de
Saint-Augustin, a t!rive, tut reçu docteur en droit fjïououse.

0 devint prieur de t.rivc. en ~4), Évoque de Corn ninges en t;)i. (Ctaude
Robert dans C(:tM. cA/t., et qne~jnes autres auteurs le nomment à tort

de
Chanac, par une confusion avec GuiHaume de Chanac, retigteux de
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Saint-Martial de Limoges, cveqne de Chartrfs et de Mende, puis de

Tuscutaue, cardinat-prûn'edu titre de Saint-Victor; voyez dans ~s-

(Otre dM fOtr~~aKc /'ra.'t.pan.s par Rochene la rectification d; cette

confusion, avec. te portrait grave de Bertrand de Cosnac). Bertrand de

Cosnac fut un saint évoque et un diplomate habile En l'année !:)!)< sous

le pontificat d innocent Vt. il ménagea une transaction sur les diuicuttés

existantes entre le chapitre de t'egtise cathedrate d'Avignon et les habitants

de vi!'<* de Tarascon. A la tin de cette même annef, envoyé en Espagne

en qualité de, nonce du Saint-Siège, il en revint en 1364, et assista, en t;!t!8,

au t-oncitf de Lavaur. En 1370, le pape Urbain V le renvoya nonce en Es-

pagne. L'année suivante, le pape Grégoire Xt lui oonféra la pourpre

romaine. Bien que l'usage soitque te pape ne rcmeH.ele chapeau que de sa

propre main, par une exception q')i fut remarquée ainsi que l'observe MuM

(Notes SMy ~e.< co~ct'~e." de la Gaule /tar&o/)Aat"e). le souverain Pontife le

lui envoya en Espagne par Arnaud André, soui-diacre de F.se de Bor-

deaux. On t'appela des lors le cardinal de C.nmminges. fans le cours de

cette Jegation, il accompiit denx misions d une haute importance it pacifia

)c& graves diu'cf'ends qui divisaient les rois de Castittert d'Aragon'.ensuite

il aplanit les dinicuttes sérieuses et dt'ticates qui s'étaient etevëes ent e

Piett-e, roi d'Aragon, et te cterge de Catalogue. L'archevêque de Tarragone

et les autres prélats de celle province accu-.aientter~i de vioterteursim-

munites. Lin t'oncordat tut signé à Barcetonne, en )372, entre le cantine de

Cosnac et la re'ine Etenpre, t'uttdt'e de pouvons de son époux. L'autorité de

cet acte fut si grande et si durable que Ba)uz.' dit qu'it était encore observé

dans le temps uù il écrivait., en )i:93. et que traduit du latin en espagno!,
il

faisait partie du droit municipal de cette province. Après avoir eon'tnit à

une si heureuse tin et d'une manière si remarquable, les négociations dont

il avait ft(! chargé, Bertrand de Cosnac reprit, en la même année 137~, le

chemin d'Avignon. CrogoireXt lui conféra le titre de l'église de Saint-

Marce),vacantpar)a mort de Jean Fabri, autre cardinal limousin.Le cardinal

HunuesHogier,neveu du p.ipeCt"!nenLVteton(-tedeF'ierreHcgie)',cardinal

deHeautbrt, qui de'intpapf'sous le nom de Grégoire XI, désigna ttertr.ind

de Cosnac comme t'un de ses exécuteurs testamentaires. Les dispositions de

sun testament portaient entre autres t''g-. pieux ta fondation d'une eg)ise col-

légiale à Saint-Germain, près de Masscret en Limousin Le cardinal Uertfand

de Cusnac mourut à Avignon, en t37t;it il tutenterre dans l'église des

Dominicains. Baluze, dans son /s<otre des papes c!to~~o/t, tni a con-

sacré un ctupitre intitulé Bertra~ns de Cosnano, caiffM~stM.

(Page 436, lignes
39 et40). Bertrand et Pierre de Cosnac, neveux du car-

dina) Bertrand de Cosnac, se suct-edercut comme eveques sur le siège de

Tulle; le premier t'occupa de )'aun6ct.3Tt à )'a))n6e)376; le second, de

l'année )376â )annee)4U2; peut-être même ne mourut-il qu'en )tû8, car

ccttH date seutement, Bertrand dt' ~ntioaud lui succéda sur le sit'gc de

Tulle. Pierre de Cosnac fut l'exécuteur testamentaire de son oncle le car-

dinatBertrandde Cosnac.

(Page ~37. ligne ti). Raymond de Cognac, archidiacre d'Aure, dans le dio-

cèse de Comminges. était ne du second mariage de Hugues de Cosnac avec

Guine de Favdit. Savant jurisconsulte en droit canon, il fut choisi comme

procureur,'par son frère Pierre de Cosnac, évêque de Tutte, pour te fepr~-
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senter, i'asscmb)ecdeP,<'g)isega)!icane en )3~8 pour la déposition de

l'anti pape Benoit XIII. Baluze, dans son ~<. de r~He, nous a conserve

le discours qu't) pronon.ça dans cette assemb!t'e dont ddetct'm'na tes sultr.<ges.

Une erreur probaide a <tf' commi-e par ti.dnzedansson chapi.trcCo.s/t~o-

''sm~fn.fa~nit.~nsere dans son ouvrage Vitce pap. Aoe~M erreur repro-
duite par !ap~ partes g~ti)~a]o~i.sLes,parucn Ecrément pafSa'nt-A!.iis. fh!uze,

à !'ar)icte de Pierre. de Cosnac. évoque de Tude. dit qu'il se tit représenter
en t;j98.aucoaciie de Paris,, donUe but était de mettre tin au schisme

produit dans l'église par la compétition fte deux papes, par Haymond de

Cosnac, s&n neveu, qui prononça un remarquable discours. H ajoute que

Etaymond, qui n était pas encore dans lés ordres et qui était incertain de sa

\'ocation,semariap)ustard,et, parson mariageavecCiaudcde Beynao, ()evint t

le continuateur de sa maison. Il est probable que la similitude.des p'-enoms

a fait eommptLre à ).!a]uzë uneconi'ftsion et que ce).u qui remplit cette im-

portante mission est Haymoud de Cosnac, ticenciéesiois, archidiacre

d'Au:e, porté au nncf'o)uge duettapdredeTon~ust'au nombre desct)a-

noiues de cette église, trerf consanguin d'e Piert)' (te Cosnac. évoque de

Tn!te. )t était issu du second mariage de son père Hugues de Cosnac avec

Guine de Faydit. Il était tout nature! que !'cv''q'te de Tulle choisit pour

son mandataire un t'rere qui avait tous les titres e<;c!<'siastiqucs o~eessaires,

tandis qu'il est très invraisemMiibif qu'it eut choisi son neveu qui en

était dépourvu.

(Pa~e 4!7, !isne37). Nadaud, en émeltant quelques doutes cepen-

dant, a reproduit cette confusion. Nous la rectifions sur l'acte authentique
des frettoes f'c JVo&~e~M fournies par Daniel de Cosnac pour sa promo-
tion dans l'Ordre du Saint-Esprit.

(Page 438, ligne )3). )!e)ie de Cosnac épousa Louise de Gimel. Louise

avait deux sœurs cade'.tes Bt.tncbe, la SRt'omte.epousa Rogierde Reau-

for). vicomte de Turenne Jeanne, la troisième, épousa Jean, Sgr de Noai~'s,

en i43t). Le vicomte de Tnrenne aurait pu. ainsi que )c remarque tiatuxe

dans son H~. de la mais. d'AMu prétendre à un parti bien autrement

considerab!e; !'anie! det.osnac, archevêque d'Aix. rae<jnt:<it de son temps
cette tradition de famille c'est au château de Cosnac, où d se trouvait\'n

visite, que le vicomte de Turennc avait été frappe de la iieaute de [itanche
de Cime), et cette vive impression avait détermine son mariase. Dans cette

même/Y~, de la mais. d'A~u.. riaiuze commet )\'rreur de dire que Louise
deGimel, t'aince des trois sœurs, fut mariée dans )a maison de Budes, du

reste, il rectifie lui-même cette erieur dans son autre ouvrage Vt~pap.

~o'M. à l'article intitulé Co~~cfforMnt ~e~ea!og'ta.

(Page4.S,iigne39). Pendant tes soixnntc-scizcannëes de )a durée du

procès de su~ cession entre les maisons de Noailles et de Cosnae, comme les

Noailles avaient cessé de posséder la t~rrp de Noailles, ils ne portèrent que

le titre de ;deMontf)ar. )e titre de Sgrde Noailles se trouvant apjjartë-
nir à la maison de Cosnac. dans biquette s'eta t eteit~te la branche ainee de

la maisot. de Noai)!es par le mariage de Louise de Pioaides.

(Page ~39. Hgne 23). Le contrat de mariage de Marguerite de Cosnac

avec Pierre r.ober[, S~ de Lign. rac, du 8 octobre 1508, est conservé aux

Archives natiooa)es. Par ce contrat, )e château et la seigneurie de Noaill es
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lui sont constitues en dot, en vertu de la donation de François de Noailles,

sona'ieutmaterueL'

(Page 4:'9. )igne30).– I,e procès-verbal de lacctehration du mariage du

roi François t~aver.Eteonore d'Autriche se termine a'nsi et avec ce,

pour p)us grande approbation. icc!uyseigueur ambassadeur et ta dite dame

reyne ont sign~ceties et. scellé de teursseeis. présents tesd'hs révérend

ÉvesquedeMondonedo.]e)icenciadoPa)amo.domPc()rodeCoutdonza,

Jean de Maumont.Ss''etltarondudit)ieu,Lonys de ~osnac. Antoine de

Koai!!es, gentilshommes dudi' seigneur roi très chrétien. b'dit seigneur C)a–

vers, Antoine de Latrc,SB''de!a<'ornoye,bai~yde)'isiectmaistrede

l'hôtel de ladite dame reyne, Rstieune de Sit~y, escuyer des escuries de

ladite dan.e et p)us eurs autres tesmoings à ce appelés et spécialement

requis. (~7t.<t. de la ntats. f! A'toer~ par !!AH'z")

(Page~~t), n"Xi &t.< G.d ot de Cosnac. second fils de ï.ouisetde Claude

de )!eyn:)c, ecuyer. Ss'' de Cosnac, Linoire, Cresse, etc., était fort jeune lors-

qu'il perdit son père. suivant ]ac~e de sa tutelle du t octobre dans

lequel celui-ci est décédé depuis trois mois. n vivait encore ie)8 octobre

t5N2. suivant le contrat de mariage d'Anne), son fils aine. et avait épousé,

par contrat pass~ au château de P!as. paroisse de Curemonte (Correxe),

Antoinette de Plas, fille de nohle Annet, ec!]yer, Sgr de l'las, cosei~neur

de Curemonte, de La CbapcUe aux-Peus, Vegenncs, Fossas et Floriac,

Sgr du Puv-d'Arnac et de Savinon, et de dame Marie d'Estarnpes-Vatancey,

sour de
Leodegard d'Estampes, evetpte de i.cooure. tte ce mariage sont

issus: )"nnet, qui suit; Français. pr('\ôtdef.un)ont: ~"Armand

marie à Françoise de ).u~an, ht'Dtiere de Suint-Ja), nommée dans quel-

ques actes Françoise de Gime); 4". Claude, mort saus alliance;

5° Jean, )ue à la guerre; C" f.b'ment, ~cuyer, Sgr d'Aev ou Assy,

gentiihomtne ordinaire de la chambre du ro', capUaine d'une compagnie de

chevau-tegers, lieutenant du roi au gouvernement de Soissons. lnsulté par

Montrevet, il lui avait froidement adressé ce vers

a Pour une moindre iuju'e on passe l'Achéron. »

]'s mirent Fepee la main sur )a piac,e Roya)e, à Paris, Clément futatteint

d'une mortelle tdessure à laquelle il succomba au bout de peu de jours,

après avoir donné les preu'es d'un pieux repentir, nfut enterre au couvent

des Grands-Corderers, à Paris; on voyait encore dans le ctoi'.re, avant la

revo~tion, tes armes de la maison de Cosnac que tes religieux y avaient

placeesen reconnaissance des dons qu'il leur tit en mourant Ceduetmatheu-

reux, resnttat d'un invincible prfjua;c du temps, est cité par TaDernant des

des H<aux, dans sos MemoK'e. au nombre des du..ls céièbrf's, Ciment

avait épouse:Philippe du Prat. dame d'Assy ou d'Acy, près (h-epy-en-

Valois, morte en hi~S.fitte de François du t'rat, baron de Tt)iers en

Auvergne et d'Anne Seguier, tit.te de Pierre, tieutenant-criniinet a Paris;

2c[))anchedeMotinaryouMou!]i)ary.n)!cdePierredeMotinary,ct<evatier

de t'ordre <)u roi, gouverneur de La f~hapette. C!ement df Cosnac eut pour

ent'ants:A.–Josias, chevalier, SFp). baron d'.Acy,quitrans''gea,te~) mars

i62. avec Marie, dame de Saint-~artiat de < 0!u'os. sa sceur: Anne,

morte jeune, en tS9< C. Anne, morte en )<iOS; tt. Mqrie qui cpousa,

en )6)5, Henri de Saint-Martia) de Puydeva), baron de Conros; E. Diane.



DU LIMOUStN. 7t7

morte en )G04; 7° Ctemence, mariée au Sgr de Cathus; 8" Marguerite qui

épousa le Sgr de ).a Cara~tie; 9" Jeanne, ".anee au
~d'~padainac;

<0" Philippe, mariée au S~de Cardaiitac; t!" Marguerite, abbesse de Coi-

roux, eu t;')7u, suivant une généalogie manuscrite qui est. à la
D.btioLhcque

nationale.

XII. Anne, ou Agnet do Cosnac, écnyer, Sgr de Cosnac, de Linoire

et en partie de Creisse, fit son testament au château de Cosnac. )e 34 mars

t;.U8, par lequel il ordonne que son corps soit enterre au tombeau de ses

prédécesseurs, fait (tes legs à Antoinette de P.as, M mère, à ses fils et ti!!es.

constitue sa femme son héritière universelle, et si elle se remarie ou décède

sans tester, donne la moitié de ses biens à François, son fils allié, avec

subsLitution de ma!e en ma)e, t ordre de primogéuiture garde. A défaut de
ses fils, il appt~ait ses ti'tes à la substitution par ordre de primogéniture,
imposant le nom et les armes de Cosnac à celui de leurs héritiers q~'eUcs
nommeraient tl avait épouse, du vivant de son père. !e <S octobre tSM3,
au e.hâtea!) d'Euva!, Jeanne de Juy6. etc. (t~e 44U, ligne t~.)

(PagettO, n" XtH;. François de Cosnac écrivit divers ouvrages de

piété i° Les Vérités eucharistiques enseignées par N.-S. y -C.;

un m-t8 imprime et; tC56, à
)Jrive, par A. ALV'tT. K, iutituie Df/M..<e du

<tc;'e des Vérités eMcAa:rt."<t<yf<ef< f/et~/teM par N.-S. Je.<K.o-CAr~<,
contre la lettre sur sieur Boutin, nt</n.re de Turenne, par le seigneur
d<* Co.</tcif. Ce qui recommande i-mtout ces

ouvrages, c'est le zete pieux
d un \ieii~rd, gentititonnne et soldat, qui lutte pour détendre sa fui; il se

révèle tout entier dans ce début de la préface de sou second ouvrage

« Au L).CTF.(!ft,

Mon cher lecteur, vous trouverez estrange qu'une personne de ma

condition, qui doit avoir plus de commerce avec ie.: armes qu'avec les

tivres, et à qui la plume est mieux séante au chameau qu'à la 'nain, oze

ncantmoins entreprendre d'escrire des controverses sur le plus haut et le

plus auguste de nos Sacrements. o

Eteonore de TaUeyrand, sa première femme, était sœur du célèbre et

matheureu\ comte de Chutais, décapité pour avoir conspire contre le cmdinat

de Hichetieu.

(Page 411, n" XIV). Armand, tnarquis de
Cosnac, fut mestre de camp

d'uu régiment d'infanterie de son nom, à la tê~e duquel il fit la camp.fMne

d tt.tUe, en )6S6. e rcg~tnent tut j.ccncie après ta paix d 's
Pyrénées, il a

fait t'objet de trois lettres adressées par Louis XIV, le 10 décembre tCM,

au duc de Navailles, au marquis de Cosuac et au eumte d'Aube:erre. Ces

trois tettres sont conservées aux Archwes du Mt~ts~Jre de la Guerre,,

vot. tS't; ettes ont été pubtiees eu )87(i, par Al. le comte de Cosuac

(Gabriel Ju)es~ daus un deuxième supjdenn'n) qu'il a donne aux Mf/not/'ea

~e Daniel de Cosnac dans le Bull. de la Soc. de r/7m<mre de France.

(t'a~e 44), ligue 2t;. Ctement de Cusnac, enseigne des gendarmes du

prince de C.on.i. H tint une brillante conduite au combat de
Stdsonne, en

Catalogne; la Gazette qui i'appet!e le marquis de Cosnac, bien qu'il tut le

frère cadet d'Armand, par!e deux fois de lui en ces termes « Le marquis

de Cosnac, entre les gens d'armes du prince de Conti fut dangereusement
blesséd'un coup de pistotet dans le col. a (Numéro du 15 septembre i6S3.)
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Dans le numéro snivant, elle cite comme s'étant particuHerëment distingue
a Le rnanjuis de O.osnac, enseigne des gens d'armes du prince de t~onti.

iequeteutaussi un chev:d tue sous )ui.(Numéro rh)H)t septembre )()5!.)

(t'agf ~t, t~gne ~). ttanie) de Cosnan, né i'e tS janvier )82~, après

avoir commence ses etu()es a Brive. les avoir conhnu"esaPerg)ieux. fut

entoyc par ses parents, en <~14, a;) cothge de Navarre, l'un des p'us

renommes de ('Université de Paris. après avoir pris h' degré de mnn.re-cs-

arts, c'est-à-dire maître dans les sept arts tiberaux. il fut reçu i~achetter

en <6<t!, et Hcencic en )650. n prit aussi le dcgt'e de bactx'he)' en Sorbonne.

Le duc de BouiUot). son parent, le tit attacher a ).) personne ()u prince de

Conti, nuque) sa )M(''s<'))t<ttinn f~) t':)ile pir )e duc de LaHo<het'oncau)d. le

célèbre auteur des Ma;cu!M's. Le jeono ~rince~te Comi, bien q~e in'6)aHt

pas entre encore dans tes ordres, était considère contme prince ecc)t~'iasn-

qt]e,)teiait pourvu de nombreux bénéfices, M'de<!ti))t'ai) ça rdinatat..En

r6a)it6 sa \'oea!x'n le poussait a ia guerre civi)e e) ptus tard S!) mari.ige.

Danie) de Cosnac se trouva donc engtge pour son début dans tes troubtes

et dans les guerres de la Pronde. Devenu hieniot prenncr gentithommedc

la chambre du prince (!e t.on)), ii usa de son inHuence sur ce prince pour

!Q.i faire eonc)ure le trai[6 de paix de iiordeanx du 24 jui)!et )653, qui ter-

mina la Fronde, et dont il dressa les ;)ruetes de sa main. A la suite de cette

paix, )amain d.- Marie Marhuo/.i, n;ece du cardiua!Mazarin, fut destinée

au prince de <~onti, et un cvecbe a son pren'ier gentithomme de la t hambre.

Le prince de C(!nti se maria te 22 févr.er )8~t, et Oanie! de Cosnac fut

nomme évoque et comte de Va)ence et de f~ie. prince de Soyons, le 9~juin

<G5i, A la suite d'un sermon éloquent prononce a Rethei, devant la ~onr.

A sa descente de chaire, le card'na) Mjzario lui annonça sa nomination en

lui disant « !icce\'oir le brevet d'un evcchÉ Hpr~s nn sem'da!')e discours,
c'est n'crvoi!' ie bâton de marech~) de Frauce sur ]a jn'eche. H pritaussi-

tôt après L's ordres majeurs qu'il n'avait p.<s encore. i.e~~iuiHet)H.it;i) il

reçut le !~revct de
cousei)h'rd'a).Jus();)esat'antii''e)(}57,)t continua à

s'occuper, d.~ns une certaine mesure, des inférons du ju'ince de Conti et

remplit ptusieurs missions pei'Uen-.cs à t'armée d.' Catato~e que com-

mandait ce prince. En )G''8. il fht nonnnc p!'emier aumûuier de Monsieur.

duc d'Orléans, frère du roi. En cette quatite, il accompagna la cour dans son

voyage
aux Pyrénées en <GrO, pour le mariage de Louis X[V avec Dnfante

d'bspngne. )es30et3)n~ars )(6)J)ce)ebratui même. dans ta chapeHedu

Pa!ais-~oyaL!es)iançai~es et le mariage du duc d'Orteansavec la princesse
Henriette d'Ang'eterrc.En«!6~itre(:nt à Vah'nceie cardinal <.higi
venant apporter au roi des excusesâFoccasion de )acetcbrean'aire<)e]a

garde corse. En ~(!G7. acc0!np:)gna à la g!]erre le duc dOricans et )e

conduisit )ui-m(''me à la tranchée au siège de Tournai. En <(i68. imptiquë

dans la mesinte!)'geuce qui ex!Stai) entre )" duc et la duchesse d'0r)ean<,

il se défit (te sa charge et fut exi)e dans son doce~e.Ln)G'?0,)a duchesse

d'Orléans, au moment de partir pour l'Angleterre, où ef)eaUaitremp!ir
l'importante mission deiabtir une Ciroite aUiance en're Lo!ns X)V et

Otaries H,son frère,et ))rep;)rer)e retour de )'Ang)eterrc au cathohci.me,

tit appeler secrètement t'évoque de Va!ence à Paris; if y fut découvert,
arrête et ëx'de à )'ls!e-.tourdain en Languedoc, où i! resta deux années

avant de pouvoir être autorise à retourner dans son diocèse. Sur ces'entre-
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iaites.'ta ntort inopinée et mystérieuse de la duchesse d'Orléans était venue

comptetersttd.sgrâçeeltui faire perdre t'fspoir du c))ape:tu de cardinal a

la nornittation du roi d'Angteterre. que cette princesse était conveuue avec

~r~,Mn~~v~)~f~edonM~En~nf~pm~~nM~M~Là à

t'archeveche <i' \ix, diocèse difticite. et tut appelé, en cet'e qualité, à la prési-
dence an~uette des États provinciaux composes des trois ordres. Le roi lui

avait donné !es abbayes de ë:)im,-){iquier et de Sa)nt. Taurin d'Evrcux; en

<70t. ;par une insisne faveur, il le nomma commandeur de l'ordre du

Saint-Esprit ()). Les diverses asse.nblees du ctergc.de France auxqueites
Danifi de (Josnac tut nomme députe, sont celles de )6a5-t6o7, de 16(iS-

ICCf!. de t6S;i,de ;C83, de i690, de )):0o, de )7<J! et de i-?()7. )) combattit

avec zÈteie protestantisme, m.ti9 préféra toujours tes voies de la <h)uceur
&ce))es qu'à mettait a M disposition Lt révocation (le )'edit de Nantes.

tJ.<[taiesderniert'satint'esde,savie,it,fu.t!econ.seit)HptusCf;ouLC!de)u

princes-'edes Ursins, sa p.:rentc, pour )es a&'airesd'Espague. Il mourut à
Aix te <8 j.inv'er <70.~ étant alors te ptu.s ancien évoque de France, t!

laissait des legs à son séminaire et aux deux hôpitaux de la ville. U a pubtié
des Ordo/utaftcM .t/da~es et laissé des MëMo~e~ manuscrits pubhes

pour h) première fois, en )s5. par M. tecomLe de Cosnac ((.abriet-Jutes).

Voyez surtui les Le~trMde ta marquise deSeviguequiadnnraiti.) vivacité
de scn esprit; les A~eMo~rcs de l'abbé de r.boisy, les Më<M9~es du due de

Saint-Simon, tes Lo~'mea de Jacques Pineton c<e C/ta<;tù<'M~, ministre pro-

testant, une Apologie en vers. 2 vol. in-t2, Aix, <6'J;~ publiée sous ce
titre La cë/e découverte par le AfercMre d'Aix malgré les ~/t.f&res
o&MMrs des ntë~'sa/M sac/ë~c. Ga~te. le M<?rcKr& c<e7'"y-a~ce, et
ta pt~nart des MentoM-M conteuq)orains; depuis, les œuvres-de MM. de

bara'ne, Saiute-fie.uve, Cuvittifr-Fteury, les Nièces de Ma~arM. par
Amedee Kenee. enfin les SoMcentrs du règne de Louis XIV, par te comte

deCosnac((j.abriei-Jutesj.

(Page 4H. ligne 4:}). Cabriei de Cosnac, neveu de f'anie) de Cosnac
fut successivement Hbbe du Uourg, à Vatcnce eu Daupbine, prévôt:, en

i690, de tegtise métropolitaine <ie Saint-Sauveur, à A~x, et
vicaire générât

du diocèse; fut nomme, le fa janvier tfOC, agent gênera! du etero-e de

France, et fut, le a4 décembre t70).,nomine évoque.et. comte de Uie.
En <~76. après la tnortd'Amedee de Genève. t'6v6che de ~i<- avait ëterëuni
à celui de V~tence, et il en avait été sépare de nouveau, en )6~7, lorsque
L~auie) de Cosuae avait été promu à i'archeveche d'Aix. Entre les aun(~s
<687 et )70t, deux évêques., Armand de Montmorin et Séraphin de t'ajot de

Pi..u\, s'étaient déjà succède sur le si~e.de Die. En même ten)n;, que t'cve-
ché de Die, Gabriel de <~osnac n'eut, par la démission votonta~e de t'arche-

veque d'-tix,
t'abb~yc de Saint-Jean. d'0rhesti,er. Son pnete,

raret)evëque

d'Aix,
le sacra te juittet <70~, dans

t'cgtise
du Noviciat des Jésuites à

(t) M. le fomte de Cosnac (Ga.brie!-J)i)es) pos~de te ti're original signé par le due de
Foix de Caudate. par le mai-quis de DaHg.;aa. co-um~san'es nommés, et par Omrem-
batitt, gene~tjgiste des orjres da roi, d.a preilves de nobtessa Jbm'uies par Daitte) de
Cosnae! pour cutte promotion. Ça m.gnitifjue titre, sur

parchemit,, po..te en margQ les
écossjns co'ori~ de,toutes les aJtiances. Une copie auiheaiq.ie de ce docume~ e9
coMeryee au cabinet des nia.nnscrjtsdM.ia.BibtiôthèqM))!ttioaa)e.
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Paris, étant assisté des évoques de Viviers et de Riex. Gabriel de Cosnac

fut députe par ta province de Vienne aux assemblées gen~ra'es
du cierge,

H-unes à t'a'~s en 170') et en )7~o;i! tut Fun des pr~side!~s de cette der-

nière asse'ntdee. \pres avoir gouverne son diocèse environ trente deux

ans Use dennt,en t7~, en faveur de Daniet-Joseph de <osnac, son cousin

autrosieme et quatrième <hgre, doyen deSaint-Germa'nt'Auxerrois,

vica régénéra)
de Paris, n~ai!re de t'Cratoire du roi. Gattrtet de C.osnac ne

s'était rt~erve qu'une pension de :t,00f)tivres;it mourut à Die, tel" no-

vembre )7: âgR de quatre-vingt-six ans.

[Pao'e
tH. ti'~ne 8). Lo!'sque le mariage d'ug~)ique de Cosnac eut 6t6

an'ioucë. Louis XtV, d'âpres les Af<'nMtrf"!d!!d')c de Saint-Siulon. dit au

comte d'Egmont qu'it )ui HUrai) cte bicn dinicite de trouver uhe autre pfr-

sonne dans sa cour pouvant
comme elle etai'iir la preuve des seize quartiers

de nobU'sse. (Le tabh'audi'ta iitiation des seize quartiers de nobte<se()'An-

getique
dr (~osnac est conservé au cabinet des manuscrits de la ibtm heque

nationate.!V')ici)anon]ench)turedesnomsctt.)r[sdesoumari:Mon-.

s''i"ne))r t'roc'Jpe-François. couue d'E~'))0!)t. <hiC ()e Gue'drrs de .tut'ers,

de~r"es comte deZ'p~ben. souverain dn ptys d \rke~ prince de Gaure

et du Saint-Empire, grand d'Espt~ne. marquas de )~u~y,ti)s de haut et

puissant prince Mousei~t~eurPh.Hppe, comte d'~gmont, duc de Gue!dres,

de !utie!'s et de tier~ues,
comte .!eZ~p)h<'n,~œrs et Horn, souverain du

pavsd'\)ke), prince de Caure et du Saint-Empire, grand d'Espagne, che-

valier de la foison d'or, vire-roi<)eSardaigne, et de haute et puissante

princesse Madame Fcrdinantc de Croy, marquise de Ranty, princesse du

Sain) Empire. Angélique de Cos!~ie avait été eieve par ht princesse des

Lrsins. sa par.me. Apres son mariage, la comtesse d'Egmont logeait dans

sonhô)e),rueTaranne,at'ris,iapriut'essede9UrsinsJorsq')eccUc-ciL

n'était pas en Espagne. Voyez sur AngeHque de C~snac. comtesse d'Egmou!,

les Mcmot'-c.< de !'auiet de Cosnac, les A/Kmo~-M du duc de Saint-Simon,

et les Lettres de la pr;cess<* cte~ !7rgMS à !o[ duchesse Lof<). sa sœur,

puhtieesparM.&ea'roy.

XV (p, 4)3). Jean de Cosnac. Ce tut lui qni reçut de Gabriel de Cosnae.,

cveque et comte de D:e, la tr;tnsmis''ion des n eus de la branche ainee de

safamdie. conformément aux dépositions testamentaires d'Augetifjue de

Cosnac.derf~èret'eritieredt'ta branche ainee qui n'avait pa< eu d'enfants

de son mari,)g"av c te comte d'Egmo)~. -tean prit dès lors les qnahHcations

de marquis (!e';os!)ac.Ss''d'Ksp.yruc,i.afTue~e,Le'hariot,!)ampuiac et

Enva) Son père, Claude de Co-.nac. Ss'' d'Espeyruc et de GenouiUac. cai.i-

taine dans te r"E;'men). dn marquis de Cosnac, son cousin germain, avait

été maintenu dan-, sa noblesse avec son même cousin, par jugement de

M. d'Aguesse.n). intendant du!.imousin, rendu en )ë67. Le contrat (ien.a-

riage de .tean de ~osuac avec Gabrift'e-Therese de La Jugie-Faucon, du

février )7)~, est conserva' aux Arn't~e.s <tM<OM!M.

~PasetL~ tiene )4'hanie)-Jnsep)t de Cosnae. évoque et comte de !tie.

Il succéda à son oncte:))~!ait docteur en theotngied.'taFa<'utte.
de Paris,

de la maison et société roya)e
de Navarre, pourvu de t'abbaye de Saint-

Jean d'0rbes!ier parla démission de Gabriet de. Cosnac. évoque et comte de

[)ie, au mois <)e juin'7'9.
vicaire g~nera~ de "ie)e ~2 février i7-23, cha-

noine honoraire
de la cath~Jrate de Oie le 26 du même mois, député )e
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T.I.T, 1.
46

2 mars 1723 de la province ecc)ésiastiq.,e de Vienne à rassemblée générale
du cierge de France, où il fut chargé des procurations du premier pt du
second ordre. Appe'é dans !e diocèse d'Aix par l'arch ~q..e, Chari~-Gas-
pa'GutXaume de Vintimille du Luc, il fut nommé prévôt de l'église d'Aix
le 3 novembre et vicaire généra) du diocèse le 28 décembre )7~, député
aux assemblées générales du cierge de France tenues en )7~) )72C et 1730,
pour les provinces de Vienne. d'~ix et de Paris, ofïir.ia!

métropotitain d-\ix~
le 2 septembre '727 et peu de jours après syn Hc générât du e)ergé de Pro-
vence, nomme, en t7='8. chef d'un des huit bure.mx établis pour procéder à
un nouvel aNouagemeut géu.rai, vice-ciianeeher de t'nniversité d'Ai\ le
3 mars i7~9, et, chantier

que)qu..s mois après. La même année, il fut ins-
titué vicaire et officia) génér.d du chapitre d'vix, avec pouvoir de nommer
tels v.ce-gerants qu'il trouverait bon. Mgr de V.nUmittedu Luc venait d'être
transféré du diocèse d'Aix au diocèse de P.:ris; il appe!~ O.h.ie~-Josep!) de
Cosnac dans son nouveau diocèse et le nomma vicaire générât de Paris,)e 10 septembre )7~, doyen deSaint-Germain-t'Auxerro~. te 9 décembre
suivant; le roi Je nomma niHitre de son oratoire le )"jui!tet t-3-' tt fut
nommé ëveque de fie le 2t octubn.

)73t, le roi lui donna eu même temps
'abbaye de S~nt-B.-n.-h sur-Loire, ti fut sacré dans !:t chapelle du scmi-
naire de

Sa.nt-Su)pi..e, à Paris, par Farcheveque de vienne, son
m~tropo-

lirain, assisté des év~uesd'rras et d-Oricaus. tint à I)ie une entrée solen-
nelle dont la description se trouve dans le MercKre de France du mois de
mars )63i. Il fut député de la province de Vienne à rassem!ée généraiedu

cierg;. de mn. fi mourut en t7il, âgé d'environ
quarante-cinq ans se

trouvant à Vienne ch~z
iarc).ev6que eardinat de la

Tour-d-Auvergue. Il avait
publié pour son diocèse un C~e/t~e ou abrégé d.- la ~<~ chrétienne

pOMr~crMtMCdeco~r~t~'o/t.. imprimé à t.renobie en t73j fj pos-sédait une très importante bibliothèque dont M. le comte de Cjsnac (Gabriel-
JuiRs)conserve)e<'at!tiogue.

XVi[
(page 443). Le contrat de mariage du Il février

~75), passé au
château de Sain!e-A)vère en

Përigord, entre haut et puissant S~ftnuiei-
Joseph, marquis de Cosnac et Marie-Anne de

Lestants, fille de haut et
puisant S~ ~naud Lo~is-Ctaude-Simon de

Lostanges', marquis de Sainte-
Atvereet deMoutp~at. baron de

Lostaug.-s. du Vi~n, de Limt.ui! etc.,
grand sénécha) et gouverneur de la proviuce du

Quercv, et de ~hrie~ran'
çoise de ).armandie de Longa, est conservé aux Archives nationales. Leurs
fnf..nts sont Gabrir)

Honoré-Liisabetb-H~nti, qui suit- G'tbrie)
Joseph, baron de Cosnac. né le 26 juillet <7M, successivement premier
page de

Monsieur, frère du roi ~)), sous.tieut..nant dans le régiment de
dragons du même prince avec rang de capitaine dans les troupes de
dragons, sous lieutenant des gardes du corps, compagnie écossaise en
''87. chevalier de

Sa'nt Louis, la même année, tit partie de l'armée
de Condé, mort en )79t dans J'émigra.iou, sans alliance; 3"

Christophevicomte de <:osnac. né le )8 novembre ~M. capitaine de<.a~ah-rie
eu 1786, chevalier de

Saint-Louis, tit partie de i'armée de Condé, mort sans

(~) M. le comte de Cosnac
(GaMet-J~) possède le certificat authentique de noMess.da décembre ~77, signé d'Hpzier, pour son ~dmis,ion aux pages de Monsieur.
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alliance au château de Cosnac, en t!~9; ~Jean-Josepti-Maric-Yictoirp. né

au c))âteau de Costtac, le 2t mars )7<!4, vicaire gênera) à tieauvais lorsque

la revotution~ct.tta;i) échappa au massacre dont sun c\ëque fut victime et

se r' fug.ia en Aogteterre, où il (tut s~' taire pendant quelque temps gâcheur

de mortier, à ce qu'il racontait, iui-meme ii passa en Hoiiande et rentra en

France des que tes circonstances te permirent. Il exerçai secrètement à

Urive le saint ministère, lorsqu'à la réorganisation du culte il fut nommé

curé de cette ville, )e 9 août )!<U3. rt la demande des habitants. On ~arde à

Brive le souvenir de son zete apostolique et de sa c)i~rite;ii il se siguala en

aidantàtransporterài')iospiceett'nsoig!!anttui-meu~edessoidatsespagnots

internés atteints d'une maladie contagieuse. II reçut à Brive le caniiuat

Pacca qui parle de lui avec éio~e dans ses Mcmo'rM, et eut l'honneur de

cetetjter la messe devant Pie YtL En )8)7, il tut nommé à t'ev~ché de

Kû~un, mais ce
si(''ge n'ayant pas été retabti, o') ic fit passer, en t8!9, sur

celui de Meaux.ti tut présenté, le 2'7 sep)tm)u<)9.sacre'i'aris,
dans

t'egiise de Saint-Huci), par t'archevequede Heims(Msi' de Ct)uc\-)'oi)iecourt),

assiste dt~ évoques de '.itar.res et d'Autun (Mars (te Latit et de Vichy). M~' de

Coucy n'était eu reaiue qd'archevôque tituiaire de Reims, ce si~e, snpprimé

par ÎL' concorda), n'ayant ct~ regtticrcmeut rétabli qu'en <m). En même

temps que son dio.e.~e de Meaux, M~ de Cosnac administra jusqu'en tS~t

le diocèse de Reims, e) eu t8~0. il a rtabii a Reiujs un petit séminaire. Dans

son diocèse de )teaux, dès le commenerment de son episcopat. it Ht faire,

par de z~tespredie.) leurs, pins~eurs missions important's qui eurent un

ptein suucès. Ë!) )S~ il pub!ia un nouveau cat'chismea ) l'usage du diocèse

de Meaux. En )823, il fonda un second petit séminaire A Avon, près Fontai-

nebteau,<ianst'aucienne maison des frères de la charité. Le 4marst82~,it il

})romut~ua des instructions et d''s ordonnances pour t administration de son

diocèse. En )8~ il reçut une invitation spéciale pour assister à.Reims au

sacre dit roi Charles X.~n)S2H,i! prit une part active à In reconstruction

du collège de Sully. Le ~'août tS~S.i) reçu), dans son pa)ais<pist-opai,
Chartes X, accompagné du t)aup))in; il togeait le Souverain dan-, ta chambre

dite du roi, qui avait abrilé Louis Xi, Louis XII, Henri Il, Henri tV,

Louis XHt, Louis Xh'()). Le'avrit)!JO,it fut nommé archeveqi~e de

SehS La duchesse d'Angouteme t'empetha de suivre Charles X eu exil; il

fut ie~rcuiitT prêtât qui prêta sermeutaLouis-t'hiiippe, mais ita~aitpr~a-

lablement consuite le pape. h)Stat!e arctteveque de Sens le 4 novembre )h30,

il s'occupa beaucoup de i'admin stration de son diocèse, il a fonde à

S.jns une maison 'te r. hgieuses du Bon-Pasteur, une des frères des écoles

chret ennes.unede miss~onnahesdiocesains, installée dans ancienneabba~e e

d.; Pontigny. dont il actieta ce qui resutit eucore debo .t. H est m'xt le .;4

octobre 'S43, au château de Cosnac, où le mauvais état de sa santé t'avait

oi'ii~edecht'rcher un repos momentané et de respirer t'a'r natal; son

corps fut transporté à Sens et inhume dans te caveau des archevêques, à

la c.nhedrate; suivant son désir, son cœur fut conserve au chaLeau de

Cosuac. où ou l'a scellé dans le mur, en face de la tribuue du château qui

(l) Voir ~'oh'ce ~M'M~M", M;Ho7)'apMfjfue <'< nMm!<)t).<t'yMe !:<)' les ët)t~;<eit tfe

Meau~, par le comto de Lottf.fÉiUttR-EfUMOARD. Edition de M~aux, d8!6.
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donne dans )'ég)ise paroissia'e; 5°

Louis-Martial, chef d'escadron de

cavalerie, cheva)er de Saint-Louis et de la Légion d'honnrur, tit partie de
l'armée 'te Condé, mort sans alliance à Cosnac, en décembre !8;M 6' Louis
chcv.dierde8aint-.tean de Jérusalem de minorité, fit partie aussi de l'ar-
mep de Conde; il est mort sans avance, à

S~int-Pantaieon, près t!rive,
en <8H; 7°

Françoise-Henriette, marire. par contrat du 27 décembre <778'
à Dominique de Lan-.ade, chevalier, Ssr d'Ardincaiie, FAugerie, etc., eaj.i~
taine de cavalerie chevaiicr de Saint-Louis. fils de François de Lansade,
écuyer, Sgr de

Saint-Bonnet, Chanac et en partie de la ville et
pariaTe d'

iassae, et de feue M trie Teyssier de Cadiiiac: 80
Pauline, morte sans

alliance; 9" François.nenrif-tte mariée à 31. de
Lavergue de Juillac

<0 V.tierie, mari~ à M.ohieu de Cournil de La Vergne.
XVIII.

Gabriei-Honorë-Etisabe~h-Henri, ehevaiier, Sxr et comte de

Cosnac, ete..sous-)ieutenant des gendarmes du roi, avec rang de
colonel,

mort, en )79t, dans
l'émigralion, <pousa, par contrat passé les '3 et 24 fé-

vrier <78<, d.- )'agrement du roi, de la reine et de la famille royale, ~arie-

Ag'tthe Gui!t.iumc de
(.havaudon, fi!ie mineure de feu iiaut'et puissant

S~ Louis-M.)rie-icoias-)-uii!aume de <:i)avaudon. consenjer au Parteme!)t
de Paris, et de ha.te et puissante dame Marie-rJisab~h de r'remout du
Mazy, épouse, et) secondes noces, de très haut et très pt.is-.ant Ss' Alexandre-
t-'rattcuisde La f<ochetb)cau)d t!ayerj; de ce mariage est issu Aiexandre,
qui suit. Le comte .)e Cosuac épousa, en secondes noces, par contrat passé
à Paris, le 3 jui !et H. iiaute et jtuissaute dame Marie Anne Ponserot de

R~.hebourg veuve de messire François f)ure., chcva!ier. président hono-
raire au <jraud-<:onseiL Entre autre biens elle possédait un hô~e!. rue de

rUniversit. à Paris. M. !e comte de ~.osnac (Gabrie:-Ju!es) possède la
minute originale de ce contrat. Aucun enfant n'est issu de ce second

mariage.
Xf\. Alexandre, uurq~is de

(.osuac, of!ic~er de la Légion d'honneur,
entre sous-tie~enant daus le H' r~iment de dragons !e Il décembre IS09,
a fait les campagnes de t8)0, )), 12, ~et )t. en Espigneetàia grande
armée, et de nouveau celle de t! en Espagne, eonnne capitaine des
chasseurs du Gard. Retire du

service, en )8~8, il est le ~re!))!er qui ait
introduit en Limousin la culture du mûrier et de ~'éducation des vers à
soie. La t jauvier t830, son oncle, eveq ~e de Meaux, devenu qneiques
mois après archevêque de Sens. bénit son mariage avec sa cousine, Marie-

Fran~oisc-Hen~ette Gabneite. ti:)e de Jo.se,.h du Gr\Tu)et et de Ca.herine de
Lansa()e H est mort, s~jns postérité. le 2.! mars )8'i5, instituant sou héritier
sou cousin du cô'e paterutd et son neveu du cô;c de sa femme Jeau-Emma-
nuei-Hetiri de Cosnac, de la branche dite du Griffoiet. qui porte actuelle-
ment le titre de marquis de Cosnac Les .joorneaux de la Corrèze ont

consacre à Alexandre, marqtns de Cosuac, deux artic!es
d'éloges signés

E. Crauttbu et Edmond Lavergne.
Xt (page 440). CBree~e Sa~-MtcAfX, dite plus tard

~'C/sse~ (1). François de Cosnac eut de son mariage avec noble Sarète

de Saint-Michet de Dagneres

(t) La g°nea)ogia de cette branche fait ptr ie des titrer d~ la maison de Cosnac coa-

serves au citbinetdHS manuscrits de la Bibliothèque nationale.
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X)!. Guillaume de Cosnac, Sgr de Saint-Michel, marié à Françoise de

Reilhac, dont est issu

XIII. Henry de Cosnac, Sgr de Saint-MicheL Lascombes, 'feilhet,

Saint-Fetis, coseigneur de Curcmonte et autres ptaces. marié à Françoise

de Sainte-\utaire. fille de messire Germain de Saiute-Aulaire, chevalier de

l'ordre du roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, Sgr de Sainte-

Autaire. Tenat, La Crémerie, et de puissante dame Judith de (~arbonuiôre.

Le contrat de mariage fut passé au château de SHinte-Auiaire. le t0 janvier

<C09. Henry de Cosnac fit s(U) ~e~tam~'nt au château de La Grénerie, le

7 août tt!6i), acte reçu Montagnac, notaire royal aSaton. Cet acte est repro-
duit au cabinet des manuscrits (le la Bibliothèque nationale par une expé-

dition datée du 7 août i7C9, detivrce par M" i.achaud, notaire roy.d. Henry

de Cosnac nomme dans son testament ses enfants 1 Alexandre, qui suit;

2° Henri-Fnucaud H" Uaniet, écuyer, marie à Marguerite
de Haubert;

40 Judith; 5" Su/.anne.

XIV. Alexandre de Cosnac, Ssr de Saint-Michel, marié à Judith de

Goutaud de Saint-Génies, dont

XV. Jean de Cosnac, Sg'' de Saint-Miche), marié à Marie deJouvene),
dont

XYL Pierre de Cosnac, ecuyer, marié le M novembre )697 à Toinftte

Texier, darne d'Arsac, du Frayssc, de La Maison-~euve. II nomme, dans son

testament du M décembre t7).t. ses entants t"Jean-)!apdste. clerc ton-

sure: '2" Jean; :t° Pierre; 4" Joseph-Mathieu qui suit: 5" Marie-Antoinette.

XVi). Joseph-Mathieu de Cosnac, habitant de la \'iUe d'Lsse!, écuyer,

Sgr du Tittet et d'Arsac, épousa, par contrat passé au lieu de t'eyrou, pa-

roisse de Lignac, le 20 novembre t'737, Marie de Honnet, fille de J.an-

François de t!onnet, écuyer, capitaine au régiment de Nicotay, dont

XVIII. Jean-aptiste Joseph, titré marquis de Cosn.tC, agrét' pour être

élevé page de S. A. Monseigneur le duc de Penthif'vre. certiticat dn 2!' mai

t7'72, nommé major de cavalerie par ordonnance du 4 février t8)5,
a

épousé Louise-Marie d'Ussel, dont

XtX. Chartes, titré marquis de Cosnac, propriétaire du château de

Ftayat (Creuse), ancien garde du corps du roi Louis XVIII. De son mariage

avec M"' d Aigrepont sont nés plusieurs enfants dont il n'a survécu qu'une

fiUe mar'~e à M. le baron de Brinon, en Bourbonnais.

XVH bis. CB/'a~.c~g dite de r~reft~e. puis du Gr~o!e<j ()).

Gabriei-Annet de Cosnac, chev.dh'r, vicomte de Cosnac; quatriÈme fils de

Gabriei-Hunore de Cosn:iC et de Marie-Anne-Judith de Cosnac de La Mar-

que, capitaine au régiment de N. né le mai )'?29. fut légalaire, par )e

testament de son père, ie 10 novembre )755. Par te~ament fait sur son

lit de mort, il dcctare laisser quatre enfants mineurs, et institue son léga-

taire universel son frère a!ne i'.ntie) Joseph de Cosnac, chevalier, marquis de

Cosnac. ti avait épousé Françoise d'Arna) de Négelle. Ses enfants sont

i" Jean-Baptiste, qui suit; t. Gabriel de Cosnac, chevaiier, qui a émigré et

a élé tué en Hollande en 17 J~ il taisait partie de t'armée de < onde;

3" Toinette de t.osuac. mariée, pendant la révolution, à N. de La Porte;
4" Madeleine de Cosnac, élevée à S~ini-Cyr, morte en t803, sans alliauce.

(1) Le Griffolet, parobse d'Uasae, près Brive (Corrèze).
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XVIII. Jean-Baptiste, vicomte de Cosnac, né à Prive le 37 juin t7C9,

était lieutenant au régiment de Normandie, et se trouvait à
Saint-ttomin~ue

lorsque )a révolution éclata en France. H fut transporté en t-'ra'~ce et

enfermé pendant quelque temps dans une maison d'a!'ret. L~ne ordonnance,

du 8 mars )793, lit lever le séquestre mis sur ses b:ens, et lui en restitua

une partie. Mort en <M40, il avait épousé Marguerite-Rad gonde de Vassal

du Marais, dont t" Louis de Cosnac, qui suit; 3 Marie de Cosnac, née au

mois d'août t808, morte en bus-âge.

X)X. Louis, d'abord vicomte de Cosnac. ensuite marquis de Cosnac,
après la mort d Alexandre, marquis de Cognac, en qui s'est éteinte

]a branche ainée, naquit le 5 juin !807, décéda au château du nr;ub-

let, te <~ octobre )867. it avait épousé, le H janvier )83t). Marie-

Suzanne du Griffotet, deuxième fille du Joseph du Criff~'et et de Catherine

de Lansade. Ce mariage a été béni par Jean-Joseph M.ie-V~'toire de

C')Rnac, alors évoque de Meaux. Ses enfants sont )° ~ean-EmmanueI-

Heuri, qui suit: 2"
Antoine-Médéric, né )e 5 avrit t8~4, ordonné pt'f-Lre à

Tulle le 19 décembre t8.'<7; il avait reçu les autres ordres des mains

de Mgr Metton-Jotty. archevêque de Sens, successeur de son ~rand-oncte.

Après avoir été vicaire de la cathédrale de Tulle, il est aujourd'!)ui vicaire

de )'egtise de Saint-t.ouis, à Moscou, en Hussie; 4" Pierre-Olivier, né

le 9 juin )S3~, ancien mititaire. marié à )t"" de Bouscttiat, sans enfants;

5" Ernest, né le 3! décembre 1837, mort le H janvier )8t0; 6" Daniet-

Henri-tbert, né le t~ novembre <83!), magistrat, mari(' en t868, à José-

phine Rivet, tille d'Edouard Rivet, président du tribuna! de Drive, et de

Elvire de Jugeât. De ce mariage est née une fille; 7" Antoine-Paul, né

le <'t décembre 18~6, marié à Mit" de La ChapeHe Caraman, de ce mariage

est née une fille; 8" Marie, née le 2.'5jui)tet. t83C, sans attianee.

XX. Je;)n-Emmanue!-Henri marquis de Cosnac, né le 3.') décembre

iSif), a quitté la carrière militaire en f8.')5, à la mort d Alexandre, mar-

quis de Cosn )C, qui t instituait son h'gataire universel. II a épousé, te

5 janvier <8''7, dans la ct'apeite de )'ev''ché de Tdt!e. Marie-Françoisc-

AnneUf-Ucrthe Fénis de t-aprade, fille d'Eruest. de Laprade et d'Angete
Coudert de Saint-Chamans. De ce mariage sont issus )° Marie-Crahrietie,

née au château de Cosnac, le t~ octobre 1857, a épousé, le 27 avril <880,

Anatote-M.n'ie d'Horric de La M~tte, docteur en droit, capitaine adjudant-

major aux mobiles d~' la Chare"te en !87U-)'i7). Dnicier de réserve, fils

d'Armand-Joseph-&ustave, marquis d'tiorric de La Motte Saint-Gcnis, et de

Stépt)anie Cabinet de La Cour; Marie-Angete, née ie ~J juillet <86~.

XVI &t.<!(page 443;(Brai~cte da Be~Man (1) appelée aujourd'hui du

Pin) Gabriel-Anne, vicomte de Cosnac, qu.ttrieme fils de Jean, marquis

de Cosnac, et deMarie-Gabriette-Thérese de La Jug e-Faucon~S), né te 3) oc-

(<)L!tMigaetiriedeBeyna". avait son château pnnciptt a)i centre du bourg de ce

nom, et un second château, celui de Sabeau, à quetqao distance.

(2) N~as rétablissons d'après Saint-At~is et d'après les titras de famille, la liste exacte

des neufs enfants issus de ce mariage inexactement rapportée par Nadaud 1 Gabriet-

Honoré, marquis de Cosnae; 2" Carnet-Joseph de Cognac, éveq~3 et comte de Die, ne )!;

30 octobre t70u; 3" Gabriel-Anne, ne le 15 dec~mbrt! not, mort. ea b~-àge; 4" Gabriel-

Anne, né le 31 octobre 1703, chef de la branche d'Espeyrae; S" M<u-ie-Feticie, née le i33
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tobre i?OS, chevalier de S.'dnt-Lonis, officier aux mousquetaires du roi,
épousa, le ~9 septembre t74<i, sa nièce, Jeanne-Louise de Gcottre de Cha-

brignac.fittedenn'ssire Mathieu de Geoffre de
Ct]abrgnae,b:t!on de

!!eyuac,SK''de Sat'f'au,c))eva)ier de Saint t.ouis, major aeSaint-C!~er,si-

gnate j'ai' de brillants services mihta~'es, et de Marie-Aline de Cosnac. avant

d'épouser son code, elle avait dû épouser son cousin Jean, marquis de
Cosuac, né le janvie!' )722, oi'ticier aux gardes françaises. tué au siège de

Ffib~u'g, tits aine de Gabrie) Honore, comte de Cosnac, et de Marie Antoi-
nette de Cosnac. Le contrat de ce mariage, q~i ne put avoir lieu, avait été

dressé le 24 juillet t7~8. la minute est conservée aux ~rfAto<?.< nationales.

Du mariage
du vicomte de Cosnac avec Jeanne-t onise de Geoffre de Cha-

brignac, sont issus )° Marit'-Suzanne. of'e i.' (!jni)!et i747. morte sans

aUiance.2°Marie-Annc-Frat)çoise, née te~Sju'Het t7S), moDesans-dHance;

3° Maric-)!ade)eine. née te 2a juillet t75~, retigie))sea)'abi)ayede la Heg'e,
a Limoges, 4° Joseph-Mathieu-Marie, qui suit; 6" Jean-Fetix Louis))arie,

né )e RO mars i'!5. reçu élève à l'école mititaire suivant les preuves de

no)des!-e du 8 uovetnhre )7b6. signées d'Huzier de Serigny, dont la minute

est conservée au cabinet (tes manuscrits de la Bibliothèque ~a~oA~e,

capitaine au régiment de La Fcre.

XV!). -Joseph-Mathieu-Marie, vicomte de Cosnac. baron de Bevnac,
Sgr de Sabeau, n~ le ~.i septembre t7;)H, au château de Sabeau, reçu e!evede

l'écoie royale militaire. suivant preuves de noblesse signées d'Hoxier de

S~rigny, dont la minute est conservée au cabine) des manuscritsde la Biblio-

thèque nationale; le jugement de maintenue, du 93 juillet 17(;8, v est

mentionne: capitaine au régiment du Hoi-cavaierie, chevalier de Saint-

Louis, épousa, par contrat du )7 avril )789, Marie-Marthe du Champ,
fille de t-.abriet-Ncët du (.hamp, chevalier de Saint-Louis, Sgr de S~riHac,
de aborde ie, du Repaire, etc., et d'Antoinette de Charianes. ['e ce ma-

riage sont issus <" Louise, née en février '790, mor'e en bas âge; elle

eut pour parrain Mgr le duc de ~enthievre; M. )e comte de <~os)'ac possède

le titre original de la procuration donnée par le prince à cet effet, et d. ux

lettres adressées par le même prince au vicomte de Cosnac. père de t'entant;

9" Gabriel Noël Auguste, qui suit; 3" '.hristophe, vicomte de Cosnac, maire

de !ieynac,e)ucousei)ter générât en )870.

XVIII. <.abriet-~)oët-auguste, comte de Cosnac, baron de Ceynac. né

le 27 septembre t7!)t, mousquetain' du roi en )8H et 1815, puis a :de-de-

camp du général marquis de Guittaun~nches du tioscage, conseUter gé-
néral de la Correze pour le canton de Beynac, a acquis, en 1843, la belle
terre du Pin, où il a accompli des travaux importants d'agriculture, décède

au château du Pin (i), le t!' mai t857 II avait épouse, le 6 novembre '8)7,

Etnestine-Pautine-Sophie de Guittaumanches du Boscage, d'une ancienne

février 1714, mariée à messire CodefroideMiremont; 6° Françoise-Henriette, abbesse

de la Règle, à Limoges; 7" Marie-Anne, mariée à messire Mathieu de Geoffre de Cha-

brignac, seigneur de Beynae; 8° Marie-Suzanne, mariée a messi'-e Antoine de H Vergne,
seigneur de Jaiitae; 9" Marie-Angéjiqae, mariée a messire François du &rin'o)et.

(1) Cène terre avait appartenu, avant ta révotution, à la maison de Carbonnières,

marquis de La CapeHe-Bn'on, seigneurs do Pin, de Salon, du Frey;set,dl1 Breuil, baron:

de Masseret; elle avait e~ acquise en 1781, par M. de Bouitha. fermier général.
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famille d'Auvergne, alliée aux Bouillé, aux Siry, aux Breteuit, aux Choiseui)-

P'astin, etc., tLteuuiqne de Gabrie)-Pierre!si.tore. marquis de GuiDau-
manches du );oscage, ancien pige du roi Louis XVI, ancien ofticier supérieur
des gardes du corps, tieutenant-gëncra) des arn~'es du roi, chevalier de

Saint-Louis, commandeur tte la Légion d'honneur ()), etc., et de Ëtisabeth-

Yictoire-Armande de Lostanges. dame du palais de Madame Adélaïde de

France, en survivance de sa mère, fille d'Arnautt, Louis-~arie-S!anis)as,

marquis de Lostange–Sainte-Ahère. ctx-vatier de Saint-Louis marect~at de

camp des armées du roi, premier écuyer de Madame Adélaïde de

France, et de très haute et tre-. puissante dame Elisabeth-Charlotte Pau)ine

Gattucio de LHôp'ta). ntte ainée de M~ Pau)-Ga')ucio de t'Hôpitat-Vitry,

marquts de t'Hôp:tat et de
Châteauneut'-sur-(~)er, ancien ambassadeur en

Turquie et en Hu.-isie.tieuten!)!~t-e;enëra! des armées du roi. de la famille

des deux maréchaux de France de i'Hôpita), ducs de Vitry. M. le comte (le

C~'snac(f!a''rie) Jutes) possède un exj)editi(~n authentique du contrat de

mari!!gedu<'om)edeC~!]acav('cM""de'i)iau)n)nchesduRoscas;e.son

père et sa mère, s!~neep!!rie roi Lo'nsXV))t.)e comte d'\rtois.M~ied!c

etMtdame ),t (duchesse d'\ng')uiùme, M; le die et Madath!' ta duchesse

detterry. Le roi avait constitua à Ma(t:<tt)e)a comtesse de t'osnac. à

l'occasion de sot~ mariage, une pension de trois mille francs sur ).< liste

civile. Madame la comtesse de Cosnac est décodée a bordeaux, le 12

septembre t8<i3. f'eee mariage sont issus: 1" <.abriei-Juie<, qui suit;

9° Mar~e-Chariotte-Uctavie (ie Cosnac. née le ~0 novembre )82t, deeed6e

à )'ar!s le 2(< octobre )8DO, sans enfants de son mariage avec Evariste

dftugoneau, vicomte du Chastenet, beau-fils du général marquis de

Connevat; 3° Oaniet-Louis-Fernand, vicomte de C.osuac. baron de ~!evnac,

né le 17 novembre 1S'!0, décède le 3 novembre )M9. it avait acbete le

château de Vau~oubert en Perigor.t, et t'avait maguitiquRment restauré. 1)

a été maire de la commune de (juinsae. dans laquelle est situé, ce t'hâteau;
il va laissé les traces d'une administration féconde. avait cpou-.e, te )3

juillet ):-S9. Engenie-Ge!'sinde-Louise-A!arie de Sabran-Ponteves, titte de

Louis-Lconide. cou.te de
Sahran-Po~eve~, ancien garde <)u eorp- frère

jumeau du duc de S~hran-f'onteves, et d'Adeiai )c-Ra))riette-Bonne de Pont.
De ce mariage sont nées quatre tittes A. Marie Leonide-Ktisabftb-

Augustine, née à Paris, le 5 mai )'<(;(). a épouse, à Quinsac, le 15 décem-

bre t8'79, Gahriet de Lcstang. comte d'Hustet du S.unt-Hm~irefarmoiries

d'etr~en.t !o~a:t~e (fa~ur). ti)s de Jean-Thé ~dore et de Jube-Heteue de la

Broue de VareiHes; B. GattrieDe-arie-Marguerite. née au château de

Vaugoubert, te )G août )8fi<, a épouse, da s la chapelle du château de

Vaugoubert. le )'jnin <8S!, le marquis Georges d'fsoarfi de Chcn.'nnes;

C. M.trie-Therese-Ernestine, née au château de Vaugoubert. le <8

août )8!!2: !). Bonne-Marie-Angete, née au château de Vaugoubert, le

t6 décembre t86t.

XIX. Gabriet-Jutes, comre de Cosnac, marquis de Guillaumanches du

Boscage, baron du Pin et de Masseret, né à
Clermont-Ferrand, le 13 avril

(t) Pendant l'émigration, le marquis de CmHaamtnc'ies a.vait servi en Russie; i! a

fait la campagne eon.ra te; Turcs en qualité d'aide-da-e&mp du cjlÈbre feld-maréchal

Souvarow, dont il a écrit la vie.
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1819, chevalier de la Légion d'honneur et de la couronne de chêne (Pays-

Bas). Ract~eticr à seize ans. i) acheva sou éducation par un voyage en lia~e.
A son retour, il suivit les cours de iaFa.u!)e de droit dr Paris et fut

reçu licencié en 1840 Capitaine de la garde nationale de Paris, il a été

décorée)) ~6~. Agriculteur, il a obtenu la médaille d-or, grand modu)e,
en <8St, et )a prime d'honneur, en )872, pour )csa)neiiora)ions agricoles
de sa terre du Pin. Ecrivain, il a publié les ouvrages suivants Afemotre

sur la décentralisation adm~attoc (<84t); Qurs)ions du jour Répu-
M~Ke, Socialisme et PoK~o~ ('849, Mëmotre. de Daniel de Co.~an, ar-

chevêque d'Aix, commandeur ~(~ t'<Jre:e d'~ Saint-Esprit, vol. (tS5~)
QMe~~om Romaine, Croisade 't8<!0,; Mt~a. le roi ~tdas a des oreilles

d't~e.' (r873). Il a commence, en )86(!. la pubticntion d'un important

ouvrage sous ce titre Souvenirs du règne de ~.ott~ XIV; le 8e volume a

paru en tfM; en )882, les Mémoires du marquis de Sourches. H a

été nommé membre du conseil gênera) de !aCorreze par le canton

d Cxt'rcbe, en <8<i7; de )a commission ex)ra-partemen!ai)e de décentralisation

qniasi<getroismoisauconsei)d'Etat,en~70;i)ya a prononcé un

discours quiactepobtie. Candidat à la dcpulation dans )aCorrMe,tn)87),
il a réuni une minorité de quatorze mille sutTrages. Le cunseil municipal de
la commune de Salon, dans laquelle est situé sa terre du )'in, l'a nommé

maire, en )876 et reeiu en <8*8. )) est. membre à Paris, du conseil de la

Société de l'histoire de France, ha épouse, à Paris, )e3t mars t«4(i, M<<rie-

A)iued'ArnouyiUe.fi))edeM.Rene-Paut('.bopp!n, baron d'Arnouville,
ancien maitre des requêtes au conseil d Ëta), d'une ancienne <amitte du

P.HJcmcnt de Paris, et de <at))prine-))etphine de t'ommereau, dont le t'rcre

était gendre de M.)e comte de Chabro). ministre de la marine sous la res-

tauration. De ce mariai sont issus t° Armande-Pantine Marie de Cosnac,
née A Paris, le 3 m.

!8t7, religieuse; ses vœ~x, au couvent de la Visitation

de Paris, ont été reçus en 1871, par M~r C.h'gi, nonce du
Saint-Siège, au-

jourdbuicardinah'2" ('Jemen~-G;)brie!-E!!ede Cosnac, né an châ:eau du
Pin. le 19 avril 1848, décéder à Paris, le fer m;-i t8f!4; 3" Octave-Ernest-
AtHu~mar de Cosnac, né au <-hâ)ean dArnouviUe (Eure-et-Loir), )e )8juH-
!t't)8'i').e!eve de l'école militaire de Sai!!t-'yr,actue))emcnt capitaine ins-

tructeur au t~ régiment de husbards, a
épouse, à

Paris, !e5 5 juin )880,
Marie-Adëte-Henriet~e de (.basse~a!, née au château de )ouvignv(Sarthe),
le s9 octobre !857 .Atlnoires de gueules œ /'a;ce d'or chargée d'un

grand duc de sable), ti~ed'Augus'in-Henri t'Uthemin deCbassevat et de

Henriette-Lconie-M~'ie de tiouvetdeLouviguy; 4" EHe Ernest de Cosn-te,
né au château d'\rnouviHe,iet7jui!iet)8ti~.

(Page4t4). Aux sources indiquées par Nadaud, nous ajoutons: les

Afe/KOtf-M du duc de Saint-Simon, du marquis de Hangeau, de Gourville,
de l'abbé de '.boisy, etc., !es Lettres de la marquise de Sevignc, le dépôt
des Archives nationales, le dépôt des Archives des Ministères de la

guerre et des affaires étrangères; le Cabinet des manuscrits de la

Bibliothèque nationale.

COTET (p. 445), Sgrs de Laron, paroisse de Saint-Juiien-Ie-Petit (1) et

des Biars, paroisse de Saint-Yrieix.

(t) Saint-Julien-le-Petit, canton d'Eymoutiers (Haute-Vienne). Sâlat-Yrteix, chef-
)isa d'arrondissement (Haute-Vienne).
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Etienne Coteli, damoiseau, prévôt de Ségur, octobre <~78; chevalier de

Ségur. procureur des rei~gieux de Oandicrs, 4 des noues de janvier 1292

(2 janvier U93). Étienne et sa femme A modic font donanon de sept
livres (te rente à la chartreuse de Glandiers, )2t)5. (A.)

Hé~ieCotheti. damoiseau, ~t5 (A~, Son testament, date du 7 des ides de

mars <3t (V. p. 446, ligne 8), est conservé en original aux archives de la

Haute-Vienne sous la cote A, 4364.

Jean Cotetti, damoiseau, est témoin du testament de Pierre de Royère,

damoiseau, passé ie )) juillet 1309, <'n la demeure du testateur, au lieu de
La Chaise, paroisse de Sa'nt-Amand-te Petit, près Peyrat-ie-Château.

Le 18 septembre suivant, il consent, une vente en quaiité d'exécuteur tes-

tamentaue de défunt t'ierre de Royère. A cette vente tigure comme témoin

Bernard Coteli. (B.)

Jean Cothet, grand-prieur d'Auvergne. <i70, <473. (C.)

Françoise Coteti, femme de messire Pierre de Combarel, chevaUer, Sgr de

Dste-Jourdain, 2< mai <479. (;)

François Co~et, Sgr des t'iars. mari de Souveraine de Salagnac, père de

Françoise, héritière de la t(,rre des Riars. qui fut la seconde femme de Jean
de Karbonne, Sgr de Sa)tUes. capitaine de mille hommes iegionnaires,
mort à Cambebonnet en 1557. Elle vivait encore en t57M. f)e son mariage

provinrent plusieurs enfants, et entre autres t'atherine de Karbonne,

l'ainée des filles, baronne de Laron et des biars, qui épousa, par contrat

du 3 juin t539, J.tcqucs-~alincu d'Espagne. Sgr de Panassac, dont elle eut

Jeanne-Germaiue d Espagne, mariée, par contrat du juin )578, à Ht'nri
de f~oaiiies. comte d'Ayen, auquel elle apporta en dot la terre des

Biars. (8.) ette terre passa, vers h tin du x~ siècle, dans la famille

de Jarrige, qui la conserva jusqu'aux approches de la révolution. E!le est

aujourd'hui la propriété de M. le conseiller David.

Armes des Gotet le sceau d'Rtienne Cotet, dessiné d'après l'original

appendu à l'acte du 2 janvier )29: ciré plus haut, représentait 3~o~s

rampants, po~s 2 et 1, ~Q;ft.< un écu entouré d'~n.e bordure chargée de

8 besans ou aifUtf~s (A). On voit encore dan-, les j.trdius du château des

B'.ars la clé de voûte de l'ancicnne ctiapeite, sur laquelle est sculpté un

écusson charge de trois lions, mais sans bordure.
So' «CES A co]L Gaignières, à la Biblioth. nat. T. CLXXXVI, p. 120,

269, 30:<, .JtO. 2/ C Cartul. des Ternes, aux arch. de la Creuse;

C article anonyme, mais probabttment de i'abbe LtGnos, n" du )C mars

)8<t du Memo~aX a!t<f?t~n.<ra[<t/' du départ, de la Creuse; t) le

P. ANSE).M' /?~<. des grands-officiers ~e!œ couronne, T. )!, p. 655;

T. VH, p. 777. (A. Hos\')njx).

Etienne Cote;: seuecha) de Limoges au xuu' siècle. fArch. des Basscs-

Pyrenc.'s, T. t. p. ~Ot.) Olivier du Guesclin paya, en ).t45. à Guinaume

Cotct, capitaine, les frais de la garde du château de Ségur. (/~em, p. 223.)

COUDERT (p. 446). François Coudert, marchand de Guéret, époux de

Marie Voisin, était mort à l'époque du mariage de son fils François, S' des

Varennes, qui épousa, Je 17 février 1676, Anne de Madot, fille de noble

Silvain de Madot, tieutenant-géncra) en la sénéchaussée de la Marche; et

d'Anne Reydier (A). Il était conseiller honoraire du roi au présidial de
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Hueret lorsqu'il fit enregistrer ses armes à rArmort~~Mëra!ent698.
A la même époque, autre François t'.oudert, procureur du roi en i hôt. )-de-

ville de Gueret. faisait aussi enregistre)- tes siennes, qui presctKent une

Ictère di~erence avec celles de son homonyme.
Silvain Coudera S'' de La Vérone, ecuyer. archidiacre dp la cathédrale

de Chatons sur Saône. oliicial et vicaire ~uërai du diocèse, couseHhï cterc

au t'arh'ment de Dombes à Trévoux en août )7'0. (B.)

Antoine-François-Syivain f.oudert. chev.dicr, Sgrde Soient (f), Saint-

Etoi. ) ava~ibtauche et autres lieux, )ieutenant-f''n~ra) de la sénéchaussée

de la Marc))?. 90 septembre t7S) ~t septembre )789.

Armes d'Mïttr à un chevron d'or Mc~o<nptt;y/te en poM~e d'un agneau

pan.a~t d'argent, au chef ~'a/e/tt. chargé de trois /!a<MMM de gueu-
!<«. Tt'i'cs sont les armes du S, des Vareiues; i'ecusson du procureur en

)))ô).ei-de-vit)e aK/i chef cousu de gueules; charge de trois roses d'ar-

gent.

SouRCF.<; A registres de la piroisse de Guéret; B fonds de la cure

de Cuëret, aux archives de la Creuse. (A. ~osviËt'x.)
Nous possédons une g-ne~o~e des C.oudert. S~s des Foudres, que le

manque d'espace nous empêche <te pubtier. Leurs armes sont ëc/n~ttetëea
d'or et d'o~tt~ à la bande d'atf'~e/tt.

COUHË (p. 4t7). S'' de L'Estang, paroisse de Mexieres. élection de Limo-

ges. porte écartelé d'or et d'aij~r à une t!M/e ni pattée, )n becquée,
de ~'M~ à l'autre.

t. –Guillaume de Couh6 épousa Jeanne de Mosnard. qui, étant veuve de

GuiHa'tme, tit son testament, le 4 septembre t485, en faveur de Jean, son

fils :nue.

H. Jean rendit aveu au Sgr de Mortemar le 10 mars <t96. !) épousa

Ch!)r)otte t'esprÈs. qui, étant veuve de Jean, nt, le 25 octobre t507, son

testament en faveur de François, sou fils.

t)L Franço's épousa Antoinette Ambasmard. Ils firent entre eux une

transaction h' 31 décembre t.T'4.

IV. François épousa Denise de La Roche, pour la dot de laquelle
Antoinette Anihasmard fit, le )" mars ).')t). une reconnaissance à François,
son fils. Le i'i mars )5i5, François de Couhé, nts d'autres François,

rendit un dénombrement au Sgr de Mortemar.

V. François épousa, p~r contrat du t" novembre )575. Françoise ixore.

VI. François épousa, par contrat d !!G m~rs tCt.'t. Françoise de Ja-
veriha' dont il eut <° Henri qui épousa, par contrat du 27 février )Ci)0,

Catherine de a ttarre: 2" Chartes; :<" Jacques; 4° Paul; ?" Jean, qui parta-

ger.'nt la succession de leurs père et mère le )4 juillet i63t. (DES Cou-

TUKES.)

COUftE, S' de f.a Touche, paroisse de Sèvres, élection d'Angouteme,

porte écartelé d'a:r~e~< et de s6t&{f, cantonné d'une merlette ni pattée,

~&ec~MM,C<<M/t6t'aK<re.

(~ Sardent et Saint-Éloi, co-nmane. du canton de Pontarion (Creuse). Lavaublàn-
f.he, commune de Saint-Éloi (Creuse).
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I. Jacques de Couhc épousa Isabeau Courdeau, à laquelle son frère

Vincent Courdrau lit une cess on le 8 mai mi5, le dit Jacques de Couhe

présent et autorisaut sa tomme. Ce Jacques de Couhc acquit certains héri-

tages le 7 mars )5ao.

Il. Jacques épousa, par contrat du <7 janvier )S9t, )couarde de La

Quintinic. et le 0 février !<!i!5, iis tirent un testament, mutuel, par lequcl

ils instituent héritiers leurs enfrints 1" Jacques, qui épousa tsaheau de

Yeyrinaud: 2' Pierre, qui épousa Jeanne de Mascureau. (t~'s Co'ru~s.)

Le C0!)!rat de n.ariage d'un de ces deux enfants fut passe le )~ novembre
i6o). Henri de C 'uhe. sieur de Fayolles, qui mourut en t7t4. avait épousé

Marie de i hamborand de Vttievert, et Gabrielle de Couhë épousa, en t637,

Jean de C))ainborant de Villevert. (Art. Chamborant.)

COUtLLAL'D (p. 447). Voyej DAfTECLAn.E.

COFRA.rtt (p. 44T). Des Coutures donne, dans sa tab)c, à Courand.

S'' de Birnt. )et. armes que !auand a copiées; mais dans son registre, p. SN9,

en tête de la généalogie, ou les a coloriées pallé de gueules et d'argent

de six pièces. R.-P.

COURAULT fp. 41R, ligne 31. Catherine Courault était femme et non

fille de Jacques de Veyrinas. Elle habitait au bourg de Mouhet, et non de

Kouhet. fVicnmte [)E MAussABnE )

Marguerite Gaiiand, veuve de Gui Courant, écuyer, Sgr de Montiouis et

d'Espagne, 7 mai )66.'), )666. (A.)

Honoré Conraut, écuyer, Sgr d'Espagne ()), 30 juin )OG4, 28 juillet )<!6~,

eut de Jeanne Nadaud une fille naturelle, Sylvine, baptisée le ~6 février

mes. (A.)

Gabrie) Couraud de La Roche-Chevreux, parrain d'une fille de Louis de

Chardebœuf, Sgr du Genest, )3 janvier n()5. (ti.)

Hen!i Courant, clerc tonsure, chanoine de La ChapeUe-TaiUefer, <2 sep-

tembre i7t)7. curé de L.da, 4 juin )* (!€.)

~itvaiu Couraut, Ssr de Pui~ajat '2 10 février 1741. (C.)

Jeau-t.ouis Couraut fait aveu au roi pour son ticf d'Espagne, situé dans

)a chatenenie de t'.r~zant, vers '775. {)).)

Armes de -<o;Me ? une rroix d'argent et une bordure de gueules (E).

D'après !'An/mettre de la ;to~es.?e. la croix serait a:~t."ee.

SouRCKs A. H. C regist. de C.roxant. Azerables et t!~xe)at. D re.?ist.
des aveux et dénombrements rendus au roi à cause de son comte de la

Marche, arch. de la < reuse. V. aussi t.t ge!)ea(.)g~e de h< maison de

Couraud de La Hoche-Chevreux, insérée dans )'.A/M.. de la nobl., iMS9,
p. t73. (A. Uosvmux.)

COURTILLE (p. 4';0), qu'on trouve au~si écrit f.OURTILHE et COUR-

THILLE dans les divers titres de famille à l'aide desquels j'ai rédigé la pré-

(1) Espfgns, commune de Crozant (Creuse).

(!) Pairajat, commune de La ChapeUe-Baioue (Creuse),
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sente notice, porte d'argent à un chevron de ~MeM~s accompagné de

neuf merlettes de ."a~e. po.së~ t, ) 1 et 2.

t. Pierre de Courniie. eeuyer, rendit foi et hommage au comte de la

Marche le 2{ octobre )436.

Il. Antoine de Courtiihe. ccnyer. SI de La Fouta~ge, donna une pro-

curation, signée t~afns, notaire, le ~0 m:irs )t8t. H avait épousé N. dont

il eut ) Giiiten, qui suit. a" Lou's, an profit duqie) fut consentie une

vente ie 30 juin l';3~, reçue Rf'rnard, no~'re. par Gervais. tils de Githert;
3o probahiement aussi Jean de Courtithe, éruyer, auqur) fat consenti. le

4 mai )50~. un acte rpç!t t~His, notaire roya). constatant que cer ains cens

étaient dus à la seigneurie de Caurtithe, située en la paroisse de Moureui!)v,

près Montcgut en Con)bradhe.

111. Gilbert de Conrtilhe, écuycr, Sxr du dit Courlilhe, eut pour lils

<« Louis, qui suit; 2" Gervais, qui fit un partage et une vente de cens, ren-

tes et dîmes en faveur de son oncle, par acte du 30 juin t530, reçu Ber-

nard, notaire.

IV.– Louis de Courtille, écuyer, S'' du dit lieu, mentionné dans des actes

de t.')l9 et )57t. f)ans un acte du M décembre toi4, passé à Montaig'), et

dans nn autre du t~juin )Sii5, il est désigne comme père de

V. Michel de Court'the, écuyer, consentit des actes de ratification des

93 octobre t.'xtt et 14 novembre t.~9 )t épousa N. dom

VI. i\ob)e Antoine deCourtithe. écuyer, Sgr du (lit lieu, figure dans un

acte du 8 janvier <56~. Servit comme homn~e d'armes d.tns !a compagnie
du comte de La Vaugnyon. Reçut, pour le service du roi, des commissions

signées Pyton, le .juin <5''1 et le 4 décembre r~L Une donation fut

faite en sa fav'ur le 27 j nu 1581. Le )T novembre ).'i89, Henri tV chargea

ce cher et bon aott Antoine de ~ourtUhe. comm~' bon, ocnM~t< e)' e~ërt-

menté per~o/ma~e, de lever pour son service deux cents hommes dont il

serait capitain< et, par brevet du M août <:iM. donné an camp devant
Paris, il tut charge de garder la ville et le château de Huriel en bourbon-

nais. )) avait épousé, ~ar contratdu 10 septembre )a89, Marguerite Lamaille,

dont il Vt'n'tit quelques biens patrimoniaux )" par acte du 7 juillet )a70.

et 2" du 30 juillet de la même année, à Germain (ou Gilbert) de Ligondet,
écuver, Sgr de Bonnatous; cette dernière vente ratifiée le ~janvier i.~7),

par la dite Marguerite de Lamaille. Un acte du 9 juillet ).9). provoque par
Marguerite de Lamaille, devenue veuve, fit Oabhr tuteur de ses enfants

mineurs Pierre de Courtille, leur parent ces enfants, nommes dans l'acte,
sont f Antoine; 3" Claude; 3"Gitbert. 4° Jean, qui servit avec honneur

sous les maréchaux de ChatiHon et de La MeiUeraye, d'après un certificat t

de <€39. S" Gaspard, qui suit; 6" Isabelle.

V)L Gaspard de Courtilhe, eeuyer, S'' du dit )ieu, de Tronzier et de

Segondat, rendit hommage le 23 juin <t8. Par sentences rendues en

l'élection de Montluçon, te !5 janvier 1624 et le 28 juin <634. son frère Jean
et lui furent reconnus nobles. H épousa, par contrat passé en la vitte de

Ilariel, le M août 1636, Jeanne de Laage du
Breudieu, fille de feu Gaspard

de Laage, écuyer, Ssr et baron de Giat et de Feydet en Auvergne, et de

Charlotte de La Faye, alors femme de messire Gitbert de Chaslus, che-

valier, baron de Courdas et d'Ortinat. Un acte de partage du 3t août <673,
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reçu par Diverneresse, notaire royal à Felletin, constate que de ce maria .-e
vinrent:

fMarien.SgrffeSaint-Avit, qui suit; 2" Jean, Sgr de Feydet. de

Segondat et de Fressineau. qui est paroisse de Nouhan:, auquel son frère
Marien céda, le 2<! janvier t()75, tous ses droits à diverses suceetsions;
3" Jacques, Sr de Tronges, habitant la maison noble de Feyttet, paroisse de

Ria!, se trouvait au ban d'Auvergne en )<i7~; 4"
Gaspard~ Sgr du

Brndieu
tous qu:ditiés d'ecuyers; 5" Catherine; 6" Hë!cne. Caspard, S~ de Cour~

tiihe, de Brudieu et d.- Fev-det, servait aussi au môme ban pour ses deux
f-eres et ses deux sœurs, d'après un c~ niticat de 'Jaude'd'Aiegre, grand-se-
nt-eha) d'Auvergne, fi tut également convoque au ban de 1(K~; mais il fut

remplacé par Gabriel de Chaussecourte, S'' de Chardon.

VJ.L –Marien de Courttiho, écuyer, Sgrde
Saint-Avit, du Trongis ou

Trouzier, de Giat, etc. t! avait épouse, le « juillet )(:72. et par contrat du

7 juillet précèdent, Anne Meuiner, veuve de n.d))e Nico!as Tixier. t)'ie de
noble Jean Meusnier de Pressantes, ticutenaut civil et

criminei
de la cha-

tellenie de Fetictin, et de Louise Chaussard. Anne, étant veuve avait été
condamnée par les ofticiers de reteoion de <;uere!, le )2 octobre <6')7. a

payer la taille pour son château et aunes propriétés situés en ta paroisse de

Saiut-Y)t-!e-Pauvre; mais elle obtint, te 2U mai
)(:U9, un arrêt de la co~r

des aides de Oermont-t-crrand qui maintenait ses droits, e. ordonnait de
lui rembourser les impositions indûment perçues en )'< prenant sur les ha-
bitants de la dite paroisse; alors elle était tutrice de ses

enfants, qui, après
sa mort, partagèrent les biens paternels et maternels, le a~ juillet )7't);t en

portions eg.ttes, réserve faite
désavantages de

t'aine, Claude, stipulés dans
son contrat de

mariage. Voici, d'après cet acte, les noms des enfants
<" Claude, qui suit ;Gabrie), baptise à Saint-Avit k. 25 janvier )t:78- il
se trouvait, en )C9t, au ban de la province de la Marche; Anne aussi
majeure en )7M; 4" Caspard, S-' d..Feydet, que t'intendant

d'Auvergne
matnt.nt.fanssa nobles,e le ~juin )7U6; –So Jacques, docteur en theo-

togie et mentionné par Nad.tud.Ht~t curé de Saiut-Avit-~e-i'auvre du mois
de février 1730 jusqu'au 24 décembre <747, jour de s.t mort; 6 He!éne-

7" Marie, ba..tisee le i dec.'mbre tC7i); b" Jeanne, morte le ~uavri)

<7t4, étant veuve de Léonard Catai!)e. Divers cerhtic.us attestent que, en
i6;'U, )a veuve du ..ieur de Saint-Avit. avait paye t~' )ivres pour le ban de
la province de la Marche, et qu'un sieur de Sah.t-At-.t serait au ban de la

même province, en t69~, puis dan:, une seconde campagne de i(i94. Ce doit
être C:aude, te tils apie, Gabriet n'ayant que quatorze ans en i6&2.

IX. Claude de
Courtine, baptise à Ciat le 4 mai J673, et mort à Saint-

Av!t-ie-Pauvre, le ~8 décembre !73G, épousa, par contrat du 28 novembre

1709, reçu de ~a))es, notaire à Fretin, Marie-Anne de Urachet de Parusse
fille de messire Léonard i!rachRt,.CHyer. S-' de Larfeuille, et de Marie-Ger~

mainLespine, habitant la ville de Felletin. )'arie-Anneeta!t morte le
97 juillet )7~!<,jour où, par acte signé Dessaies, notaire à Felletin, C!aude
de CourtiUe dut, comme tuteur de srs enfants. reg!er. pour la dot de sa

femme, avec messire
An)0!ne-)'minique Brachet, écuyer, chevalier, Sgr du

Hebeyreix, abbé, prieur-cummendataire du prieure de Baissât, demeurant
en son château du Hebeyreix, p.:roisse de Poussanges. et messire Joseph
Brachet, chcvatier, S~de t'oussanges. i)e Claude de Courtitic et de Marie-
Anne de Brachet vinrent Marie, morte le 2:3 février 1739; a" Joseph



NOBILIAIRE734

qui suit; 3° probablement aussi Louise, morte à Saint-Avit, le 19juillet <776.

âgée d'environ soixante ans.

X. Joseph'de Courthille, chevalier, Sgr de Siint-Avit, Franséehes,

Saint-Su!p:cc-)es-Ct)am,<s. Segondtt, etc.. né au dit Saint-Avit le 2t mars

<7i6. et mort au même lieu le 19 avril <75.<t. tt avait épousé, par contrat du

7 avril t73.), ~arie-Anne de Bort. fille de messire Pierre de Hort. chevalier,

S! df Pierretitte. qui est paroisse de Sarron, près Bort en Limousin, de La-

chassarie, de La Védrine. du Peux, et de feue Jeanne Brun. Elle mourut à

Saint-Avit-te-Pauvro te 3 décembre )76<). Etant veuve et tutrice, pour faire

liquider ses droits, elle avait obtenu, le t5 juillet )758, une sentence de cu-

ratette pour ses enfants mineurs., qui étaient )" Pierre, qui suit: ? François

du XI & 3° Marguerite. née le 3 mars <7t5, qui, s'étant retirée comme

pensionnaire au monastère de titessac. près Auhusson, fit, le )S novembre

t76o, en faveur de son frère Pierre, son testament reçu par Legras. notaire

à Aubusso~. Cette Marguerite, s'étant faite religieuse à Hiessac. en a été

la dernière prieure, et eite a été la premier supérieure des sueurs hospi–
taheres de Saint-~oc)). fondées à Fri!et;n (t'.reuse;, où e!Ie est morte le !2

mai ')M!). fV. Études ~t..<Mr les mo~afteres du Ltm., u" iX.)

4" Marie-~adeieine. baptihée le 4 février )74~, et 5" Jacques, baptisé
)e ~6 septen~bre )7.3, et mort te 4 mars suivant.

et 51 Jacqiles, b~II)tisé

le 16 sel)tetiibi,e et norL 1(~ t m;~rs ~,uivaiit.

XI. Mfssire t'ierre de '~ourdnHe, e)]eva)ier, Ssr de Saint-Avit, Fran-

séei)e. etc.. demeurant au château du dit Saint-Avit, né au dit Saint-Avit le 8

novembre t7iu, et mort le mars )8~7, an château de La Vaureii!e, paroisse

de Pe\'rat-)a-Non:cre (Creuse,, étant émanfipé d'âge par )ettresde iachancet-

lerie, et assisté par son curateur Amable Mi heiet. bourgeois, demeurant au

b'tur,; paroissiat de Ch.ivauat. épousa, parf.on'.rat passe à Fet!etin le '3 avril

17(! et signé SeigUére, notaire royai. Louise-Agnes (te Sarrazin, n)te de feu

messire tvt-s-Louis de Sarrazin, chevaiier, Sgr de Gioux, Honteix. etc.. et de

haute et puissante dame Jeanne-Marie de ~ha)us. Pierre de Courillille

servit dans la compagnie des gendarmes de lit garde du ro) depuis te ') mai
i756 jusqu'au ~3 ruai i776. D'eux vinrent t" ~aneois Jean, qui suit; 2"

Louise Agn~'s, morte te )t ja')V!er )767, âgée de deux ans: 3" t.taire, née à
Felletin le 39 novembre t7(J.'); t' Jeanne-Marie, née et baptisée à Fettetin

le 8 avril i7G7; a' Alexandre, né et baptisé à Fettetin le i< mars <7:i9. et

mortc.uré de Peyrat-ta-~onière te 3 octobre )83i: H' GUberte-Frauçoise-

Catheriue. née et baptisée à Fettetin te 20 octobre '77 ) 7" C aire-Chartotte,

néeetb!)p~s"eâSaiut-A\'it)e :!9 janvier t773; 8° ~tai!'e-Ctaudine. baptisée

à Sain~vit te ~4 déee!nbre )77.<: 9' Je)t)-Fr.)nç)is. né te et baptisé le

23 avril )77i!,mjrt)e~<) avril 178); 'O'Atexantre. né te <3:<vri) )77t<. Le

3t) septembre t788. Chérin détivra un certi:icat attestant que le dit Alexandre

de Sourit).tte de SdutAvit avait la noblesse reqtise pour être sous-lieu-

tenant dans tes a!'mées du roi ph)s tard il se tit prêtre, et devint curé de

Peyrat ta-Noniere;– 1t" F!a))Ç)is-Mari(-, né h' 9 juillet )783; )2"

Gitbert-Annet-t.onis-Antoine, né le )) mai )783; H" François-~iarie-

Madeteine. né le )2 défembre !7t<f!. et m )rt le tti du même mois.

XX. François Jean de Courthille de S.dnt-Avit, né à Fetteti!) le 8 mars

)7tii, servit d.tus la m)iso~) d~ roi. Ayant émigré avec son pC!'e, lit toutes

les camp ignés de (armée de Hondé, et fut fait clreval;er de Saint-Louis, bri.

radier
dans la quatrième compagnie des gardes du corps; il fut nommé
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chef d'escadron le 3 septembre )8'4. et. dans snn brevet signé pa" )e roi,
ainsi que dans eetui de colonel, qu'il obtint lors de sa retraite, est qualifié

deMa!ttMdeCo))rt!iidedeSaint-Avit;i!estn)ortauc))'â:eau<)e),aV<j-

rei))' paroisse de Peyrat-ta-Noniere, le 19 mars )X:<0. it avait épousé Gil-

bGDe-Anne Ta t~anda~ de La Maisonneuve, fille de Constantin, ancien pro-
cureur général à Hiom et député aux états généraux pour la province d'Au-

vergne. D'eux sont nés
)''Char)es-Cor.stantin.quisui).;a''Ciémentinp

mariée a Atphnnse du Repaire en P.'rigord; H" Constance, mariée a son
cousin issu de goman) Loui~' de <:ou)thdie, actue)tement (jan.vier )Mi3)
sous-préfet a Montfo!t',H)e-et-Vi)ainGi.

Xttt. Ghartes-f'.oust.tnnn, marquis de
'curtbiDe, né le 11 juin )8t ) a

épousé, en )8.34,Marie-An!ou)ett'\ti!ie de M. Gerhaud, députe du
grau'd-

cot.cgeeiectora) de la Creuse en <8)5. Ils habitent le château de La \'o-
reii!e, paroisse de Peyrat-ta-Noniere (Creuse), et n'ont point d'enfants.

XI
François, baptisé le ~(! février <747, fils de Joseph. Sgr, baron

de Saint-\vit, et de ~farie de !iord, cheva!ier et g:n'de du corps de Sa M;<-

jest(\ capitaine de cava!erie. épousa, par contrat passe ]e 7 décembre t7T8
au château de Vdiet'urt, paroisse de

Sainte-i''eyre-ia-MfjntagnR, et si~ne
Sandon, notaire royal gradue, et la résidence de Fe)!enf), Marc-Genevi'eve

Bandy, fille de feu nob)e Jacques B.mdy et (le Louise ))egas, (le !a ville de
Fe)!e:i)). De ce mariage sont nés :)"Perrc, qui suit;<:haries-A!e<is-
Amédée de Cour.bi)!e, né en )79t. capitaine de cavalerie, marir. en )83i à

AtDena.nitedeM.Mazerondu Pradet, président du trd)una)d'A!~busson
dont itaeu. le !o dec.mhre '8:t3,Françoise-Mane-A!tredit)e. qui a

épouse'
ie ~octobre t8S'i. le marquis Andrc-Achine de Brinon, dont elle a eu

MarieAmedee-t''crnand,ncte 17 juin )855;
Fran<;ois-Sigisn)ond-Rubert

né le 13 novern))re )857.

XII. Pierre de Courlhille épousa Amab!e-Fc)'ci)6 de Lestoite, petite-
fille d une Bourho~-Penthievrc. D'eux sont nés t" Marc, oHkier supérieur
de t-avaterie. chevalier ~e la Légion d'honneur et ofticier du

.\)edi()pe'2°
Louis, ci~evatier de !a Légion d honneur et sous-préfet de Xontturt () ).et-
Vilaine), marié à sa cousine Constance. fille de François-Jean de Cour-
thUie (du n"X~). don) il eu pour fils aine Edgard, jeune aspirant de ma-

rine. Attaché, dans l'expédition de <.hine, à i'tat-major de Fa~ira)
Protêt

et, au moment où )e brave amiral était tué sous les murs de .\inc-)'o'
Edgard <<e Courlhille, dej.) tdesse dans une rencontre précédente, était iui-'
même atteint d'une balle à la tête. Ce jeune officier, âgé de vin'deux
ans, a été faitchevatier de la Légion d honneur (t9jui!iet <S(:2). -1 .Roy
DK

Pmn'LEF~TTH.)

Jean deCourtDhe. ecuyer, épousa Catherine de Hiviercs, dont il eut Louis
comme il est constaté par le terrier de la barounie de

~ontai~ut eu Com-

brai'te, mais sans indication de dwe; i'attest'ation en fut donnée, le 8 mai

t7K6. à )ness:re de CourtHie. Ssr, baron de la baronnie de Giat, habitant
son château de Fairlet, paroisse de fiat.

)tem')iseHes Heiehe et (;<ti)erine de Cour~he, demeurant au château de

Sai!~t-Avi).U!70,t:'avritiG7).

Etienne de <;ourthite, ecuyer. 7sep)emb"e 1737, <septembre t73t!
Louise de Conrtitbe de Fran-cches. demoiselle de

Saint-Avit i
septem-

bre 1737, morte fille le t9 juitlet <77«, à t'âgo de soixaute-un ans.
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Gaspard de Courtithe, chevalier, Ssr, baron de Giat, Feydet et autres

places, assista, le 1') avri) )7<j~, au mariage de Pierre, son parent (du ne Xt).
M devait être fils 'd'un eufant de M~rie~) de C<jurti!he, qui avait hérite des

seigneuries de Giat et de Feydet. et avait for!t)ë une branche latérale.

~emoisette Lou)se-\gncs de ~ourtithe de Franseches. 8 mars t'?7). (A.)

SouRCM A, B r<'g'st. de Saint-Avit-Ie-Pauvre et de Saint-Michet-de-

Vesse. (A. HosviE~x.)

COUST)~ (p. 450). Claude Coustain, var!et tranchant du roi Louis Xt,

remplit ces fonctions jusqu'au dernier juillet <482.

La filiation de cette famille remonte à noble homme Jean Coustin, da-

moiseau. Sgr du Chassaing, qui transigea avec Ad~mar Rudier, marciiand,

le pénultième de mars )4~4. et tit une acquisition de noble Jean de La

Gorsc. a~ohsde LaSaig'œ-Cttâteauneuf, dsmoiseau. )el0 avril ti:)4. )t est

l'auteur des trois branches du Chassaiug, du Mas-Nadaud (de .Mctn.ao-JVct-

t~o: et de BourzoUas.

Pierre Cnnstin, Sgr de La Floyère et d'Avignan. fils du dit Jean. Sgr du

Chassaing. épousa, en < t38, MatheUne du )!osc. dame de BourzoUes en

Qucrfy D'eux sont issus des Ss~de t!ourzoties, vicomtes de 'ar~u' burons

de Berb gneres, atU~s directement aux maisons d'Annexés, d'Archiac, de

Jaueourt, de Lart, de (routard, d'An~a~ds, de Picrrebufticre, d'Escodéca,

de Boisse, de Btois. de XoussiUon. de ''aumo~t. de Vienne, de Souinac, de

Hoct'efort, de Saint Ange), de )!eaumont, de Saint-Jnhen, dOrt~ans. de

Gaing, de Montaisnac. On trouve parmi eux deux chevaiier~ de t'ordre du

roi (Saint-~i'-het); un gouverneur de Mon!taueou en Piémont; un gou-

verneur de Toul et de Verdun; un gouverneur de Lintal, Moutt'ort et Len-

quais un )ieu:en.n)t des cent gentitshommes de t'hôte) du roi (François 1~);

un lieutenant de la compagnie d'ordonnance du nurecha) de Tav~nnes; un

]ieuteuant de celle du maréchal de Bouillon; un abbé de Souillac et du Mout-

Saint-Quentiu.

)!erande de Jaucourt. femme de Jean de Coustin de BourzoUes, était

dame d'atours de la reine Claude. (Yicomte nn MAUSSABKK).

La branche ainee de la famille de Coustin s'est éteinte, en 1841, à la mort

du comte deCoustin, chevatier de Saint-Louis, qui avait fait tes
campagnes

de l'armée de Condé, el dont la fille unique a épousé le marquis de ttutti-

Snac, de Sanna), paroisse de Saint-.lunien-les-Combes ~Haute-Vienne).

Des t62~, la branche des seigneurs de Kfrg en Bas-t.imousin s'éteignait,

Jeanne de Coustin, dernière héritière de cette branche, épousant, cette

même aun('e, Jean de La Rochechouve). La branche de BourzoUes. qui

a possède la terre de [iourzoiies, le comté de Cartus, tabaronaiede Bcr-

bières, etc., en Querey et en Périgord, s'est éteinte il y a quelques années,

et, le 3 mars t8ti~, ta vicomtesse de )!ourzoUes née de Chevigne. et veuve

du dern er représentant d'un tameau de cette branche, est morte, âgée de
soixante-dix-huit ans, au thâtcau de Herbieres (Dordogne). L'tteritiere d'une

branche des de Caumont ayant épouse, vers la tin du xvf siècle, un
Coustin de ttourzottes, depuis, dans cette branche, ont eut pour armes

parti, au prgMter, c!? Cott~ft/t.; at second, de CaiMOto?t<, qui est d'aur

à <roM léopards d'or,, l'un sur l'autre, «r/ngs, <a;;Mpotss~s et couronnés

de ~t«'M<f<.
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La branche des Coustin du Masnadaud, dont badaud
s'occupe dans sa

niiation suivie, est la moins ancienne. Foucaud, son auteur, était fils puine
de Gonin, et ce Gonin, fils de Jean, le premier désigné dans .tes notes isolées.
A l'aide des papiers de famille qui m'ont été

communiques, je vais rectifier
et compléter la

géneatogie de cette branche.

Les armes de cette famille se voient à Versailles, au-dessus de la porte de
sortie de la quatrième des nouvelles salles des croisades, Robert de Cous-
tin

accompagna, en effet, saint Louis à la
croisade, comme le constate un

acte d'emprunt fait en son nom, en <2i8, dans la ville d'Acre, sous la

garantie d'Alphonse, comte de Poitiers, et frère de saint Louis.

(P. 4SO;, pour le lion des armes H/oKfer « et coMro/utg ~e ~KCH!cs
devise DK:er et /br~e)-. Ce n'est pas le 3 novembre, mais le 16 avtii

1551, que Louis du n' tl fit son testament. Ce n'est pas non plus le 6 août,
mais le G juillct !S.;3. que fut passé son contrat de

mariage, mariage célèbre
!e 5 aoû!, et duquel vinrent d'antres enfants que ceux mentionnés par
Nadaud, et entre autres Jacques, S'' de Bramefort, époux de Marquise
Audct, inscrit dans les notes isolées, p. ~54, ligne ~9.

(P. 451, n" H!). L'époux de Marie, deuxième enfant de Jean et de

Françoise de Jussac ~'AmHe;p, est mal désigne par Nadaud. ))ans divers

actes, il est nommé ~e d'Ar!ot, ~r de Fragie de Lc< Va~o:<.?e.

Isaac, que badaud dit quatrième enfant de Jean (ligne )')), doit être efface

ici, et reporte à la génération suivante, car il est dit fils de François du
n° IV dans les preuves qu'il en fit, en <653, pour l'ordre de Ma!te.

(P. 45), n" )V), il faut inscrire comme fille de François et de Renée de
Ferrières de Sauvebcuf Anne, demoiselle du

Masnadaud, qui épousa, par
contrat du /0 juin ~6;?, Jean de Royere, chevalier, marquis de Peyraux
nadetb), Lons et La Jarousse. Nadaud l'inscrit à tort comme fille de Fran-

çois du no Vf et de Marie-Anne de Cermondet. L'erreur est évidente le

père que Nadaud i~i donne n'étant né qu'en !G36. A partir du n° iV
dans presque tous les actes de la famiiie Coustin, on trouve le nom patro-

nymique précède de la particute, qnoiqu'il n'en soit pas tenu compte dans
la maintenue de noblesse de <GG6 ni dans la généalogie de Nadaud.

(P. 4M, n" V). Antoine-Chartes de Coustin est te premier de sa bran-
che auquel on trouve la qualification de mc~M~ (~ MctsMa~.nc!. Pour le
nom de sa femme, au tien de « Reilhac », !e~ « Rithac N. Pour sa sep-
tième fille Marie-Oiartotte, son contrat de mariage est de t68t.

(Ligne 25), ~e.? « fils de feu ~-a~pots, chevalier, etc. Déjà j'ai fait

remarquer que Anne. doit être eu'acce ici, et reportée au no JV.
La liste des enfants de Francois-Annet de Coustin du no V)! (p. 4.a) doit être

rectifiée ainsi qu'il suit Marie-Françoise-Louis. née le 28 ?to<:ent&re t72t
mariée àJean-F/-c<npot.s de Brie, fils d'Isaac; 2"

Thérèse-Henriette~
3°

Armand-Franço!s-Marie, mort âge de treize ans; 4" Alexandre, qui suit,
baptisé le 21 octobre ~736. C'est à un autre Alexandre que se rapporte la
date de naissance du 4 octobre )73< celui-ci fut baptise ie 2S février

~73:)
servit dans te

régiment de Royal-Picardie cavalerie, et mourut le 29 mars
4779. Si la date de naissance donnée par Nadaud à Alexandre de Coustin
t aine était exacte, ii n'aurait eut que huit ans en )7;M, époque où il ser-
vait dans le régiment du roi, et, marié par contrat du t< septembre )746
il se serait marié ayant moins de quinze ans, et eut été pcre à seize ans

i
T. I.
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AdrIen-Louis-Mane-CharIes, nu le 3 novembre <72G au ttCK df.: !727

il devint colonel d'infanterie,et fut tue au service du roi; G° Jean-Adrien,

S. de S:r!)t-Hu.bcrt. badaud n'en a fait qu'un avec le précèdent; 7° Marie-

Anne-Armandc, née le u/t.~t-s~pt novembre i7S'); 6" autre Alexandre,

n". le j octobre t73t,niort en 1779, comme je l'ai dit à l'occasion de son

frère Alexandre 1'aine; 9" Catherine-rrançoise, née le 3 octobre t739;

10" Marie. demoiselle deSaint-Cazite. dont l'époux eut pour mère C.har-

]c.tte Mon~e~ de La Mont-c~~re- au lieu de Morrelet; )f /r~ncotse-

C'M~'tef't.'te, nta."n~ p<-<r contra!; d't 7 octobre ~760, a ycan-Mefrc de

J?ec<f(ro~f~. et que par conséquent badaud a tort de (tire née en <752, et

de regarder comme fille d'Alexandre du n" VUL qui est son frère;

Marie-Anne, née le <2 mars t7."o; )3" Jpan-Chartes-Arrnand, qui fut

chanoine de Nancy, vicaire g"ne:'a)
de t'cveque de Saint-Brieuc, puis abbé

de Saint-Vi]n)er de !!ou)n~ne, en sorte qu'il ne fait qu'un avec son pre-

ten()!)t'rereditparr'adauddeCoustin{eG)'o.4''Marti:d-François.qui

fu!.cotoncLs;eutit!)omme
de la chambre de Monsieur, aide-major gênera)

aLaG~adeio:;p~,etc.,etquiepousa,ent7C7,Marie-Made[cineLa6Mr.de

tf p~onse < ,S'tte~;T.e-(~f-o/)~e~crs, de la o~!e de RoKeyi.

(P. 45: La liste des entants d'A)exandre de Coustin du r." V)n,

ma'ie, par contrat du ~2 septembre t7~8, à Louise «'e I!~t;o;r~ de Me-

~eM.E,ab".soin d'être repris.'ainsi 1"François-Aunet, qui suit; –2°Rose~

morte le 30 octobre )75t 3° Marie, née le 8 décembre H49, morte le 10

ju'diet <7a2;
–4c autre Marie, nCele 1S et baptisée le t9 décembre.')750,

mor!een'!753;–5" Françoise-Catherine, née !e<7 septembre ~752, reli-

gieuse à Boubon, de l'ordre de Fontevraud, paroisse de Cussac (Haute-

Vienne' c'e.?!' o')tor< que .Va:f! ~.t/'att ntartg/' à J'eayt-~o.rc de Beatt-

rot/e, la confondant ainsi avec une tante de même nom dont j'ai parle;

G" François-Louis-Antoinc-~arie.nete
23 septembre !753 il Mt ses preuves

de noblesse en 17~9, et fut acmis comme chanoine-comte de Saint-Ciaude

en Franche-Comte, Ii est mort, en tM9, au château de Saxeirat,pres

Benevent (Creuse) :~rt.'a;po~~ei'('ntfï/'te:<e.s<so/ty'erect~t~<t Mu,

et non lui, qui a e/)OK.e Mct/'te-A/t~e de Scu~V~et~ce; 7° Charles-

Adrien, né le )" mars ns' cbevaiier de Malte en t78. 8° Marie-Anne,

née le 29 et baptisée le 30 mars 1756, morte le ~7 mars )7u9; 9" Jean-

CharIcs-Armand, ne le t7 mars )7:iS, aussi reçu chevalier de Malte

en t783; t0c' .4K~e<-Franeois, ne le 28 mars )7GO il était au service

quand
la révolution éclata revenu de l'cmigration, il eut, par arrangement

de famille, la terre du Mas-Nadaud, qu'il laissa, en mourant, en i837, à sa

veuve, Jeanne de Maranda du Cousset la restauration le fit chevalier de

Saint-Louis et licutenant-coionel; ifautre Françoise-Catherine, née

le <8 juillet )7C3, nt preuve de noblesse en f77t pour entre;' dans la maison

royale de l'Enl'aut-Jcsus, à Paris; !2' Antoine Paul-Jacques, ne le 5 mai

1765. mort en )7CH.

tX. François-Aunet de Coustin, comte d'Oradour, ne te t) septembre

et baptisé le 25 octobre 1747, successivement page de Louis XV en sa petite

écurie et gouverneur
des pages pendant le séjour de la cour de Compiegne,

otTicier au régiment Dauphin-infanterie, exempt des gardes du corps de

Monsieur, comte da Provence, puis gentilhomme ordinaire de la chambre

du me.mc prince en remplacement de son onc!e le comte de Masnadaud ¡
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lieutena nt-colonel de cavalerie et chevalier de Saint-Louis. Avant émigré,il commanda la coalition limousine à l'armée des princes depuis sa for-
manon jusqu'à sa dissolution. En <763, il avait fait la campagne de Corse-
en 1793, il prit part à la défense de Maastricht, et i! mourut dans le Luxem
bourg pendant son

emigration. En 1772, il avait épousé Marie-Anne de
th<p de ba.ni-V.anee, dame d'Arrencs (paroisse du canton de Bénévent,
Creuse), G.!e de Claude et de Sylvie de La Celle. C'est cette Marie-Anne
que Nadaud fait à tort épouser par son frère

Françoig-Louis-Antoine-Miriecomme déjà je l'ai fait remarquer. De ce
mariage vinrent plusieurs enfant

morts jeunes, et
Chartes-Claude, qui suit.

X. Char'es-Ciaude de Coustin, marquis du Masnadaud et comte d'O
radour, membre du conseil générât de la Creuse sous la restauration est
ne te )3 fevr.er

1779, et mort, en )8M, dans sa terre de
Sazeirat, paroisse

d Arrencs, la seule que la révolution lui eût laissée. En i799, il avait épouse
Marie-Anne du Rieux de Villepreaux, dont il a eu I" .Uexandre Mirie
Léonard, qui suit; 2°

Joseph-Sylvain, connu sous !e nom de
Frédéricdomicilié au château de

Saint-Jory-Las~ou (Dordogne), marié, en
)S38. à

Gabrielle de Sanzillon.

XL A!exandre-Maric-Leonard de Coustin, marquis de Masnadaud et
comte

ed Oradour-sur-Vayres,
chefdenometd-armesdesamaison, neent800 a

fait l'expédition d'Espagnede '~3 dans un
régiment de

chasseurs d'où il
passa ensuite au premier régiment des cuirassiers de la garde ro~a!e il
s est marié, à Paris, en 1827, a Ceciie

Noualhier, qui est morte à
Limogesle 8 février .,88, il en a eu = He.nr.-Marie, qui suit Françoise-Caro-

line, dite Fanny, mariée, le 5 février )8C), à Jules Le Feron
d'Ëterpi.nv

capitaine de chasseurs à cheval et chevalier de la Légion d'honneur decedee
le 6 octobre de !a m<me année; 3. Marie; 4"

Caroline, mariées, en
1866, 1

Ju es et à Ludovic de Luret de Feix, demeurant ensemble au cbâ<eiu
d'Ilélyas, commune de

Saint-Priest-L~oure.
XiL

Henri-Marie, ne le 5 décembre 1831. En <8NJ, il a acheté des
fiériliers de son

arriere-grand-onete le château du Masnadaud Il s'est marié,le
decembre,8S2, dans la chapelle du château de Courcelics-la-Suze

(~ar~e), avec Marie de Feiix du Muv, <i!!e de N.. marauis de M,,vde N. de Chamdiard de La Suze, d.nt
,larie; 3"J~~

~S~~a:
Louis-Marie, né au château dede

Sazeirat le 15 août 1879.

COURJAT (p. ~.9.) paroisse de Roches, canton de Châteius-~ta!va!eix
(Creuse), château détruit, suivant la tradition, sous Louis XIV.

Gilbert de Courjat, marié à
Marguerite de Saint-Julien, <i))e de Jean et de

.S:ud~ Saint-Julien, étant
veure, se

eut563, à Nicolas Boudet.
Louis de

Courgeac, eeuyer, S~rde Ba)este, paroisse de Pionat et de Lavil-
latte, mane à Gabrielle de

Montagnac, dont ). Marie, mariée a pie
Rochon, écuyer, Sr de Fournoux, paroisse de

Vidai!!at H) et
d'Ëtansamesparoisse de Saint-Chabrais,ti!s de Leonet, morte sans

enfants; 2" Gabrielle,

~J~V~iU.t, canton de Poutarion
(c.). Sai~Chabr~, .ton de Chcne..a~

(creug~),



NOBILIAIRE740

femme d'autre Pierre Rochon, Sr de Fournoux, frère du procèdent,
don).

postëritf: 3" Marguerite, femme (te noble Sylvain Pasajon, écuyer, S'' du

Chauctncr. En 100. par acte passe devant houssy, notaire royai,d.moi-

selle Gabrielie de Montaignac, veuve de feu Louys de Courjac, ecuycr, S~

de Daieste, cède les droits par elle prétendus sur la seigneurie
d'Etan-

sannes,bai!lee par juste cession ànoble Sylvain Pasajon, S''du Chauciticr,

et Pierre Rochon, S'' de Fournoux, ses gendres, moyennant la somme de

seize cents livres par eux payes à la dite de Montaignac; 4" Darbe, mariée à

Antoine Boiron, procureur du roi en iachâtglienie d'Ahun. Antoine Hoiron

est qualifie de honorable homme en 160t, et de noble Antoine Hoiron

cm616.

SouMES: .hm. de !? nob. de )8i! p. 2~3, et arch. du château de

Fournoux, comm. de YidaiUat (Creuse). (P. DE CMSAc.)

(.OUTL'RES (page 45~). (De Las Cotts~ra.?, en tangue limousine,

d'après des documeutsde ~)0-)~7), sieur de Cort, de Lafon (La Tenthoiie)

de Landougc, de Laudoynas, de Loyat (Louyai),du Raynou (le Raynaud),

du Terrier, porte c!'a~ft/ o'M sautoir d'or accomplis de quatre t'pts de

&Mdetncme.

Jehan de Las Cousturas, a!tf(s Coustures, épousa damoyselle Catherine

Guilher, qui, devenue veuve, se fit Uompnas (dame), recluse des Carmes, à

Limoges en <S<7. La curieuse relation de la cérémonie religieuse est au

7'rfmter Registre fonsM~tre. de LtnM~M.

Symon t Costures a!tc<s des Coustures, épousa d' Martiatte Nogier, de la

paroisse de Nieut. Le juge de Nicut rendit une sentence, le 27 avril 1531,

pour le Sx'' évoque de Limoges, contre Guithem Forsa)., métayer de maistre

Symon des Coustures. Le 0 mars i5~5, Symon des Coustures fit aux droits

de son épouse, de Guilhaume son frère, de Denigne sa sœur, la vente du

moulin situe au-dessous du château de Nieul, au prix de 2,000 livres, à

M. Marin de Montchenu, chevalier, Ss'' baron de Nieul, premier maitre d'hôtel

du roi, gouverneur
senc'chat du Limousin (acte signe Jupile, notaire). Le 4

et le 8 avril 038, le juge de Kieut demande à celui de Limog.'s qu'il Msse

assigner à Kicut, noble Marin de Montchenu, la veuve et les hoirs de

Symon des Coustures contre qui le S'~ évêque veut plaider.

Pierre des Coustures habitait, en 1510, au lieu de La Jonchère, la maison

dite des Coustures, dont le jardin s'étendait, au devant de la fontaine, et

qu'habitait aussi son fils, en )563. Pierre reçut, en 1~5, pour et au nom du

Sgr évèque, quittance de M. Mathurin de La Bernarde, chanoine, receveur

du chapitre de la cathédrale, pour une vente paroisse de Saint-Jouvent.

Jacques Costuras, alias des Constures, consul de Limoges en 1523, et,

en <S29, était présent, en cc'te qualité, à la réception de Henri d Aibr~t, roi

de Navarre, vicomte de Limoges, ti assistai!, à la transaction entre les

consuls et la dame de Raingde Linards, touchant la justice du repaire noble

de Bort. H offrit, par lettre signée des Coustures, en <)G3, de faire hommage

et serment de tidelitë a l'évêque de Limoges pour les fiefs et metayries de

La Tentholie (Lafon), des Daugles. de La t.hevaliëre, pour les biens possède

par Maurice des Coustures, pour le tief de Ribycrre-Rendaux que tenaient

les hoirs de feu Jehan des Coutx et leur oncle Etienne.

Svmon Il des *Costur;s, f<!('M de CulLuris et des Coustures, juge et



DU LIMOUSIN. 74~

garde du sceau de la CaiUivie royale, consul de Limoges en <533,

<S44, t34a, figure, le janvier i555 au « rote d'aucuns particuticrs de la

ville de Limoges qui ont forny deniers au Roy, soubs condition de rente

au denier douze, pour la somme de quarante écus ». fit, avec son

cottcgue Lucas de t.avUtereynicr, un don d'artillerie au consulat. Il fu

députe à Paris pour soutenir le procès de la ville contre le roi de Navarre.

Après plusieurs insuccès, les consuls de Limoges le députèrent seul au

roi de France Henri il obtint enfin, et non sans peine, dit le ~'e~tr.e

eon.sK~anre, de ce monarque, comme il appert de lettres en forme de

chartes, données à Fontainebleau, en mars 1M7, la confirmation des privi-

lèges que le roi Charles VI et !e dauphin avaient octroyés aux consuls et a

]a ville de Limoges, a cause des grands sacrifices et des efforts efficaces

qu'ils avaient faits pour repousser t'An~ais de France. Confirmées par tous

les rois de France, non sans altérations, ces chartes furent aboiies par

Louis XIV en 1704: elles furent détruites ou perdues en H93. M. Marvaux,

dans son ~t.s'totre de la otcof~te de Limoges, donne celle-ci, dont l'original

est aux archives de Pau « Co~eedo~s atfa; co/ts~s présents, passés et à

venir t'<tK~me?tt<ft:on. d~t consttlat et au lieu de Bourgeois en y'ace~r de

ceux qui habitent en ce lieu, ~Me co/H.'He étant retecës e!'M~e ntf<r~tte de

noblesse que ;toMs leur tans~o~s, <OM.9 ceux du ch~ea~ qui ont été, sont

ou seront honorés (lu co;M:t~f<<, pour f)!f<yHer«' toM~M sortes de /M/s /to&<es

et les posséder et tenir comme noble ~Areme/i.~ et s ans reproches, a/t/i.

que par ractto/t de cette charge, ces prëro~mttces sote~-t Mftssttdt co/t.-

/erees, sans aucun tttf'e; et ~;t'en tout temps et M perpétuité ~s en

jouissent, laquelle co/messton. nous dee!a;f'.?)t.s s'ete/K~'e tous les /îe/s

f/M~Xs ont déjà acquis et pourront acquérir. (En note) CAateaM de Li-

yno~es dMm.o~s de Voleter ~~37. ') Le t2 janvier, la ville de Limoges, députa

a Vertheuil Symon des Coustures, Martia! Grégoire et Aymery Vevrier, près

du roi, de la reine de Navarre et de leur gendre le duc de Vendôme, à

cause des troubles qui avaient ectate à Limoges et en Guyenne, au sujet

des gahcttcs. Les impôts sur le sel furent supprimes, au moven d'une somme

de douze cent mit!e livres que le roi accepta. Symon des Coustures avait été

députe par les consuls de Limoges aux états de Poitou, Saintonge, Haut

et Ras-Limousin, qui préparèrent cette transaction, à Poitiers, en 15 i9.

Joseph des Coustures, acheta le greffe des Appeaux (appels votâmes) de

la sénéchaussée du Limousin (si~e A Ssgur). Le 2t juillet )38t, il fit vente

de biens confrontants à ceux que possédait Joachim des Coustures, paroisse

de La Jonchère, à sire André Lacheny, de la ville de Grandmont, au prix
de 3,300 livres.

Maureith des Coustures était veuve de sire Jehan Vigier en ~607; elle

épousa, en secondes noces, M" MaHgnaud, S' de Puyparlier, dont Joseph,

baptisé à Saint-Jean de Limoges, le 25 août (625.

Bénigne des Coustures épousa M" Mousnier, dont un enfant n6 en

tCm.

Madeleine des Coustures épousa sire Mariial-Jehan Noailher, dont un

enfant né en <604.

Ilantoyr.e des Coustures, consul de Limoges, en t.MO, épousa demoiselle

N. Bruman (G. Bruman est consul en <260),dont 1" Pauty, 2° Joseph

qui suit; 3° Ruben. 4~ Françoise, baptisé a Saint-Pierre-du-Queyroix,
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le t" janvier 1588, qui épousa, le 9 février i609 sire Nicolas Texandicr, dont

postérité.

Joseph des Coustures épousa demoiselle Madeleine d'Apuril (a~c<s d'Avril

dont t" Pierre, baptisé à Saint-Maurice le 29 mars 1G04;2° Narde

(Léonarde), baptisée à Saint-Maurice !c 27 juillet t603, qui épousa, le 20

septembre l(!2t sire Pierre Crigucil, de tacite de Limoges, dont postérité;

3" Jehan, baptise à Saint-Maurice le ) i janvier IC07.

Catherine épousa Jacques David, Ss'- (le Lap)aignes, prévost des consuls

en )G30 et 1G32, dont un enfant né le 3 septembre tCOG.

Narde épousa Lazare David, dont le premier enfant naquit le <3 fé-

vrier 1636.

Marie-Judith épousa M'' Pierre des Cordes, conseiller au présidia!, dont

postérité. Elle mourut en 1710.

Catherine, veuve de N. Boffi ou RofH, décéda le 20 avril 1CG9.

Catherine des Coustures (de Ceretures), fii'e dévote, décéda !e ) ) jan-
vier t670.

Marie était veuve de M. François Dutheuit en 1671.

Marie, épouse de M. Mathurin Raby, juge sénéchal de Grammont, était

veuve !e 4 mars 1671, dont postérité.

Léonarde, épousa, le 17 février 16S6 M. Louis du Boys de Payramond ou

de Puyremond. S'' de Lage, dont postérité.

Marguerite était veuve de André Marchandon de Lafaye en t69G.

Marie avait épousé Jehan Nycot de Limoges, dont un enfant né le

8aoùt)722.

Anne-Jehanne épousa M. Etienne Xantiac, dont un enfant né en 1618.

Demoiselle N. des Coutures de Lafon épousa. le a juin t710, M. du

Leris qui fut tué en )740,par un paysan.

Hetene, veuve de M. Jehan Colomb, décéda le 28 avril ~7~0.

I. Joachim des Coustures, S''de f.afon, épousa Marguerite des Coulx,

dont 1° Jehan, qui suit; 2' autre Jehan (dit Byays).qui suivra; 3" Fran-

çois 4° Marie qui épousa <" Jehan de Lignicrcs, qui testa, en 1598; elle

épousa 2° Jehan Marsat, de la paroisse de Hersac. Elle eut postérité de ces

deux mariages; veuve-deux fois, elle fit un testament, signe de Vittemou-

teix, le 30 décembre 1616.

Il. Jehan des Coustures, laissa pour enfants t° Joseph, qui

suit; 2° Mathias. qui suivra après son frère et sa postérité.

III. Joseph des Coustures, S'' de Bort, consul de Limoges en 1617 et

t648, conseiller du roi, son avocat, pais ju~e au siège presidiaL, souscrivit à

la fondation du collège de Limoges, en <S9S, pour 90 écus; il fit l'instruc-

tion de l'affaire du rapt de Anne-Marie de Matden, fille de Pierre de Maiden

de Mei)hae, conseiller au Parlement de Guyenne ~et de~Marie de Goy de

La Bayne, de !a famille du célèbre Montaigne, contre M' J*' D~ baron de Tn.

H épousa t" N. dont 1" Symon, qui suit; il épousa 3° demoisctie

Léonarde de Cassaignes, née le 2.i juillet 16)0, fiite de sire Bertrand Cassai-

gnes, consul en t G 13-1 Ci 8, et de demoiscileCathi'ri ne-Marguerite Roard, dont

3" Jchan, baptisé à Saint-MicheI-des-Lions le 4 janvier )C36; par permis-

sion de i'Ecboysier, vicaire à Saint-Michel, il ce!cbra le mariage de François-

Xavier, son frère, le 7 décembre i(!68, 3" Léonarde, épouse de Martial

Rianchon. sieur de Pagniat, conseiller du roi en 672, dont postérité;
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~.Edouard des Coustures, conseiller du roi, son avocat au presidia), rem-

plaça feu son père, au mariage de Jehanne, sa stjeur,en!G73;

5° Joseph des Coustures. c!)eva!ier do Malte, parrain de Jeanne, sa soeur,

et aussi en 1633, d'un fils de Jehanne sa sœur, et de Pierre Disnematin;

6° Anne-Françoise, épouse de Pierre de Mateden, de Hardy, de Chardcs, de

La Eorie, etc., président tresorier-gcncrai de France, au bureau des

finances, dont postérité. En <73t elle était veuve et signait dame de

Puytison et f<c Dort; '7° Catherine épousa M. Jehan de Favar. conseilierdu.

roi, dont postérité, le )!) juillet <C5ti. Elle était veuve en f600, et décéda

le 8 août 1727, âgée de quatre-vingt-quatre ans; 8° François-Xavier des

Coutures, conseiller du roi, juge civil et de police, consul de Limoges en

1677, capitaine de )a bannière de Lansecot (mi'ice de Limoges) en t(i80,

épousa le 1"' décembre 1GS8, demoiselle Louise Lapisse de Hiaubrune,

ctttMs Vaubrune, fille du sieur de Riaubrune et de demoiselle Louise

Maury; 9" Jchanne, baptisée à Sa'nt-Michei-des-Lions le <8 février <6u3,

épousa :.)" le 20 août )S73, à Saint Maurice, Pierre Disnematin, fils de

Jehan Disnematin et de [)t'° Valerie Duthei], dont postérité; eHe épousa

3", le 8 janvier 1686, avec dispense de parente, Jehau Disnematin cousin

germain de son premier mari, dont postérité.

IV. Symon IV des Coutures, Sx' de Bort, baptisé à Saint-Michet-des-

Lions le 37juiitet 1609, consul de Limoges en tS78 et i697, conseiller du

roi, son premier avocat au siège présidial, subde)eguë pendant trente-

cinq ans de dix intendants qui se succédèrent en Limousin durant cette

période, charge par t'inteudant d'Aguesscau, jjere de l'illustre chancelier,

en 1666, de la vérification des titres de la noblesse de la généralité de

Limoges. Il a laissé un manuscrit contenant le résumé de cette veriiica-

tion, manuscrit qu'a copié Nadaud et qui est aujourd'hui la propriété de

M. Maurice de Coux, descendant de Symon des Coutures par les famUies

Rogier de Beaune et de Rouihac. Symon des Coustures est mort )c

23 octobre 1707, âgé de qua'.re-viugt-dix-huit ans, et,fut inhume chez les

I!R. PP. Cordeliers. La L'M.ap/nes des ~/om.me. ~tttstt'e~ (/K .Lt/~oMM,

p. <79, est dans l'erreur en !e disant âge de soixante-seize ans. Un mé-

moire manuscrit sur la géneraiite de Limoges, dresse par les soins de

M. l'intendant Louis de Sernage, contient cette note « Le sieur de Sort

(Symon des Coutures), premier avocat du roi, est celui de tous les officiers

de ce siège sur qui on'peut compter le plus solidement, soit pour ]'ha~i!ete

aux affaires, soit pour sa sagesse et sa probité. M. d'Aguesseau et plusieurs

intendants ont eu confiance en lui et il s'acquitte des soins dont M. de

Bernagete change, en qualité de subdetegue, avec une application, une

affection et un désintéressement digne de tout louange. C'est dommage

qu'il devienne vieux; il a consideraUcment de bien. » avait épouse, à

)'âge de einquaute ans, Anne-Jeanne de Yernciih, dame de Lage, cosei-

gnenr de Nexon, tiiie de François de Verneilh, S'' de Lage. Elle décéda,

le 16 janvier <713, à l'âge de soixante-seize ans. Leurs enfants furent

<°Anne-Françoise des Coustures, qui épousa, par contrat du G octobre )674,

Pierre de Maieden d'Hardy, écuyer, 83*' de Puytison, conseiUer du roi, pré-

sident trésorier-général de France au bureau de la généralité,
fils de Martial

de Maicden, ccuyer, Sgr de La Borie, conseiller du roi, président trésorier-

général de France au bureau des finances de la généralité, et de Martiale
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Cibot; 2" Leonarde-Franeoise des Coustures, qui fut baptisée à Saint-MIche)-

des-Lions le 8 janvier 1666; elle décéda, le 30 août 1748, à Fage de quatre-

vingt-trois ans. Elle avait épouse Jean-MaihiasRpgier.Ss''des Essarts,

Beaune, Bonetie, Le Buisson, Leyraud, Mayeras et autres places, conseiller

secrétaire du roi, )ieutenant-g6m';rai civil et de police au siège présidial, a

]a suite de son beau-père. Cette dernière était veuve, lorsque le 8 juin )7iS,
elle partagea avec sa sœar, la succession de leurs pure et mère. Anne-

Françoise, dame du Puytison, eut le château, fief et repaire noble de Bort,
et Leonarde-Françoise, dame des

Essarts, )a maison noble de Ncxon. La

postérité masculine Rogier des Essarts et de Xexon s'est éteinte pendant

l'émigration, dans la personne d'un
oiticierd'artitierie, qui avait pris du

service en Espagne. I[ existe une branche de cette famille, tout aussi

ancienne en Poitou, où elle réside Rogier, chevalier, Se'' de Thif'urs,

Rouiiy, Volbrin, etc.
Rogier, écuyer, SEL de Rhotemon porte les mêmes

armes, d'6MMr, s <rots roses d'opposées 2 et ?. Elles sont aussi gravées
sur les pièces d'orfèvrerie que M. Maurice du Coux tient de la famille

Rogier de Nexon.

Ill bis. –Mathias, alias Mathieu des Coustures, fils dejehan, aine, épousa
demoiselle Catherine David, dont )".Jehanne, a!tots Jehannette, baptisée à

Saint-Miche)-des-Lions le 4 avril ')6)8; 2" Lazarre, alias Léonard, Ss'- du

Raynou, conseiller du roi, juge au siège presidiat, capitaine de la bannière

de Lansecot (milice de Limoges), consul en 1667. H avait été baptisé à

Saint-Michet-des-Lions le 36 octobre )G23; fut inhumé aux Cordeliers, en

présence de N. des Coustures, chanoine, le 38 juin <G70.

Il bis. Jehan des Coustures (dit Byays), deuxième fils de Joachim,

épousa demoiselle Judith Chaussade, fille de Hugaes Chaussade. tt fituu

testament, le t0juii)et) 597, instituant Jehan, !'aine, tuteur de son fils Gas-

pard, qui avait sept ans. Ce dernier vendit à M. Gérardin la maison de son

père, dite de la couronne, qui, d'après certaine chronique, aurait été le

logis du gouverneur du roi avant le sac et la destruction de la ville de La

Jonchere par les anglais. C'est par suite de cette vente que le testament de

Jehan (dit Byays), est dans les archives de M. lly. Gerardin. Gaspard des

Coustures épousa demoiseUe N. Raby, qui était veuve en )663. Leur fils

Bernard des Coutures, juge de Montcocu, épousa demoiselle Judith Boyer.
II ter. François des Coustures, troisième fils de Joachim, laissa pour

enfants <" Jehan, qui suit; 2° Symon, qui suivra après son frère et sa

postérité.

i!L Jehan des Coustures, procureur fiscal de la. justice de La Jonchère,

épousa demoiseUe Françoise Raby, qui était veuve en 1673, dont )" Jehan,

qui suit; 2° Mathurin, S'' de Lafon, qui suivra aussi; 3« Barbe, épouse, en

)645 de M. Gérald de Jayac, S~ de Montgumbert, avocat du roi au prési-

!liai, consul en <59G, dont postérité; 40 Marguerite, épouse, en <CO~, de

Léonard du Clou, de la paroisse de Compreignp.c, dont postérité; S" Marie,

qui épousa, par contrat du 3 février 1G47, Léon de Savignac, écuyer, S'' de

Vaux et de La
Maison-Rouge.

IV. Jean des Coustures épousa D"" Jehanne Perichon, fille de ?! Peri-

chon de Sauvagnac, paroisse de
Saint-Leger-ia-Montagne, dont Marie,

baptisée à La Jonchère, le 3 octobre <675.

IV 6[' Mathurin des Coustures, S'' de Lafon, avocat au Parlement, juge
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sénéchal d'Ambazac, épousa i° b"° François D~ays, fille de maître Jehan

Ryays. Ss'' de Nouastre, conseiller au présidial de Limoges ) et de M'~ Marie

du Clou, dont 1° Pierre-Joseph des Coustures, avocat à la cour de Limoges,

baptisé à Saint-Michet-des-Lions, te 5 décembre )C<i0, décédé le <t janvier
<GH3; S° Catherine, baptisée à Saint-Miehet-des-Lions le 28 décembre

<M7, épousa N. Morcau (du tieudeBénévent), avocat, dont postérité;
décéda aux Marnis, paroisse de La Joncbère, le 27juit!et t693; 3" Fran-

çoise, baptisée à Saint-Michel-des-Lions )e 3i) juillet 1G69; étant veuve

de Jehan de La Cour, de Jabreitles, elle épousa, en secondes noces,

à
Saint-Miehei-des-Lions, le ~8 août 1793, Jehan des Vergues; 4" Thérèse,

baptisée à Saint-Miehei-des-Lions le 9 octobre <670; elle était veuve de

N. de Vallador en )7t0; 5° Marie, alias Judith, baptisée à Saint-Micbe~-

des-Lions le )a novembre tC7), épousa M. Estienne Tranchant, S'' de La

Borderie, dont postérité; elle était veuve lorsqu'elle décéda, le 94 mars

t7t3; 6" et 7" Jehan, juge de La Jonchère, et Joseph, jumeaux baptisés à

Saiut-Michet-dcs-Lions le 30 mars 1G73. Joseph était préfet dans la com-

pagnie de
Jésus, et habita successivement Vienne, Milan, Rome, Cadix. La

liasse des
Coustures, aux archives du département, contient de lui un tes-

tament mystique et une bnHe d'indutgence in n;r<MM!o mor~s que lui

accorda Sa Sainteté le pape Dcnoit XHt'; 8" Thérèse, baptisée à Saint-

Micbet-des-Lions, le 30 novembre )G74, qui décéda, le 9 mars 17S9, étant

veuve de Pierre Fougeron des Vergncs, dont postérité; 9° Alexis, baptisé à

Saint-MicheI-des Lions le 25 juin !680; 10° Anne, baptisée àSaint-Miche)-

des-Lions le 25 juin )683, épousa. le 20 janvier <706, N. d'Atesme, SR'' de

La Prouch, alias de La Pouge, dont postérité; H'' Marie, baptisée à Saint-

Michct-des-Lions le 25 novembre tC83 épousa Symon de Manant, dont

postérité. Mathurin des Coustures, Ssr de Lafon, épousa S D"° Cathe-

rine f)antreyguas, fille de Symon Dantreyguas et. d« U" Philippe Rebiere,
dont !a<' Marie, baptisée à La Jonchère le t8 décembre t689.

Hi &M. Symon Ht'' des Coustures, S~ de Lafon, du Terrier (deuxième
fils de François), « d'une famille noble et déjà distinguée dans la magistra-

ture »
d'après la Biographie des ~Jo;fte.s tMtts~s du Ltotoft.?~, fut

conseiiter du roi, son advocat au présidiai, consul en 1593, tGi6, 1637 et

)CiC; souscrivit pour 20 écus à la fondation du collége de Limoges en

<598. l est auteur d'un ouvrage transcrit en partie aux Registres consu-

laires, intitulé DMcoMrs sur la /'on.da'~o)t et les a~ttes or~~tes histo-

riques de la rt~c de Limoges, et entrée en tceMe de Sa M<e.~ë très

chrétienne ~cn.)'y ~V, roy de France et de TVaoar/'e. vicomte de l.u)toye.s',

imprimé chez Bureau, à Limoges, en 1C05. La préface est ornée d'une

pièce de vers que M. Jehan Martin, avocat et consul, adressa à l'auteur,
M. Pierre Laforest, dans son ouvrage sur Limoges au xvn' ~tëc~e, p. 64,
dit < Symon des Coustures, auteur de cette belle relation, mourut en ~6~4.

Je doute qu'il existe de la même époque, aucune pièce analogue et compa-
rable à celle-ci ». La nouvelle de t'assassinât du roi Henri IV fut connue

ofticiellement à Limoges, le <9 mars <6!0. Symon des Coustures porta )a

parole dans l'assemblée de tous les concitoyens convoqués par les consuls,

pour prendre des mesures en vue des troubles que cette catastrophe présa-

geait. Apres les délibérations dans la forme consulaire usuelle, elle résolut

de députer une personne de quatité, pour porter au jeune roi Louis XHI,
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qu'eue venait d'acclamer, et à la reine mère, le serment d'hommage et de

fidélité de la ville. Symon des Coustures fut désigne et s'adjoignit Pierre

du Roys du Coucheron, consnt, M )e lendemain 30 mai. jour de l'Ascension,

ils partaient avec leurs serviteurs et arrivaient le quatrième jour à Paris.

Après deux heures de repos, Symon des Coustures se rendit au Louvre, et

le duc d'Ejternon, gouverneur du Limousin, le présentait, à l'instaut même,

à la reine-mère Marie de Medicis. Sa Majesté, qu'entouraient les princes du

sang et tes officiers de la couronne, écouta avec un vif intérêt les paroles

de Symon des Coustures, prenant le papier qui contenait la délibération de
la ville, elle tut cette pièce et la fit tire publiquement, et d'une voix émue

déclara avoir très agréable un témoignage d'obéissance sitôt venu d'une

ville tant éloignée, remerciant grandement les habitants de Limoges N. Ce

jour-là, ni les deux ou trois jours suivants, le député de Limoges ne put
voir le roi à cause de l'exécution du régicide Ravaithac, qui eut lieu le

27 mai !GtO; mais il fut présente au roi, le 29 mai, par le duc d'Kpernon et

te maréchal de Schomberg, gouverneur de Guyenne. «Le prince, debout sur

un carreau de velour, avec une prestance et une gravite extraordinaire, écouta

attentivement tout ce q~e Symon des Coustures lui voulut dire de l'obéis-

sance de sa fidèle ville de Limoges et repondit avec une sagesse au-dessus

de son âge. Charmés de la présence d'esprit du jeune monarque, tes princes

et seigneurs embrassèrent Sa Majesté, la complimentèrent d'avoir fait d'elle-

meme une si bc!!e et si éloquente réponse, et quelques-uns d'entre eux

allèrent féliciter la reine qui se tenait dans un appartement voisin. Le

marquis de Souvray, gouverneur du roi, reconduisit Svmon des Coustures

et lui dit en le quittant, qu'il avait lieu d'être bien content, avant reçu la

première harangue que Sa Majesté eut jamais faite à personne. » Louis XItf.

ne à Fontainebleau, le 13 septembre l(!0t, était alors dans la dixième année

de son âge. Symon des Coustures fut charge de remettre à ses collègues des

lettres de remerciement do la reine-mère, du jeune rot, du marecha) de

Schomberg, du duc d'Kpernon; et'.es furent transcrites aux Jt'e~s~'es co?MM-

<6M/'<?s « « Messieurs, je 'vous assureray par cette cy du contentement et satis-

faction que le roi, monsieur mon fi'.s, a reçu d'avoir veu par les lettres que

vous lui avez escrites et qui lui ont été présentées par le S'' des Coustures,

son advocat au siége présidial de Limoges, te bon debvoir que vous avez

apporté de vostre part sur la nouvelle du malheureux accident survenu au

feu roi, Monseigneur, pour contenir la dicte ville en repos et soulz son

obéissance, vous ne pouviez, en meilleur occasion, lui rendre témoignage de

votre affection c). fidélité, à laquelle je vous exhorte de continuer et espérer

que comme vous t'avez recogneu pour vostre roi, comme, te!, il vous dépar-

tira toujours les faveurs de votre bonne grâce, en toutes les occasions que

vous lui en donnerez et qui s'offriront pour le bien de sa dicte ville et le

vostre particulier, à quoi vous pouvez aussi vous assurer de mon interces-

sion et assistance, ainsi que vous dira plus particulièrement le dict sieur

des Coustures, sur ce, je prie Dieu, Messieurs, vous avoir en sa sainte

garde. Escrit à Paris, ce second jour de juin )6t0, signÉ Marie, plus bas

Phitippot. » < De par le roi, très chers et bien aimes, nous avons receus

beaucoup de plaisirs d'avoir veu par vos lettres, que. le sieur des Cuustures,

notre advocat en votre présidial de Limoges, nous a apportées et sceu par

tui-meme le bon debvoir que vous avec faicts en nostre dite ville, sur la
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nouvelle du décès du feu roi, notre très honoré seigneur et père, pour y

contenir toutes choses en Fordre aecoustumc, et la recognaiscancc et

obëyssance qui nous y acte unanimement rendu, dont nous vous savons fort

bon gré. Vous pouvez demeurer assurés que, continuant en cette affection

et fidèle, vous augmenterez toujours en nous la bonne volonté que nous

avons pour le bien et advantage de nostre dicte ville de Limoges, comme

vous entendrez plus particulièrement par le dict sieur des Coustures, que
nous renvoyons par delà, auquel nous en remettant, nous ne vous en ferons

cette ci plus longue. Donné à Paris, le scgondjour de juin iG!0. Signé Loys,
plus bas Philippot. » La peste et la famine ectaterent à Limoges et

devinrent désastreuses en ~G3). La chronique accuse vingt mille morts

dans la seule ville de Limoges. Le prévost des consuls Jacques David,
Sgr de La Plaignes, ses collègues Gaspard Benoit, Jehan Hougier, i.eonard

de Cor(tes, David nomanet, Aibiac, le Heutenant-general Jehan de Cordes,
Jehan Dubourg, chanoine, prieur de Saint-Cera!d, Antoine Veyrier, cha-

noine, maistres Jehan Vidaud et Symon des Coustures, avocat du roi, Jean

Periere, Gui!Iaume Vcrthamond et Jehan de Voyon, malstrc Jehan,
Recules et Antoine de Maiden, Chastaiguer et de Ma!den, Jehan

de Jayac et Jacques Martin, S'' du TeiHoux, formèrent Ja commission

qui entra eu fonctions, ]e 94 avril iG~t, au milieu d'une population

décimée par le Ncau et i'emigration « Fermes, inebrantubies a leur

postes, supérieurs à la crainte, il prirent avec inteHigence toutes les me-

sures que comportait la situation. »
Syrnon des Coustures épousa n"" Maue-

leine Martin, fille du président et doyen au présidial, Miche) Martin, le

troisième de cette famille qui occupait ces fonctions, et ancêtre des famiUes

Martin de Tirac, comte de Marcetius et Martin de La Bastide. (Darny de

Uomanet, p. 477.) Parmi leurs enfants on trouve )" Michei, baptise à Saint-

MIchet-des-Lions le S4 avril If!) t, chanoine de Saint-Ktienne; 2" Léonard,

baptisé à Saint-Michei-d.'s-Lions le 24 avril I6!G; 3 Martia), baptisé à Saint-

Michei-des-Lions le a(i avril )(!t7, chanoine de Saint-Etiennc; 4° Pierre,

qui suit; 5" Catherine, baptisée à Saiut-3lictel-des-Lions le 25 novem-

bre tC3S; elle épousa M. Martin, S'' du ~loutin Hianc, dont postérité.

IV. Pierre des Coustures, S'' de Lafon, du Terrier, baptise à Saint-

Miche!-des-Lions le 6 mars <620, fut avocat à la cour de Limoges, consul

en i6CS, iuhume aux Cordeliers Je 4 janvier <C80. M épousa D"~ Gallianne

du Boys, fille d~ Martial du Boys, S~ de Chambourzac, dont 1 Mar-

tial, qui suit; 2o Joseph, qui suivra après son frère et sa postérité;
3° Pierre des Coustures, S' du Terrier, épousa D"" Catherine Gérardin,
dont A. Pierre, baptise à !.a Jonchere le 3 janvier '!C7o; épousa,

le 27 avrii <706, avec dispense de parenté, Madeleine-Louise Rousseau, de

la paroisse de Saint.-Michet-des-Lions, fille de Pierre Kousseau, qui lui-

même, était fils de François et de Marguerite des Coustures; )!. jHargueriie-

Louise, baptisée à La Jonchère le 2 tnars lC77,qui épousa 5L Jehan de

Valeyze, fils de Pierre de Valeyze, procureur fiscal en la justice de Chateius,

dont postérité; 4° Anne-Leonarde, décédée le !3 août <7)0, veuve de

Symon Blondeau, Sr de Bosseloi), dont postérité; S" Louis, qui a continué la

branche du Terrier; 6" Leunarde, baptisée à Saint-Michei-des-Lions le

9 août <C63, décédée en juillet <(i7! 7o Marie, baptisée à Saint-Michct-des-

Lions, )e 0 mai 1661; 8° Jean, décédé le 9 juillet t672.
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V. Martial des Coustures, S'' de Landouge, avocat au Parlement, bap-

tisé à Saint-MicheI-des-Lions le 27 juillet ~47, reçut, en )700. quittance de

la dot de Madeleine des Coustures qui lie se trouve pas aux registres parois-

siaux. Il épousa D"" Catherine Uupré, fille de M. Mathurin Pupré, procureur

royal au présidial, et de D"" Claudine Nycoia- dont 1° Jehan des Cous-

tures, S' de Landouge, qui épou&a, à Saint-Michet-des-Lions, le f*' juiltct
<682, avec dispense de parente, D"° Claude (Claudine) Nycolas, fille de

Pierre Nycotas, Sr de Masgardeau, dont A. Pierre, baptisé à Saint-Michel-

des-Lions le 7 novembre 1683; D. Marie, baptisée à Saint-Michct-des-

Lions le 13 septembre 1G85; C. –Symon V, baptisée à Saint-Michei-des-

Lions le 7 décembre 1G8G; Henry, qui suit; 3° Louis, chanoine de Saint-

Etienne, grand vicaire, décède ]e 33 avril 1783, à l'âge de soixante-douze

ans; 4" Catherine, baptisée à Saint-Miehel-dcs-t.ions, le H mars <69~,

d6cedce le fi novembre 1759, âgée de soixante-un ans.

VI. Ha,nry des Coustures, S'' de Loyat (Louyat), épousa D' Anne du

Faure, fille de M. François du Faure, dont il eut 1° François, baptisé à Saint-

Michei-des-Lions le 13 mai 1699; 2" et 3" Symon V), qui suit, et Léonard,

prêtre et prieur, jumeaux, baptises à Saint-Michet-dcs-Lioos le 30 novem-

bre )6U5; Michel, baptisé à Saint-Michel dès-Lions te 8 janvier 1698.

VI!. Symon VI des Coustures, S'' de Loyat, épousa D" Anne de

Canolle, de Bordcnave (alias Cno!!e ou KnoHe, famiHe d'origine anglaise,

dont une branche s'est perpetuce en Guyenne, Bordetais eiPerigord' dont

f Marie, baptisée aSaint-Michei-des-Lions le 3 septembre 1730; 2" Jacques,

baptisé à Saint-Michcl-dcs-Libns le 18 décembre 1721 3° Pierre, baptisé

à Saint-Michet-des-Lions le 3') mars t724.

VtU. Jacques des Coustures, S' de Loyac, baptise en <7~ et décédé

à Loyac te 13 février i77i, épousa, à Saint-Felicitc, le H août 1753, à t'&ge
0

de trente-deux ans, U~ Jchanne Ruaud, fille de M. Jacques Ruaud, otticier

de la monnaie, et de défunte D" Gavaret, dont f Nycolas, baptisé le 37 no-

vembre (754, dccedcte 17 janvier !T63, âgé de sept ans; 2° Gilbert, baptisé

à Saint-Miche!-des-)~ions, le i7 novembre 1757, décède )e 5 janvier )763

à Fage de cinq. ans; 3" Marcelle, baptisée à Saint-llicbel-des-Lions, le <7

acùt <769, qui fut religieuse; 4' François, qui fut baptisé en <7G3, servit la

Hollande, à Batavia, ofticier daps tatcgion Waldoner, y décéda en t8)0. Le

gouvernement ang)~is s'empara de la fortune importante qu'il avait réalisée

anx tndes; tes héritiers collatéraux de François ne purent vaincre les diffi-

cultés qu'il leur suscita; la diversité de l'orthographe des signatures était

l'une des moindres objections, le nom originairement des Coustures était

devenu de Couture de Louyat dans la branche de François, des Coustures ou

Descoutures dans la branche de Pierre-Louis. En quittant la France, François

des Coustures, Sr de Louyat, afferma le domaine et le manoir de Louyat à

son oncle maternel, Jehan-Baptiste Ruaud. à la charge d'éteindre certaines

dettes, qu'il donna procuration de régler à M. Jehan-liaptiste Raby-Bordier.

11 tit, en outre, un testament en faveur dcHuaud, Marcotte, sa sueur, expulsée

du couvent par la révolution, l'attaqua et gagna en partie le procès, devant

une commission de juges arbitres, composée de François Talabot aine,

Denis. Lajugie-Dumaine, François David et Pierre Piainemaison (enregistré

a Limoges, le 19 germinal an !X). Le manoir de Louyat était situé aux

lieux où est actuellement le cimetière de la ville de Limoges.
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T bis. Joseph des Coustures, S'' de Lafon, baptisé a Saint-Michel-des-
Lions le 2<! juillet 16~8, avocat au parlement, juge-sénéchal des Billanges,
conseiller du roi et directeur des correspondances et domaines du roi, (t'~c)e

qui contient cette dernière mention, ne désigne ni la ville, ni la province). I]

épousa D"Marie de Nantiat, baptisée à Saint-Michet-des-Lionsie 14 janvier
1668, décodée à La Jonchere le 4 avril 17t0, iitic deJehande Nantiat, Sr de

Laroche, avocat au parlement et de h"~ Françoise de Maup)o,S'' de Ptaine-

vayrf's, de la paroisse de
Saint-Micbei-des-Lions, dont 10 Mathurin qui

suit; ï°
Suzanne, baptisée à La Jonchère le t7 novembre 1G97, testa le S no-

vembre t75),ct mourut à LaTentboh'e, commune de La Jonchere, aussi en
novembre t75t; elle avait épousé, le 26 juillet 1730, avec dispense de
parenté au troisième degré de consanguinité, Joseph-Michel Raby,S''du

Chyron, commune de La Jonchère, fils de Jean-Léonard-Cernard
Habv

S' du Syrieix, successivement lieutenant de Chatelus, du Dognon de La
Joncbëre et de Grammont, et de t)"" Andree-Jupiie (Bernard Raby était ]e
deuxième fils de M" Mathurin Raby, S'' des Bastilles, lieutenant sénéchal de
Grammont et de D"' Marie des Coustures), dont postérité; 3"

Mathias alias
Mathieu des Coustures, Sr de Lafon, directeur des

correspondances et do-
maines du roi, à Rennes, province de Bretagne, fut baptise à La Jonchere
le f'' mars 1700, et décéda, célibataire, à Limoges, chez son neveu Pierre-

Louis, le 14 novembre )78fi, âge d'environ quatre vingt-sept ans.

VI. Mathurin des Coustures, S'' de Lafon, bannse' à La Jonchere ie 10
décembre !C96, fut avocat au parlement, directeur des

correspondances
et domaines du roi, à Riom, province d'Auvergne, où il décéda le <5 juin
)7S9, d'uneattaque d'apoplexie. )i avait épouse, à

Auri))ae,en <73l D"Mar-

guerite Brëu. Etant veuve, elle fit l'acquisition de la
Tentholie, paroisse

de La Jonchfre. des héritiers de Suzanne, sa
beHe-sœur. du Petit-Marnis

de M. Loriol, cure de Sereithae, héritier de Marie de Manant, de son

beau-frère, Matbias des Coustures, d'une maison située à
Limoges, rue

Croix-Neuve. La même année t76), elle démolit t'habitation de )a'famine
des Coustures à La Jonchere, et n'en conserva qu'un pavi!ion. Elle mourut
le 30 avril )768. Leurs enfants furent: 10

Jean-Baptiste des
Coustures, né a

Aurillac en 174), décédé le 0 mars t7~8, à Limoges, oui! e.ait'venu
demeurer en 174t 3° Pierre-Louis des Coustures, qui suit.

VII. Pierre-Louis des Coustures, S' de Lafon, né à Auri)!ac, d~'ede à

Limoges le l" ventôse an IX. Il (;pousa, )e 27 septembre 1778, par contra!

signé Cheyroux, notaire royal a Aixe, & Cami)!e-Rose [)amem de La Vérone
qui décéda le 28 mars l';93, fille de Gaucher Oamem de f..i

Vergne écuyer,
S~ de Marginie, Puy-de-Cussac, Grafeuitie, Le Breuil, La Guyonnie et autres

places, chevalier de l'ordre roya) et militaire de Saint-Louis, capitaine au

régiment de Lafère-infanterie, et de dame Anne-Elisabeth de La Biche de

Reignefort, dont survécurent <° Louis-Michei des
Coustures, baptise à

Saint-Michet-des-Lions )e ~8 septembre 1780, conseiller,
secrétaire générât

de la préfecture de la Haute-Vienne, qui épousa [)"' Philippine Girodias,
sœur utérine de M. de

Routbac, président de chambre à la cour rovaie de

Bourges, ofncier de La légion d'honneur, dont
Marie-Agathe des

Coutures,
née à Limoges en <8~, qui épousa, en 1829, M. Guillaume-Aimé Brigueil,
président du tribunal de commerce de

Limoges, fils de M. François Brigueii'
maire f!c la cHe de

Lin;oscs en t777. el de U~
Vignes, de ta vi!!c de 'fou-
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)nuse. Louis Brigueit, leur f)]s, né en 18:0, président du tribuna) de pre-

mière instance à Lyon, chevalier de la Légion d'honneur, a épouse Léonie

Tarnaud; 2" Joseph-Mathias des Coustures, baptisé à Saint-Michet-des-Lions

)e 99 juin <782, n'a pas eu de postérité; 3" Gaucher-Joseph, qui suit;

VHL Gaucher-Joseph des Coustures, baptise à Samt-Michet-des-Lions

le <9mars t787, conseiller à la cour royale d'appel. de Limoges, épousa, le

38 septembre 1817, par contrat signé Guérin-Léxé, à Limoges, D"° Marie

Chastenet, filte de Jean Chastenet, écuyer, Sr du Mas ia-Roche, paroisse de

Compreignac,
chevalier du lys par brevet de )8<4, et deD" Julie-Ursule-

Léonarde Fourmer de Verthamon, dont <° Joseph-Eugène des Coustu-

res, né a Limoges !e39 octobre 18!8, conseiller à la cour de cassation,

ofticier de la Légion d'honneur, capitaine commissionné à l'état-major

du généra) de division Caillé, commandant le deuxième secteur (siège de

Paris, guerre franco-allcmande <870-!87i). H épousa l", en février )848,
demoiseUe Cétine t.eyraud, fille de M. André L~yraud, député, président du

conseil généra)
de la Creuse, ancien secrétaire général au ministère de la

justice, officier de la Légion d'honneur, et de D"~ Antoinette Carteron de

RuSee, dont, te ('juin )850, Marie, née à Paris, qui n épousé, le 3 février

1868, M. Raoul Richard, procureur de la Répntdiquc à Melun, ofticier d'aca-

démie. Josfph-Eugt'-nc (tes Cousturcs épousa 3" Laurence DrouiUard

de La Marre, veuve de M. le marquis Âthéric de RofSgnac, conseiller général

de la Haute-Vienne; 3° Gaucher- Mathieu-Lonis-Michet, qui suit.

)X. Gaucher-Mathieu-Louis-Michet des Coustures, né le 9 juillet )824,

habite actuellement le c))~tcau de Chauh)f:'s, département de la Somme,

ancien maire de la commune de Saint-Priest-sous-Aixe (Haute-Vienne), ca-

pitaine commissionné et engagé volontaire au 71" régiment d'infanterie de

la garde mobile en t870-)87), tiL la campagne de la Loire avec ce régiment,

fut interné comme prisonnier de guerre a Hayereu~h. Bavière, en décembre

1870, rentra en France le 48 mars <87i, est chef de bataillon au 89' ré-

giment tcrritoriat d'infanterie, chevalier de Latégion d'honneur, ofticier de

l'ordre impérial de Perse, le Lion et le Soleil, ofticier de l'ordre impérial

ottoman du Medjidié. Il a épousé, à Paris, le 37 août )8M, EUsabeth-Gabriet-

Koémie FayoUe, fitte de M. Jean Fayolle et de D" Françoise-Ctarissc du

Moustier.deVritty et de Hussay, baptisée à Saint-Roehen <833, elle eut pour

parrain le comte Bertrand Ctauze), son oncle, maréchat de France, gou-

verneur général de t'Atgér.e, député des Ardennes, grand-croix de la

Lésion d'honneur, et pour marraine, sa grand'mère,
D"" Ninon Adam de

Mondraseon (de l'ile de Saint-Domingue) dont Jean-Louis-Marie-Joseph

des Coustures, né à Paris te 21 janvier t857.

V. ~tg, t'~rct~c/M dtt r~r."ter~. Louis des Coustures, S'' du Terrier,

fils d'autre Pierre, S'' de Lafon et du Terrier, avocat au parlement, juge sé-

néchal d'Aixe, épousa, te38 avril <u87, a.Saint-Michet-des-Lions, ctemoisf'Ho

Catherine d'Atbiac, fille de François d'Atbiac, S' de Mardaloux, et de Cathe-

rine Croizier d'Aubiat, dont )" MartiaL, baptisé à Saint-MicheI-des-Lions

le 38 juin )(i89 il fut prieur d" Sainte-Croix d'Aixe et aumônier de t'hos-

pice, où il reçut ta séputtur~e te juin t753,. âgé de soixante-quatre ans

2" François, baptisé à Sainte-Croix d'Aixe le i8 janvier t6'J); 3° Martial,

qui suit; 4" Marie, baptisée à Sainte-Croix te )5 mai 1893; 5" Pierre, bap-

tisé à Sainte-Croix le 9 septembre )700, 6'Joseph, qui
décéda le 10 févricr
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t7~, a~c de quatre ans, 7°
Catherine baptisée à Sainte-Croix ie S3 sep-

tembre 1703, cf!e épousa M.
Jacques Tranchant, dont postérité; 8" Anne,

baptisée à Sainte-Croix le 3 août )709.

Y'i. Maniai des Cousturcs, Sr du Terrier, avocat au paiement, juge

senëch:d(!eiaviHedAixe, avait été baptise a Saiute-Croix d'Aixe le 2fe-
vrier 169H. !t épousa, )e t f septembre t7~, à Saiute-Croix

d'Aixe, D"" Mar-
cei)e Trandiant, fi!)e de M. Jacques Tranchant, S-' de Puy-Chatain et de

Françoise-Antoinette Chantois; c!ie mourut au
Terrier, en 1794, âgée de

quatre-vingts ans. Leurs enfants furent I"
Jean-Baptiste-Louis, baptisé à

&au)te-Cro!x le Hjuin <7M., re).igieux carme; 2"
Marie-Catherine, baptisée

a Sainte-Croix le 28 août <72. elle épousa, à Saint-Martin de Vicq, le 16

octobrc<7o3,M.M!cbe)Jugc,ti!sd'autre'MieheUugf'.etdeD"Kedna~
de la vi!Ie de Lubersac; 3" Louis, baptise a Sainte-Croix le i5 août )7~8'
rehgicux carme; Marie, baptise à Sainte-Croix !e7 octobre 1~9~
~Jacques, qui suit; (:"

pierre, baptisé à Sainte-Croix ]et6 août t733~
7" Leonarde, baptisée à Saiute-Croix en '734 8° Joseph, baptisé à Sainte-
Croix le 2 septembre 1735; 9"

Jeanne-Marie, baptisée à Sainte-Croix le 9
janvier )739;<0''André, baptise à Sainie-Croixie 3) mars )7i0, épousa à

Saint-M.chei-des-LionsJe t;; décembre )77~ D"°
MarceUcRegaudie ni!ede

Franço.s Hegaudie et de ))"" Gabrielle Eesou!e, de la paroisse de La
Mev7e

dont A. Antoinette, baptisée à
Saint~ie.hei-des-Lions, le 13 novembre

!773; C. Marie, baptisée à
Saint-Miche!-dès-Lions. <

Catherine baptisée
aSa~nte-Croix)e23jui)te!,17i).

VI[. Jacques des Coustures, S'' du Terrier, né !e 20 et bapUse à Sainte-
Cro;x d'A.xc te 2t décembre n:;0, garde du roi, che'aiier de l'ordre rova)
et nuhtan-e de Sa!nt-ouis. fit partie de t-asscmbtec des trois ordres de la

prov.needuLimousin, pour la rédaction des cahiers en t789 decedaau
'ierrier, paroisse de Vieq, le 6 piuviose an Hf. t! avait épouse D~ Antoi-
nette de Foucauid, hHe de Mjrtia) de Foucau!d, ecuver. Sr de

Champs pa-
roisse de Savagnac, diocèse de

î'erigueux, dont fo
Jehan. baptise à Saint-

Martin de \'icq )c 5 août !753; 2" Loais, qui suit 3"
~:artia]-Audre baptise

àSa.ntM!chei-des-Lionsie4aoùt<7M, ~rde du roi, compile Vi)!erov
épousa, en t790, Marie-Thérèse de

Grandchamp, f~s de Léonard de Grande

champ, président de I'e!ection de Tulle, dont Antoinette, baptisée le i2 oc-
tobre f79).

Vm. Louis des Coustures, S'' du Terrier. né au
Mas-Vergne, près Li-

mbes, le 28, et baptise à Saint-'Miche)-des-Lions ie 30 novembre ~50
epr.usa, !e 5 pluviôse an tV, Anne

Latarge, uiie de Jehan
L~aro-e et de

f!
Marguerite Chatard, dont:

~Jacques-Louis,qui suit; ~Thérèse née
]e 7 prairial, qui épousa Hene D;anchon; 3" Marie, née le jour compjcmen-
ta!re an Xtf; Guiitaurne, né en frucUdor an X!)! Ho

Marie-Joséphine née
!ct8 novembre t807;(;douard,.ne ie3 mars i8i0.

iX. Jacques Louis des Cot-.sturf.s du Terrier, né le 37 p!uviôse an V
garde du corps du roi a h; restauration, épousa, le août )8!3, .iarie-Genc~
vicve Herraud de Lepine, :i!!e de François Herraud de Lepine, de la vii)e
de

Fe!;e!in,dout:i<'Marie, bapUsee tournai
t!4;2"François-isidore, né

le tM aoui. i8i5; 3"
Jeaune--t!arie-Lavinie, nce le 29 juin t8t8.

COUTURtKR (p. 435), Sg'- de Fournouë et des
Forges, province de la

Marche.
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Armes d't:<,f:< A un c/tecro~ d'or s~rmo~ë d'tt/te e<one de me;M, et

Mccontpff~n.e
de trois branches de tamrter aussi d'or, posées deux en

chef et ~aM<f'e à la pointe de l'écu au chef de gueules; soutenu d'K/~e

fasce d'of en forme de devise, et c~ar~e d'une c/'OM~fe de même, ancrée

et posée a't pren'tter canton.

Les titres produits devant le juge d'armes de France justinent, pour cette

famille, une possesion de noblesse incontestable depuis <5i5, et établissent

les degrés suivants

I. Antoine Couturier, Sgr de Fournouë et des Forges,
et demoiselle

Suzanne de La Celle, sa femme, eurent pour fils

H. Antoine, Ss'' de Fournouë et des Forges, conseiller-procureur du

roi en la sénéchaussée de la Marche: il naquit le 1 t avril 1515, fut baptisé

le io'jr suivant dans la paroisse de Saint-Pierre du bourg d'Anxeme, diocèse

de Limoges, et épousa, par contrat du )5 mai, demoiselle Anne de Cha-

bannes fille de noble C.har!es, écuyer, Sgr de KouzeroHes, etc., et de demoi-

selle Marie de La Roche-Aymon, sa femme. )ts vivaient encore le 2< juin

1389, et de leur mariage naquit, le t2 juin )553

~j_ Annet. écuyer, Ssf de Fournouë et des Forges, conseiUer-procu-

reur du roi en la sénéchaussée de la Marche par provision du <9 janvier

<59t et dont le mariage fut accordé, par contrat du juin )589, avec

demoiselle Philippine Clareau, fille de Jean (1), conseiller du roi, prévôt,

châtelain royal de la ville de Guéret, et de demoiselle Marie Renou!d, sa

femme. Leurs enfants furent ~o Antoine, qui suit; a" Jeanne; 3" Anne,

donatrices chacune de la somme de ta.,000 Hvres, le 4 février 1630.

tV Antoine, ecuyer Se'' de Fournouë, de la Prugne, de Saint-Fic) et

autres lieux, conseiller, procureur du roi en la scacchaussee de la Marche,

pourvu en <63), fut baptise (9) le t3 janvier )392, et épousa, par contrat

du 4 février t630, demoiselle Jeanne Martin, fille de Jean, écuyer S~de

Sa~nevieUe
et autres lieux, et de demoiselle Jeanne YariHas, sa femme; il

fut en même temps institue
héritier de ses père et mère, à la charge de

payer
la somme de <2,000 livres à chacune de ses deux sœurs,

Jeanne et Anne Couturier. Un mémoire domestique porte que, « par

une délibération de la viFe de Gncret du i3 mars 1634, il fut débute

a Paris pour solliciter au conseil l'établissement d'un sieg.' presidial

en la ville de Gueret, et que, par ses soins et son crédit, il intervint un edit

du mois de janvier 1~35, qui ordonna l'établissement de ce siège présidial c.

Le même mémoire ajoute que, « à son retour, il fut harangue et reçu avec

toutes sortes de marques de distinction et que, par un acte authentique

qui
est dans les archives de la ville de Guéret, il est dit que « on ne pou-

vait lui marquer trop de reconnaissance du service qu'il avait rendu à la

fit
C3 Jean ClareM était fils de Philippe, MCiot châtelain de la ville de Cm;Mt, lequel

est compris au nombre des hommes illustres du diocèse de Limoges dans le livre du

thëo'o~t de SMnt-Jnnien, on, p. Ht, il est fait mention de lui en ces termes (. Philip-

pus Chu'ean, ~sprndentia cetebr.s, casteUamis (.aractensis m~thMin.it.icis, disciplinis

egrcgie cuit.'is', floruit snb Franei~o primo, cni~ opera nondum cdi;a. haben~r, apud

dom~num Varitlas, senatorem Garactensem et alios. ))

(2) Il fat tenu sur ies fonts de bâptùme par Antoine OarMil, ccayer, son oncle mater-

ne), "t par Anne NMŒond, femme de Francs Couturier, M. tante pateruelle.
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patrie et de la manière nobie et distinguée avec laquelle il
s'y était porté

n'ayant voulu aucun remboursement des frais considérables qu'il avait faits

pendant un séjour de plus d'un an à Paris pour l'établissement de ce siège o.
Ltu

mariage d'Antoine et de Jeanne Martin sont issus )°
Joseph, qui suit;

2"
Pierre, ecuyer, destiné a l'Eglise, vivant le 5 juillet <659.

V. Joseph, écuyer, Sgr du Fournouë, de La Prugne, de Soumande,
du Mas, de Verrière, d'Ardillat, de Roumeitte, du Mouchetard et autres

lieux, conseiller, procureur du roi en la sénéchaussée de la Marche, pourvu
en i6(!6, et lieutenant en la prévoie et châtettenie royale de la ville de

Guéret, né le < décembre 1638, fut baptisé le même
jour, ayant eu pour

parrain Joseph Martin, écuyer, Se''de Boisgenest, et pour marraine demoi-
selle Françoise Couturier. !t épousa, par contrat du 5 juillet <659.
demoiselle Louise Baronnet, fille de Jean, ecuyer, Sgr de

Genouillac, et de
demoiselle Marguerite Matardier, sa veuve. )I est qualifié conseiller d'hon-
neur au siège présidi::) de Guéret dans des lettres patentes du 9 avril 1699,

qui autorisent le don de t2 à ),500 livres de rente qu'il tit pour contribuer
à l'établissement en la ville de Guéret d'un petit séminaire de jeunes gens
destinés à t'état

ecclésiastique, sous l'autorité de l'éveque de
Limoges et la

conduite des religieux barnabites de la ville de Guéret, et mourut le sep-
tembre 1719. De la dite Louise Baronnet il eut, entre autres enfants
1°

Abdon-Hené, qui suit; 2" Gabrielle, qui était, le 15 décembre 1724
veuve de Louis-Antoine de Madot, écuyer, Ssrde Courdieaud conseitter
du roi, )iemenan)-généra) en la sénéchaussée et siège présidia) de

Guéret, frère a!né de François Madot, évêque et comte de Chatons-sur-

Saône 3° Marguerite, vivante le 5 septembre <C88; elle mourut sans
alliance.

VI.
Abdon-René, écuyer, Sgrde

Fournouë, des Forges, de Verrière,
d'ArdiXat, de Roumeiite et de Soumande, conseiller, procureur du roi en )a

sénéchaussée de la Marche, pourvu au mois de mars «MO, et ]ieutenant en
)a prévôté et châtellenie royale de Guéret, né )e 30 octobre 1668, fut

baptisé le jour suivant, et tenu sur les fonts de baptême par René
Couturier,

ecuyer, Sg''des Forges, et par demoiselle Marie Couturier. H épousa, par
contrat du 5 septembre m88,demoisei)e Ëiéonore Carreau, fille de Jean,
éeuyer, Ssr d'Hautei'aix, et de demoiselle Jacqueline Robichon, sa femme,
et, nonobstant la démission qu'il avait faite de son ofïice de procureur de
Sa Majesté, i) fut nommé, par arrêt du conseil d'Etat du <8 octobre )723
pour, eu l'absence du S'' de [iern.'ge de Saint-Maurice, intendant de tagéné~
rabté de Montauban, informer des émotions arrivées dans la ville de Tulle
tes < et !7 septembre de la même année. Éléonore Carreau décéda le
20 août !720, et Abdon René mourut le 28 février 175~, laissant pour
enfants <° Jean-Alexandre Couturier de rournouë, docteur en

théo!o"ie
prieur commendataire de Guéret, achipretre d'Anx~mes, et ci-devant

ofticial de t'évoque de Limoges, né le dernier jour du mois d'août

<690; 2" Alexis-Pierre, qui suit; 3o Joseph, docteur en théologie né

le 13 septembre )7t)t; il fut nommé prieur de Nouziers en <T33, abbé-

commendataire de l'abbaye royale de Pébrac, diocèse de Saint-Flour, le

12 juillet 1734. puis chanoine et comte de Brioude le 16 mai t735, et grand-
vicaire de Féveque du Mans le 17 mars )7t3, après l'avoir été auparavant

do celui de Limoge6~ 4" Gabrict-René, écnyer. né t~ mars i703 et

T. 48
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baptisé le 4 du même mois (t ) 5"
Alexandre-Charles, prêtre,

docteur en

théolosie, curé de la ville d'Ahun, et promoteur
de Févêché de Limoges,

né

le 4 novembre i706; –6" Antoine, écuyer, ci-devant trésorier de la gen-

darmerie de France; il naquit le M juillet ~09, et de son mariage, accordé,

par contrat du 15 janvier 1730, avec demoiselle Marie-Jacqueline Huart,

tille de Nicolas-Robert, ancien avocat au parlement, chancelier du duché de

Bouillon et conseiller du conseil de S. A. S. monseigneur
le prince

de

Condé, et de demoiselle Marie-Etisabcth Triboulet, sa femme, sont issus

A. Nicolas, écuver, né le 3 juillet t750; B. Élisabeth, née le 9 mars

t75< et morte le t6 juillet ~52; 7" Armand-Louis, chanoine régulier de

la congrégation de France, prieur de Château-Renard, diocèse de Sens,

frère jumeau d'Antoine, né le même jour 33 juillet t709;– 8" Maurice-

Pardoux, prêtre, docteur en théologie, curé de Mazeirat, diocèse de Limo-

ges, né le 19 mai t7<2; 9° Gabrielle, religieuse
bénédictine à Montargis,

vivant en H83; 100 Marguerite, femme de François Lejeune, S~dc

Fressanges, prévôt châtelain royal de la ville de Guéret, née le 4 octobre

<S98; no Françoise, religieuse
bénédictine à Montargis, née

le 3 juil-

let )'704;Marie-Anne, religieuse augustine à Guéret,
né le 4 juin ~4.

VII. Alexis-Pierre Couturier de Fournouë, écuyer, Sgr de Soumaude,

des Forges, de La Prage, de Fournouë et autres lieux, conseiller, procureur

du roi en la sénéchaussée de la Marche, pourvu au mois de janvier 1723,

naquit
le 27 février <697, et fut tenu sur les fonts de baptême,

le jour suivant, par Pierre Couturier, docteur en théologie, prieur-

commendataire de Chansanglard,
et par dame Gabrielle Robichon, femme

de noble Antoine de Boutigniergues,
Sgr de Theil, conseiller hono-

raire en la sénéchaussée et siège présidial de la Marche. Il épousa, par

contrat (2) du t5 décembre 1724, demoiselle Marie-Anne Tournyol
de

Saint-Léger, fille d'Olivier, écuyer, Sgr de Saint-Léger de Chamredon, de

Maufanges
et autres lieux, conseiller du roi au si~-ge présidial

et séné-

chaussée-de la Marche, et de feu demoiselle Antoinette Bouchet, sa femme.

Dont 1° Antoine-Olivier-Frauçois, qui suit; 2° Joseph, né le 18 octobre

~.t0; 3° Marguerite, vivante en t740.

VU!. Antoine-Olivier-François Couturier de Fournouë, écuyer, né le

24 février < 7~6.

Cette généalogie,
dressée par d'Hozier, est imprimée, in-fo de 8 pages.

(P. DE CESSAC.)

COUX (p. 4SS). Des Coutures attribuait à Léonard du n° Il le testa-

ment da 3 septembre
<C)1 portant légat à Bertrand, Jean et. Gabrielle, ses

enfants, et instituant autre Léonard. Nadaud l'attribue à Léonard du

n" HI &M-, et, pour cela, il est obligé de rayer le nom de Léonard, institué

ausd, d'après des Coutures. (Rov DE PtERREFtTTE.)

(iYH fut tenu sur les fonts de baptème par dame Anne Couturier, épouse de maitre

François Mtdre, seigneur de Saint-Sulpicc et des Châtres, conseiller du roi, doyen

des conseiller.; au présidial de la Marche.

(2) A ce contrat furent présents Jean-Joseph Couturier, écuyer, seigneur de Lacna.pene,

conseiller du roi au siège présidial et sénéchaussée de la Marche; Jean
couturier, écuyer.

seigneur de Saint-Fiel; autre Jean Canhiricr, écuyer, seigneur du Brueil, etc.
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CRAMAUD (p. 4S7.) Gérald Cramaud était consul de Saint-Junien
en ~70. (ARBEH.OT, Ctro/t. de

Ma~K.J Jeanne de Cramaud
épousa ]e 9 octo-

bre i434, Humbert dé Bony de La Vergne. (Généal. de
Bonv.) Le cardinal

de Cramaud est un des hommes les plus distingués ~K~~ produits le
Limousin, dit M. t'abbë Texier dans son Manuel

d'épigraphie. M J'abbé
Auber, chanoine à Poitiers, a donné sur cette grande personnalité tous les
détails désirables dans les Mémoires de la Société des .Ka~es de
l'Ouest, année 1840, p. 249. Voici sa

biographie, écrite par M.
AugusteDu Boys, dans la Biographie des ~b~mes illustres du Limousin

« Simond de Cramaud, fils de Pierre de
Cramaud, damoiseau, et de

Marthe de Sardène, de Solignac, naquit au château de
Cramaud, dans la

paroisse de
Biennac, près de Rochechouart, vers le milieu du x;v" siècle

Simon de Cramaud eut deux frères Pierre et Aymery. Ce dernier dit-on
mourut fort jeune, et Pierre, qui devait être son aîné, se

distingua en <3S6'
à la bataille de Poitiers, où il portait, en qualité d'enseigne, la bannière du
seigneur de

Pochechouart, son suzerain; il eut le bonheur
d'échapper aux

désastres de cette fameuse journée. Destiné, dès sa jeunesse, à t'etat ecclé-
siastique, Simon entra dans l'abbaye des bénédictins de Saint-Lucien-de-
Beauvais, où son écu se voyait encore à la fin du siècle dernier. Il n'y resta
pas longtemps, et dut à l'appai du seigneur de

Cramaud, son frère, et à ses
hautes qualités personnelles, d'arriver rapidement à une haute position. Il
se recommandait surtout par son éloquence et sa pénétration aussi fut-il
en quelque sorte surchargé de dignités ecclésiastiques. Il était hcencif.
ès-lois dés ~69. H obtint d'abord le titre de maître des requêtes à la cour
de Chartes VI (2! décembre 1380); fut nommé chancelier de Jean le

Camus,duc de Berri et comte de Poitiers, et fut pourvu de i'évéché
d'Agen ]e

<6ju.n 1382. En 1383, il fut envoyé en ambassade à Avignon auprès du
pape Clément VII; il fut nommé, en 1383, évêque de Poitiers etadminis
trateur de J'éveché de Uéziers; eu )387, chancelier du duc de Berri- en
1391, chanoine de Saint-Martin de Tours, évêque d'Avignon, patriar.~
d'Alexandrie et administrateur de

Carcassonne; en ~39~/13~)8 et <408 il
fut élu président des conciles ou grandes assemblées du clergé.

» En 09~ il fut encore nommé conseiller du
roi; en 1396, il fut envoyé

en ambassade en Espagne, et y obtint un grand succès.
Cis~racié en ~400

par la jalousie des
courtisans, il retourna administrer son évëehé Fn ~0~

il fonda un psallette dans i'égiise cathédraie de Poitiers. U rentra en grâceen ~04 En ~07, il fut mis à )a tête de l'ambassade envové"
Benojt \f[t, qui s'était réfugié à MarseiHe en se sauvant d'Avignon. Simond
de Cramaud montra beaucoup de prudence et de fermeté dans cette affaire.
Le 10 juillet .409, il fut promu a l'archevêché de Heims, et assista au
concile de home en 1410. Le t- juillet i~, !e pape Jean XXff! le revêtit
de. la pourpre romaine, sous le titre de ,S~-L~r~ ~a Ce fut
en i4<8 qu'il rentra à

l'église de Poitiers, ce qui le fit nommer le
de ~M~e~, en souvenir du siège qu'il avait occupé dans cette ville.

» On prétend même que, en 1419, il joignit à ces prélatures la modeste
cure de Bcssmes, qu'on décora dès ce moment du titre

d'archiprêtrë mais
qu'il y y renonça la même année ou l'année suivante. On sait, en

outre, qu'il
exerça la plus grande influence sur tout ce qui ce fit en France pourextir
per le schisme qui désohit i'éghse catholique.
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S'mon de Cramaud fit son testament te 5 des ides de mars )42t. Il

avait doté, en 1402, la cathédrale de Poitiers, et, en <406, l'église
de

Biennac, où reposaient ses ancêtres, de plusieurs fondations, qu'il confirma

ou aucmcma
dans l'acte de ses dernières volontés. 11 mourut en 14-,

'selon M l'abbé Auber; en i426, selon quelques historiens, d'après un

portrait
sur bois représentant

)e cardinal, et au bas duquel on lit S~o/i

de CrctmMM~o, cardinalis ep~copMs ptc~~e~, o&nt 1426; enfin, en

<4~) selon d'autres écrivains, et entre autres Esuennot, Nadaud, du

Tems le GaM~ chr~~a. II fut inhumedansia cathédrale de Poi-

tiers sous un arceau, derrière le chœur, dans un tombeau en marbre

qu'it's'etaittait ériger, et sur lequel on grava,
en beaux caractères gothi-

ques, l'épitaphe suivante

Simon sanct.B Romanae eecte~ et saneti Lâtirentii m Lncina presbyter cardinalis

e'iiscopas Pictavensis jacet in ho~ sepulchro cujas ymago de alabastro est super tumu-

~m marmoi-eum posita et statua cardinalis in proximo pUari prœdieto sepitchro con-

tiguo erecta. Qii dùm fuit promottis Ronne ad -ardina!atnm erat arehiepucopM Ue-

f mensis
et pro susten-

tationo .uistatûs fnitet~msIMdatnsepiscopatnsPIctavensis, e-ij~etiamantepermtUtos

annos fuerat episcopus, et fandavit in ista ecclesia unam priBbendam, c~m grosso qna-

[ draginta

tibrarum pro nutrimento unias magistri et sex puerorum in musica instruendoram ad

faciondum divinLim servitiam. MHt quia Clemens ?!t:H<M! alite d![Mm;ent ep~ca~'M

jp!<;M~e'tt's

o)-d!H<!f<'fai !H quod ~MCop:M M~~e< ~a fmohtmeM<n sigilli ~M~~Mn~Xa libras

d.!(N'&MMMtM qua M~"o~ t'K'M'm i)f<.HMC< et mc.~e.MM ecclesia-

frKmepi'.<cop!OHmot<tt'Mttt'itt'at;atnen<Mm

.fCa~O):t; C«;M! on'~<K!. m'i!<~ KM <j~ M~~a<!OHeH p~CK~M't capilulum

~isturn (1j.

n Outre les discours remarquables qu'il prononça en diverses occasions,

et dont '-extrait se trouve dans les historiens ecclésiastiques, le cardinal

Simon de Cramaud composa un Traité de l'élection de B~-tMem;/

p~o, sous le nom d'r6~ V~ manuscrit de la bibliothèque de

Saint-Victor, à Paris, et dont. M. de Sponde
fait mention.

,,1) prononça une harangue en faveur de l'université de Paris; elle se

trouve dans un manuscritin-i'oL.chextes
frères mineurs de la place Royale,

intitulé Sc~~me arrivé en t'se l'an M7<9, e< qui ~r~s~ 1428,

M Godefroy 1'avait vue, et en cite une partie (Hist. de Charles V/,p. Ct6).

',) Simon de Cramaud avait fait un DM<M~~6nre pour les dominicains de

f~
Les dernières lignes de cotte inscription, c'est-à-dire les mots écrits en lettres

italiques, ne se trouvent que'dans le manuscrit de Kadaud. Vuici ce que ce savant écri-

~n ~m'ousm dit c= sujet « Je transcrivis, en ~7, une partie de cette épitaphe,

n'ayant pas
le temps de ramier le reste le tout fort difficile à lire.. F<ous regrettons

vivement que badaud n'ait pas pu achever de déchiffrer ce document, si Moment com-

ice à transcrire (le copiste a conserve les abréviations et même la mauvaise orto-

"r~ et qui devait se terminer par la date de la mort de Cramaud, date que Nadaud

ria pas dû négliger, et qu-it a prise probablement là puisqu'il ne fait aucune obser-

vation sur l'epo-[ue de cette n.ort, arrivée, selon lui, en 14M.
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Poitiers en deux grands volumes, et une Constitution touchant la formule

de l'absolution sacramentelle ~430~. »

CREVANT (p. 458), porte ecar~eM d'argent et d'~Mr.

CROS DE CALtMAFORT
(~AN DE), professeur de droit canon installé

éveque de Limoges le 26 octobre ~!48; fait cardinal-prêtre du titre des

SS. Nérée et AchiHee, grand-pénitencier de l'Eglise romaine défenseur

des privilèges des frères prêcheurs, transféré à l'évêché de Préneste ou Pa-

lestrine en 1377, pendant qu'il était à Rome, où il avait accompagne Gré-

goire XI la même année, nommé prieur de Saint-Sauveur de Valenciennes,
au diocèse de Cambrai; prieur aussi, pendant deux ans, de Saint-Pourçain,

au diocèse de Clermont; légat de l'anti-pape en France, en 1379; mort

enfin !e a2 novembre 1383, à Avignon, où il se trouvait auprès de l'antipape

Clément VU, et où on l'inhuma, dans la chapelle de Notre-Dame-des-Dons,

dans l'église métropote, avait pour armes d'<~Mr ? trois pans de mu-

raille, crénelés d'argent, maçonnés de sable; au chef de ~f<ett!M.

Nadaud possédait le sceau de cet eveque on y voyait gravées les armes

susdites, mais sans indication des émaux, et avec la date 1356.

Ces quelques lignes n'empêcheront pas de lire avec intérêt les notes con-

sacrées par l'abbé Vitrac à nos trois cardinaux de Cros, et pubiiées dans

la Biographie des hommes illustres du Limousin (T. L p. t6l-)C.).

(ROY
DE

PnmitEFr)TK.)

« Pierre de Gros naquit à Crose, près la source de la Creuse, diocèse de

Limoges. H fit ses études à Paris, se distingua par son application et ses

succès dans ]a fameuse université de cette ville, et sut perfectionner son

éloquence naturelle. Son affabilité le rendit infiniment aimable, et sa pru-

dence assurait ses succès dans )a conduite des affaires.

s Devenu docteur en théologie, il fut fait proviseur de Sorbonne et doyen.

de l'église de Paris. En t343, Ciément V), dont il était le cousin germain,

lui donna l'ev&ehé de Senlis, et le transféra six ans après ''t celui d'Auxerre.

1) n'occupa ce dernier siège que pendant un an, et fut toujours proviseur

de Sorbonne.

» Quoique parent du souverain-pontife, il ne dut pourtant son élévation

qu'à son mérite, et fut lui-même l'artisan de sa fortune. Ses vertus l'appe-

laient au sacrc-coUcge Clément VI lui rendit justice, et le fit cardinal de

Saint-Nartin-aux-Monts, le 17 décembre 1350.

» Innocent VI le commit, en 1356, pour l'examen de la grande dispute

qui s'était élevée entre Richard Fitzrand, archevêque d'Armach, et les re-

ligieux mendiants. De Cros mourut de la peste à Avignon, le 33 septembre

(36i,et fut enterré dans l'église des frères prêcheurs. Pour armoiries, il

portait d'asMr à trois pans de mM<'eftMc;, c/'ë/t.e'M d''<xr~M! maçonnés

de sable, au chef de gueules. (V. Mo~ÉRt, Dict. hist.; ,FH!SON, GaM. pK/'p.

FLEURY, ~ts~. ecc~ GaM. christ. vet.; Hist. des eoe~Mes d'AKa"errg;

BALuzE,T. L)
» Nous connaissons de cette famille, fertile en hommes de mérite

<"Jean de Cros, cousin au troisième degré de Grégoire XI, Clément VI l'avait

fait évêque de Limoges en 1348. Grégoire XI le revêtit de la pourpre ro-

maine le 6 juin 1371, Son titre fut celui de saint itérée mais on ne le con-
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naissait communément que sous le nom de cardinal de Limoges. Berthier

f~st. de l'Église ~aHtcme, T. XIV, p. <62) assure que
« sa probité et ses

bonnes mœurs ne furent point équivoques. On en convenait dans les deux

parties qui divisèrent l'église après la mort de Grégoire
XI ». Le conti-

nuateur de Nangis ajoute que « le cardinal de Limoges était brave,'homme

d'autorité, de science, témoigné d'être prud'liomnié de tous ceux qui le

connaissaient ):. .Iean de Cros, qui avait été fait éveque de Pa'.estrine,

mourut le 20 novembre 1838; 3° Pierre de Cros, frère du précédent. Cet

illustre Limousin prit l'habit et fit des vœux monastiques à Saint-Martial

de Limoges en 1351, et devint abbé de Tournay, et, dix ans après, éveque

de Saint-Papoul, en 1370. On le transféra à l'archevêché d'Arles. L'office

de camérier de l'Eglise romaine lui fut donné. Grégoire
XI transféra

le saint-siége d'Avignon à Rome Pierre de Gros le suivit dans cette

ville, assista à sa mort, et recueillit son dernier soupir. Apres l'élection

d'Urbain V), l'archevêque d'Arles se joignit aux treize cardinaux qui se

retirèrent à Fondi, et élurent Clément. VI. Le cardinal de Limoges, son

frère, étant mort, Pierre remplit sa place. Par sa procuration, il fut fait

cardinal du titre de Saint-Nérée; on le nommait communément le cardinal

d'Arles, car il en fut archevêque jusqu'à sa mort. Voici son épitaphe telle

qu'elle se lisait dans l'église de Saint-Martial

» Hic jacet beatae memorias reverendissimus in Christo pater dominus Petrus de Croso,

or'mid'.is de Calimaforti, lemovicensis diœcesis, deeretorum doctor, qui primo fuit mo-

nachus Sancti Martialis, lemovicensis ordinis Sancti Benedicti, et inde prœpositus de

Hossaco dicti ordinis et diœeesis, postmodum cellarlus ccclesia.Tatel)ensis,'post pnor de

Volta ordinis C~Lniae., Sanctt t'')ort diœcesis, post épiscopus Sancti Papuli, postmodum

nreblepiscopus Bituricensis et camerariu.sdomim paps Gregorii XI. Et deinde archiepis-

copus Arelatensis, et fuit assumptus in tit)i))im sanctorum Nerci et Achillei presbyter

eardinatis lemovicensis, qui hic suam etegit septilturam. Orate Deumpro co ».

CULENC (p. 461). L'illustre famille de Culant, à laquelle appartenaient

Gauthier, Gaucelin et Guichard, possédait, en Limousin, la seigneurie du

Chalard. Elle est originaire du Berry. (Vicomte DE MAUSSABM.)

CURSAY (p. 461), S'' de Saint-Marry, paroisse du dit lieu, élection d'An-

gouleme, porte d'azur à un cceur d'or soutenu d'un croissant d'argent

en pointe.

L Baud de Cursay épousa Louise de Montléon. Il fit, le 3 juin <S44,

une transaction avec Isabeau de Frondebœuf, au sujet d'une donation faite

par la dite de Frondebœuf à la dite de Montlëon.

Il. Jean épousa, par contrat du C septembre 1578, Françoise Gentil.

1I1. Pierre épousa, par contrat du M juin 1607, Jeanne-Renée de Jous-

serau, dont il eut 1° Chartes, qui épousa, par contrat du 20 avril <64<,

Elisabeth de Champelon; 2" François, qui suit.

IV. François épousa, par contrat du 5 décembre <.632, Marguerite Jay.

V. Pierre, institué par le testament de ses père et mère du 7 avril

1C5S. (DES COUTURES.) Aujourd'hui cette famille est éteinte.



Des GeM~/M~tMM de la ~ëMeraM~ de Limoges qui OM<fait

preuve de noblesse en 1666.

(Les noms de ceux qui ont fait leurs preuves devant un autre intendant que d'Aguesse~u

sont suivis du nom de cet intendant (1).

AiGRON, sieur de Lafont, demeurant à Angoulème, élection d'Angoutcme.

DE L'AIGLE, sieur de Laurencie, paroisse de Saint-Cire, élection de Saintes.

ALLOGNY (François DE), sieur de Bonneval, paroisse d'Escurat, élection de

Saintes, maintenu par M. Pellot.

AMADOU, sieur de La Colombette, paroisse de Saint-Chamans, élection

de Tulle.

SAtNT-AMAtD, sieur de L'Homme, paroisse de HainviHe, élection de Saintes.

ANCELIN, sieur de La Morinière, paroisse de Saint-Symphorien de Brouë,

élection de Saintes, ayant maison de ville à Saint-Jean-d'Angety.

ANGELY, sieur de La Salle, paroisse de Lonne, élection d'Angouiëme.

ANcouLËME (o'), sieur de Curât, paroisse de Curat, éjection de Saintes.

ARNAUD, sieur de La Chalonie, paroisse de L'Hou.meau, cteetion d'An-

gouteme.

ARNAUD (Rêne), sieur de Luchat, paroisse de Luchat, élection de Saintes,

avait fait ses preuves en ~598.

ÂK~ouL, sieur de La Salles, paroisse de RoufRgnac, élection de' Saintes.

ARNOUL, sieur de Vignoles et de Neuit, ou Nueit paroisse de Darces,

élection de Saintes.

AunERT, sieur de Gardon, paroisse d'Augeat, ciection de Saint-Jean-

d'Angeiy.

Aunoux (Louis), sieur <)'Estevcny et de La Maison-Bouge, paroisse de

Blanzac, élection de Limoges, maintenu par M. d'Herbigny.

AuBcssON, sieur de Castelnovel, paroisse de Varetz, élection de Brive.

AUDEBERT, sieur de La Vigerie, paroisse de Saint-Georges-de-Cubiliac, é)ec-

tion de Saintes.

(<) Dans son manuscrit, Nadaud ayant noté, d'après des Coutures, par deux signes

dont ceini-ci donne l'explication, tes gentilshommes dont les preuves fjrent trouvées

suffisantes ou non. en 1598, dans ma copie j'ai traduit ces signes. Nadaud marque aussi

très exactement par l'emploi d'encre rouge ce qu'il a copié de des Coutures, et par con-

séquent il indique ainsi les familles qui ont fait preuve do noblesse en 1666. Il était

important de distinguer aussi ces familles; <M< )Heme~'M.«!ce pour celles d'entre elles

dont il été dit que, en t59S, leurs preuves n'avaient pas paru suffisantes. La présento
liste réparera mon oubli, et donnera satisfaction aux justes susceptibilités qu'it aurait

pu éveiller.

LISTE
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AuDENARD, sieur de Saveuze et de Férussat, paroisse
de Freyssinet, élection

de Limoges.

AuDiER, sieur de Foni,grenon, paroisse de Cercleix, élection d'Angoulême.

AubouARD, sieur de La Domaneric paroisse de Frontenay, élection de Saint-

Jean-d'Angely.
AuLAtRE (SAiNtE-),

sieur du dit lieu, paroisse de La Porcherie, élection de

Limoges.

AuLAtRE (SAINTE-), sieur de La Dixmerie, paroisse de Lonzae, élection de

Saintes.

Au-rnEt'oRT, sieur de Saint-Chamans, paroisse de Saint-Chamans, élection

de Tulle.

AUTIER, sieur de La Bastide et autres lieux, paroisse de Coussac, élection

de Limoges.

AvHtL, sieur de Saint-Martin, demeurant à Angoulême, élection d'An-

gouleme.

BABiFFE, sieur du Maine, paroisse de Saint-Georges-des-Couteaux,
élection

de Saintes.

UALLCE, sieur du Puy et de Bélair, paroisse de Saint-Quentin, élection

d'Angoulême.

BAUJn, sieurs de Mongodier et de Courjat, demeurant à Angoulême.

BAR (DE), sieur de La Chapelle-Saint-Gérai, paroisse de La Chapelle-Saint-

Géral, élection de Tulle.

BAMAfMN, sieurs du Cluseau, du Monteil et de Masrasseau, paroisse de

Confolens, élection d'Angoaléme.

C/.RBAMN,
sieur de Vessac, paroisse de Rignat, élection de Saintes.

SAREEX)ÈRES, sieur de ViUesion et autres lieux, paroisse de Nanclars et de

Marcillac, élections de Cognac et d'Àngouleme.

BARBOT, demeurant à Angouleme.

BAMONfN, sieur' de Sommeville et autres lieux, paroisses de Sommeville et

de Montigné, élection de Saint-Jeaa-d'Angety.

liARRtAU, demeurant à Angoulême.

!;AMHE, sieur de Grangeneuve, paroisse de Valence, élection d'Angoulême.

DARtHOUMÉ, sieur des Conches, parosse de Saint-Jean, élection d'An-

goulême.

LARTHOMÈ, sieur du Château, paroisse de Courcelles, élection d'An-

goulème.

BASTiDR (LA),
sieur de Montplaisir, paroisse de Vaulry, élection d'An-

goulëme.

BATCT (Du), sieur de La Pérouse, paroisse de Turenne, élection de Brivc.

BAUDOIN, sieur de Fleurat, paroisse de Nersat, élection d'Angoulême.

BAY (DE), sieur du Chazeau, paroisse de Saint-Désir, élection de Bour-

ganeuf.

BAYNAC, sieur de Hionmade, paroisse de Chasnier, élection de Saintes.

BAziN, sieur de Puytaucon, paroisse de Rilhac-Lastours, élection de

Limoges.

BAZ)N, sieur de Fieflinay, demeurant à Saint-Jean-d'Angely.

BAZIN, sieur de La Barodière; demeurant à Saint-Jean-d'Angely.

BEAUCHAMps, sieur de Bussac et autres lieux, paroisse de Bussac et de Char-

bonnières, etc., diverses élections.
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BEAucHAMps, sieur de Guynebourg, paroisse de'. Londigné, élection d'An-

gouteme.

BEAucORps, sieur de La Grange et autres lieux, paroisse de Saint-Crespin,

élection de Saint-Jean-d'Angely.

BEAUNE (LA), sieur de Foursat, paroisse de Masseré, élection de Tulle.

BEAUMOKT, sieur de Gibaud et de Condeom, paroisse de Marignac et de

Cange, élections de Saintes et de Cognac.

BEAUMOKT, sieur des Bechaudières, paroisse d'Arnaud, élection de Saintes.

BEAupoiL, sieur de Mareuil, paroisse de Mareuil, é)ection de Saintes.

BEAUVOIR, sieur du dit lieu, paroisse de Sainte-Marie de Chàteauneuf,

élection de Limoges.

BECHET, sieur de Biarge, paroisse de Saint-Fresne, élection, de Saint-Jean-

d'Angely.

BEcniLLON, sieur du Laux, paroisse de Balam, élection de Saint-Jean-

d'Angeiy.

BELLEVtLDi,
sieur de Cambourg, paroisse de Salaignat, élection de Saintes.

BÉREKGER, (Nicolas), sieur de élection de Saint-Jean-d'AngeIy,
avait fait ses preuves en <H98.

BEKforfAUD,
sieur de La Brousse, paroisse de- Cognac, élection de Cognac.

BEMiONDET (Pierre), sieur de La Quintaine, paroisse de Panazol, élection de

Limoges, avait fait ses preuves en 1598.

BERNARD,,demeurant à Angouleme, élection d'Angoulême.

ËERTHELOT, sieur de La Baronnie, paroisse de Condeom, élection de Saintes.

BERTIN, sieur du Burg, paroisse de Saint-Cire-la-Roche, élection de B"ive.

BEHTRAND,
sieur de Saint-Yautry, paroisse de Saint-Vaulry, élection de

Limoges.

BERTRAND, sieur de Goursas, paroisse de Chasseneuil, élection d'An-

goulême.

BERTRAND, sieur de liomefort, paroisse de Saint-Front, élection d'An-

goulême.

BipoT, sieur de La Charrière, paroisse de Montignat, élection de Cognac.

BLANCHARD, sieur de Champagnac, paroisse de Château-Chervix, élection

de Limoges.

BLEREAn, sieur de Grasseveau, paroisse de Saint-Hitaire-la-TrcHIe, élection

de Limoges.

ËLOfs (DE), sieur de Sendre, paroisse de Gemonzac, élection de Saintes.

BLOs (Du), sieur de Saint-Mandé, paroisse de Colonges, élection de Saint-

Jean-d'Angely.

BotSMORiN, sieur de Chazelles, paroisse de'Chierzat, élection de Saintes.

BossE, sieur d'Eyjeaux, paroisse d'Eyjeaux, élection de Limoges.

Bo~ssËUtL, sieur du dit lieu, paroisse de Boisseuil, élection de Brive.

BotssiËRE, sieur de Labinaud, paroisse de Broues, élection d'Angoulême.

Boisson, sieur de Bassac, paroisse de Roule, élection
d'Angoulême.

BONNET (Gabnet), sieur de La Breuille, paroisse de Châteauneuf, élection

de Limoges, avait fait ses preuves en 098.

BoNNETtE, sieur. de
Champagnac, paroisse de Nexon, élection de Limoges.

DONNEVIN, sieur de Jussac, paroisse de Saint-Martin-d'Arry, élection de

Saintes.

BoNN[OT,
sieur des Essarts, paroisse de Courpignat, élection de Saintes.
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BoNY, sieur de La Vcrgne, paroisse de Saint-Priest, élection de Limoges.

BORDE (LA), sieur du dit lieu, paroisse d'Ussel, élection de Tulle.

BoRDEs (DES), sieur du Maine-du-Puy, paroisse de Garat, élection d'An-

gouleme.

BORT (DE), sieur de Pierrefitte, paroisse de Sarrou, élection de Tulle.

BosLiNARf, sieur du dit lieu, paroisse de Rançon, élection de Limoges.

BosTviciER, (Christophe DE) alias Faure, sieur de Puyfaucher, paroisse de

Saint-Pau), élection de Limoges, avait fait ses preuves en )593.

Bo~tER, sieur de Pallier, paroisse d'Anjat, élection de Brive.

BoucnARD, sieur des Plassons, paroisse de Bors, élection de Saint-Jean-

d'Angely.

BouEX (Olivier DE), sieur de Richement, paroisse de Salaignac, élection de

Limoges, avait fait ses preuves en <S98.

BOULET (ou), sieur de Coudre, paroisse de Saint-Césaire, élection de

Saintes.

BououET, sieur de Boismorin, paroisse de Viilefaignan, élection d'An-

gouleme.

CouRGEOS, sieur de Joffrenie, paroisse
de Bussière-Galant, élection de

Limoges.

BouscHAUD, sieur de La Fosse, paroisse de Cource)Ios, élection d'An-

goulême.

BouscHERO!< D'AMBMGEAC (ce), paroisse d'Ambrugeac, élection de Tulle.

UousouET (DC), sieur de Sain.t-Pardoux, paroisse de Saint-Pardoux, élec-

tion de Brive.

CoussAC, sieur du dit Heu, demeurant & Tulle, élection de Tulle.

[ioussAC, sieur de Blanges, paroisse de Bar, élection de Tulle.

BouvER, sieur de La Gorce, paroisse de Condat, élection de Limoges.

Bou-ïER, sieur de Neuclas, paroisse de Jarnac-Charente, élection de Cognac.

BRACHET, sieur du Màslaurenl, paroisse de Seillac, élection de Tulle.

DRACHET (Guy), sieur de Peruse, paroisse de Champroy, élection de Bourga-

neuf, avait fait ses preuves
en t598.

BRAMES (DES), sieur du Petit-Rouilhac, élection d'Angoulême.

Br-ESMOND, sieur d'Ars, paroisse d'Ars, élection de Saintes.

BRETnON (LE), sieur des Marais, paroisse de Solignones, élection de Saintes.

BMTHOK (LE), sieur d'Aumont, paroisse de Grezac, élection de Saintes.

BNETtNAUD, sieur de Saint-Surin, paroisse
de Saint-Surin, élection de

Saintes.

BRETTES (DE), sieur
du Cros, paroisse

de Cieux, élection de Limoges.

BpKUlL (Du), sieur de Beaulieu, paroisse de Chenat, élection de Saintes.

BREmL (Du), sieur des Foureaux, paroisse de Plassat, élection de Saintes.

BREU'L (ou), sieur de Théon, paroisse
de Melehay, élection de Saintes.

BREUILLE (LA), sieur des Pousses, paroisse de Nexon, élection de Limoges.

BREUH.LE (LA), sieur de Saron, paroisse de Saint-Amand, élection de

Bourganeuf.

Bp~AN, sieur de Gouë, paroisse de Mansie, élection de Saintes.

BRIAND, sieur de La Chaussée, demeurant à Angoulême,
élection d'An-

gouicme.

BRfE, sieur du Bosfranc, paroisse
de Lageyrat, élection de Limoges.

BptssAUD, sieur de Chapelas,
élection d'Angoulême.
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BROSSE (François DE LA), sieur de La Mothe, paroisse de Tourelle, élection

de Tulle, avait fait ses preuves en t898.

Bm'CHAM, sieur de Montmady, paroisse de Saint-Paul, élection de Limoges.

BuATiER, sieur de La Guérinierre, paroisse de Chantillac, élection d'An-

goulême.

Buisson (c<J), sieur de La Roque, élection de Saintes.

tiuREAu, sieur de Lormont, paroisse de Tenac, élection de Saintes.

BupG (Du), sieur de La Morelie, paroisse du Temple-d'Ayen, élection deBrive.

Busses, sieur de Coaffard, paroisse d'Orioles, élection de Cognac.

Bux)ERRE (L~), sieur du dit lieu, paroisse d'Arnac, élection de Limoges.

CAtLLÈRES,
sieur de Clérac, paroisse de Clérac, élection de Saintes.

CALAIS, sieur de La Tournerie, paroisse de Saint-Laurent-de-la-Barrière,

élection de Saint-Jean-d'Angely.

CALV)-noxT(JeanDE), sieur de Saint-Martial, paroisse de élection de

Brive, maintenu par M. Pellot.

CAMAIN, sieur de La Prade, paroisse de Maignac, élection d'Angoulême.

CAMpET, sieur de Seaugeon, paroisse de Semussat, élection de Saintes.

CARBONNIÈRES,
sieur de Saint-Brice, paroisse de Saint-Brice, élection de

Limoges.

CAKBONNiÈRES, sieur de La Chapelle-Biron, paroisse de Salon, élection de

de Limoges.

CASTELLO, sieur de Tesson, paroisse de Coisvert, élection de Saint-Jean-

d'Angely.

CERETA~Y, sieur du Breuil, paroisse d'Arles, élection de Saintes.

CERts, sieur du Château-Couvert, paroisse de Migron, élection de Saint-

Jean-d'Angely.

CEMÈ, sieur de Parfoucaud, paroisse de Coulonges, élection de Cognac.

CHAMBOURAND, sieur de'Droux; paroisse de Droux, élection de Limoges.

CHAMpELON, sieur du dit lieu, paroisse de Valence, élection d'Angoulême.

CHAMPROY (Louis), sieur de Langle, paroisse de Saint-Amand, élection de

Bourganeuf, avait fait ses preuves en 1598.

CHAMPS (DES), sieur de Beaupré, paroisse de Saint-Front, élection d'An-

gouleme.

CnAM~s (DEs), sieur de Cheyroux, paroisse de Lageyrat, élection de

Limoges.

CHAPELLE, sieur de Jumillac, paroisse de Saint-Jean, élection de Limoges.

CHAPITEAU, sieur de Reymondias, paroisse de Meyssac, élection d'An-

goutëme.

CHARDEBOEUF, sieur d'Estruchat, paroisse de Maignac, élection de Limoges.

CHAMMEUF, sieur de La Grandroche, paroisse de Maignac, élection de

Limoges.

CHASTAiGNER, sieur de L'Isleau, paroisse de Retz, élection de Saint-Jean-

d'Angely.

CHASTENET, sieur du Liège, paroisse de Saint-Hilaire-Ie-Château, élection

de Bourganeuf.

CHATEAtjNEUF, sieur de Chantoizeau, paroisse d'Amure, élection de Saint-

Jean-d'Angety.

CHATEAUNEUF, sieur de Forgemont, paroisse de Cherves, élection d'An-

gouleme.
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CnATEAuxEUF, sieur du Breuil, paroisse de Cherves, élection d'Angouléme.

CHATEAcnEUF, sieur du Chalard, paroisse de Peyrat, élection de Bour-

gancuf.

CHAUFEpiEp, sieur des Croizettes, paroisse de Frontenay, élection de Saint-

Jean-d'Angely.
CHAUVERON. sieur de Jurgniat, paroisse de Jurgniat, élection de Limoges.

CHAUVET,
sieur de Fredaigue, paroisse de Nantiat, élection de Limoges.

CHAUVET, sieur de Villate, paroisse de Saint-Junien-dcs-Combes, élection

de Limoges.

CHEtHN (Jean-Marc ou), sieur de élection de Saintes avait fait ses

preuves en 1598.

CnESNE (Du), sieur du Chatenet, paroisse du Chatenct, élection de Saintes,

avait fait ses preuves en <598.

CHESDEAU, sieur de La Rousseiicre, paroisse de Dussaud, élection de Saint-

Jean-d'Ange!y.

CHESNEL, sieur de Château-Chesnel, paroisse de Chervé, élection de

Cognac.

CuEVALHER, sieur de Villemorin, paroisse de Villemorin, élection de Saint-

Jean-d'Angely.

CnEVAiLLiER, sieur de La Cour, élection de Saint-Jean-d'Angely.

CuEVRAUD, sieur de La Valade, demeurant à Angoutcme, élection d'An-

goulême.

CHEVREUIL, sieur de Romefort, paroisse de Mons, élection de Saint Jean-

d'Angely.

CHEVREUIL, sieur de Lascoux, paroisse de Saint-Vincent, élection d'An-

goutëme.

CnEVREusE, sieur des Vallons, paroisse d'Escuras, élection d'Angouleme.

CHIEVRES, sieur de Saint-Martin, parcisse de Narsillac, élection de Saintes.

CHILLOU (DE), sieur des Fontenelles, demeurant à Angout6me.

CBiocBE, sieur de La Vigerie, paroisse d'Arnac, élection de Limoges.

CHiRON, sieur de La Betoulle, paroisse de Saint-Barbant, élection de

Limoges.

CaouLY, sieur de Permangle et autres lieux, paroisses de Dournazac et

Jourgniat, ëiection de Limoges.
CHRESTiEN, sieur de Langlade, paroisse de Meux, élection de Saintes,

CIRAT (Jean), sieur de Saint-Fort. élection de Saintes, avait tait ses

preuves en IS98.

CtVADiER,
sieur du Breuil, demeurant à Cognac,

CLADIER (Du), sieur de Lestang, paroisse de Rieu-Martia, élection de

Saintes.

CLAtGNON (Gustave, a~as Gaston), sieur du Pescher, paroisse de Besnat,
élection de Brive, maintenu par M. Petiot.

CLAVtÈRE (Annet DE), sieur des Hugues, paroisse de. élection de Brive,

maintenu par M. de Fortia.

CLERÈ (ou), sieur d'Arnat, paroisse de Saint-Barbant, élection de Limoges.

CLOU (Bu), sieur de Bosmorand, paroisse d'Orioles, élection de Saintes.

CLOU (eu), sieur de Soumaignac, paroisse de Peyrat, élection de Bourganeuf.

CLOU (Jean Du), sieur de Fianac, paroisse de Rançon, élection de Limoges,
maintenu par M. Barentin.
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CoLLY (Jacques DE), sieur de Peyrat, paroisse de Moustiers, éleclion de

Tulle, avait fait ses preuves en 1598.

COMBAUD (François), sieur de La Combaudière, paroisse de N.-D.
d'Oteron

e)cction de Saintes, avait fait ses preuves eu 098.

COMRAREL, sieur de Gibane!, paroisse d'Armissac, élection de Tulle.

CoMROR (Antoine DE), sieur Danval, paroisse de Chamberet, élection de

Tulle, avait fait ses preuves en 1598.

CoMBRM (DES), paroisse d'Aubeterre, élection d'Angouicme.

CoMpA)NG (Miche)), sieur de La Clevalerie, paroisse de Muron, élection de

Saint-Jean-d'Angely, maintenu par M. Barentin.

CoMTE, sieur de Bessat, paroisse de Saint-Augustin, élection de Brive.

CORAL, sieur du Mazet, paroisse de
Saint-Naurice-tas-Broussas, élection de

Limoges.
C.oRBtEcs, sieur du dit lieu, paroisse de Corbiers, élection de Limoges.

CoRDOuAN (Adrien DE), sieur de La Motte, paroisse de Charras, élection

d'Angoulême, maintenu par M. Chamillard, à Caen.

CoRDOUAN (Jacques DE), curé de Charras, élection d'Angouieme, maintenu

par M. Chatni!tard, à Caen.

CORGNOL, sieur de Tesse, paroisse d'Esbron, élection d'Angouteme.

ConnEu (Pierre DE), sieur de Lassat, paroisse de Champagne, élection d'An-

goulême, avait fait ses preuves en 1598.

Couptu (Dr), sieur de La Chapoutie, paroisse de Queyssac, élection de Brive.

CosKAC, sieur du dit lieu, paroisse de Cosnac, élection de Brive.

CouHÉ, sieur de Lestang, paroisse de Mexieres, élection de Limoges.
CounE (DE), sieur de La Touche, paroisse de

Sèvres, élection
d'Angouieme.

COURAUD, sieur de Cirât, paroisse de Poulignat, é)ection de Saintes.

CouRAuotM, sieur du Vignaud, paroisse de Montgomard, élection d'An-

goulême.

CousT)!<, sieur du Masnadaud, paroisse de Pageas, élection de Limoges.

CRESPtN, sieur de La Chabossetaye, paroisse de Tezat, élection de Saintes.

CROYANT, sieur des Rivières, paroisse des Rivières, élection d'AngouIëme.
CroizAr (DE), sieur de La Roche-Croizat, paroisse de Riparsat, élection de

Cognac.

CuGNAC, sieur de Chaussade, paroisse de Puirigaud, élection d'Angoulême.

C~MONr, sieur du Taillant, paroisse de Viroles, élection de Saintes.

CURSAY, sieur de Saint-Marry, paroisse de Saint-Marry, élection d'An-

gouleme.

NoTA. Voir, à la fin de l'ouvrage, la liste des gentilshommes qui ont

voté aux états généraux de 1789.
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